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F R1VILEG E D U RO T.

LOUIS PAR LA GRACE DE DlEU.Roi DE FRANCE ET
DE NAVARRE: A nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans

nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel»

Grand- Confeil , Prévôt de Paris, Baillis, Sénéchaux , leurs Lieurenans

Civils , & autres nos JufKciers qu'il appartiendra : Salut. Notre bien amé
P I E R R E-A U.GUSTIN Le Mercier Père , Imprimeur - Libraire à

Paris , Syndic de fa Communauté ; Nous ayant fait remontrer qu'il lui auroit

été mis en mains un Ouvrage qui a pour titre : Hifioire Générale des Auteurs

Sacrés & Ecclefiajliques , qu'il fouhaiteroir imprimer ou faire imprimer Sç

donner au Public , s'il nous plaifoit lui accorder nos Lettres de Privilège fur

ce nécelTaires ; offrant pour cet effet de l'imprimer ou faire imprimer en bon
papier Se beaux caractères , fuivant la feuille imprimée Se attachée pour mo-
dèle fous le contre- feel des Préfentes. A CES CAUSES, voulant traiter

favorablement ledit Expofant ^ Se reconnoître en fa perfonne les fervices

qu'il nous a rendus , Se ceux qu'il nous rend encore actuellement , en lui

donnant les moyens de nous les continuer ; Nous lui avons permis & per-

mettons par cefdites Préfentes , d'imprimer ou faire imprimer ladite Hif-

toire Générale des Auteurs Sacrés Se Ecclefiaftiques , tant de l'ancien que
du nouveau Teftament , avec des notes , par le Révérend Père Dom Rémi
Ceillier, Religieux Benediét.in de la Congrégation de faint Vanne ,

en un ou plufieurs Volumes , conjointement ou féparément & autant de
fois que bon lui femblera ; & de le vendre , faire vendre Se débiter par tout

notre Royaume , pendant le temps de trente années çonfécutives , à com-
pter du jour de la date defdites Préfentes. Faifons défenfes à toutes fortes

de perfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient , d'en intro-

duire d'impreffion étrangère dans aucun lieu de notre obéïflance ; comme
auflî à tous Imprimeurs , Libraires Se autres , d'imprimer , faire imprimer ,

vendre , faire vendre , débiter ni contrefaire ledit Ouvrage ci-defïus fpeci-

fie , en tout ni en partie , ni d'en faire aucuns Extraits fous quelque prétexte

que ce foit , d'augmentation , correction a changement de titre , même de
traduction en langue latine , ou quelqu'autre forte de langue que ce puifie

être ou autrement , fans la permiffion expreiïe Se par écrit dudit Expofant ,

ou de ceux qui auront droit de lui ; i peine de confifeation defdits Exem-
plaires contrefaits , de dix mille livres d'amende contre chacun des contre-

venans , dont un tiers à Nous , un tiers à l'Hôtel-Dieu de Paris , Se l'autre

tiers audit Expofant , Se de tous dépens , dommages & intérêts. A la charge

que ces Préfentes feront enregiftrées tout au long fur le Regiftre de la

Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris , dans trois mois de la

date d'icelle. Que l'impreffion de cet Ouvrage fera faite dans notre Royau-
me Se non ailleurs ; & que l'Impétrant fe conformera en tout aux Reglernens
de la Librairie, Se notamment à celui du 10 Août 1725 ; Se qu'avant que
de l'expofer en vente , le manuferit ou imprimé qui aura fervi de copie i
i imprefliQn dydit Livre , feront remis dans le même état où l'Approbation



y aura été donnée es mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde de?
Sceaux de France le Sieur Chauvelin;& qu'il en fera enfuite remis

deux Exemplaires dans notre Bibliothèque publique , un dans celle de notre

Château du Louvre , 8c un dans celle de notredit très-cher & féal Chevalier

Garde des Sceaux de France le Sieur Chauvelin; le tout à peine de
nullité des Préfentes : du contenu defquelles vous mandons Se enjoignons

de faire jouir l'Expofant ou fes ayans caufe , pleinement & paifiblement ,

fans fourTrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que
la copie defdites Prefentes , qui fera imprimée au commencement ou à la

fin dudit Ouvrage , foit tenue peur dûement fignifiée , 8c qu'aux Copies

collationnées par l'un de nos amez 8c féaux Confeillers 8c Secrétaires , foi

foit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier notre Huiffier

ou Sergent , de faire pour l'exécution d'icelles tous Aéles requis & necef-

faires , fans demander autre permiffion , 8c nonobitant clameur de Haro ,

Charte Normande 8c Lettres à ce contraires : Car tel eft notre plaifir.

Donne* à Paris le vingt-unième jour du mois de Mars , l'an de grâce

mil fept cens trente-deux , & de notre Règne le dix-feptiéme. Parle Roi
en fon Confeil. Signé, S A I N S O N.

Regiflré fur le Regiflré FUT, de la Chambre Royale des Libraires é*

Imprimeurs de Paris , N°. ^2j.fcl. 315. conformément aux anciens Règle'

mens confirmer par celui du 28 Février 1723.^ Paris , le 24 Mars 1732,
Signé, V. A. LE MERCIER, Syndic.

Et ledit Sieur P. A» Le Mercier a fait part du préfent Privilège aux Sieurs

P. A. Paulus-du-Mefnil & Philippes- Nicolas Lottin , Libraires à Paris,

pour en jouir conjointement avec lui fuivant l'accord fait entr'eux. A Paris 9

ce 17 O&obre 1727. P. A. Le Mercier.
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CHAPITRE PREMIER.
$uite de la perfécution fous l'Empire de Calere , de Maximin i

<? de Licinius*

EPg|mi[ 'AN 305*. de Jefus-Chrift , le premier jour du .

l3 perfectf

mois de Mai, Diocletien ayant {a) cédé l'Em- ^n

^pjJ£
pire à Galère , & quitté la pourpre pour en cietien , eft

revêtir Maximin Daïa , il fortit de Nicomedie continuée Par

,
Galère , ea

dans 1 équipage d'un particulier , 6c le retira 3050

dans la ville de Salone [b) en Dalmatiej qui

ctoit fon pays natal, pour y parler le refte de fes jours dans le

repos & la retraite. Le même jour Maximien Hercule ( c
)
quitta

aufïi la pourpre à Milan en faveur de Severe , que Galère lui

avoit envoyé à cet effet , & s'en alla faire fa demeure dans le

voifînage de Rome 5 c'eft-à-dire , dans les endroits les plus déli-

cieux de la Lucanie (d). Mais ces deux Princes, en ceiïant de

( «* ) La&ant. de morùb. perfectttor. n, Ja,

( b ) Eutropius , Ub. y. pag, 660.
j(f ) La&anr. ibid. nttm. ig.

Tome IVi

(d) Eutrop. ubifupra ; V Zozimus , M»
z.pag. 673. Aurclius yiàQï.p'tg. 633. e/>*-

tom. fiifior. An$*i
A



ât PERSECUTION SOUS GALERE,
régner, ne firent point cefler la perfécution qu'ils avoient com-
mencée contre l'Eglife. Galère , qui en avoit été le principal

moteur, & qui par la ceflion de Diocletien, étoit devenu le

maître de l'Orient , de 1'Afie , de l'illyrie , de la Thrace & de
l'Egypte,- la continua dans ces Provinces avec plus de cruauté

qu'il ne l'avoit commencée. Le Céfar Maximin fon neveu , à

qui il avoit donné le gouvernement des Provinces ( e
)
que Dio-

çletien avoit gouvernées , le féconda dans fa haine contre les

Chrétiens^, & renonvella la perfécution dans la Syrie & dans

l'Egypte, où elle s'étoit rallentie: & tous deux (/) publièrent de
nouveaux Edits , qui condamnoient tous les Chrétiens à mort,
ôc n'accordoient la vie qu'à ceux qui fe fouilleroient en man-
geant des viandes offertes aux idoles. Ces Edits publiez en l'an

305*. eurent vigueur jufqu'en 311.

Gaîerefait II. En cette année , qui étoit la neuvième de la perfécution »

£
dlcr la per" Maximien Galère frappé (g) d'une plaie incurable & horrible

|ij, '

c

dans les parties les plus fenlibles & les plus fecrettes , dont la

puanteur infecloit non feulement tout le palais , mais encore

toute la ville de Sardique, où il paroît qu'il étoit pour lors , fut

contraint de reconnoître le vrai Dieu, dont la main s'appefan-

tiflbit fur lui. Se fouvenant qu'il étoit homme & qu'il avoit of~

fenfé fon Créateur , il fit dreffer un Edit {h ) en faveur des Chré-

tiens , leur permettant de reprendre l'exercice de leur Religion

,

de rebâtir leurs Eglifes, & leur ordonnant en reconnoifiance de
cette grâce, de prier Dieu pour lui 6c pour tout l'Etat. Cet Edit

fut publié auflltôt dans toutes les villes de l'Afie Mineure , &
dans les Provinces voifines. Mais Maximin mécontent de ce

que Galère avoit fait, retint l'Edit (i) fecrettement fans le pu-

blier dans aucune des Provinces, qui étoient de fon refîbrt. II

fe contenta d'ordonner de bouche ( k ) à ceux , qui étoient au-

près de lui , de faire cefler la perfécution , ôc eux l'écrivirent aux
autres, nommément Sabin, Préfet du Prétoire, dont nous ( /)

avons encore la lettre adreflee à tous les Gouverneurs des Pro-

vinces. Ceux-ci communiquèrent ces ordres aux Magiitrats

( e ) Gregor. NyflTenus , in cratione de S.

7heodoro Martyr. A£l. fine. Martyr, pag. 483.
ZSf Cnryfoftomus , m oratione de SS. Dom-
ftina , Bérénice ej< Profdoce , ibid.pag. 473.
(/) Eufeb. là. y. hifl. cap, 9.
(£)Idem,W. 8. cap. 16. Laftanf de

%}Qïtib
? perfeewor mm. 3 j.

( h ) Laftant. de mortib. perfecat. num. 34^

( i } Eufeb. Ub. 9. cap. 1. zr Laâant. Àe

mortib. perfecutor. nttm. 36.

( A.) Eufeb. Ub, 9. cap. 1. Laftant? libA à%

mortib.'perfecutor. num. 36.

( l ) Eufeb, Ub, 3. c/p. 1»



MAXIMIN ET LICINÎUS. Chap. 1 $

Inférieurs; ainfi les Chrétiens délivrez des priions & des fers,

rendirent à Dieu le culte ordinaire avec liberté.

III. Cette paix ne fut pas de longue durée s & Maximin, en Maxûmq

ayant fait une la même année avec Licinius , par laquelle il renouvelle la

demeuroit le maître de tous les pays que Galère avoit porte- ca'iTmSq
dez (m) , fe mocqua de l'Edit folemnel , qui accordoit aux année 311,

Chrétiens le libre exercice de leur Religion. Il ufa néanmoins

d'artifice pour les perfécuter de nouveau , en fe faifant deman-

der par les villes de fes Etats ( n )
qu'il leur fût permis de défen-

dre aux Chrétiens de bâtir des lieux d'afîemblées , & des Egli-

fes dans l'enceinte de leurs murailles , & même d'y demeurer :

ce qu'il accorda à toutes fans diflin&ion ; en forte que l'on vit

paroître de tous cotez des Décrets des Villes pour chafTer les

Chrétiens ; & Maximin confirma ces Décrets par des referits par-

ticuliers. Ainfi le feu de la perfécution fe ralluma, & ce Prince

ne l'éteignit que l'année fuivante 3 12. qu'il donna (0) un Edit

portant ordre de laifler les Chrétiens en liberté, fans les inquié-

ter en aucune manière au fujet de la Religion.

IV. Cet Edit fut moins l'effet de fa bonne volonté que de fa il efl obligé

politique î car Conftantin , aufiïtôt après fa victoire fur Maxence, dc la faire cei-

dont il fe reconnoifïbit redevable au vrai Dieu, en ayant fait

conjointement avec Licinius un très- favorable , ils l'envoyèrent

à Maximin: celui-ci qui vouloit paroître allié, n'ofa contredire.

Ne voulant pas non plus qu'il parût céder à leur autorité , il fut

contraint de faire comme de lui-même l'Edit dont nous venons

de parler, & qu'Eufebe (p) & La&ance nous ont confervé.

V. Plufieurs années auparavant que Conftantin publia cet Confiance

Edit, Confiance Chlore fon père , s'étoit déclaré le protecteur ££££?*
des Chrétiens. Tandis que dans toutes les autres Provinces on en 304,

leur faifoit fouffrir toutes fortes de fupplices,ils (q) jouiiïbient

dans les Etats de Confiance d'une paix profonde , & exerçoient

leur Religion dans une entière liberté. On raconte qu'au com-
mencement de la perfécution, c'efl-à-dire , vers l'an 304. que

(m) Ladant. nttm. 36.

( n ) Ibid. ZF Eufeb. lié. p. cap. 7. & 9.

( ) Eufeb. lib p. cap. p.

( p ) Idem , ibid.

( q ) Idem , lib. de vita Conftantini , cap.

tSLy. 14. 15. 16. or 17. On ne laide, pas de
trouver quelques Martyrs dans les Gau-
les, qui étoient du reflort dt Conftauce;

puis ce Prince n'y avoit aucune part.

C'étoient les Gouverneurs qui les fafibienc

mourir. Il n'eft pas furprenant qu'ils ayent

exercé cette tyrannie dans leur Province .,

parce que Confiance n'étant encore que

Célar , n'avoit que le fécond rang d'auto-

rité , & ainfi n'étoit pas en pouvoir de les

en empêcher, quoiqu'il fit pour cela tous

fes -efforts,

A n



\ PERSECUTION SOUS GALERE, &c:

ce Prince n'étant encore que Céfar, il déclara à tous ceux de

fa maifon & aux Magiftrats Chrétiens , qu'il leur laiflbit le choix,

ou de conferver leurs charges en facrifiant , ou de les perdre

s'ils refufoient de facrifier ; que , lorfqu'ils fe furent déclarez, en

prenant les uns un parti, les autres un autre, il conferva dans

leurs emplois ceux qui préférèrent leur religion à leurs digni-

tez, & çhafla les autres comme incapables de lui garder la foi,

puifqu'ils la violoient à Dieu même. Ainfi il remplit fon palais

de ferviteurs de Dieu , tandis que les autres Princes ne pou-

voient pas feulement fouffrir le nom de Chrétiens , & qu'ils per-

fécutoient leurs propres domeftiques avant tous les autres. Le
changement que la ceflion de Diocletien & de Maximien Her-

cule apporta à l'Etat , ne fit rien perdre à Confiance de l'incli-

nation qu'il avoit pour les Chrétiens , & il leur fut également

favorable , lorfqu'il fut devenu le maître de toutes les Provin-

ces d'Occident, qu'il l'étoit n'ayant dans fon reiîbrt que les Gaur

les & l'Efpagne en qualité de Céfar.

Maxencc VI. Maxence qui le 28. d'Odobre de l'an 306. pritàRome
ïak ceiier la

je t^re d'Empereur, commanda (r) dès l'entrée de fon règne à

en^W Bonté tous fes fujets , de celfer la perfécution qu'on faifoit aux Chré-

ae cônttantin tjens 5 & on ne voit point qu'il les ait perfécutez dans la fuite;

*iens.

e

perië- Licinius n'eut pas pour eux le même égard, & il y a tout lieu

cution ^e Li- de croire qu'ayant été fait (/) Augufte l'onzième de Novembre
de l'an 307. par Galère, pour gouverner la Rhetie & les par-;

ties les plus occidentales de l'Illyrie , il y perfécuta les Chrétiens.'

Il feroit au moins difficile de mettre en un autre tems le mar-
tyre ( t) de faint Hermyle & de S. Stratonique , que l'on dit avoir

foufTert fous fon règne àSingidondansla haute Méfie. Ce Prinr

ce changea dans la fuite , & nous avons déjà remarqué qu'après

la défaite de Maxence en 3 12. il fit à Rome avec Conftantin un
EditfavorableauxChrétiens.L'annéefuivante3 1 3.fe trouvant en»

femble à Milan, ils en firent un fécond (u) à caufe de quelques di£-

fkultez dont le premier fe trouvoit un peu embarafie , & de quel-

ques fautes qui s'y étoient gliffées. Mais Licinius ayant été vaincu

par Conftantin dans la guerre de Cibales (x),(e refroidit peu à peu
à l'égard des Chrétiens , croyant par là faire dépit à ce Prince qui

les protegeoit , & vint enfin jufqu'à les perféçuter ouvertement,'

cinms > en

(r) Eufeb.Iîi. 8. cap, 14.

(/) Ladant. de mortib.perfecutor. ». 19.

(t)hollaïid. ad dkm 13. Janmrii > pag.

( u ) Eufeb. Ui. 10. cap. $.& La&ant.
<fy

tnortib. perfecutor. num. 48.

(x \ Sozomen. iib, i, caf. 7,
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On met le commencement de cette perfe'cution en 3 20. Licinius

la commença en chaflant tous les Chrétiens de fon palais. En-

fuite il attaqua les Minières des Autels , non à force ouverte

,

mais par finefle (y), & en leur tendant des pièges , afin de les

pouvoir perfécuter avec quelque apparence de Juftke. Il en fit

mourir plufieurs par le miniftere de fes Gouverneurs , & publia

diverfes loix, dont les unes défendoient (sQ aux Fidèles leurs

anemblées en la manière or/dinaire : les autres les ( a )
privoient

de leurs biens , de leurs emplois , & de la libetté même , les

réduifant à des fondions balles & honteufes. Il y en avoit qui

obligeoient (b) les foldats à facrifier aux idoles , & caffoient

ceux qui refufoient. La periecution qu'il avoit excitée ne finit

qu'avec lui : ce qui arriva en 323. peu de tems après fa (0 dé-

faite à Chryfople , par les armes de Conftantin. Alors ce Prince

devenu maître de l'Orient, ne fongea plus qu'à faire adorer le

feul (d) vrai Dieu par tous fes fujets : il ordonna que tous ceux

qui avoient été condamnez pour la foi à l'exil , aux mines ou à

quelqu'autre peine que ce fût,feroient rétablis en leur premier

état. Il bâtit des Eglifes , défendit les facrifices prophanes , fin

démolir les temples , de exhorta tous les peuples à fe convertir,

ARTICLE PREMIER,
Les ASles du Martyre de faint Apollone , Diacre ;

i? de faint Philemon.

I. TV T Ous avons déjà rapporté les Actes de faint Théodore Les AAesdu

^ d'Amafée, & de faint Domnine , qu'on croit avoir fouf- martyre de s,

'm » « r' ^1 „ r \k Apollone, oc

iert dans la periecution que Galère & fon neveu Maximin , re- ^e s. Pfrik»

îiouvellerent dans les Provinces d'Orient fur la fin de l'an 305*. mon, font fia-

On peut rapporter au même tems le martyre de faint Apollone

Diacre, & de faint Philemon, dontRuffin (e) nous a confervç

l'hiftofre dans fon recueil des vies des Pères. Pallade la rapporte

aulll & prefque en mêmes termes dans rhiftoire (/) Laufiaque y

(y ) Eufeb. lib, i, de vita Conjlantini , «

tap. 51.

(^) Idem, ibiL ct* cap. 53. p* Socrat.

lib. 1. cap. |.

(<*) Eufeb. lib. z. de vita Conjlanlini

,

fap. zo. 30. 31.33. 34.

i
b
) S^1

]?* §ÇVgre
lib. 2. cap. 47^

(c) Eufeb. lib. z. de vita Conpantini,capl

16, 17. 18.

(d) Idem, ibid. lib. z. cap. i-j. zo. 23.

30. 32. 34. 44. 4f. C lib. 5. cap.
ÇJ.

(e) Ruffin. lib. de vitis Patrum , cap. 18.

(/) Pailfd. />{/?. Latfaca,cap. 6$. & 6$ t

à n')
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& elle fe trouve encore dans (g) Métaphrafte, mais mêlée de
tant d'évenemens extraordinaires , qu'il faudroit une autorité

plus refpedablë que la Tienne pour les rendre croyables. Ruffin,

Se Pallade donnent à Apollone le nom de Moine : & il n'eft pas

furprenant que menant la vie afeetique, qui l'éloignoit de tout

commerce des hommes , il ait été enveloppé dans la perfécuJ

tion. Car on voit par la vie de faint Hilarion que fous Julien

VApoftat , les habitans de Gaza qui étoient Payens, envoyèrent

à Ton défert pour le faire mourir : & Sozomene (h) dit du Moine
Anuph, qui vivoit en même-tems qu'Apollone, qu'il avoit con-

feffé la foi durant la perfécution. D'ailleurs, leur charité & leur

zèle pour la Religion les expofoient affez, comme on le voit

par faint Antoine fous Maximin , faint Aphrat fous Valence , &
par faint Apollone même. Sozomene au même endroit où il

fait mention d'Anuph, parle d'un Apollone, qu'il dit avoir ac-

quis une grande réputation dans l'exercice de la vie monafli-

que , & qu'on croit être celui-ci.

'Analyfc de n. Le Moine Apollone , qui pour fa vertu avoit été ordonné
ces nacs.

Diacre, alloit pendant la perfécution vifiter les frères & les ex-

Marty'r. pas*,
horto't au martyre. Ayant été pris lui-même & mis en prifon

487.&Rufàn. dans la ville d'Antinous en Egypte, plufieurs Payens y venoient
Lb. de vins

|u
-

jnfu iter fc [^j dire ^es jn j
ures ; entr'autres un nommé Phile-

mon , joueur de flûte, fameux & chéri de tout le peuple : il trai-

toit Apollone de feelerat, d'impie & de fédudeur, digne de la

haine publique. A toutes ces injures Apollone ne répondoit au-

tre chofe finon : Mon fils , Dieu veuille avoir pitié de vous , $> ne

'vous impute point ces difeours à pechê. Philemon fut touché de ces

paroles , & en fentit un effet fi merveilleux en fon cœur, que

dans le moment même il fe confeifa Chrétien. Il courut auifi-

tôt au tribunal du juge nommé Anien, dans Métaphrafte , &
s'écria en prelence de tout le peuple : Vous êtes injurie de punir

les amis de Dieu ; les Chrétiens ne font & n'enfeignent rien de

mauvais. Le Juge qui connoiflbit Philemon pour un plaifant y

crût d'abord que c'étoit un jeu 5 mais quand il s'apperçut qu'il

padoitiérieufement, & qu'il foutenoit avec confiance ce qu'il

avoit avancé , il lui dit : Tu es fou , Philemon, tu as perdu l'efprit

tout d'un coup. Je n'ai nullement l'efprit troublé, répondit Phi-

lemon, mais vous êtes vous- même un Jugeinjufle & déraifon-

nable , puifque vous faites périr tant d'hommes juiles fansfujet.

— 1., ,m„ . 1 . .. 1

—
(| ) Siirius , ad 14. Décembre (A) Çozoïnçn. &*• 2* W* cah x *i
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Pour moi je fuis Chrétien , & les Chrétiens font les meilleurs de

tous les hommes. Le Juge eflaya de le ramener par la douceur

à fa première croyance 5 mais le voyant inflexible, il le fit tour-

menter en toutes fortes de manières.

III. Comme il apprit que le changement de Philemon étoit Pag. 4 83,

arrivé par les difcours que lui avoit tenus Apollone, il lui fit

auiTi fouffrir de cruels tourmens, l'accufant d'être un fédu&eur.

Apollone dit : Plût à Dieu que vous , mon Juge , & tous les afli-

ftans qui m'entendent , puiiliez tous fuivre l'erreur dont vous

m'accufez. Le Juge l'ayant oui parler de la forte, le condamna
à être brûlé avec Philemon. Lorsqu'ils furent au milieu du feu,

Apollone dit à haute voix : Seigneur, ne livreras aux bètes ceux pfalmue

qui vous confefjent : mais faites voir évidemment votre fuiffance.
LXXII1, \»A

Alors un nuage plein de rofée les environna & éteignit le feu.

Le Juge & le peuple étonnez , s'écrièrent tout d'une voix : Le
Dieu (/'; des Chrétiens eft grand & unique , c'eft le feul im-
mortel.

IV. La nouvelle de cet événement ayant été portée à Ale-

xandrie , le Préfet en fut extraordinairement irrité. Il choifit les

plus cruels de fes Officiers , & les envoya à Antinous, avec or-

dre de lui emmener liez & enchaînez le Juge Anien , & ceux

dont Dieu s'étoit fervi pour le convertir. Pendant le voyage

,

Apollone inftruifit dans la foi ceux que le Préfet avoit envoyez,

& il les perfuada tellement , qu'à leur retour à Alexandrie ils fe

confeiîerent Chrétiens. Le Préfet voyant qu'ils étoient inébran-

lables dans leur toi , les fit jetter tous dans la mer, & les batifa

fans y penfer. Leurs corps furent trouvez entiers fur le rivage

,

& on les mit dans un même tombeau , où il fe fit (k.) un grand

nombre de miracles par leur interceflion.

ARTICLE IL

Les Acies du Martyre defainte Eupbemie P & de S. Serenel

1.
"1 A main de Metaphrafte fe fait encore remarquer dans Divers A&e*

I 4 les A&es que nous (/; avons du martyre de fainte Eu- J^n^c^u*
phemie. Il faut avouer néanmoins qu'il n'eft point auteur de que nous a»

^ _____„________ _ vons par faijiÇ

y.N / •
Afteve d'A."

\i) Magnas Q" unus eft Deus Chrifîiano- fttnt , a quibus ufque ad prxfens tempus virtutes
Jlia fée fon..

yum , film immortalis eft, A&. fine. Martyr. mulu , <?figna miranda omnibus confnmmc.ni finceres
fag. 48 S. tur. Ibid.

i k). S.uk tm_o fepHlçbri domicilio colloçata « ( l ) Surius } ad dicm 1 1 , foUL



g Ste EUPHEMIE ET S. SERENE. CflAP. î. Art. IL

tout le merveilleux qui s'y trouve , Se que la plupart des faits

qu'il rapporte étoient reçus dans l'Eglife long- tems avant lui y

comme on le voit par l'Hymne qu'Ennode (m), Evêque de Pavie ,•

compofa au commencement du fixiéme fiécle en l'honneur de
la Sainte , & par ce qu'en ont dit Bede , Ufuard & Adon dans
leurs Martyrologes. Mais on ne peut difeonvenir qu'il n'y ait eu
dès-lors beaucoup de fauftes hiftoires reçues comme bonnes 5

& ce qui prouve que celle de fainte Euphemie , rapportée par

les auteurs que nous venons de citer, peut être de ce nombre a

c'eft qu'outre quantité de circonftances fabuleufes qu'elle ren-

ferme , il eft difficile de l'accorder avec le difeours dans lequel

faint Altère d'Amafée décrit le martyre de cette Sainte. Cet
Evêque pouvoit en être d'autant mieux informé

,
qu'il vivoit

dans le même fiécle que fainte Euphemie
,
qu'il en avoit appris

les circonftances fur les lieux mêmes où elle avoit fouffert >

c'eft- à-dire , à Calcédoine , & qu'il les avoit vues toutes repre*

fentées dans un tableau que l'on avoit placé près du tombeau de
la Sainte, & où le [nj figne que nous avons accoutumé d'ado-

rer & de former fur nous , e'eft-à-dire , la Croix , paroifïbit au^

deflus de fa tête, pour marquer apparemment le martyre qu'elle

étoit prête de fouffrir. Le difeours de faint Aftere fut lu avec

l'approbation générale des Pères du fécond (0) Concile de Ni-

cée , & inféré tout entier dans la quatrième Se dans la fixiéme

a&ion.
'Anaiyfe de n Euphemie avoit confacré à Dieu fa virginité ; ôc pour mar--'
e

Aa. fine, quer la profelîlon qu'elle faifoir de renoncer à toutes les efpe-

Martyr, pag. rances & à tous les ornemens du fiécle , elle portoit un habis
*90 '

brun , fembiable à celui des Philofophes. Dans le tems que la

perfécution étoit le plus allumée , elle fut prife & amenée
devant le Juge, nommé Prifque, par deux foldats , dont l'un la

traînoit pardevant & l'autre la poufibit par derrière. Le Juge*
après les interrogations ordinaires , lui fit cafter les dents avec

un marteau, & le fang qui avoit découlé fur fes lèvres étoit, dit

faint Aftere , fi naïvement représenté dans le tableau , qu'il étoit

capable de tirer les larmes des yeux de tous les fpectateurs.

Après ce tourment on la mit en prifon , & élevant fes mains

vers le ciel , elle demandait à Dieu le fecours dont elle avoit

(m) Ennod, Carm, 17..

( » ) Furro orami illi apparet fuper cap ut

fJUi fignum illitd quod Chrifliani adorare ac

paffonis fymholum, Aâ. fine. Martyr, fagï

4<?i. ex Afterio.

(0) Xom. 7. Canùliorum , pag. 73p. &
«ppingtre fokrme hab<.nt > puto^m apfthMU J 8jJ,

befoir±
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befoin dans fes fouffrances. Dieu l'exauça , & permit qu'elle en

fut tirée pour fubir un nouvel interrogatoire devant le Juge , qui

la condamna au feu. Elle y confomma l'on martyre, les mains

& les yeux tournez vers le Ciel, fans avoir fait paroître aucune

douleur à l'approche de ce fupplice > & y étant allée au contraire

avec un vifage plein de joie. Elle fouffrit à Calcédoine vers l'an

307. & ceux de fes concitoyens qui faifoient profeffion du

Chriftianifme , lui élevèrent un tombeau près de la Ville , fur

une petite éminence fort agréable , à deux ftades feulement du

JBofphore , & à la vue de Conftantinople. Saint Paulin qui parle

du martyre de cette Sainte, dit (p )
qu'il y avoit de fes Reliques

dans l'Autel de faint Félix de Noie.

III. Les Adtes du martyre de faint Serene, tels que nous les LegAâésâtt

adonnez Dom Ruinart , font écrits d'un ftyle fortfimple & fort 5^"^ fonf

*

naturel , & ne contiennent rien qui ne foit digne de foi. L'in- fînceres.

îerrogatoire paroît original , & tiré des regiltres publics du greffe. A^l
yCc dq

C'eft une hiftoire très-courte , mais très-édifiante. Saint Serene Aft. fine.

étoit originaire de Grèce , habitué à Sirmich dans la baffe Pan- Martyr, pag„

nonie , où il gagnoit fa vie à cultiver un jardin. La perfécution 4p2 *

de Maximien Galère s'étant fait fentir dans cette Province , Se-

rene fe tint caché pendant quelques mois , & revint enfuite à

fon travail ordinaire. Un jour , comme il y étoit occupé , il ap-

perçut une Dame qui s'y promenoit avec deux fervantes. C'é-

toit à l'heure de midi , où , comme il étoit ordinaire aux Ro-
mains, tout le monde dînoit ou dormoit, & il étoit indécent

à une femme de fe promener à pareille heure. Serene jugeant

qu'elle avoit quelque mauvais deffein,la pria de fe retirer, en

lui difant librement qu'il ne convenoit pas à une femme d'hon-

neur d'être hors de chez elle à heure indue. Cette femme s'en

alla moins irritée de l'affront qu'on lui faifbit, que de n'avoir pu
exécuter fon mauvais deifein , 6c écrivit à fon mari > qui étoit

dans les Gardes de l'Empereur, le mauvais traitement qu'elle

avoit reçu de Serene. L'Officier s'en plaignit à l'Empereur , qui

donna ordre au Gouverneur de la Province de connoître de

l'affaire. Serene obligé de comparoître, rapporta la chofe com-
me elle s'étoit paffée. Le mari qui étoit prefent , rougit de la

mauvaife conduite de fa femme , & ne fit plus aucune pourfuite

j^fyNdmcjHe ÇrApoPolicicinereifîtb ccclite menfa

j Depofîti j placitum Chrifto fpirantis odorem

Tulveris intevfanclafacri libamina reddunt,

Kc pattr Andréas

,

Et cpt£ Chaïcidicii Euphcmia Martyr , in oris

Signât virgineo facratum fanguine littus.

Paulin. Carm. Z4 in natali S. Ejicis 9.lagr
152. 15-3.

Tome 1K. £
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'contre le Saint. Mais le Gouverneur faifant réflexion fur la con-

duite que Serene avoit tenue envers cette femme, jugea qu'il

étoit Chrétien 3 & lui demanda : De quelle Nation es tu ? Serene
répondit : Je fuis Chrétien. Le Gouverneur ajouta: Où t'es- tu

caché jufqu'à prefent,& comment as-tu évité de facrifier aux
Dieux > Serene répondit : Dieu m'a laifîe envie comme il lui a
plu > j'étois comme une pierre rejettée du bâtiment, maintenant

puifqu'il a voulu que je fois découvert , je fuis prêt de fourTrir

pour fon nom , afin d'avoir part à fon royaume avec {es Saints,

Le Gouverneur en colère , le condamna à perdre la tête. Ce qui

fut exécuté auflatôt. C'étoit le vingt - troifiéme de Février de
l'an 307.

ARTICLE I

I

L

Les ASles du Martyre de faint Pbileas , Evèaue de Tbmuis j

Çr de faint Pbilorome, Tréforier d'Egypte,

Phiieas , I. T^ Hileas que faint Jérôme ( q ) met au nombre des
Evêque dc^ J~ Ecrivains Ecclefiaftiques , étoit originaire de la ville de

l'aii 307' Ses Thmuis , dans la baffe Egypte fur le bord du Nil , né de pa-
ieries. rens nobles & riches. Il acquit de grandes connoifTances dans

la philofophie & dans toute la littérature du fiécle , & exerça

plufieurs emplois honorables dans fa patrie. Il fut marié & eut

des enfans. Ses vertus le firent élever à la dignité épifcopale de

la Ville (r)même où il étoit né. Ce fut pendant fon épifeopat, ôc

apparemment lorfqu'il étoit en prifon pour la foi , & peu avant

fa mort , qu'il écrivit une lettre à la louange des Martyrs qui

étoient prifonniers. Saint Jérôme l'appelle (/) un fort beau li-

vre touchant les Martyrs -, & Eufebe qui nous en a confervé une

partie > dit que ( t ) cette lettre étoit vraiment digne de la fagefîe

de fon auteur & de l'amour qu'il avoit pour Dieu 3 qu'elle faifoiç

voir aufîi fa capacité dans les belles lettres ; qu'en un mot elle

<étoit un vif portrait de fon ame 3c de fon efprit. Il l'avoit adreffée

(5) Hïeronytri. in calai, cap. 78.

( r ) Hujufmodi fuit Phiieas Ecclejîœ Thmuir

tamm Epifcopus , vir cunélis in patria honori-

Lui ac niunertbus fumma cum laude perfunllus

€7* in philofophie fudiis admodum clams ....
çr in Grxcorum difeiplinis opprime verfatus,

jÉllfeb. lih. 8 cap 9.

(/) Ekgantifjtmutn librum de M«rty?Hm . retinjwi, Eviieb. Ub. S. cap. 10

laude compofuit. Hieronym. ubi ftp.

( t ) H<ec funt verè philofophi y nec minus

Dei quàm fapientU amatoris Martjris verba

qu<£ ante extremam judicis fententiam adbttc su

eufodia conflitulus ad fratres Ecclefa ftt£ ferip^

fil ; partim <juo in fait* verfaretur exponens .-.'

partim eos adhortans ut pietatem in Cbriftift
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à fon Eglife de Thmuis , tant pour lui donner des nouvelles de

l'état où il fe trouvoit, que pour animer les Fidèles par les pa-

roles de l'écriture & par l'exemple de leurs frères, à demeurer
inébranlables dans la foi ; c'eft pourquoi il y parloit fort en dé-

tail des fouffrances de ceux-ci. » Qui pourroit faire , dit-il , le

» dénombrement des exemples de vertus que ces Martyrs ont
» donnez ? Car, comme il étoit permis à tous ceux qui vouloient

» de les maltraiter , on fe fervoit de tout pour les frapper : de
« gros bâtons , de baguettes , de fouets , de lanières & de cordes.

« On lioità quelques-uns les mains derrière le dos, puis on les

» attachoit au poteau, & on les étendoit avec des machires :

» enfuite on leur déchiroit avec des ongles de fer, non feule-

>j ment les cotez comme aux meurtriers , mais le ventre , les

» jambes & les joues. D'autres étoient penduj par une main dans
>s la galerie , foufFrant une douleur excefïive par l'extenfion des
» jointures. D'autres étoient liez à des colonnes contre le vi-

» fage, fans que leurs pieds portaflent à terre : afin que le poids
» de leurs corps tirât leurs liens. Ils demeuroienten cet état non
» feulement tandis que le Gouverneur leur parloit , mais pref-

» que tout le jour. Car quand il pafîbit à d'autres , il laifîbit des
» Officiers pour qbferver les premiers , & pour voir s'il n'y en
» auroit point quelqu'un qui cédât à la force des tourmens. Il

» ordonnoit de ferrer les liens fans mifericorde 5 & quand ils fe-

» roient prêts à rendre l'ame , de les détacher & de les traîner

» par terre. Sa maxime étoit qu'il falloit compter les Chrétiens
m pour rien , & les traiter comme s'ils n'étoient pas des hommes.
» Il y en avoit qu'après les tourmens on mettoit aux entraves

,

» étendus au quatrième trou : en forte qu'ils étoient contraints

» à demeurer couchez fur le dos, ne pouvant plus fe foûtenir.

» D'autres jettez fur le pavé faifoient plus de pitié à voir , que
» dans l'adion de la torture , à caufe de la multitude des playes
53 dont ils étoient couverts. Les ,uns font morts conftamment
" dans les tourmens : d'autres étant mis en prifon demi-morts,
J3 ont fini peu de jours après par les douleurs : les autres ayant
» été panfez, font encore devenus plus courageux parle tems
*j & le féjour de la prifon 5 de forte que quand on leur a donné
» le choix de demeurer libres en s'approchant des facriflces

» prophanes , ou d'être condamnez à mort, ils ont choifi la mort
» fans hefiter : car ils fçavoient ce qui eft marqué dans les divi-

" nés Ecritures : Celui qui facrifie à des dieux étrangers fera exter- Exod - xXir,
» miné 5 & encore : Tu n'auras p'wt d'autres dieux que moi.

10 '

XXt ,

B ij
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II. Outre cette lettre, faint Jérôme témoigne qu'on avoit en-

core les réponfes que Phileas fit au Juge qui vouloit l'obliger à

facrifler : ce qui pourroit bien marquer les acles de fon martyre

,

dont nous n'avons plus que la dernière partie , confirmant pref-

que entièrement dans des interrogations ôc des réponfes fort

courtes : mais écrites avec tant de (implicite, qu'il n'y a aucun
lieu de douter qu'elles ne foient originales. Le Père Combefis

nous a donné en grec & en latin d'autres a&es du martyre de

faint Phileas , mais ils n'ont rien de la beauté des premiers. Le
ftyle en eft dur, embarraiTé & prefque inintelligible ; les répon-

fes moins précifes , & les faits contraires à ce qu'Eufebe 3 faint

Jérôme & Ruffin nous racontent de ce Saint.

III. On ne fçait rien de la manière dont il fut pris. Ayant été

conduit fur l'échafaut, qui étoit apparemment un lieu élevé où
l'on faifoit monter les criminels pour être interrogez , Culcien

Gouverneur d'Egypte , le prefla de facrifler du moins au feul

Dieu qu'il reconnoifToit. Pèiileas répondit : Je ne facrifie point

parce qu'il ne délire pas de tels facriflces. Il cita fur cela un paf-

îage des Ecritures divines & facrées , comme il les ( u ) appelle

,

à la fin duquel il eft parlé de farine j fur quoi l'un des Avocats
prefent au jugement , dit : Il eft bien queftion de farine ; il s'agit

de votre vie. Culcien reprenant la parole , dit : Quels font donc
les facriflces agréables à votre Dieu ? Phileas répondit : Dieu fe

plaît à la pureté de cceur, à une foi fincere, à des paroles véri-

tables. Culcien dit: Paul n'a-t'il pas facrifie ? Phileas répondit:

( x) Non , fans doute : & Moïfe , ajouta Culcien ? Cela étoit per-,

mis aux Juifs , répliqua Phileas , mais feulement dans Jerufalem.

Ils pèchent (y) maintenant, en célébrant ailleurs leurs folemni-

tez. Culcien dit:LaifTe ces paroles inutiles & facrifie. Phileas refu-

fa, ne voulant point fouiller fon ame.Perdons-nous l'ame, dit Cul*

cien ? Phileas répondit : L'ame & le corps. Culcien dit:Ce même
corps, cette chair reflufcitera-t'elle ( sQ ? Oui, dit Phileas. Culcien

lui fit plufieurs queftions touchant l'Apôtre faint Paul , & lui

ordonna enfuite de facrifler. Je n'en ferai rien , dit Phileas. Corn-

( u ) Satnt enim V div\n& feripture dhunt :

Vt qttid mihi nitthitudinem facrificiorum veflro-

rum , t?c. Exod. XXII. zo. Ad. fine. Mar-
tyr, pag. 494.

(*) Phileas croyoit apparemment que

Ee Juge lui demandoit fi S. Paul n'avoit

pas facrifie aux idoles.

(y ) Nunc autem peccant Jud<ei in locis aliis

folemnia fua célébrantes. Aâ- fine. Martyr,

pag. 494.

( ? ) Culcianus dixit : Caro h&c refurget ?

Phileas rtjpondit ; lia. Aâ. fine. Martjrn

pag. 4^4.
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«ne il refufa , difant que fa confcience ne le lui permettoit pas.

Culcien dit : Pourquoi ne fais-tu pas confcience d'abandonner

ta femme & tes enfans : Parce, dit Phileas, que je dois à Dieu
un plus grand amour. A quel Dieu , dit Culcien ? Phileas étendit

les mains au Ciel & dit : Au Dieu qui a fait le Ciel Ce la Terre,

la mer & tout ce qu'ils contiennent. Culcien ajouta : Jefus-Chrift

(a) étoit-il Dieu? Oui, répondit Phileas. Culcien dit: Comment
es-tu perfuadé qu'il étoit Dieu ? Phileas répondit : Il a fait voir

des aveugles & ouir des fourds : il a purifié des lépreux , refllifcité

des morts, rendu la parole à des muets , guéri grand nombre de
maladies , & fait plufieurs autres miracles. Culcien dit : Un cruci-

fié eft-il ( b ) Dieu \ Phileas répondit : Il a été crucifié pour notre

falut : il fçavoit qu'il le devoit être, & qu'il devoit foufFrir des

affronts , & il s'eft livré à toutes ces fouffrances pour nous. Car
tout cela avoit été prédit de lui par les faintes Ecritures , dont
les Juifs croyent avoir l'intelligence, & ne font pas. Si quelqu'un

doute de la vérité de ce que je dis, qu'il vienne & je la lui ferai voir.

IV. Culcien eflaya de le gagner par douceur, & lui reprefenta

qu'il ne lui convenoit pas de mourir fans fujet. Ce ne fera pas

fans fujet , dit Phileas , mais pour Dieu & -pour la vérité. Culcien

changeant de difeours , lui demanda fi Paul étoit Dieu : Non , dit

Phileas , il étoit un homme femblable à nous ; mais le Saint-

Efprit {
c) étoit en lui , & par la vertu du Saint-Efprit il faifoit des

miracles. Culcien témoigna qu'il étoit difpofé à lui pardonner,

s'il fe foumettoit à facrifier , à caufe qu'ayant de grands biens ,

il pouvoit nourrir prefque toute la Province : ce qui fait voir

quelles étoient les aumônes des Chrétiens riches. Phileas dit :

Je ne facrifie point , & en cela je regarde mes intérêts & je me
fais grâce à moi-même. Les Avocats dirent au Gouverneur : Il a Pag, 45»^

déjà facrifie dans le Phrontiftere , qui étoit un lieu deftiné aux
lettres & aux exercices de l'efprit. Phileas dit : Il n'en eft rien.

Culcien dit : Ta pauvre femme te regarde. Phileas répondit :

Jefus-Chrift mon Seigneur eft le Sauveur de tousr nos efprits >

il m'a appelle à l'héritage de fa gloire , il peut aufli l'y appeller.

Les Avocats firent entendre au Juge , que Phileas demandoit

( 4 ) Culcianus dixit : Deus erat Chrifus ?

Tfluleas refpondit : ha. Ad. fine. Mart. fag.

4£5-
(h) Culcianus dixit : £/? Deus crucifixus ?

Phileas refpondit : Propter noftram falutem

mûfixM eft. ...... [atra fcriptur<s htc de eg

pr&dixerant quas Judœi putant fe tenere
, fid

non tenent. Ibid.

( c ) fiSJ*
erS° erat ^au^us ? Phileas refppn-r

dit : Homo fimilis nobts , fed Spirhus divinus

erat in eo ,Z?" in Spiritu virtutes , O'fgna^ ç^
frodigia façiebati Jbid.

Plij
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un délai : le Juge l'accorda ; mais Phileas ayant répondu que
fon parti étoit pris de fouffrir pour Jefus-Chrift , ces Avocats fe

jetterent à Tes pieds , avec tous les Officiers , le Curateur & tous
fes parens , le priant d'avoir égard à fa femme & de prendre foin

de fes enfans. Phileas ne fe laifla pas ébranler par toutes ces

fupplications , difant qu'il devoit tenir pour fes parens les faints

Martyrs & les Apôtres.
Confciïion V. Philorome , qui exerçoit la charge d'Intendant & de Rece-

lorome!
veur §eneral des deniers Impériaux dans Alexandrie, & qui en
cette qualité rendoit tous les jours la juftice entouré de gardes,

fuivant l'ufage des Magiftrats Romains , fe trouva prefent ; èc

voyant la fermeté de Phileas, il s'écria : Pourquoi faites -vous
de vains efforts contre la confiance de cet homme? pourquoi
le voulez-vous rendre infidèle à Dieu ï ne voyez-vous pas que
fes yeux font fermez à vos larmes, & que fes oreilles font four-

des à vos paroles , & qu'il n'eft occupé que de la gloire celefle ?

Ce difcours de Philorome tourna la colère de tous les afîlftans

contre lui ; & ils demandèrent qu'il fût condamné comme Phi-

leas, par le même jugement. Le Juge y confentit, & les con-
damna l'un & l'autre à avoir la tête tranchée. Comme on les

conduifoit au lieu de l'exécution , le frère de Phileas , qui étoit

un des Avocats, s'écria que Phileas demandoit à appeller. Cul-
cien le fit donc revenir , & lui demanda à qui il avoit appelle.

Phileas répondit : Je n'ai point appelle , Dieu m'en garde : ne
faites point d'attention à ce que vous dit ce malheureux ; pour
moi je rends de grandes actions de grâces aux Empereurs & à

vous , d'être devenu cohéritier de Jefus-Chrift. Quand ils furent,

arrivez au lieu du fupplice , Phileas étendant les mains vers

l'Orient , dit à haute voix : « Mes chers enfans , vous qui cher-

» chez Dieu , veillez fur vos cœurs ; car l'ennemi comme un
» lion rugilTant, cherche à vous dévorer : nous n'avons pas en-

» core foufFert , nous commençons à fouffrir & à être difciples

» de Jefus - Chrift. Attachez- vous à fes préceptes. Invoquons
>3 celui qui eft fans tache , incompréhenfible , alÏÏs fur les Che-
» rubins , auteur de tout , le commencement & la fin , à lui foit

» gloire dans les fiécles des fiécles : amen. » Après cette prière ,

les exécuteurs lui coupèrent la tête & à Philorome , féparant

ainfide leurs corps ces âmes qui avoient fervi Dieu avec une
ardeur infatigable (d),par la grâce de notre Seigneur Jefus-

(d)H«ç citm dixijfttiçarmfço jutfa judu.i exeyucntes , infatigabiks arnlorum fpiritus ftrr*
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Chrift, qui vit & règne avec le Père & le Saint-Efprit , dans les

iîécles des fiécles.

ARTICLE IV.

Les Actes defaint Quirin , Evêque de Sifcie& Martyr.

I. T A ville de Sifcie, aujourd'hui Sifîeg dans la haute Pan- LesA&esde

JLj nonie, c'eft-à-dire , dans la Croatie impériale, eft appel-
gJJg^

lée par Fortunat (e) une Ville illuftre 5 & elle étoit fi confidera-

ble dès le tems du Concile de Sardique > qu'elle donnoit le nom
à tout le pays. C'eft ce qui paroît par faint Athanafe (/") , qui

nomme la Sifcie entre les Provinces dont ce Concile étoit com-

pofé. Cette ville avoit en 30p. pour Evêque faint Quirin, que

Prudence appelle (g) un homme d'un infigne mérite. Le prin-

cipal Officier de la ville fe nommoit Maxime. Comme il n'a-

voit pas droit de condamner à mort , il fut obligé d'envoyer le

faint Evêque à Amance, qui avoit ce droit, en qualité de Gou-

verneur de la Province , & qui le condamna à être jette dans

feau, avec une meule attachée au cou. Amance eft nommé
Galère par Prudence , & il avoit apparemment les deux noms
enfemble. Nous avons les a&es de la procédure , qui peuvent

parTer pour originaux , û l'on en excepte l'hiftoire de la tranfla-

tion du Saint, qu'on y a ajoutée après coup. Eufebe décrit en peu

de mots le martyre de faint Quirin, dans fa Chronique fur l'an

310. Prudence en parle plus au long, & d'une manière affez

conforme aux actes.

II. On y lit , que l'Eglife étant agitée par la perfécution , en- Anaïyfe de

fuite des Edits de Diocletien , de Maximien & de Galère , le
eef

Aê c
Juge Maxime ordonna de prendre Quirin, qui, comme nous Martyr. pag,

avons dit , étoit Evêque de Sifcie. Quirin en ayant eu avis , fortit
4i? 7- Wh

de la ville : mais il fut pris & amené au Juge , qui lui demanda
-où il fuyoit. Je ne fuyois pas , répondit-il, mais j'executois l'or-

dre de mon maître ; car il eft écrit : Si on vous perfêcute en une Mstth. x. *j;

Ville ,fuyex^en une autre. Maxime dit : Qui a ordonné cela ? Qui-

yin répondit [h) ; Jefus-Chrift qui eft le vrai Dieu. Ne fçais tu pas,

f<efîs cervicibus effugarunt
, priante Domino

noflro Jefu Chrijio , qui cum Fatre O1 Spiritu

fitnflo viv'it O" régnât Deuf , in facula Jkculo-
yttm , Amen.

Ce) Fortunat. Hb. 8. cap. $.

(/) Athanaf. Apolog. cont, Arian. tom. i

.

pag. 113.

(g) In/rgnem meriti virum. Prudent, lib.

de Corafiis , hyrnno. 7

.

( /; )
Quirims Epifcopui refondit : Çbrijlift
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lui dit Maxime , que les ordres des Empereurs te peuvent trou^

ver par tout , & que celui que tu nommes le vrai Dieu , ne peut

te fecourir quand tu feras pris , comme tu vois maintenant,

<^uirin répondit : le Dieu (ij que nous adorons eft toujours avec
nous & peut nous fecourir, quelque part que nous foyons. Il

eft ici qui me fortifie & qui vous répond par ma bouche. Ma-
xime lui montrant les ordres des Empereurs , le preffa d'y obéir,

& lui offrit pour l'y engager de le faire facrificateur de Jupiter.

Sur le refus que Quirin en fit , Maxime ordonna qu'on le mît

Pag. 49?. en prifon & qu'on le chargeât de chaînes. Quirin rendit grâces

à Dieu, & le pria de faire connoître à tous ceux qui étoient avec

lui en prifon , qu'il eft le feul vrai Dieu , & qu'il n'y a point d'au-

tre Dieu que lui. A minuit il parut une grande lumière dans la

prifon. Le Geôlier , nommé Marcel, l'ayant vue, vint fe jetter

aux pieds du Saint , & lui dit avec larmes : Priez le Seigneur pour

moi , car je croi qu'il n'y a point d'autre Dieu que celui que vous

adorez. Le faint Evêque , après l'avoir exhorté à perfeverer , le

marqua ( k ) au nom de notre Seigneur Jefus - Chrift , ce qui fir

gnifie qu'il le fit au moins Catecumene. Ceci fe paffa dans la

ville de Sifcie.

III. Trois jours après Quirin fut mené chargé de chaînes pat

toutes les villes qui étoient fur le Danube. A Scarab , aujour-

d'hui ^Edimbourg, des femmes Chrétiennes vinrent lui préfei>

ter à boire & à manger; & il arriva que comme il voulut benk
le pain & le vin qu'on lui offroit , \qs chaînes tombèrent de fes

mains & de fes pieds. Après qu'il eut mangé, on le conduifit à

Sabarie par ordre d'Amance , Gouverneur de la Pannonie (/).

II fe le fit prefenter en plein théâtre , & lui demanda 11 tout ce

qui étoit porté dans l'interrogatoire qu'il avoit prêté devans

Maxime , étoit vrai ? Quirin répondit : J'ai confeffé le vrai Dieu

à Sifcie ; je n'ai jamais adoré que lui , je le porte dans mon cœur y

5c nul homme fur la terre ne pourra me féparer de lui. Il eft le

feul & véritable Dieu ( m ). Amance ayant employé envain

qui verus efl Dem. Adt fine. Martyr, pag. 498'.

Il confefla encore la Divinité de Jelus-

Chrift devant Amance : Nec veflris legibus

acquiefeo 3 quia Qhrifli Dei met légitima qtt*

Jidelibus pr<cdlcavi<, euflodior IbiA.pœg. 5CO.

( ; ) Semper nobifeum efl , CT ubicumquefue-

rbnus , Dominus quem colimus/ubvenire potefl.

Ibid. pag. 498.

(: 4J Çwjîgnttvu iumm nomine Damini nn»

(Iri Jeftt Chrîfii Ibid pag.- 499-

(./) Prudence le fait Gouverneur <fo

rillyrie , où la Pannonie eft comprife.

( m ) Apui Sifciam verum Dettm conftfluS

fum. Ip/ùm femper colm > ipfttm corde teneo : nec-

me ah eodem ,
qui »nm Detts CT verus eft ,

homo pottrit feparare. A&. fine Martyr, pag.-

divers
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divers moyens pour tenter fa confiance 5 le condamna à être jette

dans l'eau avec une meule attachée au cou. Mais au lieu d'aller

au fonds , il demeura long-tems fur l'eau au grand étonnement

du peuple, aflemblé en foule fur les bords du fleuve. Le Saint les

exhortoit à demeurer fermes dans la foi , & à ne craindre ni les

tourmens, ni la mort. Enfin craignant de perdre la couronne du

martyre , il obtint (n) de Dieu, après beaucoup de prières, de

couler à fonds & de mourir. Son corps fut trouvé un peu au-

dellbus de l'endroit où il avoit été noyé, & on y bâtit depuis

un lieu de prières. Il mourut le quatrième de Juin de l'an 3 1 o.

ARTICLE V.

Saint Pierre , Patriarche d'Alexandrie O* Martyr*

I.QAint Pierre, qu'Eufebe appelle ( ) un excellent mai- Hjftoîre d<?

O tre ^e la pieté Chrétienne, & un Evcque tout-à-fait admi- pJr^a'Aie-
rable (f) t foit pour fes vertus , foit pour la profonde connoif- kandrie. iieft-

fance qu'il avoit des faintes Ecritures, fucceda àTheonas dans fait Evé4ue
en îoo*

le liège Epifcopal d'Alexandrie l'an 300. de Jefus - Chrift. Il

gouverna cette Eglife pendant douze (q) ans ; trois ans avant la

perfécution & neuf ans depuis 5 augmentant ( r) les exercices de

la pieté & les rigueurs de fon abftinence , à mefure qu'il voyoit

augmenter les maux de l'Eglife. Il étendit (/) fes foins fur les

autres Eglifes, que la perfécution mettoit dans le trouble ; par-

ticulièrement fur celles de l'Egypte , de la Thebaïde & de la

Libye , fur lefquelles il avoit autorité en qualité d'Evêque d'A-

lexandrie.

II. Ce fut de fon tems qu'arriva le fchifme de Melece , Eve- n dépofe

que de Lycople en Thebaïde. Saint Pierre l'avoit dépofé dans Melece , &

un (t) Concile, où on l'avoit convaincu de plufieurs crimes, SmtSSÎ
& entr'autres d'avoir facriflé aux idoles. Melece, fans avoir re- Son martyre

È

( ») Vix crans ut mergeretur ohtinuit. Acl.

fine. Mart. pag. $00. Hocjam quod fupertfl 3

cedo quo nibil ejî pretiofîus ,pro te> Chrifie Dem>
mort. Prudent. Hymno 7. lib. deCoronis.

( ) Ex Us qui Alexandrie nobili martyrio

ferfunili funt > primus omnium nominandus ejl

Petrus Alexandrin* Eccltfi* Epifcopus , Cbri-

jlian* religionis dotlor eximiui.Euieb.lib. 8.

tap. 13.

(/>) Per idem tempm Petrus quoque qui

Alexandrin* Eccleji* fumma curn lattde pr<s-

fuit , vert precipuum ae divïnum Epifioporum

decus , cum ob totius vite fanélimoniam , tum

ob fludium ac peritiam facrarum Jcripturarum ;

nullum ob crimen comprebenfus, prêter omnium

expeclationem ,fubito C?* ab/que ulta probabili

caufa,utpote Maximino jubente , capite trunca->

tur. Idem. lib. 9*cap. 6.

(q) Eufeb. lib- 7. cap. 31.-

( r ) Ibidem.

(/) Ibidem.

{t ) Theodorct. lib. 1. cap. 8.

Tome JK. C
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cours à un autre Concile , fe fépara de la Communion de Pierre^

prétendant qu'il lui avoit fait injuftice. Arius fuivit le parti de
Melece 5 mais l'ayant quitté enfuite, faint Pierre , qui lui croyoit

de la vertu & du zèle pour la Religion, l'ordonna (u) Diacre.
Quelque tems après , Pierre voyant les progrès du fchifme de
Melece, excommunia ceux qui en prenoient le parti. Arius y
trouva à redire : ce qui obligea fon Èvêque ( x) de le chaffer de
l'Eglife , où il ne rentra que fous Achillas , fuccefleur de faint

Pierre dans la chaire d'Alexandrie. Ce faint Evêque confomma
fon épifcopat & fa vie par le martyre {y) , qu'il fouffrit le vingt»

cinquième de Novembre de l'an 3 1 1 . le neuvième de la perfécu*

tion. Maximin qui venoit de la renouveller dans Alexandrie , le

fit arrêter ( sQ fans aucun fujet $c lorfqu'on s'y attendoitle moins >

& décapiter auflitôt.

III. Nous avons deux fortes d'ades de fon martyre : les uns

de la traduction d'Anaftafe le Bibliothécaire, ont été donnez
par Surius ( a ) ; les autres qui font de Metaphrafte , fe trouvent
parmi les actes choifis du Père (b) Combefis. Mais ni les uns,

ni les autres n'ont aucune autorité. On lit dans ceux de Surius,

que faint Pierre excommunia Arius à caufe de fon herefîe , par

laquelle il faifoit le Fils inférieur au Père. Toutefois il eft cer-

tain ( c )
qu'Arius ne tomba dans cette herefie, &: ne commença;

à la prêcher que fous l'Epifcopat de faint Alexandre , qui ne fuc»

céda à faint Pierre dans le fîége d'Alexandrie qu'après la mort
d'Achillas. Il y a une faute à peu près femblable dans les a&es
du Père Combefis. 11 y eft dit que ( d ) faint Pierre accufa

Arius d'avoir féparé le Fils de la gloire & de la confubftantialité

du Père. Il y (e ) eft dit encore, & c'eft une autre preuve de la

fuppofition de ces a&es, que Diocletien envoya cinq Tribuns

à Alexandrie pour emmener le Saint à Nicomedie ; & qu'il fut

mis à mort par ordre de ce Prince. Ce qui eft démenti par Eu*
febe , qui dit en (/) termes exprès que ce fut Maximin qui fit

arrêter & décapiter faint Pierre, non à Nicomedie , mais à Ale-

xandrie. Ces actes difent (g ) aufli qu'Arius étoit Prêtre, lorfqu'il

fut excommunié par faint Pierre 5 en quoi ils font contraires à.

(») So7.omcnA b. 1. cap. 15,

(*) Ibid.

(y) Eufeb lib.ç.cap. 6.

( \ ) Idem , //'/> s>. cap 9.

( a ) Surius , ad diem Z7, Ncvembris.

I b ) Combefis, Eujlach, p> Fetri, Ail.

g. 180, wfey.

( c) Baron, ai ann. 310. num. 4. Tille?

mont. pr.g. 755. tom. J. bip, Eccl.

(d) Aô.a Combefis, pag, i^j.

( e) Ibid, pag 189.

(f) tufeb, lib, p. cap, p. ubi fuprii,

\g) Afta Conîbefis

,

pag. 1^3.



S. PIERRE , PATRIARC. D'ALEX. Ch. I. Art. V. ip

Sozomene (h), qui, marque nettement qu'il n'étoit alors que

Diacre , & qu'il fut fait Prêtre par Achillas après la mort de faint

Pierre. Ils font Evêque d'Alexandrie un certain Milius , qui ne

l'a jamais été. Ils mettent Heraclas après Denys & Maxime fes

fuccefleurs. Ils font mention de l'Eglife de faint Theonas , com-

me étant déjà bâtie dès le tems de faint Pierre , quoiqu'elle ne

l'ait été que depuis fous faint Alexandre.

IV. C'eft dans les actes (/') donnez par le Père Combefis, f-*
vïfïoi'

que fe trouve la vifion célèbre dans laquelle on dit, que Jefus-
r̂

"

b

°

u
" "

our

Chrift fit défenfe à faint Pierre d'Alexandrie de recevoir jamais chant Arius,

Arius dans l'Eglife. Cette hiftoire porte en fubftance, qu'Arius eftluPPofee*

ayant été excommunié par ce faint Evêque , obtint d'Achillas

& d'Alexandre, Prêtres de cette Eglife, qu'ils iroient intercé-

der pour lui^auprès de ce Saint, prêt de répandre fon fang pour
Jefus-Chrift. Ils y allèrent en effet 5 & faint Pierre après leur

avoir témoigné, & en gênerai à tous les aiïiftans , l'horreur qu'il

avoit d'Arius à caufe de fon impieté envers Jefus-Chrift , tirant

à part Achillas & Alexandre , il leur dit : Oui , c'eft Jefus-Chrift

,

qui, m'ayant fait voir en efprit durant cette nuit fa robe déchi-

xée de haut en bas , m'a dit que c'étoit Arius qui l'avoit mis en
cet état ; que je me gardalTe bien de me laiffer fléchir aux prie-

-res qu'on me feroit le lendemain en faveur de fon ennemi -, &
que je vous ordonnalfe, comme je le fais de fa part, par l'au-

torité qu'il m'en a donnée , de ne recevoir jamais dans l'Eglife

ce traître que j'en ai mis dehors & qui ne tâche d'y rentrer que
pour la ruiner. Achillas & Alexandre communiquèrent aux plus

confiderables du Clergé les derniers ordres de leur Evêque , &
Arius en ayant eu connoiffance, ne fe donna alors aucun mou-
vement pour rentrer ; mais il ne laiffa pas d'efperer en l'affec-

tion qu'Achillas & Alexandre lui avoient témoignée. Les actes

difent que fes efperances furent vaines & fans effet. Ce qui eft une
nouvelle preuve de leur fuppofition , puifqu'il eft certain par le

témoignage de Theodoret ( k) ôc de Sozomene, qu'Arius fut en
grand crédit fous le pontificat de l'un & de l'autre. Achillas re-

leva à la Prêtrife, & lui donna la charge d'une des principales

Eglifes d'Alexandrie : & Alexandre lui confia le foin d'expli-

quer au peuple les divines Ecritures. Le témoignage de ces
deux hiftoriens prouve en même -tems la faufleté de la vifion

(/> ) Sozomen. Ub. i. cap. if. ( ^) Theodoret. Ub. i. cap. i.Sozomen.

( i ) A&a Coillhç&s, pag.iyj.w Jéq. I Ub. i. cap. 15.

C ij
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qu'on fuppofe être arrivée à faint Pierre d'Alexandrie la veille

de Ton martyre. Comment , en effet , fe perfuadera-t'on qu'A-
ehillas & Alexandre , deux hommes également irréprochables

dans leurs moeurs & dans leur doctrine , qui fuccederent l'un

après l'autre à faint Pierre dans le fiége Epifcopal d'Alexandrie,

euffent mis en honneur & dans les emplois les plus confidera-

bles , Arius , après une recommandation 11 exprefîe de leur faint

prédecefleurj&des ordres formels de la part de Jefus-Chrift,

de lui refufer l'entrée même de l'Eglife ? Il faut bien que cette

vifion ait été inconnue à faint Athanafe & même à faint Alexan-
dre s puifqu'ils ne l'ont jamais alléguée contre cet herefiarque:

& qu'on ne voit pas que les autres défenfeurs de la confubftan*-

tialité s'en foient fervi pour le combattre & le couvrir de honte
Ecrits de s. V. Les feuls écrits qui nous reftent de faint Pierre d'Alexan-

xandrie. Ses ^ r*e ' ônt divers Reglemens qu'il fe crut obligé de faire aux

Canons (Ur la approches ( / j de la fête de Pâque de Tannée 3 c 6. qui étoit la
Pénitence, quatrième de la perfécution , pour établir une manière uniforme

Cône. Labb. ^e réconcilier les tombez. C'eft une efpece de traité de la Péni-
pag-*5î» tence,dans lequel ce faint Evêque diftinguant les differens de-

grez de chute , prefcrit à un chacun des remèdes proportionnez.
Çznf i, Dans le premier Canon , il accorde la communion à ceux qui

,

ayant été pris & amenez devant les Juges , avoient cédé à la-

violence & à la longueur des tourmens , en forte qu'ils n'étoient

tombez que par la foibleile de la chair , fur laquelle ilsportoient

encore les ftigmates de Jefus-Chrift. Seulement ( m ) il leur or-

donne quarante jours de jeûnes & de veilles , croyant que cela

leur fuffifoit pour effacer leur faute, avec les trois années que
quelques-uns d'entr'eux avoient paffées dans le deuil & la péni-

pan. 2. tence depuis leur chute. Quant à ceux qui n'ont fouffert que
les incommoditez de laprifonôc ont été vaincus fans combat,

il leur (») impofe un an de pénitence , au-delà de celle qu'ils

( / ) Quoniam atttem quartum Pdfcha per-

fecutionem jam apprchendit » CT'f. Tom. I ,

Conc. pag.9^%.

(m) Tamen quia multum decertarunt Z? dit*

ripitcrunt , non enim /ponte ad ea deveherunt

fed à carnis imbecillitate proditi : nam Z? fli-

gmata Jefu in fuis corporibus ofientant, ZP" anno
jam tertio défient , eis ah adveniu pet revocatio-

nem in memoriam , alii quadraginta dies in-

jungantur , in quibus O" ipfi cùm valde exerci-

fflti fuerint 3 ZSf coifianùùs jejmavivint % Vt-
gilabimtin prationibus, Ibid»

( n ) ïis au,tem qui pofiquam in cufiodiam

traditi .... ajjlicliones grave/que fatores pafli

funt , pofiea autemfme bello tormentorum cap-

tivi fatli funt nimiâ virium inopià , Z? quidam

ccccitate confracli , placeî annum ad aliud tem-

pus aàjungi : nam ipfi quoque fe omnino pço

lege Chrifli affligendos dedere , fieque etiam à

fratribus in carcere muîtam confolationem afje-

cutifunt : qu& quidem multiplicata reddent pro

iis nimirum quibtts in euflodia obleflAti fii»}^

Ibidem..
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ont déjà faite , voulant qu'ils payent plus qu'au double par leurs

aufteritez le bon traitement qu'ils ont reçu dans la prifon par la

charité des frères. 11 ordonne dans le troifiéme que ceux qui, Cm. 3;

fans avoir fouffert aucuns tourmens ,
pas même la prifon , fe font

livrez comme des transfuges, feront pendant trois'ou quatre

ans de dignes fruits de pénitence avant que d'être fe courus.

Le fuivant eft une continuation du précèdent , &. le Saint y Can. 4 ;

déplore le malheur de ceux qui ne font point de pénitence.

Dans le cinquième il condamne l'hypocrisie de ceux qui ont Can. f;

donné des billets comme ils renonçaient à Jefus-Chrift, ou qui

ont envoyé des Payens ou leurs efclaves Chrétiens pour facrifier

,

& il veut qu'ils faflent trois ans de pénitence ; fans avoir égard au Can ^
pardon que les ConfelTeurs avoient accordé à quelques-uns

d'entr'eux. Il n'impofe qu'un an de pénitence à ces ferviteurs Can . 7 .

trop obéïfiàns , afin qu'ils apprennent comme efclaves de Jefus-

Chrift, à faire fa volonté ôc à ne craindre que lui.

VI. Mais il reçoit à la ( ) communiond.es prières & du Corps Can. 8,

& du Sang de Jefus - Chrift , ceux qui après leur chute font re-

tournez au combat, & ont enduré la prifon & les tourmens ,

perfuadé de leur parfaite converfion. Il veut aufli que l'on com-
Cznt 9

-

munique avec ceux qui s'étant engagez d'eux-mêmes témérai-

rement dans le combat, en font (p) fortis victorieux. Il fait

voir néanmoins que leur action n'eft pas louable , £c il ne les

excufe que parce qu'ils ont agi au nom de Jefus-Chrift. Q^iant Can# ï0#

aux Clercs qui fe font livrez eux-mêmes & font tombez , puis

ont combattu de nouveau , il leur interdit les fonctions de leurs

ordres, fe contentant de leur laifler la communion, pour ne

pas les décourager dans les tourmens qu'ils avoient encore à

Souffrir. Ce qui marque que ces Clercs étoient encore dans les

prifons.il appelle {q) vanité ce zèle indifcret qu'ils avoient fait pa-

roître , & les blâme de ce qu'ils ont quitté dans le tems où ils pou-

voient être utiles à leurs frères. Il y en avoit d'autres qui , dans ç^, li;

le commencement & le premier feu de la perfécution , fe trou-

yant devant les tribunaux des perfécuteurs , & y voyant le zèle

4es faints Martyrs , s'étoient déclarez Chrétiens par une loua-

( ) lis autem quipyoditifunt& exciderunp
, ]

Coyporis O* Sanguinis , W fermonis exhortatio-

qui çripjî adcertamen a£cej]trunt,fe ejfe Chri- ne. Tom. I. Conc. Pag. pjj?.

Jiianos confitentes Çf in cuftodiam cum tormen- i (p ) Tillemont. tom. 3. />.<*£. 4?l.

fis conjetlifunt , œquum eft in exultâtion e cordis {q) Ideo magis curant gérant quomodo in

vires Jtmul çddere 3 & eis in omnibus commu- Jtumtlitate confeffîonem peragpnt , à vana gloTJQ

PMare , p* in çratimibm>', çr infurticimionç I çejfrntth I£>id. p«g- ?ei-

£ ii'i
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ble émulation , & étoient enfuite tombez après avoir foufrert

la priibn j la faim , la foifou les tourmens. Saint Pierre approuve
que leurs parens & leurs amis prient pour eux,ôc que l'Eglile

joigne les prières aux leurs, dans la perfuafion ( r
) que Dieu

fait quelquefois des grâces aux uns à caufe de la foi des autres.

Il témoigne la même indulgence pour ceux qui ne s'étoient

déclarez en ces occafions que dans la douleur de voir leurs frè-

res emportez par la violence des tourmens.

VII. Le douzième (/) de ces reglemens exempte de repro-

che ceux j qui préférant la perte de leurs biens à celle de leur

ame, ont donné de l'argent pour fe délivrer de la vexation des

perlécuteurs. Dans le treizième on juftifïe auilî par divers exem-
ples tirez de l'Ecriture, ceux qui (t) après avoir tout quitté,fe font

lauvez par la fuite , quoique d'autres ayent été pris pour eux.

Le quatorzième permet d'honorer comme ConfeiTeurs & d'é-

lever au facré miniftere, ceux à qui l'on a fait avaler du vin des

facrifices en leur mettant un bâillon à la bouche, ou à qui l'on

a fait offrir de l'encens en leur mettant la main dans le feu

,

principalement fi leurs frères rendent témoignage de ces vio-

lences.

VIII. A ces quatorze Reglemens touchant la pénitence ,

Zonare en ajoute un quinzième , qui n'eft qu'un palTage tiré

d'un traité de faint Pierre d'Alexandrie fur la fête de Pàque >

il eft conçu en ces termes ( u ) : Perfonne ne doit nous repren-

dre de ce que nous jeûnons la quatrième & la lixiéme ferie,

comme il nous eft ordonné fuivant la tradition. La quatrième,

à caufe du confeil que tinrent les Juifs de trahir le Seigneur ;

la fixiéme, à caufe de fa Paillon. Pour le Dimanche, nous le

paiîbns en joie , à caufe de fa Refurrection , & nous avons ap-

pris à ne pas même fléchir le genou en ce faint jour.

( r ) Scimus enim eliam propter aliorum fi~

iztn quofdam tjje bonitatem Dti ajfecutos 3 <3"

in peccatorum rtmiff.one Ç? corperis faniiate j

C moTiuorum refurrettione- \h\A. pag. 96$.

( f) lis nui pecunium dtderunt , ut ab omni

irrprobitatii moleftia omni ex parte remoti ef-

fent icrimen intendi non potefî. Damnum enim

er jafluram pecuniarum fuftinuerunt }
ne ipfi

Mniw£ detrimento atficerentur. Ibid.

( t ) Unde nec eos , asti omnia re'iquerunt

fropier fahstem anim£ £7 fecefftrunt licet accu-

fart, tanquum xHisp opter feipfoi detcntis. Ibid.

fag. 966.

( u ) Kon reprehendet nos qmfquam qvar-

tam £rftxt<;mfer:am olfervantes in quibns noi

jtiunare , fecundstm trudnionem prieceptum tfl :

quartam qusdem propter initum à Judxis confi-

lium de proditione Domini : ftxtam autem quoi

ipfe pro nobis pafj'usfit. Diem vero Dominicum

UtitU ditm agimus
,
qucd in eo refarrexit , in

quo nec genua quidtm fleclere accepimus Tom,
2. Conc pag 967. A la tête de ce Canon ,

dans l'édition de Paris de l'an \6iz. parmi

les œuvres de S. Grégoire Thaumaturge,

on Ut : ejufd<m ex fermom de ïafchau.
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IX. Ces réglemens de faint Pierre d'Alexandrie fe trouvent
E(îitio„ s dc

imprimez en grec & en latin dans toutes les collections des ces Regle-

Canons, dans l'édition des Conciles du père, Labbe , & parmi mens#

les œuvres de faint Grégoire Thaumaturge, à Paris en 1622.

avec les Commentaires de Zonare. Balfamon les a auiïi com-

mentez. On (x ) en cite une verfion fyriaque , qui pafle pour

très-ancienne & la plus exacte de toutes , dans laquelle il y a

entre le treizième & le quatorzième Canon , un fragment d'une

exhortation à la pénitence. Tous ces Canons furent approuvez

(y ) dans le Concile dit in Trullo.

X. Saint Pierre d'Alexandrie compofa encore un livre, qui Autres écrits

avoit pour titre de la Divinité , cité par faint ( & ) Cyrille d'Aie- 4f.
s
,*
Plcr

7
c

xandrie , & dans les a&es du ( a ) Concile d'Ephefe 5 une Home-
lie fur l'avènement du Sauveur , alléguée par Léonce ( b ) de By-

fance , contre les erreurs de Neftorius & d'Eutyche ; un difcours

(c) fur la Pâque,d'où eft tiré le quinzième Canon, que nous
avons rapporté plus haut. Juftinien rapporte un palîage tiré d'un

premier (d) difcours de faint Grégoire , pour montrer contre

Origene , que l'ame n'eft point avant le corps , & qu'elle n'eft

point mife dans le corps pour avoir péché auparavant ; & un
d*un (e) difcours que le Saint avoit fait dans i'afiemblée des

Fidèles , lorfqu'il étoit prêt de foufFrir le martyre. Tous ces

écrits font perdus , &ilne nous en refte que quelques fragmens

peu eonfiderables.

XI. On attribue à ce Saint un difcours fur la Pâque, fait en Ecrits fur b
forme de dialogue, imprimé à la tête delà chronique Pafchale p

^
ue

? J?P~

ou d'Alexandrie, donnée par M. du Cange , & avant lui par le pierrc d'Alê»

père Petau. Mais on ne peut douter qu'il ne foit d'un écrivain xandrie.

beaucoup plus récent. Saint Athanafe y eft cité (fj avec éloge,

& qualifié la grande lumière de l'Eglife d'Alexandrie , lui qui

( x ) Renaudot. hifl. Patriurcb. Alexand.

pag. 61.

(y ) Q*»n eiiam Canones Pétri qui fuit Ale-

pcandris Archieptfcopus & Martyr ... £7* nulli

liceat prias déclarâtes Canones adulterare vel

non recipere. Tom. 6. Conc. p. 1 141. Can. z.

(^) Cyrjll, in apolog. tom. 3. Conc. pag,

JB3 6.

( a ) Pétri fancH{ftmi Epifcopi es" Martyris ,

fxlibro de Deitate. Ibid. pag. 508. Ex Conc.

Ephef.V tom. 4.. pag. j,86'. ex Concil. Chal-

çedonenfi,

( b ) S, Pétri , Epifcopi Alexandrini Ç? Mar-

tyris * bomilU de advcm Salvatoris nojiru

Leontius , contra Neflorium çy Eutych. lib. r,

pag. 682,. Tom. p. bibliotb. Patr.

( c) Ejufdem Pétri Alexandrini , exfermons

de Pafchate. Inter opéra Grcgor. Thaumaturgie

pag. 18. Can. 15.

{ d) S.Pétri Alexandrini , Epifcopi O" Marx

tyris , ex primo fermone > quod nec prteexlitit

anima nec cùm peccajfet ,
proptefà in corpus

mijja. Tom. f. Conc. pag. 65 1.

(e) Ejufdem ex myflagogia quamfecît ad Eç-

clefiam , cùm martyrii coronamjufcepturus eQei,

Ibid,

(/) Chronjc. PafchaJ. diu Tarif. \6M t



£4 S. PIERRE, PATRIARC. D'ALEX. Ch. I. Art. V.

avoit à peine quinze ans, lorfque faint Pierre fouffrit le martyre^

Il y eft parlé du (g ) Concile de Nicée ; de la fête de la (h ) naif-

fance de faint Jean 5 de celles de l'Annonciation & de la Purifi-

cation de la fainte Vierge : ce qui donne lieu de croire qu'il n'a

ve'cu qu'après les Conciles d'Ephefe & de Chalcedoine, Peut-

ctre n'a-t'on mis le nom de faint Pierre d'Alexandrie à la tête

de ce difcours , que parce qu'on fçavoit qu'il en avoit fait un fur

la Pâque. •
Doôrinecîe XII. On peut mettre avec raifon faint Pierre d'Alexandrie

S.Pierre fur la au nombre des Pères qui, avant le Concile de Nicée , ont ren-
«Uvimte & les

^ témoiçnase par leur fang & par leurs écrits à la Divinité de
deux natures o o r c r

en J. c. Jefus-Chrift. Il dit (
/'

) nettement , que le Verbe s'eft fait hom-
me ians cefîer d'être Dieu 5 qu'il s'eft fait chair dans le fein de

la Viergepar l'opération du S. Efprit 5 & que lorfque l'Ange la falua

pleine de grâce , en lui difant : Le Seigneur eft avec vous 5 c'étoit

la même chofe que s'il lui eût dit: Dieu le Verbe eft avec vous^

Il fait voir (k) par les miracles de Jefus - Chrift, & par les cir-

conftances de fa Pafïion, qu'il étoit tout enfemble Dieu & hom-
me par natures.

Hîftoïred'u- XIII. Nous trouvons dans la (/} Chronique Orientale une
ne femme qui hiftoire aiTez finguliere, qu'on dit être arrivée fous l'Epifcopat

ferîs'dins Ta' de S. Pierre d'Alexandrie. Une femme Chrétienne d'Antioche

mer, ayant deux fils,voulut les faire batifer:mais ne l'ayant pu à Antio-

che à caufe de la perfécution de Diocletien , dans laquelle fort

mari avoit renié la foi,elle s'embarqua pour aller à Alexandrie les

faire batifer par faint Pierre. Pendant le voyage il s'éleva une
tempête , qui lui ayant fait appréhender de périr avec (çs en-

fans, qui n'étoient pas encore batifez, elle fe picq.ua d'un cou-

teau à la mammelle droite, & du fang qui en fortit, elle fit le

«r>

(g) Ibid pag. 8.

( h ) Ibid. pag. ri.

(
/'

) Dei voluntate verbumfailttm efl ca.ro >

hahitttquff invetttum ut homo , non recefjît a Dei-

tate .... & verbum caro factum eft , & ha-

bitavit in nobis. Tum videlicet cùm Angélus

Virginem faïutavit dicens : Ave gratiâ plena
,

Dominos tecum ,. hoc efl , Dei verbum tecum

eft ... . Detfs autem verbum dira viri commer-

tium, Dei , qui quidvh ejflcere folefl , voluntate,

in virginis utero incarnatum efl , viri operatione

/ià hoc minime requifîta. Dei namque virtus

Virginem per Spirtttts fani'ti advcntum obum-

hraris viro ejficacius operata efl. Pecrus Alex.

hù. de Deitate,pag. 508. Tom. J.
ConCj,

( £) Et Judœ ttixit , ofculo filium Dei tradh ?

Hac C? hisjjmilia Cr fîgna omnia quœfecit, çy
virtutes demonfrant cjje eum Dtum futlum ho'

minem , utrâque itaque dcmo-nflrantur 3C qucd

erat Dem nattt'â; & que d fuit lk>mo natura.

Idem 3 homtlia de adventu* Sahator:s. Apud

Leontium , lih. 1. contra Neftor. pag. 682,

Tom. 9. bibhoth. Patr.

( l ) Chron. Orient.p 1

1

6. Cette hiftoire

eft plus détaillée dans la vie de notre Saint

par Severe , Evéque d'Afchmonin , qui en

rapporte encore d'autres qui ne font pas

mieux autorifces. Renaudot , to. ç. Perpé-

tuité de la Foi. pag. 1 1 6. & Infor. Patriarcha

Alexand. pag. 56. 5£.

figne
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figne de la Croix fur eux
,
puis les batifa dans la mer en difant :

Je vous batife , mes enfans , au nom du Père , & du Fils , & du

Saint-Efprit. Etant arrivée le Vendredi-Saint à Alexandrie, elle

conduifit les enfans à l'Archidiacre , qui les prefenta au Batême

que Pierre donnoit ce jour-là dans fon Eglife. D'auttes avoient

déjà été batifez ; mais lorfque ceux-ci approchèrent des Fonts

baptifmaux, l'eau, qui y étoit , s'endurcit, de forte que l'Evêque ne

pût les batifer 5 ce qui arriva par trois fois. Surpris de cet événe-

ment extraordinaire, il demanda à la mère quel péché elle avoit

commis, puifque Dieu ne vouloit pas admettre les enfans au

Batême ? Alors cette femme lui ayant raconté tout ce qu'elle

avoit fait ; l'Evêque lui dit qu'elle le confolât, que Dieu avoit

batifé lui-même les enfans , & qu'après qu'il avoit confirmé ieur

batême par un tel miracle , il ne falloit pas 1e réitérer.

XIV. Le Pré fpirituel ( m ) en rapporte une autre fur le témoi-
Autre hi^

gnage de faint Athanale, fcavoir: que la terreur d'une grande toire fur le

pefte qui arriva à Alexandrie du tems du faint Evêque Pierre ,
**&&**

ayant obligé beaucoup de Payens à recourir au Batême , quel-

qu'un lui apparut fous la forme d'un ange, & lui dit ces paro-

les : Nous envoierez - vous donc toujours ces facs fcellez & ca-

chetez , mais tout.- à-fait vuides ? D'où faint Athanafe concluoit,

au rapport de cet auteur, que ces fortes de perfonnes qui rece-

voient le Batême, fans avoir la foi Chrétienne, étoient néan-

moins batifez , & recevoient le fceau du Batême , mais qu'ils

n'en recevoient point la grâce.

XV. ^'autorité de la chronique d'Alexandrie n'eft pas d'un jugement

aflez grand poids, pour nous obliger à recevoir la première de ^e ces Wftoî-

ces hiftoires , dont il n'eft rien dit dans les anciens. Les hifto-
res *

riens Arabes n'en font non plus aucune mention : & fi les Egyp-
tiens , qui ont autant de vénération pour les Canons péniten-

tiaux de faint Pierre d'Alexandrie, que pour les Epîtres canoni-

ques , en avoient eu connoillance , ils n'auroient pas manqué de
s'en autorifer

,
pour foutenir contre les autres Orientaux la vali-

dité du Batême conféré par une femme , dans le cas de neceilité.

La féconde hiftoire n'eft pas mieux appuyée : Jean Mofck (») qui

la rapporte, écrivoit près de 350. ans après S. Pierre d'Alexan-
drie : il ne marque pas de quel endroit des écrits de S. Athanafe
il l'a tirée, & elle ne s'y trouve pas aujourd'hui.

( m ) Jpratum fpirituale j tom. i. bibliotb. I f n ) Pratum fpirituale , cap' i<?8. Tom. %.

fatr.an. 157e. Part/, cap. i«?8. />-*£. éjo,
J

hibUaih. Fatr.pag. £30. edit. Part/, an. I$7<!»

Tome IV. D
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a* SAINT METHODE \ EVESQÛE. Chap. I. Art. VL

ARTICLE VL
Saint Méthode Evêque , DoBeur de ÏEglije 7

& Martyr.

S. Méthode,
Evéquc de
Tyr , marty-

rilé en 311.

pu 3 1 a.

Aint Méthode, furnommé Cubule ( o ) , fut première-
ment Evêque d'Olympe (p) , ville maritime de Lycie ,

puis de Tyr en Phenicie. Léonce de Byfance (q ) le fait encore

Evêque de Patate, autre ville célèbre de Lycie. Mais il n'eft pas

impolfible que ces deux Eglifes ayent été unies alors , & gou-

vernées par un même Pafteur. On croit qu'il fucceda dans l'E-

Vêché de Tyr à faint Tyrannion , l'un des plus illuftres ( r) Mar-
tyrs de la perfécution de Diocletien : & ce fut apparemment
pour les preflans befoins de cette Eglife , que faint Méthode
quitta le liège de celle d'Olympe : ces fortes de tranflations étant

très rares dans les premiers fiécles, & défendues comme con-

traires (/) au Canon de l'Eglife & à la Tradition apoftolique.

Il fouffrit le martyre (t) à Calcide dans la Grèce , fur la fin de
la dernière perfécution, c'eft-à-dire, en 3 1 1. ou 3 12. Il y en a
qui mettent fa mort fous Valerien ; mais cette opinion ne paroît

pas foutenable, puifque Porphyre, contre lequel faint Méthode
a écrit, n'avoir pas encore atteint l'âge de trente ans , lorfque

la perfécution de Valerien finit, & qu'Eufebe de'Cefarée dans

le îixiéme livre de l'on apologie ( u ) pour Origene , fait en 305?,

au plutôt , parloit de faint Méthode comme d'un homme ac-

tuellement en vie , ou qui tout récemment venoit d'écrire con-

tre Origene.

IL Saint Méthode avoit donc compofé divers ouvrages fur

la Religion 5 mais il ne nous reite que celui qui a pour titre :

Le Banquet des Vierges 3 connu de (x ) faint Grégoire de Nyfle

,

( ) Epiphan. hxref. 6$. fâg: <90.

(p) Hieronym. de viris illuflribus , cap.

83. pag. 169.

( q ) Leontius , Itb. de SeiUs ,ac1.3. pag.

é6q.. Tom 9. bihlioth. Patr.

( r ) Euibb. Ub. 8. hift. Eeçlef. cap. 13. pag.

307.

(/) Canon. Apoftolorum 14- f- 443» *••

j. Patrhm Apojiolicorum. ©" Eufeb. Ub. 3. de

pita Confiant, cuy. 61. pag. f 18.

( } ) Ad exlrexwm novifinus Perfeaiti->ni$ 3

fitie ut alii affirmant ,fub Decio C" Valériane in

Chalcide gr<gci& martyrio coronatm efi. Hieron*

Ub. de vtr. illuftr. cap. 83. pag. 170.

( « ) Eufebius dfarienfn infexto libre ape-

lo"i& dicit : Quomodo au/us tp Aiethodius nune

contra Origenem feribere 3 qui b*c C7" hsc d&

Origenis locutm ejl dogmalibus. Idem, in apo.U

adverf. Ruffin, Ub. 1. pag. 359. tom. 4.

( x ) Gregor. Nyfl. orat. de eo quid fit 4if

imaginent Dei , çrc, fttg. 858- tom+i.
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de faint {y ) Jérôme , d'André (O & d'Aretas ( a) , tous deux

Evêques de Céfarée en Cappadoces de Photius (£),de faint

Jean de Damas {c ) , & de plufieurs autres ( d) y qui le lui attri-

buent d'un confentement unanime. Je ne fçai que Rivet, entre

les Ecrivains du dernier fiécle , qui le lui ait difputé 5 & cela parce

que dans un pafiage de ce banquet rapporté par Photius ( e
) , on

cite le Théologien, c'en: - à - dire , faint Grégoire de Nazianze,

plus récent que faint Méthode. Mais il eft à remarquer que cette

citation ne fe trouve point dans les éditions que nous avons du
banquet de faint Méthode ; & qu'à l'égard de l'endroit de la

Bibliothèque de Photius où elle fe trouve, ce n'eft point faint

Méthode ,mais Photius lui même qui rapporte l'autorité de faint

Grégoire , pour montrer en quel fens il eft dit que l'homme a

été créé à l'image de Dieu ; & il faut bien qu'il foit entré dans
cette difcuiïîon à l'occafion de quelqu'autre écrit que de celui

du banquet des Vierges , puifque cette queftion n'y eft point

agitée.

111. Ce traité eft un dialogue ou dix Vierges s'entretiennent Analyfe de

fur la chafteté , & font chacune un difcours foit pour en relever ce r
,

nu
'

ré -

les avantages ou en prefcrire les devoirs 5 mais elles ne parlent Comïerir'
point en perfonne , & c'eft une femme, nommée Greq^orium, 66.&k(^

qu'on fuppofe avoir été prefente à leur entretien , qui raconte à
Cubulium ce que ces Vierges avoient dit. Marcella , la plus

âgée d'entr'elles , avoit commencé. Elle avoit fait voir que fî

la virginité eft excellente , les peines qu'il y a de la conferver
font grandes 5 que cette vertu n'étoit prefque point connue dans
la Loi ancienne , particulièrement avant Abraham , auquel tems
il étoit permis non feulement d'époufer plufieurs femmes, mais
même fcs fœurs ; qu'aucun des J uftes ni des Prophètes n'étoit

demeuré vierge , cet état étant refervé aux difciples de Jefus-
Chrift, qui devoit être le Prince des Vierges, comme il eft le

Prince des Prêtres, des Prophètes & des Anges ; qu'un moyen
4e fe conferver dans la pureté eft de méditer aftidûment les

faintes Ecritures ; que quoique les vierges foient en plus petit

nombre que les autres juftes , elles font néanmoins dans un plus

(y ) Hieron. lib. de vir. illafir. cap. 83.

fag. 170.

(\) Andréas , comment. in Apocalyp.ferm.

lï-pag 609 tom. 5. Inbliotb. Patr.

( a ) Aretas , comment, m cap. 33. Apocal.

ftg- 769. tom. 9. btbiiofh. Pair.

(
b

) Photius , cod. 13 7. pag.9$Q. il

(c
) Joan. Damafcen. infacri$yarallelis

9
pag. 643. tnm 2.

{d) Honorius Auguftoduncn/îs , hb. de
feript. Ecdefcap. 84. />«£. 78. cj- Trithem,
lib. de fcrtpt. EccleJ,cap Co.p^o-. 19.

(e) Photius p cod. 137. pag y66.
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rA o al
- ^aut degré ^e g^re devant Dieu , ce qu'elle prouve par im

Xiv!^ ' pafîage de l'Apocalypfe.

ibid pae.
* V. Après c

î
ue Marcelle s'étoit ainfi expliquée fur la virginité

,

71. & fcq.
" Théophile avoit pris la parole , & montré par diverfes auroritez

de l'Ecriture, que Jefus-Chrift , en engageant les hommes à

faire profeflion de la virginité, n'a pas aboli le mariage. Elle

avoit dit que le fommeil ou l'extafe que Dieu envoya à Adam
pendant laquelle il tira une de fes côtes pour en former une
femme, fignifioit la paillon du mariage? que Dieu eft l'auteur

de la génération & de la formation des enfans, même de ceux

qui naiflent d'un adultère 5 qu'on ne peut pas dire pour cela qu'il

foit auteur du crime , qui confifte dans la mauvaife volonté de

celui qui ufe du mariage contre les loix, & non dans la matière

dont Dieu forme les enfans qui naiflent d'un mauvais com-
merce h qu'il leur donne comme aux enfans légitimes , des An-
ges tutelaires ; que l'aine n'eft point engendrée avec le corps,

qu'elle eft immortelle & tient fon être de Dieu feul qui l'infpire,

'Ben. XI. 7. félon qu'il eft écrit : Le Seigneur Dieu répandit fur fon vifâge un

foufle de vie 3 & l'homme reçut lame & la vie,

Ibid.pag. V. Thalie avoit parlé la troifiéme , ôcfoutenu contre Theo-
77. . phile, qu'on devoit appliquera Jefus-Chrift & à Ion Eglife ces

6en,xi. 11. paroles d'Adam à fa femme : Voilà maintenant l'os de mes os &
la chair de ma chair \ qu'il n'eft venu au monde que pour s'unir

à l'Eglife comme à fon époufe, qui par cette union eft devenue

fa chair & (es os , s'eft augmentée en grandeur & en beauté,

félon ces paroles, dont les impudiques abufoient pour combat-

tre la virginité : Croijffez^& multipliez^ Le refte de fon difeours

eft une explication du feptiéme chapitre de la première Epître

aux Corinthiens, où faint Paul relevé les avantages de la virgi-

nité, & donne divers avis aux perfonnes mariées & aux veuves.

Pag. 88. & VI. Dans le fuivant > Theopâtre entreprend de montrer qu'il

fc* n'y a point de moyen plus efficace que la virginité , pour recon-

cilier l'homme avec Dieu , pour le faire entrer dans le chemin

de la vertu , pour lui rendre l'immortalité , & pour le faire ren-

tier dans le Paradis, d'où il avoit été chafle pour fon péché.

Elle applique aux Vierges l'eftime fmguliere que Dieu témoi-

gne avoir de Jerufalem dans le Pfeaume cent trente-iixiéme.

Pag. 9h fr VIL Thallufe fait dans le cinquième difeours un détail des

£è<J- choies qu'il étoit permis de vouer à Dieu félon la Loi de Moïfe

,

& dit que de tous les vœux i le plus grand eft celui de la chafteté.

Elle fe fonde fur un paflage çiu livre des Nombres , que nous
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lifons différemment dans la Vulgate , mais qui eft conforme à la

verlïon des Septante, que faint Méthode fuivoit. Elle en rend

encore une autre raifon , fçavoir que le vœu de chafteté nous

confacre tout entier à Dieu , & fandifie également famé & le

corps. Elle veut que l'on fe donne à Dieu de bonne heure , &
prefcrit aux Vierges ce qu'elles doivent faire & éviter pour fe

conferver pures.

VIII. Une autre Vierge nommée Agathe , parle enfuite , & Pag. 97. &

fait voir par l'explication de la parabole des dix Vierges , rap- fe<
l-

portée au chapitre vingt- cinquième de faint Matthieu , que la

virginité doit être accompagnée de la fagefie, de la juftice, de

la prudence & des bonnes oeuvres , fignifiées par l'huile que les

dix Vierges fages avoient prifes dans leurs vaies avec leurs

lampes.

IX. Procille prend , pour relever la virginité , divers endroits pag- I0I . &
du Cantique des Cantiques. Elle la compare à un lys entre les feq.

épines, & dit qu'elle avoit la prérogative de donner la qualité

d'époufe de Jefus-Chrift; que quoiqu'il y ait plufieurs filles dans

l'Eglife , les Vierges feules font les époufes de Jefus-Chrift , fé-

lon qu'il eft écrit : Ily a foixante Reines & quatre-vingts femmes Cant. VI,

du fécond rang, & les jeunes filles font fans nombre ; mais une feule 7 * 8,

ejl ma colombe.

X. Thecle commence fon difcours par l'explication du terme pag . I07t &
grec qui fignifle la virginité , & dit qu'en fupprimant une feule il-

lettré , ce même terme marque l'union avec Dieu & la partici-

pation des chofes celeftes. Elle ajoute que la virginité nous éle-

vé vers le Ciel , & nous rend fi infenfibles aux chofes de la terre,

qu'elle nous fait furmonter même les plus cruels tourmens. Elle

applique à l'Eglife ce qui eft dit au douzième chapitre de l'Apo-

calypfe, de la femme revêtue du foleilqui enfante un fils : ce fils

ce font les Chrétiens que l'Eglife enfante par le Batême , &
qu'elle rend par-là participants de Jefus-Chrift, qui, par le Batê-

me naît d'une manière fpirituelle dans chacun des batifez. La
fuite de fon difcours eft une explication de ce qui eft dit au mê^
me endroit , du dragon qui fait tomber la troifiéme partie des

étoiles. Enfuite elle combat l'opinion du deftin, montre que les

hommes font libres, fans être en aucune manière neceffnez par

l'influence des aftres ; & dit que c'eft la concupifcence de la chair

qui eft en nous la fource du mal, èç la concupifcence de l'efprit

U fource du bien.
p

XI. Le neuvième difcours , qui eft fous le nom de Tyfiane , feq
,^'

n *' k
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contient une explication allégorique de ce qui eft dit dans le

Levitique touchant la fête des Tabernacles, dont la conclufion

eft , que notre corps pouvant être appelle le tabernacle de la foi,

de la charité & des autres vertus, fur-tout de la chafteté, nous
devons nous appliquer à l'orner 5 que le plus bel ornement qu'on
puiffe lui donner elt la virginité 5 que ceux qui en font profef-

fion , jouiront après la réfurre&ion d'un repos de mille ans fur la

terre avec Jefus-Chrift, après quoi ils le fuivront dans le Ciel,
qui eft la maifon de Dieu.

Pag. 119.8c XII. Domnine parla enfuite, & pour faire comprendre l'ex-

il- cellence de la virginité , elle le fervit d'une fimilitude rapportée
Judic.ix. 8. au livre des Juges , où il eft dit que les arbres allèrent un jour

pour fe donner un Roi. Elle donne à cette efpece d'énigme un
Pag. 135-. & fens allégorique très-difficile à entendre.Tous ces difcours finis,

eq
' Areté, à la prière duquel ces Vierges avoient entrepris l'éloge

de la chafteté , dit que, quoique plufieurs en fiiïent profeftion ,

peu néanmoins la gardoient, parce que pour être véritablement

vierge , il ne fuffit pas de garder la continence du corps , mais
qu'il eft encore neceftaire de fe purifier de toutes fortes de vo-

luptez, même des déreglemens de l'efprit, par exemple de la

vaine gloire & de l'ambition.

Pag. 139. XIII. Il furvient à la fin une difpute entre Gregorium & Cubu-
lium : içavoir fi la condition des Vierges, qui ne fentent point

les mouvemens de la cupidité, eft plus parfaite & préférable à

celle des Vierges qui en font tourmentées & y refiftent. Grego-
rium eftime plus la condition des premières ; mais Cubulium
lui fait voir par divers exemples , qu'il y a plus de mérite à refl-

uer aux mouvemens de la chair, qu'à ne les point fentir.

Jugement XIV. Photius dit (f) que cet ouvrage de faint Méthode a été
que pJj°tms a corrompu par les Hérétiques , & qu'on y trouve des endroits qui

quetdes vier- femblent favorifer l'Ariamfme & quelques autres erreurs > mais

ges- il n'eft pas difficile de leur donner un bon fens, ainfi que nous

le ferons voir dans la fuite? & je ne vois pas pourquoi Photius

a dit que cet écrit avoit été corrompu , fi les exemplaires qu'il

en avoit étoient femblables aux nôtres.

XV. Saint Jérôme cite plufieurs fois (g) un ouvrage deEcrit de S
Méthode corv

tre Porphyre.

(f) Obfervandtim dial^um h'i'ic qui bym-
poiïum infcr&iiitr-^ fiât de cafliute niagn.m
faricm adtilteratttm tjje : ejfendes enim in illo

«djetlas & arianas vanafjte opin uiones, 4'itaf-

%ue malè kmieâmm $&u M . Photius. cvd.

z}7- f">Z. 963.

(g ) Hieron. Ub. de viris illujlr. cap. S 3,

pug. 170. Idem, prœfat. in Daniel, i'ioph.pag.

1071. c Apolog. pro librii advirw Jovinia*

num > pag. %$6.
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feint Méthode contre Porphyre, & dit qu'il croit compofé de

dix mille (h) lignes , quoiqu'il n'y réfutât qu'une partie des

quinze livres que ce Philofophe Platonicien avoit cents contre

la Religion Chrétienne. Philoftorge (/'),& Freculphe ( k ) Evê-

que de Lifieux, parlent aufli de cet écrit de faint Méthode. Tri-

théme ( /) dit qu'il étoit divifé en deux livres. Il ne nous en refte

que quelques fragmens
,
qui fe trouvent parmi les ouvrages de

faint Jean Damafcene. Porphyre, contre lequel faint Méthode
écrivit, étoit né en 233. Il vit Origene à Cefarée enPaleftine,

& vers l'an 2^0. il vint à Rome, où il demeura peu. De Rome
il pafîa à Athènes , ôc y étudia la philofophie de Platon fous Lon-
gin , qui la profeilbit alors. En 2 63 . il retourna à Rome, où Plo-

tin tenoit Ton école , ôc s'attacha à lui. Socrate {m) dît qu'il em-
brafla la religion Chrétienne? mais qu'ayant été battu à Cefarée

en Paleftine par quelques Chrétiens , il abandonna le Chriftia-

nifme , & le combattit même par fes écrits. Il lût exprès (n

)

toute l'Ecriture avec grande application ; ôc croyant y avoir trou-

vé grand nombre de contradictions , il s'en fervit pour la décrier.

Son douzième livre ( ) étoit contre Daniel , dont les Prophéties

lui parurent fi claires ôc fi conformes aux évenemens , qu'il fe vit

réduit à foûtenir que le livre qui portoit le nom de ce Prophète

,

lui étoit fuppofé , ôc qu'il avoit été écrit après l'événement des

chofes dont il y eft fait mention.

XVI. Nous avons d'afiez longs fragmens (p) d'un autre livre Son traité

de faint Méthode touchant la réfurre&ion des corps. Il étoit di- <*e farefiy?-

vifé en deux parties, ôc écrit en la forme d'un dialogue, où le

Saint, qui y eft quelquefois nommé Cubule, foutenoit la vérité

de la Religion avec Auxence, contre Procle & Aglaophon,par-

tifans d'Origene. Car faint Méthode , après avoir été favorable

à Origene ( % ) t devint un de fes plus grands adverfaires , ôç

( h ) Hieron. Epifî. 83. ad Magnum.

( i ) Philoftorg. lib. 8. Infor, cap. 14. pag,

515.

(^) Freculphus , //'£. 3. chron.pag n-jz.
tom. 14. bibliotb. Patr.

( / ) Tritherr?. lib. defeript. Ecclef. cap. 60.

fag. i<?.

(m ) Socrat. lib. 5. Jnfl. cap. 13. pag. zoo.

( » ) Theodoret. fermone de Jacrificiis ,

fag. 588,
(e) Contra Propbetam panielem duodecimum

hhrum fcripftt Porpbyrius , nolem eum ah ipfo ,

f*W infçriptm ejî notnins , ejje compojîtum i

fed à quodam qui temporibus Antitchi qui ap~

pellatns efl Epiphanes ,fuerit in Jud<sa ; Z? non

tant Danielem ventura dixijje ,
quam illum nar-

raffe prêtenta. Denique quidquid u/îjue ad An-

tiochum dixerit , veram hifloriam continere : fi

quid autem ultra opinatusfit , quia futura ne*

feierit }
ejje mentit itm. Hieron. prœfat. in Da~

nielem , pag. 1071. tom. 3.

(p) Apud Epiphan. b*ref. 6+. pag, 534,

V fiq. O" apud Phot. cod. z^a..pag, 907.

(q) Eufeb, apud Hieron. m apohg, <?</aj

Kujfn.pag. }<3jtom.-\.
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écrivit contre lui le livre dont nous parlons. 11 y accufe Ori-

gene d'avoir enfeigné que les hommes ne refufciteront pas avec

leur chair 5 mais il ne marque pas en quel endroit de fes écrits

Origene enfeignoit cette erreur. Nous fçavons au contraire, par

le témoignage de faint Auguftin ( r) , que plufieurs l'ont juftifié

fur ce point? &il eft encore aifé aujourd'hui de montrer qu'il a

eu une do&rine orthodoxe fur l'article de la réfurre&ion de la

chair. Il dit nettement dans fes livres contre Celfe, que dans la

(/) réfurre&ion que nous attendons , nos corps doivent chan-

ger de qualitez : & il cite pour le prouver , ces paroles de faint

ï.Cor.xv. Paul aux Corinthiens : Le corps maintenant comme une ftmence eft

*°- 4i_-&*ec;. mi$ en terre -plein de corruption , & il reffufcitera incorruptible ; il

eft mis en terre tout difforme , & il reffufcitera tout glorieux j il eft:

mis en terre prive de tout mouvement* & il reffufcitera plein de vi-

gueur j // eft mis en terre comme un corps tout animal, & il reffuf-

citera comme un corps tout fpirituel. Il établit la poffibilité de ce

changement fur la puilfance de Dieu , qui eft le maître de don-

ner ( t ) à la matière de plus nobles qualitez , qu'il ne lui en avoit

donné dans le moment de fa création. Origene dit (u ) encore

qu'il n'eft pas du nombre de ceux qui , quoiqu'ils portent le

nom de Chrétiens , nient le dogme de la réfurre&ion établi dans

les Ecritures : & il foutient que ces fortes de gens-là, fe tenant

à leurs principes, ne fçauroient faire l'application de ce qui eu:

dit dans l'Evangile , de l'épi qui fort du grain de blé, par une

efpece de réfurredion. Mais pour nous , ajoute t'il, qui croyons

que ce que l'on feme ne reprend point de vie s'il ne meurt au*

paravant , & qui fçavons que ce que l'on feme n'eft pas le corps

(0 OU* eum ( Origenem) défendant .... ( u ) Nemo fifpketur nos elfe ex itlo nomine

ikunt ... . ncqae rcfurrec'iionem repulijfe mer- I tenus Chriflianorum numéro quifdtm refmvec-

tuorum : quamvis ty in ifis eum convir.cerc fu-
deant

,
qui ejus plura legerunt. Aug'lii. lib. de

httref. cap. 43. pag 13. tom. 8.

(f^Quapropter credentes refurreflionem mor-

tttorum , diiimus mKtarv qualitatet corporum :

quia feminata in cotruptione furgunt in incor-

ruptione , O"fmiuala in ignominia furvum in

gloria j O" feminata in infrmitate furgunt in

jotemia , feminata corpora ammalia
, furgunt

fpiritualia. Q»od veri fubîetta materia recipiat

qualitates quafwn<tue vuh opifex , omnes cre-

dtmus quotquot fatemur provîdtxtiam ,& qttod

pro arbiliatu (uo modo in illa mauria fit mut
ijualitas

, punie pvf meUor ùr pr^fantior f»c-

4tJ]ura. Origcn. p jg, xq^ W to$.

tioni Çff ripturis eam afruenttbus abrogant

nam inillorum placitis nufquam è grano
,
puta

tritui fpica refurgens , aut arbor ex alio femine ;

nos autem credentes feripturis non vivificari

quodfatum tfjiifi moriatur prius,CT non id cor-

pus feri quod aliquando fulurum cf. ( Deus enwn

dat et corpus , fient vuh , feminatum i» corrup-

tione , fufeitans incorruptibile , i?feminatum i»

brnominia fufeitans in gloria , if fiminatum in

infrmitate , fufeitans in virtule , V feminatum

animale fufeitans fpirituale ; ) retintmus tum

Ecclefie Chriflifententiam ^tum promiflionis Dei

amplttudincm. idque ita fieri pofj'e non affev*-

ramus tantùm , fed etiam confrmamus raiionii

bus. Idem > lib. £»/<£« Mi-

llième
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même qui doit renaître , puifque Dieu forme ce corps tel qu'il

lui plaît , faifant que ce qui eft mis en terre avec les qualitez d'un

corps animal , reflufcite avec celles d'un corps fpirituel > nous

retenons la do&rine de l'Eglife de Jefus-Chrift ., nous confer-

vons à la promefle de Dieu toute fa grandeur , & nous faifons

voir , non par de fimples paroles , mais par de folides raifons la

poflibilité de la chofe. Origene ne nioit donc pas la refurre&ion

des corps ; mais feulement que nous dûffions reflufciter avec no-

tre même chair & notre même fang : c'efï- à-dire, que le (x) corps

animal , qui , lor(qu'on le met en terre, eft dans un état de corrup-

tion, dût reflufciter dans le même état 5 il explique clairement

fapenfée par cette comparaifon (y) : Nous ne difons pas que le

corps qui s'eft corrompu reprenne fa première nature, comme
nous ne difons pas non plus que le grain de blé s'étant corrom-
pu , devienne encore grain de blé 5 mais nous difons que comme
du grain de blé il fort un épi , il faut auflî que dans le corps il y
ait un certain germe qui ne fe corrompant point, fafle que le

corps reflufcite incorruptible. C'eft dans fon traité de la réfur-

redion,que S.Méthode demandoit àDieu de pouvoir dire au jour

du Jugement ( zj , ces paroles du Pfeaume foixante - cinquième

qu'il dit devoir s'entendre des Martyrs : Vous nous avez^êprou-

vez^par le feu , ainfi qu'on éprouve l'argent : nous avons paffê par
lefeu & far l'eau 3 & vous nous avez^ conduits dans un lieu de ra-

fraîchiffement.

Il rapportoit dans le même ouvrage une merveille dont il

avoit été lui-même témoin ('*)>& par laquelle il penfe que Dieu
vouloit faire voir qu'au Jugement dernier, les corps des Juftes

pafleront par le feu fans en reflentir les effets. C'étoit un ozier

pu un arbriflèau femblable , qui vient ordinairement au milieu

des eaux , & feche par les ardeurs du foleil. Celui-ci au contraire

( x ) Eum ( Deum ) non pradicamus mortuos

tejjufcitaturum unà cum ipfa carne Û" fanguine ,

utjam fuprà diélum efl : non enim hoc quod fe-

minatur in corruptione 3 C in ignominia C7*

infirmitate , animale corpus dicimus refurgere

fatale feminatum efl. Lih- 6.pag. 195.

(jy ) Nos igitur non aimus corruptum corpus

rediturum in naturam priflinam , Jîcut neque

eorruptum granum tritici : namjîcut è grano

tritici exoririfpicam dicimus 3 ita in corpore in-

fitum quiddam intelligitur , quod ut ipfum non
corrumpitur ,fic ex eo corpus refitrgit incorrup-
tihik. Idem , lih. ï.pag. 146»

Tome IV*

( ^ ) Prohafti nos, Dtus : igné nos examinait,

fîcut examinatur argentum. Tranfîtiimm ptt

ignem C7* aquam , O* eduxifli nos in refrige-

rium. Quod utinam C mibi Meihodio ufttrpare

aliquando liceat , omnipotens aterne Deus , pa-

1er Chrifli 3 cùm in die tua per ignem fine »//*

dolove tranfîero , C?" aquarum , qu<e in urendi

naturam mutat<e Jtnt > impetum ejfugero. Me-
tlïod. lih. de refurreil. apud Epiphan. htref.

64. fag. 574-

( a ) Idem , lih. de reftêrreft. apud Vhoti

cod.z^.pag.^.



5 4 SAINT METHODE , EVESQUE. Chap. I. Art. VI.

étoit placé au haut du mont Olympe en Lycie fur le bord d'un

trou , d'où il fortoit des fiâmes comme du mont Etna. Toutefois

cet arbrifTeau, au lieu d'être confumé par ces feux, confervoit

une telle verdeur , & étoit fi chargé de feuilles , qu'on eût dit

que fes branches couvroient une fource d'eau plutôt qu'une four-

naife de fiâmes.

Traité de S. XVII. Ce fut encore pour combattre Origene, que faint Me-
Mcthode fur tnocie fit un traité fur la Pythonifle (b). Nous ne l'avons plus,

" mais on ne peut douter qu'il n'y établit le fentiment de ceux

qui prétendent que la Pythonifle n'évoqua pas effectivement

l'ame de Samuel par fes enchantemens , puifqu'Origene étoit

d'une opinion contraire.

Sontraïtédu XVIII. Il nous refte trois fragmens du traité de S. Méthode
libre arbore. fur je libre arbitre, donnez par le Père Combefis (c ). Ce traité

que faint Jérôme ( d ) femble dire avoir auiïi été compofé
contre Origene , étoit en forme de dialogue entre un Ortho-

doxe & deux Val ntiniens. Saint Méthode y faifoit voir que

le mal ne vient point d'une fubftance coèternelle à Dieu, mais

qu'il n'eft autre chofe que la defobéïflance de l'homme créé de
Dieu , avec une volonté libre & indifférente.

Son traité XIX. Photius (e) nous a çonfervé plufieurs fragmens d'un li-

des créatures. vre de S. Methode,intitulé des Créatures. S. Jérôme (/) n'en parle

point, mais il remarque qu'outre les traitez de ce Père , dont il

fait mention , il y en avoit encore plufieurs autres qui étoient

entre les mains de tout le monde. On voit par ce c«ui nous refte.

de ce livre, que faint Méthode y enfeignoit que l'univers n'eft

point coëternel à Dieu ; que deux puiffances ont concouru à la

création du monde : le Père , qui , par fa volonté , l'a créé de rien >

& le Fils , qui, étant la main toutepuiffante & invincible de Dieu ,

a achevé Ôc poli la matière qui avoit été tirée du néant 5 que Moïfe

eft l'auteur du livre de Job ; que les premières paroles du livre de

la Genefe s'entendent de la fagefle de Dieu î que cette fagefTe

ou le Verbe a été engendré de Dieu le Père avant la création,

& eft devenu le principe de toutes chofes , étant lui-même fans

commencement. Il y rapportoit un paffage qu'il difcit être d'O-

rigene , & où l'on eflayoit de montrer par la combinaifon des

nombres, que le monde avoit éxifté long-tems avant les fix jours

qui ont précédé la création d'Adam.

( h ) Hieron. de viris illuflr. cap. 83. pag. 1 (d) Hieron. loco ciiato.

Ï70. I (e) Phot. cod. Ztf.pag- ^31»

( e ) Methodii excerpt*
,
pag. 3^7, 461. (/) Hieron. Icco dtato.
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XX. Saint Méthode avoit fait encore un traité intitulé des Son traî^
Martyrs , dont Theodoret nous a confervé un fragment , qui des Martyrs,

fait voir que faint Méthode penfoit (g) fainement fur l'union
&fon

inS|.
des deux natures en Jefus-Chrift , & la haute idée qu'il avoit du xen»,

martyre. Il avoit fait aufli un dialogue, intitulé Jfenon {h) , dans

lequel, au rapport de Socrate,il parloit d'Origene comme d'un

homme admirable, & retradoit en quelque façon tout ce qu'il

avoit dit contre lui dans fes autres écrits. Eufebe s'explique (/')

fur ce point d'une manière différente, & fe plaint de ce que faint

Méthode parloit contre Origene , après avoir parlé pour lui.

Apparemment que Socrate ignoroit l'ordre des écrits de faint

Méthode.
XXI. Saint Jérôme ( k) lui attribue des Commentaires fur Ouvrages

la Genefe & fur le Cantique des Cantiques, dont nous n'avons
^

eS
ç

M
ft°~-

point d'autres connoiflances : on. croit néanmoins qu'on peut ture.

rapporter au premier de ces ouvrages , quelques paffages qui fe

trouvent dans les écrits du Prêtre Léonce ( /
) , & qui y font ci-

tez fous le titre : Des difficulté^ de faint Méthode Jur la Genefe.

Il y a dans les chaînes manufciïtes fur la Genefe , fur Job , fur

les Pfeaumes, fur Habacuc, & fur d'autres livres de l'ancien

& du nouveau Tèftament , divers paflages [m ) fous le nom de
Méthode Evêque de Sidas , ou de Méthode de Patare ; & fous

( n) ce même nom Poitevin cite un traité manuferit fur les Evan-
giles ; d'autres en citent un fur l'Apocalypfe, qu'ils difent être

manuferit dans les Bibliothèques de Vienne & d'Ausbourg ;

mais fauteur y eu qualifié de Moine , ce qui ne peut s'entendre

de notre Saint.

XXII. On ne doit pas non plus lui attribuer Toraifon fur la Ecrits fup-

fête de la Purification , imprimée fous fon nom à Anvers en
Méthode?**

15*^8. in 8°. On fçait que cette fête, que les Grecs appellent U

\Z ) ddeo enim admirandum Z9" maonopere
txpetendum

efl Martyrittm , ut Dominus ipfe

Jefus Chriftus Fiîius Dei , if>fum honorans pajfus

fît , non rapinam arbitratus (e ejfe œqualem Deo,

ut hoc dono etiatn hominem ad qutm defeende-

rat, coronaret. Mcthod. ferm. de Martyribus ,

apud Theodorer. m dialogo i. pag. 37. t. 4.

( h ) Metbodius qtiidem cum in librh fuis

Grigenem dm multumque infeflatus fuiffet, pofl-
ta tamen quafi palinodiam canens in dialogo

quem Xenonem infcripfit ,fumma cum aàmira-
tione profequhur. Socrat. lib. 6. hijl. cap. 13.

( I ) Eufebitts Cœfarenjîs Epifcopus in fexto

Ubro apologU dicit : Quomodo aufus efi

nunc contra Origenem feriberë
,
qui h&c Z? hxc

de Origenii locutus e/} dogmatibus f Hieronym.
in apolog. adverj. Ruffin. lib. 1. pag. 35^.
totn. 4.

(A.) Idem , lib. de viris illuflribus, cap. 83.

pag. 170.

( l ) Apud Allatium in diatriba de Metho-

diorum feriptis ,
pag. 8y.to/n. i. operum S»

Eyppolytt.

(m) Ibid. pag. 89+

(») Ibidpag, S8.
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Rencontre , à caufe du concours de divers Juftes qui fembloieni

venir au-devant de Jefus-Chrift,fçavoir de Simeon & d'Anne,

ne fut inftituée qu'en l'an J27 (0). après le tremblement de

terre qui avoit renverfé la ville d'Antioche. L'auteur y emploie

le terme (p) d'Homme- Dieu , pour marquer les deux natures

en Jefus - Chrift , terme inufité du tems de faint Méthode. II

appelle faint Simeon, Dodeur (q) de la Loi & Gouverneur (r)

du Temple .5 qualitez qu'aucun des anciens ne lui ont données.

Son ftyle eft encore différent de celui du banquet des Vierges,

empoullé & chargé d'épithetes. L'homélie fur la fête des Ra-

meaux, imprimée à Paris en 1 644. par les foins du Père Com-
befis , eft encore fuppofée à faint Méthode , & d'un auteur qui

vivoit depuis la naifîance des herefies qui ont attaqué la Divinité

de Jefus-Chrift. Il faut porter le même jugement de la chroni-

que ( f) qui lui eft attribuée par l'Abbé Trithéme , mais incon-

nue à toute l'antiquité s & de certaines prétendues révélations

,

que Léo Allatius dit ( t ) être une addition à la chronique dont

nous venons de parler. Ces ouvrages peuvent être de quelque

Méthode, différent du Martyr, comme aufti l'hiftoire de la tranf-

lation de la Sainte - Face , qu'on dit avoir été apportée à Rome
fous l'empire de Tibère. Elle (u

)
porte que ce Prince ayant oui

parler des miracles de Jefus-Chrjft en Judée , y envoya des Am-
baffadeurs pour le prier de venir le guérir de la lèpre 5 que lorf-

qu'ils y arrivèrent Jefus -Chrijl étoit mort 5 mais qu'ayant eu
d'une femme nommée Bérénice , fa face empreinte fur un mou-
choir , ils l'apportèrent à Tibère , qui , en la touchant , fut guérie

auffitôt.

XXIII. Il en eft des écrits de faint Méthode, comme de plu-

fieurs autres des premiers fiécles de l'Eglife. On y trouve cer^

taines expreflions moins mefurées , que dans ceux qui ont été

compofez dans les fiécles fuivans. Mais s'il y a faute dans ces

expreftions, c'eft au tems qu'on doit l'attribuer, plutôt qu'à cç

faint Evêque? & il eft de l'équité de croire , que s'il avoit vécu

après la naiffance des herefies , il fe feroit exprimé fur les ma-

tières conteftées avec plus de netteté & de précifîon qu'il n'a fait,,

( ) Cedrenus
?
pag. 366.

(/>) Confpexera>it ( ]uc\xï ) matrem fcilicet

ftt[ ra naturain , çy partant fupra rationem ,

pnatrem terrejlrem,vfilium cœteflern : Dei viri

novitarem. Sermo de Symeone vr Anna , pag
72.2. col z. tom. 3. Bibliotb. Patr

t

(l)lbid.pag. 7 i it(9i,it

( r ) Ibid. pag. 720, col. 2.

( /) Trithem. de firiptpr. Ecclef. cap. 6oi

pag. 19.

(t ) Léo Allatius , in dialriba de Metbo-i

diorum fcriptis
,
pag. 88.

(» ) Marian. Scotus , in chron, ad an. ^9}
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Il explique prefque toujours l'Ecriture en un fens myftique , ôc

en parle par tout , comme d'un livre écrit par des perlbnnes

infpirées (x) de Dieu, & qui ne partaient pas de leur propre

mouvement {y ). Il attribue à Moyfe (zj) le livre de Job ; celui

de Baruch à Jeremie (a) ; à Salomon la Sageffe (b) a qu'il ap-

pelle l'oracle (c) du Saint-Efprit. Il ne reconnoît que quatre [à)

Evangiles. Il cite l'Epître ( e
) aux Hébreux fous le nom de l'A-

pôtre ; ôc l'Apocalypfe fous celui de Jean (/) , fans s'expliquer

davantage.

XXIV. Il trouve une figure de la Trinité (g )des perfonnes en

Dieu , dans le paflage de la Genefe , où il eft dit que le Seigneur

ordonna à Abraham de prendre une vache de trois ans, un bé-

lier de trois ans ; & fe fert de la combinaifon de divers nom-
bres (h) , pour marquer la foi de l'Eglife fur la Trinité. En par-

lant des Hérétiques qui ont erré fur ce Myftere, il marque clai-

rement qu'il ne doutoit point que les trois Perfonnes divines ne
fuflent diftinguées l'une de l'autre. Quelques-uns (/') s dit-il, ont

erré touchant le Père , comme Sabellius , qui foutenok qu'il

avoit fouffert 5 d'autres touchant le Fils , comme Artemas , qui

Sur la Tri-

nité.

( x ) Ipfe nohis Chrifli numine afflatus Joan-
nes in libro Apocalypfis oflendit. Method. Con-

viv. pag. 70, Reflat ut quid in confequentibus

pfalmi , pofl commemoratum hominem a verbo

affumplum , ad omnipotentis dexteram colloca-

tum tradat Spiritus fanilus confideremus. Idem.
ibid. pag. 106.

(jy ) Ténia pars Jlellarum vocati funt (lîx-

retici ) veluti circa unum ex Trinitatis nume-
vis deerrantes quandoque circa Spiritus

fancli , qui Prophetas motu proprio locutos ejfe

(ontendunt. Ibid- pag. 113.

( -0 Affirmât eliam fanilus lïbrum Job effe

Mojîs. Phot. cod, 235. pag. 938.

( a ) Jeremias ait ... . difcite ubi efl pruden-

tia , ubi fit virtus .... Baruch. CXI. 14. Me-
thod. conviv.pag. 109.

( b ) Idem vero per Salomonem in eo libro

qui Sapientia infcrihitur , oflendit (Dominus)
#bi , juflorum , inquit j animée in manu Deifunt.

Idem. lib. de refurrcfl. apud Epiphan. pag.

555». tom. 1.

(f ) Filii autem adulterorum maturitatem
non con/equentur. ( SapientU III. 1 6. ) Non
tjl putandum de conceptibus aut partubus

,
pro-

fheticum illud Spiritus fancli oraculum ejfe in-

telligendum. Conviv.pag. 72,

( d^Idcirco etiam quatuor traditafunt evan-
gelia , qito,d Deus quater Intmano generi faujlas

illas annuntîationes , ne quaternis promulgatis

legibus ipfuminflituerit. Ibid. pag. 131.

(e) Cun lexyjuxta Apoflolum fpiritalis fît ,

imagines continens futurorum bonorum.(Hebr<e.

X. 1.) Ibid- pag. 96.

(/) Signum magnum apparuit in ccclo , ait

Joannes in Apocalypfim enarrans. Ibid. pag.

10.9.

(g) Mentio ternarii infpergitur ad infinuan-

damfanclte ac benè ominata Trinitatis necejfa-

riam notionem. Conviv. pag. 686. tom. 3.

maxim<e biblioth. Patr. pag. 686.

( /; ) Mille porro ducenti fexaginta dies , per

quos hic fumus in peregrinatione , Palris , O*

Filii , W fancli Spiritus , (ecundùm reflam fi-

dem exaéla Ç7* optima cognitio , quàgaudet ma-
ter noflra (Ecclefîa) ex eaque alitur Z? crefeit.

Ibid. pag. 69^'

( i ) Unde er tertia pars Jlellarum vocatifunt

(Haeterodoxi) veluti circa unum ex Trinitatis

numeris deerrantes . . . .\aliquando quidem circt»

Patris^ ut Sabellius qui ipfum omnipotentem paf-

fum ajferuit. Aliquandê circa Filii u: Artemas

,

&• qui nudo fpeclrofeu apparentia eum natum

effe dixerunt. Quandoque circa Spiritus fancli

ut Ebbionœi, qui Prophetas motu proprio locu-

tos effe contendunt. Conviv. pag. 1

1

3 . edttt

Combef^

¥> iij
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difoit qu'il ne s'étoit fait homme qu'en apparence ; d'autres tou-

chant le Saint -Efprit, comme les Ebionites, qui enieignoient

qu'il n'avoit pas infpiré les Prophètes. Ce qui pourroit faire

quelque peine, c'eft qu'il dit (k) que deux puiffances , fçavoir

le Père & le Fils , ont concouru à la création de l'Univers. Mais
ce font là des exprefllons qu'il faut , comme nous avons dit,

attribuer au tems auquel ce Saint écrivoit. Pierius , qui lui étoit

contemporain , a dit, ce qui eft plus fort de beaucoup , que le

Père & le Fils font deux fubftances & deux natures 5 prenant ces

termes, dit Photius (/) , fevere d'ailleurs jufqu'au fcrupule fur

les fentimens des anciens , pour celui de perfonne ... Il eft jufte

d'expliquer aufïi favorablement l'endroit de faint Méthode ,

d'autant plus que ce critique , qui le rapporte auffi, n'a pas même
crû qu'il eût befoin de juftifîcation. Quant à ce que faint Mé-
thode (m) ajoute, que des deux Puiffances, la première, c'eft-

à-dire , le Père , donne l'être aux chofes par fa feule volonté 5

ôc que la féconde , qui eft le Fils , les polit & les achevé : cette

penfée n'a rien que de conforme à ce que nous lifons dans faint

Jean (n) : Le Fils ne -peut agir par lui - même , // ne fait que ce

qu'il voit faire au Père ; car tout ce que le Père fait , le Fils le

fait. Et S. Grégoire de Nazianze expliquant ce paffage, a parlé

de même que (aint Méthode. N'eft-il pas clair, dit ce faint (0)

Do&eur , que les mêmes formes des chofes qui font comme
ébauchées par le Père, font achevées par le Fils, non que le

Fils agiffe fervilement , ni d'une manière qui fente l'ignorance,

mais il agit en maître , ou , pour mieux dire , en Père. Il n'eft

donc queftion que d'exclure du Fils l'afluiettiffement & l'igno-

rance. Or c'eft ce qu'a fait faint Méthode, l'appellant auffitôt

la main forte 6c toutepuifiante du Père , par laquelle il achevé

(/^) Duas in fttpraditlis affîrmabamus ejje

effeclrices facultates ; unamque ex rébus non

txifentibus folà -voluntale , fine partium difiin.

élione ,fimul atque vAt tffcif.efl autem hic Pa-

ter 3 altérant quœperficit, variatque CT* exornat,

fecundùm prioris pottntix ideam , quodjam antè

faElum efl. Et hic efi Filius , omnipotens ncmpe

C inviïia mantts Patris ,qua materiam ex ni-

hilo prius creatam pofleà perficit fu exornat.

Method. lib. de çreatis > apud Phot. csd. 235.

t*& 538.

( l ) De Pâtre tamen c Filio pie crédit

(Pierius) nifi quod fubflantias duas totidem-

yue naturas ejje dicit : Subfiantia C? nature
nomne quantum tx iis qtts. hmc locum antece-

dunt C confiquuntttr , pro hypoftafi ufus , non

ita vero ut qui Ario adhèrent. Phot. ced. 1 19,

pag. 199-

( m ) Method. loco mox citato.

( ») Non potefi Filins à fe facere quidquam,

nifi quod 'viderit Patremfacientem ; qu&cumque

cnim Me ficerit 3 bœc ea Filius fimtliter facit,

Joan. V. 19'

( ) Nonne perfpicuum «/?, earutr.dem rerum

formas à Pâtre quidem velut defignari , a Fili»

autem peragi non ferviliter atque indofiè > fed

periiè O* heriliter , atque ut aptiks Icqttar pa-

terne. Gregor. Nazian. orat. 3*. pag. 584.

tom. [•
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& polit ce qu'il a créé de rien. Ailleurs même , ce Père prononce

abfolument , que toutes chofes ont été créées par la Sageile éter-

nelle , c'eft-à-dire , par le Fils. Il n'eft pas plus difficile de don-

ner un bon fens à un autre endroit de faint Méthode , où (/> ) il

dit , que le Fils, qui eft au- deflus des créatures , s'eft lërvi du

témoignage du Père, qui feul eft plus grand que lui. Si quel-

qu'un dit que le Père eft plus grand , en tant qu'il eft principe

du Fils, nous ne contredifons pas , dit (q) faint Chryfoftome.

Au refte, le fentiment de faint Méthode eft clair fur la Divi-

nité de Jefus Chrift : il l'appelle ( r ) nettement le Fils de Dieu , il

dit qu'il eft avant tous les fiécles , & remarque que le Prophète,

en parlant de la génération du Fils, dit : Vous (/) êtes mon Fils

,

je vous ai entendre aujourd'hui 5 & non pas , vous avez été mon
Fils . pour nous faire connoître qu'il n'eft pas Fils par adoption ,

qu'il a eu de tout tems la qualité de Fils , & ne ceflera jamais de

l'avoir; que quoique né avant tous les fiécles , il eft encore né

dans le tems , en prenant la nature humaine : ce qui fait que

Jefus-Chrift eft (t) vrai Dieu & vrai Homme tout enfemble.

Saint Méthode l'appelle le plus ancien des Eonés ( u ) , & le pre-

mier des Archanges, & dit qu'il étoitimpolTible (*) que le péché

(p ) Deccbat enim , ut aliis omnibus
, fecun-

dîim Patrem major , eo te/le utcretur
,
qui folu s

ipfo major effet , Pâtre. Method. in convivio ,

pag. ioi.

{q) Si quis dixcrit majorem effé Patrem ,

quâ caufa eft Filii , neque in eo contraduimus.

Chryfoftom. hom. ~jx.in Joan.

( r ) Etenim qui de Filio Dei jam ium ante

feula exiflente ,
pleniùs ac difertiùs Prophétie

apoftolique difputarunt , ne pr& reliquis mortali-

hus ejtts affertores atque prœcoties dettatis extite-

runt. Idem , ibid.

(/) Filius meus es tu ego hodie genui te i
ob-

fervandum enim eft , Filium quidemfuum effe

indemnité pronuntiaffe , O" fine ulla temporis

détermination e. Es enim 3 ait , non autem fuifti,

autfatlus es : fîgnificans , nec cùm recens effet ,

in adoptionem eum Filii venijje : neque rurfus

titm ante extitiffet , poftmodum finem accepiffe :

fed qui ante genitus fit , eundem O* fore çsr effe.

Quod vero addit : Ego hodie genui te 3 hoc fbi
yult 3 qui ante feu 1a j illifque antiquior in calis

eras , volui& mundo gignere : hoc eft ,
qui ante

ignotus eras 3 in hominum cognitionem adducere,

teque illis manifeftare. Conviv. pag. nz.
( t ) Eo quippe conflio placuit humanam car-

t>em
, Deuscùm ejjet, induere , ut velîtt in tabula

iivimm viU exemplar propofuum cernentes nos

quoque auflorem imitari poffemus quid

igilur Dominus j ipfe Veritas Z? lumen molitus

eft in mundum veniens ? Nempe homofaélus in-

corruptam carnem in virginitate fervavit. Et

nos itaquefi ad Chrifti Dei noftri fmilitudinem

euitimur , virginitatem eolere magnifiée ftudea-

mus. Conviv. pag. 70. Verbum quod eft ante

fecula j in illum ( Adamum ) venit feque illi

conjunxit. Decebat enim primogenitum Dei 3 ac

unigenilum germen , id eft fapientiam }
primum

formato primoque ac primogenito hominum ge-

nerishomini aamixtum , hominem fieri. Idenim

Chriftum effe , hominem purâ perfetlaque dei*,

tate plénum , Z? Deum qui in homme capiatur,

Ibid. pag. 79-

(h) Congruentijfîmum quippe erat antiquif-

fimum JEonum C primum Archangelorum cum

hominibus verfaturum
3
in aniiquijfîmo primo~

que hominum habitare. Ibid.

( x ) Eo namque conflio fufeeptus a Verba

homo eft , ut deviclo ferpente fuo mun ère atque

opéra hominis exilio latam condemnationtm aU

lueret. Confentaneum quippe fuit , non ab cho

vinci diabolum ,
quàm ab illo ipfo quem a Je fe-

duclum
3 fu£ fe tyranmdi fubjeciffe gloriabatur.

Nam neque aliter folvi peccatum es" damnaiio-

nem aboleri pofibile erat , nifi rurfus Me ipfit

homo oh quem ditfatn erat ; terra es çr in tef*
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de l'homme ne fût effacé que par le Verbe ; que c'eft pour cela

qu'il s'efl fait chair, & que Dieu avoit {y ) révélé aux Prophètes
l'incarnation de fon Fils.

Sur les An- XXV. Il enfeigne ( zj que les Anges font immortels 5 qu'ils

gcs,& l'Ame (^) ont £t£ créez de Dieu , pour avoir foin des chofes d'ici-

bas , chacun félon fon emploi particulier ; que le diable eft un
pur efprit 5 que le péché d'envie a été la caufe de fa chute , com-
me l'amour déréglé des femmes a été celle de la chute des mau-
vais Anges ; que Dieu leur avoit donné de même qu'à l'homme
le libre arbitre 5 que tous les hommes ( b ) , ceux mêmes qui font

nez d'adultère , ont un Ange tutelaire. 11 croyoit aufïï l'ame de
l'homme (c ) immortelle, qu'elle n'étoit point engendré avec le

corps , mais que Dieu , qui eft le Créateur des chofes vifibles

& invifibles , l'uniffoit au corps ; Se que l'on devoit mettre au
rang des fables (d) l'opinion de ceux qui difoient que les âmes
étoient précipitées du Ciel dans les corps 3 en parlant par les tour-

billons du feu élémentaire & par les eaux du firmament.

Sur le péché XXVI. C'eft du péché qu'Adam a tranfmis à toute fa pofterité
onginci, & le que parle faint Méthode, lorfqu'il dit qu'il étoit ( e ) impoflible

que le péché de l'homme ne fût effacé que par leVerbe fait chair.

Il dit qu'il eft au pouvoir (f) de l'homme de croire ou de ne

ram reverteris reformatus , qu£ ejus rcatu in

cmnes pervaferat , fententium antiquaffet : ut

fîcut prius in Adam omnes moriebantur , fie c
in Chrifto rurfus ,

qui Adamum aftumpfîffet ,

omnes vivificarentur. Ibid. pag. 80.

(y ) Deus itaque ne bonorum oblivlone hu-

tnanum genus prorfus everteretur
, filiumfuum

mandavh ,fuum per carnem futurum in mun-
dum interiore attdittt propbetis loqui adventum.

Ibid. pag. ioj.

( ^) At neqite Angeli neque anima occidunt
,

funt enim immortales , nec à quoquam edomari

fojjunt , quemadmodum illorum conditori. Lib.

de refurrett. apud Epiphan. pag. 553. tom. 1.

( a ) Diabolus ejl fpiritus circa materiam à
Deo fattus , ut O1 Aihtnagorx placudt , (quem-

admodum Z21 reliqui Angeli ab eodem Deofacli

fini ) cui materia C qu<e ad materU formas

pertinent , adminiftratio ccmmijja eft. Ad boc

tnim Angeli creati à Deo , ut rébus ab ipfo ef-

fiilis prutffent : ut Deus quidem communcm C
generalem omnium providentiam gerens , quâ

rerum omnium poteftas Z!T imperium ab ipfo

fendet. Reliqui vero Angeli in iis ojftciis ad qu.-e

Deus illos fecit > Gr pr&fecit , manière : diabolus

verè ATrvgantîÂ clattts , o* in nbw fu* jidei

commiff.s , invidia aaversus nos conceptu , per-

fidus faéltts eft. Quemadmodum C ii , qui poft-

eàr corporum amore capli , cum jiliabus bomi-

num per amorem funt congreffi. Nam ey jpfrs

Deus , uti Z? bominibus , liberum dédit ( ad bo-

num eligendum aut malum ) arbitrium. £#-
eerpta Method. derefurretl. apudphot. cod.

234.. pag, 907. €?* apud Epiph. pag. 544.

( b ) Unde Z? tutelaribus Angelis etiam ex

adulterio fufeeptas proies commendari ex dtvinit

litteris accepimus. Convh). pag. 75.

( c ) Immort.dem animi fubftantiam cum

mortali ac fragili corpere feminari qui doceat

fidem non mertbitur. Quod enim mortis femique

expers eft , folus utique nobis injpirat omnipo-

tens , folufque invifibilium incorfuptibiltumqut

creator eft. Ibid.

( d ) Canor<e iftx nttg<e funt C?" ad pompant

fpeciemque tragicè cinptte : demilti e ceclo ani-

mas afjtrere atque in bunc inferiorem orbem

delapfas igneos fontes , C?" aquas qusfuprafr-

mamentum fimt tran/currere. Lib. de refurrefl.

apud Epiphan. b<tref. 64. pag. 573.

( e ) Conviv. pag 80.

(/) Credere , aut non credere in noftra eft

yoluMate pofitnm, Vbi amem utrumque j»ris at

pas
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pas croire , de faire le bien & le mal 5 qu'il ne peut (g ) néan-

moins arracher entièrement les racines du mal qui font en lui,

mais feulement les empêcher de croître & de ie fortifier,, 6c

que ceux-là feront punis, qui n'auront pas fait tous leurs efforts

pour les rendre fteriles.

XXVII. 11 définit l'Eglife i'aflemblée (h ) des Fidèles , & l'ap-

pelle l'époufe (/) du Fils de Dieu, qui s'eft uni à elle en fe fai-

sant homme , & s'eil livré volontairement à la mort pour elle,

afin de la rendre pleine de gloire & fans tache, après l'avoir pu-

rifiée par l'eau du Batême. Cette eau purifie les batifez de la cor-

ruption ( k ) du péché , & les transforme ( / ) en Jefus-Chrift , en
imprimant ( m) fur leurs âmes une efpece de fceau. Les Caté-
cumenes demeurent comme des enfans ( n ) dans le fein de leur

mère , jufqu'à ce que le Batême leur donnant la naiflance fpiri-

tuelle , les mette en état de devenir des hommes parfaits. Quel-
que efficace qu'ait le Batême pour effacer les péchez , il relte

toujours en nous , tandis que nous fommes en cette vie , ( ) une

Sur l'Eglife \

& le Batême.

voltmtatis efl noflrœ , confequns efl , ut recle

avère vel feccare , boni aliquid facere vel mali

fit integrum. Lih. de refurrecl. apud Epiplun.

bxref. 6$. pag. Ç75»

( g ) Efl emm hoc in noflra peteflate pofîtttm,

non ut improbitath radias penitus evellamus >

fed ut ne amplius illam exertfeere ac fruflus

edere patiamur. Si quidem abfoluta radicum

ip/arum extinttio ac profligatio , lùm cùm , ut

dixiy diffolvitur corpus , à Deo perficitur. Qu&
autem ex parte fit , ut à pullulando coèrceatur ,

epera noflra pneflari débet , ex quo fit ut qui

fnalam illam flirpem ad amplitudinem O" ma-
gnitudinem educanda perduxerit , neque 5 quoad

fotuit jflerilem illam effteerit , atqv.e compreffe-

rit panas illum perfolvere oporteat , quod cùm
facere iflud pojjet ac facullatem haberet

3 certo

animi confûïo utilitati damnum pr&tuleril. lab.

ie refurrecl. apud Epiphan. pag. 551.

(/?) Multis locis facr£ littene
3
congregatio-

nem coctumque fidelium , fie Ecdefiam nomu
«ant : dum nimirum perfetliores ob virtutis pro-

feflum in unam perfonam ac corpus Ecclefi* re-

feruntur. Conviv. pag. 82.

( »') Unde Apoflolus recla ad Chriflum dire-

ftit , qua de Adamo dicla erant. Sic enim ma-
xime ex offlbus U? ex carne ejus Ecdefiam ex-

titijfe convenit t cujus feilicet gratta 3 reliclo

fatre qui efl in calis , defeendit f^erbum ut ad-
7><ereret uxori ©* dormivit eilafim pafftonis

,

Jponte pro illa moriens , ut ipfe fibi exhiberet

Ecdefiam gloriofam &> immaculatam , mm-
Tome IV*

dans eam lavacro. Ibid. pag. 81.

(4.) 3am luna mulier infiflere dicitur : lun&

fymbolo illorum ni fiallor , defignata fide , qui

per lavacrum à corruptione mundantur. Ibid.

pag. m.
( / ) Ego enim hac de caufa diclum exiflimo

gigni marem ab Ecclefia , quod nempe ii qui

iliuminanlur , Cbrifli lineamenta , ejfigiemque

ac virilcm verè animum afipeclumque afi'umunt^

Ibid. pag. 1 1 z.

( m ) Neceffe efl in regeneratorum ammis »

velitti figilli ritu verbum veritatis exprimi G*
ejformari. Ibid. ead. pag.

( n ) OU* aute >n impcrfiecli adbuc Z? tyrones

difiiplinis meipiunt imbui , hi , à perfeclioribus,

ut a matribus , parturiuntur atque formantur ,

donec & illi maluro partu edtti , in virtutis

magnitudinem ac decus regentrentur. Ibidem >

pag. Î5a.

(. ° ) Q^an^u corpus vivit , nec adbuc mor~

tuum efl' , cum eo vivere peccaturn necefl'e efl ,

ÇfP occultas in nobis radiées agere ,
quantumvis

velut cafligationum reprehenfionumque putatio-

nibus coërceatur. Alioqui pofl baptifimum nul-

lum jam feelus perpetraremus ; pofleaquam pec-

caturn à nobis funditus effet omne fublatum.

Atqai etiam pofl fufeeptam fidem fanclijfimâ illa

aqu<£ lolione perfufi peccatis fitpiùs obflringimur,

Nequt enim adtofie immunem ab omni ejfe pec-

cato gloriari quifpiam poteft , ut ne cogitations

quidem ullum feelus admittat. Ex quo csnfie-

qttens efl , reprimi quidtm ac confipiri modo fid«
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racine de péché, qui produit des rejettons, qu'il eft neccflairc

de couper fouvent avec le glaive de la parole de Dieu.

XXVIII. Nous avons déjà remarqué que faint Méthode re-

gardoit la virginité comme le plus grand (p ) don que l'on puifle

faire à Dieu , & le plus excellent de tous les
( q ) vœux ; mais

très-difficile ( r ) à garder, à caufe des dangers aufquels la virgi-

nité eft expofée ï cette vertu ne confiftant pas moins dans la pu-

reté (f) de l'ame que dans celle du corps. Il parle honorable-

ment du mariage , & dit que (t) le commandement que Dieu
fit au premier homme de croître & de multiplier , fubnftera juf-

qu'à ce que le ( u ) nombre des hommes qui doivent naître foit

accomplis que Dieu eft l'auteur ( x) de la génération des enfans

qui en naiflent; qu'il eft abfurde de condamner le mariage, fans

lequel l'Eglife n'auroit ni (y ) Saints , ni Martyrs 5 qu'il étoit fou-

vent arrivé d'admettre dans l'Eglife , ou même d'élever aux di-

gnitez Eccleliaftiques des enfans nez de mauvais commerce.
XXIX. Sur d'autres articles il avance qu'au jour (zj du Ven-

pointsde dif- dredi-Saint, qu'il appelle Pâque , c'étoit la coutume de ne point
cipime&dhi- manger du tout 3 & de recevoir TEuchariftie , qu'il ne défigne

qu'en termes obfcurs , félon l'ufage que l'on avoit alors de ca^

Sur divers

peccatum , ne perniciofos fruclus emittat : non

omnino tamen ac radicitùs extingui. Quo circa

nttnc illius quidem termina pravas nimirum

cogitationes y inhibemus , ne qua radix amari-

tudinis erumpens mohfliam nobis afjerat : nec

apertas ad pullulandum vias , ac fpiramenta

delvfcere ac palefieri ftninms : proindeque divino

verbo velut fecuri quadam , frutltficantes iden-

tidem ab radice flirpes excidimus , at in fulv.ro

illo fatu mail omnis vel cogitatio tolletur. Lib,

de refurretl. apud. Epiphan. pag. ^48.

(p ) Sacris videlnet injlituta libris ac literis

plane mibi perfuaf maximum ejr fpeflabiliff-

mum quod divinis appendi tholis pofjh , pul-

cherrimum , inquam ,
quod ab homine unquam

Deo ojferri pojjit 3 donum effe virginitatis. Mc-
thod. conviv. pug. <; 1

.

( q ) Magnum votum inter omnia vota cafii-

moniam efje ftatuo. Ibid. pag. 93.

( r ) Rara quippe admodum arduaque bomi-

nibus cafiitas , ac quanto, principalior magnifi-

tentiorque > tanto etiam majoribus obfepta peri-

tulis eft. Ibid. pag. 66.

(/") Non folùm incorrupta fervanda fttnt

corpora , uti neque templorum qttam Jlatuarum

major habenda efi ratio :fed animabus , qu£

fim corporum (latut ,juftiiia perornandis , om-

nh vero adbibenda diligentia. Ibid. 'pag. 67.

(t) Profeflo Dei fententia O" prtcceptum ïU
lud propagandi génois etiam hodie ziget Z2*

ftrvatur : Deo etiamnum formandi bominis

opifice. Ibid. pag 71.

(») Vernm ubi flumina curfnm fuum abfol-

verint
, feque vajlo maris alveo reddiderint . . .

C expletus erit prmfnitus hominum numerus ;

tunefane à generando abflinendum erit. Ibid.

ead. pag.

( x )
Quamobrem Deo etiamnum quotidîe

per nuftialem ejufmodi congreffum hominetn

formante 1 quomodo non temeranum fuerit abo*>

minari liberorum creationem , cui fuas imma-
culatas immifeere manus omnipotens creatop

haud indecorum putat ? Ibid. pag 71.

(y ) Q^om°dv vero non abfurdum fuerit pre*

hibere congrejjus nuptiales cùm expeclentur

etiam pofi nosfutur i Martyres , ejr qui nequiffî*

me reftituri funt ? ... quodfî malum , ut aiebas ,

ex hoc tempore Deo vifum tff lib tris opérant

dare
,
quo pado illi , quos fuluros pr<tdixit ,

Martyres ey Sanfli contra Dei placitum O»
voluntatem nati ufque adeo ebari C?1 accepta

ejje poterunt. Ibid.

( ^ ) Mulii ex iniquo fati femine , nihilo fen-

dus j nonfolùmgregifidelium , verum eù.im ut

illis pr&effent haud raro fortiti funt. Ibidem »
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cher les Myfteres 5 que FEglife {a) ne relâchoit la feverité du
jeûne qu'en faveur des malades

j
que Ton bùvoit du vin des

avant le déluge , & que l'excès ( b )
que les hommes en firent fut

caufe de leur perte 5 que Gain en étoit furpris lorfqu'il tua fon

frère Abel 5 que le monde ne durera que ( c ) fept nrlle ans 3 &
que pour être renouvelle ( dj il parlera par le feu > que S. Paul ( e

)

avoit été marié, qu'il fut deux fois (/) tranfporté dans le Ciel,

une fois dans le troifiéme Ciel , & (g ) une autre dans le Paradis

même j que, félon Jeremie , le Paradis terrestre (h) étoit fitué

en un lieu fort éloigné de la terre ; ce qui ne s'accorde pas avec
ce que le même faint Méthode dit ailleurs , que ce lieu de déli-

ces eft quelque part fur terre , defliné à fervir d'habitation à cer-

( a ) Si quls in die Pafcbœ O1 jejunii graviter

egrotanti cuipiam cibum offerat , jubeatque ,

ijuà laboral tegriwdine
, guftare qu.t apponun-

tur , dicens : Bvnum quidem erat , o amice > ac

verè decebat , te quoqtte uti Qj* nos fortiter per-

feverantem eadem pertipére. InterdiClum enim

hodie ej} cibi uliius vel prorfus memimjje. Quoi

tam'en morbo correptus es ac infirmaris , nec

ferre inediam potes ; ideircofecundùm indu'gcn-

tiam confulimus ut cibis vefearis ; ne forte non

aalens ob <egritudinem adversùs cibi cupidita-

tem refiftere , moriaris. Ibid. pag. 73.

( b ) Ex bac vite coUefla vindetnia Sodomo-

rum cives in flerilem mafculorum concupifeen-

tiam ccfîro furiofie libidinis contra naturam verfi

font. Indidem qui Noc temporibus crapuU in-

dulgebant , in infideiitatem prolapfi funt 3 C?*

fubmerfl diluvio perierunt. Inde haufto Cain

poculo parrictdales manus fratemo fanguine

cruemavit , C7* terram cognato cruore polluit.

Ibid. pag. 94. V 95.

( c ) Quando jam confummati , collecliqite

funifruths terra ,ferias agerejubemur Domino,

hoc eft j cùm muudus ifte feptimo annorum mil"

lenario confummatus fuerit ; quando Deus abfo-

îuto vere mundi opère in nobis Utabitur. Ibid.

pag. 124.

(*/) Sed nec illud magnopere probo : fi Q*

fitndiius hoc univerfum peritumm ejfe dicamus ,& terram atque .-.ërem O1 ccclum quandoque

•defiturum. Si quidem totus hic mundus ut pur-

gari inftaurarique poffit 3 exundantibtts ftammis
i*cendio conftagralit , non tamen interibit a;

torrumpetur omnino. Lih. de refurreth apud
Epiphan. /*£. 5*3.

( e ) Melius eft nubere qnàm uri. Hic quoqtte

eonfianter priores partes cominentU affïgnat j

fetpfum enim exemplum maximum adbibens > ad
*$w cuMtus temulationtm

, quamumvis arduam

auditores provocavit ; prœftare docens , eum qui

unius uxeris conjux extiterit , apud fe dtinceps

manere , feuti ejr ipfe facitbat, Conviv. pag.

(f) S. Paulo bina: revelaiiones contiçifje di-

<it : Neque enim Apoflolus , inquh
, jaradifum

in tertio coclo coîlocat , ubi norunt qui (ubiilia

ejus verba animadvertunt , qttando dicit : Scio

hominem hujufmodi raptum ufjue ad tertium

coclum : O* fcio hujufmodi hominem five in cor~

pore
} five extra corpus Deus fit ; quoniam rap-

tits efl in paradifum. Duas ilhflres rtvclationet

fe vidijfe fignif.cat : bis manif.fe raptm , fcmel

quidem ufquc ad tertium calum ,femeîautcm in

paradifum. Illud enim : Scio raptam hujufinodi

ufijue ad tertium calum ., proprie fignifirat Mi
appariiionem faclam in tertio calo. Illud vero :

Scio rurfum raptum hujufmodi homi-i cm five in

corpore ,five extra corpus, Deusfit ,
quoniam

raptus efl in paradifum : altcram rurfum appa-

riiionem fibi faclam in paradifo ofiendit. Lïb.

de refurretl. apud Phot. cod. 134. paç. 910.

(g*) llle , cujus omnes fumas (oboles , ante

lapfum ac cccatla lumina , in paradifofrulluum

ufura gandebat .... atque h<zc Jeremias quo-

dam loco feorfum , precul ab orbe tmjito fenfit

exiftere. Conviv. pa<*. 122.

( h ) Paradifus itle de quo in primo parente

dejeili fuimtts eximius quidam haud dubie hac

in terra locus eft , ejr ad exfitam quamdam
piorum requiem , habitationemque fecretus. In-

didem porro Tygris C Euphrates c<cteraque

flumina proficifeuntur in continent m nofrum

derivationes ac decurfus exundant ..... nam
C?" Adamus neutiquam è coclo dejetlus eft ,fed ex

eo paradifo , qui in Eden fuerat ad orientent

confnus. Lib. de refurretl. apud Epiphan. fa£,

Ï7z.e?> 573.

F ij
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tains Juftes , que de-là viennent le Tygre , l'Euphrate , & les au-

tres fleuves qui arrofent notre continent, & qu'originairement il

étoit fitué en Eden à l'Orient ; qu'après la réfurre&ion ( i ) les

Jultes régneront fur la terre pendant mille ans avec Jeius-

Chrift.

XXX. Ceft tout ce qui nous a paru de remarquable dans S:

Méthode, qui a été regardé dans l'antiquité comme un homme
très-difert ( k ), très-éloquent ( /), très-fage ( m ), très-do&e ( » ), &
un zélé défenfeur de la vérité. On (o) a loué la beautéj'élegance

& la politefle de (es écrits 5 on s'en eft fervi pour combattre les

herefies {p ) d'Eutychés & de Neftorius
( q ) ; & on la compte ( r )

parmi les Pères de l'Eglife les plus illuftres par la pureté de leur

doctrine & par l'éclat de leur pieté. Socrate l'a néanmoins traite

avec beaucoup de mépris (/) ,
parce qu'il lui paroilîbit ennemi

déclaré d'Origene ; & il y a quelque lieu de croire qu'un fembla-

ble motif a détourné Eulebe de Céiarée, de parler de lui dans

fon hiftoire de l'Eglife.

(_/ ) Nam ey ego iter babens exque mundi
htijus JEgypto (greffa , venio primùm ad rcfur-

reclionem qu* zerafcenopfgia efl : £? ibifrucli-

bus virtutis extruclo fpeciofeque ertiato taber-

naculo meo prima feflï refurreclionis die, que.

dies efl judicii , fïmul cum Cbrifto millenarium

annorum requiei celebro , qu& feptem dicuntur

aies , vera nimirum fabbaïa. Inde rurfus Jefus

cornes
,
qui penetrazit cœlos {ut C^ Mi pofl fce-

vopegite requiem in terram promifjlonis ) in ccc-

los venio , non remanens in tabernaculis i Hoc

efl 3 non rémanente meo corpore 3 quale prius

erat ;fed pofl mille annorum fpatium mutato ,

ex humani forma corporis Zy corruptione in

angelicam molem ÇJ? pulchritudinem. Conviv.

pag. ii8. Cum enim pofl feculi pr&fentis exi-

tum adbuc terra perfeveratura fit j habitatores

in ea quofdam ineffe necefje efl ;
qui nec mori-

îuri funt amplius neque copulandi nuptiis , aut

procreandx foboli opérant daturi , fed Angelo-

rv.m more fine ulla mutatione ,zy immortali-

tatis flatu optima fint quaque failuri. Lib. de

refurretl apud Epiphan. pag. 555.

( \ ) CalumnU (Porphyrii) pleniùs refpon-

derunt Eufebiits Gefarienfis , ZSr Apollonius Lao-

dicenjîi , &> ex parte dtfertiffimus vit martyr

Aletbodius. Hieronym. in cap. 12. Danielis

,

pag. II 3 4. tom. 3.

( / ) Non tfi hujus loci pro martyre (Metho-
dio) loqui nuic tetigiffe fujjiiiat hoc ab
Ariano homine (F.ufehio) objtci clariffimo W
eloqttentifmo marlyri. Idem , in apolog. adv.

Ruffn. lib. i.pag. 359. tom, 4.

( m ) Cujus ( Origenis ) prodigioftm infa*

niam evertens fapientifjimus Aletbodius. Ana-
ftaf. Sinaita. lib. 11. in Hexameron. pag, 920,
tom. p. biblioth. Patr.

( n ) Aletbodius Me vir apprime doclus acer-

rimufque veritatis patronus. Epiphan. baref.

64- f>
ag- ÎPI-

( ) Aletbodius Olympi Lyci& , C pofleà

Tyri Epifcopus nitidi compofnique fermonts ad'

versus Porpbyrium coufecit hbros. Hieronym.
lib, de vir. îllujlr, cap. £3. pag 170.

( p ) Eufebius Epifçopus Jbefjalonicenjîs , in

libris contra Andream Eutychianum 3 apud

Phot. cod i6z. pag. 347.

( q ) Bafilius Diaconus , C?* reliqui monachi

in fupplicatione oblata Theodojîo O" Va^enti-

niano lmperatoribus. Tom. 3. Concil. pagm

( r ) Joannes Antiochenus in Epiflola ad
Proclum , apud Lupum , tom. Epijl. variorum

Patr. pag. 19%.

(/) Sed quoniam qui obtreflandi fludio ,

dueuntur
} flurtmos feduxerunt , ab Origenis lec-

tione velut impti eos avrtentes : non incommo~

modum fore arhitror pauca de Mis di[jneres

Vili hommes V obfcuri
,
qui per fe ipfi indti»

refeere non poffunt , ex potiorum vituperatione

famam aucupari conantur. Laboravit hoc

morbo primùm Aletbodius } Olympi LyU Epifi,

copus,



SAINT METHODE , EVESQUE. Chap, I. Art. VI. 4;

XXXI. En 1 644. le Père Combens fit imprimer à Paris plu-
£cjit : ,- Aéi

fieurs fragmens des œuvres de faint Méthode , avec celles de œuvres de s.

faint Amphiloque & d'André de Crète, fans marquer de quels Mcthode-

écrits de ce Père ils étoient tirez. Mais il n'y inféra pas. ceux que

nous avons du livre de la Refurre&ion, dans faint Epiphane 5 ni

celui du livre intitulé , des Martyrs , rapporté par Theodoret ; ni

ceux que Gretzer & Allatius ont tirez de la Bibliothèque d'Auf-

bourg , & qui ont été imprimez dans la Bibliothèque des Pères

à Paris en 16'54. Il n'y fit point entrer non plus le Banquet des

Vierges , qui parut pour la première fois tout entier par les foins

de Léo Allatius, à Rome en 16 $6. in 8°. Le Père Pierre Pouf-

ïmes, Jefuite, le traduifit de nouveau , & le fit imprimer à Pa-

ris au Louvre en 16$ j. in fol. après l'avoir revu & corrigé fur

un manufcrit de la Bibliothèque Mazarine. Le Père Combefis

en entreprit une troifiéme édition en 1672. qu'il enrichit de

diverfes notes fur les endroits difficiles , & y joignit les autres

fragmens des œuvres de ce Père , qu'il avoit publiez en 1 644.

11 fe trouve aufïï dans la Bibliothèque des Pères , à Lyon en

j 577. in fol. On a recueilli à la fin du fécond volume des écrits

de faint Hippolyte, par M. Fabricius à Hambourg 171 8. in fol.

les notes & les dhTertations de Léo Allatius fur les ouvrages

de faint Méthode , celles du Père PoufTines , & celles de M. de

Valois. Quant aux révélations attribuées à faint Méthode, elles

ont été imprimées plufieurs fois 5 fçavoir, à Ausbourg en 14^6".

in 4 . à Balle en 14^8. & 1$ 16. à Vienne en Autriche en 1 y 47.

in 4 . & parmi les Orthodoxographes en i.$$ $. & 1 56p. Dans
les Bibliothèques des Pères à Paris en 1576. & itf?4. à Colo-

gne en 161 8. à Lyon en 1677. Le Banquet des Vierges a été

traduit en françois par M. Tronchai, maintenant Chanoine de
Laval, & autrefois Secrétaire de M. Tillemont, de qui il a écrit

la vie , qui a été imprimée. La tradu&iQU du Banquet des

LVierges ne l'eft point encore.

V ii)
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ARTICLE VIL
Saint Lucien 7 Prêtre dAntioche O* Martyr.

Naîflance &
études de

Lucien. Il eft

fait Prêtre

dAntioche.

Il va à Ni-
comedie , & y
demeure juf-

qu'en 303.

Il retourne

à Antioche ;

eft pris pour

la Foi ; fouf-

fre le martyre

en 312, -

I. "ir L paroît par (/) Rufïin, que Lucien étoit né de parens

JL idolâtres 5 mais depuis qu'il eut embrafié la religion Chré-
tienne , il mena une vie très-fainte («) & très - auftere. Après
avoir fait de grands progrès.dans les lettres humaines , il s'ap-

pliqua ( x ) avec une ardeur infatigable à l'étude de l'Ecriture

fainte. Ses vertus lui firent donner place dans le Clergé d'An-
tioche , & il y fut même honoré du Sacerdoce (y).

II. Il étoit à Nicomedie l'an 303. au commencement de la

perfécution de Diocletien , lorfque faint Anthime & plufieurs

autres y fourTrirent le martyre; comme il le témoigne lui-même
dans une lettre qu'il écrivit aux Fidèles d'Antioche , dont il nous
refte un fragment conçu en ces termes : ( zj Toute la troupe

facrée vous falue : Je vous donne encore avis , que le Pape An^-

thime a achevé fa courfe par le martyre. C'étoit l'Evêque de
Nicomedie.

III. Enfuite il retourna à Antioche, où il fut pris pour la foi

fur la fin de l'an 3 1 1 . & conduit ( a ) à Nicomedie. L'Empereur
Maximin y demeuroit alors. Lucien fut interrogé par le Gou-
verneur de la Province , devant qui il prononça une apologie

de la dodrine Chrétienne : ce qui ne fervit qu'à le faire mettre

en prifon. 11 y fournit divers tourmens,fans que fa confiance en
fût ébranlée. Le Gouverneur voulant néanmoins lui faire per-

dre le mérite du martyre, inventa un nouveau fupplice , dont

îa longueur & l'aprêté étoient capable de l'abbattre. Il laifîa ce

( b ) faint Prêtre très-long-tems fans lui apporter à manger , &
lorfqu'on vit qu'en une fi grande extrémité il ne fe relâchoit

point , on dreffa devant lui une table chargée de viandes offer-

tes aux idoles , pour irriter l'appétit par la prefence de l'objet.

Mais il fortit encore victorieux d'un danger fi prenant. La vue
de ces viandes ne le toucha point : au contraire elles lui donne-

(t ) Ruffin. Ub 9. cap. 6.

( « ) Lucianus vir in omni vita fantlifflmm.

Eufeb. lih. 8. cap. 13. z? Athanaf. injfynopfi

tom. 3./><3£, 2.03.

(x) Hieronym. in catal. cap. 77.

(y ) Ibidem.

{ ^ ) Saluitm pltttimam dkit vobh mivtr-

fus Jîmul Martyram chorus. Ntttitio dumtaxat

vobis Anthimum papam , curfum martyrii per-

eg'fje. Lucian. epijl ad Anùochen. in chronica

Fafchali , ad an. 303.

(a) Eufeb Uh. 8. cap. 13.

( b )Chryfoftom. homil, in S. Lucian. tom;
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rent plus d'averfion pour les idoles & l'idolâtrie: & n'écoutant

que la voix de Dieu qui lui défendoit d'y toucher , il oubliait fa

foiblefle & ne fentoit plus la faim. Le Gouverneur le fit amener

une féconde (c) fois devant fon tribunal, 6c durant, qu'on le

tourmentoit, lui demanda d'où il étoit , de quelle condition ,

quels étoient fes parens. A quoi Lucien ne répondit ( d ) autre

choie, finon : Je fuis Chrétien. C'étoit-là les feules armes dont

il fe fervoit pour fe défendre contre le démon , pour l'attaquer

& pour le vaincre : fçachant fe ) bien que dans un pareil com-

bat ce n'eft pas l'éloquence qui remporte la vi&oire, & que le

moyen le plus sûr n'eft pas de fçavoir bien parler, mais defça-

voir bien aimer. Il ne cefla de répeter ces paroles qu'en ceflant

de vivre, ce qui arriva l'an 312. le feptiéme (/) de Janvier. Il

fut égorgé fecrettement dans laprifon par l'ordre de Maximin,

qui n'ofa(g) à caufe du peuple, le faire mourir publiquement.

Les circonftances de fon martyre font racontées différemment

dans les ades que nous en avons, & qu'on attribue à un Jean,

Prêtre de Nicomedie ; mais ils ne méritent point de croyance;

&il eft beaucoup plus sûr de s'en rapporter à ce qu'en ont écrit

Eufebe de Cefarée , & fur- tout faint Chryfoftome , qui, étant

Prêtre de la même-Eglife que faint Lucien & du même fiécle,

devoit être très-inflruit des particularitez de fa vie & de fa mort.

IV. La connoifïance (h) qu'il avoit des faintes Ecritures lui Les écrits de

fit entreprendre la correction du texte facré, tant de l'ancien que j?

1™ Lu
^

len

du nouveau Teftament , fuivant l'édition des Septante. Car il s'é-

toit gliffé quantité de fautes dans cette édition , foit par la fuc-

ceflion des tems , & par les diverfes copies qu'on en avoit fai-

tes, foit par la malice de quelques impies. Pour faire cette cor-

( c ) Idem , ibid.

(d) llle i>ero ad unamquamque interroga-

îionem tantùm rejpondebat : Chriftianus fum
.... hoc uno ac fmplice verbo diaboli caput

percutient , &- illi continuafbique fuccedentia

vulnera infligens, Chryfoftom. ibid.

( e
) Q^mquam Me externis quidem imbu-

tusfuerat difciplinh : ac probe noverat in ejuf-

modi certaminibus non ejfe opta eloquentiâ
, fed

fide ; non dicendi facultate , fed anima amore
jyei fuccenfa. Chryfoftom. ibid.

(/) Ibidem.

(g) Ruffin. lib. 9. cap. 6. pag. 149.

( h
) Lucianus vir difertifftmus Antiocbetue

~E.ccl?fi<e Prebyter , tantùm in feripturarum flu-
dio laboravit

, ut ufquenunc qu<edam exempta-. • Luciano.
tui feripturarum ^ucianaa mmeupantur. Hic-, .r

ronym. in catal. cap. 77. Septima C pofrema
interpretatio fanSii Luciani 3 magni afcetx ac

martyris e/l qui V ipfe cùm in prxdiflas ver-

fîones €sr bebraicos îibros incidiffèt , ©* diligcn-

ter qu<e vel veritati deerant, velfuperjlua erant

infpexiffet ac fuis quibufque feripturarum locis

correxijfet verfonem banc fratribus edidit. A-
thanaf. infynopfi. tom. 3. pag 203. CT 104.

Cùm animadvertiffet facros Iibros multa adull

terina recepijfe 3 quod ipfum tempus in ipfis

multa depravajfet , <ST propter coniinnam ab

aliis ad alia tranfationem ; quin etiam cùm im-

probiffuni quidam bemines multa adulterina in

cos introduxiffent , ipfe omnes ajfumplos ex be-

braica lingua reflituit in integrum. Suidas, in
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re&ion , faint Lucien eut recours à l'hébreu. Mais ni lui, ni au-

cuns de ceux qui avoient entrepris le même travail, ne crurent

pas devoir ôter des Septante, ce qui n'étoit point dans le texte

hébreu , félon la remarque de faint Auguftin ( i ). Il paroît néan-

moins par faint ( & ) Jérôme , que faint Lucien & Helychius

avoient changé quelques endroits de la verfion des Septante , ôc

& il s'en plaint comme d'une liberté qu'ils ne fe dévoient pas

donner. Il dit encore que les éditions de ces auteurs n'avoient

eu cours que par l'entêtement & la prévention de quelques per-

fonnes. Ailleurs (/), il donne le nom de vulgate à l'édition de
Lucien , parce qu'en effet c'étoit la vulgate ou l'édition vulgaire

corrigée , & dit ( m )
qu'elle étoit reçue à Conilantinople & dans

la plupart des Eglifes de la Grèce. On dit (») qu'elle fe trouve

encore aujourd'hui manufcrite dans la Bibliothèque du Vatican,

& dans celle de la Reine Chriftine. Outre cette édition de la

Bible , faint Lucien ( o ) compofa divers petits ouvrages touchant

la foi, & quelques lettres fort courtes, dont il ne nous refte que
peu de chofes. Nous avons rapporté plus haut un extrait de fa

lettre aux Fidèles d'Antioche. Ruffin
( p ) , en parlant de l'Apo-

logie qu'il prefenta au Gouverneur qui l'interrogea à Nicome-
die , lui fait une allez longue harangue , mais en des termes qu'il

paroît lui prêter lui-même. Eufebe qui fait
( q ) mention de cette

apologie , n'en dit autre chofe finon qu'il la prononça devant

ce Magiilrat, avant que de rendre témoignage par fes fouffran-

ces à la royauté celefte de Jefus-Chrift.

( i ) NonnuHî autem codices grœcos interpre-

tatiouis Septuaginta ex bebrxis codtcibus cmen-

tlandos putarunt : nec tamen aufifunt detrahere

quod Hebrxi non habebant j O" Septuaginta po-

fuerunt : fed tantumniodo acldiderunl aux in

hebr&is inventa , apud Septuaginta non erant.

Auguft. lib. 18. de Civit. cap. 43. pag. 525.
tom. 7.

( 4J Pnetermitto eos codices quos à Luciano

V Hefychio nuncupatos
,
paucorum hominum

afferit perverfa contentio : quibus uiique nec in

veteri injirumento pojl Sepmaginta interprètes

emendare quid licuit , nec in novu profuit tmen-

dajje : qttum multarum geinium linguis [criptura

*nte tranjlatay doceatfal/a cfjequa additafunt.

Hieronym. prafat. in Evangdia,tom. 1. pag.

1426.

(l)Illitd brcviter admoneo utfciatis aliam ejje

edilionem quam omne> pmci* îraiiatores com-

munem appdUnt atque fulgatam , Cr'à
t
Aerif-

que nunc Lucianos dicitur. Hieronym. Epiff.

ad Sunniam or Fretellam. tom. z. pag 6zj.

( m ) Alexandria CJT JEgyptus in Septuaginta

fuis Hejycbium laudat authorcm, Conflautwopo-

Us ufque Antiochtatn Luciani martyris exempla*

ria probat* Idem , prœfat. Paralipomen*

tom. 1. pag, 1023.

( n ) Apud Fabricium , tom. 5. liblioihl

Graca,pag. 278.

( ) Feruntur ejus de fide libelli çy brèves

ad nonnttllos epifloU Hieronym. in catalogo»

cap 77.

(p) Ruffin. lib. cf. cap. 6.

ïq~)Ex Antiochenis vero marlyribus Lucia*

nus ejufttem Ecclefia Presbyter , vir in omni vita

fanitifjlmus : qui ceclefle Chrijli regnum primùm

verbis & oratione apo'.ogeticâ , KicomedU pra~

fente tpfo Imperatore
i
pojieà vero etiam rébus ip-,

fis affermi. Eufeb. lib. 9, cap. I j.

Y.
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V. L'an 341. quatre-vingt-dix-fept Evêques aflemblez à An-

For.muIc ^
lioche

,
propofereet ôc approuvèrent une formule de foi, qu'ils foi de faim;

difoient avoir trouvée écrite de la propre main de faine Lucien Lucle«*

d'Antioche martyr ; elle étoit conçue en ces termes: 7 Suivant

» la tradition de l'Evangile ôc des Apôtres, nous croyens en un
»feul Dieu Père toutpuiflant, créateur de toutes chofes : & en
» un feul Seigneur Jefus-Chrift, le Fils unique de Dieu, par qui

>a tout a été fait , qui a été engendré du Père avant tous les fié-

»cles. Dieu de Dieu , tout de tout, feul d'un feul, parfait de
» parfait, Roi de Roi , Seigneur de Seigneur. Verbe vivant,

» fagefle , vie > lumière véritable , voie , vérité , réfurre&ion

,

» pafteur , porte , immuable & inaltérable. Image invariable

m de la divinité , de l'eflence, de la puiflance , de la volonté &
>j de la gloire du Père : le premier né de toute créature : qui étoit

>j au commencement en Dieu , Verbe-Dieu , comme il eft dit

« dans l'Evangile : & le Verbe étoit Dieu. Par qui toutes chofes
» ont été faites , ôc en qui toutes chofes fubfiftent. Qui dans les

» derniers jours eft defeendu d'en haut , eft né d'une Vierge ,

»5 fuivant les Ecritures ôc a été fait homme: Médiateur de Dieu
» ôc des hommes : Apôtre de notre foi : auteur de la vie , corn-

>î me il dit lui - même : Je fuis defeendu nonfourfaire ma volonté ,

» mais la volonté de celui qui m'a envoyé. Qui a fouffert pour nous

,

» eft reflufeité, eft monté au Ciel, eft aflis à la droite du Père,
w ôc qui viendra une féconde fois avec gloire & avec puiflance

m pour juger les vivans ôc les morts. Nous croyons aufll au Saint-

w Efprit , qui eft donné aux Fidèles pour leur confolation , leur

m fan&ification ôc leur perfection. Comme notre Seigneur Jefus-
>j Chrift a ordonné à (es Difciples, en difant : Allez^, ïnfiruife^

» tontes les Nations , & batifez^au nom du Père , & du Fils , & du,

m Saint-Efprit. Il eft clair que c'eft d'un Père qui eft vraiment
»j Père, d'un Fils qui eft vraiment Fils, d'un Saint-Efprit qui eft

•> vraiment Saint-Efprit. Ce ne font pas de fimples noms don-
» nez en vain, mais ils fignifient exactement la fubfiftance, l'or-

»» dre ôc la gloire propre à chacun de ceux que l'on nomme :

» en forte que ce font trois chofes quant à la fubfiftance , une
» quant à la concorde. Tenant cette foi en prefence de Dieu &
» de Jefus-Chrift, nous condamnons l'impiété des dogmes he-
» retiques. Si quelqu'un enfeigne qu'il y ait eu un tems ou un
h fiécle avant que le fils de Dieu fût engendré, qu'il foit anathê-
» me : ôc Ci quelqu'un dit que le Fils foit créature comme une des
>' créatures, ou production comme une autre production, & ne

Tome IK> G
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»î fe conforme pas à la tradirion des Ecritures , qu'il foit anathéme.'

Sainr [r Athanale, faint Hilaire , & Socrate, rapportent cette

confeiîlon de foi tout au long, mais fans en marquer l'auteur

j

& Sozomene , qui n'en fait qu'un précis , ne veut
( f point déci-

der ii elle eft de faint Lucien, ou il les Evéques d'Antioche ne
l'ont attribuée à cet illuitre Martyr, que pour donner plus d'au-

torité à leurs productions. Mais comment le perfuadera-fon que
dans un Concile auifi nombreux & auiTi refpectable , puifque

faint Hilaire l'appelle une alTemblée de Saints , on ait eu recours

au menibnge pour appuyer la vérité: 11 n'auroit pas même été

expédient aux Eufebiens, qui eurent quelque patt à ce Concile,

d'emprunter a faux le nom de faint Lucien, Ce Martyr, comme
nous l'avons dit,étoii Pierre d'Antioche, où ce Concile étoit

ailemblé -, fa réputation étoit grande & les écrits entre les mains

de tout le monde. Il n"y avoit pas plus de trente ans qu'il avoit

répandu ion fang pour la foi. Avec quel front eut- on ofé pro-

duire une confeiiion de foi comme écrite de fa main, fi elle ne
l'eut pas été en effet ? Et n'auroit- on pas eu à craindre de voir la

fraude découverte par autant de perfonnes qu'il y en avoit, qui

connoilToient les écrits & la doctrine du Saint : Les Evéques
d'Aile alfembiez à Antioche dans la Carie, au nombre de trente**

quatre l'an 3 6j. déclarèrent [t qu'ils s'en tenoient à la formule
de foi dreffée à Antioche, & confirmée à S eleucie, puifque cette

formule venoit du martyr Lucien , & qu'elle avoit été établie

pat leurs prédecefleurs avec tant de fatigues & tant de fueurs.

On ne voit par aucun endroit de l'hiftoire , que l'on ait contefté

cette confeiiion de foi à faint Lucien. L'auteur des (
u cinq dia-

logues fur la Trinité, ayant à répondre à l'autorité de faint Lu-
cien , que le Macédonien lui ob'ectoit , ne nie pas que la for^

mule dont nous parlons fût de ce Saint; mais il s'offre de mon-
trer que les Hérétiques l'avoient corrompue , en y ajoutant des

( r ) Atkanaf. ie Synodis f>ag. 75 ï . Hilar.

-
. ..: :

(/) .-... .... - \

: 1..:-.»
:f

»s 1 . au I

dut. msitjimm ferpeflma t.
:

, uôi :ntn in ahis

rébus pTécftaBtiflÙai , tum in fccris iiiteris admo-
dxm ... . ,t : an

'tsonem fnam atnhoritz.lt muriyris ccm-

...*« ndberiaf , equidun ment» dkere. So-
zomea. /. 5. />./-. utf. -,

( * ) Perte cùr.
: congreganda ef-

.-. '.:•: Ei .oiltfU^

fluiiwm qmizKi in ujÊfimtmJf !.. '.--m c^n-

cordij fo^-.-A.n magncpcre Ltmmmvmt, C
:tm zocabulmwi admitiere

bant, a*Rnr*v.tesf.dem q**. Antio.

a* frommîrata f*erat , raiam t£e or.

quippe qux G" L. : .

ncnf.ne muliis ptriculis je Uf-eribits ah :pfamm

antêcejjonby.j nM,. Sozomeo^
I . c-?. Ii.

f•) I-.m. 5. c.rfT. Arhar. . / j
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chofes qui y étoient contraires. Si S. Hiiaire eut cru qu'elle avoit

été compoîee par les Ariens, fe fût-il mis en peine de l'expli-

quer , & de montrer qu'elle étoit entièrement Catholique : Il x
)

remarque à la vérité que ce fymbole n'eft pas tout-à- fait exprès

pour la divinité du Fils ; mais il excufe ce défaut , en difant qu'il

n'a pas été fait contre l'herefie d'Arius , mais contre celle de

Sabellius, qui continuoit à troubler l'Eglife du vivant de faint

Lucien. On ne peut en effet marquer plus clairement la diftin-

ttion des trois Perfonnes en Dieu , qu'on le fait dans ce Sym-

bole : & fi la Divinité du Fils y eft exprimée en des termes moins
précis , l'auteur s'y explique néanmoins fur cet article de façon

,

qu'on ne peut l'acculer d'avoir favorifé les Ariens. On prétend

(y ) même que les termes dont il s'eft fervi en parlant de la Di-

vinité du Fils , font plus forts que ceux qu'on a employez dans

le Symbole de Nicée ; & qu'il n'y manque rien que celui de con-

fubftantiel , que l'Eglife n'avoit pas encore adopté du tems de

faint Lucien.

VI. Constantin (zj) avoit fa mémoire en fi grande vénération,

qu'à fon honneur il fît une ville du bourg de Drepane,oùil étoit

enterré. Eufebe en parle comme d'un homme excellent dans

toute fa vie. Saint Jérôme (a) relevé également fes écrits fur Plecie -P~uHe

la foi , fon érudition & fon éloquence 5 & il le qualifie de Prêtre

de l'Eglife Catholique , & de Martyr de Jefus-Chriffc. Nous avons

encore un difcours de faint Chryfoftome à fa louange , où il lui

donne les titres de Samt èc de [b] Martyr. Sozomene(r) parle de

lui avec de grands éloges ; & l'auteur de la Synopfe (d) , qui porte

le nom de faint Athanafe , outre la qualité de Martyr, lui donne
celle de grand Afcete, & de grand Philofophe Chrétien.

VII. Saint Alexandre , Evêque d'Alexandrie , dans la lettre

contre Arius ( e ) 3 parle d'un Lucien , qu'il compte entre les pe-

Eloge de S .•

Lucien. Il eft

différent de
Lucien , dilci-

( x ) Hilar. lib. de Syncd. pag. 1 1 70.

O ) Irnmo penè aufim a^irmare abfolutam
Filii dizinitatem aïiquatenùs in Lucianœo f\m~
holo e^caciùs V Jîgntficantiits exprimi quant in

ipfo Xicsno; quippe zerba Ma : Deum in Deo,
totum ex toto

, perfecuim ex perfefto ,
qu*

eonfeljîonis Luciane* funt perfecûm Filii dizi-

nitatem O" tqnalem paterne naturam difertiùi

enuntiant quàmifîa Kic*ni J^mbolt : Deum ex

De» , lumen de lamine , zerum Deum ex vero

Deo. EilllllS , dcfenf.fd. Kictcnx ,/ecl. Z'pag.

tél.

(^) Drepanam JlithynU civitatem in hono-

f tm martyris LtHiani ibi ctndni , Confiant;»»}

injîaurans ex zocabulo matris fu£ Helcnopolinl

appellavit. Eufeb. in chron. ad an. il. Con*

Jlantini.

(a) LtKianus tir difertifjlmus , cyc. Hie-

ronym. ubifuprà in catal cap. 77.

( b ) (JhryfofU hom. in S. Lucian. martyr,

tom. 1. pag. 524. nov. edit.

( c ) Sozomen. ubi/uprà kl. 3. cap. f.

(</) Septima Ç? pofîrema interpretatiojancli

Lnciani , magni afcet* C martjris ejf. Athan.
in Synep/î , pag. 104. tom. 3.

( e ) Alexander apud Theodoret. lib, r,

hijl, cap. 3.

Cij
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res de l'hereile Ariéne , & qu'il fait fucceffeur des impietez de?

Paul de Samofate. Mais il ne lui donne point la qualité de Prê-

tre ni de Martyr: ce qui montre que ce Lucien étoit différent

de celui dont nous venons de parler ; & ce qui le prouve en-
core , c'eft ce qu'ajoute (f) faint Alexandre, que ce Lucien fuçv

cefleur de l'impiété de Paul de Samofate , demeura féparé de
l'Eglife durant l'adm'iniftration de trois Evêques , qui fuccede-

rent à cet herefiarque dans le fiége d'Antioche î fçavoir Dom-
nus , Timée & Cyrille. Ni Eufebe , ni faint Chryfoftonie , ni faint

Jérôme, qui font defcendus dans un plus grand détail qu'aucun
autre de la vie de faint Lucien , ne difent point qu'il ait jamais
été féparé de la Communion de l'Eglife , ni qu'il foit tombé dans
les erreurs de Paul de Samofate, ou d'Anus. C'étoient des cir^

confiances de fa vie qu'ils ne dévoient point taire, quand bien
même ils les euflent crû fuffifamrnent corrigées par la fuite. Eu-
febe qui rapporte (g ) le martyre d'un Chrétien nommé Natalis ;

n'a pas oublié de remarquer que ce Chrétien , avant que de recer

voir la couronne due à fes fouffrances & à fa foi , étoit tombé
dans la perfécution j qu'il avoit pris parti dans la fe&e des Théo*
dotiens , & s'y étoit laine ordonner Evêque ; & qu'il n'avoit ob*

tenu qu'avec beaucoup de peines & de larmes , de rentrer dans
la Communion de l'Eglife. Il faut donc convenir que Lucien ,

dont parle faint Alexandre , eft différent du martyr faint Lucien >

& que ce dernier ne doit pas être non plus confondu avec un
autre Lucien , dont il eft parlé dans faint Epiphane , & auquel
ce Père (h) attribue l'hereile qu'Appollinaire enfeigna depuis,'

$: qui confiftoit à dire que le £ils de Dieu n'avoit point pris,

ï'ame , mais feulement le corps humain. Saint Epiphane nous
met lui-même dans laneceffité de les diftinguer,lorfqu'il dit (/')

que ce Lucien étoit attaché à l'herefîe Ariéne , & que c'eft lu|

que les Ariens vouloient faire paner pour martyr. Or faint Lu*
cien d'Antioche eft mort inconteftablement pour la foi dansl^

Communion de l'Eglife Catholique , & cela plufieurs années
$vant ( k ) la naiflance de rherefïe Ariéne,

(/) Ibidem.

(g ) Eufeb
?

lib. 5. hifl. cap. z.8.

('') Epiphan. in Anchorato , cap. 33»

( t ) Idem j h&fef. 43. num. 1.

( A.) S. Lucien fouftrit le martyre dans
Ja perfécution de Maximin , félon faint Jé-
rôme. PaJJus efi NicomedU ob confejfionem

fhriJlifitbperfecHticms Maximini, Hieronym,

in catal. cap. 77. Or la perfécution de Ma-»

ximin finit en 311. auflitôt après l'Editquç

Conitantin & Licinius publièrent en fa-

veur des Chrétiens , vers le mois de No-*

vembre de la même année ; & on ne peuç

mettre la namance de

avant l'an 32,0, ou 32,1,

l'herefîe Anena
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ARTICLE VIII.

Les ASîes defaint Barlaam, <JT faint Gordius , Martyrsi

î'\T 0us avons deux (/) Homélies en l'honneur de faint
LesAaescîu

1^1 Barlaam , dont l'une porte le nom de faint Chryfoftome, martyre de s.

l'autre celui de faint Bafile.La féconde paroît n'être qu'un abrégé JfJ^^Sf
delà première. Ce font les mêmes faits, rapportez quelquefois mciies de s.

dans les mêmes termes , mais avec moins d'étendue dans l'une Chryioftome:

que dans l'autre. Elles font toutes les deux d'un même ftyle , Se

femblent avoir été faites au tombeau (m) du faint Martyr -.en-

forte que li la première eft de faint Chryfoftome , il faut aufli

qu'il foit auteur de la féconde. Celle-ci eft néanmoins citée fous

le nom de faint Bafile , dans îe feptiéme Concile gênerai, par

faint Jean de Damas , & par Metaphrafte. Mais ces fortes de té-

moignages, trop éloignez du tems de faint Bafile pour lui afïu-

rer une pièce conteftée , n'ont pas empêché les (») nouveaux

éditeurs de fes ouvrages d'attribuer cette féconde homélie à

faint Chryfoftome , à qui perfonne ne contefte la première '> & ils

en ont donné des preuves qui paroiffent folides : elles font fon-

dées premièrement fur la conformité du ftyle & du génie de

cette homélie , avec beaucoup d'autres de faint Chryfoftome :

en fécond lieu , fur ce qu'ayant été prononcée au tombeau du

Saint qui étoit à Antioche , elle ne peut être de faint Bafile

,

qu'on ne trouve point avoir été jamais en état de prêcher en

cette ville. On ne peut répondre à cette dernière difficulté »

qu'en mettant le martyre de faint Barlaam à Céfarée, dont faint

Bafile étoit Evêque , & non à Antioche. Mais cette folution eft

ïnfoutenable. L'homélie qui porte le nom de faint Chryfoitome

& qu'on ne lui contefte pas , met le tombeau de faint Barlaam à

'Antioche. D'ailleurs Eufebe, en parlant des Martyrs de Cap-

padoce,nedit rien de faint Barlaam , ni des circonftances de

fou martyre : au lieu que dans l'hiftoire qu'il fait de ceux qui

(/) Tom. t. oper. Chryfoftom. fag. 6%i.
Mp. ed.it. Z? \om. z. oper* Bafil. pag. 138.
nov. edit.

( m ) Idcirco vos ad ipfos fanflorum Marty-
tum loculos addux.mus , ut ipfe vos confpedus

nd ptrtutem quodammedo excitet .... idcirco

ttiam vos bîc convenimus : tentorium enim ejl

anliture Martyrum tamultts ..,. cùm ?»im bo-

minem à d<emone correptum juxta Martyrisfè-

pulcbrum videris , crc. Chryfoftom. ubtfupr*

pag. 686. Popttlum frcquentifftmum èjepttlcbrii

congregant , boc ipfum fane in forli ac fïrcnuo

barlaam bodie fatturn efi. Balîl. »bifît}>rà pag^

( n ) fyr/rf, in p. tom. Badlpag. 4. ùrjefc



Analyfe de

fes ttCS.

Tom. 2. op.

Bafil.pag.138.

Tom. 2. op.

Chrylbft.pag.

681.

Ad. fine.

Martyr, pag.

507.
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ont fouffert à Antioche : il marque en termes ( ) afiez clairs lef

iiipplice qu'on fit fouffrir à. notre Saint , en lui mettant fur la maia
de l'encens avec des charbons allumez, afin que la douleur du
feu l'obligeant de la remuer & tourner avec précipitation , il

laifsât tomber de l'encens fur l'autel , où on avoit allumé du feu

pour un facrifice.

II. Saint Barlaam étoit de baffe condition , & ne fçavoit point

d'autre langage que celui qu'il avoit appris dans le village où
il étoit né. Mais lbn ame ne fe fentoit point de la baffene de fon

origine , ni de la barbarie de fes expreflions. Après avoir

demeuré long - tems en prifon , où. Dieu lui fit connoître

tous les moyens de combattre les démons , il en fut tiré pour

être conduit devant le Juge , qui fe mocquant de fon langage

ruftique , eflaya de vaincre fa confiance par divers tourmens.

On le déchira à coups de fouet & avec des ongles de fer jufqu'à

lui ouvrir les cotez : & au lieu de fuccomber, il fe plaignoit que

les mains des bourreaux n'avoient pas plus de force que fi elles

euflent été de cire. Le Juge le menaça de la mort, & lui fit voir

les épées , les haches 3 les coutelas encore teints du fang des Mar-

tyrs 5 mais il n'en fut pas ébranlé. On le remit en prifon , & pen-

dant qu'il y étoit , le Juge inventa un fupplice tout nouveau y

pour obliger le Saint à facrifier : car l'ayant fait mener devant

un autel profane où on avoit allumé du feu pour un facrifice ,

les miniftres lui prirent la main, la remplirent d'encens tout brû-

lant, & la lui tinrent immédiatement au-denus du feu, efperant

que n'en pouvant fupporter l'ardeur, il retireroit fa main avec

précipitation, & laifleroit tomber l'encens fur l'autel. Mais le

Martyr eut le courage d'attendre que les charbons lui ayant

brûlé & percé la main, tombaflent d'eux-mêmes par l'ouverture

qu'ils s'étoient faite. Ce tourment fut le dernier que fouffrit faint

Barlaam. Il paroît par ce que nous avons cité d'Eufebe , qu'il

mourut dans la perfécution de Diocletien ? mais on n'en fçait

pas l'année,

les Aftcscîu III. Celle du martyre de faint Gordie eft également incertai-

martyre de S. ne . gcon ne fça it s'ji fouffrit dans les dernières années de la per-

des. Bafile. fécution de Diocletien , ou au commencement de celle de Lie*

nius. Mais oa ne peut former aucun doute fur les autres circon-

( ) jcm -v.:c ea aux apud AntioJ)î«mgefla

fu-nt qid opta eft in memoriam revocare ? Uhi

*lii (rnticulis impojîti , non ad mortsm nfquejvd

ad diuHiïintatfmjiifyUtii torreban(nr,A4Ï dex-

tras fu^s in ignem immhtere maluerunt quant

inipia Ubamenta çontingere. Eufcbius 3 lib* 8j

cap. 12.
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lances de fon martyre, puifque c'eft de faint Baille (p) que nous

les apprenons , & qu'il les avoit apprifes lui même d'une tradition

qui lui paroiiToit amirée.

IV. Il étoit de Céfarée, capitale de la Cappadoce , & avoit Anaïyfe de

adoré Jefus- Chrift dès Ion enfance. Cela ne l'empêcha pas de ces ftes *

prendre le parti des armes, & d'exercer des emplois confidera- B^m pag

°P "

blés dans le fervice , ou fa valeur foutenue par une force de «4i-Hom. 18.

corps peu commune , lui acquit une grande réputation. Il fe Mamr'r. pag.

trouvoit à la tête d'une compagnie de cent hommes en qualité 510.

de Centenier , lorfqu'on publia dans Céfarée l'Edit de la perfé-

cution contre les Chrétiens. Prévoyant qu'il feroit bientôt oblige

de fe déclarer, il quitta de lui - même les marques de la milice >

& renonçant à tout ce qu'il poffedoit,il fe retira dans les deierts

les plus reculez , aimant mieux vivre avec les bêtes fauvages ,

que parmi les Idolâtres. S'étant ainfi dérobé au tumulte des vil-

les , il s'appliqua à purifier fon ame des fouillures que les images
refiées de tous les objets mondains pouvoient y avoir laiiîées. Il

employa à cet effet les jeûnes, les veilles, les prières , & la médi-
tation continuelle des oracles du Saint- Efp rit. AulTi Dieu fe dé-

couvrit à lui , & l'Efprit de vérité lui fit connoître des myfteres

que les hommes ne lui avoient point appris.

V. Comme il penfoit jour & nuit au peu de fond qu'il y a à
faire fur la vie prefente , il fe fentit enflâmé de l'amour de cette

autre vie qui ne doit jamais finir, & réfolut de fortir du defert

pour aller chercher le martyre. Lorfqu'il s'y fut bien préparé ,

il prit le jour d'une fête folemnelle en l'honneur de Mars , où
toute la ville de Céfarée étoit accourue au Cirque pour voir une
courfe de chariots? & s'étant avancé jufqu'au milieu du Cirque,
il dit tout haut ces paroles, d'un ton ferme & d'un vifage afîuré :

J'ai été trouvé par ceux qui ne me cherchoient pas , & je me
fuis fait voir à ceux qui ne me demandoient point : voulant mon-
trer que c'étoit de lui-même qu'il venoit mourir pour Jefus-

Chrift, & non par aucune neceifité. La voix de Gordie &: fa fi-

gure, que fon féjour dans le defert avoit rendue à demie fau-

vage, attirèrent les regards de tous les afliftans , & on entendit

far tout des cris confus , les Chrétiens (q) témoignant leur joie

( p ) Nam tenuis quidamfama ,
qttâ vin il- ( q ) Saint Bafile remarque qu'il y avoit

lius in cenaminibus prçclara facinora confer- des Chrétiens clans cette alfemblée. Imo
vantur

, ad nos ufque pervertit

,

dicamtts vero erat eis admixta multitude magna Cbri<»

f}»*curnque novimus. Bafil, hom. i$,inS>Gor- ftianorum ; mais il le plaint qu'en ceia ils

étm
t fag. 141. tem, i h n'agiiïbiçut point conformément ayx ru*»
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de la valeur de Gordie ; les Payens au contraire demandant qu'on
le fit mourir. Le Gouverneur qui étoit prefent ayant fait faire

filenccfe le fit amener devant lui, & lui demanda avec beaucoup
de douceur qui il étoit, d'où il étoit & ce qui l'amenoit. Gordie
lui répondit en peu de mots fur tous ces articles. Le Juge voyant
qu'il ne defiroit autre chofe que de mourir pour Jefus-Chrift,'

lui fît fouffrir divers tourmens , & le condamna à mort. Tout le

peuple voulut être prefent à Ion martyre, & la ville de Céfarée
devint deferte en un moment. Ses amis & fes proches y vinrent,

l'embraflerent & le mouillèrent de leurs larmes , & le conjure-

crent en des termes les plus preffans de ne fe perdre pas. D'au-
tres [r ) croyant qu'il étoit permis de feindre même en matière
de religion, pour fauver fa vie, lui difoient qu'il pouvoir renon-
cer Jefus - Chrift de bouche & à l'extérieur , & le reconnoître

toujours dans le cœur & en fecret ; que Dieu regarde moins les

paroles que la volonté ; que c'étoit le feul moyen d'appaifer le

Gouverneur fans irriter Dieu. Mais il demeura ferme & in-

ébranlable ; & s'adreffant à ceux qui pleuroient au tour de lui }

il leur dit ces paroles du Fils de Dieu aux femmes de Jerufalem:
JN'e mepleurez, point > mais pleurez^vous vous-mêmes. Puis il ajoutai

Pleurez les ennemis de Dieu, qui allument par tout des feux
pour brûler ceux qui le fervent. Je fuis prêt à mourir pour le

nom de monfeigneur Jefus , non une fois , mais mille , fi cela fe

pouvoit. Il dit {/) à ceux qui lui confeilloient de renoncer de
bouche? qu'il ne pouvoit fe fervir de fa langue pour renier Jefus-

Chrift qui l'a créée ; qu'il n'étoit pas extraordinaire de trouvée

des ferviteurs de Dieu parmi ceux qui portent les armes ; qu'à-

la mort du Sauveur, le Centurion témoin des miracles qui s'y

étoient opérez ,. n'avoit pas craint de confefler la Divinité (t)

de Jefus - Chrift en prefence des Juifs. Enfuite s'étant fortifié

parle figne \u) de la Croix , il marcha à la mort d'un pas affuré;.

ximes de l'Evangile ,
quiïncautë viventesO"

ttna cum concilio vanitaùs Jedentes , nec cou-

grejjiis maie agentiurn déclinantes celeritatcm ,.

equorum C? aurigarum peritiam tune ipfi quo-

çp*efpe£labant. Baiîl. boni. iZ.in-S. Gordium.

fag. 144. ^

( r ) Alii conflits ad perfuadendum idoneis

4um decipere nitebantur. Neque verlofulo ; in

tinimo veto ut voles, ferva fideniiUtique non at-

tendit Deus linguam j fed loqueniis mentem. Ita

enim tibi licebit , ejr judicem mitigarc Z? Deum
frc£itinm ndder** BaiU, iUd. £ag 147,

(/) Aliis vero qui ut linguâ negatel fuade-

hant r refpondit , linguam qu& à Cbrifto creata

erat
, qnidquam in conditorem lequi non pcjje.

Corde enim credimus adjuflitiam > ore vero con-

fitemur ad falutem. Ibicf.

( t ) Recordor primùm Centurionis ejus que

Chrift cruci ad/fans , ex miraculis cognitâ ejus

potentiâ , . .. confeffus efi nec negavit eum vere

ejje Filium Dei Ibid.

( u ) Htec cùm dixiffet crucifque figno ft cir~

cumfcripffjet , ibat ad iclum nihil immutato co-

lore^mbfl akeratàfaiki. aUmmçi Ibid./>- 148.

d'un
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cl*un vifage gai , fans changer de couleur , & fans marquer la

moindre apprchenfion. On bâtit depuis une Eglife au lieu de

fon fupplice 3 & ce fut en cet endroit que faim Bafile prononça

fon éloge le jour de fa fête , devant un peuple très-nombreux (*)

qui s'étoit afiemblé là, malgré la rigueur de l'hiver.

ARTICLE IX.

Les ASles defainteJulitte O* defalnte Pélagie , Martyresi

I. /^1 E qui eft dit dans les Actes du martyre de fainte Julitte ; Les Atesdu
\^j que celui qui l'avoit dépouillée injuftement de fes biens du martyre de

foutint en pleine audience, que par une loi ôqs Empereurs elle
failKe J uiict:c ^

ne pouvoit être reçue en Juftice à agir contre lui , fe rapporte
vifiblement au premier Edit de Diocletien , par lequel les Chré-
tiens étoient déclarez infâmes, & incapables d'être écoutez en
Juftice , pour quelque caufe que ce fut ; & c'eft une preuve que
fon martyre arriva pofterieurement à cet (y) Edit, mais on ne
fçait en quelle année. On croit que Julitte étoit de Cappadoce,
& qu'elle fourfrit à Céfarée,qui en étoit la capitale , & le lieu

de la réiîdence ordinaire du Gouverneur. Celaparoît par un dif-

cours de faint Bafile , que nous avons encore , & qui contient

l'hiftoire du martyre de cette Sainte.

II. Elle avoit de grands biens , beaucoup de terres , de métai- Anaiyfe de

ries, de beftiaux, de meubles & d'efclaves. Mais un des pre- cesAdes-

miers de la ville s'en étoit emparé par violence > elle fut obli- BafiLpag! 53*!

gée de l'appeller en Juftice. Il comparut, & quoiqu'il eût gagné A#- Se.

plufieurs faux témoins , & les Juges mêmes par fes prefens , f^'
pag*

voyant toutefois qu'il ne pourroit fe défendre , il prit le parti de
dire que Julitte n'étoit pas recevable à paroître en Juftice , puif-

qu'elle étoit Chrétienne. Le Préteur reçût ce moyen d'oppofi-
tion, qui lui paroiflbit fondé fur le droit? & laiflant le principal

de l'affaire , il fit apporter du feu & de l'encens , & dit aux ( zj
parties que pour jouir du bénéfice des Loix , il falloit aupara-
vant qu'elles renonçafient Jefus - Chrift. Julitte refufa de facri-

fier & dit: Que toutes les richeftes du monde périflent, que je
perde la vie , que mon corps foit mis en pièces , plutôt que de

(# ) Ibid. pag. 141.

(y) Cet Edit fut publié le 24. Février
de l'an 303.

(O PropoJItum eft litigantibm, negantes Ri-

dent Cbriftum legibus C hgum prœfidio frititH~

ros ; retinentes vero fidem , neque forum , neque
leges j neque retiqua cizritatis jura participât»*

ros. Balil. tom. z.p<*g. 34.

Tome iy% H
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martyre de

fainte Péla-

gie , tirez de

S. Chryfofto-

me , tom. z.

pag. 5 8 y.

A&. fmc.

Martyr, pag.

£i8»
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dire une parole qui puifle ofFenfer (a) Dieu, mon Créateur.1

Elle ajouta : On m'ôte un peu de terre , & je gagne le Paradis:

les hommes me déclarent infâmes , & Dieu me prépare une
couronne. Le Préteur irrité de fes réponfes & de fa confiance,

la prefla de nouveau de facrifier , mais elle protefta qu'elle étok
fervante de Jefus-Chrift , & qu'elle avoit en horreur ceux qui
vouloient l'obliger à renoncer fa foi. Le Préteur confirma l'u-

furpatenr dans fon injufte détention, & condamna Julitte à être

brûlée. Elle , après avoir exhorté plufieurs femmes qui étoient

prefentes , à endurer conftamment pour le foûtien & la défenfe

de la foi , fans s'exeufer fur la foiblelTe de leur fexe , fe jetta ( b )

gaiement fur le bûcher & y mourut. Les fiâmes laiflerent fon
corps en entier, qui fut enfuite enterré dans le veftibule de la

principale Eglife de la ville. La terre qui reçut ce précieux dé-

pôt, produiiit (c) une fontaine douce & agréable, au lieu que
les eaux des environs étoient ameres & falées > & faint Baille

remarque (d) que l'eau qui fortoit de cette fontaine miracu-
leufe, foulageoit les malades.

III. On metauiïl le martyre de fainte Pélagie dans la perfé-

cution de Diocletien. Elle étoit d'Antioche,âgée feulement d'en-

viron r 5. ans. Se trouvant aiïiegée dans fa maifon en l'abfence de
fa mère, de les fceurs,& de toutes les autres perfonnes qui au-

roient pu la fecourir , elle ouvrit elle-même la porte aux foldats s

& ayant fçû d'eux qu'ils venoient la citer à comparoître devant

le Juge , ou l'y tramer malgré elle en cas de réfiftance, elle leur

demanda permiillon de rentier & de changer d'habit ; ce qu'ils

lui accordèrent. Elle fe para en effet de Ces plus magnifiques ha-

bits. Mais comme elle ne doutoit pas qu'on n'en voulût à fa vie

ou à fon honneur , craignant de profaner fa beauté en la produi-

sant au jour } & de donner innocemment un plaifir criminel

,

elle fe précipita du toit de la maifon, & échapa ainfi à tous les

pièges de fes perfécuteurs. Saint Chryfoftome (e) dit qu'elle ne

chercha ce genre de martyre que par le mouvement que Jefus-'

( p. ) Potius ne corpus mihi quidem fuperft ,

quant i»ip:a ulla verba in Dettrn qui me condidit

proferam. Ibid.

( b ) His diitis perfdivit in rogum qui . . .

yiemrandum corpus necejfariis ac propinquis in-

teoritm V inculume fervavit : quod in pulcber-

Vimo unius tempU urbis vefibulo tumv.Luum
,

tum ipft loco , tum Us qui ad hune locum acce-

$nnt , fanitatem confort. Bajïl. tom. 2. p> 34.

(c) Terra atttem beatie bujus adventu prof.

ptra effeéla aquani graiifjïmxm è finufuo emijîi.

Voià. pag. 3).

( d ) H<tc aqud 0> fanis Mêla , £/* agrisfo-

latium efl. Ibid.

( e ) Nonfola intus erat ,fed Jefum halebat

conjîliarium . if>fe aderat , ipfe cor ejus tangebat ,

ipfe aninmm covjirmabat 3 ipfe tnetum pelUbafa

Chryfoftom. pag. 585. tom. 5,
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Chrift forma dans fou cœur , & par le courage qu'il luiinfpira,

& pour preuve, ajoute- t'il, (/) que Dieu agiflbit en elle, c'eft

qu'elle alla genereufement à la mort 5 c'eft que les foldatt lui

accordèrent fans méfiance ce qu'elle leur demandoit pour lac-

complinement de fon deÛein; c'en: qu'au lieu que ces' fortes de

chûtes ne font pas- toujours mortelles , ou que fouvent on en a

feulement un bras rompu, ou quelqu'autre dérangement dans

les membres, qui n'ôte la vie que long- tems après, ni l'un ni

l'autre n'arriva en cette occafion ; mais Dieu commanda à fon

ame de quitter auflitôt fon corps , en forte que fa mort fut plu-

tôt l'efFet de la volonté divine que de fa chute. Il dit (g) en-

core que le corps de Pélagie , en tombant à terre , frappa les

yeux du démon plus vivement qu'un éclair , & le terrafla com-
me par un coup de fondre.

IV. Saint Ambroife fait (h) mention du martyre de cette Martyre de
Sainte, & dit que les perfécuteurs voyant qu'ils avoient laiffé la mère & des

échapper la proie, dont ils efperoient aiïbuvir leur impudicité, f^p
S

i?f-
Iain"

commencèrent à chercher la mère & les fceurs de fainte Pela- Ex Ambrof,

gie. Mais elles s'étoientfauvées à la campagne ; &fe trouvant en- Iib-> devlr-

fermées entre les perfécuteurs qui les avoient pourfuivies,& le pag.i's^toti;

fleuve qui les empêchoit de fuir plus loin , elles relevèrent modé-
rément leurs robes pour marcher plus librement, & fe tenant par
les mains,elles entrèrent dans le fleuve, cherchant les endroits où,

fon lit étoit plus profond, & elles s'y noyèrent enfemble. Le genre
de mort de ces Saintes les a fait confondre avecfaintes Bérénice

& Profdoce, & fainte Domnine leur mère , quife jetterent aufîl

d'elles - mêmes dans la rivière , pour éviter les mauvais traite-

mens des perfécuteurs 5 mais les autres circonftances ( i) de leur

hiftoire font différentes , & font voir qu'on doit les diftinguer les

unes des autres. Saint Chryfoftome qui a fait ( k ) l'éloge de fainte

Pélagie d'Antioche , ne dit nulle part qu'elle fut fille de fainte

(/) Ut vero difcas id non fine divino nuttt

faftum fuijje, id maxime comperias, tum ex vir-

ginis alacritate , tum ex eo qiiod milites dolum
von olfecerint , quod petenti anmterint O" quod

tes ad exitum dednila fit , neque minus id edif-

cere liceat ex ipfa mortis ratione. Multi enim è

fiibhmi teclo delapfi ., nibil maii pafpfunt , alii

item membris qmbufdam corporis muli'ati longé

pefl lapfitm tempore vixerunt. Beat* autem Vir-
gini nibil bujufmodi contingere voluit Deus : fed

j»ffît animam flatim è corpore txire , &> eam ,

ut %Hgfiitis certajfct omniaque implejfet , exce-

pit. Non enim ex casus nalura ,fed ex Deijujfif

mors confecuta efl. YbïcX.pag. 588.

(g ) Non enimfulgur è coclo demifftim ita »o«

bis terribile efl , ut corpus martyris fulgv.re ipfit

çravitts dxmonum pbalangas perterrtrefaciebat.

Ibid.

( h ) Ambrof. Ub, 3. de Virgin, cap. 7.pag\

188. tom. ï.

( i ) Voye^ l'article où nous en avons fait

1'hiftoire.

( k.) Chryfoftom. tom. z. pag. 634. nm}
dit,

H i)
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Domnine ; & dans l'endroit où il parle de celle-ci , il ne lui donné

que deux filles Bérénice & Profdoce. Auroit-il oublié de lui faire

honneur du martyre de fainte Pélagie , s'il avoit crû qu'elle en

fut auflî la mère ?

ARTICLE X.

Les ASles du Martyre de faint Pierre Balfame.

î. /^\ Uelques-uns ( /) ont crû que Pierre Apfelam, dont Eu-

Y^£ febe fait mention parmi les Martyrs de la Paleftine > &
Pierre Balfame,n'étoient qu'une même perfonne, foit à caufe de

la conformité des noms , foit parce qu'on les fait tous deux naître

dans le territoire d'Eleutherople,&foutTrir dans la même perfécu-

tion, qui étoit celle de Diocletien.Mais ces raifons font infuffifan-

tes, & il y en a de beaucoup plus fortes, pour montrer qu'il faut les

distinguer l'un de l'autre. Eufebe , en parlant de faint Pierre Ap-
felam, dit ( m )

qu'il fut jugé à Céfarée en Paleftine par Firmilien,

& condamné à être brûlé en la même ville l'onzième de Janvier

de la feptiéme année de la perfécution , qui étoit l'an 30p. de

Jefus-Chrift. Au contraire, faint Pierre Balfame fut (») pris,

félon fes actes , qu'on convient être authentiques , dans la ville

d'Aulane, & aufîltôt prefenté à Severe , Gouverneur de la Pro-

vince, qui le fit crucifier le troifiéme de Janvier, dans la ville

même d'Aulane , fous l'empire de Maximien. Ce qui fait, com-

me l'on voit, plufieurs différences effentielles dans l'hiftoire de

leur martyre. D'ailleurs , leurs noms n'ont pas une entière ref-

femblance 5 & quoiqu'ils foient nez tous deux dans le territoire

d'Eleutherople , il ne s'enfuit nullement qu'ils ayent pris naif-

fance dans le même lieu , & moins encore qu'ils foient une

même perfonne.

II. Pierre Balfame ayant été arrêté dans la ville d'Aulane ou
d'Aulon , fut prefenté à Severe , Gouverneur de la Province , qui

lui demanda fon nom. Pierre répondit: Je me nomme Balfame,

du nom de mon père , & j'ai reçu (0) au Batême celui de Pierre.

Severe ajouta : De quel pays , de quelle famille ? Pierre répondit :

( 1 ) Bolland. ad diem 3. Januarli ,j>. 1 28.

(m) Euieb. M.8. frf/> 10,

( n ) Cùm comprehenfus fuiffet apud Attla-

tiam , ohUtus e(l Scvtro prœfidi .... qui Petrum

fententiam fubne crucis prteepit. Martyrifatus

e/f uutem Petrus apud Aulanam civitatem III,

vonaf^anuariifub Wuximiano imperatore.fi&.

fine. Martyr, pag 501. 502. 503.

(0) Nomine paterno Balfamus dicor sfpiri-

tua'ivero nomine
,
quod in baptifmo accepi, Pe-

trus dicor. On voit par S. Denys d'Alexan-

drie
,
qu'on donnoit aux enfans nouvelle-

ment nez les noms des teints Pierre , Paul»

Jean , &c 4
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Je fuis Chrétien. Severe dit : Quel emploi avez vous ? Pierre

répondit : qu'il ne pouvoit en avoir de plus conliderable que ce-

lui de Chrétien. Severe lui demanda s'il avoit encore fon père

ôc fa mère ; à quoi Pierre ayant répondu que non : Vous ne dites

pas vrai, lui repartit le Gouverneur j car je fçai de bnnne part

que vous avez l'un & l'autre. Pierre dit : L'Evangile ordonne,

que lorfque nous confeiïbns le nom de Jefus-Chritt , nous re-

noncions à toutes chofes. Severe dit : Avez -vous connoifîance

de l'Edit des Empereurs ? Pierre répondit : Je connois les ordon-

nances de mon Dieu , qui eft le Roi véritable & éternel. Le Gou-
verneur lui dit que les Empereurs vouloient que les Chrétiens

iàcrifiaiTent, ou qu'on les fît mourir, ôclepreffa d'obéir. Pierre ré-

pondit qu'il lui étoit défendu de facrifier au démon & à desdieux

de bois & de pierre > faits de la main des hommes. Le Gouver-
neur infifta, & lui dit par une fauffe compalfion d'avoir foin de
lui-même , qu'il vouloit bien lui donner du tems pour penfer à

làuver fa vie. Pierre répondit : Je ne ferai pas ce que vous vou-

lez me perfuader de faire , & je prie Jefus - Ghrilt mon Seigneur

que j'adore, de ne le permettre pas.

III. Le Gouverneur le fit étendre furie chevalet,& après l'avoir

railléfurlaiituationoùce fupplicelemettoit, il lui demanda s'il

refuferoit encore de facrifier ? Je vous l'ai déjà dit fouvent^répon-

dit PierreJe ne facrifle(/>} qu'à mon Dieufeul,pour le nom duquel

je fouffire. Le Gouverneur fît redoubler les tourmens , mais ils

ne purent tirer aucune plainte de la bouche du Saint ; il ne fe

répandoit qu'en actions de grâces au Seigneur, pour les faveurs

qu'il en recevoit. Severe irrité de fa confiance , fit venir de nou-

veaux bourreaux qui le tourmentèrent avec tant de cruauté ,

que ceux qui étoientprefens , voyant fon fang couler fur le pavé,

l'exhortoient d'avoir pitié de lui-même & de facrifier,pour fe déli-

vrer de ces cruels tourmens. Pierre leur dit: Ces peines ne font

rien , & ne font point fenfibles : mais je fçai que fi je manquois de
fidélité à mon Dieu en renonçant fon nom, j'en ferois puni par

de véritables fupplices & par des (q) peines étemelles. Le Gou-
verneur lui dit encore une fois de facrifier , & le voyant inflexi-

ble, il prononça cette fentence : Nous ordonnons ( r) que Pierre

( p ) Non fdcrifico dtmoni} , nififoli Deotneo,

pro cujus nomme h&c patior. Aà. fine. Mart.
pag. 502.

( Q ) Q*°dfi nngavero nomen T)ei mei , in
peras poenas <& in majora tormenta ^ perpétua

ingrefjhrum me efj'e cognofeo. Ibid.^Ç- J05.

(r) Petrttm admodum conlemnentem invic<-

tiffîmorum principum jujj'a profier legem Dei fui

crucifixi,fenteniiam çrucisfabire prxcipio. Ibi-
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à caufe du refus qu'il fait d'obéir aux Edits des invincibles Prin-

ces, aimant mieux fuivre la loi de fon Dieu crucifié , fubira le

même iupplice que lui. Ainfi ce vénérable Athlète de Jefus-

Chrift eut le bonheur de participer aux fouffrances de foa

Seigneur

ARTICLE XL

Les quarante

Martyrs fous

JLicinius, eu

310.

Les ASles des Quarante Martyrs.

I. T" Es plus célèbres d'entre les Chrétiens qui fouffrirent pour
I 4 la foi dans la perfécution de Licinius , font ceux que nous

connoiffons fous le nom gênerai des quarante Martyrs. On ne

les trouve nommez en particulier dans aucun des difcours que les

anciens Pères de l'Eglife ont fait en leur honneur ; & il n'étoit pas

aifé dans des Panégyriques prononcez de vive voix, d'entrer dans

ce détail. Mais leurs noms fe lifent dans Adon , & dans les (/}
Ades de leur martyre publiez par Bollandus, qui, quoique peu

dignes de foi, puifqu'en beaucoup d'endroits ils font contraires

à ce que faint Bafile (t), faint Ephrem , faint Grégoire de Nyfife,

faint Chryfoftome & faint Gaudence ont dit de ces Saints, peu-

vent néanmoins pafîer pour authentiques à l'égard des noms
propres qu'ils donnent à ces Martyrs 5 les falfifications de ce

genre étant très-rares , fur-tout en un fi grand nombre de noms»

D'ailleurs S. Ephrem (») remarque que ces Martyrs avoient dif-

ferens noms ; ce qui montre que la mémoire s'en étoit confer-

vée. Voici quels ils étoient , félon les Ades : Quirion , Candide,

Domnus , Meliton , Domitien, Eunoïque , Sifinne, Heracle

,

Alexandre, Jean, Claude, Athanafe, Valens, Helien, Ecdice ,

Acace, Vibien, Elie, Theodule, Cyrille, Flavius, Severien ,

Valere, Cudion, Sacerdon, Prifque, Eutyque, Eutyche, Sma-
ragde, Philodemon, Aéce, Nicolas, Lyfimaque, Théophile,

Xantheas, Angiace, Léonce, Hefyque, Caïus & Gorgone. Ils

n'étoient pas tous d'une même famille, ni d'une même ville, ni

d'une même Province : mais comme ils étoient tous dans la fleur;

(/") Bolland. addiem 10, Mart. pag. 18.

€?* 15».

( t ) Bafil. Ail. Mart. Ruinart. pag, ^23.
S. Ephrem. Orat. 27. tom. $.pag. 727. Gre-
gor. NyiU tom. 2. orat. 11. pag. 936. Gau-
ûcat. ferm. 1 7. in dediçation, Bafilic* S$. XL.

Martyr. Chryfoftom. apui Phot. coi. 274.

( w )
Quadragmta numéro erant pcrfona ®*

omnibus divin a providentia diverfi afretins ac

nominum appellationes , fed xqualis inter eos co-

gnominationis pulckritudo. S. Ephrem. ubi /î*«

pràpag. 719*
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<de leur âge , d'une taille avantageufe , & d'une force de corps

au-deffus de l'ordinaire , ils avoient été enrôlez dans la milice.

Leur mérite & leur bravoure les avoient fait parvenir aux char-

ges militaires , & ils étoient fort avant dans l'eftime & les bon-

nes grâces des Empereurs-, lorfqu'on publia un Edit qui défen-

doit à qui que ce fut, & fous des peines très-feveres, de con-

fefler Jefus-Chrift.

II. C'étoit l'an 3 20. Le Gouverneur de la Province étoit Agri- Anaïyfc de

colas, félon les A&es & les Martyrologes 5 & le Duc ou Gène- le

^^ s
r

rai des troupes s'appelloitLyfias. Le Gouverneur ayant fait con- apiKi Ruinarû

noître à toute l'armée les ordres deLicinius, & foramc les fol- Ad. Martyr,

dats d'y obéir, quarante d'entr'eux s'avancèrent hardiment, & pas
*

~ 3 '

d'une voix affurée confeflerent qu'ils étoient Chrétiens. Agrico-

las eifaya d'abord de les gagner par douceur & par des promef-

fes : mais voyant que ce moyen ne lui réufïiflbit pas , il en vint

aux menaces. Les Martyrs répondirent avec fermeté : Que
voulez-vous nous donner qui égale ce que vous voulez nous

©ter ? votre pouvoir ne s'étend que fur nos corps 5 vous voulez

dominer fur nos âmes : & vous regardez comme une grande

injure , fi nous ne vous préferons pas à notre Dieu. Vous n'avez

pas affaire à des lâches , ni à des gens qui aiment la vie. Nous
fommes prêts à fouffrir vos roues , vos chevalets , vos feux , &
toutes fortes de fupplices pour la foi & pour l'amour de Dieu.

Ce difcours piqua vivement le Gouverneur , qui s'avifa d'un

nouveau fupplice pour les faire périr, ou renoncer à la foi. On
étoit alors en hiver , qui eft très- rude dans l'Arménie , & un
vent de bize qui fouffloit en ce tems-là avec violence , au-

gmentoit beaucoup la rigueur du froid. Le gouverneur ordonna

donc que les Saints feroient expofez tout nuds une (x) nuit fur

un étang qui étoit proche des murailles de la ville tellement

glacé, que les gens de pied & les chevaux paffoient deffus sûre-

ment : & afin de les tenter plus vivement , & ébranler leur con-

fiance par la facilité du remède , il eut foin qu'on préparât un
bain chaud dans un lieu voifin , pour réchauffer ceux qui deman-
deroient grâce.

III. Les Martyrs ôterent gaiement leurs habits, & s'encoura-

geoient l'un l'autre, non à mourir, mais à vaincre , difant qu'une

(#) Igitur fanfti Dei fub dio pemoflare in

flagno quodam jujfi funt ,
quod pro manibus ci-

vitatis erat ac per brumam ita glacie concretum

<*pp4nbat »t eyuis f>erpinm CP" auoUrttm j>e~

dibus tritum effet. Ad. Ruinart. pag. fad.

Ces Martyrs n'étoient donc pas dans l'eau,

comme plufieurs l'ont dit.
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mauvaife nuit leur vaudrait l'éternité ; que dans les divers com-
bats où ils s'étoient trouvez, ils avoient vu beaucoup de leurs

compagnons donner leur vie pour le fervice d'un hommes
qu'eux au contraire facrifioient la leur pour les intérêts d'un

Dieu. Ils faifbient tous la même prière : Seigneur, nous fommes
entrez quarante au combat , qu'il n'en manque pas un. Cepen-
dant ils eurent la douleur de voir un d'entr'eux vaincu par la

rigueur du tourment abandonner fon pofte , & fortir de deflus

l'étang pour fe jetter dans le bain chaud. Dieu leur accorda néan-

moins ce qu'ils avoient demandé 3 mais d'une autre manière

qu'ils n'avoient penfé.

III. Il y avoit là un foldat de la part du Gouverneur pour gar-

der les Martyrs , & qui le chaufToit dans un Gymnafe qui étoit

proche, & d'où il obfervoit fi quelqu'un des Martyrs changeroit

de fentimens. Il vit un fpeclacle tout-à-fait extraordinaire. Des
Anges qui defcendoient du Ciel, &qui diftribuoient des récom-

penfes, comme de la part de leur Prince, à ces généreux foldats,

excepté à un feul ; & c'étoit celui qui cédant au froid , avoit

quitté le parti de Jefus- Chrift. Mais fon apoftafie lui fut perni-

cieufe en toutes manières ; car après avoir perdu la vie éternelle,

âl perdit encore la temporelle , étant mort dans le moment
même qu'il entra dans le bain d'eau chaude. Le garde touché

de la vifion & de l'inconftance de ce malheureux > fe dépouilla

aufiitôt de fes habits , & fe joignit aux trente-neuf autres , difant

avec eux : Je fuis Chrétien. Un changement fi fubit remplit les

Martyrs de joie & d'étonnement, & les confola de la perte qu'ils

avoient faite.

V. Le jour étant venu, comme on leur trouva encore quel-

que refte de vie, on les mit fur des chariots & on les jetta fur

un bûcher pour y être confumez, & leurs cendres jettées dans

le fleuve , en forte que tous les élemens contribuèrent à leur

martyre. Il y en avoit un plus vigoureux que les autres, que les

bourreaux avoient lahTé , efperant qu'il pourroit changer de (en^

timent. Mais fa mère qui fe trouva prefente , le prit entre Ces

bras, & le mit de (es propres mains dans le chariot où étoient

les corps des autres Martyrs, en lui difant: Va,(/) mon fils,

achever cet heureux voyage avec tes camarades , afin que tu ne
te prefentes pas à Dieu le dernier. Après que leurs corps eurent

(j) Mate pe-.fice cum tuit contfibernalibus 1 reliquis fariùi Domino prtfentern. Ibid. fagi.

ittr btatttvt
, n«ç mus défi illortim (he)J t ne

[
518*

çtç
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été brûlez, on en jetta les cendres dans le fleuve; & toutefois,

au rapport de faint Balile , de qui nous apprenons toute cette

hiftoire 3 leurs reliques ne furent pas toutes abandonnées au

courant du neuve ; mais les Chrétiens (\) en ayant enlevé

fecrettement une partie, ou les ayant achetées à prix a argent,

elles le répandirent en divers lieux. Il y en avoit à Céfarée a)

en Cappadoce, & elles y étoient regardées comme des tours &
un refuge allure contre les attaques des ennemis. Saint Gau-

dence en ayant reçu quelque portion des mains des deux nièces

de faint Balile ( b ; , leur fit bâtir une Eglife où il les mit , pour

être révérées des peuples. Saint Grégoire de NyfTe,qui en avoit

auiïi dans une des Eglifes de fon Diocèfe (c ), rapporte la gueri-

fon d'un foldat boiteux , faite en ce lieu par l'intercelïion des Mar-
tyrs , ôc dit qu'il avoit appris ce miracle du foldat même.

( \ ) 3am l'er° ncC *''"^ *** p°^ema. farte

reticemm
}
quod cùm cintres exujlorum corporum,

rnandaio perfecutoris in fluvium prvjicertntur ,

non d<fuerunt religiofe manus qu<s parlent cine-

ris , velfurlo cripereut vel pretio compararent.

G.iudent./crm. 17.

( a ) Hi juut qui nofrarn obtinentes regio-

7iem , quafi quidam lurres contra adverfario-

rum incurfum refugium exhibent. Nec in uno

loco fefe claufrunt , fed in multis loris hofpilio

recepti , multorum patrias ornaverunt , nec ta-

men feparati
i fcd inter fe commixti, Bafïl. A(f.

Martyr,fne. pag. 528.

(h\ jam quid pofi ifos deeem de quadragin-

ta Martyribus dignum loquar, qui je itineri meo

cùm per urbes Cappadocix Jerufalem pergerem ,

fidèles comités pr&bere dignatifunt : m ipfa enim

maxima CaPpadocU civitate, quœ apptllatur

Cnfarea , ubi habent iidtm beatifjimi infigne

wartyrium,reperimus quafdam Dei famulas mo-
tiaferii fantlarum Virginum dig> iffmas maires

.... quibus ah avunculo fuo Sacerdote ac Confef-

fore Baflio , oltm traditxfuerunt horum marty-
rum venerandœ reliqu'ue

,
quas defiderio noflro

incunt~lanter ac fidéliter tribuerunt j idoneos 7>e-

«eratores tanti nos ejje muneris approbantes ,//-

Wiulque /11b teflifeatione Domini conftentes fe
femper oraffe Deum noflrum Ht h<ec tam pretiofa

fofjejfio in taies transfunderentur h&redes ....
exaudita efi ecce fidelis oratio : venerabiles ip.

fus Martyrum quadraginta reliquias populis cre~-

demibus bodte proponimus ferpendendas. ; licet

fis ex illo jam tempore xelebritas débita num
€}»am defvffe nojfr: cognofealur officii , pncla-
riseorum beneficiis falutariter mancipaïa. Gau-
KÇilt. firm. 17. de S. XL. Martyr.Nam in vene-

Toms IV.

randas fanclorum reliquias haberemus , Deus
nojlir iribuit : deinde ut banc honcri eorum fttn-

dare Bflicam valenmus ipfe largitus efi. Ibid.

( c ) Habeo ÇJT ego particulam hujm muneris

C corpora parentum meorum juxta berrum mi~
litum reliquias pofui , ut tempore refurrttlionis

cum opitulatoribtts fpei Çjr fducia plenis refur-

gant. Scio enim illos poffe Çf quâ libertate C?*

fducia apud Deum valeant dducida argumenta
vidi : ex quibus unum commemorare lubet ., cla-

rum videlicet teftmonium
,
quid effîcere queam ?

Ejl ad me pertinens vicus in quo bealifllmorum

Marlyrum reliquU requiejeunt non procul abeji

parva civitas quam lboram vocant. In bac cùm
ex recepta Romanorum confuetudine cenfus mi~
litum injiitueretur , quidam ex mtlitibus ad prœ-
diclum vicum venit .... agrotabat autem al-

tero pede Z? claudicabat >eratque affcclio diu-

turna C7* immeduabilis. Porro poflquam dit*

martyrio ©- in loco requielionis fantiorum fuit

precefque ad Deum fudit , fanclorum quoque in-

tercejjïonem imploravit : C7" ecce noilu apparet

ei vir vtneïandàfpecie , £?- foji alia qu<s dixit

,

claudicas, ait , miles Z? curâtione e>re> ? Sed da
ut tangam pedem , cr apprehenfum in fomnit

pedem fortiter attraxit , Çjr cùm nofiurna vif»
hoc faceret , vigilantibus talis excitatus ejl fini-

tus qualis exijlere folet ojfo ex naturaltfuafede

revulfo , deinde violenter rejlimto , ut er tlli qui

unà dormiebant , C7* ipfe eliam miles confeflim

fomnofolvcretur fanufque more aliorum ince-

deret- Jiuc miraculum ego ipfe vidi , cum ipfo mi-

lite verfatus , qui ubique , C apud omnes hos

beneficium à Martyrtbus acetptum dtvulgabat

V prtdicabat. Gregor. NyfT. orat. in S, XL.
Martyr, tom. 3./"^. zii. W 2.1 z.
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ARTICLE XII.

Les ASles de plufïeurs Martyrs , dont le tems nous ejl inconnu,

tes Afes I. T Es A&es (d) de faint Arcade font écrits avec autant de

^Arcade!
' ° * * P'et(^ c

lue d'élégance ; & quoiqu'ils ne puiffent pafler pour
originaux, ils font néanmoins fidèles & dignes de croyance. Le
ftile en eft le même , que d'un fermon fait en fon honneur , ôc

qu'on attribue à Zenon de Veronne, & ces deux pièces fe ren-

contrent aulli pour les faits ; ce qui donne lieu de croire qu'elles

font prifes Tune de l'autre.

'Analyfe de II. H y eft dit que la fureur des Tyrans fe faifant fentir avec
Cc

Aft
e

fi

s

t

'

lc
une extrême violence dans l'Achaïe , Arcade , pour l'éviter,

Martyr. pag . abandonna fa ville , fa maifon , fes biens , & fe retira en un lieu
* 2

?-- écarté, où il fe tint caché , fervant Jefus-Chrift dans les jeûnes,

les veilles & les prières. Cependant comme on ne le voyoit plus

aux facrifices avec les autres , on envoya des foldats à fon logis

pour l'y furprendre > mais ils n'y trouvèrent qu'un de fes parens,

qui y étoit venu ce jour-là par occafion. Les foldats s'en faifirent

& l'emmenèrent au Gouverneur , qui , étant homme cruel , le fit

mettre dans une dure prifon, jufqu'à ce qu'il eut déclaré le lieu

où Arcade s'étoit retiré. Celui-ci ïçachant ce qui fe pafToit, &
brûlant du defir du martyre , revint à la ville & fe préfenta au
Gouverneur, en lui difant : Si c'eft à caufe de moi que vous rete-

nez mon parent dans les fers , faites le mettre en liberté , car il

eft innocent : je viens vous apprendre le lieu de ma retraite qu'il

n'a jamais fçû, & répondre aux autres chofes que vous voudrez
fçavoir de moi. Le Gouverneur lui dit qu'il pardonneroit tout

le paffé , s'il vouloit facrifier aux dieux. Arcade refufa , difant que
la crainte de la mort n'étoit pas capable d'engager les Chrétiens

à manquer à leur devoir. Le Gouverneur irrité de cette réponfe*

commanda qu'on coupât au Saint tous les membres l'un après

l'autre, depuis les premières jointures des pieds, jufqu'au haut

des bras & des cuiffes j ajoutant que les bourreaux feroient ces

opérations. lentement, afin de faire durer la douleur plus long-

tems. Pendant l'exécution de ce cruel Arrêt, comme on ordon-

na à Arcade de donner fes mains , & qu'on les coupoit en mor-
ceaux , il dit : Seigneur , vos mains m'ont formé , donnez - moi

n
-

(d) Apud Bolhaâ, ad \%. ^anmrii. fag. 711. & AÏÏ.Jînc. Mart. Ruinart. />*£. Jij*
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l'intelligence $ & tant que fon fuplice dura, il ne cefla point de

louer Dieu : en forte que fa confiance droit les larmes des yeux'

de fes propres bourreaux. Enfin tous fes membres étant coupez,

& ce qui reftoit de fon corps n'étant plus qu'un tronc qui bai-

gnoit dans fon fang, il rendit fon ame à Dieu le 1 2. de Janvier.

Les ( e ) Chrétiens recueillirent fes reliques , & les réunifiant tou-

tes, ils les enterrèrent avec honneur, louant dans ce Martyr no-

tre Seigneur Jefus-Chrift,qui donne à ceux qui combattent en

fon nom, la force & le courage pour furmonter les tourmens.

III. A Immola , ville de la Romagne , il y avoit un maître les Acles

d'Ecole nommé Cafïien, charsé d'inftruire plufieurs enfans,& i
a

.

maityle dà

de leur apprendre a lire & a écrire (/) en notes abrégées , c eft- tire? de Prô-

à-dire, à exprimer par un très-petit nombre de cara&eres un long dcn
,

cc
>
hymne

, . r 01 • • 1 9. de Coronis.
diicours, & rendre mot pour mot avec certains points, les pa- A&[1 gnç;

roles d'un orateur, quelque vite qu'il prononçât. Sa feverité,& Martyr, pag.

les difficultez de cet art, avoient plus d'une fois jette la terreur ^ z '

& enfuite le dépit & la colère dans l'amede ces en-fans. La per-

fécution s'étant élevée , ce maître d'Ecole , qui étoit Chrétien , fut

pris & amené devant ie Juge , qui lui propofa de facriner aux
dieux. Cafllen refufa. Le Juge , après avoir délibéré du genre

de fupplice qu'il lui feroit fouffrir , crut n'en point trouver de
plus propre , que de l'abandonner à fes écoliers, qui ne l'aimoient

pas. On le dépouille à l'inftant , on lui lie les mains derrière le

dos, & en cet état on le livre à la fureur d'une troupe de jeunes

gens , armez de poinçons , de ftylets dont ils fe fervoient pour
écrire , de porte-feuilles , de tablettes & de pierres. Le fouvenir

des coups de fouets réveillant en eux le defir de la vengeance,
ils fe jetterent fur lui avec fureur, le percèrent de mille coups,
& le firent mourir par un martyre d'autant plus long & plus fen-

fible , que ces foibles bourreaux ne pouvoient lui porter de coups
mortels. Il n'expira qu'après avoir perdu fon fang goûte à goûte. '

Prudence, de qui nous apprenons cette hifloire, l'avoit apprife

au tombeau même de ce Saint , tant (g) d'un tableau où elle

( e ) ChriJUani fepelierunt corpus Martyris
tum honore , er reliquias ejus difperfas colligen-

tes , et adjunxerunt, lardantes in Martyre Chri-
jlum Dominum , qui det pugilibus fuis virtutem

tmnium fuferandorum tormentorum . Ad. .fine.

Martyr, pag. y 5 i

.

( f) Verba nous brevibus comprehendere

cunfla peritus ,

Kapùmquc ptmflis ditla prxpetibm feaui.

Prudent. Atl.pnc. Martyr. Ruinart./». 532.'

(«?) Strntus bumï tumulo advolwbar qmm
facer ornât

Martyr j dicato Caflîamts corpere.

Dum lacrymans mecum reputo mea vulnert

ET* omnes

Vit& labores , ac dolorum acttmina i

Erexi ad ccclum faciem 3 Jletit obvia contrat

Fuels colorum pifla imago Martyris

,
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ctoit reprefentée , que des ades de ion martyre , qui éxiitoient

encore, & du récit que lui en fit un Ecdeiiaftique du lieu, à qui

il s'étoit adrefle pour en avoir connoiflance. m'écrivit en vers,

à ton retour d'un voyage qu'il avoit fait à Rome,& dont il croyoit

(h) devoir le fuccès à la protection de faint Caiïien, qu'il avoit

imploré en parlant à Immola. On mit depuis les vers de Pru-

dence en profe , & nous les avons de cette manière dans ( i
)

Suri us.

LesAftes IV. Nous y avons (/') encore les ades de trois Martyrs de

s. Site" de
Cordoue, nommez Faufte , Janvier ôc Martial ; mais un peu tron-

s. Janvier, & quez. Doni Ruinart les a rétablis fur quatre anciens manufcrits,
de S. Mamaf ^ jeur a donné place dans fon recueil, ne doutant pas qu'ils ne

fuifent linceres. Ils peuvent même pafTer pour originaux, quoi-

qu'il y ait quelques endroits preique inintelligibles. Car cette

obfcurité peut venir de ce qu'il manque quelque choie dans ces

ades & de la faute des copines. Les injures que les Saints difent

au Juge, pourroient faire plus de peine, fi l'on ne fçavoit qu'il

s'en trouve de femblables dans quelques ( /) ades, que Ton ne
peut fe difpenfer de recevoir comme bons.

Analyfe de V. Ce Juge , qui le nommoit Eugène , étant venu à Cordoue
Tes Ades. p0Ur y obliger les Chrétiens à adorer les faux dieux , Fauile , [an-

A <^ri fine.

Martyr, pag. vier & Martial l'allerent trouver, & lui reprochèrent la cruauté

J35.< qu'il exerçoit envers les ferviteurs du vrai Dieu. Eugène les mal-

traita de paroles , ôc leur demanda qui ils étoient, & par quel

defefpoir ils fe trouvoient ainii affociez enfemble rFaufte( m)
répondit : Nous fommes Chrétiens , nous conférions Jeftis-

Çhrift , qui fe.ul eft le Seigneur & le Créateur de toutes chofes.

Ce n'eit point le defefpoir qui nous poufTe , il n'eu propre qu'à

vous, qui voulez nous obligera renoncer notre Dieu. Le Juge
en colère dit : Qu^on l'étende furie chevalet. 11 y fit mettre auiïi

Tlagas mille gerens ,totos lacerata per artus ....

Jf.dilUM confiait us ait ; Quod prvfficisj boffes,

3Vo» efl inanis aut ani-is fabula.

Bifloriam piilura reftrl : qu<e tradita Ubris
,

Veram vetufli temporis monflrat fidem.

Prudent. Ail fine. Mart. pag. 532,.

Ifr) Suggère ,fi quod babeijufium vel ama-
bile votum

,

Spesfi qua tfbi efl 5 fi quid intus ttfluas.

\Afdit< crede, preces Martyr profferrimm ornnes;

Ratafque reddit quai vidtt probabiles.

fareo : compleclor turnulum , lacrymas époque

fv.ndo :

Ahar tepefeit çre ,- faxttm piilore.

Tune arcana met perceiifeo cuncla laboris :

Ttinc quodpetebam, quod timebam, murmuro:

Et pofl têrgd domum dubiafiub forte reiiélam ,

Et fifern fiuturi forte nutaniem boni*

Audior , urbtm adeo , Jextris fucceffibus utor ;

Domum reverter, Caffianum pned.co.

Idem , ibid. pag. 534.

( i) Surius, addum 13. Augufti,

( £J Surius , ad dem 1 } Oc'iobris.

( y°ye\ les Ades de fâint Taraque.

( m ) Faut) 'S rtfpondil : Nos Cbrifliani fu-

mus , Chnflum fate>'tes ,
qui Continus mus efl :

per quern omnia C nos Per ipfurn faCtt fumus^

Ad. fine. Martyr, pag. 535.



SAINTE DROSIS , MARTYRE. Chap. I. Art. XII. 69

Janvier .& Martial, pour avoir fuivi Faufte dans la confeffion

de la divinité de Jefus - Chrift : & comme ils ne Te rendoient

point aux tourmens , il commanda qu'on coupât à Faufte le nez,

les oreilles , les fourcils, la lèvre d'en bas , & qu'on lui arrachât

les dents d'en haut. Faufte en rendit grâces à Dieu, & en parut

plus gai. Le Juge prétendant intimider Janvier, lui dit : Vois-tu

ce qu'il en coûte à Faufte , pour n'avoir pas voulu obéir à mes
ordres ? Janvier répondit : Puiflai- je être defobéïflant comme lui,

pourvu que le lien de la charité qui nous unit ne fe rompe jamais!

Cette réponfe lui mérita les mêmes traitemens qu'on venoit de
faire fourïrir à Faufte. Le Juge s'adreflant enfuite à Martial, eiTaïa

mais inutilement , de lui perfuader de ne pas fuivre les autres

dans leurs fentimens. Martial répondit: Ma (n) confblation eft

Jefus- Chrift, que mes frères confeflent avec tant de joie & à

haute voix ; je confefle aufti , & je loue Dieu le Père , le Fils , &
le Saint-Efprit. Eugène ordonna qu'ils feroient tous trois brûlez.

En allant .au fupplice ils exhortoient les Fidèles à bénir , à adorer

Dieu , & à peiïeverer dans la foi en Jefus- Chrift, fans craindre

le démon cet ennemi déclaré des hommes ; on les fit entrer

dans le feu , où ils rendirent avec joie leur efprit à Dieu.

VI. Ce* fut au (fi au milieu des fiâmes que fainte Drofis rendit
, \ cs A àes

le lien. Elle étoit vierge, dans un âge encore fort tendre & très- flSm
ix

foibie de corps. Mais la (0 ) grâce furvenant , fit difparoîtie ces Chryfofioni.

obftacles , ayant trouvé en elle une ame couraeeufe , ferme dans À
c>V

r'-'

dc s '

la toi, & préparée contre la crainte des périls. Le tyran, pour *.pag. en.

l'effrayer, fit allumer en fa prefence un srand feu, ne voulant ,,
Atu lmc-

1 • r 1 a , ,
Martyr, tag.

pas lui taire couper la tête, de peur qu une mort trop prompte 536.

ne finît trop tôt le combat. Drofis n'en reflentit que plus d'ar-

deur de mourir pour Jefus - Chrift. Elle monta fur le bûcher
comme fur un théâtre d'honneur, où elle confomma fon mar-
tyre. Saint Chryfoftome , qui a fait l'éloge de cette Sainte, dit [f%
en parlant de les reliques , & de celles des autres Martyrs , que

( n ) Confelatio mca Cbriftus efl , quem illi

gaudentes Çf exultantes voce prtconâ teflantur-

Sdeoque confitend,i< £?" laudandus >/? Deu> Pater,

V Fi'ius
, o- SpirilmJanUus. A#. fine Mtirt.

fag 536.

( ) Fuit illi corpus imhecillum V obnoxius

feXM injurie O* junior &tas : verumtamen ho
rttm omnium imbccillitaleyn adveniens "ratia

Dccultavit
y uhi yeneroftm animi alacritatem

effendit y er conflanum fidtm V animam ad
i'ubtitnda perhula prxparatam. Aâa fine.

Martyr, pav. ^t,6.

( p ) mirabtlem rogum ! qua'err. intus tbe~

faurum habebat
,

pulverem itlum ac tinerem

aura qw.vis prttiojîorem C quibufvis wguentis

fragrantioretn, vemmis quibujvis carionm. Quoi

emm >iec diviti& 3 nec aurum prxftare queunt 3

hoc reliquiœ Martyrum prœftant. Si quidem aum

rum neque morbos unquam depulit ,neque mor-

tera abegit. Offa vet o Martyrum utrumqi-e per~

foceruni. Ulud quidem ncjlrorum majorum tetate,

fioç vçrc noflrâ ciiam contigit. Ibid. pag. 538,.

I iij
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tous les jours elles chafient les maladies des corps par leur feuî

attouchement , & qu'elles font plus précieufes que l'or , d'une

odeur plus agréable que les parfums les plus exquis , plus efti^

mables que les rubis & les diamans. 11 parcît quelle fouffrit à

Antioche , & qu'elle y étoit enterrée.

les 'Aâes VIL Saint Genès (ouffrit à Arles , dont il étoit originaire. Dès
du martyre de

fa jeune (fe [\ porta les armes. Enfuite il le mit dans les emplois
iamt oenes

,

' r r

Greffier à qui regardent l'adminiitration de la Juftice , & exerça la charge
Arl
A% r

^e Greffier, après s'être inftruit de la manière d'écrire en notes

Martyr, pag. abrégées les plaidoyers des Avocats. Or il arriva , que faifant en
53^- prefence du Juge , les fondions de Greffier , on vint à lire un

Edit impie & facrilege de la part des Empereurs, portant ordre

de perfécuter les Chrétiens. Genès ne put en foûtenir la lecture ;

il refufa de l'écrire fur fes regiftres î & les jettant aux pieds du

Juge, il renonça à fon miniftere & s'en alla. Quoiqu'il ne fût

encore que Cathecumene , il fçavoit néanmoins qu'il étoit per-

mis , & même ordonné de fuir pendant la perfécution , il fe dé-

roba quelque temsàla fureur du Juge, changeant diverfes fois

de retraite, ôc fuyant de ville en ville. Cependant le defir de fe

fortifier dans la foi parle Batême, qu'il n'avoitpas encore reçu,

le lui fit demander (q) à l'Evêque de la religion Catholique,

par quelques perfonnes affidées. Mais foit que l'Evêque n'en eût

pas le loifir, foit qu'il fe défiât de fa trop grande jeuneiïe 3 il dif-

féra de le lui conférer? & l'afsûra en même-tems, qu'en répan-

dant fon fang pour Jefus-Chriit, ilrecevroit la perfection de la

grâce du Batême. Toutefois Dieu qui ne vouloit pas différer

plus long-tems de le couronner, permit que les gardes , envoyez

de la part du Juge pour le chercher , le trouvaflent. Genès fe

voyant découvert, & ne trouvant point de moyen pour s'écha-

per, fe jetta dans le Rhône par l'infpiration du Saint-Efprit, &
y reçut comme un batême fecret , les eaux du Rhône étant de-

venues pour lui les eaux d'un nouveau Jourdain. Les bourreaux

traverferent avec lui le Rhône à la nage , & l'ayant atteint fur

le bord où ii venoit de prendre terre , ils lui ôterent la vie d'un

coup d'épée. Les Fidèles d'Arles étant partez ( r) pour recueillir

am(</) De prafumpufidei confirmatione folli- I diflulit , buic
fi'déliter

indicavit qued pien

tlths ^quoniam nondumerat ex aqua O" Spirittt conjunimatwiem etiam hujus muneris daret

fanflo renatus , perfidos intemuntios à Catho-

lic£ religionh antifiite donum B.iptifmaùi pojîu-

lavit j fedille fortajfe temporis tingufliis imptdi-

tm , vel juvenili atati diffidem ardentia vota

prowpta pro Cbriflo cruoris fjfnfio. Au. fine.

Martyr, pag. 5 40.

(r) Providerunt fidèles temporis illius fervt

,
Dei in utramquefiumina ripant geminatis urbi-
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fon corps , le rapportèrent à l'autre rive où leur ville étoit fituée,

& l'enterrèrent près des murailles. Ainfî par une providence

particulière il arriva que les deux rives de ce fleuve qui un jour

dévoient être également habitées , partagèrent dès- lors ce pré-

cieux tréfor, l'une ayant confervé les veftiges dufan'g de faint

Genès , & l'autre étant demeurée en pofleflion de fon corps.

Depuis on bâtit deflus un oratoire, où les Chrétiens (f) alloient

en foule faire leurs prières , & y recevoient l'accompliflement

de leurs vœux. On ne fçait point en quel tems faint Genès fouf-

frit le martyre, ni de qui eft l'hiftoire que nous en avons. Elle

fe trouve parmi les œuvres de faint Paulin de Noie, & rien

n'empêche qu'on ne la lui attribue. Prudence (/), Fortunat,

Eufebe d'Emefe, Grégoire de Tours, & quelques autres , ont

parlé du martyre de faint Genès.

VIII. vSaint Chryfoftome a fait l'éloge de celui de faint Julien, Les Aâe$

dans fon Homélie foixante- quinzième au peuple d'Antioche. jjujnMtyre.de

Il en eft aulîi fait mention dans Theodoret. Julien étoit origi- fexChryfbfi

naire de Cilicie , & engagé dans le miniftere de l'Eglife. La Homii.adpo-

perfécution ayant ouvert une ample carrière à la pieté des fer- Pul^^
n"Qeh -

viteurs de Jefus-Chrift : celui-ci tomba entre les mains d'un Martyr, pag".

Juge, dont la cruauté reflembloit à celle d'une bête farouche. 541 *

Car appercevant que la confiance de Julien étoit à l'épreuve 'de

toutes fortes de tourmens , il entreprit de le vaincre par le tems.

Illefaifoitcomparoître tous les jours devant lui, & le renvoyoit

enfuite en prifon. Il l'interrogeoit, il le menaçoit de mille fup-

plices , il le carefîbit ; en un mot , il employoit toutes fortes

de machines pour l'ébranler. Il le promena durant un an entier

par la Cilicie , le chargeant d'affronts ôc d'opprobres à la vue de
toute la Province. Mais en cela il augmentoit fans y penfer la

gloire de Julien, & le courage des Chrétiens à qui il montroit

un fi rare modèle de patience , beaucoup plus puiflant fur leurs

efprits, que les exhortations que le Saint leur faifoit par les pa-

roles. Ses playes mêmes lui faifoient honneur , Ôc jettoient un
éclat plus grand que les étoiles du ciel. Saint Chryfoftome, de
qui font ces paroles , ajoute que de fon tems les démons ( u ) n'en

bus Amhiendam unius Martyris tutela muniret.

JV^m in ipfo bs-ag paj'onis loco , cor.fecrati cruo-

tis vefligia relinquentes in alterum fluvii lattis

bonoratas relrquias tranflulernnt , ut utrobique

(f) Qlîj-
J locus J n^nc orathm afîdtia C7 vo-

tis numquam irritis frequentatur. Ibid.

( t ) Prudent, hymno 4- de coronis. Fortu-

nat, lib. 8. carminé 4. Eufeb. '>om. 50. Gre-

frafens [atteins Gemfius y illic fanguine ha.be- 1 gol". Turonenf. de gloria Martyr, c. 68. 6y.

rmr t bk corfore. Ibid.
J

(t*)Adb»JHS vttlnsra famines quidtm ref~
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pouvoient encore fouffrir la lumière. Qu'on mené , dit -il, un
Energumene devant le tombeau où font enfermées les reliques

du Saint , quelque furieux qu'il paroifie , il n'en approchera ja-

mais 5 vous le verrez fuir à l'afped du veftibule. La feule vue du.

tombeau le mettra en fuite, comme s'il paflbit par- deflus des
charbons ardens. Le JugereconnoiiTant le peu defuccès de fon
entreprile contre Julien, & voyant que ni les fouets, ni le fer,

ni le feu qu'il lui avoit fait appliquer, ne lui faifoit rien relâcher

de fa fermeté dans la foi ,1e fit enfermer dans un fac avec des
vipères, des fcorpions, & d'autres efpeces de ferpens très-veni-

meux, & jetter dans la mer. Cet élément le reçut, dit S. Chry-
foftome , pour le couronner, & pour nous le rendre tel que nous
le poiTedons dans cette châfle.

;Les Aftes ix. L'auteur des Actes du martyre de faint Léon & de faine

s"Sn
yr

&de Paregoire eft inconnu. Il paroît feulement qu'ils ont été écrits

s. Paregoire. peu de tems après le martyre de ces Saints, & dans un tems oà
leur hiftoire étoit fort connue. On n'y détaille pas même celle

de laint Paregoire, & on n'y dit autre chofe de lui, finon qu'il

venoit de répandre fon fang pour la caufe de Jefus-Chrift à Pa-

tare dans la Lycie, lorfque l'Intendance de cette Province fut

donnée au Proconful Lollien. Ce nouvel Officier à fon arrivée,

indiqua une fête folemnelle en l'honneur de Serapis , avec ordre

à tous les habitans de Patare de s'y trouver. Plufieurs Chrétiens

obéirent par crainte : mais Léon ne voulut pas même qu'on lui

parlât de cette cérémonie facrilege ; & après avoir penfé à ce

qu'il avoit à faire en cette rencontre, il fortit de fon logis pour
aller prier au tombeau de faint Paregoire , avec qui il avoit eu
le bonheur de vivre , & dont il repaflbit fouvent Iqs grandes

a&ions dans fon efprit. Comme il paffoit devant le temple de

Serapis , dans le tems qu'on y offroit un facrifice , ceux qui y
aiïiftoient ayant jette les yeux fur lui , reconnurent à fa démar-

che , à fon vifage & à fon habit qu'il étoit Chrétien. Car il étoh

Ada fmc
Martyr, pag

545-

piciuntfdeles, dxmones aulem ocu'os contra non

avdent attollere : qu'm etiam fi fp;flare conen-

tur , continua luminibus orbantur , nec pojjunt

txilientem indè fulgorem fufîinere. Hoc ego non

ex iis tintùm quœ olim acciderunt Jed ex iis

ttiam quœ hodie Jîunt , comprobabo. Sume

tnim quempiam à d&mone correptum aefure»'

tem , & ad fatiflum illud [epukhrum deduc quo

tt.liqni& Martyris contiticntur ; tum refdientem

plane atque fugimtem videbis. Ut emm fi per

fmnas tncefittrut ejjet > fie «b ipfo veflibftlo fia

tint exilit , O" no oculos quidem adversùs ipfiim

thecam audet allolhw. Quodji nutte tanto pcfl

tempère , cùm fulvis O1 eivis eftfaéhs , fufpicete

in monumentum non audent , nec in nuda [anfli

offa , minime dubium eft , quin titm quoque , cùm

ilium fanguine purpuratum videbant , vulneri-

bus undique ampliàs
,
quam Jolem radiis fulgen-

tem , perculfifuerint C" luminibus orbati recef-

ferint. Ad. fine. Martyr, pag. j/jj. ex Chry-

fofiom»

«Tu»
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«l'un extérieur très-compofé 5 & depuis fa jeuneffe jufqu'à fa vieil-

lefle , il s'étoit exercé dans les pratiques de la vie folitaire ,

vivant dans la continence & les autres vertus. Son habit étoit

d'une étoffe grofliere > faite de poil de chameau, & il avoit pris

pour modèle de fes adions les Apôtres & faint Jean-Baptifte.

Après avoir fait fa prière il revint chez lui, pria encore , prit un

peu de pain, puis fe mit à méditer les actions de faint Paregoire.

Tout occupé de ces penféesil s'endormit, & eut une vifion qui

lui fit comprendre que Dieu lui accorderoit la grâce du martyre,

comme à faint Paregoire. Il continua donc à aller vifiter fou

tombeau, paffant par la place publique à la vue de tout le monde.
Un jour qu'il avoit pris fon chemin pardevant le Tychée , il ap-

perçut ce temple illuminé de lampes & de cierges. Il eut pitié

<le ceux qui rendoient de pareils honneurs aux démons , & s'é-

tant approchez des lampes & des cierges il les jetta à terre , mar-

cha deiTus , & continua fon chemin. Cela excita un tumulte

parmi la populace, dont le bruit ayant été porté jufqu'aux oreil-

les de l'Intendant ,il ordonna qu'on fe faisît de Léon à fon re-

tour. On le prit & on le mena à l'Intendant, qui le maltraita de

paroles. Ses reproches donnèrent lieu à Léon de montrer la va-

nité du culte des faux dieux, & l'unité du vrai Dieu. Seigneur,

lui dit -il , vous venez de parler de plufieurs dieux , cependant

il n'y en a ( x) qu'un ; c'eit Jefus- Chrift notre Seigneur, Fils de

Dieu , & le Dieu du ciel ôc de la terre , qui n'a pas befbin que les

hommes lui rendent un pareil culte. Un cœur contrit & une
ame qui fçait s'humilier : voilà ce qui peut plaire à Dieu. Mais

ces lampes & ces cierges que vous allumez devant vos idoles,

(ont chofes vaines & inutiles. Renoncez donc à ce culte &
réfervez vos louanges pour le Dieu de l'Univers , & pour fon

Fils unique notre Seigneur Jefus-Chrift , le Sauveur du monde,
& le Créateur de nos âmes. Les Payens & les Juifs qui étoient

prefens, ne pouvant foûtenir cette réponfe, & quelques autres

que fit Léon pour ladéfenfe de la religion Chrétienne , deman-
dèrent à l'Intendant qu'il ne lui permît plus de parler. L'Inten-

dant lui commanda d'adorer les dieux 5 & voyant qu'il le refufoit

( x ) Efl enim unus Detis coeleflium O" terre-

frium Dominus nofler Jefus Chriftus Ftlitts Dei ,

<j*ï non habet opus ut Jtc colatur ah hominibm

.

Spiritus enim contritus Cy anima qm confuevit

humiliter defefentire , funt apud Deu,n in ma-
gna txijtimatione . „ Ceffa igitur in bis fruflra

Tome IV\ K,

laborare & Uuda Deum ttniverforutn O1 ejus

Fiiium uniçenitum Dominum noJJrum Jefum

Chrtftum fervatorem mundi , V opifeem

animarttm noJirArum. A&. fine. Martyr. pag^
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abfolument, le fit fouetter d'une manière très-cruelle , fans que
Léon jettât un feul foupir. Après ce fupplice , l'Intendant tou-

ché, difoit-il, parle refped de fon âge, lui promit de le délivrer,

s'il difoit feulement que les dieux font grands. Oui , je le dirai,

répondit Léon , les dieux font grands & puiflans pour perdre

ceux qui les adorent. Le Juge irrité , commanda qu'on le traînât

à travers les pierres & les cailloux jufqu'au torrent, pour y être

puni du dernier fupplice. Quand il y fut arrivé, plein de joie de
voir fes defirs accomplis , il en rendit grâces à Dieu , particuliè-

rement de ce qu'il lui accordoit le martyre pour expier fes pé-

chez. Il le pria de pardonner à fes exécuteurs, & de leur faire la

grâce de le reconnoître pour leur Dieu 5 & après avoir dit deux
fois Amen 3 il expira. On précipita fon corps du haut d'un rocher

dans un précipice qui étoit au-deiïbus , fans qu'il en fouffrit d'au-

tres dommages que quelques petites égratignures qu'il fe fit en

roulant fur les pointes du rocher. Les Chrétiens l'en tirèrent

auflitôt, le lavèrent (y) & l'enfevelirent avec grand foin , après

avoir admiré l'éclat & la beauté de fon vifage, d'où fortoit un
doux fourir. Le colons naturel n'avoit pas abandonné fon corps

,

qu'ils trouvèrent feulement couvert d'un peu de pouffiere, com-
me celui d'un athlète qui fort du combat.

Les A#es x. A Doroftore dans la Méfie, faint Jule répandit fon fang

faintïufr

* w

Pour *a f°i- -^ es a&es que nous avons de fon martyre font très*

Atta fînc beaux , & méritent de tenir rang parmi les pièces originales.
Martyr. pag. £>om Ruinait les a tirez d'un manuferit de l'Abbaye de S. Rémi

de Reims. Ceux de Bollandus paroiflent venir de la même
fource j mais ils font trop abrégez & en forme d'éloge. Quelques-

uns mettent le martyre de faint Jule ver^ le commencement de

la perfécution de Diocletien; d'autres fous Alexandre : le tout

fans aucune preuve certaine. Il portoit les armes depuis vingt-

fix ou vingt fept ans, & s'étoit toujours acquitté avec honneur

des devoirs de fa profeflion , lorfqu'il fut arrêté comme Chré-

tien , & conduit à Maxime , Gouverneur de la Méfie, qui lui de-

manda , fi ce qu'on difoit de lui étoit véritable ? Jule répondit :

Rien n'eft plus vrai, je fuis Chrétien , je ne puis me dire autre

que ce que je fuis. Maxime dit : Ignorez-vous les Edits des Em-
pereurs , qui ordonnent de facrifier aux dieux ? Non , répondit

Jule , mais je fuis Chrétien , & je ne puis faire ce que vous or-

donnez , de je ne dois pas renoncer le Dieu que j'adore , qui eft

(.? ) dbiiter.int igittir aottà cjr m*"»*, cura depe/nerunt. lbid. 548.

$49
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le Dieu vivant & le véritable. Maxime dit: Y a-t'il un fi grand

inconvénient à offrir de l'encens : Jule répondit : Je ne dois pas

,

au préjudice de la Loi de Dieu, déférer à celle d'un Prince in-

fidèle. J'ai porté les armes vingt-fept ans 5 mais durant tout ce

tems-là, on ne m'a vu commettre aucune mauvaife adion qui

m'ait obligé de comparoître devant les tribunaux. Le Prince ne
m'a jamais trouvé en faute ; manquerai - je maintenant à mon
devoir envers le Dieu vivant que je fers ? Maxime le preiîa de
facrifîer , difant qu'il prenoit fur lui-même tout le mal de cette

a&ion ; & lui offrit l'argent que les Princes avoient coutume de
donner aux foldats la dixième année de leur règne. Jule répon-
dit : Ni cet argent du démon , ni vos raifons captieufes ne me
priveront point du Dieu éternel , que je ne puis renoncer. Vous
n'avez qu'à me condamner comme Chrétien. Maxime le me-
naça de lui faire trancher la tête j & comme Jule témoignoit le

fouhaiter , il lui dit que cela lui feroit honorable , Ci c'étoit pour
la patrie & pour les loix ; mais qu'il étoit bien fou de préférer

aux Princes qui regnoient , un homme mort en croix. Juie ré-

pondit : Il eu mort (O pour nos péchez, afin de nous donner
la vie éternelle. Mais il eft Dieu & fubfifte éternellement 3 qui-

conque le confeflera vivra éternellement, & celui qui le renon-
cera en fera puni d'une peine éternelle. J'ai compailîon de vous,
ajouta Maxime , je vous confeille de facrifîer? ne refiliez pas de
vivre avec nous. Jule répondit : Vivre avec vous , c'eft mourir
pour moi; mais fi je meurs pour mon Sauveur, je vivrai. J'ai

ïéfolu de mourir dans le tems, pour vivre dans l'éternité. Maxi-
me prononça la Sentence , portant que Jule perdroit la tête i

comme ayant defobéï aux Princes. On le mena au lieu de l'éxe-

cution , où tout le monde s'emprelfant de le baifer, il dit tout

haut : Que (a) chacun voye de quelle manière il me baife : vou-
lant {b) peut-être marquer qu'il n'agreoit point l'amitié de ceux
qui n'avoient pas un vrai amour pour Jefus-Chrift & pour leur

falut. Un foldat Chrétien , nommé Efichyus
,
qui avoit aufîi été

arrêté pour la foi , s'étant approché de lui, l'anima à accomplir
fon facrifice , & le pria (c)de fe fouvenir de lui , puifqu'il étoit

( ^ ) Maxitnus dixit : Vide quant Jhtltus es

^ui plus mortuum fttcis , quant reges qui vivwit.

Juïitts reftond.it : Ille mortttm eft pro peaatii

tioflris
s ut nobis vham donaret œternam. Deus

1>ero
eft permanens in aternum

,
qv.em fi quis

twfeflus futrit habebit vitam xUrnam, qui au*

tetn negaverit habtbit pocnam perpétuant. Acïâ
fine. Martyr, pag. J50.

( a ) Unufquifque videat qualiter ofculetur*

Ibidem.

( b ) Tillemont, tom. f. hifl. Ecchpag. r 3;

( c ) EJîchjus ,.., dicebatfanilo Juiit m*r?

K i;
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Ada fine.

Martyr, pag.

Mabil-

lon. tom. i
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prêt de le fuivre ; & de faluer de fa part les martyrs Paficrate se

Valention , qui étoient déjà devant le Seigneur. Jule embrafiant

Efichyus , lui dit : Mon frère , dépêchez-vous de venir ; ceux que
vous m'avez prié de faluer (d) ont déjà reçu vos faluts. En
même-tems il prit un mouchoir, s'en banda les yeux, tendit le

cou & dit : Seigneur Jejus , pour qui je meurs , daignez^ recevoir mon
ame , & lui donner place parmi vos Saints. Son martyre arriva

le fixiéme des calendes de Juin, c'eft- à-dire , le 27. Mai, deux
jours après faint Paficrate.

Les A&es XI. Saint Nicandre & faint Marcien fouffrirent auffi le mar-

s^ca'ndre
C

^ÏQ ^ans ^a Méfie ' f°us ^e même Juge Maxime , & apparem-

& de s. Mar- ment dans la même ville & en la même année. Dom Mabillon

& dom Ruinart nous en ont donné les Aères fur divers manu-,

ferits d'Italie , & ils ne doutent point qu'ils ne foient finceres,

On en cite {d) d'autres, écrits par Salomon, Evêque d'Atino

dans la terre de Labour; & par Pierre, Diacre du Mont-Cafiîn,

Mufa4,ltalici. que Ion croit ne différer des premiers , qu'en ce qu'ils ont été

altérez en divers endroits. Nicandre & Marcien fuivoient la

profefïïon des armes , & y avoient des emplois confiderables.

Ils étoient mariez l'un & l'autre, Ôc avoient chacun un enfant.

L'Edit de la perfécution ayant été rendu public , ils quittèrent

le fervice y & foutenus (/) de la grâce de Jefus-Chnft, ils devin-

rent fes foldats. On leur fit un crime de ce changement, & 011

les défera à Maxime, Gouverneur delà Province, qui leur dit

de façrifier aux dieux , fuivant l'ordre qui en étoit venu de la

part des Empereurs. Nicandre & Marcien répondirent qu'étant

Chrétiens , ils étoient difpenfez d'y obéir. Maxime leur dit : D'où
vient que vous ne vous prefentez plus pour recevoir ce qui eft

dû à votre dignité? C'eft, répondit Nicandre , que l'argent des

impies eft une pefte pour ceux qui défirent de fervir Dieu.

Maxime preffa Nicandre d'offrir au moins un peu d'encens aux

dieux. Nicandre dit, qu'un Chrétien ne pouvoit abandonner le

Dieu immortel , pour adorer du bois & des pierres Daria , fem-

me de Nican4re , qui étoit prefente , lui dit : Gardez - vous
( g )

tyri > Ohfecro te memor efto mei3 nam Z?
ego fubjequor te. Plurimùm etiamfaluto Pajlcra-

tem & Valenùonem famulos Dei qui nos jam
fer bonam confeffionem pr<ectffert*nt ad Domi-
ntufti. Ibid.

( d ) Mandata tuajam auàierunt quosfalit-

taJH. Ibid.

( f ) Vghellus , tom. 6. Italie [atr* .
t

, . t

in Epifcopis Atine tfîbus. On les a encore en
Grec ,

qui étoit apparemment Ja langue

originale de ces Saints. Léo Ailauus, i*

diatriba de Simeonibus , pag. 1 1 1 •

(f) Ai caleflem milttiam Chrifli gratta Ji

CQMulerunt. Ada fine. Martyr, pag. 551.

(") C'avè,D oniine, ne Dominum nojlrum Je*

fitm Cbrifum negei, Ibid. fag. 5 5 a.
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bien de renoncer Jefus-Chrift notre Seigneur : levez les yeux au

Ciel , vous l'y verrez 5 c'eft lui à qui vous devez être fidèle , il

viendra à votre fecours. Maxime l'interrompant : Méchante fem-

me , lui dit-il, pourquoi veux-tu que ton mari meure.? Je fou*

haite au contraire, répondit-elle, qu'il vive en Dieu & qu'il ne

meure jamais. Et comme Maxime l'accufoit de ne iouhaiter la

mort de Ton mari que pour en avoir un autre , elle dit : Si vous

me foupçonnez d'une pareille chofe, faites-moi mourir la pre-

mière pour ( h ) Jefus-Chrift ; fi toutefois il vous eft commandé
de faire mourir aufli les femmes. Maxime dit qu'il n'en avoit

point d'ordre , & l'envoya en prifon.

XII. Revenant enfuite à Nicandre,il lui offrit du délai pour

délibérer fur ce qu'il avoit à faire. Nicandre dit qu'il n'en avoit

pas befoin, étant réfolu de ne rien préférer à ion falut. Le Gou-
verneur s'imaginant que Nicandre, pour conferver fa vie , alloit

facrifier , en bénit fes dieux , & s'en réjouit avec Leuconius un
de fes AirefTeurs. Mais dans le même tems Nicandre, rempli de

Ja ferveur du Saint-Efprit, commença à rendre grâces à Dieu,

& à le prier de le délivrer des fouillures & des tentations du fié-

cle. Le Gouverneur étonné lui dit: 11 n'y a qu'un moment que

vous vouliez vivre, maintenant vous demandez de mourir?

Nicandre répondit : Je délire une vie éternelle , & non celle-ci

qui eft pafîagere ; c'eft pour cela que je vous abandonne mon
corps : Faites ce que vous voudrez, je fuis Chrétien. jEt vous.

Marxien , dit le Gouverneur ? Marcien déclara qu'il étoit dans

les mêmes fentimens que Nicandre. Sur quoi ils furent tous

deux envoyez en prifon.

XIII. Au bout de vingt jours ils furent préfentez une féconde

fois au Gouverneur , qui leur demanda s'ils vouloient enfin obéir

aux Edits des Empereurs ? Marcien prenant la parole dit: Tous

( / ) vos difeours ne nous feront jamais abandonner notre foi , ni

renoncer notre Dieu ; car nous le voyons prefent avec nous , &
nous fçavons où il nous appelle : ne nous retenez plus. Notre
foi s'accomplit aujourd'hui en Jefus-Chrift, envoyez-nous prom*
ptementàla mort, afin que nous puifïions voir le Crucifié que
Vous ofez blafphémer avec une bouche impie , mais que nous

(h) Primùm me profiter Chriftum eccidito.

Ibidem,

( i
;

) Multitudo verhorum tuorum neque nos

a fide faciet recédere s neque negure Deutn. Pr<**

Jentm enim eum videmtn } o* qui vocal cognof-

cimu>. Noli ergo nosretinere, hodie enim fides

noftra in cbrijfo compIetur.Sed mitte nos cito ut

videamus crucifxum ,
quem vos ore nefario ma-

ledicere non dubitatis, qttem nos veneramur O*

cojtmiis. Afo iîne. Martyr pag. 551,

K ijj
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rêverons & adorons. Le Gouverneur leur accorda leur déniant

de, s'exculant fur ce qu'il ne faifoit qu'exécuter les ordres des

Empereurs , & prononça la Sentence qui les condamnoit à per-

dre la tête. Les Martyrs lui en témoignèrent leur reconnoif-,

fance en ces termes : La paix (bit avec vous , 6 Juge plein d'hu-

manité. Ils allèrent au fupplice avec joie, & en beniffant Dieu.'

Nicandre étoit fuivi de Dari?. fa femme, qui avoit été mife en
liberté , & de fon enfant, que Papinien , frère de faintPaficrate,

portoit entre fes bras. La femme de Marcien & fes autres parens,

le fuivoient aufii , fort défolez & en pleurant. Sa femme , fur-

tout , faifoit ce qu'elle pouvoit pour l'attendrir & l'abattre , & lui

montroit l'enfant qui étoit le fruit de leur mariage. Mais Mar-
cien fe retournant vers elle, lui dit avec un regard fevere : Juf-

qu'à quand le démon aveuglera-t'il votre cœur .
? Retirez-vous,

& laiiïez-moi achever le martyre que je dois à Dieu. Zotique au

contraire, qui étoit Chrétien, & qui aidoit Marcien à marcher,

tâchoit de le fortifier contre les larmes de fa femme. Cependant
elle fuivoit toujours en pleurant & le tirant à elle 5 ce qui obli-

gea Marcien de dire à Zotique , de l'arrêter & de la tenir. Zoti-

que quitta le Martyr, & fit ce qu'il fouhaitoit.

XIV. Lorfqu'ils furent arrivez au lieu de l'éxecution , Mar-
cien jettant les yeux au tour de lui, appella Zotique qu'il apper-

çut dans la foule , & le pria de faire avancer fa femme. Elle vint 3

il l'embrafia, & lui dit : Retirez- vous, au nom du Seigneur:

votre cœur étant poiTedé, comme ill'eft, par l'efprit malin , vous

ne pourrez me voir confommer mon martyre. Il embrafla auiïi

fon fils, puis regardant le Ciel il dit : Seigneur , Dieu toutpuif-

fant, prenez -en foin. Enfuite les deux Martyrs s'embrafferent

l'un l'autre , puis fe réparèrent un peu pour fe difpofer à la mort.

Marcien ayant apperçû près de lui la femme de Nicandre, qui

ne pouvoit approcher de fon mari à caufe de la foule , lui donna
la main pour la faire parler & la mena à Nicandre , qui lui dit

feulement: Que le Seigneur foit avec vous. Elle demeura au-

près de lui, l'encourageant à rendre par fa mort un témoignage

à Dieu, afin, difoit-elle, (k) que vous me délivriez de cette

mort qui n'a point de fin. Le bourreau leur ayant bandé les yeux

avec leurs mouchoirs , leur trancha la tête le 12. des Calendes

de Juillet 5 c'eft-à-dire , le dix-feptiéme jour de Juin.

( IQ Bon» an'tmo ejlo, Domine , ac redde Mar-
j

hères. A&a fine M*rt. pag 553.
fjriumDto, ut me etiam de morte perpétua /*«•
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XV. Les A&es du martyre de faint Patrice ont été donnez Ics A£lc5

premièrement par Bollandus (/), & enfuite par dom Ruinart, du martyre de

qui les a jugez dignes de tenir rang parmi les plus beaux & les ^a^Cmc
plus authentiques. Les fréquentes citations de l'Ecriture , & la Martyr, pag.

longueur des difeours du Saint, donnent néanmoins quelque m *

lieu de croire , qu'ils ne font pas tout-à-fait originaux , & qu'on

les a retouchez après coup. On dit que faint Patrice étoit Evê-

que (m) de Prufe, dans la Bithynie. Jule, Proconful de cette

Province , & fort entêté du culte des idoles , étant venu en cette

Ville , entra un jour dans les bains publics qui y étoient, & offrit

un facrifice à Efculape , ôc à la déeiTe de la Santé. Après que la

cérémonie fut finie & qu'il fut forti du bain, il fe trouva fefprit

extrêmement gai. Croyant être redevable de cette difpofition

aux dieux à qui il venoit de facrifier, il voulut leur en marquer
fa reconnoiilance , en les faifant adorer à Patrice , Evêque de
cette Ville , qui pouvoit avoir été arrêté pour la foi quelque

tems auparavant. 11 fe le fit donc amener devant fon tribunal, &
tâcha de lui perfuader que les hommes avoient de grandes obli-

gations à Efculape , de leur avoir donné des eaux fi falutaires.

Patrice pria le Proconful de lui permettre de parler, & de lui

expliquer l'origine- & la nature de ces eaux. Le Proconful lui

demanda s'il prétendoit être plus habile que les Philofophes ?

Patrice dit: Je fuis Chrétien, & quiconque connoît & adore le

vrai & unique Dieu de l'Univers, reçoit de lui l'intelligence,

non feulement des divins Myfteres , mais aufTi des fecrets de la

nature. Le Proconful lui ayant permis de parler , Patrice lui

demanda encore de faire tirer les rideaux qui fermoient l'au-

dience , afin que tout le peuple pût s'approcher & l'entendre.

Le Proconful l'ordonna ainfii & Patrice ayant commencé à par-

ler , fit voir par un allez long difeours , que le Dieu toutpuiffant

,

qui , par ( n ) fon Fils unique a créé le ciel & la terre , a créé en
même - tems l'eau & le feu ; que lorfque dans la création du
monde il fépara le feu de l'eau , & la lumière des ténèbres, il

leur afilgna à chacun en particulier, le lieu qu'ils dévoient occu-

per dans l'Univers. Qu'il y a des fources d'eau ôc de feu dans les

entrailles de la terre ; que c'eft de ces réfervoirs foûterrains que
Viennent les eaux qui rempliffent les bains , & qui coulent par

( ' ) Bolland. ad diem j8. April. pag. 6$. • neris eji author , ex nihilo per fitum unigenitum

( m) Idem , ibid. pag. 576. I Filium omnipotent O' xtewtts Dem condiditi

( » ) Igntm y acpiam , ïdtm fii humant ge-
j A&a fine Martyr, pag.

5 f j
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une infinité de canaux fur la furface de la terre

$
que les unes

font chaudes , pour être voifines de ces feux fouterrains 5 & les

autres froides , pour en être éloignées 5 les autres tiédes , à me-
fure de leur proximité ou de leur éloignement de ces feux 3 que
c'eft ce feu qui eft deftiné à tourmenter les impies , & que ce
que les Poètes appellent le Tartare , n'eft autre chofe qu'un lac

tout de glace , litué au centre de la terre , où les dieux , & ceux
qui les adorent , fentiront éternellement la main du vrai Dieu
fur eux. Le Proconful l'interrompant, lui dit: Vous prétendez
donc que c'eft le Chrift qui a fait ces eaux. Oui, répliqua Patrice >

c'eft lui encore qui a fait les Cieux Le Proconful voulant lui

faire fentir qu'il y avoit du foible dans fon raifonnement, le me-
naça de le faire jetter dans les eaux chaudes , difant qu'afluré-

ment elles ne le brûleroient pas , puifque c'étoit fon Dieu qui les

avoit faites. Patrice lui répondit qu'il étoit également au pou-
voir de Jefus Chrift de lui conferver la vie au milieu de ces eaux
bouillantes , & de la lui ôter ; que tout ce qui doit arriver lui eft

tellement prefent, qu'il ne tombe pas un cheveu de la rête de
qui que ce foitfans fon ordre ; enfin, que ceux qui adorent des

pierres , & leur donnent le nom de Dieu , n'ont point d'autre

fort à attendre que les fupplices de l'enfer. Le Proconful irrité

de ce difcours , fit jetter le Saint où l'eau étoit la plus bouillante,

& elle l'étoit dans un fi grand degré, que les gouttes qui en re-

jaillirent fur les foldats qui fe trouvèrent auprès , les brûlèrent.

Cette eau au contraire perdant fa chaleur naturelle , devint pour
faint Patrice un bain tempéré , en forte qu'il y demeura long-

tems fans en reflentir aucun mal. Cette merveille ne fit qu'au-

gmenter la colère du Proconful. Il fit tirer le Saint de l'eau, &
ordonna qu'on lui tranchât la tête.Les Chrétiens qui étoient pré-

fens , enterrèrent fon corps proche le grand chemin. Le martyre

de faint Patrice arriva le dix-neuviéme de Mai.

les A£es XVI. On met celui des trente-fept Martyrs d'Egypte , au fei-
au martyre de zi<fme ou au dix - huitième de Janvier. L'hiftoire que nous en
trente - lept

Egyptiens, avons eft en forme de lettre , d'un ftile dur & embarraifé , où l'on

A&a fine ne trouve que des paroles & peu de faits. Elle a néanmoins un
^artyr. pag. ^ r ^e ver jt^ ^ qQ j ju j a fajt donner place parmi les A&es finceres

des Martyrs. Ceux-ci étoient au nombre de trente-fept, tous des

plus confidcrables d'entre les Fidèles 5 & apparemment con-

stituez dans le miniftere Ecclefiaftique. Le defir du falut des

âmes , les engagea à aller prêcher l'Evangile par toute leur

Province , & ils fe diviferent à cet effet en quatre bandes.

Paul
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1

iPaul, qui dans les a&es eft marqué comme le chef de tous,

étoit à la tête de ceux qui prêchoient dans la partie orientale de

l'Egypte , & dont voici les noms : Panfius , Denys, Thonius

,

Horprez , un autre Denys , deux Ammonius & Agathus. Le chef

de la féconde bande difperfée du côté du feptentrïon , étoit

Recombe ^
qui avoit pour adjoints Bafthame, Sarmathe , Pro-

thée, Orion, Collute , Didime, Plefius, Aratus. Theonas préfi-

doit à la troifiéme troupe qui parcouroit le midi , & avoit avec

lui Hippeas , Romain , Saturnin , Pinutius , Baftamon , Serapion

,

Papias & Panthère. Un fécond Papias avec Diofcore, Héron ,

Potamon, Petecius, Oecomene, Zotique, Ciriaque & BeiTamon,

s'étoient partagé la partie occidentale. Le Préfet d'Egypte , in-

formé du progrès qu'ils faifoient dans l'étendue de fa Province,

les fit tous arrêter , & les exhorta à fe délivrer, en facrifiant aux

dieux, des tourmens 5c même de la mort , dont ils étoient me-
nacez de la part des Empereurs. Mais Paul prenant la parole

pour tous répondit : Nous fçavons qu'il nous eit plus pernicieux

de facrifier que de mourir ; ainfi ne nous épargnez pas. Sur cette

déclaration le Préfet les condamna tous à la mort , ordonnant

que ceux de la compagnie de Paul & de Theonas feroient brû-

lez ; Recombe & Jes fiens décapitez , & qu'on attacheroit à des

croix Papias & ceux qui avoient travaillé avec lui.

XVII. La ville de Sinope dans le Pont eut auffi un Martyr les Aâeo

célèbre en la perfonne de faint Phocas. Il étoit originaire de s^SS/
Sinope même , & n'avoit pour tout bien qu'un petit jardin fitué Ex s. Afte-;

à l'entrée de lTftme, à une des portes de la ville. Il le cultivoit no
>
tolî!**;

lui-meme, & en tiroit non leulement de quoi s entretenir, mais bliot. Patr.

auffi de quoi fournir aux befoins des pauvres & des étrangers Aet:x Cmc °

qu'il logeoit avec une joie incroyable dans fa petite maifon. Sa
55
p"} -paS '

charité ne fut pas long-tems fans récompenfe, & elle lui pro-

cura la couronne du martyre ; car la lumière de l'Evangile s'é-

tant répandue dans toute la terre , le royaume du Fils de Dieu
qui s'établiffoit par-tout , excita de grands troubles parmi les

peuples , qui aimoient mieux vivre dans leur ancienne erreur

,

que de recevoir la vérité. On faifoit de tous cotez d'exactes

recherches des Chrétiens , & quand on les avoit trouvez , on les

puniffoit comme des feelerats & des magiciens. La condition

méprifable de Phocas ne put le dérober à la connoiifance des

délateurs : il fut dénoncé comme difciple de Jefus-Chrift , &
fans autre forme de procès , on envoya des gens pour le faire

mourir. Ceux qui étoient chargez de cette commiiîion voulant,

Tome IV, L
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avant que d'entrer dans la ville , fçavoir où il demeuroit & qui
il étoit , demandèrent par hazard à loger chez lui , fans le con-
noître, ni qu'ils fuffent connus de lui. Us y furent très-bien reçus.

Pendant le repas , il leur demanda qui ils étoient , & ce qu'ils

venoient faire à Sinope ? La liaifon qui fe forme d'ordinaire à
table , ayant fait naître la confiance entre les étrangers & leur

hôte , les porta à lui découvrir le fujet de leur voyage > & ils le

prièrent d'ajouter une nouvelle faveur à celle qu'il leur avoit

faite en les traitant fi bien , qui étoit de les aider à trouver celui

qu'ils cherchoient.

XVIII. Le ferviteur de Dieu, peu étonné d'une nouvelle qui

le touchoit de fi près, leur répondit d'un vifage afluré: Je ferai

votre affaire , je connois le perfonnage y & je me charge de vous
le trouver dès demain. Il employa ce délai à régaler de fon
mieux fes meurtriers, & à préparer les funérailles. Lors donc
qu'il eut creufé une foffe , & qu'il eut mis ordre à tout ce qui
étoit neceffaire , il revint trouver fes hôtes & leur dit : J'ai cher-
ché Phocas , il eft entre vos mains , vous l'aurez quand vous
voudrez. Eux ravis de joie dirent auflitôt : Où eft-il ? Il n'eft pas
loin, répondit le Saint , il eft avec vous > c'eft moi-même : exé-
cutez vos ordres , & terminez l'affaire qui vous a fait entrepren-
dre un fi long voyage. Ces genr furpris d'étonnement,ne pou-
voient fe réfoudre à tremper leurs mains dans le fang d'un hom-
me qui les avoit fi bien reçus. Mais Phocas les encouragea en
leur difant, que s'il y avoit du mal en cela , il ne retomberoit
pas fur eux, mais fur ceux qui les avoient envoyez. Enfin il les

perfuada fi bien , qu'il obtint d'eux ce qu'il demandoit , & qu'ils

lui coupèrent la tête.

XIX. On éleva une Eglife magnifique fur fon tombeau , où
l'on accouroit de toutes (o) parts à caufe des prodiges qui s'y

faifoient , foit en faveur des affligez & des malades , foit en fa-

veur des indigens ôç: des étrangers. Il paroît que fes Reliques

furent difpeiTées en beaucoup d'endroits , qu'il y en avoit à

Amafée dans l'Eglife , où faint Aftere prononça l'éloge de ce

Saint ; à Rome & à Conftantinople. Car nous croyons que faint

Phocas , dont nous venons de décrire le martyre, eft le même

( ) I> omnes conferto agmine adfuum trahit

demtcilium
, funtque plena vU publics , iis qui

ex unaquaque regione ad locum oration*' con-

tendunt. Atque eflquidem magnificum illud tem-

flm (ni obtigit ut façro-fantium baberet Mar-

tyris corpus , corum qui aff.iguntur relaxatio , eo-

rum qui morbis laborant ojficina medica ; eorum

qm e/uriunt menfa. A&a 'fine. Martyr. ]>ag.t
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que celui dont parle faint Chryfoftome dans une de fes home-

lies faite (p ) à Conftantinople , dans l'Eglife ou l'on avoit mis de

fes Reliques. Ceux qui en font un Evêque , & qui le diftinguent

de Phocas, Jardinier & Martyr à Sinope, ne fe fondent que fur

ce que le Phocas dont parle faint Chryfoftome, eft qualifié de

facré Martyr , dans le titre
( q ) de l'homélie 5 ce qui , difent-ils ,

lignifie particulièrement ceux qui ont joint le martyre avec la

Prêtrife ou l'Epifcopat. Mais cette raifon eft très - équivoque

,

puilqu'on trouve plufieurs Martyrs qualifiez de la forte , qui

n'étoient ni Evêques ni Prêtres > & que dans ( r ) un manufcrit de

la Bibliothèque du Roi de France , on qualifie de même S. Phocas

le Jardinier, à la tête de l'éloge que S. Aftere en a fait. 11 eft d'ail-

leurs incroyable que ce faint Evêque d'Amafée , qui entre dans

un fi grand détail des actions de faint Phocas laïc , eut omis de
parler de l'autre de même nom, qu'on fuppofe avoir été Evêque
de Sinope & Martyr, s'il y en eût eu un connu à Sinope: car il

n'auroit pu l'ignorer , étant Métropolitain de la Province.

XX. Ii faut ajouter à ce que nous avons dit de faint Phocas,

que félon faint Aftere , il étoit particulièrement honoré par les

Matelots , tant dei'Archipelage & de la mer Adriatique, que
de l'un & de Yautre Océan. Qu'ils avoient (/) à tous momens
fon nom dans la bouche , & que pour lui marquer leurs recon-

noiflances des alTiftances & des faveurs qu'ils en recevoient cha-

que jour , ils s'étoient fait une loi dans leurs repas de mettre

toujours de côté la portion du Saint, que quelqu'un delà com-
pagnie achetoit pour foi , chacun à fon tour , & en mettoit le

( p ) Cela paroît par un endroit de cette

homélie , où faint Chryfoftome parle du
palais impérial qui étoit dans la ville où il

faifoit l'éloge de faint Phocas. Exbauria-

mtts urbem <y nos ad fepHlchrum Martyris

conftramus : nam C Imperatores unà nobifcum

choreas ducunt Quamnam igitur veniam me~
retur privatus , mm regia palatia déférant

Imperatores er Martyris fepulcbro afjideant.

Chryloftom. hotn. in S. Pbocam. tom. z.pag.

704.

(q ) De fanfïo bieromartyre Pboca. Jbid.

( r ) Licet bieromartyr fpecialiàs competere

dicatur Martyribus , Epifcopis aut Presbyteris
,

tamen in codice regio Phocas , bic hortulanus &
lauHS dicitur biero-martyr. Et fie alii paffm
apudautores. Ruinart. in no lis ad afia faneH
Pbocitypag. 560.

(/) Nam* ttHttm .... con/neta (tlettfmata

quibus navigationis labores recréant > in novam

martyris laudutionem verterunt , totufque eft in

eis Phocas decantatus : quippe qui pmfentis au-

xilii perjpicua argumenta pr&beat. Nam f*pe

vifus fft nunc quidem nocltt , maris procella in -

turgescente excitare gubernatorem ad clavum

dormitantem : aliquando autem rursùs tendent

rudentes^ac veli curam gerens,èque prorâ brevia

projpicicns. Quocirca nautis lege conftitntum eftt

ut Pbocam convivam habeant quotidie

enim œquam unam
,
pro comedentium iatione

,

partem Martyri attribuunt. Eam autem unus

aliquis è convivis emens , dtponit pecuniam }

idem alter fequenli die 3 ac terliâ alius > for/que

Ma emtionis univerfos obieru , parus emtorem

quotidie fuggerit. Poftquam autem portus ces ex-

ceperit , diftribuitur famelicis colletl* pecunia
,

idque pars Phoa e(l pauperum bentfiçentia %

Aâa fine. Martyr, pag. 562.

Lij
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prix en dépôt , qui , à la fin du voyage étoit diftribué aux pauvres,

en forte que la portion de faint Phocas fervoit au foulagemcnç
des miferables. Saint Altère ajoute 3 que (t) les Rois & les Grands
de la terre aimoient à charger fon tombeau de riches preiens ;

que les Scythes mêmes, peuples barbares qui occupent les bords
des Palus Meoiïdes & du Tanaïs , témoignoient du refpect pour
ce Martyr , & qu'on avoit vu un de leurs Rois quitter fa cou-

ronne toute brillante d'or & de perles, & fe dépouiller de fa

cuiraffe , aufli fuperbe & auiîl riche que les Princes barbares ont

coutume d'en porter
,
pour les envoyer à ce Saint , afin qu'il

orTrît à Dieu les marques de fa dignité & de fa puiflance.

tesA&es XXI. On celebroit à Hippone, du tems de faint Auguftin,
^C V

Sfri-
ar" *a ^te ^e VH1St Martyrs , que quelques - uns

(
u ) ont cru , mais

o lie .
fans fondement , être les vingt Chrétiens qu'on martyrifoit à

Ex Auguft. Tarfe , lorfque faint Boniface y arriva. Il y avoit à Hippone (x)

fï'pig.'izSi.'
une Eglife en leur honneurs & ce fut-là apparemment que faint

Aftafinc Auguftin prononça les (y) deux djfcours qu'il fît le jour de leur
Martyr, pag.

f£te ^ ^ {jans yim ^efquels jj rapporte une partie confiderable

de leurs a&es. On les avoit tout entiers alors , & on les lifoit ( zj

publiquement dans les a.flemblées eccleiiaftiques. Ces Martyrs

avoient pour chef l'Evêque (a) Fidence , dont on ne fçait pas

le liège. Une d'entre eux fe nommoit Valerienne {b) , & une
autre Vi&oire

,
qui étoit la dernière. Les noms des autres nous

font inconnus. Après qu'ils eurent été arrêtez pour la foi , le

perféçutenr n'oublia ni menaces , ni careifes pour les engager

à facrifier aux idoles. Ils répondirent qu'ils n'en feroient rien

,

parce qu'ils facrifioient ( c) au Dieu éternel qui eft dans le ciel,

'ôc non aux démons. Le Juge leur demanda pourquoi ils def-

( t ) Eum quoque reges admirantftr , qu^fior- . ( x ) C'eft dans cette Egîife que S.Augu-
tijfmus religiififîmufque extiterit, fufcipiendique i ftin prononça le difcburs CXLVIII. furie

fauptris tedem facram prœclaris ac magnifias

exomant donariis .... nec jam mirum ut Ro~
mani imperii homines pii quorum vita regitur

tnoribus atque legibus , ufque adeo Chrifli fa-
rntthtm venerentur , cùm adufque barbaros per-

mettent admiratio , ferijfimique omnes Scyth<e

plitori olfequittm prœflant , .. unus certe Mine
frinceps rexque coronam capitis deponens aura

ac gemmarum floribus magnifiée fplendenteni

exuenfque preûofs materiœ loriéam
;
quippe fu-

perba tfl ac luxuriofa barbarorum armatura ;

tttraque ntifit donaria Deo per Martyrem, poten-

ti& ac dignitatis confecrans argumenta. Ibid.

pag. 161. 563.

( ») Ikiron. ndann. 305. mm. 14,

chapitre cinquième des Actes des Apôtres,

Comme on le voit par le titre de ce dis-

cours. Die Dominico otiavarum Pafcbœ diclus

adfanftos Martyres viginti. tom. $. pa?. 703 .

(y) C'eft le 32,5.8c le 326. Ibid. pag,

IîSo. Zrfeq.
'

( y ) Sic enim nubisfanclorum viginti Mar»,

tyrumferies rçcilata efl. Ibid. pag. iz8i»

( a\ Cccpit ab Epifcopo Fidemio , claufit ad

fidelemfieminam fanclam Vicloriam : inii'mm <J

fide j fin s ad vifloriam. Ibid.

( b ) Impares fanfU Valertant. ? Ibid.

(c) Non facimus 3 quia tternum Deum }tt

ecclis babemus
,
qui femper facrificamus ; »4«a

dxmçniïs non tifimolamus. Ibid. p<ig. 1182,,
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cbéïffoient aux ordres des Empereurs. C'eft , répondirent-ils

,

que notre maître celefte nous dit dans l'Evangile : Quiconque

abandonnera pour moifon fere & fa mère y fa fem?ne & [es en/ans

& tout ce qu'il pojfede , il en recevra le centuple , & aurt pour hé-

ritage la vie éternelle. Vous n'obéirez donc pas , repartit le Juge ?

Ils répondirent : Non. Et ils ajoutèrent que ne refpe&ant que

l'autorité du Roi éternel , ils faifoient peu de cas de celle d'un

homme mortel. Le Juge les envoya en prifon, où on les char-

gea de chaînes ; & ils reçurent enfin la couronne du martyre.

Saint Auguftin raconte un miracle arrivé à Hippone par l'inter-

cefîion de ces faints Martyrs. Il y avok en cette ville un vieil-

lard nommé Florent , homme de pieté mais pauvre , qui vivoit

de fon métier de tailleur. Il arriva qu'il perdit fa cafaque , &
«ayant pas de quoi en acheter une autre , il courut (d) au

tombeau des vingts Martyrs, &: les pria tout haut de l'habiller.

Quelques jeunes gens qui fe trouvèrent là par hazard , & qui

avoient envie de rire , l'ayant oui , le fuivirent quand il fortit &
fe mirent à le railler, comme s'il eût demandé cinquante obo-

les aux Martyrs pour avoir un habit. Mais lui continuant fon

chemin fans rien dire, vit fur ie bord du rivage un grand poif-

fon qui fe débattoit, le prit avec le fecours de ces jeunes gens,

& le vendit trois cens oboles à un certain cuifinier Chrétien

nommé Catofe , à qui il raconta tout ce qui s'étoit palTé. Il fe

propofoit d'en acheter de la laine , afin que fa femme lui fît

un habit comme elle pourroit. Cependant le Cuifinier ayant

ouvert le poiflon (e) lui trouva dans le ventre une bague d'or,

de forte que touché de compaflion & furpris de cette merveille,

Il la porta à cet homme,en difant : Voilà comment les vingt Mar-
tyrs ont pris foin de vous vêtir.

XXII. Il faut encore rapporter parmi les Martyrs dont le s. Athcno*

tems nous eft inconnu, faint Athenogene, que quelques-uns (/) , §e"e Martyr,

fur la reffemblance des noms , conjecturent être le même qu'A-

thenagore, un des apologiftes de la Religion. Saint Bafile eft le

feul des anciens qui en ait fait mention. Il nous ( g ) apprend

( d ) Unde fibi emerçt non habebat ad vl-

*inti Martyres quorum memoria apud nos eft

eeleberrima
, clarà voce , ut veftiretuy , oravit.

Auguft. lib. xx. de Civit. cap. 8.

v«) Sed coquus concidens pifcem annulum au-
reum in ventriculo ejus ùwenit , moxqm mife-
raiione jlexus er rdiçjone ftrteyritus homini

reddidh dicens ; Ecçe quomodo viginti Martyres

te vejlierunt- Ibid.

(/) Bacon, ad diem 1.8. Ja». Tillcuiont,

(cm. x. hift. Ecchf.pag. 323.

(9) Quodjî quis ttiam iwvit Atbenogenis bym-

num ,
quem tanquam aliquod amuletum difcir

fulis fuii reliquit,f<fli>fa>is jam ad confuyimZz

t iij
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qu'Athenogene avoit des difciples , & qu'étant près d'être con-
sommé par le feu , il compoia un hymne qu'il leur laifla com-
me un gage de fon amitié. Nous n'avons plus cet hymne :

mais on voit par faint Bafile, qu'Athenogene y penfoit faine-

ment de la divinité du Saint-Efprit. Le Père Goar ( h ) lui attri-

bue un autre hymne, dont faint Bafile parle au même endroit,

& que le peuple avoit accoutumé de chanter le foir parmi les

prières d'adions de grâces. Mais ce Saint avoue lui-même
qu'il n'en connoiiîbit point l'auteur. Surius (/) nous adonné
des ades du martyre de faint Athenogene

,
qu'on croit être de

Metaphrafte, & qui font entièrement fabuleux.

Les Kd.cs XXIII. Les fentimens font aufli fort partagez fur le tems du

S
U

c
l

pnen
dC marty re de faint Cyprien d'Antioche, & de fainte Juftine. Il y

d'Antioche, en a qui le mettent fous Dece , d'autres fous Claude fon fuccef-

feur, & quelques-uns fous Diocletien & Maximien. Cette der-

nière opinion paroît préférable à toutes les autres , puifqu'elle

eft fondée fur l'autorité de l'Impératrice Eudocie , qui , félon

toutes les apparences, avoit vu les ades originaux du martyre

de ces deux Saints, dont elle décrivit l'hiftoire dans trois poè-
mes , que nous n'avons plus , mais dont Photius a fait l'abrégé.

Il loue (k) beaucoup les ouvrages de cette Princefle, qui, en
421. époufa Theodofe le Jeune , &; (/) dit que les trois poëmes
fur faint Cyprien, qui fe trouvoient dans un volume où il y en
avoit plufieurs autres fous le nom d'Eudocie , marquoient allez

par leur caradere qu'ils n'étoient pas moins que les autres des

produdions de fon efprit , puisqu'on y voyoit tous fes traits ,

comme on voit ceux d'une mère dans fes enfans. Il ajoute , en
parlant de (es Paraphrafes fur l'Ecriture , qu'elle ne

(
m) s'y étoit

donné aucune des libertez que les Poètes ont coutume de s'ac-

corder : d'où l'on doit naturellement conclure qu'elle a ufé de la

même réferve dans l'hiftoire du martyre de faint Cyprien , dont

Juftine.

tionem per ignem , h novit O" Martyrum fen-
tentiam de Sptntu. Bafil. lib. de Spiritufantto.

cap. 19. pag. 6i>tom. 3.

( h ) Goar , ad Euchologium , pag 31. C
Graci in borologio,

(i) Surius , ad diem 17. jlul. pag. 205».

(4J Photius, cod. 183. pag. 414. 415.

y l ) Hoc ip/o item volumine coniinebantut

fimili verfuum forma conferipti libri très in lau-
dtm beau Cypriani martyris : ojlendeban'que
vel ipfa carmina

, ut liberi matrem filent , bure
1»aque Augufl* partttm ejje legitimum, Ibid.

(w) Al dum artis legibus altius immergitur

in hoc uno y maxime tamen Mo ad eorvm lau-

dem qui propius libros vertendos cenfeut ah

arte déficit , quod neque poèticâ libertate , vt-

rilatem , in fabulas commutando adoltfcentum

aures dcmulccre f\udeat , neque rurfum digref-

fîonibus auditorem are propojîta abducat , fed

ad verbum adeo veteribus illis feriptis [uum

metrum adaptet , ut Us nihil, qui h&ç verfet in-

digere videatur. Ibid.
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les circonftances font néanmoins allez particulières. Ce qui eft

encore un préjugé favorable pour ces poèmes, c'eft qu'Eudocie

n'y a point confondu faint Cyprien d'Antioche avec celui de

Cannage, comme a fait faint Grégoire deNazianze. Mais elle a,

auflibien que ce Père , tiré une partie de ce qu'elle dit , du pre-

mier , d'un écrit intitulé : la ConfeJJion de faint Cyprien , imprimé

à la fuite des œuvres de faint Cyprien de Carthage , dans les

éditions d'Oxford & de Paris , & trouvé dans les manufcrits d'An-

gleterre. C'eft faint Cyprien d'Antioche qui parle lui-même dans

cet écrit, & rien n'empêche qu'on ne l'en croye auteur , puif-

qu'il eft auiii ancien que lui , & qu'il eft reconnu par faint Gré-

goire de Nazianze , qui le cite pofitivement dans l'oraifon dix-

huitiéme , où il dit: que faint Cyprien a fait un long détail des-

defordres de fa vie , & que cet aveu fincere de fes crimes eft

un des fruits qu'il a voulu offrir à Dieu. On a (n) encore imprimé
deux autres écrits , dont l'un a pour titre : la Converfïon de jujiine

& de Cyprien , & l'autre leur Martyre 3 qui s'accordent fi bien avec

î'hiftoire qu'Eudocie en a faite , qu'on ne peut douter qu'elle ne

les ait eus en mains.

XXIV. Cyprien-, félon faint Grégoire de Nazianze , étoit un

jeune homme de beaucoup d'efprit , & de grands talens poul-

ies fciences. L'Impératrice Eudocie nous apprend qu'il étoit

originaire d'Antioche, non de celle de Syrie fans doute , ou de

la grande Antioche, mais de quelqu'autre fituée {0) vraifem-

blablement dans la Phenicie. Comme il étoit né de parens idolâ-

tres, ils l'offrirent eux-mêmes aux démons dès l'âge de fept ans, cypriar

& le firent élever dans toutes les fciences des facrifices , de l'a- Caicem.oper.

ftrologie judiciaire & de la magie. Etant à Athènes , il fervit dans
rJ^c

™'

7i
g~

les cérémonies de Cerés & de Pallas , quoiqu'il ne fut âgé que png. 295-

de dix ans. D'Athènes il palla dans la Macédoine , & s'arrêta .
Ses études;

pendant quarante jours fur le mont Olympe 5 d'où il fe rendit à
|a

Si

Argos, de -là en Phrygie , puis à Memphis en Egypte, enfuite

dans la Chaldée , & jufques dans les Indes , fortifiant par-tout

les connoiflances qu'il avoir de la magie , & s'inftruifant à fond
de ce que cet art, & les autres fciences de cette nature ont de
plus furprenant. Les Chaldéens , en l'initiant dans leurs myfteres,

Hiftoire de

la vie de faint

Cyprien d'An-

tioche.

Ex Grcgcr.

Nazianz.orat.

18. Phot. cod.

184.

Confeffio

magie.

(»*) Martenne, tom. 3. Tbefattri anecio-

torum.

( ) On verra par I'hiftoire de fon mar-
tyre

, qu'il fut mené d'Antioche au Gou-
verneur dç Phenicie, cette Antioche étoit

donc de la Province. D'ailleurs , Cyprien
en étoit Evèque : or jufqu'à Eufèbe, nous
ne connoiflons point d'Evéque de cenom
qui ait tenu le fîége de la grande Antioche.
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l'obligèrent à s'abftenir des viandes , du vin & des femmes;
Mais comme il ne s'étoit rendu habile dans la magie que pour
fatisfaire plus aifément fes pafïïons ou celles de fes amis, il le

lafla bientôt de cette abftinence forcée. Les opérations magi-
ques lui réufïiflfoient de telle forte , que fouvent il voyoit les

démons fous divers fantômes, qui lui faifoient beaucoup d'hon-

neurs & de carelTes ; qu'il prenoit lui-même diverfes formes,

paroiflant aux uns d'une façon , aux autres d'une autre ; qu'il

changeoit aufïi l'extérieur des autres perfonnes , & faifoit plu-

fieurs autres prodiges pour furprendre les fîmples , & fe faire

palier pour un Dieu. Il égorgea des hommes , des femmes en-

ceintes , des filles, & furrtout un grand nombre d'enfans à la

mamelle , dont il orïroit le fang aux démons , & dont il fouilloit

les entrailles pour connoître l'avenir. Il employoit particulière-

ment Ion art pour attenter à la pudicité des vierges , & pour
violer les loix du mariage, & quelquefois pour mettre la divi-

fion entre les amis. Tout alloit à fon gré, quand il s'agilîoit de

faire du mal. Mais le bien qu'il fembloit faire avec le fecours

des démons, n'étoit qu'illufiom en forte que l'or qu'il donnoit à un
ami difparoiiibit au bout de trois jours. Sa haine contre les Chré-

tiens étoit grande. 11 fe moquoit des faintes Ecritures, tournoit en

ridicule les Miniftres des AuteJs , maudifibit les Sacremens,

blafphémoit Jefus-Chrilt &i'Eglife;& pour la remplir de con-

fufion , & obliger les Chrétiens à renoncer aux faints Evangiles

& au Batême , il employa tout fon crédit & toute la force de

fon éloquence à leur fufciter des perfécuteurs en diverfes Pro-

vinces.

De fonte
XXV. Eufebe , qui avoit étudié avec lui les lettres humaine? ;

Juûme. mais qui étoit Chrétien & même honoré du Sacerdoce , lui fai-

foit quelquefois des remontrances fur fes égaremens fans qu'il

en devint meilleur : il n'étoit pas même touché des réflexions

qu'il faifoit lui- même fur l'inutilité de fon art , qui ne tendoit

qu'an mal & à rinjuftice ; & iln'ouvrit les yeux que quand il

s'apperçut que fon art lui manquoit dans le tems qu'il en vou-

loir faire an plus grand ufage. Il y avoit à Antioche une jeune

fille de famille Patricienne , d'une rare beauté & douée de tou-

tes les vertus nommée Ju(line , qui avoit pafTé du Paganiime à la

religion Chrétienne , & avoit engagé les père & mère à fe con-

vertir auftî. Quelque précaution qu'elle prit pour fe cacher aux

yeux des hommes , elle ne put éviter qu'un jeune Payen nommé
Àgïaïde , nu conçût pour elle un amour violent , qui lui fit tenter

divers
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divers moyens pour fatisfaire fa paflion. Aucuns ne lui ayant

réiuTi, il s'adrefia à Cyprien, efperant qu'avec les fecrets de la

magie il pourroit vaincre la chafteté de Juftine. Cyprien qui

étoit épris d'un amour également criminel pour cette vierge de

Jefus Chrift , n'oublia rien de tout ce que la magie put lui four-

nir , pour fe fatisfaire auffi-bien que fon ami. Il mit en œuvre
tous les artifices des démons pour tenter Juftine , & continua

fes attaques pendant foixante-dix jours. Elle s'apperçut bientôt

des mauvais defleins qu'on avoit fur elle , & des pièges qu'on

tendoit à fa pureté : mais elle rendit inutiles tous les efforts de
l'enfer par le figne (p) de la Croix, Ôc avec le fecours de I2

Vierge (q) Marie, qu'elle implora dans le péril où elle fe trou-

voit. Elle joignit aux prières le jeûne , les larmes & les autres

mortifications du corps , tant pour diminuer les attraits de fa

beauté , qui étoit un piège dangereux , que pour fe rendre Dieu
propice.

XXVI. Cyprien , convaincu de la foibleffe des démons , corn- Sa ConvefJ

menca à fe dégoûter d'un art, dont la puiftànce étoit contrainte fion,

de céder à celle d'une fille , qui ne fe défendoit qu'avec le figne

de la Croix. Le démon fe vengea fur le champ du reproche que
Cyprien lui faifoit de fon impuilTance :il entra dans fon corps,

le renverfa par terre, & s'erforçoit de l'étouffer & de le tuer*

Cyprien dans cette extrémité eut recours au Dieu de Juftine

,

dont il eut à peine proféré le nom , qu'il fe trouva allez fort

pour faire le figne de la Croix, & auflitôt le démon le laifla &
difparut. Mais ce ne fut que pour un tems. Voyant qu'il avoit

quitté fes erreurs, & que fon amour profane , étoit changé en
un amour plus légitime, il lui fit de grandes menaces , & fit

tous les efforts pour le jetter dans le defefpoir. Mais il fut déli-

vré de ces vaines frayeurs par deux ferviteurs de Dieu , l'un

nommé Timothèe , l'autre Eufebe , dont nous avons déjà parlé.

Celui-ci que Dieu lui avoit donné pour père & pour ange , qui
étoit un excellent guide du chemin de la pieté & de la péni-
tence , employa fi utilement les oracles divins qui annoncent
la grandeur de la mifericorde de Dieu , & les hiftoires facrées

(/>) Addit Cyprianum omnes magie* artis

taùunei mcafsum teniantem , violentifj'.mos quo-
que ac pemiciofiffimos dtmones oppugnand* vir-
gi»is capitati immiftffe : hos verl pudore fuffu-
M.viOo/que facro-fanfl* Crttcis fgno rejeéhs
f"tflè,ut ex Mis ipfn cognovit. Photius , cod.

^84. Ipfii verl figno Cbrijli fe m unit bat &

demonum pellebat orationes. Cypriair. ConftJft

pag. 310.

( q ) Hac aique his plara commémorant , vir-

ginemque Mariam fuppiex obfecrans ut ptricli—,

tanti virginifuppeliasferret ,jtjunii Çj? cham<e-

uniœ pharmato ftfe commuait. Grcgor. Naz*
ofat, i'4. pag. Z79. t°tn. I.

Tome IV* M
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où nous voyons de grands pécheurs quitter leurs déreglemens,
1

& retourner au Seigneur par une fincere pénitence , qu'il diffipa

cette nuée dont fon efprit étoit couvert , & éclaira fon ame par

les rayons de fefperance qu'il lui fit concevoir du pardon de
fes péchez. Il l'exhorta, non à fecher fes larmes , mais à en mo-
dérer l'excès ; & ajouta : Vous auriez fujet de ne point efperer

de mifericorde , fi vous étiez demeuré dans l'infidélité & l'aveu-

glement. Mais maintenant vous haïffez le démon, & vous con-

noiflez Jefus-Chrift : connoiffez aufïï la grandeur infinie de fa

bonté , & jettez-vous entre fes bras. Vous lui avez, dites-vous,

enlevé plufieurs âmes : mais fi vous êtes une fois purifié par la

confiance que vous aurez en lui , vous lui en offrirez plufieurs

que vous amènerez à la lumière de la foi.

Il reçoit le XXVII. Enfuite Eufebe le mena chez lui, le fit manger, car
paterne. depuis trois jours il n'avoit pris aucune nourriture, & le con-

. duifit à l'Eglife le lendemain avant le jour. C'étoit le ( r ) Di-

manche. Cyprien fut ravi de voir fur la terre une affemblée

toute celefte , & les peuples unis enfemble pour chanter les

louanges de Dieu avec un accord parfait , ajoutant à la fin de

(f) chaque verfet des Pfeaumes alléluia. Les Chrétiens ne pou-

voient voir fans étonnement que Cyprien fût converti > & ce

prodige parut fi nouveau à l'Evêque d'Antioche , que quoiqu'il

n'ignorât pas qu'il y eut parmi les Chrétiens des perfonnes de

toutes fortes de cara&eres , il ne pouvoit croire que Cyprien

eut embraffé la. foi. Mais Cyprien lui en donna le lendemain

une preuve évidente , lorfque par fon ordre il brûla publique-

ment tous les livres qu'il avoir fur la magie. Il diftribua aufîl

tous fes biens aux pauvres 5 & après avoir reçu de l'Evêque les

inftru&ions neceffaires , il fut uni au troupeau des Fidèles par

le Batême. Aglaide fe convertit auffi. Quant à Juftine , elle eut

une fi grande joie de la converfion de Cyprien 3 que pour en

témoigner à Dieu fa reconnoiffance , elle fe coupa ( t) les che-

veux , vendit tous fes biens & les diftribua aux pauvres.

'Cyprien eft XXVIII. Prudence ( u ) décrit avec une grande beauté la vie
Fait Eveque
(d'Antioche.

( r ) Simul eamus ad precem vefpertinam ,

cras autem celebratâ ah omnibus Synaxi imma-
nebimus , mos ejl enim primo ex feptem die

vnemoriam Refurreflionis Chrijii celebrare. Con-

feff. Cyprian./wg. 329.

(f) Deinde in Ecclefîam ivimus , ac vidi

çhorura cocleflium Dei hominum , vel Angelorum

Dep çanemmm çhoro fim^km. Hebramm dite

tionem Jîngulis verfîbus adjicientes una voce; Ita

ut non homines ejje viderentttr. Ibid.

(t) H<ec autem pcftquam audiit fanfla Ju^i-

net , crines totondit , C thalamum cum doté

venditum pauperibut diflribuit , duplicem falu**

tem exijîimans panitentiam meam. Ibid. pagi

330.

(») Prudent, tymno 13. <fc Martyr, 146,
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nouvelle que Cyprien mena depuis fon batême , fa modeftie ,

fa gravité , fon amour pour Dieu, fon attention continuelle aux

chofes du Ciel , fon mépris pour les richefTes , fa pureté ; à quoi

faint Grégoire de Nazianze ajoute, que pour s'abaifler davan-

tage ôc étouffer fon orgueil, il obtint avec beaucoup de prières

qu'on lui donnât le foin de balayer l'Eglife. Eudocie remarque

qu'on lui confia l'office de portier , & qu'enfuite on l'éleva au
comble du Sacerdoce , & qu'il gouverna l'Eglife d'Antioche

après la mort d'Anthime ; mais elle ne nous apprend rien de ce

qu'il fit dans l'Epifcopat.

XXIX. La perfécution de Diocletien s'étant étendue fur cette Sonmartyrq

Eglife , comme fur tout le refte de l'Empire , Cyprien fut pris ,
&

.

cell'ï de

& conduit devant le Gouverneur de Phenicie , d'où il paroît Ex^udodo'
que dépendoit la ville d'Antioche , d'où Cyprien fut fait Eve- aP ucl Phoe4

que. Juftine qui s'étoit retirée à Damas , & qui y prêchoit haute-
c
°?* l84'PaS*

ment la foi , fut auffi arrêtée & menée devant le même Juge ; car

Damas étoit de la province de Phenicie. Comme ils refuferent

l'un & l'autre d'obéir aux ordres de cet homme impie , & qu'ils

ne lui parurent pas ébranlez par fes menaces , il fit fouetter

Juftine avec des nerfs de bœuf, & déchirer les cotez à Cyprien
avec des ongles de fer. Leur confiance n'ayant point paru affai-

blie par ces fupplices , il les fit plonger dans une chaudière d'ai-

rain , où l'on faifoit bouillir à grand feu de la poix, delà graine

& de la cire. Les Martyrs fournirent ce tourment avec fermeté,

louant Dieu avec la même liberté que fi le feu n'eût point agi

fur eux , ou, félon que ie dit Eudocie, comme s'ils n'euflent ref-

fenti que la douceur d'une rofée. Athanafe qui étoit Prêtre des
démons ôcalTeffeur du Juge, voyant ce prodige , crut que Cy-
prien, dont il avoit été autrefois le compagnon dans la magie»
cmployoit fes charmes ordinaires pour empêcher l'impreilion

du feu, & entreprit de marcher lui-même fur le feu, en invo-
quant fes démons ; mais il fut dans le moment même réduit en
cendres, & fa folie ne fervit qu'à relever le miracle qu'il avoit

prétendu étouffer. Le Juge en fufpens de ce qu'il devoit faire

des Martyrs , les envoya à Diocletien , qui étoit alors à Nico-
médie , & lui donna avis des tourmens qu'il leur avoit fait fouf-

frir , & de la manière dont ils les avoient furmontez. Sur cet

avis Diocletien commanda fans autre procédure , qu'on les dé-

capitât fur le bord de la rivière de Gallus , qui parte auprès de
la ville. On fit mourir avec eux & à la même heure , un fervi-

teur de Dieunommé Theoftifte. Leurs Reliques, après avoir étç

M i)
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quelque tems cachées , furent portées à Rome , où une fainte

Dame nommée Rufine > qui étoit de la race de Claude, leur fit

élever une fort belle Eglife auprès de la place qui portoit le nom
de ce Prince. Saint Grégoire de Nazianze parle (*) de di-

vers miracles qui s'opéroient de fon tems par celles de faint

Cyprien. Il remarque entr'autres , qu'elles chafîbient les dé-

mons , guérifïbient les maladies , & donnoient la connoiflançe

de l'avenir.

ARTICLE XIII.

Où ton examine les ASÎes de plu/leurs Martyrs, qui ont foujfert

dans les perjécutions de Diocletien , de Galère ?

& de Licinius.

L Ut re les A&es finceres des Martyrs dont nous avons
parlé, il y en a un grand nombre qui font , ou vifible-

Divefs Ac-
tes qui ne peu-

vent pafïer

pour fmceres. ment iuppolez , ou tellement altérez, quils ne peuvent faire

aucune autorité. Tels font les Ades de fainte Rufine, de fainte

Eugénie, de faint Ponce j des faints Eufebe, Marcel & Hippo-
lyte-j de faint Maris, de fainte Colombe, de faint Coriton, de
faint Marnas , de faint Savinien , des faints Timothée & Appol-

Jinaire , de faint Alban de Mayence , de fainte Sufanne , de faint

Hilaire d'Aquilée, de faint Thalelée, de faint André Colonel

,

de faint Sabin 5 de faint CaiTien , Evêque de Todi ; des faints

Vincent , Oronce & Vi&or 5 de faint Narcifle , de faint Calliope,

de feint Dulas* de faint Reftitut, de faint Eutyque de Ferente,

de faint Erafme , de faint Dalmace , des faints Canciens , de

fainte Dévote, de faint Moce, de faint Adrien, de fainte Ana-
ftafie , de fainte Capitoline , de faint Serge , de faint Blaife , de

faint Corne & de faint Damien , de faint Maurice d'Apamée

,

de fainte Febronie , de faint Dorothée., de faint Jude & de fainte

Domné , de faint George , des faints Pierre & Marcellin , de

faint Romain , des faints Nabor & Félix , de fainte Eulalie , de
faint Arrien , de faint Timothée & de fainte Maure , de faint

,{x) Veftr<z jarn partes font e& quœ rejlant

il vohîfmetipfis adjungere ut nonnxllum ipfi quo-

Que mariyri munus offeratis , dœmonum nimi-

tùm oppreffionem
} morhorum depulfioncr.t

, fu-
turarum rerum pnenotw em : qu<e quidem om-

yift vel chères. Çjfriatù ipfi , modo fides adftt

,

ejfîçittnt qmmadmodum norunt , qui f/ujsti rei

periculum fectrunt , ac miraculum ad nos ufqué

tranfmifirunt ejufdemque memtftam pojferif

quoque tradhuri fmt. Gregor. Nazianz.or^

18.^.285.



SS. SEBAST. PRIME, FELICIEN, &c. M. Ch.I. Art.XIII.n
Bafilée & de plufieurs autres , imprimez dans les recueils de

Bollandus , de Surius & ailleurs.

II. Ceux de faint Sebaftien méritent une attention particu- ^ cs Afles

liere. Ils font beaux, pleins d'efprit , bien circonftanciez, & pa- de faint Seba

roiffent avoir été écrits avant la fin du quatrième fiécle ; puif-
*

qu'il y eft parlé des fpedacles des Gladiateurs, comme de cho-

fes qui fubfiftoient encore , & qui , comme on fçait , furent abolis

à Rome vers l'an 403. Mais il faut que l'auteur ait eu de mau-
vais mémoires , ou qu'il ait lui-même ajouté aux originaux : car

on trouve dans ces ades un grand nombre de faits qui font in-

foutenables. Le {y ) manteau dont ce Saint fut revêtu par fept

Anges 5 le confeil qu'il donne à Chromace de feindre d'être

malade , pour avoir prétexte de demander à être déchargé de
la préfedure 5 l'arTranchiflement de quatorze cens efclaves de
Chromace ? le titre à'Evèque des Evèques 3 que faint Tiburce

donne au Pape ; le grand nombre d'événemens furprenans dont

ces ades font remplis , la longueur exceflive des difcours , <3c

quantité d'autres circonftances femblables qui ne fe trouvent

point dans les ades finceres, font voir que ceux-ci ne le font

pas. Selon faint ( \ ) Ambroife , faint Sebaftien étoit originaire

de Milan. Il en fortit pour venir à Rome , dans le defïein de

fouffrirpour la foi. La perfécution y étoit alors violente. Il fouf-

frit divers tourmens, & mérita ainfi la couronne du martyre.

III. Il y a aufïï dans les ades de faint Prime & de faint Feli- tes Afos

cien diverfes chofes qui font peine , & qui, de l'aveu de Baro- £
e

J-
o"™?.*

nius (a) auroient befoin d'être corrigées. Ils ne font pas néan- cien.

moins des plus mauvais : mais ils ne peuvent palier pour authen-

tiques. Ces deux Saints, qu'on dit avoir été citoyens Romains,
furent pris ( b ) & amenez aux deux Empereurs Diocletien &
Maximien , qui après les avoir fait tourmenter en diverfes ma-
nières , leur firent trancher la tête le 9 de Juin, apparemment
de l'année 286. en laquelle ces deux Empereurs fe rencontrè-

rent à Rome.
IV. On voit par ce qui eft dit dans les ades (c ) de faint Si-

Ieg A&
finne & de faint Anthime, qu'on recevoit jufqu'alors pluiieurs de s. sifînne,

faveurs à leur tombeau, qu'ils n'ont pas été écrits auffi-tôi après &dc s
« Au-

teur martyre. Ils font d'un flyle affez fimple 5 mais mêlez de

{y ) Âpud Bolland. ad diem iç>. Januarii. I (a) BaroniuS:, in Martyr, ad diem $.Jnn:i.

( \) Ambrof. in Pfalm. 1 18. f>ag, 1234. | ( h ) Surius , ad 9. Junii.

l9™: ï »
j ( c )_§urius ÇP Bolland. ad diem 1 1 . Mdiù

M iij



5>4 SAINT QUENTIN, MARTYR. Chap. I. Art. XIIL

plusieurs faits peu foutenables. On ne voit pas , par exemple ,

à quel propos faint Anthime Prêtre, & faint Sifinne Diacre d'A-

fie , quittent leur Eglife pour fuivre le Proconful Pinien à Rome,
non pour demeurer enfuite auprès de lui, ou pour fervir dans

l'Eglife Romaine , mais pour aller mener à la campagne, une
vie retirée. La guétifon d'A::temie , fille de Diocletien ; & de

la fille de Sapor , Roi de Perfe , par faint Cyriaque 5 l'hiftoire

des Noirs envoyez par faint Sebaftien à fainte Lucine ôcàfainte

Beatrix ; celle de l'Ange qui retira vif faint Anthime du mi-

lieu du Tybre, où il avoit été jette avec une pierre au cou;
l'ardeur du peuple à défendre les Chrétiens contre les Magi-
flrats , & autres faits de cette nature, ne font pas propres à don-

ner du crédit à ces a&es. Ils portent qu'Anthime , après avoir

été miraculeufement délivré des eaux, fut condamné à être dé-

capité j & que Prifque , Gouverneur de la Province , fit aulîl

mourir faint Maxime, ami de faint Anthime , & Fabius. Pour
faint Sifinne , il avoit déjà été lapidé avec Dioclece «5c Florent.

Les Aàcs V. Les ades [d) de faint Quentin font très-bien écrits, mais
de s.Quentm. long-tems après le martyre de ce Saint , & félon toutes les

apparences , avant la découverte de fon corps par faint Eloi,

puifqu'ils n'en difent rien. L'auteur de ces actes les compofa
fur l'hiftoire de la tranilation des Reliques de ce Saint , faite

cinquante-cinq ans après fon martyre , par un témoin oculaire.

Mais on remarque que fouvent il ajoute à fon original, & qu'en

quelques endroits il ne s'appuye que fur le bruit commun. Il

eft vifible d'ailleurs, par la longueur & l'arTedation des difeours

qu'il faitfaire au Saint, & parle prodigieux nombre de miracles

qu'il lui attribue , qu'il a plus penfé à la rendre merveilleule , que

croyable. Ce que l'on en peut tirer de plus alïuré , c'eft qu'il

étoit Romain de nailTance 5 qu'il vint en France avec faint Lu-

cien de Beauvais , & qu'ils y prêchèrent la parole de Dieu,

C'étoit fous le règne de Diocletien , & fous le Préfet Ri&ius-

Varus, vers l'an 287. Ceperfécuteur étant arrivé à Amiens, &
voyant le progrès que l'Evangile y faifoit par le moyen de ce

Saint , le fit aufiitôt arrêter , & l'envoya en prifon chargé de

chaînes. Le lendemain il fe le fit préfenter, & voyant qu'il ne

pouvoit lui faire changer de fentiment , il ordonna qu'on le

fouettât cruellement , & qu'enfuite on le renfermât dans un
cachot, avec défenfe d'y lailïer entrer aucun Chrétien. Le Saint

( à ) Surius
f
ad dim 3 ï . Oflcbrist



SS. DENYS DE PARIS , ET JANVIER, Ch.I. Art.XIII.p;

comparut une féconde & troifiéme fois devant le Préfet , qui

lui fit fouffrir d'horribles tourmens , & enfin trancher la tête le

trente-unième d'Octobre, jour auquel fa fête eft marquée dans

les Martyrologes.

VI. Les actes de ( e ) faint Denys de Paris ne font pas de grande les Actes

autorité , n'ayant été compofez que fur des traditions populai-
<J

e
|- Pcu>'s

res , & plus de quatre cens ans après le martyre de ce Saint. Le
ityleen eft d'ailleurs fort mauvais, & quelquefois inintelligible.

La conformité qu'ils ont avec la vie de faint Gaudence, Evéque
de Xovare, écrite du tems du Roi Vernie Bref3 vers fan j6o.

donne quelque lieu de croire qu'ils font de la même main, ou
du même âge. On ne peut nier au moins qu'ils ne foient plus

anciens que Hilduin, Abbé de faint Denys, fous le règne de
Louis le Dcbonruire , puifqu'il n'y eft rien dit du prétendu Aréo-
pagitifme de ce faint Martyr, ni de quantité d'autres fictions que
l'on trouve dans la narration d

:

Hilduin. Selon ces actes , tels

que M. du Bofquet les a donnez dans le cinquième livre de

fon hiftoire de l'Eçlife Gallicane s & félon faint Grégoire de

Tours , faint Denys fut envoyé de Rome dans les Gaules pour

y prêcher l'Evangile. Après l'avoir prêché à Arles, &: en divers

autres endroits , il vint à Paris , où il convertit beaucoup de per-

fonnes par fes prédications & par fes miracles. Il y établit un
Clergé , & y bâtit une Eglife. Mais une perfécution s'étant éle-

vée tout à coup dans l'Occident, il fut arrêté comme Chrétien ,

& avec lui faint Ruftique <5c faint Eleuthere. Ils confellerent

tous trois la foi qu'ils prêchoient, & après plusieurs tourmens ils

eurent la tête ttanchée. On (/) croit que cela arriva le neuviè-

me Octobre de l'an 273. fous la perfécution d'Aurelien , 6c

dans le tems qu'il le rendit maître des Gaules.

VII. Nous avons (g ) une hiftoire de faint Janvier , Evêque les A&e»

de Benevent , de faint Sofie , Diacre de Mifene, & de leurs corn- ^.janvier,
., , . _ . / . _ & de fes corn-

pagnons Martyrs , écrite par Jean Diacre , a la prière de Jean pagnes.

Abbé de faint Severin , & par l'ordre d'Etienne Evêque de
Naples , vers l'an Spj*. Cet auteur qui étoit Diacre de l'Eglife

qui porte le nom de faint Janvier à Naples , témoigne [h
)
qu'il

s'étoit fervi d'une hiftoire plus ancienne pour compofer la lien-

ne : mais qu'il en avoit ôté les chofes impertinentes , fupprimé

(e) Du Bofquet, Ecclejîe Gallicane ,lib.

$ f«g. 68. o- /èq. Gregor. Turonenf. hijl.

Franc. Ub. i. cap. 30. ; I.

If) Tillemont , tom. 4. h:Jl. EcçUf. pag.

44i.7io.

(g ) Surius , ai ip. diem Septtmlns > j>a*.

134.

(/>) Ibidem.
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les fuperflues , & ajouté celles qui lui avoient paru neceffairesE

Il y en a (/) néanmoins encore beaucoup qui mériteroient d'être

retranchées , li toutefois elles fe trouvoient dans l'original que
Jean Diacre avoit en main. La date de ces actes mettoit, félon

(k ) Baronius , le martyre de faint Janvier en la perfécution de
Diocletien , fous le cinquième confulat de Conftantius & de
Maximien, Céfars , c'eft-à-dire , en 305. Timothée qui gouver-

noit alors la Campanie , étant averti des fervices de chanté que
Janvier rendoit aux Confeffeurs détenus dans les prifons , l'en-

voya prendre , & après l'avoir tourmenté en diverfes manières,

le fit mettre en prifon. C'étoit dans la ville de Noie , où ce

Gouverneur étoit venu depuis peu. Fefte & Didier, l'un Diacre,

l'autre Le&eur de l'Eglife de Benevent , ayant fçû que leur Evê-

que étoit arrêté à Noie, vinrent l'y trouver >& ils y furent arrê-

tez eux-mêmes , & prefentez à Timothée avec Janvier , qui les

avoua pour Miniftres de fon Eglife. Sur quoi le Gouverneur les

ayant fait enchaîner, les fit marcher devant fon chariot jufqu'à

Pouzoles, où ils furent expofez aux bêtes & enfuite décapitez,.

les bêtes ne leur ayant fait aucun mal. Le corps de faint Janvier
fut porté à Naples.

les Afos? VIII. Les. actes ( /) de faint Acace ont meilleur air que les

tolfJ^m - Pr^cedens. Le ftile en eft grave & fimple , & les faits bien cïr-

tyr. conftanciez. Il feroit feulement à fouhaiter que les difcours

fulTent moins longs , moins étudiez & moins fçavans. Car ils

paroiffent au-deftus de la portée d'un foldat fans étude, & qui

parloit fans préparation. Celui-là particulièrement où il déve-

loppe tout le myftere de la Trinité & de l'Unité d'un feul Dieu
en trois Perfonnes. Il y eft aulii fait mention de beaucoup de
prodiges , d'apparitions & de voix du Ciel, qui fe trouvent quel-

quefois , mais rarement , dans les actes finceres & originaux.

Nous les avons en grec & en latin. On y voit que faint Acace
étoit originaire d'Achaïe , d'une famille Chrétienne , & qui avoiîi

donné plufieurs Miniftres à l'Eglife. Il n'apprit des lettres hu-

maines qu'autant qu'il étoit néceflaire pour lire l'Ecriture-fainte,

& prit le parti des armes dans un corps dont Flavius -Firmus

étoit Colonel. Le grand nombre de fes compagnons de milice

>

de fes voifins & de ceux de fon âge qui remportèrent la cou-

( i) Tillemont , tom* 5. hift, Ecclef.\fag.

730. 731.

( k) Baron. ad an. 305. nu*}, VaddUm

I^. Septemlris.

( / ) Apud Bolland. ad diem 8. Mail.

ronne



SS. GURIE ET SAMONE , MART. Ch. I. Art. XIII. 5)7

ronne du martyre , fut pour lui un prenant motif de les imiter*

& il en trouva l'occafion vers le commencement de l'an 306".

lorfque la perfécution fe ralluma par de nouveaux ordres de
.Maximien- Galère. Le Colonel Firmus voulant obliger fes fol-

dats à s'y foumettre , en fit la revue , & commanda à ceux d'en-

tr'eux qui étoient Chrétiens de facrifier : plufieurs obéirent 5 mais

Acace déclara hautement qu'il étoit Chrétien. Firmus l'ayant

tenté en diverfes manières ,/nais inutilement, l'envoya à Perin-

the, à un Officier fupérieur nommé Bibien , qui le trouvant fer-

me dans la foi , le fit attacher à quatre pieux , & battre fur le dos

& fur le ventre avec des nerfs encore tout frais. Le Saint vit

fans fe plaindre , la terre baignée de fon fang , & ne dit autre

chofe que ces paroles \Jefus-chrift s ayez^pitiè de votre ferviteur:

Seigneur 3 ne m'abandonneras . Le Juge voyant qu'il refufoit de
facrifier, lui fit caiîer les mâchoires & l'envoya en prifon, avec
ordre de le mettre dans un cachot les pieds dans les ceps

r

, le

cou & tout le corps chargé de chaînes, avec bonne garde pour
empêcher qu'aucun Chrétien ne lui parlât. Il en fut tiré au bout

de fept jours pour être conduit à Byfance , où Flaccin , que les

a&es qualifient Proconful de la province d'Europe , lui fit tran-

cher la tête le huitième jour de Mai de l'an 304. ou 30 6. après

l'Edit qui condamnoit généralement tous les Chrétiens à mort.

IX. Il parokque l'on peut mettre auiïi en 30^. le martyre les Ades

de faint Gurie & de faint Samone , puifqu'Aretas ,
qui en a fait de s - G« rie>

l'hiftoire ( m ) , dit qu'ils furent martyrifez fous un Gouverneur ne , martyrs/

envoyé par le fucceifeur de Diocletien > c'eft-à-dire, par Maxi-
mien-Galere, qui, en 306. donna de nouveaux ordres contre
les Chrétiens. Les (n) a&es que nous avons de ces Saints , &
qu'on croit être de Metaphrafte (a ) , fe rencontrent en plufieurs

endroits avec l'hiftoire d'Aretas, qui étoit Evêque de Céfarée,
vers le milieu du fixiéme fiécle 5 mais ils s'en éloignent en beau-
coup d'autres , & marquent diverfes particularitez dont cet au-

teur n'a point parlé, & qui toutefois ne paroiffent pas avoir été

inventées. Il y en a d'autres qui fentent la fable : par exemple

,

ce qui y eft dit que Jefus-Chrift avoit promis à Augare , qu'E-

deiïe ne feroit jamais prifepar les Barbares, & qu'il y avoir en-

voyé fon image : car il eft certain qu'Edefle eft tombée entre les

mains des Barbares, & on n'a aucune preuve que Jefus-Chrift

( m )Ap»d Suriiun
, ad diem 1 5. Novmb. I (o) Léo AJlatius , de Simeon. pav. \19*

(») Ibidem,
i

!•_-.'

Tome XV, N



jpS S. MAMMAIRE , Sec. MART. Chap. I. Art. XIII.

ait envoyé fon image à Edeffe. Ces actes
,
quoiqu'affez bons

d'ailleurs, ne peuvent donepas pafferpour authentiques, le vrai

y étant mêlé avec le faux & l'incertain. Gurie & Samone
étoient nez à Edeffe en Méfopotamie. La réputation de leur

vertu s'étant répandue dans les environs , engagea un jeune

homme nommé Abibe , à fe joindre à eux , & ils vivoient en-

femble dans les exercices de pieté , lorfque la perfécution de
Diocletien arriva. Cognât étoit Evêque d'Edeffe ; Augare , fils

de Zoare, Magiftrat de la Ville h & Antoine Gouverneur de la

Province. Gurie & Samone furent arrêtez comme Chrétiens,

êc préfentez au Gouverneur qui les fit mettre en prifon avec
beaucoup d'autres qu'on arrêta avec eux. Ils y relièrent jufqu'à

ce que Maximin , devenu maître de l'Orient par la ceflion de
Diocletien, envoya dans la Méfopotamie un nouveau Gouver-
neur nommé Mufone, auffi animé contre les Chrétiens que ce-

lui qui l'avoit envoyé. Mufone fe fit amener les deux prifon-

niers , & tâcha de les gagner par de faufles careffes , puis de les

intimider par des menaces. Leur confiance le réduifit à avoir

recours aux bourreaux , qui , par fon ordre , fufpendirent les

Saints en l'air par une main , avec de groffes pierres attachées

aux pieds , Ôc les laifferent en cet état depuis neuf heures du
matin, jufqu'à deux heures après midi. Comme, après ce tour-

ment , ils perfiflerent à ne pas vouloir facrifier , on les en-

voya dans un cachot , où on leur mit les pieds dans les ceps.

Ils furent délivrez de ce fupplice le lendemain , mais on mura
la porte du cachot, & on lesylaiffa trois jours fans leur donner
même une goûte d'eau. Le 10. Novembre, le Juge les fit com-
paroître de nouveau , & les trouvant toujours invincibles, il fit

fufpendre Samone en l'air par un pied, & attacher l'autre à une
grande quantité de fer , comme s'il eût voulu l'écarteler. Ce
fupplice lui démit la cuiffe , & le mit hors d'état de pouvoir

marcher. Il épargna Gurie, dans la crainte qu'il ne mourût dans

la queftion , tant il fe trouvoit afFoibli ; mais il les renvoya tous

deux en prifon jufqu'au quinze du même mois , où , après les

avoir encore tentez une fois , mais inutilement, il leur fit tran-

cher la tête fur une montagne affez éloignée de la ville , nom-
mée Bethelabicle. On leur joint ordinairement faint Abibe,
martyrifé le même jour,mais quelques années après, dans la per-

fécution de Licinius.

les Aôes X. On rapporte à celle de Maximien & de Galère, le martyre
rie s, Mam- de faint Mammaire &: de fes compagnons , dont nous avons
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les Ades parmi les Analedes (/>) de doni Mabillon ; mais que ma ire,&<îe

dom Ruinart n'a pas jugez dignes de trouver place dans ion fes compa-.

recueil des Ades fmceres des Martyrs. En effet , quoiqu'ils ayent §aons '

un air d'antiquité ,& quelque chofe des pièces originales , on y
trouve néanmoins plufieurs marques de fuppofition. La pre-

mière eft dans la date même de ces ades, qui {q ) met le mar-

tyre de faint Mammaire fous les Empereurs Maximien & Galien.

Car quand au lieu de Galien , on liroit Galère , ce feroit toujours

une grande difficulté de montrer qu'en Afrique , où ces ades
paroilfent avoir été compofez ,-on reconnoiifoit Maximien , fur-

nommé Hercule , pour Empereur avec Galère. Une autre preu-

ve de fuppofition , c'eft que (r) Mammaire , interrogé par le

Comte Alexandre s'il avoit des compagnons de fa dodrine, ré-

pond qu'on trouveroit àLambefe des gens qui avoient été bati-

fez avec lui. Alexandre les envoya chercher , & les trouva au

nombre de fix, fans qu'on lui eut donné aucun figne pour les

connoître. Vidorien , un des compagnons de Mammaire , dé-

clara (/) de même qu'il y avoit des Chrétiens à Tamugade, &
en nomma cinq par leurs noms, qui furent erfedivement arrê-

tez par les foldats -qu'Alexandre y envoya. Etoit-ce la coutume
des Chrétiens traduits devant les tribunaux des perfécuteurs

,

de leur déclarer ceux qui faifoient profefiion du Chriftianifme ?

& n'y avoit-il que fix Chrétiens à Lambefe , qui étoit une ville

épifcopale dès le tems de faint Cyprien , & cinq à Tamugade £

Cet endroit des ades de Mammaire a donné lieu (t) de con-

jedurer qu'il étoit chef de quelque fede d'Hérétiques, peut-être

des Montaniftes
,
qui étoient en petit nombre dans la Numi-

die , & qui faifoient profefiion de ne fe point cacher durant la

perfécution ; & cette conjedure eft d'autant plus vraifemblable ,

que félon la remarque de dom Mabillon , il n'eft parlé de ce

Mammaire dans aucun monument ecclefiaftique , quoique fon

martyre ait dû être fort illuftre , fi Ces ades font véritables , 6g

s'il a fouffert dans l'Eglife Catholique. Il y a des Martyrologes

qui font mention d'un faint Mammaire * Martyr en Afrique ;

mais ils mettent fa mort au quatorzième de Mars : au lieu que
félon les adrt de Mammaire , il eft mort le dixième de Juin>

(p ) Mabillon. analefla , fag. 178. edit. mm baptifatifîtnt in civitate Lambefe. Ibid.

**rif. 1723. (/) Ibidem

l) Ibidem.

( r ) Cornes dixitjiabes tecam alits ? S.tnclus

Mamerm dixit ; Smt viri Clmjliani im mt-

( t ) Tillemont > tom. > . hift. Ecdef.fag.

61 3.

N y
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C'efl aufli en ce jour que M. du Sauflai , dans le fupplément dé
fon Martyrologe , met en Lorraine faint Mammaire & Tes com-
pagnons Martyrs. Ce qu'il faut apparemment entendre de la

tranflation des Reliques de quelque Martyr de ce nom, & peut-

être de celui qui fouffrit en Afrique le quatorzième de Mars.
Il y a même dans ces ades une contradiction manifefte. Mam-
maire dit, en parlant des Chrétiens de Lambefe

,
qu'ils avoient

(») été batifez avec lui. Ceux-ci au contraire reconnoiffent

Mammaire pour leur fuperieur, & difent qu'ils ont (x) reçu de
lui le fa lut , par l'eau & le Saint- Efprit. Les ades ajoutent, qu'A-
lexandre leur demanda s'ils étoient Payens (yj ou Chrétiens ?

ce qui eft encore une preuve de la faïuTeté de cette pièce : le ter-

me depagœni, dont ce Juge fe fert, n'ayant pas été pris en ce
fens avant l'an 3 6y. lorfque l'idolâtrie prefque bannie des villes,

ne trouva plus de lieu que parmi les gens de la campagne. Il eft

encore incroyable que ce Juge payen , en' menaçant de mort
les Martyrs , s'ils ne facrifloient aux dieux , fe foient fervi des

mêmes termes (zj dont Dieu fe fervit en défendant fous peine
de mort à Adam de manger du fruit de vie. La propofition que
le Proconful Anulien fait à Mammaire & à fes compagnons, de
reflufeiter un homme qu'on alloit enterrer, n'a non plus aucune
apparence de vérité. Il en faut dire autant de l'aveu qu'on lui

fait faire de ( a ) l'impuiffance de fes dieux fur les Chrétiens ; de
fa mort inopinée , arrivée dans le moment que le diable ( b ) crioit

en l'air , que les Chrétiens le chafibient de la ville $ & de ce
qu'on ajoute, que le corps (c ) de ce Proconful fut à l'inftant

mangé par les oifeaux. Cela arriva , félon les ades , dans la ville

de Bofeth 3 furnommée Amphoraria, où Mammaire & fes com-
pagnons avoient été amenez de Vago, & de diverfes autres vil?

les de Numidie. Voici les noms de ceux qui furent arrêtez avec

Mammaire : Félix Diacre, Albin, Vif& Donat, pris à Lambefe,
avec Vidorien aufli Diacre , & Libafe qualifié le premier de fa

ville 5 Laurent, Fauftinien , Ziddin, Crifpin & Leuce ,
pris à

( ft ) Mabillon. analefl. ubifuprà. ,

( x ) EJl qui ùbipro nobis refbondeat Mam-
marius papa nofler , qui nos redemit ex aqtta C
Spiritufanclo. Ibid.

( <y ) Cbrijliani eflis attt pavant deos colen-

tesflbii.

( ^ ) Prœfes dixit : Si nonfacrificaveriù, mor-
te moritmir.i. Ibid. pag. 180. Voyez le pre-
mier chapitre de la Genefe.

(a) Tune Anulîntts dixit: O malorum articui

la > qui vos docuit ut tant* fxciatis î Dii nofiri

nihil vobis pojjunt noceré. Ibid. pag. 1 79.

(b ) H<ec cùm dicerent Sancli , diabolus in

aère clamabat : inquit , Sanili , per vos bine

ejicicr de bac civitate. Ibid.

( c ) Anulinus autem in ipfo momento turbtu

tionis diaboli expiravit O" corpus ejus à volucr»*

tus comeflum ejî . . . . Ibid,
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Tamugade, avec une nommée Fauftine & Faufte fon mari. Ils

avoient déjà foufFert de très-cruels tourmens par ordre d'Anu-

lin , lorfque ( d ) Maxime, fait Proconful en fa place , étant venu
à Bofeth, fit battre Mammaire &les autres à coups de bâton ôc

de nerfs de bœufs. Quelques jours après il leur fit arracher les

doigts , & meurtrir le vifage à coups de pierres , puis les renvoya

en prifon en leur faifant mettre des pointes de fer dans les pieds.

Mais dès le lendemain , voyant qu'ils ne cédoient point aux tour-

mens , il les condamna à avoir la tête tranchée. Ce qui fut exé-

cuté le dixième de Juin de Tan 304.

CHAPITRE IL

Saint Alexandre, Archevêque d
9

Alexandrie.

1. 1 E grand (e) Achillas , qui avoit fuccedé à faint Pierre $
# Afexan-

I A d'Alexandrie au mois de Novembre de l'an 311. n'ayant dre eft fait

rempli que très-peu de tems le fiége épifcopal de cette ville , ^^ dA
r

"

on mit en fa place; vers l'an 3 13. faint Alexandre, homme (/) l'an 313!

d'une vie & d'une doctrine toute apoftolique , plein (g) de foi, Ses vertus,

de fageffe , de zèle & de ferveur. Il étoit
(
h ) éloquent , libéral,

aimé & honoré du Clergé Ôc du Peuple , doux , bienfaifant , affa-

ble & charitable envers les pauvres. On rapporte aux commen-
cemens de fon Epifcopat l'hiftoire du baptême de faint Atha-

nafe, dont nous aurons lieu de parler dans la fuite ; mais nous
ne pouvons nous difpenfer de remarquer ici , que faint Alexan^

dre ayant eu connoilïance de ce Saint encore enfant , il recom-
manda (/) extrêmement fon éducation à fes parens ;& qu'après

qu'il eut été fufHfamment inftruit dans les lettres humaines , il

le retira ( k) auprès de lui , le faifant même manger à. fa table,

& s'en fervant pour écrire fous lui.

(d) Ib'id. pag. 180.

( e ) Athanaf. pag. 2^4.

(/) Theodoret. Ub. 1. hifl. cap. 1.

(^) Alexander qui fuit divin* fidei Epifco-

pui in Alexandria , qui &• pieum fapientiâ cjr

Spirit»fantlo fervens eumdem Arium primits de-

texii , expulif C7" in pcrpetuum damnavit. Fau-
ilin. Cr Marcel!, tom. 5. hiblioth. fatr. pag.

( h ) Sufceptt Saçerdotii printipainm ibidem

in Alexandrina ecclefta Alexander , vit in fum-
mo honore ab omni Ecclefta clero cr populo ha-
bitus, magnificusy liberalis,facundns, tquus, Dei

amator , amans hominum, pauperum fludiofus ,

bonus C7* manfuetus erga omnes
, fi quis alias.

Gclaf. Cyziq. Ub. 2, hijl. concil. Nicteni. cap±

I. pag, 142. tom. 2.

( i ) Ruffin. Ub. 1. hifl. cap. 14.

( of oen. Ub. z.cap. 17.

Nu]
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Arius.
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II. Il fit bâtir (/) dans Alexandrie l'Egîife appellée de Théo-

nas 3 qui paffa de fon tems pour la plus grande de la ville 5 & il

fut contraint d'y tenir l'affemblée avant même qu'elle fut ache-

vée , la multitude du peuple fidèle rendant les autres Eglifes

trop petites 5 mais quand elle fut entièrement bâtie , il en fit (m)
la dédicace. Cependant les Méleciens , qui avoient déchiré par

leurs calomnies Pierre & Achillas , prédecefleurs d'Alexandre

dans le fiége d'Alexandrie 3 le traitèrent de la même manière.

Ils le chargèrent (m) d'opprobres > & portèrent leurs accufations

contre lui jufqu'aux oreilles de l'Empereur (0). Saint Athanafe

,

de qui nous apprenons ce fait , ne marque point le détail de cette

affaire , ni le nom du Prince devant qui ils l'accuferent. Mais il

en dit aflez pour nous faire connoître que faint Epiphane étoit

mal informé, lorfqu'il a (p ) écrit que Méiece vivoit en bonne
intelligence avec faint Alexandre , qu'il lui étoit fournis , & que

ce fut lui qui , ayant reconnu le premier l'herefie d'Arius , en

avoit donné avis à ce Saint. Il paroît par le même ( q ) faint Epi-

phane , qu'il y eut entre faint Alexandre & un nommé Crefcence,

de grandes difputes touchant le tems de la célébration de la fête

de Pâques , ôc qu'ils écrivirent l'un contre l'autre. Mais nous n'a-

vons point d'autre connoiffance ni des écrits faits à cette occa-

fion , ni du fuccès de ces conteftations.

III. Mais la grande affaire qu'il eut à foutenir fut celle qu'A-

nus lui fufcita , & à toute l'Egîife. Cet homme étoit non feule-

ment Prêtre , mais aufii Curé de l'Egîife de Baucale dans Ale-

xandrie ( r ) ; voyant qu'Alexandre avoit été élevé à i'Epifcopat

,

il ne put retenir plus long-tems l'envie dont il étoit embrafé , &
chercha des occafions de querelles & de difcordes. Comme ii

ne trouvoit rien à reprendre dans une vie aufÏÏ pure que l'étok

celle de fon Evêque, il s'attaqua à fa doctrine, & foutint que

ce Prélat , en enfeignant que le Fils eft égal en honneur à fon

Père , & a la même nature que celui qui l'a engendré , tomboit

dans l'herefie de Sabellius. C'eft ainfi qu'Arius , en combattant

ouvertement cette vérité Catholique, devint lui-même héréti-

que , & qu'il commença à dire que le Fils n'eft pas Dieu , mais

créature 5 qu'il a été fait du néant j qu'il a été un tems où il n'é-

( l ) Athanaf. Apôlog. ad Confiant, pag.

304.
(m) ConfUmmato opère dedicationem cele-

hrATttnt. Ibid. pag. 306.

( » ) Idem , apolog. contra Aria», pag. 1 3.3

,

( ) Ibidem.

(?) Epiphan. haref. 68. num.3. O1 4.

( q ) Idem , htref. 70. num. 9.

(r) Theodoret. /, 1. bift. cap. 1. Socrat-

lib.i.cap. 5.
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xiftoit pas , & plufieurs autres femblables blafphêmes , qu'il lui

étoit d'autant plus aifé de répandre parmi le peuple , qu'il avoit

la (/) commiffion d'expliquer les divines Ecritures. Néanmoins
il ne répandit d'abord les erreurs que dans les entretiens parti-

culiers, en forte que le mal demeura quelque tems caché 5 mais

lorfqu'il fè vit écouté & foutenu d'un grand nombre de fe&a-

teurs, il les prêcha ouvertement , & mit le trouble dans la ville

d'Alexandrie. Car tandis qu'il prêchoit d'un côté fon impieté

,

d'autres Prêtres qui gouvernoient aufli des Eglifes particulières

de cette ville , prêchoient des doctrines différentes ; ôc les peuples

prenant parti pour chacun d'eux , fe donnoient , les uns le nom
à!Ariens ; les autres celui de Collutbiens , du nom de Colluthe y

un des Curez d'Alexandrie. Cauponas & Sarmate , aufli Curez
de cette ville , après avoir dogmatifez quelque tems en particu-

lier Te rangèrent du côté d'Arius , qui grofiitfon parti d'un grand

nombre de vierges , de douze Diacres , de fept Prêtres , & de
quelques Evêques.

IV. Saint Alexandre, qui étoit un zélé (t) défenfeur des do- Il tient des

gmes apoftoliques, mais un efprit ( n) de lui-même doux & pai-
conférences

flble , & qui n'avoir que de la charité pour Arius , efîaya d'abord cre Arius.

de le ramener par fes exhortations & par fes avis , ne voulant

pas encore porter cette affaire à ( x ) un jugement folemnel.Quel-

ques-uns le {y ) blâmèrent de tolérer trop long-tems cette nou-
velle hérefie 5 & Colluthe en prit prétexte (2^) de feféparer, de
tenir des aflemblées à part, & même d'ordonner (a) des Prêtres,

comme s'il eût été Evêque. Il ajouta fherefie au fchifme, enfei-

gnant (6) que Dieu n'eft point l'auteur des maux qui affligent

les hommes ; mais la fe&e de Colluthe dura peu , & il fe réunit

à l'Eglife. Comme celle d'Arius s'augmentoit de jour en jour

,

faint Alexandre , après s'être (c) affuré par lui-même fi ce qu'on
lui avoit rapporte de fes erreurs étoitvéritable,affembla(d) fon
Clergé , & donna à Arius la liberté de foutenir fon opinion , &
de fe défendre contre ceux qui l'accufoient. Il y eut deux confé-

(/) Theodoret. lié. i. hifl. cap. i.

( t ) fofl Achillam Alexander evangelica doc-

trinœ propugnator acerrimus. Theodoret. lib.

I. hifl. cap. 1. Alexander apoflolicorum vindex

dogmatum
,
prinwm quidem bortatiotribus Çjr

confîliii bominem de fententia deducere couatus

efl : at ubi infanire vidit , C impiam doclri-

nam manifeflè profiteri^ex facerdotali eumgradtt

dejecit. Idem , ibid.

{») Alexander Epiflopus nàitirâ Unis &

quietus. Ruffin. lib. i. hifl. cap. I.

(x) Gelaf. Cyziq. lib. z. cap. a.

(y ) Sofomen. lib. i. cap. ij.

( ^) Theodoret. lib. i. hifl. cap. 3.

( a ) Athanaf. apolog. contra Arian. pag,

134. I5»3.

( b ) Auginlin. hieref. éf. 66.

( c ) Epiphan. hxrefi 69. num. 3,

(d) Sofomen. lib. 1. cap. ij.
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rences fur cette affaire , dans lefquelles chacun foutenant opiniâ-

trement fon fentiment, on ne pût convenir de rien. On croit (e -

que ce fut en cette occaiion qu'Arius, voulant tromper fon Eve
que , lui préfenta une confeffion de foi des trois Perfonnes divi-

nes, qui, quoique très-bonne & très-catholique, n'excluait pas

toutes les mauvaifes explications qu'on y eût voulu ajouter. Elle

eft rapportée par faint Bafile (/) , 6c c'eit la même dont les Eu-
nomiens fe fervirent depuis.

Il aflemble V. L'hérefie fe répandant de plus en plus, étant même palfée
un Concile a d'Alexandrie dans les autres villes , le faint Evêque fe réfolut
Alexandrie, . A ,

"*.
. ,

vers l'an 311. enfin d en venir aux remèdes extrêmes. Apres avoir fait prece-

°.ù 4ri
,

us
„^

ft der > mais inutilement , une lettre ( ? ) à Arius & à fes partifans^

eiiie.
pour les exhorter à renoncer à leur impiété & à revenir à la foi

Catholique , à laquelle foufcrivirent les Prêtres & les Diacres

d'Alexandrie & de la Mareote , il affembla ( h ) un Concile des

Evêques d'Egypte, de Libye & de la Pentapole au nombre de
cent, outre Ces (/') Prêtres qui y affilièrent auffi. Là, Arius ( k)

interrogé fur fa foi , ôc fur l'hérefie dont on l'accufoit : au lieu de
la defavouer , la foutint impudemment après l'avoir déclarée

telle qu'elle étoit , & proféra plufieurs blafphêmes contre le Fils

de Dieu, que faint Athanafe n'a ofé rapporter qu'en fe ( /) plai-

gnant d'être contraint d'écrire des chofes fi abominables. Les
Pères du Concile les ayant ouis de fa propre bouche, l'anathé-

matiferent (m) avec fes fe&ateurs, & les déclarèrent féparez de
l'Eglife & de la foi Catholique. C'étoit vers l'an 32U

II écrit aux VI. Arius ainfi chalfé de l'Eglife par fon Evêque , & par ceux

uxAri
S C°n~ ^'-k&yPte & de Libye, quitta Alexandrie &fe retira dans la Pale-

stine , où quelques Evêques lui permirent de tenir des afTemblées

avec fes fe&ateurs. Il y en eut même dans les provinces éloi-

gnées qui écrivirent en fa faveur à faint Alexandre. Celui-ci

averti des pratiques (n) d'Arius , écrivit diverfes lettres aux Evê-

ques de Paieftine , de Phenicie & de la balle Syrie , pour fe plains

dre de ceux qui avoient reçu cet Hérétique à leur communion.

Il écrivit (0) en particulier à Eufebe de Céfarée, à Macaire de

( e ) Tiilëmont , tom. 6. hift* Ecclef. pag.

\ (/") Bafîl. lib. i, contra Emom. pag. 212.

tom. i.

(£ ) Athanaf. tom. i. pag. $96.
(h) Epift. Alexand. apud Athanaf. fw*. I,

fag. 396. v Socr>at. lib. i.cap. 6,

( i ) Epiphan. Imefi $9% nm> }\

( k.) Idem , htref. 6$. num. 4.

( / ). Athanaf. epift. ai Epifcopos JEgypti ,'

pag. 2#i. tom. 1.

( m ) Socrat. ub. 1. cap. 12. Athanaf. <k

fynodis , tom. 2. pag. 7i8.

( n ) Epiphan. htref. 69. num. 4. G? S05

fomen. lib. 1. cap. 1 j.

( y Epiphan. ubifufrà,

Jerufalem;



S. ALEXANDRE , ARCHEV. D'ALEX. Chap. IL i o*

Jerufalem , à Afclepas de Gaze, àLongin d'Afcalon, à Macriu
de Samnia , & à un ancien Zenon de Tyr, qui s'étoit demis de fon

Evêchéà caufe de fon grand âge, & avoit fait ordonner Paulin

en fa place. Nous n'avons plus ces lettres,& il n'eft pas certain

fi elles étoient différentes de la lettre circulaire que ce Saint

écrivit à tous les Evêques de l'Eglife Catholique , & que nous
avons (p ) encore , ou fi ce n'en étoient que des copies. Quoi
qu'il en foit , avant que de l'envoyer , il fit

( q ) aflembler tous les

Ecclefiaftiques tant de la ville d'Alexandrie que de la Mareotte,

afin de leur lire ce qu'il écrivoit à fes confrères , & qu'ils témoi-
gnaient , en y foufcrivant, qu'ils approuvoientla condamnation
d'Anus , de Pifte , & de leurs complices. On croit que ce Pifte

eft celui que les Ariens ordonnèrent Evêque d'Alexandrie , &
qui fut un des chefs de cette fe&e lorfqu'elle commença à fe

répandre.

VII. Les Evêques ayant reçu ces lettres (r), répondirent à Réponfes ctè

faint Alexandre pour s'excufer & fe juftifier , les uns avec fince- ?
e
<5 ^

véc
l
lies

rite, les autres avec déguifement, chacun félon les fentimens dre. Eufebe""

qu'ils avoient d'Arius & de fa doctrine. Quelques-uns déclare- d
f
Nicomé-

rent qu'ils ne l'avoient point admis à leur communion: d'autres \^ écrivent

avouèrent qu'ils l'avoientfait par ignorance : il y en eut qui s'ex- auflî;ilchaflç

cuferent fur leur bonne intention , difant qu'ils ne l'avoient reçu fS£
n

que dans l'efperance de le ramener à fon devoir. Mais Eufebe
de Nicomedie , qui étoit entièrement dans les intérêts & dans

les mêmes fentimens que cet hérétique (/) , écrivit plufieurs fois

en fa faveur à faint Alexandre , pour le prier d'aflbupir cette

difpute, de lever l'excommunication prononcée contre lui , &
de le recevoir dans l'Eglife : & non content de s'être adrelTé à
faint Alexandre , il le fît encore folliciter par divers Evêques ,

ôc écrivit de tous cotez pour la réconciliation d'Arius. Cet hére-

fiarque même & fes difciples , lui écrivirent de chez Eufebe de
Nicomedie où ils s'étoient retirez , voyant que perfonne ne vou-
loit plus les recevoir. Us donnoient à faint Alexandre le titre (t)

de bienheureux Pape , & le reconnoiffoient pour leur Evêque:
mais bien loin de fe rétracter de leurs erreurs , ils foutenoient

(p ) Tom, l.oper. Athanaf. /><*£. 3?7.
( 1 ) Ibid. pag. 396.
(r) yita Athanaf. pag. 5.

(/) Athanaf. epifi. ad Epifcop. JZgypti ,

pag. 188. çr apolog. çont. Arian. pag. 1 z8. C
rflexander, epip. encj/clica. Ibid. pag, $97.

Sofomen. lib. r. eap. 1?. Socrat. Uh. x.c. 6»

( t ) Etala Pap<e C7 Epifeopo i.oflro Alexan -

dro Presbyteri W Diaconi , in Dominofalutem;

Noffra à majoribus fides epuam C à te didici-

mm 3 béate Papa , h&c ejl , &c. Arii , epifi. ai

Alexand, Tom» 1, oper. Athanaf. pag. 71g,

Tome IV, O
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qu'ils les avoient apprifes de lui. Cette lettre donna au ( u ) faint

Evêque une nouvelle horreur de ces impies , & fa pieté même
l'empêcha de les recevoir. Il ne dût pas être moins indigné de
celles que George , autre Prêtre de fon Eglife , qui étoit alors

à Antioche , lui écrivit & à Arius , voulant aufll faire le média-
teur dans cette affaire (x). Car d'un côté il ofoit dire au faint

Evêque : Ne reprenez pas les Ariens , en ce qu'ils difent : Il étoit

un tems que le Fils de Dieu n'étoit pas , vu qu'Ifaïe étoit fils

d'Amos
, qui exifta en un tems qu'Ifaïe n'exiftoit point. D'autre

part il enfeignoit aux Ariens à employer la rufe & l'équivoque
pour tromper faint Alexandre » comme de dire que le Fils eft de
Dieu, en l'entendant dans le même fens que l'Apôtre l'a dit de
toutes les chofes créées. Saint Alexandre le dépofa, tant pour
fon impieté, que pour la corruption de {y) fes mœurs, connues
même de fes domeftiques. Il chafla aufli de l'Eglife ( zjAmmon,
convaincu des erreurs d'Aiïus, & de divers autres crimes.

H compofe VIII. Son amour pour l'Eglife ne fe borna point à s'oppofer à

U défeniTdJ
ceLlx qui en corrompoient la doftrine : il fit encore tous (es ef-

U yerité, forts pour ramener à la foi ceux qu'ils en avoient écartez. Il corn-

pofa {a) à cet effet un mémoire , qu'il appelle Tome , dont le

deffein étoit de faire voir la vérité autorifée par le confente-

ment univerfel , & l'envoya dans les Provinces pour le faire li-

gner aux Evêques. Il étoit déjà figné par toute l'Egypte & la Thé-
baïde , par la Libye & la Pentapole , par la Syrie , la Lycie , la

Pamphilie , l'Afie , la Cappadoce & les autres Provinces voihV

nés , lorfqu'il écrivit à faint Alexandre de Conftantinople la let^

tre dont on parle plus bas 5 & comme les Evêques de ces lieux-là,

en lui envoyant leur fignature , lui écrivoient en même-tems des

lettres pleines d'indignation contre ces nouveaux ennemis de la

Vérité , il eut grand foin de recueillir toutes ces lettres , comme
jutant d'approbations de la juftice de fa caufe , en même-tems
qu'Arius (b ) ramaffoit toutes celles que les Evêques de fon parti

écrivoient pour fa défenfe. Outre ce mémoire , faint Alexandre
(écrivit plufieurs lettres > à qui faint Epiphane ( c ) donne le titre

de circulaires , & que l'on avoit encore de fon tems jufqu'au nom-
bre de foixante-dix. Il en envoya jufqu'en Occident : &le Pape

( » ) Athanaf. apolov. contra Aria», pa*.

:ii8.
r & r *

( x ) Athanaf. litr. de Synod. pag. 751.
(y ) Idem, apolog. contra Arian. p. 130.

f?
apolog. de figa jm ,^ ^6,

( \ ) Idem , epijl. encyclica ad Epifcopos
?

pag. 1 18.

( a ) Theodoret. lib. 1. cap. 3.

( b ) Socrat. lib. 1. cap. (,.

{ c ) Epiphan. hurej. 69. nuw. 4,
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Libère (d)dit que Ton gardoità Rome celle qui étoit adreflee

à faint Sylveftre, ou il lui mandoit qu'il avoit excommunié onze

Prêtres ou Diacres , parce qu'ils fuivoient i'hérefie d'Arius. On
en cite (e) une autre adreflee à Eglon , Evêque de Cynople

en Egypte > d'autres à faint (f) Philogone d'Antioche , à faint

Eufthate alors Evêque deBœrée, & à Alexandre^de Conftanti-

nople : elles étoient contre les Ariens.

IX. L'empereur Conftantin qui avoit déjà employé fon au- lettre éé

toritépour appaifer le fchifme des Donatiftes, ayant été informé Conftantin à

que l'Orient, dont il venoit de fe rendre maître, étoit troublé -
Aexandr?«

par l'Arianifme, efîaya d'y apporter remède. Il écrivit (g) pour

ce fujet à faint Alexandre ; mais de manière à faire connoître

qu'il étoit dès-lors prévenu par les Ariens. Car la lettre étoit éga-

lement pour Arius , & l'Empereur n'y parloit que de réconci-

liation , & de faire finir les difputes , dont il rejettoit l'odieux fur

faint Alexandre. Ofius Evêque de Cordoue en Efpagne , hom-
me d'une vertu finguliere , en fut le porteur, Conftantin l'ayant

choifi (h) pour être le médiateur de la paix de l'Eglife. C'étoit

l'an 323. ou au commencement de 324. quelque tems après

que Conftantin fut- entré à Nicomedie , après fa vi&oire fur Li-

cinius. Ofius étant arrivé à Alexandrie , y aflembla un Concile

nombreux, où il appaifa le fchifme de Colluthe; mais il ne put

rien gagner fur Tefprit d'Arius. On voit (
/*

) feulement qu'on

traita dans le Concile des termes de fubftance & d'hypoftafe,

pour exclure l'erreur de Sabellius ; & qu'on y reconnut l'unité

de fubftance dans la Trinité. Il étoit naturel que faint Alexan-

dre chargea Ofius d'une lettre pour Conftantin , en réponfe à
celle qu'il en avoit reçue 5 & c'eft apparemment celle dont il eflf

fait mention dans faint ( £ ) Epiphane. Ce Père ajoute , après

avoir parlé de cette lettre , que Conftantin fit venir Arius , &
l'interrogea fur fa do&rine en prefence de quelques Evêques.

Arius nia d'abord les dogmes impies qu'il avoit inventez 5 mais

l'Empereur, par un mouvement de l'efprit de Dieu , lui dit ces

paroles : J'ai cette confiance au Seigneur , que fi vous nous
trompez par vos rufes , & que vous ayez dans le cœur la doc-

( d ) Baron, ai an. 318. num. $p.

( e ) Maximus , tom. 1. pag. 151.

(/) Theodoret. Ub. 1. cap. 3.

(.? ) Eufeb. Ub. z.viU Confiant, cap. 6%.
G? Socrat. Ub. 1 . cap. 7.

( h ) Socrat. Ub. 1. cap. 7. çy 8. & Ub.
3- cap* 7.

( i ) Ibidem.

( ^ ) Cnm itaque rerum flatus hit motibus

perturbaretttr Alexander ad Conjlantinum lm*

feratorem fcripfit 3 qui Arium cum nonnullis

Epifcopis evocatis immogavit. Epiphan» tare£

69. num. 9%
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trine à laquelle vous renoncez de bouche, le Seigneur de tou-

tes chofes , par lequel vous venez de jurer ne manquera point

de découvrir bientôt votre malice. On vit en effet dans la fuite

qu'il perfiftoit dans fes erreurs , & il en fut convaincu en pré-

, fence même de l'Empereur dans le Concile afîemblé à Nicée
Fan 325". au mois de Juin,

s. Alexan- X. Saint Alexandre , malgré fon grand âge , vint y combattre

ConlfV
11

*eS ennemis de Jefus-Chrift , & y fut reçu avec joie (/) par les

^icéecnpj. ^eres du Concile. Il amenoit avec lui faint Athanafe (m ), qu'il

honoroit très-particulierement. L'excommunication prononcée
contre Anus & fes difciples dans le Concile d'Alexandrie fut

(n) confirmée par celui de Nicée ; l'autorité du fiége d'Alexan-

drie fur toute ( ) l'Egypte & la Libye y fut rétablie par un Ca-
non exprès, & Melece obligé (p) de le foumettre à faint Aie*
xandre avec tous ceux qu'il avoit engagez dans fon fchifme:

Ainil faint Alexandre retourna à fon Eglife comblé de gloire &
de joie , chargé d'une lettre du Concile à tous les Fidèles de
l'Egypte , qu'on peut regarder comme l'éloge de fa pieté & de
fon courage. Melece {q ) lui donna la lifte de tous les Evêques
de fon parti répandus dans l'Egypte , des Prêtres & des Diacres
qu'il avoit dans Alexandrie & aux environs , & les lui remit tous

entre les mains en les lui prefentant lui-même. 11 lui rendit ( r )

encore les Eglifes du diocèfe d'Alexandrie dont il s'étoit em»
paré î & fe retira à Lyrque, dont il étoit Evêque.

Mort de s. XI. Nous lifons dans faint (/) Epiphane, que faint Alexandre,
1

'Alexandre en quelque tems avant fa mort , envoya faint Athanafe à la cour de
32

11 dé/îgne l'Empereur ; apparemment pour s'oppofer aux defîeins de trois

s. Athanafe des principaux^d'entre les Meleciens, quife voyant trop vive-

£gfeir°

n 1UC" ment preflez par faint Alexandre de fe réunir à l'Eglife, étoient

(t) allez demander à ce Prince permilîlon de tenir leurs affem-

blées à part? mais ils ne purent pas même obtenir de le voir,
1

tant le nom de Melecien lui étoit devenu odieux. Saint Ale-

xandre mourut environ (» ) cinq mois après fon retour du Con-
cile de Nicée, le 2.6. Février de l'an 3 2 6. ou, félon d'autres, le

dix - feptiéme d'Avril. Il témoigna avant que de mourir , qu'il

( / ) Theodoret. lib. i. cap. 8.

( î» ) Athanaf. apolog. contra Arian. pag.

128. Socrat. lib. 1. cap. 8. Rijffin. I. 1. c. j.

( » ) Theodoret, lib. 1. bip. cap. 6. & lib,

4t. cap. 19.

( ) Theodoret. lib. 1, cap. ? a
- (p) Ibidem.

( q ) Athanaf. apolog. cont. Arian. p. 1 87,'

( r ) Socrat. lib. 1. cap. 21.

(/") Epiphan. bsrcf. 68. num. 6. O'bxtef^

69. num. 1 t.

( t ) Idem , haref. 68. num. f

.

( t* ) Athanaf. apolog. cont. Arian, p. 1784
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«lefîroit {x) Athanafe pour fon fuccefleur,& recommanda à

fon Clergé & au peuple de n'en point établir d'autre. On crut

(y )
qu'il le faifoit par infpiration divine ; car étant prêt de mou-

rir, il l'appella par fon nom. Saint Athanafe s'étoit aSfenté &
caché , pour éviter d'être Evêque. Un autre Athanafe qui étoit

prefent répondit ; mais faint Alexandre ne lui dit mot , témoi-

gnant que ce n'étoit pas lui qu'il avoit appelle. Il appella encore

Athanafe , & répéta ce nom plufieurs fois , <% comme perfonne

ne répondoit , il ajouta par un efprit de prophétie ; Athanafe ,

vous penfez avoir échapé par la fuite 5 mais vous n'échaperez

pas. En effet, les Evêquesde la Province s'étant aflemblezpour

donner un fuccefleur à faint Alexandre , çhoifirent ( %J unani-

mement faint Athanafe.

XII. De toutes les lettres que faint Alexandre écrivit pour la Analyfe cte

défenfe de la divinité du Verbe , il n'en refte que deux , une Jj/""^" f'

générale adreffée à tous les Evêques de l'Eglife Catholique , tous les Eve-

qui n'eft fans doute autre chofe que fon tome, & celle à faint cl^ s -

Alexandre, Evêque de (a) Byfance.La première , qu'on trouve Athanân'paS'

dans Gelafe de Cyzique & dans Socrate, mais moins corre&e 3^7-

que ne l'a donnée,dom Monfaucon, commence par le détail

des raifons qui avoient porté S. Alexandre à l'écrire. D'un côté

la loi de l'union épifcopale qui oblige tous les Evêques à s'inté-

refler dans tout ce qui le pafTe en chaque Eglife , ne lui permet-

toit pas de leur cacher les maux que caufoient l'hérelie d'A*

rius : de l'autre , il étoit néceffaire de leur faire connoître non
feulement ceux qui avoient été excommuniez avec cet hérefiar-

que, mais aufficeux qui prenoient fon parti, nommément Eu-

febe de Nicomédie, qui écrivoit de tous cotez en fa faveur. Il

marque enfuite en ces termes quelle étoit cette nouvelle hére-

fie : » Ils difent contre l'autorité de l'Ecriture : Dieu n'a pas toû- Pag. ^g<
m jours été Père ; mais il a été un tems qu'il ne l'étoit point. Le
» Verbe de Dieu n'a pas toujours été , il a été fait de rien : ce Fils

>s eft une créature &c un ouvrage : il n'eft point femblable au Père
>j en fubftance , ni fon Verbe véritable , ni fa vraie fagelfe. On le

•> nomme improprement Verbe & Sagefle : ayant été fait lu|-

» même par le Verbe propre de Dieu , & par la fagelfe qui eft en
» Dieu, par laquelle Dieu à tout fait. C'eft pourquoi il eft chanr

( x ) Epiphan, hœref. 62. mm. 6. & Sofo-
pnen. lib. 2. cap. 17.

ly ) Sofomen. ibii.

(^) Athanaf. npolcg. cont. Arian.p. rig-

( <* ) Gelaf. lib, 2. cap. 3. Socrat. lib, i À

Oui
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» géant & altérable de fa nature,comme toutes les créatures raf~

« ibnnables. Il eft étranger , différent & féparé de la fubftance de
» Dieu. Le Père eft ineffable pour le Fils , qui ne le eonnoît pas

» parfaitement : car le Fils ne eonnoît pas même fa propre fub-

» ftance telle qu'elle eft. Il a été fait pour nous , afin d'être com-
» merinftrument par lequel Dieu nous a créez,&il n'auroit point

» été , fi Dieu n'avoit voulu nous faire. On leur a demandé fi le

» Verbe de Dieu peut changer , comme le diable a fait , & ils

» n'ont pas eu horreur de dire : Oui, il le peut ; car il eft d'une

» nature changeante, puifqu'il a pu être engendré & créé. Com-
» me Arius & fès fe&ateurs foutenoient tout cela avec impu-
» denee , nous les avons anathematifez avec les Evêques d'E-

»j gypte ôc de Libye , étant affemblez au nombre de cent ou
» environ ; ôc Eufebe & fes adherens les ont reçus, s'efforçant

>s de mêler la vérité avec le menfonge : mais ils ne réufïiront

» pas } la vérité demeure vi&orieufe. Car qui a jamais oui rien

»3 de femblable , ou qui le peut ouir maintenant fans en être fur-

» pris , & fans boucher fes oreilles de peur qu'elles n*en foient

joan. r. i. >a fouillées S Qui peut entendre dire à faint Jean : Au commence^

» ment ètoit le Keibe , fans condamner ceux qui difentrlla été

joa«.i. 13. » un tems qu'il n'étoit point ? Qui peut ouir dans l'Evangile : Le
18. „ Fils unique

, & tout a été fait car lui , fans détefter ceux qui

Pag, £<?<?.. »3 difent que le Fils eft une des créatures \ Comment peut-il être

» l'une des chofes qui ont été faites par lui ; ou comment eft-il

» Fils unique , s'il eft mis au nombre de tous les autres ? Corn-

Pfal. 44. %. » ment eft-il forti du néant ? puifque le Père dit:Mon cœura produit

Pfal. 10^. 3. " une bonne -parole : Etje vous ai engendré de monjein devant Faurore»

» Commentpeut-il être diffemblable au Père en fubftance,lui qui

Joan. xiv. " eft l'image parfaite & la reffemblance du Père 5-& qui dit : Celui

» qui me voit 3 voit aujjî mon Père ? S'il eft Je Verbe , c' eft- à- dire

,

» la raifon & la fagefle du Père , comment n'a-t'il pas toujours

>3 été ? Ils doivent donc dire que Dieu a été fans raifon & fans

» fageffe. Comment peut- il être fujet au changement , lui qui

Jaan.xiv. » dit : Je fuis dans le Père & le Père en moi? Et encore: Le Père

joan x o-
" & mo * nous ne fommeS qu'un- Et félon l'Apôtre : Jefu.-Chrift eft

Hcb. xiii!. » le même aujourd'hui quhier, & dans tous Us fieclés. Quelle rai-

» fon ont-ils de dire ,
qu'il a été fait pour nous , quand faint Paul

Kcb.xr.io. » dit : que tout efi pour lui& par lui \ Quant à ce blafphême : que

» le Fils ne eonnoît pas parfaitement le Père , il renverfe cette

Joan.jl .i.y.. ù parole du Seigneur : Comme le Père me eonnoît , je connois le

» Père. Car fi le Père eonnoît parfaitement le Fils , & qu'il ne
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« foit pas permis de parler autrement , il eft e'vident que le Fils

« iconnoît aufli parfaitement le Père. C'eft ainfi que nous les

m avons fouvent réfutez parles divines Ecritures ; mais ils chan-

» gent comme le caméléon : ce font les pires de tous Ips héreti-

» ques , puifque voulant détruire la divinité du Verbe , ils appro-

» chent le plus de l'Antechrift. Ayant donc oui nous-mêmes de
« nos oreilles leurs impietez , nous les avons anathematifez ;

>s Se déclarez étrangers de la Foi & de l'Eglife Catholique 5 <3c

« nous en avons donné avis à votre pieté , nos chers ôc venera-
» blés Confrères , afin que fi quelqu'un d'eux a l'audace de fe

» préfenter à vous, vous ne le receviez point 5 ôc que vous n'a-

" joutiez point de foi à ce qu'Eufebe ou quelqu'autre pourroit
m vous écrire à leur fujet. Car il nous convient ( b) à nous qui

wfommes Chrétiens, d'éviter comme des ennemis de Dieuôc
>s des corrupteurs des âmes , ceux qui tiennent des difeours &
m ont des fentimens contraires à Jefus-Chrift; & de ne pas même
» les faluer, de peur de participer à leurs crimes. Ainfi que faint

» Jean nous le commande. » On voit ici que faint Alexandre n. joan.i©.

recevoit la féconde Epître de faint Jean , comme étant de cet

Apôtre. Avant que d'envoyer cette lettre , il convoqua à Ale-
xandrie les Prêtres Ôc les Diacres tant de cette ville que de la

Mareotte, & leur parla ainfi : » Quoique vous ayez déjà fouferit

» aux lettres que j'ai envoyées aux fe&ateurs d'Arius , les exhor-
» tant à renoncer à leur impieté , ôc à fuivre la foi Catholique ;

m & que vous ayez déclaré la droiture de vos fentimens confor-
»> mes à la doctrine de l'Eglife Catholique. Toutefois , puifque
m j'ai écrit à tous nos Confrères touchant les Ariens , j'ai cru
»> nécefTaire de vous aflembler , vous Clercs de la ville , ôc de
» de vous mander vous , Clercs de la Mareotte : principalement
» parce que quelques-uns d'entre-vous ont fuivi les Ariens, ôc
m ont bien voulu être dépofez avec eux, fçavoir Charez & Pifte,

» Prêtres 5 Serapion, Parammon, Zofime ôc Irenée , Diacres. J'ai

» donc voulu que nous connoifllez ce que j'écris maintenant

,

» que vous témoigniez y confentir , & que vous donniez votre
» fuffrage pour la dépofition d'Arius , de Pifte & de leurs adhe-
>> rens. Car il eft à propos que vous fçachiez ce que nous écri-

»j vons, & que chacun de vous l'ait dans le cœur , comme s'il

( b ) Nos enim ut pote Chriflianos decet ont-
net qui contra Chriftum loqumtur aut fentiunt ,
<vem Dei hofies animarumque compteres aver- I. pag. AOf. .

ftri 3 aç ne guident ave illfs dicere ; Ncquando *

feelerum ipforum participes fimus , ut prteipit

beatus Joannes, Alexand./*/W Atliianaf,, tom.
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» l'avoit écrit lui-même. » M. Cotelier & dom Monfaucon ont
donné ce monument au Public ; mais le premier parmi les

pièces détachées , au lieu que celui-ci le place immédiatement
avant la lettre à tous les Evêques , fondé tant fur l'authorité d'un

manufcrit de la Bibliothèque du Roi , que fur le rapport , que ces

deux pièces ont enfemble. Trente- flx Prêtres ôc quarante-quatre

Diacres foufcrivirent à la lettre de faint Alexandre. Le premier
des Prêtres eft Colluthe , différent apparemment du Prêtre de
même nom, chef des Colluthiens. Parmi les Diacres il y a deux
Athanafes , le quatrième 6c le neuvième , dont l'un eft fans doute
celui qui fucceda à faint Alexandre dans le fiége Epifcopal

d'Alexandrie.
Analyfe de XIV. La lettre à faint Alexandre (c) 3 Evêque de Byfance on

la lettre de S. -ï -; ' ~ . , ;
i i • v

Alexandre à de Conltantmople , comme porte le titre du chapitre ou cette

S.Alexandre lettre fe trouve , nous a été confervée par Theodoret. Le fujet

nople°

n a ' "" en e^ à Peu P r^ s ^e m^me que de ia précédente. Saint Alexandre
Théodore*, y prie l'Evêque de Byfance , ôc les autres Evêques de la Thrace,

1. i.iuit.c. 3. de ne recevoir ni les perfonnes,niles lettres des Ariens ;de li-

gner le tome , ou la confeflion de foi qu'il leur envoyoit , ôc de
joindre leur foufcription à celle d'un grand nombre d'autres

Evêques, dont il leur adrefîbit aufli les lettres avec la fienne,

par un de fes Diacres nommé Appion. 11 reprefente d'abord

l'origine de l'hérefie Ariéne, qui étoit l'ambition ôc l'avarice
,

ôc les avertit de la confpiration qu'Arius ôc Achillas avoient faite

enfemble contre PEglife. » Ils tiennent, dit-il-, continuellement

» des affemblées,s'exerçant jour ôc nuit à inventer des calom-
» nies contre Jefus-Chrift, ôc contre nous. Ilscenfurentlafainte-

» dodrine Apoftolique 5 ôc imitant les Juifs , ils nient la divinité

» de notre Sauveur , & prétendent qu'il n'eft rien plus que tous

» le refte des hommes. Ils excitent contre nous tous les jours des

w féditions & des perfécutions : foit en noustraduifant devant les

» Tribunaux, par le crédit de quelques femmes indociles qu'ils

>j ont féduites : foit en deshonorant le Chriftianifme , par l'info-

» lence des jeunes filles de leur parti que l'on voit courir dans les

» rues. » Il ajoute qu'il a été obligé de les retrancher de la Com-
munion, par un confentement unanime , & de les chaûer de

( c ) Cet Alexandre étoit Evêque de I il étoit Evêque , ayant été augmentée Se

Byfance dès l'an 315. Il avoit fucedé à I embellie par Conirantin ,
prit le nom ds

Metrophane,& mourut vers l'an- 3 38. après I cet Empereur vers l'an 330. & fut appeL-.

vingt-trois ans d'épiiçopat. Byfance -dont
'

Jée Cçnjlaminople. Socwt. tib. i.cap.iô.

rEgnfc
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FEglife qui fait profeffion publique (d) d'adorer la divinité de

Jefus-Chrift 5 que s'il a différé long-tems de les traiter de la

iorte, c'eft qu'il n'étoit pas encore fufBfamment informé de leur

entreprife criminelle > que néanmoins ils ont eu la témérité

d'écrire à plusieurs Evêques,fous prétexte de leur demander la

paix & l'union $ mais en effet pour en tirer des lettres qu'ils puf-

iènt lire à leurs fedateurs , afin de les retenir dans l'erreur. Il

vient enfuite à leur dodrine , & dit qu'ils enfeignoient qu'il y
avoit un tems où le Fils de Dieu n'étoit point 5 qu'il a été fait

tel que font naturellement tous les hommes , fujet au change-
ment, & fufceptible de vice & de vertu > que les autres hommes
peuvent comme lui devenir enfans de Dieu. , félon ce qui eft

dit dans Ifaïe : J'ai engendré des enfans , f& je les ai élevez^ ; que ifa ,*

# If 2 £
s'il a été préféré aux autres, c'eft que Dieu a prévu que ce Fils &qq«

ne le mépriferoit point , fans qu'il y ait rien de fa nature qui le

diftingue des autres fils. Car , difoient ces impies , il n'y a per-

fonne qui foit naturellement fils de Dieu , ni qui lui appartienne
proprement j mais celui-ci étant changeant de fa nature, a été

choifi , parce qu'il s'eft exercé à la vertu avec tant d'application,

qu'il ne s'eft point'changé en pis. Enforte que fi Paul ou Pierre

avoient fait le même effort , leur filiation ne diftereroit point de
la fienne : & ils décournoient à ce feus ces paroles du Pfeaume
quarante-quatrième : Vous avez^ aimé Lajuftice & haï l'iniquité >

c'eft pourquoi le Seigneur votre Dieu vous a oint de l'huile d'alle-

yeffe -plus excellemment que Us autres.

XV. Saint Alexandre explique enfuite la dodrine de l'Eglife Suite de la

fur la divinité du Verbe, & premièrement il infifte fur cette
x

fî
K Vaint

parole de faint Jean : Le Vils unique qui eft dans le fein du Père ; CoSântino-
pour montrer qu'ils font inféparables. Puis pour faire voir qu'il PIc -

n'eft pas mis au nombre des chofes tirées du néant, il examine Joan - Im lS *

ces autres paroles : Au commencement étoit le Verbe 3 & le Verbe Joan.I. i,

ètoit avec Dieu ,& le Verbe étoit Dieu, il étoit au commencement
avec Dieu. Toutes chofes ont été faites far lui 3 fr rien de ce qui a
été fait 3 n'a été fait jans lui. » Si toutes chofes, dit -il, ont été
» faites par lui , comment celui qui a donné l'être aux créatures,

» peut -il n'avoir pas toujours été > Car la raifon ne peut com-
prendre que l'ouvrier foit de même nature que l'ouvrage: or
» il eft contraire & entièrement éloigné d'être au commence-

( d) Communibut illos fuffragiis ab Ecclefîa i xand. epifi. ad Alexand. Confia» ti>;op. lib. 1.

$«* Chrijli divinitatem adorât ejecimus. Aie- | bifi. Theodoret. cap. 3.

Tome IV^ P
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« ment , & d'avoir commencé d'être : au lieu qu'on ne voit au-

» cime diftance entre le Père & le Fils, pas même concevable
» par la penfée. Saint Jean confiderant donc de loin que le

» Verbe Dieu étoit , & qu'il étoit au-deffus de l'idée des créatu-
' res , n'a point voulu parler de fa génération & de fa produc-
» tion , n'ofant pas employer les mêmes mots pour nommer le

» Créateur & la créature. Non que le Verbe ne foit engendré ;

» il n'y a que le Père feul qui ne le foit point : mais parce que
» la production ineffable du Fils unique de Dieu furpalfe la pen-
« fée des Evangeliftes, & peut-être même celle des Anges. Au
» refte , c'eft une imagination infenfée que le Fils foit tiré du
» néant , & que fa production foit temporelle. Car ce que l'on

» dit qu'il n'étoit pas , doit fe rapporter à quelque efpaçe de tems
» oudefiécle.Or, s'ileft vrai que tout a été fait par lui, il eft clair

« que tout fiécle , tout tems, tout efpace eft fon ouvrage. Et com-
»3 ment n'eft-il pas abfurde qu'il y ait eu un tems auquel ne fut

» pas celui qui a fait tous les tems, c'eft-à-dire, que la caufe foit

M pofterieure à l'effet :

Suite de la XVI. Il applique ici ces paroles de faint Paul : Qu'il eft né

™ëo\o[L\.\\.
*vant toute créature : Que Dieu l'a établi héritier de tout , & qu'il

Hebr. I. z. a fait far lui les fîécles mêmes
j
que tout a été créé par lui dans le

Colon. 1. 1 6. c}ei gp jur ia Une ^ ies cij fes viftbles& invifibles , les Principauté^

les Puijfantes , les Dominations , les Tbrbnes
5
qu'il eft avant toutes

Prov. ym. chofes. Et ces autres du livre des Proverbes ij'étois avec lui 3 &
je réglois toutes chofes. « Le Père eft donc toujours Père , parce

» que le Fils exifte toujours avec lui. C'eft une impieté de dire,

» que la fageffe de Dieu ou fa puiffance n'ait pas toujours été ;

»? que ion Verbe ait été autrefois imparfait : ou de nier l'éternité

>3 des autres notions qui cara&érifent le Père & le Fils. La filia*

» tion du Sauveur n'a rien de commun avec la filiation des au-

>j très : étant conforme à la nature divine du Père , elle le met in-

» finiment au- deffus de ceux qui font devenus par lui enfans

» adoptifs. Il eft d'une nature immuable étant parfait , & fans

•s aucun befoin de rien. Les autres étant fujets au changement
>j en bien & en mal, ont befoin de fon fecours. Car quel pro-

»s grès pourroit faire la fageffe de Dieu ? Que pourroit apprendre

»> îa vérité même ? Comment pourroit fe perfectionner la vie ,

» la vraie lumière ? Mais combien eft-il plus contre la nature

,

>3 que la fageffe devienne jamais fufceptible de folie , ou la puif-

« fance de Dieu de fcibleffe ; que la raifon foit déraifonnable

,

w ou la vraie lumière mêlée de ténèbres ? Ceux qui font fes créa-

it
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»5 tures , les hommes & les Anges , ont reçu des bénédictions

» pour croître, en s'exerçant aux vertus & aux préceptes de la

» Loi afin de ne point pécher. C'eft pourquoi notre Seigneur
ta Jefus-Chrift étant par ( e ) nature Fils du Père , eft adore de tous.

>3 Les autres quittant l'efprit de fervitude , & recevant l'efprit

» d'adoption parle progrès dans les bonnes œuvres, deviennent
" par fa grâce enfans adoptifs. Saint Paul déclare fa filiation ve-

» ritable, propre , naturelle , excellente , en difant de Dieu : Iln'a

» pas épargné fon propre Fils •> mais il Va livré à la mort pour nous

» tous- Car il l'appelle fon propre Fils à la différence de nous

,

>» qui ne le fommes ni proprement , ni par nature. « Il rapporte

encore ce paffage de l'Evangile : Celui-ci eft mon Vils bien -aimé
en qui je me plais. Et ces deux des Pfeaumes : Le Seigneurm a dit :

Vous êtes mon Fils , & je vous ai engendré de mon [cm avant lau-
rore. Tout cela pour montrer qu'il eft Fils véritablement & par

nature.

XVII. Il témoigne enfuite qu'il fe trouvoit en état de produire

beaucoup d'autres preuves de cette vérité, mais qu'il s'abftenoit même lettré"

de le faire , ayant à parler à des perfonnes , qui non feulement

étoient de fon fentiment , mais inftruites de Dieu même. Il

ajoute, qu'ils ne pouvoient pas ignorer que la dodrine d'Arius

ne fut celle d'Ebion & d'Artemas , & qu'elle n'eut du rapport à

celle de Paul de Samofate , chafle de l'Eglife par un Concile,
& par le jugement de tous les Evêques du monde. Il fe plaint

de trois Evêques de Syrie, qu'il ne nomme pas, mais qu'on croit

être Eufebe de Cefarée en Paleftine , Paulin de Tyr , & Patro-

phile de Scytople , qui , par l'approbation qu'ils donnoient à cette

nouvelle dodrine , augmentoient l'embrafement qu'elle avoit

caufé dans l'Eglife. Puis revenant à Arius & à fes fe&ateurs :

>a Ils fçavent , dit-il , par cœur les paffages qui parlent de la Paf-

» fion du Fils de Dieu , de fon humiliation , de fa pauvreté , de
" fon anéanti fiement, &tous les autres termes femblables qu'il

» a empruntez pour nous : ils les oppofent à fa divinité. Mais ils

» oublient les paffages qui marquent fa gloire naturelle, fa no-
" blefîe , & fa demeure dans le fein du Père, comme celui - ci:

« Le Père & moi nousfommes une même chofe. Ce (/) que le Sei- Joan.x.30;

( e ) Proftereà Dominm nofler Je/us Chrijhts

«n natura Filius eft Patris , ab omnibus adora-
tt*r. Alexand. apud Theodoret. Ub. i.c.i.

(/") Ego & Pater unum fumus. Quod Do-
minas dicit non feipfum Patrem prxdicans , tiec

duas fttbjîjtenti* typoflafis mam ejje dtmon-

firans ,fed quod Patris effgiem Filius exaflèfir-

">arefoleat
} ut qui omnimodam ejus fimilitadi-

nem a natura impreffam habeat , nibilque dif-

férentfit Patris imago c exprefla figura çto\o~

tyfi. Ibid.
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w gneur dit, non pour montrer qu'il eft le Père, ou que les deux
•> perfonnes n'en font qu'une 5 mais que le Fils garde naturelle-

n ment la refiemblance exa&e du Père , & qu'il eft une image
» parfaitement conforme à l'original. Son zèle s'anime parti-

culièrement fur le mépris que les Ariens faifoient de la Tradi-

tion & du fentiment de l'Egl'fe, & fur ce qu'ils fe faifoient gloire

d'être eux-mêmes les auteurs de leur doctrine. » Ils ne croient

»* pas , dit -il, qu'on puilTe leur comparer aucun des anciens,

» ou de ceux qui ont été nos maîtres en notre jeuneiTe : ni qu'au-

» cun des Evêques qui font au monde foit parvenu à une fcience

» médiocre. Ils font les leuls fages. A eux feuls a été révélé ce
»•• qui n'eft pas même venu en penfée à aucun autre fous le foie il.

îj Ils nous accufent d'enfeigner qu'il y a deux êtres non engen-
» drez , & foutiennent qu'il le faut dire , ou dire comme eux que
»? le Fils eu tiré du néant. Ne voyant pas la diftance qu'il y a en-

» tre le Père non engendré, & les créatures qu'il a faites de rien >

» & qu'au milieu de ces deux extrémitez eft le Fils unique, le

» Dieu Verbe , par qui le Père a tout fait de rien, que le Père
» a engendré de lui-même.

XVIII. Enfuite pour répondre aux calomnies que les Ariens
publioient contre lui, il fait une profelîionde foi fort ample en
ces termes: >? Nous croyons (g) avec l'Eglife Catholique en un
» feul Père non engendré, qui n'a aucun principe de fon être*

» immuable & inaltérable, toujours le même , incapable de pro-

» grès ou de diminution; qui a donné la Loi, les Prophètes &
» les Evangiles; qui eft le Seigneur des Patriarches, des Apô*
» très & de tous les Saints. Et en un feul Seigneur Jefus-Chrift

» le Fils de Dieu, engendré non du néant, mais du Père ; non
» à la manière des corps par retranchement ou par écoulement,

( g ) Credimus uti Ecclefi<e Apoftoliea placet

infolum ingenitum Patrem , qui effenlue fu£ au-

thorem nulUm habet Çy in unum Dotai-

num Jefum Chriftum Filium Dei unigenitum ,

non ex eo quod non eft , Jed ex eo qui Pater eft 3

genilum .... hune perinde ac Patrem nec con-

%>erfîoni obnoxium nec mutatiotù , nullius éven-

tent Çjr perfeftum Eilium Patrique omnino fi-

tnilem didicimus , hoefolum Mo minus habeiim

tem quod ingenitui non eft. Nam exacla C7* ni-

hil variais Patris eft imago * quia imaginem

efle liquet plenè omnia conipleélentem
,
quibus

major fimilitudo repr<cfentatur fieut Dnminus

ipfe docuitjieens : Pater meus major me eft.

|oan. XIV. ^1• g*p etiav) nomjne Etlinm ex

Pâtre femper exiftere credimus . . . prxter piam

banc de Pâtre Çjr Filio fententiam unum ficut

divinte litterte nos doeent Spirilum fanflum conl

fitemur, qui innovavit tum fanflcs hoinines ve~

teris Tefiamenti , tum ejus quai novum appel*

latur divinos doe'ores. Unam C? folam Caiholi-

licam Apoftolicam Eccltfiam } itiexpugnabiUst

femper , elfi totus eam mundus oppugnare infti*

tuât
y
viïlrictmque omnis impiœ dtverfa feniien-

tium rebellions .... poft h&c agnofeimus refur"

rtflionem mortuorum cujus primttitt fuit Domi-

nus nofter jfcfus Cbriftus , qui corpus rêvera^ O*
non inani fpecie fumpfit ex Deipara ik tj»

S-wto'** Maria. Alexand. apud Thçodoret,

Uh, \. cap. y
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/'Comme veulent Sabellius & Valentin ; mais d'une manière

»> ineffable & inénarrable , comme il eft dit : Qui racontera fa KitlILI-
« génération ? Et comme il a dit lui-même : Perfonne ne connoit qui

Luc§ x a

a

» eft le Père que le Fils-, &perjonne ne connoït qui eft le Fils que le

« Père . Nous avons appris qu'il eft immuable & inaltérable com-

e me le Père, qu'il n'a befoin de rien , qu'il eft parfait & fembla-

tt ble au Père, & qu'il ne lui manque que de n'être pas engendré

t> comme lui. C'eft en ce fens qu'il a dit lui-même : Le Père eft

» plus grand que moi. Nous croyons aufti que le Fils procède
m toujours du Père 5 mais qu'on ne nous foupçonne pas pour cela

" de nier qu'il Toit engendré : car ces mots , // ètoit
, ($* toujours

h & avant les fiécles , ne lignifient pas la même chofe que non
m engendré. Ils femblent lignifier comme une extenfion de tems;

» mais ils ne peuvent exprimer dignement la divinité, & pour
m ainfi dire l'antiquité du Fils unique. Il faut donc conferver au
*> Père cette dignité propre de n'être point engendré , en difant

" qu'il n'a aucun principe de fon être 3 mais il faut aufïi rendre

« au Fils l'honneur qui lui convient, lui attribuant d'être engen-

*> dré du Père fans commencement , & reconnoifTant comme la

» feule propriété du Père de n'être point engendré. Nous con-

« fêlions encore un feul Saint-Efprit , qui a également fan&ifié

» les Saints de l'ancien Teftament , & les divins Do&eursdu nou-

" veau. Une feule Eglife Catholique & Apoftolique ; toujours

* invincible, quoique tout le monde confpire à lui faire la guerre,

» & vic~torieufe de toutes les entreprifes impies des hérétiques :

>» par la confiance que nous donne le Père de famille , en difant :

» Prenez^ courage , fai vaincu le monde. Après cela nous recon*

» noiffons la réfurre&ion des morts , dont notre Seigneur Jefus-

»> Chrift a été les prémices ayant pris de Marie la Mère de Dieu

,

» un corps véritable 3 non en apparence. Sur la fin des fiécles il

« a habité avec le genre humain pour détruire le péché 5 il a été

» crucifié î il eft mort , fans aucun préjudice de fa divinité 5 il eft

" refïufcjté ; il eft monté au Ciel , & il eft afïis à la droite de la

» Majefté Voilà ce que nous enfeignons, ce que nous prêchons
j

m voilà les dogmes Apoftoliques de l'Eglife, pour lefquels nous

« fommes prêts àfouffrirla mort, fans appréhender les menaces
>j de ceux qui ufent de violence pour nous les faire abjurer 5 &
» quand même ils emploiroient contre nous la crainte des plus

» horribles tourmens , ils n'auroient pas la force de nous faire

» perdre la confiance que nous avons en ces faintes veritez.

» Àrius, Achillas , & les autres cuû combattent avec lui ces vçri-

V iij
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-» tez , ont été chaflez de l'Eglife , fuivant cette parole de S. Paul :

Galat. 1. 8.
M Si quelqu'un vous annonce un autre EvanyLc que celui que vous
»j ave^recu , qu'il foit anatheme. Qifaucun de vous ne reçoive
« donc ceux-ci , que nos frères ont excommuniez : que perfonne
w n'écoute leurs difcours , ni ne life leurs écrits. Ce font des im-
» pofteurs qui ne difent jamais la vérité. Condamnez-les avec
» nous , à l'exemple de nos confrères qui m'ont écrit , & qui ont

» foufcrit au mémoire que je vous envoyé avec leurs lettres par
>î mon fils le Diacre Apion. Il y en a de toute l'Egypte &de la

>a Thebaïde, de la Libye & de la Pentapole.de Syrie, de Lycie, de
n Pamphilie, d'Aile , de Cappadoce , & des provinces circonvoi-

>? fines. Je m'attens à recevoir de vous des lettres femblables.
>j Car après plufieurs autres remèdes, j'ai cru que ce confente-

n ment des Evêques acheveroit de guérir ceux qu'ils ont trompez.

Telle eft la lettre de faint Alexandre à l'Evêque de Conftantino-

ple , que l'on peut regarder comme un excellent traité de Théo-
logie. Ce qu'il y dit {h) que la nature du Verbe tient comme le

milieu entre le Père éternel & les créatures, peut fervir à excu-

fer de femblables exprefïions dans quelques autres anciens , puif-

qu'on ne peut douter que faint Alexandre n'ait eu des fentimens
orthodoxes fur la divinité du Verbe. Il donne à Marie le titre de

(0 Mère de Dieu; à l'Eglife celui (k) d'Apoftolique Se de Ca-
tholique, ajoutant qu'elle (/) eft une,& toujours vi&orieufe de
l'impiété de tous ceux qui s'élèvent contre elle. Il explique (m)
ces paroles : Mon Père eftplusgrandque moi ; de Jefus-Chrift com-
me Dieu , en tant qu'il eft engendré du Père , & qu'il procède de
lui. Ilreconnoît laneceflïté de (m) la grâce pour la perfeverance

dans le bien , & dit (o) que fans ce fecours l'homme peut décheoii*

de l'état de fainteté, & perdre la qualité d'enfanr adoptif de Dieu.

En combattant les Ariens , il emploie centre eux l'autorité des

Joan. XIV.
*8.

( h ) Nec intelligunt rudes & inex,ereitati

quantum interjît inter Patrem ingenitttm C7* ea

qu<t ah Mo ex non extantibus creata fuht ,' tum
ratione pradita } tum rationis expertia. Qu<t

duo inter médium tznens unigenita vatura , per
quam univerfa ex non extantibus condidit Pater

Dei Vetbi 3 ex ipfo qui efl Pater gendta efl.

Alexand. epijt. ad Alexand. apud Theodoret.
lib. ». cap. 3.

( * ) Ibid. ubi fupr'à.

(A.) Ibid. ubifitbràt

(/) Ibid.
^

(m) Ibid.

( n, ) Filiatio ejus
,
qu<£ efl fecundùm naturam

paternx divinitatis , ineffabili quadam pr.tfïan-

tiâ antecellit Us qui fer ipfum adoptantur infi-

lios. Nam ipft qu'-dem tmmutablis efl naturâ ,

perfeiïus £? nuilius rei indigens. Hi vero cùm

in utramque partem verti pofltut , illius indi-

gent auxilio. Ibid.

( ) Undè crfirmam qu& excidere non pof~

fit fliationem habet unigenitus Patris Filins :

adopionem vers ratione- pr^ditorum qu*. ipfis

non naturàinefl ,fed ex marum probitate ac,

dono Deijde/întrepoJJi nevit ftriptura, Ibid,
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divines Ecritures & de la Tradition ; mais il remarque (p) qu'ils

n'y avoient aucun égard, pas même aux endroits les plus clairs;

ne s'attachant(^)qu'à ceux qu'ils croyoient favorables à leurs

erreurs : enforte que fans faire attention à ce qui eft de la divi-

nité de Jefus-Chrift, ils ne relevoientque les endroits où il eft

jparlé de fon humanité , de fa paffion , de fa pauvreté , de fes humi-

liations. Sur la fin de fa lettre faint Alexandre marque les noms
de ceux qui avoient été excommuniez dans le Concile : fçavoir,

le Prêtre Arius , les Diacres Achillas, Euzoïus , Aïthales , Lucius,

Sarmate
, Jule , Menas, un autre Arius , & Hellade.

CHAPITRE III.

Saint Retice > Evêque tîAutun.

\.f~*\ E Saint étoit, au rapport de faint (r) Grégoire de Tours, Rctîce en ^

\^j d'une race très-noble. Après avoir pafie les premières gagé dans le

années de fa jeunefle s il s'engagea dans le mariage avec une J^Jggj
femme qui n'avoit pas moins de modeftie &de fagefîe que lui.

Ils s'unirent enfemble d'une charité purement fpirituelle : joi-

gnant à la continence, les aumônes abondantes, les fréquentes

veilles & la pratique des autres bonnes œuvres. Us avoient palle

plufieurs années de cette forte , lorfque la femme fe trouvant

prête de mourir, dit en pleurant à fon mari : Je vous prie , mon
très-cher frère a que quand vous aurez achevé votre courfe , on

Vous mette dans le.fépulchre où l'on va renfermer mon corps,

afin que comme nous avons tous deux confervé l'amour de la

chafteté dans un même lit , nous puifiions aulîi nous réunir en un

feul tombeau.

II. Quelque tems après la mort de fa femme, Retice fut choifî n cfl choifi

</) Evêque d'Autun , par les murages du peuple de la ville. On Evêqued'Au-
^ J ' * r o r r tun avant l'an

( p ) Non tllis divina veterum feripturarum

tîaritas pudorem incufjït , non confentiens col-

Icgarum de chrifio pta doBrina horum adver-

lus illum audaciam repreffît , quorum feelus ne-

farium , nec d&mones ipfi laturi funt , qui fedulo

tavent ne quant in Fnium Dei maledicam vo-

tent minant. Ibid. vide £r epift. encyclicam ,

tom- i. oper. Athanaf. pag. ; y 9.

(?) QiL* falutarit pafjîonis aljeclionifque

t? exinanitionis ,
ey nuncupata ipjîus pauper-

fatis > p" quafcumyae {ervator adfcitiiias voces

nc^ri causa fufeepit , memoriâ retinentes , bai

ad fuprem* O" <£tern<t divinilatis cjus pr*fcri->

ptionem obtendunt ; verlorum autem qtt£ natu-

ralem ejus gloriam nobilitatemque , C .nanfiQ»

nem apud Patrem déclarant penitus obliti,

Ibid.

( r ) Fuit autem Reticius nobilijf.mis parenti-

iibus (y litterarum acumine elarus. Gregor.

Turon. Itb. de gloria Confef. cap. j<.

(/") At Reticius Epifcopatum Auguflodstnen/îf

urbis fopulo eligente fortnwr. Ibid.

3
I 3-
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ne Tait pas en quelle année. Mais on ne peut douter que ce ne fut

avant 3 13. que l'Empereur Conilantin le (^Jnomma pour juge
dans l'affaire des Donatiftes , avec Materne Evêque de Cologne,
& Marin d'Arles , comme des Prélats les ( u) plus eftimez & les

plus capables de terminer ce différend félon la juftice , leur vie

étant toute pure, & leur conduite auili fainte que leur cara&ere.

L'année fuivante il affilia au Concile d'Arles , affemblé par l'Em-

pereur à la prière des Donatiftes ; & fon nom fe trouve encore
aujourd'hui dans les foufcriptions de ce Concile. U fit aulTi le

voyage de Rome par ordre de Conftantin pour y juger l'affaire

de Cecilien , conjointement avec le Pape Miltiade , & non avec

Sylveftre 3 comme le dit faint Jérôme dans fa lettre à Marcelle.

Sa mort •

fis
^* C'eft tout ce que nous fçavons des actions de fon épifeo-

écrits. pat , pendant lequel il fit paroître ( x ) une pieté égale à la gran-

deur de fa dignité. Il mourut plein de mérite & de vertus , &
fut enterré dans le tombeau de fa femme. 11 lailïa divers écrits y

dont il ne nous refte prefque plus que les titres. Saint Jérôme

(y ) lui trouvoit de l'éloquence , & dit que fon difeours étoit orné,

rapide , élevé ? fon ftyle fublime & magnifique, comme étoit or-

dinairement celui des Gaulois. Il lui (z,) attribue un Comment
taire fur le Cantique des Cantiques , & un autre grand ouvrage
contre les Novatiens. 11 eut parle moyen de Ruffln une copie de

ce Commentaire , fur laquelle il en fit plufieurs autres qu'il don-

na à diverfes perfonnes? mais il en refufa une à fainte Marcelle,lui

alléguant pour raifon, que ce n'étoit pas un livre propre pour une
perfonne favante comme elle étoit-, que l'auteur y faifoit paroî-

tre plus d'éloquence que d'érudition ; qu'il n'avoit (a) pas eu

( t ) Optât. Milevit. lib. i. fâg, 44. er

Eufeb. lib. t.cap. 5.

(»») Baron, ad an, 314. mm. 4J. Gallia

Chrijiiana , lom. i.pag. 18.

( x ) Qui talem/e prœbuit in religion e ut mo-

rum bonitas pontificalus gratis tequaretur 3 C
ad diem obitus per diverfos gratiarum fpiritua-

iium gradus pltna perfeilione confummationeque

veniret. Gregor. Turon» ubi fuprà.

( y ) Vehementer miratus fum virum elo-

quentem lharfls tirbem putajje Tarfum in qua

Paulus valus fit. Hkronym. epifl. ad Marcel-

lam j pAg. 622. lom. 2. Ob hoc CT ego olfecro ,

<2" tu ut pelas plurimum qtitefo , ut t:bi beau

Reticii Auguflodunenfis Epifcopi , commentarios

ad deferibendum (Ruffinus) largiatur in quibtts

Canticum Canticerum fublimi ore dijjeruit.

Hieron. epifl, 4, Ad ikrmtmmtfag* *> }m. 4.

Efl quidem fermo compojîtus > GT Gallicano c*.

thurno fluens :fcd qnid ad interprètent , cujus

profcfflo efl non que ipfe dijertus appareat , fei

que eum qui letiurus efl fie faciat intelligere >

quomodo ipfc Lntellcxit quifcripft. Idem, epifl.

ad Marctllam 3 tom. 2. pag. 621.

Ci) Leguntur Reticii commentant in Canù

tica Canticorum , ©* a'iud grande volumen ad-

verses Novatianum Née prêter b.tc quicquam

dus operum reperi. Hkronym. in catalogo ,

cap. Hz.

Ça) Rogo non habuerat decem Origenis ver-

lumina ? Non interprètes ateros \ Non certi

aliquos neceJJ'arios Hebrtorum , ut nul tnterro-

garety aut legeret , qtiidfbi vellent que ignora-

bat ? Sedtam m aie videtur exiflimaJJ'e de ceteris

ut nemopojjlt de ejus erroribusjudicare Fruftr*

ergo à me ejufdem viri commentarios poftdai

aiTez
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aflez de foin de s'inftruire par la fréquentation des Juifs, & par la

le&ure d'Origene & des autres Interprètes s enfin qu'il y trou-

voit plus de chofes qui lui déplaifoient , que d'autres qui le fatis-

fïlïent. Il marque (6) en particulier qu'il étoit tombe dans la

même faute que Jofeph, & avoir confondu comme lui la ville

de Tharfis avec Tarfe en Cilicie, où faint Paul elt né h & Ophaz

qui eft une efpece d'or très-fin , avec Cephas , qui étoit le fur-

nom de faint Pierre. Il nous refle un fragment de ce Commen-
taire dans l'Apologie (c) de Berenger. Saint Auguftin en rap-

porte ( d) un autre tiré d'un difeours , où il parloit du Baptême

& du péché originel ; ce qu'il faut entendre de fon traité con-

tre les Novatiens. Il lui donne (e) , aufïi- bien que faint (/)
Jérôme, le titre de Saint , & dit (g) que les Adles du Concile

de Rome , où étant Juge avec le Pape Meltiade , il avoit con-

damné Novat & abfous Cecilien , faifoient voir qu'il avoit eu

une grande autorité dans l'Eglife pendant fon Epifcopat.

CHAPITRE IV-

Juvencus > Poète Chrétien , Prkre Efyagnol.

I. TUvencus, le plus ancien des Poëtes Chrétiens , dont

J les ouvrages foient venus jufqu'à nous, étoit iflii d'une très-

Juvencus;
Efpagnol de

noble famille d'Efpagne ( h ) ; & s'appelloit , félon divers anciens étoit Prêtre;

manuferits , un entr'autres de l'Abbaye de Monftier-Ramey en

Champagne, & un de la Bibliothèque de M. Valette à Naples,

Caïus ou Gaius , Veîiius ou l'émus, Aquilinus Juvencus : d'autres

cum mihi in Mis dtjfliceant multo plura quam
placeant. Hieronyin. epifi. ad Marcellam

,
pag.

«13. é'2.4.

(b) Ibid. 6n.
(c) Tom. 1. Ctncil.pag. 1571.

( d ) Sanclus Rtticius dicit : Veteris hominis
,

quo per lavacrum regenerationis exuimur , non
tantttm vêlera

% fed ingenita effe peccata. Aug.
lib. 1. cont. Julian. Pelag. c. 7. Tom. lo.pag.

5ltfr Reticium ab Augufloduno Epifcopum ma-
gn<e fuiffe in Ecchfia autoritatis tempore Epifce-

patùsfui , gefla Ma Ecclefiaflica nobis indicant

quando in urbe Roma Melchiade Apoflolica fe-
<tis Epifiopo prafdente cum aliisjudex interfuit.

Js cum de baptifmo ageret ita locuîus ejf : Hanc
igitur principalem effe in Ecclefîa indul-
gentiam , neminem praeterit , in qua ami-

Tome ;K

qui criminis omne pondus ex-ponimus , &
ignorante noftra? facinora prilea delemus,

ubi & veterem hominem cum ingenitis

f'celeribus exuimus. Audis antiqui triminis

pondus , audis prifea facinora , audis cum fctle-

ribus ingenitis hominem veterem , O* audes

adver/ùs bac ruinofam confîruere nevitaXem.

Auguftin. ibid cap S-P^S' 5 00,

( e ) Auguftin. ubi fuprà.

(/) Hieronym. epift. ad Florentiu,? , ubi

fuprà.

(g ) Auguftin. ubi fuprà.

{h} Juvencus nobiltjjtmi generif Hifp'dnui

Tresbyter , quatuor Evangelia hexametris verfi-

hus pêne ad verbum transferens quatuor libroi

compofuit. Hieronym. in caul. cap 84.
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difent , Aquilinus Caïus Vettius. Il étoit ( i ) Prêtre , & fleurit

principalement fous le règne du grand Conftantin.

Son poème II. Nous avons de lui un poème de la Vie de Jefus- Chrift
ye la

X,
ie

.ï
e ^n vers hexamètres , divifé en ( k ) quatre livres , .où il ne fait

que rendre preique mot pour mot le texte des Evangehites. Il

s'attache particulièrement à l'Evangile de faint Matthieu, fup-

pléant des trois autres ce que cet Apôtre peut avoir omis de
î'hiftoire entière de Jefus - Chrift. Mais c'eft fans fe faire lui-

même une loi de tout mettre, comme il paroît en ce qu'il n'a

pas rapporté diverfes particularitez que nouslifons dans l'Evan-

gile de faint Jean, ne les croyant pas necelfaires à fon fujet. Il

commence à l'apparition de l'Ange à Zacharie, marquée dans

le premier chapitre de faint Luc , & finit à celle de Jefus-Chrift

aux onze Difciples fur la montagne de Galilée , où il leur pro-

mit d'être toujours avec eux jufqu'à la confommation du fié-

cle , ainfi qu'il eft dit dans le dernier chapitre de S. Matthieu.

Eloge de cet III. Juvencus fait lui-même l'éloge de fon ouvrage dans
Ouvrage. Fexorde qu'il a mis en tête , où il dit (/) , que fi les vers de

ceux qui ont tranfmis à la pofterité les actions des Anciens ,

en leur donnant de l'éclat par leurs ridions, leur ont acquis une
réputation qui dure depuis tant de fiéclesjil doit fe promettre

une gloire immortelle , en prenant pour fujet des fiens la Vie
& les adions de Jefus-Chrift. Il ajoute, qu'il n'a pas même fu-

jet de craindre qu'ils foient enveloppez dans l'incendie gêne-

rai qui confumera le monde : au contraire , il efpere que cet

ouvrage le délivrera des fiâmes , au jour que le Seigneur vien-

dra fur une nuée de feu juger tous les hommes. On peut re-

marquer qu'en le commençant il invoque le fecours du Saint-

JEfprit , pour traiter dignement fa matière ( m) ; & ce qu'il dit

dans la defeription de la Cène, que Jefus Chrift y enfeigna à

les Difciples (n) qu'il leur donnoit fon propre Corps & fon.

( i ) Hieronym. in catal. cap. 84.

(Olbid.
( /

)
Qttod (î tam lorgatn meruerunt carmina

famam

,

Qu<e veterum geflis hominttm mendacia nec-

tttnt y

"Nobis certa fides xtemœ in fœcttla laudis ,

Immortale decus tribuet meritumque repen»

det
,

Klam mihi carmen erunt Chrifli vitalia gefla,

Divinttm in populis falfîfine crimine donum.
Nen mtu$ m mundi rapiant incendia [ecumt

hoc opus. Hoc etenim forfan mefubtrahet igni,

Tune cumflamtnivoma defeendet nube corufc

cans 3

Jttdex aîtitroni genitoris gloria Chriflusl

Juvencus ,
pag. 451. edit. Bajtl. an. 1 5 64»

(nî\ Ergo âge ,/ancltficus Spiritns adfit mihi

carminis autbor
,

Spiritus V penè mentem riget amne canentii ,

Dulcts Jordanis , in Chriflo digna loquamu?,

Idem , ibid.

( n ) Hdc ubi dicla dédit , palmis fibiftan*

gère panem ,
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Sang. Il finit en louant Conftantin de la paix ( ) qu'il avoit ren-

due à l'Eglife , & de ce qu'il étoit le feul des Rois qui n'avoit

pas voulu fouflfrir qu'on lui donnât des titres qui ne convien-

nent qu'à Dieu.

IV. Les vers de Juvencus n'ont rien d'élevé : & il femble

avoir néglige les ornemens de la poëfie par refpeâ: pour la vé-

rité , qu'il n'a pas cru devoir dépouiller de fa (implicite naturelle.

11 y a même des fautes de quantité , & des termes peu latins.

Ce qui vient apparemment de fon exactitude à rendre dans fes

vers le texte de l'Evangile , en quoi il a réiuTi. Saint Jérôme (p )

,

dans fes Commentaires fur faint Matthieu , cite l'endroit de ce

poème , où il eft parlé des Mages qui vinrent adorer le Fils de
Dieu à Bethléem , & lui offrir des prefens. Le Concile de Rome,
fous Gelafe , témoigne qu'on lifoit l'ouvrage de Juvencus avec Con c- page

admiration.
Iz ^4'

V. Il avoit fait d'autres ouvrages en vers , que nous n'avons A ,.Autres cents
plus. Saint Jérôme dit en gênerai {q)> qu'il avoit écrit fur les de Juvencus,

Sacremens ou fur les Myfteres. On lui attribue auifi quelques T" font Pcr
"

Hymnes, dont ce Père ne parle point.

VI. Son poème de la Vie de Jefus-Chrifta été imprimé très- Editions de

fouvent. Il le fut à Paris en 145)5?, in-fol. avecSedulius, &quel- [° v
P 5'"t

C

ç
C

ques autres ouvrage? de pieté , par les foins de Jacques le Fevre.

M. Fabricius dit en avoir une édition ancienne , où l'on ne voit

ni le lieu , ni l'année de l'impreflion. Il y en eut une à Venife

chez Aide en 1 5-02. in-^° . avec Sedulius, Arator , Proba-Fal-

conia , les vers de C. Suipitius, & pluiieurs Opufcules de diffe-

rens Auteurs ; une à Leipfic en 1 505. in-fol. une à Paris en 1 506.
/w-4 . une féconde à Leipfic en 1 <$ 1 1. /«-4 . avec l'épigramme

de Herman Bufchius fur Juvencus. Les éditions fuivantes font

celles de Rouen en
1 J09. in-4. . de Vienne en 1 5 1<?. //z-4 . de

Baie en 15-37. in-2>°. 15-41. in-$°. J545./0-8 . 1552. & 1564.

Divtfumque dehinc tradit , fanclèque pre-
catus j

Difcipulos docuit propriumfe tradere corpus,

hinc calicem Jurait Dominas 3 vinoque reple-

tum.

Magnis fanclificat verbis
, potumque mini-

firut,

Edocuitquefuum Je divifjje cruorem.

( ) H*c mihi pax tribmt Chrifti , pax b<ec

mihi fieçli ,

Quamfovet indulgens terrât regnator operu ,

Conjiantinus , adeji cm gratta digna merenti,

Qui folu s Regum facrijîbi nominis horret

Imponi pondus. Ibid. pan, 522;

(f> ) Hicronym. in cap. 1. Mattk. Il parle

aufli de l'ouvrage de Juvencus dans l'apure

83, à Magnus : Juvencus Pnsbjter Jub Con-

Jlantino bijhriam Domini Salvatoris verjîbus

explicavit , nec pertimuit Evangtlii majeftatem

Jub metri lege miltere.

(q) Nonnulla eodem métro adSacramento-

rum ordinem pertinemia compofmt. Idem, in

catal. cap, 84,

CL»!
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Ces deux dernières font en beaux caractères , & enrichies des
fçavantes notes de George Fabricius. De Paris en 154-y. m-i2*
de Lyon en 1553- & 15 66. avec Sedulius & Arator , in-\%+

i;88. /«-12. de Milan en i$6$. in-%°. de Cagliari en 15* 73.
z'«-8°. de Cologne en 1 $ 37. /»-8°. 1 61 6. /'w-4 . Juvencus fe trou-

ve aufll dans le fécond tome du Recueil des Poètes Latins , à

Lyon en 1603. /'«-4 . Au même lieu chez Jean de Tournes en
Z566. in-\%. avec Sedulius & Arator ; à Genève en 161 1. Se

s 627. in~4°. à Londres en 171 3. in-fol. & dans la Bibliothèque

des Pères de Paris en 15-75'. 15:85). 1624. .1654. tome 8. de Co-
logne 1618. tome 4. &de Lyon 1677. tome 4. On l'a imprimé
en dernier lieu à Francfort en 1710. in-%°. revu &. corrigé fur

plufieurs manuferits , Ôc enrichi d'un grand nombre de notes

,

en particulier de celles de Daniel Omeifius , & de Mathias
Koënig.

CHAPITRE V-

Le Grand Conftantin , premier Empereur Chrétien,

ARTICLE PREMIER.

Naîflatfce de
Conftantin

,

ygrs l'an 2,74.

lïiftoire de fa Vie.

L /"^ Eux qui dans les derniers fiécles ont donné des cata^

V__^ logues des Auteurs Ecclefiaftiques , comme Bellarmin,
Aubert le Myre & plufieurs autres, ont cru devoir y donner
place à l'Empereur Conftantin , foit à caufe de quelques difeours

de pieté qu'il a compofez & récitez lui-mênae > foit à caufe de
plufieurs lettres qu'il a écrites touchant les affaires de l'Eglife

,

foit enfin à caufe d'un grand nombre d'Edits qu'il a faits en fa-

veur de la Religion. Il naquit à NaïiTe ( r ) , ville de la Dardanie

,

le 27. Février, félon d'autres le 3. d'Avril, vers l'an 274. & y
fut élevé (/") pendant quelque tems. Son père fe nommoit Con-
fiance , & avoit le furnom de (t) Chlore. Il eft aufll appelle Jule
par ( u ) Aurele yidor , pour le diftinguer des autres Confiances*

( r ) Anonymus Ammiano defunflus in ...

elhione VaUfii, ?arif. 1636. fag. 471.

(/) Ibid. v Stephanus By^antinus , tdit.

Àmjiehd. an. 1678. fag. 182,.

(t) Gr<tci Sca'igeri colleflanei. Baihag,"

tom. 2. fag. 4Ç7.
(u) Aurel. \iâ. fag. 524. tdit. Fran^t

fwt. ij8b\
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& dans les
(
x) infcriptions , Flavius - Valcrius - Confiantius. Sa

mexe^ que nous connoifîbns ordinairement fous le nom d'He-

lene,eft nommée dans les (y ) infcriptions, Flavia-Julia- Helena.

Elle étoit, félon quelques-uns, du bourg ( zj de Drepane en

Bithynie : d'autres veulent qu'elle fût de Naïfle, d'une famille

(a) qui n'avoit rien de confiderable. Celle de Confiance étoit

très -noble , puifque Claudia fa mère ctoit fille de (6J Crifpe

frère de l'Empereur Claude II.

II. Lorfque Confiance fut fait Céfar & envoyé dans les Gau- Sonéduca-

Jes, pour obferver les Francs & les Allemands , il introduifit fon tlon*

fils Conflantin à la cour de Dioclétien , qui avoit déjà aggregé

ce jeune Prince aux Tribuns ; ainfi Conflantin fut, félon la re-

marque d'Eufebe {c ) , élevé auffi bien que Moïfe , au milieu des

ennemis de la vérité , qu'il devoit un jour exterminer, pour en
délivrer le peuple de Dieu. La bonté de fon naturel loutenue&
dirigée par l'efprit de Dieu ( d) , ne fe porta qu'à la pieté ; & il

ne prit aucune part à la corruption des mœurs qui regnoient

dans la cour" de Dioclétien. 11 avoit un génie {e) vif & ardent

,

beaucoup de prudence : fes Panégyriftes y joignent une adrefle

finguliere pour ne'fe biffer jamais furprendre. Il étoit très-in-

flruit (/") des lettres humaines , & aimoit tous les arts libéraux. II

fçavoitle grec (g ) , mais le latin lui étoit beaucoup plus familier,

comme étant la langue de l'Empire ; c'eft pour cela que ce qui

nous refte de lui efl en latin : on lui traduifoit en cette langue

ce qu'il vouloit (h) fçavoir des difeours ou des écrits des Grecs.

III. Il fe maria fort jeune , & on le loue de (/') n'avoir jamais Son mariage

violé les règles du mariage unique, c'eft-à-dire , qu'il n'eut j.a- *[
n

c

e

c ^g"""

mais qu'une femme à la fois, Delà première nommée Miner- 2«y>.ilfor*de

vine ( k ) , il eut un fils nommé Crifpe , dont on met la naiffance Nicomedic

,

i> ^ ^ • , / • « t 1 1 ,,./&!£ rend au-
yers lan 300. En 30 j. Dioclétien & Hercule ayant abdique prèsdeCon-

l'Empire , le Céfar Confiance entra avec Galère en partage de rtance ton
père.

{*) Sponii Mifcellan.pag. 193.

(y) Goltzius ,
pag. 1 2. y

.

( ^ ) Protonius , de mdificiii Jufliwani , hb.

y. cap. z.

( a ) Ambrof. de olitu Ibeodofii , p. 1 109.

ipm. a.

( h ) Byfantinœ familU , p. 43. Par'tf. 1680.

Grut. infeription. pag. ^83. edit. Commelian.

Jieidelberg, 1,616.

(c) Eufeb. lib. 1. de vita Conjlantïni ,

tfip. \%. &• 19.

£d) Ijiero
r
ilid.

(e) Pattegyrica oratio 1). p. 117. CT oratio

7. p. 1^9. 160. edit. Antuerp an. l t
) 99-

(/) Eufeb. Ub. 1. de vita Conjlaminj , c.

19. Ç? Viftorinus, m Conjlantino ypag. 543.

edit. Francofurti, an, 1588.

{g ) Euieb. lib. 3. de vita ConJ1antini,cap.

1$. pag. 490.

(b) Eufeb. lib. 4, de vita Conflantini ,

'*!>• 55-

( i ) Panegyrica oratio , pag, 116. C orat 9

6.pag.\n.

LK) fypMtit** familie > p*g> 4-

QJij
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l'autorité fouveraine ( /). Dès-là Conftantin ne devoit plus fervk

d'otage à Nicomédie où Galère réfidoit s mais quoique Con-
fiance , qui étoit en Occident , eût prié pluiieurs fois qu'on le

lui renvoyât, Galère, qui redoutoit les grandes qualitez de ce

jeune Prince, différa long-tems de le rendre: il eflaya même de
le faire périr adroitement en l'expofant à divers dangers , fous

prétexte d'exercer fa valeur. Quand il vit néanmoins qu'il ne
pouvoit plus le retenir fans rompre ouvertement avec Confian-

ce, il lui donna la permiffion de l'aller trouver (m) avec le bre-

vet nécellaire pour prendre les chariots de pofte. C'étoit le foir,

& il lui dit de partir le lendemain matin , après qu'il auroit reçu

fes ordres. On dit que fou deflein étoit (n) de l'arrêter encore
fous quelque prétexte , ou de dépêcher un couder à Severe,avec

ordre de le retenir au palfage d'Italie ? & qu'afin que le courier

eût plus d'avance , Galère demeura exprès au lit jufqu'à midi.

Mais auffi-tôt après le coucher de l'Empereur , Conftantin étoit

forti de Nicomédie , & ayant pris les chevaux néceffaires à fa

retraite, il fit tuer furie chemin les autres qui auroîent pu fervir

à le pourfuivre. Galère averti de fon départ, en fut inutilement
irrité , & voulut en vain faire courir après lui.

Ucft déclaré IV. Conftantin joignit fon père (o) à Boulogne, comme il

foFparks levoit l'anchre pour palier en Angleterre. Il l'accompagna (p)

foidàts î Ga- dans fon voyage , & vainquit avec lui les Pi&es , qui habitoient
kre s'y op- a iors rECO iTe. Conftance ne furvéquit pas long-tems à cette

vidoire: il mourut à York en Angleterre le 25". Juillet de l'an

306. après avoir été Céfar treize ans & deux mois , & Augufte
un an & près de trois mois. Avant que de mourir il ordonna que
Conftantin feul regneroit à fa place (/>),& le recommanda aux

foldats. Tous ceux qui fe trouvèrent préfens le demandèrent
pour Empereur , principalement Eroc Roi des Allemands, &
dès la première fois qu'il parut en public, ils le revêtirent de la

pourpre , & le proclamèrent Augufte & Empereur : c'étoit Je

jour même que fon père mourut. Conftantin, félon la coutume
des nouveaux Empereurs , envoya fon image (r) aux autres

Princes ornée des marques de la dignité Impériale. Galère fut

( i) Ladantius , de mortibmpetfccutorum , i an. 1617 e>° Ladantius , de mort.perfecutor.

num. 14.

(m) Idem, ibid, v Ammiani Anonymus.
fag. 471.

( ;* ) Ladantius , ibid.

( ) Vanegyrica eratio <?. pag» 19$.

(/») Libanius, eratiene 3. pag. 105. Parif.

nitm> 14.

( q) Ladant. de mort, perfecut num. 25.

Zozim.hb.z.biftor.AuguJ}. pag. 672.. editie

Ffancofttrti) an. 1590.

( >*) Ladant. ubjfuprà.
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fur le point de la faire brûler avec celui qui la lui avoit apportée i

niais il en fut détourné par fes amis , & par la crainte que les

foldats ne fe miiTent du côté de Conftantin , s'il l'obligeoit à lui

déclarer la guerre. Il reçût donc ion image , & lui envoya la

pourpre, afin qu'il parût tenir de lui fon autorité : mais il vou-

lut qu'il fe contentât du titre de Céfar, & fit Severe {/) Augufte

au lieu de lui. Conftantin céda au tems , & on trouve plufieurs

médailles ( t) qui ne lui donnent que la qualité de Céfar.

V. Le premier ufage ( a ) que Conftantin fit de fon autorité Son atten-

fut de favorifer la religion Chrétienne, d'en permettre le libre "£"
bEJr

r Ie

exercice , & de donner des Edits pour le rétablilTement des ment des

Eglifes. M vifïta tous (x) les peuples fournis à fon obéïflance, *gllles «

& s'appliqua à vaincre tous les Barbares, qui faifoient quelques

mouvemens fur le bord du Rhin & de l'Océan. Les François

ayant profité du féjour de Confiance en Angleterre pour violer

Je s traitez faits avec lui, Conftantin les attaqua {y) dans les Gau-
les, les vainquit, &fit mourir deux de leurs Rois pris à la guer-

re , Afcarie , & Gaïfe ou Regaife. Il traita de même des Rois des

Allemands , avec qui il entra en guerre.

VI. Cependant Maxence , fils de Maximien Hercule , prit à Hercule luï

Rome le titre d'Augufte ; mais voyant ( s(j que Galère , dont il j°"n
^ ^

nn
£

avoit époufé la fille , au lieu de confentir à fon entrepiïfe , étoit F3Uftl es m*.

dans la difpofition de lui faire la guerre , il pria Maximien de riage en 3°7.

reprendre la pourpre, & le déclara Augufte pour la féconde i/SJr^ &
fois. Celui-ci , pour fe maintenir fur le trône , dont il n'étoit luiôteriavie.

defeendu que malgré lui, fongea à s'appuyer du côté de Con- j^jjj^fcg
ftantin, qui, depuis fa victoire fur les François, jouiflbit d'une intrigues &
paix entière. Il le vint 1 a) trouver dans les Gaules 3 lui donna ^J PJ

**n

Faufte fa fille en mariage , &le titre d'Augufte au lieu de Céfar,

dont ce Prince s'étoit contenté jufqu'alors. Conftantin eut de

Faufte, PrincefTe louée {b) pour fes vertus comme pour fa no-

blefîe, Conftantin , Confiance & Confiant. Cette alliance n'em-

pêcha pas Hercule d'attenter (c ) dans la fuite à la dignité & à

la vie de fon gendre? mais fes intrigues ayant été découvertes,

308. & 310.

(/) Goltzius ,
pag. ix6r

( t ) Laftant. de mort, perfecut. num 24.

tF lib. 1. Injïtt. cap. 1,

( 0) Euleb. de vita Confiantini , cap. 2?.

(x) Panegyrica orat.9. pag. 196.& 197.

(j) La&ant. de mort, perfecul. num. 16,
(3* Panegyrica oratio 5 , pag. 131.

( %) Ibidem

,

pag. 1 24. çr Zoziin. lib, i.

pag. 673. 674. e?" Ladant. de mort, ptrfcut.

num. 27.

( a ) Julianus, oratione l.pag. 9. 16. «dit.

Parif 1630. tom 1.

(i)Laftant. de morte perfecut. num. 19.

çy 30. Zozim. lib. 2. pag. 67a.

(c) Panegyrica oratio 8

.

pag. 1 S 3 . ÇP" fef.
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Conftantin lui ôta à lui-même la pourpre, & enfuite la vie, ne

lui ayant laiffé que le choix de fa mort. C'étoit l'an 3 10. Galère

mourut l'année fuivante d'une horrible maladie. Ainii l'Eglife

fe trouva délivrée de deux perfécuteurs.

Confiant» VII. Conftantin étoit alors dans la fixiéme année de fon re-

fc prépare a b
gne# Cette année eft remarquable par les largeifes qu'il fit à la

Maxc-ncc" : ville d'Autun , défolée par les impôts dont on l'avoit furchar-

a recours a gée dans la dernière guerre. Ce Prince remit aux habitans ce

Cbrift Inifait
^i étoit dû des cmc

l
dernières années ; & pour les fuivantes

,

voir la Croix il leur remit le quart des importions ordinaires. Eumene lui

& im appa- en ^t ^ Trêves un remerciment public au nom de toute la ville

d'Autun, par un difeours que nous avons encore. Ce fut aufïl

en cette année qu'il fe difpofa à la guerre contre Maxence, qui

après avoir ruiné l'Afrique & Rome par fa tyrannie, vouloir

le dépouiller de les états. Pour diffiper les illufions de la magie r

dans lefquelles Maxence mettoit ( d) principalement fa con-

fiance , il eut recours à la protection du Dieu , que Confiance

fon père avoir adoré ( e ) . Il lui adreiTa fes prières , le (/) conjura

de fe faire connoître à lui , de lui apprendre qui il étoit, & de
l'afiifter dans l'état prefent de fes affaires. Sa prière fut exaucée,

& Dieu commença à fe manifefter à lui en cette manière. Com-
me il marchoit par la campagne avec (es troupes après midi

,

le foleil commençant à baifïer,il vit (g) au-deflus dans le Ciel

une Croix de lumière, avec cette infeription, Ce figne vous fera

vaincre. Tous fes foldats virent la mémechofe, & ils en furent

étrangement furpris aufTi-bien que lui. Conftantin fut occupé
de cette vifîon le refte du jour, fort en peine de ce qu'elle pou-

voit fignifier. La nuit comme il dormoit {h) Jefus-Chrift lui

apparut avec le même figne qu'il avoir vu dans le Ciel, & lui

commanda d'en faire un femblable, & de s'en fervir dans les

combats pour vaincre (es ennemis. Dès le lendemain matin il

fit confidence de fon fecret à fes amis , & ayant fait venir des

Orfèvres & des Jouailliers , il leur expliqua la figure de l'en-

feigne qu'il vouloit faire , & leur commanda d'y employer

( d) Eufeb. de vita Confiant, lih. î. c. 2.7.

(e) Sdum Dtum geniioris fui ejfe coUndum
tinfutt. Ibid.

(/) Ibid. cab 18.

(.?) L'Empereur lui-même racontoit
cette mcrvuUe long-tcms aprèe , & atl'u-

joiî avec ferment l'avoir vue de fes yeux.

Jf/e viUoT Augufius nobis , qui hanc hifioriam

fcriltmus , lor.go phff tempore , cum vidtlicet m
tjtts notiiùon <J- famit:aritattm pervtnimus , :d

relulic V fermonem facramcnii religionefirma-

vit. Eufeb. lih. I. de MM Confiant, cap 18.

( b ) Ibid, cap, i$*

l'or
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l'or & les pierres précieufes. Voici quelle en étoit la forme.

(i Un long bois» comme d'une pique revêtu d'or, avoir une
crfe en forme de Croix : au bout d'en haut étoit attachée

une couronne d'or & de pierreries, qui enfermoit le lymbole
du nom de Chriit, c'eft- a-dire , les deux premières "y==s

lettres chi «5c Ro , le Ro poié au milieu de cette forte :
^

à la traverfe de la Croix pendoit un petit drapeau

quarré d'une étoffe très-précieufe , de pourpre tiflue

d'or 5c chargée de pierreries , au-deiïus de ce drapeau , & au-def-

fous de la petite croix , c'eft-à dire , du monogramme , étoit en
or l'image de l'Empereur ôc de les enfans. O:: donna a cetenfei-

gne le nom de Laburum ou Laborum. L'Empereur en fit faire [k)

plufieurs autres femblables , pour é:re portez a la tête de (es ar-

mées. Lui-même portoit fur fon cafque la croix,&. les foldats fur

leurs écus. Il confia le Laburum [l] a cinquante de les gardes les

plus : - tts & les plus braves , qui eurent charge de le porter roue

à tour. C'éroit le principal étendart , qui tenokfeulla place de
toutes les idoles d'or , qu'on porroit auparavant dans les com-
bats. Eutebe dit avoir appris de Conftantin même, que ceux
(rn qui portoient le Laburum n'étoient jamais blellez dans le com-
bat, <3c que dans une occafion , ou il y avoir beaucoup de dan-

ger, celui qui le tenoit s'étant effrayé , 3c l'ayant donné a un autre

pour s'enfuir, fut dans le moment percé d'un dard qui le tua ,

6: que l'autre ne reçut aucun coup , quoique plufieurs traits don-
naient dans le bois qui portoit la Croix & s'y attachaient.

VIII. Conftantin réfoln de n'adorer que 1e Dieu , qui s'é- q.

toit fait voir a lui , fit venir des E i pour apprendre d'eux embraiiè ht

^

à le connoitre, & recevoir une explication plus particulière de " -'
l

î?îf'

la vilion qui; avoit eue •; ils lui dirent que ' n ce Dieu étoit bx Maxenc?

b. L i . dt 9iU Conjf. cap. : : . M

.

: graver le Labarurr.

nque , tome i. pag;
l i: i.:s C: ifUmt, .-»?. ji.

8.

(») -Adjtcit ImftrMUram quamdam moM-
ratm dignt-;mam : Xum cumfirtè , inquit : in-

t*T pugnar.aum inge-.s trrpàm exîrcitum C9n-

tmbaf-tl ; is qui b*c fg*»m hiémtrii feretat
metm ptrewifus allers geftandum tradtdt: .

ptritmlmm et adere: Vix aller uU.ftrr.um gefian-« fufeperat , «m ecce is qui fefubripùns c%-

fuJûm figui defruerai , tét 'Cujfus

(uuhuitiC bit qw.dem ignavU atqut infsitii-

»* f*u*s ptrfulvtui , thidtm jjviit .x*.

Tome IV.

- a<:atî Cru:i: '.repheum et q*: tj um
; gejtabat incolttmiuaem pre :::: j m

amem CWm tel* wmdi^Bejaeem
dtm if'e fidtM -:; -:.-'.:
pet mtllli* excepit : eral :d 'p-.claculwm ommi
ir.iraculo majus , cum cu>. . n teia i»

bretiÇ.mum iliam hajt* am^itum czdtrtr.t. %u*
cum m hafam ïmpaCta dsf-tren'.ur f'giifer

ttm intoiutr.u. ; adtc ut ;:ullo unqu&m
jaculofiTtnntur quicunque hic minifterimn ohï-

bar.t. N Itm oratio efl ,

fui Imperatoris qui ïn'.er nUquaid triai-,

c*MWUMtraz de tila Confiant*

cap. 8. C 9.

(
r> ) Idem j Ub. 1. dtvita Ccnf-anu (, : ;,
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auprès de
]e pjjg un iq lle du feul Dieu véritable , & le figne qui lui

Il y entre vie- avoit ete montre, le iymbole de 1 immortalité & le trophée de
torieux. la vi&oire , qu'étant fur terre il a remportée fur la mort. En

même-tems ils lui expliquèrent les caufes de fon avènement,
& tout le myftere de fon Incarnation. L'Empereur écoutoit

tout avec avidité , & comparant les explications des Evêques
avec ce qu'il avoit vu , fes embarras difparoiffoient , & il lui

fembloit entendre Dieu-même, lui fervir de maître & d'inter-

prète en cette occafion. Depuis ce tems-là il s'appliqua à la lec-

ture des divines écritures, & retint continuellement des Evê-

ques auprès de lui , donnant toute fon application à fervir le

Dieu, qui lui avoit apparu. L'expédition de Conftantin contre

Maxence fut d'ailes longue durée ; elle commença avant la fin

de 3 1 1. & ne finit qu'au mois d'O&obrede 312. Il avoit déjà

défait les armées de Maxence à Turia, à Brefle & à Veronne,lorf-

qu'étant arrivé devantRome , & à la veille du nouveau combat

,

il fut averti ( ) en fonge de faire mettre à fes foldats fur leurs

boucliers le cara&ere du nom de Jefus-Chrift, & après cela de
donner la bataille fans rien craindre ; ce qu'il fit. L'armée de
Maxence plia , & prit la fuite. Lui-même pouffé par ceux qui

fuioient après lui , fut précipité dans le Tybre & fe noya. Rome
ouvrit fes portes à Conftantin , & il y entra victorieux le 2p.
Odobre de l'an 312. On drefla une ftatue à(p) Conftantin

dans une des places de la Ville , où il voulut paroître avec
une longue Croix à la main au lieu de lance , & fit mettre à
la bafe cette infeription: Par ce figne falutaire , vraie marque du

courage
, j'ai délivré votre Ville aujoug du Tyran , & fai rétabli

le fenat & le Peuple en fon ancienne fplendeur. Pendant fon féjour

à Rome il donna un édit en faveur des Chrétiens , & Ion zèle

pour la Religion étoit dès-lors fi grand, que dans une (q) let-

tre écrite peu après au Pape S. Meltiade, il le prend à témoin
de l'extrême defir qu'il avoit de ne voir en aucun endroit de

l'Eglife Catholique , ni fchifme ni divifion. Il faifoit afleoir à

fa table les Miniftres de Dieu , ne regardant pas en eux leur

extérieur , qui n'avoit rien ( r ) alors que de vil & de méprifa-

( ) Laclant. de mort perfecut. num. 44.

(/>) Cumque Romani in cehberrimo urbis

loco flatuam et dédicacent , quœ dextrâ manu
falutare Critcis fignum geftabat j hujufmodi in-

fcripiionem latino frmone in bajljufjtt apponi
;

Hoc falutari figno
, quod verse virtutis in

tionis jugo libertatem fervavi; fenatui po-

puloque Romano in libertatem aflerto pri-

ftinum decus nobilitatis fplcndoremque re«

ftitui. Apui Enleb. lib. 9. hift. cap. 9.

(q) Idem , lib. 10. cap. f

.

( r) Externo quidem veflita deJpicabiles.JLu*

ligne eft veftram tirbem tyrannies domina- 1 febius , Ub. 1. de vita Confiant, cap. 41,
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ble , mais la grandeur de leur miniftere & de leurs vertus. Il

( f :
augmentoit les Eglifes , leur diftribuoit de grands biens, &

ornok les autels par des offrandes magnifiques. On prétend qu'il

donna aux Papes en cette année 512. le palais de La:ran (/).

Ce qu'il y a de certain , c'eft qu'ils le poiTedoient dès le IV.

(u ) liécle , & qu'en 313. on tint un Concile dans ce palais ( x)

en l'appartement de Faufte , femme de Conftantin.

I X. Ce Prince fortit de Rome le 18. Janvier de l'an 3
' 3. &

fe rendit à Milan, où conjointement avec Licinius, il donna

un édit qui permettoit aux Chrétiens le libre exercice de leur

Religion. Cette année fut la première des [y ) indictions, qui

commencèrent le 24. Septembre de l'année précédente 3 1 2.

De Miian il fe rendit fur les bords du Rhin , & delà dans les

Gaules, où il vainquit les François
( ^ , qui le menaçoient de

fane une irruption dans les états 5 on voit par plufieurs loix (a)

qu'il étoit à Trêves dans les mois de Novembre ôc de Décem-
bre. 11 y paiTa encore (6) les premiers mois de l'année fuivantp

314. en laquelle il convoqua à Arles un Concile gênerai de

l'Occident , pour tâcher de finir le fchifme des Donatiftes. il

eut à fe défendre -deux fois cette année contre Licinius , qui

après avoir rompu la paix , avoit encore fait abbatre les fta-

tues dans Emone - Ville de la haute Pannonie. Conftantin le

défit, premièrement (c ) à Cibales , & enfuite dans la Campa-
gne de Mardie d ) en Thrace. Enfuite de fes victoires il par-

courut les Provinces de l'Illyrie & de la Grèce , dont le traité

de paix fait avec Licinius l'avoit rendu maître ; & il fe trouva

le 1 3. de Mai de l'an 3 1 j. à Naïfle fa patrie , où il fit une loi

célèbre , portant en fubftance : e /3 que lorsqu'un père appor-

(/ Ibidem.

( t ) Baron, ad an. 3 1 1. num 82.

( » ) Ibidem, num 83. 84.

(* ) Optât. Milevit. lih. i.pag. 44.
On ne fçait pas bien l'origine des

Indictions. Quelques-uns croient que le

nom Se la cho'e vi.-nncnt de ce que Con-
ftanrin ayant réduit à quinze ans le tems
de la milice

, qui , auparavant , étoit de
feize ans , il fehoit tous les quinze ans
impofer & indiquer félon le terme latin

,

un tribut extraordinaire pour payer les
foldats qu'on licentioit ; & cette opinion
paroit la plus vrai fernblable. L'on lé lert
encore aujourd'hui d'indiction dans le ftile

Ecçlefiaftique. Il y en a de trois fortes :

celle des Céûrs,qui commence le 24.

Conftantin
fort de Rr,ine,
il palîe a Mi-
lan , & de la

dans les Gau-
les , où il dé-
fait les Fran-
çois. Loi en-
faveur des
Chrétiens

,

-{ (-.n fejour à
Trêves en

3*3- & 314.
va en Grèce.
Sa loi tou-

chant la nota?-

r turc des en-
fans des pau.

vres en jij,

Septembre , dont on s'eft fervi long-tems

en France 5: en Allemagne : celle de Con-
ûantinople , qui commence avec l'année

des Grecs , le premier du même mo:.- : .x

celle des Papes , qui depuis quelques fîé-

c la comptent que du premier Jan-

vier 313. Baron, ad an 512. n. 104. uo«
M. Fleuri, 10m. 3. hifi. Ecdef. num. i.pag.^,

Tillemont , hifl. des Empereurs , to. 4. p. 143.

( ^) Zozim. lib. x pag. 677.

(<j ) L.hronolog Gothofred. ttm. I. Coi.

Tbeoaof-a'ii prtmiffa pag. 7.

(ij Ibid. 2.9.

{ t Zozim. lib. z. pag. 67t.

( d) ïdcm.pag. 67^ cr Anonymus Am-
miani

,
pag 474-

(e) Cod. Tbtodof, Itb, II. fit. 17. lege l t

Ri;
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teroit aux Officiers des finances un de Tes enfans, qu'il feroit

hors d'état de nourrir, ils prendroient indifféremment ou fur

le tréfor public , ou fur le domaine du Prince , ce qui feroit

neceffaire pour nourrir & habiller l'enfant , & cela fans au-
cun délai , la foibleffe d'un enfant ne foufFrant pas de retar-

dement.

X. De Na'ùTe Conftantin revint à Rome par Sirmich & par

Aquilée , pour y célébrer la folemnité de fa dixième année

,

qui commençoit le 25. jour de Juillet de l'an 3 1 y. Les peu-

ples la folemniferent par diverfes réjouilTances , & lui (/; par

les prières & les actions de grâces qu'il offrit à Dieu, comme
autant de facrifices. Il étoit à Arles le 13. Août de l'an 3 16.

ou Faillie fa femme ( g) accoucha du jeune Conftantin. Des
les Arufpices Gaules il paffa à Milan , où vers le mois d'Odobre il jugea l'af-

veurde'laRe- ^ire des Donatiftes contre Cecilien. Il fe repentit (h) depuis
ligion chré- d'avoir jugé des Eveques , & leur en demanda pardon. L'an-
tienneen3zo.

^£e fuivante 317. étant à Sardique le premier Mars, il fit de
concert avec Licinius trois Cefars , Crifpe & Conftantin Ces

deux fils 3 ôc Licinien fils de Licinius. 11 eut au mois d'Août
fuivant {/ ) un troifiéme fils , qu'il nomma Confiance , & qui

devint dans la fuite le plus célèbre de tous. On voit par plu-

fîeurs loix , qu'il fit en 315). que quelque zélé qu'il fût pour la

Religion Chrétienne , il croyoit devoir encore tolérer les an-

ciennes fuperftitions païennes , entre autres celles des ( k) Aruf-

pices qu'il permit ( /;. de confulter ; mais avec cette reftri&ion,

qu'ils n'exerceroient leur art que dans les temples & les autres

lieux publics , fans ofer entrer dans aucune maifon particulière

fous quelque prétexte que ce fût. Il ordonna même aux Payens

de lui envoyer les réponfes des Arufpices : ce qui étoit leur im-

pofer un nouveau joug. Dans le cours des années fuivantes il

abrogea la loi Papia , contraire à la virginité , préfcrivit la célé-

bration du Dimanche , & fit diverfes autres loix en faveur de

la Religion Chrétienne, dont nous parlerons dans la fuite.

ïi défait Li- XI- L'union & le concert, qui avoient recommencé depuis
cinius a An-

,
. _3 -.„-.... /• * »

gLrinopie,à quelque tems a régner entre Conftantin & Licinius, turent de

(/
v

Eufeb. Uh. i, de vita Confiant, c. 48.

(g ) Gothofredi chronolegia, pag. 13. <?•

ftyfantin* familix , pag. 47.
(A) Auguft. eftfl. 43. ad Gloriofum &

JUeufînttm , tom. 1. pag. 98.

{
i ) Byfantin* familU, pag. 47,

(k.) Sous le nom d'Arufpices on enten-

doit ceux qui prétendoient trouver l'avenu;

dans les entrailles des bétes.

( / ) Cod, Tbeodof. hb. 9. tit. 16. Ug. I. Qî
1. & lib. 16. tit. 10. Itg. 1. C7- tit. 3. & tf,
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nouveau rompus par la jaloufie de celui-ci , & ils en vinrent Byfance&à

aux mains le 3 de Juillet 323. La bataille fe donna proche C
r

h

J^?
\\c

d'Andrinople. Licinius avant que d'en donner le fignal , s'en- Calcédoine

fonça avec fes plus chers confidens dans un bois voifin , qui en ***•

.

». r * a v / ./,,.,, . . .

x
. Ses victoires

pafioitpour facre,& ou ctoient quantité d idoles de pierre (m), étoient le

Là après avoir fàcrifié folemnellement, il dit à ceux qui l'accom- fruk de L<*

pagnoient : Voici les dieux que nous adorons , & que nos pères l
mcrcs'

ont adoré de tout tems : Notre ennemi y a renoncé pour em-
braiTer une fede impie , & iuivre un Dieu que nous ne con-
noiflbns point , par retendait duquel il deshonore les armes
Romaines: aum* c'eft moins contre nous qu'il fait la guerre que
contre les dieux. On verra donc aujourd'hui qui fe trompe de
nous ou de lui, & la vidoire fera connoître à qui nous devons
nos adorations. Si nous fommes vaincus , il faudra fans diffi-

culté abandonner ceux qui ne nous auront pas aiïifté, & ado-

rer celui } dont nous nous mocquons préfentement ; mais fi

nos dieux , qui au moins font plufieurs contre un , nous don-

nent la vidoire , comme cela fera indubitablement , il faudra

déclarer une guerre irréconciliable à ces impies leurs ennemis.

Voilà ce qu'Eufebe- dit avoir appris peu de tems après de ceux

même qui avoient entendu ce difeours. Quant à Constantin

,

fi-tôt que Licinius eut donné le premier fignal du combat (car

il eft toujours repréfenté comme agrelleur dans cette guerre )

il invoqua le Dieu fauveur & fupréme, & (» ) le donna pour

cri de guerre à fes foldats ; aulTi éprouva- t'il la force de fon

fecours , & la vidoire fuivit la Croix partout où on la porta.

Licinius vaincu fe retira à Byzance ; Conltantin l'y fuivit (0)5

& fa flotte conduite par Crifpe fon fils, gagna une vidoire fi

entière fur celle de Licinius, qu'Amand qui la commandoit eut

peine à fefauver. Licinius fe voyant près d'être alfiegé de tous

cotez dans Byzance, fe hâta(^) d'en fortir avec fes amis & fes

tréfors , & fe jetta dans Chalcedoine ; où. comme il fe fut vu
de nouveau pourfuivi par Constantin , il fit un traire qu'il rom*
pit bientôt , & fut prefque entièrement défait dans un dernier

combat , qui fe donna près de cette Ville. Il eft à remarquer
que pour cette fois, ce malheureux Prince, avant que d'en ve-

nir aux mains , avertit fes foldats de ne pas combattre du côté

(m) Eufeb. lib. 1. de vita Confiant, c. y. j Anonymus ,
pag. 47?.

( n ) Ibid. cap. 6. (p ) Ammianus , ibid. Ftifeb. hb. z. de

(«) Zoxim. lib. t. pag. 6Zl. Arjimiani j vita Confiant, cap. z.Zozim. lib. 1, p. 6$$.
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que feroit l'étendart (q) oii la Croix étoit repréfentée, d'éviter

même de la regarder , avouant que ce figne avoit une force,

qui lui étoit contraire & fatale. La bataille fut auffitôt fuivie

de la prife de Byzance & de Chalcedoine , qui ouvrirent leurs

portes au victorieux , & Licinius s'enfuit à Nicomédie. Mais
toujours pourfuivi & n'ayant plus de refiburce , il fut réduit à

faire prier pour fa vie, qu'il obtint à la confideration de fa fem-

me fœur de Conftantin, mais qu'il ne merjta pas d-e conferver

long tems , Conftantin (r) l'ayant fait étrangler la même an-

née , on ne fçait pourquoi, à Theflalonique , qu'il lui avoit af-

figné pour Ion féjour. Eufebe alors Evêque de Nicomédie, le

prote&eur d'Arius & de fa doclrine , fut (/) une des prin-

cipales caufes de ces guerres : il envoya des efpions contre

Conftantin , & rendit contre lui à Licinius toute forte de
fervices , prefque jufqu'à prendre les armes pour le défendre.

Co :ftantin obtint toutes fes vi&oires par fes prières 11 avoit

coutume avant la bataille de faire ( / ) drefler fort loin hors du
camp , une efpece de tabernacle pour placer la Croix , & s'y

retiroit (ouvent pour adrefler à Dieu fes prières , en la com-
pagnie d'un petit nombre de perfonnes , dont il connoif-

foit la foi, & dont il avoit éprouvé la pieté. C'étoit ordinaire-

ment des Evêques. Après avo ; r confulté Dieu , qui ne dédai-

gnoit pas de ( u ) lui répondre très-fenfibiement <5c de lui pré-

fcrire ce qu'il devoit faire , il fortoitdu tabernacle comme rem-
pli de refprit divin , commandoit de fonner la charge & de
marcher contre l'ennemi : fes foldats fondoient à l'heure mê-
me , faifoient main baffe fur tout ce qu'ils rencontroient, &
remportoient en un moment une victoire complète. Pour lui

il faifoit confcience ( x de répandre beaucoup de fang , &
autant qu'il étoit poffible , il épargnoit celui de fes ennemis

aufli bien que celui des fiens. Il exhortoit les vainqueurs à

pardonner aux vaincus , & lorfqu'ii reconnoiffoit que les

îbldats n'étoient plus les maîtres de leur courage , il tâchoit

de les modérer en leur promettant une certaine fomme d'ar-

(g) Eufeb. de vita Confiant, lib i. c. 16.

(r ) Vi&orEpi. p $4». Eutrop./» 588.

(/) Theodoret. hb. i.bif.cap. ly,

(t ) Eufcb. de vita Confiant, hb 1. c 12.

( M ) Porto cum fedulo atque i'/npensè Deofno

fupplkaret , ftmper Deus ti prxfentiam fnatn

exhibete dignattts efî , ex'mde Velut divituoie

*tiu% im^ulfu profilirc ex tabtrnatub foUbat

,

Cr f</no ad prp/rafcendum date 3 ftatim miKti*

bus imperabat ut alfatte tnora gladioi firitgt-

Tint ; qui confifiim impitu in hcfitm faflo ob—

vios ommi fine u lo <el.ilis difirimine obirun-

cabaut , donec ixiguo temporis moment» parta

vifloriâ tropta de vifyis hofiibus ertxiflent.

Euleb. ibid.

(x ) Lufeb. lib. z. de vita Confiant.*. 131
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gent pour chaque homme qu'ils lui ameneroient en vie.

XII. Conftantin devenu maître de l'Orient par la défaite de Conftantin

Licinius , s'appliqua d'un coté à y faire (y) revivre l'abondance fait revivre

par (es largeffes ; de l'autre à faire connoître à tout le* monde J^^pr©
le Dieu auteur de Ces victoires. 11 donna un édit portant le rap-

pel de ceux (^) qui avoient été condamnes pour la foi à l'exil,

aux mines, ou à quelques autres peines , mis dans (a) les Pro-

vinces des Gouverneurs Chrétiens 5 défendit à ceux qui ne l'é- lc
^

raPPel de
f

toient pas de faire aucune action d'idolâtrie 5 ordonna (b) de a bâtit des E-

rétablir les Eglifes négligées pendant la perfécution , fournif- ^« 3
ruine

fant de fon domaine aux dépenfes néceflaires pour ces bâti-

mens. S'il n'abbatit ( c ) pas les temples , à caufe que le Paganifme

étoit trop enraciné , il les ferma néanmoins & défendit d'y

entrer , & les dépouilla de toutes leurs richefles, pour en faire

part (d) 3. ceux qui en avoient plus de befoin , & en ôta même
( e) les dieux. Il y en if) eut dont il fit ôter les portes 3 d'autres

qu'il fit découvrir , afin qu'étant expofez à la pluie, & aux autres

injures de l'air, ils tombaifent en ruine ; d'autres qu'il démolit

entièrement, comme ceux d'Aphaque, d'Helioples <3c d'Eges.

Il défendit (g) encore les fpe&acles des gladiateurs 5 mais fon

autorité ne fut pas fuffifante pour les abolir
,
puifqu'on voit cette

défenfe renouvellée par {h) l'Empereur Honoré.
XIII. Il apprit cependant que l'herefie Arienne caufoit de n travaille

grandes divifions dans les Provinces d'Orient qu'il venoit de à éteindre I'a-

conquerir. La douleur qu'il en reffentit fut fi grande, que prêt 3x4.11 aflSSi-

à partir pour aller vifiter cette partie de l'Empire, il s'arrêta (/) bleleConcile

ne pouvant fe réfoudre à voir de fes yeux des maux , dont le Jytrouve
&

feul rapport lui faifoit verfer des larmes. Il penfa enfuite férieu- , eribnae eu

fement à les guérir, & envoya à cet effet Ozius à Alexandrie, 3 a**

avec une lettre commune pour l'Evêque de cette Ville & pour
Arius, où il les exhortoit d'une manière très-preffante à finir

leurs différends ; car Eufebe de Nicomédie,ou étoit encore l'Em-

pereur , lui avoit d'abord fait prendre cette affaire du mauvais
côté , en lui perfuadant que tout ce grand trouble des Eglifes

n'avoit d'autres caufes que certaines difputes frivoles , dont il

(j») Eufeb. lib. 1. cap. 19. io, 12,

(\) Ibid. iap. 19. 10. 23.

( t ) Ibid. cap 30. 31. 54.
(t ) Ibid. cap. 44.
(c) Ibid. cap. 4^. 4.6.

(d\ Theodoret. lib. <. hifl. cap. zo.

£ « ) tufeb. lib. y de vit* Confiant, c.

Julian. orat. 7.pag. 4:4.

(f) Eufeb. lib. 3. de v'ta Confiait. C, 54.

(g ) Ibid. Vxap. s%- S6. j 8.

(A ) Eufeb. ibid. lib. 4, cap. if

.

( i ) Gothofred. comm. in cod. Theodof.

tom. J./>«£. 3?7-3?8.
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rejettoit tout l'odieux fur l'Evêque d'Alexandrie. Il fut bien

détrompé quand Ozius de retour lui eut fait une peinture fldelle

de la perfonne d'Arius & de fes erreurs. 11 en eut horreur, &
jugeant que le mal demandoit un remède puiiTant , il réfolut par

le confeil des Evêques d'aflembler un Concile de toute l'éten-

due de l'Empire Romain. Le lieu en fut marqué à Nicée en
Bithynie , ville confideraole & commode par le voifinage de

Nicomedie , qui étoit alors la ville Impériale. L'Empereur en-

voya de tous cotez aux Evêques des lettres très-refpe&ueufes,

pour les inviter à s'y rendre en diligence , & leur fournit toutes

les chofes néceiiaires pour le voyage. Ils s'y aflemblerent au

nombre de trois cens dix -huit, fans compter les Prêtres, le3

Diacres & les Acolythes. Conftantin s'y trouva en perfonne, ôc

eut beaucoup de part à tout ce qui s'y pafla. C'étoit l'an 325*

ie vingtième du règne de ce Prince. Comme il étoit de coutu-

me chez les Romains de célébrer chaque dixième année du

règne des Empereurs , Conftantin célébra celle-ci avec beau-

coup de magnificence, partie à Nicomedie, partie à Nicée.Il ( k )

prit cette occaiion pour faire un feftin dans fon palais aux Evê-

ques du Concile , & il voulut qu'ils y vinflent tous. Il les combla
d'honneur & de prefens , quand ils furent prêts à fe féparer •> iï

leur donna des lettres pour les Gouverneurs des Provinces ,

portant ordre (/) de diftribuer annuellement dans toutes les

Villes aux vierges , aux veuves & aux Clercs, certaine quantité

de froment qu'il mefuroit fur fa libéralité plutôt que fur leurs

befoins. Il fit auiîi diftribuer de grandes fommes d'argent à tous

les peuples tant des villes que de la campagne , à l'occalîon de

la foiemnité de la vingtième année.

XIV. Mais parmi tant de belles qualités
,
que nous avons

jufqu'ici admirées dans ce Prince , on reconnut l'année fui-

vante 316. qu'il n'étok pas exempt des foibleffes communes au

refte des hommes, & qu'il prêtoit trop aiiement l'oreille à l'im-

pofture , comme cela lui arriva encore plufieurs fois depuis,

dans les accufations des Ariens contre faint Athanafe. Crifpe

fils de Minervine fa première femme , Prince de grande es-

pérance , qui s'étoit déjà flgnalé dans les guerres contre les

François & contre Licinius , qu'il avoit créé Céfar, & qu'il defti-

noit à l'Empire , fut (w ) accufé d'incefte avec fa belle -mère.

(A)Eufeb. Ub. 3. de vit* Confiant. caf>. I ( l ) Theodoret. Ub. cap. 10.

%U 1 6. ix, Soibmcn. Ub. l.cep. 15-
J

{m) Zozim. Ub. x- fag* 68 J-

L
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On croit que ( n ) ce fut Faufte elle-même ,
qui l'accufa fauffe-

ment de l'avoir voulu commettre, & que pour rendre odieux,

Cnfpe, qu'elle ne pouvoir voir fans jaloufie , au-deffus des en-

fans qu'elle avoir eus de Conftantin , elle l'accufa encore de

crime d'état & de rébellion. Conftantin fans examiner , comme
il devoit, une accufation de cette importance, fit mourir Crif-

pe. Il reconnut, mais trop tard , l'impofture de fa femme : &
pour la punir de fa calomnie , & de s'être abandonnée à un va-

let, il la fit enfermer dans un bain chaud, où elle étouffa. Eu-

febe a palfé ces deux faits fous filence , & Evagre prétend qu'ils

font faux : mais ils font trop atteftés par un grand nombre
d'autres auteurs Chrétiens & Payens pour les révoquer en doute.

Saint Sidoine rapporte qu'Ablave , l'un des Préfets du prétoire,

pour repréfenter tant de crimes en peu de mots , fit attacher

fecretement deux (0 ) vers à la porte du Palais , qui portoient

que le iiécle de Conftantin étoit un fiécle de perles à caufe de

la magnificence de ce Prince, mais un fiécle de Néron.

XV, Conftantin étoit alors à Rome, où il pafTa quelque par- Suite des

tie de l'année \i6. Il peut s'être rendu la fuivante à Nicome- 3?
lû " s a

.

e

die, s'il eft vrai qiren cette année il ait fait une Ville du bourg Dédicace de

de Drepane en Bythinie , en l'honneur , dit- on (p), de faint Çonftamino-

t • 11 î- r • ^ >î a Pie en 330^
Lucien martyr, dont les reliques y repoloient : a quoi on ajoute

qu'il la nomma Helenople , à caufe de fainte Hélène fa mère,
qu'on croit auiïi avoir découvert en cette année le faint Sépulcre

du Sauveur & le bois facré de la Croix. Les deux années fuivan-

tes ne font remarquables que par le rappel de l'herefiarque Arius

,

fuivi de celui d'Eufebe de Nicomedie , de Maris & de Theog-
nis, une des grandes fautes que Conftantin ait faite , & peut-

être aufïi par la mort de fa mère fainte Hélène
,
qui certai-

nement précéda ces rappels , mais que d'autres avancent juf-

qu'en 326". L'an 330. eft très célèbre par la dédicace de C. P.

( q ) qu'il nomma aulïi la nouvelle Rome , & où il établit le fiege

de l'Empire. Outre les mouvemens qu'il fe donna pour l'em-

bellir aux dépens même des autres Villes , il eut foin de la

purifier de toutes les fouillures de l'idolâtrie , de fubftituer

(») Baron, ad an. i 14. ». u. Gregor.Tu-
[

b*c gemmea fei Neroniana. Sidon. lib. J.
ron. hifi. Francor. lib. 1. c. 36. Philoftorg. efifi. 8.
lib. i. cap. 4.. Eutrop. in vila Confiant, pag.

\ (p) Hieronym. in chron. ai an. 318. So-
î88. edit.Francofurti an. 15^,0. ChryCoftom.

'

orat. lib. 1. cap. 18.
bom. Xî.inepifl. ad Pbilipp. Sozomen. lib. l,

taj>. j. Sidon. lib. ^. epift. 8.

( ) SatHrni aurea Jtcla quis retirât ? fml
Tome ir>

(7) Zozim./»&. z.pag.626. Sozom. /. £*

c*l>. 3. Hieronym. in chron. ad an. 331.
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quantité d'Eglifes très-grandes & très-magnifiques aux temples

des idoles. On remarque celle de fainte Irène (r) , qui fut

fous ce régne la grande Eglife ( f) , & la Cathédrale de C. P.

celle des douze (t) Apôtres, qu'il deftina pour fa fépulture, &
qui le fut toujours des Empereurs fuivans (a), ainfi que des

Evêques de la Ville , & celle de l'Archange (x) faint Michel à

vingt-cinq ftades de C. P. par la mer; car Sozomene témoigne

aflez que c'étoit encore l'un des monumens de la pieté de Con-
flantin , & il dit que dès le tems de ce Prince elle étoit célèbre

par des miracles & des apparitions. Mais le plus grand nombre
des Eglifes bâties par Conftantin , tant dedans que dehors la

Ville , confiftoit en (y) Oratoires de Martyrs. Son zèle ne fe

borna point aux Eglifes ; il mit la figure de la croix dans divers

endroits publics de ( zj la Ville ; & fur les fontaines qui étoient

au milieu des places, on voyoit les images du bonPafteur (a),

& celle de Daniel entre les lions, d'un ouvrage de bronze cou-

vert de lames d'or. Dans la falle principale de fon palais au mi-

lieu du plafond , étoit ( b ) un grand tableau , contenant une croix

de pierreries enchalTées dans l'or. Au veftibule étoit un autre

tableau, où l'Empereur étoit repréfenté (c) avec fes enfans,

ayant la croix fur fa tête, & fous fes pieds un dragon percé d'un

dard par le milieu du ventre , & précipité d?^ns la mer.

XVI. L'an 332. les Sarmates prêtiez par la guerre que leur

faifoient les Gots , ayant eu recours à Conftantin , ce Prince leur

envoya des troupes qui défirent (d) les Gots, en firent périr

près de cent mille de faim & de froid , & obligèrent Araric leur

Roi , de donner fon propre fils en otage. Cette vi&oire parut fi

miraculeufe , que plufieurs d'entre les Gots reconnoifiant qu'elle

venoit du Dieu de Conftantin, embrafîerent la Religion Chré-

tienne, qui avoit commencé à s'établir parmi eux environ foi-

xante-dix ans auparavant. Les Sarmates n'eurent pas toutefois

( r ) Eufeb. lib. 3. de vita Confiant, c. 48

.

(/) Socrat. lib. 1. cap. 16. pag. 4J.

( t ) Cangius, in dejcript. urbis C. P. lib.

4. pag. 147-

( u ) Eufeb. lib. 4. de vita Confiant, cap.

58. 60.

(*) Ab Mo (Conftantino) vero velut ab
initia qtwdam propa^ala confuttudine auotcmot

poftea Conflanùnopeli regnarunt Imperuiores

Chrifli , ibidim (in Ecckfa quae Apofto-
ïorum dicitur

) feptliri fiaient , iti^twjue

Bfi/iopi
}
c^ippe cum Saurdotalii dignitai mto

quidem judicio ItnperatorU par , immo vero im

Jacrh locis eliam fuperior fit. Sozomen. lib n

1. hifl. c.ip. 34.

(j) Idem, M. 1. cap. 3.

( \ ) Eufèb. Itb. 3. de vita Confiant, c. 48J4

( a ) Codin, orig. pag. 16. 17- io. 99. C3*

Cangius , Itb. 1. dejcript. urbii C. P. pagl

71. 73-

( b ) Fufeb. lib. 3. de vita Confiant, c. 4Jj
(c) Ibid.

(d) Ibid. cap. $.f>ag. 484. 485,
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pour les Romains la reconnoifJfance qu'ils dévoient ; ils firent

même des courfes (ur leurs terres. Conftantin tourna Tes armes

contre eux , les défit & les contraignit de iè foûmette. II. faut rap-

porter à l'année 353. l'ambailade de Sapor Roi de Perfe , à Con-

ftantin , dans le delTein de renouveller avec lui les anciens trai-

tez. Conftantin qui pouvoit avoir appris de Jean Evêque dans la

Perle, qu'il y (e) avoit en ce pays un grand nombre de Chré-

tiens , écrivit à Sapor une lettre en leur faveur , que (/; nous

avons encore.

XVII. Il célébra l'an 335*. la trentième année de fon règne, Conftantin

ce qui n'étoit arrivé à aucun Empereur depuis Augufte. La cond/e
ua

même année il fit allemblcr deux Conciles, l'un à Tyr, l'autre Tyr, &unà
à Jerufalem. Le premier dépofa faint Athanafe, le fécond reçut Jeru;àlemcu

Arius & les fe&ateurs à la Communion de TEidife. Saint Atha
335

nafe en demanda juftice à Conftantin h mais au lieu de la lui

rendre, il le bannit dans les Gaules. Ilfitaullïen cette année le

partage de l'Empire entre fes trois enfans , qu'il avoit fait Cé-

îars, &. fes deux neveux. Il donna à Conftantin l'aîné de fes en-

fans , les Gaules , l'Efpagne & l'Angleterre , & ce fut lui qui re-

çut faint Athanafe-à Trêves? Confiance eut l'Afie , la Syrie &
l'Egypte; & Conftant rillyrie, l'Italie & l'Afrique. Dalmace fon

neveu eut en partage la Thrace,la Macédoine & l'Achaïe > &
Annibalin, frère de Dalmace, l'Arménie mineure, le Pont &
la Cappadoce.

XVIII. L'année fuivante 336. Conftantin voulut obliger ïlveut faire-

faint Alexandre de Conftantinople à recevoir Arius dans la rk^dans h
communion de TEglife , & déjà les Eufebiens le conduifoient Communion

par la Ville comme en triomphe, lorfque frappé tout-à-coup de xf
IE

^
Ilfe '

/ _£•/ 1 1 o rr>
Mort de cet

la main de Dieu , il périt miterablement. Sa mort aufli prompte hercfîarquc

que tragique , fit connoître à Conftantin fon hypocrifie , & il ne en 33 6 «

douta plus qu'Arius ne fût véritablement hérétique ; mais il

n'en fut pas moins favorable au parti de ceux qui l'avoient foû-

tenu , & ne rappella point faint Athanafe , quelques prières qu'on

lui en fît , le regardant comme un infolent , un fuperbe &c un

féditieux; carc'eftainfi qu'on lui avoit dépeint ce grand Evêque
dans le Concile de Tyr.

XIX. Cependant le Roi des Perfes envoya des ambafiàdeurs Conftantin

à Conftantin pour lui redemander les cinq provinces du Tygre , guerre Contre

( e
) Hieronym. in chrome, ad an 331. | lib. i.cdp. 18.

Âmmiani Anonymus
, j>ag, 476. Socrat. i (/) fcufeb. lib. 4. de vit« Confiant, c. 8.

Sij
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!es Pertes. II que Narfe (g) Roi de Perfe , avoit été obligé de céder après fa
leur accorde défaite par Maximien & Galère en 207. Conftantin regardant
la paix. Il re- .

r
.

i / i
•

i ^ , /

çoitkBaptë- cette demande comme une déclaration de guerre en fit les pre-
me en $37. paratifs , & pria quelques Evêques de l'accompagner dans cette

expédition pour l'afïïfter de leurs prières. Il fit auffi faire une
tente en forme d'Eglife portative, qu'il orna magnifiquement.
Les Perles effrayez de l'armement de Conftantin , lui deman-
dèrent la paix & l'obtinrent (h). Les Ambaffadeurs que Sapor

envoya à cet effet , arrivèrent à Conftantinople un peu avant

Pâques , qui en cette année 337. étoit le troifiéme d'Avril. Con-
ftantin célébra cette fête avec beaucoup de folemnité , & en
paffa la nuit en prières avec les Fidèles félon fa coutume. Pour
rendre (*') cette fainte veille plus folemnelle & plus éclatante,

îl avoit foin défaire allumer par toute la ville, dans les Eglifes

& les rues, certaines colomnes de cire, dont l'éclat joint à celui

de quantité de lampes, fembloit le difputer au plus beau jour.

Dès le grand matin fes mains étoient ouvertes à toutes les na-

tions , les Provinces & les Peuples , faifant à chacun de grandes
largeffes par imitation du Sauveur, qui en ce jour s'eft commu-
niqué fi libéralement aux hommes. Quelque tems après la fête

de Pâques il tomba malade, & eut recours aux bains chauds de
Conftantinople : puis il fe fit (k) porter à Helenople,à caufe

des bains naturels d'eaux chaudes > qui étoient dans le voifinage

de cette Ville. Il ne s'en fervit pas néanmoins , parce que fa

maladie augmenta? mais il paffa beaucoup de tems en prières

dans l'Eglife de faint Lucien. Ce fut là que fe voyant proche de
fa fin , il fe réfolut de demander le Batême (/). Il fe jetta par

terre dans cet Oratoire, confefla Ces péchez, en demanda par-

don à Dieu, puis reçut l'impofition des mains pour être mis au
rang des Cathécumenes. De-là il fe fit tranfporter au château

d'Aguyron , qui n'étoit pas éloigné de Nicomedie , & ayant fait

venir les Evêques , il leur parla ainfi : » Voici le moment que j'ai

>j tant fouhaité , où j'efpere d'obtenir de Dieu la grâce du falut

,

5> & ce figne fi faint qui donne l'immortalité. J'avois eu le deffeiu

« de recevoir le Batême dans le fleuve du ( m )
Jourdain , où le

» Sauveur l'a reçu lui-même pour nous montrer l'exemple i

(,g) Libanius , orat. 3 pag, 118. no.
( h ) Eufeb. hb. 4. de vita Confiant, c. 57.

( i ) lbid. cap. 11. 57. 60.

(A.) Socrat. Ub. x.cap 7,9.

{ l) Eufeb. Ub. 4. de vua Conjl. ç, 6l, 6},

(w) C'étoic une dévotion ordinaire en
ces premiers tems de fe faire batifer dans

le Jourdain , ou du moins de s'y baigner t

comme font encore les Pèlerins. Fleuri,

tom. 3. Infi. Eçclef. num. £0. Ub. 11.p. a>Q.
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» mais Dieu qui connoît ce qui nous eft le plus utile , veut me
»j faire ici cette faveur : ne faites donc point de difficulté de me
» l'accorder. Sil permet que je parle encore quelque tems fur la

" terre, je fuis réfolu de me mêler avec tous les Fidèles dans les

» aflemblées de l'Eglife , & de me prefcrire pour la conduite de

»s ma vie dts régies , qui foient dignes de la fainteté de Dieu.

Après ce difcours (») ,Eufebe de Nicomedie avec lesEvêques

qui l'accompagnoient lui adminiftra le Batême & les autres Sa-

crcmens , obfervant exactement toutes les cérémonies accou-

tumées. Enfuite ils lui firent quitter la pourpre, & on le revêtit

d'habits blancs , dont la magnificence étoit proportionnée à fa

dignité. Son lit fut aum couvert de la même couleur , & il ne
voulut plus depuis ce tems-là toucher feulement fa pourpre. 11

pafîa quelque tems à prier & à louer Dieu de la grâce qu'il lui

avoit faite 5 après quoi il ajouta : » Maintenant je me trouve veri-

» tablement heureux , je me puis croire digne de la vie immor-
»j telle , & participant de la lumière divine. Quel malheur d'être

» privé de tels biens !

Les principaux de (es Officiers étans entrez dans fa chambre;

témoignèrent par leurs larmes autant que par leurs paroles ,

combien ils s'affligeoient de fa perte } & prioient que Dieu pro-

longeât fa vie. Il leur répondit qu'il connoiilbit mieux que per-

fonne , la grandeur des bienfaits qu'il venoit de recevoir , & qu'il

ne vouloit plus différer d'aller jouir de la vie qui lui avoit été

accordée.

XX. Il employa le peu qui lui refta de tems depuis fon Batê-

me, à régler toutes chofes félon qu'il le jugea plus à propos. Il

confirma le partage de l'Empire , tel que nous l'avons rapporté ne le rappel

plus haut. Il fouhaita que fes foldats juraiTent,qu'ils ne feroient ja- ?.

e s
;
Athana-... ?--—•-* ,,^ ,. r ,î 1 • - fc. Sa mort.

mais rien ni contre fes enfans , m contre l Eglne. Ils le jurèrent Ses funerail-

(0) 5 & quelques-uns d'eux , comme S. Jovien & faint Hercolien les en 337*

Teftament

de Conftan-

tin. Il onion--'

( » ) Saint Jérôme , dans fa Chronique
fur l'an 338. dit que Conftantin , en rece-
vant le Batéme d'Eufebe de Nicomedie

,

tomba dans l'herefîe d'Arius : Ab Eufebio

Nicomedienjï Eftfcopo baptifatus in Arianum
dogma déclinât. Mais faint Athanale & tous
les autres , à l'exception de Lucifer , re-

connoillent que Conftantin a toujours con-
servé la foi de Nicée , quoiqu'on le fbit

j??
1
4e *a facilité pour en perfecuter les

defenfeurs. On ne peut auflï le blâmer d'a-
voir reçu le Batême de la main d'Eufebe

;

$ar quelque hérétique que fut ceç Evéque,

il ne faifoit pas néanmoins une profeiîîon

ouverte de l'herefîe , fur-tout devant Con-
ftantin ; & il n'étoit pas non plus féparé

extérieurement de la communion de l'E-

glife ; ainfî comme c'étok l'Evêque du
lieu , c'eût été faire quelque violence aux
loix àr la difcipline extérieure , f? Con-
ftantin n'eût pas voulu recevoir de fa main
les Sacremens. Hermant , Fie de S. Atha*
nafe , tome 1. page 383. Tillemont , tome 4,
pag. 267. 268,

( ) Ad bœc Jovianus çy hevcelianus dixe-

rutit ; Nos Clwjtiani f»mm , fub paire nojlro

S îij
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alléguèrent depuis ce ferment pour caufe de leur réiiftance aux
ordres de Julien VApo/iat , qui vouloit les obliger de renoncer
à la foi. Il fit divers legs en faveur de la ville de Rome (/?), &
de celle de Conftantinople (q). Il ordonna le rappel de iaint

Athanafe, quoique Euièbe de Nicomedie s'efforçât de l'en dé-

tourner. Comme il n'avoit aucun de fes enfans auprès de lui, il

confia fon teftament à un Prêtre , que fa fœur Conftantia lui

avoit recommandé en mourant, & pour qui il avoir une con-
fiance particulière } fans fçavoir qu'il fût Arien , avec ordre de
ne le remettre qu'entre les mains de fon fils Conftantius. Il mou-

Mai, rut le jour même de la Pentecôte * (r) , fur le midi, fous le Con-
fulat de Félicien & de Titien , l'an 337. de Jefus- Chrift, après

trente- deux ans moins quelques mois de règne , & foixante-trois

ans deux mois & vingt-cinq jours de vie. Son corps orné de la

pourpre & du diadème , fut mis dans un cercueil d'or , aufii cou-

vert de pourpre , & porté à Conftantinople , où en attendant que
quelqu'un de fes fils arrivât, il fut expoié dans la principale falle

du palais , fur une eftrade de plufieurs degrez, environnée de
quantité de flambeaux dans des chandeliers d'or. Les gardes veil-

loient jour & nuit au tour du corps. Les grands Officiers & les

Sénateurs venoient lui rendre leurs devoirs, comme s'il eût été

en vie, & ceux qui avoient accoutumé de fervir auprès de fa per-

fonne, venoient aux heures ordinaires, comme s'il eût eu be-

foin d'eux. Confiance , le fécond de fes fils étant^arrivé , fit por-

ter le corps avec beaucoup de pompe dans l'Eglife des Apôtres,

es l'y accompagna lui - même 5 puis il fe retira avec les foldats

,

parce qu'il n'étoit encore que Cathécumene. Les Miniftres de
l'Eglife & le peuple fidèle vinrent (/) faire les prières ordinaires

Conflantino accipiente tcjlamentum in Aqutlo-

tù juxta Nicomediam quando CT* ad jintm

mortisfuœjarn properaba; , ad juramentum nos

ccnftrinxit , omnibus mandatis fuis , nc'qutd

contra purpuram Jîliorum ipjtus , vd comra Ec-

clejîamfacertmus. A&a Martyr, finura ,
pag.

196.

(/>) Socrat. Ub. 1. cap. 3p.

(ç) Eufeb Ub. 4. de vita Confiant, c. 63.
(r)Theodorct Ub. 1. cap. 31. Eufeb.

Ub. 4. de vita Confiant, cap. 64. 65. 6 6. 67

.

<S3. 6<$. 70.

( / ) Ubi vtro Me ( Conftantius ) rum mi-
litaribus numeris abjceffit , MiniJIrt Dei eum
ttttbi Kjy toia fiidium phbe , in médium pro-
diert , çy dtviui çnltâs mremonias preiatieni-

bus pergerunt ; ac bealus quidem princeps ah»

in ('^.gefiu jacens tum laudtbus celebrabatur.

'Inhume fabilis autem populus una cum Sacerdo-

tibus Dei j non fine <remitu ac lacrymis prù Im-

peratoris anima preces ojferebant Deo ,
gratij-

Jîmum pio Principi officium exhtbentes : porto

in hoc eliam D.us prolixam ergafamulum fuum

benevolenliam declaravit ;
qui^pe^quod maxime

ambieratj locum juxta Apojlolorum memorum ei

conccfjcrit , ut fcilieet beanflïmx illius animx ta-

bernaculum Apofiolici nominis atque honoris

coufortio frucretur , V populo Dei in Ecc'e/îa

foiiarttur , divinifque ceremoniis 3 ac m'jfiico

faerifîcio C fanflarum precv.m communion*

potin mereretur. Ellkb. Ub, 4. de vita Con-

fiant, c. 71»
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& offrir le Sacrifice pour leur Prince : il fur enterre dans un tom-

beau de porphyre que Confiance lui fît faire > mais ce tombeau

n'étoit placé que (/) dans le veftibule & à la porte de l'Eglife.

On voit par Socrate (»), qu'il y eut des perfonnesdeftinies pour

demeurer en ce lieu , & pour y prier.

ARTICLE IL

Des difeours de pieté que faifoit Conftantin.

T. A Près que Conftantin eut embrafle la Religion Chrétien- Conftantïd

JT\. ne > lon principal loin fut non- feulement de ( x) s'in- compote

o 1 • / • » ii r • 11 ' i- /y-j' ^ grand nombre
ltruire des ventes quelle enfeigne, de les méditer ailidument de difeours,

dans les livres (y) faints , mais auffi de les faire connoître aux & les récite

autres , difant qu'il étoit ( jçj l'Evêque de ceux qui étoient en- qJue ^ôit

core hors de l'Eglife. Pour les convaincre de la vérité par la fa méthode,

raifon , aux heures de fon loifir il compofoit des ( a ) difeours

,

qu'il récitoit enluite en préfence de ceux qu'il avoit appelles pour

l'entendre 5 & il y en avoit toujours un grand nombre. Il pro-

nonçoit fouvent de. ces fortes de difeours ; & voici félon Eufe-

be ( b ) de quelle manière il les compofoit : il y refutoit d'abord

l'erreur des Payens , qui adoroient pluiîeurs dieux , faifant voir

par de folides raifons que leur religion étoit faillie , & en mê-
me- tems pleine d'impiété, puifqu'elle conduifoit àl'Atheïfme.

Enfuite il s'étencloit fur les preuves de l'unité de Dieu , d'où

il paflbit à la Providence , par laquelle il gouverne l'univers &
tout ce qu'il renferme. Venant après cela au myftere de l'In-

carnation, il expliquoit les motifs qui ont porté le Fils de Dieu
à le faire homme , & montroit qu'il n'avoit rien fait en cela

que de conforme à la fageffe & à la juftice. Il faifoit en dernier

lieu la defeription de ce qui fe parlera au jugement dernier

,

& épouvantoit fes auditeurs parfes véhémentes invectives con-

tre les avares , les injuries & les violens. Quelquefois les prin-

( t ) Chryfoftom. homil. x6. in epifi. II. ad
Cor. pag. 741. edit. Parif an. 1636.

( ») JPdes in <jua trat arca qu<e Imperatoris

Conflantini reltquias continebat , ruinant mi-
nari videhatur ; aique ideirco tùm ii qui illic

manebant CF prœcabantur , maximo in metu
trant confl.tuti. Socrat. lib. z. cap. 38.
(x) Eufeb. Itb. 1 . de vita Confiant, c. 31.

(y ) Idem , lib. 4. de vita Confiant, c. 17.

( ^ ) Ibid. cap. 14;

(d)Per otium feribendis orationiuus va*

cans , crebras habebat conciones : quippe qui of-

ficii fui ejj'e exifiimarct populos jîbi fubjeclos

prteceptis rationis repère .... qweirca ipfe qui-*

dem concionem advocabat. Cœterùm innumera*

bilts accurrebat multitudo. Ibid. cap. 29,

(b) Eufeb. lib. 4. c. z?. de vita Confiant,
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cipaux de fa Couu fe Tentant coupables , baiffoient les yeux ;

& Conftantin continuant à les prefler avec force , leur décla-
roit qu'ils rendroient un jour compte à Dieu de leurs actions,

& de la manière dont ils avoient gouverné les Villes & les

Provinces , fur lesquelles il leur avoit donné pouvoir , après

l'avoir lui-même reçu de Dieu avec l'Empire.
Avec quel I I. Quand il fe trouvoir engagé à parler de (c ) Dieu > il fe

Clcde Dieu.

r
" ^evoit > prenoit un vifage recueilli , & un ton grave & modefte

,

enforte qu'on l'eût pris pour un Pontife qui enfeignoit avec
refpecr les myfteres de notre divine doctrine. S'il arrivoit que
les auditeurs lui applaudilTent dans fes difeours , il leur faifoit

ligne de lever les yeux au Ciel, & d'y adorer le véritable Roi,
qui feul mérite d'être admiré & d'être honoré par les hommes >

car il avoit beaucoup de modeftie , & il en donna des mar-
ques à la dédicace de l'Eglife de Jerufalem. Un Evêque (d)
qui y aiïiftoit voyant qu'il n'y avoit perfonne qui ne s'efforçât

de relever par des éloges extraordinaires la vertu de l'Empe-
reur, s'avança jufqu'à lui dire qu'il étoit le plus heureux de tous

les hommes , puifqu'il regnoit en cette vie fur toute la terre,

& qu'il regneroit encore avec le Fils de Dieu dans le Ciel; Con-
ftantin ne put fouffrir cette parole , & il pria l'Evêque de ne lui

point parler de la forte , mais de demander à Dieu qu'iL lui fit

la grâce de l'admettre dans ce monde & dans l'autre au nom-
bre de fes ferviteurs.

Ses dicours III. Mais quelque peine qu'il fe donnât de compofer & de
ne prodm- réciter des difeours , pour porter à la pieté ceux qui venoient

ielhùtT l'écouter , il ne gagnoit aucun de fes courtifans : ils applaudie

foient aux vérités qu'il leur débitoit , fans fuivre les (e) maxi-

mes qu'il leur préferivoit: cela ne l'empêcha pas de continuer

(f) ce faint exercice jufqu'à la fin de fa vie. Il compofoit (g )

ces difeours en latin , & on les traduifoit en grec. Eufebe de
qui nous apprenons toutes ces circonftances , craignant ( h )

qu'elles ne paruflent incroyables à la pofterité , nous a confervé

un de ces difeours addreffé à l'aflembiée des Saints , c'eft-à-

dire , à l'Eglife.

dkourS
yf

td-
U

* V- Conftantin le prononça le jour ( i ) de la Paffion en pré-

drtiié à rai- fence de plufieurs Evêques , dont un paroît avoir été l'Evêque
femblée des

Saints.

( c ) Euféb. lih. 4. c. 19- de vita Confiant.

(^ ) Idem. Ub. 4, dt vita Confiant, ç, 48.

( e ) I bidem , cap. 25/ . & $Q %

if) Ibidem , cap. 55.

(») Ibidem, cap. 32.

(b) Ibidem, cap. 32.

(
/'

) Confiant, orat. ai Santt. cap. 1 . apud

EHleb. ad cakem vit* Confiant. p<*g. j 67.

du

.
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du lieu, & dont ( k) il loue la pureté & la virginité. Ce qu'il Ell

^
b - hift;

y dit , en s'adreflant aux payens , qu'on leur (/) permet de fa- j^.edwJfc^

crifier aux idoles, en ne les puniflant point pour l'avoir fait, rii*. iéj? %

donne lieu de croire que ce difcours fut prononcé avant l'an

324. que Conftantin défendit les facriflces. Il y parle néanmoins

de divers événemens, qui femblent être arrivez plus tard. On ne
fçait en quel endroit il le récita , fi ce fut à Conftantinople ou
à Nicomedie, il paroît ( m ) feulement que ce n'étoit pas à Ro-
me. Ce difcours eft ordinairement divifé en chapitres , comme
tout l'ouvrage de la vie de Conftantin , à qui il tient lieu do
cinquième livre dans les éditions : le tout du choix de quelque
compilateur pofterieur, ainfi qu'on le fera voir ailleurs. Dans
les deux premiers chapitres , où eft compris l'exorde, Conftan-

tin après avoir inve&ivé , comme en pafîant, contre la malice

& l'ingratitude des hommes , particulièrement des payens , s'ex*

cufe furfon peu de capacité dans la connoiiTance des myfteres,

& prie le Père & le Fils de l'animer de leur efprit , & de lui Cap. j:

infpirer ce qu'il avoit à dire. Entrant enfuite en matière , il

prouve d'abord l'unité d'un Dieu , & d'un principe de toutes

chofes , difant que s'il y en avoit plufieurs , la mauvaife intel-

ligence qui régneroit entre eux romproit l'harmonie , qui fait

le principal ornement du monde , qu'on ne fçauroit auquel

d'entre eux attribuer la création de l'univers , ni adrefTer des

prières > qu'en rendant grâces à un de fes bienfaits , il feroit

dangereux d'orTenfer celui qui nous auroit été contraire. Il mon- Cap. 4;

tre que la religion des payens eft pleine d'impureté & d'infa-

mie , puifqu'ils adorent des hommes , dont ils ne peuvent def-

avouer les débauches & les adultères , & dont on montre en-

core les cercueils & les tombeaux. Il palle légèrement fur cet Cap. u
article , & traite plus au long ce qui regarde la création du
monde, qu'il attribue à Jefus-Chrift. Quelques-uns l'attribuoient Cap. 6;

au hazard , & faifoient dépendre tous les événemens de la vie

d'une certaine deftinée & de la nature : Mais ils ne prennent
pas garde, dit-il, qu'ils avancent des chofes, aufquelles on ne
fçauroit donner aucun fens. Car fi la nature produit toutes

chofes, que fera, ce que la deftinée & le hazard ? Si la deftinée

gft une loi , elle dépend neceflairement de la puiflance de

(£.) Audi ergo caflitatis ac virginitatis com-

fos nauclere. Ibid. cap. i.

( /) Ahite igitur impii , id enim vobis licet ,

é[uandequidem fteleri vefiro nulltt nmc ptKli*

Tome IK.

irrogatur > ahite , inquam , ad viflimaritm CA?

des. Ibid. cap. n.
(m) Ibidein , çap. n,
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Dieu, puifque toute loi dépend d'un Legiflateur. D'ailleurs en
admettant le hazard comme principe de tout ce qui eft, il n'y

aura plus d'a&ions bonnes ni mauvaifes > les récompenfes ni

les châtimens n'auront plus de lieu. Comment encore fe per-

fuader que les parties de l'univers ayant été rangées dans l'ordre

que nous les voyons aujourd'hui , par l'effet du hazard , que
les élémens , la terre , l'air , le feu ayent été produits par un
événement fortuit ? Que le retour fi jufte de l'hiver & de l'été ,

l'ordre des faifons par la fuccefïion continuelle des jours & des

nuits , l'accroifTement & la diminution de la lune , à mefure
fîap. 7. qu'elle s'éloigne du foleil , ou qu'elle s'en approche, ne fe

trouvent ainfi que par accident , & ne foient pas au contraire

des preuves convaincantes de la providence de Dieu, dont la

Cap. 8. puillance éclate dans cette admirable vicifïïtude des chofes né\

cefîaires ou à la vie de l'homme, ou à la beauté de l'Univers.
Cap. y; y # Conftantin examine enfuite ce que Platon a dit de la di-

vinité, & il penche à croire que ce Philofophe, après avoir en-
feigné la pluralité des dieux à qui il attribuoit diverfes formes,
avoit enfin reconnu qu'il n'y en a qu'un. Il ajoute qu'il enfei-

gnoit qu'auffitôt que les âmes des perfonnes de vertu font fé-

parées de leurs corps, elles font reçues dans une demeure fort

agréable j & cette do&rine lui paroît admirable'pour engager
ceux qui en font perfuadez , à s'adonner à la vertu. Mais il ne
trouve rien de comparable à l'avantage qu'ont les Chrétiens,

de tenir de la bouche de Dieu même des loix, qui ne tendent

qu'à leur infpirer de la vertu , & à leur procurer un bonheur
éternel. Il établit que Jefus-Chrift eft véritablement (») Fils de
Dieu , qu'il eft engendré du Père de toute éternité , que c'eft

lui qui a produit le monde & qui le conferve, que Ton amour
£ap> ii» pour ]es hommes l'a porté à fe faire homme lui-même, ayant

Cap. ta,

(n) Cbriftum omnium honorum autortm

,

mai O" Deus eft ty Dei Filins calumniantur . •

.

fed forte dixerit aliquis j unde nam becfilii ap~

pellalio , aut que ratio gigr.endi , fi quidem unus

#c folus Deus eft, zdemque ab omni commixtione

prorsùs aliénas. Siiendum veto eft duplicem ejje

gignendi rationem : altérant ex parla que om-

nibus nota eft , altérant ex caufa fempiterna :

porrocùm nibilfit avod caufant non babeat ante

çmnia que exiftunt , caufa eorum fubftiierit ne~

(cejfe eft j cùm igitur mandas C cunilj que in

piundo funt exiftant , citmaue eorum exftet con-

fervttio j ntseffe eft al ante omnifl qu* funt

,

fervator extiterit : adeo ut Cbriftus ipfe omnium

rerum caufa fit 3 çr confervatio fit effetlus :

qnemadmodum Pater quidem Flii caufa eft ,

FiUus vcro eft caufatum : W ipfum quidem

Cbriftum ante omnia extitijfejam abundi pro-

bavimus Cum vero necefjhate (te exi~

Çente -ad terrenttm corpus acctfjurus ([Jet t •»

inter bomines aliquandiù moraturus j novam
quumdam rationem nafeendi commentus eftfibi,

nam abfque nuptiis fuit conceptio C? cafte vif
ginitatis puerperium O" puella Dei mater j vjy

Bûu fc»nj: xifq , ey eterne nature temporale

principiam. Conitant. oral ad Santt, cap. Il»
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pris naiflfance dans le tems
,
quoiqu'il foit éternel , d'une Vierge »

qui pour cette raifon eft la Mère de Dieu. Il parle en ces ter-

mes de fon Incarnation , de fon Batême & de fa Mort :
•> La co-

» lombe ( o ) eft (ortie de l'Arche de Noè , & eft defcet due dans

» Je fein de la Vierge : la fainteté de la vie a répondu à celle de
» fa naiflance ; le Jourdain , qui lavoit les taches des autres hom-
" mes , l'a reçu avec refped ; en recevant l'onction royale , il a

»3 reçu la fcience & le pouvoir de faire des miracles , & de gue-

» rir toutes fortes de maladies : le tems de les fouffrances & de
» fes foiblefTes n'a pas été exemt des miracles , qui ont été des

» preuves fenfibles de fa force & de fa majefté : les ténèbres ont
» envelopé le (bleil j la frayeur a faill les Nations , qui , fur-

" prifes de voir retomber l'Univers dans la première confufion

" de fon origine , étoient en peine de fçavoir par quel attentat

» le Seigneur de la nature avoit été outragé. » Parlant de la con-

fiance que les Martyrs faifoient paroître dans la confeffion du
nom de Jefus-Chrift, il dit (p) qu'ils ne s'attribuoient pas la çap IZ

.

gloire de leur vidoire , (cachant qu'elle leur vient de la grâce

de Dieu : que pour honorer leurs triomphes on chantoit des

Hymnes ou des Pfeaumes ; qu'on offroit à Dieu un facrifice de
louanges & d'adions de grâces, fans répandre de fang, fans brû-

ler d'encens, fans allumer de bûcher, & fans chercher d'autre lu-

mière que celle qui eft nécelTaire pour éclairer ceux qui prient j

que quelques-uns en ces occafions préparoient des repas fort

fobres pour nourrir les pauvres , & pour foulager la mifere de
ceux qui ont été chaflez de leur pays , & dépouillez de leurs

biens j & que quiconque defapprouve ces exercices de charité,

n'eft pas fans doute inftruit de la dodrine de Dieu , ni de la difci-

pline de l'Eglife.

VI. De-là il pafle à la vie que Jefus-Chriftamenée fur terre, Cap.ij. Ui
à fes miracles , à fa dodrine , à fes préceptes , & dit que fon avé- l8 * I*

nement a été prédit non feulement par les Prophètes , mais aufll

( ) Splendidtffima cohimba ex arca No'J de-

Volans , injînum yirginis dtfcendit. IbiddTf.

( p ) Cùmque gravtjfmos terrores generosè

fuperaverit , corona donatur ab eo ipfo eut ttfli-

monium conflanter perhibuit , nec tamen pro-

fteren gloriatur ; novit enim Dei munus effe

quod C tormenta fuflinuerit t QT divina pr<e-

cepta alacriter impleverit ; . , . . proinde hjmni
ffalmique Zy laudes injfetlori omnium Deo pofl

hec canuntur , Z£f ejufmodi quoddam gratia-

rum aéHonis /acrifiittm in memoriam illorttm

peragilur , quod ab emnifanguitie Çr violentia

Vacuum efl : fed nec odor thuris requiritur , nés

acceiifus rogtti } fed purum dumtaxat lumen

quantum faits fît ad eos qui Dcum fecantur

illuprandos : fohria quoque convivia célébrait-

tur à multis , tùm ad mendicorum ,tum ad eo-

rum qui patriâ Cr bonis exciderunt inopiam fub-

levandam
;
quai fi quis importuna effe extfltmet 3

is contra dtvtnam ùr Jatro-fantlam dijciplinara

fapere videtw. Ibid. cap. 1 1.

Tij
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par la Sibylle, dont il rapporte les vers , & qu'il foutient avoir été

connus de Cicéron & de Virgile ; mais il avoue que (q) plufieurs

Can. 23- peribnnes en révoquoient en doute l'autenticité. Enfuite il s'é-

Oan. *4. ty. tend fur la pureté des mœurs des Chrétiens , fur les châtimens
que la juftice divine a exercez contre ceux qui les ont perfécu-

tez , & finit fon difcours par cette maxime : Que nous devons
attribuer à Dieu le bien que nous faifons, & à nous ce qu'il y a
de défectueux dans nos a&ions.

Difcours de VII. Eufebe nous a encore confervé le petit difcours que

Concile de*" Conftantin fit aux Evêques aflemblez en Concile à Nicée en
Nicée en 3^. 325. On y voit qu'après que l'Evêque qui avoit adreffé la parole

«évita Con-'
* l'Empereur , eut fini de parler & fe fut aflis , ce Prince ayant

ftant. çap. 12. regardé tous les Evêques d'un vifage ferein, & s'étant un peu
recueilli en lui-même, leur témoigna d'une voix douce & tran-

quile , qu'il étoit au comble de fes vœux de les voir aflemblez

en un même lieu, mais que fa joie ne feroit pas entière, s'il ne
les voyoit tous unis par un même efprit, & fi la concorde & la

paix ne regnoit dans les cœurs de ceux qui dévoient la prêcher
aux autres. Theodoret (r) ajoute » qu'il leur repréfenta que les

idolâtres fe moqueroient d'eux , s'ils les voyoient difputer tou-

chant les véritez divines ; mais que puifqu'ils confeflbient tous

que la doctrine du Saint-Efprit étoit contenue dans les Ecritures,

ils dévoient en tirer des témoignages , & l'explication des points

conteftez. Enfuite il leur permit d'examiner (/") avec foin la

queftion de la foi leur en laiflant le jugement (t) libre.

ARTICLE III.

Des Lettres de Conflantin*

Edit de- I. f*\ Onstantin s'étant rendu de Rome à Milan dans le

de°Licinius en V^W cours du mois de Janvier de l'an 313. après fa vi&oire

313- fur Maxence,y fit avec Licinius, qui s'y rendit aufli, un Edit en
tufeb. hb.

favcur fes Chrétiens en ces termes ; » Nous étant heureufement
jo. luit. c. 5.

Lad.lib.de ___ !

rnort.perfec

B"01.4C, Cl) Multi tatnenhuic pr<ediclioni fidem de-

rogant , quamvii Sibyllam reverà valem fuijje

fateantur. Sujficantur autem à quodant ex

noflra Rcli^ione po'étice arlis non ignaro effe

tonjiflof. Confiant, oral. adSanfl. cap. 19.

(*•) Theodoret lib. 1. hifl. cap 6.

(/) Deinceps ut de rehgionis noflre dogma-

9(lft{ aççttra}iùf çlifauircrenp , eornm arbitra

poteflatique permifit. Socrat. lib. I. hifl. cap. Si

( t ySi conftrcndum defde Sacetdotum dé-

bet effe ifla collatio
,
Jîcut faftum efl fub Con-i

flamino Avgufl& memori* principe q.ii nullas

leges ante pr<tmiflt , liberum dédit judicium

Sacerdoiibus. Ambrof. epifl. 11. ad Falmiiiz

nia». Imperalonm , pag. 16 1. tom» 1.
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9 aflemblez à Milan, moi Conftantin Augufte & moi Licinius

P Augufte , & traitant de tout ce qui regarde la sûreté & l'utilité

m publique, nous avons crû qu'un de nos premiers foins devoit

» être de régler ce qui regarde le culte de la Divinité , £: de don-
•> ner aux Chrétiens & à tous les autres , la liberté de fuivre telle

•» Religion que chacun voudroit; afin d'attirer la faveur du Ciel

» fur nous & fur tous nos fujets : Nous avons donc réfolu par un
» confeil falutaire de ne dénier à qui que ce loit la liberté d'at-

»> tacher Ton cœur à l'obfervance des Chrétiens , & à telle reli-

» gion qu'il croiroit lui être plus convenable ; afin que la fouver

* raine Divinité, dont nous fuivons la religion d'un cceur libre ,

» puifïe nous favorifer en tout de fes grâces ordinaires -, c'eft

n pourquoi vous devez fçavoir(ils parlent aux Officiers à qui

» l'Edit eft adrefîe ) que nonobftant toutes les claufes des lettres

» qui vous ont été adreflces touchant les Chrétiens , il nous a plu

» maintenant d'ordonner purement & fimplement, qu'un cha-

» cun de ceux qui ont la volonté d'obferver la religion Chré-
» tienne , le faffe fans être inquiété ni molefté en façon quelcon-

» que. Ce que nous avons cru devoir vous déclarer nettement,

» afin que vous fçachiez que nous avons donné aux Chrétiens

*j la faculté libre 6c abfolue d'obferver leur religion : bien en-

>î tendu que les autres auront la même liberté, pour maintenir

a la tranquilité de notre règne. Nous avons de plus ordonné à

» l'égard des Chrétiens , que fi les lieux où ils avoient coutume
» de s'affembler ci-devant, & touchant lefquels vous aviez reçus

w certains ordres, par des lettres à vous adreiTées, ont été ache-

» tez par quelqu'un , foitde notre fifc, foit de quelque perfonne
»î que ce foit , ils foient reftituez aux Chrétiens fans argent ni

*> répétition de prix , & fans aucun délai ni difficulté. Que ceux
m qui les auront reçus en don , les rendent pareillement au plu-

5 tôt , & que tant les acheteurs que les donataires , s'ils croyent
m avoir quelque chofe à efperer de notre bonté , s'adrellent au
»> Vicaire de la Province, afin qu'il leur foit pourvu par nous :

» Tous ces lieux feront incontinent délivrez à la communauté
>s des Chrétiens par vos foins ; & (») parce qu'il eft notoire qu'our

«tre les lieux où ils s'aflembloient, ils avoient encore d'autres

» biens appartenans à leur communauté, c'eft-à-dire, aux Egli-

( » ) Et quoniam iidtm Cbriftiani non folàm
ta loca in quibus convenue folebant ,fed eliam
alto, pojjediffe nofcantur

,
qu£ nec privatim ad

fivgttbi ipforum ,fed etiam ad jus corforis fer* \ forum reftim iubda.Apud Eufcb. W. icuc. j

tinerent , l)£c omnia poft legem à nobii mémo-

ratant abfque ulla dubitatiane iifdtm Chriftia-

nis 3 hoc eft cuiltbct corpori Cr convenliculo ip-
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>j fes & non aux particuliers, vous ferez rendre à leurs corps ou
i» communautez ces chofes aux conditions ci-deflus exprimées,
>3 fans aucune difficulté ni conteftation , à la charge que ceux qui

» les auront reftituées fans rembourfement , pourront efperer

m de notre grâce leur indemnité. En tout ceci vous employerez
» très - efficacement votre miniftere pour la communauté des

» Chrétiens > afin d'exécuter nos ordres au plutôt , & procurer

>j la tranquilité publique. Ainfi la faveur divine que nous avons
»> déjà éprouvée en défi grands événemens , continuera toujours

»s à nous attirer d'heureux fuccès , avec le bonheur des peuples.

» Et afin que cette ordonnance puifle avoir la connoiflance de
»j tous , vous la ferez afficher par tout avec votre attache , en
» forte qu'elle ne puilTe être ignorée de perfonne.

lettre de II. Conftantin écrivit auili vers le même-tems à Anulin Pro-
Conftanun à confu i d'Afrique, pour la reftitution des biens de l'Eglife , en
Anulin , Pro-

. à. £l t * ,

confuîdAfri- ces termes : » Auln-totque vous aurez reçu cette lettre, nous
que, en 313. >3 voulons que vous fafliez reftitner aux Eelifes des Chrétiens

10. cap.')-.
' " Catholiques, tout ce/qui leur appartenoit dans chaque Ville

,

»j ou dans les autres lieux, & qui eft maintenant occupé par des

>5 citoyens , ou par d'autres perlonnes > faites leur rendre ince£
» famment tout ce qu'elles avoient, foit jardins ( x) , foit mai-

» fons , foit quelqu'autre chofe où elles eulTent droit, fi vous vou-
as lez nous donner des marques de votre obéïflance. » Il adreûa

au même Anulin une lettre portant que dans fa Province, tous

» les Miniftres de l'Eglife Catholique, à laquelle , dit -il , Ceci-

53 lien préfide , & que l'on a coutume de nommer (y) Clercs,

»> feront exemts de toutes les charges publiques, afin qu'on ne
» les détourne point du fervice de la Religion. » II y a appa-

rence qu'il écrivit de même aux autres Gouverneurs ; car

-dans le commencement de cette lettre , il témoigne en gênerai

que fon intention étoit de récompenfer ceux , qui travailloient

continuellement à faire fleurir le culte de Dieu par la fainteté

de leur miniftere.

A Cedlïen III. Ce Prince ne fe contenta pas de faire rendre les biens
Êvéque de qU j appartenoient aux Eglifes , mais il leur fit encore de très-
Canhageen 7 , rr 1 1 ^ >-i

3Ij .

b grandes largenes , comme on en peut juger par la lettre qu il

Eufèb. lib.

ïo. cap. 6.

(#) Operam dabis ut five horti 3 (îve étiet ,

Jeu quodcunqtte a'.ittd ad jus earumdem Eccle-

farum pertmuent , cunéia Mis quantocitts refli-

tuantur. Apud Eufeb. hb. I. cap. f.

(f? ) S^t° wr** «os homines qui intraprovin-

ciam tibi créditant in Ecclejîa Catholica eut

C«ciUanus prœtft , buic fantlijfime rdigtoni wtV

iiijlrant 3 quos Chricos vocare confueveruut , ab

omnibus omnino funélionibus publicis immuntt

\
volumm confervari. Apud Euicb. lib, 10. t. Jt»
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écrivit en particulier à Cecilien Evêque de Carthage , dont voici

la teneur: » Ayant réfolu de donner quelque chofe pour l'entre-

» tien des Minières de la religion Catholique , par toutes les

m provinces d'Afrique , de Numidie & de Mauritanie, ;'ai écrit

»> à Urfus , Tréforier gênerai d'Afrique, & lui ai donné ordre

»? de vous faire compter trois mille bourfes (%J. Quand donc
»j vous aurez reçu cette fomme, faites la diftribuer à tous ceux
•> que j'ai dit , fuivant l'état qu'Ozius vous a envoie : Que li vous
» trouvez qu'il manque quelque chofe pour accomplir mon in-

»j tention, vous ne devez point faire difficulté de le demander
m à Heraclidas , Intendant de mon domaine ; car je lui ai donné
m ordre de bouche , de vous faire compter fans délai tout Tar-

»> gent que vous lui demanderiez. » ConftantAn ajoute, en par-

lant des troubles que les Donatiftes caufoienten Afrique, qu'il

avoit donné ordre à Anulin 3 Proconful de cette Province, & à

Patrice , Préfet du Prétoire , de s'informer de ceux qui trou-

bloient la paix de l'Eglife Catholique , & qui s'eiforçoient de
corrompre le peuple par leurs erreurs. » Si donc vous remar-

»» quez , dit - il à Cecilien , que ces perfonnes perfeverent dans

>j leur folie , vous vous adreflerez à ces Juges , pour avoir juftice

m de ces infenfez.

IV. Mais les Donatiftes ayant demandé à ce Prince d'être ju- A Mekhîa-

gez par des Evêques des Gaules, il accorda leur demande, & «k, en 313.

nomma à cet effet Materne de Cologne , Retice d'Autun , 5c

Marin d'Arles , à (a) qui il écrivit de fe tranfporter à Rome en
diligence , pour y juger l'affaire de Cecilien conjointement avec

le Pape faint Melchiade , & un nommé Marc 3 que l'on {b) croit

être faint Mirocle de Milan. Nous n'avons plus les lettres de
Conftantin aux Evêques des Gaules, mais feulement celle qu'il

adrefla au Pape Melchiade , où après lui avoir témoigné fa dou-

leur delà divifion qui regnoit entre les Evêques , il ajoute : »> J'ai

» jugé à propos que Cecilien aille à Rome avec dix Evêques de
» ceux qui l'accufent, & dix autres qu'il croira nécefïaires pour

( \) On peut appeller bourfes ce que
les Romains nomm oient alors follis ; c'é-

toit une fomme de deux cens cinquante

de leurs deniers d'argent
, qui revient à

cent quatre livres trois fols quatre deniers
de notre monnoie : ainfï les trois mille

bourfes font plus de trois cens mille livres
de notre monnoye. Fleuri , ton,. 3. Jtijf.

EccLf. Ub, 10. num. 1 1. t>a<r. 2.

a ) Porro ut totius negotii plenijjtmam va-

leatis haurire nolitiam exempta libellorum ab

Anulino ad me mifforum , litteris meii fubjefla

ad collegas vtftros fupradiihs Relicium , Ma-
ternum ac Marinum 3 tranfmiji. Apud Eufèb.

Ub. I. rap f.

( b ) Tillemont , tom. 6. bifl. pag. 30. M.
Fleuri , liv. 10. de l'bifi. de VEglije, num. 10.

paroit croire que c'eft ce Marc qui fut

Pape après faint Sylvextre.
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»j fa caufe , afin qu'en préfence de vous , de Retice , de Materne i"

v ôc de Marin vos collègues , à qui j'ai donné ordre de fe rendre
» à Rome pour ce fujet , il puifle être entendu, comme voug
» fçavez qu'il convient à la très-fainte loi. > Enfuiteil le prend à
témoin de fon refped pour l'Eglife Catholique, & de fon defir

delà voir entièrement unie fans aucune divifion & fans aucun
fchifme.

A Ablave , V. Cependant fur les plaintes des Donatiftes que le Concile

frlqnet &
A
à ^e ^ome n'avoit pas été aifez nombreux , Conftantin réfolut

Chrefl Eve- d'en faire affembler un plus grand dans les Gaules , comme ils

c"f°

A

e

Syr " ^e ôunaito ient ) & dans la ville d'Arles , afin de leur ôter tout

Tom. i.

4
' prétexte de tumulte. Il écrivit donc à Ablavius (c) Vicaire d'A-

Cor.c. Labb. frique , d'envoyer Cécilien avec quelques perfonnes de fon

i 4f ,/
422

choix , & des Evêques de toutes les provinces d'Afrique , d'en-

voyer aulli quelques-uns du parti contraire à Cécilien , de don-
ner à chacun de ces Evêques des lettres pour faire le voyage
aux dépens du public , & de les faire venir par mer autant qu'il

fe pourroit, c'eft- à -dire , par la Mauritanie & l'Efpagne. Cet
Ablave étoit Chrétien , comme il paroît par la lettre même de
l'Empereur. » Comme je fçais , lui dit-il , que vous fervez & que
*> vous adorez aufïibien que moi le Dieu fuprême , je vous avoue
»> que je ne crois pas qu'il nous foit permis de tolérer ces divi-

>3 fions & ces difputes, qui peuvent attirer la colère de Dieu non
>j feulement furie commun des hommes , mais encore fur moi-
> même, que fa divine bonté a chargé du foin & de la conduite de
•5 toutes les chofes de la terre : mais j'ai tout lieu de me tenir dans

» une parfaite afsûrance,& d'attendre de fa bonté toutes fortes de
»> profpéritez , lorfque je verrai tout le monde honorer de la ma-
ïs niere qu'on le doit la religion Catholique , & rendre à Dieu
»> leurs hommages dans une union fraternelle & une concorde
»> entière. Conftantin écrivit (a) en même-tems aux Evêques
pour les inviter au Concile ; & nous avons encore la lettre qu'il

adrefia à Chrefl: ou Crefcent , Evêque de Syracufe en Sicile, ou
après avoir expofé l'état des conteftations entre les Donatiftes

& Cécilien , & le refus que ceux - là avoient fait de fe foumettre

au Concile de Rome , il lui dit : » Comme nous avons ordonné
>3 à plufieurs Evêques de divers lieux de s'aflembler en la ville

>j d'Arles au premier d'Août, nous avons aiiili jugé à propos de

( * ) AfHd Baron, «À *». 314. mm, 44. I ( d ) Afud Eufçb. ItL 1. bip. çaj>. 5.

4J. 4«< l

VOUS
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•s vous écrire , afin que vous preniez une voiture publique par
» l'ordre de Latronien , Correcteur de Sicile , avec deux perfon-

» nés du fécond ordre, c'eft-à- dire, deux Prêtres à votre choix,

•5 & trois valets pour vous fervir pendant le chemin , & que vous
« vous trouviez au même lieu dans le jour marqué.

VI. Le Concile d'Arles déclara Cécilien innocent, & donna Aux Ev<?4

avis de fa décifion à l'Empereur , qui répondit par une lettre ( e ) Sues CatIl°li*

aux Evêques Catholiques, qui avoient compofé l'afTemblée. Ils
<lucSîCn 31 **

ctoient demeurez dans la Ville en attendant l'ordre pour s'en

retourner. Conftantin leur témoigna beaucoup de joie , de ce
que Dieu avoit fait connoître la vérité au milieu des ténèbres

,

dont on avoit voulu l'obfcurcir , 6c rendit grâces à Dieu de ce que
par la providence vi&orieufe du Sauveur , le Concile avoit fait

revenir plufieurs des Schifmatiques à l'unité de FEglife Catho-
lique. Mais il témoigna de l'indignation envers ceux qui demeu-
roient obftinez dans leur fchifme : il appelle (/) folie & impiété ,

l'appel qu'ils avoient interjette du Concile à lui. » Ils veulent,
•> (g) dit -il , que je les juge , moi qui attend le jugement de
« Jeius - Chrift , dont les Evêques ponedent l'autorité : quelle

» penfée peuvent avoir ces méchans , qui ne méritent pas d'au-

« tre nom que de ferviteurs du diable ? Ils recherchent les tribu-

» naux de la terre , & ils abandonnent ceux du ciel. O audace fu-

» rieufe & enragée! Ils ont interjette un appel,comme des payens
» ont accoutumé de faire dans leurs procès : mais les Payens ap-

» pellent d'une moindre autorité à une plus grande ; & eux ap-

is pellent du ciel à la terre , de Jefus-Chrift à un homme. « Il prie

néanmoins les Evêques Catholiques , qu'il nomme fes très-faims

& (es très- chers frères , d'avoir encore un peu de patience , &
d'offrir aux Schifmatiques le choix, ou de rentrer dans l'Eglife

avec leur dignité, ou d'être traitez fuivant la grandeur de leur

crime. » Si vous voyez , leur dit-il , qu'ils perféverent dans leur

( e ) Ad caîcem operum Optat.Miïevit./>dg.

3.53. edit. an. 1631. Paiif.

(/") Qu<e in ipfos tanta vefania perfeverat
y

tttm incredibili arrogantia perfuadeant fibi qu<e

née dici nec audiri fas efl , defeifeentes à reclo

Judicio data
,
quo cœlefîi provifîone meum judi-

tium eos comperi poftulare. Ibid. pag. 184.

(g) Mcumjudicium poflulant , qui ipfe judi-

cium Chrifii expefto. Dico enim ut fe veritas

habet j Sacerdotum judidum ita débet haberi
,

*c fi ipfe Dominas refidensjudicet .... Quid igitur

JjmùuiH maligni homines , officia ut Verè dm ,.

Tome IV*

diciboli ? perquirunt fiecularia , relinquentes coc~

leflia. rabidafuroris attdacia ! ficut in caufis

gentium fieri folet > appdlationem interpofite-

runt. Equidem gentes minora interdum jvdicia

réfugiantes , ttbi juflilia deprehendi potefl > ma-
gis ad majora judicia autoritaie interpofita ad

appellationem fe conferre funt folitx. Quid ht

detrailores legis , qui renuentts cuclejte judicium,

meum putxverunt pofidaitdum , fie fentire de

Chrifio Salvatore f Ibid. V tom. i t
Concilr

pag. £43>,



A Probien,

Bc à Verus ou
yeritijen3i4.

Tom. i.

Concil. pag.

J439.
Àpud Aug.

epift. 141.

pag. 460. t. z.

A Cécilien,

& aux Evê-
ques Donati-

ftes, en 315.

Apud Auguft.

epift. 43-Pag«

p7. tom. 2.

Tom. 1.

Concil. pag.

A Celle,

Vicaire d'A-
frique , en

m/
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»s obftination,vous pourrez vous retirer dans vos Eglifes,aveC
» ceux qui auront quitté le fchifme. u La condefcendance des
Evêques fut inutile, & les Donatiftes, pour la plus grande partie,

perfévererent dans leur endurciffement : c'eft pourquoi Con-
ftantin ordonna qu'on les amenât d'Arles à fa cour, afin qu'ils y
vécuffent continuellement dans la vue & dans la crainte d'une
mort prochaine. Il écrivit en même-tems au Vicaire d'Afrique

,

de lui envoyer tous ceux qu'il fauroit être complices de cette

folie.

VIL II envoya aufïl une lettre à Probien , Proconful d'Afri-

que, portant ordre de lui faire amener à la cour un Donatifte

nommé Invendus , Greffier public ou du Confeil de la ville

de Zique : cet Ingentius , cité quelque tems auparavant pour
comparoir devant (h) Elien , Proconful d'Afrique , qui étoit

chargé d'inftruire l'affaire de Félix d'Aptonge , avoit été convain-

cu de faux. Ainfî l'Empereur étoit bien-aife de l'avoir auprès de
de lui , pour fermer la bouche aux accufateurs de l'Evêque
Cécilien.

VIII. Ce moyen n'ayant pas non plus réuiïl , & les Donatiftes

perfiftant dans leurs appels , Conftantin réfolut enfin , pour leur

fermer la bouche à jamais , de juger par lui-même la caufe de
Cécilien, & lui écrivit à cet effet de fe rendre avec fes parties à

Rome pour un certain jour qu'il marqua. C'étoit l'an 315. &
l'Empereur eut foin de s'y trouver dans le courant du mois
d'Août. Ce fut de-là qu'il écrivit aux Evêques Donatiftes la let-

tre que nous avons encore , dans laquelle il leur promet que
s'ils pouvoient convaincre d'un feul crime Cécilien prefent,U

le tiendroit pour convaincu de tout ce qu'ils lui reprochoient.

Cécilien ne s'étant pas rendu à Rome au jour marqué , on ne
fçait pour quelle raifon, fes adverfaires ne manquèrent pas d'en

tirer avantage, & ils prefferent l'Empereur de le condamner par
contumace ; mais il donna un délai , <5c ordonna aux parties de
fe trouver à Milan.

IX. Quelques-uns des Donatiftes regardant l'Empereur com^
me prévenu en faveur de Cécilien , fe dérobèrent à fapréfence^

(/?) Conftantin avoir écrit à Verus ou
à Vérin , Vicaire du Préfet du Prétoire en
Afrique

, pour prendre connoiflance de
l'affaire de Félix dAptonge , Ravoir fi cet

Evéque avoit livré les faintes Ecritures ,

comme les Donatiftes l'en aecufoient.

#lazs yerin étant malade , Elien Proçon-

fui d'Afrique exécuta l'ordre , & interro-

gea tous ceux qui pouvoient avoir con-
noiflance du fait j entre Ingentius , qui fut

convaincu d'avoir falfïiïé une lettre dAl-
fius Cécilien à Félix , dans laquelle il

avançoit que Félix avoit livré les ï.çt\*
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& fe retirèrent fecrétement au lieu de le fuivre à Milan. Ceux Tom. r.

qui avoient pris la fuite excitèrent de nouveaux troubles en Concil. pag.

Afrique > ce qui obligea Domitius Celfus d'en donner avis à
I44°'

Conftantin , qui lui fit réponfe de difiimuler pour lors finfolence

de ces féditieux , & de mander à Cécilien & à fes adverfaires ,

qu'il viendroit dans peu en Afrique , où il examineroit toutes

chofes à fond avec des Juges choifis, & puniroit féverement les

coupables, même du dernier fupplice, s'ils le méritoient. 11 finif-

foit par ces paroles remarquables (i) : » Je ne crois pas pou-
m voir, fans un très-grand crime, négliger les fautes que l'on

» commet contre la juftice' , n'y ayant rien à quoi je fois plus

*> indifpenfablement obligé , fi je veux remplir les devoirs d'un

>3 Prince , que de détruire toutes les erreurs que la témérité des

95 hommes a introduites, pour travailler à faire embraffer la vé-

»j ritable religion à tout le monde , à établir l'union & la con-

>î corde , ôc à faire rendre à Dieu le culte qui lui eft dû. Céci-

lien , fans attendre l'arrivée de l'Empereur en Afrique , fe hâta

de le venir trouver à Milan? les Donatiftes s'y rendirent auiïî ;

& Conftantin les ayant oui tous dans fon confiftoire , & exa-

miné avec foin l'affaire , & les pièces produites de part ôc d'au-

tre, donna fa fentence qui déciaroit Cécilien innocent , & les

Evêques Donatiftes calomniateurs

X. Il donna lui - même avis de ce jugement à Eumale , Vi- A Eumaïe;

Caire d'Afrique, par une lettre datée du 10. Novembre de l'an fI.-"l,
rc

,1

d
'A~

316". & il lui difoit entr'autres chofes : » J'ai vu clairement que Apud Aug.

>s Cécilien eft abfolument innocent , qu'il obferve avec exadti- ?'*• conr -

1 1 1 • 1 r i- • « 1 r • -r> >•. Crclcon. cap;
>3 tude tous les devoirs de fa religion oc de Ion miniftere, qui! 71. pag. 476/
« rend à l'Eglife tous les fervices qu'il doit , & qu'on ne peut lui Com«^

w reprocher aucune faute , quelque calomnie que fes adverfai-

" res ayent pu inventer contre lui durant fon abfence. Ce fut

de (k) cette lettre , qui n'eft pas venue entière jufqu'à nous

,

qu'on tira dans la grande conférence de Carthage le jugement

que Conftantin avoit prononcé, & les Donatiftes n'eurent rien

à y répondre. Us chicanèrent fur ce que dans la copie que les

Catholiques préfentoient , il n'y avoit point de Connais; ce qui

( i ) Nam nequaquam me aliter maximum
teatum ejfugere poffe credo , quàm ut hoc quod

improbè fit , minime exifttmem diffimulaiidttm ,

€um nihil potins à me agi pro inflituto meo ip-

Jtufque Principii munere oporteat > quàm ut dif-

(ttjps moribus , omnibufque temerttatibus am-
p*taùi , veram religionem tonçordemqut fim-

plicitatem atque meritam omnipotcnti Deo cul"

turam prxfentare perfciam. Confiant, epift.

.:d Celjum. tom. I. Concil. pag. i^O.

(4.) Auguftin. in breviculo collât, diei 3.

cap. icj. pag. $76. tom. 9, Tillemont. tom, 6.

bij}. tufeb.pag. 6l.

Vii
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îi'invalidoit point la pièce , comme Marcellin le déclara , & auf!*-'

tôt après on en trouva une copie, où les Confuls étoient mar-
quez. Elle eft quelquefois qualifiée du (/) titre dcRefcrzt^ôc
mife au rang des Conftitutions Impériales.

Aux Eve- xi. Les Donatiftes ne déférèrent pas plus au jugement de

Peuple d'Afri- l'Empereur qu'à ceux des Evêques, & n'ayant plus de Tribunal
que, en 31e. où ils pufient appeller , ils eurent recours à la calomnie 5 car

JiT.paa.'i^K
^ans la conférence de Carthage, quand on leur objeda le ju-

gement de Conftantin , qu'ils avoient eux-mêmes choifi pour
Juge, ils répondirent, mais fans en donner des preuves , qu'il

s'étoit laiffé gagner par quelques personnes qui avoient du crédit

fur fon efprit , & qui favorifoient le parti de Cécilien. Ils vou-
loient marquer par-là Oilus,Evêque de Cordoue, que Conftan-

tin honoroit extrêmement pour fon mérite. Ce Prince voyant
donc leur opiniâtreté, bannit {m) les plus féditieux d'entre eux
dans les pays étrangers. Mais en même-tems il écrivit aux Evê-
ques & au peuple Catholique d'Afrique , que tous fes efforts

pour procurer la paix à l'Egiife ayant été fans effet , ils dévoient
l'attendre de Dieu, & ne le défendre des mauvais traitemens des
Donatiftes que par la patience, affurez que ce quils fouffriroient

de la part (n) de ces iéditieux , leur tiendroit lieu de martyre.

Cette lettre fut écrite l'an 3 1 6.

Au
j N

Vé" ^^* ^u îeurs années après Conftantin ayant rétabli la ville

midie,en 31?. de Cirthe , capitale de Numidie , la nomma Conftantine de fon
Tom. i.Con- nom, &y fit bâtir une Eglife pour les Catholiques. Lorfqu'elle
ç-'¥*& * 441 * fut achevée, les Donatiftes s'en emparèrent, & quelque ordre que

leur donnât l'Empereur de la rendre à ceux à qui elle appartenoitj

Ils ne voulurent pas obéir. Les Evêques de la Province imitant la

patience avec laquelle Dieu fouffroit ces crimes , abandonnèrent
ce bâtiment, & demandèrent à Conftantin un autre lieu de fon

domaine pour y bâtir une nouvelle Eglife. Nous avons la répon-

fe de ce Prince à la lettre de ces Evêques qu'il loue de leur mo-
dération & de leur attachement aux préceptes de Dieu. Il leur

accorde la place qu'ils lui avoient demandée , & leur donne avis

qu'il avoit écrit au Tréforier de les mettre en pofleflîon d'une

maifon qui appartenoit à l'Empereur & de tous fes droits; & ait

Gouverneur de la Numidie, de faire bâtir cette Eglife aux dépens
du Fifc. Conftantin ( o ) confirma auftl dans cette lettre , tant pour,

*—
, __ —-

-

(0 Auguft. uhifuprài l ( M ) Auguft. collât, diei 3. cap. 21.'

(m) Auguft. ib-L \o) Ldlorcs etiam Ectlejî* Catholicx O»
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le prefent que pour l'avenir, l'exemption des charges publiques

qu'il avoit accordée à tous les Clercs Catholiques. Il la finit en
témoignant fon defir pour le retour des Scfaifmatiques , fouhai-

tant qu'on n'y travaillât que parlesavertiflemens & les exhorta-

tions continuelles. » Mais, ajoute - t'il, quoi qu'ils fafient , atta-

» chons-nous, mes frères , à notre devoir , appliquons-nous à ce
»> que Dieu nous ordonne, gardons Tes divins préceptes , méri-
•> tons par nos bonnes œuvres de ne point tomber dans l'erreur,

•j & par le recours de la mifericorde divine conduirons nos pas

» dans la voie droite de l'Evangile. Les Evêques à qui cette lettre

eft adreflee, étoient au nombre de douze, & avoient pour noms
Zeuzius , Gallicus , Victorinus , Sperantius 3 Januarius , Félix,

Crefcentius, Pantius 3 Victor, Balbutius, Donat. Elle eft fans

date dans l'édition d'Optat de Mileve par M. de l'Aubefpine

,

& dans les Conciles du père Labbe ; mais dans la nouvelle édi-

tion d'Optat par M. Dupin , elle {p ) eft datée de Sardique le cin-

quième de Février. Ainfi on peut la rapporter à l'an 329. dont
Conftantin pafTa une partie en cette ville.

XIII. La lettre de Conftantin à Eufebe de Céfarée , fut écrite
JA?*febe ^fl

peu de tems après" la mort de Licinius, c'eft-à-dire, l'an 323.
Cette lettre étoit circulaire pour tous les Evêques, ôeportoit en
fubftance , qu'ils s'appliqueroient incefîamment à réparer les

Eglifes négligées durant la perfécution , à aggrandir celles qui

étoient trop petites , Ôc à en bâtir de nouvelles s'il étoit nécef-

faire. » Demandez , leur dir ce Prince , au Gouverneur de la Pro-

» vince & au Préfet du Prétoire , ce qui fera de befoin à cet effet,

» ils ont ordre de fatisfaire exa&ement à tout ce que vous leur

»> demanderez.
XIV. Nous avons déjà remarqué ailleurs, que Conftantin AS. Aie-

ayant eu avis des troubles que les erreurs d'Aiïus caufoient en Arius,eâjz4;
Orient , travailla à y apporter le remède , & écrivit à cet effet en Euièb. 1. *.

324. une lettre commune àfaint Alexandre Evêque d'Alexan- ^Jf^P^
drie, & à Arius, pour les exhorter mutuellement à la paix. On tff.&fety

voit par cette lettre que ce Prince n'avoit que de bonnes inten-

tions, mais qu'il étoit mal informé du fait, qu'il croyoit être la

fource des divifions qui troubloient l'Eglife. Voici comment il

s'en explique. »» J'apprens que telle a été l'origine de votre dif-

Céfarcc , en

3~3«

hypodiaetnet reliquofque qui infiinP.it memora- I fiant, pag. 1445.ro»». 1. Concii.

torumquibufdam pro monbui ai munera vel ad I (p) Data noua frbru.trii Serdica. Optât,
decurionatum vocati funt , juxta jlatutum legis Pag. z?6.
mç<e a mllum munus fiatui evocandos, Con-

y iii
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s pute. Vous, Alexandre, demandiez aux Prêtres ce que cha~
»> cun d'eux penfoit fur un certain paflage de la Loi, ou plutôt

3 fur une vaine queftion : Vous , Arius , avançâtes inconfidére-

î ment , ce que vous deviez n'avoir jamais penfé , ou l'étouffer

•» par le filence. Il falloit ne point faire une telle queftion, ou
»a n'y point répondre. Ces queftions , qui ne font point néceflai-

»' res & qui ne viennent que d'une oifiveté inutile, peuvent être

>s faites pour exercer l'efprit , mais elles ne doivent pas être por-

>j tées aux oreilles du peuple. Qui peut bien entendre des cho-
is fes fi grandes & ii difficiles , ou les expliquer dignement ? & à
» qui d'entre le peuple pourra-t'il les perfnader S II faut réprimer
>« en ces matières la demangeaifon de parler , de peur que le

» peuple ne tombe dans le blafphême ou dans le fchifme. Par-

>3 donnez -nous donc réciproquement l'indifcrétion de la de-
>3 mande & l'inconfideration de la réponfe ; car il ne s'agit pas

» du capital de la Loi , vous ne prétendez pas introduire une
'3 nouvelle Religion : vous êtes d'un même fentiment dans le

>j fonds , & vous pouvez ailément vous réunir. Etant divifez

» pour un fi petit fujet , il n'eft pas jufte que vous gouverniez
» félon vos penfées une fi grande multitude du peuple de Dieu >

'3 cette conduite eft baffe & puérile , indigne de Prêtres Ôc

>3 d'hommes fenfez. Puifque vous avez une même foi , & que
>3 la loi vous oblige à l'union des fentimens, ce qui a excité en-

» tre vous cette petite difpute ne doit point vous divifer. Je ne
» le dis pas pour vous contraindre à vous accorder entièrement
« fur cette queftion frivole (q ) quelle qu'elle foit : vous pouvez
» conferver l'unité avec un différend particulier ; pourvu que ces

« diverfes opinions & ces (ubtilitez demeurent iecrettes dans

» le fonds de la penfée. Il veut néanmoins qu'ils n'ayent qu'une

même foi,& qu'ils en conferventinviolablement le dépôt. En-

fuite pour marquer jufqu'à quel excès il avoit été affligé de ce

différend, il ajoute : > Dernièrement étant venu à Nicomedie,
» j'avois réfolu d'aller en Orient, (c'eft- à- dire vers la Syrie Ôc

» l'Egypte ) mais cette nouvelle m'a fait changer d'avis , pour

>j ne pas voir ce que je ne croirois pas même pouvoir entendre.

(</) Cette queftion que Conftantin trai-

te ici de frivole n'étoit rien moins que de
Jcavoir Ci Jeiiis-Chrift ctoit Dieu ou Créa-
ture ; & par conléquent Ci tant de Martyrs
& d'autres Saints qui l'avoicnt adoré de-
puis la publication de l'Evangile , avoient

été idolâtres , en adorant une créature ; ou

s'ils avoient adoré deux dieux , fuppole

qu'étant Dieu , ii ne fût pas le même Dieu

que le Pcre. Fleuri , tome 3, btfl. EciteJ. Uv,

10. nmn. 42, fag. 108.
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» Ouvrez-moi donc par votre réunion le chemin de l'Orient,

•> que vous m'avez fermez par vos difputes. Ofius chargé de

rendre cette lettre à ceux à qui elle étoit adrclïée , n'omit rien

de ce qui pouvoir faire réuflir les defleins de l'Empereur pour

la paix, mais il ne réulïlt pas , l'exécution s'étant trouvée trop

difficile. On croit avec allez de vrai-femblance, que cette let-

tre fut compofée par Eufebe de Nicomedie , le plus grand ap-

pui d'Arius & de Ion erreur , ou au moins que ce fut lui qui

donna à l'Empereur ces faillies idées de la conteftation entre

faint Alexandre & Arius.

XV. Ofius, qui avoir oui les parties , ayant fait connoître à a toute? le»

Conftantin le vrai état des chofes , ce Prince les fit examiner Egiiiis, tou-

dans le Concile qu'il aiTembla à Nicée; & donna lui-même avis
ci^t

e

\\u"

de ce qui y fut décidé , à tous ceux qui n'y avoient point affilié. Concile de

Nous avons deux de Ces lettres fur ce fujet. La première , dont ^,

1CCC
'
ea

il envoya des copies dans toutes les Provinces , eft adreflee aux Eufeb. 1. j:

Ediles en gênerai, aufquelles il témoigne fa joie de ce que tous d
,

c vitaCon-i- n. *. '*' r \ r • j liant, cap. 174
les points contenez avoient eteli heureuiement examinez dans

le Concile, qu'il ne reftoit plus aucune difficulté ni aucun fujet de
divifion touchant les matières de la foi. Il ajoute qu'on y avoit

aufli propofé la queftion de la Paque , & qu'il avoit été réfolu

tout d'une voix, que conformément à l'ufage établi à Rome

,

en Italie , en Afrique , en Egypte , en Efpagne, en Gaule , en
Angleterre, en Achaïe , dans le diocèfe d'Afie & du Pont, en
Cilicie , en un mot par toutes les Eglifes du Midi , du Septentrion,

de l'Occident,& en quelques-unes même de l'Oricnt,laPâquc fe-

roit célébrée le même jour , ne devant point y avoir de différentes

pratiques dans une fi grande folemnité;& que l'on n'avoit rien de
commun avec les Juifs , qui font une nation ennemie. Il exhorte

tout le monde à obéir à l'ordre du Concile, & il en rend cette rai-

fon que tout (r) ce qui fe fait dans les faints Conciles des Evêques

,

doit être rapporté à la volonté de Dieu. Dans la féconde , qui eft

adreflee à l'Eglife Catholique d'Alexandrie, Conftantin fait voir

que l'on n'avoit rien décidé dans le Concile de Nicée, qu'après un,

examen très-exact. » Pour parvenir à un aufli grand bien , qui

» eft l'union des efprits en une même foi , j'ai aflemblé , dit-il

,

» par la volonté de Dieu, la plupart des Evêques à Nicée, avec

(0 Qu* cum itajînt cccleflem grattant C
|
geritur , id omne ad divinam référendum efl

flani divinum mandatum libenter fufeipite. I voluntatem. Conliant. apud Euil'b. Mh 3« &t

guidqitid enim in fandh E[>ifcQportim Conaliis \ vita Confiant, cap. 10.
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»3 lefquels moi-même , comme un d'entre vous ; car je me fais

m un plaifir de fervir le même Maître, je me fuis appliqué à l'c-

wxamen de la vérité. On a donc difcuté très- exactement tout
m ce qui fembloit donner prétexte à la divilion , & Dieu veuille
m leur pardonner les horribles blafphêmes que quelques-uns ont
>5 ofé avancer touchant notre Sauveur, notre efperance & notre

» vicprofeîlant une croyance contraire aux divines Ecritures

»> & à notre fainte foi. Plus de trois cens Evêques, très-vertueux

m & très- éclairez , font convenus de la même foi, qui eft en effet

»s celle de la loi divine. Anus feul a été convaincu d'avoir par l'o-

» pération du démon , femé cette dodrine impie , premièrement
» parmi vous & enfuite ailleurs. Recevez donc la foi que le Dieu
» toutpuiflant nous a enfeignée ; retournons à nos frères , dont
» un miniftre impudent du démon nous avoit féparez. Car ce
» que trois cens Evêques ont ( f) ordonné n'eil autre chofe que
» la fentence du Fils unique de Dieu. Le Saint-Efprit a déclaré

« la volonté de Dieu par ces grands hommes qu'il inipiroit. Donc
» que perfonne ne differre : mais revenez tous de bon cœur
n dans le chemin de la vérité. C'eft ainQ ( /

)
que l'on propofoit

la décifion du Concile comme un oracle divin, après lequel il

n'y avoit plus à examiner ; car on ne doit pas douter que ces let-

tres de l'Empereur ne fuifent didées par les Evêq.ues , ou du
moins dreflees fuivant leurs inftrudions.

Deux lettres XVI. Conftantin joignit fon autorité temporelle à celle de
de Comtantiti ,,r ,. r

° ... r
, -~, .,

comre Arius, 1 iigJile , pour mettre en exécution le jugement du Concile tou-
ei\3M. chant Arius & fa dodrine ; ordonnant que les écrits qu'il avoit

cap?5!p%*!" compofez contre la Religion feroient jettez au feu, & mena-
Gelaf.Cyfîq. çant de mort quiconque feroit convaincu d'en avoir caché quel-

Xl^S<x* ques-uns, au lieu de les repréfenter & de les brûler. Il ordonna-

qu'Arius & fes fedateurs feroient nommez dans la fuite Por-

fhyriens , du nom de Porphyre , dont ils imitoient la: dodrine >

enfeignant comme lui à adorer les créatures : car difant (») que
le Fils qu'ils appelloient Dieu engendré étoit une créature , ils

adoroient la créature outre le Créateur , & ne differoient des

Payens qu'en ce qu'ils n'en adoroient qu'une. Cette lettre, ou.

plutôt cet Edit de Conftantin contre Arius & fes fedateurs , eft

(/") Nam qwd treceiitis placuit Epi/copis
,

fiihil aliud exij'imandum efl quam Deiftutetitia

frtferiim cttm in tanterum virorum meiitib.us

mfidens Spiritus fanclus divinam vohmtaiem
agerutrit. Gonflant, aptid Socrat. Ub. l.cap.

ij.pag.AT.

(t) Fleuri, bifl. Ecçlef* tom, 3. num. 24^.

pag. 1 ÎJ./i'p. 1 1

.

adreûE
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adrciïé aux Evêques & aux peuples. Arius indigné de fe voir

traité de la forte , écrivit ( x ) à Conftantin une lettre pleine d'ai-

greur , où cachant fon impieté fous une profeflion de foi très-

artificieufe j il fe vantoit d'avoir pour lui un grand nombre de
perfonnes , 6c d'être appuyé par toute la Libye. Il fe plaignoit

en mêmetems de ce qu'on avoit défendu à tout le monde de
le recevoir , & demandoit qu'au cas que l'Evêque d'Alexandrie

perfiftât à lui refufer fa communion, il lui fût permis de célé-

brer lui même le divin office. Conftantin répondit par une let-

tre très-longue , écrite d'un ftyle extrêmement figuré & véhé-
ment , où il fe joue d'Anus en des termes très-piquants , tour-

nant en ridicule fon extérieur févere , négligé 3 fon humeur mé-
lancolique, la maigreur de fon corps , la pâleur de fon vifage.

Quoiqu'elle foitadreiTée à Arius ôc aux Ariens, elle étoit néan-
moins générale pour tout l'Empire, comme le remarque faint

Epiphane 5 & l'Empereur la fit afEcher par tout dans les Villes.

Il y réfute l'impiété d'Arius par l'autorité des divines Ecritures >

& comme cet Herefiarque fe vantoit que fa doctrine étoit fui-

vie dans la Libye 3 il lui applique ( y ) une prétendue prophétie

de la Sibylle d'Erythrée , où l'on voit que la foi & la pieté des
Libyens dévoient être un jour mifes à une dangéreufe épreuve.

Il prend Dieu à témoin qu'il a en main cette prophétie écrite,

en grec dans un ancien (\) exemplaire , & qu'il l'envoira à
Alexandrie pour la perte d'Arius. Il l'exhorte à fe reconnoitre

& à condamner fa folie, & dit que mal-à-propos il fe plaignoit

qu'on l'eût chafle de l'Eglife 5 puifqu'au Heu de donner des preu-
ves de la pureté de fa foi , comme il y étoit obligé , il avoit tou-

jours affecté des réponfes «5c des queftions obfcures & ambiguës.
Il menace fes feclateurs de les (a) foumettre aux charges ôc

aux fonctions publiques, s'ils n'abandonnoient au plutôt fa com-
pagnie & fes erreurs , & de les ( b ) condamner à payer outre
leur capitation , celle de dix autres perfonnes. Cette lettre de

(*) /nus , in epifî. Confiant, ad Arium ,

tom. i. Concil.pag.z74.cr Gclaf. Cyziq. lib.

1-cap. 1.

( y ) Infaniam Arii apertè demonflrabo
ttnte ter mille annos ab Erythr&a pr*Jîgr,ifi.

tatam atque prxditlam. Ait enim illa : Vt tibi

Libya in maritimis fit à locis : ventet enim tem-
t>»s in quo cum populo , cr filialus tuis certa-
men grave , durum &• omnino dtffcile fubire
cogeris , e* quo omniumfdes &> pietas judica.
iilur. Tu vero ai extremum judkium devemis.

(^) Deumteflor me vetujlijfîmum Erythrée

exernplar gracè fcriptum habere quod A'.exan-

driam mittam , ut quàm citiffimè pereas. Ibid.

pag. xjS.

( a ) Atqui focios Cfujfragatores tuos qui Js

jam cbnoxios curix fecerunt publtcorum minifie-

riorum curie excipient > nifi quàm citiffimèfu-
gientes congreffum tuum , incorruptam fident

amplexi fuerint. Ibid.

( b ) Horum unufquifque decem capitum ac-

cefltotie c* horum fumptu oppreffui contint*.

Tome IV* X
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Conftantin fut portée à Alexandrie par Synclece & Gaudence
couriers publics , & lue dans le Palais de la Ville , lorfque

Patere étoit Préfet d'Egypte. Nous l'avons en Grec dans (c)

Gelafe de Cyzique. Saint Epiphane , qui l'avoit lue , l'appelle

pleine ( d) de fageiTe & de paroles de vérité, & dit qu'elle étoit

entre les mains des favans. Il paroît (e) que Socrate en avoit

vu plufleurs contre Arius 3 & il remarque qu'elles ctoient écri-

tes en forme de harangues, d'un ftyle piquant & moqueur.
XVII. Nous avons aufli en grec dans Gelafe de Cyzique, la

lettre que Conftantin écrivit à l'Eglife de Nicomédie quelques

mois après la tenue du Concile de Nicée. Theodoret en rap-

porte une partie , &5ozomene en fait l'abrégé. Cette lettre eft

compofée de deux parties, dont la première n'eft qu'un difcours

de théologie fort obfcur fur la divinité du Verbe. L'Empereur

y déplore en des termes pleins de religion les divifions qui s'au-

gmentoient de jour en jour dans l'Eglife: & il eft remarquable

qu'il y appelle (/") les fimples Fidèles fes conferviteurs & fes fre-

res,par le lien de la religion & de la chanté. La féconde partie eft

une peinture fatirique de la conduite d'Eufebe de Nicomédie.
Il lui reproche d'avoir été le complice de la cruauté deLicinius

dans les malTacres des Evêques , & dans la peifécution des Chré-

tiens. „ Il a, dit il, envoyé contre moi des efpions pendant les

j, troubles , & il ne lui manquoit que de prendre les armes pour

„ le tyran : j'en ai des preuves par les Prêtres & les Diacres de
„ fa fuite que j'ai pris. Et enfuite : pendant le Concile de Nicée,

„ avec quel emprefTement & quelle impudence a - t'il foutenu

„ contre le témoignage de fa confeience , l'erreur convaincue

„ de tous cotez : tantôt en m'envoyant diverfes perfonnes pour

>, me parler en fa faveur : tantôt en implorant ma prote&ion , de

„ peur qu'étant convaincu d'un lî grand crime , il ne fût privé

„ de fa dignité. Il m'a circonvenu & furpris honteufement, & 5

„ fait paffer toutes chqfes comme il a voulu. Conftantin ajoute

que c'eft pour cela qu'il l'a banni, & avec lui Theognis, le corn»

fpenas dabit > nifi quant cekrrlmè ad falutarem

Ecclefiam recurrens , caritatis pacem amore ac

Jludio concordiœ fufiipiat. Ibid.

(c) GchC.lib. 3. cap. I.

( d ) Imperator divin* fidei ardore commotus

tpiftolam I eue longam & encyclicam ad om-

pes Romano Impcrio fubdilos advenus Arium

tjufque dogma fcripfît omni fapieutia ac veri-

fate reftïtam qu<e in bodiernum ufque diem

eruditorum manibus teritur. Epiphan. bxref.

69. num. 9. Alias etiam epifiolas contra Arium

feclatorefque cjus in modum orationumfcriptat

per Jîngulas urbes propofuit perfiringens homi-

nem Ç? facelè jocando Jugtllans.

( e ) Socrat. Ut. i. cap. p. pag. 38.

[f\ Sed vos quos ut deinceps fratres afpeU

lem , communio facit. Confiant, apud Gelai.

Çyziccnum /. 3. c, t. Tem. ?.. Co»c.pag. 177.
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plice de fes defordres. Il exhorte les Fidèles de Nicomédie à

demeurer fermes dans la vraie foi , & à recevoir avec joie des

Evoques dont la doctrine & les mœurs font pures, c'eft-à-dire,

Amphicon & Clireftus , dont le premier fut établi Evêque de

Nicomédie, en la place d'Eufebe 5 & le fécond Evêque de Ni-

cée , en la place de Theognis. 11 finit en menaçant de réprimer

la témérité de ceux qui oieroient encore faire mention des fé-

du&eurs , & leur donner des louanges.

XVIII. L'Empereur écrivit en même-tems à Théodote de lettre à

Laodicée , pour lui donner avis du (g) banilîement d'Eufebe J^fj^c»
& de Theognis , & l'exhorter à profiter de cet exemple , pour fe 32î .

défaire des mauvaifes impreflîons qu'ils pouvoient lui avoir in- ^daf.Cyziq.

c . / r-y 1 -j/^ir "b « 3« cap. 3.
ipirees. Cette lettre, que nous avons toute entière dans Gelale

de Cyzique, fut citée dans (b)\e Concile de Conftantinople de

Tan $ 5 3. par Bénigne Evêque d'Heraclée en Macédoine.

XIX. Il faut rapporter à la même année 325". la lettre de AMacaîre'1

Conftantin à Macake , Evêque de Jerufalem , pour lui recom- en 3*5.

mander que l'Eglife qu'il avoit donné ordre de bâtir au faint deri&Con&
Sépulchre , furpafTât en beauté, non-feulement les autres Egli- cap. 31. & Cn

fes , mais tous les -édifices des autres Villes. „ J'ai donné or- i3
i*

tu(cD *

3i dre > lui dit-il, a Dracilien, Vicaire des Préfets du Prétoire

„ & Gouverneur de la Province , d'employer fuivant vos or-

„ dres les ouvriers necelTaires, pour élever les murailles. Man-

9, dez-moi quels marbres précieux & quelles colonnes vous ju-

33 gérez plus convenables , afin que je les y falle conduire.

iy Je ferai bien aife de fçavoir fi vous jugez à propos que la

5, voûte de l'Eglife foit ornée de lambris, ou de quelque autre

„ forte d'ouvrage. Si c'eft du lambris, on y pourra mettre de

3i l'or. Faites fçavoir au plutôt aux Officiers que je vous ai

3i nommez le nombre des ouvriers & les fommes d'argent qui

3} feront nécefïaires 3 les marbres, les colonnes ôcles ornemens

3) les plus beaux & les plus riches , afin que j'en fois prompte-

3 , ment informé. " Sainte Hélène fe chargea elle-même de
l'exécution de ce fuperbe édifice , qui ne fut néanmoins ache-

vé qu'après fa mort , fîx ans depuis qu'on l'eût commencé.
Eufebe en a fait la defeription dans la vie de Conftantin. II

nous refte une féconde lettre de ce Prince au même Macaire,

(x) Philoftorge , lih i. cap. 10. met ce
banillement trois mois après le Concile
de Nicée ; c'eft-à dire , vers le mois de
Novembre de l'an 315. Socrate temblc le

mettre dans le temps même du Concile.'

Socrat. Uv. i. chap. 8. Ain/î on peut croire

qu'il l'a fuivi de fort près,

(fc ) Tom. J. Conçil, /"»? 481.

X i)
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dont voici l'occafion. A trente milles , ou dix lieues de Jerufa-
lem , auprès du Chêne de Mambré , célèbre dans l'écriture

par la demeure d'Abraham , & l'apparition des trois Anges qui
lui promirent la naiffance d'Ifaac , on voyoit une peinture qui
repréfentoit ces trois Anges. Il y avoit au même lieu un Te-
rebinte , au pied duquel on avoit drefîe un autel prophane &
des idoles, & on y offroit des facrifices impies. Chaque année
les peuples s'y rendoient en foule à caufe de la fête ( i ) & de
la foire que l'on faifoit , les uns pour trafiquer, les autres pour
honorer Abraham & les Anges , chacun à fa manière , mais
tous avec beaucoup de fuperftitions S jufques-là que lesPayens
qui y venoient aufli avec liberté, de même que les Juifs , invo-

quoient ces Anges , ou plutôt les idoles qu'ils avoient dreffées,

& leur offroient des libations de vin & de l'encens 5 quelques-

uns même leur facrifioient des bêtes. L'Empereur averti de
ces fuperftitions par les lettres d'Eutropie fa belle-mere , qui

étoit venue en Paleftine pour accomplir un vœu , & avoit été

témoin de ce défordre , envoya ordre au Comte Acace ôç

aux autres Officiers qui étoient fur les lieux, de brûler les ido-

les , d'abattre l'autel , d'empêcher à l'avenir ces fortes de profa-?

nations ; & de bâtir une Eglife en cet endroit. En même-tems
il écrivit à Maçaire & aux autres Evêques de Paleftine , pour
leur donner avis de l'ordre qu'il avoit envoyé à Acace. Il leur

reproche doucement d'avoir fouffert une telle profanation, ôc

il leur recommande qu'au cas qu'il fe panât dans la fuite quel-

que choie en ce lieu , de contraire à içs intentions , ils ne
manquaffent pas de l'en avertir aufli-tôr.

'A ceux A'An- XX. La même année 331. Eufebe de Nicomedie , Theognis^

2°f. àiufebe Eufebe de Céfarée , Patrophile de Scytople, Aece de Lydde
?

aeCéi'arée, Theodote de Laodicée ôç quelques autres , s'étant trouvés à

d'AntSche
6

Antioche y tinrent un Concile , où fur un faux expofé, invente

en 331. de leur part , ils dépoferent faint Eufthate , Evêque de cette
Euieb. 1.3. y]Ue; ieiu- deffein étoit de mettre en fa place Eufebe de Cè-

de vitaConft. , , . . x
r

e. éo. 61. 6i. faree i & ils en écrivirent a 1 Empereur , lui marquant en meme-
tems , les raifons qu'ils avoient eues de dépofer Eufthate , & que

le peuple d'Antioche confentoit à avoir Eufebe pour Evêque

çn fa place. Cela n'étoit vrai que d'une partie du peuple
,'

l'autre tenant ferme pour faint Eufthate , & voulant le confer-i

yer $ jufque-là qu'on en vint à une fédition : pour l'appaifer

Il ' ——"i^——^——^»^^^^M^
( * ) Sozoïnen. Hh. 1 . hift. cap, 4.
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Conftantin envoya en cette Ville un de fes Officiers , d'une

fidélité éprouvée, qui avoit la qualité de Comte ; & écrivit lui-

même plufieurs lettres au peuple d'Antioche , pour l'exhorter à

la paix. Eufebe qui en a fait mention n'a pas cru devoir les

tranfmettre à la pofterité. Mais il a eu foin de conferver celle

que l'Empereur écrivit à ceux de cette Ville , pour leur ordon-

ner de le laitier à Céfarée, & d'élire un autre Evêque que lui.

Car Eufebe ne jugea pas à propos de quitter fon fiege pour

celui d'Antioche : ce qui lui attira à lui-même une lettre de
felicitation delà part de Conftantin, qu'il nous a encore con-

fervée , avec une troifiéme fur le même fujet , addrefTée aux

Evêques qui avoient dépofé faint Eufthate. Il dit dans cette

dernière: „ Après avoir été inftruit très -exactement, tant par

„ vos lettres que par celles des Comtes A :ace & Stratège , de

, e ce qui s'eft paiïé dans FaiTemblée , & y avoir fait une très-

„ férieufe réflexion , j'ai mandé au peuple d'Antioche ce qui m'a

03 paru plus conforme à la volonté de Dieu , & à la difcipline

„ de l'Eglife. Etenfuite: les lettres d'Eufebe me paroiflent très-

„ conformes aux loix de l'Eglife : mais il faut aufli vous dire

,, mon avis. J'ai appris qu'Euphronius Prêtre , citoyen de Cé-

„ farée en Cappadoce , & George d'Afethufe aufli Prêtre , or-

„ donné par Alexandre d'Alexandrie, font très-éprouvez pour

„ la Foi : Vous pourrez les propofer avec les autres que vous

„ jugerez dignes de l'Epifcopat , pour en décider conformé*

„ ment à la tradition Apoftolique. fi Ce George avoit été dé-

pofé pour fes crimes & ibn impieté , par le même faint Ale-

xandre. Mais les Ariens dont il étoit zélé partifan , obfedoient

l'efprit de Conftantin. Ils établirent Euphronius Evêque à Anr
tioche , & George à Laodicée.

XXI. L'an 333. Conftantin ayant reçu des Ambafladeurs ASapor.RoJ

de la part de Sapor, Roi de Perfe, fe fervit de cette occafion
«P*™»"»

pour recommander à ce Prince les Chrétiens qui étoient dans Euféb.1. 4.

fes états. Nous avons encore la lettre qu'il lui écrivit à ce fujet. de vitaConft.
x

. cap. 9.

Il y relevé les avantages de la Religion Chrétienne : il y fait rheocîorct.

voir qu'il eft honteux à un homme d'adorer au lieu de Dieu , M- l ' ca?' a 4»

des créatures qu'il a faites pour notre ufage ; il y témoigne fa

reconnoiflance envers Dieu , de la vidoire fur fes ennemis, &
delà paix dont l'Empire jouiflbit. Il dit que le même Dieu qui

protège les Princes qui gouvernent avec juftice , punit fevere-

ment ceux qui perfécutent fa Religion : Ce qu'il montre par la

Xiij
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mort déplorable de ces perfécuteurs , en particulier de Vale-,

rien , pris par les Perfes.

A Eufebe XXII. Nous avons encore deux lettres de Conftantin à Eu-

^fl
TeeL febe de Céfarée. 11 lui témoigne dans la première, qu'il avoit

vùa Confiant, lu avec plaifir fon traité de la Pâque , & qu'il l'avoit fait tra-
lib. 4. cap.34. duire en latin. Dans la féconde , il lui marque qu'un grand

nombre de perfonnes s'étant converties à la Foi dans la Ville

de Conftantinople , il a jugé à propos d'y bâtir plufieurs Egli-

fes, & le charge de faire écrire en beau parchemin , par les

meilleurs écrivains , cinquante exemplaires des fainres Ecritu-

res , lifibles & portatifs , d'une écriture belle & correcte. „ J'ai

„ écrit , ajoute-il, au Tréforier de la Province , de fournir toute

„ la dépenfe néceffaire : Vous aurez foin que ces exemplaires

,, f oient écrits au plutôt, & en vertu de cette lettre, vouspren-

„ drez deux voitures publiques pour me les envoyer par un
„ des Diacres de votre Eglife , que je recevrai favorablement.

Eufebe exécuta cet ordre, & envoya à l'Empereur ces exem-
plaires en cahiers , de trois & de quatre feuilles , magnifique-
ment ornez. Ce Prince l'en remercia par une lettre que-nous
n'avons plus , & où il témoignoit fa joie de ce que la Ville de
Maïume ou de Conftancie, autrefois attachée au culte des ido-

AS. Antoï- ^s > y avoit renoncé. On peut mettre vers l'an 333. la lettre

ne, vers 533. que Conftantin écrivit avec fes deux fils, Conftantius & Con-

Anton! n.' 81." ^ant * à faint Antoine , dont la réputation étoit venue jufqu'à

pag. 855.10.1. la Cour. Ils le traitoient de père & lui demandoient réponfe.

Antoine fit quelque difficulté de recevoir ces lettres , difant

qu'il ne fçavoit pas y répondre. Il le fit néanmoins à la prière

de fes difciples , & donna aux Empereurs des avis falutaires ,

les exhorta au mépris des grandeurs humaines , & à avoir foin

de la juftice & des pauvres.

A s. Atha- XXIII. Nous n'avons plus la lettre de Conftantin à faint
nafc,i'an?35. Antoine. Celle à faint Athanafe pour l'obliger à fe rendre& luivans.

t
r o

Athanaf. au Concile aflemble à Tyr l'an 333:. n'cft pas venue non plus
apoiog.contr. jufqu'à nous 5 & il ne nous refte que quelques lignes de celle
Arisn.D- 177. .

»

37S. /7V.184! qu'il lui écrivit, pour lui ordonner de recevoir Arius dans l'E-

glife. Mais nous avons entières celles qu'il écrivit à l'Eglife

d'Alexandrie , où il reconnoît faint Athanafe , innocent des-

crimes dont les Meletiens l'avoient noirci , & celle qu'il ad-

dreffa à ce Saint même , dans laquelle il condamne avec indi-

gnation les calomnies des Meletiens. 11 lui ordonne défaire lire
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fouvent fa lettre au peuple ; & ajoute que fi ces impudeurs
continuent leurs entreprises , il ne les traitera plus félon les loix

de l'Eglife , mais félon les loix publiques, & prendra connoif-

fance de l'affaire par lui-même.

XXIV. Jean, chef des Meletiens, s'étant auffi reconcilié avec d^Til?
16*

faint Athanafe , en écrivit à l'Empereur , qui l'en félicita par une tiens, en 33 ?.

lettre , où il lui marque de le venir trouver par les voitures Athanaf.

... . 1
'

/» * . ... „ apolog. cont.
publiques, pour recevoir des marques de fa bienveillance. On Arianfp.is*.

met encore parmi les lettres de Conftantin l'ordre qu'il envoya A Arius >

à Arius , de venir à Conftantinople pour rendre compte de fa ^AtL'naf.
conduite. Ce fut en cette occafion qu'il préfenta à l'Empereur e?&- ad Sera-

une confeifion , qu'il difoit être conforme à celle de Nicée.
pi

c"'
p'^,°,*

OOZOiTl, 110.

XXV. Ce fut aiuTi en vertu d'une lettre de l'Empereur , que t. cap. i 9 .

les Evêques s'affemblerent à Tyr en 335'. fous le prétexte de Socrat - ,lb -

rétablir l'union entre eux, mais en effet pour la condamnation AuxVvê-
de faint Athanafe. Car c'étoit les Eufebiens qui avoient porté quesduCon-

Conftantin à afièmbler un Concile. Comme ils étoient prêts de en^u.
>T *

le finir, ils reçurent une autre lettre de ce Prince, qui leur or- Eufeb.J.4.

donnoit de fe rendre en diligence à Jerufalem pour y dédier ^
vltaConft*

l'Eglife du faint Sépulchre qu'il y avoit fait bâtir.

XXVI. Comme ils y étoient occupez à faire le procès à Mar- Aux Eufe.

cel , Evêque d'Ancyr , métropolitain de Galatie , qui n'avoit bie"s,àDal-

point voulu fe trouver au Concile de Jerufalem, pour n'avoir "aSS}?*"
aucune part à la réception d'Arius ,ils reçurent une lettre de apolog. cont.

l'Empereur, qui leur ordonnoit d'aller à Conftantinople rendre •
Anan

-
P* i8*«

raifon du jugement qu'ils avoient prononcé contre faint Atha-
nafe dans le Concile de Tyr. Ce fut vers Je même tems qu'il

écrivit à Dalmace fon frère , qu'il qualifie de Cenfeur, pour exa-
miner l'affaire d'Arfenne , que les Ariens prétendoient avoir été
tué par faint Athanafe.

XXVII. 11 ne faut pas oublier la lettre de Conftantin à Publius A Optatfcn;

Porphyrius Optatien , dont voici l'occafion. Ce Prince avoit
vcrs ran 5M»

t •! ' r\ .. r- • ~ OU 31Î.
exile Optatien, pour une faute qui ne nous eft pas connue. Ce-
lui-ci ne fe fentant point ( k) coupable, entreprit de fe juftifïer,

& adreifa à cet effet à l'Empereur un poème, pour obtenir plus
facilement fon rappel. Ce moyen lui réuffit. Le poème plût à

(/) Conftantin , qui en remercia l'auteur par une lettre, & lui

\K) Refpice me falfo de criminc maxime I dicationts tiu munm. Conft. epilf. ad Optât,
fdlor

,
exulis afflulnm pœna. Optât. afnd Velferum.

( / ) Frattr thariffime , . . . graium hoc mihi \
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accorda la liberté. Il lui donne la qualité de fon très-cher frère,

6c lui témoigne fon inclination {m) à reconnoître le mérite de
ceux qui fous fon règne cultivoient les belles lettres , & s'ap-

pliquoient à fervir le public , foit de vive voix , foit par écrit.

En quoi il fe faifoit gloire de s'éloigner du génie de quelques-
uns de fes prédecefTeurs ( » ) , qui n'avoient tenu aucun compte
des fçavans qui avoient fleuri de leur tems. Saint Jérôme {o)

met le rappel d'Optatien en la vingt -troifiéme année de Con-
stantin, c'eft-à-dire, en l'an 330. de Jefus - Chrift : mais il faut

mettre fon poëme avant l'an 326". puifque Crifpe, dont il y eft

parlé (p) comme vivant encore, mourut vers le milieu de cette

année.

Poèmes XXVIII. Le poëme d'Optatien eft en vers acroftiches latins 5

dOptacicn. quelquefois l'acroftiche eft en lettres grecques. Les vers font

exametres , les uns compofez de mots à deux fyllabes, les au-

tres de trois j il y en a de quatre & de cinq. Ce qui avec les

acroftiches qui y font non feulement de travers à la marge, mais
encore à rebours en remontant par la première lettre du der-

nier vers jufqu'au premier, doivent avoir beaucoup coûté à l'au-

teur. Ce genre d'écrire n'étoit pas
( q ) nouveau ; mais peu de

perfonnes l'avoient cultivé jufqu'alors , & on fa regardé depuis

avec quelque forte de mépris, & abandonné aux efprits médio-
cres. L'acroftiche de l'onzième ftrophe marque les differens

noms d'Optatien. Il paroit qu'il étoit Chrétien, & ce qui nous
le perfuade , c'eft qu'il y reconnoît un Dieu en ( r ; trois perfon-

nes , le Père , le Fils & le Saint-Efprit ; qu'il y attribue (/) au fe-

eours de Dieu les victoires de Conftantin., & la paix qu'il avoit

rendue à l'Univers 5 qu'il y reconnoît {t) que la gloire de ce

Prince s'étoit accrue depuis fa foi en Jefus- Chrift; qu'en s'adref-

(/w) S<tcul$ meo fcribentes dicentefqtte non
aliter benignus audi:us quam levis aura profe-

qttitur. Denique etiam Jludiis meritum à me
tefimonium non negatur. Ibûi.

(») Ibidem.

( ) Porphyrius mijj'o ad Confantinum injt-

gni volumine exilto lièeratnr. Hieronym. ad
an. 330.

(/O Crifpe & "-' li mdior te carminé Uta
fecund'o ,

Clio mu/a fcnans tua futur pulchra juventa.

Optât. Carm. XX.

(^) Graium mihi ejt fludierum tuarum fa-

tilitatem in illud exifie ut m fangendii vtrfbus

dum i-Ktiqua ferteret , etiam nora r-

ctnderet. f'ix hec cupoditum fuit plunbus.

Confiant, epif. ad Optât.

(r) ûmr.ipa'.ens genitor 3 tuque ô

mixta ,

Films atque Pater, V fanclus Spiritus unum

fievemt ?ot:s. Optât. Carm. IX.

(/) Sun.xii Dei auxilio nutuque ferpctu*

tutus 3 crbem totum pacazit truc:datis tyran-

nis , Conpanuv.us. Optât Carm. XVI.

( t ) A»guflo O- fdci Chrifti fub lege fro-

bâta

,

Gloria jam /«h frecejjîi , cand-.da *r.iti.

Optât» Carm-f-'.

fanî
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fant à Jefus - Chrifr , il l'appelle («) fenl ne de Dieu , fource

fainte des biens , Dieu de juftice , la récompenfe -de ceux qui

croyent en lui; que Conftantin l'appelle {xj Ion très-cher frère,

qualité qu'il aimoit de donner aux Chrétiens, comme nous l'a-

vons remarqué ailleurs ; qu'il y rapporte (y )
plusieurs fois le mo-

nograme de J.C. & y dépeint (2;) la croix en la même forme qu'el-

le avoit apparu à Conftantin, & qu'elle eft décrite dans Eufebe.

Ce poème d'Optatien fut tiré de la bibliothèque de MarcVelfer,&
imprimé pour la première fois à Ausbourg en Iypj. par les foins

de M. Pithou.Onle trouve aufli à la fuite des ouvrages de Velfer, pa «c 67,

imprimez à Nuremberg en 1 68 2. in-fol. Optatien avoit compofe
encore deux autres poèmes , qu'il avoit aufli dédiez à Conftantin,

comme celui dont nous venons de parler, mais ils font perdus.

Il faut en excepter ce que cet auteur a écrit fur l'Autel d'Apol-
lon , qui a été imprimé avec un commentaire de Fortunio Liceti

à Padoue en 1630. in-^°. «5c une lettre de remerciement à Con-
ftantin que nous avons encore. Optatien l'avoit écrite à l'occa-

lion d'un premier poème , que nous n'avons plus , qu'il avoit

adrefle à Conftantin, &. que ce Prince avoit fort bien reçu. On
trouve {a) un Publias Optatien, Préfet de Rome en 329. & en

3 3 3 . & rien n'empêche qu'on ne croye que c'eft le même Opta-
tien dont nous venons de parler.

XXVIII. C'eft tout ce que nous fçavons des Lettres de Con- Recueil des

flantin , qu'Eufebe s'étoit propofé de recueillir en un volume \?
m
l

s
^
e

ieparej mais on ne voit pas quil ait exécute ce deflein.

A R T I C L E I V.

Des Edits de Conftantin enfaveur de la Religion Chrétienne.

Il E premier Edit de Conftantin en faveur de la Religion Edks <fe

_L, Chrétienne , fuivit de près la vidoire qu'il remporta fur f^^iT
Maxence le 28. Octobre de l'an 3 12. Il le fit conjointement avec liberté ue te

( m ) A^me falulari nunc lue tibi farina
fîgno

,

Seripta micat , refi.j.'.ns nominibus Domini.
Kate Deo folus far.Gr bontrum , tu Deus

jufli,gratia tufidei.

Optât. Carm. XP'II.

( x ) Confiant, epijl. ai Optât, ubi fuprà.
(y)Omnis piclura habet monogrammum

Chrifli, <y Hueras feriptas Jefc. Chriftoph.
Arnoldus , in Carm. XVII. Ôptamni.

Tome ir,

( ^ ) Sed C Chriftianx pietatis argument*

ptrmulta imprimis irrifa Juliano in mtfopogone

chi littera C7 crux Conffantiniana omnino inté-

gra ta prerfus forma auam Euftbius defcripjït

,

repetitxJunt toties ut impietatîs proficlo r.otam

depreeari debuerint.Vd férus , in fo'èma Opta-

1 iani.

( a ) Apud Bucherimn , comment in yiclor.

Çyclum > fag. z3£ %

y
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Religion Licinius > & ces deux Princes l'envoyèrent à Maximin , lui man-
C

Eufeb

nn

hb
dant en m^me " tems les merveilles que Dieu avoit faites en

ç. cap./. leur faveur , & la défaite de Maxence. Cet Edit , qui n'eft pas
venu jufqu'à nous , étoit adreffé au Préfet du Prétoire , & per-
mettoit aux Chrétiens de tenir leurs affemblées ordinaires , de
faire tous les exercices de leur Religion , & de bâtir des Eglifes.

Pour toutes n. Cependant il le rencontra des difficultez dans l'exécution

ligions,en
°" ^e cet Edit, & il s'y glifia même quelques fautes dans le texte,

313. ce qui obligea Conftantin& Licinius, quife trouvèrent à Milan

roïcÙ\
Ilb

* au mo ' s ^e Janv ier de l'an 3 13. d'en faire un fécond plus gêne-
rai que le premier , & qui donne liberté à un chacun de fuivre

quelle religion il trouvera bonne,& en la manière qu'il lui plaira.

Nous avons rapporté cet Edit plus haut. Il eft adreffé au Préli-

dent de Nicomédie. Les Empereurs y réïteroient l'ordre de ren-

dre aux Eglifes les lieux d'affemblées , & autres fonds qui leur

avoient été ôtez pendant la perfécution.

Pour la ré- m. Il y a un refcrit de Conftantin adreffé cette même année

bicns

IO

de Îe- à Anulin, Proconful d'Afrique, pour reftituer conformément à
gliïè , & de cet article de l'Edit , ce que les Eglifes Catholiques de cette pro-

deTcierc^
vmce avoient poffedé en jardins , maifons & autres hiens. Un

Eufeb.i.'io. autre très- célèbre adreffé au même , qui décharge de toutes
frj-

Ç-J»;
& 7- fonctions civiles les Clercs de la même Edife Catholique, ou

Cod.Theod. ^ ' \- fr- j • t »^> r • 1 •

tom. 2. lib. 1. ^ecilien prelidoit. L Empereur y fan remarquer combien avoit
pag. io.lib. 2. été préjudiciable à l'Empire , le mépris de la véritable Religion,

pal.".
' 7

' dont *e refpeâ: & l'exa&e obfervance venoit de rétablir la puif-

fance Romaine , & toutes les affaires en meilleur état. Il témoi-

gne que c'eft ce qui l'a excité à récompenfer les travaux de ceux

qui apportant la fainteté néceffaire & une attention continuelle

à leur loi, fedeftinent particulièrement aufervice de cette Reli-

gion. Venant à la raifon d'exempter les Clercs des charges pu-

bliques , il dit que c'eft afin que rien ne les détourne par erreur

ou par quelque faute facrilege du culte qu'ils doivent à laPivi-

nité j mais qu'ils vaquent fans aucune inquiétude au miniftere

de leur loi. Il finit en repréfentant que leur application à de

fi faints devoirs , ne peut qu'apporter un grand avantage à la

République. Les hérétiques qui fe voyoient exclus de ce privi-

lège , firent leur poffible pour empêcher les Catholiques d'en

jouir ; mais l'Empereur les maintint par un nouveau refcrit du

31. Octobre. Il le confirma par une loi du 21. Octobre 3 i£.
!

qu'il adrefla à Q&avien , Corre&eur de la Lucanie & des Brut-

îiens , peuples de la Calabre. Enfin en 3 3 0. Jes Hérétiques ayant

PS- 3*'
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recommencé d'inquiéter les Catholiques dans la Numidie,au

fujer de l'exemption des Clercs , il y eut encore une loi datée du

cinquième de Février pour la faire obferver.

IV. La loi du 21. Mars de l'an 31;.. adreflee à Eumele , eft En 31 $. ton-

datée de Challon , ou peut être de Cibales dans la Pannonie, chant Je Uip~

défend de marquer fur le front ceux qui étoient condamnez à croTx, & k-3

fe battre en gladiateurs , ou à travailler aux mines, pour ne pas , enfans des

dit Conftantin , deshonorer le vifage dans lequel il paroît quel- P
Coa

C

Theo(î.

que veftige de la beauté celefte. Elle défend auffi le fupplicede com. 3. pag.

la croix. Celle du 15. Mai de la même année , datée de Naïfte ff 3 ' Z95 ' &
r j j^ r^or I1b.1l.tlt.z7.

fa patrie, ordonne que des qu un père apportera aux Officiers kg. i.p, 188.

des finances un enfant qu'il fera hors d'état de nourrir, ris pren-

dront indifféremment ou fur le tréfor public, ou fur le domaine
du Prince , ce qui fera néceffaire pour le nourrir & 1 habiller, &
cela fans délai. Conftantin fit publier cette loi dans toutes les

villes d'Italie , voulant qu'elle y fût gravée fur le cuivre, ou fur

d'autres matières qui la rendifient comme éternelle.

V. La loi du 1 8. O&obre de la même année , défend aux Ju- Contre les

ges & aux Patriarches des Juifs d'inquiéter, comme ils faifoient, J^ fs
> en 515,

ceux qui auroient a'bandonné leur fe&e pour embraflèr la reli- iib.°ij. tir"!°8

*

gion Chrétienne. Cette défenfe eft fous peine du feu. Il eft Ieg-i-p. 114;

défendu par la même loi d'embrafter le Judaïfme.

VI. L'année fuivante 316". Conftantin en adreffa une autre à En faveur

Protogene
,
qu'on croit avoir été l'Evêque de Sardique , portant aes dc^ves,

permiflion à tout le monde d'affranchir fes efclaves dans l'E-
C

Cod. juftin.

glife en préfence du peuple Chrétien , & des Evêques ou des «t. 13. leg.î.

Prêtres 5 ce qui, félon le Droit Romain, ne fe devoit faire que ï
ag

,\
IIKtlt*

/ P *?* 354*
devant les Prêteurs & les Confuls. Conftantin avoit déjà fait fur 357.

ce fujet une loi 3 qui eft perdue > & il en fit une troifiéme adref- c
Et

.

C

jj
321

;

iée à Ofius , Evêque de Cordoue, datée du 18. Avril de l'an jib. 1. tit.^'

*

fju. par laquelle il accorde à ceux qui auront été affranchis dans P-3H- 357.

l'Eglife, les droits de citoyens Romains ; & aux Clercs le pou-
voir de donner une pleine liberté à leurs efclaves par leur tefta-

ment.

VII. On met au 31. de Janvier de l'an 320. la loi qui cafte En faveuf dff

celles qui étoient contraires à la virginité, particulièrement la la virginité,

loi Papia , qui impofoit de grandes peines à ceux qui ne s'en- ?
c
5
d°Th od

gageoient pas dans le mariage , ou qui n'y avoient peint d'en- lib. g.'rit. 1*/
fans. Comme ces loix rendoient odieufes la virginité & la conti- PaS- *#
nence

, dont néanmoins plufieurs Chrétiens faifoient profeftion , de vita Confl*
Conftantin ôta toutes les peines portées par la loi Papia , 6c caP- ***



Cod.Theod.
ïib. 9. tit. 24.

Icg. 1. p. 189.

Cod. Juftin.

ïib. ?. tit. z6.

pag. 4^4-

Pour le Di-
manche & les

Fétcs, en 321.

Cod. Juftin.

Ïib. 3. tit. 12.

leg. 3. p. iyo.

Cod.Theod.
Ïib. 2. tit. 8.

leg. i.p. 118.

Euféb. 1. 4.

de vita Conft.

cap. 18.

Sozomen.
Ïib. 1. cap. 8.

Cod.Theod.
ïib. 1 6. tit. x.

Jeg. 4- p. 13-

Contre les

cérémonies

prophanes ,

en 322.

Cod.Theod.
Ïib. té. tit. 2.

leg. y. p. 27.

Pour les

Confcfleurs

,

en 3 1 ?-

Eufeb. 1. 2.

de vita Conft.

cap. 19. &
feqq. jufqu'au
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autres de cette nature , & il fe contenta de conferver l'article

de ces loix qui portoit , que les maris & les femmes fe pou-
voient moins donner quand il n'y avoit point d'enfans , que
quand il y en avoit. Il fit deux autres loix fur le même fujet

,

l'une datée de Sirmich le 5?. Mars de l'an 320. portant des pei-

nes très-féveres contre le rapt, que jufqu'alors on n'avoit puni

que légèrement •-, l'autre du 14. Juin de la même année, datée

de Sardique, qui défend abfolument les concubines aux perfon-

nes mariées.

VIII. Le feptiéme Mars de l'an 321. étant à Sardique , il fit

une loi, qui ordonnait de cefîer le Dimanche tous les actes de

juftice , tous les métiers , & toutes occupations ordinaires des

Villes. Il en excepta les travaux de l'agriculture , à l'égard des-

quels un jour eft quelquefois de grande importance. Par une

autre loi du 3. Juillet de la même année, publiée en Sardai-

gne , il déclara qu'aux jours mêmes des Dimanches & des Fêtes,

il feroit permis d'affranchir les efclaves, & d'y dreffer les a&es
nécelTaires à cet effet. On voit par Eufebe , qu'il donnoit tout

le Dimanche aux foldats , pour aller à l'Eglife y offrir à Dieu
leurs prières. Il fit aufli une loi pour honorer particulièrement

le Samedi , à caufe de diverfes chofes que Jefus-Chrift a faites

en ce jour, & une pour faire ceffer le, Vendredi de même que
le Dimanche , tous les a&es de juftice & tous les autres travaux.

Il y en a une autre publiée à Rome le 3. Juillet de la même an^

née, qui permet à un chacun de laiffer en mourant ce qu'il vou-

dra de fon bien à l'Eglife Catholique , voulant que les teftamens

faits à cet égard ayent leur entier effet,

IX. Comme il arrivoit fouvent que les Payens vouloient

obliger les Chrétiens à prendre part à leurs luftrations , & à leurs

autres cérémonies facrileges, Conftantin ordonna que ceux qui

oferoient leur faire quelque violence au fujet de la religion,

feroient battus à coups de bâtons ; ou s'ils étoient d'une condi-

tion plus relevée , condamnez à de groffes amendes.

X. L'an 323. Conftantin devenu maître de l'Orient après la

défaite de Licinius, donna plufieurs Edits en faveur de la Reli-

gion. Eufebe en marque deux, envoyez en latin & en grec dans

toutes les Provinces, & adreflez l'un à l'Eglife de Dieu, l'autre

aux peuples de chaque pays. Dans celui-ci, qui étoit figné de
la propre main de Conftantin , & que l'on confervoit à Céfarée

,

ce Prince, après avoir témoigné fa reconnoiflance à Dieu des

bienfaits dont ill'avoit comblé, ordonnoit que ceux qui avoient
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été condamnez pour la foi à l'exil , aux mines , ou à quelqu'au-

tre peine que ce foit , feroient rétablis en leur premier état ; que

Ton déchargeroit des fondions publiques ceux que l'on y avoit

affujettis , en les mettant exprès au tableau du confeil des Villes,

où ils n'étoient point auparavant ; qu'on rendroit les biens à

ceux à qui on les avoit ôtez ; que ceux qui avoient été dégradez

de la milice comme Chrétiens , pourroient y rentrer , ou vivre

avec honneur dans le repos ; qu'à l'égard des Martyrs ou Con-
fefïeurs qui étoient morts, leurs biens feroient rendus à leurs

héritiers naturels, & faute d'héritiers , à l'Eglife du lieu où ces

biens feroient fituez, à moins que les Martyrs n'en euflent dif-

pofé eux-mêmes 3 que tous ceux qui fe trouveroient en pofTef-

ilon de ces biens , (bit les particuliers , foit même le Fifc , s'en

défaifïroient au plutôt, mais fans restitution de fruits. 11 ordonna

que le Fifc reftitueroit aufïi tout ce qui avoit appartenu aux Egii-

fes en maifbns , terres, jardins . ou autre chofe de même nature,

particulièrement les lieux où les faints Martyrs étoient enter-

iez; que ceux qui auroient acheté du Fifc, ou reçu en don des

Empereurs quelques biens de cette forte , feroient obligez de
les rendre , & il prômettoit de les dédommager. Cette loi fut

obfervée très - exactement à l'égard de tous ceux pour qui elle

avoir été faite.

XI. On peut rapporter à ce tems-là le refcrit de Conftantin Pour le

en faveur du Comte Jofeph. Il étoir Juif de naillance , & un Comte jo-

des premiers de ceux de fa nation. Ayant été prefent lorfque
e

f3 /
l'Evêque de Tiberiade donna le Baptême à Hillel , Patriarche Epiphan, h**

des Juifs , & qu'il l'admit à la participation des faints Myfleres, rcI# 3
° ,n

*
U|

les cérémonies qu'il y vit pratiquer troublèrent fon efprit par
diverfes penfées. Il tomba enfuite fur les livres faints, en parti-

culier fur l'Evangile de faint Jean, & les Ades des Apôtres tra-

duits en hébreu , avec l'Evangile de faint Matthieu en la même
langue , dont la ledure augmenta l'agitation de fon ame. Mais
il fallut des miracles pour le convertir , & Dieu lui en accorda
plufieurs. Ses affaires , ou plutôt les perfécutions que les Juifs

lui firent fouffrir enfuite de fon baptême, l'obligèrent d'aller à la

cour , où Conitantin qui regnoit en Orient depuis 323. le reçut

avec beaucoup d'honneur & de bonté. Il donna à Jofeph la qua»
lité de Comte, & l'affura qu'il ne lui refuferoit rien de fes de-
mandes. Jofeph le fupplia feulement de lui donner par écrit un
pouvoir de faire bâtir des Eglifes dans Capharnaùm , Tiberia-
de, Nazareth, Dioçeïarée, Sephoris ,& quelques autres places

Y iij
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de la Galilée, où les Juifs ne fouffroient perfonne qui ne fut de
leur religion. Conftantin lui accorda fa demande s avec ordre
aux Gouverneurs du pays de fournir des deniers de fon épargne
les chofes néceffaires à un ouvrage fi faint. Jofeph vint à bout de
fes deffeins ; & dans le tems qu'il demeuroit à Scytople , il eut

l'honneur de recevoir chez lui S. Eufebe de Verceil, que Con-
fiance y avoit relégué l'an 355:.

Pourlacon- XII. Dans le même-tems Conftantin fit publier deux autres

Payais, en*
^0iX : *a première défendoit de confacrer de nouvelles idoles

,

323. de confulter les devins, & toutes fortes de facrifices prophanes.
Eiifeb.1.2. La fecon d.e ordonnoit de rétablir les Eçlifes , de les agrandir,

de vita Corut. .
o * o *

cap. 4 f. & c . °u d'en bâtir de nouvelles félon le befoin des habitans 5 voulant
jusqu'au 61. qu'on prît fur fon domaine les dépenfes néceffaires pour fes

M.hiit. c.20. bâtimens fans rien épargner. 11 compofa lui-même un Edit en
Eufeb. 1. 3. latin i que nous avons dans Eufebe traduit en grec. Il eft adreffé

c!i.

U
<4 << à tous les peuples de l'Empire, pour les porter à embralTer la foi

de Jefus - Chrift. Il fe fert à cet effet de divers motifs, de l'ef-

perance des biens avenir, du pouvoir des Chrétiens furies fauf-

fes divinitez, des mœurs dépravées des Princes qui les ontper-
fécutez, de la bonté que divers peuples étrangers ont témoignée
aux Chrétiens chaflez de leur pays , de la fin malheureufe de
leurs perfécuteurs, des victoires qu'il a remportées par la vertu

de la Croix. Il laiiTe néanmoins aux Payens la liberté de fuivre

leurs anciennes erreurs & l'ufage de leurs temples 5 mais en fou-

haitant qu'ils embrallaffent la religion Chrétienne, auffi ancien-

ne, dit-il, que le monde, & dont Dieu eft auteur. Il dit qu'en

quelques endroits on avoit abattu des temples , & aboli hs fu-

perditions payennes j & qu'il l'auroit lui - même confeillé à tout

le monde, s'il n'eût appréhendé que l'obitination de quelques-

uns dans leurs erreurs ne causât des troubles. Mais quoiqu'il

n'osât point ordonner d'abattre les temples , il les ferma néan-

moins dans la fuite , & défendit d'y entrer. On voit même qu'il

en fit démolir quelques-uns jufqu'aux fondemens, entre autres

ceux d'Aphaque , & d'Heliople dans la Phenicie , & celui d'Egés

dans la Cilicie.

Contre ri- XIII. Nous avons une loi publiée àBeryte le premier Oc~to-
«Joiame, en

fcre 3 2 f. adreffée à Maxime Vicaire d'Orient , qui ordonne que

Cod.Theod. ceux qu'on avoit coutume de condamner pour leurs crimes aux
Liy. rk. 12. combats des gladiateurs , feront condamnez aux mines afin de

EufcbVlf* leur conferver la vie fans laiffer leurs crimes impunis. On en
*Fe vita Conii cite une autre qui abolit le culte infâme de Serapis,& qui ordonne
ea-p, 15..
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que la toife dont on mefuroit les débordemens du Nil , feroit Socrat.i. 1.

portée dans l'Eglife , au lieu qu'auparavant on la mettoit dans le caP«
z
l8 -

temple de cette divinité , à qui les Egyptiens fe croyoient rede-
It ^.T"'

'

vables de toutes leurs richefïes. Il défendit aufii les fiqtês & les

folemnitez payennes.

XIV. Il travailla aufli à diminuer Tufure permife par les loix Contre l'u-

Romaines: c'eft ce qui paroît par une loi du 17. Avril de l'an
^'/^.cod.

32 j. où il borne l'ufure de l'argent prêté au centième denier par $,. z '.ùCn .

mois , & celle de bled à la moitié par an : en forte qu'il étoit per- kg. 1. pag.

mis de tirer par an, un boifleau d'intérêt pour deux qu'on auroit
z3°*

prêtez , au lieu que de cent deniers on n'en tiroit que douze.

Mais il ordonna que fi l'uiurier refufoit de recevoir fon princi-

pal , afin d'avoir droit d'en exiger l'intérêt , il perdroit l'un & l'au-

tre. Cette loi fut adreflee à Dracilien , Vicaire des Préfets dans

la Paleftine, & affichée à Céfarée métropole de cette province.

XV. La loi du premier de Juin adreflee à Ablave , Préfet du
f

En faveur

Prétoire , ordonne que les Ecclefiaftiques feront tirez du nom-
q

"
CS)

"
n
°,^

bre des pauvres ; qu'on n'en ordonnera qu'autant qu'il fera né- Cod.Theod.

ceflaire , de peur que l'exemption des charges &c fondions civi- w/^*;
les qu'on leur avok accordée , ne fût onéreufe aux autres. On kg. i.p.30.

en publia une autre le premier de Septembre
y
par laquelle Con- *Pa

S-
IIO-&

flantin reftreint aux feuls Catholiques les privilèges accordez û '~ -'

aux Clercs, ajoutant que les Hérétiques .& les Schématiques

méritoient non d'être déchargez , mais d'être plus chargez que

les autres. Néanmoins fur la fin du même mois étant à Spolette,

il donna une loi, par laquelle il permettoit aux Nôvatiens de

garder les Eglifes & les Cimetières dont ils fe trouvoient en

polleilion depuis long-tems , pourvu que ces lieux n'appartinf-

ient pas aux Catholiques. Mais ayant depuis mieux connu le

caractère de ceux de cette fe&e , il donna vers l'an 121. une loi Eufeb. I. ».

1 tti ••
1 ** • • i r> devitaConit.

contre eux, contre les Valentiniens , les Marcionites , les Pau- c#6 , é4 . £>.

lianiftes, les Cataphryges, & quelques autres Hérétiques, portant

ordre que tous leurs édifices deftinez à la prière , feront cédez

fans délai à l'Eglife Catholique. Il leur interdit par la même loi

toutes fortes d'ailemblées , foit dans les Eglifes & les lieux pu-

blics, foit dans les maifons particulières.

XVI. On trouve deux loix de Conftantin contre les Juifs ; T
<r
ontre !<

f
datées du 22. Novembre de l'an 3 3 5 . La première leur défend Cod.Theod.

de faire aucune peine à ceux de leur nation qui auront embrafle p- l6 - tlt
-
*•

la religion Chrétienne. La féconde ordonne que fi un Juif fait &at.j.lcg.û

circoncire un efclave Chrétien ou de quelque autre religion que p- 147. & tir.
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s. icg. î i. p. ce f j t t l'efclave fera mis en liberté. Ces deux loix qui , dans l'i-

Hufcb.'l. 4. dition du P. Sirmond, n'en font qu'une, furent publiées à Car-
de vita Conit. thage l'année fuivante 336. Conftantin en fit une autre, qui dé-
C

chry
7

ioftom. feridbit aux Juifs , fous peine d'amende , d'avoir des efclaves

orationc, 5. Chrétiens ; voulant que ces efclaves fufient mis en liberté , oa
adveisus ju- donnez ^ i'£aiife . Les Juifs ayant entrepris fous fon res;ne de

6^. tom. 1. rétablir leur état , & de rebâtir leur temple , il fit couper les oreil-

les aux plus coupables, & les envoya en cet état fe montrer par

tout à ceux de leur nation , pour leur apprendre à ne rien tenter

de femblable dans la fuite.

Pour la ju- XVII.Eufebe, après avoir rapporté les loix de Conftantin con-
nldidiondes

tre les Tuifs, ajoute que ce Pxince en fitplufieurs pourautorifer
Eveques, vers .

J '

{ .

^
1 « -

-i a
336. les jugemens des Eveques. 11 en cite une par laquelle il connr-
Eufeb. l. 4. moit les décrets que les Eveques avoient faits dans les Conciles,

de vira Conit.
, ,.. ~* . ^ î -r» •

cap. 27. ne voulant pas qu il fut permis aux Gouverneurs des Provinces
Stteoméi&l, d'en empêcher l'exécution, perfuadé que les Miniftres de Dieu

I

'^f'j]

'
, font plus dismes d'honneur que ceux des Princes. Sozomene

*^od. i neod. r o 1

in append. à en cite une femblable , & une autre qui permettoit à ceux qui.
Sirnnmdo, avoient des procès , de reculer s'ils vouloient les Tuçes civils

,

an. i6p.
' pour appeller au jugement des Eveques, ordonnoit que les {ea-

tences rendues dans le tribunal Ecclefiaftique auroient la même
force que fi elles avoient été rendues par l'Empereur ; & que
les Gouverneurs des Provinces & leurs Officiers , feroient obli-

gez de tenir la main à ce qu'elles fufient exécutées. En effet , il

y a une loi ( b ) adreffée à Ablave.', Préfet du Prétoire , & datée

de C. P. le 5*. Mai, qui ordonne que les Sentences des Eveques
feront inviolablement obfervées , même à l'égard des mineurs •>

que quoiqu'une affaire foit déjà portée devant le Juge civil, ôc

même prête à être jugée , l'une des parties nonobstant que l'au-

tre s'oppofe y pourra recourir à l'Evêque ; que tous les Juges
feront obligez de déférer au témoignage d'un feul Evêque, fans

recevoir celui de qui que ce foit contre le fien ; le tout félon la

déclaration de Conftantin, pour honorer la dignité Epifcopale ,

abréger les affaires & retrancher les chicannes. Cette loi ea
cite & confirme une autre fur la même matière du for Ecclefia-

ftique ; & nous en avons encore une datée du 23. Juin à C. P.

fous le confulat de Licinius Augufte , & de Crifpe Céfar , où
Conftantin ordonne, que fi quelqu'un appelle au jugement de

( t> ) Voyez fur cette loi & fur la précé-
[

4. des Empereurs >pag. 66z. 663.

dente , les notes de M. de Tillçmon^ tome \

l'Evêque;
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l'Evêque, le Juge civil fera obligé d'y renvoyer l'affaire , quoi-

qu'elle ait été commencée devant lui 5 & que tout ce qui aur^
été jugé par les Evêques , fera tenu pour faint & inviolable. Si

c'eft celle-là même qui eft confirmée par la loi Ablave , comme
il paroît en ce que cette loi en cite un endroit, il faut qu'elle

ait fouflfert depuis de grandes altérations : car outre fa date qui
eft notoirement faufle , n'y ayant jamais eu de C. P. du vivant de
Licinius & de Crifpe, on ne voit pas à qui elle eft adreffée , & il

y a dans le corps de l'embarras & des obfcuritez beaucoup plus
qu'on n'en doit fuppofer dans une loi , toutefois obfcure ou
douteufe ,

puifqu'elle aura eu befoin de confirmation. Au refte,

le titre de cette loi porte qu'elle a été tirée du Code Théodofien,
fub tit. JCJCP.1I. de Epifcopali definitione ; & une preuve qu'elle

y étoit en effet , quoique ni la loi , ni le titre ne s'y trouvent
plus , c'eft qu'elle eft indiquée dans les fcintilles ou anciens abré-
gez de ce Code.

XVIII. On peut ajouter aux Edits que Conftantin fit en fa- Contre ht

veur de l'Eglife , celui qui condamnoit la mémoire de Porohvre écrits & la

j ' 1 ' j /-1 <*• o f /-va , A1
r l J LX-> perionne de

ennemi déclare des Chrétiens, & les écrits a être brûlez. Il ufa Porphyre, &
de la même févérité envers Arius. d'Arius.

XIX. Il eft inutile de rapporter ici l'Edit qu'on attribue à cet i.Ï£*'.
hb '

Empereur, en faveur du Pape faint Sylveftre, qu'il rendit, dit-on, Donation

Prince & maître abfolu dans Rome. C'eft une pièce vifiblement f"PPofee .

à

fabuleufe , & qui
, de l'aveu de ( c ) Baronius , fait plus de tort à TœnT.'cô^

l'Eglife Romaine , qu'elle ne lui peut être avantageufe. L'autre, cil. p. 1534,
'

que l'on croit être le même que celui qui a fabriqué les faillies

Décrétâtes , laide appercevoir à chaque phrafe fon impofture.
A la tête de cetEditoude cette donation, il fait prendre à Con-
ftantin jufqu'à quinze (d) ou feize titres differens , ce que ce
Prince n'a fait dans aucun des Edits qui fontinconteftablement
de lui. Une s'y qualifie ordinairement que SAugufte , quelque-
fois de Vainqueur , & de très-grand Augufte. Il conte (<?) cinq
Eglifes patriarchales, entre autres celle de Jerulalem , à qui l'on
n'accorda cette qualité qu'après la mort de Conftantin , & celle
de Conftantinople , qui n'étoit pas encore , lors de la date de
cette donation , qu'il fixe (/) au troifiéme des Calendes d'Avril,
Conftantin étant Conful pour la quatrième fois avec Gallica-
nus, c'eft- à- dire 3 en 31;. Cette date fournit une nouvelle

(O Baron. *</*»». 324.". n8. u9 . I (,) Ibidem»
(d) Aj>udLabb.,om. 1. Concil.f. 1534, J (/; Ibidçm,

Tome IV*
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preuve de la faufîeté de cette pièce
5
puifqu'en cette anne'e Con-

ftantin avoit Licinius pour collègue, & non Gallicanus. L'au-
teur ne fe foutient pas mieux dans le refte de fa pièce. Il dit (g)
que Conftantin rendit le Pape maître de Rome , de toutes les

villes d'Italie, & de toutes les provinces d'Occident, c'eft- à-dire,

de la moitié de fon Empire. Cependant nous voyons parle pa-

négyrique ( h )
que Nazaire prononça en l'honneur de Conftan-

tin en 321. que ce Prince étoit encore le maître de Rome.
Conftantius fon fils en étoit aufli le maître, puifqu'il y entra en
triomphe, au rapport de (

/'

) Marcellin ; & qu'il en fit fortir ( k)

le Pape Libère , fous prétexte de defobé'nTance aux ordres des

Empereurs. Enfin on voit par Evagre (/),queles Romains ayant

envoyé une ambaflade à l'Empereur Léon, il leur donna pour
les gouverner, Antheme , gendre de l'Empereur Marcien. Et ce
qui met la chofe hors de doute , c'eft le partage que Conftantin

fit de l'Empire entre fes enfans,peu avant fa mort 5 car il donna
(m) l'Italie & ITllyrie à Conftant le dernier de fes enfans. Il n'y

a pas plus de vrai-femblance , dans ce qu'ajoute l'aëte de cette

prétendue donation , que Conftantin fit préfent au Pape de la

couronne (n) d'or très-pure qu'il mettoit fur fa tête. Les Hifto-

riens ne difent point qu'il fe fervit de couronne (0 ) mais de dia-

dème 5 & on lui a reproché de l'avoir eu continuellement fur

la tête.

XX. On voit par les monumens qui nous reftent de ce Prince,

qu'il joignoit à un génie vif & ardent, beaucoup de prudence ôç

de pénétration ; qu'il aimoit tous les arts libéraux , particulière-

ment les belles lettres ; & qu'il n'étoit pas même étranger dans

les queftions de théologie les plus fublimes , comme eft celle

de la divinité du Verbe : mais on croit qu'il n'a pas écrit feul ce

que nous en trouvons dans fes lettres. Il avoit de l'érudition &
de l'éloquence , avec cela peu de méthode & peu de fuite. Son
£tile,dans quelques-unes de fes lettres , fent aufli le déclama-

teur , & paroît trop affedé: mais on y voit de même que dans fe$

(?) Unie ut Pontificalis apex nonvilefcat

fed ampliui etiam quant terrent imptrii digni-

tat (f gloriœ potentia decoretur
}

ecce tant pa-

latium noflrum ut prtdiélum ejl
,
quamque ur-

lem Romam Cy omnes totius halix ejr Occi-

dentaliun: regionam provincias , toca ty citi

tates pnefato beatifj'mo Pontifici twjlro SyJve-

jlro univerfali Papa conctdimus atque rdtn-

quimus Vfuççefforum iffms potejlafi €?" dittoui.

Jbidtm.

(h) Nazar. Panegyr. 7.

(»*) Marcellin. ttb. l6. cap. lo.

(A.) Idem ,Ub.%%. cap. 7.

( / ; Evagr. lib 2. cap. 16.

(m) Eufèb. Ub. 4. de vit* Confl.cap. jr;

( m ) Tom. 1 . Concil. pag. 1 5 3 4.

(0) Hubi.um nfium gemmit C caput *xeth

nans ptrpetuo diadtnate. V'ittor. cpitome , i»

Confiant. pag. J43! Theodoret. lib. z.c. 30»
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Edits , qu'il avoit un zèle ardent pour l'unité de l'Eglife,& la pu-

reté de fa foi, une tendre pieté envers Dieu, une horreur extrême

des fchifmes & des hérefies, un grand refped pour les Eyêques,

les Prêtres , & les autres Miniltres de l'Eglife > comme auffi pour

les faints Solitaires & les Vierges confacrées à Dieu. Théodoret

l'appelle (p) le Zorobabel des Chrétiens , parce qu'il les avoit

délivrez de la captivité , & rétabli leurs Eglifes.

CHAPITRE VL
Commodien & Macarius Maçnesl

I. /^ O m m o d i e n , dont les écrits fe trouvent parmi les ceu- commodieo
V_^ vres de faint Cyprien de l'édition de M. Rigaut, & dans embraffe h

la bibliothèque des Pères , étoit né d'une famille (q) payenne, ^
h
?
1011

& avoit été lui-même pendant ( r ) long-tems attaché aux erreurs il Beurifloi

du Paganifme. Mais en lifant(/)les livres faints parmi ceux des {ousiePape

lettres humaines aufquelles il s'appliquoit, il reconnut la vérité 330^
e>ve

de la religion Chrétienne & l'embraiTa.

II. Le defir qu'il eut d'offrir à Jefus-Chrift l'auteur de fon Ilécritcona

falut, quelques fruits ( t) de fes études, pour lui marquer fa re- tfe les Païens,

connoiflance , & la douleur de voir fes concitoyens ( u ) plongez
'

dans les ténèbres de l'idolâtrie , dont Dieul'avoit retiré, le por-

tèrent à compofer en latin l'écrit que nous avons de lui, fous le

titre à'Inftrufhons. Elles font au nombre de 80. écrites toutes

en acroftiches, d'une efpèce de vers hexamètres, mais où l'auteur

n'a eu aucun égard à la mefuredes pieds. Dans le titre il prend le

furnomde Gazje, foit qu'il fut né dans la ville de Gaza, ou qu'il

eut ce furnom d'ailleurs. Dans la trente-troifiéme inftruc"tion , il

invite (x) les Payens à entrer dans la bergerie du pafteur Syl-

veflre , qu'on croit être le faint Pape de ce nom, qui gouverna
l'Eglife jufques vers Tan 335-. ce qui donneroit lieu de croire

que Commodien écrivoit alors, & peut-être à Rome même,

(p) Théodoret. in Infl. religiofa,p. j6î.

( g ) Commodiaru tom ij. biblioth. Patr.

fag. iz. inflruSl. 1.16.V 6\.

frYIbid.

(/) CommodUnm dutn interfieculares litte

( t ) Faflus itaque Chriftiantis O1 vtlens àli*-

qitid fludiorum fuorum munira ojferre Chriflo

fttœfalutis uuthori,fcripfît médianfermone qna~

fi verfu librum advenùm pagancs. Ibid.

( » ) Commod. infiwtt, 1

.

ras ettam nofiras legit , occafionem accepitfidei. (* ) Intrate Jiabiles Syhejlri ad frtfejie f4n
.Gennad. de viris tlluftr. cap. 1 j, \ jîoris . Idem. inflruÛ. 35.

z y
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Ilparoît néanmoins par divers autres endroits , qu'il vivoit dans
le tems des perfécutions.

Ce que con- III. Il fait voir fort au long la vanité du culte des faux dieux ;
tient cet ecm. ^ont il marque la naiflance , les mœurs dépravées ôcla mort. Il
Jugement a

. A ... .

qu'on en a apprend aux nches a reconnoitre qu ils tiennent tout de Dieu ,

P°rté
-

. à ne pas mettre leur efperance dans leurs richefles , mais dans

blioth! Patr. ^es biens à venir 5 à être humbles, doux, bienfaifans envers les

î-i'g^. pauvres : aux Juges à rendre la juftice , fans fe laifler gagner par
a
g- "• £QS prefens jfur quoi il leur allègue l'autorité de Salomon & de

p^
s' l

' faint Paul : à ceux qui fe confient en eux - mêmes , à adorer la

(y ) Croix du Seigneur , & à mettre en lui leur efperance : aux
Pag- J 7- Juifs, que la loi de Moïfe n'étoit que la figure de celle de l'E-

vangile ; qu'ils doivent croire en celui qu'ils ont crucifié , puif-

qu'il eft Dieu , & l'auteur de la vie. Il croit qu'après fix mille

ans nous recouvrerons l'immortalité , que nous avons perdue par

le péché d'Adam î que Néron réfufcitera avant la venue d'He-

lie , dans le tems de l'Antechrift, pour féduire les Fidèles 5 qu'ils

Pag. 18. feront tous deux livré aux feux , avec ceux qu'ils auront féduitsî

mais que ceux qui feront demeurez fermes dans la foi , régne-

ront fur terre pendant mille ans , jouiflans des plaifirs corpo-

rels ; qu'après ce nombre d'années toute la nature fera confu-

mée par le feu , qu'il y aura des deux nouveaux & une terre nou-
velle, que Dieu ayant jugé tous les hommes, les médians fe^,

ront jettez dans l'étang de feu, qui eft la féconde mort î & les

bons placez dans les demeures qui leur font deftinées. La fuite

Pag. i?. ip. des fes inftructions regarde les Cathécumenes , les fimples Fi-

dèles , les Pénitens, les Miniftres de l'Eglife, & les Pauvres , &
il y donne à chacun d'eux les avis convenables à leur condition.

Il s'étend particulièrement fur l'obligation de conferverla cha-

rité mutuelle , de fecourir les pauvres dans leurs befoins , d'évi-

ter le luxe , & de prier avec modeftie dans les lieux confacrez au
pag, a. Seigneur. Il ne veut pas que les Chrétiens pleurent leurs morts;

parce qu'ils paroîtroient douter de la réfurrection qui nous eft

Pag. i2. promile. Il enfeigne que les Anges commis de Dieu pour par-*,

courir la terre qu'il venoit de créer, épris de la beauté des fem-

mes, eurent avec elles de mauvais commerces, d'où fortirent

les géants , &. c'eft apparemment pour cette erreur , & pour celle

des Millénaires, que Gelafe (sQ a mis le livre de Commodien

(j ) Crucuirium Dcmimjî non adorapi
P fe- I (\) Opn/cuU Commodtani afocrypha. Gc-

fùjli. Idem, injlrùtt. $i, I laf. m Conc. fymtno , tom. 4. Coin.
f. n6f,
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au rang des apocryphes. Au refte , quoique le ftyle en foit fort

fimple , il y a néanmoins du choix dans les penlées , & de la force

dans les raifonnemens. Mais ce qui rend cet ouvrage.plus re-

commandable , c'elt qu'il ne refpire par tout que pièce , que
zèle pour le falut des pécheurs, qu'amour pour Jeàis- Chrift

,

qu'ardeur pour le martyre , que compafiïon pour les pauvres y

au nombre defquelsii le met par l'humble titre de mendiant de

Jefus-Chriit. C'èlt dans la dernière inftruction , où. il a aulTi mar-
qué ion nom. Outre les éditions qu'on en a faites à Toul en
i6$o. m-4 . & à Paris en 1648. & 1666. tn-fol. toutes les trois

avec les notes de M. Rigaut , nous en avons une de 170p. à

Wirtemberg, paries foins de Léonard Schurtzfleifchius , in-^°.

qui y a ajouté un glofîaire pour l'intelligence de quantité de ter-

mes difficiles & peu latins qui s'y rencontrent, & des notes fur

cet auteur tirées de la bibliothèque d'Ezechiel Spanheim. En
I711. M. Davies le fit imprimer à Cambridge in-$°. avec Mi-

nuce Félix , enrichis l'un fit l'autre de plulieurs notes de fa façon,

& de celles de M. Riçaut.

IV. Il faut joindre à Commodien , un auteur que l'on croit Macarâo

avoir vécu à peu près dans le même tems que lui , & que l'on A * asnè
f

fictt-

•** * - -m m \ ^ i-/\ »•» / • -r * e nitoit dans le-nomme Macarius Magnes. On dit (
a) qu il etoit Eveque , & on iy.

£

ecje<

le prouve par un exemplaire de Ces ouvrages, qui lui donnoit

ce titre, & où on le voyoit repréfenté fur la couverture en ha-

bit d'Evêque ; mais on ne dit point quel a été fon liège. Saint

Nicéphore de Conflan tinopie , dans un écrit qu'il compofa au

commencement du neuvième fiécle , remarque que les Icono-

clastes citèrent pour eux un pafTage tiré , difoient - ils , du qua-

trième livre des réponfes de faint Macaire. Les Orthodoxes,

à qui cet ouvrage & fon auteur étoient inconnus , en trou-

vèrent enfin un exemplaire , & apprirent que Macarius ou
Macaire avoir vécu plus de trois cens ans depuis les Apôtres.

Ce qu'ils difent de cet ouvrage en prouve en effet l'antiqui-

té. Car , félon eux , Macarius y combattoit les Payens , parti-

culièrement un philofophe Ariftotelicien , qui reconnoiffoit

à la vérité un feul Dieu fouverain , mais chef de plufieurs

autres dieux, & qui employoit tout le faûe de fon éloquence,

& toute la fubtiiité de fa dialectique contre la {implicite de. la

Le Décret de Gelafe rapporté dans Gra-
tien

, ne met pas les Opui'cules de Com-
modipn au rang des apocryphe*. Gratian.

( a ) Nous fuivons ici ce que M. de Til-

lemont a dit de Macarius Magnes , fur ce

que M. Boivin lui en avoic communiqué»

TilleOlOlK , totn* 4. dei Emper. pag 50;.

Z iij
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religion Chrétienne. Or nous ne voyons pas que depuis le rè-

gne de Conftantin , fous lequel le Paganifme fe vit à la veille de
la ruine, on ait beaucoup traité cette matière. Arnobe & Lac-
tance font prefque les derniers qui fe foient appliquez à renver-

fer les fondemens de l'idolâtrie par leurs écrits. Macarius y di-

foit que les Chrétiens bâtiflbient alors de grandes Eglifes > ce

qui convient mieux au règne de Ccmftantin , qu'aux fiécles po-

flérieurSjOii cette remarque auroit été fort inutile. Il adrelToit fon

écrit à Théofthene ( b ) fon ami particulier, qu'il prioit d'en vou-

loir être le juge. C'eft de cet ouvrage qu'eft tiré le fameux paflage

touchant l'Euchariftie , où Macarius dit en termes exprès {c)

,

qu'elle n'eft point la figure , mais le Corps & le Sang de J. C. Le
Miniftre Aubertin n'a pu le tirer de ce partage , qu'en rejettant

Macarius Magnés comme un auteur nouveau ou fuppofé, dont
le nom n'a pas même été connu pendant neuf ou dix fiécles.

Mais puifque , félon faint Nicéphore , les Iconoclaftes en citè-

rent un paffage dans le huitième fiécle , & que les Orthodoxes
trouvèrent qu'il avoit vécu dans le quatrième, on ne peut nier

qu'ils ne l'ayent les uns & les autres regardé comme ancien , &
qu'on ne puifte alléguer fon autorité contre les Sacramentaires,

comme d'un écrivain qui vivoit au moins dans le feptiéme fié-

cle , & avant l'hérefie des Iconoclaftes. Il paroît que c'eft en-

core du même ouvrage que font tirez deux paffages rapportez

( d) par Turrien ; mais au lieu que dans ce qui en eft rapporté

par faint Nicéphore de Conftantinople, on voit que Macarius

avoit dédié fon écrit à Théofthene,Turrien marque au contraire

( e ) qu'il l'avoit compofé contre Théofthene , Gentil de religion,

qui obje&oit aux Chrétiens les contrarietez qu'il croyoit avoir

remarquées entre les Evangiles de faint Matthieu , & de faint

Marc , de faint Luc & de faint Jean. On cite (/) quelques autres

fragmens tirez des divers ouvrages de Macarius fur la Genefe,

dont l'un eft intitulé fon dix-feptiéme difeours. Mais comme il

y a dans ces fragmens , & dans quelques autres qu'on cite de lui

,

( b ) Tillemont , to, 4. des Emper. />. 3 10.

(c) Euchariflia non cfl fgura corporis ÇST

fanguinis, ut quidam flupida mevie nugati faut

.

Sed potiùs corpus £?" fanguis. Macar. apud Al-
bertin. de Eucharifl- pag. 42.Q O" Bulling.

dtatrib.7,. a dv. Cafaubon. pag. 164
(.d ) Turrian. Itb. 1. de epifolis Pentifcus

,

ta& &¥• 318.
£e) Atcedif etiam bue exemplum Evangeli-

flarum, ques aliquande non ea ipfa rei veritate,

fed ex vulgt confuetudine ZT opinione nomen

fw"ffjje , autjfor eft
Magnetcs vetuftfjîmu s

feriptor Ecchfaficus , Itb. 2,. C 5. quos contra

Tbeejlbencm gemtlem diferepantiam Evange-

liflarum V alia nobis falso in cvangelio obji-

cientem fcripfit.Turnzn. ubifuprà.

(f) Tillemont , »btfuf>rà ,
pag. 3 10. 31 *>
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«des fentimens aiïez extraordinaires & même dangereux 5 il vaut

mieux attendre que les Vénitiens , qui ont Tes ouvrages manu-
ferits dans leur Bibliothèque, les ayent rendus publics, pour en

juger plus fainement& en traiter plus au long. On trouve dans un
manuferit du onzième fiécle de la bibliothèque de Coiflin , une Bibliotheca

petite note fur faint Jude , attribuée à Macarius Magnés. Ce qui Coifliana,

eft encore une preuve de l'antiquité de cet auteur.
pas?*."

00*'

V. Il faut dire un mot de l'Itinéraire (g) de Bourdeaux , dont
i t incra i rc jc

l'auteur nous eft inconnu. C'eft une fuite des lieux par où il Bourdeaux,cn

pafla depuis Bourdeaux jufqu'à Jerufalem, où il alloit vifiter les 335 '

îaints lieux , & depuis Heraclée jufqu'à Milan , en paflant par

Aulone & par Rome. 11 partit de Chalcedoine fous le confulac

de Dalmace & de Xenophile , le trentième jour de Mai de l'an

3 3 5. & revint à Conftantinople le vingt-fix de Décembre de la

même année. Il nous ( h ) apprend qu'il y avoit deflors quatre

Eglifes bâties dans les faints lieux par ordre de Conftantin , l'une

à Bethléem où Jefus-Chrift étoit né ; l'autre à Mambré , auprès

de Therebinthe , où Abraham avoit mangé & parlé avec les

Anges ; une troifiéme fur la montagne des Oliviers ;la quatriè-

me dans le lieu où étoit le fépulchre du Sauveur. Celle-ci étoit

d'une beauté extraordinaire. Qu'àHebron on voyoit encore un
monument quarré de trois belles pierres , où repofoient le corps

d'Abraham , d'Ifaac , de Jacob , de Sara , de Rebecca & de Lia;

qu'à l'endroit où avoit été la maifon de Pilate , on montroit la

colomne à laquelle Jefus-Chrift étoit attaché lorfqu'on le frappa

de verges ; qu'en allant de Jerufalem à Bethléem, on pafïbit au-

près du tombeau de Rachel > qu'à Jerufalem il y avoit dans la

place ou avoit été le Temple de Salomon & devant l'autel, un
marbre teint du fang du Prophète Zacharie , qui paroiiToit ré-

pandu du jour, & au même endroit deux ftatues d'Hadrien ; que
tout auprès étoit une pierre percée , fur laquelle les Juifs ve-

noient chaque année répandre de l'huile , en fe lamentant & en
déchirant leurs vêtemens. On lui avoit fait aufli remarquer la

pierre auprès de laquelle Judas trahit le Seigneur ; l'arbre qui
"

fournit des branches aux enfans qui alloient au-devant de Jefus-

Chrift,lorfqu'il entra à Jerufalem ; le fycomore fur lequel Zachée
monta pour le voir ; la pifeine de Siloè* , dont la fontaine couloit

fix jours & fix nuits de la femaine , mais ne donnoit point d'eau

(g) Itinerar. B ndegal. cum itinerario Anton. I ( /; ) Ibid, pag. 1 3. 44,
Ëtolomeofubjmtlum Lugd. Batav. itflfci.^. 39, 1



i84 S. EUSTATHE , EVESQUE D'ANT. Chap. VII.

tout le jour du Sabbat ; la fontaine du mont Syna, quidonnoit
la fécondité à toutes les femmes qui s'y lavoient ; la fontaine

d'Helifée, qui, par une vertu oppofée, rendoit ftériles les fem-
mes qui en bûvoient 5 celle où le Diacre Philippe baptifa l'Eu-

nuque de la Reine de Candace 5 la mer morte
,
qui ne fourTre

ni poilîbn , ni homme, ni vaifieau ; les tombeaux d'Ifaïe , d'Eze-

chias , de David , d'Ezechiel , d'Afaph , de Job , de Jefle , de Sa-

lomon , & quantité d'autres particularitez que l'auteur raconte

avec beaucoup de fimplicité & de confiance , ne doutant pas

qu'elles ne fuflent vraies. Il marque la diftance des lieux où il

avoit palTé , quelques circonftances qu'il y avoit apprifes , & qui

pouvoient fervir à l'hiftoire , comme la défaite & la mort de Ca-

rin près de Viminac j la naiftance dApollonius à Tyane; la fé-

pulture d'Annibal , Roi des Africains , à Libyfia dans la Bythinie

maritime. Il compte depuis Bourdeaux jufqu'à Conftantinople,

mille (*) & quelques lieues, à quatre milles pour la lieue. Une
dit point en quel tems il fortit de fon pays, mais feulement (k

)

qu'il alla à Chalcedoine & à Conftantinople , fous le confulat de
Dalmace & de Xenophile , l'an 333. de Jefus - Chrift. L'Itiné-

raire de Bourdeaux fut imprimé à Cologne en 1 600. in-2°. avec
les Commentaires d'André Schott , & l'Itinéraire d'Antonin*

& à Leyde en 1 6\ 8. in-folio , chez Ifaac Elzevire , à la fuite de
la Géographie de Ptolémée. C'eft de cette édition que nous
nous forcîmes fervi. Il y en a une autre faite à Amfterdam en
161p.

CHAPITRE VIL
Saint Eujlathe Eieque d'Antioche, ConfeJJeur du nom Z? de ta

divinité de fejus-CbriJl*

Sriat Enfla- IHAintEustathe, natifde ( / ) Side , Ville de PamphiFe

,

de Berée, vers t~s etolt Eveque de Beree en Syrie , vers 1 an 323. L avan-

3 J 3- rage qu'il avoit eu de confefler m ) le nom de Jefus- Chrift , foit

dans la perfécuiion de Dioctétien, foit dans celle de Licinius,

(i)'RV ornnh fumma a Bùvtligala Conffan- Calcidonia , O" rever/î fumus Conflantinopolim

tinopo'.im vicie; '>is centena , vtgiuti utittm mil- , VU. KaUnd. "ïan. confulsfupra f.ripto_ Ibid.

lia. pag 41. ( /) Hieronym. in catal- cap. 85.

( kj) Ittm amhuUvrmtu' Da'm.iiio , c Del- 1 (m) Athanal. biftor. Arian, ad Monacbcs

»

W4iiçi , Zenofhflo (onf. LU, K,aUnd. jtw. à pag. $+G%

joint
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joint à fon fçavoir , à fon zèle pour la vérité , & à beaucoup

d'autres (m) grandes qualités , le rendoit dès-lors recomman-
dable dans l'Eglife. C'eft pourquoi faint Alexandre lui écrivit

en particulier , vers ce tems-là , pour le prier de ne recevoir

ni les lettres des Ariens 3 ni leurs perfonnes , & de figner le

tome , ou écrit qu'il avoit compofé, pour mettre la Foi de l'E-

glife touchant la divinité du Verbe , dans tout fon jour.

II. Après avoir gouverné quelque tems l'Eglife de Berée, il

fut transféré (0) malgré lui à celle d'Antioche , par le com-
mun (p) fuffrage des Evêques , du Clergé & de tout le peuple avaûtTànjVj;

Chrétien. Theodoret dit que ce fut immédiatement ( q) après

la mort de faint Philogone. Mais il eft neceflaire de mettre en-

tre eux deux un (r ) Paulin , qui ne remplit ce fiege que fort

( f) peu de tems , foit qu'il ait abdiqué ou qu'on l'en ait chaiTé,

peut-être par quelque injuftice. Car il vivoit encore dans le

tems du Concile de Sardique. La chronique de faint Jérôme

II eft tranf-

feré à l'Eglife

d'Antioche

,

( n ) Theodoret lih. i. cap. 6. Phot. cod.

119.

(0 ) Hicronym. in catal. cap. St.

(/>)£* mox aiti* alios ( in Concilio Ni-

Camo ) ma^nus Eujla'.hius ad EccUfix Antio-

chenx cathedram nuper eveflns (quippe quem

Fhilogonio ad meliorem vitam tranjlato , Epif-

topi j Sacerdottf, ChriJliyUe amans populus uni-

•verfus ut ejus loco Ecchjîam iilam regeret com-

muiiibuf fujfragiis invitum co'ègerant ) Impera-

torem fummis laudibus or>iare ccepit prœclarum

ejus erga re$ facras ftudium prteoniorum vice

rernunerans. Theodoret. lib. 1 . cap. 6.

(q) Theodoret. ibid. 191.

( r ) Antiochix pofl tyrannum vicefîmus ordi-

natur Epifcopus Vitalis> pcfl quem vicefîmus pr't-

mus Philogonius s tuifuccedit vicefîmus fecundus

Paulinus; pofl quem vicejîmus tertius Euflathius.

Hieronym. in chronic. ad attnum 319. Nice-
tas j in tbefauro orthodoxe fidei , lib. 5. cap. 5".

Nicephor. in chron. pag. 146. Et Sozomene
dit que les Eufebiens aiiemblcz à Philip-

popole contre le Concile de Sardique

,

dépoferent Ozius en particulier.parce qu'il

avoit été ami de Paulin & d'Euftathe , qui
avoient été Evêques d'Antioche: in ç,xos

tyiiiTo IlctoÀiva yç/Lj Ef çct§\a rets y,yijj
,

xiutvo)s

t« A'yTto%>M tKK^njt'xf. Il y a une difficul-

té ; c'eft que dans le Décret du faux Con-
cile de Philippopole , furquoi fans doute fe

fonde Sozomene , ce Paulin ami d'Oiius
,

n'eft point qualifié Evéque d'Antioche

,

mais de Dacie. Apud Hilarium , ex op. hifl.

frag. i.p. 1 311. 1 311. edit. Bened. ubi. O^ium

Tome IV*

damnavh Concilium propter ey quod
cor.vixerit in Oriente cum feeleratis ac perditis.

Turpiler namque Paultno quondam Epifcopa

Daciœ individuus amicus fuit .... fed ejr £#-

flhafîo O' Qmmatio adb&rebat pe(fime\ par où
il n'eft pas me me ailé de voir s'ils veu-
lent parler de faint Euftathe d'Antio-

che ; mais il faut remarquer que nous n'a-

vons plus ce Décret qu'en latin , & M. Va-
lois eft fi periuadé qu'il y a faute dans le

mot DacU , qu'il l'a retranché , & a mis
AmioihU à la place.

(/) Saint Philogone s'étant fignalé dans
la perfécution de Licinius . (Theodoret.
lib. 1. hifl cap. 1.) on ne peut guère met-
tre fo mort avant 313. ni l'eleétion de fàint

Eufthate plus tard que 325. à caufe du
Concile de Nicée , où il aflifta en qualité

d'Evêque d'Antioche. Les Eufebiens dans
leur Décret , parlent de ce Paulin comme
d'un malheureux , qui ayant été challé de
l'Eglilè pour fes maléfices , avoit perièverc

jufqu'au jour qu'ils écrivoient dans l'apo-

ftafie, vivant tout publiquement avec de3
femmes perdues. Ils ajoutent que Mace-
donius Evêque de Moplè , Se l'un de leur

parti , à qui ils donnent le titre de Confef-

feur, avoit brûlé les livres de magie. Mais
quelle appar.nce qu'un homme lie,comme
ils le diîent avec le grand Ozius , de l'a-

mitié la plus étroite , ait été reconnu cou-
pable de tant de crimes , d'autant plus

qu'ils en difent prefqu'autant de faint tu-
tathe î Apud Hilarium ,/ragm ejrc.

Aa



îl affilie &
fouferit au

Concile de

Nicée , en

186 S. EUSTATHE , EVESQUE D'ANT. Chap. VII.

& Sozomene mettent ce Paulin Evêque d'Antioehe , avant

faint Euftathe. Mais Sozomene s'eft trompé en {t) attribuant

la translation de faint Euftathe, aux Pères de Nicée, n'y ayant
aucune apparence que ce Concile , qui dans fon quinzième
canon , défend tous ces changemens d'Evêchez , ait en même-
tems authorifé le contraire par un exemple 11 remarquable.

III. Ce qu'il y a de certain, c'eft que faint Euftathe aftifta &
fouferivit à ce Concile en qualité d'Evêque d'Antioehe. Il y en
a même qui ont cru qu'il y avoit préfidé , & qu'étant afïïs le

315.11 tient premier au côté droit, à caufe de la dignité de fon fiege, il y
Amioche, avoit harangué Conftantin au nom de l'aflemblée. Quelque
vers le même tems après la tenue de ce Concile, il en afTembla un à ( u ) An-

tioche , où fe trouvèrent faint Jacques de Nifibe, faint Paul de

Neocéfarée, & plufieurs autres Evêques , au nombre de vingt-

huit , des Provinces de l'Orient , foumifes au Patriarchat d'An-

tioehe. La réunion de l'Eglife de cette Ville , dont il eft parlé

dans la lettre ( x ) Synodale , donne lieu de croire que la cef-

fion ou dépofition de Paulin y avoit laifTé quelque femence
de divifion , ôc que ce fut pour l'étouffer qu'on afTembla ce

Concile.

IV. L'exactitude de faint Euftathe à ne recevoir dans fon

Clergé que des Miniftres dont la foi & les mœurs étoient pures

,

l'empêcha d'y admettre plufieurs perfonnes fufpe&es de î'Aria-

nifme , dont la plupart furent depuis faits Evêques par le crédit

des Ariens (/j, entre autres Etienne 3 Léonce l'eunuque, &
Eudoxe, qui furent depuis tous trois Evêques d'Antioehe mê-
me , l'un après l'autre ; George de Laodicée , Theodofe de
Tripoli , & Euftathe de Sebafte. Son zèle ne fe bornoit pas au foin

de fon Eglife ; il ( zj envoyoit dans les autres des hommes ca-

pables d'inftruire, d'encourager & de fortifier les fidèles , & de
fermer toute entrée aux ennemis de la vérité. Il attaqua (a) en
particulier Eufebe de Cefarée, & l'accufa ouvertement d'avoir

altéré la foi de Nicée. Eufebe s'en défendit, & aceufa le faint

de Sabellianifme , qui étoit le reproche ordinaire de ceux à qui

le terme de confubftantiel faifoit peine. Mais rien n'étoit moins

fondé que cette açcufation , puifqu'au rapport de Socrate (b
) *

Son fcele

contre les

Ariens.

( t ) Sozomen. lib. i . cap. i

.

( » ) Tom %. Conc. pitg.
5 557. $£t.

(x) Ibid. pag. J;'0.

(y) Athanaf". btjioria Arianor. ad tnona-

ehos , pag. ^6. 347.

(%) Chryfoftom. orat. in Eujlatb. tenu

i. pag. 607

•

( a ) Socrat. lib. 1, cap. z$. C Sozomen*
lib. z. cap 18.

( b ) Et cùm utrique dkerent R/.hjb Des Pfa»
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faint Euftathe enfeignoit dans fes écrits que le Fils fubfiftoit

diftin&ement du Père , & que Dieu étoit un en trois hypo-

ftafes. Patrophile de Scytophle & Paulin de Tyr , pour qui

faint Euftathe témoignoit publiquement de l'horreur , à caufe

de leur doctrine } fe joignirent à Eufebe 3 & de concert avec

Eufebe de Nicomédie , & Theognis de Nicée, que Conftan-

tin venoit de rappeller de leur exil 3 ils réfolurent de chalfer

faint Euftathe de fon fiege.

V. Ils fe trouvèrent à cet effet tous enfemble à Antioche, ilefUccnfé

avec plufieurs autres Evêques de leur parti, & y tinrent (c) un & <!épofé,

Concile , où faint Euftathe aftîfta avec divers Evêques Catho- &ntTàans~le
liques , qui ne fçavoient rien du complot. Lorfque l'on eut fait Conciled'A».

fortir les Laïcs de faflemblce, les Eufebiens firent entrer une j,

loehe ' ver9

femme débauchée , qu'ils avoient gagnée par argent. Cette
femme montrant un enfant à la mammelle qu'elle nourrifîbit,

cria tout haut qu'elle l'avoit eu d'Euftathe Le Saint lui dit de
produire quelque témoin : & comme elle répondit qu'elle n'en

avoit point , les Eufebiens lui accordèrent la voie du ferment.

Elle jura donc que cet enfant étoit d'Euftathe , qui auflkôt fut

condamné comme adultère , à la pluralité des voix. Les Evê-
ques Catholiques réclamèrent contre un jugement de cette

nature, repréfentant que félon les régies de la Loi & de faint

Paul , il étoit défendu de recevoir une accufation contre un
Prêtre , qu'elle ne fût fondée fur le témoignage de deuxou trois

perfonnes. Mais ils ne furent point écoutez > & faint Euftathe
demeura condamné & dépofé. Dieu juftifia dans la fuite l'inno-

cence de fon ferviteur. Car cette femme après une longue
maladie , confelfa fon crime , non devant deux ou trois per-

fonnes , mais en préfence d'un grand nombre d'Ecclefiaftiques $

avouant que les Ariens l'avoient engagée à force d'argent

,

d'accufer le Saint de ce crime. Elle ajouta que fon ferment
n'étoit pas néanmoins abfolument faux , ayant eu cet enfant

d'un Ouvrier en cuivre qui fe nommoit Euftathe. Un aveu fi

formel n'empêcha pas que les Eufebiens ne continuaflent à le

repréfenter (^).à toute la terre comme un homme , dont la

yie avoit été infâme & fcandaleufe.

friant perfonam atque exijlentiam habere Deurn-
5«e in tribus perfonh unum cjje confterentur

,

lamen nefcio qito paflo nuîlatenus inter fe con-
fentire potuerunt. Socrat. lib. I. cap. ij.

( <
) Theod. lib. 1 r c . 10. u,

( d ) C'eft dans leur Décret de Philippo-

pôle , {autrement appelle de Sardique
, où

ils adreflent la parole à tous les Evêques
du monde. Apud Hilar. ex oper. bifi.fraimà

f*f4f>»3ti« 1312.

A a ïy
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Il eft relc- VI. Les Evêques Catholiques exhortèrent (e) faint Enftathe

^ué
&deîi

a

n
* ne P°*nt céder à une fentence fi injufte, le peuple s'émeut à

Ui/rie,vers la déposition de fon Evêque , les Magiftrats & les principaux
Tan 351. Officiers prirent part à cette divifion, & la fédition s'échauffa

de telle forte qu'on fut prêt d'en venir aux armes. Eufebe de
Nicomédie & Theognis voyant l'oppofition qu'on leur faifoit

à Antioche , fe rendirent promptement auprès de Conftantin,

à qui ils perfuaderent qu'Euftathe étoit coupable non -feule-

ment du crime dont on l'accufoit , mais d'avoir (f) autrefois

fait injure à fainte Hélène mère de ce Prince. Ils firent aufïî

tomber fur lui la haine de la fédition , & par ces calomnies,

trouvèrent moyen de le chafler de fon fiege. L'Empereur lui

permit néanmoins de fe défendre (g ) en fa préfence j mais fans

avoir égard à fes raifons, il l'envoya en exil en Thrace&delà
en Illyrie. C'étoit ( h) vers l'an 331.

Sa mort, VII. Ce Saint fupporta avec (/) beaucoup de modération
vers 1 an 337.

i»jn j u ftjce de fes ennemis , & on ne voit point qu'il fe foit don-

né aucun mouvement pour fe faire rappeller de fon exil. Mais
avant que de quitter fon Eglife , il fit.(^) affembler fon Clergé

& fon peuple, &les exhorta à ne point céder aux loups , mais

à demeurer toujours dans la bergerie , pour leur ré(ifter , &
pour affermir la Foi des fimples , qui par leur abfence fe trou-

veroient expofés à la rage de ces bêtes féroces. On vit par

l'événement , dit faint Chryfoftome (/) , la fageffe & l'impor-

tance de ce confeil, qui fauva la plus grande partie de la Ville

d'Antioche , en l'empêchant de devenir Arienne. On ne fçait

point l'année de fa mort 5 mais il y a tout lieu de croire qu'elle

arriva vers l'an 337* ou même auparavant. Car on ne voit point

qu'il foit revenu de fon exil en 338. avec tous les autres Pré-

lats exilez & dépofez. Et il ne parut ni dans le Concile de Rome
en 541. ni dans celui de Sardique en 347. où tous les autres

Evêques vinrent fe plaindre des violences qu'on leur avoit fai-

tes. Enfin dans la lettre du Concile de Philippopole en 347^

(e) Theodoret. lib, i. cap. 10. Socrat.

Itb, 1. cap 14. Sozomen. lib. 2. cap. i$. Eu-

ieb. lib. î. àeviu Confiant, cap. 59.

(f) Athanaf. bijl. Aria», ad mmach.pag.

347 tom. 1.

(#) Eufeb. ulifuprà.

( b ) Sozomen. lib. 1. cap. 19.

(i) Thsodoret , lié. 1. cap. 27. dit que

laint Meleçe fut fait Evéque d'Antioch

trente ans après Pexpulfïon de faint En-
ftathe. Or il eft certain que faint Melece
fut établi en 360. ou plutôt au commen-
cement de3él. Tillemont , note 3. fur faint

Eufathe , pag. 653.

(4.) Chryfoftom. orat. in Eufalh. tom. ij

fag. 609.
c

( i ) Ibidem.
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il eft remarque ( m ) que Paulin fon prédecefleur vivoit encore,

& on ne le dit point de lui. Socrate ( n ) & Sozomene qui l'ont

confondu avec Euftathe , Prêtre de Conftantinople , dirent qu'il

fut rappelle fous Jovien , «5c le font vivre jufqu'en l'an 370.

fous l'empire de Valens. Le lieu de fa mort fut Philippes en

Macédoine , comprife dans le Diocèfe de l'Illyrie. Calaudion

l'un de (es fuccefieurs ( ) , en fit rapporter fon corps à Antioche

vers l'an 482.
VIII. Saint Jérôme appelle faint Euftathe une trompette très- Ses écrits

retentiflante , & lui fait honneur d'avoir donné le premier fi- contre les

gnal du combat contre Anus. Il attaqua cet Hereliarque, non-

feulement de vive voix , mais auffi par un grand nombre d'é-

crits , que l'on voyoit encore dans le V. fiecle , mais qui ne
font pas venus jufqu'à nous. Saint Euloge d'Alexandrie lui at-

tribue lîx difeours contre la doctrine d'Arius , dont il rapporte

( p ) un palTage. Facundus ( q ) cite de lui un fixiéme & un hui-

tième livres contre les Ariens, dans lefqueis il expliquoit divers

endroits de l'Evangile & des Pfeaumes , qui regardent i'incar- Mar&xin;

nation du Verbe : §t il en allègue plufieurs partages pour dé-
3

Matth.xix.
fendre ou pour exeufer certaines exprefïions Neftoriennes que 28 -

l'on reprochoit à Théodore de Mopfuefte. En effet , celles de
27

Matth
*
XI

faint Euftathe font un peu dures , & il femble reconnoître ( r ) Piàlm.ix. 7.

dans Jefus-Chrift une autre perfonne que le Verbe ; & dire que
le Verbe habite dans l'humanité comme dans (f) fon temple.
Il dit encore que le fepulchre & le thrône que Dieu a préparez
à fon Fils , ne conviennent ni au Père , ni au Verbe , mais (t)
au Chrift feul , qui à caufe du mélange avec le Verbe divin

,

cft le Seigneur de toutes les créatures. Mais Facundus (uj re-

( m ) Sozomen. lib. 3. cap. 1 t;

( w^ Socrat. /. 4. c. 14. Sozom,/. 6. c. 13.

(0) Theod. Leftor. lib. 1. çaj>. 1.

(p ) Apud Phot. cod. nf.
( <j ) Facund. Hcrmian. lib. 11. cap. i.

(r)Beatus Euflathius fcxlo advenus Aria-
ti»s Ubro .... Dum federit , ait , Filius ho-
minis in fède majeftatis i'ux , alia quidem
Vtdetur loqui perfona , de altéra au terri facit

mamfepè fermonem. Apud Facund. ibid. Rur-
fits autem in eodem Ubro de verbis Cbri/fi di-
fputans dicit : Omnia mihi tradita funt à
Pâtre meo. Manifefè ex perfona hominis pro-
pbetare cognofeitur. Ibid.

(/) 8y* °fl<tvo ç/uoque Ubro fc ah . ... .

.

hemoex membrii jufliti* templum deçenterfac-

tus , ex facratiffme habitans verbo , virtulii

adsptus ifl perpeluum folium . Ibid.

( t ) Item in eodem Ubro : Non enim ait
%

qui alteram babtt fedem , alteram fibi appa-

rat fortem : fed cui non adefl fedis potentia.

Ergo bœc ad homintm Chrijli manifcfle rejpi-

ciunt ; neque autem omnipotent: b<tc reponenda

funt proprium habenti feeptrum : neque verbo

ipfum regiium habenti quod etiam Pater habet :

fed in Chriflo dicendum : Dominus in cœlo ,

paravit fedem fuam. Nam omnium fimul

creaturarum dominator propter divini Verbi

commixtionem. Ibid.

( 1* ) Nec pro his qttoque, qu<e nec dum exorta

Neftorio fecura fimplicitas loquebatur , ejui ejï

anatbematifiindl dfflrina. lb
:

d.

A a iij
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marque qu'il ne faut pas anathematifer la do&rine de ce Père;
à caufe des expreflions peu exactes dont il s'eft fervi en un
tems où il parloit avec {implicite ôcfans précaution, parce que
l'erreur de Neftorius n'avoit pas encore paru. Nous voyons
d'ailleurs pat plufieurs autres endroits de les écrits rapportez

par ( x ) Théodore , qu'il étoit très- éloigné de l'erreur de Nefto-
rius : & il falloit bien que les Pères du Concile d'Ephefe re-

gardaffent faint Euftathe , comme entièrement oppofé aux fen-

timens de cet Herefiarque , puifqu'ils citèrent (y) contre ce

dernier un paffage des écrits de ce faint Evêque , qui eft en
effet très-formel. Saint Ephrem l'un de fes fuccefieurs dans le

fiege d'Antioche , dit (sQ aufli qu'il penfoit fur l'Incarnation

comme faint Cyrille. Enfin on fçait que le mot de perfonne ne
fe prend pas toujours à la rigueur dans les anciens , & que plu-

fieurs fe font fervi de ce terme pour lignifier également l'une

-ou l'autre des natures en Jefus-Chrifl. Facundus le remarque

( a ) expreflement de faint Athanafe , & dit qu'il en pourroit

citer beaucoup d'autres , qui fe font exprimez de la même ma-
nière. Mais tout cela n'a pas empêché qu'un Auteur ancien (b)

n'ait mis en queftion ce que faint Euftathe avoit cru du Myf-
tere de l'Incarnation. Parmi les paffages que Théodore ( c ) nous
a confervé des écrits de faint Euftathe , contre les Ariens , ce-

lui-ci contient des circonftances remarquables , touchant ce qui

fe parla dans le Concile de Nicée , au fujet d'Eufebe & des

Ariens. " Lorfque l'on eut commencé, dit- il, à examiner la

" Foi dans ce Concile , compofé de deux cens foixante & dix

» Evêques ou environ , ( car il ne prend pas foin d'en remarquer
» précisément le nombre ) on produifit le libelle d'Eufebe, qui

» contenoit une preuve convainquante de fes blafphêmes. La
» lecture que l'on en fit devant tout le monde , caufa une dou-

» leur très- vive à ceux qui l'entendirent , & une confufion ex-

» trême à fon Auteur. La malignité d'Eufebe & de fes parti-

» fans ayant été découverte , & leurs écrits impies ayant été

(#) Nous en rapporterons quelques-

uns plus bas.

(jy ) Subfcribit hil heatus Euftathius Antio-

thenns Ecchjîœ quondam Epifiopus qui fuit è

numéro trecentorum décent es* oilo Epifiopo-

rtitn qui in magna illa fantla. fyodo conveue~

Tant. Scribit is autem tu hune medum : Non
fu'ùm homo

< eft ,fed Deits quoqve quemadmodum
frophela "jertmiai trftatum factt : Hic Deus no-

fltr ejï , nec tfimabitur alias advtrfùi eam.

Hic adinvenit omnem viam difciplin* , ®>cm

Barucb. III 16.1cm. 3. Conc.pag. 340.

( ^) Apud Phot. cod. 119.

( a ) Facund. lib. 11. cap. z. tx Athanaf.

in epift. ad Antiothenos , tom. l.oper. Aihan,

pag. 11^4. «00. edit.

(b) Stephau. Gobarus apud Photium j

cod. 131.

( c ) Theocioret. lib. i . hift. cap. 7.
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» publiquement lacères, quelques-uns fous prétexte de la paix

» qu'ils propofoient , impoferent filence à ceux qui avoient ac-

» coutume de traiter les matières d'une manière convenable.

» Les Ariens craignant d'être chaflez de l'Eglife par le juge-

» ment d'une fi grande affemblée , s'avancèrent au milieu , con-

» damnèrent la dodrine d'Arius & fouferivirent à la formule

*> de foi qu'on y avoit dreflee d'un commun confentement. Mais

» auflitôt qu'ils fe furent maintenus dans leurs Evêchez > ou
»> qu'ils y furent rentrez , en courant de toutes parts pour ob-

» tenir cette grâce , au lieu de fe tenir dans l'état d'une humi-

» liation profonde , comme ils y étoient obligez , & de faire

» pénitence , ils recommencèrent tout de nouveau à foutenir

îs leurs opinions. Ils les défendent, ajoute -t'il, tantôt en fe-

»> cret & tantôt publiquement , employant plufieurs argumens
>j captieux & de vaines fubtilitez pour les appuyer. Le defir

» qu'ils ont de femer l'yvraye dans l'efprit des hommes & de
w l'y faire prendre racine , leur fait appréhender la rencontre

» des perfonnes éclairées , ils fuyent les yeux & la lumière de

» ceux qui font capables de découvrir leurs erreurs, & font

» ia guerre aux prédicateurs de la vérité. Mais nous ne croyons

»j point que des impies puiflent vaincre Dieu : & s'ils paroiflent

w reprendre de nouvelles forces, ce n'eft que pour être vain-

» eus tout de nouveau , ainii que l'a prédit le Prophète Ifaïe.

Anaftafe Sinaïte ( d) rapporte un autre paflage tiré d'un difeours

de faint Euftathe contre les Ariens , & il foutient qu'il n'eft pas

permis de dire que Jefus-Chrift eft créé & engendré félon une
même nature, parce que s'il efl créé il n'eft point engendré, ôc

s'il eft engendré il n'eft point créé.

IX. Il nous refteaufti divers (e) fragmens du livre que faint Son livre fc

Euftathe avoit compofé fur (/) l'ame > de Ton difeours fur ces l'ame ; fes «lii:

paroles des Proverbes : Le Seigneur m'a créé dès le commence'- proverbes,
ment de fes voies ; de fes explications fur le Pfeaume quinzième furlesPfeaifc

& quatre-vingt-douzième ; de fon écrit fur les inferiptions & mcs
-

les titres des Pfeaumes. On y voit que faint Euftathe enfeignoit

«clairement que Jefus-Chrift eft Dieu (g) par fa nature 3 & en-

( d ) Anaflaf. in edog. v in nous Sirnum-
4i ad Facundum , pag. 461. O* tom 8. btblioth.

Gr&cs. Fabricii
,
pag. 170.

(e) Apud TheGfLoret. lib. 1. trifl, cap. 7.

%? in Dialogo 1. pag. 37. 38. W in Dialog. z.

fag. 90. 91. <o> in Dialog. 3. pag. 156, 159.

(/) £#'#»* ej»s yolwina de anima 3 de enr

gaflrimytho, Ce. Hicronym. i* calai, c. 8j,

(£ ) Palam eft ergo ,fi ungens Dettm itfim

gnat 1 cujtts fedem aternam dixit
, quod naturâ

Deus fit , atque ex Deo genitus quiunxit. Eu»
ftat, in Pfalm, XÇXU. ap*d Thcodorçt.M
1.^.38,
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gendre de Dieu

, qu'il a eu un corps {h) & une ame comme
nous, que ce corps a été formé dans le fein de Marie ( i

)
par

l'opération du Saint-Efprit ; que s'il a fouffert c'eft dans ( k ) fa

nature humaine , que cette nature n'a point été changée en la

nature divine , mais quelles ont eu l'une & l'autre ( / ) leurs ope-

rations propres & naturelles ; ce qui fait voir que ce Saint étoit

entièrement éloigné de l'erreur d'Eutyches. 11 enfeigne encore

( m )
que les œuvres du Fils font communes au Père , & de la

manière (») dont il s'explique fur les deux natures en Jefus-

( h ) Atqui anima Jefu utrumque experta efl.

Fait enim C7* in loco humanarum animarum

,

& extra carnem conflitttta V'Vit C? fuperfles

efl. Ratione i^iturefl pradita , C ejufJem eum

animabus hominum fubflar.ii/e , fient & caro

confibflantialis carn: hominum , qux ex Maria

prodiit. Idem , in- Pfalm. XV. ibid. pag. 37.

( i ) D?us naiura efl , omnibus bonis abun-

dans , infinitus , es* qui mente comprehendi ne-

quit l Ex mnliere autem faclus efl homo , qui in

pirginali utero Spiritu fanclo formatus efl. Id.

fermone in Prov. Vlll. zi. ibid. p. 38.

( k^) Si quii vero ad corporis generationem

refpicit ,
paiam deprehendet , quod in Bethléem

natus fafciis involutus efl , Ç? in JFgypto prop-

ter immanijjimas Herodis infidias
,
per aliquot

annos educatus , V in Nazareth ad vinltm

œtatem proveclus. Idem , lib. de anima, ibid.

pag< 37. Quid autem dicent
,
qui ad infantis

educationem reffexerint . • . . ut autem pnzter-

mittam miracula in terra édita , videant mor-

tttorum refufeitationes ,
pajjîonis Jymbola,flagel-

lorum vefligia - pîagarum cicatrices , latus pcr~

foffum , clavorum notas , fanguinis ejfufionem ,

mortis fignum. Ibid.

(/) lllud autem nondum afeendi ad Pa-
trem , non dixit Verbum ejy Deus qui è coclo

defeendtrat , C7" in finu Patris verfabatur , nec

fapientia qu£ res omnes creatas continet,fed ipfe

qui ex diverfis membris compaclus erat, homo id

frotulit
,
qui ex mortuis refurrexerat , &r ad

Patrem nondum pofl morttm abierat ,fibi <?«-

ttm perfeclionis primitias refervabat. Euftath.

in Prov. Vlll 1 1. apud Theodoret. dialogo

3. pag. 1 s 6. Dominum vero gloriœ tjfum ho-

minem crucifxum diferte nominat , feribens ,

quia ey Dominum C° Cbriflum declaravit ip-

fums, fit. ut Apofloli uno ore ad populum Ifraël

dicunt: Cerrifllmè feiat ergo omnis domus
Ifraél

, quod & Dominum eum & Chri-
fium fecie Deus , hune Jelum quem vos
crucifixirtis. Ad. XI, 36. Jefum igitur qui

fiflus efl Dominum fucit > W non fiapimiam

neque Verbum quod ab omni antiquitate ju%

habet dominii ,/èd eum qui in fublime afiui

efl j O1 manus expandit in cruce. Idem , ibid,

pag. 1 îj Tandem igitur propheta Efaïas pafflo-

num ejus vefligia perfequens , hoc quoque inter

alia majori voce fubjunxit. Et vidimus eum
& non eft fpecies ei neque décor , deinde

aperté oflendens ,
quod ad hominem non ad

Deum referenda funt decone Jorm<e Jpecies C?*

ajfetliones , mox addit , homo in plaga exi-

ftens &c. , . . Ipfe ergo is efl qui pofl contume-

lias fine fl>ecie C7* forma vifus , iterum deinde

mutalione faéîa decorem induit. Neque enim
habitans in ipfo Deus inflar agni ad inortem

duclus tfl , fjr tanquam ovis maclatus , cùmfit

natura invifibilis. Idem 3
in Pfam. j»i. ibid%

( m) Nemo tollit animam meam à me ,

poteftatem habeo ponendi animam meam,
&c. Joan. X. 12. Quod fi utriufque poteflatem

habtbat ut Deus, permifit ipfis templum folzere

inconfiderate voleiitibus , quod refurgens tllu-

flrius inflamavit. Demonflratum enim efl cer-

tijjlmis teflimoniis quod ipfe per fe propriam do-

mum renovatam excitarit. Aifcrîhenda autem

funt etiam divinifjimo Patri magnifia filii opé-

ra. Neque enim Filius fine Pâtre optratur , fe-

cundùm invicia facrarum litteratum effata. Quo

fit ut Fil'um aliquando fufiitaffe divinijfimu?

genitor dicatur > alias Filins proprium fe tem-

plum excitatnrum polliceatur. Euftath. lib. de

anima , ibid. pag. I57.

(» ) Neque verbum fubjacébat legi ut Jjcom

phanu opinantur j cùm ipfe fit lex : neque Deus

indigebat fiacrificiis pnrgantibus > qui fiolo nutit

omnia purgat CP" fantlificat. Sed quia afjumtum

ex Virgine humannm organum geftavit , fub

lege faillis efi , C* primogenitorum ritu purga~

tus,non quod ipfe indigeret hoc remedio : fed ut à
fervhute legi; redimeret eos qui venumdati erant

condemnationi maleditli. Idem ;
in tit. Pfalm*

PaZ- lh

Chrift,
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Chrift , ou qu'il ne doutoit point qu'elles ne fuiTent unies en

lui dans une même perfonne. Dans le fécond Concile de Ni-

cée on. (o) cita un endroit de l'explication de faint Euftathe

fur ces paroles des Proverbes : Mange\ mon pain , & bûvez^le

'vin que je vous ai mêlé , où il appelloit antitypes le pain & le

vin avant la confécration. Saint Jérôme (/> ) cite fon fentiment

fur Melchifedech, & dit qu'il fe rencontroit avec faint Irenée,

Eufebe de Cefarée , Apollinaire & quelques autres, dans l'o-

pinion qui veut que Melchifedech ctoit Chananéen d'origine ,

Roi de la Ville de Jerufalem 3 qui fut nommée d'abord Salem ,

enfuite Jebis , puis Jerufalem. Il eft auffi cité par Euftrace de
Conftantinople dans le chapitre dix-neuviéme de fon livre , con-

tre ceux qui difent que l'ame après fa féparation d'avec le corps

n'agit plus , & parmi divers anciens 3 dans les (q) œuvres de
faint Jean Damàfcene. Quoiqu'il eût écrit une (r) infinité de
lettres , il n'en eu venu aucune jufqu'à nous.

X. Mais nous avons en entier fon livre contre Origene , fur Son livre de

la {/) Pythonifle confultée par Saùl. C'eft un des plus beaux mo- la Pythonifiè»

numens de l'antiquité facrée, pour l'efprit & le raifonnement.

11 le compofa ce fe-mble à la prière d'Eutrope, qu'il appelle un
Prédicateur facré de la Foi Orthodoxe , & dont il admire le

zèle 6c la pieté , & il le lui adrefla. Cet Eutrope , ainfi que
beaucoup d'autres , avoit témoigné de l'éloignementpourle fen-

timent d'Origene, qui enfeignoitque la PythonifTe avoit effecti-

vement évoqué l'ame de Samuel par la force de fes enchante-
mens. Ce fut donc pour lui en donner encore plus d'éloigne-

ment que faint Euftathe entreprit de traiter de nouveau cette

matière , & de montrer que Samuel n'avoit point apparu à SaùL
XI. Il rapporte d'abord l'hiftoire de cette apparition telle que Analyfe de

nous la lifons dans le vingt-huitième chapitre du premier livre des ce livre.

Rois , puis venant au fond de la queftion , il établit pour princi-
bl^^ pa

7
t

'

r

pe que le démon n'a aucun pouvoir fur les âmes des juftes , & p. 44. & feqgj

ne peut les rappeller de l'autre monde , ce pouvoir étant réfer-

vé à Dieu feul qui a l'empire fur toutes chofes. Il fe moque
d'Origene fur ce qu'il attribuoit au Saint-Efprit , les paroles de
la Pythonifle , & foutient que l'écriture ne dit nulle pai\ que
cette femme ait évoqué Samuel. » Si elle l'évoqua , dit-il en

(0) Tom. 7. Conc.pag. 450. 817.

(/> ) Hieronym. eptfl. ad Evangelum Vref-
tyterum , tom. i. pag. 570.

(?) Tom.x.pag. 314 751,

( r ) Exftant infinité epiftoU qttas enumerare

longum eft. Hieronym. /" catal cap. 8j.

(/") Exftant ejus volumina de anima , dû

wg*primytho. Hieronym. ta catal. cap. 85^
Tome IV. 3b
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Pag. 46.
y> en s'adreflant à Origene , il parut en corps ou en efprit ? S'il

» ne parut qu'en efprit : ce n'eft donc pas Samuel qu'elle avoit

» évoqué , puifque Samuel étoit compofé de corps & d'ame.
» S'il parut en corps , pourquoi Saùl ne le vit-il point ? u Il ajoute

qu'il ne vit pas même fon ombre , mais qu'ayant été frappé par

les paroles extraordinaires , &c par les mouvemens violens de la

Pythonifle , il fe jetta par terre pour l'adorer , fans l'avoir vu
en aucune manière. Saint Euftathe montre enfuite qu'il ne
faut pas toujours prendre à la lettre toutes les circonftances

marquées dans les faintes écritures} que les écrivains facrez par-

lent fouvent des chofes félon ce qu'elles paroilfent, & non félon

Pag. 47. ce qu'elles font en effet. Quand il eft dit dans le livre de l'E-

xode que les Magiciens de Pharaon en firent autant que Moy fe ;

qu'ils produisirent de même que lui des ferpens, des grenouil-

les, du fang, des moucherons & autres prodiges > on ne doit

pas en conclure que le démon ait fait véritablement toutes ces

chofes de la même manière que Moyfe ; mais que ces gre-

nouilles , ces ferpens , n'étoient que des preftiges & n'avoient

rien de réel , comme il eft évident par la fuite de l'hiftoire. Il

fait à peu près le même raifonnement fur l'apparition de Sa-

muel , qu'il prétend n'avoir été qu'un fimple phantôme formé
par l'opération du démon : & il foûtient que fi l'écriture donne
le nom de Samuel à ce fpe&re, fi elle dit qu'il parut, qu'il parla,

qu'il menaça Saùl 5 il faut l'entendre en cette forte que l'om-

bre , qui repréfentoit Samuel , faifoit toutes ces chofes. 11 tire

même de toutes ces circonftances diverfes preuves de la fauf-

Pag. 48. fêté de cette hiftoire. Quelle apparence que Samuel ait été

évoqué malgré lui , & par la force des enchantemens de la Py-

thonifle ? Si ce Prophète avoit effectivement apparu à Saùl,

ne l'auroit-il pas repris de ce qu'il confultoit les démons , lui

qui ne pouvoit ignorer la feverité des loix de Dieu contre les

devins & les magiciens ï Ne l'auroit-il pas exhorté à changer

de vie , à retourner au Seigneur, & à le fléchir par {es larmes &
par fes aumônes } Au lieu de cela, on ne lui fait dire que des

T.lteg. z8. chofes capables de jetter Saùl dans le defefpoir : Pourquoi vus
xô - l7 '

adreffez^vous à moi , puifque le Seigneur vous a abandonné & qu'il

efi pafjè à votre rival. Le Seigneur vous traitera comme je vous

pag. 4P. 50. l'ai dit de fa part. Il déchirera votre royaume & l'arrachera de vos

|*r H' mains pour le donner à un autre , c'eft-à-dire h David votre gendre.

Demain vous ferez^ avec moi , vous & Jonathas votre fils , & le

Seigneur abandonnera aux rhiliflins le camp même d'Jjraël. Il
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n'y ar*en dans Ie commencement de cette prédiction qui obli-

ge de recourir à Samuel
,
puisqu'il n'y eft queftion que d'évé-

nements déjà prédits ou marqués par ce Prophète , il. y avoit

long-tems Pour ce qui eft de la fin qui fixe au jour fuivant

l'accompliiTement de tout ce qui avoit été prédit ; quelle mer-

veille , quand par hazard le démon auroit rencontré jufte > Les
circonftances dont il étoit informé l'y conduifoient. Il voyoit les

machines de guerre déjà dreffées , & tout préparé pour un com-
bat entre les Philiftins & les ifraëlites , le Chef du peuple laid

de peur, & abandonné du Seigneur. Cela feroit d'autant moins
furprenant que le diable étant l'auteur de la guerre, félon l'écri-

ture , & l'ouvrier des plus grands maux, il eft clair qu'il pré-

voit ceux qui font préparés aux impies. Cependant on ne voit

pas clairement par la fuite de l'hiftoire , que Saùl foit effective-

ment mort le lendemain ; & vraifèmblablement la bataille ne
s'eft donnée que le troifiéme jour. Ce Prince n'y périt pas feu-

lement avec Jonathas, ainfi que le prétendu Prophète l'infinue,

mais encore avec deux autres de fes fils. Enfin cette parole :

Demain vous fercx^avec moi , vous & Jonathas votre fils , eft un
vrai menfonge & une impieté; car y ayant félon l'Evangile un
grand chaos en l'autre monde , entre les lieux où refluent les

juftes & ceux des impies , comment fe peut-il faire que Saùl

,

coupable de tant de crimes , fe foit trouvé après fa mort de même
que Samuel , ou même Jonathas , le protecteur & l'ami de David,
dans la vie duquel il n'y a rien eu que de bien ? Si donc cette

prédiction eft faufle & impie , quelle apparence d'en faire au-
teur Samuel ? S. Euftathe fait un crime à Origene , de ce qu'ayant

accoutumé d'expliquer toute l'Ecriture fainte allegoriquement,
il s'eft tellement attaché au fens littéral de l'hiftoire de l'évoca-

tion de Samuel, qu'il a fait palier jufqu'aux paroles de la Pytho-
nifle , pour le langage du Saint - Efprit. Non feulement il nie
qu'elle ait pu tenir fa promette ( t) & évoquer l'ame de Samuel,
mais même qu'on puifle dire que Dieu, dans cette occaflon,
auroit fuppléé à fon impuiftance , pour punir Saùl de l'avoir

confultée ; puifque c'eût été fournir à ce malheureux Prince une

( t ) Quem
, ait , evocaho tibi ? qu£ qtialif. \ puîtcis : quippe in poteflate dœmonum non Çunt

«f»e état hec furiis agitata anus , ut Samuelem
«j mortuis evocaturum promiiteret ? £r fane di-
gnttatis inftgnibm omijfts , fatendum efl eam non
folmjfe prophétieam animant evocare

, fed nec
«lurim ullim omnino , nec formiez qmdem me ' de tngaflr* pag. 4 j

Bb ij

five Jpiritus ,/îve anima ,fed in folius Dei ma-
int qui omnium vilor omnibus impurai. Quars
animas ab infiris rezoeandi aixercendique fa-
cultas Joli divin* naturœ tnbuenda ejl. fcuftath»
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matière d'erreur, & lui faire juger par l'effet 3 que véritablement
le démon aie pouvoir d'évoquer les morts. Il dit que la Pytho-
niffe connoiffoit très-bien Saùl , mais qu'elle feignit de le mé*
connoître ; que les démons ne difent (») jamais la vérité de
leur propre mouvement ; qu'ils la difent lorfqu'ils y font con-
traints par les exorcifmes des Chrétiens, qui ont fur eux un tel

empire , qu'ils peuvent les brûler ( x ) , les tourmenter , les met-
tre en fuite , & les ehafler des corps (y) par l'invocation du nom
du Seigneur ; qu'il arrive quelquefois que les âmes des morts
apparoiffent aux vivans ( zj pendant le fommeil fous des formes
humaines , revêtus d'habits differens, fouvent même laiflant ap-

percevoir fur leurs membres les marques des playes & des blef-

fures qui y étoient lorfqu'ils vivoient en ce monde ? que l'ame
du Sauveur n'étant defcendue aux enfers que pour en délivrer

celles qui y étoient détenues, (a) elle monta au Ciel dès ce
même jour pour y recevoir le bon Larron , félon la promeffe
qu'il lui en avoit faite 5 qu'en l'autre vie il refte même dans les

impies (b) une pente par laquelle ils voudroient toujours s'é^

chapper des lieux foûterrains & s'élever vers le ciel 3 que tout

eft d'accord dans les divines Ecritures (c),ëc qu'un endroit n'eft

( ) Quandoque enim d<emones ad veritatem

ikendatn vi compelluntur doloribus iorti 3 ve~
tnmtamen nihil ufquam voluntarie fine men-
dacio dixerint. Euftath. de engaftrimytbo 3 dif-

fertatio contra Origenem , pag. 4.J. tom. 17.
biblioth. Patr.

( x ) Ncque enim dubium effe débet 3 d&mo-
nem

,
qui piorum hominum imperio fubeft , eji-

citur j igné crematur ,ftagris cœditur 3 & fugit

habitations ncg!efla 3 idlius animant evocare.

Ibid. pag. 46,

(y ) Modo ita nonnulli c&cutiunt , ut intelli-

gere nequeant 3 omnes qui animo puro fincero-

que ea qu<e Cbrifti funt profitentur in divino

vomine démonta ejicere : at non ex contrario

ab Mis invitos mijjbs afcendere ab inferis acfi
eis Jubjecli ejfent. Ibid. pag. 48.

(^) In fomniis quandoque O" fyiritus O"
flntm* omnibus fuis membris alfoluu , buma-
ttafque formas pr<e feferentes adveniunt in qui-

bus non una fed varia indumenta confpicies 3

nec non cicatricum, typorum, vibicumque 3 quin

C plagarum Zy vulnerationum notas intprejfas.

Ibid. pag. 46,

( a ) Anima illius humante babitationis in

infimas terne partes perveniens 3 .... inde la-

ïronis animam eodem die in paradifum intro-

duxit .... in antiquifjîtnam pœradififtationem

refthutione. Ibid. pag. 51.

( b ) Nullusfive juftus 3 fite injuftus ujpiam

eft 3 qui non continuo femper teneatur defîderis

à fubterraneis liberatus ad fuprema loca affec-

tanti. Jtaque fi omnesfimul ad inferos dtvecli y

licèt vitam reclam ac integram minime fecuti

fint fupernas femper appetunt ftationes volun-

tate 3 quam ipfe ( Origenes )
prophetici chori

prarogativam agnofcit ( \hic\ t pag. Jl.

( c ) Sed quid dicemus ? pugnantne inter /h

facrx littene? an una fententia muitis adverfa-j

tur ? Si que tamen inter eas controverfia eft po-

tiori eorum parti palma danda e/?.Pag. f 3. Sola

etenim divina verba ad exquifitam compre—

henfionem C? fidei munimentum firmitatem ha-

bent. Pag. 46. Qucm evocabo cibi l Ita eft 3

ait Origenes , at Ma d<emon uullus eftatus fed

narrans feriptoris vox , hrmonum vero firipto-

rem effe Spiritvm fantium Zy non homiuem cre-

dtmus. Retlius ( ô Origenes )
qui paulatim ad

omnifarios fermones animum intendere nove—

runt 1 tradidiffe narrativam feriptoris locutio-

nem , qu& viàebatur facere , vel dicere otacula,

petenti Sa'tili engaftrimythus, de ea videlicet au-*

tor narras ejufque ad verbum fermants 3 inquit s

CJT dixit piulier 3 quem t-vocubo tibi ? Quis ita-

que vecors V ftolidus erit , utfimulet fe mini-

me capere vices bas feriptoris minime tffe fti
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jamais contraire à l'autre , mais qu'il n'y a que ce que Dieu y dit

qui foit la pure vérité & l'objet de la foi.Ce qu'il remarque par rap-

port à l'objection d'Origene fur cet endroit : La femme dit à Saùl,

qui voulez^vous quej'évoque ; aucun démon n'a dit cela, difoit Ori-

gene,mais c'eft la voix de l'écrivain qui raconte. Or nous croyons

que cet écrivain eft le Saint-Efprit, 6c non pas un homme. Oui
fans doute en ce qu'il raconte , répond faint Euftathe ; mais il

faudroit être infenïe pour ne pas voir que ces paroles , qui vou-

lez^vous que févoque , ne font pas de celui qui raconte , mais

d'une femme pofiedée du démon. Or il n'y a que ce que Dieu
dit , &c. Il marque un profond refpecT: pour les moindres cir-

conftances de l'hiftoire-fainte , (d) & reprend fcverement Ori-

gene de s'être fervi du mot de fable , en parlant de la manière

dont il eft écrit, que les arbres fruitiers produifirent au tems de
la création. Iln'a pas horreur, dit-il, d'appeller fables, des cho-

fes que Moïfe 3 le très -fidèle ferviteur de Dieu, a écrites. Mais

cette accufation d'Euftathe tombe à faux 5 & il eft clair , par les

paroles d'Origene que ce faint Evêque rapporte , que le pre-

mier n'avoit employé le mot de fable, qu'en tant qu'il équivaut

à celui d'hiftoire ou de narration ; mais on voit au moins par

cet endroit combien faint Euftathe étoit délicat fur le refpett

dû à nos livres faints. On y voit auiïi qu'il étoit bien éloigné de

mettre en queftion fi Moïfe eft effectivement (e) auteur du li-

vre de la Genefe. Il attribue celui de la Sageffe (fj à Salomon,

& en tire des autoritez contre les Juifs. Il cite l'ouvrage de

mulieris à dœmone vcxatœ. Certefi quid in bac

re verum finccrunique fit ,
per/picere debemus ,

narratio illud tanium habuit , vidit mulier Sa-

mii'élem. H*c porro ita profecutus eft fcriptione ,

quafi ad minime ignaros de dœmeniaca loque-

retur .... CT* ... . cognovit Satil. Namque qui-

libet homo qui audit» potius quàm oculis rem

aliquam acceperit , cùm verum non cognofcat

opinatur Çr crédit , atque prœcipuè fi à d<smo-

niaca perfona illam hau/erit. Sola etenim divina

verba ad exquifitam , crc. Ibid.

( d) Quin imo de paradifo quem in Edem
flantaverat , verba faciens ( Origenes ) nec

non qua ratione ligna fruclifera germinarttnt

enarrare tentans 3 inter alia fubdidtt , cùm le-

gentes à fabulis , inquit , ferieque qutefecttndùm

iitteram eft y gradu faSlo afcendtmui j qu<enam

Ma ligna fini , qu<e Deus colit , quterimus ; dici-

mus in eo loco ligna quxfinfif accipi poffunt non

reperiri. Hts cùm per tranÇationem exponat >

non horret fabulas appellare
,
qus. Deus creata

perfeciffe traditur , fidiflîmus qu<e ejus firvus

Moyfes fcriptis confignavit .... nonne item ab

Abraham puteos effojfos aliaque ad eos pertinen-

tia allegoriis exponit , tantaque fermonum co-

pia in immenfiim protracla , omne de i'.lis nego-

tium diflerminat in aliam fententiam tranfla-

tum j licèt ad hac u/que tempora in regione M*
oculis conjpiciantur ? Nonne Ifaac C7" Rebecce

resgeftas immutavitjn aures V armillasfermo-

nes effe aureos dicens , O" univerfum deniquç

argumentum per vim diftortum , ad ea qu<e an'ut

mo cernuntur W ratione inte'.liguntur traduc-

tum cavillationibus deturpavh. Ibid. p. 5i,

( e ) Ibidem.

\f) & 1**" j/uda'icâ laborans C£citatetevan-

gelicas voces non recipit , ipfi Salomonis oraculu

adducemus. Cum quietum filentium continerent*

omnia, çrc. $ap, XVUl. 14- Pag- Ji.

Bb iij
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faint Méthode (g) contre Origene j fe déclare partout contre

{es allégories, qu'il regarde prefque comme la ruine de l'Ecri-

ture ; enfin on peut remarquer ce qu'il dit dans cet écrit , que
de Ton tems beaucoup de Chrétiens ( h ) portoient les noms de
Pierre & de l'anl\ ce point de morale qu'il établit contre tou-

tes les efpéces de divination , fçavoir qu'il n'eft point d'autre

règle (i'

) à fuivre dans les extremitez , finon d'implorer le fe-

cours du Ciel, au lieu de ie mandier des créatures , en appli-

quant fon efprit aux choies foutenaines ; mais fur -tout la ma-
nière dont il y parle ( k) de Jefus- Chrift , aufïi conforme à l'an-

cienne théologie , qu'elle eft éxa&e & propre à éclaircir ce

( S ) Q** Porr° refurreclionis causa malèfen-

tiens intrudtt Origenes Melhodius fancia

memcria in dlud quafitum faits abunde fcripfit.

Ibid. pag. 51

( h ) Ibidem.

( i ) Efl firmtjjîma legis cuflodia calefle au-

xilium implorare , C7" non è rébus terrenis in

ipfisfubterraneis animum fgentts of>em emendt-

care. Ibid. pag 54.

( kf) Mojfes , in Deuteronomio , ait : Tentât

vos Dominus Dcus ut palam fîat utrum
diligatis Dominum Deum veftrum. hic

dua .tuiem Patris Çjr ejus umgeniti Filii fui re-

pr&fenians , aherum quidem Don inum tenlan-

tim appelât , alterum efj'e Dominum item C^

Deum diltfium , ut bec numéro binario unam
deitattm probaret veramque Dei generaiionem.

Pag, 53. Rébus omnibus fimul confideratis fa-
cile efl inielligere , Saii-is a dtcmone vexati prtn-

cipem anima parlem cœcutijje : diabolum veto

in varias formas mutatum dur» à Rege adorari

arnbit M quam plurimos falhret adorationem

fîbi adflruere volui/Je. Hoc fane minime mirum

efl nam etfi Chriflt perfona confpetla ,

quem intus re & operaiione Deum > naturaque

Dei legitimum filium videbal , homine puro
,

incorrupto , uullis fordibus commacuUto , cir-

cumdatum , extra veto > templum pulcherrimum

conjecratum , inviolatum , nihdominus ad il-

lum accedens perperam tentabat ,fuo modo C7"

more pugnam Deo intendens 3 CT'c. Pag. 48.

De quo ( Chritto
) quafi de folo homine loque-

retur ( Origenes ) nulla illitts divin<e nature

ratione habita in infima illum dixit deveniffe ,

C fi volu-i taie fvpra afcend.flet , eo ipfo modo

fcilicet 1 quo cy c/eteri hcmines . ,. . ftc imptritè

Vfctm i.niifit non intelligent verbum ejje ejy

Deum qui non tam volimtute quam divinitate

omma fimul pénétrât. Et fi ante omnia jfeiïa

bile fuum templum , ut dijjolveretur permifit >

pofl ierùttm dUm mvà qitadam ratione flatim

ac excitavit 3 a>-ima zéro tlliui humante habi-

tationis in infmas terra parles pervemens ,

portas quœ ibi erant impitu fatio aperuit 3 ani-

mafqtte ibi detentas extraxit : fie autem divina

corroborata fuit virlute ,
propter Dei V verbi

commuiiionem , ut omnem in Je omnino potefla-

tem haberet . . bis confona Dei filins aniequam

b&c eJJ'ent pr&dhebat : nemo a/cendit in calum

nifi qui de coclo defcendii Films hominis qui in

ecclis efl. Sanfla enim Chrifli anima cum De»

(S" verbo convivtns omnia quidem fimul lu-

flrat , id tpfum fupremum calum afiendit quo

nemo homi"um pervenit. Quippe ad bac éleva-

ta efl z? human a forma quum Deus C7* ver»

bum fuflentavit 3 verum Dd Filium ubique C7*

repente ad<J]e tpfe etiam Joannes tefîatus efl ,

qui Chrfium tpfum audivit , ingentique voce

clamât ad verbum , Deum nemo vtdit unquam,

unigenitui Filius qui eft in fini* Patris 3 ille ex-

pofuit Et tamen cum hic degeret corpore am-
lulabat j dum hos firmones Joannes ejjereb.at »

qui , tllius verbis exceptis pradicabat , illum

quidem in finu Patris cjje , qui fuper terra unà

cum ipfo corpore convivebat : quomodo non in—

telligen'dum efl ,t»nc etiam ccclos afiendere Ç?>

dum infinu Patris degeret , in terra quemadmo-

dum Deum decebat 3 ambulaffe C?" omnibus fi-

mul veluti Deum adfuiffe , ... fie itaque unit,

genitus Filius Dei coaquale ipfius Verbum per

quod Angeli fafli funt ejr cali , V terra , O*

mare , O- prefunditates C luminaria per ca-

lum errantia V uno verbo dicam rerum om-

nium creaiarum conflitutio hic juflo judi-

cio calitus omnibus mentem dans meliorem thro»

num perpelui regni obtinet Z3" céleri fententiâ

punit injuflos. Quin opère C ailione cum fit

omnipotens ut Deus C^ Dei Verbum j calum tan-

gebat , eodcmque tempore ambultibat in terris

divinitatis fcilicet potentia omnia repUns. Ibi-

dem,
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qu'on peut trouver d'ailleurs dans fes ouvrages de difficile fur

cet article. Saint Euftathe traite par tout Origene avec beau-

coup de hauteur & de mépris* & il y a d'autant plus lieu de s'en

étonner , qu'il ne s'agiflbit entre eux que d'une queftion fur la-

quelle l'Eglife n'a pas prononcé , & qui partage encore aujour-

d'hui les fçavans. Cet écrit de faint Euftathe fut imprimé pour

la première fois à Lyon en 1629. /0-4 . en grec & en latin de

la verfion de Léon Allatius ; enfuite dans le huitième tome des

critiques facrez en divers lieux , & dans le vingt-feptiéme de la

Bibliothèque des Pères , mais en latin feulement. On y a joint

le Commentaire d'Origene fur le chapitre vingt- huitième du
premier livre des Rois , où il explique fon fentiment fur l'évo-

cation de l'ame de Samuel , ainfi que nous l'avons déjà remar-

qué ailleurs. Nous ajouterons ici qu'il y enfeigne que les Pro-

phètes envoyez de Dieu au peuple Juif , ne pouvoient guérir

leurs maladies fpirituelles, c'eft-à-dire, les defirsde la concupif-

cence, mais que (/) Jefus-Chriu: les guérit 5 qu'avant fon Incar-

nation , les Juftes attendoient dans le fein d'Abraham la venue
de leur libérateur, (ans qu'aucun d'eux pût entrer au Ciel. Avant
{m) que Jefus-Chrift le leur eût ouvert ; que les Chrétiens ont

au-deffus des Patriarches & des Prophètes l'avantage d'être avec

Jefus- Chrift (n) auffi-tôt après leur mort, s'ils ont bien vécu.

XII. Léon Allatius nous a au (fi donné fous le nom de faint Eu-
ftathe un Commentaire fur l'ouvrage des (ix jours , ou fur la créa-

tion : mais il ne le lui a attribué qu'en doutant s'il étoit vérita-

blement de lui, & on convient communément aujourd'hui qu'il fur l'txame-

n'en eft point auteur. C'eft une compilation informe & mal
digérée de divers palTages de l'ancien Teftament, d'Artapanus,
de Jofeph , de l'Evangile qui porte le nom de faint Jacques ,

d'Eufebe,de faint Bafile, & de quelques autres, qui n'a rien de

Ecrits fnp-

poièz à faine

Eufhthe. Un
Commentaire

ron.

(/) Illi medici quidtm tram Çf fane mtdti.

At Dominus meus O1 Salvator prmeeps eortttn

eft. iitemm internum dejîderium , quod non po-

tcft ab alus curari , curât ipfe : quod à nemine
potuit medicorum fanari , fknatur à Cbrifto

Jefi*. Origcn. de engajlrimyibo , tom. 17. Bill.

Patr. pag. 43.

(m) Expttlabant igitur Dcmini mei Jefit

Chrifti advemum , O" Patriarche C Fropbctœ
omnes , ut ficiiam aperiret .... permanebaut

fe préparantes , ef cum non pojjènt ce accedere

ubi erat Ugnum vus. , paradijus Dei. Ibidem ,

M- 44-

( n ) Nos porro qui in/tculorum confumnw-

tione advenimus , haltmus quid eximium ultra

cœteros. Quid illud eft ? Si ex bac vlta excejjeri-

mus boni (y frobi , non unà. nobifatm pteca-

torum farcinis conduisis ptriraujibimus fam-
meum gladium , nec in locum illum in quo qui

ai'te adventum ejus qui<.verant Cbriflum ix~

pédantes devffuemus . . . . habenms item ultra

£7* aliud eximium
, non poffumusjî reiiè vixe-

rimus maie dffiedere. Hoc non dicebant anti-

qui , non Patriarche , non Prophète. Nonne îd

nos effari pojjumus \fi benc vtxcrimus , me'iîii

Çjr dtfjolvemur , erim.tfqut cum Chrifto. Ibld,

pag. 4, a.
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la beauté du ftyle, ni de l'élévation des penfées de faint Eufta-
the, & qui ne peut lui faire que deshonneur par les minutie*
dont elle eft remplie. Aucun des anciens ne lui a attribué cet

ouvrage , ni faint Jérôme , ni Anaftafe Sinaïte , ni Gelafe de
Cyzique , ni Socrate , ni Sozomene , quoiqu'ils ayent eu lieu de
le faire. On donne dans cet écrit à Eufebe de Céfarée le titre de
Saint

( o ). Eft-ce ainfi que faint Euftathe l'auroit qualifié, lui qui

l'accufoit d'avoir violé la foi de Nicée 5 & qu Eufebe à fon tour

accufoit de Sabellianifme ? Enfin ', de l'aveu (p) de Léon Alla-

tius , il y a dans ce Commentaire plufieurs endroits tout-à-fait

conformes à l'exameron de faint Bafile , foit pour le fens , foit

pour les termes ; & il eft hors d'apparence qu'un homme aufti

habile & auffi éloquent que faint Bafile , ait emprunté de cet ou-

vrage , de quoi enrichir le fien. Ce qui pourroit faire quelque
peine , c'eft que l'auteur date [q) fon ouvrage de la trentième

année de Conftantin, qu'il dit être la 26$. de Jefus-Chrift. Mais
on peut tirer de cette époque même une preuve qu'il étoit un
impofteur ignorant ; car la trentième année de Conftantin re-

vient à la 335*. de Jefus-Chrift , & non à la 26p. Ajoutez qu'il

témoigne vers la fin de fon ouvrage , que l'autel profane bâti

auprès du (r) Terebinthe d'Abraham, fubfiftoit encore dans
le tems qu il écrivoit , & qu'on y immoloit des holocauftes &
des hécatombes 5 car il paroît certain par l'hiftoire de la vie de
Conftantin , que ce Prince fit abattre cet autel la vingt-fixiéme

année de fon règne, de Jefus-Chrift 331. Or, s'il finiflbit fon

ouvrage en la vingt- fixiéme année de Conftantin , comment
pouvoit-il l'avoir commencé en la trentième Ml y a donc toute

apparence qu'il a vécu depuis faint Bafile , & que pour faire va-

loir fon ouvrage, qui, en lui -même eft très-peu de chofe, il a

emprunté le mérite de l'antiquité. Dans Ces remarques fur l'ou-

vrage des fix jours, il y en a un grand nombre fur la nature &
les proprietez des animaux. Il fait enfuite l'abrégé de l'hiftoire

de la Bible jufqu'au tems des Juges ; &il l'avoit conduit jufqu'au

C ° ) Quidam eliam fanttitate illttflris exaitU

fitiffmta temporum ratione contrafia fanttifjï-

mum Jacobum éttate biachi côWiperit. Eufta-
thius , in hexamcron , pag. îç. tom. 17. Bihl.

tatrum. Ce qui montre qu'il parle d'Eufc-
be , c'eft que cet hiftorien met effective-

ment dans fa Chronique , Inaque & le

Patriarche Jacob dans un même tems.
Apud Hebr&os Jacob fiiius Ifaac qui pnsnotatur

»fa»e ad Jofeph an», m. Apud AJJymt fextus

Xerxes , qui C7* BaUus ann. 30. Apud Argos

qui primus regnavit Inachtts , ann» JO. Eufeb.

in chron. pag. 63.

(/> ) Léo Allât, admonit. in Eujfatb. htxa*

meron. pag. 1 5

.

(q) A Cbrifto ad trigefîmum annum Co»~

fiantin i numerantur ann. 16$. Ibid. />. 34»

( r ) £0 in loco Terebinthus inerat 3 quant ad

hic tempora incoU venerantur; ara etiam nunc

tx ep*i fiiptt çonfiruft* wnitur. Ibid- p *8.

règne
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règne d'Alexandre le Grand , fi l'on en croit le père Labbe (/)

,

qui dit l'avoir vu manufcrit. Il compte ( t) trois mille ans depuis

Adam , jufqu'à la mort de Phaleg; cinq mille cinq cens trente

& un jufqu'à la Réfurre&ion de Jefus-Chrift ; & depuis ce tems

jufqu'à la trentième année de Conflantin , deux cens foixante &
neuf ans.

XIII. Grégoire , Prêtre de l'Eglife de Céfarée, rapporte tout
t

Difcoufs à

au long un difeours qu'il dit avoir été prononcé dans le Con- co3?an5n
cile de Nicée par faint Euftathe. Mais de la manière (a) dont fuppoféàs.

il eft conçu, on voit bien qu'il eft plus récent que ce Concile, Eultathc '

& pofterieur même au premier de Conftantinople , où la foi

fur les trois Perfonnes de lafainte Trinité fut exprimée plus net-

tement que dans les précédens , quoique avec moins encore

de précifion qu'elle ne l'eft dans ce difeours. Gelafe de Cyzique
ne dit rien de cette pièce

,
qui méritoit plus, fi elle étoit véri-

table, de trouver place dans fon hiftoire, que les réponfes qu'il

fait faire ( x )
par faint Euftathe au Philofophe Phœdon , qui

conteftoit fur le fens de ces paroles delà Genefe : Faifons L'hom-

me à notre image. Il faut ajouter que ce Grégoire , qui n'a vécu

que fur la fin du neuvième fiécle, ne peut être d'une grande
autorité en ce qui regarde l'hiftoire du premier Concile de
Nicée.

XIV. Le nom de faint Euftathe eft célèbre parmi les Jacobi- tjnâgîèat-

tes,fede d'Orientaux, appeliez autrement Monophytes , parce tribuée a fàinc

qu'ils ne reconnoiflent qu'une nature en Jefus - Chrift ; & ils
*

ont fous fon nom une Liturgie (y) imprimée dans le fécond
tome de celles que M. Renaudot a données au public. On l'a

auffi imprimée dans le Miffel à l'ufage des Maronites , qui , dans
l'Office divin, fuiventle Rit Syrien. Cette Liturgie eft comme
toutes les autres Orientales , pofterieure aux hérefies de Nefto-
rius & d'Eutychés ; & les Jacobites n'ont pas eu plus de raifon

de l'attribuer à faint Euftathe , qu'ils en ont eu de donner à faint

Pierre & à faint Ignace , celles qui portent leur nom.
XV. Saint Euftathe fe fit ( z ) admirer par la fainteté de fa vie, ,

Juêc™ct*
1 * des écrits de

(/) Labb. in bibiioth. manufe. pa<r. 77.

( t ) Euftath. in hexamer. tom. 27. bibiioth.

tatr. paç. 34.

( » ) Pater glorificatur ; Filins fimul adora-
tur

; annuntiatur Spiritus fanftus. Trmitas con-
fi*bflantialis>una divinitas in tribus per/onis e?"

hpoflafièus prtdicatur. Euftat apud Gregor.
C*far. tom. 1, aufluar. Combefil. pag. jjy.

S. Eultathc»

(*) Gelaf. Cyziq. lib. 1. bifl. Conc Nie.

cap. I4. çy if. tom. 2. Conc pa*. 178.

(jy) Tom. z. Liturgiar. Orient, pag. iîj.
Zy pag. 140. not in liturg. Euftath. W dif-

fertat. de Lyturgiis Syriacis
,
pa%. I. x, Cpr.

( \ ) Sed non multo poft Epifcopi apud Ni"
ctam congregati

T
cùm Eujfatbtum ob vit& fi*

mnl ac dofirin* meritum admirattone pr;feau<-

Tome Jr. Ce



202 EUSEBE, EVESQJ)E CESARE'E. Ch. VIII. Art. I.

par fon .zèle pour la véritable dotr.rine, par fon éloquence, &
parla grande (a) connoiflance qu'il avoit des lettres divines ôc

humaines. On a loué ( b) dans fes écrits la pureté du ftyle, l'é-

lévation des penfées , la beauté de l'exprefTion , la délicateiie du
difcours ; & on voit par le peu qui nous en refte , qu'il n'y a rien

d'outré dans cet éloge. On peut ajouter qu'il écrivoit avec beau-

coup de feu, qu'il preffoit vivement (es adverfaires, quelquefois

en des termes qui marquoient trop de chaleur. Socrate en parle

avec mépris , à caufe de ce qu'il avoit écrit contre Origene. Il

dit(r) de lui, que n'ayant rien que de bas & de méprifable, il

s'eft imaginé pouvoir s'élever en décriant un homme qui lui

étoit fuperieur en mérite.

CHAPITRE VIII-

Eufebe , Evtyue de Céfarée dans la Pale/line.

ARTICLE PREMIER.

Eufebe né

dans la Pale-

iftine , vers

J'an zfy»

Jrîifloire de fa Vie.

I. f^\ Ue lque célèbre qu'Eufebe ait été dans FEglife , foit

V^£ par l'Hiftoire qu'il en a faite , foit par la folidité & le

grand nombre de fes autres écrits , il femble que les anciens fe

foient peu interelfez à nous le faire connoître. Acace fon difci-

ple , eft le feul que nous fçachions qui en ait écrit ( d) la vie :

encore n'elt-elle pas venue jufqu'ànous 5 en forte qu'on ne fçait

rentttr , dignum eum judicarunt qui apoJlolic&

Cathedra prafideret. Sozomen. lib. I. cap. i.

©* Chryloftom. orat. in Euflatb. tom, i.f*g.

606.

(a) ExtantV Julii Africani libri C7" Eufta.

thii Antiocbeniy Z? Athanafii A'exandrini ....

qui omnes in tantum pbihfop»orum doilrinis

atque/ententiis fuos refarciunt libros , ut nefcias

quid in Mis primum admirari dtbeas , eruditio-

nemfrculi an fcientiam fcripturarum. Hieron.

epift. H 3. ad Magnum , tom. q.pttg- é^6.

( b ) Eujlathius vir tum in aliis rébus

egregius , tum eloquenlU caufa meri.o admi-

randui : quemadmodum ex libris ejus qui ex-

tant licet cognofccre , tum ob prifium genus elo-

(Htionis & ob gravitaient ftntentiarum , tum

ob verborum elegantiam , & in rébus explicatif

dis venuftatem , magnoperè probantur. Sozo-

men. lib. 1. cap. 19. Theodoret. lib. i. cap,

iz. Chryfoftom. hom in Euflatb. tom. i.pag.

106.

(c ) Sed quoniam qui obtreffandi fludio du*

cuntur
3
plurimos feduxerunt , ab Orgenis lec-

tione veluti tmpii eos avertentes ; non incomme*

dumfore arbitror pauca de illis difjtnre v:Ui

bomines W obfcuri qui per fe i\fi inclareflere

non poffunt > ex potiorum zut'pcratione fumant

aucupari conantur. Laboraz-il hoc mor^o fri»

mùm Metbodius deinde Euflatbtus qui f*i-

guo temporis fpatio Antiocbenfem Ecclefiam T€~

xit. Socrat. lib. 6. cap. 13.

( d) Socrat. bifl. Ub. z . cap. 4. /».*g. 8 3.
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rien (e) de fa famille, ni du lieu de fa naiflance. On croit néan-

moins qu'il vint au monde à (/) Céfarée, métropole de la Pale-

fline ; & il eft certain qu'il pafla la meilleure partie de fa vie dans

cette Province , avant même (g) que d'y être Evêque. Il parle

(h) de faint Denys d'Alexandrie , comme fon contemporain ;

ainfi cet Evêque étant mort en 264. la douzième année du
règne de Gallien , on ne peut mettre plus tard la naiflance

d'Eufebe.

IL Etant venu à Antioche dans le tems (/) que Cyrille en H vient à

etoit Evêque? c'eft-à-dire ( £),fur la fin du troifiéme iiécle. Il y
Amiocne

>
&

t^, 1 / a • Y connoit Do-
connut particulièrement Dorothée, Prêtre de cette Eglife, hom- rothée , Prê-

me très-fçavant dans les lettres humaines, & *rès-appliqué à l'é- ^x
ic cette

tude de l'Ecriture fainte : il l'ouit fouvent difcourir avec fuiîifance

fur cette matière, ce qui a pu donner lieu à Trithéme de dire

(/), qu'Eufebe avoir eu ce Dorothée pour maître dans l'étude

des divines écritures.

III. A fon retour à Céfarée , il fut admis dans le Clergé de H eft admis

cette Eglife {m
)
par l'Evêque Agape, qu'il loue pour fa grande :J

nsIe CI
?,

r~

( e) Nous ne croyons pas qu'on puiffe fe

fonder fur le témoignage de Nicephore ,

qui le fait neveu de faint Pamphiie par fa

mère , lib. 6. btft. Ecclef. cap 37. pag. 436.

Cet auteur étant trop éloigné du tems
d'Eufebe , pour être inftruit d'une circon-

ftance dont il ne paroit aucun veftige dans
Eufebe même , quoiqu'il parle fouvent de
faint Pamphiie. Arius, dans fa lettre à Eu-
fébe de Nicomédie , ap»d Theodoret. lib.

1. bifî. cap. q.pag. 537. appelle celui de Cé-
farée frère de ce Prélat, ce qu'il ne dit pas
d'autres Evéques,dont il parle dans cette

même lettre. Cela donne quelque lieu de
croire qu'ils étoient unis par le fang , & il

eft certain qu'ils l'étoient beaucoup par
l'amitié ; mais il n'y a pas d'apparence
qu'ils fullent en effet frères

, puifqu'Eu/ébe
de Nicomédie écrivant à Paulin de Tyr

,

aptti Theodoret. Itb. 1 . hifl. cap. 5. pag. 538.
nomme Eufebe de Céfarée , fon Seigneur.

(/) Vide Eufeb. Casfarienf. in epiji. ad
popul. Cdfarienf. Apud Socrat. hijl. lib. 1. cap.

%.pagiA .

(g ) Il dit lui-même qu'il étoit dans la

Paleftine , lorfque Dioclétien & Conftan-
tin y paflérent , vers l'an 196. lib. î.de vita
Conflantini, cap. , 9 H dit auffi dans fa let-
tre à fon Eglife , apud Socrat. hifi. lib. 1.

cap. 9. pag. 14. que la formule de foi qu'il

leur envoyoit , après l'avoir fait approuver
par le Concile de Nicée , étoit la même
doéïrine qu'il avoit apprifé des Evéques
(de Céfarée) fcs prédecelfeurs , lors, dit-il,

que nous avons reçu les premiers élémens
de la foi , & que nous avons été lavez dans
le bain falutaire du Baptême.
(h) Lib. 3. bij} cap. zî.pag. 100.

( ; ) Antiochenx Ecchftœ pofl Domnum Ti-
mxus prxfmt cuifuccej]h Cyrillus. Sub hoc Do-
rotbœum virum iotlifjïmum Antioihen* tum
Ecclejî* Fresbyterum cognovimtts .... hune nos

facras feripturas in Eccltfia non infeite expo-
nentem audivimus. Euféb. hifi. lib. 7. cap. $x.
pag. 184.

(A.) Viie ebronic. Eufeb. ai ann. 280. V
303.

( / ) Eufebius Ecclfi* Ctfarienjîs Palejlin*

Bpifcopus , cognomento Pamphiii , Dorotbxi Eu-
nuchi , viri doihjjtmi quonium difeipulus. Tri-
them. de feript. Ecclef. cap, H. pag. 18. edit.

Fa bric.

(m) Eufebe nous apprend dans la lettre

qu'il écrivit à fon Eglife après le Concile
de Nicée

, qu'il avoit été Prêtre de Célâ-
rée

, avant que d'en avoir été fait tveque.
Sicut ipfi tum in fresbyitrio , tum in Eptfopali
gradu conflituti , Cr credtdtmus V doemmu ua
nunc ctiam credenttsfidem noflram vobn txpo-

nimus. Eufeb. in ep. ad popul. Cafarienf. apud

Ce ij
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%c'6. Sa liai- (n) application aux befoins de fon peuple, & pour fon amour
fon avec famt envers jes pauvres. Cet engagement dans le Clergé lui fut une
Ses occupa- occafion de connoître faint Pamphile , Prêtre de la même Egli-
çions. fe > & de lier avec lui une amitié très - étroite. Ils demeuroient

enfemble dans la même (o) maifon, & avoient les mêmes (p)
études & les mêmes occupations. Saint Apphien, qui fut marty-

rifé à Céfarée en 306". demeuroit avec eux (^), & étudioit fous

leur difcipline la parole de Dieu ; car il paroît qu'Eufebe enfei-

gnoit auiïi les faintes lettres dans l'école que faint Pamphile avoit

formée (r; à Céfarée , & pour laquelle il avoit ramaiîe de tous

cotez ce qu'il avoit pu trouver d'ouvrages des écrivains eccle-

fiaftiques , particulièrement d'Origene.

il faîtcon- IV. Eufebe eut encore l'avantage de faire connoiffance (/)
noiflance avec faint Melece, Evêque de Pont, homme d'un profond fca-
avec .5. Melc- . . , _, . . ,

r
, ,

*

ce; il eft mis voir, que la perlecution de Dioctétien avoit oblige de fe retirer
en pnfon avec dans la Paleftine. Elle enveloppa enfuite cette Province comme
vers l'an 307.' ^es autres ; faint Pamphile ( /) fut pris & mis en prifon fur la fin

de l'an 307. & Eufebe y fut (
u ) enfermé avec lui. Ce fut durant

ce tems-là qu'ils compoferent enfemble les cinq premiers livres

de l'apologie d'Origene , aufquels Eufebe ajouta feul le fixiéme

après le martyre de faint Pamphile, arrivé Je feiziéme de Février

de l'an 30p. Il écrivit (x) auffi la vie de ce faint Martyr 3 &; té-

moigna toujours tant d'eftime & d'affection pour lui, qu'on l'ap-

pella depuis Eujebe (y) de Pamphile , foit qu'il eût pris lui-même
ce furnom , foit que d'autres le lui eulfent donné , à caufe de
l'amitié qu'ils avoient eue l'un pour l'autre.

Ses voyages V. Eufebe fit plufieurs voyages durant la perfécution ; il fut

fecurion*
S"" ^moin (sQ à Tyr des combats de quelques Martyrs, entr'autres

pioçlétien -, de faint Ulpien. Il vit couronner à (a) Gaza faint Timothée,

Socrat. / 1. hifl. cap. 8. pag. t4- Or il n'y a

point de tems qui convienne mieux à l'or-

dination d'Eulèbc, que celui del'Epifço-

pat d'Agape , dont il n'auroit peut-être pas

n bien connu les vertus , s'il n'eût été de
fon Clergé. Son étroite liaiion avec faint

Pamphile , le loin qu'il paroît avoir pris

de l'école de Céfarée , font encore des

preuves de fa Cléricature.

( « ) Eufeb. hifl". lib. 7. cap. 31. pag. z88.

( o
J

Ip/e Eu/ibius amator C prœco C?" contu-

hernalis Pamphili, Hieronym. lib. i. in Kufftn.

pag. îîj.tom. 4.

(/>) Eu/tbius bibliolhecx divinx cum Pam-
plnlo martyre diligentijfimus pervejïigator. Hie-

ronym. in catal. cap. 8l>

( 5 ) Eufeb. lib. de martyr. PaUfl. cap. 4;

(r) Hieronym. epifl. ad Marcell. tom. iî

pag 7 il.

(/) Eufeb. lib. 7. hifl. cap. 31.

( t ) Eufeb. lib. de Mart.Paléfl.c. 7. p. 319}
(w) Phot. cod. i 18. pag. z<?f. o* i S c.

(x) Eufeb. lib. de Martyr. Palefl. cap. \\\

M- 336.
;

(j ) Hieronym. pro«m. de Uc. Hebraic,

pag. 38$. tom. z. Phot. B'bl. cap. 13. pag. 1J,

Socrat. hifl. cap. ?. pag. 175.

(>) Eufeb. hifl. lib. 8. cap. 6.

(*} Ibid. cap. 3.
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faint Pelée & faint Sylvain s en divers endroits de la Paleftine ( b ), on lui t-epro-

dans l'Egypte (c) & dans la (d) Thebaïde un nombre prefque
^Sifié*po«r

infini d'hommes , de femmes & d'enfans , dont quelques - uns fetirer depri-

étoient illuftres par leurs dignitez , comme Philorome > Inten- lon -

dant des Finances 5 & Phileas , Evêque de Thmuire '> à Antioche
faint Romain ; à Céfarée faint Procope & faint Alphée , & plu-

sieurs autres dont il rapporte l'hiftoire dans fon livre des Mar-
tyrs de la Paleftine. Il eut lui-même l'honneur de confeflèr Jefus-

Chrift , & de foufFrir Japrifon avec faint Potamon, Evêque d'He-

raclée. Ce faint y perdit un oeil , & Eufebe en fortit fain & en-
tier , ce qui occahonnale reproche ( e) qu'on lui fit dans la fuite,

de s'être tiré des mains des perfécuteurs en faifant quelque chofe
contre fa confcience, même d'avoir facrifié aux idoles: comme
s'il n'y avoit pas eu d'autres moyens de fortir de prifcn, & qu'il

n'eût pu être délivré ou par artifice , ou par argent , ou par amis.

Saint Potamon (f) eft le feul qui ait foupçonné Eufebe du cri-

me d'idolâtrie, encore n'avance-t'il ce fait que d'une manière
douteufe : Comment, lui dit-il, êtes -vous forti fain & fauf de
prifon , finon parce que vous avez promis de facrifier } ou peut-

être même que vous avez facrifié en effet. Saint Jérôme qui ne
laifîe échapper aucune occafionde reprocher à Eufebe la perfi-

die Arienne , ne lui reproche jamais d'avoir apoftalié ; & une
preuve de fon innocence à cet égard , c'eft que le (iege de l'E-

glife de Céfarée étant venu à vaquer par la mort d'Agapius (g)
•

(&) Ibid. cap. 13.

(c) lbid. cap. S.

(d) Ibid. cap. 9.

( e\ Igitur Tyri in Pbccnicià caiholica JFgypti

Ecclepa V Albanafo (ubjeéla, Epifcopi quidam
advocati funt , inter quos felicis mémorise ma-
g»us Me Potamo fuit , Heracleœ Epifcopus V
Çonfrflor » Eufebium fedentem & judi-
cantem ,fiantcm vero Albunafum conjficatus :

dolore confeilus C?* illacbrymans , magna voce

advenus Eu/ebium inveclus efl. Et te ne, inquit

Eufthi
, fédère Çf innocentem Atbanafum à te

judkari i Qvis ifa fuftnere poftt ? Die fodes

nonne mecum perfeewtionis tempore in eufodia

fuifi ? Atque ego quidem oculum pro veritate

perdidi j t» nullâ corporis parte mutilatus es ,

neque martyrium fubitfli , fed vivui integerque

confiait. Quânam raùone è eufodia ivolafi
,

nifi quod perfecutoribus nofris nefarium te fa-
cinus admijjurum te effe recepifti , vel eùam ad-
miffi. Epiphai), btref. 68. num 7,

(/). ^'pû de lui qu'il faut entendre ce
cjuc dit faint Athanai'ç 3

apologet . pag, 130,

tom. I. Nonne Eufebius C&fare* Palefin* Bpif-

copm à Confef'oribus , qui nobifeum erant ac*

eufatm efl quod idolts facrifeaffèt.

(g ) E>ans les fouferiptions du Concile
d'Ancyre, en 314. ou 31?. on trouve un
Evêque de Céfarée en Paleftine nommé
Agricolaiis ; ainfi Eufebe n'auroit pas été

ïuccelîeur immédiat d'Agape ; mais ces

fouferiptions que nous n'avons qu'en latin ,

tom. I. Conc. pag. 1475 delà main d'Ifidore

Mercator , ne Tbnt pas de grande autorité.

Celles qui fe trouvent à la fin de ce même
Concile , donné par M. Juftel , Btbliotb.

jur. Canon, tom. 1. pag. i8o. fur un manu-
ferit très- ancien, nous paroilfent plus au-

tentiques. Agricolaiis y eft Amplement
qualifie Evêque de Céfarée ; ce que le

Synodique , apud Juftell. Btbl. jur. Canon,

tom. 2. pag. 1173. explique de Céfarée en
Cappadocc. En effet , Eufebe ne compte
nulle part cet Agricolaiis entre lès prédé^

ceUeurs»

Çc iij
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pat , vers l'an
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défenfc d'A-
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frappé d'ana-

theme par à.

Alexandre

d'Alexandrie.
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Eufebe fut choifi pour le remplir, fans que perfonne lui oppo-
sât une chute Ci honteufe quil'excluoit de droit, non feulement
de l'Epifcopat,mais de toutes les fonctions Ecclefiaftiques.

VI. Il n'eft pas aifé de fixer l'époque de fon élection 5 mais on
ne peut la mettre plus tard qu'en 3 1 y. qu'il fe trouva avec plu-

sieurs Evêques à la Dédicace de l'Eglife de Tyr , & y prononça
en leur preience & devant un grand peuple (h), un. panégyri-
que qu'il avoit compofé pour cette cérémonie.

VII. Quelques années après, c'eft- à- dire, vers l'an 320;
Arius qui avoit commencé à faire paroître fon hérefie dès l'an-

née précédente
, fe voyant dépofé de la Prêtrife par faint Ale-

xandre fon Evêque , follicita (/') de tous cotez les Evêques de
prendre parti dans fa caufe , leur faifant entendre qu'on l'avoit

injuftement condamné. Eufebe , foit qu'il fe fût laine tromper
par Arius , foit qu'il entrât véritablement dans fes fentimens , ce
que nous examinerons dans la fuite , écrivit (k

)
plufieurs fois en

fa faveur à faint Alexandre ; mais n'ayant pu venir à bout de le

faire rétablir , il fe joignit à Paulin de Tyr & à Patrophile de
Scythople , pour lui obtenir permiiïion dans un Concile, & aux
Prêtres qui l'avoient fuivi, de (/) s'anembler à l'ordinaire dans
leurs ParoifTes avec le peuple qui en dépendoit , à condition

( h ) Apud Eufeb. kift, lib. 10. cap. 4. pag.

( i ) Epiphan. hxref. 69 num. 4. pag . 730.
Sozomene , lib. 1. cap. 15. dit qu'Arius en-

voya des perfonnes folliciter pour lui.

( k^) Similiter autttn Eufehim in epiftola ad
fanclum Alxandrum prœceptorcm maqni Atha-

nafi direèla , cujus initium efi : Cum quanta
follicitudine , vel cum quanta cura ad lias

litteras venerim ; exprefjiùs blajjhemans , fie

ait de Ario C de ejus Affeclis : calumnhntur eos

litterx tue tanquam dicentes , quia Filins ex

non exiflenlibusfacluseft,fcutunus ex omni-

bus , at illi protulerunt epifolam qua-.n ad te

fecerant \ in qua fidem fuam exponeutts , ipfs

verbis htec conftebantur : legis videlicet C7"

Prophetarum ©" novi Tefamenti Dtum genuijje

Eilium unigenitum ante tempora aterna , Ce
Si ergo litterœ eorttm verïtatem dicunt , utique

apud te funt : in quibus co>-ftentur Filium Dsi

ante tempora aterna . . . . CT* hoc quidem Eu-

febitts ad memoratum Alexandrum ; fed C alite

ejus ad evndem virum facratum ftruntur , in

quibus inveniuntur varie blafphe^ie , illos qui

circa Arium funt defendentes. Conc. NtV. t.

Ail. 6. tom. 7. Corn, ^dg.495.
(I) Cùm Alexandrie hic rerumjiatus effet f

qui cum Ario erant neceffarium fbi effe arbi-

trati j ut cujufque civitatis Epifcoporum bene-

volentiam preriperent , legationem ad eos mit-

tant .... colleélâ igitur apud Bytbiniam fynodo

ad omnes ubique Epifcopos feripfere ut cum Arii

fatttoribus tanquam reclè fentientibus commu-

nicarent , daremque opérant ut Alexander cum

iifdem communicaret ;fed cum covatus ipforum ,

nequaquam ipfs ex voto fuccederet , Alexandro

nullatenùs cedente ; Arius legatos mittit ad

Paulinum Epifcopum Tyri , Z? ad Eufebium

Pamphili
,
qui Cefirienfs in Palefina regebat

Ecclcfam , V ad Patrophilum Scyibopolitanum

antijtitem ;
pttitque ut fibi unà cum fociis con-

cederetur plebem fbi adbarentem in Ecclefa

colligere , cundem quem priùs oblinentibus gra-

dum ; hune enim morem effe Alexandrie } qui

etiamnùm manet , ut fub uno Epifcopo qui

omnibus preefl ,
Presbyteri feparatim Ecclefas

obtineant Ç3" populum ad illas convenire folitum

colligant, Illi vero unà cum aliis Epifcopis in

Palefina congregati , Arii petitioni fubjcripfe-

runt i hortantes ut plebem quidem colligerent

feuti antea facere confueverant , Alexandro ta-

menfubjec'li efjent , ac fine intermiffione ei fup-

plicarent ut ejus pace ac commmione frueren-

tur
f
SozomQn. bijl, M. 1. cap. lypag. 4.18

j
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néanmoins qu'ils demeureroient fournis à leur Evêque , & qu'ils

continueroient à le fupplier de leur rendre fa communion. Cela

donne lieu de croire qu'Eufebe étoit un des trois Evêques, dont

faint Alexandre fe plaint dans fa lettre (m ) à faint Alexandre de

Conftantinople; &ce fentiment paroît d'autant plus vrai, qu'A-

rius écrivant à Eufebe de Nicomédie, dit (») que celui de Cé-

farée avoit été frappé d'anathcme par Alexandre d'Alexandrie,

parce qu'il difoit avec tous les Orientaux, que Dieu eft avant

fon Fils fans commencement. En effet, Eufebe (0) écrivoit en

ce tems-làà un Evêque nommé Euphration, que le Chrift n'eft

pas le véritable Dieu , ni coëternel à fon Père.

VIII. Pour terminer les difputes qui augmentaient de jour

en jour au fujet d'Arius & de fa do&rine , l'Empereur Con-
ftantin réfolut par (p) le confeil des Evêques, d'affembler un
Concile œcuménique à Nicée, l'une des principales villes de la

Bithynie, voifine de Nicomédie où il réfidoit. Eufebe de Céfa-

rée y aiïïfta, & figna {q) la condamnation d'Arius. Il approuva
aulïi le mot de (r) confubftantiel s qu'il avoit combattu le jour

précèdent , & propofa (/) une formule de foi, à laquelle les

Pères du Concile ne trouvèrent prefque rien à ajouter que ce

terme. Enfuite il écrivit une grande lettre à fon Eglife, pour lui

expliquer en quel (t ) fens il avoit figné la confubfiantialitè , &

Eufebe affi-

fie au Conciie

de Nicée , en

325. ou 326.

Il écrit à fon

ighfe en quel

fens il avoic

reçu le fym-
bole de la

coniubftar.-

tialité du Fils.

( m ) Apud Theodoret. bïjl. ecclef. lib. 1.

cap.^.pag.^i.

( n ) Et quoniam Eufebius frater tutts O' om-
nes Orientales , Deum afjerunt fine principio

ante Filium exiflere , analhemate damnatifunt.
Apud Theodoret. lib. i. hifi. ecclef. cap. 4.

M* Ï37-

(0) Antequam Niaena fynodus celebrare-

tur.. . Eufebius iraLpinœ ad Eupbrationem fcri-

bens Epifiopurn non timuit dtcere Cbriflum non
ejfe vemm Dtum. Athanaf. lib. de Synod. tom.

»•/"*£. 7JO. nde etiam Conc. Nie. x. ail. 6.

fa». 4j>8. tom. 7. Nous n'avons plus cette
lettre ; on croit qu'Euphration , à qui elle

étoit adrelfée , eft celui qui étoit alors

Evêque de Bagnias ou Balania , & qui fut

chafié de fon fiége par les Ariens , ainfi

que le dit faint Athanafè , Apolog. de fugà

,

pag. T,i\,tom. 1.

(p) Ruffin. lib. i . hif. cap. 1

.

(q) Omîtes Secundo w Tbeonà acceptis
Arium abdicarunt. Theodoret. lib. 1. Infor,
cap, 6,

(r) Ipfe Eufebius C<tfare<c in Paleflina Epif-
ffus qui pridiè refluerai , pofleà fubfcripft

,

baneque Ecclefte fidem C Patrum tradilionetn

ejje , mijjls ad fuam Ecclefam litteris fignifca~

vit. Athanaf. de Synod. décret, pag. ilo.

tom. 1.

(
/") Hâc à nobis expoftâ fde , nulli erat

contradicendi locus ; fed primus ipfe fiijfmus

nofer imperator , rtClifjîma ejfe qu£ illa conti-

nebat , efl teflatus ; fcque fe quoque jentire con-

fejjus efl , atque omnes efl cobortatus ut banc

ampleilerentur fidtm , bifque fubfriberent rJT

aflentirent dogmatis , unâ tantnm adjeflâ voce

confubflantialis .... Mi autem ob bujufce vocis

confubflantialis adàitamentum Jcquentem fur-

mttlam compofuere. Eufeb. epifl. ad Cxfarienf.

apud Athanaf. de décret, bic Synod. pag, 24a.

tom. 1.

( t ) Re item examinatâ confrmatun. efl

Filium ejfe Patri confubflantialem , non corpom

rum aut n.ortalium animantium more : neque

enim idficri divifone fubflantiœ aut pr&cifor.e ,

nenue aliquà converfor.e aut mutatione fub-

flantiœ C virtutis Patris , ab bis enim omnibus

alienam ejje non faélam Patris naturam ,

verùm bifee verbis , confuoflantialem I atri ,

indicari nullam Filio Dei cutn faélis V cre^tiî



Si c'eft de

lui même
qu'il parle

,

quand il dit :

quertvequc
qui étoit aflis
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lui envoya en même-tems le Symbole de Nicée , reconnoifTant
après l'avoir bien examiné , particulièrement l'article où le Fils

eft dit confubfiantiel au Père 3 qu'il ne contenoit rien que de con-
forme à la bonne doctrine.

IX. Eufebe rapporte, en parlant de ce qui fe palTa au Concile
de Nicée , que ( u ) l'Evêque qui étoit aflis à la droite de l'Empe-
reur , harangua ce Prince à fon entrée dans le Concile , rendant

grâces & gloire à Dieu pour lui. Theodoret f x ) croit que cet

Evêque étoit faint Euftathe d'Antioche ; & Théodore de Mop-
fuefte (y) dit que ce fut faint Alexandre d'Alexandrie ï mais (zj

Sozomene & Nicetas {a
) prétendent que cet honneur fut dé-

féré à Eufebe de Pamphile ; & cela eft d'autant plus vraifembla-

ble , qu'en un autre endroit Eufebe lui-même nous allure {b) t

qu'il avoit eu l'honneur , en la vingtième année du règne de
Conftantin, de relever la grandeur de fes victoires par un dif-

courç, qu'il prononça , dit -il , en préfence des faints Evêques ,

au milieu defquels ce Prince fe trouvoit. M. de Valois {c
)
paroît

perfuadé qu'en ces deux endroits Eufebe parle du même dif-

cours , & je ne vois pas qu'il y ait raifon d'en faire deux. Le fu-

jet , le tems & les autres circonstances n'ont rien de différent.

X. La foumiffion d'Eufebe aux décrets du Concile , n'empê-

cha pas que dans la fuite on ne le foupçonnât dans fa foi ; & il

faut avouer qu'il en donnoit occalion par fes liaifons avec ceux

qui favorifoient le parti d'Anus. Saint Euftathe d'Antioche l'at-

taqua en particulier , & l'accufa ( d ) d'avoir altéré la ConfefÇion

de foi de Nicée. Eufebe (e) foutenoit qu'il ne s'en étoit point

écarté, & accufoit Euftathe d'introduire le Sabellianifme. Eufebe

de Nicomédie étant venu enfuite en Paleftine, y conféra avec

rébus ejfe Jtmilitudinem , fedfoli Patri qui ipfum

genuit , omni modofimilem ejje , neque ex aliâ

quam ex Patris byfofiafi Çf fubftantiaejje. Cui

voci hoc modo excluais, ajjentiri retlum nobh

vifum efl , quandoqutdem ".xploratum babe-

mus , veteres quofdam eruditos & illuflres Ebif-

copos , acfcriptores 3 cùm de Pâtre ac Filio dif-

férèrent y voce confubfiantialts ufos ejje. Eufeb.

ibidem.

( u ) Tum ex Epifcopis is qui in dextra parte

trimum locum obtiftebat , confurgtns } modica

oratione lmperatorem allocutus efi propier illum

gratias (y laudes perhibens omnipotenti Deo.

Eufeb. Ub. 3. de vita Confiant cap. 1 1 .

(*•) Theodoret. bifi. Ecclef. Ub. I. cap. I.

fag. <4 i.

(y) Apud Nicetam Choniat. Ub. 5. tbe-

faur. Orthodox. fidei, cap. 7. Bibliotb. Patrum ,

tom. 2.^. pag. lî^'

( ^) Sozomen. bifl. Ub. 1. c. lj>. p. 433-

( a ) Loc proximè citato.

(b) Nos quoque ipfi nuper eundem viclorem

ac triumpbatorem cectu famulorum Dei circum-

feptum , laudationc 'in tjuS vicennalibus difla,

venerati /un us. Eufeb. proccm. de vita Confl.

pag. 40 S- Cette époque revient à celle du

Concile de Nicée , qui , félon le même
Auteur , Ub. 4. de vita Confiant. 47>f>- 5 5°'

fe tint en la vingtième année du règne de

Conftantin.

(c) In not. Eufeb. pag. zoo.

(</) Sozomen. bifi. Ub. x. cap. i$.p. $69*.

( e ) Ibidem.

celui
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celui de Céfarée , & les auttes de ces quartiers là , dit Théodo-
re (/) > qui étoient infe&ez de l'hérefie Arienne. De-là ils fu-

rent enfemble à Antioche, où , dans (g ) un Concile qu'ils y tin-

rent en 3 3 1 . ils dépoferent faint Euftathe , fous le prétexte d'un

crime honteux & de Sabellianifme , mais en effet parce qu'il

ctoit un des principaux appuis de la foi de Nicée , & parce qu'il

s'étoit déclaré contre Eufebe > Paulin de Tyr,& Patrophile de
Scythople, qu'il accufoit ouvertement d'être Ariens.

XL Les Ariens avoient auffi fait chafler ( h ) Afclepas de Gaze Eufebe ei!

de fon Eglife; & quoiqu'Eufebe, choifi par le Concile d'Antio- favorable à

che pour examiner fon affaire , l'eût ( i ) jugé innocent du crime Gaze^erS-
dont on l'accufoit, il ne laiffa pas de refter privé de fon fiége. cuté par les

Il fe préfenta au Concile de Sardique en 347. & y produifit les ^^e \&a
procédures faites à Antioche en préfence de fes accufateurs. d'Antioche,

Son innocence y fut reconnue par l'avis de ceux qui l'avoient

jugé , c'eft-à-dire, (k) d'Eufebe, & des autres Evêques nom-
mez pour informer touchant fa conduite , & enfuite de ce ju-

gement , Conftantius le renvoya à fon Eglife. Saint Euftathe

ayant été dépofé, comme nous avons dit, par le Concile d'An-
tioche , on voulut (i]

) mettre Eufebe en fa place. Les Eufebiens

en écrivirent, au nom du Concile, à l'Empereur, lui marquant
qu'il defiroit cette tranflation , & que le peuple d'Antioche y
confentoit. C'étoit une fauffeté , au moins à l'égard d'un très-

grand nombre qui réitèrent attachez à faint Euftathe. Eufebe
ne jugea pas à propos de quitter fon Eglife pour parler à une au-
tre, quoique beaucoup plus confiderable ; & le refus qu'il en fit

lui attira de grands éioges de la part de Conftantin. Ce Prince,
dans la réponfe (m) qu'il fit à la lettre qu'Eufebe lui avoit écrite

(f) Hi
ft< Eccltf. lib.i. cap. xo.pag. 5 63.

(g ) Sozomen. hifl. Ub. z. cap. 19. p. 409.
Idem, refert. Socrat. hifl, Ub. 1. cap. 13.
pag. 58. Hhc refert. Theodoret. hifl. Ecclef.

Ub. 1 cap. 2.0. pag. 568.

( h ) Athan. in apol. de fug. p. 321. to. 1.

( * ) Afclepas autem comminifier monumenta
prolttlit, Antiochit, prxfentilm accufatoribus V
Eufebio Cafare* Epifcopo > édita > C ex fenten-
tiis Epifcoporum qui eut» judicabant y fe inno-
centent efle demonflravit. Athan. apolog. contr.
Arian.pag. 16 j. tom. I.

( k.) Conflantius igiiur 3 Athanafio, Vaulo at-
qtte Marcello ; Afilep* item ac Lucio , quorum
aller Ga^a

, aller Adrianopolts erat Epifcopus

,

fedesfuas reflituit , nam O'ifii à Sardicenfi con-
ttho Mceptifrétant i Afclepas quidem (ttm atla

protulifjet ex^uibus conflabat Eufebium Pam-
phili , unà cum pluribus aliis de ipfîus ne°otio

cognefeentem , priflinum dignitatis gradttm iffi

reddidiffe. Socrat. hifl. Ub. z. cap. 13. p. m,
( / ) Sozomen. hifi. Ub. z. cap. 19. p. 469.
( m ) Epiflolam tuam fiepius legi ey ecclefia-

flicx difciplinte regulam accuratiffimè à te obfer-

vatam cognovi, Enimvero in ea fententia per-,

fiare qu& ©" Deo accepta V apofiolice tradi-

tions congrua effe videatur , fumm* pietatis eff.

Tu quidem beatum te in hoc ipfo exifiimare dé-
bet , qui totius propemodùm orbis tefiimonio ,
dignus univerfx Ecclefiœ Epifcopatu judicatusfis,

nam cum omnes te apudfè Epifcopum effe am-
biant 3 hanc tuam felicitatem fine controverfitt

adaugent. Apud Eufeb. de vita Confiant, libi

3. cap. 61. pag. 518,

Tome IVS j) &
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fur ce fujet, le loue de l'attachement qu'il avoit fait paroître en.

cette occafion à la difcipline ecclefiaftique , qui défendoit ces

fortes de tranflations , & le félicite de ce que prefque tout le

monde le juge digne de gouverner non feulement l'Eglife d'An-
tioçhe, qui étoit la troifiéme du monde, mais encore quelque
autre que ce fut. Conftantin écrivit (») en même-tems aux Evê-

ques afîemblez à Antioche , & en particulier (0) au peuple de
cette Ville , pour les détourner du deflein d'élire Eufebe. Je con-

nois , dit-il , depuis long tems fa do&rine &. fa modeftie , & j'ap-

prouve la bonne opinion que vous en avez ; mais il ne faut pas

pour cela renverfer ce qui a été fagement établi 3 ni priver les

autres de ce qui leur appartient.

XII. Conftantin donna en plusieurs autres occafions des té»

moignages de fon eflime pour Eufebe. Il lui écrivoit (p ) fou-

vent , le faifoit
( q ) manger à fa table , & s'entretenoit ( r) fami-

lièrement avec lui, ce qui donna lieu à Eufebe d'apprendre de
la bouche même de ce Prince, les particularitez les plus impor-

tantes de fa vie. Cet Evêque de fon côté , cultivoit les bonnes
grâces de fon prince, foit par les éloges qu'il en faifoit, foit en
lui dédiant une partie de Ces ouvrages , entr'autres un traité fur

(/) la Pâque , & un autre (t) où il faifoit la defcription de la Ba-

filique du Sauveur, ou du faint Sépulchre de Jerufalem. Con-
ftantin remercia ( u ) Eufebe de fon traité de la Pâque, témoignant

en faire beaucoup de cas ; il l'exhorta à lui en envoyer fouvent

de femblables, & l'aflura qu'il l'avoit communiqué à beaucoup
d'autres perfonnes , comme il l'en avoit prié.

XIII. Cependant les Ariens qui n'étoient pas moins animez
contre faint Athanafe que contre faint Euftathe , obtinrent de
l'Empereur qu'on afTembleroit un Concile , où l'on examineroit

les accufations formées contre lui , & propoferent la ville de
Cefarée (x) a à caufe qu'il y avoit là plulieurs perfonnes qui lui

étoient contraires. Ce Saint refufa de s'y rendre, craignant, (y )

dit Sozomene , la malice d'Eufebe Evcque de cette Ville. L'Env
pereur ( zj 'comprit qu'en effet Cefarée pouvoit lui être fufpe&e »

( » ) Ibid. cap. 6t. pag. 519.

( ) Ibid. cap. 6q. pag. 5 \6.

(p ) Apud Hufeb. de vita Confiant, lib. i.

cap. 45. o1 46. pag. 464. çr 465. Item , lib.

3. cap. ji, er si. pag- 508. & 50?. Item ,

lib. 4. cap. 36. pag. 543-

( q ) Lib. 4. de vita Confiant, c. 46. p. f£o.

(r) JLbid. lib. l.ctfp, *8. pag. 411. Ç9* lib.

i. cap. 8. pag. 447.

(/) Ibid. lib. 4. pag. J41. cap. 34.

? t ) Ibid. cap. 46. pag. 549.

(u) Ibid. cap. 3f. pag. $43.

(*) Theodorct. hifi. Ecclef. lib. I, capi

16. pag. 577.

{y ) Sozomen. hifl. lib. i. c. 1$./». A79-

( 5 ; Theodor. hijl. Eccl. I. i.c. x6.f Ml,
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à caufe de fon Evêque > ce qui l'engagea à changer le lieu du
Concile , & d'ordonner qu'on (à) l'alïembleroit à Tyr. ïi s'y

tint l'année fuivante, la trentième (6) du règne de Conftantin,

c'eft- à-dire, de Jefus-Chrifl 3 3 j. fous le Confulat de Conflan-

tins & d'Albin. Saint Athanafey ( c
) fut injuftement condamné,

& Eufebe étoit un de (es Juges. Ce fut en cette aifemblée que
celui ci reçut de la bouche de faint Potamon le reproche d'ido-

lâtrie {d) , dont nous avons parlé plus haut, & que ce faint Con-
feffeur le voyant aflis en qualité de Juge, tandis que faint Atha-
nafe étoit debout comme accufé , s'écria (e) en lui difant avec
larmes : Faut-il que vous foyez afïïs , Eufebe , & que vous jugiez

Athanafe qui eft innocent ; y a-t'il quelqu'un qui puifle fouffrir

cette indignité? Eufebe irrité de ce difcours de Potamon feleva
& fortit de l'affembiée en difant : Si vous avez la hardiefle de
nous traiter ainfi en ce lieu, peut-on douter que vos accufateurs

11e difent vrai ? & Il vous exercez ici une telle tyrannie , que ne
faites vous point chez vous ? Le trouble (/) que ces fortes de
difputes excitèrent en différentes féances , alla enfin jufqu'à la

fédition. On cria hautement qu'il falloit fe défaire d'Athanafe

,

comme d'un magicien , d'un homme violent & indigne du Sa-

cerdoce. Les Gardes commis pour la sûreté du Concile , furent

obligez de l'enlever fecrettement du lieu de l'affemblée, dans
la crainte qu'on n'attentât à fa vie. Ce Saint voyant qu'il n'étoit

pas sûr pour lui de demeurer plus long-tems dans cette Ville,

s'enfuit (g), & vint à Conftantinople fe plaindre à l'Empereur
<Jes violences de fes ennemis. Le Concile ne laifïà pas de le

condamner , & de le dépofer , quoiqu'abfent. Conftantin ( h
)

manda tous les Evêques, pour lui rendre compte de leur juge-
ment, mais ils fe contentèrent de lui envoyer Eufebe avec cinq
autres ; & par [i) les nouvelles calomnies dont ils chargèrent
faint Athanafe , ils engagèrent ce Prince à le reléguer dans les
Gaules.

XIV. Cependant les Evêques du Concile de Tyr reçurent Ses demies
une lettre de l'Empereur , qui leur (k) ordonnoit de terminer resadions.

cette aflemblée, & de fe rendre en diligence à Jerufalem, pour
Sa mort

> en

( a ) Ibid.

( h ) Socrat. bift. lib. l.cap. l8. p. 6$.

( c) Ibid. pag. 481.

( d ) Ap»d fcpiphan. bxref. 6%, mm. 7.
( e ) Apud Epiphan. ibid.

(/) Soz.omen. bijl. lib, x. cap. i j. p . 4$i,

Theodoret. bift. Ecclef. Ul, 1. c. zZ.p. j8o^

(£) Sozomen. bift. lib. z.cap, z%.p. 48s.

( /; ) Athanaf. in apolog.pag. 20 1. lom. I,

(i) Ib'là. pag. 20J.

( k) Eufeb. de vita Confiant, lib. 4. c. 45;-
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y dédier l'Eglife de la Croix & de la Refurreûion qu'il avoit fait

bâtir. Ils s'y rendirent , & y trouvèrent d'autres Evêques que
Conftantin avoit fait venir de tous cotez , pour donner plus d'é-

clat à cette augufte cérémonie , dont nous aurons lieu de parler

ailleurs. Eufebe y fit divers difcours (/) pour orner cette fête ,

& releva par fon éloquence , la magnificence de la nouvelle

Eglife. Quelque tems après , & vers la fin de l'an 3 3 f. étant venu,

comme nous avons dit , à Conftantinople pour foutenir contre

faint Athanafe le Jugement du Concile de Tyr , il prononça
dans le palais de l'Empereur un long panégyrique de ce Prince ,

que nous avons
(
m ) encore. En 336. il fe trouva (

n ) au Concile

de Conftantinople , où l'on dépofa Marcel d'Ancyre , acculé par

les Ariens , dont il étoit grand ennemi , d'avoir avancé des hére-

fies dans fon livre contre le fophifte Afterius. Eufebe fut même
chargé par les Pères de ce Concile, d'écrire contre Marcel, ôc

il compofa cinq livres pour le réfuter , & montrer qu'il étoit

coupable des erreurs pour lefquelles on l'avoit condamné. Con-
ftantin mourut l'année fuivante, c'eft* à -dire , en 337. Eufebe
écrivit fon hiftoire en quatre livres , peu de tems après, & c'eft

le dernier de fes ouvrages qui nous refte. On ( ) croit qu'il mou-
rut lui-même vers le tems que faint Athanafe , Afclepas de
Gaze , & les autres Evêques bannis fous Conftantin , furent ré-

tablis dans leurs fiéges, c'eft - à - dire , vers l'an 335?. Quelques
Martyrologes (j> ) le mettent au nombre des Saints 5 & dans un
ancien Bréviaire manufcrit de l'Eglife de Limoge , on trouve

{q) trois Leçons avec une Collecte pour le jour de fa fête,

marquée au 21. Juin.

(/) lbi nos quoque 3 quibus majora quant

pro mentis noflrls bona contigerunt , variisfer-

monibus publiée babitis folemnitatem decoravi-

mus ; nunc regalis fabricœ decorem ac magnifi-

centiam fcriptis enarrantes, nunc propheticorum

oraculorum feu/us apte ey accommodate ad prit-

fentes figuras atque imagines interprétantes.

Eufeb. ibid, cap. 4%»pd£. S49.

(»?) Apud Valef. pag. 603.

( » ) Voye\ l'artjcie des livres d'Eufebe

contre Marcel , plus bas.

( ) Socrat. hift. Ub. 2. cap. 4. (y S- p- 83-

{p) Die II. menfn Junii : Paleflin£ ,fant~li

Eufebii , Epifcçpi CT CunfeJJ'oris , viri excellen-

teflimi ingenii e7* hifloriograpbi. Ufuard. in

Martyrolog. Item , apud Notkeruin, in Mar-
tyrolog. Die 2 1 . menfts Junii : In C*f*rck depo-

jîtio faniji Eufebii , Epi/copi.

(^q) Sanili Eufebii , Epifcopi & Confejforis ,

leÛio I. Eufebius , C<efare<e Paleflinx Epifcopus ,

ob Pampbtli Martyris amicitiam , Pampbili no-

men accepit , e?"c. Enfui te eft la Collecle on

l'Oraifon , conçue en ces termes : Omnipo-

tens fempiterne Detts , qui nos concedis Jancli

Eufebii, ConfeJJoris tui atque Pontifias , agere

fefivitatem,deduc nos, qu<tjumus3ejus precibus ad

cœlefiium gaudiorum Jocittatem. Per Dominum

nofirum , wc. A la tête d'un manufcrit de
l'Eglife de Taris, ancien de plus de huit

cens ans , contenant l'hiftoire d'Eufebe , de
la traduclion de Ruffin , on lit ces paroles :

In nomine Dei fummi ; iniipit hijforta fanili

Eufebii 3 Cœfarienfis Epifcopi. Voyez M. de

Valois , dans fes Prolégomènes fur l'hi-

ftoire Ecclefîaftique d'Eufebe , où il rap-

porte plufieurs autres autoritez qui le qua-

lifient , Saint , Evêqug jrô-/;>«HreM* > defaintf

mémoire , Çrç,



EUSEBE,EVESQJDECESARE'E. Ch. VIII. Art. I. 21$

XV. Il feroit à fouhaiter que l'on eût pris autant de foin de Catalogue de

nous conferver les écrits d'Eufebe ,
que lui-même en a eu de f" 0uvraSes -

tranfmettre à la pofterité ceux des Auteurs qui l'avoient devancé.

Quoiqu'il nous en refte encore un allez bon nombre , il eft néan-

moins certain que nous en avons perdu beaucoup davantage 5

puifqu'outre que nous n'avons pas même tous ceux dont faint

Jérôme (r) nous a laiffé le Catalogue , ce Père nous afïure

qu'Eufebe en avoit compofé une infinité d'autres , dont il ne
parle point. Voici ceux dont on a connoiflance : un livre contre

Hierocle ; fix de l'apologie pour Origene ; trois de la vie de faint

Pamphile ; l'Hiftoire de tous les tems, ou une Chronique, & l'a-

brégé de cette même Chronique j un ouvrage fur le grand nom-
bre d'enfans qu'avoient les Anciens, ou fur la multiplicité des

femmes & des enfans des Patriarches j un autre où il faifoit voir

l'accompliffement de ce que Jefus-Chrilt a prédit? un autre fur

Ja Généalogie du Sauveur '> quinze livres de la Préparation , ôc

vingt livres de la Démonstration Evangelique. Il paroît avoir

fait tous ces ouvrages avant qu'il fut Evêque de Céfarée , c'eft-

à-dire, avant 3 1$. Depuis ce tems jufqu'au Concile de Nicée,

on a de lui un long difeours qu'il prononça à la Dédicace de
l'Eglife de Tyr; fa lettre à Conftantia , touchant les Images >

celle à Euphration 5 une à faint Alexandre d'Alexandrie , pour
la défenfe d'Arius , & peut-être encore plufieurs autres fur le

même fujet, qui pafToient fous fon nom du tems du fécond Con-
cile de Nieée. Vers l'an 325'. ou 326". il publia fon hiftoire Ec-
clefiaftique , divifée en dix livres ; il avoit écrit auparavant les

fouffrances de prefque tous les Martyrs de la terre , £c il fit en-

fuite un livre exprès touchant les Martyrs de la Paleftine. Dans
le Concile de Nicée , il prononça un panégyrique à l'honneur

de Conftantin ; & après la conclulion de ce Concile , il écrivit

fa lettre à fon Eglife de Cefarée , pour expliquer en quel fens

il avoit reçu le terme de confubftanticl. Depuis il compofa fon
livre de Topiques, où il fait mention de deux autres traitez de
même nature, dont l'un marquoit les noms que les Juifs avoient

donné à diverfes Nations , & comment on les avoit appellées

depuis j & l'autre étoit une Topographie de la Terre-Sainte ôc

du Temple. Eufebe fit ces derniers ouvrages à la prière de Pau-
lin de Tyr , mort au plûtard en 332. Il faut mettre plus tard

fon traité de la Pâque 5 les divers Sermons qu'il prononça à la

(r) Hieronyjn, incafal. cap. %%,

Va ï\)
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Dédicace de l'Eglife de Jerufalem j fon écrit pour relever la

magnificence de Conftantin dans la conftru&ion & l'ornement
de cette Eglife, & un autre encore où il faifoit la defcription de
la même Egîife; de la Caverne du faint Sépulchre, & des or-
nemens magnifiques dont Conftantin avoit enrichi ces faints

lieux. 11 fit encore un long panégyrique de ce Prince en la tren-

tième année de fon règne, c'eft-à-dire, en 335:. & enfin il écri-

vit cinq livres contre Marcel ; & quatre de la vie de Conftantin ,

que l'on croit être fon dernier ouvrage. Nous en avons de lui

plufieurs 3 dont on ne fçait pas l'époque , comme des Commen-
taires fur le Prophète Ifaïe , & fur tous les Pfeaumes ; dix Ca-
nons évangeliques , avec une lettre à Carpien > deux Homélies
fur l'hiftoire de la Refurre&ion , qui ne font apparemment que
des fragments de l'ouvrage qu'il avoit fait fur les endroits de
l'Evangile qui parohTent fe contredire. Il avoit compofé de plus,

cinq livres de la Théophanie > trente contre Porphyre ; deux,
intitulez: de la Réfutation & de l' Apologie ; deux de la prépara-

tion & de la démonftration Ecclefiaftique , divifez chacun ert

plufieurs livres , & difFerens de ceux de la préparation & de la

démonftration Evangelique, dont nous avons parlé plus haut.

Un Commentaire fur la première Epître aux Corinthiens > des

Eclogues fur toute l'Ecriture s un écrit contre les Manichéens s

un adrefie à Marin } touchant les différentes manières de vie

que l'Eglife propofe à fes enfans , & un autre au même , où il

s'appliquoit à réfoudre des queftions fur la Paillon & fur la Ré-
furredion du Sauveur. Le Père Sirmond a fait imprimer fous

le nom d'Eufebe, quatorze Opufcules latins , dont les deux pre-

miers font intitulez : de la Foi 3 contre Sabellius -, le troifiéme ,

de la Refurrettion ; le quatrième , de la RefurreHion & de l'Af-

cenfion j les cinq & fixiéme , de Dieu invijible & incorporel î le

feptiéme , de l
yAme incorporelle •> le huitième , de la Penfèe fpi-

rituelle de l'homme j le neuvième & le dixième auffi , fur ce que

la nature de Dieu nefi pas corporelle j l'onzième fur ces paroles

de Jefus-Chrift: Je ne fuis pas venu mettre la paix fur la terrez

le douzième fur ces autres paroles : Prêche^jur les toits 3 ce que

je vous ai dit à l'oreille \ le treizième y des bonnes & des mauvai-

fes œuvres ; le quatorzième & dernier , des bonnes œuvres. Enfin ,

on lui attribue un Commentaire fur les Cantiques 3 une hiftoire

des Vies de divers Prophètes ; l'ancien Martyrologe
,
qui porte

le nom de faint Jérôme 5 les Acles du Pape faint Sylveftre , «5c

& quelques autres traitez que l'on prétend avoir en Orient.
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Il faut maintenant donner une idée de chacun de ces ouvrages

en particulier.

ARTICLE IL

Livre d'Eufehe contre Hierocle*

I.

i
cente vers

303. Ce que
c'étoit que
ces livres.

L paroît qu'un des premiers qu'Eufebe compofa fut fa ré- Réponfe

ponfe aux deux livres de Hierocle, intitulez : Philalethes, acux'wcïde
ou amateurs de la vérité 3 car il l'écrivit peu

( /) après que Hiero- Hierocle

,

de eut publié ( t ) fes deux livres , c'eft-à-dire 3 dans les premières

années de laperfécution générale fous Diocletieiij vers l'an 303.

& nous ne connoiflbns aucun écrit d'Eufebe, d'une époque an-

térieure à celle-là. Hierocle (u) avoit adreffé \x) fon ouvrage

aux Chrétiens , comme pour les confeiller ; ne voulant pas pa-

roître écrire contr'eux par aucun mouvement de haine. La con-

noillance qu'il y faifoit paroître des divines Ecritures , en rele-

vant un grand nombre de contrarietez apparentes 3 a donné
lieu à Laâance (y) de douter s'il n'avoit pas été Chrétien. Il y
aceufoit (O les Apôtres , fur-tout faint Pierre & faint Paul 3 d'en

avoir impofé 3 quoique d'ailleurs il les taxât de grofïiereté ôc

d'ignorance. Enfin , il y faifoit une indigne (a) comparaifon

d'Apollonius de Thyane avec Jefus - Chrift 3 aiïurant qu'ils

avoient fait l'un & l'autre de femblables prodiges, ou même
qu'Apollonius en avoit fait de plus grands. Perfonne jufques-là

ne s'étoit (b) avifé d'attaquer la religion Chrétienne avec de
pareilles armes ; & c'eft ce qui engagea Eufebe à réfuter d'abord

cette dernière partie de l'ouvrage de Hierocle 3 fe refervant de
montrer ailleurs ( c ) la faulteté de ce qu'il avançoit dans tout

(/) Eufeb. lib. adv. Hierocl. pag. Jl I.

( t
) Laéhnce nous apprend que Hiero-

cle fit paroître fes livres dans le même-
tems que l'on abbattit l'Eglifè ds Nicomé-
die , ce qui arriva la première année de la

perlecution de Jefus-Chrift
, 303. & qu'il

avoit même affiné à la lecture que Hiero-
cle en fit. Lib. 5 . Injlit. divin, cap. 2. O* 4.

( « ) Hierocle étoit un Magiftrat Payen,
c\ui , de Vicaire des Préfets , fut fait Gou-
verneur de la Bythinie , & enluite de l'E-

gypte. Il y a apparence qu'il y eut part
aux violences qui s'y exercèrent contre
les Chrétiens, dans la perfécution de Dio-
ctétien. Il ne faut pas le confondre avec

un autre Hierocle , Philofophe Platonicien

natif d'Alexandrie , qui vivoit vers le mi-

lieu du cinquième iîécle , dont Photius

cite un ouvrage du Deftin & de la Provi-

dence, divifé en fept livres. Bibl. cap. 241.
pag. 1038. Vide Fabric. Btbl. Grœc. tom, I.

lib. l.pag. 470. Laétant. Injlit. divin. Itb. 5.

cap. 2. C7" lib. de Mort, per/ecut. cap. 1 6. lient,

Epiphan. h&ref. 68. pag. 717.

( x ) Laétant. Injlit. divin, lib. 5. cap. 1.

(jy)Ibid.

(^)Ibid.
(d)Ibid.

( b ) Eufeb. adv. Hierocl. pag. f î 1,

( e ) Lib, 3. Demonjlr. Evangel,
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le refle. Photius avoit lû(d) cet écrit de la réfutation des livres

de Hierocle par Eufebe.

II. 11 Tadrefle à un de fes amis qu'il ne nomme point, & qui
paroifïbit frappé du parallèle d'Apollonius avec Jefus-Chrift.

Comme Hierocle ne le fondoit que fur la vie de ce Philofophe

par (e) Philoftrate , Eufebe fe propofe uniquement de détruire

la vérité de cette hiftoire. » Mon deffein, dit-il, n'eft pas d'éxa-

» miner qui des deux , d'Apollonius ou de Jefus-Ghrift, a mé-
» rite à plus jufte titre d'être reconnu pour Dieu ; ou lequel a
» fait des miracles en plus grand nombre & plus éclatans. Je ne
» parlerai point de l'avantage qu'a Jefus-Chrift, d'avoir été feul

» prédit par les Prophètes 5 ni de ce que par la force de fa doc-
» trine celefte , il s'eft attiré un plus grand nombre de fe&ateurs ;

» ni de ce qu'il a eu pour témoins de fes actions fes Difciples

,

» gens ilnceres & incapables d'en impofer , tout prêts à fourfrir

» la mort pour la doctrine de leur Maître. Je ne m'arrêterai pas

» à montrer qu'il eft le feul qui ait appris aux hommes à vivre

» dans la frugalité, & de manière qui leur foit profitable pour

( d ) Leéla eft Ettfebii Pamphili confutalio

Irevis Ubromm Hieroclis de Apollonio, Phot.
Bibl cap. 39. pag. 2.3.

( e ) Philoftrate étoit natif de Leranos

,

ifle de l'Archipel , aujourd'hui Stalimene.

Il vint à Rome du terris de l'Empereur
Severe , fur la fin du deuxième fiéele , &
il enfeigna la Rhétorique dans cette Ville

julqu'au règne de Philippe , c'eft-à dire
,

jufqu'en 2,44. après l'avoir profeilée à

Athènes , d'où vient qu'Eufebe le nomme
Athénien. Ce fut lous le règne de Severe y

& à la prière de l'Impératrice Julie , qu'il

-écrivit î'hiftoire d'Apollonius de Thyane,
tirée, à ce qu'il dit, des Commentaires de

Damis, qui, en qualité de dilciple d'A-
pollonius , avoit été témoin de la plupart

de fes actions. Il dit auffi l'avoir puifje

dans les Commentaires de Maxime d'E-
gée ; mais il eft à croire que c'eft une pure
fable controuvée , pour ôter créance shx
miracles faits par Jeliis-Chrift & par lès

Apôtres. C'eft ce qu'Eufebe prétend mon-
trer dans fon livre contre Hierocle , en
faifant voir grand nombre de contrarietez

& de faits hors de vraifemblancc qui le

trouvent dans cette hiftoire
;
qui d'ailleurs

n'a été écrite par Philoftrate que plus de
cent ans après la mort d'Apollonius. Ce
femiment ftous paroù plus sûr , que. d'at-

tribuer a la magie les miracles d'Apollo-

nius ; aufïi quoique Eufebe air quelquefois

recours à cette folution , il paroit qu'il ne

la tenoit point pour aifurée , puifqu'il dé-

clare expreflément qu'il ne veut faire au-

cune difficulté de reconnoitre Apollonius

pour un Philofophe d'une vie irréprocha-

ble. L'Auteur des queftions attribuées à

laint Juftin , Qu&ft. 24. femble avoir crû

que ce qu'Apollonius a fait d'extraordinai-

re , il l'a fait par la connoilfance qu'il avoit

des cauiès naturelles. Et Gabriel Naudé ,

dans fon apologie pour les grands hom-
mes faulfement fbupçonnezde magie, pag,

2 \ç. a prétendu faire voir qu'il n'y a aucun

des faits attribuez à Apollonius, que l'on

ne puilîe rapporter à l'adi'eile,au preftige ou

au hazard. Mais cette opinion eft fujette

à de grands inconvéniens ; car fi l'on peut

expliquer ainfi les prétendus miracles d'A-

pollonius , cela va à détruire , ou au moins

à faire révoquer en doute les mieux avé-

rez ; outre que cet auteur lui-même a été

obligé de paifer fur quelques-uns qu'il a

bien vu ne pouvoir être expliquez de cette

façon , comme lorfqu'Apollonius difparut

tout à coup de la préfence de Domitien '
Y

& qu'il fut tranfporté de Rome à Pouz-

zole dans uo très-petit eipace de tems.

ia
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» la vie future ; que par la vertu de fa Divinité il s'eft fait con-

» noître à toute la terre pour le Sauveur des hommes , en forte

» qu'encore aujourd'hui plufieurs milliers s'emprefient- de tous

» cotez à venir puifer dans la fource de fa divine fagelïe ; que

>j fa do&rine expofée depuis déjà tant d'années aux contradic-

»> tions, & aux attaques des Princes & des peuples , eft demeu-
» rée vi&orieufe de tous leurs efforts. Je ne relèverai point non pag . ÎI4#

» plus la preuve de fa divine puiffance , fi fenflble encore de
" nos jours, qu'en prononçant feulement fon faint Nom, nous
» contraignons les démons impurs à fortir des corps & des

» âmes de ceux qu'ils polTedent. Après cela , ajoute Eufebe

,

» il y auroit de la folie , je ne dis pas à mettre en queftion fi

» Apollonius eft comparable à Jefus-Chrift, mais même de le

» penfer.

III. Sans donc entrer dans le détail de toutes ces preuves de Apollonius

la Divinité de Jefus-Chrift, Eufebe fait voir que s'il faut s'en "'? h;flé aP rès

tenir à l'hiftoire de Philoftrate , Apollonius , loin de pouvoir marque qu'il

entrer en parallèle avec notre Sauveur, ne mérite pas même a
j

c été Die«-

qu'on lui donne rang parmi les Philofophes , & les hommes q^fTuou-
d'une probité médiocre. 11 demande à Hierocle de lui produire vent dans fon

quelque preuve encore fubfiftante de la divinité d'Apollonius ,
luftolre -

y ayant de l'abfurdité à s'imaginer qu'un Dieu ait paru fur la
Pa§-* 16'

terre, fans y laifïer aucun vertige de fa divinité, tandis que de
fimples Architectes ôc autres Ouvriers femblables , fe procurent
l'immortalité par leurs ouvrages. Puis il examine ce que Philo-

ftrate dit d'Apollonius , & fait voir par les contradi&ions où il

eft tombé fur fon fujet , que ce qu'il en dit ne mérite aucune
créance. Par exemple , Philoftrate allure dans un endroit qu'A- Pag. 517.518,

pollonius pofîedoit toutes fortes de langues , fans les avoir ap-
prifes ; & ailleurs il dit que ce même Apollonius , âgé de qua-
torze ans, fut mis par fon père fous la difeipline d'Euthydeme
Phénicien , pour y être inftruit de l'art de parler 5 il nomme aufli pag 521,

les Maîtres qu'il avoit eus pour la Philofophie , & rapporte qu'A-
pollonius étant allé dans les Indes , fut obligé de fe fervir d'In-
terprète , pour pouvoir y conférer avec le Roi Phraotes.

IV. Philoftrate ajoute que Phraotes ayant fait retirer l'Inter- Suite:

prête
, & commençant à répondre en grec au difeours d'Apol- Pa§- 5"<

lonius
,
ce Philofophe furpris d'entendre un Roi barbare parler

cette langue , lui demanda avec étonnement qui pouvoit la lui
avoir apprife parmi les Indiens. Ce qui ne s'accorde guère , dit PaCT . $I7;

Eufebe, avec la fuite de fon hiftoire, où il prétend faire pafler
Tome IV* E e
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Apollonius pour un homme qui pénetroit dans les plus fecre"
tes penfées , & doué d'une connoiflance comme naturelle de

Pag. i$z. toutes chofes, même de l'avenir, Eufebe relevé encore à ce fu-

jet une autre particularité, l'apportée par Philoftrate dans la vie
d'Apollonius. Vefpafien étant venu le trouver pour lui deman-
der l'Empire, le confulta en mêmc-tems touchant les Philofo-
phes qu'il devoit choifir pour fon confeil. Ceux - ci , répondit
Apollonius, montrant du doigt Dion & Euphrate, ce font gens
fàges & de bonnes mœurs. Mais il fe brouilla depuis avec Eu-
phrate, & il n'y eut pas de crimes dont il ne le chargea, faifant

voir ainfi qu'il s'étoit trompé dans le jugement favorable qu'il

Pag. m. avoit porté de ce Philofophe. Eufebe ajoute que ce n'eft pas
un des moindres préjugez contre Apollonius , que cet Euphrate
fon difciple , Philofophe très-célebre , & eftimé encore de fon
tems par tous ceux qui avoieiit l'amour de la Philofophie, eut

encouru la difgrace de fon maître pour avoir condamné Ces
Pag- Hh adions. Enfin , Philoftrate parlant de la fin d'Apollonius , recon-

noît que les Auteurs, dont il avoit tiré fon hiftoire , ne conve-
noient ni du lieu , ni des circonftances de fa mort. Les uns vou-
lant qu'il fût mort à Ephefe , d'autres à Lindo dans le temple
de Minerve, d'autres dans l'iile de Crète '> & toutefois il avance
comme un fait confiant , que ce Philofophe étoit monté vivant

au Ciel , & rapporte même les circonftances de cette prétendue
merveille.

Fauffcté des V. Eufebe , après avoir fait remarquer ces contradictions dans

b^ez^Apoi- l'hiftoite d'Apollonius , vient aux miracles que Philoftrate lui

îonius. attribuoit. Il montre par cet auteur même, qu'il n'en avoit fait
Pag. *Z7. aucun avant fon retour de l'Arabie & des Indes , où il étoit allé

confulter les Brachmanes & les Magiciens de ces pays-là j ce

qui faifoit croire que ceux qu'il fit depuis , n'étoient que l'effet de

pag. 530. l'art qu'il avoit appris de ces célèbres magiciens. Ce qui eft cer-

tain, ajoute Eufebe, c'eft qu'il fut accule de l'être même par les

Payens , entr'autres par Euphrate , dont nous avons parlé plus

haut; c'étoit un des principaux chefs d'aceufation que l'on in-

tenta contre lui devant Domitien ; & à Athènes , le Hiérophante

refufr de l'initier aux myfteres d'Eleufine, comme un magicien

& un homme qui n'étoit pas pur du commerce avec les démons.

?*P *34. Sur ce fondement Eufebe foutient, qu'en reconnoiflant même
pour vraies les prédi&ions d'Apollonius , comme celle qu'on

lui attribuoit de la pefte dont Ephefe devoit être affligée, il y

avoit tout lieu de croire que le démon en étoit l'auteur , foit
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par lui - même , (bit par le fecours de l'art magique.

VI. Quant à la délivrance d'Ephefe, ajoute -il, il eft vifible Suite,

que c'eft une fable faite à plaifir, ou au moins un preftige du P^g* î*8-

démon > car quelle apparence que la pelle ,.qui n'eft autje chofe

qu'une corruption de l'air, ait été appaifée parle meurtre d'un

bon vieillard , que l'on trouva enfuite n'être qu'un chien ? &
comment Ephefe feule pouvoir -elle être infeëtée de cet air

corrompu , fans que les endroits circonvoifins s'en reflentifiènt.

Si Apollonius chaflbit les démons , continue Eufebe r c'étoit, pag. jj#

comme l'on dit , par le fecours d'un autre démon ; & pour ce

qui eft du fait de la fille reiïufcitée à Rome par le même Apol-

lonius , Philoftrate même n'ofe fe promettre qu'on doive y
ajouter foi j aufii ne le propofe-t'il qu'en doutant fi cette fille

n'avoit pas encore quelque refte de vie , qui , excité par une

pluie douce qui tomba tandis qu'on la portoit en terre , l'air

fait revenir à foi. En effet, fi ce fait eût été véritable , l'Empe-

reur & les Grands^de la cour l'euflent-ils ignoré? Euphrare fe

feroit-il féparé , comme il fit bientôt après , d'Apollonius fon

maître ? & n'eût - on rien dit de ce prodige , dans le procès

qu'on lui fit , où on n'oublia pas le prétendu miracle arrivé à

Ephefe.

VIII. Voilà les principales raifons dont Eufebe fe fert con- Eufebe com-

tre l'hiftoire de Philoftrate. Il finit fon ouvrage par une courte bat ,a neceflï-

réfutation de ce que cet Hiftorien faifoit dire à Apollonius ; **£*,**£

que les décrets du Deftin & des Parques font tellement im- p
# 54a> J43 ,

muables , qu'un homme , par exemple , qui doit être Roi , le

fera néceflairement , fut - il mort avant celui dont il doit occu-

per le trône : qu'un autre deftiné à être Architecte le deviendra,

quand même on lui auroit coupé les deux mains. Eufebe dé-

truit absolument ce principe d'un côté, en convainquant Apol-
lonius par fa propre conduite de la faufleté de fon fyftême : de
l'autre , en montrant que fi on le reçoit une fois 3 il ne faut plus

reconnoître d'autre Dieu , d'autre providence que le deftin 5

qu'il n'y aura plus de différence entre le fage & le fou, le jufte

& l'injufte; en un mot , aucune diftin&ion du bien d'avec le Pag. 5^
mal , aucune aclion ne méritant le blâme ou la louange , fi nous
les faifons par neceflité.

E s ij



Chronique
d'Eufebe ,

compofée
avant l'an

313. Il yen a

eu deux édi-

tions.

Elle ètoit

divifée en
deux parties,

Ce qu'elles

contenoient.

ûso EUSEBE , EVESQ. DE CESARE'E. Ch. VIII. Art. III:

ARTICLE- III.

De la Chronique d'Eufebe.

I.T L n'eft pas aifé de fixer l'époque de cet ouvrage , & ce

_L qu'on en peut dire de certain , c'eft qu'Eufebe le compofa
avant l'an 313. puifqu'il y renvoie dans (es livres (/) de la Pré-

paration évangelique , écrits en cette année. Cependant faint

Jérôme allure (g) en plus d'un endroit, qu'Eufebe avoit con-

duit fa Chronique jufqu'à la vingtième année de Conftantin ,

c'eft- à- dire, jufqu'à l'an 325". de Jefus-Chrift; ce qui nous oblige

de dire qu'Eufebe a fait deux éditions de cet ouvrage , dont la

féconde étoit plus ample que la première. Il faut dire encore

qu'il ne travailla à cette féconde édition
,
qu'après avoir achevé

fon hiftoire Ecclefiaftique , ce qui arriva en 325. car dans le

dernier chapitre du dixième livre de cette hiftoire, il parle {h)

de Crifpe , fils de Conftantin , comme plein de vie , au lieu qu'il

marque fa mort dans (/') la chronique.

II. Elle étoit divifée en deux parties ; la première intitulée :

Chronologie •> la féconde : Canon , Chronique , ou Règle des temps
j

& le livre entier avoit (k) pour titre : YHiJïoire des temps. Dans
la première partie , Eufebe defeendoit (/) dans le détail des

Chronologies particulières de toutes les Nations anciennes î

dans celle des Chaldéens,des Aflyriens,des Medes,des Perfes,

des Lydiens , des Hébreux, des Egyptiens, des Athéniens, des

Grecs , des Sicyoniens , des Lacedemoniens , des ThelTaliens ;

des Macédoniens & des Romains : il marquoit leurs origines,

l'étendue de leurs Empires , les Rois qui les avoient gouvernées,

leurs Républiques , leurs Villes , les années des Dictateurs (m)

(/) Verum h<zc otnnia à nobis certis a-gu~

mentis in cbronologicis noflris canonibus con-

ftcla reperies. Eulcb. lib. p. Préparât. Evang,

tap. p. pag. 484. .

(g) Saint Jérôme , après ces paroles

qui terminent le premier livre des Chro-
niques d'Eufebe , victfmo anno vicennalia

Conjfantini NicomedU fafta , & fequenti anno

Rcmœ édita ; ajoute, hue ufque hifioriam feribit

Euftbius Panpbili eut Hieroaymus Preshyter

ifta fubjecit , C7T. Chron. pag. 48. Tl répète

ïa même choie 'à la page 181.

£ h ) tufebe. hijl. hb. 10. cap. p.

( i ) Eufeb. in Chron. pag. 1 8 1.

(A.) Scalig. in animadverf. in ihron. &H
•M-ms-4. ;•-',•,. ;

( / ) lncipiunt tempera tottus fecult , rcfque

gentium omnium .... univerfa tempora , gefla

five apud Hebrtos , vel apud Grtcos , vel apud

Rcmanos ,five apu-d barbaros citera/quefentes,

qu& gefferunt vel conflituerunt per hiftorias in

libro hoc pleniffme dtmonjirantur. Eufeb. in

Chron. pag. 5.

( m ) Tempora Diclatorum cura Con/ulibu»

ordinarUs. Ibid,
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de Manethon, d'Apollodore , de Phlegon , de Platon, de Jo-
feph, de faint Clément d'Alexandrie, fur-tout de Jules Africain,

dont la chronologie divifée en cinq livres, comprenoit l'hiftoire

de ce qui s'étoit palfé depuis le commencement du monde, juf-

q'u'à la troifiéme année du règne d'Heliogabale , de Jefus-Chrift

221. Il mit en tête ces (t) paroles , que faint ( u ) Irenée avoit

rnifés à là fin de fon traité de l'Ogdoade, c'eft-à-dire des huit

premiers Eons: « Toi qui tranferiras ce livre, je te conjure par

» notre Seigneur Jefus , & par fon glorieux avènement où il

« jugera les vivans & les morts , de le collationner après que
vi tu l'auras copié, & de le corriger exactement fur l'original,

»de tranferire auflî cette conjuration, 6c de la mettre dans la

>5 copié.

V. Les Anciens en ont parlé avec éloge , & l'ont regardé

comme un ouvrage digne (x) d'admiration, où l'auteur n'ou-

blioit prefque rien de ce qui meritoit d'être remarqué dans un
fi vaiie de Hein. Ils en ont trouvé {y) le calcul sûr & exact , meil-

leur de beaucoup que celui des autres Chronologiftes,& fondé

(*Q fur la vérité. Saint Auguftin (a) fouhaitoit qu'il fe trouvât

des hommes aufii portez pour l'utilité commune des frères que
l-'étoit Eufebe,qui filTent pour l'intelligence deplulieurs choies

marquées dans l'Ecriture , par exemple des lieux, des animaux,
des plantes, des arbres, des pierres, des métaux, ce que cet au-

teur a fait pour l'éclairciffement de la Chronologie facrée dans

fon hiftoire des tems.

( t ) Adjure te quicumque bos deferipferis

libros per Dominum nofirum Jefum Cbrijium
,C ejus gloriofum aàvenium in quo veniet judi-

eare vives çr mortuos , ut conféras q<iod ferip-

fcris & emendes ad exemplaria ea , de quibus

feripferis diligenter > C hoc adjurationis genus

Uanfcribas ejr transféras in codicem quem de-

feripferis. Cbron. pag. 3.

(») Iren. apud Eufeb. lib. 5. hifi* Ecclef.

cap. 2.0.

(x) Poji mirandum opus quod à mundi fahri*
ea ufque in Confiantinum principem Eufebius

Cttfarienfîs bujusfecult originem 3 ttmpora }
an-

nos y régna 3 virtutefque mortalium O' varia-

rum artitim repertores omniumque penè provin-

tiarum monumenta commemorans >gr<tco edidit

fyl<i,nofterque Hieronymus tranfiulit in-latinum\

es" ufque in Valentem C&farem , Romano ad-

jecit eloquio. Igitur uterque bujus operis autbor

5)8*. annorum- hune mundum fore mite com-

fHtavit vigtnio. Gobi» Marcellin. pag. zz.

Cbron. Eufeb. part. 2.

(y ) Efi HT aliud Eufebii volumen , in quo

temporum ceriam accuratamque raùonem di~

geffît, ebronicorum. Niceph. Callift. lib. 6,

bip. cap. 37..

(?) Proinde Ma nimirum computatio quant

fecutus efi Eufebius in bifioria fua ebronica ,=.

perfpicuâ veritate fubuixa efi. Auguft. qutfi.

in Exod. lib. 2. qutfl. pag. 435. icm. 3.

( a ) Quod Eufebius fteit de temporum hiflo-

ria propler divinorum librerum qunfiones
3
qutc

ufum ejus fiagitant . . . fie video poffe fieri fi

quem eorum qui poffunt benignam fane opérant

fralerndt utilitati deletlet impendere , ut quof-

cumque terrarum locos , qu<tve aaimalia , vel

berbasyatque arbores >five lapides metalla in-

cognita , fpeciefque quas liber fcripiura commé-

morât; ea generalim digerens fola expojha lit-

teris mandet. Auguft. Ub. 1. de Dotlr. Cbriji,

cap. 39. pag. 41. tom. 3.
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VI. Le texte grec en elt perdu , excepté quelques fragmens Lc tcxtc

clifperfez ça & là dans les écrits de George le Syncelle & de Ce- Grec en eft

drene , fans aucune fuite ni liaifon. Jofeph Scaliger e(l le pre- ^^f
mier qui les ait recueillis, & pour faire valoir davantage'fon tra- pour le reu-.

vail, il a lié ces fragmens par un grand nombre de pafîages ti-
blur*

rez tant de ces deux auteurs , que de la Chronique d'Alexan-

drie, prétendant que quoiqu'ils n'yfoicntpas citez fous le nom
d'Eufebe, ils font néanmoins de lui. C'eft de tous ces différents

morceaux qu'eft compofé le premier livre des Chroniques qu'il

nous a donné en grec fous le nom d'Eufebe. Mais on n'y a pas

été trompé , & les fçavans y ont remarqué plufieurs endroits qui

ne peuvent être d'Eufebe , comme font les années des Evêques

de Jerufalem , que cet hiftorien ( h) avoue n'a/oir pu trouver ;

& celles de Jefus-Chrift , dont il n'eft pas dit un mot dans la tra-

duction de la Chronologie d'Eufebe par faint Jérôme. On ne

croit pas non plus que ce foit Eufebe , qui ait tiré des paroles

d'un Chronologifte nommé Timothée ( c ) , qu'Orphée a recon*

nu il y a plufieurs fiécles , que toutes chofes ont été faites par la

Trinité confubftantiel. Eufebe , comme l'on fçait , n'étoit pas

allez favorable au terme de confîibftantiel , pour remarquer avec

tant d'exaclitude que les Payens mêmes s'en étoient fervis par-

lant de la Trinité. D'ailleurs, comment Scaliger pouvoit-il s'ai-

fïirer que les endroits qu'il tiroit des écrits de Cedrene, du Syn-

celle , & de la Chronique d'Alexandrie étoient effectivement

d'Eufebe, lui qui n'avoiten main qu'une copie fort défe&ueufe

de leurs ouvrages , & faite fi fort à la hâte , que les années y
étoient confondues, & les noms propres changez félon la (d)

remarque d'Ifaac Voulus & de Jacques Goar ?

VII. Scaliger nous a encore donné en grec la féconde partie Secondé

de l'ouvrage d'Eufebe fur les tems , c'eft-à-dire , fa Chronique , chronique
*

dans laquelle il dit (e
)
qu'il n'a rien fait entrer qu'il n'ait trouvé d'Eufebe en

dans les livres. De cette façon , nous aurions recouvré par fon &rec *

moyen la perte que l'on avoit faite long-tems avant lui du texte

(i ) Eorttm autem Epifcoporum tempora qui

Hierofolymis prafverum nufquam reperire potui ;

cwnes quippe brevi admodum ttmpore fediffe

ferhibentur. Euieb. lib. 4. hift. cap. J.

(
c

) Tecuiu Tiftôêi-s ffvviyça^XTO X£C]ia~

«JTijyr* THitè'u hpûfficv ^hfAHi^yîigeet lèc TfMTt*..

in Chron. Gr&c. Eufeb. pag. 4. cr 5.

(</) Apographttm Synçelli quoi Scaligero

tranfmiffum fuit } raptim O1 vitiosè admodum
dtfcripjerat Cafaubonus , ntfcio an alivs , ideo

plurimi pajjîm in hoc opère tam in annis <j-iàm

in nomiribm erroresfuere comnùff:. Ifaac.Vofli

in Aucluar. Caitigat. Gecrgii Hornii, 370.

C Jacob. Goarius , not. ai Syncell. pag. 504.

& J28.

( e ) Scalig. in not. ad Grsc. Etffib. hift,

pag, 16 3.
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grec d'Eufebe > mais il auroit pu marquer quels font les livres

aufquelsil a eu recours. Ce qui eft de vrai, c'eft qu'il n'a prefque

rien mis dans cette Chronique, qui ne (bit dans la traduction

latine qu'en a fait faint Jérôme, 11 ce n'eft qu'il fuit ordinaire-

ment Onuphre pour les noms des Confuls , qu'il place (/") au
furplus comme il a crû qu'Us dévoient être.

Tradition VIII. Saint Jérôme traduifit en latin les deux livres entiers
de tout l'on- d'Eufebe fur l'hiftoire des tems , mais en fe donnant la liberté d'y

Jérôme.

3
'

( & ) a J outei: ce qu'il crût neceiTaire ; en forte qu'il en fit pour ainfi

dire un nouvel ouvrage. Depuis Ninus & Abraham jufqu'à la

guerre de Troye,il s'en tint au texte d'Eufebe & le traduifit de

fuite? mais depuis la prife de Troye jufqu'à la vingtième année

de Conftantin , il y mêla plufieurs chofes tirées de Suétone &
'de divers autres Hiftoriens , particulièrement pour l'hiftoire

Romaine , qu'Eufebe avoit touchée fort légèrement , comme
étant moins utile à ceux de fa nation. II y a même apparence

qu'il y ajouta diverfes chofes qui regardoient l'hiftoire de l'E-

glife. Au moins on ne peut attribuer à Eufebe la remarque que
nous lifons (h) fur la quinzième année de Conftantin; où il eft

dit qu'Alexandre, dix -huitième Evêque d'Alexandrie , ayant

chafîe de l'Eglife Arius , cet hérefiarque s'alTocia de plufieurs

perfonnes , à qui il avoit infpiré (es erreurs ; mais qu'un Concile

de trois cens dix-huit Evêques afiemblez à Nicée en Bythinie,

rompit tous les reflbrts dont ces hérétiques fe fervoient pour

maintenir leur impieté ,en leur oppofant le terme de conjubjian-

tiel. Car outre qu'Eufebe , en faifant la vie de Conftantin , dit (
/'

)

expreflement qu'il n'y eut dans ce Concile qu'un peu plus de
deux cens cinquante Evêques ; il n'étoit pas homme à inférer

dans fa Chronique un trait d'hiftoire qu'il a eu foin de fuppri-

mer , toutes les fois que l'occafion s'eft prefentée d'en parler.

Saint Jérôme reprit (k) l'hiftoire des temps où Eufebe l'avoit

finie , & la continua depuis la vingtième année de Conftantin,

(f) Àccefferunt Confules quos putidum feri-

harum fafidium bine expunxit, Qued enim Eu-

febius Confuies adbibuerit , ita a nobis proba-

tum eft , ut nemini dubium effe pofft. Unum
exeipimus : attod non damus Confuies eo ordine

,

quo Etifebitts pofuerat > fed qnomodo digerendi

]unt. Ibid.

(g) Sciendum etenim me effe O" interpretis

Cr /criptoris ex parte offeio ufum : quia ej"

ir«ca fdelijjîmè exfrejp w ntnnulla qu* mibi

intermiffa effe videbantur adjeci , in Ro/nana

maxime biforïa
,
quam Eujebius bujus eonditor

Ubri , non tam iguoraffe , ut pote cruditiffimus ,

quam j grttce feribens farum fuis neofjariam

perfrinxifje mthi videtur. Hicronym. m Pre~

logo , ad I . part. Cbron. Eufeb.

(h) Cbron. Eufeb. pag. 48. O1 l8l.

(i) Eufeb. lib. 3. de vita Confl. cap. 8.

(4.) Cbron. Eufeb, pag. 48. & 181.

jufqu'à
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jufqu'à la mort de Valens en 378. d'où elle fut pouflfée ( /) par le

Comte Marcellin jufqu'en 5* 34.

IX. Tous les Latins qui vinrent enfuite, fe fervirent du tra-

vail de faint Jérôme ; mais ne s'attachant qu'à la féconde partie, ont fait les*

que nous appelions la Chronique , & que Marianus Scotus {m) LatIns
- J"ge-

inféra toute entière dans la fienne, ils négligèrent tellement la ijger %% a
•

première , qu'elle ne fe trouve plus que très-imparfaite. Il y a po"é,

même beaucoup de fautes dans la féconde , foit qu'elles vien-

nent de l'auteur même , foit de la part des copiftes ou du tra-

ducteur. La première n'en étoit pas exempte , & il s'eft trouvé

de tems en tems des Cenfeurs qui les ont relevées} entr'autres

( 71 ) Diodore de Tarfe , qui fleuriifoit fous Julien & fous Valens >

Anien & Panodore Moines d'Egypte , qui vivoient environ cent

ans aptes Eufebe ; George le Syncelle, écrivain du huitième fié-

cle,& dans le feiziéme Jofeph Scaliger (0), ufant envers Eu-
febe de la liberté qu'il s'eft donnée lui-même à l'égard de Jules

Africain, & des autres anciens Chronologiftes qui lui ont fervi

à compofer fon ouvrage. Mais ceux-là même qui l'ont cenfuré

avec plus d'aigreur, ont été obligez de reconnoître que fon hi-

ftoire des tems eft digne de beaucoup d'eftime. Us ont dit (j?)

que c'eft un ouvrage héroïque & très -excellent, au-deifus de
toutes les louanges 3 que c'eft un travail {q ) d'Hercule, quia
été entièrement eftimé de tout le monde , fuivi par tous les an-
ciens qui ont traité de la chronologie, & fi excellent, que nous
n'avons rien dans l'antiquité, fur cette matière, qu'on lui puifle

.comparer.

(/) Ibid. pag. %%. part. II. Marcellinus

ttiam quatuor libroi de temporum qualitatibus

C pofitionibus locorum pulcberrimâ proprietate

confident , itineris fui tramhem laudabilher

fercurrit
,
quem vobis pariter dereliqui. Chro.

nica vero qu<e Junt imagines btfloriarum , bre-

vifjtmxque temporum commemorationes , fcripfît

gr<ece Ettfebius 3 quem tranjlulit Hieronymus in

iatinum Cf ufque ad tempora fua deduxit exi-

tniè. Hune fubfecutus efl fuprà feriptus Marcel-
linm Illyricianus .... (jy ufque ad foret impe-

tii triumphalis Augufti Jufliniani opus fuum
Domino juvante perduxit. Cafïïod. lib. de div.
Letlionib. cap. \j.

( m ) Scalig. animadv. in Eufeb. pag, j i.

( n ) Apud Suidam
,
pag. 591. 5^4.

( ) Scaliger. in not. ad Graca Eufeb. pag.
241.

(p)Prifcorum igitur Grecorum *ç maxime |

Tome IV.

Africani viri eruditiffmi vefligiis hxrens Eufe-

bius y opus heroicum CT omni lande majus in-

flituens a ut reliquam eorum difpofîtionem , il*

O* partitionem fecutus efl, Scalig. Animadv.

( q ) IJle vero Eufebii labor , ut ita loquar ,

herculeus , tanti fuit apud veteres 3 tantaque

ejus dignitas
3 ut chronologi qui pop Eufibium

feripferunt , omne feriptum de temporibus ari-

dum effe cenfuerint , quod non hujus fontibut

irrigatum effet. Quare multi Eufebianis rntioni-

bus demonflrationes fuas inftruxerunt j ut doc-

tifiîmi fuorum temporum Anianus C Eanodo-

rus AEgyptii i W quod amplius efl ,
quidam to-

tum opus Eufebii totidem verbis in Jua chro-

nica transfuderunt : in quibus duo Georgti Mo-
nachi , alter Syncellus Tharafii Patrianb* ,

alter cognçmenta Cedrenm. Scalig. in not, fag,

Ef
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• Chronolo- X. Il feroit en effet de la dernière injuftice de ne pas eflimer
gîed'Eufebe, un ouvrage de cette importance , auffi épineux & d'une aulïi

-celle des longue haleine , pour quelques fautes qui s'y trouvent , & qui
hébreux. feroient fans doute en moindre nombre , fi nous l'avions dans

fa pureté originale. Eufebe comptoit depuis Adam jufqu'au Dé-
luge , 2242. ans 5 depuis le Déluge jufqu'à la naiffance d'Abra-

ham , 5742. ans 5 depuis Abraham jufqu'à la fortie d'Egypte, $ o$,
ans ; de là jufqu'à la conftru&ion du Temple par Salomon , 47p.
ans? depuis la conftruftion du Temple jufqu'à fon rétabliffement

fous le règne de Darius Roi des Perfes, 612. ans; & de là jufqu'à

la quinzième année de Tibère , en laquelle Jefus -Chrift com-
mença à prêcher

,
5*48. ans. Il remarque ( r ) lui-même que fon

calcul étoit différent de celui des Hébreux. Car au lieu qu'il

compte 2242. ans depuis Adam jufqu'au Déluge, & 242. ans

depuis le Déluge jufqu'à la naiffance d'Abraham $ les Hébreux
comptoient depuis Adam jufqu'au Déluge itfy 6. ans, & 25)4.

depuis le Déluge jufqu'à Abraham : enforte que la fupputation

d'Eufebe furpaffoit celle des Hébreux, à ne compter que depuis

Adam jufqu'à Abraham, de 1235. ans.

ARTICLE IV,

Des livres de la Préparation O* de la Démonjlration

Evangeliaue.

Eufebe com- éT^ E fut, comme l'on croit, vers l'an 313. & dans les com-
pote les livres \^j mencemens de paix dont l'Eglife jouiffoit, à la faveur de

ration &dela l'Edit publié en 3 i2. par Conftantin &Licinius , enfuite de leur

Démonftra- victoire furMaxence, qu'Eufebe fit paroître fon grand ouvrage

que i^ïîcf pu-
^e ^a préparation & de la démonftration évangelique. Il fembîe

blie vers l'an lui-même marquer cet Edit dans le fixiéme livre de la démon*
i-3* ftration , lorfqu'il dit (/) que l'autorité des Empereurs Romains

étoit comme un frein qui retenoit les Egyptiens & les autres

peuples, & les empêchoit non feulement de rien entreprendre

contre l'Eglife , mais même d'abboyer contre elle. Mais dans les

(r) Eufeb. lih. 1. Chron. pag. 8. Voyez
aufli fa Préface fur fa Chronique ,

pag. 5 ?.

%6. & fur la fcptiéme année d'Abraham ,

j*g- 57.

(/) SJC autem ipfe regnum Romanorum ar-

fytror cjje vocation , auo tanauamfrxno ac vm-

culo impedlù , non folùm JEgyptiï fupnfliùopffi-

jniyfed reUqui attaque univerfi bomines , nihil

poflunt jam , audtnt-ve contra Salvatoris no-

Jfri Eccltfiam oblatranJLufcb. lib. 6. DtmonJfs

cap. 10. pag. i$()i
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livres précedens il témoigne (t) que les Princes & les Nations

ne ceflbient de conjurer contre Jefus-Chrift & contre fa doc-

trine ; & (*) qu'encore alors on traînoit les Chrétiens devant

les tribunaux des Magiftrats, où il îuffifoit de confellei. le nom
de Jefus - Chrift , pour être puni du dernier fupplice

, quelque

innocent que l'on fût d'ailleurs. Ce qui nous fait croire qu'il

compofa cet ouvrage partie pendant la perfécution, partie après

qu'elle fut ceflee. 11 eft adreffé ( x ) à un Evêque nommé Theo-

dote,que l'on croit être celui de Laodicée, dont Eufebe parle

(y) ailleurs avec éloge , & ( O qu'Arius compte parmi ceux de

fon parti, dans fa lettre à Eufebe de Nicomédie.

§ I.

Livres de h Fre'paration Evangelique.

I.Tj A première partie intitulée de la Préparation Evangeli- i^e deslî-

I 4 me , contient quinze livres , dont faint (a) Jérôme & vrcs de la

(b) Photius font mention. C'eft un ouvrage d'une érudition évangSS.
profonde, où Eufebe nous a confervé des fragmens précieux & Deffein d'Eu-

confiderables de plufieurs auteurs très-anciens , dont les noms ^
be

rat
a

e

"s C€t

même ne lèroient pas connus fans lui. Il y rapporte auiïi des

extraits de beaucoup d'autres , dont à la vérité nous avons les

ouvrages ; mais que fon témoignage affure à ceux dont ils por-

tent le nom. On ne peut voir lans étonnement cette foule pro*

digieufe de Théologiens , de Philofophes & d'Hiftoriens payens,

dont il y entafîe les opinions les unes fur les autres , pour les faire

enfuite toutes tomber en ruine par une efpece de guerre dome-
ftique qu'il excite entre elles: & on eft obligé de convenir avec

Scaliger ( c ) , que c'eft un travail divin, pour lequel il avoit été

( t ) Necium gentes V populi , C reges W I henfione dignum admiferit qui Cbriflum con-

principes defiflunt , tum adversm illum ( Chri- I fejjtts eft , cum tamen puniunt plecleutes nominis

ihim) tum adversm doclrinam ejufdem conve- 1 illius causa omnibus fceleflis afperius. Quoi fi

nire. IbiA.lib. 4. cap. 16. pag. l8l. S quis eam appellationem abjuraverit , negave-

( m ) Talia item erant quet propter nomen
j

ritqttefe Chrifli effe difàpulum , dimittitur illico

fuum paffuros illos pnedicabat ^fignificans quod I ac liberaîur , etiamfi innumerabilibus peccatit

ad prtfides ducendi effe'it , quod ante regesfi- I obnoxitts teneatur. Demonjlr. Itb. 3. c.-j.p. 1 19.

flendi i quod omnis generis panas fubituri , non
J ( x ) Evang. préparât, lib. 1. cap. I. p. 1.

ob ullam probabikm caufam , fed id totum
J (jy ) Eufeb. hifl. lib. 7. cap. 31. pag, 188.

propter nomen fuum. Quod intérim cum reipsa \ \\) Theodoret. hifl Eccltf. lib. i. cap. 4.
ad hune ufque diem compleri cernamus , cur S pag. 538.
non hujufce evenii prtdUtionem obflupefcimiis ?

j (
a ) Hieronym. in Catal. pag. S T.

Vna enim confeff.o nominis Jeflt» animos con-
j (&) Phot. Bibliotb. cap. 9. pag. 10.

f»tvit Mccendere principum, nam etfi nibil repre- I ( c ) Scalig. m not. ad Eufeb. Chron,

Ff ij
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néceffaire de fouiller dans toutes les Bibliothèques de l'Egypte;

de la Phenicie & de la Grèce, afin de convaincre d'erreur leurs

plus célèbres écrivains par l'autorité de la loi de Dieu , & mon-
trer que ce qu'ils avoient dit de bon , ils favoient puifé dans les

livres des Hébreux. Le but de l'auteur eft de faire voir que les

Chrétiens ont été bien fondez à rejetter la do&rine des Grecs,

pour fuivre celle des Hébreux ; fe réfervant de montrer enfuite

dans fa démonftration évangelique , pourquoi ayant embrafle

cette dernière , ils ne fe font point fournis à la loi de Moïfe.

C'eft ainfi qu'il prépare fon ledteur à recevoir les preuves de
l'Evangile , Ôc c'eft pourquoi il donne à fon ouvrage le titre de
Préparation Evangelique,

Analyfe. \\ % \\ commence par y donner la définition de l'Evangile ;
Preuves de . , . .,/...* X ,

• ,-

la relioion tiree de 1 etymologie même du nom , qui veut dire en grec,
chrétienne bonne nouvelle* Avant que de mettre au jour l'impiété & la folie

phéties
?
I°~ ^u Paganifme » qui eft ce qu'il fe propofe dans les fix premiers

jefus-Chrift. livres, il rapporte les principales preuves fur lefquelles notre
Xib. i.cap. i. Religion eft fondée. Une des plus évidentes eft l'accomplifle-
CaP- 3« ment des Prophéties. Jefus-Chrift avoit prédit que fa Doctrine

devoit fe répandre par toute la terre ; & que fon Eglife , qui

n'avoit alors que de foibles commencemens, fe fortifieroit de
telle forte qu'elle deviendroit inébranlable aux plus violentes

attaques de fes ennemis. Qui ofera nier , dit Eufebe , que ces

prédictions ne fuflent vraies , puifque l'événement en eft une
preuve fi convainquante ? Déjà la voix de l'Evangile s'eft fait

entendre par toute la terre j déjà il s'eft ouvert un chemin de
tous cotez chez les peuples & les nations 5 & le nombre de
ceux qui le reçoivent, s'augmente de jour en jour 5 déjà l'Eglife

a pouffé de profondes racines , & foutenue des prières & des
vœux des hommes juftes & agréables à Dieu, elle élevé fa tète

jufqu'au plus haut des cieux , prenant à chaque jour de nouveaux
accroiffemens qui l'afTermiflent, en forte que ni les menaces de
fes ennemis s ni la mort même ne peuvent l'ébranler.

Trouves de III. Les Prophéties des Hébreux ne font pas de moindres

chrérilmie Preuves de ^a vérité de notre Religion. Leurs Prophètes ont

par les pro- prédit la venue d'un Meffie ; ils ont dit qu'il devoit paroître une

!,?<•""
dcs dodrine nouvelle & inconnue auparavant , qui s'étenderoit par

tout le monde? ils ont prévu l'incrédulité des Juifs , leur opiniâ-

treté & leur endurchTement dans l'erreur j tout ce qu'ils ont fait

contre Jefus-Chrift , & les malheurs qui dévoient leur arriver

en conféquence : Ravoir la ruine de Jerufalem & de tout le pais,

S«ifs.
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fuivie de leur difperfion chez les Nations étrangères , pour y
fouffrir une dure fervitude fous la puifTance de leurs ennemis.

Tout le monde a vu & voit encore aujourd'hui l'accompliffe-

ment de ces prédictions, tant pour ce qui regarde les malheurs

& la réprobation de la nation Juive > que pour la vocation des

Gentils à la foi.

IV. Ce font là des preuves capables de convaincre toute per- Préjugez

fonne , que notre Religion n'eit pas d'une invention humaine , jj^gî^
a

puifqu'elle a été prédite fi long-tems auparavant par des hom- chrétienne.

mes infpirez de Dieu. Mais fans s'arrêter à ces preuves , peut-on CaP- 4 -

voir la doctrine Chrétienne en but depuis tant d'années aux

attaques fecrettes des démons , & aux perfécutions ouvertes des

Princes , fe foutenir néanmoins & même fe fortifier de plus en
plus, fans être obligé d'avouer que cette force admirable qui

la rend fiiperieure aux efforts de fes ennemis, ne peut lui venir

que de Dieu modérateur de toutes chofes ? Ce qui montre en-

core qu'elle eft véritable , c'eft le progrès fi rapide de l'Evan-

gile ; le monde entier pacifié par une providence fpeciale de

Dieu , pour faciliter ce progrès 5 un changement total dans les

mœurs des nations les plus barbares ; la connoifiance d'un, feul

Dieu fubfiituée au culte déraifonnable des idoles, des démons,
des aftres , des hommes , des animaux mêmes ; la vie pure &
innocente de ceux qui ont reçu cette Doctrine > l'excellence de

fa morale , la grandeur de Ces dogmes, en particulier de celui

de l'immortalité de l'ame , que de fimples filles & de foibles

enfants , foûtenus du fecours de Jefus - Chrift , établirent plus

folidement par leur mépris pour la vie préfente , que n'ont fait

les plus habiles Philofophes par leurs raifonnemens. Ainfi Eu- Op. !•

febe fait voir que la foi des Chrétiens n'eit ni déraifonnable , ni

téméraire ; les uns croyant après un mur examen de la foiidité

de ces motifs ; les autres qui font incapables d'en juger, s'ap-

puyant fur la foi & l'autorité des premiers > en quoi ils ne font

rien qui ne foit généralement reçu dans la manière d'agir des-

hommes j car un malade , par exemple , qui ignore pourquoi

fon Médecin lui ordonne tels ou tels remèdes , ne laifie pas de
fe foumettre entièrement à fa conduite ; parce qu'il fuppofe

qu'étant bien inftruit de la qualité de fon mal , & des remèdes
qu'il y faut apporterai ne lui preferira rien que d'utile à fa faute.

V. Après avoir ainfi difpofé Ces lecteurs en faveur de la reli- .
Théologie

gion Chrétienne , il travaille a les convaincre de la vamte de paycns ,

celle des Payens. Pour cet effet il propofe d'abord la théologie

Ff iij
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fabuleufe des nations les plus célèbres , fur le témoignage de
leurs propres auteurs, & il en emprunte même les paroles, afin

qu'on ne l'accule pas d'en impofer. Le premier qu'il fait parler

Cap.é. &7- eft Diodore de Sicile, très -connu chez les Grecs pour avoir

rama (le en un feul corps de bibliothèque les hiftoires particu-
Cap. s. lieres de chaque pays. Suivent Plutarque , rapportant les diffé-

rentes opinions des Philofophes fur l'origine & le principe de
Cap. 9. * toutes chofes ; Socrate, qui fe mocque de ces Philofophes 5 Por-

phyre , fur l'ancienne manière de facrifier aux dieux ; Sancho-
mathon , fur la théologie des Phéniciens ; Manethon , fur celle

des Egyptiens ; Diodcre de Sicile déjà cité > fur celle des Grecs j

faint Clément d'Alexandrie réfutant, dans fon exhortation aux

Grecs , les fables & les myfteres du Paganifme j Platon , confeil-

lant d'enfevelir ces fables dans le filence , ou du moins de n'en

parler qu'avec précaution , comme n'étant propres qu'à gâter

Cap. 8. l'efprit des jeunes gens. Enfin , la théologie des Romains rap-

portée par Denys d'Halicarnaffe , & entièrement contraire à
celle des Grecs.

Eufebe rc- VI. Le troifiéme livre eft ( d) employé à réfuter la théologie

["Se^né^-
a^égorique de quelques Philofophes , qui dans les derniers rems,

rique ou mo- s'étoient avifez de donner des fens myfliques aux fables les plus
«le des grofiieres , & de les expliquer par la phyfique. Eufebe montre

Lib! j.pag. au contraire que la vraie théologie des Payens n'étoit que ces
ia.&ieqq. fables prifes au pied de la lettre , comme les Poètes les avoient

propofées ; ôc que fuivant même les allégories des Phyficiens,

c'étoit toujours une idolâtrie grofïîere , puifque fous les noms
de dieux & de déeffes on n'auroit adoré que les aftres & les élé-

mens , en un mot des corps & de la matière.

Il combat la VIL Dans les trois livres fuivans il réfute la théologie civile

dviïe^des ^es Payens > c
'

e ft à-dire , le culte des idoles, fondé fur les ora-

Payens,&les clés qu'ils rendoient. Eufebe foutient que fans en aller chercher
oracles des une caufe furnaturelle, foit Dieu,foit le démon, il étoit facile

Lib. 4. cap. 1. de faire voir que tout ce que les oracles avoient de merveilleux

en apparence , n'étoit partie qu'illufion , partie que des effets na-

turels, que l'on n'admiroit que parce que l'on n'en connoifibit

point les caufes. Il fuppofe donc qu'au lieu des idoles qui paroif-

foient répondre à ceux qui venoient les confulter , c'étoient des

hommes cachez dans le creux de ces mêmes idoles, qui ayant

une connoifiance au-deffusdu commun, de la vertu des plantes

{d) Fleuri, hifi, Eçclef. um, 3. . fag. ^
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& des herbes , des caufes naturelles & de leurs effets ; & après

s'être bien inftruit par leurs efpions,des raifons qui amenoient

un chacun à l'oracle , rendoient à tous des réponfes conformes

à ce qu'ils defiroient s prefcrivant aux uns les remèdes conve-

nables à leurs maladies , & annonçant aux autres l'avenir par

nue longue fuite de vers magnifiques que l'on ignoroit avoir

été compofé à loifir , & dont le fens équivoque les fauvoit du
reproche de s'être trompé , quoi qu'il pût arriver. Il prouve ce Cap.i;

qu'il avance par l'aveu même de ceux qui étoientles auteurs de
ces fourberies ; car quelques-uns d'eux , du nombre de ces gens

qui fe faifoient gloire de porter le manteau de Philofophes , &
d'autres qui étoient des premiers Magiftrats d'Antioche , étant

traînez aux tribunaux des Romains & mis à la queftion , avoient

découvert toute la tromperie , & leurs dépofitions avoient été

enregiftrées dans les Actes publics. Eufebe aifure ce fait com-
me arrivé de fon tems. A cette preuve il en ajoute une autre

,

qu'il tire de ce qu'un très-grand nombre de Philofophes & des

fe&es entières , comme les Péripateticiens, les Epicuriens , les

Cyniques, non feulement ne convenoient point de la vérité des

oracles, mais prétendoient même qu'ils étoient inutiles , & fou-

vent nuifibles à l'état.

VIII. Il montre enfuite que quand il feroit vrai que les idoles Démons ou

rendiffent des oracles , c'étoient les mauvais génies ou démons n
?
auvais gé-

/ . , -nw 1 • • nies auteurs
qui en étoient les auteurs 5 car Porphyre, qui en rapportoit un des oracles,

d'Apollon touchant les différentes cérémonies qui dévoient ac- de l'idolâtrie

,

compagner les facrifices d'animaux , affuroit ailleurs qu'il n'y ador^fous
*

avoit que les mauvais démons qui demandaffent de ces fortes divers noms

de facrifices. Il difoitde plus que c'étoient eux qui avoient in- Q,
Dle

&V *

venté les oracles , les divinations & la magie 5 qu'il falloit renon- '

'

cer à leur culte, pour fervir le Dieu fouverain ; & que ce Dieu
etoit fi grand, que tout culte extérieur même de paroles, étoit

indigne de lui. Il condamnoit fur- tout la coutume barbare d'im-

moler des hommes aux idoles, comme étant de l'invention des
mauvais démons: or, Eufebe fait voir par Porphyre même &
par plufieurs autres , que l'on avoit offert de ces facrifices abo-
minables à ceux qui paflbient pour les plus grands dieux du
Paganifme , à Junon , à Minerve , à Saturne , à Mars , à Apollon

,

a Jupiter même : d'où il conclut qu'ils étoient donc de mauvais
démons, ou au moins qu'ils approuvoient qu'on les appaisât par
ces victimes , n'étant pas alfez puiffans pour s'empêcher d'eux-
mêmes de faire du mal aux hommes.
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Puîflancecîe
IX> Ce^ Pour nous délivrer de la tyrannie de ces malins ef-

j. c. fur les prits que Jefus-Chriit eft venu fur la terre 5 & en effet , depuis
démons: te- qUe fa d &rine a paru, les hommes ramenez à des fentimens
jTioin n3 CTe re— L

marquabie de plus humains , n'ont plus cherché à fe détruire les uns les autres.
Porphyre à ce comme ils faifoient auparavant par des guerres prefque conti-

Lib.'j. cap. 1. nuelles. Ils font revenus de la peur que leur caufoitla méchan-
ceté des démons, & ont ceffé d'égorger fur leurs autels ce qu'ils

avoient de plus proche & de plus cher. Les oracles font deve-

nus muets 5 enfin toute la puiflance des démons a été abbatue

,

ce que Porphyre même avoit été obligé d'avouer : Faut-il s'f-

tonner , difoit ( e) ce Philofophe s Jî cette ville eft affligée de mala-
dies depuis tant d'années s puiJqu'Efculape & les autres dieux Je

font retirez^de la compagnie des hommes ; car depuis que Jefus a
commence d'être adoré , perfonne n'a rejjenti les effets de leur protec-

Cap. 2. & 3. ti07Jm Eufebe remarque enfuite les différentes fources de l'idolâ-

trie , & les artifices dont les démons s'étoient fervis pour atti-

Çap.4.&feq. rer les hommes à leur culte; puis il continue à montrer que
les dieux adorez par les Payens étoient de mauvais démons. Il

Cap. 8. le prouve par Plutarque ; par les maux qu'ils faifoient aux hom-
mes, parce qu'à force d'enchantemens & de maléfices on leur

faifoit faire ce que l'on vouloit , comme ils l'avouoient eux-

Cap. 10: mêmes : furquoi il rapporte un palfage de Porphyre , où ce Phi-

lofophe témoigne ne pas concevoir comment les dieux étant

fupérieurs aux hommes , fe trouvoient néanmoins obligez de
Cap.i?. & leur obéir par la force de l'art magique. Il vient en particulier

feqq. a l'examen des plus célèbres oracles , & pour en montrer l'il-

lufion , il emprunte les paroles d'un certain Oenomaùs , qui >

ayant été trompé par un oracle d'Apollon , avoit compofé ex-

près un long difeours , où il faifoit voir par énumération qu'il

n'y avoit aucun de ces oracles , que l'on ne pût convaincre de

Ub.é. cap: cruauté, d'ignorance, de faufieté ou d'inutilité. Que s'il arrivoit

1. & 2. qu'ils annonçaffent vrai , c'étoit , félon Porphyre , dans des cho-

fes qui s'apprennent en étudiant le mouvement des aftres » en
quoi il n'y a rien que les hommes ne puiffent faire. Quelquefois

lorfqu'iîs s'étoient trompez dans leurs piédi&ions , ils s'excu-

foient fur la force invincible du deitin s car c'étoit l'opinion de
; la plupart des Payens , que tout fe faifoit par necefïïté. C'eft une

( e ) Et nunc mirant ulli videatur > civitattm

hoc morbo tôt jam annos confiiûari cùm EJcu-

lapitts , cœterique dit bominum fife confuetttdini

wfîrtioyue fabduxerùn l £* %H9 «mm jfefm

coli captus iji , communem ac publicam deorum

opem nemo fenfiu Porphyr. apud Eufeb. lik

occafîoû
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occafion à Eufebe de réfuter cette etreur , premièrement par Cap.tf.&feq.

les propres raifons, peu différentes de celles qu'il emploie dans

fon traité contre Hierocle 5 enfuite par celles des Philofophes

payens qui l'avoient combattue.

X. Venant à la doctrine des Hébreux il en fait voir l'excellence Doarinede*

par comparaifon , avec toutes ces vaines théologies des autres Hébreux; éty-

Nations. Celles-ci propofoient pour unique & fouverain bien , iëur°n
8
om ^en

les voluptez du corps ; & c'étoit à quoi fe rapportoit tout le culte quoi ils font

qu'elles ordonnoient de rendre aux dieux. L'autre au contraire S"guez de*

enfeignant le mépris des plaifirs , met la fin de l'homme dans Lit». 7 . Cap^

l'union avec Dieu ; elle apprend à penfer jufte fur l'immortalité u & ielm

de l'ame , & le culte d'un feul Dieu > elle feule a fçû jetter les

fondemens de la vraie pieté, ainfi que l'ont prouvé par l'inno-

cence de leur vie ceux qui ont tenu cette doctrine , Enos , Enoch,
Noé , Melchifedech , Abraham , & les autres qui ont vécu avant

la loi de Moïfe, ou même depuis, mais fans y être afïiijettis,

comme Job. Ces Saints ont été nommez Hébreux, , foit qu'ils çap g

tiraiïent ce nom d'Heber 3 oncle d'Abraham 5 foit qu'on le leur

ait donné pour marquer , par fa lignification qui veut dire paf-

fans , qu'ils ne regar-doient la terre que comme un paiïage 3 &
qu'ils en méprifoient les biens , pour s'attacher à la contempla-

tion du Dieu toutpuiflant. Eufebe les diftingue des Juifs , en ce

que les Juifs font un peuple particulier fournis à la loi de Moïfe,

& à toutes fes cérémonies ; au lieu que les Hébreux ne fuivoient

que la loi de nature, & la lumière de la raifon commune à tou-

tes les Nations. 11 rapporte en abrégé la vie de chacun de ces Cap. 8.

Saints , fuivant ce qui en eft dit dans les livres de Moïfe > puis

expliquant quelle étoit leur do&rine , il dit qu'ils reconnoiiToient Cap. 9. & feq^

un feul Dieu créateur & confervateur de toutes chofes, gouver-
nant tout par fa providence ; après lui fa parole ou fa fagefie en-
gendrée de lui avant toutes créatures , par laquelle il a fait tou-

tes chofes ; & en troiïiéme lieu le Saint-Efprit. Ils croyoient auflfi

que le foleil , la lune , les étoiles & les aftres , font l'ouvrage de
Dieu 5 qu'il a créé des fubftances purement fpirituelles,c'eft-à-

dire , des Anges 3 dont le nombre infini n'eft connu qu'à lui

feul, & dont les uns font demeurez bons , les autres font deve-
nus méchans par leur faute 5 qu'il a précipité ces derniers dans
les enfers , pour y fouffrirla peine de leur révolte 3 mais qu'il en
a laiffé une partie répandus au tour de la terre , afin que les

hommes expofez fans cefie à leurs attaques , eiuTent toujours
des occafions préfentes de mériter en leur réfiftant ; que ce font

Tome 1V% G g
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ces démons qui ont inventé l'idolâtrie, & qui en haine de Dieu
fe font fait adorer à fa place , abufant de la fimplicité des hom-
mes par les divinations , les oracles & autres preftiges ; que
l'homme eft compofé de deux parties , d'un corps terreftre &
d'une ame immortelle , & que c'eft dans celle-ci que Dieu a
gravé fon image.

Excellence XI. Il pafle à la loi de Moï'fe faite pour les Juifs , & rapporte

MoT
Lo1 d

- ^e ^"te l'nift°ire de la tradu&ion des Septante , telle qu'Ariftée

nîere dont les l'avoit écrite j remarquant comme une providence particulière
Jmfs interpié.

que DieL1 eut infpiré à Ptolémée le delîein de faire traduire
toient 1 Ecn- . .

x
, . . / v

ture-Sainte. cette loi, comme pour préparer les nations étrangères a rece-
Lib. 8. cap. voir le Mefïïe qui devoit bientôt paroître. Il montre enfuite

r l\r J'excellence de cette même loi par les témoignages de Philon
' q ' & de Jofeph ; & pour faire voir que la diftin&ion des viandes

qui y eft prefcrite , n'a rien de contraire à la fagelfe du Légifla-
.Cap.^. teur , il rapporte le difcours d'Eléazar , expliquant aux envoyez

du Roi Ptolémée les raifons myfterieufes de cette diftin&ion.

De tous les animaux à quatre pies, les Juifs ne pouvoient man-
ger que ceux dont la corne du pie eu fendue & qui ruminent,
pour marquer tout à la fois le discernement qu'ils dévoient faire

du bien & du mal , & la méditation continuelle de la loi de Dieu.
Il leur étoit défendu de toucher la chair des bêtes carnacieres

& voraces , pour leur enfeigner qu'ils ne dévoient faire injure

£ap. io. à perfonne , de fait ni de paroles. De même on leur avoit or-

donné de choifir pour le facrifice les animaux les plus doux , &
ils ne dévoient facrifier aucune bête fauvage , afin qu'ils apprjf-

fent à avoir de la douceur & de l'humanité. Le Juif Ariftobule*

qu'Ariftée prétend être celui dont il eft parlé Egni 'commence-
ment du fécond livre des Machabées , avoit adrefle un écrit à

Ptolémée , où il expliquoit d'une manière allégorique les en-

droits de l'Ecriture , qui attribuent à Dieu des membres humains.

Selon lui , la main de Dieu lignifie fa puiflance ; fon repos , la

durée de fes ouvrages > fon changement d'un lieu à un autre,

Cap. h. Ces opérations. Eufebe juftifie de même par les explications des

Juifs , quelques autres endroits de l'Ecriture , dont le fens litte-

£4j?. i». rai femble avoir quelque chofe de choquant. Il rapporte auiïi les

témoignages de plufieurs auteurs Grecs fur le Déluge , fur la con-

ftru&ion de la tour de Babel, fur la confufion des langues , fur

l'hiftoire d'Abraham , de Jacob , de Jeremie , de la captivité de

Babylone, & fur divers autres points de l'hiftoire des Juifs î mais

fl prouve fur-tout l'excellence de leur religion , par la fajnteté
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de plufieurs d'entre eux , particulièrement des Eiféens , dont il

fait la vie fur le récit de Philon Juif, de Théophrafte & de Por-

phyre Payens > prenant foin d'appuyer ce qu'il avance , de té-

moins definterefîez & non fufpeds.

XII. 11 répond au reproche que les Grecs faifoient aux Chré- Les Payens

tiens d'avoir reçu leur religion des Barbares , en leur montrant rcPr°çhent

A Vi °
/

, , ,
1 aux Chrétiens

à eux-mêmes qu ils avoient emprunte tous les arts , les lettres & d'avoir pris

les fciences de ceux qu'ils nommoient Barbares , & en particu- leur Rel <gion

lier des Hébreux. C'eft ce qu'il prouve i°. par le propre aveu rlLmionTs
de leurs auteurs. 2 . Parla conformité des fentimens de Platon cette objec2

avec ceux de Moïfe & d'autres Hébreux , démontrez plus an-
tlo

£'
ibt

ciens que ni ce Philofophe ni aucun auteur Grec. Elle eft telle,

que fouventil n'a fait que rendre en fa langue les penfées de ces

écrivains facrez. Eufebe traite fort au long cette matière , rap- Lib. n.
portant les paflages de ce Philofophe fur l'ineftabilité & l'unité

de Dieu 5 fur un premier, un fécond & un troifiéme principe ;

fur ce que Dieu feul eft le fouverain bien 5 qu'il y a des vertus

incorporelles , dont les unes font bonnes ,les autres mauvaifesj

que l'ame eft immortelle i que le monde a été créé ; que la lune

& les étoiles font l'ouvrage du Verbe > que le monde finira j tou-

chant la réfurredion des morts , le jugement dernier & plufieurs

autres points , foit dogmatiques, foit moraux, furlefquels fon
fentiment eft conforme à ce que les Ecritures nous enfeignent.

XIII. Mais, difoientles Grecs, s'il eft vrai que la dgdrine de Pourquoi

Platon & celle des Hébreux foient fi conformes, ne valoit-il
le

,

s chre»ens

pas mieux fuivre ce Philofophe , que des étrangers & des bar- reçu la °doc-

bares ? Eufebe répond que malgré le refped que les Chrétiens trine <tePia-

ont pour Platon , à caufe de cette conformité , ils ne laiiîent pas q°u"eîie
q
"oit

de remarquer une grande différence entre fes loix & celles de conforme en

Moïfe j que les unes font purement humaines , au lieu que cel- p^jncs^avec
les-ci font émanées de Dieu même i que Platon a toujours héfité celle des Hé-

fur ce qu'il falloit croire de la nature de Dieu > qu'il a crû que breux '

le ciel méritoit un culte particulier ; que fa morale n'eft pas pure
en tout, comme quand il dit que les femmes peuvent s'exercer
nues à la lutte , & qu'elles doivent être communes dans une
République bien réglée. Il paffe aux autres Philofophes , & après ub. 14;
avoir remarqué que la dodrine des Chrétiens avoit été tenue
conftamment depuis le commencement du monde, première-
ment par les Hébreux qui avoient vécu avant Moïfe ï enfuite
par Moïfe même, & par les Prophètes qui lui ont fuccedé, fans
qu'aucun ait ofé y rien changer ; il montre au contraire par les

Ggij
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difputes de ceux-ci , qu'il y a toujours eu une extrême oppofition

de fentimens , non feulement entre ceux qui adheroient à diffé-

rentes fectes , mais encore entre plufieurs qui faifoient profef-

tib. ij. fion de fuivre un même maître. Il attaque en particulier Ari-
ftote , & fait voir l'inutilité de fa phyfîque ; mais il déclare qu'il

ne veut point toucher à fes mœurs , & blâme ceux qui avoient
attaqué fa réputation de ce coté-là.

§ IL

Livres de la I)imonftration "Bvangelïcjue,

Anaîyfede I. A p r E
'

s qu'Eufebe a ainfi préparé l'efprit de l'homme à'Aftranbnëfan- -£\ recevoir l'Evangile , & juftifié contre les Payens , le

geiique; ce choix que les Chrétiens ont fait de la do&rine des Hébreux

propolb^in-
7 Préferablement à celle des Grecs, il. répond dans fa démonftra-

compatibiiké tion évangelique aux plaintes des Juifs , fondées fur ce que les
rie la Loi Mo- Chrétiens s'appropriant leurs écritures, refufoient de s'afluiettir
laïque avec N , i • t -r n. v l-i- * »m
l'Evangile. a leur loi. La première railon eft 1 incompatibilité qu il y a en-
i-jb. i.cap. 3. tre cette loi & la nouvelle alliance de Dieu avec toutes les Na-

tions du monde , prédite fi fouvent dans les Ecritures. Moïfe
ordonnoit d'aller trois fois l'an à Jerufalem aux trois grandes

folemnitez de Pâque , de Pentecôte & des Tabernacles, & les

Juifs dévoient s'y trouver en ces jours avec toute leur famille.

Ils étoient aufli obligez de s'y rendre pour plufieurs autres fu-

jets 5 les femmes, pour fe purifier après leurs couches ; ceux qui

étoient tombez dans quelque faute, ne fut-ce que d'ignorance,

pour expier leur péché par des victimes : car il n'étoit pas permis

de facrifier ailleurs que dans le Temple de Jerufalem. Ajoutez

à cela les malédictions que Moïfe prononce contre quiconque
manqueroit à un feul point de la loi î fi ces ordonnances ne font

pas pour la feule nation Juive , comment les accorder avec les

promettes de Dieu, de fe choifir un peuple de toutes les Nations

,

puisqu'il y en a une infinité que l'éloignement où ils font de

Jerufalem, met dans l'impolfibilité de fatisfaire au précepte d'y

aller au moins trois fois l'an ?

Nouvelle II. C'eft pour cette raifon que Jefus-Chrift envoyant fes Dif-

Pku °avec

e
Ci?^es annoncer l'Evangile aux Gentils , leur enjoint d'enfeigner,

toutes les Na- non ce qui eft preferit dans la loi , mais ce qu'ils avoient appris

"ansVesfaf
1^ ^e â bouche. Car la Wl de Moïfe ne pouvoit convenir qu'aux

tes Ecritures j
Juifs * au lieu que celle de Jefus-Chrift doit être commune à
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toutes les Nations , fuivant ce qui eft écrit: Le fceptre ne fera point en quel fensl

été de Juda , ni le Prince de fa pofleritè yjufqu'à ce que celui qui i?"*^"
1"

doit être envoyé foit venu , & c'eft lui qui fera l'attente des Na- Gen. xlix.

tions. Ainû* David invite toute la terre à chanter au Soigneur v - IO -

non l'ancien Cantique de Moïfe, mais un Cantique nouveau: CaP-4-

Chantez^, dit- il , au Seigneur un Cantique nouveau > chantez^au Sei- Pfal. xcxv«

gneur dans toute la terre. Et ailleurs : Venez^b Nations différentes

,

apportez^ vos fréfens au Seigneur ; venezj>ffrir au Seigneur l'honneur

dr la gloire , venez^offrir au Seigneur la gloire due à fon nom. Et

encore : Le Seigneur a fait connoitre le falut qu'il nous réfervoit , pf. xcxvil.

il a manifcflè ja juftice auxyeux des hommes , toute l'étendue de la

terre a vu le falut que notre Dieu nous a procuré. C'eft ce Cantique

nouveau , appelle dans Jeremie, la nouvelle alliance t en l'op- Jerem«xxxr.

pofant à celle que Dieu fit avec les Ifraèlites à leur fortie d'E- *

eq *

gypte. Eufebe remarque que ce n'eft qu'en ce fens qu'elle eft Cap. ?.&£,

appellée nouvelle , & prétend qu'en effet elle eft aufll ancienne

que les premiers Patriarches ; ce qu'il prouve par la conformité

de leur foi & de leur morale avec celle que Jefus-Chrift nous
a enfeignée. Ils croyoient comme nous un feul Dieu créa-

teur de toutes chofes 5 & un Verbe de Dieu , qui leur a apparu
en diverfes occafions fous différentes formes: ils n'obfervoient

ni la circoncifion , ni la diftinction des viandes , ni le Sabbat , ni

aucune autre cérémonie de la Loi. Job a pratiqué par avance
les préceptes évangeliques, pleurant avec ceux qui pleuroient,

refufant les préfens , aidant les veuves & les pupilles , revêtant

les nuds , ne mettant point fa félicité dans la jouiflance des
grands biens qu'il poiTedoit , ni fa joie dans la perte de fes enne-
mis. Il n'y a pas julqu'au nom ,qui ne leur ait été commun avec
nous s car c'eft d'eux dont il eft écrit : Gardezzvous bien de tou~ P&L Civ.

cher à mes oints y & ne maltraitez^point mes Prophètes. v
'

* *'

III. Au refte, une preuve fenfible de la fubrogation du nou- La nouvelle

veau Teftament à l'ancien, c'eft qu'aujourd'hui les Juifs font hors Loifubrogée

d'état de fatisfaire à leur Loi , n'ayant plus ni Temple , ni autel \ fccom^Mè-
depuis la deftruction de Jerufalem , arrivée quelques années ment de la

après que Jefus-Chrift eut paru fur la terre. Au contraire depuis SdSÏhfe
^

ce tems , la connoiflance du vrai Dieu s'eft étendue parmi les pourquoi j.C.

Nations ; par tout le monde on a élevé au Seigneur l'Autel des a voll
!
u nc~

vidimes non fanglantes & raifonnables , ainfi que l'exigent les LdL
pUrl*

nouveaux Myfteres du nouveau Teftament , en forte que l'on
voit à la lettre l'accompliflement de cette prophétie de Mala-
.ehie : Mon affeBion n'eftpoint en vous, dit le Seigneur des armées

9
Mafach. I,

G. . . ' Y» X I .
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& je ne recevrai point de préfens de votre main 5 car depuis le levant
du foLeil jufqu'au couchant , mon Nom efi grandparmi les Nations ;

& l'on me jacrtfie en tout lieu ,& l'on offre à mon Nom une oblation

toute pure. Ce qui eft admirable , c'eft que Jefus-Chrift auteur
de cette nouvelle alliance , en fubftituant fa Loi à celle de Moïfe,
non feulement n'a point condamné cette dernière , mais a voulu
l'accomplir en tout, foit en pratiquant ce qu'elle ordonne , foit

en vérifiant fes prophéties en fa perfonne. AulTi n'auroit-on pas

crû qu'il fut ie Mefïie prédit par Moïfe & par les Prophètes , s'il

les eût condamnez ; mais en montrant qu'il les approuvoit , il

eft venu appuyé de leur témoignage , & par conféquent ayant
authorité d'établir de nouvelles loix 5 car c'eft de lui dont

Moïfe avoit dit aux Juifs : Le Seigneur votre Dieu vous fufeitera

zin Prophète comme Roi , de votre nation & dentre vos frères , c'eft

lui que vous écouterez,. Ils n'ont pas voulu l'écouter , & c'eft la

fource de tous leurs malheurs ; quant à nous qui avons reçu fa

dodrine , qu'avons nous fait que d'obéir à Moïfe.

IV. Eufebe parle en paffant de la manière dont Jefus-Chrift a

établi fa loi , la gravant non fur des tables de pierres ou fur le

papier, mais dans le cœur des fiens , comme Jeremie l'avoit

prédit. Il dit que les Apôtres , à l'imitation de leur Maître, fe font

contentez de la parole , pour confier les préceptes les plus fubli-

mes, à ceux qui étoient capables de les comprendre ; mais que
pour s'accommoder à la foibleffedes autres, ils leur ont preferit

des règles plus communes qu'ils leur ont biffées , partie par tra-

dition , partie par écrit. Il parle à cette occafion de deux fortes

de Chrétiens, dont les uns plus parfaits, renonçoient au maria-

ge , aux enfans , à la poffeflion des biens temporels , à la compa-
gnie des hommes, pour feconfacrer entièrement à Dieu, & lui

offrir continuellement pour le refte des hommes , les facrifices

de leurs prières & de toute forte de vertus. Les autres demeu-
roient dans la vie commune , dans le mariage , le foin des en-

fans & d'une famille > portant les armes, labourant, trafiquant,

faifant toutes les fondions de la vie civile ; mais fans négliger

la pieté , ayant des tems réglez pour s'y exercer & pour s'en

inftruire.

V. Le célibat de ces Chrétiens parfaits , joint à ce que les

Chrétiens n'offroient point de facrifices d'animaux,fait une diffé-

rence entr'eux & les Patriarches , qui eft le fondement d'une

objedion contre ce qu Eulebe a avancé plus haut, que leur reli-

gion étoit la même que la nôtre. Il la refout en cette manière;



EUSEBE.EVESQ^DE CESARE'E. Ch.VIII. Art. IV. 239

Les Patriarches avoient des femmes, parce qu'alors il étoit né-

ceffaire d'en avoir pour peupler le monde encore commençant.

Ils pouvoient , détachez comme ils étoient de tout autre foin Cap . 9%

que de celui de leur famille , vacquer avec elle aux exercices

de pieté ; & la race des impies qui s'augmentoit tous les jours,

demandoit qu'ils fiffent croître autant qu'il étoit en eux le nom-

bre des juftes, afin de laifTer fur la terre quelque femence de la

vraie pieté. Les Chrétiens au contraire, qui font perfuadez que

la fin du monde approche , ne fe foucient pas beaucoup de l'au-

gmenter , & préfèrent le confeil de l'Apôtre : Que ceux qui ont

des femmes fotent comme s'ils n'en avoient point. Us craignent d'a-

jouter les embarras du mariage à une infinité d'obftacles qu'ils

ont à furmonter au dehors , & qui ne les déto irnent que trop

du foin de plaire à Dieu. Enfin , les enfans ne leur font point

néceffaires pour l'aggrandiiTement du peuple de Dieu , puifque

les Gentils viennent en foule à l'Eglife, s'empreiTant à l'envie à

fe faire inftruire des préceptes de l'Evangile : en forte qu'il ne

s'agit guère que de leur trouver des Docteurs, qui, libres de

tout autre foin , s'occupent uniquement de celui de les enfei-

gner. D'ailleurs , l'Evangile n'interdit point le mariage ; mais 1. ad Ti-

feulement faint Paul veut que celui que l'on choifit pour Eve- moth.m.v.

que , n'ait été marié qu'une fois , à l'exemple de Noë , d'Ifaac

,

de Jofeph , & de quelques autres que l'on ne voit pas avoir eu

plus d'une femme. Il eft convenable toutefois , que quand ils

font élevez au Sacerdoce, ils s'abftiennent du commerce avec

leurs femmes: mais les autres Chrétiens peuvent en ufer dans

les règles preferites par l'Apôtre : Que le mariage foit traité de Hebr. xiil,

tous avec honnêteté , & que le Lit nuptial foit fans taches. A l'égard
v

'

ç
des facrifices , fi les Chrétiens n'en offrent point de fanglants ,

c'eft qu'ils ont dans la vérité celui dont les autres n'étoient que
la figure, c'eft- à-dire , le facrifice du Corps & du Sang de Jefus-

Chrift, dont ils renouvellent la mémoire par des fignes infti-

tuez à cet effet. Ils facrifient aufli à Dieu l'encens de leurs prie-

res , s'offrant à lui avec un corps chafte & fans tache, Ôc un ef-

prit épuré de toute fouillure & de toute affe&ion au péché j ce

qui lui eft plus agréable que l'odeur du fang ou de la graiffe des

animaux. Prophéties

VI. Le fécond livre n'eft prefque qu'un tiflu de pafTaçes tirez qu> regardent

le Meflie , ac-

complies en

Gentils à la foi & la réprobation des Juifs 3 à la réferve d'un pe- Jeius-ChriA,

des Prophètes & des Pfeaumes , pour prouver la vocation des

tit nombre d'entr'eux. Le troisième eft plus raifonné , ôc c'eft jjj,) l
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proprement dans ce livre, dont il dit lui-même que les deuît

Prooem. 1. 3. P récedens ne font que les préliminaires , qu'il commence à faire

voir par des raifons folides , que Jefus-Chrift eft le vrai Mefïie

,

& que fon Evangile eft une loi que tout le monde eft obligé de
Cap. i.&z. fuivre. Il commence donc à prouver aux Juifs , que toutes les

Prophéties qui regardent le Mefïie , fe font accomplies à la lettre

en la perfonne de Jefus Chrift. Il rapporte d'abord la promette

que Dieu avoit faite aux juifs , de leur fufciter du milieu de leurs

Déutcron. frères un Prophète femblable à Moïfe; & par un long parallèle
xvn

. v.if.
qU»jj fa

:

t ^Q cet anc jen Légiflateur avec Jefus-Chrift , il montre
clairement que celui-ci eft le nouveau Prophète que Dieu de-

voit leur envoyer. Il vient aux autres prophéties , & montre que
fuivant celle de Moïfc , Jefus - Chrift règne fur toutes les Na-
tions, qui fe font gloire de le reconnoitre pour leur Seigneur,

ce qui n'eft arrivé à aucun Roi des Juifs ; que fuivant celle de

Jacob , il eft venu dans le tems que le fceptre a été ôté de
#
la

maifon de Juda ; que fuivant Michée , il eft né à Bethléem 5 que
fuivant Ifaïe , il eft forti de la maifon de David , eft né d'une

Vierge, a fouffert la mort ; que fuivant le Pfeaume CXVI. il eft

reifufcité 5 enfin , que les malheurs prédits aux Juifs en confé-

quence de la mort qu'ils dévoient faire fouffrir au Mefïie , leur

font arrivez prefque auftitôt après qu'ils fe font rendus coupa-

bles de celle de Jefus-Chrift.

Preuves de VII. Ces preuves n'étant que pour ceux qui défèrent à l'au-

Ia verké de ce torité de l'Ecriture , Eufebe a recours à un autre genre de dé-

très p« écrit
mon ft ration , pour prouver aux Payens la Divinité de Jefus-

dej. c.fon- Chrift. Il demande à ceux qui le traitoient d'impofteur, s'il en

^ofllbiiité

lm~
Parut Jam ais un dont la vie fût aufîi admirable, la morale aufii

qu'il y a qu'ils pure , & la dodrine aufli fublime que la fienne. Puis venant à
ayent voulu fes miracles , dont il rapporte une partie des plus éclatans , il

Cap.j.&fcq". fait voir qu'ils ne font ni fidionsde la part des Difciples qui les

Cap. 4. ont écrits , ni preftiges de la part du Maître. i°. On ne peut dire

Cap. j. que les Difciples ayent été portez par aucune vue humaine à

nous débiter de faux miracles, eux qui avoient appris de Jefus-

Chrift à méprifer tour intérêt temporel. 2 . Il eft contre toute

apparence que foixante & dix hommes foient convenus d'un

commun accord , d'en, aller impofer à toute la terre ; qu'ils

ayent quitté pour cela leurs maifons , leurs femmes , leurs en-

fans, ce qu'ils avoient de plus cher ; bien plus, qu'ils fe foient

accordez jufqu'au point de r.e rien avancer de contraire les uns

aux autres , même après leur difperfion dans tant de difterens

endroits
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endroits où ils ont prêché leur doctrine. Connoifiant leur Maître

pour un fédu&eur , auroient-ils eu pour lui la vénération qu'ils

lui ont portée > fur-tout depuis fa mort ? fe feroient-ils expofez

pour lui à une mort certaine , tandis qu'ils pouvoient vivre en
sûreté dans leurs maifons \ eulTent-ils ofé entreprendre de fou-

mettre toute la terre à fes loix , n'ayant à oppofer à tant de pré-

jugez des Payens, qu'un homme crucifié qu'ils leur propofoient

à adorer à la place des dieux , dont le culte étoit autorifé par une
coutume aulli ancienne que la plupart des peuples ? que pou-

voient- ils efperer d'une entreprife fi hardie , linon les cachots

,

les chaînes , les tourmens , la mort même qu'ils ont en effet fouf-

ferte ? On dira peut-être , qu'ils n'avoient point prévu ces dan-

gers ; mais ils ne pouvoient les ignorer , fçachant les loix établies

chez les Romains, les Grecs & les Barbares, contre quiconque

voudroit introduire une nouvelle religion au préjudice de l'an-

cienne ; & l'exemple tout récent d'Etienne , de Jacques , & de

quelques autres martyrifez fous leurs yeux, les ave rtiflbit allez

de ce qu'ils avoient eux-mêmes à attendre. 3 . Judas ne feroit

point tombé dans le defefpoir, qui le rendit fon propre homi-

cide , s'il eût connu pour un fédu&eur celui qu'il avoit trahi.

Ëa VIII. 4 . Enfin , fi le témoignage de foixante & dix hommes, Carafores

ne furfitpas pour avérer les miracles de Jefus-Chrift, il n'y a plus ^
e venté dans

r 15 /v / i u « les évangiles;
aucun fait que 1 on ne pumer évoquer en cloute ; d autant plus que bonne foi de

la bonne foi qui paroît dans les écrits des Apôtres, ne permet ceux qui les

pas même de penfer qu'ils ayent voulu en impofer. On y voit

tant d'amour pour la vérité, qu'ils n'ont pas même omis ce qui

eft à leur defavantage. Ainfi faint Matthieu dit fans aucun dé-

tour, qu'il étoit Publicain lorfque Jefus-Chrift l'appella à foi ; &
faint Pierre , que l'on peut regarder comme auteur de l'Evan-

gile de faint Marc, puifque celui-ci n'a fait que mettre par écrit

ce qu'il avoit appris de lui parlant parla bouche de cet Evange-
lifte, palTe fous filence le témoignage glorieux qu'il rendit à la

divinité de Jefus-Chrift, & les prérogatives qu'il en reçût après

cette confelfion ; mais quand il s'agit de rapporter l'hiftoire de
fon reniement , bien loin d'en diminuer aucune circonftance

,

il enchérit fur ce qu'en ont écrit les autres Evangeliftes. Tous
ont rapporté avec la même fincerité, la trahifon d'un des Difci-

ciples , les calomnies , les opprobres , les foufFrances , la mort
ignominieufe de Jefus - Chrift. Si leur deffein eût été de nous
tromper, ils n'auroient écrit de lui que des chofes merveilleu-
fes: par exemple, que Judas , après fa perfidie, fut changé en

Tome JV% H h

ont écrits.
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pierre ; que la main de celui qui frappa Jefus fur la joue lécha £
l'inftant j que Caïphe perdit la vue en punition du jugement in-

jufte qu'il rendit contre lui 3 que s'étant laifTé conduire devant
{es Juges , il s'étoit retiré de leur préfence, leur laiflant à fa place
un phantôme fur lequel ils avoient exercé toutes leurs cruautez.

Ou plutôt ils auroient palfé fous filence l'hiftoire de fa paiïion &
de fa mort, & l'auroient fait remonter au Ciel fans être mort,
après l'établiffement de fa dodrine. Eufebe conclut que l'on

doit recevoir pour vrai tout ce que les Apôtres ont écrit de Jefus-

Chrift , & autorife leur témoignage par celui de Jofeph hiftorien

Juif, ôc contemporain des Apôtres, dans fon fameux paifage au
livre dixième des antiquitez de Judée.

Vérité des IX. Il répond enfuite à ceux qui traitoient de preftiges les mi-

jdbs
C

-(

eS

hrift
•
rac *es ^e Jefus -Chrift. Il fait voir l'injuftice de ce préjugé par

qu'on ne peut l'extrême difproportion de fes mœurs & de fa dodrine avec
jes attribuer à celle des Magiciens, toujours paflionnez pour la gloire, avides*

Cap^". du gain, abandonnez aux voluptez les plus infâmes. Mais il in-

fifte principalement fur ce qu'on n'a jamais pu convaincre de
magie aucun de fes Difciples , ni même aucun Chrétien , quel-

ques tourmens qu'on leur ait fait fouffrir pour les obliger à s'en

avouer coupables. Au contraire , il fait remarquer que les Apô-
;

très , dans le cours de leur prédication , ayant fans doute parlé

contre la magie, plufieurs de ceux qu'ils avoient convertis leur

apportèrent grand nombre de livres qui traitoient de cette fcien-

ce , & ils les firent brûler dans la place publique. Il montre en-

core que fi les plus célèbres Philofophes n'ont pu étendre leur

fede jufqu'au point où Jefus- Chrift a étendu la fienne , bien

moins celle d'un Magicien auroit eu un femblable fuccès ; qu'au-

cun de ceux qui ont excellé dans l'art magique , n'a rien fait qui

approchât des merveilles opérées par Jefus- Chrift 5 qu'il ne les

a point faites par le fecours des démons, puifqu'iln'y a employé
ni facriflces, ni libations, ni invocations de ces malins efprits,

& que les Chrétiens fuivant ce qu'ils ont appris de lui, aiment

mieux mourir que de leur facrifier, exerçant même un tel pou-

voir fur eux , que par le nom de Jefus-Chrift & par des prières

très-pures , ils les obligent à fortir des corps de ceux qu'ils pof-

fedent. D'ailleurs , la terreur que fa préfence feule imprimoit

aux démons , la vie innocente & la prière envers Dieu qu'il nous
a enfeignée , le monde entier converti par de pauvres pêcheurs

f

la foumilfion de fes Difciples quand il leur ordonne d'aller en-

ireprendre ce grand ouvrage , l'heureux fuccès de leur entre-
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prife malgré leur ignorance , les perfécuteurs vaincus par la con-

fiance des Chrétiens , tout cela prouve invinciblement que

Jefus-Chrift n'a agi ni parles feules forces de l'homme, ni par

le fecours des démons , mais par une vertu divine. Enfin , Eufebe

remarque que la fainteté du Sauveur & l'innocence de fa vie

ont été fi éclatantes , que Porphyre , le plus grand ennemi de

notre Religion , avoit été obligé d'avouer , & d'appuyer même
du témoignage de fes dieux, que Jefus-Chrift étoit un homme
d'une grande probité } <5c que fon ame avoit été reçue dans les

champs élifées.

X. Dans le quatrième livre Eufebe traite théologiquement de E>e ja nature

la nature du Verbe. Il dit que Dieu ayant îéfolu de toute éter- du Verbe.

nité de créer le monde, produifit avant toutes chofes fon pro-
, &fe

4
'

ca^

pre Fils , pour en être le Seigneur , l'adminiftrateur «5c le confer-

vateur ; qu'il le produifit de lui-même, feul Dieu parfait engen-
dré de Dieu, comme le foleil produit fa lumière, & la fleur fon

odeur; avec cette différence néanmoins que la lumière ne peut

être féparée du foleil , qu'elle en eft l'effet néceffaire , qu'elle

fubfifte en même, tems avec lui, «5c qu'elle lui donne en quelque
forte fon complément ; au lieu que le Fils fubfifte par lui-même
féparément du Père, qu'il n'a pas l'on elfence de lui même mais

du Père, qui éxiftoit avant lui comme feul non engendré; que
le Père ne reçoit rien du Fils quant à fa nature , «§c que le Fils

au contraire tient du Père comme de fa caufe, & fon être «5c fa

manière d'être ; engendré avant tous les tems, toujours coéxi-

ftant au Père , Verbe , Dieu , non par féparation ou divifion

de la fubftance du Père , mais par fa volonté «5c par fa puifiance,

d'une manière que nous ne pouvons concevoir ; car comme
perfonne ne connoît le Père finon le Fils , ainfi perfonne ne
connoît le Filsfinon le Père qui l'a engendré. Il prouve que ce
Fils eft unique ; qu'il eft au deflus de tous les êtres créés , dont il

eft lui-même le créateur «5c le confervateur ; qu'il eft en tout

lemblable au Père ; mais il inlinue toujours quelque dépendan-
ce de la part du Fils, qu'il dit avoir été produit par le Père pour
être l'exécuteur & l'inftrument de fes volontez. On examinera
ailleurs fon fentiment fur ce point.

XI. Il traite enfuite des motifs de l'Incarnation, «5c dit que Etat <îe h
les hommes abufant de leur liberté pour fe livrer entièrement namrc hu

,

1" ai"

1 r^ •
1 , • /v s a - ne avant 1 In"

au mal, Dieu pour ne pas les laiffer a eux-mêmes lans chef ni carnation ;

pafteur, les mit comme en tutelle fous la conduire des Anges, Pourquoi le

aufquels il diftribua chaque Nation, mais qu'il fournit eux-mê- SSi&VhoA.
Hhi;
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me ; diftino mes à fon Fils unique , avec Jacob & Ifraël , c'eft- à-dire , Ja par-
tion des deux tie des hommes qui avoient confervé le culte du vrai Dieu.

Jefus'-Chrift.
Cette divifion eft marquée, félon lui , dans Moïfe en ces termes :

Cap. 6.8c fèq. Quand le Très Haut a fait la divifion des peuples , quand il a fè~

XXXlLv™' Pa™ ^es enfans d*Adam, ila marqué les limites des peuples félon le

nombre des Anges de Dieu, & il a choifi Ifraël pour être la portion

du Seigneur 3 & Jacob pour êtrefon partage. Le Fils non feulement
conferva parmi les Tiens le culte du Très-Haut, mais il les ame-
na infenfiblement jufqu'au point de ne plus adorer que lui feul.

Les Anges commis à la garde des autres peuples ne pouvant leur

faire concevoir l'Etre fuprême autrement que par fes ouvrages,

les portèrent à la confideration des aftres •-, du foleil, de la lune ôc

des étoiles, qui étant ce qu'il y a de plus brillant dans la nature

étoient plus propres à leur faire juger de la grandeur du Créa-

teur. Mais eux s'accoutumèrent à regarder ces créatures com-
me des dieux, pouffez par les mauvais démons qui introduill*

rent aufïi parmi ces nations une infinité d'autres divinitez de
toute efpece, firent autorifer chez elle les crimes les plus abo-

minables fous prétexte de religion, & les engagèrent dans les

voluptez infâmes, par le moyen des fables qu'ils inventèrent

au fujet des dieux. Ils entreprirent même de féduire le peuple

du Seigneur 5 & malgré les avertiffemens qu'il recevoit des Pro-

phètes , il fe laiffa fouvent entraîner dans les mêmes defordres

que les autres nations. De cette forte les mauvais démons s'é-

toient fournis toute la terre, & la corruption étoit devenue en-

tière, telle que l'a décrit faint Paul dans fon Epître aux Romains.'

N'y ayant donc plus d'autre moyen de délivrer les hommes de
la fervitude des démons , Je Fils de Dieu s'eft fait homme lui-

même , mais fans ceffer d'être Dieu comme auparavant. Comme
homme il fouffroit, comme Dieu il faifoit des miracles ; comme
homme il eft mort, comme Dieu il a commandé à la mort mê-
me, en arrachant des enfers ceux qu'elle y tenoit dans {es chaî-

nes. Son defïein en mourant a été d'étendre fa domination fur

les morts de même que fur les vivans, de nous délivrer du pé-

ché , de s'offrir en vi&ime pour le monde entier , d'abbatre la

puiffance des démons , d'apprendre à fes Difciples par fon pro-

pre exemple à méprifer la mort dans J'attente d'une meilleure

vie. Quant à la Divinité, elle n'a rien fourTert de fon union avec
la nature humaine. Lorfque Jefus-Chrift, comme homme, con-

vertit avec les hommes étant prefent dans un certain lieu , le

Verbe rempliffoit en mçme-tems tous les lieux $ il étoit avec le
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Père & dans le Père, gouvernant toutes chofes au Ciel & fur la

teLre. Elle n'a rien fouftert de la mort de l'homme , non plus que

le foleil en pénétrant de fes rayons un corps mort ; au* contraire

de même que le foleil vivifie les corps par fa lumière , ainfi le

corps mort du Verbe revint à la vie auflltôt qu'il reçût en foi la

vertu du Verbe. Alors ce qu'il y avoir de mortel dans Jefus-

Chrift fut revêtu de l'immortalité ; l'homme entier abforbé par

la nature de Dieu , ce fut de nouveau le Dieu Verbe , comme
avant l'Incarnation, l'homme fut déifié, & entra en communauté
de la vie éternelle & des privilèges de la Divinité du Verbe. Ce
font-là les prémices de notre efperance, le bonheur de cet Hom-
me-Dieu, nous étant à tous le gage de l'imm vitalité «5c du règne

qui nous eft promis dans lui & avec lui.

XII. C'eft ainfi qu'Eufebe explique l'ceconomie de l'Incarna- En quel fens

tion. Il traite enfuite du nom de Chrift, & fait voir que l'Ecri- Ie
,

n° in de

i5-i ri \ • a u n* C'irilt ou
ture 1 attribue non feulement a ceux qui avoient reçu 1 onction a'Oint con-

materielle , comme les Prêtres & les Rois chez les Juifs , mais went à jci'us-

encore à ceux que Dieu oignoit d'une manière inîenfible par cap i< &
l'effufion de fon efprit , comme Abraham , Ifaac & Jacob , dont feq.

il eft dit dans le Pfeaume : Gardez^vous bien de toucher âmes oints> Vi'û. civ.

& ne mal traitez^point mes Prophètes. C'eft, félon lui, en ce der- v * Jî *

nier fens , que le nom de chrift convient à Jefus , lequel comme
Verbe de Dieu eft Prêtre éternel félon l'ordre de Melchifedech,

c'eft-à-dire, qu'il ne reçoit pas l'onction de la main des hommes,
mais de Dieu fon Père qui l'a engendré de lui-même, l'oignant

ainfi d'une manière plus excellente que tous les autres, fuivant

ce qui eft écrit dans le Pfeaume : Vous avez^aimè la juftice & Pfitf. xlivj

haï l iniquité h c'eft à caufe de cela , b Dieu , que votre Dieu vous

a oint d'une huile de joie d'une manière -plus excellente que tous ceux

qui y ont part avec vous. Le même Sauveur dit par la bouche
d'Ifaïe : L'ejprit ftu Seigneur s'eft repofè fur moi , c'eft pourquoi il

m'a confacrè par fon onHion? il m a envoyé prêcher l'Evangile aux.

•pauvres. Sur cet endroit Eufebe fait remarquer le ftyle ordinaire

aux Prophètes , de parler des chofes à venir comme fi elles

étoient déjà paffées 5 puis il continue à marquer les autres en--

droits de l'Ecriture où il eft fait mention du nom de chrifl ou de
"jefus , & fait l'application de tous ces palTages à Jefus- Chrift.

XIII. Dans le cinquième livre & les fuivans , Eufebe traite de Témoigna-

nouveau toute cette doctrine du Verbe, qu'il étend & prouve §£
scics ^nr

par les paroles des Prophètes î & premièrement il allègue pour chant la çe~e--.

fa génération éternelle le fameux paffage des Proverbes : Le M««n & U
H h iij
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divinité du Seigneur m'a créé au commencement de fes voies , il m'a engendré

Lib.Ycap. i.
avant les collines. Ceft ainfi que les Septante , qu'il fuit ordinai-

Prov. vin. rement ; rendent ce paiïage. Il dit que ce feroit une chofe impie
de vouloir expliquer cette génération par des exemples tirez de
la génération ordinaire des corps , & que d'un autre côté il y au-

roit du danger à avancer que le Fils a été tiré du néant comme
toutes les autres créatures 5 qu'il vaut donc mieux s'en tenir à ce

que les faintes Ecritures nous enfeignent là defîus , fans préten-

dre approfondir la manière dont fe fait la génération du Verbe,
nous qui ignorons tant d'autres chofes purement naturelles. Sur

Ifa. Lin. qUO j ji app0rte à diverfes fois cet endroit d'Ifaïe : Qui racontera

Cap fa %?ncrat i(m • Il paiTe aux paroles du Pfeaume : Le Seigneur a dit

Pfal. Civ. à mon Seigneur

.

... je vous ai engendré de mon fein avant l'étoile du

jour. Et encore : Le Seigneur a juré , & fon ferment demeurera im~
mobile } que vous êtes Prêtre éternelfélon l'ordre- de Melchifedech.

Enfin , Il boira de l'eau du torrent dans le chemin 3 fa c'eft pour cela

qu'il élèvera fa tcte. Les premières paroles prouvent la Divinité

du Fils , & qu'il a été engendré du Père ; les fuivantes prouvent
c-?P-4. ion Sacerdoce éternel > celles-ci prédifent fa Paillon. Dans Ifaie

v. 14/ ' il eft dit que les juiles l'adoreront , & qu'ils lui adrefteront leurs

prières , parce que Dieu eft en lui , & qu'il n'y a pas d'autre Dieu
que lui : c'eft-à-dire, félon Eufebe » qu'il faut adorer le Fils à caufe

du Père qui habite en lui ; de même qu'on refpecte l'image d'un

Roi à caufe de celui qu'elle reprefente. Il y a toutefois cette dif-

férence, félon Eufebe même, que le Fils eft l'image naturelle

du Père , étant Dieu par fa nature & Fils unique de Dieu , non par

adoption comme ceux qui font élevez à cette dignité Dans le

Pfeaume XXXII. il eft appelle la parole du Seigneur, par laquelle

les deux ont été affermis 5 & lui-même fe rend ce témoignage

ifa.XLVHl. par la bouche d'Ifaïe : C'efl moi, c'cft moi-même qui fuis le -premier

v. h. fa qui fuis le dernier ^ ceft ma main qui a fondé la terre ; c'eft ma
^' ' main droite qui a affermi les deux . ... fa maintenant j'ai été en«

voyé par le Seigneur mon Seigneur , fa par fon effrit. Eufebe fait

remarquer le mot de Seigneur répété , pour marquer le Dieu
fouverain jfoutenant que ce n'eft pas lui qui eft appelle le pre-

mier , puifqu'il eft fans principe êc avant le premier , c'eft-à-dire,

avant le Fils à qui il a donné l'éxiftence.

Difl nftion XIV. Pour prouver que le Fils a fa fubfiftance propre autre

j
cs Pcr,

^
n" e s que celle du Père , il apporte les partages de l'Ecriture, où Dieu

His;c'eftre femble tenir confeil avec un autre , & lui adrefïer la parole &
Fifc ijuiaap- ceux où foit le Père , foit le Fils parlent d'un autre Dieu & d'un
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autre Seigneur. Il foûtient que les endroits où il eft dit que Dieu paru aux Pa-

apparoiflbit aux anciens, doivent s'entendre du Fils & non pas S^Jf£ fe

'

q#

du Père > ce qu'il fonde fur cette raifon , qu'il n'eft pas pieux de

croire que Dieu fe montre aux hommes fous une figure corpo-

relle ; & fur le paflage de faint Jean : que nui homme ria jamais Joan. I.v. &.

vu Dieu. Il croit néanmoins que ce fut le Père qui parla à Moïfe

du milieu du buiiïbn ardent, non pas à la vérité par lui-même

mais par un Ange, de même que par Ifaïe, Jeremie & les au-

tres Prophètes 5 c'eft tantôt lui qui parle , tantôt la perfonne du
Verbe, tantôt celle du Saint- Efprit. Comme cependant il eft

écrit que celui qui parloit à Moïfe étoit le même qui avoit ap-

paru à Abraham , à Ifaac & à Jacob. Eufebe a recours à une tra-

duction d'Aquila, félon laquelle il prétend qu'on doit lire: que
Dieu avoit apparu à ces Patriarches , non par lui- même , mais

par fon Fils. Or dans tous ces endroits où il prétend qu'il eft fait

mention des apparitions du Verbe , il a grand foin de faire re-

marquer qu'il y eft toujours reconnu pour Dieu 6c Seigneur,

foit expreffément, foit en termes équivalents.

XV. Il vient aux Prophéties qui regardent l'avènement d'un Prophéties

Dieu fur la terre ; les deux grands fignes de cet avènement, qui venu/ du*
font la vocation de toutes les Nations à la foi , & la ruine du Meflïe.

peuple Juif en conféquence de fon incrédulité -

y
fuivent celles -Lit», g.

qui déterminent la manière de cet avènement, qu'il viendroit Lib. 7»

dans la chair & la nature de l'homme , naîtroit d'une Vierge

,

d'entre le peuple Juif, de la tribu de Juda, du fang de David
& de Salomon , & que Bethléem feroit le lieu de fa naiflànce.

Enlebe prouve que toutes ces Prophéties ont été accomplies en
Jefus - Chrift 5 & c'eft ce qui fait la matière des fix & feptiéme
livres.

XVI. Pour ce qui eft du tems de l'avènement du Fils de Dieu, Explication

dont Eufebe traite dans fon huitième livre , il le détermine d'à-
delaProP^-

1 j t t» 1 / • 1 T 1 v ., n r.
ne de Jacob

bord par la Prophétie de Jacob, ou il eft dit que le fceptre ne toucjiant le

feroit point ôré de la maifon de Juda, ni le Prince de fa pofte- tem»delaje-
«
fc / • r 5 \ -r^.. * !•/> «> , n v ,• nueduMefïie.

rite , juiqu a ce que Dieu eut accompli fes promefles , c eft-a-dire ub. g.

félon la Vulgate , jufqu'à ce que celui qui devoit être envoyé fût

venu. Il montre par la fuite & par ce qui précède , que cette Cap. 1,

Prophétie ne peut fe rapporter qu'à Jefus Chrift , qui eft venu
précisément dans le tems que les Juifs ont celle d'avoir des
Princes de la tribu de Juda. Il foûtient donc que cette tribu a
fourni des chefs à fa nation depuis David jufqu'à Herode , le

premier Roi étranger qu'ayent eu les Juifs j & qu'avant Ddvid >
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quoique ceux qui avoient l'autorité fouveraine ne fufient point
tirez de la tribu de Juda , elle ne laiflbit pas de dominer fur tou-

tes les autres , comme l'on voit par cet endroit des Nombres :

Le Seigneur dit à Moïfe : Que chacun des chefs offre chaque jour

fes préfens pour la dédicace de l'Autel \ & le premier jour JSTahaffon

fils d'Aminadab , Prince de la Tribu de Juda , offrit fon oblation.

Et ailleurs il eft dit qu'après la mort de Jofué,les enfans d'Ifraël

ayant confulté le Seigneur, pour fçavoir qui devoit être leur

chef dans la guerre qu'ils alloient entreprendre contre les Cha-
nanéens , le Seigneur répondit : Judi marchera devant vous ; je

lui ai livré le pays. Eufebe ajoute que toutes les autres parties

de cette Prophétie de JaCob fe font accomplies à la lettre en
Jefus-Chrift jque fes frères l'ont loué quand fes Difciples l'ont

reconnu pour le Meffie , & qu'ils l'ont même adoré depuis qu'ils

eurent connu fa Divinité? qu'il apourfuivi fes ennemis lorlqu'il

a triomphé de la mort & de toutes les puiflances des ténèbres;

qu'il a joint l'ânon avec l'a nèfle , lorfqu'il eft entré en cet équi-

page à Jerufalem 5 qu'il a lavé fes habits dans le vin
,
quand il

a répandu fon fang fur la Croix ; que fes dents ont paru blan-

ches comme le lait , & ies yeux agréables comme la couleur

du vin , quand il a inftitué l'Euchariftie.

Explication XVII. Venant à la célèbre Prophétie de Daniel, qui regarde
<jes îoixance- auu*} je tems de la venue du Meflie ; après quelques réflexions
oix lemaines r . . i i / • . « /

vl- Daniel. iur ce qui y eft dit de la conlommation du pèche , de 1 avene-
Dan. ix. ment de la juftice éternelle, de l'ondion du Saint des Saints,

V
Op. z. il rapporte l'explication que Jules Africain donnoit aux foixante

& dix femaines dont il y eft parlé, & qui font en tout 4^0. ans.

Cet auteur fixoit leur commencement à la vingtième année du
règne d'Artaxerce , lorfque Nehemie fut envoyé pour rebâtir

le Temple de Jerufalem. Cette année étoit la quatrième de la

LXXXIII. Olympiade. Depuis ce tems jufqu'à la Cil. qui re-

vient à la feiziéme année de Tibère, il fe trouve 475". ans qui

en font 4po. félon la manière de compter des Hébreux , dont

les années font lunaires, & compofées feulement de 3 5*4. jours,

ce qui fait que tant les Juifs que ceux d'entre les Grecs qui fui-

vent le même calcul, ont accoutumé à chaque huitième année

d'ajouter trois mois. Après avoir rapporté ce fentiment, Eufebe

donne fa propre explication. Il remarque que l'Ange parlant à

Daniel , diftingue premièrement fept femaines , puis foixante-

deux, puis une. Les fept premières qui font quarante-neuf ans

,

marquent, félon lui, le tems qui fut employé au rétabliflement

du
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du Temple de Jerufalem après le retour de la captivité de Ba-

bylone. Car depuis la première année de Cyrus 1

!

'Ancien, qui

permit aux Juifs de retourner dans leur pays Ôc de "rebâtir le

Temple , jufqu'à la fixiéme année de Darius en laquelle il fut

achevé , il y a quarante-iix ans 5 d'où vient que les Juifs difoient

à Jefus-Chrift : On a mis quarante-fîx ans a bâtir ce TempLe » & Joan. ïk

vous le rètablirez^en trois jours? Or en ajoutant encore trois an-
v

*
10 *

nées que l'on employa, au rapport de Jofephe , pour les orne-

mens extérieurs du Temple, cela fait au jufte les quarante-neuf

années. Les foixante-deux autres femaines jointes aux fept pre-

mières, défignent tout le tems que les Grands - Prêtres eurent

la fouveraine autorité chez les Juifs après le retour de Babylo-

ne , depuis la première année de Cyrus , où le Grand -Prêtre

Jofedec commença à régner, jufqu'au pontificat d'Hircan qu'-

Herode fit mourir, & qu'Eufebe compte pour le dernier oint

du Seigneur, c'eft- à-dire , pour le dernier véritable Grand-

Prêtre des Juifs. En effet, après fa mort Herode s'étant emparé
du royaume des Juifs , fit remplir la fouveraine Sacrificature

par des gens de la lie du peuple, qui n'étoient point de la race

Sacerdotale , qu'if changeoit même à fon gré contre la loi ex-

prefle de Dieu, qui vouloit qu'ils fulTent perpétuels. Que fi l'on

veut commencer les feptante femaines par le règne de Darius

,

en commençant par la féconde année de la LXVI. Olympiade

,

les foixante- neuf fe termineront au tems d'Augufte & d'He-

rode , fous lefquels le Sauveur eft né. Quant à la foixantiéme

& dernière lemaine , Eufebe croit qu'elle n'eft féparée des au-

tres dans la Prophétie, que pour marquer un tems qui devoit

s'écouler entr'elle & les foixante- neuf premières > de forte qu'il

la tranfporte jufqu'au tems où Jefus-Chrift commença à prê-

cher , «5c il l'explique ainii : » Dans cette dernière femaine Jefus-

» Chrift a confirmé fon alliance avec plufieurs , foit en établif-

» fant fa doctrine par lui-même ou par fes Apôtres , foit en in-

» ftituant le Sacrement de fon Corps & de fon Sang. Au milieu

« de la femaine les hofties celTerent, lorfqu'à la mort de Jefus-

» Chrift le voile du Temple fe déchira du haut en bas , pour
» marque de la réprobation de la Synagogue & de Ces facrifices.

» Or quoique depuis ce tems les cérémonies judaïques ayent

» encore fubfifté , elles celTerent dès -lors d'être agréables à

*> Dieu, comme fe faifant fans fon efprit & contre fes loix. Ainfî

» l'abonynation de la défolation étoit dans le Temple , & elle

» y continua jufqu'à ce qu'enfin elle devînt entière par la ruine

Tome JF. \'x
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» du Temple & de toute la nation Juive , qui arriva fous
» Vefpafien.

rcm^cT
" XVIII. Eufebe examine de plus les autres (Ignés marquez

Prophéties en dans les Prophètes pour le tems de l'arrivée du Melïïe , fçavoir

Teiu7ch"ft
de une Pa*x Senera ^e dans tout Ie monde 9 la deftru&ion de Jeru-

.Op.j.&feq. falem, l'abolition de la Synagogue, la vocation des Gentils à la

foi -, & montre que toutes ces chofes font arrivées ou dans le

tems que JefuS'Chrift a paru fur la terre, ou peu d'années après.

Les paffages font tirez deMichée, de Zacharie,d'Ifaïe. Ilcon-
Lib. <?. tinue de confronter les Prophètes avec les Evangeliftes , & tâ-

che de faire voir que ce que ceux-ci ont écrit de Jefus-Chrift,

ceux-là l'avoient prédit du Meftle long-tems auparavant. Il ex-

plique de l'étoile qui apparut aux Mages au tems de la naifiance

du Sauveur cette Prophétie de Balaam : Une étoile fortira de

Jacob \ de fa fuite en Egypte, celle-ci d'Ifaïe : Le Seigneur mon-
tera fur un nuage léger , & il entrera en Egypte y de fon retour du
même pays, cet endroit des Nombres : Dieu ïa faitfortir d'E-

gypte i & cet autre tiré d'Ofée :J'ai rappelle mon Fils de l'Egypte.

Il cite de même plufieurs autres Prophéties de l'ancien Tefta-

ment, fur la Prédication de faint Jean dans le défert ; fur le Bap-

tême de Jefus-Chrift , fur fa tentation après fon jeûne de qua-

rante jours , fur fes miracles & en particulier fur le premier de
tous qu'il fit aux noces de Cana en Galilée, & fur celui qu'il fit

en marchant fur la mer; fur ce qu'il devoit prêcher l'Evangile

aux pauvres & être l'auteur d'une nouvelle loi , fur l'obftination

des Juifs à ne pas le reconnoître , fur fon entrée folemnelle à
14>. i». Jerufalem. Enfin, il fait voir qu'ils ont prédit fa Paillon, la tra^

hifon de Judas , la fin malheureufe de ce traître , & félection

de faint Mathias en fa place j l'éclipfe du foleil arrivée à la mort

de Jefus-Chrift, la prière qu'il fit à fon Père fur la Croix , les

infultes qu'il foufFrit de la part des Juifs, le coup de lance qu'il

reçut dans le côté , les doux dont fes pies furent percez , le

fort que l'on jetta fur fes vêtemens , fa defeente aux enfers.

les dk der- ^IX. Tels font les livres de la Préparation & de la Démon-

îaDéii^onilra- ftration Evangélique d'Eufebe , le plus grand corps de contro-

tion Evange- verfe,& l'un des plus achevez que nous ayons dans l'antiquité.

îius^ cToS'lis Nous n
'

avons Plus les dix derniers de la Démonftration ; mais il

£ontenoient. y a apparence (/) qu'Eufebe y expliquoit le refte ; c'eft-à-clire ,

les Prophéties touchant la fépulture de Jefus-Chrift, faRéfur-

£/) Fleuri , bifl, Ecclef. liv. 10. nom. 5.



EUSEBE , EVESQJDE CESARE'E. Ch. VIII. Art. ¥. 2p
reftion , Ton Afcenfion , l'établiflement de fon Eglife , & Ton der-

nier avènement. Scaliger aiïure qu'ils font dans la Bibliothèque

du Vatican $ mais on croit qu'il s'eft trompé, & que ce font les

mêmes que ceux que nous avons dans nos imprimez. Saint Jé-

rôme nous apprend que dans le dix- huitième livre , Eufebe ex-

pliquoit quelques endroits du Prophète Ofée.

ARTICLE V.

Difcours d?Eufebe à la Dédicace de l'Eglife de Tyr.

I.pON
V^_>f des

stantin & Licinius ayant (g) purgé le monde Difcours

tyrans impies, les Chrétiens autorifez par les Edits ^rt'uVeut
des Empereurs , commencèrent ( h) à rebâtir les Eglifes beau- de l'Eglife,

coup plus magnifiques qu'elles n'avoient jamais été. Nous vî-
j^d?"" V*

mes après cela (*'), dit Eufebe , la folemnité des dédicaces & l'Eglife de

des confécrations de nos Oratoires, les aflemblées d'Evêques, Tyr, vers l'an

le concours des peuples , les témoignages réciproques de la cha-
3IJ *

rite des Fidèles. Les Chrétiens de tout fexe & de tout âge, joi-

gnoient leurs cœurs & leurs voix pour faire à Dieu leurs priè-

res , & les Evêques relevoient par des difcours la magnificence

de ces cérémonies. Il faut rapporter à ce tems , c'eft- à- dire,

vers l'an 315.101-fque Licinius (k) étoit encore favorable aux

Chrétiens, celui qu'Eufebe fit (/) à la Dédicace de l'Eglife de

Tyr, & qu'il a eu foin de nous conferver dans fon hiftoire Eccle-

fiaftique. Il le prononça (m) devant un grand peuple, & en
préfence de plufîeurs Evêques à qui il adrelTe la parole , & par-

ticulièrement à Paulin (n) Evêque de la Ville, fon ami particu-

lier, dont nous avons eu quelque occafion déparier dans la vie

d'Eufebe (0).

II. Il le commence en ces termes : » O amis de Dieu & Pon- T

A" a
j

yfe *

, c . r fculcbeex-
» tifes , qui portez la fainte tunique & la couronne celefte de cite tes audi-

>j gloire , qui avez Ponction divine & la robe facerdotale du teurs à rendre

» Saint-Efprit. Ce (p ) qui femble montrer que dès-lors les Eve- deTme^veU-
ques portoient quelques ornemens au moins dans les Eglifes > les qu'il opé-

(g ) Fabric. Bibl, Grtc. tem. 6. Ub. y. cap.

( h )£t Ettfebius Ctfarienfis in ofîavo decimo

libro luxyyiùiKÎjç à.ira^ei\tas , quidam de Of.e

Fropheta , difputal. Hieronym. Prtfat in Ofee

Propbet. pag. ix^c. tom. 3.

( i ) Euleb. hijf. Ub. j>. cap. 1 1,

(4.) Ibid. Ub. 10. cap. 1.

(/) Ibid. cap» 3.

( m ) Ibid. cap. 4. pag. 374. çy 375*

( ») Ibid. pag. 371.

( ) Ibid.

(p ) Fleuri , />«/?. EcckJ. Uv. 10. «0»», 3.

iiij
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roit en faveur d'autant plus qu'il eft fouvent parlé de leur couronne. Il s'étend
de ion Eglifê. enfuite fur les merveilles de Dieu qui leur étoient connues,

Euieb. mit. . -,
, . •

"'»"/'.
lib. 10. cap.4. non Plus Par le rapport de leurs pères, mais par le témoignage
pag. 371. de leurs propres yeux 5 & excite tous les Fidèles à chanter à Dieu

Pag- 372. des Cantiques de louanges & d'actions de grâces. » Ne celions
Pag. 375- „ jamais , dit-il, de louer le Père Eternel, & de rendre nos ac-

>3 tions de grâces à celui qui eft après lui l'auteur de tous nos
«biens, c'eft-à-dire, à Jefus qui nous l'a fait connoître, qui

» nous a enfeigné la vérité de la Religion , qui a exterminé les

» impies & les tyrans , qui a réformé nos mœurs , & qui nous a

» fauvez lorfque nous étions perdus. Ce Fils unique de Dieu qui

« a une bonté & une puiflance égale à celle de fon Père , s'eft

» revêtu volontairement par obéïflance , de la foiblefle de notre

» nature pour guérir notre corruption s il a confideré nos ma-
*> ladies comme un fage Ôc charitable Médecin , il a manié nos
» ulcères & nos playes , il s'eft chargé de nos miferes & de nos
»» douleurs, & nous a retirez du fein de la mort. Il n'y avoit que
w lui entre toutes les Vertus celeftes

,
qui eût une puiflance aflez

» étendue pour procurer le falut d'un fi grand nombre de pér-
is fonnes. Il nous conferve par une grâce que nous n'avions

•s point efperée , & nous fait jouir de la félicité éternelle. Il eft

» l'Auteur de la vie ôc de la lumière , notre grand Médecin , no-

w tre Roi , notre Maître, & l'Oint de Dieu.
Puiflance de III. Après avoir décrit les efforts du démon pour ruiner l'édi»

ïi

e

cftSe fice rP irituel de l'Eglife , il relevé la puiflance de Jefus. Chrift ,

du grand con- qui malgré ces attaques, & malgré la guerre que tous les hom-
feii,leGéne- mes iuj ont fa jte pendant desfiécles entiers, l'a rendue plus flo-

de Dieu, Fils riflante de jour en jour. Il dit qu'il eft PAnge du Grand- Confeil;
naturel de ]e General de l'armée de Dieu, qui ayant éprouvé la confiance

lui-même.

CU
ae ês foîdats parles plus pénibles travaux , a enfin paru tout

Pag. 374. d'un coup , a tellement détruit fes ennemis qu'il n'en refte au-

cun fouvenir , & a élevé fes amis non feulement au-deflus du
ciel & des aftres , du foleil & de la lune 3 & des autres créatures

Pag- 37?- infenfibles , mais au-deflus des hommes & des Anges. Que l'on

voyoit alors ce qui n'étoit jamais arrivé ; les Empereurs pleins,

de reconnoiflance envers Dieu pour les honneurs qu'ils tenoient

de fa bonté, méprifer les idoles , fouler aux piçs le culte des

démons , fe mocquer des vieilles erreurs qu'ils avoient reçues

comme par tradition de leurs pères , ne reconnoître qu'un feul

Dieu , publier que Jefus-Chrift Fils unique de Dieu, eft Roi do

tout le monde. Enfin, déclarer par leurs Edits qu'il eft le Sauveur,
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j

& confacrer à la pofterité par des monumens publics , Tes glo-

rieufes a&ions & fes célèbres vi&oires. » Ainfi , ajoute-t'il, notre

•3 Seigneur Jefus - Chrift n'eft pas feulement reconnu par les

w Princes , comme un Roi ordinaire & mortel , mais il en eft

» adoré comme le Fils naturel de Dieu , & comme étant Dieu
m par lui-même.

IV. Il parle à ce qui faifoit le fujet de la cérémonie prefente 1 Reflexion

c'eft-à-dire,la conftrudion de la nouvelle Egiife de Tyr. lire-
d

'

Eufebe totI*

• • mi / \
chant ceux

levé 1 ardeur de ceux qui avoient travaille a cet ouvrage , & le qui font bâtir

mérite qu'ils avoient acquis par- là devant Dieu. Mais il leur i
cs

.

E8 li(
.

es -

r -v r ,., . a . ., Prérogatives
fournit a penler , quil y en avoit peut-être, qui, quoiquatten- desEveques.

tifs à élever à l'extérieur ce Temple matériel, avoient rejette la Pa§« P&
pierre angulaire de l'édifice fpirituel de nos âmes, qui eft J. C.
» Mais , dit-il , qui a droit d'en juger , fi ce n'eftJe fouverain Pon-
t> tife , qui pénètre le fecret des cœurs. Ce droit , ajoûte-t'il par-

« lant au peuple de Tyr, appartient encore à celui qui tient le

•3 premier lieu parmi vous après Jefus -Chrift, au General de
v votre armée que le fouverain Pontife a honoré après lui de
« l'honneur du Sacerdoce , qu'il a établi Pafteur de votre trou-

v peau , qu'il a élevé au-deifus du peuple par l'ordre du Père ,

» comme l'interprète de (es volontez & de fes intentions , com-
m me un autre Aaron 6c un autre Melchifedech,qui eft l'image du
» Fils de Dieu: c'eft à lui à qui il appartient après ce fouverain

m Pontife, de pénétrer les replis les plus cachez de vos confeien-

» ces , qu'il connoît par un long ufage , & de vous donner les

» véritables préceptes de la pieté , dont depuis long-rems il s'eft

m fait un continuel exercice.

V. Ce qu'il y a de plus curieux dans ce difeours , c'eft la dé- Defcrîptïp*

feription qu'Eufebe y fait de l'Eglife de Tyr. Elle (q )avoit été ^
el

r

'

E8liIe ^
ruinée comme les autres , & les Infidèles avoient pris à tâche Pag. 377.

d'en défigurer même la place , en y amafîant toutes fortes d'im-

mondices. Quoiqu'il fût facile de trouver une autre place, l'E-

vèque Paulin aima mieux faire nettoyer celle-ci , pour rendre
plus fenfible lavidoire de l'Eglife. Tout fon peuple y contribua

libéralement avec une fainte émulation 5 ils mirent tous la main
à l'œuvre , l'Evêque tout le premier 5 & ce nouveau bâtiment fut

beaucoup plus grand &plus magnifique que l'ancien qui avoit

été ruiné. Une enceinte de murailles enfermoit tout le lieu Pag. 380,

Saint , dont l'entrée étoit un grand portail tourné à l'Orient 3 lî

(.3 ) Fleuri , bsji. Ecclef. liv. 10. nom. 3,

Ii iij
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élevé qu'il paroiilbit de fort loin , attirant les regards des Infi-

dèles , comme pour les appeller à l'Eglife. On entroit d'abord
dans une grande cour quarrée , environnée de quatre galeries

foutenues de colonnes, c'eft-à-dire, un periftyle ; & entre les

colonnes étoit un treillis de bois , en forte que les galeries étoient

fermées , mais à jour. Là s'arrêtoient ceux qui avoient encore
befoin des premières inftru&ions. Au milieu de la cour & vis-

à-vis l'entrée de l'Eglife , étoient des fontaines qui donnoient
de l'eau en abondance , afin que l'on fe pût laver avant que d'en-

trer, & pour être des fymboles de la purification fpirituelle.

Ayant pafle la cour en trouvoit le portail de l'Eglife , ouvert
Pag. 381. aulïi vers l'orient par trois portes, celle du milieu étoit beau-

coup plus haute & plus large que les deux autres 5 fes battans

étoient de cuivre avec des liaifons de fer , ornez de fculptures

agréables. Par cette principale porte on entroit dans la nef ou
le corps de la Bafilique, & par les autres, dans les bas cotez ou
galeries qui l'accompagnoient de part & d'autre , & au delïus

defquelles étoient des fenêtres, fermées feulement de treillis de
bois d'un ouvrage délicat avec divers ornemens -, car dans les

pays chauds , les vitres ne font pas d'ufage. La Bafilique étoit

grande & élevée, foutenue de colonnes beaucoup plus hautes

que celles du periftyle. Le dedans étoit bien éclairé , & brilloit

de tous cotez, orné des matières les plus précieufes & des ou-

vrages les plus exquis. Elle étoit pavée de marbre en très-beaux

compartimens 5 couverte de cèdre que le voifinage du Liban

fournilToit en abondance. Au fond on voyoit des trônes, c'eft-

à-dire, des lièges fort élevez, pour les Prêtres & pour l'Evêque

au milieu d'eux. Ces fiéges étoient difpofez en demi cercle

,

qui enfermoit l'Autel par derrière ; car il n'y en avoit qu'un feul :

en forte que l'Evêque dans les prières regardoit le peuple en
face , & étoit tourné à l'orient. Le Sanctuaire étoit fermé au

peuple par une baluftrade ou treillis de bois , orné de fculpture

d'une délicatefle admirable ; & tout le refte de la Bafilique étoit

rempli de bancs rangez avec un grand ordre. Des deux cotez

Pag. 381. en dehors étoient de grandes falles , & d'autres pièces deftinées

pour les Cathécumens, comme le Baptiftaire , & les lieux où

on les inftruifoit. On peut auffi compter entre ces pièces la Dia-

conie , la Sacriftie , la falle d'audience , & d'autres femblables

nommées en d'autres Egh fès. Ces pièces avoient des portes de

communication, pour entrer dans la Bafilique par les bas cotez.

L'Eglife ainfi accompagnée , étoit enfermée d'une muraille ,
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pour la féparer des lieux profanes. Cette (r) Eglife eft la pre-

mière dont nous trouvions la defcription ; mais celles que nous

voyons incontinent après dans les autres pays y font fi confor-

mes , qu'elles paroiflent avoir été bâties à peu près fur le même
modèle 5 qui par conféquent venoit d'une tradition plus an-

cienne.

VI. Eufebe relevé enfuite le triomphe de l'Eglife de Jefus- Condufion

Chrift , dont celui de la nouvelle Eglife de Tyr n'étoit que la
^

e

our

c

s

e

L
Dlf"

figure. Il loue la fage & prudente œconomie de l'EvêquePau- peuplé étoit

lin , qui ne brilloit pas moins dans la conduite de fon troupeau, afris dans Ics

que fon zèle s'étoit fait admirer dans la conftru&ion d'un Tem-
L

pa°"
s '

8j)

pie fi magnifique ; & finit par ces paroles qt*i marquent qu'on & fcq.

étoit affis à fon difcours: >j Levons -nous pour prier Dieu avec
» toute l'ardeur dont nous fommes capables, qu'il nous con-

» ferve dans fa bergerie , & qu'il nous faffe jouir de la paix par

»> Jefus -Chrift notre Seigneur, par qui gloire lui foit rendue

»j dans toute l'éternité. Amen.

ARTICLE VI.

Hifloire Ecclefiajlique etEufebe*

ï.l 'Histoire Ecclefiaftique d'Eufebe eft celui de tous fes Eufebe com-

I 4 ouvrages qui l'a rendu plus célèbre. 11 l'écrivit après ( f) Pofc rWfioire

fa Chronique, & après les livres de la Demonltration Evange- versl'ana*^

lique , qu'il y cite aftez vifiblement lorfqu'il dit qu'il (r) avoit

recueilli dans un ouvrage particulier , c'eft-à-dire, dans fes Eclo-

gues prophétiques, les Prophéties qui regardent Jefus- Chrift,

& qu'il avoit fait voir dans un autre , c'eft-à-dire , dans fa Dé-
monftration, qu'elles ne fe peuvent entendre que de lui. Il l'a-

cheva au plutôt en 324. puifque non feulement il y {») rap-

porte la défaite & la mort de Licinius arrivée en 323. mais en-

core diverfes loix que Conftantin fit enfuite de fa victoire fur

ce Prince. On peut afsûrer aiùïi que ce ne fut pas plûtard qu'en

326". car il y parle (x) avec éloge de Crifpe, fils aîné de Con-
ftantin

,
que fon père fit mourir cette année - là ; & il n'y a pas

(y ) d'apparence qu'il eût voulu le louer après fa mort. La raifon.

( r ) Fleuri , ihii. .
( u )

Ibid. Ub. Io. cap. p. pag. 399,

(/) Eufcb. hifl. lib, r. cap. l.pag. 4. (x) Ibid.

{; ) Ibid, cap. 1. pag. 10. (y) Tiilemont. Ment. Ecrfef. to. 7- p, 5f,
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d'en juger ainfi eft qu'écrivant la vie de Conftantin,il a gardé
par tout un profond filence fur ce jeune Prince , lors même
qu'il copie les endroits de l'hiftoire Ecclefiaftique où il avoir fait

fon éloge.

iicfl lèpre- II. Eufebe avoit déjà donné (O une hiftoire de l'Eglife dans

Repris ce
â Chronique , mais elle y écoit trop fuccin&e , & confondue

travail. avec quantité de faits qui n'y avoient que peu ou point de rap-

port. Il fe chargea donc d'un nouveau travail pour en faire une
qui fût plus ample & plus correcte. Se reconnoiffant toutefois

au-deflbus d'une fi grande entreprife {a) 3 ôc priant Dieu de l'y

conduire, comme dans un chemin défert, qui jufques-là n'avoit

été battu de perfonne. En effet , quoiqu'avant lui Hegefippe

,

Jules Africain , faint Irenée, & quelques autres enflent écrit de
Thiitoire de l'Eglife , aucun ne l'avoit embraflee dans toute fon

étendue , ni de fuite. Hegefippe (b) qui en avoit compofé cinq

livres , que nous n'avons plus , ne la commençoit qu'à la Paillon

de Jefus-Chrift , & elle ne comprenoit au plus que ce qui s'étoit

paffé depuis jufqu'en 170. ou 180. Quelques-uns s'étoient con-
tentez d'en traiter quelque point particulier , comme faint Ire-

née, l'hiftoire des héretles quil'avoient précédé; & Jules Afri-

cain , l'hiftoire ou l'ordre des tems ; d'autres enfin n'avoient fait

qu'inférer dans leurs ouvrages quelques événemens remarqua-
bles arrivez de leur tems. Mais Eufebe (c) , en rafîemblant en
un feul corps toutes ces relations particulières, nous a laiiTé une
hiftoire entière de ce qui s'étoit paffé de plits confiderable dans

l'Eglife pendant près de 325". ans , c'eft-à-dire 3 depuis la Naif-

fance de Jefus-Chrift, jufqu'au tems où il écrivoit ', & c'eft ce

qui lui a fait donner (d)le titre de Père de ïHiftoire Ecdejïa-

ftique.

Utilité de . III. Rufïin ( e ) la traduifit au commencement du cinquième
cet ouvnge. f^c ie 5 & \\ tf\ paroîc que faint Jérôme avoit eu le même (e)
Lloge quon , , .

w ' f / » n
en a fait. deilein;, mais quilne 1 exécuta ( h) pas. Ce qui eft certain, c'eft

(\) Eufeb. bift. lib. 1. cap. Ufag, 4.
{a ) ibid.

( b ) Voye-^ fon article.

( c ) Eufeb. lih I . bift. cap. pag. 4.

( d\ Valef. in Frolegom. bift, Eufeb. Til-
lemont. Mem. Ecclef. tom. 7. pag. 55.

( e ) Valef. in Prolegom- ad Eufeb. bift.

(/) Fabric. tom. 6. "Bïbl. Gr<tc. pag. 59.

{&) Scribere difpofui (Jî tamen zitam Do-
mnus dtderit , v fi vituperatores met faitem
f»gieniim me er inclufum perfeçui defîerint )

ah advsntn Saliatoris ufqae ad noftram ata--

tem j id tft ah Apcftolis ufcjue ad noftri temporis

fitcem , a-Aomodo cr per quos Chnfti Ecchjîa

nata fît , Cf adalta perfecutionïhus crtverh <3*

Martjriis coron <tta fît>QT pofqstam ad Chrif.ia-

nos principes vent rit , petentia quidan C7*

diviliii major ,jtd zirtuiibtts mhtor faCla ft.

Hieronvm. in viia S. Alalclu , tom. a. p 50.

( b ) Le Moine Brideiert, in GUff. ad Bed.

de Temporum ratione , attribue à S- Jérôme

une yerlion de l'hiftoire d
:

£uiebe ; & feint

quelle
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qu'elle lui a beaucoup (/) fervi pour Ton Catalogue des Hom-
mes illuftres, où il ne fait ( k) fouvent que traduire Eufebe, à la

vérité avec trop de liberté , & quelquefois même peu fidèle-

ment. Socrate , Sozomene & Theodoret , qui ont écrit après

Eufebe l'hiftoire de l'Eglife , perfuadez qu'il n'y avoit rien à ajou-

ter à fon travail , fe font contentez de la commencer où il l'a-

voit finie : & Nicephore Callifte qui a voulu faire dans le qua-

torzième fiécle une nouvelle hiftoire des trois premiers fiécles

,

l'a prife prefque toute entière de lui, à la réferve de plusieurs

narrations , ou incertaines ou fabuleufes , qui n'ont fervi qu'à

décrediter fon ouvrage. Ceux qui ont eu à parler de l'hiftoire

d'Eufebç , comme ( /) faint Jérôme , Gelafe (m) de Cyzique ,

l'auteur ( n ) de la Chronique d'Alexandrie , le Pape ( ) Pelage IL
& d'autres encore 3 n'ont pu s'empêcher de le faire avec éloge ;

quoique plufieurs lui parôiflent d'ailleurs peu favorables. Le
Pape (p) Gelafe dit expreflement qu'il ne veut pas la rejetter,

non plus que fa Chronique , à caufe des chofes fingulieres &
utiles qu'elles nous apprennent. Ainfi, fi on la trouve au rang
des apocryphes dans le Décret de ce Pape , c'elt (q) fans doute
une addition qu'on y a faite depuis, comme on y a ajouté dans
quelques exemplaires les ouvrages de faint Cyprien.

IV. Il faut avouer néanmoins que quelque eftime que mérite

Jérôme lui-même femble dire qu'il en
avoit fait une , Ub.- 1. in Kuff. pag. 3 jy. to. 4.
où il parle ainfî : Laudavi Eufebium in Eicle-

fiafica hifloT'.a , in temporum digefione , in de-

fcriptione fancl£ terrx : V hxc ipfy opufcula in

lalinum vertens , me& lingu& bominibtts clcdi.

Mais ces dernières paroles ne tombent que
iur la Chronique d'Eufebe , & fur fon li-

vre des Topiques
, que nous avons encore

de la traduction latine de faint Jérôme ; car
pour l'hiftoire Ecclefiaftiquc

3
on ne trou-

ve nulle part qu'il l'ait traduite; & celle

que Bridefert lui attribue n'eft pas de lui
,

mais de Ruffin.

( O Q^mquam Eufebius Pamphili in de?

cem Ecclefafi^e hiflorut hbris maximo nobis

adjumento fuit. Hieronym. in Prolog, lib.de

Script. Ecclef pag. 98. tom. 4.

(k) Fabric. tom. 6. Bibl. Grœc. pag. J9.
( / ) Ecclefafticam pulcbre Eufebius hiflo-

riam texuit. Hieronym. Epifi. ad Pammacb.
tom. 4. pag 341.

( m ) Haflenùs veterum Ecclefaflicorum
Scripfrrum fde digmffimm Eufebius Pamphili

,

yti/ummâ contentione enitens , iam exqitirens

Tome IV.

Fautes qui

s'y trouvent.

fugula , e?" ex bis qu<efmpliciter fe habebant

,

congruam partium menfuram efficient , dectm
iniegris libris biforiam nobis Ecclefaficam per-
feclam reliquit , inàpiens ab adventu Ùom'ini ,

defnens autem in b<ec tempora , non fine ma-
gno lalore. Gelaf. Cyzic. in bif. Conc. Nie.
Ub. z. cap. 1. tom. i. Conc. pag. 13p.

(n) Attibor. Cbron. Alexand. pag. 581.

(O Qh?<1 namque in h&rejîarclm Origene

delerius , &- quid in Hiforiograpbis inveniri

Eufebio bonorabilius poteft ? £r quis nofrum
nejciat in libris fuis , quantis Origeuem Eufe-
bius praconiis attollat ? Pelag. in Epijl. ad
Eliam Aquileienfem , Ç? alios Epifopos IfrU ,

tom. $. Conc pag, 6)9.

( p ) Item Cbronica Eufebii Cefarienfîs , O»
ejufdtm Ecclefafica Infor i<e libros , quamvis in

primo narrationis ft£ Itbro tepuerit >& pofleà in

laitdibus atque exeufatione Origenis fchifmatici

unum confcripfrit librum , propter rerum ta-

men nolitiam fngularem qu* ad iufruSlionem

pertinent ufqueqttaque non dicinnu retittendos.

Gelaf. in Décret, tom. 4. Conc pag. u6$.

(q) Tillemont. Mm. Ecclef to.j.p. js,

Kk
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cette hiftoire , on ne doit pas la lire fans difcernement , ni fans

précaution. Eufebe y avance , fur l'autorité de Jules Africain

,

qu'Herode fils d'Antipater (r) , étoit de baffe naifTance ; ce qui
eft contredit par Jofeph ( / ) , auteur plus ancien qu'Africain , ôc

mieux informé. Il fait {t) dire mal-à-propos à Jofeph, que Lyfa-

nias Tetrarque d'Abilene, étoit fils du grand Herode ; & il dit

(a
) que le jeune Herode fut exilé à Vienne , contre le témoi-

gnage exprès de ce même auteur, qui (x) afsûre que ce fut à

Lyon. 11 explique {y) du tems auquel Jefus-Chrift commença
à prêcher , ce qui eft dit dans faint Luc , du commencent de la

prédication de faint Jean - Baptifte. Il met ( zj fous le règne de
Tibère le voyage de faint Paul & de faint Barnabe à Jerufalem

,

que faint Luc rapporte au tems de la mort d'Herode Agrippa,

( a ) arrivée la quatrième année du règne de l'Empereur Claude.

V. Quand il (b) raconte fuivant'le rapport de Jofeph , de
quelle manière Pilate fit porter durant la nuit dans Jerufalem

,

des drapeaux ou étendarts qui repréfentoient l'image de Ti-

bère , il le trompe en deux circonftances importantes : l'une en

ce qu'il dit que cela n'arriva qu'après la mort de notre Seigneur,

au lieu que ce fut plus de trois ans auparavant , en la ( c ) première

année du gouvernement de Pilate , la douzième de l'Empire de
Tibère. L'autre circonftance eft, qu'il afsûre que Philon a parlé

du même fait, ce qui n'eftpas véritable ; car il ne parle (d) que
des boucliers qui furent portez à Jerufalem plufieurs années

après , & non pas des drapeaux. Il dit (e) qu'Adrien ne bâtit

Elie qu'après la défaite des Juifs fous Barchochebas 5 quoiqu'il

foit certain que ce qui donna occafion à leur révolte , fut (/*)

qu'Adrien en rebâtiflant Jerufalem, avoit changé le nom de cette;

ville en celui d' Elia Capitolina , & avôit bâti un temple de Jupi-

ter à la place du temple de Dieu. Il impofe à Jofeph ,& défigure

toute la fuite de fon difcours,en lui (g) faifant dire qu'Herode

vit un Ange au-deiïus de fa tête, au lieu qu'il ( h ) dit que ce fut

un hibou. 11 (/') impute fauffement à faint Cyprien d'avoir foû-

îenu le premier qu'il faut rebatifer les Hérétiques. Enfin , on

( r ) Eufeb. Ufl. Ub. 1. c.7- p- 18. Cr zi.

(/) Jofeph. Ub. I. de Bello Judaico , c. J.

( t ) Eufeb. hifl. Ub. I. cap. p.

( u) Ibiii cap. IX.

( x ) Jofeph. Antiquit. Judatc. Ub. 18.C.9

(j) Eufeb. bift. Ub. 1. cap. 10.

%} Ibid. Ub. z. cap. 3.

a) Jofeph. Antiquit. Ub. 19, cap. 7.

( b ) Eufeb. hifl. lib. 1. cap. 6.

( c ) Jofeph. Ub.i. de Bello Judaico , cap. 8.'

( d ) Philo , de Légat, ad Ca'ium
, p . JOJ3,

( e ) Eufeb. Ub. 4 hifl. cap. 6.

(f) Dio , in Adritin. pag. \6z.

(g) Eufeb. lib. z. bift cap. 10.

( /; ) Jofeph. Antiquit. Ub. iy. cap. 7^

(
/'

) Eufeb. Ub. 7. hifl. cap. 3.
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trouve (k
)

qu'il eft peu éxaâ: dans ce qu'il a marqué des années

des premiers Evêques de Rome , & il fe trompe particulière-

ment dans le dénombrement qu'il fait de celles du Dontilîcat

de Sixte & d'Eutichien 5 car il écrit que Sixte gouverna onze ( /)

ans l'Eglife de Rome, & qu'Eutichien ne la gouverna que huit

{m) mois j & néanmoins il eft confiant {n
) que le premier ne

tint le fiége de cette ville que deux ans onze mois , & qu'Euti-

chien y fut afïis pendant huit ans onze mois.

VI. Ne peut-on pas dire qu'Eufebe a ( ) crû trop légèrement De l'hiftoire

à ce que Hegefippe raconte de la vie & du martyre de faint Jac-
de s

* /ac^.
ue

?*

ques premier Evêque de Jerufalem ? Il y a dans (p ) ce récit diver- qS^jerufa-
fes circonftances qui paroilTent peu foutenatlesj par exemple, ^1 rappor-

que faint Jacques avoit feul permnTion d'entrer dans le Sanc-
fip

e

pe

ar He§e~

tuaire du Temple. On fçait qu'il (q) n'y avoit que le Grand-
Prêtre des Juifs qui eût ce privilège, feulement une fois l'an ; &
faint Jacques , bien loin d'être Grand-Prêtre , n'étoit pas même
de la tribu de Levi.La raifon que Hegefippe rend de cette pré-

rogative accordée à faint Jacques , n'eft pas d'un grand poids j

parce, dit-il, qu'il ne fe vêtoitpas de laine, mais de lin. Rien
n'eft moins vraifemblable que ce qu'il écrit du martyre de ce
Saint. Il raconte que les Juifs efperant de défabnfer par fon

moyen le peuple qui fuivoit Jefus , le rirent monter fur le haut

du Temple 5 qu'enfuite les Scribes & les Pharifiens s'écrièrent

en lui demandant ce qu'il falloit croire de Jefus, & que le témoi-
gnage avantageux qu'il en rendit, fut caufe qu'ils montèrent, le

précipitèrent, & le lapidèrent au même endroit. Car il n'eft pas

à préfumer que les Juifs qui connoiflbient faint Jacques pour
le chef des Chrétiens , & qui fçavoient qu'il venoit de convertir

tout nouvellement plufieurs des leurs à la foi Chrétienne , com-
me Hegefippe le raconte , fe fulîent hazardez à fe rapporter à fon
jugement pour ce qui regardoit Jefus - Chrift , dans une con-
fiance déraifonnable , qu'il démentiroit ce qu'il avoit prêché (1

conftammenr jufqu'alors. Il faut ajouter que le récit d'Hegefippe
eft entièrement contraire à celui de Jofeph , qui écrit ( r

) que

( K) Corfin. Prafzt. ad hift. Eufeb. Vide

Pearfon. DtJJertat. prior. de fuccejfone prior.

Roman. Eptfoporum , cap. 14. pag. 141. çy
Dodvell. Difjertat.ftngul. de Roman. Pontif.

primxva fucceffone. cap. 1 4, pag. zoi.

( /) Ltb. 7. hifl cap. 17.

( m ) Lib. 7 . cap 5 1

.

( » ) Vide Lib. de Pontifcib. Rom. à C»$i-

niano primàm edit. in catal. eorumdcm Pontif.

( ) Ellfeb. lib. z. hif. cap. J3.

\p ) Apud Eufeb. ibid.

( q ) Solus ( Pontifex ) atqutfemel in auno

adyta intrabat , yuo die cunCioi jejttnare Deo
mos crat. Jofeph. de Bello Judatc. ltb. 6. cap,

6. pag. 919.

( r
)
Junior atttem Anarus , is quetn nunc

Kk ij
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faint Jacques fut condamné à mott avec quelques autres dans
le Sanhédrin des Juifs , accufez comme lui d'avoir tranfgrelïé

la Loi.
Eufebeaeu vil. Nous avons montré ailleurs la faulïeté de la lettre de

co"~
Jefus-Chrift à Abgare , & nous dirons plus bas ce que nous pen-

fons des Thérapeutes de Philon, qu'Eufebe croit avoir été des

Chrétiens. A l'égard des fautes qui lui font échappées au fujet

des premiers Evêques de Rome, on ne doit pas en être furprîs ;

il paroît avoir été peu inftruit de ce qui regardoit l'Occident,

& n'avoir prefque connu de nos auteurs que ceux qui avoient

écrit , ou que l'on avoit traduits en grec. Il parle fort au long

des ouvrages de faint Clément Romain , d'Hermas , de faint

Irenée, écrits en cette langue '> mais il ne dit rien de ceux de

Tertullien , à la réferve de fon Apologie, dont il y avoit (/)
dès-lors une traduction grecque. 11 ne cite de faint Cyprien que
fes lettres touchant le baptême des Hérétiques, adrefîées à Fir-

milienou à d'autres Grecs. Il ne fait aucune mention des livres

compofez en latin pour la défenfe de la religion Chrétienne ,

par Minucius Félix , par Arnobe , par La&ance , quoique ces

deux derniers eullent écrit de fon tems, & qu'il ait eu foin d'in-

diquer les apologies grecques de Quadrat , d'Ariftide , de Mel-
tiade , de Meliton. Auiïi l'on remarque que dans les endroits

du Catalogue de faint Jérôme, où ce Père ajoute à ce qu'Eu-

febe nous a laiffé des écrivains Ecclefiaitiques , il s'agit prefque

toujours de ceux qui ont fleuri en Occident. On peut attribuer

ces omiflions d'Eufebe au peu d'ufage qu'il avoit de la langue

latine ; car encore qu'il ne l'ignorât pas , puifqu'il dit ( t ) lui-même
qu'il avoit traduit félon fon polTible le refcrit d'Adrien à Minu-
cius Fundanus î on voit néanmoins que quand il s'agifloit de
mettre en latin quelque ouvrage de fa çompofition , il avoit re-

cours à un (a) Interprète.

fummum Pontifcatum accepi/fe diximus , audax

c/at Çy ferox ingenio , feilâ Saddncœus quod

hominum venus apud Judœos in judicando efi

feveri[fmum. Talis igitur cùm effet , te*>pus op-

fortunum fe naflum ratm , morluo Fefîo , Al~

bino adb c agente in itinere , confilium judi-

cum convocat j (lautumquc coram eo fratrtm

Jeftts qui dicitur Chrifluf, Jacolum nomine , O"

Cy unà qwfdam altos legis tra>'(gr<fjore: , lapi-

dandos iradidit. Jofeph. Anttq, Ub. iD. c 8.

(/") W* t Teriuîliunus v;r Rcmanarum le-

gttm péritijj.'mus, ©* in ter Latinosfcriptores cele-

berrimus , in apologia ab ipfo qtidem Litine con~

fcriptâ , pofteà veto in gr<ecum (ermonem tranf.

lata prodil lus verbis , crc. tulcb. Ub. i. hifi.

cap. 1 1 . }>ag. 4 î

.

( t ) tojl'hxc idem JufUnus ipfum exemplar

epi/ioU , lalir.ofermoneji riptum Jubjungit : quod

nos praut potuimus grxcè ii'terpretatifumus hoc

modo , vrc. Ibidem 3 Ub. 4. cap. S.pag. 113,

Similia vide j Ub. S. cap. 17. p.ig. 3 1 6. Ç? Ub.

î. de tita Confiant, cap. 47. pag. 46'-,

( « ) Te vcro cttrrentem, quod aiunt , ad can-

fucta jludia imitamus. Quippe cum non indi-.
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VIII. Il refte encore une remarque à faire fur l'hiftoire d'Eu- Eufcbc rPa

febe,c'eft qu'encore qu'il la conduife jufqu'en 32?. comme Pas cu P"°Pr --

nous avons marque j on peut dire néanmoins qu elle finit en de faire ihi-

313. avec le livre neuvième , par la punition de Maximin. Le
dixième n'eft qu'une addition fur la paix de i'Eglife , & plutôt

un éloge de Conftantin , qu'une vraie hiftoire. La fuite des Evê-
ques n'y eft plus marquée j l'auteur n'y parle point de Vital d'An-

tioche, ni des Papes qui ont fuccedé à Marcellin j & il né parle

d'Achillas d'Alexandrie que par occafion & hors de Ton lieu,

fans faire mention de fajnt Alexandre, qui lui fucceda dès l'an

3 1 2. ou 313. Il ne dit rien des Conciles , pas même de celui de
Nicée, ni de l'hérefie d'Arius , quelque bruii qu'elle fît alors.

Ainil il paroît qu'il n'a point proprement eu deilein de faire

l'hiftoire du tems qui a fuivi la perfécution ; & c'eft pourquoi
auiïi Ruffin (x) dans fa traduction, a réduit tout ce dixième li-

vre à cinq ou fix pages , & a ajouté de lui-même deux autres li-

vres, pour fuppléer à ce qu'Eufebe avoit omis.

Ce cjue contient l'Hiftoire d'Eufehe.

I. f^ E t ouvrage eft divifé en dix livres , dont le dernier feu- Diviiîôn de

\^j lement eft [y) dédié à Paulin Evêque de Tyr. L'auteur ÏÏ^
y remarque exactement les fucceffions des Evêques , dans les qu'ùytràhe

iiéges des grandes villes du monde: il y parle des écrivains Ec- la méthode

clefiaftiques & de leurs livres : il y fait l'hiftoire des herefies, & J"e;

yalux*"

y remarque même ce qui concerne les Juifs. Il y décrit les per-

fécutions des Martyrs, les querelles & les difputes touchant la

dilcipline Eccleliaftique. En un mot, tout ce qui concerne les

affaires de I'Eglife. Il n'écrit ( xj point les chofes comme de lui-

même & en hiftorien j mais il cite prefque par-tout les anciens
auteurs , ou les monumens dont il les a tirées , & en fait de longs

extraits qu'il infère dans fa narration, comme on a coutume de

$num operum tuorum interprètent , qui ea in

latinum fermonem transférât naflum te ejfe j

tanta hxc fiducia faits oftendat. Quamquam
ejufmodi interpretatio tant pr&clarorum operum
dignitatem confequi nullo modo poteft. Vola.
lib. ^.cap.^.pag. 545.

"

( * ) Sciendum eft quod decimus liber hujus

pperh in grteo
,
quoniam perparàm habet in

rébus geftis , per reliqua omnia in Epi/coporum
fanegyricis tratlaùbus , nihil ad feientiam re-

?»m y occupâtes , omijjts qu<e videbanlur feper-

flua , hïftori&fi quid habuit , novo co;;itr.iximus

libro j O" in ipjo Eujtbii narrationis dedimus

finem. Decimum vero c?* undecimum librum

nos con/crip/imus. Rufliii. in epift. ad Chromât,

(y ) i'orrb quando quidam tuis prelibus ad-

jtiti hune decimum htftoriœ Eccltfiufticx librum ,

prioribus jam decurjls , opportune tandem adjc^

cimus j eum tibi nuncupantes , Sacraitfpme Pau-,

Une , te velutfignaculum lotius operis noftri pr*.-*

dicabimus. tufeb. lib. 10. hift cap. i.p. j6y t

( K) PuP'n j Bibltoth. EccUf. tom. i. p. j.

Kk iïj
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faire , quand on écrit des annales ou des mémoires. Quoique
notre delTein ne (bit pas d'analyfer les ouvrages hiftoriques, nous
ne laiflerons pas de donner un précis des trois premiers livres

de cette hiftoire , tant parce qu'il y a des chofes qui regardent

le dogme , qu'à caufe de diverfes particularitez qu'elle nous ap-

prend touchant les Apôtres ou les Difciples du Sauveur, 6c dont
nous n'avons pas eu occafion de parler ailleurs.

11. Les premiers chapitres font purement dogmatiques. L'au-

teur y traite de la divinité du Verbe, & de fon éxiftence éter-

nelle. Il y fait voir que les noms de chrifi ôc de jefus , ont été

connus & honorez par les Prophètes, & que la religion Chré-
tienne, toute nouvelle qu'elle fembloit, n'eftpas moins ancien-

ne qu'Adam , & que ceux qui l'ont imité dans la modeftie , dans

la juftice, dans la patience , dans la pieté & le culte d'un feul

Dieu , comme Noë, Abraham & les autres Patriarches. J'ai été

obligé , dit il , de remarquer ces chofes par avance, de peur que
quelques uns ne confiderant que le tems auquel le Sauveur a

paru fur la terre dans un corps mortel , ne le prhTent pour un
homme des derniers fiécles, & la religion Chrétienne pour une
religion nouvelle & étrangère. Il donne aulTi des raifons pour-

quoi le Verbe ne s'eft pas manifefté plutôt aux hommes : en-

fuite entrant en matière, il parle de fa naiflance temporelle. Il

la met en la quarante-deuxième année du règne de l'Empereur
Auguftc, au tems du dénombrement qui fut fait fous Quirin

,

Gouverneur de Syrie 3 & qu'il croit être le même que (a) celui

dont Jofeph fait mention.- Herode qui étoit parvenu en ce
tems-là au royaume de Judée,eft, félon lui, le premier Roi étran-

ger qu'ayenteu les Juifs ; ce qu'il regarde comme l'accomplif-

fement de la prophétie de Jacob ; que les Juifs ne cefleroient

point d'être gouvernez par des Rois de leur Nation , jufqu'à ce

que celui qui doit venir fût venu. II ajoute fur le témoignage

( a ) Quoique Jofeph ne place le dé-
nombrement de la Judce fait par Quirin ,

qu'après l'éxil d' Archelaus à Vienne , c'eft-

à-dire
,
près de dix ans après la nain

1

an ce

de Jefus-Chrift , ce n'elt pas à dire pour
cela qu'Eufcbe 1b toit trompé en le con-
fondant avec celui dont parle faint Luc.

On ne peut gueres douter qu'il n'ait ap-
perçû la différence qui fè trouve en ce
point entre l'Evangcliite & Jofeph ; mais
pertùadé qu'il n'y avoit eu qu'un dénom-
brement fait par Quirin, comme Origcne
icmble auffi l'avoir crû , Itb. i. centra Celf.

pag. 44. & comme M. de Valois l'a très-

bien prouvé contre Scaliger & quelques

autres , *» not, ad bifl. Eujeb. pag. lo. C feq.

il s'en eft tenu avec railbn à l'autorité de
faint Luc , & a mieux aimé croire que Jo-

feph s'étoit trompé pour l'époque de cet

événement. On peut dire aulïi que le mê-
me dénombrement qui fut commencé au

tems de li naiflance de Jefus - Chrift , ne
fut achevé que dix ans après ; ce qui fufKt

pourexcuferfculèbc, & accorder faint Luc
ayee Jofeph, Anti^uit.^ud. Ub. 18. cap. 1.
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de Jofeph r que ce même Herode ne donna plus la fouveraine

facnficature à ceux à qui elle appartenoit félon l'ancien droit

des familles ; mais à des hommes obfcurs & méprifables. Ainfi

,

dit-il, une autre prophétie fut encore accomplie 5 car l'Ecriture

fainte ayant compté dans Daniel un certain nombre de femai-

nes qui dévoient précéder la venue du Sauveur 5 elle prédit qu'a-

près ce tems-là, l'onction feroit abolie chez les Juifs.

III. Pour concilier ce qui paroît de contraire dans la manière CaP- #
dont les Evangeliftes faint Matthieu & faint Luc , ont décrit la

généalogie de Jefus-Chrift; il rapporte ce qu'en avoit dit Jules

Africain dans fa lettre à Ariftide , ajoutant ce que ce même au-

teur difoit avoir appris par tradition , touchart la nailTance du
Roi Herode , & comment il avoit fait brûler tous les titres que
les Juifs gardoient dans leurs archives publiques ; afin que n'y en
ayant plus pour juftifler qu'ils defeendoient des Patriarches , il

pût lui-même cacher la ballefle de fon extraction. Il décrit en- CaP- *«

fuite le maffacre des enfans de Bethléem commis par Herode

,

&fa fin malheureufe , qu'il regarde comme une punition de fon

crime 5 la fuite de Jefus-Chrift en Egypte , & fon retour du
même pays après la'mort d'Herode. Ce Prince étant mort, Ar- dp.?,

chelaiis fon fils lui fucceda au Royaume de Judée , en vertu

du teftament de fon père , confirmé par le jugement d'Auguf-

te i mais en ayant été dépofé dix ans après, Philippes , le jeune
Herode , & Lyfanias fes frères , partagèrent le Royaume , &
gouvernèrent chacun leur tétrarchie. En la douzième année du
règne de Tibère fuccefïeur d'Augufte , Ponce Pilate fut fait

gouverneur de la Judée, &il y demeura dix ans , prefque juf-

qu'à la mort de Tibère > ce qui découvre claitement , dit Eu-
febe,la fauflfeté des (6) actes, compofés depuis peu contre le

Sauveur , où fa Paillon eft rapportée au quatrième Confulat de
Tibère , c'eft à-dire , à la feptiéme année de fon règne. Ce fut *-*?• l9t

en la quinzième du règne de cet Empereur , la quatrième du
gouvernement de Pilate, & pendant qu'Herode le jeune , Ly-
fanias & Philippe , étoient tetrarques en Judée, que Jefus-Chrift

( h ) Eufebe parle de ces mêmes Aêtes

,

hb. 9. bifi. cap. f. où il dit qu'ils furent com-
posez dans la perfécution de Maximin ;

mais il faut entendre qu'ils furent alors
rendus publics par l'ordre que donna
l'tmpereur de les envier dans les Pro-
vinces, pour y être affichez & lus publi-
quement , comme Eufebe dit au même

endroit ; car il en eft fait mention dans les

A êtes des laints martyrs , Taraque , Probe
& Andronic , qui feuffrirent fous Diode-
tien. Maximus dixit : Iniqui/Jime non fch tjtunf

invocas Clfriftum hominem qitemdnm faflum

fub cujlodià Poutii Pil.ui punit«m
y

cujus C?*

acla repofita fmt. Âfl>t fine, Mart. Ruinar?

,
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âge d'environ trente ans , reçut le baptême de faint Jean , &
commença à publier ion Evangile. Il employa à cette divine

fonction un peu moins que quatre ans, durant, lefquels quatre

grands Prêtres exercèrent fucceffivement la fouveraine Sacrifi-

cature. Au commencement de fa prédication il appella à lui

douze Apôtres , aufquels il donna ce titre d'honneur , pour

les diftinguer des autres Difciples , qu'il choifit bientôt après

au nombre de foixante & dix , & les envoya devant lui deux
à deux dans toutes les Villes & dans tous les lieux où lui-même
devoit aller.

Cap. n. IV* Eufébe rapporte à peu près à ce tems la mort de faint

Jean Baptifte. Il parle à cette occafion des difgraces d'Herode,
de la perte qu'il fit de toute fon armée en combattant contre

Aretas , Roi d'Arabie, & de fon exil à Vienne avecHerodiade,
qui furent regardées comme des punitions du double crime qu'il

avoit commis , en époufant Herodiade , & en faifant mourir
faint Jean -Baptifte. Il décrit les témoignages avantageux que

Op. il Jofeph Juif avoit rendus à ce Saint & à Jefus - Chrift ; puis il

revient aux Difciples du Seigneur. Il dit que leurs noms ne fe

trouvoient nulle part, mais qu'on ne laiiToitpas de croire que
Barnabe dont il eft fouvent parlé dans les a&es des Apôtres

& dans l'Epître de faint Paul aux Galates, en étoit uns que So-

fthene qui écrivit avec Paul aux Galates en étoit au (fi. Au moins,
dit-il , c'eft le fentiment de Clément dans le cinquième livre

de les inftitutions , où il prétend encore que Cephas, auquel

faint Paul dit qu'il réfuta en face à Antioche , étoit un des foi-

xante & dix Difciples , qui avoit le même nom que faint Pierre

Apôtre. Eufebe dit que l'on mettoit aulfi de ce nombre Tha-
dée, Mathias qui fut choiïi à la place de Judas , & celui qui tira

au fort avec lui pour remplir cette place. Quiconque , ajoûte-t'il,

voudra faire attention à un pafiage de faint Paul, reconnoîtra

clairement qu'il y a eu plus de foixante & dix Difciples. Cet
Apôtre allure que Jefus-Chrift après fa Refurre&ion, fe fit voir

à Cephas , puis aux douze Apôtres j & qu'après il fut vu en une
feule fois à plus de cinq cens frères, dont plufieurs étoient morts,

& plufieurs vivoient encore , lorfqu'il rendoit ce témoignage.

Le même Apôtre ajoute, qu'enfuite il apparut à Jacques, qu'on

croit avoir été Difciple & frère du Seigneur. Enfin parce qu'ou-

tre les douze Apôtres ,• il y en avoit plufieurs autres qu'on nom-
moit ainfi , comme faint Paul lui-même , il ajoute ; Enfuite il

apparut à tous les Apôtres.

Y:
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V. Cependant la divinité de Jefus-Chrift s'étant fait connoître Cap. i$;

à tous les hommes , par les effets miraculeux de fa puilTance 5

elle attira, dit Eufebe , une infinité de perfonnes des pays étran-

gers , & fort éloignés de la Judée , par l'efperance d'être guéries

de leurs maladies. De ce nombre fut Abgare , Roi d'Edefîe ,

lequel confumé par une maladie incurable , écrivit à Jefus-

Chrift pour le fupplier d'avoir la bonté de le foulager. Jefus-

Chrift n'alla point le trouver , mais par une lettre qu'il lui récri-

vit , il lui promit d'envoyer un de les Difciples pour le guérir

& procurer fon falut & celui des liens. L'Auteur joint à ce récit

la copie des deux lettres , & raconte comment après l'Afcen-

fion de Jefus-Chrift, Thomas Apôtre , envoya Thadée, l'un des

foixante & dix Difciples , prêcher l'Evangile à EdefTe, & accom-
plir la promeiTe du Sauveur. Il témoigne qu'il avoit tiré toute

cette hiftoire des regiftres publics delà Ville d'Edefte, & l'avoit

traduite du Syriaque en Grec. On peut voir ce que nous en
avons dit dans l'article des écrits fuppofés à Jefus-Chrift.

VI. Dans le fécond livre Eufebe décrit ce qui fe palTa après Livre II.

l'Afcenfion de Jefus-Chrift : l'élection de Mathias ; l'inftitu- Cap. i.

tion des Diacres j* le martyre d'Etienne î l'inftallation de Jac-

ques, frère du Seigneur ôcfurnommé le Jufte, dans le fîége de

Jerufalem ; la prédication de Thadée à EdeiTe ; la perfécution

des Juifs contre l'Eglife de Jerufalem , durant laquelle tous les Ad. XU

Difciples, à la réferve des Apôtres , ayant été difperfés dans la
v

Judée, quelques-uns avancèrent jufques en Phenicie , en Chy-
pre & à Antioche , où. n'ofant encore prêcher la foi au Gentils,

ils fe contentèrent de la prêcher aux Juifs. Et Philippe Diacre

étant entré le premier à Samarie , fut tellement foûtenu de la

grâce , qu'il attira à la foi un grand nombre de perfonnes. Si-

mon le Magicien, furpris de la grandeur des miracles que Phi-

lippe operoit par la puifiance divine , feignit de croire , & eut

l'adrefle d'obtenir le Baptême: Ce que nous voyons encore au-

jourd'hui avec étonnement, dit Eufebe , être pratiqué par ceux

quiiuivent fon infâme herefie. Ils s'infinuent dans l'Eglife com-
me une maladie contagieufe , à l'imitation de leur maître ôc

corrompent ceux à qui ils peuvent infpirer le poifon dangereux

qu'ils cachent. Plufieurs ayant été découverts ont été chafles,

de même que Simon fut autrefois puni par Pierre.

VII. Il ajoute que c'étoit une opinion commune que l'Eunu-

que de la Reine d'Ethiopie , baptife par Philippe, & le premier
d'entre les payens qui ait été converti à la foi , étant retourné

Tome IV. Ll

19-
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enfon pays, y publia la connoiffance du vrai Dieu, & l'évene-

Cap. 2. nient du Sauveur. Il parle enfuite de la converfion de faim Paul

,

raconte comment l'Empereur Tibère, fur les avis quePihte lui

avoit donnez de la réfurre&ion de Jefus-Chrift, de fes miracles

,

& de l'opinion où plufieurs étoient de fa divinité , alla jufqu'à

propofer au Sénat de le recevoir au nombre des dieux. Il décrit
Çnp.j.&feq. les progrès merveilleux que l'Evangile fit en peu de tems par

la prédication des Apôtres ; l'hiftoire de Philon qui vivoit de leur

tems 3 les malheurs arrivés aux Juifs ; la mort de Pilate qui fe

tua de (es propres mains , ne pouvant furvivre à fes difgraces ;

la famine prefque générale arrivée fous le règne de Claude &
A&. xi. prédite par le Prophète Agabe ; le martyre de faint Jacques Apô-

tre 3 la mort d'Herode Agtippa, qu'il regarde comme la peine

des perfécutions qu'il avoit fait fouffrir aux Apôtres ; l'hiftoire

'Aft. V. de l'impofteur Theudas ; la chanté d'Helene reine des Ofdroë*
niens ou Adiabeniens, envers les Juifs, dans la grande famine
qui affligea la Judée , & durant laquelle les Difciples qui étoient

à Antioche , envoyèrent des aumônes par Paul & Barnabe aux
frères de la Judée.

Cap. 13. VIII. Le démon ennemi du falut des hommes , avoit fufcité

rimpofteur Simon , pour l'oppofer aux Saints Apôtres. Il avoit

été découvert par Pierre en Judée , & frappé de l'éclat extraor-

dinaire de cette lumière divine , il pailala mer, & vint à Rome,
où le démon qui regnoit imperieufement dans cette Ville , fa-

vorifa de telle forte fes entreprifes , que bientôt après on lui

érigea une ftatuë comme à un dieu. Mais la Providence divine

fçût y pourvoir, en oppofant à cette pefte du genre humain,
Pierre le plus grand d'entre les Apôtres , qui avoit mérité par

Cap. 14. fa vertu d'être mis à leur tête. 11 vint à Rome en ce tems-là,

fous le règne de l'Empereur Claude ; il y fit bientôt connoître

les impoftures de Simon , & fut le premier qui apporta en Oc-
cident la lumière de la foi. De cette Ville qu'il déilgne fous le

Cap. 1?. & nom de Babylone, il écrivit fa première Epitre ; & cependant
* 6 ' Marc Difciple de Pierre , écrivit fon Evangile à la prière des

nouveaux Fidèles de Rome. On dit qu'ayant été envoyé en

Egypte, il y prêcha le premier l'Evangile , & y fonda l'Eglife

Cap. 17. d'Alexandrie. Eufebe croit que c'eft des premiers Chrétiens de

cette Ville dont Philon a voulu faire l'éloge dans fon livre de la

vieContemplative,fous le nom deTerapeutes.Quoi qu'il en foit,

il dit que c'étoit l'opinion de plusieurs, que Philon étant venu

à Rome fous le règne de Claude , lorfque faint Piene y prê»
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choit l'Evangile , y avoit eu des conférences avec lui , par où
il avoit appris la manière de vivre des Chrétiens. Il donne en- Cap. iu.

fuite un catalogue des ouvrages de cet Auteur Juif, dans lequel

il en marque que nous n'avons plus aujourd'hui.

IX. Tandis que Félix gouvernoit la Judée , il parut à Jerufa- çap , 2i;

lem unimpofteur venu d'Egypte, quiperfuada à un grand peu-

ple de le fuivre fur la montagne des Oliviers , & de faire irrup-

tion fur la Ville pour s'en emparer. Félix diffipa cette troupe

,

dont quelques-uns furent tués & quelques autres pris ; mais le

chef fe fauva. D'où vient que dans la fédition que les Juifs ex-

citèrent à Jerufalem contre faint Paul , un des Tribuns lui de- Ad. xxi,

manda s'il n'étoit point cet Egyptien , qui quelques jours au-

paravant s'étoit foulevé & avoit conduit au defert avec lui quatre

mille brigands. Sous Feftus envoyé par Néron pour fucceder au Cap. zz:

gouvernement de Félix , faint Paul prifonnier, fut mené àRome >

il y refta deux ans entiers prêchant l'Evangile avec toute liberté ;

mais s'étant juftifié , on dit qu'il en partit pour aller prêcher
ailleurs. Ce ne fut donc que la féconde fois qu'il revint dans
cette Ville, qu'il y^ foufFrit le martyre, & il faut rapporter à ce

temps fa féconde lettre à Timothée , où il prédit fa fin comme
prochaine. Saint Pierre fut martyrifé en même -temps fous le

même Empereur, c'eft-à-dire , fous Néron. Saint Paul eut la Cap. 2?. &
tête coupée, & faint Pierre fut crucifié la tête en bas , ayant de- llb * 3 * caP* *

mandé par grâce de mourir dans cette pofture. Eufebe dit que
l'on voyoit de fon tems les monuments de leur martyre dans
les cimetières de Rome.

X. Dans le trcifiéme livre l'Auteur continue de rapporter ce Lib. ni.
qu'il avoit appris touchant les Apôtres, foit par tradition , foit

par les écrits de ceux qui l'avoient précédé. Il dit que Thomas Cap. 1.

eut en partage le pays des Parthes pour y prêcher l'Evangile:
André celui des Scythes, & Jean FA fie ; que Pierre prêcha aux
Juifs difperfés dans le Pont, la Galatie, laBythinie, la Cappa-
doce, l'Afie , & Paul depuis Jerufalem jufqu'en Ulyrie : que Cap. 31.

Jean mourut à Ephefe } & Philippe à Jeraple avec fes deux
filles qui demeurèrent Vierges jufqu'à la vieillefle. Il écrit qu'on Cap. ip ,

attribuoit à faint Mathias ces paroles : Qu'il faut déclarer la guerre
au corps , & abufer de lui , en ne lui accordant aucun plaifir; &
qu'il faut au contraire fortifier J'efpritpar la foi & parla fcience.
Il parle des écrits des Apôtres , & fait le catalogue de ceux qui Cap. 3. 18,

étoient généralement reçus, & de ceux dont l'authonté étoit 24# ZJ -

encore conteftée. Il met au premier rang les quatre Evangiles à

Ll ij
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la fin defquels font les a&es des Apôtres : enfuite les Epures
de faint Paul , puis la première de faint Jean , & la première
de faint Pierre. Voilà, dit-il , les livres qui font reçus d'un com-
mun confentement. L'Epître de Jacque, celle de Jude , la fé-

conde de Pierre , la féconde & la troifie'me de Jean , foit qu'el-

les ayent été écrites par l'Evangelifte ou par un autre de mê-
me nom , ne font pas reçues de tout le monde. Mais il faut tenir

pour appocryphes les a&es de Paul, le livre du Pafteur , la ré-

vélation de Pierre , l'Epître de Barnabe , les institutions des

Apôtres , & fi l'on veut encore l'Apocalypfe de Jean , que
quelques-uns effacent du nombre des livres faints , & quç
d'autres croient devoir y laifler. Il y en a qui mettent au même
rang l'Evangile félon les Hébreux , lequel plaît extrêmement
aux Juifs qui ont reçu la foi.

Cap. %6. xi. Eufebe parle dans ce livre des premiers hérétiques ; de
Menandre 5 de Cerinthe •> des Ebionites ; des Nicolaïtes qui fe

glorifioient d'avoir pour chef Nicolas , l'un des fept Diacres.
Cap. 19. On difoit qu'ayant une belle femme dont les Apôtres lui repro-

chèrent d'être jaloux , il l'amena devant eux , & confentit de
la céder à qui la voudroit époufer. On lui attribuoit auilî d'a-

yoir dit; Qu'il faut abufer de fon corps, d'où les Nicolaïtes pre-

noient occafion de fe livrer impudemment à toute forte d'im-

puretez. Mais j'ai appris , ditEufebe , que Nicolas n'a jamais con^

nu d'autre femme que la fienne ; que fes filles ont gardé leur

virginité toute leur vie , & que fon fils a vécu dans un entier

éloignement de tous les plaifirs charnels. Ainfi. le difcours qu'il

tint aux Apôtres en leur préfentant fa femme , n'étoit que pour
marquer l'empire qu'il avoit pris fur foi-même; & ces paroles

que l'on doit abufer de fon corps, ne fignifioient autre chofe,

finon qu'il faut dompter la chair parle retranchement des plai^

firs. Eufebe parle enfuite des premiers Difciples des Apôtres,

Cap. 16. & de leurs écrits : des lettres de faint Ignace , de celle de faint

3 s -3?- Clément , des livres de Papias ; il décrit le martyre de faint

Ignace, & celui de faint Simeon, fécond Evêque de Jerufalem.

C'eft ce que nous avions à dire des trois premiers livres dç

J'hiftoire d'Eufebe.
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Des Thérapeutes.

I. éT\ N y a remarque qu'Eufebe comptoit pour Chrétiens vie dcsTiic-

\J les Thérapeutes dont Philon nous a décrit la vie dans WFÏf8 wee
- ^T 1 1 1 j i/ \ de inilonsiui-

ion livre de la vie contemplative , ou de ceux qui s appliquent a Vant h tra-

la prière , en cette forte: C'étoient une efpece de Philofcphes s
duâion du P.

qui emportés par l'amour des chofes céleftes, faifls & comme con# taitTr'c

-enyvrés d'un faint enthoufiaime , ne cherchoient qu'à jouir de Paris 1701;.

ia contemplation d'un objet qui faifoit toutes les délices de leur
c

B* 3 *
8 "&

cœur. Poulies du defir d'une vie immortelle & bienheureufe,

& fe regardant comme morts au monde, ilsabandcnnoient leurs

biens à leurs enfans, ou à leurs parens, ou s'ils n avoient point

de parens , à leurs amis : ne fe lailiant plus après cela gagner
par l'affedion d'aucune chofe créée. Ils quittoient aufïi fans au-

cun retour leurs frères , leurs enfans , leurs pères & mères , tous

leurs parens , leurs amis , leur patrie , les lieux de leur naif-

fance & de leur éducation , pour fe détacher plus facilement des

anciennes habitudes qu'ils auroient eu peine de rompre furies

lieux mêmes. Choififlant enfuite leur demeure hors de l'enceinte Pag- 14*

des Villes , dans des jardins & des lieux folitaires , ils y cher-

choient la retraite, non par une prétendue mifanthropie ; mais

par précaution contre le commerce incommode & pernicieux

des perfonnes d'un génie oppofé au leur. Ils étoient répandus

en plufieurs endroits de la terre , fur-tout dans l'Egypte & au-

tour d'Alexandrie : & comme il y en avoit parmi eux d'une

vertu plus éminente que les autres , ils les envoyoient en un
lieu très-propre à la vie folitaire , fitué fur une petite colline au-

delà du lac Maria. Leurs maifons étoient fort ilmples à une Pag- if.

diftance fufïifante les unes des autres, pour qu'ils évitafient le

tumulte & fe raflemblaflent néanmoins aifément, foit pourfe
vifiter , foit pour fe défendre contre les voleurs. Ils avoient Pag. if,

chacun leur cellule, ou feuls & à part; ils vacquoient aux exer-

cices de la vie myftique , n'y apportant jamais ni pain ni vin

,

pi aucunes des chofes neceffaires à la vie , mais feulement la loi

,

les oracles des Prophètes, des hymnes & autres chofes fembla-
bles , qui pourvoient les inftruire & contribuer à leur avance-
ment fpirituel. Toujours occupés de Dieu , même pendant le

fommeil , ils faifoient leurs prières deux fois le jour, le matin
au lever du foleil, le foir quand le foleil fe couche : employant
fe relie du temps à de faints exercices , à la lecture des fahues P4g- 17.

Ll iij
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écritures, qu'ils expliquoient toutes en un lens allégorique, parce
qu'ils étoient perfuadés que les paroles outre le fens fimple ôc

naturel , en renferment un plus caché & plus myfterieux. Ils

Pâg. 18. avoient aufll les écrits de leurs anciens, qui en qualité de chefs
delafecte, s'étoient appliqués à compofer plufieurs livres tou-
chant ces allégories. Six jours de la femaine ils demeuroient
dans leur cellule qu'ils appelloient lemnée ou monaftere , fans

jamais fortir,ni même jetter les yeux fur la campagne. Le fep-
P^g- 19. & tiéme jour ils s'afifembloient en commun dans un lieu nommé

auffi femnée. Ce lieu avoit une double enceinte qui féparoient

les hommes d'avec les femmes : car les femmes afïiftoient à leurs

conférences, & n'avoient pas moins de zèle, ni moins d'ardeur

que les hommes pour cette fainte doctrine. Le mur de fépara-

tion n'étoit élevé que de trois ou quatre coudées en forme d'é-

paulement, & le haut étoit tout couvert jufqu'au toit; enforte

qu'au même temps qu'elles étoient afllfes hors de la vue des
hommes , elles ne laiffoient pas d'entendre ce que l'ancien difoit.

Chacun s'étantaffis félon fon rang, les mains cachées fous leurs

habits , la droite entre le menton & la poitrine, & la gauche
fur le côté, le plus ancien d'entre eux & le plus fçavant dans
leurs dogmes , faifoit un difcours fimple, mais net & folide,

que tous écoutoient dans un profond filence ; faifant feulement
connoître par des figues des yeux, & desmouvemens de têtes,

Pa<j. zi. qu'ils acquiefçoient à ce qu'on leur diloit. Ce feptiéme jour étoit

pour eux comme un jour facré & comme une grande fête. Ils

folemnifoient particulièrement le feptiéme famedi d'après Pâ-

ques ( c ) , c'eft-à dire , la veille de la Pentecôte. Car ils avoient

de la vénération, non-feulement pourlefeptenaire fimplement
conlîderé , mais auffi pour la vertu de ce nombre , de même
que pour celui de cinquante, qu'ils regardoient comme le plus

faint de tous. Ceux qui en avoient la charge , donnoient le fignal

pour l'aflemblée , & tous affiftoient vêtus de blanc avec une
gravité tempérée de gaieté , pour prier & manger enfemble.

Etant debouts rangés modeftement, ils levoient les mains & les

yeux au ciel, & prioient Dieu que leurfeftin lui fut agréable.
Pag. 37. Se Après cette prière ils fe mettoient à table félon l'ordre de leur

réception. Les femmes avoient part dans cefeftin, la plupart

âgées & Vierges. Elles fe mettoient à gauche & les hommes à

droite, tous couchés fur des nattes de jonc un peu élevées de

(c) Voyez la leur,- de M. Bouhier au Père de Montfaucon ,$ag. 36. & 41.
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terre , vers l'endroit des coudes pour les y appuyer. On choi-

fiflbit dans la communauté les jeunes gens les plus civils, les pag , 4<J .

mieux nés ôc les plus vertueux , pour fervir à table , & lorfqu ils

s
v

acquittoient de leur miniftere , ils ne portoient point de ceinture

fur leurs robes, mais leurs tuniques étoient abbatues, afin qu'il

ne parût dans ce fervice aucune marque de fervitude. Ce jour- p3g. 4I .

là on ne préfentoit de vin à perfonne : mais feulement de l'eau

très-claire, fraîche pour le commun, ôc chaude pour ceux d'entre

les vieillards, à qui leur caducité permettent cette délicatefle. Ja-

mais de viande , & les tables n'étoient chargées que de pain ôc

de fel , à quoi l'on ajoûtoit quelquefois de 1'hyflbpe. Le iilence Pag- 4*.'

étoit tel 3 que nul des convives n'ofoit parler, ni même refpirer

plus fortement qu'à l'ordinaire. Seulement quelqu'un d'entre

eux propofoit une queftion de l'écriture fainte 3 ôc l'expliquoit

Amplement mais à loifir , répétant plus d'une fois les mêmes
chofes , afin de les mieux inculquer. Les auditeurs étoient atten- V^: m
tifs : s'ils comprenoient , ils le témoignoient par un mouvement
de tête, ou par un clin d'ceil; s'ils- approuvoient ils le marquoient

par la joie qui paroiilbit fur leur vifage , ôc par une efpece de rou-

lement de tête 5 s'ils" ne concevoient pas bien, ils la fecouoient

doucement , ôc haulïbient un doigt de la main droite. L'expli-

cation étoit allégorique 5 car les Thérapeutes regardoient ce

fens comme l'ame de l'écriture, & la lettre comme le corps. Le
difeours fini tous y applaudiifoient ; alors celui qui avoit parlé Pag 44;

fe levoit de table, Ôc chantoitle premier un hymne à la louange

de Dieu, compofé ou nouvellement par lui-même , ou autre-

fois par quelques - uns des anciens poètes. Après lui d'autres pag. 45.

chantoient avec décence ôc par ordre, ôc chacun ayant achevé
fon hymne , ceux qui étoient chargés de fervir , apportoient une
table où étoit le plus faint ôc le plus facré de tous les alitnens 5

c'eft-à-dire du pain levé, ôc du fel mêlé avec de l'hyiTope,par Pag. \6.

une diftin&ion refpe&ueufe pour la table fainte pofée au vefti-

bule du temple , fur laquelle on ne mettoit que du pain ôc du
fel , fans autre aflaifonnement. Après le repas ils fe levoient tous

à la fois , ôc au milieu de la falle du feftin , ils faifoient deux Pag. 47,

chœurs , un d'hommes ôc un de femmes , dont chacun étoit

conduit par la perfonne la plus honorable ôc qui chantoit le

mieux. Enfuite ils entonnoient à la louange de Dieu des hym-
nes de diverfes fortes de mefures & d'airs , partie enfemble,
partie alternativement , gefticulant des mains, danfant, ôc paT Pag. 48,

rpilïant comme tranfponés > félon ce que demandoit les chants
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Pag. 50. ou les parties du cantique. Puis ils s'uniiîoient en un feitl chœur ;

à l'imitation de ce que firent les Juifs après le paflage de la mer
Rouge. C'eft ainfi qu'ils pailbient la nuit , mais auffi-tôt qu'ils

voyoient lever le foleil , ils fe tournoient le vifage & tout le

corps à l'Orient, & les mains étendues vers le Ciel , ilsdeman-
doient à Dieu une heureufe journée. Après quoi chacun s'en

retournoit à Ton femnée pour y vacquer à l'exercice de leur

philofophie accoutumée.
La conformi- \\ t Telle étoit la vie des Thérapeutes où l'on voit en effet
te îles mœurs A -

, r . ,
x

, ,

dcsTherapeu- une allez grande conformité avec les mœurs des premiers
tes avec cel- Chrétiens. Un renoncement univerfel aux chofes de ce monde,

miers cÏÏïfr-
^amour de la retraite & de la contemplation du fouverain bien

,

tiens , n'eft l'étude des divines écritures , le chant des hymnes & des can-
pasunepreu- tiques en l'honneur du toutpuiilant , une abftinence des plus
ve qmls fui- .

l

r , . f , • , •

fènt de notre rigoureules , un mepris pour les plailirs même permis , des vier-
rciigion. ges , des minilires , une table facrée. Mais il faut avouer que

quelque rapport qu'ayent ces pratiques avec la religion Chré-
tienne , elles ne lui font pas tellement propres , qu'elles ne
conviennent encore à d'autres fectes particulières. Nous avons
vu dans (d) l'article de Bardafa.e , que les Brachmanes, fede
de Gymnofophiftes ou Philofophes Indiens , renonçoient géné-

ralement à tous leurs biens, quittoient leur patrie , leurs païens,

leurs terres, leurs femmes, leurs enfans , pour vivre feuls dans

la folitude 5 pailbient la plus grande partie du jour & de la nuit

à chanter des hymnes en l'honneur de la Divinité > ne vivoient

que d'herbes , de légumes , de fruits & de ris 5 qu'ils s'arTem-

bloient au fon d'une clochette pour prier -; qu'après la prière

deux d'entre eux leur fervoit à manger, après quoi chacun s'en

retournoit vacquer à (es exercices ordinaires ; qu'ils ne fouhai-

toient rien tant que la mort , regardant cette vie comme one-
reufe , & attendant avec impatience que leur ame fe feparât de
leur corps.

Genre de III. Les ElTéens , qui, félon toute apparence , avoient em-

ïensT fore" Vmm^ ( leur philofophie des Indiens, Vivoient comme eux

approchai» dans une grande pureté de mœurs. On n'étoit reçu dans leur

il
Celle des ôclQî^ c

l
L, i ctait compofée d'environ (f) quatre mille perfon-

(d) Tom. z.pag. 88.

( e ) Génère igîtur Judœiis ertit , è Cœ-
iefyria : qui funt de propagine Philcfoph*-

rum Indorum, vocanturqtie philofophi, apud
ladites Calant , apud Syros autem Judœi

,

nomen accifientes a leco : locus enim ubi ha-

bitant appellatur Judœa. Ariftotelcs , apud

Joieph. lib. i. contra Appion. pag 107.

(/) Philo , in Ub, (hiod omniî probusjit

liber, pag. 876.

nés 3
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nés, qu'après avoir donné fon bien à fesparens ou aux pauvres*

& fait preuve (g) de ion amour pour la continence & pour les

autres vertus. Car les Efîeniens obfervoient le [h) célibat,

croyant ( i ) la compagnie des femmes plu3 nuifible à la tranquil-

lité de la vie, que propre à la conterver. Ils ( £) n'avoient point

non plus de domeftiques, perfuadez que cette diftin&ion entre

les hommes étoit contraire aux loix de la nature , & ils fe ren-

doient mutuellement les fervices dont ils avoient befoin, ufant

tellement des biens de la communauté, que le riche en jouif-

foit comme le pauvre. Leur vie étoit fobre , ne mangeant la

plupart du temsque des herbes. Ils fiiyoient { / ) les Villes, dont
ils craignoient également les vices , & l'air pernicieux qu'on

y refpire. Ils faifoient (m) confifter le culte de Dieu dans la

pratique de la vertu & dans féloigneraient des vices , particu-

lièrement du menfonge & des juremens. A certains tems ils

s'appliquoientà l'étude de la loi,furtout (») le jour du Sabbat,

qu'ils regardoient comme un jour facré , auquel débaraffés de
toute affaire , ils s'affembloient dans certaines maifons qu'ils

nommoient Synagogues. Là placés félon l'ordre de leur âge

,

les jeunes aux pied's des anciens , un de l'aiTemblée prenoit ( )

un livre , dont il lifoit quelque chofe'j puis un autre plus habile

,

expliquoit ce qu'il y avoit d'obfcur dans ce qu'on venoit de
lire , tournant en un fens figuré les pafïàges de l'écriture , félon

la méthode des anciens. Ce jour-là chacun fe lavoit dans l'eau

froide, & tous (p) portoient des habits blancs, pour marquer
la pureté de leur ame. Etant ainfl purifiés, ils venoient dans le

réfe&oire , où dans un profond filence on fervoit à chacun du
pain & un potage ; jamais de ( q ) vin , ni de chair. Le Prêtre ,

ou l'ancien , beniflbit les viandes au commencement du repas,

Ôc après avoir rendu grâces à Dieu , tous fe féparoient jufqu'au

foir. C'eftainfique vivoient les Eueniens, &faint Jérôme trou-

voit tant de conformité entre leur manière de vivre , & celle

(g ) Jofeph. Ub. 2. de Bello Jud. p. 786.
(h) Philo , lib. cit. pag. S77.

( i) Jofeph. lib. 18. Amiqttit. c. 2. pag.
618. & Philo,m Apolog. apudEui'cb. Pré-
parât. Evang. lib. 8. cap. \\.

(A) Ibid.

(/) Philo, lib. cit. pag. 876.
(m) Ibid. pag. 877.
(n)ïbid.

(0) Ibid. pag. 877.

(p) Joièph. Ub. i. de bello Judaico, pag.

Tome IV.

787- &feq.
( 1 ) Jojephus infecttnda Jttdaicœ captivi-

tatis hijloria , & in otlavo decimo Antiqui-

tatum libro , Ù" contra Appionem duobus
voluminibus tria defcribit dogmata Judœo-

rum : Pharifmos, Sadducwos , Ejfenos : quo-
rum novijjlmos miris effert laudibus , quod

& ab uxoribus , & vino & carmbus fem-
per abftmuerint. Hieronym. Ub. 1. adverf,

Jovinian. pag. 106.

Mm
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des moines Cœnobites, qu'il n'a pas feint de dire que les mœurs
des uns & des autres étoient les (r) mêmes. Cependant per-

fonne ne s'eft jamais avifé de conclure de cette reflemblance,

que les Efîeniens étoient Chrétiens. Philon , & Jofeph difent

( f) trop clairement que c'étoient des Juifs, pour laifler aucun
lieu d'en douter. Ainfi la conformité de vie dans les Théra-
peutes avec certaines pratiques ou maximes du Chriftianifme ,

n'eft pas un préjugé fuffifant pour faire croire qu'ils étoient

Chrétiens. Ils n'en avoient aucune qui ne leur fût commune
avec des Juifs , ou qui fût une marque diftinftive & efïentielle

des Chrétiens.

IV. On voit même qu'ils en avoient de contraires aux mœurs
& à l'efprit du Chriftianifme. Telles étoient dans leurs folem-

l'efprit & aux nitez ces daines d'hommes & de femmes enthouliafmez , à quoi

KiSfn'c.
11 ^ S Paff°ient 1^ nLUt » ^ans que perfonne y craignît pour fon inno-

cence. Saint Auguftin fait honte aux Juifs de leurs danfes aux
jours de Sabbat, & va jufqu'à dire {t) qu'ils feroient mieux de
travailler tout le jour à fouir la terre. D'autre côté, nous voyons
par Altère Urbain, Auteur Chrétien du fécond fiécle, qu'une

des grandes raifons qui porta les Fidèles d'Afie à rejetter Mon-
tan &fes prétendues proplfétefles/ut qu'ils trouvoient qu'il avoit

commencé par un enthoufiafme affe&é , d'où il étoit tombé dans

une folie involontaire & dans un tranfport qui lui ôtoit toute

crainte, & qu'on ne trouvoit pas qu'aucun Prophète de l'ancien

ni du nouveau Teftament, eût été ainfi emporté par l'efprit: ni

Agape, ni Judas, ni Silas, ni les filles de faint Philippe , ni la

Prophétefle Ammia de Philadelphie, ni Qiiadrat,ni les autres

Prophètes qu'ils avoient connus. Pour venir aux autres prati-

ques des Thérapeutes, que veut dire leur vénération extrême

pour le nombre feptenaire ( u ) , qu'ils appelloient un nombre
chafte , toujours vierge ; & pour le cinquantième ( x )

qu'ils

difoient être le plus faint de tous & le plus phyfique , comme
renfermant en foi la vertu du triangle re&angle , principe de la

génération de toutes chofes. Nefont-ce pas-là des obfervations

( r ) Veniamus ai eos qui plures funt &
in commune habitant , id eft quos vocari

Cœnobitas diximus. Prima apud eos confœ-

deratio ejl obedire majoribus . . . taies Pkilo

,

taies Jofephus infecunda Jttdcicœ captivita-

tis hijloria Ejfenos refert. Hieron^m. epift.

?8. ad Eujlochium , pag,. 45. & 46.

(f) Joièpbp lib. i. de bello Judaic.pag.

78?. & Philo, pag. S76.

(t) Melius uiiqite totâ diefodercnt,quàm

totâ diefaltarent. Auguft. Enarrat. in Pfal,

XXXll. num. 6.

(u) Philo , pag. 36. dans la traduction

francoifc de D. Montfaucon.
(.v)Ibid.
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plus dignes de Cabaliftes que de Chrétiens ? Qu'eft-ce encore

que cette table où ils mettoient leur aliment le plus faint & le

plus facré de tous, confiftant en pain levé, du fel & de l'SyiTope ;

par imitation de la table fainte pofée au veftibule du Temple ?

L'Eglife Chrétienne reconnoît-elle là les myfteres , & ce qui

en eft l'objet? La même réflexion nait de leurs danfes inftituées

en mémoire de ce que firent les Juifs après le palTage de la mer
Rouge. Il n'eft pas poflible que des Chrétiens n'eulTent eu rien

à penfer de plus grand, & de plus folide, fi proches du bienfait

de la rédemption , & de tout ce que le Sauveur venoit d'opérer

fous leurs yeux pour le leur mériter. Enfin c'eft qu'il eft vifible

par Philon qu'ils obfervoient le Sabbat , à 1' .exclufion du Di-
manche, toujours facré chez les Chrétiens même Judaïques,
comme on le voit par les actes des Apôtres. Il eft bien vrai

que l'ufage d'oblerver le Sabbat (y), c'eft- à dire , de faire des

afiemblées en ce jour-là , & de l'avoir en vénération, a duré

dans la plupart des Egliles d'Orient, jufqu'après le cinquième
fîécle, & s'y eft maintenu jufqu'à notre tems. Mais on ne trouvera

nulle part ( 2^) qu'elles ayent jamais obfervé le Sabbat comme
la principale fête de la femaine, encore moins comme la feule.

L'autorité de Sozomene qu'on allègue pour montrer qu'en plu-

fieurs Villes & Villages d'Egypte, on s'affembloit fur le foir du
famedi ne prouve rien. Sozomene parle de la célébration du
Dimanche qu'on commençoit dès le foir du famedi , au lieu que
dans Philon il n'eft queftion que de la folemnité du Sabbat.

V. Il ne faut que fuivre cet Auteur pour fe convaincre , qu'en La manière

décrivant la vie des Thérapeutes , il n'eut jamais intention de don
f

Philon

parler des Chrétiens. Il étoit (a) Juif, & un des plus zélés pour Thérapeutes

la Religion , comme on le voit en ce qu'il fut député ( b )
par ç«mve qu'ils'

tous fes confrères pour aller facrifier en leur nom au Temple &°no* ^às*
de Jerufalem. Il eut à la vérité connoiflance de la Do&rine Chrétiens.

Evangelique , mais il la condamna ( c ) hautement, comme ten-

( y ) Montfaucon
, cbfervations fur le i ligendum , in quem non crediderat. -Auguft

livre de Philon , delà Vie contempla;.*je , lib. n. cont. Fauji. cap. 3p
page 132

( 2 ) Idem , lettres fur les Thérapeutes ,

fage 170^
( a ) Saint Auguftin allure que Philon

ne croyoit pas en Jeliis - Chrift. Vidit hoc
Philo quidem vir Uberaliter eruditijfimus ,

ttnus tllorum , cujus eloquium Grxci , Pla-
toni œquare non duhitant , & conatus eft
diqua tnterpretari , non ad Chrijlum innl-

(b) Philo, apud Eufeb. Uh. 8. Prépa-
rât. Evangel. pag. 398.

( c ) Sunt quidam qui dum putantfcriptas
leges ejfe figuras intelligibilium his diiigen-

ter dant operam , illas facile negligunt , quo-
rum mihi non placet facilitas , debuerant

enim utrafque curare , ut & obfcura quœ-
rerent accurate , & manifefta fervarent di-

ligenter ..... quamvis entra feptinms dies-

Mm ï}
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dante à introduire des nouveautés dans la religion des Juifs , Se

à abolir l'obfervation du Sabbat, de la Circoncifion & des au-

tres pratiques prefcrites par la Loi de Moïfe, dont il prend la

défenfe dans tous fes ouvrages. Comment fe perfuadera-t'on

qu'un homme de ce cara&ere ait pu fe re foudre à faire un dif-

cours exprès à la louange des Chrétiens , & qu'il les ait loués

jufqu'au point de préférer leur religion à la tienne ? Quels peu-

ples , dit-il(d), en parlant des Thérapeutes , parmi ceux qui

profeiTent quelque Religion , leur peut-on comparer avec juf-

tice ) Chéris ( e ) du Père & du Créateur de l'univers , en confi-

dération de leur vertu, ils s'attirent fon amitié, récompenfe la

plus naturelle de la probité , préférable à quelque fortune que

ce foit, & le comble même de la félicité. Mais c'eft que les

Thérapeutes étoient de vrais Juifs , & Philon le donne alfez

clairement à entendre dans un autre de fes ouvrages, où par-

lant des Juifs d'Alexandrie, il fe plaint de ce que quelques-uns,

fous prétexte de mépris pour les plaifirs & les vanités du monde

,

quittoient la focieté civile & le gouvernement de leurs biens

,

fans s'être auparavant éprouvez dans la vie ordinaire. Vous mé-
prifez l'argent, leur dit-il, mais quand vous en avez manié, a- ce

été avec une droiture entière ? Vous vous picquez de tempé-

rance & de chafteté, mais quand vous avez été dans les occa-

fions , y avez -vous réfifté ? C'eft (/) feulement en s'exerçant

dans la vie active, qu'on fe rend capable de la contemplative.

Pour bien faire, la première, quoique moins parfaite, doit être

comme le prélude de l'autre. Il appelle même les maifons oui

fe retiroient ces Juifs, pour vacquer à la comtemplation, des

maifons de (g) Thérapie 3 ce qui eft une preuve qu'il ne les

diftinguoit point de ceux à qui il donne le nom de Thérapeutes

dans fon traité de la vie comtemplative.

le filence VI. Mais ce qui achevé de nous en convaincre, c'eft que les

^
es

r
Pr

^

ml
,

crs
,
premiers Apologiftes de la Religion Chrétienne , qui avoient

fotentiam illius ingeniti , créai ttrarum au-

tan otium figr.iftctt , non tamen leges de eo

frœfcripx folyendœ funf . . . . ut fficiamus

quœ fefiis diebus non Ucet agere. Nec ideo

quia fejlum hilaritatem anima ; & erga

T)eum grathudinem figmficat , ideo rejicien-

dct funt f lernnes cekbritates : nec quia cir-

cumajio docet vohtptatum ajfcHuumque
omnium excifionem , ideo débet anùquari lex

data de circumcifwne. Philo 3
de migratione

4kr^hami,-fiag. 40 j.

( d ) Philo , de vita contemplât, fag. 4.

tracAâ. de D. Montfaitcon.

(e) Voïà.fag. fï.

(/) Decet in vita atliva periculum fa-
cere cum qui in contemflativa exercera

vult. Philo , de frofugis , fag. 455.

(.*> ) Qtiafrofter Ji quando nondum fatit

furifcati & contenu vita fordes utcumque

abïuijfe , ad religiofas aulas, cri ùuXus ris

9-tg*jr«*«f, venimus , &c. lbid. pag, 4$6,
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tant d'intérêt à mettre en évidence la pureté & l'excellence des ^ ruf ie pu.

mœurs des Chrétiens, n'ont jamais apporté en preuve la fain- jet des The»*

teté de vie des Thérapeutes. On voit au contraire qu'ils les j^Jflj^ST
ont toujours regardés comme étrangers à la Religion Chré- toient pas

tienne. Saint Juftin quiavoit (h ) vu les principales colonies des chrct:cns -

Apôtres , & qui avoit été en Egypte , avance ( i) hardiment que

les Chrétiens ne differoient des autres hommes , ni par les lieux

de leur demeure , ni par leur langue , ni même par leurs mœurs >

qu'en quelque pays qu'ils habitaflent,ils fe conformoient aux ha-

billemens , à la nourriture, & à toutes les autres manières du

pays ; enfin qu'il n'y avoit parmi eux aucune fe&e qui fit pro-

feàion de fe diftinguer au dehors par une arfterité de vie par-

ticulière. Ce faint Do&eur auroit-il parlé ainfi, s'il eût reconnu

les Thérapeutes pour Chrétiens ? Tertullien répondant aux re-

proches que les Payens faifoient aux Fidèles , de ce qu'ils s'éloi-

gnoient du commerce du monde j avoue (k) qu'en effet , ils

ne Te trouvoient ni aux fpectacles publics , ni aux temples des

faux dieux, ni à aucunes cérémonies prophanes 5 mais il foû-

tient que pour tout le refte , ils fuivoient extérieurement le

même train de vie que les autres. Nous ne fommes point

,

ajoûte-t'il, comme ces Philofophes des Indes, qui habitent les

bois & les delèrts , & qui fe s'exilent volontairement de la vie

commune. Pouvoit-f /)-il mieux marquer combien le genre de

vie des Chrétiens étoit éloigné de celui des Thérapeutes , qui à

l'imitation des Brachmanes des Indes , s'éxiloient volontaire-

ment des Villes pour vivre dans des lieux écartés/ Onfçaitquei

mouvement cet Auteur fe donna depuis fa chute, pour défen-

( h ) Bouhier , lett. fur les Thérapeutes

,

pag. 247.

( i ) Chrifliani neque régions , neque fer-
mone , neque politicis vitx inflitutis a ccete-

rjs hominibusfant diflint~ïi , nam neque pro-

prias civitates ineclunt , neque fermone
utuntur qui ab aliorum fermone différât

,

neque vitce genus habent quod re aliqna

Jjbi peculiari fît notabile . . . . fed incolentes

partim Crxcas -^partim Barbaras civitates,

prout cujufque fors tulit & indigenarum

inflituta fequentes , in veflitu viciuque &
aeteris qux ad vitam pertinent , wirabilem

€)" haud dubiè incredibûem fax politixfla-
uim oculis nofiris proponirat. Jult- epifl. ad
Uiognet. pag. $96. 497.

( A.) Sed alto quoque injuriartim titulopo-

jllilamur , & injruCtuofi m negotiis dicimur.

Otio patio ? homines vobifeum degentes ,

ejufdem vicias , habitas, inflruiïus , ejuflem

ad vitam necejftatis. Neque enim Brach-

mance , aut Indarum Gymnofophiftxfumus

,

Sylvicolœ & exules vitx. Non jine fora, non

fine macello, non fine balneis, tabçrnis , ojfi-

cinis ,flabuïis , nundinis veflris , cœterijque

commerças cohabitamus hoc feculum. Na-
vigamus & nos vobifeum , & vobifeum mi*

litamas,& ruflicamur & mercami;r. Proin-

de mifeemus artes , opéras noflras publica~

mus ufui vefiro. Qitomodo infraClucfi videa-

mur negoti.s veflris , cum quibus & de qui-

bus vivimus , non feio. Tertull. in Apolog,

cap. 42.

( / ) Bouhier , lett. fur les Thérapeute?

,

pag. 248,

Mm iij
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dre les jeûnes des Montaniftes, particulièrement leurs jeûnes
outrez ; qu'il n'oublie en fon livre des jeûnes aucun des exem-
ples iacrez & prophanes , qu'il pouvoit alléguer ailleurs. Quoi de
plus naturel & de plus fort en même tems pour fa caufe , que
de citer les jeûnes des prétendus difciples de faint Marc r Quel
triomphe pour lui de trouver parmi les premiers Chrétiens des
gens qui paflbient dans une abftinence extrême, non pas feule-

ment deux ou trois Carêmes , comme Montan , mais prefque
toute leur vie. Cependant il ne parle en aucune manière des
Thérapeutes , & fon filence dans une occaiîcn auiîi eflentielle,

eft une preuve convaincante contre le Chriftianifme de ces

Solitaires.

VIL On oppofe à cette preuve le témoignage d'Eufebe (m) de
Cefarée , de faint ( n ) Jérôme, de faint (o) Ephiphane, de (p)

très Pa s qui Cafïlen , de (q ) Sozomene , qui ont crû que les Thérapeutes

l croient Chrétiens 5 mais pour rendre croyable un fait de la na-

ture de celui-ci , il eft befoin au défaut de raifons convain-

quantes , du témoignage des Auteurs contemporains ou prefque
contemporains. Or Eufebe , le plus ancien de tous , écrivoit plus

de deux cens ans après les Thérapeutes , & il n'apporte aucun
garant de ce qu'il avance fur leur prétendu Chriftianifme. La
feule raifon qu'il en donne, eft la conformité qu'il a apperçue
entre leur manière de vivre & celle des premiers Chrétiens 5 ce
qui ne conclut pas davantage en faveur de ces derniers , que
pour les Efleens , ou même pour les Brachmanes des Indes

,

comme nous l'avons montré.

VIII. Si l'on demande maintenant quelle efpece de Juifs
peutes «oient étoient ces Thérapeutes. Voici l'idée que Philon nous en donne :

d'Efféens" après avoir parlé ( r ) , dit-il , des Efleens , dont la vie eft occupée

à des exercices corporels , l'ordre du difeours demande que
nous parlions de ceux qui pafient leur vie dans la contempla-

tion. Pour que la divifion que Philon fait ici ait quelque juftefle,

il faut convenir que dans le fécond comme dans le premier

membre, il s'agit des Efleens, qu'il y diftingue en a&ifs & com-
templatifs > & cela eft d'autant plus inconteftable , que Jofeph

Le témoi-
gnage ci'Eufe

be & des au

fufii pas pour
établir le

Chriftianif-

me des Thé-

rapeutes.

les Thera-

(m) Eufeb. lib. z.hifl. cap. 17.

( n ) Hieronym. in Catal. cap. 11.

( ) Epïphan. Huref. 29. num. 4. & $.

(p ) Caflîan. lib. z. Injlitut. cap. 5.

(q) Sozomen. lib'z. lùjl. cap. 18.

( r ) Poflquam de ÉJjais dijferuimus (dans

le traité précédent
, qui a pour titre : £tie

tout homme de bien ejl libre. )
qui vitam ac-

tivam exercent , omnibus , aut quod minus

invidiefum ditlu ejl plerifque felicms , ordo

pojlulat ut deinceps dicamus qux dicenda

[tint de contemplationi deditis. Philo, de vitA
Contemplât, pag. 88;?.



EUSEBE, EVESQJDE CESAHE'E.Ch. VIII. Art. VII. 279

«dans le difcours qu'il fait des premiers > afïlire (/) qu'il y en avoit

encore une autre efpece , ayant les mêmes loix & les mêmes
coutumes , mais différents en opinion fur le mariage ', dont ils

ufoient , le regardant comme necefTaire pour la confervation

du genre humain. En effet, nous voyons que parmi les Théra-

peutes il y avoit des femmes mariées (t) , quoique la plupart

fuffent vierges. Il eft vrai que Philon parle (u) des Efleens,

comme d'une fe&e qui n'exiftoit que dans la Syrie & dans la

Paleftine , au lieu que les Thérapeutes étoient ( x ) répandus dans

prefque tous les endroits du monde ; mais il faut obferver que

quand il en parle ainfi , il ne s'agit que des ElTéens a&ifs 3 qui

renonçoient au mariage, & non pas de ceu* qui avoient des

femmes. Jofeph les distingue bien dans l'endroit que nous en

venons de citer ; & ailleurs (y) il détermine à ceux qui vivoient

dans le célibat s ce que dit Philon 3 que les ElTéens répandus

dans la Syrie & dans la Paleftine , étoient au nombre d'environ

quatre mille.

ARTICLE VIL
Livre des Martyrs de la Talefline. Lettre d'Eufebeafon Eglife

de Qéfarée. Son livre des Topiques. Son panégyrique

de Conftantin.

Ufebe dans fon hiftoire de l'Eglife promet (xj) d'en faire LelivreHes

une particulière des Martyrs , dont il avoit vu lui-même les Mj"y
;

rscle la

fouffrances. C'eft apparemment le petit ouvrage que nous avons écrit après

( a ) de lui fous le titre ; des Martyrs de la Paleftine; car on ne M»ft°ire Eo»
clelîaftique

(/) Ejl autem almd etiam Ejfenorum ccl-

legiam t cibos quidem & mores , legefque fi-
miles cum prioribus habens , àifians vero

cpinwne de conjttgio' Maximam fi qtiidem

•vitx hominum partent
, fuccejjionemj'cilicet,

fimputare eos qui abjlineant nuptiis arbi-

trantur. Qttippe fi in eamdem velint omnes
ire fententiam , defeûurum confcjljm çrcnus

httmanum. Joleph. de bello Jftdaie. lib. z,

pag. 788.

( t ) 2i«/Si;/,sji/r«< ji jfffjj ywctiZ'.s m nMltrai

yy,ç*'<tt irûçSivot. Philo , de vïta cor.templat.

pag. 8^9. Voyez Bouhier, Ictt. fur les Thé-
rapeutes.

( u) Nec Valejlince , Syriaque deejl hoc

gentts hominum virtutem feflaniium , cujus

regionis non parvam partent populofa Ju-

daorum gens incolit. In his quidem nominan-

tur Ejfizi , circiter quatuor millia. Philo , in

lib. Ôuod omnis probusfit liber, pag. 876.

( x) Philo, de vita contemplât, pag. $92.

(y ) Hoc injîituto vivunt. virorun. fupra

quatuor millia , nec uxores habemium nec

fervos , quod alterum ad injuriant commu*
nis natures pertinere cenfeant , alterum tran~

quillitati vita pari-.m commodum. Jofeph,

Anttquit. Judaic. lib. 18. pag. 6tS'

(2) Lib. 8. cap. 13. pag. 308.

(a) In edit. Valef. ad Qalcçm. lib. 8, hi»

Jloria Eufeb,
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peut douter qu'il ne foit d'Eufebe , qui y renvoie (^)enun en-
droit aux livres qu'il avoit compofés long-tems auparavant de
la vie de faint Pamphile : & il n'y dit prefque rien qu'il n'ait pu
voir de Tes propres yeux, foit à Céfarée même, où il faifoit fa

réfidence ordinaire durant la perfécution de Diocletien , foit

dans divers endroits de la Paleftine, de la Phenicie & de l'E-

gypte , où il fit divers voyages pendant ce tems. Cet Ouvrage
qui eft un des mieux écrits d'Eufebe , contient l'hifcoire des

Martyrs qui fouffrirent dans la Paleftine , depuis l'an de Jefus-

Chrift 303. jufques en 3 1 1. On l'a confondu allez long-tems
avec fon hiftoire Ecclefiaftique,mais une preuve qu'il n'en fait pas

partie , c'eft que ni Ruffin ni Mufculus ne l'ont point inféré dans
les traductions qu'ils ont faites de cette hiftoire 5 qu'Eufebe l'y

promet comme un Ouvrage (c ) féparé, &c qu'on ne peut faire

entrer comme a fait Chriftophorfon , & après lui les Editeurs

de Genève, dans le huitième Livre de cette Hiftoire, (ans le

déplacer vifiblement. D'ailleurs, il eft certain qu'Eufebe y avoit

inféré (d)ce qu'il appelle la Palinodie des Empereurs, c'eft-à-

dire, l'Edit que Galère publia en 311. pour faire ceiîer la pér-
il ne s'étende fécution. Or, il n'eft pas vrai femblable qu'il eût voulu rapporter
3i''iï iur ceux .a
des autres deux fois la même pièce , dans une même Hiftoire & dans le

même Livre, néanmoins il le faut dire , fi l'écrit des Martyrs de
Paleftine fait partie de l'Hiftoire Ecclefiaftique. Car cetEdit fe

trouve en entier à la fin du huitième Livre de cette Hiftoire.

Au refte , quoique le but d'Eufebe dans fon Ouvrage des Mar-
port avec les tyrs de la Paleftine, foit de ne parler que de ceux qui avoient
Martyrs de la foufTert en cette Province, il décrit ( e ) le martyre de faint Ro-
\f a\ firme

main à Antioche, parce qu'il étoit originaire de la Paleftine ( f ).

Celui de faint Ulpien en Phenicie, parce qu'il avoit fouffert en
même-tems, & le même genre de fupplice que faint Apphien>
& (g) celui de faint Edefe à Alexandrie , parce qu'il étoit frère

de faint Apphien. Il ne faut pas prendre non plus abfolument

à la lettre ce qu'il dit : qu'il étoit préfent au martyre de ceux

Cela n'em-

pêche pas que

par occafion

pays , quand

leurs person-

nes , ou le

genre de leur

martyre a

quelque rap-

( b ) Hujus viri (Pamphili) reliquat vir-

tutes , refque prœclare geftasjampridem nos

in peculiuri opère quod de ejtis vita conferip-

fimus , tribus libris comïlexifumus. Lib. de

Martyrib. Palejl. cap. lï.pag. 336.

( c ) Quorum omnium pro vero Dei cultu

toto orbe confcCla certamina , Ù" quxfuiga-
lis eorum acciderunt , omnia accitrate cem-
wemerare non ejî officii nojlri j fed eorum

potilis qui res gejîas oculis contcmplatifunt.

Nos vero ea quibits ipfi interfumms , alio in

opère pojlerorum notitiœ commendabimus .

Lib. 8. hijl. cap. i^.pag. 308.

( d ) Vide lib. de Martyr. Pale/lin. cap.

ultim. fubfine ; & Valef. in not.pag. i8z.

( e ) Lib. de Martyr. Palejl. c. z.p. 320.

(f)lbid.cap. j.pag. 325.

(£)Ibid.

dont
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1

dont il y rapporte l'hiftoire ; paifqu'il ne peut avoir vu en un

même ( h ) jour celui de faint Alphéc à Cefarée , ôc celui de faint

Romain à Antioche. M. de Valois prétend (/) que nous n'a-

vons plus ce livre dans ion entier , & il ie fonde particulière-

ment , fur ce que plufieurs circonltances confiderables de la vie

& du martyre de laint Procope, qui y font omiles, fe trouvent

dans les actes latins de ce Saint , qui paroiflent avoir été traduits

du grec d'Eufebe. Cela paroît encore par quelques endroits de

ce même livre , où Eufebe ( k ) témoigne qu'il a déjà dit ou qu'il

va dire, certaines chofes que nous n y trouvons pas.

Lettre d'Eufebe à fon Eglife.

I. A Prèslaconclufion du Concile de Nicée, Eufebe(/ crai- Lettre <F&h

jt\ gnant qu'on n'interprétât mal la conduite qu'il y avoit te- ^
bci/ lon

nue en remettant d'abord , puis recevant le terme de ccnfubfïantiel,
i»jf„ „$ #

écrivit à fon Eglife de Céfarée les raifons qu'il avoit eues d'en

ufer de la forte, ôclui marqua en même-tems ce qui avoit été

réfolu par les Pères. Nous avons encore la lettre que faint Atha-

nafe , qui la regardoit comme un monument de la foumiflion

d'Eufebe aux décifions de ce Concile , & un témoignage de la

part de cet Evêque, que la Foi qui y avoit été déclarée étoit ia

vraie Foi , a eu foin de nous conferver dans un ( m ) de les ouvra-

ges. Elle fetrouve auffi toute entière dans Socrate(«), dans

(0) Theodoret & dans (p) Gelafe de Cyzique. En voici la fub-

ftance. » Il eft à croire que vous êtes déjà informé par la voix Apud Atha«

» publique, de ce qui s'eft pafle touchant la Foi dans le grand n
.'; ^'J?

»s Concile de Nicée j mais de crainte qu'on ne vous ait rapporté Synoà. pag*

» les choies autrement qu'elles ne fe font pafTces, nous avons z
3
8 -

>j crû qu'il éroit necelfaire de vous envoyer nous -même, la

» formule de Foi, comme nous l'avons propofée dans le Con-
» cile, & enfuite les additions avec lefquelles les Evêques ont

( h ) Vide lib. de Martyr. Palejl. cap. i.
\
fubfcripft ; & Cxfarienftbus fus confcrip-

& z. pag. 3 ly. éf iio.
j

tant jidci formitlam mijit , vocem confub-

(i)Valef. in not. pag. 171. flantialis interprétants ; ne quis (tnifirum

( A.) Lib. de Martyr. Palejl. cap. iz. pag. ! quidpiam de ipfo fufpicat etur , eo qttcd ait-

342. & cap. 1 .pag. 341.
;
quantulum fubjlitijjet. Socrat. lib. 1. hift.

( / ) Tune verc Eufebius is qui cognemen-
\

cap. S. pag. 23

.

mm PamphiU fortitus ejl , Cafarea in Pa- {m) Athanafl lib. de Décret. Nie. Synod,

kftina facerdotium gerens , cun m Synodo
faululum hxjitajjct , fecutvque expcndijfet
utrum admittenda effet fidei formula , tan-
dem & ipfe una cum reliques ajfenfus ejl &

pag. 241.

in) Lib. i.hij.eap. S.

( ) Lib. 1. hijl. Ecclef c.-p. 1 1.

(p) lib. z. hijl. Synod. Nie. cap. 34,

Tome IV. Nn
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>j jugé à propos de la publier. Voici donc la nôtre telle qu'elle

»> a été lue en préfence de l'Empereur , & approuvée gênera-
>s lement de tous ; telle que nous l'avons reçue des Evêques
»3 nos prédecefîeurs ; telle que nous l'avons apprile dans notre

» jeunefle, lorfque nous avons reçu le Baptême î telle qu'elle

>j eft contenue dans l'Ecriture fainte ; telle enfin que nous l'a-

» vons enfeignée , tant dans l'ordre de Prêtrife que dans la di-

» gnité Epifcopale, & que nous la tenons encore aujourd'hui.

» Nous croyons en un feul Dieu, Père toutpuiflant,quia créé

» toutes chofes, vifibles & invifibles : & en un feul Seigneur Je-
» fus-Chrift , Verbe de Dieu ; Dieu de Dieu ; Lumière de Lu-
» miere ; Vie de Vie; Fils unique > premier né de toutes créa-

» tures, engendré du Père avant tous les fiécles, par qui toutes

» chofes ont été faites ; qui s'eft incarné pour notre falut 5 qui a
w vécu parmi les hommes , qui a fouflfert , qui eft refiufcité le

» troifiéme jour, qui eft monté à fon Père, & qui viendra de
Pag. 13p. » nouveau dans fa gloire , juger les vivans & les morts. Nous

» croyons aufti en un feul Saint -Efprit. Nous croyons l'exif-

» tence & la fubfiftance de chacun d'eux , que le Père eft vrai-

« ment Père ; que le Fils eft vraiment Fils , & que le Saint-

»Efprit eft vraiment Saint-Efprit. Comme Notre-Seigneur le

» déclara lorfqu'il envoya fes Apôtres prêcher l'Evangile , en
» leur difant : Alle^ in/iruifcx^ tous les peuples , les baptifant au
» Isfom du Père , & du Fils , & du Saint- Efprit. Nous proteftons

» que nous tenons cette Foi s que nous l'avons toujours tenue
» & que nous la tiendrons jufqu'à la mort.

IL Eufebe dit enfuite que le Concile ayant jugé à propos de
Pag. 240. dreiïer un autre Symbole , à l'occafion du terme de Confub-

fiantiely qu'on y vouloit inférer, il avoit refufé de s'y foumettre,

jufqu'à ce qu'après bien des queftions & des réponfes , on fût

convenu , qu'en difant que le Fils eft de la fubftance du Père,

on n'entendoit pas qu'il fût une partie du Père , mais feulement

qu'il eft du Père , ôc quand on dit que le Fils eft confubftantiel

au Père, on ne veut dire autre chofe , finon que le Fils de Dieu
n'a aucune reflemblance avec les créatures , mais qu'il eft par-

Psg. 241. faitement femblable au Père , par qui il a été engendré. » Cette

» doctrine ainii expliquée, ajoûte-t'il, nous avons crû la devoir

» approuver, & nous n'avons pas même rejette le terme de

?ag. 240. " Confubftantiel-, tant pour le bien de la paix , que pour ne pas

» nous mettre dans le danger de nous éloigner de la vérité, &
» parce que nous trouvons que d'anciens Evêques & de fages.
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» Ecrivains fe font fervis de ce terme pour expliquer la Divinité

» du Père & du Fils. Nous avons approuvé de même ces autres

» termes : engendré & non pas fait. Car ils diibient que le terme
>5 défait eft un terme commun à toutes les créatures qui ont été

» faites par le Fils , & aufquelles il n'eft point femblable, étant

>j d'une nature plus relevée ; puisqu'il tire la fubftance du Père,
»s félon que les faintes Ecritures nous l'enfeignent. Quant à l'a- Pag. î4ï;

» nathême qu'ils ont prononcé après la formule de Foi , & qui

» défend de fe fervir de termes étrangers , qui ne fe trouvent
»j pas dans l'Ecriture , nous y avons confenti fans peine , &
* d'autant plus volontiers , que nous n'avions pas accoutumé
» d'ufer de ces termes. Nous avons anathématifé en particulier

» cette façon de parler: le Fils n'étoit pas avant qu'il fût engen-
m dré

( q ). Car il n'y a perfonne qui ne convienne qu'il éxiftoit

» avant qu'il fût engendré félon la chair, je vous écris ceci , mes
>j très-chers Frères , afin de vous montrer combien mû rein nt

«nous avons examiné toutes chofes , & que nous avons eu
»> raifon de ne pas nous foumettre à la formule de Foi du Con-
» cile, jufqu'à ce que nous avons vu clairement qu'elle ne con-
»j tenoit rien que de conforme à celle que nous avions d'abord
»3 propofée. •

Livre des Topiques.

SAiNT Jérôme attribue (r) à Eufebe un livre des Topi- Livre des

ques , que nous avons ( f) encore , fous le titre de : Noms ToP lc
i
l 'e

,

s
»

. ;. . . '
J

, _ *«»'*•''•» compote v
des lieux marquez^aans la Sainte Ecriture. C eft un Di&ionaire l'an 330,

Géographique, difpofé félon l'ordre des lettres de l'Alphabeth >

qui contient prefque tous les noms de Villes, de Montagnes

,

de Rivières , qui font dans l'Ecriture, ceux-mêmes des Villages

& des autres lieux ; & où l'Auteur a eu foin de marquer ceux
de ces endroits qui confervoient encore les mêmes noms , &
ceux qui ne les avoient plus que corrompus, ou qui en avoient

( q ) Cet endroit ne fe trouve point dans ' avant Marie. Etenim licet arbitrk fuofefe
Socrate , Sr on le ionpçonne de l'avoir fup- fer epijlolam exeufarit , verba tamen non
T»fimA PVHfPC Aa nnnr s-in'tl v\** r*^***-^«- .,.*.« •» _• N _ t J".. A..- ^ J

vers

prime exprès , de peur qu il ne portât pre- nega-J!t , immo reprehendit Arianos quoi
Judiceà Eufebe, auquel il e& par-tout très- cum dicerent , Tïlitu non erat antefttam gi-

gneretur , ne ante Mariam quidem eum ijjè

vellent. Athanaf. Ub. de Synod. pag. 717.

tavorable -, mais iaint Athanafë l'explique
favorablement , & dit qu'Eufebc y reprend
ïcs Ariens , vie ce qu'en difant que le Fils
h'étoit pas avant qu'il fut engendré , ils

prétendoient même qu'il n'exiftoit pas

( r ) Hieronym. in Catalog. cap. Sic

(f) Inter opéra Kieron. tom. 2. p. 583.

Nn V)
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entièrement changé. Il le compofa après ( t) fon Hiftoire dé
l'Eglife , & avant l'an 332. puifque Paulin de Tyr à qui il (»)
l'adreiTe , eft mort au plûtart en cette année. Il y en avoit ( x )

une traduction latine dès le tems de faint Jérôme, mais fi mau-
vaife , que ce Père crut devoir en travailler une nouvelle. Il y
ajouta beaucoup au texte d'Eufebe , comme il eft ailé de voir

en confrontant fa traduction avec l'original grec ; aum avoue-
t'il, qu'on peut également le regarder en cette occafîon, ou con>
me traducteur , ou comme auteur d'un nouvel Ouvrage.
On ne peut nier que cet Ouvrage d'Eufebe ne {bit très- utile

pour l'intelligence de l'Ecriture Sainte, & d'une grande autho-

rité , puifque l'Auteur ayant paiTé prefque toute fa vie dans la

Paleftine , a dû être bien informé de ce qui regardoit ce pays.

11 faut avouer néanmoins qu'il n'eft pas fans défauts, & qu'on y
trouve beaucoup dechofesà defirer.1 . Il paroîtqu'Eufebeauroit

du marquer au jufee la Tituation des Villes principales, qui font

comme des points dont il le fertpour nous faire connoître celle

des endroits dont il parle ; par exemple , il fixe la lituation de
plus de vingt Villes , par leur diftance d'Eleutheropolis, fans dire

où. cette Ville même étoit fituée. 2 . Qu'il auroit du être plus

exact à déterminer la fituation des lieux par rapport aux diffé-

rentes plages , ou parties du monde , & ne pas le contenter d'in-

diquer en gênerai
,
qu'une telle Ville eft file à l'orient, au midi,

au feptentrion ou à l'occident, mais indiquer encore les parties

intermédiaires, ou les vents collatéraux. 3 . Que quand il place

plufieurs Villes dans le chemin d'une Ville à une autre ; par

exemple, d'Eleutheropolis à Nicopolis , puifqu'il les met dans
la même diftance d'Eleutheropolis , il femble qu'il étoit nécef-

faire de dire laquelle de ces Villes où l'on devoit palTer , étoit

ou fur la droite ou fur la gauche , & combien elles étoient éloi?

gnées l'une de l'autre. Car il dit que Sarda , Efthaol & Bethia^

( t ) Eufcbius qui a beato Pamphilo mar-
tyre cognomentum fortitus ejl , pojl decem
hijloriee Ecclefiafticœ hbros , ... ad extre-

rnum in hoc opufeulo laboravit , ut congre-

garet nobis de fanCia feriptura , omnium
penè urbium, montium,jluminumt viculorum

& diverforum locorum vocabula : quœ vel

eadem manent , vel immutata funt pojleà

•vel aliqua ex farte corrupta. Hieronym. in

Prœfat. lib. de fit. & nominib. loc. Hebr.
tom. z. pag. 382.

(u ) In Proccm. pag. 383. tom. 2. oper.

Hieronym.

( x ) Unde & nos admirabilis viri (Eufè-»

Bii) fèquemes Jhudium , fecundhm ordinem

litterarum ut funt in grxco pojita tranjluli-

mus : relinquentes ta qux digna memorin
non videntitr , Ù" pleraque mutantes ,femel

enim Ù1

in temporum libro pyafatits [um t

me vel interpretem elfe , vel novi operis con-

ditorem : maxime cum quidam vix primit

imbuius liittris hune eundem librttm aufus

Jit in latinam linguam non latine verietç.

Hieron. inPrxfat. Ub. àe loc. Hebr. p. 583»
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mes, étoient dans le même éloignementd'Eleurheropolis & fur

le chemin de Nicopolis, fans s'expliquer davantage. Le quatriè-

me défaut , c'eft qu'il n'a pas toujours marqué préciiément la

diftance des lieux 5 mais qu'il fe contente quelquefois de dire,

qu'une certaine Ville étoit voifine d'une autre 5 au lieu de dire,

par exemple , qu'elle n'en étoit éloignée que d'un , de deux ou
de trois milles. Enfin , il arrive que dans cet ouvrage on trouve

le nom d'une même ville répété deux , trois & quatre fois , &
qu'on place la même Ville tantôt dans une Tribu , tantôt dans

une autre ^ce qui vient apparemment, ou de ce que ces fortes

de chofes y ont été ajoutées ; ou de ce qu'Eufebe a.voulu mar-
quer les différentes opinions de ceux qui l'avoient précédé , &
leur manière de placer les Villes.

Panégyrique de Conjlant'm.

L'An de Jefus-Chrift 33^. Conflantin célébra à Conftanti- Panégyrique

nople la folemnité de la trentième année de fon règne. 4e Corft™-
-•-»/ • , \ 1 * j r j ' ' • tin, en 337.C etoit [y) la coutume que dans ces fortes de cérémonies,

quelqu'un fît un diïcours à la louange de l'Empereur régnant,

ôc cet honneur fut déféré à Eufebe, qui prononça ( zj le Pané-

gyrique de Conflantin en fa préfence & dans fon palais même.
Il y déclare (a

)
que Ton defTein n'efl poinr de relever les gran-

des qualitez que ce Prince avoit félon le monde, mais feule-

ment celles qui regardoient Dieu & la Religion. Il le loue des

victoires fpirituelles qu'il avoit remportées fur les hommes &
fur les démons , en détruifant l'idolâtrie ; des Eglifes magnifiques

qu'il avoit fait bâtir par tout le monde 5 de fon amour pour Dieu,

& de fon zèle pour la Religion : mais {b) la plus confiderable

partie de ce difcours eft moins un éloge, qu'un traité de théo-

logie, qui a dequoi laffer par fa longueur, auffibien que par l'on

air trifte & ennuyeux. Il y dit peu de chofes en beaucoup de pa-

roles , les répétions y font fréquentes ; & quoiqu'on y trouve plus

d'élégance & de politefTe que dans fes autres ouvrages, on voit

bien qu'elle ne coule point de fource , & que l'étude y a plus de

part^que les difpoiltions naturelles de l'Auteur. 11 témoigne aéan-

( y ) Valef. in not. pag. x2q.

( .2 ) Sed & tricennalitim orationum co-
ronas ei texentes , nttper in -ipfo palatio fa-
crum ejus caput redimivimus. Eufcb. de

vita Confiant. \ib. i. cap. i. pag. 405.

( a ) Luieb. ni o>\:t. dv laudilus Confiant,

pag. 601. edit. Valef.

( b ) Tillcmont. in not. tom. 7. pcg. 660 1

Nii iij
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moins que Conftantin l'avoit écouté (c) avec grand plaifir , &
qu'il l'en avoit complimenté dans le repas, qu'il donna enfuite

aux Evêques préfens à cette cérémonie. Il y a des expreffions

un peu dures touchant la divinité du Fils , mais il faut croire

qu'on leur donnoit alors un bon fens \ car Eufebe n'auroit rien

ofé avancer de contraire à la foi de Nicée en prélence de Con-
ftantin.

ARTICLE VIII.

"Les cinq livres contre Marcel <£Ancyre.

Livres con
tre Marcel

,

écrits vers

l'an $37.

L y en a d'abord deux fans autre titre que contre Marcel-, puis

trois intitulez de la Théologie Lcclejiaji que, contre le même.
Eufebe les écrivit peu après le faux Concile de Cônftantinople

tenu en 356". où Marcel fut dépoie , fous prétexte de Sabellia*

nifme. Eufebe , qui y avoit affilié avec les chefs du parti Arien,
fut (d) chargé par les Evêques les confrères , de juftifier par

écrit le jugement du Concile , en faifant voir que les erreurs

que l'onimputcit à Marcel, fe trouvoient en effet dans {es écrits.

Nous examinerons ailleurs fi ces erreurs étoient véritables ou
fuppofées 5 ce qui paroît évident , c'eft que la fa&ion des Eufe-

biens condamna Marcel , moins par le zèle de la foi que par un
efprit de parti & de reflentiment ; car (e) il s'étoit déclaré en
toute occafion contre l'hérelie d'Arius , & contre ceux qui la

VoyezVaxd- protegeoient ; & dans le livre qui donna fujet à fa condamna-
tion , il attaquoit ouvertement les principaux d'entreux , nom-
mément le grand Eufebe , c'eft - à - dire , celui de Nicomédie

,

Eufebe de Céfarée , Paulin de Tyr , Narcille de Neroniade , qu'il

y traitoit même d'impies. Il ferait donc injufte de juger de Ces

cle iur Mar-
cel.

( c ) Qtiem quidem hbrum opportune ad
calcem hujus operis editurifumus , adjunÛà
etiam oratione iila de tricennulibps , quam
faulb pofl profelîi Contaniinopolim , coram

ipfo Imperatore recitavmuis , fecundo tum
m palatio omnium Deum ac Dominum lau-

dibus prxdicantes ; quam cum audiret Deo
amabilis imper ator , gejlire pree gaudio vi-

àebatur ; atque id ipje j.nitâ orutione cenfef-

fus ejl , cum Epifcopos qui aderant convivto

exciperet , ommque eos génère honoris affi-

ccret. Eufèb. lib. 4. de vita Confiant, cap.

46.W. 5jo.

( d ) Haç in illum cemmoverw* facro*

fanâîam illam Synodum , quœ de diverjis

adeb provincus , Ponto , Cappadccid , Ajià ,

Phrygia, Bytiuniâ , Thracia , & ultcriori-

bus regionibus , in regiam urbem convene-

rat , & ut feripto m illum inveherenttirpa-

tres vcl invitos co'egerunt. Htcc & nos ipfos

protraxerunt ad hanc qtia prx manibus ejl

difquifiticnem , ut vejîigiis îllius Synodi in~

jijlentes ,fin£îiones tueremur , & commini-

Jlris nojlrii fatisfaceremus , qui hxc ut ag~

grederemur nobis dederunt in mandatis.

Eufeb. cont. Marcell. lib. z. cap. <\.pag. JJ»

(e) Ibià.lib, i,cap.^.& 1,
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véritables fentimens , par ce qu'Eufebe en dit dans fes livres >

auffi l'ouvrage de Marcel ayant été examiné dans le Concile de

Sardique en 347. le Concile déclara (/) qu'ayant lu ce. qui fui-

voit & ce qui précedoit , il avoit trouvé que fes accusateurs

avoient pris malicieufement pour fes fentimens , ce qu'il n'a-

vançoit que par manière de quefhons & pour chercher la vé-

rité, & que fa foi étoit entièrement contraire aux hérefies qu'on

lui imputoit.

II. La manière précipitée dont Eufebe commence fon pre- Analyfe.

mier livre contre Marcel , fait juger que nous n'en avons plus
Ubm I * c* ,:

la préface ; mais peut-être n'y avons nous perdu aune chofe Demo'nftrat.

que le nom de celui à qui il adreilbit cet ouvrage 5 car du refte EvanseL

le premier chapitre en expofe allez nettement le projet , & 1a

méthode que l'auteur fe propofe d'y garder. Il y fait paiTer celui

de Marcel , pour un effet de fa haine & de fa jaloufie contre fes

frères , & lui reproche d'avoir tourné contre de faims Evêques
des armes qu'il auroit dû faire fervir à exterminer de fon Eglife

& de fa Province , les hérétiques qui la ravageoient. Il déclare Pag. i\

que fon deffein n'en: point de faire l'apologie des perfonnes que
Marcel avoit attaquées, leurs noms étant affez connus, & leur

réputation affez établie, pour les couvrir contre fes calomnies.

Et parce , dit -il, que fes blafphêmes contre le Chrift de Dieu
font fi manifestes , qu'ils fautent aux yeux des moins éclairez

,

je me contenterai de les rapporter dans fes propres termes, en
ajoutant feulement quelques courtes réflexions , afin de ne pas

faire un difeoursfans liaifon & fans fuite. Il avertit ceux qui \i- pag> 3
-

ront fon ouvrage , & en particulier les Galates , dont Ancyre
étoit la capitale , de fe fouvenir de l'anathême prononcé par faint

Paul , contre quiconque entreprendroit de leur annoncer un
nouvel Evangile, fut-ce lui-même ou un Ange du Ciel 5 nous
enfeignant par-là , dit Eufebe , que nous ne devons écouter ni pn(r . 4 .

les Evêques, ni les Supérieurs, ni les Dodeu rs , quels qu'ils

foient, s'il arrivoit que quelqu'un d'eux entreprît de pervertir la

vérité de l'Evangile. Il eft dit dans l'Evangile , ajoute -t'il, que
Jefus- Chrift envoyant prêcher (es Apôtres , leur ordonna de
batifer toutes les Nations au nom du Père , & du Fils , fr du

Saint-£fyrit. C'cft cette foi de la fainte , myfhque & bienheur

(/) LeRus eft quoque liber comminiftri
tioftri Marceili , & depehenfa eft Enftbïa-
tuirum dohfa vafricies , nam quœper inter-

rogationem ivUrccllus dixerat , ea quaft ex

profejjb difla ,funt calwmniati. Apud Acha-
nail Apohg. cont. Arian. pcv. 16),

S
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reufe Trinité, que l'Egliie ayant reçue de Jefus-Chrift , comme
le fceau du falut qui Te donne par le Baptême , garde inviola-

blement. C'eft par elle que les Chrétiens ie diftinguent des

Juifs , de même que ceux-ci des Gentils par le culte d'un feul

Dieu. C'eft donc retomber dans le Judaiïme que d'enleigner,

comme Marcel, que le FiKseft bien la parole du Père , qui l'a

produite au dehors lorsqu'il a créé le monde 5 mais qu'avant ce

Pag. j. tems elle étoit oifive dans le Père : que le Père & le Fils font un
en nombre , en fubftance , en hypoftafe , & qu'ils ne différent

que de nom, ce qui eft le pur Sabelliamfme.

III. La loi de l'Egliie , dit-il encore , ne nous permet pas d'e-

xaminer , ni même de douter , ou de demander comme par

manière de queftion, Ci le Fils unique de Dieu étoit avant tou-

tes chofes. Mais elle enfeigne avec grande alTurance & incon-

testablement , que Dieu eft le Père de (on Fils unique , que le

Père n'eft pas le Fils , ni le Fils le Père ; que le Père eft non en-
gendré, éternel, fans principe ; qu'il eft ie premier, le feul Père

adorable •> que le Fils eft engendré de fon Père , qu'il eft habil-

itant, feul ôc unique Fils, Dieu véritable, comme étant Fils de
Dieu. Eufebe foutient donc qu'encore que ce Fils foit véritable-

ment le Verbe de Dieu , on ne doit pas s'en former une idée

femblable à celle que nous avons de la parole qui eft en l'hom-

me, laquelle n'éxifte proprement que dans l'action de parler»

de même que nous ne devons rien imaginer de corporel en
Dieu, quoique l'Ecriture femble lui attribuer des membres hu-

V»g.6. mains. Il conclut que la génération du Verbe n'eft pas moins
incompréhensible que Dieu même , & que le plus sûr eft de

s'en tenir à ce que Jefus Chrift nous enfeigne? que toutes cho-

fes lui ont été données par le Père , ôc que nul ne connoît le

Père que le Fils, comme nul ne connoît le Fils que le Père.

IV. C'eft ainil qu'il prouve que le Verbe même, comme
Verbe, a fa fubftance qui lui eft propre. 11 accule de plus Mar-
cel d'avoir avancé que le Fils ne lubiiftoit pas avant quatre cens

ans, c'eft- à -dire , avant fon Incarnation 5 que c'eft comme
homme qu'il eft appelle Fils de Dieu , Roi, image du Dieu in-

vifible , premier né de toutes les créatures ; & qu'avant qu'il s'in-

carnât il n'étoir rien de tout cela : qu'il quitteroit un jour fa chair,

pour fe réunir à fon Père , & ne faire plus qu'un avec lui , com-
P-g-7. me avant fon Incarnation? enfin que Jefus-Chrift étoit un pur

homme. Il réfute toutes ces erreurs par plufieurs pallages de

l'Epure aux Gala.es , dont II fe fert principalement , parce que

,

comme
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comme nous avons déjà dit, Ancyre , dont Marcel étoit Evêque,

en étoit la capitale. 11 montre en particulier que le Fils de Dieu
fubfiftoit réellement & féparément du Père , même avant fon In-

carnation , puifqu'il eft dit que dans la Loi il étoit médiateur de Galat. llli

Dieu & des Anges , comme depuis il eft appelle médiateur de l9 '

Dieu & des hommes. Or fuivant le raifonnement de l'Apôtre,

un médiateur n'eft pas d'un feul, & il n'y a qu'un feul Dieu. Le Pag.S<

Verbe n'eft donc pas ce Dieu unique , au-deflus de toutes cho-

fes, auprès duquel il intercède, ni du nombre des Anges pour
lefquels il intercède j il eft donc moyen entre fon Père & les An-
ges , entre lefquels il eft médiateur. Nous dirons ailleurs en quel

fens Eufebe a crû que le Fils eft moyen entre Dieu & les créatu-

res > mais en cet endroit il cite mal-à-propos le paflage de YApô-
tre qui porte feulement , que la loi a été donnée par les Anges par

l'entremife d'un médiateur (
qui eft Moïfe ). Il joint aux preuves pag. <?;

de l'Ecriture,celle de l'Eglife Catholique répandue depuisune ex-

trémité delà terre jufqu'à l'autre, laquelle, dit -il, confirme par

une tradition non écrite, les témoignages des faintes Ecritures.

V. Il entre enfuite dans un détail plus particulier de l'ouvrage

de Marcel, & travaillé à le convaincre d'ignorance, par un grand

nombre de fautes qu'il y trouve contre la vérité de fhiftoire

& le véritable fens des Ecritures. Il lui reproche d'avoir con- pag- I0 &
fondu Jofué ou Jefus fils de Navé & fuccefleur de Moïfe , avec "•

le grand Prêtre Jefus fils de Jofedec , dont il eft parlé dans

Zacharie , & qui ne vivoit qu'au tems du retour de la captivité

de Babylone ; d'avoir expliqué du diable , ces paroles de Jefus-

Chrift à faint Pierre : Retirez^vous de moi fatan , &c. d'avoir crû Matth.xVI,

que le premier mort reffufcitc, l'avoit été par Elifée , ne fçachant l3 -

p
point que le grand Elie , plus ancien qu'Elifée , avoit rendu la nf'

J*'

vie au fils de la veuve de Sarephta: enfin, que le miracle de la xvii.U.

réfurrection de plufieurs corps des Saints, dont il eft parlé dans

l'hiftoire de la PalTion félon faint Matthieu, arriva avant la Re- Mattk

furre&ion de Jefus-Chrift. Il l'accufe aufll d'avoir corrompu le
XXVIL *£

le texte de l'Apôtre octofrivroç vlu 8eîT s au lieu de quoi il lifoit

wfooyLtQivToç (g) 5 afin , dit Eufebe , d'infinuer que le Fils eft à

l'égard de Dieu, ce que font les autres hommes qu'il fe choifit

( g ) La vulgate rend le texte grec par
le latin ; qui frxdejlinatus ejl Films Dei

,

qui a été prédéfinie pour être Fils de Dieu:
traduftîon qu'Eufebe n'auroit pas manqué
<de reprendre , puiique prxdeftinatus en la-

tin, veut dire le même que ziçooçt£i»-cç eu
grec. IçtcS-tyros fignifie proprement défini ,

déterminé ; d'autres traduilcnt déclaré ,

qui femble plus conforme au fens de la

phrafe.

Tome IV. Oo
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Pag. 13. par fa prefcience. De plus , d'avoir retranché la prépofition ex
}?kl. CIX. de ce paflage du Pfeaume : je 'vous ai entendre de mon fein avant le

jour. D'avoir mis dans la bouche de Jefus-Chrift ces paroles qui

ne fe trouvent point dans les Ecritures : Je fuis le jour. Enfin

,

d'avoir donné à Salomon le titre de Prophète , & à fes Prover-

bes celui de Prophétie 5 confondant ainfi les Dons du Saint-Ef-

prit qui communique à l'un la fagefle , à l'autre la foi , & à l'autre

Va# 14. l'efprit de prophétie : car le don de Salomon étoit la fagefle 5 &
outre que fa manière de vivre n'étoit point conforme à celle

des Prophètes , on ne voit dans fes écrits aucun caractère de

prophétie , tel que celui-ci : Voici ce que dit le Seigneur. C'eft: pour

Cela qu'il n'a donné à aucun le titre de Prophétie , mais conduit

par l'infpiration divine , il a intitulé l'un les Proverbes , un autre

XEcclefîaJle , un autre le Cantique des Cantiques. Eufebe juftifle

par les propres paroles de Marcel, tout ce qu'il avance contre

lui ; ajoutant qu'il pafle fous filence une infinité d'autres fautes

de la même nature , parce qu'il n'y avoit perfonne qui , en lifant

fon ouvrage , ne put aifément les remarquer.

VI. 11 n'exerce pas moins rigoureufement fa critique fur un

Pa<*. 15. & endroit du même ouvrage, où Marcel voulant expliquer ce que
fecj- c'eft que les Proverbes , s'étoit fervi d'exemples tirez de ceux

qui étoient en ufage chez les auteurs Payens, & difoit qu'à l'e-

xemple de Salomon, & après avoir lu fes Proverbes, ils avoient

entrepris de faire des ouvrages de même ftyle, qu'ils avoient

nommez Proverbes. Eufebe condamne abfolument cette mé-
thode de traiter des points concernans les faintes Ecritures. IJ

la traite de folie manifefte, & de vanité hors de faifon, con-

71. Cor. 4. traire à l'efprit de l'Apôtre, qui déclare qu'il n'a point employé

dans fes prédications les difeours perfuafifs de la fagefle humai-

Ibid. 14. ne » & Pms bas : c
l
ue l'homme animal n'eft point capable des cho-

fes qu'enfeigne l'efprit de Dieu : Dernières paroles que Marcel

n'entendant point, il a crû que les Sages de la Grèce avoient

atteint à cette fagefle dont Dieu gratifia Salomon. 11 cenfure

encore la comparaifon de cet Evêque, en ce que Salomon s'eft

fervi pour fes Proverbes de façons de parler obfcures & emba-

raflées , dans le deflein d'exercer l'efprit de fes lecteurs ; au lieu

que les Proverbes des Grecs , citez par Marcel , avoient leur

fondement dans quelque point d'hiftoire , qu'il fuffifoit de fça-

voir pour les entendre.

Pag. 18. & VII. 11 pafle aux aceufations intentées par Marcel contre A~

flfy ftere , Oricene , Eufebe de Nicomedie , Paulin de Tyr ôc les au^
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1

très Evêques de leur parti. Elles fe réduifoienr principalement à

ces chefs : qu'il y avoit dans leurs écrits plufieurs propofitions

tendantes à établir dans la Trinité deux ou trois fubflances ; &
même que quelques-uns d'eux avoient foutenu en termes exprès

que le Chrift n'eft que le fécond Dieu & du nombre des créa-

tures. Il falloit pour les juftifierqu'Eufebefît voir parleurs écrits

ou autrement, qu'ils avoient des fentimens tout autres que ceux

que Marcel leur attribue 5 mais foit qu'il defefperât de pouvoir

le faire, foit qu'il ne voulût pas s'engager dans une difquifition

trop longue? il fe contente de rapporter de grands extraits du
livre de Marcel, comme s'il ne s'agiffoit que de prouver qu'en

effet , il les avoit accufés d'herefie II fait toutefois de tems à

autre quelques reflexions allez feches , tantôt fe récriant fur la

calomnie ; tantôt attribuant à la mauvaiie volonté de Marcel,
contre fes frères, tout ce qu'il avoit écrit contre eux. Quelque-
fois aulli il veut juftifier certaines propofitions peu orthodoxes

dans la bouche de gensfoupconnés d'Arianifme , en faifant voir

qu'elles fe trouvent en mêmes termes dans les Ecritures. Ainfi

lorfque Marcel lui reproche à lui-même d'avoir écrit, non qu'il

n'y a qu'un feul Dieu, mais qu'il n'y a qu'un feul vrai Dieu, il

le renvoie à ces paroles de Jefus-Chrift à fon Père : la vie éter-

nelle confifte à vous connoître , vous qui êtes le feul Dieu vé-

ritable.

VIII. Dans le fécond livre , Eufebe fe propofe uniquement Lib. z.$.$u

de convaincre Marcel des erreurs que nous avons vu qu'il lui

impute. Pour cet effet, il rapporte fort au long les propres pa-

roles de cet Evêque , & c'eft tout ce qui fait la matière du fécond
livre , à quelques raifons près , que nous allons voir répétées

dans fon traité de la Théologie Ecclefiaftique.

IX. Ce traité écrit aufïi contre Marcel , eft adrefTé à Flacille ou livres de la

Placille Evêque d'Antioche. Dans la lettre qu'Eufebe lui écrivit ï
hé

,

oI
j?g5

a ce iujet ; il dit que s étant contente démettre au jour les fen- contre Mar-

timens de Marcel , dans les deux livres dont nous venons de cej d
'Ancy v^

parler , fans être entré en difpute avec lui , il entreprend de le '
S 57 "

réfuter dans celui-ci, divifé en trois livres , pour marque de fa

foi en la Trinité ; au contraire de Marcel qui avoit renfermé
toutes fes preuves dans un feul, afin de mieux repréfenter l'u-

nité de Dieu qu'il y défendoir. Il prie Flacille de corriger avec
charité les défauts qui pourroient s'y trouver , & lui demande
de fe fouvenir de lui dans fes prières, & dans fes facrifkes. Il Pag.

^

ajoute dans une préface diftinguée de la lettre dont nous venons
Oo ï)
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de parler, que fans rien avancer de nouveau, ou de Ton inven-

tion propre , il propofèra dans toute fa pureté , la do&rine de
l'Eglife , telle qu'elle l'a reçue elle-même & confervée dès le

lîb. i.cap. commencement. Entrant en matière , il diftingue trois fortes
£.& eq.

d'herefies fur la nature du Fils. Les uns le reconnoifïant pour

Dieu , avoient nié qu'il fut homme 5 d'autres avoient crû qu'il

étoit un pur homme ; d'autres enfin craignant d'introduire plu-

fieurs dieux , avoient prétendu que le Père & le Fils ne font

qu'un , diftinguez feulement de nom ; en forte que le même eft

tout à la fois Père & Fils. C'eft ce qu'enfeignoit Sabellius , pro-

fcrit pour cette raifon par l'Eglife comme Athée, & c'eft auftl

l'erreur qu'Eufebe reproche à Marcel , avec cette différence

,

qu'il divifoit un même Dieu en Père & en Fils.

{Cap. 8. X. Eufebe oppofe à ces herefies la Foi de l'Eglife , conte-

nue dans le Symbole , que l'on avoit coutume de faire réciter

aux nouveaux Baptifez. Il infifte en particulier fur le premier
article, ou l'Eglife reconnoît , qu'il n'y a qu'un Dieu, que ce

Dieu eft Père , qu'il eft toutpuiflant ; profeiîion de Foi qui la

diftingue des Payens qui adorent plufieurs dieux ; des Juifs qui

ignorent que Dieu foit Père, ne fçachantpas qu'il a un Fils, &
des athées ou hérétiques qui nient fa toutepuiffance. Elle con-

feffe aufli un Fils unique de Dieu , engendré du Père avant

tous les fiécles , fubfiftant par foi - même , vraiment Fils , co-

éxiftant à fon Père ; Dieu de Dieu , Lumière de Lumière , Vie de
Vie, engendré du Père, d'une manière que nous ne pouvons
ni concevoir ni exprimer ; mais avant toutes les créatures , pour
en être comme la bafe , le fondement & le foûtien inébranla-

ble : fource de vie , la vie même, la lumière même, la raifon

(Cap. p. même, la fagefle même : produifant tout, vivifiant tout , gou-
vernant tout. Eufebe condamne donc ceux qui ofoient avancer

que le Fils a été tiré du néant comme toutes les créatures ; puif-

que fi cela étoit , il devroit paffer pour leur frère , plutôt que pour

Op. 10. Fils unique de Dieu. Il prouve que ce Fils eft Dieu ,
parce que

Dieu ne peut engendrer qu'un Fils qui lui foit entièrement fem-

blable : & qu'il eft véritablement Fils, parce que le terme d'e/igen*

drer , emporte une relation naturelle du Père & du Fils , & du Fils

au Père. Car , dit-il , un Roi bâtit une Ville , il ne l'engendre

pas, & un père engendre fon fils, il ne le bâtit pas; un ouvrier

ne fe nomme point père de fon ouvrage , ni un père ouvrier

de fon fils ; c'eft pourquoi , nous difons que Dieu eft Père du
îils , & qu'il eft Créateur de l'Univers. Il ajoute en promettant
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-d'expliquer plus bas le partage des Proverbes , que cet endroit

qui eft le feul où l'Ecriture fe Toit fervie du terme de créer , pour

marquer la génération du Verbe, ne devoit pas être une raifon

à Marcel de corrompre un des principaux dogmes de l'Eglife >

& conclut , en rejettant également ceux qui dans la crainte

d'admettre deux Dieux, nioient comme luilaïubfiitance du Fils,

ou qui la reconnoifîant, le confondoient avec lerefte des créa-

tures , Se le commun des hommes , dont il eft dit : Vous êtes

tous des Dieux & les Fils du Très-Haut.

XI. Si quelqu'un, ajoûte-t'il, craint que ce que nous venons de Cap. u.
dire ne détruite l'unité de Dieu , qu'il fçache qu'encore que nous

confefîions que le Fils eft Dieu, nous croyons toutefois qu'il n'y

en a qu'un feul ; fçavoir celui qui eft feul fans principe ; non
engendré , qui poflede en propre la divinité qu'il n'a reçue

d'aucun autre , & dont le Fils tient , comme de fa caufe , ion

exiftence & tout ce qui s'en enfuit.il cite les endroits de l'Ecriture Joan. vi. 57.

où Jefus-Chrift lui-même reconnoît qu'il ne vit que par fon

Père 5 où il l'appelle fon Dieu ; où faint Paul allure que Dieu joan. xx. 17.

eft le Chef de Jefus-Chrift, comme Jefus-Chrift eft le Chef de Ephef. L ai .

l'Eglife : enfin il n'oublie aucun des termes employés dans l'E-

criture , pour marquer la dépendance du Fils. Il reconnoît tou-

tefois qu'il partage avec fon Père la toutepuiflance & l'empire

fur toutes choies , dont il fembloit faire un attribut propre au

Père > & ce qui pourroit l'excufer fur les exprefïlons dont il fe fert

en parlant du Père , c'eft qu'il dit de même du Fils 5 que l'Eglife

le reconnoît feul pour Dieu , comme étant le feul que le Père

a engendré de lui-même. Quant à la manière dont s'eft fait cette Cap. i*;

génération , il foûtient qu'elle eft incompréhensible même aux
vertus fuperieures , c'eft-à-dire aux Anges , & qu'ainfi il n'eft pas

étonnant que nous ne puifîions l'approfondir, nous qui revêtus

d'un corps terreftre , ne connoiffons pas même les chofes qui

nous font le plus familières. Par exemple , dit-il , qui peut ex-

pliquer de quelle nature eft l'union de notre ame avec le corps,

comment elle s'en défunit, & comment elle y eft entrée dès

le commencement ? Quelle eft fon efpece, fa figure, fa forme,
fon efîènce. Toutes mes recherches n'ont encore pu m'éclaircir

de la nature des démons ; en vain j'ai cherché quelle eft la fub-

ftance des Anges, ce que font les principautés, les trônes, les

dominations; jufqu'ici je n'ai rien fçû découvrir des puiflances

qui gouvernent ce monde. Pourquoi donc approfondir des

cjueftions beaucoup plus relevées touchant la Divinité , & la

Oo iij
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manière dont Dieu engendre fon Fils ; il îurlit pour le falut de
croire en un feul Dieu toutpuiflant , & en fon Fils qui eft notre
Sauveur. Il relevé enfuite les grands avantages que le Fils a
apportez au monde par Ion Incarnation ; & parce que Marcel
prétendoit qu'avant ce tems , l'Ecriture ne le nomme pas au-

Cap. 18. & trement que Verbe deDiem li lui cite les endroits où il eftap-
^ pelle Fils , lumière , pain , Jelus , Chrift , Seigneur, Pontife ,

iplendeur, caractère, image, premier né des créatures , & de
diverfes autres façons qu'il foutient lui convenir même avant

qu'il s'incarnât.

Lïb. z. cap. XII. Les premiers chapitres du deuxième livre , ne font pref-
1. &feq.

qUe q Ll

'

une répétition de ce que l'Auteur a dit jufqu'ici des

erreurs de Marcel. Il l'en convainc plus évidemment dans la

Op. 10. fuite , & emploie contre lui des preuves plus directes. Il fait

voir qu'en niant la fubfiftance ou i'hypoftalè du Fils , il s'enfuit

que c'en: le Père qui s'eft engendré lui-même , qui a fouffert

la mort , qui s'adreffe des prières , qui s'envoie, enfin qu'il eft

lui-même fon Fils ; ce qu'on ne peut dire fans impieté. Il ex-
Cap. 13. plique le pailage de l'Evangile de iaint Jean : Au commencement

étoit le Verbe , &c. Car Marcel s'en lervoit comme d'une preuve,

qu'alors le Fils étoit fimplement Verbe de Dieu, & même qu'il

n'étoit pas différent de Dieu , dont il eft le Verbe, puisqu'il eft

dit enfuite : & le Verbe ètoit Dieu. Eufebe donne les différentes

lignifications du mot grec \oycs, qui marque félon lui , tantôt

le raifonnement de l'ame, tantôt la parole extérieure ou l'écri-

ture , quelquefois la vertu qu'a une femence de produire ou
la fcience de quelque art, comme de la Médecine, de l'Archi-

tecture, de la Géométrie 5 & après avoir montré qu'aucune de
ces fignifications ne convient au Verbe de Dieu, qui fubfifte

Cap. 14. par lui-même , indépendamment d'aucun fujet ; il fait remar-

quer que l'Evangelifte , dans l'endroit où il dit que le Verbe étoit

Dieu , a omis l'article 0, avant le mot grec Géoç ; afin qu'on vît

que là Dieu n'eft point fynonyme avec Dieu , dont il eft dit

immédiatement auparavant, que le Verbe étoit avec Dieu. Au-
trement il eût mis : Au commencement étoit le Verbe , & le

Verbe étoit avec Dieu, & le Verbe étoit ce Dieu ; $ Uoç lui a

\ôyos, au lieu de dire fimplement , & le Verbe étoit Dieu,

i hm luTo fréyoç. Qu'il n'a pas dit non plus que le Verbe étoit en
Dieu, mais avec Dieu, wpte rev Uov 3 pour ne pas donner à en-

tendre qu'il y étoit comme un accident dans fon fujet, ou com-
me une chofe dans une autre. Enfin, qu'il ajoute , que toutes
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?

chofes ont été faites pat lui , pour matquerque dans la création

le Verbe a fervi de Miniftre au Père , & par conféquent que
ce font deux perfonnes différentes. Il conclut que fans rien chan-

ger au fens de ce paflage , on peut le rendre , en fubftituant le

nom de Fils à celui de Verbe , de cette forte : Au commence-
ment étoit le Fils , & le Fils étoit avec le Père ; & le Fils étoit

Dieu. Il foutient que c'eft lui ôter la qualité de Fils , que de Cap. 14.

s'obftiner à ne le nommer que Verbe , & il en apporte pour
raifon, qu'encore que tout homme ait fon Verbe , tous néan-
moins ne font pas pères.

XIII. Marcel abufant des paffages de l'ancien Teftament qui Cap. 19;

établirent l'unité de Dieu , s'en fervoit pour détruire la pluralité

des perfonnes : moi & je fuis , marque, difoit-il, une feule per-

fonne ; & c'eft ainfi qu'il raifonnoit fur l'endroit où il eft dit :

fejuis Dieu , le premier & le dernier , & hors moi il riy a -point de

Dieu. Eufebe répond , que le Saint -Efprit ne pouvant donner cap.

une connoiflance parfaite des Perfonnes Divines aux Juifs en-

core imparfaits , & de peur que cette connoiflance ne les portât

à adorer plufieurs Dieux, s'eft contenté à caufe de la dureté de
leur cœur, de leur enfeigner un feul Dieu. C'eft pour la même
raifon qu'il leur a otdonné les facrifices, la Circoncifion , les

Sabbats , l'abftinence de certaines viandes, & que Moïfe dans
fon hiftoire de la Création du Monde, n'a point parlé de celle

des Anges. Nous croyons après faint Paul, qu'il y a des trônes,

des principautés , des vertus, des dominations, des puiflances,

quoique Moïfe & les autres Prophètes n'en parlent point. Le
Sauveur lui-même nous a découvert plufieurs myfteres cachés
aux Juifs ; faudra-t'il donc les rejetter , parce qu'il n'en eft rien

dit dans l'ancienne loi. Mais il n'eft pas vrai qu'il ne foit point Cap.

parlé du Fils dans l'ancien Teftament ; c'eft lui qui apparoifloit aux
Patriarches 5 car quel autre que lui fe feroit fait voir aux hom-
mes fous une forme humaine: c'eft lui qui a fervi de Media*
leur , lorfque Dieu a donné fa loi à Moïfe : c'eft par lui que le

Père dit : Sçachez que je fuis le feul Dieu, & que hors moi il n'y

a point de Dieu. En un mot , c'eft lui qui fert d'interprète au Cap, u;
Père , toutes les fois qu'il fe fait annoncer par les P'-ophétes

,

comme le feul Dieu. Aulfi Jefus-Chnft lui-même fembîe nous
enfeigner dans l'Evangile , que le Père eft feul Dieu ; mais, c'eft joan.xvrr,
qu'alors comme auparavant , il falloit s'accommoder à la foi- 5-

blefle des Juifs, naturellement portés à l'idolâtrie. C'eft ainfi

,

ajoute Eufebe } que nous en ufons à l'égard dçs Payens 5 nous

lï.
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nous contentons d'abord de les défabufer fur le fujet des faux
dieux, & réfervant pour un tems plus favorable, à les inftruire

de ce qu'ils doivent croire touchant Jefus-Chrift; nous tâchons
de leur prouver par des raifons démonftratives , l'unité de
Dieu.

p
b 3

vin
XIV. Le troifiéme livre commence par une ample explication

Zlm
' du paffage des Proverbes. L'Auteur fepropofe de faire voir que

Cap. 1.2. le terme créer qui y eft employé ne lignifie pas toujours une créa-
*' tion proprement dite , & pour cet effet , il apporte plufieurs

autres paflages de l'Ecriture où ce terme eft pris, pour marquer
une chofe déjà exiftente. Il prouve en particulier qu'il ne peut

avoir cette lignification dans l'endroit dont il s'agit, puifque là

même il eft parlé du Fils d'une manière qui détruit abfolument
l'idée que nous avons d'une chofe créée.Mais fa principale preuve
eft tirée du texte Hébreu , où il lit comme dans la Vulgate :

Le Seigneur m'a pojjedée au commencement de (es voies ; ôc c'eft

ainfi que Symmaque , Aquila & Theodotion avoient traduit.

Cap. 3. Après cet éclairciffement , il montre en combien d'abfurdités

& de contradictions Marcel étoit tombé en voulant adapter ce
Cap. 4.&?. paffage a Jefus-Chrift comme homme. Puis il pafle à l'article

^Joan.xiv. du Saint- Êfprit, dont Marcel nioit aufli l'hypoftafe. Il prouve
très-bien par l'Ecriture , qu'il a fa fubfiftance propre qui le dif-

Cap. 6. tingue du Père & du Fils ; mais venant à expliquer fa nature,

il enfeigne lui-même des erreurs, non moins dangereufes que
celles dont il aceufe Marcel. Non-feulement il croit que le Saint-

Efprit , de même que le Fils eft au-deflbus du Père J mais il nie

abfolument qu'il foit Dieu , & fur le paflage de faint Jean : que
toutes chofes ont été faites par le Fils, il va jufqu'à dire que le

Saint-Efprit a été créé par lui , de même que les autres êtres

tirés du néant.

Cap. g. XV. Le refte de ce dernier livre roule fur une autre erreur

qu'Eufebe attribue à Marcel ; fçavoir , d'avoir enfeigne qu'a-

près la confommation des fiécles, le Verbe quitteroit fa chair

pour fe réunir à fon Père. C'eft ainli qu'il entendoit les paro-

Rcra. VIII. les de l'Apôtre : La créature fera délivrée de cet ajffervijjement à

la corruption , pour participer à la gloire de la liberté des enfans de

Cap. 11. Dieu. Il prenoit aufli à la lettre cet endroit de faint Jean : Cefi
joan. vi. 62. l'efprit qui vivifie , la chair ne fert de rien

j & cet autre de faint

Cap. 13. & Paul : lorfque toutes chofes auront été afjujetties au Fils , alors le

Fils fera lui-même afTuietti À celui qui lui aura affujetti toutes cho-
Cor. XV. 28. r r ta- . - ™ s -, • r • 1

Jes j afin que Dieu Joit tout en tous. D ou il inferoit que le règne

du
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du Fils finiroit un jour. Eufebe n'emploie pas d'autre moyen
pour le combattre , que d'expliquer le véritable fens de ces paf-

îages . Il montre que le premier tiré de faint Paul, doit s'entendre Cap. 10.

de la glorification du corps après la réfurredion , félon ce que

dit ailleurs le même Apôtre 5 que Jefus-Chrifi transformera notre Ad Philipp;

corps tout vil & ai?jet qu'il cfi 3 afin de le rendre conforme à fon
Ill - Zl '

corps (glorieux. Sur celui de faint Jean , il dit que Jefus- Chrift Cap. iu

ayant allure les Juifs qu'ils n'auroient point la vie en eux , s'ils

ne mangeoient fon corps , & s'ils ne buvoient fon fang , 8c

voyant que ce difcours les avoit fcandalifez , les avertit que c'eft

l'efprit qui vivifie , que la chair ne fert de rien 3 comme s'il

difoit : Ne penfez pas que par ce que je vous ai dit , je veuille

vous obliger à manger la chair dont vous me voyez revêtu , ni

à boire mon fang d'une manière fenfible & corporelle ; mais

vous n'ignorez pas que les paroles que vous avez ouies de moi
font efprit & vie : ce font ces paroles qui font ma chair & mon
fang , & qui comme un pain celefte, donnent la vie éternelle

à ceux qui s'en repaiflent. Ne vous fcandalifez donc point de
ce que je vous ai dit de ma chair & de mon fang ; ces chofes en-

tendues d'une manière fenfible, ne fervent de rien , c'eft l'efprit

qui vivifie ceux qui les entendent fpirituellement. Eufebe ajoute

à cette explication de vifs reproches à Marcel , pour avoir dé-

bité de fon chef une circonftance qui n'eft point marquée dans

l'Evangile ; fçavoir , que J. C. adreflant ces paroles aux Juifs : Ceci

vous fcandalife-fil ? avoit touché fa chair en la leur montrant.

XVI. Quant au texte de l'Apôtre , qui parle de la fujettion Cap. r*. £>

du Fils au Père, il l'explique d'une fujettion libre & volontaire
**ec

l*

de la part du Fils , qui foumettra à fon Père tous fes élus , fans

toutefois fe dépouiller de fon empire, qui doit durer à jamais,

ainfi que l'Ange Gabriel l'annonça à Marie , & que les Pro-

phètes l'ont prédit. Il rapporte aux feuls élus ce qui eft écrit,

que Dieu fera tout en tous ; & dit qu'alors , eux-mêmes ne feront

plus qu'un entre eux , non que leur fubftanee doive être con- Cap. is,

fondue ; mais parce qu'ils n'auront plus qu'une même volonté

,

réglée félon la plus parfaite équité. Il finit en expliquant d'au-

tres paflages dont Marcel fe fervoit pour nier l'hypoftafe du
Fils. Il explique celui - ci : Moi & mon Père nous fommes un , Cap. 19.

par cet autre : Je leur ai donne la gloire que vous m'ave^donnêe
, joan.xvil

afin qu'ils [oient un comme nous fommes un. Par-là , dit il , Jefus- z 3-

Chrift enfeigne que fon Père eft en lui de la même manière
qu'il veut qu'il foit en nous , & non pas que lui & le Père ne

Tome IV. Pp
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font qu'un hypoftatiquement. Ainfi quand il dit qu'il eft dans le

Père & que le Père eft en lui , c'eft dans le même fens que l'A-

pôtre allure qu'aptes la confommation des fiécies , Dieu fera

tout en tous, & ailleurs, que c'eft en lui que nous avons la vie,

le mouvement & l'être ; ce qui ne détruit point l'hypoftafe pro-

pre à chacun de nous. Enfin , il eft écrit que celui qui voit le

Fils , voit le Père , parce que le Fils eft l'image de Dieu invi-

fible , & fuivant l'exprelTion de l'Apôtre , la fplendeur de fa

gloire , & le cara&ere de fa fubftance.

ARTICLE IX.

Des quatre livres de la vie de Conjlantin.

I*yres de h j /f~*\ N convient qu'Eufebe compofa cet ouvrage vers Tan
vie «c C^on— m
pantin , écrits V^ 338. peu après la mort de Conftantin arrivée en 337.
•vers Tan 338, cela paroît allez par un endroit du premier livre où il dit (h qu'il

tiennent.

0011
" va publier avec liberté les louanges de ce Princes ce qu'il n'a-

voitofé faire jufqu'alors à caufe des changemens aufquelsnous

fommes expofez par finconftance de notre nature , & parce que
l'Ecriture défend de donner à perfonne le titre d'heureux du-

rant le cours de cette vie. 11 le fait paroître dès l'a plus tendre

jeunefle , comme un autre Moïfe élevé parmi les ennemis de
Dieu , mais fans participer à la corruption de leurs mœurs, &
envoyé particulièrement pour délivrer fon peuple de leur tyran-

nie: il ne s'attache point à la fuite de (es actions, quelque gran-

des qu'elles fullent dans le monde ; il ne dit rien de fes batailles

,

de fes vidoires ; des loix qu'il avoit faites pour le bien de fes

fujets : fon deifein eft de le repréfenter comme un Prince pieux ;

plein de zèle pour la Religion Chrétienne, qu'il avoit rendue

refpedable par fon exemple, protégée par fa puiilance, défen-

due par fes armes , authorifée par fes loix , maintenue par fon

attention à y conferver la pureté de la Foi, &la vigueur de la

diieipline , enfin qui en étoit un véritable Apôtre par le foin qu'il

avoit pris de l'étendre , non -feulement dans tout l'empire

Romain, mais encore chez les Nations étrangères.

( h ) Si qwdem tempus ipfum hanc dein-

ceps Ucentiam nobis concéda , ut beatijjtmi

prmeipis laudes , quovis orationis génère
libère prœdicemus. Nam antea quidem id

facere nequaquam licebat : fropterea quud

vetitum eft ne quemquam ante cbitum oh

meertas vîtes wutationes , beatum pronun-

tiemus. Eufèb. Ub, i.de vita Confiant, cap,

w.pag. 41 1,
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II. Eufebe s'attache allez fcrupuleufement à l'ordre chrono- jument de

logique pour la manière de placer tous les faits ; mais il omet cet ouvrage,

fouvent des circonstances très-importantes > il y en a d'autres

fur lefquelles il pafie trop légèrement, & en gênerai on remar-

que dans cet ouvrage plus d'affe&ation & d'emprellement à

louer Conftantin , que d'exa&itude à rapporter les chofes. Le
ftyle (/) pour être plus orné & plus fleuri que celui* de fes au-

tres ouvrages , n'en eft ni plus beau ni plus agréable. Il eft dif-

fus & convient mieux à un orateur qu'à un hiftorien î auffi ( k)

Socrate & (/) Photius appellent-ils ces livres un difeours pané-

gyrique de Conftantin. Photius (m) qui en fait une critique

particulière, aceufe l'auteur d'avoir ufé de dlffimulation en ce

qui regarde Arius & fes partifans 5 il lui reproche d'avoir traité

de fîmple différend entre cet herefiarque & l'Evêque d'Alexan-

drie, les troubles que fon hère fie excita dans l'Jtglife , & qui

firent aflembler le Concile de Nicée ; d'avoir pafte ibusfilence

fa condamnation dans ce Concile , dans la crainte d'être obli-

gé de parler de ceux qui furent enveloppés dans le même ana-

thême , & par la même raifon de parti , de n'avoir fait que tou-

cher en parlant & en termes couverts , la dépofition de faint

Euftathe d'Antioche , & celle de faint Athanafe, fans rien dire

des moyens injuftes que leurs ennemis emploïerent pour en venir

à bout. Mais il faut avouer qu'Eufebe eft également réfervé en

d'autres occafions femblables , où il eft certain qu'il neprenoit

aucun intérêt particulier. Il eft facile d'en trouver des exemples

dans fon hiftoire de l'Eglife, & cela eft fenfible furtout dans l'en-

droit ( n) où il s'agit des traditeurs &desDonatiftes ; il y a plus,

c'eft qu'il déclare [0) formellement que fon deftein étant de ne

( z) EJî porro etiam in hoc opère fui fat is

in dictione fimilis , nïfi quod nonmhil ad
fplendorem magis trahitur oratio vocefque
ad fioridum alicubi genus tendunt : etfi jit-

cunditatis Ù" gratis in explicando modicum
adhibere ut in ahis quoque libris videtur.

Phot. cod. izj.pag. 307.

(A.) Socrat. hb. 1. hijl. cap. 1.

( / ) Phot. cod. 12.7.

( m ) Ibid.

( n ) Eufcb. lib. de Martyr. Palefl. cap.

lz,pag. 342.

( ) Ad hac ambitionem plurimorum , &
temerarias atque illegitimas ordinationes ;& inter ipfos confejfores diffidia , & qux-
funque jimiores Mi turbarum concitatores

advenus Ecclefia reliquias pertinaciter mo-

liti funt , novas res fubinde alias pojl alias

excogitantes , & in mediis perfecutior.is ca~

iamitatibus incle:.;entihs injtdtantes& mala

malis cumulantes ; heee , inquam , omma
omittenda ejje duco. Ejl enim meo quidem

judîcio aliéna ab injlituto ncjlro , hujufmodi

rerum commemoratio, a qua etiam abhorre-

re , me in ipfo hujus fermonis exordio fum
profeffus. Cum igitur propof.to nojîro maxi-

me congruat ea dicere ac feribere Ù" fide-

lium auribus commendare , qua: in religions

nojîra gravia atque honejia funt & qua-

cumque ad laudem & gloriam pertinent ,

Ù"c. Eufeb. ibid. Verum nefas mihi effe du-

co
f
trijîes calat/itates qua ad extremum illit

Ppij
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mettre devant les yeux des Fidèles que ce qui pouvoit relever

l'honneur de notre Religion , il s'abftiendra de rapporter les

difputes & les querelles des Evêques ; & Photius (p ) lui-même
eft obligé de convenir qu'en effet il eft pour l'ordinaire très*

attentif à cacher ces fortes de conteftations.

III. Aurefte , il y a du paradoxe à prétendre comme ont fait

quelques (q ) auteurs que les livres de la vie de Conftantin ne
des titres des font point d'Eufebe. Un fçavant critique avoue qu'il ne conçoit
piapitres.

pas m£me quenes raifons on peut avoir eues d'embraffer ce

fentiment : en effet, outre qu'il eft contraire aux authorités ex-

preffes de (r) Socrate , de (/)Sozomene, de (t) Photius, &
d'autres anciens '> rien n'eft plus facile que de le détruire par plu-

fieurs endroits de ces livres même. Il fuffit pour cela de jetter

les yeux fur les lettres que l'auteur dit (u) lui avoir été adreffées

par l'Empereur Conftantin , & qu'il a inférées dans fbn ouvrage.

Car il eft vifible qu'elles font pour un Eufebe , Evêque dans la

Paleftine, & par la première {x) on voit qu'il en étoit même
le Métropolitain. Il {y) y en a deux en particulier, touchant le

refus qu'Eufebe, Evêque de Céfarée, avoit fait de parler à l'E-

yêché d'Antioche, & entre ces deux lettres , l'auteur dit qu'il

étoit lui-même cet Eufebe 5 de quoiaufTi, ajoute (O le même
Critique , je penfe que perfonne n'a jamais douté. Il n'en eft

pas de même des titres des chapitres , ils font trop barbares

& trop peu exa&s pour être d'Eufebe , qui d'ailleurs n'auroit

pas diftribué en divers chapitres une même loi , ou une même
constitution des Empereurs, comme a fait l'auteur de ces titres,

M. de Valois (a) croit qu'ils peuvent être d'Acace fon fuccef-

feur , & on peut aflurer au moins que celui qui les a écrits n'é"

£oit pas éloigné du tems d'Eufebe , car tout autre n'auroit pu

( Epifcopis ) acciderunt oratione explicare :

quippe cum nec difenftenes& injurias q-ii-

bus ante perfecuticnem mutuh inter fe cer-

tarunt , commemorare nobis décorum fit.

Qjiamobrem ea duntaxat de illis tradere no-
lis propoftum eft , ex quibus œquitatem di-

vini judicii perfpicere pojjiwus. Eufeb. lib.

8. hift. cap. z.pag. 293,

(p) Quin fere quotiefcumque Epifcopo-
rum inter ipfos de fidei capitibus contention

nés , vel aine denique dijjenjïones fuerunt ,

eundemferv^t m narrando celandi modum.
X'hot. cod. 127. pag. 310.

(q) Jacob. Gothofredus ,pag. 273. ad
puloftorg, & m epift. ad Andream Rive^

tum } fttb nomine Jacobi Placidii , édita.

Dorsheus , in Diatypcjï , Conc. Nie. de S.

Cœnd , pag. 3. Sandius , in Nucleo , hift,

Ecclef. pag. 48.

{r) So.crat. hift. lib. t. cap. 1. & alib.

(/) Sozomen. hift. lib. 1. cap. 3.

( t) Phot. cod. 127.

( u ) Lib. $.devita Confiant, cap. JI. i%^

pag. 508. $09.

(x) Lib. 3. de vita Confiant, cap, Co. 6i^

pag. 5 16. 51?.

\y ) Ibid. cap. 61. pag. 5 18.

( z ) Tiliemont, Mémoires Ecclef. tom. 7'.

pag. 60.

(<î)yal.ef. annof.pag, i?*,
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ctre inftruit de certaines particularités qu'il met quelquefois pour

ccbircir le texte d'Eufebe, par exemple , que le Confefleur Q

célèbre & fi chéri de l'Empereur, dont il eft parlé au chapitre

quarante-quatrième du quatrième livre, fe nommoit Malien,

-4 qu'il avoit la charge de Notaire.

ARTICLE X.

Commentaires cfEufeèe Jur les Ffeaumes,

I. T L eft certain qu'Eufebe a compofé des Commentaires fur

X tous les Pfeaum.es ; faint Jérôme ( b ) les loue comme un ou-

vrage plein d'érudition , & on en trouve des paffages cités dans

(.c) Theodoret, dans le Pape (d) Gelafe &dans le ( * ) feptiéme

Concile Oecuménique. Il y en avoit même une traduction (/)
latine dès le teins de faint Jérôme, de la main de faint Eufebe

de Verceil , qui avoit pris foin d'en retrancher (g) tout ce qui

Commen-
taires d

:

Eu-
lebe fur les

.Pfeaumes , ci-

tez par les

anciens; pour-

quoi Photius

n'en parle

point.

( b ) Eufebius Cœfarea Paleftinœ Epifco-

fus edidit infinita volumina & in

CL. Pfalmos , eruditijf.mos commentarios.

Hieronym. in Catalog, cap 81. In cxplana-

tione pfalmorum quos apud Gracos interpre-

tati funt multis volumimbus , primus Ori-

genes ,fecundus Eufebius Cocfarienfts. Hie-

ronym. in epijl. ad Auguftin. qux LXXV.
eft inter Auguftinianas

.

(c ) Eufebius autem cum hxc depaffione
Chrijîi explicare tentaverit , neqtte jeriem

narrationis fervare , rieque blafphemiâ pe-

nitus vacuus ejjè potuit. Theodoret. apad
Agellium ,p. 486. in hxc Pfal. EXXXVIII.
verba : Tu verc repulifti & defpexifii, diftn-

lijli Chriftum tuum , <£rc. vide Euleb. Com-
wient. in Pfal. pag. 577,

( d ) Eufebii, Epifcopi P alejlinenfis cogno-

mento Pamphili ex expofuione Pfalmi XVII.
Deus qui inclinavit cœjos & defeendit.

Afcendens in hominem quem affumpfit,quem
nunc Cherubim ferma nominans evolavit

cum eo , afeenfum faciens cum divinis fpi-

ritalibus , obfequcntibus fibi pennarum ven-
tis, ipfis etiam appellatis. Apud Gelai", lib. de
Auabus naturis , inter teftimonia veterum.
Biblioth. Patrum , tom. S. pag. 704. Et plus
bas : Et rursus ejufdem. Si vero juramem
e«m audieris perfanclum & Patremfuum ,

audi juramem per Deum verbtim quod om-
nibus fxculis prxexiflh ,fanclum & un;ge-
fiitum ejus Filium , quem Deum varice b-

ctitx funt dttdtim à nobis propofttx voces ,

per quem jurât Deus & Pater ejus tan-

quam dileÙum eum qui ex femine David
eftjin inftnitumfxculum glcrifrcaturus, quod

etiamfaClum eft, quando Verbum incarna-

tum eum qui ex femine D-C/vid eft , affttm-

pftt , atque deifteat. Unde & Filium eum
appellat dicens : Ego ero ei in Patrem Se

ipiè erit mihi in Filium. Et iterum : Ego
primogenkum ponani illum. Ibid. pag.

705. Vide Euleb. Comment, in Pfal. pag. 62,

Ù-pag. 555. 55<T. dr 573-

( e ) Denique cum interpretavenir ( Eu-
febius) ; Dixi Domino : Deus meus es tu ;

extra veracemfenfum excedensfie ait:Legi~

bus naturx , omnis filii Pater , Dominus eft

utique ejus : tf ideirco unigeniti Filii Dei

,

ipfe qui genuit eum Deus , fimul & Deus

& Dominus , Ù" Pater eft. Conc. Nie. II.

tom. 3. Conc. Binii , pag. 66z. L'endroit

cité ici ne fe trouve plus dans les Com-
mentaires d'Eufebe.

(f) Apud latinos autem Hilarius Pitla-

vienfis , & Eufebius Vercel\enfs , Origenem

& Eufebium tranftulerunt. Hiexon. epijl,

74. ad Auguft. tom. 4. pag. 617.

(g) Si igitur quee bona funt tranftuli ,

& mala vel amputavi , vel correxi ., vel ta-

cui ; arguendusfum cur per me Latinï bona

ejus habeant , & mala ignorent l Si hoc cr%~

men eft. Arguatur Confeffor Hilarius qui

Pfalmorum interpretationem , & fiofflifaf

Pp iij
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pouvoit favorifer l'Arianifme ; mais elle ne s'eft point confer-
vée jufqu'à nous. Ce ne font point ces commentaires qu'Eufebe
promet (h) dans le cinquième livre de fa démonftration , en
expliquant le Pfeaume Qui habitat. Mais une plus ample expli-

cation de ce Pieaume , qui fe (/') trouve en effet dans le neu-
vième livre du même Ouvrage. Photius ne parle point des
Commentaires d'Eufebe fur lesPfeaumes , peut-être parce qu'ils

n'étoient déjà plus connus de fon tems chez les Grecs 3 car de-
puis (k

)
qu'ils furent dans le goût de ces recueils que nous ap-

pelions les chaînes des Pères ; charmez de ce nouveau travail

,

qui leur fourniflbit tout d'un coup fur un même endroit , tant

de différentes interprétations de l'Ecriture , ils ne firent prefque
plus de cas des Commentaires mêmes d'où on les avoit tirées :

d'où vient que nous avons perdu tant d'ouvrages de cette nature.

Ils avoient encore une raifon plus particulière de négliger ceux
d'Eufebe. C'étoit leur averfion générale , pour ceux qui paf-

foient dans leur efprit pour hérétiques. Non - feulement ils

ufoient de précautions extraordinaires en tranfcrivant leurs

écrits 3 mais il s'en trouvoit très-peu qui voulurent fe donner
la peine de le faire, & c'eft ainfi que ("ont péris infenfiblement

la plupart des Commentaires d'Origene, ceux d'Apollinaire

,

de Didyme , de Théodore de Mopluefte , & plufieurs Ouvra-
ges d'Eufebe même,

te Père de \\ % On étoit perfuadé que fes Commentaires fur les Pfeau-

îïa'fekkn-
mes * av°ient m °i le même fort ; car non feulement Photius

primer pour comme nous venons de dire , mais aucun écrivain après lui n'en
la première avo it fait mention. Ils fe font pourtant confervez dans quelques

Bibliothèques, &le fçavant Père de Montfaucon, dont les tra-

vaux réuiliifent 11 heureufement à faire revivre ceux des an-

ciens , a pris foin de les en tirer pour les donner au Public. Il

les fit imprimer (l) en 1705. avec une traduction latine &une
diflertation préliminaire j après les avoir éxadement collation-

nés fur trois manuferits, & fur diverfes chaînes des Pères, tant*

Job ex libris ejus ( Origenis ) id ejï ex grœco

in latinum tranjluht. Sit in culpa ejufdem

confejjionis Vercellenfis Eufebius qui om-
nium Pfalmorum commentarios hœretici hc-

minis (Eufebii) vertiî in moftrum eloquium:

licèt hceretica prœtcrmittcns, optima quaque
tranftulent. Hirronym. epfl. 36. ad Vigi-

lantium , tom. q.pag. 276.
(h) Ad eundem modatn accommodabis ei

( Chrijîo ) quee in toto pfalmo dicuntur. Qua>

fane nos quoquejuo tempore difquiremus &
contemplabimur. Eufeb. Demonji. Evang.

îib. J. cap. 2.1. pag. 149.

(i ) Pag. 4?5-

(A.) Momfaucon. in DiJJèrt. prœlim. ai

comment. Eufeb. in Pfal.

( / ) Tom. i.collefî. nov. Grœcorum. PP.

Parif. in-foL
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manufcrites qu'imprimées. Mais quelque diligence qu'il ait ap-

portée, il n'a pu réuffir à les donner dans leur entier, n'en ayant

rien trouvé , ni dans les manufcrits , ni dans les chaînes des

Pères, au-delà du cent dix-huitiéme Pfeaume.

III. Au refte , il n'y a point de doute que ce que ce Scavant Preuves que

, . / r , ^ " ,,— cesCcmmcn-
homme a donne , ne loient les propres Commentaires d Eu- ca jres (

.

( nn€Z

febe, & ceux dont faint Jérôme fait mention. On y trouve l'é- au public font

rudition que ce Père y loue , les partages que les anciens en quïufeberf
ont cité, le ftile d'Eufcbe , la même verlion de l'écriture qu'il compoiez.

fuit dans fes autres ouvrages , fa doctrine touchant la nature

du Verbe , fa méthode de traiter l'Ecriture Sainte , des réfle-

xions & des remarques fur certains endroits des livres facrez ,

fi refîemblantes avec ce qu'il en dit dans fes autres Ouvrages

,

qu'il paroît à cet (m) égard s'être copié dans les Commentai-
res dont il s'agit. Cela paroît particulièrement en les confron-

tant avec la démonuration , où il a expliqué quelquefois des

Pfeaumes entiers. D'ailleurs il n'y a rien dans ces Commen-
taires qui ne convienne à Eufebe & au tems où il écrivoit. L'au-

teur y parle ( n ) comme témoin oculaire de la perfécution de
Maximin, delà mort des tyrans, delà paix rendue à l'Eglife. Il

dit que de fon tems on avoit (0 ) bâti piufieurs Eglifes magnifi-

ques ; que (p) l'Evangile faifoit un progrès merveilleux , que

( q ) les Moines étoient encore en petit nombre 5 tout cela mar-

( m ) Voyez les Commentaires fur les

Pfeaumes, pag. ^96. & la Démoniïration,

lib. 4. cap. 7. pag. 156. où il explique dans

le même fèns le paiiage du Deuteronome,
Cuando dividebat altijjïmus gentes , &c.
Voyez aufïi fes explications fur le Pfeau-

me XC. Comment, pag. 5>>i. & Demonjlr.

evang. lib. 9 pag. 437. & l'a remarque fur

cet endroit du Piéaume XXI. Dcus meus,
clamabo per diem & non exaudies. Com-
ment. pag. So. & Demonjl. lib. 10. p. 497.

( n ) Hxc porra opère compléta nos ipfts

oculis percepimus : quibus Jane verijimile

ejl pojferos nojlros incrédules , cum hxc all-

aient ,fidem non habituros ejje. Çhiotquot

igitur œvo ncjlro fuere Dei inimici princi-

pes hujus fœculi & tyranni , divinitus im-

miffis flagellis laniati ; alii quidem corporis

cariem perpeflï funt, fit etiam vel adhuc vi-

•ventes cum intolerabilifœtore vermibus[ca-
lèrent : alii viventes item oculis captifunt ;

ita ut divinitus immijl'um fibi flagellum ani-

mMverterent , palmodiamque cansrent , aç

Ecclefœ Dcum magnum verumque , & fo->

lum ejje Dominum confiterentur , Jummâque
cura praciperent ut civitas illa Dei , ab fe

olim impugnata reflauraretur , ac denuo

conjlrueretur. Comment, in Pfal. pag. 202.

203. & alib.

( ) Sicut enim fenjibilium templorum

Jlruclura in admiratione plerumque ejl ,

quod ea Jludiosâ varietate exisdifcatajmt ;
aurea quippe tetla & anaglyphis ornata

concinnant elegantixJludentes , eclumnis at-

que marmoribus œdijlcia exornant , Ô"cr
Comment, in Pfal. pag. 3 î S:

(p) Quotidie crefeit & augetur Chrijlia-

norum genus , quod benedittionis Dei con~

fors ejl. Ibid.pag. 414. Qiiocirca dicitur :

1 1 dominabitur à mari uique ad mare. Dic-

tum autem impletum noveris. Si perpendas

Dei Ecclefias , ubique terrarum Chrijlum

ejus , Dominum prxdicare. 'ibid.pag. 409.

& alibi pajjim.

(q) Primus itaque ordo eorum qui in

Chrijlo profiçimt ejl Monachorum- Sed rari
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que un auteur du commencement du quatrième fiécle.

Jugement de IV. Pour ce qui regarde cet Ouvrage en lui-même , on peut
cet ouvrage, j -

> n 1 i n r
° dire que celt un des plus excellents que nous ayons en ton

genre : Eufebe y fait preuve d'une connoiflance profonde de
l'Ecriture Sainte, & on l'y reconnoît aifément pour cet ami du
martyr faint Pamphile, quiavoit ( r) travaillé li foigneufement
avec lui à fe former dans la fcience des livres faints. Ses re-

marques fur l'auteur de chaque Pfeaume , fur le tems auquel ils

ont été écrits , fur l'ordre &la difpolifion qui leur conviendroit

davantage, font autant de régies de critique, qui peuvent fervir

aux plus habiles. Il entre dans un examen exad de toutes les

difficultés , &il n'omet rien pour les éclaircir ,foit en recourant

à i'hiftoire , foit en rapprochant les endroits de l'Ecriture qui

ont rapport à celui qu'il traite , foit en corrigeant la leçon des

Septante , par l'Hébreu ou par celle des autres Interprètes.

Quand il explique le fens literal, il e(t rare qu'il ne réufliffe ôc

tes allégories quoique fréquentes , plaifent néanmoins , parce

qu'elles font naturelles & de bon goût. Ileft attentif à accorder

jufqu'aux moindres contrariétés apparentes 3 mais ce qui rend
cet Ouvrage précieux 4 c'eit le grand ufage qu'il y fait des an-

ciennes verfions d'Aquila , de Theodotion , de Symmaque

,

qu'il rapporte quelquefois de fuite fur des Pfeaumes entiers. Il

les préfère en plusieurs endroits à la verfion des Septante ; Se

il fait une eftime particulière de celle de Symmaque, qu'il cite

plus volontiers qu'aucun autre , & qu'il appelle fouvent un in-

terprète admirable. On voit en confrontant Ces explications

avec celles d'Origene , qu'il fuit communément ce Père , & cela

fe remarque furtout en les lifant l'un & l'autre dans les chaînes

des Pères.
Eufebe Fa y. u y a (Y) un endroit de ces Commentaires . où Eufebe

cent dans les J

dernières an-

H«es delà vie. funt illi ; quarefecundum Aquilam unigeniti

vecati funt sjimilesfacli unigenito Fiho Dei.

IbiA.pag. 348.

( r ) Eufebius bibliotheca divina cum
Pamphilo martyre diligentiffimus pervefli-

gaîor. Hieronym./» catal. cap. 81.

(/") Expliquant ce verict du Pfeaume
IXXXVII. An mortuis faciès prodigia ? il

fait parler ainfi Jefus - Chrift à Ion Père :

Heque tnim me eo ufque devaùre, v Pa:er

,

ac in morte & in lacu infmo deponi voluif-

fis j niji etiam in mortuis mirabilia exhibere

in&mmoplave habuiffes ; ut quœ medicinon
valent , petejlas tua operaretur ; iâ ejl ut

qui in morte pofiti erant , résurgentes conf-

terentur tibi. Non enim msdicorum ejl kœc

facilitas , fed divinœ magmfceniix tux. Igi-

tur me mortem ideo fubire voluijîi , ut in

fepuhhris mifericordia tua narraretur , (jr

in perd-aione veritas tua cognofeeretur ;

& in ter.ebris mirabilia tuaprj.dicarentur y

in terra oblivionis jujlitia tua memoraretur.

Il ajoute : Otiodji quis animum adhibeat iis

qux nofîro tempore ad fepulchrum & mar-
tyrium Salvatoris nojîri patrata funt , mira-

bilibus , is fane deprehendet , quo patio ea

qux pranuntiata fitérant , opère compléta

Jlnt, Comment, in Pfal.pag. 54^,

parle
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parle de quelques miracles qui s'étoient faits de (on tems au faint

Sepulchre de Jerufalem 5 ce qui femble marquer la manière mi-

raculeufe dont Dieu fit connoître quelle étoit la vraie Croix du

Sauveur , entre celles des deux voleurs , avec lesquelles Hélène

,

mère de Conftantin , la trouva confondue. On appliqua deux

croix à un corps mort, dit faint (t) Paulin, fans qu'il s'en en-

fuivît aucun effet ; mais l'attouchement de la troifiéme lui rendit

la vie î ce qui la fît reconnoître pour celle où la mort avoit

autrefois été vaincue d'une façon bien plus glorieufe. Severe

(0 ) Sulpice raconte la même chofe; mais (x) Ruflin,(/) So-

crate» (O Theodoret & ( a) Sozomene, ne parlent que d'une

femme malade à l'extrémité , qui fut guérie par cet attouche-

ment. On rapporte l'Invention de la fainte Croix, au voyage
qu'Helene fit dans la Terre Sainte, vers 327. ainfi Eufebe ne
peut avoir compofé plutôt fes Commentaires fur les Pfeaumes.

Le Père de Montfaucon, croit même que ce ne fut que long-

tems après, & dans les dernières années de fa vie. En effet, il

y parle de (b ) l'Eglife que Conftantin fit bâtir pour honorer le

faint Sepulchre ,
qui ne fut achevée qu'en 33 j. En ce cas nous

ne voyons point ce que fe pouvoit être que cette perfécution

,

dont il dit (c) que l'Eglife étoit attaquée de nouveau; car Lici-

nius qui recommença à la perfécuter, étoit mort dès 323.

( t ) Paulin, epifl. 31. ad Sever. p. 197.

(») Sulpic. Sever. facr. hift. lib. 2. cap.

4$. pag. 41 1. 412.

(x) Ruffin. lib. 1. hijî. cap. 8. pag. 237.

(y ) Socrat. lib. 1 . hijl. cap. 17. pag. 47.

(z) Theodoret. lib. 1. hijl. Ecclef. cap.

17. pag. 564.

( a ) Sozomcn. lib. 2. hijî. cap. i.p. 441.

( b) C'eft cette Egliie qu'il appelle^ç-
rvçiov tx cvtkçoç , le martyre du Sauveur.
Le Concile de Jerufalem tenu en 33 j. la

nomme de même dans fa lettre fynodique,
apud Athanaf. pag. 199. & dans Sozome-
ne,/^. 2. hijî. cap. 27. elle eft appellèe ,

ftiyx futçTÔ&iov , magnum martyrium.

(c) Atque falutem natta Dei Ecclefta

iterum eâdem ope indigct , variis frequen-
tibufque hominum dœmonumque infultibus

impetita , quorum in fequentibus mentionem

facit : Quoniam circumdederunt me mala
quorum non eft numerus ; comprehende-
runt me iniquitates mes , & non potui ut

viderem. Mukiplicatae lunt friper capillos

capitis mei , & cor meum dereliquit me.
Nemo arbitretur ditta hujufmodi non con-

fentire iis quœ explicata funt. Etenim très

pueri fummd virtute prcediti atque trium-

phali coronâ ornati , in camino orantes dice-

bant : Peccavimus,deliquimus , injuftè cgi-

mus , & receflimus à pra?ceptis tuis , &
non cuftodivimus juftificationes tuas. Sic

igitur hoc in loco Dei Ecclejîa , impiorum

tempejlatibus agitata , non magnifiée fentit

ut impugnata } fed eaqux contingunt ,pec~

catis ac fceleribus attribiut , & a Sa'.vatore

opem confiqui rogat. Eufeb. in Pf. XXXIX.
pag. 167.

mm
m

Tome IV. Qs



lis font don-

nez au public

par le Père de
Monrfaucon.

Preuves qu ils
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ARTICLE XL
Commentaires d'Eufebe fur Ifaïe.

Commen-
taires d'iiufe-

be fur Haie,

citez par laine

Jérôme , &
par quelques

autres.

I. Aint Jérôme parle à différentes fois des Commen-
taires d'Eufebe fur Ifaïe. Il dit en (d) un endroit qu'il en

avoit compofé dix livres , & ( e ) ailleurs il lui en attribue quinze

volumes 5 ce qui peut être une faute dans le texte de faint Jé-
rôme '> car il eft évident qu'il ne diftinguoit point entre livre &
volume, comme l'on voit , lorfqu'il dit (f) qu'Origene avoit fait

trente volumes fur le même Ifaïe , dont le vingt-fixiéme livre

ne fe trouvoit plus. Quoi qu'il en foit, cette diftin&ion de livres

ou de volumes , n'eft plus marquée dans les Commentaires
d'Eufebe , qui nous reftent aujourd'hui. On trouve qu'un ma-
nuferit d'Ifaïe de l'Abbé Apollinaire avoit été revu, pour ce qui

regarde le texte des Septante , fur (g) l'explication qu'Eufebe

avoit faite de ce Prophète 5 & à la tête d'une chaîne manuferite

des Pères fur Ifaïe , il y a une Préface d'un nommé Jean Drun-
garius, ou ce Compilateur s'exeufe (h) d'avoir inféré dans fon

recueil les explications des hérétiques : fçavoir , dit-il, d'Ori-

gene, d'Eufebe de Cefarée, de Théodore d'Heraclée, d'Eufebe

d'Emefe , d'Apollinaire , de Theodoret. Depuis le feptiéme

fiécle, il étoit comme parTé en ftyle chez les Grecs, de traite?

tous ces écrivains-là d'heretiques.

IL C'eft encore au Père de Montfaucon que nous fommes
redevables d'avoir remis au jour cet ouvrage d'Eufebe , que
l'on ne connoilToit prefque plus que par ce que faint Jérôme
nous en apprend. 11 le donna (z ) au Public en 1707. avec une

(d) Hieronym. incatal. cap. Si. & in

Jîefa'iam , inquit , iibros decem.

( e j Eufebuis quoqtie Pamphli , jttxta

hifloricam explanûtioncrn quindccim edidit

ivolumina. Hieron. tnprolog.m expofitionem

jn Jfai. tom. l-pag. 5.

(/, Scripjit Ôrigenes triginta volumina ,

è quibus vicefimus fextus liber non inveni-

tur. Hieronym. ibid.

(g) Exfcriptus ejl Hefaïas ah exemplari

abbatis Apo'.linarii Cœnobiarcha, in quo hac

fubjiciuntar defumptus ejl Efa'ias ab

hexaplis editionum .... pra-terea collâta ejl

çtiiim f:[tuagirta interpretum editio ctim iis

qu<% in Efa'uim fcripfit Eufeb tus ; & in qm-

bus erat varietas , indagato explicatioms

fenfn , ad ejus fdem emendavimus. Proc.

prœlim. in Jfai. tern. z. cclUft. Grac. PP.
Montfaucon. pag. 34y.

( h) Ne qiits vero fliihi crimini verrat

qitod Heterodoxorum interpretatienes colle-

gerim ; Origenis , dico , Eujebii Gafmenju t

Theodori Heracleota , Eufebii Emifeni , A-
pollinarii , & Theodoreti (

".yri : nam li cutrt

non de fuis dcgmatihvs vet ba faciunt , in~

terdhm pulchre rat&cinantur. Aptid Mon-
tcï. prafat. in Comment. Eufeb. tom. 1. cal-

hÇt. Grac. PP. pag. 3^0.

( i ) Tom. 1. coileéi. nov. Grac. Patr9
Parii. in-fol%



EUSEBE , EVESQJDE CESARE'E. Ch. VIII. Art. XI. 507

traduction latine, & une diflerration préliminaire , corrigé fur çottt ^£uçcJ

deux manuscrits, l'un de la Bibliothèque du Monaftere d'Evreux, be , & qu'il

l'autre de celle du Roi, & fur diverfes chaînes manufc.ites du P
eut

*"S
nc

dixième & du douzième fiecle, de la même Bibliothèque. Ton- écrits que

tefois fon travail n'a pas abfolument réuiïi;on s'appercoit bien vers l'an 33$.

qu'en plufieurs endroits ce font plutôt des fragmens ou des ex-

traits des commentaires d'Eufebe, que ce ne font les commen-
taires mêmes? & ils manquent entièrement fur le chapitre foi-

xanie-uniéme. Mais à cela près on peut fe flatter d'avoir recou-

vré par les foins & les recherches de ce fçavant Religieux , le

véritable Ouvrage d'Eufebe. On y trouve à la lettre les explica-

tions citées (k) par faint Jérôme , & il y en a quantité d'autres

qu'il eft vifible que ce Père , aufîl bien que Procope , en ont

empruntées en écrivant fur Ifaïe. Eufebe y parle comme dans
la plupart de fes ouvrages , de la perfécution de Diocletien

,

dont il avoit été lui-même (/.. témoin, & de la protedion de
Dieu fur l'Eglife (m). Il y cite même fa Chronique (») ; ainfi il

ne les compofa qu'après Tan 313. auquel il écrivit cette chro-

nique , ou même après l'an 325. qu'il en donna une féconde
édition. Ce qu'il dit (0) des Empereurs des Romains , qui non
feulement s'aftembloient dans l'Eglife avec les Fidèles , mais
participoient même aux faints Myfteres , femble marquer qu'il

(A.) Nam & inpnzfenti capitulo , aàver-

fum Judœos & Jerofolymam , dicit ( Eufe-
bius

)
prophetiam dirigi : quod in principio

fidei Ckrijliana , ad totas gentes epifioïas

miferint , ne fufeiperent paffionem ChriJIi

,

& miferint ufque ad JEthzopiamô' Occiden-

talem plagam , totitmque orbern hujus blaf-

phemix dijjeminatione ccmpleverint. Hieron.

ad cap. 18. Ifai. Comment, lib. ?. tom. 3.

pag. 126. In veterum fcriptis reperimus

Hierofolymitanos Judaicce gentis , Sacerdo-

tes & feniores , in omnes gentes mifijfe ad
omnes abique Judceos qub Ckrijli doîlrinam

traducerent , ut novam ac Deo inimicam

fettam ; ac epijlolis monaiffe , ut ne illam

reciperent , &c. tufeb. ad cap. 18. Ifai.

Comment, pag. 424.

( / ) In perfecutionibits nojlro tempore

concitatis , milites ex alienigenis gentibus

'vidimus , qui fantlorum virorum nomina
ufurparent ; alias quippe fefe Jacobum ap-

pellabat , alias Ifraëlem , alius Jeremiam ;

hic Ifaïam , ijle Danielem : etenim his fibi

adfcriptis nommibus ad martyrium pro
Deo fubeundum cum fiducia & conjlantia

ficcedebant.Luïeb. Comment in Ifai. p. 527,

Vide ejufd. lib. de Martyr. Palefî. cap. 1 r.

P«g- 3 37.

( m ) Et erunt reges nutritii tui , & re-
ginae eomm nutrices tuae. Quod ad litte~

ram impletum ipfis oculis cermmus j dura H
qui fupremum imperium obtinent , Eccle~
jiam Dei nutritiorum injlar gejlant & fo-
vent : ac reginjs gentium , id ejl Jïngulariim
gentium & provinciarum prœfeCli & ma~
gijlratus , fuperno regno minifirantes , tan-

quam nutrices pauperibus Ecclefiee , impe-^

ratorio nutu annonam fuppeditant. Eufeb.
Comment, in Ifai. pag. 546.

( « ) Huic autem diClo , ecce fufeitabo

vobis Medos , ipfe hijlorix eventus tejli-

monium addtt ; quai hijloria apud Grœcos ,

qui Chaldaica , Affyriaca & Medica ferip-

Jerunt , reperitur : quorum nos multa tejli-

monia collegimus in chronicis qua edidi~

mus. Ibid. pag. 411.

( ) Jam vero cum corporeo more accep-

tos Romanorum Imperatorcs videmus ad
Ecclefias Dei concurrentes , & myjleriorum

qux intra januas peragumur participes ,

qaomodo •vaticinii veritatem non confi/en-

mttr ? Euteb. Comment, m If.ï. pa?. 577
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écrivoit après la mort de Conftantin, fous le règne de Ces enfans

Conftantius , Conftant & Conftantin, c'eft-à-dire vers 338. car

outre qu'il les nomme au plurier , on fçait que Conftantin ne
reçut le Baptême qu'à la mort 3 & que quand bien même il eût

été Cathécumene dès auparavant , il n'avoit pas droit de parti-

ciper aux Myfteres. Au refte , on ne peut entendre cet endroit

tout au plus que de Conftant & du jeune Conftantin ; car

Conftantius , de même que le Grand Conftantin , différa fon

Baptême jufqu'à la mort. C'eft tout ce que l'on fçait pour fixer

l'époque de cet Ouvrage.

III. Les explications d'Eufebe fur Ifaïe, font (p ) à peu près

de même génie que fes Commentaires fur les Pfeaumes 5 c'eft-

à-dire que fans négliger le fens littéral , il donne plus volon-

tiers dans l'allégorie qu'il rapporte prefque toujours, ou à Je-
fus-Chrift, ou à l'Eglife , ou à la Jerufalem celefte. C'étoit le

goût des anciens Pères de l'Eglife , de tout allegorifer , & le

goût ne pouvoit abfolument palier pour mauvais , puifqu'il leur

étoit venu des Apôtres & des plus habiles Juifs. Mais il y a des

endroits d'Ifaïe qu'Eufebe n'explique qu'allegoriquement , quoi-

qu'il eût promis une explication hiftorique de ce Prophète. C'eft

ce qui fait que faint Jérôme lui ( q ) reproche , qu'oubliant quel-

quefois fon titre , il s'étendoit comme Origene dans les fens

allégoriques. Par où ce Père n'a pas prétendu condamner les

allégories en elles-mêmes , puifqu'elles font communes dans fes

propres ouvrages , & qu'il donne (r) même des régies pour
s'enfervir à propos. Une faut pas non plus entendre générale^

ment ce que ce faint Do&eur dit (/) au même endroit ; qu'il

(p ) Monter", prœlimin. dijfert. ad Com-
ment. Eufeb. in Ifai. pag. 351.

(?) Q}11^ igitur jaciaml fubeamne opus

in quo viri eruditijlïmi fudaverunt , Orige-

nem loqaur & bufebium Pampluli : quo-

rum alter liberis alleg ries fpatiis evagatur
Ù" interprétatif r.ominibus jïngulorum , m-
genium fuum facït Ecclefiœ façramenta ;

alter hifioricam expojïtionem titulo repro-

mittens , interdum oblivifeitur propofiti , &
in Origenis feita concedit. Hieronym. in

prolog. ad Itb. 5. in îfa'i. tom. 3. pag. 107.

(r) Unde poji hflorice veritatem ,fpiri-

tnaliter accipienda funt omnia : & fie Ju-

àxa & Jetujklem, Babylon & PhiUJlhiim

,

Moab & Damûfcus , JEgyptus & defertum

rnate , ïdumœa & Arabia , ac vallis vif.o-

nis j & ad extremum Tyms <& vilio qua-

drupedum,intelligenda funt ; ut cunCia qua-

ramusinfenfu, & in omnibus his , quajî

fapiens architeCîus Paulus Apoflolus jaciat

fundamentum , quod non ejî aliud prœter

Chrijlum Jefum. Hieronym. in prolog. in

expofit. Ifai. tom. 3. pag. 3.

(/) Eufebius Cœfarienjïs hijioricam in*

terpretationem titulo repromittens , diverfis

fenfibus evagatur : cujus cum Ubros lege<-

rem , aliud multo reperi quàm indice pro-

mittebat , ubicumque enim cum hsjloria de^

fecerit , tranjit ad allegoriam , & ita fepe->

rata confociat , ut mirer cum nova fe> monis

fabricâ lapidemferrumque cenjungere. Hoc
breviter admonui ,ne quis nos putet ex dtiuf

foi'.tibus mutuajle qux daimus ; n^m & ;'f|

ptwfenti capitulo adverfum Jtidxos & Jeror

folymam duit prophetiam d;ngi : quod m
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ne s'étoit point fervi des Commentaires d'Eufebe furlfaïe,en

expliquant ce Prophète. Il eft vifible qu'il s'en eft fervi , & ce

que le Père de Montfaucon a remarqué qu'il en avoit tiré , n'en

eft que la moindre partie. On eft furpris , furtout de trouver que

quand Eufebe reconnoît tenir telle ou telle explication d'un

do&eur Hébreu , ou en gênerai des Hébreux , faint Jérôme
dife la même chofe en rapportant la même explication. Il n'a

donc pas prétendu en impofer fur une chofe qui pouvoit être

connue de tout le monde. 11 avertit feulement que la manière

dont il expliquoit actuellement un chapitre d'Ifaïe , il ne l'avoit

point pris d'Eufebe , voulant faire fentir parla que ce feroit à

tort que fes ennemis voudroient l'accufer d'avoir tout puifé

dans les Commentaires de cet Evêque , fous prétexte des fe-

cours qu'il en avoit tirés.

ARTICLE XII.

Des quatorze Opufcules etEufebe , donnés par le P. Sirmond.

I. l^T Ous pouvons dire en gênerai des quatorze opufcules Les quator-

1^( donnés en latin par le Père Sirmond, fous le nom d'Eu- " Opufcules

febe , qu'il n'y en a aucun qu'on ne puifle raifonnablement p.si^ïïi
°

attribuer à ce Père •> non-feulement ils portent fon nom dans fbntd'tufebe.

les deux manuferits , d'où le Père (t ) Sirmond les a tirés pour

les donner au Public, & dans un troifiéme qu'Oudin (u ) allure

avoir vu dans la Bibliothèque des Prémontrez de Belleval, au-

près de Reims. Mais prefque tous renferment des cara&eres

d'une vénérable antiquité, & même du tems où vivoit Eufebe,

Où l'Auteur réfute d'anciennes herefies , comme celle de Sa-

bellius , où il déclame contre les fuperftitions du Paganifme

,

où il exhorte les Fidèles à fouffrir avec confiance les perfécu-

tions des idolâtres. On y reconnoît Eufebe à fa façon de s'ex-

primer touchant la nature du Fils, &il y a même des opinions

qui paroiflent lui avoir été aiTez particulières , comme dans le

principio fidei Chriflianœ ad totas Gentes i (/) In proleg. ad XIV, Opufctda Eufeb.
epijîolas miferint , ne fufeiperent pajJJonem I tom. i. operum Sirmondi , edit. Parif. ann,
Lhrijli , & miferint ujque ad JEthioptam & I 1696.
ocadentalem plagum , totumque orbem hu-

j
( u ) Cafimirus Oudinus , Comment, dç

jus blafphemiœ dijfeminaticne compleverint
Hieronym. ad cap. 18. IfaH, Comment, lib.

5>.pag, 116.

feript. Ecclcf. antiq. tom. i.pag. 313. Lîp-

fîï, 171*»
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fixiéme , intitulé de l'amc incorporelle , ou ( x ) il admet de même
que dans Ton (y) commentaire for les Pfeaumes, le fentiment

de certains Phyficiens de Ton tems, qui prétendoient, que les

pierres croiiTent inlenfiblement à peu près comme les plantes.

Le premier qui eft contre Sabeliius a beaucoup de rapport pour
la nature des preuves, avec les livres contre Marcel d'Ancyre >

tfc on ne doute pas que ce ne (oit cet Evêque même qu'il y
attaque (X) Tous le nom du Galate , parce que Ancyre , dont
Marcel étoit Evêqué, étoit la Capitale de la Galatie. On trouve

dans le cinquième une partie des raifons que nous lui avons
vu employer fi utilement dans la démonftration (a) Evangeli-

que , pour établir la vérité de notre Religion , enforte que
quand ilferoit vrai que ce Sermon ne leroit pas d'Eufebe, on ne
pourroit au moins nier qu'il n'en ait été tiré. La traduction la-

tine de ces différents Ouvrages, car nous n'en avons plus l'ori-

ginal grec , paioît être d'une même main , mais il faut peu
conter fur les titres , qui pour la plupart ne répondent guère à

ce qui eft traité dans le corps du difeours. Ce font tous des

Sermons.

II. Le premier intitulé de la Foi contre Sabeliius 3 eft fait pour
prouver contre cet hérétique, que le Fils exifte avant tous les

Foi contre Sa- fiécles , d'une fubfiftance qui lui eft propre , & diftinde de la

bernas, çzg.i. fubfiftance du Père. Eufebe établit cette vérité fur le premier

Sirmond edit. chapitre de l'Evangile de faint Jean , où il eft dit que le Verbe
Parif. ann. étoit au commencement, qu'il étoit en Dieu, & qu'il était Dieu
**9

' lui-même. Il explique en quel fens notre Seigneur a dit , Je
*g- 1-

^
< [. fu js çoni ^e mon pere ^ je ^u |s venu ^ans je moncie, mainte-

nant je quitte le monde & m'en retourne à mon Pere } & fait

voir que ces paroles doivent s'entendre de la manière fenfible

dont il eft né & a vécu fur la terre comme homme , puis eft mort
& reflufeité, & eft monté au Ciel en cette qualité. Carl'Evan-

gelifte nous enfeigne que dès avant ce tems-là il étoit dans le

Anaîyfc du

premier , in-

titulé : De la

Pag- 8-

(x) Et ne quis prodticat contraditlionem

fi aliqui lapides crefeunt in mari 3Jlve nigri,

jive rubri. Illi enim plantis magis fimiles

funt quam lapidibus. hicifi enim cltm fue-
rint , tune lapides effciuntur. In quantum
autem fiant naturœlegibus, & radtees emit-

tunt c^ pullulâtloncm operantur , & incre-
tnentum accipiunt , & ramis arnuntiant
afilnitatem. Opttfc. de incorp. anim.p. np.

(y) Verifrmne efl, montes cumparerentur,
*c valut infantes è terra emitterentur 3 non

eâ quâ nunc funt , celfitudinefuiffe ; fed re*

cens natos ut infantes nuper ortos , exiguos 3

mmimofque extiiijje ; diuturnoque avo ,
/'«-

cremenuim & magnitudinem accepijfe. Nam
quidam ex pkyfiologis , hodieque aittttt mon-

tes crefeere , ac petras acceptas lango tempo-

rum cumculo , modicis qux nobis latent in-

crementis , majores fenfm evadere. Euieb,

Comment, in Pfal.pag. 583.

( 2 ) Lib. 1. adv. Sabell.pag. 10.

\a) Lib. 3. cap. 3. &feq.



EUSEBE , EVESQJDE CESARE'E. Ch. VIII. Art. XII. 3 T
i

monde, & qu'il afïlire lui-même fes Difciples qu'il feroitavec

eux jufqu'à la confommation des fiecles. Pour prouver la diftinc- Pa 9

îion des Perfonnes, il le fcft du mkacle arrivé au Baptême de

Jefus-Chrift, lorfque le Père lui rendit témoignage qu'il étoit

Ton Fils bien-aimé; & que le Saint-Efprit defcendit fur lui fous

la forme d'une Colombe. Enfin il foutient contre Marcel la du- Pag. 10.

rée éternelle du règne de Jefus-Chrift. Que celui- là, dit-il, puiffe

à jamais perdre l'ufage de la langue, qui a dit que le règne du

Fils doit avoir une fin. Le Père qui l'a engendré ne peut s'en

repentir ; il ne dévoré point fon Fils , ( ce qu'il dit apparem-
ment par allufion à la fable de Saturne) nous tournons en ri fée

les fables des Gentils 5 & en même-rems noas hs authorifons

par d'autres mots moins ridicules. Je dis nous1

, mais j'entends

le Galate quia ofé avancer le blafphême. Ces dernières paroles

femblent marquer qu'Eufebe écrivoit après la condamnation de
Marcel dans le Concile de Conftantinople , c'eft-à-dire après

l'an 536".

III. Au refte, il rejette absolument toutes les comparaifons

tirées des chofes fenfibles , pour expliquer la génération du Fils.

Il veut qu'on s'en tienne fur ce point aux termes confacréspar p XI ,

l'Ecriture Sainte , fans rien y ajouter de nouveau , & par ce

moyen , dit-il, toutes les difputes finiront. Que Ci en difant fim-

plement , ce qui eft écrit, quelqu'un veut encore m'en faire un
procès , ce n'en: pas moi qu'on attaque , c'en: Dieu de qui font

les Ecritures. Quiconque appelle Dieu le Père, reconnoît qu'il

a un Fils , & quiconque confefle le Fils reconnoît qu'il a un
Père, qui le précède , non par l'efpace du rems , mais en dignité

& en honneur. Le Père aime fon Fils & il en eft aimé ; d'où

vient donc que nous fommes en difpute à leur fujet/ Ils font

en paix & nous fommes en guerre. Ils s'aiment & nous nous
haillons. Si nous aimons le Père , aimons la paix qui règne en
lui 5 fi nous aimons le Fils , il n'eft pas un Dieu de diflènfion.

Il montre encore que ce Fils a été engendré parfait , & par con- P^g. si

féquent qu'il n'acquiert aucune nouvelle perfection. Il dit qu'il Pag. ij,

étoit necefiaire que Dieu l'engendrât pour être médiateur entre

lui & les créatures , & détaille une partie des biens qu'il a ap- pag# I4f

portés au monde par fon Incarnation. Il finit en expofant ainfi

fa foi fur le Myftere de la Trinité. Le Père eft vrai Dieu
,

parce qu'il n'eft pas engendré (ù), le Fils eft vrai Fils 3 parce Pag. it.

Çb) Verus Deus ejl Pater , in eo qnod non natus ejî. Verus Films efi in eo quod efi uni-
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qu'il eft feul engendré ; car le Père n'a pas engendré un Fils non
iubliftant , mais le Père eft vrai Dieu , & le Fils unique eft vrai

Dieu. S'il eft écrit que le Père poflède feul l'immortalité, c'eft

qu'il eft le feul qui l'ait de lui- même 5 mais comme il a la vie

en lui-même, de même il a donné au Fils d'avoir la vie en lui-

même. Il n'y a donc qu'un Père , qu'un Fils & qu'un Saint-Ef-

prit. C'eft la Foi de l'Eglife , en laquelle nous avons été baptifez

,

fcellée du fang des Martyrs & de celui de Jelus-Chrift même.
Et plus bas : Adorez le Père , & le Fils vous fauveras adorez le

Fils , & par lui le Père vous recevra; confeflez un Saint-Efprit,

& le Fils vous donnera fon efprit. En parlant ainfi , en penlant

ainfi, nous aurons la vie éternelle, nous ferons fans querelles,

fans difputes , fans inimitié. Dieu nous a appeliez à la paix , pour-

quoi nourrir la diffenfion. Ces difputes dont parle Eufcbe pour-

roient bien être celles qui divifoient les Evêques au fujet du
terme de Confuhfiantiel. Ce ne fut qu'avec peine qu'il le ligna

dans le Concile de Nicée , après s'en être exactement fait ex-

pliquer le fens. On ne le trouve dans aucun de fes Ouvrages,
& il paroît ici qu'il n'eût pas été fâché qu'on ne l'employât point,

llcraignoit les mauvais fens qu'on pouvoitlui donner; car ceux

qui nioient l'hypoftafe des Perfonnes , comme Paul de Samo-
fate , s'en étoient fervi, de même que les Catholiques s'en fer-

voient pour marquer l'unité de fubftance ; Eufebe détaille dans

la lettre à fon Eglife quelques autres mauvais fens dont ce ter-

me étoit fufceptible. Au refte , il reconnoît clairement la divi-

nité du Fils dans le Sermon dont il s'agit. II le conclut ainfi que
les fuivants , par ces paroles : Gloire au Père par le Fils dans le

Saint- Efprit.

IV. Le fécond Sermon eft aufti intitulé de la Foi contre Sa-

bellius. On peut s'en former une idée fur ce que nous avons dit

du premier ; car ils font entièrement conformes , tant pour la

doctrine que pour les chofes qui y font traitées , & la manière

de les prouver. Seulement celui-ci eft plus vif & plus animé.

L'Auteur infmue (c) allez clairement qu'il n'aimoit point le

terme de Confubfiantiel , mais fans le condamner ; & il paroît

encore combattre (d)en. divers endroits Marcel d'Ancyre. Il

genitus. Non er.im mendacium gênait verus.

Sed verus Pater Deus non natvs. Verus

Deus , Filitts unigenitus .... adora Patr-em

& falvabit te Filus : adora Fihum , & Juf-

tipiet te fer eum Pater, Euièb. dcfd, adv.

Sabell lib. 1. pag. \6.

(c) Lib. 2. de fide adv. Sabell. pag. I9i

Vide Valef. prolegom.

(d) Ibid. pag. 10. £r 24.

parle
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parle {e) d'unhomme qui étoit mort , & qui avoit été (f ) Ton père

&fon maître. Il l'appelle (g )
plufieurs fois un bienheureux , dont

il fe glorifie ( h ) de fuivre la Do&rine j ajoutant ( i
)
qu'il'ne veut

point parler de fa naiiTance , ni de ion éducation , ni de fon érudi-

tion , ni de toutes les autres chofes qu'on avoit pu eftimer dans fa

vie. Il l'appelle ( k ) encore un homme plein de bonté , laborieux,

& qui avoit toujours veillé pour le bien des Eglifes > mais il remar-

que (/) qu'on l'avoit foupçonné de ne pas avoir dans le cœur
la doctrine qu'il prêchoit , & qu'il avoit été obligé de fe purger

de ce foupçon par un ferment. M. de Valois (m) qui ne doute

point que ce Sermon ne foit d'Eufebe, croit qu'il dit toutes ces

chofes de faint Pamphile. Elles conviennent mieux à un Evê-

que qu'à un Prêtre , & il n'y a pas d'apparence qu'Eufebe en
voulant louer, faint Pamphile , eut oublié fa qualité de Martyr,

dont il lui fait honneur en toutes occafions. Il vaut donc mieux
entendre ceci d'Agape , qui avoit été prédécefTeur d'Eufebe

dans le fiége de Ccfarée, & dont il loue d'ailleurs (» ) la charité

envers les pauvres ,& les travaux pour l'Eglife. Avouons néan-

moins qu'il y a dans ce récit quelques circonftances qu'on ne voit

pas bien comment rapporter ni à faint Pamphile , ni à Agape ; <3c

qu'il y auroit plus de fondement à les entendre d'Eufebe lui-mê-

me , en fuppofant avec M. de Tillemont ( 0) -, que ce difcours eft

d'Acace > mais nous croyons qu'il feroit injufte de confondre la

do&rine de ce fameux Arien avec celle d'Eufebe , dont faint

Athanafe (p) lui reproche expreflement de s'être éloigné. Acace
n'auroit pas parlé fi modeftement du terme de Confubftantiel ,

& il n'eût pas avancé comme un point de fa créance , que ( q ) le

Fils n'eft pas du nombre des créatures. D'ailleurs les manufcrits

( e) Ib'iA. pag. 17. ai. & 17.

(f) Pag.ii,

(g )
^ aS' l7

- " & i7*

(h) Pag. il.

(i)Pag. 17.

(K)Pag.iS.
(l)Pag.ij.
(m) Valef. in proleg.

(«) Eufeb. hifl. Ecclef. lib. 7. cap. 31.

pag. 288.

(0) Tillemont. Mem. Eccl. to. 7. p. 61.

(p) Prœfertim Acacius , quidnam de ma-
gijlrofuo Eufebio dixeiit, qui non m*do Ni-
cenxfidei fubfcripfn ,fcd per epijlolam plebi

fuœ ftgnijicavit , hanc ejfe veramfidem qux
w Symdo Nicena deckrata effet. Etenim li-

cet arbitrio fuo fe fe per epijlolam excufarit

,

verba tamen non negavit , immo reprehendit

Arianos , qubd clim dicerent : Fdius non erat

antequam gigneretur , ne ante Mariant qui-

dem eum ejfe vellent. Atlianaf. lib. de Synod.

pag. 717.

( q ) Unigenitus enim , non ejl unum ex

ennuis , fed per quem funt cuncla. M.w efi

unum ex omnibus,fed per quem funt omnia.

Ipfe à Pâtre habet quod ejl hères ; non ejl ex

hereditate. ConfeJJor non ejl ex Angelis qui

adflant , neque ex Archangelis : judex om-
nium , non ejl unus ex his qui judicantur.

Ne adtrahas naturam quœ non accedit , ne-

que pervenit. Lib, 1. de fide adverf Sabell.

pag. zx.

Tome IV. Rr
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attribuent ce Sermon à Eufebe, & il n'y a aucune preuve que
ce foit d'Acace plutôt que d'un autre. On peut le rapporter au
même-tems que le précédent ; c'eft- à-dire après l'an

3 36.
Eufebe ex- y L'Auteur avoit plufieurs perfonnes qui s'oppofoient à lui

,

horteionpeu- _, .
r r

.
. /? y/

pie à la paix; & qui le ieparoieiit , ou menaçoient de le leparer des alfem-
û montre que blées à caufe de lui. Il les exhorte doucement à la paix, en leur

excu(er
P
ie

Ut
repréfentant le mal du fchifme. « Si ce que je vous prêche , leur

ichiime. »? dit il, ne vous paroît pas fenfé , ni conforme à ce que vous
a&* : » avez appris, inftruifez-moi & ne vous perdez pas vous-même.

» Ne cherchez pas une occafion de faire fchifme ; la brebis qui

» fe fépare du troupeau eft la portion du loup. Encore que vous
>j foyez la plus forte brebis , il vous eft expédient de refter dans

Pfifr w> n la bergerie , plutôt que d'en fortir. Si vous êtes fort, fuppor-

» tez mon infirmité 5 fi vous êtes foible, cherchez un remède
» à votre foiblelie dans l'unanimité avec vos frères. Une feule

» goûte ne fait pas un torrent; elle eft comme anéantie avant

» même que de tomber fur la terre; mais plufieurs goûtes en-

« femble renverfent des montagnes. L'œil feul n'eft pas pro*

» prement un œil , ni la tête une tête, ni le pied un pied ; c'eft

» l'aiTemblage des membres qui fait toute leur valeur ; fuffiez-

« vous tout œil, vous êtes aveugle , féparé du refte du corps.

» Aftemblons-nous dans l'Eglife , mes chers Frères , fous les

» aîles de notre Mère , dans l'Eglife où font les ornemens de
» l'Epoufe ; point de fchifmes , point d'afîemblées à part. Je
«s me dis quelquefois à moi-même ; fi ma langue n'exprime pas

» toujours ce que je penfe, il fe peut bien faire aufTi que je me.
*s trompe dans mes opinions. Mais fouvenez-vous que vous
»s avez été rachetez de la fervitude , & que vous ne devez plus

» être les efdaves des hommes. Cette maifon n'eft ni à moi ni

» à vous, c'eft la maifon du Seigneur ; pourquoi vous en retirer

Pag. 30. » à caufe de moi? Et plus bas : Mes Frères , ne faifons point

» d'aflemblées à part hors de l'Eglife , car peut-être font-ce les

« Apôtres qui ont fondé celle-ci. Vous fortez de l'Eglife &
» vous quittez votre Mère à caufe de moi. Qui fuis je donc,&
» Paul & Apollon qui font-ils ? Ai-je été crucifié ? Je n'ai pas

» même reçu un foufflet pour Jefus- Chrift; au contraire, j'ai

« été honoré pour l'amour de lui. Il a beaucoup fouffert pour

» moi , & j'ai été honoré à caufe de lui. « C'eft ainfi que par

des exhortations pleines de charité & d'humilité , Eufebe tra-

yailloit à étouffer les étincelles de divilîon qu'il voyoit dans fon

peuple. Peut-être étoit-011 fcandalifé de cette efpece de toleran-
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?

ce , qu'il femble vouloir établir touchant le terme de Confub-

ftantiel , dont on croit qu'il s'agit dans ce difcours.

VI Le troifiéme qui a pour titre , de la Rèfurreclion , eft rem- Troi/îcme

c

3

fcqi._

l'ordinaire ils font perfécutez & méprifez dans celle-ci. Il eft ^°"'

allez du goût du panégyrique de Conftantin , dont nous avons

parlé plus haut. L'Auteur avoit déjà (r) prêché fur la même
matière dans un difcours précèdent, & c'étoit (/) dans le tems

que les Payens étoient encore en grand nombre.

VII. Le quatrième a été prêché ( *)_dans l'Eglife le jour de Quatrième!

l'Afcenfion , & le lendemain du précédent , où l'Auteur avoit 9u|f
u

©/fa''

( u) promis de traiter encore de la réfurre&ion des morts. C'eft RefurreWon,

pour cela qu'il eft intitulé de l'Afcenfion & de la Refurreilion. Il & de l's-;ften-

(ion * cent

y eft parlé de la démolition des temples , & de la deftrudion ^pres l'an

des idoles qu'on avoit mifes en pièces, pour en fondre le métail > 3 m-

ce qui peut avoir rapport aux loix que Conftantin donna à cet
a§

'
<>9t

effet , vers l'an 324. après la défaite & la mort de Licinius

,

comme il eft rapporté dans ( x ) Eufebe & dans {y ) Sozomene.
VIII. Eufebe fe propofe dans ce Sermon , de prouver la Re-

Analyfe

furre&ion de Jefus Chrift , comme étant le gage & la preuve Preuves de

de la réfurrection de nos corps. Il commence par inviter les •

Reiurrec-

Fideles à la joie de la fête préfente > c'eft-à-dire , de l'Afcenfion pariadeflmc-

du Sauveur, dont les Anges fè réjouifïent dans le Ciel, «5c à la- ji°nHci'ido-

quelle la nature même femble vouloir prendre part par les beau- ban&Mme*
tés qu'elle étale à nos yeux dans cette faifon. Entrant en matie- meilt de la

re , il montre contre les Payens que Jefus-Chrift eft véritable-
Sy
p
a

,t°
g
6

U

o*

ment relïufcité, puifque leurs temples font ruinés, leurs idoles Pa
*

6

fondues , la puiîfance des démons, c'eft-à-dire, de leurs Dieux
abbatue, enforte que ceux qui exorcifent ces malins efprits,les

contraignent d'obéir au feul nom de J. C. crucifié & refiufcitc. Il Pag **;

attaque enfuite les Juifs , & pour preuve de la réfurreftion du
Sauveur , il leur met devant les yeux , la ruine de Jerufalem , la

defertion de la Judée, leur difperlion dans tous les peuples , fans

autel, fans Roi, fans Prophète. Il fait voir que tous ces maux
p 9 , .

( r ) Diclttm ejl quidem à nokis & ante
de rtfrirrettione , audifiis & vos. Sermon,
de RefatreCi. bav. 2 1

.

(/)Ibid.

, (0 Serm. de Refaft, & Afcenf.pag. 61.

(u) Serm. de Rtfurrefl. pag. jy.

( x ) Eufeb. Ub. 3. de vita Lonjiant. cap,

54- pag.jio.

(y ) Sozomen. Ub. 2. cap. 5. pag. 448.

& 44P.

Rr i)
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qu'ils fouffroient, ne pouvoient avoir pour caufe, ni l'idolâtrie

de leurs pères, ni le meurtre de leur Prophète, ni la profanation

de leur temple , puifque tandis qu'ils commettoient tous ces

crimes , & depuis encore , ils font reliez en poiTeiTion & de leur

pays & de leur temple , & ont même reçu de Dieu des bien-

pag. rf4 , faits fignalez. Il montre que s'il ne leur envoyoit plus de Pro-

phètes j ce n'étoit pas ( comme ils répondoient quelquefois
)

parce qu'ils étoient difperfez dans les nations, leurs plus grands

Prophètes ayant paru hors de la Judée , comme Moïfe en
Egypte , Daniel à Babylone. Au contraire , c'étoit dans ces tems
d'infidélité & d'épreuve qu'il les rappelloit à lui par des mer-
veilles .& des prodiges ; témoin le miracle qu'il fit en la perfon-

¥a°. 6j. ne des trois jeunes hommes dans la fournaife, & de Daniel dans

la fofle aux lions : non pas tant pour fauver ceux-ci de la mort

,

qu'ils euflent volontiers foufferte à caufe de lui , que pour ra-

nimer la foi de ceux qui s'étoient laifTé vaincre par la crainte

des ordres du Roi Nabuchodonofor.
Dieufaïtdes IX. C'eft ainfi , ajoute Eufebe , que Dieu en a ufé à l'égard

Sutenkiafoï ^e nos Martyrs , dans des lieux où la foi languiflante des Chré-

des foibles ; tiens, étoit en danger de faire naufrage. Quelques-uns ont été
mais il eft fauvez des bêtes aufquelles on les avoit expofez par l'ordre des
plus glorifie '/.'r . r h r
parles îbuf- Tyrans ; d autres ont ete délivrez du feu. Il rapporte a ce lujet

frances des l'hiftoire miraculeufe du martyre de faint Romain d'Antioche,

euSes Héli- dont nous avons parlé en fon lieu , aflurant que l'églife avoit

vrant de leurs quantité d'autres exemples femblables à produire, pour foùtenk

^Pa^éT^ *a 0̂l ^es bibles. Pour lui il déclare qu'encore qu'il loue Dieu

Pa°. 7o.
de ces merveilles qu'il daigne opérer en faveur de fes faints

,

il préfère néanmoins de les voir foufFrir réellement pour Je-
fus-Chrifî; de voir couper la tête à l'un, brûler l'autre tout vif,

expofer nues les Vierges Chrétiennes 5 pourvu , dit-il , que ce

ne foit pas aux yeux impurs des impies ; car pour les Chrétiens,

ils n'y voient rien de terrible, parce qu'ils ne font touchez d'au-

cun mauvais defir en les voyant. Ce font là, ajoûte-t'il , nos

trophées, c'eft ainfi que nous nous aimons. Qu'aucun ne dife

aux Martyrs : Que les tyrans veulent bien vous épargner , mes
Frères, depeurde recevoir pour réponfe ces paroles de Je fus-»

Çhrift : Retire toi de moi fatan. Qu'on coupe la tête aux Chré»

tiens, qu'on les jette au feu; qu'on dépouille les Vierges pour

¥*$• 71. Jefus-Chrift, afin que Jefus-Chrift vainque en tous. Il fait fentir

en paffant combien l'attachement des Chrétiens à leur Religion

étoit au-defïus de celui que les Juifs avoient pour la leur, çq
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qui paroît en ce que ceux-ci n'ont jamais pu vaincre leur pen-

chant pour l'idolâtrie , de quelques fléaux que Dieu les ait affli-

gez à caufe de ce crime, au lieu que les Chrétiens re'fufoient

conftamment de facrifier aux idoles , malgré toutes les violencs

dont on ufoit pour les y contraindre.

X. Après avoir montré, comme nous avons vu plus haut, L'attache-

que les Tuifs avoient reçu de Dieu de grands bienfaits 5 qu'ils «entde«Juifr
*

. . -» . . " n ,/ 1 a 5-1/- a leur loi de-
avoient eu des Rois, des Prophètes , lors même quils etoient pu j s iamon:

le moins attachez à leur loi 5 il fait remarquer qu'ils n'avoient He j. c. n'a

jamais été plus fidèles à cette loi , que depuis la mort de Jefus- ^ie^à kur
Chrift. Que tout difperfez qu'ils étoient parmi les Nations égard. Confé-

étrançeres, ils ne laiilbient pas de la lire exactement avec les
quehces qu'il

»..«.!/ a r rs i-
en faut tirer.

livres des Prophètes , que même par reipect pour ces livres , pag . 72.

ils les couvroient d'étoffes prétieufes , de couleur de pourpre.

Qifils gard oient fcrupuleufement le Sabbat , les fêtes , l'abfti-

nence des viandes défendues; qu'ils veilloient les nuits à chan-

ter des Pfeaumes , ayant bâti pour cet effet des Synagogues dans

tous les endroits de leur difperfion, où ils avoient eu foin de
placer une arche, des chandeliers, des tables: enfin qu'ils ob-

fervoient toutes leurs cérémonies avec plus d'exactitude qu'ils

n'avoient fait étant dans leur païs. Il leur demande donc , pour- Pag. 73*

quoi Dieu ne fe laiffoit point toucher de compafïion envers

eux, qu'il ne leur envoyoit point de Prophètes, & ne les déli-

vroit point de leur captivité ; car il eft écrit : Zorfque les maie- Deutcron.

diHions que je viens de vous repréfenter feront venues fur vous , c^* f
xx * v ° l

'
&

qu'étant touchez.de repentir au fond du cœur, parmi les Nations dans

lefquelles le Seigneur votre Dieu vous auraàifperfez^, vous reviendrez^

à lui avec vos enfans , & que vous obéïrez^à Jes commanàemens de

tout voire cœur & de toute votre ame tjelon que je vous ^ordonne

aujourd'hui j le Seigneur vous fera revenir de votre captivité ,
/'/

aura pitié de vous , & il vous rajlemblera encore en vous retirant du

milieu de tous les peuples , ou il vous avoit auparavant âifperfez^

Quand vous auriez^ été difperfez^ jufqtiaux exty'emitez, du monde ,

le Seigneur vous en retirera. Il conclut qu'il n'y a plus pour eux pag. 7#
aucune efperance de retour , que les Prophéties font accom-
plies, & que le crime dont ils fe font chargez en mettant Jefus-

Chrift à mort, eft incomparablement plus grand que tous ceux
qu'ils avoient commis jufqu'alors. Enfin que Jefus- Chrift eft Pag. 7*.

véritablement vivant , puifquil leur fait fentir tant d'effets de
fa puiffance.

XI.. Il paffe à la preuve que forment en faveur de la Réfuc- Preuves ds

Rr iij
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IiRefutrec- re&àon de Jefus-Chrift , le changement admirable arrivé dans
tiondejefus- les Apôtres au tems de cette Réfurrection , qu'ils commence-

du changc-

eS
rent

a

Pocher aux Juifs mêmes, avec d'autant plus de force &
ment des d'intrépidité , qu'ils avoient témoigné plus de foiblefle aupara-

àu°mirlcle
vant le ^on ^ Ui *eur *"ut ^'àït a *ors ^c toutes les langues, pour

des langues, pouvoir répandre cette verké dans toutes les nations ; la réfo-
Pag, 77. & lution qu'ils prirent de les en aller inftruire > & le fuccès d'une

entreprife li extraordinaire, qui eft tel qu'ils font venus à bout
de perfuader toute la terre. Si ce courage des Apôtres , n'eft

point un effet delà puiflance de Jefus-Chrift reffufeité, pourquoi
ne leur vient-il qu'après qu'il eft mort? Et n'étoit-il pas plus na-

turel qu'ils en témoignaflent autant de fa prife , quand il y avoit

encore de l'efperance ? Mais Pierre qui en ce tems l'avoit re-

noncé jufqu'à trois fois, intimidé par les reproches d'une fille

qui lui parloit feule & dans les ténèbres , s'enhardit quelques

jours après , jufqu'au point de crier en plein jour, & en pré-

fence de tous les Juifs, que ce Jefus qu'ils ont mis à mort eft

xeiTufcité , & qu'en fa perfonne ils ont répandu le fang du Jufte,

D'où lui vient cette hardiefle, & comment eft-ce que les Juifs

ne la puniflent pas fur le champ par la mort de cet Apôtre ?

Eux qui n'ont pu fe contenir à l'égard même d'un Dieu qui

avoit fait tant de miracles en leur faveur ? Car fi aujourd nui

qu'ils font dans la captivité & l'humiliation, que 1'f.glifeeft flo-

riilante, & que les Rois, ainfi que les Magiftrats ; adorent avec
nous , quelqu'un même de quelque confideration n'entreroit

pas fans rifque de fa vie dans leur Synagogue pour y prêcher,

que ce Jefus qu'ils ont crucifié eft Fils de Dieu : encore que
le lieu ne fût qu'un Village , où il n'y auroit que trois ou quatre

Juifs , & que ce Prédicateur ne fût point Juif , mais d'entre

nous , qui avons les loix en notre faveur , les Princes étant

fidèles & i'Eglife authorifée. Comment ont-ils épargné Pierre

Juif, & qui plus eft Galiléen , qui n'avoit ni rang , ni feience ,

ni richelTes ? Où Eufebe en veut venir , c'eft de faire fentir qu'il

y a eu une protection divine fur les Apôtres dans ces commen-
eemens,pour changer ou arrêter à leur égard la mauvaife vo-

lonté des Juifs, & laifler le cours à l'Evangile; d'où il conclut

que Jefus-Chrift , qui veilloit ainfi à la confervation des fiens

& de fa Doctrine , étoit vivant. Au relie, ce qu'il avance tou-

chant le danger qu'il y avoit de prêcher dans les Synagogues
des Juifs , même fous des Empereurs Chrétiens , il le répète

plus bas, pour ce qui eft de prêcher dans les temples desPayens.
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Il prouve le miracle du don des langues accordé aux Apôtres, p^. 7i? .

parce qu'en effet , ils ont prêché l'Evangile à toutes-

les Na-
tions, & que faint Luc ayant écrit Ces a&es dans le tems que les

Apôtres vivoient encore , il n'eût ofé avancer un fait de cette

nature , qui pouvoit être démenti de tout le monde.

XII. Suppofant pour un moment que Jefus- Chrift n'eft pas Antre»fr»

reffufcité ; il fait voir l'impoiîibilité qu'il y a que les Apôtres , ^ padicllon

qui auroientété trompez les premiers, euffent entrepris enfuite des Apôtres,

d'aller tromper tout le relie du monde , fans fecours humain, dcKtabll
;[
e-

A
r

,
men: de 1 1-

fans intérêt, fans efperance ; contre toute apparence dy pou- g&ç, de l'ac-

voir réuiîlr, foit chez les Tnifsqni avoientfait mourir celui dont coniP I]i{e-

ment <ics 1 ro»
ils prêchoient la réfurre&ion, foit chez les Payens, dont il fal- pj,éties de

loit détruire les préjugez en faveur de l'idolâtrie , abolir l'ancien- Jefiw-Chrift.

ne religion, ramener les mœurs corrompues à la pureté de l'E- {**' 19 '

vangile. Bien moins encore, feroient ils venus à bout, comme
ils ont fait, d'une entreprife pareille, fans le fecours de Dieu,
qui ne peut appuyer le menlbnge. On peut voir ces preuves

détaillées plus au long dans l'analyfe que nous avons donnée
de la démonftration Evangelique d'Eufebe. Il finit en mon- Pag. 83. &
trant que Jefus - Chrift eft véritablement reffufcité , comme il

fec
l*

i'avoit prédit, puifque ces autres prédictions fe font accomplies

à la lettre , ce qu'il prouve en particulier de celles qui regar-

4oient la propagation future de l'Evangile par tout le monde, &
l'établilfement de l'Eglife contre laquelle la puifïance des en-

fers , c'eft-à-dire , toutes les perlécutions paflees , n'avoient pu
prévaloir.

XIII. Le cinquième eft fait pour montrer que Dieu eft in- cinquième

corporel & invifible , & on y explique dans un fens figuré les Opuicuie, fur

endroits de l'Ecriture , qui femblent lui attribuer des yeux, des S Incorporel
mains, des pieds &. autres membres humains. Les raifons pour- & invifible.

quoi Dieu eft incorporel font ; qu'il ne peut être compofé de Pa*>* s?m

parties , étant fimple de fa nature , & parfait par lui-même 5 qu'il

exiftoit avant le monde , & par conléquent avant qu'il y eût

place pour les corps : qu'étant infini, il rempliroit tous les efpa-

ces , enforte qu'il n'y auroit que lui de corps dans le monde.
L'Auteur foûtient que le Fils eft invifible de même que le Fere,

& fait voir qu'il étoit dans le monde avant que d'y venir par

fon Incarnation, ce qui peut être contre Marcel d'Ancyre.
VT\/- Tr, - / a . / / ai/ . ,-a Dixième
Aiv. .Le nxieme paroit avoir ete prêche un jour de jeune. Opufcuie in-

'Auteur v montre oue les chofes font olus Darfaites . à me. tituléjD^*».-'Auteur y montre que les chofes font plus parfaites , à me. tituteDfft».

10$
Aire qu'elles s'éloignent davantage de la matière 5 d'où il con-

co%' e '
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clut que c'eft une imperfection d'avoir un corps > & par con-
féquent que Dieu eft pur efprit. Il s'étend enfuite fur la nature
des animaux, & fur la manière admirable dont Dieu a pourvu
à leur confervation , en leur faifant rechercher naturellement

ce qui leur convient , & fuir ce qui leur eft contraire ; inftinct

qu'il n'a pas donné à l'homme , parce qu'il a la raifon qui lui

fert de guide, dans tout ce qu'il doit faire.

Septième XV. Dans le feptiéme prêché le lendemain du précèdent

,

Opuicuiein- l'Auteur prouve la dignité de l'homme au-defius de tous les
Liane ; ue la-. *•

••./'/// v

zne intorpo- animaux x parce qu il a ete crée le dernier , & après tout ce qui
reIl

£ eft dans le monde , comme un roi à qui il convenoit de prépa-
°' 1

' rer toutes chofes avant que de l'introduire dans fon royaume.
Il montre que l'ame eft encore plus digne que le corps & qu'elle

eft d'une autre nature , puifqu'elle n'a été créée qu'enfuite &
par un a&e féparé. Au refte il fait voir que notre ame eft fpiri-

tuelle&raifonnable, d'autant que nous (entons en nous mêmes
des mouvemens contraires à ceux du corps, & que ce n'eft que
par la raifon que nous pouvons être diftinguez des autres ani-

maux , comme les animaux font diftinguez des plantes par la

femation , les plantes des métaux par la végétation. Il fait ad-

mirer les avantages de cette raifon par le moyen de laquelle

l'homme a fçû trouver le fecret de faire tout fervir à (es ulages

,

la terre , la mer , les animaux , les métaux , les bois , les pierres.

Huitième XVI. Il fcmble par une fuite, vouloir expliquer dans le hui-
Opuicuiem-

tj e
'

me la nature de la penfée de l'homme, & comment lame
mule : Ve la

.

r
A

- -

fenfée Jpiri-l Peat réfléchir lur elle-même. Mais après les premières lignes,
tucuedeïhom- il tombe fur l'éloge de la chafteté & des avantages qu'elle nous

Pag. nj. procure. Cette vertu eft prife ici dans le fens gênerai
,
pour ce

qui nous fait ufer avec modération des diverfes efpeces de

plaifirs & réprime tous les mouvemens de la concupiicence.

Neuvième XVII. Dans le neuvième, Eufebe montant comme par de-

& dixième grez, traite de la nature des Anges dont il fait voir l'excellen-

fur "ce que' ce * en ce qu'ils ne font fujets , ni aux paftions , comme l'hom-

Dicalc.pere me , ni aux infirmités du corps , ni aux neceftités de la vie,
eftmcurpo-

^tant de purs efprits. Il s'élève- enfin jufqu'à Dieu même , &
Pag. ii^.& comme (es perfections font ineffables & incomprehenfibles à

î47, l'homme , il fe contente de faire voir dans une belle profopo-

pée, où il fait parler le foleil, que les perfections mêmes de ce

plus bel ouvrage de Dieu , ne font que des imperfections à l'é-

gard du Créateur. 11 en prend occafion de combattre le culte

des aftres , & en gênerai l'idolâtrie 3 dont il fe mocque agréa-

blement
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blement , mais avec feu, en réfutant les fables que les poètes

avoient inventées au fujet des faux dieux. Il combat aufïi le def-

tin, c'eft-à-dire l'opinion de ceux qui croyoient que la lune &
les autres aftres influent nece fiai tement dans nos actions. Ce
difcours eft beau , & du tems que le Paganifme fubfiftoit encore.

Le dixième montre qu'on ne doit point prendre à la lettre les

endroits de l'Ecriture , qui nous dépeignent Dieu comme un

homme , avec des mains , des pieds & autres membres humains.

L'Auteur fe plaint que plulleurs dormoient à fon Sermon, &
en effet, il eft tout propre à ennuyer par fon air trifte , & par les

hors de propos dont il eft rempli. Tous ces fermons fe fuivent

alTez pour la matière , depuis le cinquième.

XVIII. L'onzième n'a plus de rapport avec les précédens. Onzième

C'eft un Sermon fur ces paroles de Jefus-Chrift: 'je nefuis point
^^"J

1

^
venu apporter la faix en terre Mais la première & la meilleure Pag. 15?;

partie de ce difcours , eft employée à prouver l'obligation où
nous fommes d'aimer Dieu. L'Auteur fonde le précepte fpecial pag. 160.

qui nous en eft fait, tant fur les biens que nous avons reçus de & fc(
i-

Dieu gratuitement , que fur fes perfections infinies qui le ren-

dent aimable pour lui-même. Pour donner un objet plus fen-

iible à cet amour, il propofe l'humanité de Jefus-Chrift, & dit

que fouvent lui-même , en lifant les faints Evangiles ; rempli Pag. r^,'

d'admiration à la vue d'un Dieu fait homme ; & comme s'il eût

été préfent, il étendoit fa main , comme pour toucher le bas de

fes vêtemens, & être ainfi délivré des maladies de fon ame. Au
refte, il fait très-bien voir que la perfection de l'amour de Dieu

,

confifte à l'aimer uniquement à caufe de lui - même , & parce

qu'il mérite d'être aimé; indépendamment des biens qu'il nous pag. 164,

a faits , ou de ceux qu'il nous prépare. Il veut que ce foit pria-

cipalementpar ce motif que nous obfervions fes commmande-
mens ; car , dit-il, fi vous obéïflez par crainte ; vous nêtes point pag . 1^;
parfaits ; fi c'eft par l'apprehenfion des peines , ce font les dif-

pofitions d'un mauvais ferviteur , & c'eft être mercenaire que
d'obéir en vue de la récompenfe du Ciel. Il repréfente enfuite Pag. \66<

l'état heureux d'une ame unie par l'amour avec Dieu. Un tel

homme, dit-il, n'a plus d'affection ni pour le monde, ni pour

ce qui eft dans le monde ; il ignore en quel endroit de la terre

il eft actuellement ;la mer, les fleuves, lefoleil,lalune, les étoile

les, toutes ceschofes font à fon égard, comme n'étant point. Il

s'élève même au-deftus des chœurs des Anges; & uniquement
occupé de l'objet qui fait tout fon amour , il y fixe toutes fes

Terne IV. S s
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penfées & toutes Tes affe&ions ; il ne vit plus que pour lui feul,

ou plutôt , il ne vit plus , c'elt Jefus-Chrift qui vit en lui. Eu-
Pag. i£7- febe détaille enfuite une partie des avantages que le Sauveur a

Pag. 168. procurez aux hommes par ion Incarnation , mais il remarque
que tous n'en ont pas également profité, parce qu'ils n'ont pas

voulu. Puis venant à fon fujet , il explique en quel fens ii eft

vrai que Jefus-Chrift ait apporté la guerre en terre , lui qui eft

Colofl. I. notre paix , & qui félon faint Paul , eft venu pacifier toutes cho-
ao - fes au Ciel & fur la terre. Il dit donc que le deflein de Dieu en

envoyant fon Fils étoit de fauver les hommes , mais que plu-

fïeurs trop foibles pour foûtenir l'éclat de cette lumière , n'ont

Pa<*. 170. Pas reÇÛla paix qu'il leur apportoit. Que les uns croyant, &les
autres reftant dans l'incrédulité, il s'eft fait une efpece de guerre

domeftique entre les uns & les autres, D'où vient que Jefus-

Chrift dit encore •• Je fuis venu mettre la divifion entre le fils &
le père , la mère & la fille , le maître & fes fcrviteurs. Car un fils

qui recevoit la Foi , avoit à efiuyer les mauvais traitemens de
fon père, une mère n'étoit pas à couvert des reproches de fes

enfans , les ferviteurs même s'élevoient contre leur maître. Plu-

pag. 171. fieurs de ceux qui étoient préfens à ce difcours , étoient ex-

Pag. 171. pofez à ces fortes de perfécutions que l'Auteur les exhorte à

fouffrir avec joie , eftimant malheureux ceux qui ne pouvoient

fe glorifier de fourTrir pour le nom de Jefus-Chrift. On voit par

ce Sermon qu'il y avoit encore beaucoup de Payens , & que
l'Auteur avoit déjà ( 5Q prêché la veille fur la même matière.

Douzième XIX. Le douzième eft fur ces paroles de Jefus-Chrift : Ce
ppufcule. que je vous ai dit à l'oreille

,
prcchez^le fur les toits. L'Auteur dit

Pa"g. 17$. (
î
ue ce f°nt ces paroles qui ont fait les Martyrs, en les armant

dé mépris pour la vie préfente, & d'intrépidité contre la mort

Pag. 176. même. Il montre que fi Jefus-Chrift a laifle à fes Apôtres le

foin de rendre public ce qu'il leur avoit enfeigné , ce n'étoit

point qu'il craignît de le faire lui-même, mais qu'il en agit ainfi

pour deux raifons ; la première , parce qu'il étoit convenable

que d'autres que lui rendifîent témoignage à fa Dodrine ; la

féconde , pour ne pas s'expofer à être mis à mort par les Juifs ,

Pag. 177. avant le tems prefcrit par fon Père. Enfuite il fait voir qu'il n'y

& %' a aucune crainte bien fondée qui doive nous empêcher d'obéir

à ce précepte de Jefus Chriftj que nous n'avons rien à appré-

( z ) Iteriim autem fermo recurrit ad ip- I > um enim fropojlius ejl Dcimittus Jefits , &
fum ccriamen, his quç henfunt djfia. Ite- ' p-ifofita funt alia multa. Ofufc. faç, 171,
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hender pour notre ame , puifqu'étant immortelle , elle eft hors

d'atteinte aux violences des hommes : qu'à l'égard du corps ,

nos cheveux même font comptés , enforte qu'il n'en tombe pas

un feul fans la volonté de Dieu : 6c que fi nous fommes obli-

gez de quitter quelque chofe pour lui, foit biens, loir parens ,

nous avons fa promette qui nous affure le centuple de récom-

penfe , dès cette vie. Après avoir ainfi établi la nécelïité indif-

penfable de confeffer hautement le nom de Jefus-Chrift , fondée

fur fes paroles mêmes ; il décide divers cas particuliers , où l'on pag. I 8*j

peut fe rendre coupable d'apoftafie , en déguifant fimplement

ou diffimulant fa foi. Un Chrétien qui entrant dans une Ville

habitée par des Payens , rougiroit de faire fur Ton front le (igné

de la Croix , lorfque quelque circonftance particulière exige

cet acte de Religion ; celui-là eft cenfé nier Jefus-Chrift, & fa-

crifier aux idoles , comme ceux qui le font fans y être contraints

par les tourmens. Un autre invité à manger chez un Payen , y
va ; mais ce n'cft point encore-là ce qui eft défendu, pendant le

repas on répand du vin, on fait des libations aux faux dieux 5 on
bîafphême contre Dieu? alors quiconque» dans de pareilles occa-

fions, diflimule, & ne fait pas profeftion ouverte de fa Foi, a nié

Jefus-Chrift. C'eft le nier que de fouffrir en filence qu'on le bîaf-

phême ; c'eft le nier que de rougir de fa Croix ; c'eft le nier

que de dire comme en s'excufant : Ce font mes parens qui m'ont
infpiré cette Doctrine. Eufebe propofe encore quelques autres

cas , où c'eft trahir fa foi que de la déguifer. Puis il montre que pag . jg^
comme nous pouvons devenir (a) Martyrs fans verfer notre

fang pour Jefus-Chrift , fçavoir lorfque nous vainquons nos paf-

fions pour l'amour de lui ; de même auffi nous nous rendons
coupables d'infidélité en leur cédant ; furtoutfi après avoir réflé-

chi que Dieu voit toutes nos actions, & qu'il les jugera un jour,

on ne laifle point de franchir le pas , & de faire ce que dicte

la concupifcence. Enfin il condamne d'idolâtrie ceux qui con- «
g

fultent les forts , ou les prêtres des idoles , qui croient au def-

tin , aux augures ; qui obfervent certains jours , certains tons de

( a ) Semper perfectttio eft ,femper invift-

èile bellum habetur ,femper coronx ,femper
abnegatio. Vultis videre certamina religioft-

tatis? Nonnunquam efferbuit quis ira ad-
venus fubditum fibi : remémorants autem
Domini , depofmt acerbitatem : pejus enim
*ft fervori incenfa ira refifare , qttàm flam^

ma ignu quœ à forts habetur , quia igitur

martyr eft qui propter Deum ad txteriorem

fammam refiftit , martyr & valde martyr

,

qui extingutt interilis incendium mvidtx

propter Dominum Jefttm. Opufc. Sirmond.

pag. 183.

Ssij



Treizième

Opufculc in-

titulé : Des
bonnes & des

mauvaifes

çuvres.

Pag. 187.

Aualyfc.

Pj£. 18p.

&iccf

Pag. ij>i.

Pag. 1*0.

Pag. x9 i.

Pag. 1*1.

524 EUSEBË,EVESQJDECESARE'E. Ch.VIII. Art. XII;

voix, certaines façons de marcher , l'éternuement , le vol des

oifeaux , l'abboyement des chiens & quelques autres fu perdi-

tions femblables, qu'il reproche iurtout aux femmes. L'Auteur

de ce fermon étoit ( b ) Evêque.

XX. Le treizième eft intitulé des bonnes & des mauvaifes

œuvres. Dans ce difcours , Eufebe travaille à infpirer une hor-

reur falutaire du péché , par fa propre laideur a & par les effets

funeftes qu'il produit en celui qui s'y livre. Il dépeint la condi-

tion miferable de plulieurs , qui abbrutis par les plaifirs £t les

voluptés du corps , femblent avoir changé de nature , portant

toutes leurs affections aux choies baffes & terreftres, fans pou-

voir penfer à Dieu , ni le confiderer en lui-même ou dans fes

ouvrages : qui vivent plutôt comme des bêtes, que comme des

hommes : toujours occupés du foin de fatisfaire leurs fens , ôc

ne s'appercevant pas même de la malice des actions qu'ils com-
mettent tant ils y font adonnés. Il montre que ces difpofitions fî

indignes de l'homme , ne viennent point du défaut de fa nature,

mais de la corruption de la volonté, puifque quelque mauvais

que nous foyons , nous condamnons intérieurement dans les au-

tres le mal que nous leur voyons faire 5 nous aimons les bons &
nous haïfîbns les médians. Il ajoute que ce témoignage , comme
involontaire, que nous rendons à la loi de Dieu, eft une preuve

que naturellement nous fommes portez au bien. Il invite à fui*

vre ce noble penchant, en vue de notre propre avantage 5 mon-
trant combien le plaifir doux & tranquille qui accompagne la

vertu , eft préférable au trouble & au tumulte inféparable des

pallions. Et que les méchans fouffrent &fe fatiguent dans leurs

mauvaifes actions , aufti bien que les bons travaillent dans la

pratique de la vertu. Au refte , il fait voir que les méchans font

inexcufables dans leur malice, parce qu'encore que nous foyons

expofez à diverfes tentations , tant de la part des hommes que
des démons , il eft pourtant vrai que nous ne péchons que parce

nous le voulons bien. Il ne nie pas toutefois que lorfque l'ame

fe laifle dominer par la cupidité , elle ne puiffe venir jufqu'au

point de ne plus fentir le mal qu'elle fait. Mais il foùtient que

cette infenfibilité n'exeufe perfonne , que le mal eft toujours

mal, foit qu'on le fente ou qu'on ne le fente point , & que c'efl:

même un double mal que de ne le point fentir. On ne voit

rien dans ce difcours qui en détermine le tems , fi ce n'eft qu'où

( b ) Non m decipiamus vos,frafidemus. Fag. 185,
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y femble parler des tourmens des Martyrs, comme d'une choie

préfente.

XXI. Le quatorzième , intitule' des bonnes œuvres, eft moins QU3tor7 ;é.

un difcours fuivi qu'un Commentaire fur le huitie'me & le neu- me < )j>ufcufe

viéme chapitre de la féconde Epître aux Corinthiens , où S. Paul J™J2/^
excite les Fidèles de Corinthe , par l'exemple de ceux de Ma- vret.

cedoine , & d'Achaïe, à contribuer de leurs aumônes au foula- pa8-W
gement des Chrétiens delà Judée. Eufebe croit que la nécelTité

où ceux-ci fe trouvoient , venoit principalement de ce qu'ayant

reçu l'Evangile , la plupart avoient été ou dépouillez de leurs pof-

ferfions ou déshéritez par leurs parens. Il en prend occafion

d'exhorter les Fidèles à communiquer charitab'ement leurs biens

à ceux qui en avoient befoin. Mais avant que de venir à fon

fujet , il fait un long préambule fur l'établilTement merveilleux

de l'Evangile, fur quoi nous renvoyons au difcours de l'Afcen-

fion & de la Réfurre&ion, où les mêmes chofes font traitées.

ARTICLE XIII.

Ce qu'il y a de remarquable dans les quatorze opufcules donne^

par le Père Sirmond.

I. f\ U o 1 qui l y ait tout lieu de croire que ces opufcules

V 2- f°nt d'Eufebe , néanmoins comme ils ne lui font aiTurez

par aucun témoignage des anciens , & que d'ailleurs nous n'en

avons plus l'original grec ; il eft à propos de faire un article par-

ticulier des chofes remarquables qui s'y trouvent, pour ne rien

mêler d'incertain dans celui que nous ferons dans la fuite , de

la Doctrine d'Eufebe. L'Auteur de ces Sermons, quel qu'il foit,

mais qui aiTurément eft ancien , enfeigne que Dieu eft (
c ) in-

compréhenfible , (impie (d), invifible (r) de fa nature , incor-

( c ) Qiiia ïgitur eft (Deus) fcimus , non
tamen qualis. Non cnim noftrûm eft menfu-
rare immenfurabilem ; non nojlrûm eft com~
prehendere incomprehenftbilem. Opufc. Sir-

ynond.pag. n. NonpoJjUm dicere quantum
fapio ; non pojfum fapere quantum pojpbzle

eft. Sifapuero quantum pojjibtle eft, nonper-
venio ut dicam , Quantus eft ? Inenarrabilis

enim , & inçomprehenftbilis Pâte; eft. TJis
autem & Films ipfius Patris. Ibid. pag. 15.

( d ) Simplex & uniformis eft Deus , &
itjcompofitus, ib'n\. pfig. 131.

(e) Habemus fane & in evangeliis fcrip-

tttm , jpfo Salvatore dieente : Deum nemo
vidit unquam. Nullus , inquit , unqtiam vi-

dit , omnes perfonas comprehendit , omnia

non ftmul, non feparatim , unquam potuijfe

viderc Deum pronuntiavit. Omnia fpatia

comprehendit .- ut ne quis diçeret : Prophetis

apparait , aut legtjlatori , aut alio alicui.

Ouid ergo ? Mcntiwiturfcnptitrx qux di-

atnt : Veni & vidi & auaivi ? Vultibus

non eft viftbilis Deus. Quemadmodum ergo

agnojcibilis ? Ojd autem J'oins novit eum

S s iij
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porel (f)i qu'il a une connoiflance {g ) entière de toutes cho-
ies , même de celles qui nous paroiffent les plus méprifables.
Il confefle clairement les trois Personnes ( h ) : un Père , un Fils

,

un Saint-Efprit. C'eft , dit-il , la Foi de l'Eglife qui eft une*, c'eft

le fceau d'un feui Baptême. Nous ne (i ) fommes point Juifs?
nous reconnoilîbns que Dieu a un Fils: ni Gentils puifque nous
ne difons pas qu'il y ait plulieurs Pères : ni hérétiques , puifque
nous croyons un Saint-Efprit : & encore (k): Adorez le Père &
le Fils vous fauvera ; adorez le Fils , & par lui le Père vous rece-
vra: confeflez un Saint-Efprit , & le Fils vous communiquera
fan efprit. Il dit (/) que le Père précède le Fils , non par l'ef-

pace des tems , mais en honneur & en dignité , c'eft- à-dire, que
fuivant le ftyle des anciens s il lui attribue principalement la

monarchie ou la puiflance fuprême : que (m) le Fils eft vrai

Dieu
j qu'il ( n ) a pris une chair véritable : qu'il ( o ) eft en même-

qttife genuit , dicit : Beati mundo corde ,

quoniatn ipfi Deum videbunt. Si enim di~

xijfet : Beati qui acutifunt oculis, aieerémus
quia oculis mancipavit vifum. Si autem

,

jicut oculus purus videt qux oculis [tint na-
turalia ; & anima munda videt qux funt
ftipra animant. Qui corde videtur , oculis

non videtur. Quce autem oculis videntur ,

fubjacent metiombus mentis. Iterum entm
Paulus dicit : Qucm nemo vidit hominum,
nec videre pottft. Qitia enim poteft fieri
eum qui audit ea quce non videt , cogitare

quia non pervertit , aut prohibitus ejî , aut
cœlum non permijit ; amputans omnemfuf-
piciomm ApoJloLus , & invifbilitatem Deo
euftodiens , non folum dixit , Nemo vidit ;

fed nec videre potejl. Et ficut animam,non
quia nolebant , fed quia non poterant occi-

derepropter naturam : ita ifthic diclum eft

,

Neque videre pojjunt. Opufcul. Sirmond.
pag. 88.

(/*) Incorporalem effe Deum , voce ma-
gna clamemus & in corpore conjlituti ,& à
corporibus recedentes. Ibid.^ag-. 87.

. ( S ) Veilri autem , inquit , & capiili ca-
pitis numerati funt. Num nojlri tantum ca-
piili ? fabulum enim maris latet fcientiam
Dei ? aut enim femina focui , aut pennee

pajferum ignorantur ? quantum enim adfer-
monem fpeclat, videtur dicere , quia veftros
ettam capillos novit Deus. Alia autem quce

putantur contemptibilia effe , non contemnit

,

fed kabet fcientiam omnium. Nam & illud

quod dicitur in feripturis : Omnia e; nota
liint ; non frivole quippè , neque cum la-r

bore , aut cum dolore , fed inenarrabiliter

omnia prœvenit fcientia. Opufcul. Sirmond.
pag. 179.

(h) Unus ergo non natus ,& unus uni-

genitus, & unus SpiritusfanClus. Hœc dicit

una Ecclefta. Hoc confignatur in uno bapttf-

mo. Hœc feripta funt in fanguine Marty-
rum , & ante Martyres in fanguine Chrijli.

Ibid. pag. 16.

( i ) Non fumus Judxi , confîtemur enim

filium. Non fumus Gentiles , quia non dici-

mus multos patres. Non fumus hceretici ,

feimus enim Spiritum. Ibid. p^g"- 1 1.

( k, ) Adora Patrem , & falvabit te Fi-

lins : adora Filium , Ù" fufcipiet te per eum
Pater : confitere Spiritum , Ù" impertit tibi

Filius Spiritum. Hcec dicantur , hœc cogiten-

tur , hœc fentiantur , ijla enim eft aterna

vita. Ibid. pag. 16.

( / ) Non emm vacua vox eft , Pater , fed

exhibens naturam Filii. Non vacua eft vox

quce dicit Filium , fed prxcedentem conjîtç-

tur Patrem , non temporibus , non fpatiis ,

fed dignitate & honore. Ibid. pag. 11.

( m) Verus Deus eft Pater , in eo quod

non natus eft : verus Filius in eo quod eft

unigenitus : non enim mendaaum genuit

verus ; fed verus Pater Deus non natus ^
verus Deus Filius unigenitus. Ibid.j). \6.

(m ) Et triginta totis annis , non feccrat

ftgnum , ut primo fuaderet nobis , quia car-

nem aJJ'wnpjit , & concéderet carni profeere

in œtate , h" non de fe fufpicari , quod &
fufpicavere quidam hceretici : & ifta difpen-

fatione faCîa , prcebebat & hoc ïncredultta-
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tems Dieu & Homme: & que dans Tes a&ions, les unes Ce rap-

portent à la Divinité 5 les autres à l'humanité : qu'il
( p ) eft venu

au monde, pour racheter le péché d'Adam, auquel nous fom-

mes tous fujets (q ) en naiflant.

II. Il enfeigne que {r) la foi eft le premier fondement & la

fource de toutes les bonnes œuvres : que
( f) l'Eglife eft fondée

fur faint Pierre > & il le glorifie d'être ( /) fondé lui-même fur

cette pierre bienheureufe > c'eft-à- dire,de communiquer avec les

fuccefleurs de S. Pierre, montrant ailleurs (u
)
qu'il n'y a point

de falut dans le fchifme II eft témoin en plufieurs (x , endroits

que le pouvoir de chafter les démons 3 le perpetuoit dans l'E-

re»?. Opufcul. Sirmonà. pag. 194.

(0 ) Sicat enim quod videbatur dabatft-
dem quia homo erat , ita Aum operavenir ,

prxbebat agnaionem quia Deus. Dormie-
bat , deferibebatur homo ; fufeitans autem
mortuos cflendebat Deum. Non enim fim-
nus quidem fuggerebat hominis naturam

,

refurreffio autem mortuorum , non oftende-
bat Deum vivum ex vivente Deo : neque
vninducans quidem exkibebat hominem : ex
paucis autem panibus pafcEns milita homi-
num, non exkibebat Deum : neque navi qui-
dem navigare oftendebtit hominem ; in fum-
mis autem flutlibus ambv.hre non oftende-
bat Deum maris. \bid.pag. 194. 195,

( f ) Cogita dignitatem , & a-ftima ma-
gnitudinem gratta:. Me enim ex muliere
nafci , aut te , non fupra naturam eft. Man-
ducare aut bibere , dormir e & furgere, & in

prxfepio poni , nihil novi ,fi hommes ea qux
funt hominum patiuntur. Qtiid autem no-
yum , quid admirabile

, quid prxcipuum ,

quid noftrum debitum irrepenfabile Deo ?
Quiamiftt Deus Fdium fuum , mijit Pater
unigenitum , miftt non natus pregeniem ,

mijit obedientem bonus , mifn juftùiam qui
genuit. Cur mijît ? propter peccatores. Cur
miftt ? propter Adam qui mandatum con-

fempftt. Opufcul. Sirmoml.^g. 14.

{q) Homo enim non poterat totius mun-
di peccata tollere , quia omnes homines ex
Adam & non ex Deo. Non quia eft aliquis

qui non eft à Deo créants per Filium , fed
cmnis homo quique progenies Adx eft &
nonnativitatis peccatis fubjacet. Ibici. p. 4.

( r ) Summum & prxcipuum & primum
fundamentum , & radix omnium operum
qux fiunt ,fides eft vera. Ibid. pag. 17 ,

(J ) Petrus emmpro jurementis & abne-
gationibus , prxco mundi effcfîus eft ; vifto
enim mmfrmijjimampetrameffecit, ita ut in

eum & Ecclefta xdiftearetur , & ipfe mar-
tyr exifteret Chrtfti. Ibid- pag. 193.

( t ) Petrus ver h qui à Pâtre dignusjudi-

catus revelationem accipere , Ù" videre eum
qutm non viàebat , & nofeere eum qui oc-

cultabatur. Vere beata eft Petra , in quâfu-
mus poftti. Ibid. pag. 167.

(u ) Occajionim nolite quxrere adfchif-

mata. Ovis qux extra gregtm efi pars tupi

eft. Nam etji fortior ovis es , expedit tibi in-

fra parietes avilis efe , quatn foras. Fortis

es ? porta meam infirmaatem. Injtrmus es ?

accipe medelam a communi Ecclefta. Gutta

una torrentem non facit. Si enim & cecide-

rit , antequam cadat à terra abforbetur.

Gutta autem & gutta etiam montes evertit.

Canna es fragilis ,multi auiem ferro funt

fortior es. Oculus folus non eft oculus. Neque
caput caput , neque pes pes. Compoftno enim

membrorum totum bonum facit. Nam etft

effes oculus ; ablatus , eras eue us. A corpore

enim fublatus oculus , excus eft oculus , ma-
gis autem mcrtuus. In Ecciejia fratres fub
alas matris conveniamus ; in Ecclefta, in qua

funt ornamenta fponfœ Ô" membra Chrijii ;

non adfchifmata , non ad hxrefes. Opufcul.

Sirmond.pag. 28. 19.

(x) Si non increpantur nomine crucis eo-

rum dii Ù" dxmones , non refurrexit qui hit

qui non funt , terribilis habetur. Conftentur

enim & dxmones refurriffionem Chnfti.Qtii

enim exorcifant , crucem Domini nommant
& refurreÙionem ; & nomine ejus qui mor-

tuus eft & refurrexit , increpantes , non ut

inobedientes aut contradicentes habent dx-

mones , fed obedientes & confentientes re-

furreClionem. Opufcul. Sirmond. pag. 6z.

Vermes , qui nec vermis accepimus virtu-

tem , in nomine crucis , ut imperemus dx-

monibus & diabolo, eofque fugamus. Ibid.
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glife , comme une {y femence que les Apôtres y avoient laif-

fée , qu'on
( ^ ) voyoit des Chrétiens garder la continence

,

même dans le mariage. Et qu'on (a ) rendoit un culte particu-

lier aux reliques des Martyrs. Il (b) parle exactement de la

nature des Anges ; établit ( c ) l'immortalité de l'ame ; la ( */)Ré-
furre&ion générale , foit des bons , foit des mauvais. Il dit ( e)

que nous ne pouvons connoître Dieu, s'il ne nous éclaire lui-

même : qu'il (/ ) eft plus facile à un poiflbn de vivre hors de l'eau,

qu'à une ame de le fauver fans Jelus-Chrift : que (g ) c'eft Dieu

( y ) Sub prxfentia Domini unttm dxmo-
nem ejicere non poterant Apoftoii : pojl refur-

reélionem autem ejus,non fatum nli,feà&hi
qui ab illis iftius virtutisfemën acceptertint

,

ejiciunt. Ibid. pag. 197

(z) Homines autem quidam funt religio-

Ji, quidam facrilegi ; alii pudici , alii luxu-

rioji ; ahi diripiunt aliéna , aliifparguntfua

;

alii ftuprantur non fuas mulieres , alii ne-

quidem fuas contingunt. Ibid. pag. 170.

( a ) Et quidam medicus quijam nterat

,

non propofito , fed carnis infirmitate , quia

enim ipfe fuerat fuperatus exivit ;....&
exivit ut confolareturfuam ruinam. Inven-

ttts eft in aliam tentationem incurrere. Pra-
cepto enim judicis infiftente , ut lingua in-

cideretur fancti ( Romani j & quia inven-

tus eft ille parâta habens ad iftam necejjita-

tem ferramenta , urgebatur incidere quam
nolebat linguam. Et incidit quidem. Cum au-

tem incidijfet ipfam linguam , ufus eft ad tu-

telamfui : non enim projecit quam incidit

,

fed accipiens eam ut medicarnen ad fanita-

tem illius delitli quod admiferat , abnegan-

do , accipiens domi recondit ut cenfuerunt

mfirmiores ,fidèles tamen, honorare ,fiquid

a Martyribus fumpferint. Opufc. Sirmond.

pag. 6 b'.

( b ) Nonfunt nuptiat apud Angelos. Data
enim eft viro mulier ad adjutorium : Ange-

lorum autem unufquifque propriâ naturâ

fufîcit fibi. Non conficiuntur Angelis indu-

menta , ut contegant qux cohabitant. Non
domus iifdem , fufficit enim cœlum. Non lec-

tts indiget , fine fomno natura. Non menfa

apud eos ; forte autem nec pafeuntur ....

Angeli non indigent loco,fed liberi a locis

viventes funt & in alterutrum agentes. Non
m confujone quippe , nec exultatione corpo-

red > fed femper in lumine funt. Ipfis lumen

talc qttaies & funt. Apud Mos enim non nox

ad rejedionem habetur , non dies ad exfur-

re&ionem. femper enim habent lumen ,
Ô"

lumen non hoc quod apud nos eft. Hoc enim

fenfibilitatibns menfuratum eft , illud autem
alrnd atiquid. Opufcul. Sirmond pag. 131.

& 134-

( c ) Sed de anima nullus timor eft , quia
immortalis eft ... .de anima enim timere non
debes timorem infenfatum , ne puteris mor-
tatem dkere immortalem. Ibid. pag. 180.

( d ) Neque enim convertitur anima ad
mortalitatem ,fine pœnitentia enim funt Dei
dona. Neque iterum refurreclioms promif-

fione infnngitur , fed ficut per Adam ornnes

morimur ita & per Dominum noftrum Chri-

ftum omnes rejurgimus. Communem enim
zftam mortem Adam introduxit ob peccatum:
erexit autem is qui ajfumpfit Adam ad re-

furreélioncm. Ille enim qui de terra eft , in-

troduxit mortem , qui autem de fursv.m ve-
nit , introduxit re.furret~lionem.Et refurretiio

quidem commums eft omnibus , hareditas

autem eorum qui ex viaticis aliquid profe-

runt fuis. Ibid. pag. 178.

( e ) Nec valdè confidamus anima : ocu-

lus emmfine lumine tenebrofus eft , & cogi-

tants fine ejfiaentia fuperna vult videre r

ficut oculus in notle , & defiderat & illici-

tur ; laborat autem quia non valet : dm
autem advenerit lumen , ejficitur oculus. Ita

Ù" cogitants fine operatione Spiritusfantli

,

palpât , contingit , promovet , crefeit , putat

quia ifte lapis forte Deus eft ^r hoc lignum.

Ibid. pag. 1^9.

(fj Sicut enim non poteft oculusfine lu-

mine videre , ita non poteft nec mens fine
Deo vivere ; celertus quippe falvabitur pif-

cis fine aqita , quam anima fine Chrifto.

Ibid pag. 163.

(g) Quis nos movebit ad defiderium

Chrifti ? fi
quidem Chrifti pater. Illi enim

decet talis Ô" tanta largitio. Ncmo enim ,

inquit , poteft venire ad ine , nifi Patec

meus attraxerit eum , qui eit in cœlis Non
quia vimfacit Deus

, fed quia domat homi-

nes mortales , pro quibus mortem immorta-

lis guftavit, Ibid.jpag, 163,

qui
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qui nous fait délirer de le connoître , & qui nous amené à lui

,

non en nous faifant violence > mais en domptant la réfiftance

de notre volonté : qu'il ( h ) ne permet point que les Juftes ref-

tent long-tems dans l'erreur : que (/ )
pour l'aimer parfaite-

ment, il faut l'aimer pour lui-même; & lui obéir (£), non par

fappréhenfion des peines qui ne convient qu'à un mauvais fer-

viteur , ni par rapport à la récompenfe , comme les merce-

naires , mais par un motif d'amour , dépouillé de tout intérêt

propre.

III. On y trouve ces régies de morale : qu'il (l) n'eft jamais

permis de dimmuler en fait de religion : que ( m } ce qui eft

mauvais en foi-même, eft toujours mauvais , {'fit que nous nous

en appercevions , foit que nous ne nous en appercevions pas 5

& que la différence qu'il y a , c'eft que nous fommes double-

ment coupables , lorfque par de mauvaifes habitudes , nous
nous fommes aveuglés de telle forte, que nous ne voyons plus

le mal que nous commettons : qu'on ( n) ne doit jamais jurer,

( h ) Non intermittit Deta Sanflorum er-

rores } diligens eos. Si qui erraverunt ,fta-

tim corrigit , ut non maneat eis in judicio.

Ibid. 56.

(i) Si quis antem confilio affentit meo ,

fit quidem merces ab ipfo , non fit autem no-

bis curfus ad mercedem : non enim quia

promittit , ideo débet & diligi , fed quia ta-

lis habetur , & talis ejl Filius : non quippe

diligatur ob ea qtue donat ,fed propter na-

turamfui , & ante donationes. Ibid. p. 161.

(A.) Amor ejl religioftas in qua & cha-

ritas menfuratur & affetlus impietur : fi
enim non charitas fuerit otiofa, omnia erunt,

etiamfi coaffeftatus fueris ; propter timorem
enim fi obedieris , perfetlus non eris ; prop-

ter comminationem autem gehenna , mali

fervi malum propofitum habebis : propter

autem régna cœlorttm voluntas eft mer-
cenarii. Qiue autem décora ejl via ? Stu-

jpere bonum , mirari immenfum , amare
Deum. Si enim fcis non potes non diligere

,

fi vidifti , non potes non coajfeclari. Nihil

enim ex omnibus qms funt , neque omnia
fi-

rnul tantum illiciunt, quantum deleclat unus
omnium Dominus. Ita illicit& Paterftfue-
rit vifus , tantum enim fi appartient , nihil

jam quis fujlinebit. Videbitur autem ab his

qui mundo funt corde. Si enim mundumftie-
nt cor , effulget inde lumen & videbitur
quod ejfulget & ftatim Martyres Confeffo-
res

,
fanfttmonium

, virginitas ,natura mor-

Tomc IV,

tua, membra crucifixa; defderium enim fer-
vet in animis , & conjungitur ad dejïdera-

tum. Ibid. pag. 165.

( / ) Negat enm ( Chriftum ) omnis qtti-

cumque audierit blafphemantes & tacuerit:

negat omnis quicumque audierit crucem ,

& depofuerit oculumfuum erubefcens ; qui

dicunt ad quos dicunt : A parentibus accepi,

tanquam propellentes à fe bonum , Ô* ut in

malam hèreditatem incidentes ; qui occur-

runt quibufdam venientibus ad- Eccleftam ,

Ù" trépidant pedibus quia & mente ; qui

occultant jejunium tanquam ad opprobrium;

qui confunduntur exire ad Martyres ; quia

audierant quofdam dicentes fibi , débiterant

adiuvare Martyres Chrifti ; qui nolunt ir-

rideri ab hommibus , fuftmentes ut potè

illud Prophetœ : Qui habitat in cœlis irri—

débit cos. Ibid. pag. 182.

( m ) Non prodejl malitia malo : malum
enim eft etiamfifentiamus , aut non fentta-
mus. Magis autem fentientibus fimplex eft ,

non fentientibus autem duplex. Ibid. pag,

(n) Quid autem hi qui perjurant ? Non
enim tantum peccant in hominem qttemfper-

nunt , quantum in Deum quem contemnunt ;

qui enim juramentum centemnit , Deum ne-

gat. Unde & parcens nobis Salvator , de

aliis quidem mandat quantum & deberet

mandare ; ad juramentum vero veniens , ob

facilem lingue lapfum , non dixit verè jw
Tt
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de peur que venant à s'en faire une coutume , on ne fe fa-

miliarife infenfiblement , même avec le parjure, où l'on voit

qu'il ne condamne point le jurement en lui-même , mais à

eaufe des fuites fâcheufes qu'il peut avoir : qu'autre ( o ) chofe

eft de faire mal ; & autre chofe de ne faire ni bien ni mal ; ce

qui s'entend par rapport à l'adion 3 qui en elle-même peut

palTer pour indifférente , c'eft-à-dire , n'être ni bonne ni mau-
maife 5 mais non pas par rapport à la fin qui doit effentielle-

ment être Dieu. Il ne défaprouve (f>) point la douleur d'un père

qui a perdu fon fils ; cette douleur étant l'effet d'une commi-
ieration naturelle qui convient aux juftes : mais il condamne

( q ) la faufle tendreffe des mères , qui pour laifler plus de bien

à leurs enfans , négligent par épargne de les faire inftruire. Il

témoigne ( r
)
qu'en certaines occafions , les Chrétiens étoient

tenus de faire hautement le figne de la Croix fur leur front j&
qu'il (f) leur étoit permis de fe trouver dans les repas des

Payens, pourvu qu'iis ne priffent aucune part aux cérémonies

profanes qui s'y pratiquoient. On peut auili remarquer qu'il (t)

donne le titre de Martyrs aux Saints Innocens , & ce qu'il dit

que (*) le Baptême de fajnt Jean ne remettait point les pe-

rdre , fed in totum , ait , Nolite jurare , ne

forte lingua ajfuefafia verè jurare , ob fa-
çilem lapfum fui oberrans periclitaretur &
inreligiofitatem incurreret. IblA.pag. 183.

( ) Aliud ejl enim otiofum effe a bono &
tnalo , & ejjè tanquam dormientem aut mor-

tuum ; Ù" aliud , bono quidem mort , rnalo

autern vivere. Ibid. pag. 188.

(f ) Qtus portaret , quis fufiineret memor
illius Jofeph , clirn effet cum pâtre antequam

difiraheretur ? decem Ù1 feptem annis erat

ei mortuus , & tuniea immortalem fuggere-
bat mortem. Sicut enim mifericordes funt

fatres , nonnunquam ut retineant figuras

filicrum , per colores depmgunt , eajdem-

que recondunt in domibus , ut putant qui-

dam ad confolationem. Et ne quis reprehen-

datfermonem , quia dolentem introduco ju-

Jlum ; funt enim & mifericordes religioji.

Opufcul. Sirmond. pag. 50.

(q) Si enim nofmetipfos amaremus , verè

donaremus nobis bona. Quia enim odimus ,

donamus & procuramus nobis mala. Sed fi-

nit matres , ita & mens habetur. Quxcum-
que enim matres parcent fuis filiis , non mit-

tentes eos ad fludia ; ad utilnatem quippe

dttm videntur donare , nocent : ita & nos

per cœcjtatem mentis , putantes aliqnid no-

bis donare , decipimus nos & nocemus. Ibid.

pag. 189.

(r) Cum quis ingreditur civitatem Gen-
tilium , & religione expofeente fronti impo-

nerefignaculum crucis , confufus fuerit , qui

ingreditur fuam glorifieationem , & virtu-

tem crucis infronte non ofienderit, ijle etiam

fine tormentis negabit & facrificabit. Ibid.

pag. 18 z.

(f) Quis autem alius negabit Chrifium ?
cum aliquis vocatus fuerit ad cœnam Gen-
tilium , & perrexerit ; nec dum enim hoc eft

prohibitum ; vinam autem viderit à cœnante
in terram ejfundi Ù" libari , & accento blaf-

phemio , ab his qui ea quoifunt Domini in-

grate manducant , cœperint blafphemare in

Deum ; ille autem ut Herodes propter dif-

cumbentes fuerit confufus , & tacuerit non

ponens ante oculos fuos Chrifium , negat

profefto quem non refpondens confitetur.

Ibidem.

( t ) Beata & Rachel , & jam non plo~

rat , quia ejus filii , Martyres extiterunt

Chrifii. Ibid. pag. 167.

( u ) Baptifmum emm quod per Joannem
dabatur , non erat ideneum ad purgationemf

quia non remijponem peccaterum peterat

joannes dare , fed hortabatur ad pxniten-
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chés ; que ( x ) faint Pierre fut crucifié la tête en bas ; que ( y )

Cain tua fon frère avec une pierre ; que ( sQ Jofeph fouffrit deux
ans de prifon, plus qu'il n'auroit fait, pour s'être recommandé à

l'Echanlon de Pharaon, & avoir mis fon efperance en un hom-
me : touchant (a) les trois jeunes hommes de Babylone , qu'il

appelle les frères de Daniel ; & (b) les Mages qui vinrent ado-

rer Jefus-Chrift, qu'il loue d'avoir renoncé à leur art.

ARTICLE XIV.
Les Canons Evangeliques et'Eufebe , fon Ouvrage fur les endroits

des Evangiles qui paroijjint je contredire , [es Livrés où

Réponfes k Marin 7 [es Edo'iues prophétiques*

I. 1 Es Canons des Evangiles compofez par Eufebe , font très- Canons

a y propres à faciliter l'étude de ces faints Livres. Ce font Evangeiiques

des tables deftinées à indiquer, au moyen de certains chiffres quelufageil

rangez fur des colonnes parallèles , tous les endroits des Evange- les » faits - II

liftes qui ont enfem.ble quelque rapport, ou qui n'en ont point, cette "me"-
*

C'eft pourquoi elles dévoient être placées à la tête des exem- thode.

plaires des quatre Evangiles. Les mêmes chiffres fe trouvoient

diftribuezle long des marges à côté de chaque verfet, avec le

nombre du canon auquel il falloit recourir. Le chiffre quimar-
quoit le verfet étoit en noir : & le nombre du canon étoit en rou-

ge au-deflbus.Ainfi quand le Lecteur vouloit fçavoir : Si tel ver-

fet, par exemple , celui de faint Mathieu , où il eft dit , que Jefus-
Chrift étant defeendu de la montagne , un lépreux s'appro-

chant, l'adora en lui difant: Seigneur Jî vous voulez^vous pouvez^

me guérir ; fe trouvoit auffi dans faint Marc & dans les autres

Evangeliftes : il regardoit d'abord le chiffre qui étoit à côté de
ce verfet , puis celui de deffous qui marquoit le nombre du

tiam. Servus enim erat , & non poterat do-

nare. Soli enim Domine licet fua donare.

Ibid. pag. 4.

( x ) Et unde mihi hoc fupra dignitatem

€Jl meam , ut vel injunam pro Chrifto fufti-
neam ? cruci autem figi & inverfo capte

,

Pétri magis eft quam aliorum hominum.
Ibid. pag. 172.

(y ) Et lapis ad conftruElionem eft datus,
Cain autem eo ad interfefiionem fratris eft

ufus. Ibid. pag. 168.

( z ) Quia enim hoc ipfum credidit in ho-

mine , adiitum eft ei biennium. Emendatus-

autem eft ob iftum fermonem per biennium

Jofeph ut effet in carcere. Pag. 56.

(a) Foft heee autem ubi Daniel ? nonne

in Babylonia ? ubi très ejus fratres ? nonne

in Babylonia ? Pag. 6j.

( b ) Ego fane beatam dico illam qux di~

gnajudteata eft Deum portare in utero. Ego
& prxfepium illud diligo in quo vitx poft-
tum eft medicamen. Et Magos beatos dico ok
tmmutattonem artis. Pag. 167.

T t ij
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canon ou de la table à laquelle il falloit recourir. Il s'arrêtoit

dans cette table à la colonne qui étoit particulière à l'Evangile

de faint Matthieu ; & y trouvant auiïitôt le chiffre qu'il cher-

choit , il voyoit dans les colonnes parallèles des autres Evangi-

les , fi faint Marc , faint Luc & faint Jean , ou quelques-uns

d'entre eux auroient dit la même chofe. Les tables ou canons
Evangeliques d'Eufebe étoient au nombre de dix (c). La pte-

miere marquoit tous les endroits qui fe trouvoient dans les

quatre Evangiles. La féconde , ceux qu'on ne lifoit que dans

faint Matthieu , faint Marc &c faint Luc. La troifiéme , ce qui
étoit rapporté par faint Matthieu , faint Luc & faint Jean. La
quatrième , les endroits parallèles de faint Matthieu , de (aint

Marc & de faint Jean. La cinquième accordoit faint Matthieu

& faint Luc : la fixiéme faint Matthieu & faint Marc : la feptié*

me, (aint Matthieu & faint Jean ; la huitième, faint Luc & faint

Marc : la neuvième , faint Lue & faint Jean. La dixième , in-

diquoit en quatre colonnes différentes , ce que chacun d'eux

avoit dit de particulier. On peut voir ces tables à la tête de la

Bible de faint Jérôme , dans le premier tome de fes oeuvres , de
l'édition de Dom Martianai , avec la Préface de ce faint Doc-
teur furies quatre Evangiles, dans laquelle il explique au Pape
JDamafe, ce que c'étoitque ces canons Evangeliques d'Eufebe.

Car il les avoit traduits du grec , & les avoit envoyez à ce faint

Pape , perfuadé qu'ils lui feroient d'un grand fecours contre le

defordre & la confufion qui regnoient ( d) alors dans la plupart

des exemplaires des quatre Evangiles. Car depuis long-tems on
s'étoit donné la liberté d'ajouter à l'un ce qu'il avoit de moins
qu'un autre, en quelques endroits, ou qu'il n'avoit pas dit dans
les mêmes termes: dans la faufle perfuafion que tous les Evan-
geliftes dévoient dire la même chofe & dans les mêmes ter-

mes. Ilarrivoit de-là que l'on trouvoitdans faint Marc plufieurs

chofes qui étoient de faint Luc ôc de faint Matthieu, & d'autres

( c ) Hieron. in prœf. in quatuor Evang,

ad Damaf. tom. i. pag. 1436.

(d) Quodji quis de curiofis voluerit nojfe

(ma in evangeliis vel eadem , vel vicina

,

velfolaf.nt, eoruni ( Canomtm ) dijlinùlicne

cognofcat. Magnus ji quidem hic in nojîris

çodictbui error inolevit ; dam quod in eadem
re alhis Evangehjla plus dixit , in alio , quia

rninus putaverint , addidcrunt. Vel cum eun-

demfenfum alius aliter exprejfit,ille qui unum
è quatuor primwn légerat , ad ejut exem-

plum 3 cceteros qupque ajlimaverit emen-
dandos. Unde accidu ut apud nus mixta fmt
omnia , & in Marco plura Litca atque

Matthtzi , rurfum in Matthxo plura Joatwis

& Marci , & in cxteris reliquorum , qiue

alïis propria funt inveniantur. Cum itaque

Canones legeris , qui fubjcc'H funt , confufiq-

ms errpre fublato , tfjimûia omnium jcies
t

& finguhs fua qupque refiitues. Hieronym,

prxfat. ad Dam. Pap. tom. i.pag. 14^6.
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flans faint Matthieu , qui appartenoient à l'Evangile de faint

Marc 5 fans que le Le&eur qui n'étoit point averti, pût diftin-

guer ce qui étoit propre à un chacun d'eux. Eufebe ad^effa ces

canons Evangeliftes à Carpien, par une lettre que l'on a impri-

mée à la tête de ces canons , dans le nouveau Teftament grec

de Robert Etienne en 1 y jo. Saint Jérôme dit ( e )
qu'il les com-

pofa à l'imitation de ceux d'Ammone. Mais il y avoit cette

différence entre l'ouvrage d'Ammone & celui d'Eufebe , qu'Am-

mone ayant (/) détaché des Evangiles de faint Marc, de faint

Luc &de S. Jean, tons les endroits qui avoient rapport à celui

de faint Matthieu , en avoir fait un difcours fuivi : au lieu qu'Eu-

febe, fan-s déplacer les textes des quatre Evangiles , avoit indi-

qué par des chiffres ce qu'ils avoient de commun & de parti-

culier. Cafliodore (g) parle de cet ouvrage dans fes inftitutions.

II. Eufebe avoit auffi (h) compofé un ouvrage , où il mar-

quok comment on doit accorder les endroits des Evangiles qui

paroiffent fe contredire. Saint Jérôme nous (i) apprend que la tcsdesEvau-

queftion touchant le père de faint Jofeph y étoit traitée , c'eft- S|les *
f™|~

à-dire, comme nous croyons qu'Eufebey faifoit voir comment nousenref-

faint Jofeph étoit en même-tems fils de Jacob félon la nature,

& fils d'Heli félon la loi ; car c'eft ce qu'il explique en fnivant

Africain dans le premier (k) livre de fon hiftoire Ecclefiafti-

que. On peut rapporter à cet ouvrage d'Eufebe fur les Evai>

Livres fuf

les c&ntrarie-

tez apparen-

tent.

.( e ) Canones quoqite quos Eufebius Cœ-
farienjis Epifcopus , Alexandrinum fecutus

Ammonium , in decem numéros ordinavit ,

Jicitt in grœco habentur expreffirnus. Ibid.

(/) Ammonius quidam Alexandrins,
rnagno jludio atqtie indufiriâ , unum nobis

pro quatuor Evp.ngeUis dereliquit. Namqtie
t> ium evangeliorum fenfus excerp.tos , omnes
fimiles contextus , Matthxi evangelio quafi
ad unum congeflos , annexait : ita ut eorum-
dcrn , quantum ad ténorem pertinet leftio-

nis ,fequens jam flylus interruptus ejjè vi-

deatur. Verum ut falvo corpore ,Jïve textn

caterorum hic evangeliorum , propria &
familiaria loca , in quibus eadem Jimiliterr

que dixerunt
, fcire pojjts , ac vere differere ,

accepta occafione expradiclt vinJludio , aliâ

ratwne decem numerorum tibi titulos defi-

gnari. Eufeb. epijl. ad Carpian.

(g) Eufebius quoque Cœfarienfis , Cano-
nes evangelicos , compendiosâ brevitate col-

lège , ut in quibus locis communia dicunt

,

Érç,

{ /; ) Eufebius > Cœfarex Valeflinx Epifco-

pus .... edidit infinita volumina de quibus

hœc funt : evangelicœ demcnfïrationis libri

viginti . . . . Ù1 de evangeliorum diaphonia.

Hieronym.m catal. c. 81.Vide Sixt. Senenf.

Bibl. Santt. lib. 4. pag. ^84. ed'it. Colon,

ann. 1616.

( i ) Objecit nobis Julianus Augujlus dtf-

fonantiam Evangeliflarum ; cur evangelijla

Matthxus Jofeph dixerit filiwn Jacob ; &
Lucas eum filium appellavit Heli ; non in~

telligens confuetudinem fcripturarum , quod

alter fecundum naturam , alter fecundum
legem ei paterfit. Scimus enim hoc pey Mo'i-

fen Deo jubente prxceptum ; utfi fraier aut

propinquus abfque liberis moytuus fuerit ,

ahus ejus accipiat uxorem , fldfufcitandum

femen fratris vel propinqui fui, Super hop

& Afriçanus temporum fcriptor , & Eufe-

bius Ccefarienfis in libris ^mÇovlas lystyfihià»

plenius difputarunt. Hieronym, lib. 1. Com<*

ment, in Matth. in cap. z. pag. 7. tom. 4,

(K.)Ca]t.7.$. zo.

Tt jij
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giles , les deux fragmens qui ont été donnés ( / ) fous fon nom
en grec & en latin, par le Père Combefis , l'un fur l'heure de
la Réfurrection , l'autre fur les Anges qui apparurent aux femmes
dans le Sepulchre. On y voit que le fentiment d'Eufebe étoit*

qu'il (m) y avoit eu deux Magdeleines -, & que ( n ) c'étoit la

coutume de fon tems de ne rompre le jeûne de la veille de
Pâque , que le Dimanche au matin , ou bien vers le chant dit

coq, ou tout au plutôt après minuit. Viclor d'Antioche a in-

féré dans fes (o) Commentaires fur faint Marc une partie des cho-
fes qui compofent ces fragmens, & il en a fait honneur à Çu-
febe. Le fragment latin que nous avons delà traduction d'Am-
broife , Moine du Montcaflin , eri(/> ) le même que le premier
des deux du Père Combefis. On dit ( q )

qu'Holftenius avoit def-

fein de les faire imprimer s'il ne fût pas mort fi tôt. Ils font
attribuez {*) à un Eufebe dans la chaîne fur faint Jean , où il y
(/) en a encore un troifiéme de lui fur la Réfurrection. Nous
croyons devoir rapporter à ce même ouvrage grand nombre

(/) AuSluar. nov. Combef. pag. 779.
& 783 tcm. 1.

( m ) Ç/uoi porrb fpeflat ad fingularem
illam Mariant apud Joannem qu'a dilucuib

cum adhuc tenebrx effent , venit ad monu-
mentum , viditque fublatum lapident a mo-
numcnto , quarto etiam Evangelifta Magda-
Unam appdlat , fubit quœdam fufpicio aliam
qaandam Magdalenam effe , qux nikil eo-
rum quœ duce alix Maria , quarum ejl men-
tio apud Matthxum, vidifent, haclenus nof-

Jit. Sin autem una eademque efi cujus arnbo

EvangzUftx memintrunt
, prxceffiffe oportet

quam kabet Joannes hijloriam , eam quam
Matthieu* confcnpfit : eandemque Magda-
lenam , cum prima venffet fola , duos An-
geles vidiffefedentes in monumento : tumque
-vementem iterum ad eundem locum cum
alia Maria, vidiffe Angelitm fedentem fuper
lapidem. Harum autem duarum expojuio-

num priorem veriorem exïfiimo ; ut mmi-
rum altéra fit Maria qux apud Joannem
legitur ab ea quœ apud Matthceum , quam-
quam utrique Magdalena epithetum in-

feripturn ejl : duabus m videtur exifienti~

bus
, quibus ab eodem oppido , Magdalena

nomen effet. Eufèb. de Angelis ad monu-
ment, vifis , apud Combef. auClu. nov. pag.
78e. 787. tom. 1.

( » ) Nam Matthaus ilhid fero fabbato-
nim tempus appcllavit ; quod illucefeit in

•woram dià Dominicain diflum ejl : quod

ipfam Marcus , manè una fabbati , dixit.

Alioqui emm nifi hoc effet , utique debere-

mus die Sabbathi pojl occafutïi foiis , fiatim

fatîo vefpere ^jejumum foivere ; qua tamen

confuetudo in Ckrifti Ecclefiis non obtirmit y
fed ubi jam nox fuccejjit , vel ipsâ média

autfub gallicinium. Êuieb. in illudjero Sab-

batorum , apud Combef. auCl. nov. tom. 1.

pag. 782.

( ) Et fi Maria Magdalena & Maria
Jacobi & Salome , aromata prxparavéranty
attamen

fi.
Eufebio Cafarienfi fides efi ,-

non funt très illx qux orto jam foie ad mo~
numentum venerunt ,fed alia innominatx .-

. . .fecundam Eufcbinm igitur Marcus non

de Magdalena fed de aliis incerti nominis

mulierihus hac narrât. Neque er.imfitri po-

tefi , addit idem , ut Magdalena pofi lamas

res vifas , orto demumfole ad monumentum
venir et , aut qiùs lapider.: revolveret , anxie

requireret.Viët. Anciocii. Comment, in cap.

16. Luc. Bibl. Patr. tom. 4. pag. 414. conjer

cum Eufeb. fragment, apud. Combef. /ce»

cit. pag. 786.

(p ) Fabric. Bibl. Grac. tom. 4. cap. 4.

§.16. pag. 99-

{q) Lambcc. lib. 1. de Bibl. Vindobon.

pag. 112.

( r ) Catcn. in Jcnn. pag. 448. 445». Vide

Tillemont. Mem. Ecclefi tom. 7. pag. 61.

(/) Caten. in Joan. pag. 4J0.
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^'explications fur divers endroits des Evangiles , particulière-

ment fur celui de faint Luc, qui fe trouvent répandues dans la

chaîne des Pères Grecs fur cet Evangelifte , & dans la Biblio-

thèque des Prédicateurs du Père Combefis. Voici ce qu'Eufebe

y dit de plus remarquable 5 que faint Jean a compofé fa narra-

tion Evangelique , des faits qui ont précédé l'emprifonnement

de faint Jean-Baptifte : & que les autres Evangeliftes ont écrit ce

qui s'étoit paffé enfuite : ce qui doit fervir à lever les contradic-

tions apparentes qui fe trouvent entre eux 5 que ( t) faint Pierre

a fondé l'Egîife de Cefarée en Palestine j que de fon tems l'E-

vangile de faint Jean étoit traduit en toutes fortes de langues 5

que Job defcendoit d'Efaii > que Jefus-Chrift a prêché fon In-

carnation aux âmes qui étoient détenues dans les enfers avant

fa mort, fentiment qui eft commun à plufieurs anciens Pères 5

que les Difciples ne dévoient prendre autre chofe que leur nour-

riture de ceux chez qui ils prêchoient l'Evangile , mais qu'en

fortant ils pourvoient en recevoir ce qui leur étoit necelTaire »

pour la fubfiftance de tout le jour 5 que Dieu nous ayant ap-

peliez à la Foi , il dépend de nous de l'embraiTer, enforte que
c'eft notre faute fi nous n'avons point de part au banquet ce-

leite ; que faint Matthieu a écrit fon Evangile en hébreu ; que
le monde a été créé au printems , & que la Fête de Pâque eft

comme celle de la naiffance du monde 5 que notre Seigneur

n'a pas fait la Pâque avec les Juifs, mais qu'il les a devancez d'un

jour : ce qu'il prouve par le paifage de faint Jean , où il eft dit

que les Juifs n'entrèrent point dans le Prétoire , parce qu'ils

dévoient manger la Pâque. Il prétend au refte qu'ils auroient

dû la célébrer le Jeudi , comme fit Jefus-Chrift , & qu'ils s'éloi-

gnèrent en ce point de ce que la loi leur prefcrivoit : ce que
faint Luc infinue en difant : Le premier jour des Azymes auquel

il falloit immoler la Pâque. Eufebe ajoute , que leurs mauvais

deiTeins contre le Sauveur , étoient comme un voile qui leur

couvroit les yeux & les aveugloit au point de ne pouvoir plus

difcerner ce qui étoit prefcrit par la loi. On aiïure qu'on

{ u ) avoit trouvé dans la Sicile trois livres de l'ouvrage dont il

s'agit ; mais jufqu'ici perfonne ne les a fait imprimer. M. Cave
dit (a:) fans en apporter de preuves , qu'il étoit adrefle à un
nommé Etienne.

( t ) Ce fragment fe trouve tout entier i ( u ) Latinus Latinius , tom. i. epi/fol.

<en grecdansleSpicilegedeGrabiuSjfom. fag. 116.

; , fag. 251, ' ( * ) GwlWL Cave , hift. \uw. f(i$. 1 1

U
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III. Le traité des réponfes à Marin , eft reconnu pour être
d'Eufebe. Dans une chaîne grecque (7) manuferite , on trouve
une de fes réponfes furies contrariétés (^) apparentes des Evan-
geliftes, touchant l'hiftoire de la Réfurrection. Dans une autre

, fur faint Jean, Severe dit ( a) qu'Eufebe a adreffé à Marin des
queftions fur la Paillon & fur la Réfurreclion, avec leurs réfo-

lutions , & il en rapporte une fur l'heure du crucifiement. Le
Père Labbe (b) en cite une fur les trois jours de la Sépulture
du Sauveur. Nous en avons encore trois en latin dans les quef-
tions d'Anaftafe le Sinaïte , dont la première rapporte la caufe

de l'abandonneraient de David (c), & de fa chute dans le pé-
ché , aux fentimens de vaine gloire , qu'une trop grande pro-

fperité lui avoit fait naître : la féconde explique comment Je-
fus-Chrift ( d ) donna le Saint-Efprit à fes Apôtres , en leur fouf-

rlant au vifage ; & la dernière accorde (e) les pafïages des
Evangeliftes , touchant les apparitions du Sauveur à la Magde-
leine , & aux Difciples après la Réfurre&ion. C'eft apparem-
ment à cet ouvrage qu'Eufebe lui-même nous renvoyé en deux
endroits de fa démonstration Evangelique ; dans l'un pour fça^

voir (/) comment il avoit expliqué la généalogie du Sauveur,
dans l'autre , (g) pourquoi l'Evangile faifant la généalogie de

(y) Vide Richard. Simon. lib. 3. hijl.

eritic, pag. 89. & Fabric. Bibl. Grac. tom.

4. cap. 4. §. 16. pag. 99-

( 2 ) Cod. Vindob. apud Lambefc. tom.

4. pag. 173.

( a ) Caten. in Joan. pag. 436.
(b) Labb. Bibl. nov. MS.pag, 184.

( c ) David verb , cum resfecundx eve-

nifent à Domino , & ad magnam provec-

ti:s effet virtutem , aufus efi dicere : Non
movebor in ceternum ; quamobrem Jlatim

rehnquitur à Domina qui bona ei fuppedi-

tabat , Ù1
ei conjungitîir fpiritui malo ;

unde dicit : Ego autem dixi in abundantia

wea : Non movebor in aternum : Avertifîi

faciem tuam à me , & fatlu*fum contur-

batus ; docens , quod cum prius dixiffet ;

Non movebor in xternum ; pojïeà avertente

Deo faciem fuam propter vocem magnifi-

cam , conturbatus fuerit. Deinde ex his

accepta uiilitate , non fibi amplius , fed Deo
prœclare faCla adfcribit , dicens : Domine
in vohintate tua prœflitifli decori meo vir-

tutem. Quando enim avertifîi faciem tuam,

& fui conturbatus ; tune cognovi quod &
olim tua vohintate , & ex tua g; .;.';'.} &
dono

, fueht in mea anima ptdchrititdo.

Qiiamobrem dicit : Exaltatus autem luimi*

liatus (iim & conturbatus. Sed bonum mihi

quia iiumiliaftime , ut difeam juftificatio-

nes tuas, & cognovi
, quod judicia tua luit

a^quitas, & in veritare tua humiliafti me.

Ex fragment. Euicbii Pamphil. ad Marin,

apud Anaftaf. Sinaït. Çhueji. 9. tom. 9- Bi~

blioth. Patr. pag. 974.

(d) Apud ewîd. Ibid. Çhiz-fï. 147. pag.

1038-.

(e) Ibid.-Quœfl. 154. pag. 1040.

(f) Igitur hoc etiam in loco Chrijîiis ,

qui ipfe non alitis de tribu Juda prodituruf

Jignificatur , quique ex David & Salomone}

atque ex radice Jeffe exiturus ferebatur , ex

ead'em tribu profeelus cfïcnditur .... fed

quando harum rerum propriam demonjlra-

tionem cxplicavimus , tempusjam fuerit in-

tueri , quibus temportbus , ea qua Prophète

prxdixerant , compléta fint. Euièb. Demon-

Jlrat. Evang. lib. l.pag. 361.

(g ) Cxterum quâ ratione , ipfus Jofeph

genus fanCii Evangelijlœ deferibant , quam-
vis Salvator nofier ex eo natus non fit , fed

de Spiritu fanfto & fantlâ Virgme , quoque

modo hac ipfus Domini- Mater de génère ex

femme David fmjje oftendatur , in primo&
Jefus-Chrift^
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Jefus-Chrift, la prend du côté de faint Jofeph. Il y cire môme
(h) un premier livre de ces queftions , ce qui marque qu'il y
en avoir plulieurs. Suidas parle (/) d'un écrit à Marin, où Eu-

febe difoit que l'Eglife propofe à Tes enfans deux fortes de vie

,

l'une qui eftau-deflus de la nature & de tout ce que les hommes
ont pu trouver pour régler les mœurs , ïçavoir celle des Moi-

nes ; l'autre inférieure & plus humaine, qui condefcendàlafoi-

blefîe des hommes , jufqu'à leur permettre le mariage.

IV. Eufebe renvoie (k) dans fou hiftoire à deux de (es ou-

vrages , dans l'un defquels il avoit ramafle tous les témoigna-

ges des Prophètes touchant Jefus-Chrift ; & prouvé dans l'autre téesdanVfon

qu'ils ne conviennent qu'à lui feul. M. de Valois a traduit cet hlftoire
>
&

1
. ,.,£.— . ., A ,.. par confe-

endroit , comme s il ne s y agifloit que d un même ouvrage 5 qu il quen t écrites

croit (/) être la démonftration Evangelique. Mais il eft clair avant l'an

dans le grec, qu'Eufebe l'a diftingué d'un autre écrit , où il n'a-
3l **

voie fait que recueillir ces fortes de témoignages , fans entrer

dans le détail des raifons qu'il y a de les entendre de Jefus-

Chrift. Il paroît que (m) c'étoit une introduction générale aux

premiers principes de la doctrine Chrétienne. Ce qui nous en
refte , font quatre livres d'éclogues prophétiques , qui en fai-

foient le fixiéme , le leptiéme , le huitième & le neuvième livres.

Dans le dixième, l'Auteur traitoit les mêmes chofes , contre les

Athées , mais en fe fervant d'autres moyens plus propres à les

convaincre. Les éclogues prophétiques fe confervent encore

aujourd'hui dans un manuferit grec de la Bibliothèque ( n ) de
Vienne , que {0) Lambecius fe difpofoit de donner au Public,

qua-Jlionum & folutionum , qux ad generis

Salvatcris nojlri fenem atque enarrationem

pertinent , explicavivms ad Ma igitur eos qui

difeere cupiunt , remittimus . Euleb.Demon-
firat. Evangel. lib. 7. pag. 353.

( h ) Ibidem.

( z ) Suid. Lexicon. in littera E. p. 1096.

Cenev. ann. 1619. Vide Tillemont. Mem.
Ecclef. tom. 7. pag. 6$.

(4J a'm« yàp tv ctKUots i>7n>/u.viifi!mn ras

vng/i tx Qurîj'Ços /,f£vv l'jjtfS Xg/,5-8 ?rçc(p»)Tix,kç

iKXoyks cuixyuyôtrii , ctTmê'eiXTiKCtiTiçov rt

ret Triejl àuî% ^nXaii/uivet , h tricots <ri/fijVa!C7ïf

rait tl^ifimeif tirt toô vocçovreç ùçx.K&>icép.t-

êx. Ce que nous croyons pouvoir rendre

ainfi : At enim cum in propriis commenta-
riis collegerimus excerpta prophétiea de Sal-

vatore nojîro Jefu Chrijlo ; ampliori autem
demonjlratione qux ipfum fpettant in dus

Tome IV.

( Commentariis ) Jïahiliverimas , Us qux
dicta fitnt in pra-fentia contenu ennuis. Eu~
feb. lib. 1. liiji. cap. z. pag. 10.

( / ) Valei. in not. Eufeb. pag. 9.

(w) A'm« $ u TiTutçtri t@j 7»! rùi» iicXcyâ»

V7iz6w* t» ri) rijs xat«Aa» ^oi^uaiiis itffecsu-

ytt ivvuToi r%Too evyf^aju.fixrt Triety^ccfyctvnS y

IV Ti) J[ilCOtTlt TJIS ÙlTQ tÀ>V li.Cùl cttpîffiav Ta»

ï<poJl> xn.çtt%uv mi^of,acftfm. Eufeb. in lib. 4.

Eclog.Proph. apud Fabric. Bibl. Grxc. tom.

6. lib. j.cap. 4- pag. 57. Comment, p. 139.

& feq. & lib. S- pag. 7S-

( n ) Cod. Theol. ex difpojîtione Lambec.
LV. Ncflèl. XXIX. num. 1. à fol. 1. ad

fol. 6\. Lambecius parle au long de cet

ouvrage, lib. 1. Comment, pag. 139. & feq,

& lib. 3. pag- T).

( ) Guillel. Cav. hijl. litter. pag, 1

1

6.

Yu
'
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lorfqu'il eft mort. Ce manufcrkeft tans titre & fans nom d'Auteur.

Le premier chapitre & une partie du fécond , manque au pre-

mier livre j ce qui prouve que cet ouvrage eft d'Eufebe , c'eft que
l'Auteur y décrit la perfécution de Diocletien, comme {p ) en
étant témoin > & qu'il y dit ( a )

plufieurs autres chofes , qu'il eft

difficile d'expliquer d'un autre que d'Eufebe de Cefarée. On l'y

reconnoît furtout à (es expreflions peu correctes ( r ) fur la na-

ture du Fils. Le premier livre de ces éclogues , eft partagé en
vingt-cinq chapitres , où font contenues & expliquées les pro-

phéties qui fe trouvent dans les livres hiftoriques de l'ancien Te-
ftament , touchant Jefus-Chrift. Le fécond en a quarante- cinq ,

& renferme celles qui font dans les Pfeaumes : le troifiéme eft

diviié de même , la matière en eft prife des Proverbes de Sa-

lomon, de l'Eccleûafte, du Cantique des Cantiques , du livre de

Job , d'Ofée , d'Amos , & des autres Prophètes , à la réferve

d'Haïe, dont les témoignages font rapportez & expliquez dans

le quatrième livre qui eft diftribué en trente-cinq chapitres.

A R T I C L E XV.

De plufieurs Ouvrages dEufebe qui font perdus.

Apologie J #

pourOrigene,

compofée

O us avons parlé ailleurs (f) de l'apologie pour Orige-

ne, qu'Eufebe écrivit en fîx livres , vers l'an 30p. Il ne
par tufebe, nous en eft refté que le premier traduit en latin par Rufrin , fous
vers 1 an 30.9.

|e nom ^e fcm t Pamphile , avec lequel Eufebe l'avoit compofé.

Les quatre fuivans qu'il avoit aufti compofez avec ce faint Mar-

tyr, & le fixiéme qu'il avoit fait feul, font perdus. On cite ( /)

un livre d'Eufebe pour la défenfe d'un certain Origenifte qui

expliquoit l'Ecriture par des allégories , & qui avoit été repris

pour cela par un nommé Théodore ; mais quoiqu'il y ( u ) eût

déjà des difputes fur le fujet d'Origene dès le tems d'Eufebe ; on

ne voit pas qu'on ait traité perfonne d'Origemfte avant les con-

u.cc'hiçx tS tVfVflTOf uT£p T:uÇ 7rô.7tOTi tfÇeê'ço-

7K7K J6«ô" Kfiôiy TrnvjÂtriç , vçh toiÛut* Imèa

%LyAV0V KO.TK, 7T T4V 'iX.X.'K'.IHWI > %& 7T*V7tÇ tïl

/«eu , oxotoi 87c tin yç«<p>f"? 8tï /*£» iK n&-

ça^officç «*>£«/£» r,t tftiifiéwttt' Eufcb. in

Eclog. Prop. apud Lambec. loco citât.

(q) Vide Ibidem.

( r ) lliy tk 61% *<sy« , ûi iri^i etÇUf tsffiv-

^tù^it^ùçyfi, ygji nçc, rm ùi0vï» )iri rev 6t»

Xt'lé&Wrfi , îTiçxf -r* T<*ç' et'Jio-i xïrf , ycft eut

aura rit e\m 'tirifx,oifi.iv*ç. Index lib. 3.

Eclog. Propk. Eufeb. apud Lambec. loco

citato.

(/) Voyez Saint Pamphile , art. 2. tom.

3. pag. 438.

(?) Hcbed-jefu , in catal. libror. Chal-

daïc. pag. ij).

(«) Vide Apolog. Pamphil.pro Origene t

tom. 5. oper. Hieronym.^tfg. 210.
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teftations qui s'échauffèrent touchant fa doctrine , du tems de

Théophile d'Alexandrie , fur la fin du quatrième iiécle, & au

commencement du cinquième.

IL Nous n'avons plus les trois (x) livres de la vie de faint

Pamphile, qu'Eulebe compola apparemment vers 3 10. peu de

tems après le Martyre de ce Saint , lorfque le fouvenir de les

actions lui étoit encore préfent. Saint Jérôme allure y )
qu'ils

étoient écrits avec beaucoup d'élégance, & qu'iuiebe y rele-

voit par de grands éloges, les vertus de faint Pamphile , furtout

fon humilité. On croit avoir un fragment allez conïiderable de

1 niftoire du martyre de faint Pamphile & de (es Compagnons ,

que le Père Papebroch \ z^) a fait imprimer en grec , avec fa

traduction latine , fur un manulcrit de la Bibliothèque du Roi

,

& après lui M. [a Fabricius. Ilavoit été donné (b) auparavant

par Lippomanus , par Surins , & par (c) M. de Valois 5 mais
feulement en latin.

III. Saint Baille témoigne (d) avoir vu des queftions d'Eu-

febe , où il traitoit du grand nombre de femmes qu'avoient eu
les anciens. Il fait lui-même (e) mention de cet écrit dans fa

démonstration 3 & il "y a apparence que c'eft le même où il avoit

parlé [f) du grand nombre d'enfans des Patriarches. On peut

( x ) Beatus Pamphdus Martyr , civv.s

i)iiam Eufebius Cafarienjù tribus fermé vo-

Ittminibus explicavit. Hieronym. epijl ad
Marcell. pag. 711. tom. z. Hujus vin reli-

quat virtutes , refque prxclare geflas , jam-
fridem nos in pecuuan opère quod de ejus

%'ita confcripfimus , tribus libris cemplexi

ftimus. Euleb. lih. de Martyr. I aiejî. cap.

il. pag. 336.

( y ) Ipfe emm Eufcbius amator & prœco

CT contiwernalis Pauiphtli, très libros fenp-
jit elegamiffimos , vitum Pamphili continen-

tes : m qutbus cum cetera mtris laudibus

fradteatet , humuitatcmque ejus jerret m
césium, etiam hoc in tertio libro addidit .- quis

Jiudiojcrum amicus no» suit Pamphili , &c.
Hicronym. adv. Rujjin. pag. }Î7- tom. 4

( 2 ) Papeb. tom. . . Aci. Sancl. Jun. pag.

64. 74-

( a ) Fabric. tom. 1. oper. fantt. Hyppol.

pag. 117.

( b ) Lippom. & Sur. 1. Jun.

( c ) Valef. »77 not ad Eufeb. pag. 1 78.

( d ) Quod ji cui & Eufebius propter
multipiicem expenenttam idoneus vtdetur ,

• u: habeamr tides , & ex ilio voces eafdem

Livres de la

vie de S . Pam-
phi!e , vers

l'an 310.

Traité de la

polygamie des

Anciens
,

compoié
arart la Dé-
nionitraàon

,

c'eit-.i-dire
,

avant l'an

3i3-

ojlendimus m dubitationibus de prifeorum
.ici conjugto. Loquitur emm hune in

modum je ad dteendum exatans : fmii ..m

Prophetiirum Deum luas authonm per
Salvatorem noftrum Jejum Chr.jlum cum
fanfîo Spiritu invocantes. Bà£L iih. de
Spiritufantl. cap. 39. pag. 61. nov. edit.

(e) Cum awem de Abraham & Jacob
quari foleat , qui multiphcem foboUr

, ahbi nos Maffias hujufce rei

rationem readidimus : ubt de fanctorum ve-
terum virorum multtpltci conjjtgio , mtUtt-

plicique fobole diferuimus. Ad qux feripta

nojlra m prœfcnii jludiofos lectures rcmit-

timus. Euieb. Demonjirat. Evang. Iib. 1.

cap. 9. pag. 33.

(/ Quorum de vitœ rationwus , vere-
qtte philojophis digna tolerantia , & sxerc-
tati^ne ,mpnita comwemcrarz posent , ciue

pattim nuùe ac jimpliciter tnttlugi ,parttm
ex occuUtoribits allegoriarurt (enjïbus erui

debeant. De qutbus cum ab a'tzis , tum à no-

bis quoque difpvtatwn in us ejl , qu<z de
numeroja prifeorum hominum fobole con-

fcripjimus. Eufeb. préparât. Evang. lib. 7.

cap. 8. pag. 31c,

Vuij
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dire que ce n'étoit qu'une partie de l'ouvrage d'Eufebe, qu'A-

naftafe appelle (g) l'hiftoire ancienne, & dont il nous a confer-

vé deux fragmens, dans l'un defquels il eft dit (h) que le Roi
Ezechias fupprima les livres de Salomon , qui traitoient de la

vertu des (impies , parce que le peuple y trouvant les remèdes
à Tes maladies, ne fe foucioit plus d'en demander à Dieu la

guerifon. Sixte de Sienne lui ( / ) attribue un livre de la do&rine
des anciens, où il expliquoit partie félon la lettre; partie dans

un fens figuré , la plupart des actions des Patriarches ; mais il

avance ce fait (k ) fur un endroit (/) delà préparation, où allù-

rément on ne lit rien de femblable.

IV. Les actes du Pape faint Sylveftre , attribuez fauflement

à Eufebe ( m ) dans quelques exemplaires , & par le Moine ( n )

Ratram , qui étoient connus dès le tems du Pape (0) Gelafe,

quoiqu'on n'en fçût pas l'auteur , portent qu'Eufebe avoit re-

cueilli (p) en onze titres, les fouffrances de prefque tous les

Martyrs de la terre. Saint Jérôme ( q ) lui attribue en effet di-

(g) Anaftaf. Sinàit. Qitœft. 41.^. 1002.

& Quxft. 6j. pag. 1017. tom. 9. Biblioth.

(h) Libros Salomonis qui feripti erant

de Proverbiis £r omni génère animaliurr
,

dr de curatione omnium morborum , de me-
dto fuftulit Ezechias , propterea quod mor-

borum medelas inde acciperet populus , &
tiihili faceret à Deo petere curationes. Eu-
feb. de prife. hijlor. apud Athanaf. Sinaït.

Quœft. \\.pag. 1002. tom. 9. Bibl. Patr-

ie
i ) Sixt. Senenf. lib. 4. Biblioth. facr.

pag. 284.

(4_) Tillemont , Mem. Ecclef. tom, 7.

pag. <??.

( l ) L'endroit eft cité Préparât. Evang.
lib. 7- cap. 3. pag. 301. mais il faut lire

apparemment lib. 7. cap. i>. pag. 310. où
Eufebe parle en effet de cet ouvrage ; ce

ne peut être qu'une faute de l'Imprimeur ,

qui a mis un 3 pour un 8. & en tranfpo-

iant le zéro , a fait 301. de 310.

(m) Fabric. Bibl. Grcec. tom, 6. lib. j.

cap. 4. pag. 103.

( n ) Ratramn. de erroribus Gracor. lib.

4. Il paroit aufïï qu'ils lui font attribuez

dans une Vie manuierite du Pape S. Syl-

veftre, dont M. de Valois cite un témoi-

gnage , inter tejlimonia veterum pro Eu-

feb. prolegom. ad hift. ejufd. mais ce n'eft ,

félon lui-même
, qu'une traduction d'un

endroit des Actes grecs , qui dit tout le

contraire.

( ) Item atlus beati Syfoeflri apojlolictg

fedis prœfulis , hcet ejus qui confcripjit

,

nomen ignoretur ; à multis tamen in urbe

Romand Catholicis legi cognovimus , & pro

antiquo ufu , multx hxc imitantur Ecclejïœ.

Gelaf. in Décret, tom. 4. Conc. Labb. pag,

116). Ces Actes font imprimez en latin

dans Mombritius , tom. 2. & le P. Corn-
befis les a donnez en grec. A£l. Grœcor.

pag. 248. Parit. ann. 1660.

(p) E'vffiStog » n«jU^i'A«* rl/ù è*x?i£<r«s-/*if»

tvy{^k(§m i-.o^iut irtcçihifftv xtçt 'ixcfrov -murec

dh^hkIv y3 lv tve/liXtc hcyoït rèc Koi.iyifna.r*

%t<st\)>v} tqv tv xâfttis tk7ç 'iitoctyixts eiâXt)tuvr

TUV fCXÇTVPU* VÇfJ\ ITTlfflCaltStHl j Jj^ty 0f40hcyi$Ttl))l ,

à filùi tt?ï\U,yviet.tKÙv y&j nuçSivav, 'oca* xvfytla/

(pçoviiftcfn S^ 'àt Sïajtoiluj r,yanvnvro XgiVfl»

àvfyç«4'«'7». K«i kros ju.ivos ràv IxicrKoiraiv 1&a

tsù ùifoçcXov Zlirçov , >yy X«/i\îsS j rèc irotjri-

ftetTct xotTct viixXi* yi&ïyvozCTV. T»(ituv ai tu*

7roMmv yjft
"hànçthiKOûv êçôvoiv rit/) «Ç^' £Ç°-

irwjlut iiricarÂra , touÏïiv njs f&iyaXqt riv tto»

Mû)i T'ofiKS. A'te\ctvfyi.lct4 T£ yjùj AvTtoyjixÇ 1

tîjt x.«<v^'f 'ivixtv àtpiXileU' ik tcu «ç/^/Utf

TOIVIVU TitiTUV ÙIV f*l%Çt XOO *Ï0(>» ^ÇOVÛU J T£«fg-

çértiV 77» i>&tivtx.it cuityçôi^uTO <p>vît* Ttirts

TTV?(||V WX, il,tJX,U -riV fMTV-QZClfaU TÙVTIÇIV TCJ

iiytou Hi>Çiçç<v. A£î. S. Sylvejl. apud Va^
lef*. prolegom. ad hifl. Eufeb.

(q) Eufebius , Cafarea Palejlinœ Epip-

copus . . . fcripjit itifnita volumma , de qui».
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vers opufcules fur les Martyrs 3 & lui-même (r
j fait mention de

cet Ouvrage en divers lieux de Ton hiftoire. Il en eft parlé aulfi

à la tête des ades du martyre de (/") faint Valerien, & des (/)

faints Speufippe, Elafippe & Meleufippe. La vie de fainre Sym-
phorofe dans Surius (*) , nous donne quelque lieu de croire

qu'Eufebe y avoit inféré un autre recueil qu'Africain avoit fait

des Martyrs de Rome & d'Italie. On voit par une lettre ( x ) de
faint Grégoire le Grand à Euloge d'Alexandrie , qui lui avoit de-

mandé les ades de tous les Martyrs , recueillis par Eufebe , qu'a-

près les avoir exadement recherchez dans les archives de l'E-

bus hxc funt . ... de vita Pamphili libros

très» De Martyribus alia Opufa.ua. Hieron.

in çatal. cap. 8 r,

( r ) ïgitur Sotere Romane urbis Epifco-

f>o , pofl oflavum Epifcopatus annum vitâ

funClo , duoàccimus ab Apofiolis Eleuthe-

rus in ejus locum fucceffit. Annus tune age-

batur ftptimus decimus Antonini veri. Quo
tsmpore cum in nonnullis terrarum parti-

bus , violentior advershs nojlros ferfecutio

commota ejfet ex incttrfione pQpularium , in-

numerabiles prope Martyres per univerfum
orbem enituiffe,ex iis qux in uniea provincia

contigerunt,conjicere eJl.Qiix quidem utpote

immortali memoriâ digniffima , litterarum

monumentis commendata , Ù" ad pojleros

tranfmiffa funt. Et aCla quidem ipja , qui-

tus pleniffima harum rerum narratio con-

tinetur , in opère de Martynbus intégra à

nobis inferta funt. Ex quibus non foliim co-

gnitio rerum gejîarum , verùm etiam docu-

menta pietatis percipi pojfunt. Eufeb. lïb. 5.

hifl. Ecclef. procem. pag. 153. Ù" alibi ut

infer. videbitur.

(/") Célèbre habeturfanflx recordationis

Eujebmm hifloricum, Qxfarienfis urbis Epif-

copum , egregix vitx beatiffimum Sacerdo-

tem , Ecclejiajîicd quoque infiitutione defiif-

ftmum , & prxcipud follicitudine veneran-

dum ,per omnem orbem , in quantum divino

annuntiante Spiritu , ut gejîum ejl , rei Veri-

tas decurfa valuit reperiri , prout finguia-

rurn provinciarum urbes , loca vel oppida

inlujlrari triumphis Martyrum cœlefiibus

meruerunt , quorumque principum tempo-

re , ordinata ojfciorum inftantia innumerx

ferfecutiones fatlx fuerant , declarajjè. Qiii

etjî Martyrum fwgulorum intégras non ex-

plicuit pafjiones , tamen Chrijlianis devotis

çtque fidelibus , unde deferibi vel celebrari

debeant veraciter intimavit.Dei itaque gra-

tiam toto orbe diffufam , fidelis cultor exo-

luit , dum velut exiguo tritici femine copiofx

meffes agri fertilitate gignuntur , & multi-

plicata ubertate proficiunt. lia per fupra-
dicli viri relationem ab unius codicis fonte

diffufam tferiptis manantibus fidelium , to"

titra orbem celebrandx paffiones Martyrum
rigaverunt. Vêtus auth. in pajf.fancli Vale-

nani , ut habetur in vet. cod. Mofciacenfi ,

apud. Valcl'.proleg. adhijl. Ecclef. Eufeb.

(t) Nunc fanùorum Martyrum gejla ad
laudis tux cumulum pro amore reiigionis

congregare in urbe Parifiaca dévolus inten-

dis. Undefanflo Eufebio Cxfarienfi in xmu-
lationis fludio coxquandus es , & pari glo-

rix dono perpetualiter memoranâ.us. Mane-
charius , in epijl- ad Ceraunium Panfienf.

Epifc. quam prxfixit paffioni SS. Martyr.

Speufippi , Elajippi & Meleufippi. Apud
Valel. ibid.

(u) Sur. 18. Jul.pag. 210.

( * ) Utilis femper ejl doCli viri allocutio :

quia aut difeit aucliens quod nefeire fe no-

verat , aut cognofat , quod ejl amplius , id

quod fe Ù" nefeiffe nefciebat. Qita in re ex

audientium numéro ego nunc faÛus fttm ,

cui fanttifjlma vejlra beatitudo feribereJlu-

duit , ut cunâîorum Martyrum gejla quœ
pia mçmoriœ Conjiantini temporibus ab Eu-

febio Çœfarienfi colleCla funt , tranfmittere'

debeam. Sed hœc neque fi colleCiafint , nequs

finonfint , ante vefirx beatitudinis feripta

cognovi. Ago ergo gratias , quiafanfliffima

vefirx doClrinx feriptis eruditus , ccepifeire

quod nefeiebam. Prxter illa çnim qux in "jufi-

àem Eufebii libris de geflis SS. Martyrum
continentur , nulla in archivo hujus noflra?

Ecclefix , vel in Romanx urbis bibliothecis

effe cognovi , nifi pauca quxdam in unius

codicis volumine colleCla. Gregor. Mag,

epifl. 39. ad Eulog. Alexand. pag. 916. tom*

z. nov. edit.

Vu iij
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glife Romaine , & dans toutes les Bibliothèques de Rome, il

n'en avoit pu trouver qu'un petit nombre , ramaile en un vo-

lume particulier. On a crû (y ) autrefois avoir à l'Efcurial dans la

Bibliothèque du Roi d'Efpagne , ce recueil li important , mais

on a enfin reconnu que ce n'étoit autre chofe que le livre des

Martyrs de la Paleftine. Baronius ( s^) allure néanmoins avoir

appris deLindanus, qu'il avoit vu dans un catalogue des livres

de cette Bibliothèque de l'année i 775?. qu'il y avoit trois livres

en grec du recueil des Martyrs d'Eufebe , dont on n'avoit pas

encore fait de traduction latine. Le Père Papebroch ( a )
pré-

tend que l'hiftoire des deux Martyrs d'Egypte, qu'il a donnée
en grec, avec la traduction de Guillaume Sirlet, eft un frag-

ment de ce recueil. C'eft delà auiïl , félon Ufierius ( b ) , que

Metaphrafte a pris les actes du martyre de faint Lucien , qui

le trouvent dans Surius. On dit (c) en effet que Metaphrafte

a eu en main le recueil dont il s'agit, & qu'il l'a inleré dans {es

vies des Saints ; mais il n'eft pas facile d'y diftinguer ce qui eft:

d'Eufebe, de ce qu'il y a ajouté du fien. Ilfemble ( d) que l'Au-

teur des vies des Pères , données en latin fous le nom de faint

Jérôme , avoit auiïl puifé dans le recueil d'Eufebe. Quoi qu'il

en foit, il nous apprend lui-même qu'il y avoit inféré l'hiftoire

entière ( e ) des Martyrs de Lyon , fous Marc Aurele , & en par-

ticulier , la (f) lettre qu'ils écrivirent au Pape Eleuthere, dont

faint Irenée fut le porteur ; l'hiftoire ( g ) de faint Apollone,
Sénateur Romain fous Commode , avec le difeours qu'il pro-

nonça dans le Sénat , pour faire l'apologie de la Foi Chrétienne ?

( y ) Francifc. Bivarius, ad pfeudodextri

,

chronic. ad ann. 308. Florentin, not. in

Martyrolog. vet. Hieronym. nomine editiim

Lucce ann. 166%. pag. 12.

( z ) Baron, ad Martyrol. 23 . Sept.

( a ) Papebroch. tom. 1. ACï. Sancl. ]un.

pag. 420. & feq.

( b ) Uiîer. Bibl. Theol. MS. pag. 159.

( c ) Valef. not. ad Eufeb. hïft.pag. 102.

( d ) t-abric. Bibliot. grxc. tom. 6. Ub. 5.

cap. 4. pag. 100,

( e) Eulcb. lib. $. hift. in proœm.p. 153.

loco citato.

(f) Sed iidem Martyres ( Lugdunenfes )

Irenaurn , qui tune temporis adhuc Presby-

ter Lugdunenjis erat Eccleftx , fupraditlo

Eleuthero per litteras commenâarunt
cceterum quid opus ejî exprejjiim in fupra-
difia epijlola , caialogum Martymm hic re-

centre , quorum alii fecuri percujjî , alii fe-

ris objetli , alii in carcere exammati funt.

Qiud item opus eft referre numerum , Con-

fejforum , qui pofica fuperfuerunt l Hac
enim quicumque voluerit , cuntla peterit

plenijjlmè cognofeere ex ipjius epiftola: lec-

tiene , quam quidem nos utfupra monuimus,
in pafjionibus Martyrum a nobis colletlis

,

intégrant inferuimus. Euicb. htft. Eccl. Uh.

5. cap. 4. pag. 168. 169.

(g ) Porto cuntla ab illo ( Apollonio ) in

judicio ditla , & quacunque Perenni inter-

roganti refpcndit , & orationem iliam quam
proftdei noftrœ defenjione infenaui habuit

,

quîfquis nojji voluerit , ex antiquorum Mar-
tyrum pajjionibus a nobis colletlis

,
poterit

percipere. Eufèb. hift. Ecclef. \%b. 5. cap.

2 1 . pag. 1 85».
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les a&es (h) de faint Pione martyrifé à Smirne fous Dece , &
ce femble (i ) aufli ceux de faint Carpe & de faint Papyle, qui

fouffrirent à Pergame durant la même perfécution. La lettre (k)

à Chromace & à Heliodore , que l'on trouve à la tête du mar-

tyrologe attribué à faint Jérôme , & qui ne laifle pas d'être ( /)

ancienne ,
quoiqu'aparemment elle ne foit pas de lui , porte

que Conftantin étant venu à Cefarée , & qu'ayant offert à Eufe-

be le choix de quelque gratification pour l'Egiife de Cefarée >

Eufebe lui répondit , que l'Egiife étoit allez riche des biens

qu'elle poffedoit; qu'il ne lui demandoit qu'une chofe , dont il

avoit envie depuis long-tems , qui étoit, que par fes ordres on
fit une recherche exade dans tous les archives de l'Empire

Romain , de ce qui s'étoit parlé à l'égard des Martyrs 5 fous

quel juge , en quelle Province , en quelle Ville , quel jour ils

avoient fouffert , ôc qu'on lui envoya ces a&es. Il ne paroît pas

en effet qu'Eufebe ait fait lui-même aucun voyage en Occi-

dent, pour y recueillir ces fortes de monumens , mais il peut

les avoir eus par une autre voie 5 & d'ailleurs , on ne voit pas à

quel tems rapporter ce voyage de Conftantin à Cefarée 3 ni

qu'Eufebe parle dans fes livres de l'offre prétendue de ce Prince

,

dont il n'eût pas manqué de fe faire honneur.

V. Socrate nous apprend (m) , que quelques années après le
Ecrits d'Eu-

febc contre

( h ) Celeberrimus quoque inter reliquos

ejas temporis Martyres fuit Piomus. Cujus

fngulas confejftones , ac libertûtem in dicen-

do , utque coram populis ac prœjldibus pro

fidei nojlrte defenjione peroraverit , concio-

nes item de inflittitione Jidei , pra-tereà co-

hortationes , atque invûationes ad eos qui

perfecutionis tempore lapji fuerant : allocu-

tiones etiam & confolationes quas in car-

cere pofitus , adetintibus ipfumfratribus ad-

htbuit : quxfuper his tormenta , quantofque

dolores fuflinuerit : clavorum infuper confc-

xiones , & mirabilem in medio rogo conflun-

tiam : mortem denique ipfam quce cuncla

illa miracula fubfecuta ejl } Jt qui volent co-

gnofcere , eos ad epiftolam de liltus martyrio

uberrimè confcriptam amandamus , quam
vos in opère de prifas Martyribiis , quorum
fajjïones collegimus , ordine fuo inferuimus.

£uieb. hifl. Ecclef. lib. 4. cap. ij.p. 135.

( i) Tillemonc, Mémoires Ecclef. tom. 7.

pag. 57. Vide Euicb. hifl. lib. 4.

(A.) Extat & apud fcdmundum Marten.
tom. 3. nov. thefaur. anecdot. pag. 1548.

( ' ) Fajfones Martyrum legite conjlan-

ter quas inter alla in epiflola Hieronymi ad
Chromatium Ù Heliodorum dejlinata prc-

çuldubio reperietis , qui per totum terrarum

orbem fioruerunt. Cafiîod. lib. divin. Injlit,

cap. il. pag, 556. tom. 2,

( m ) Cœteritm alius denuo tumultus in

Ecclefiis exortus eji. Pacem enim Ecclefix

domeflici ejus , iterum perturbarunt

eaque res notlurnx pugnce haud quaquam
dijjimilif erat. Neqtie enim utrique fatis in-

telligere videbantur , cur fe fe invicem ca-

lumniis appetere inflituifjent. Etenim qui

confubjlantialis vocem averfabantur , Sa-

bellh ac Montani dogma , ah iis qui vocem
illam probabant , inducî arbitrabantur. At-

que idcirco impios illos vocabant , ut pofè

qui Filii Dei exijlentiam tôlierent. Contra

verb illi qui confubjlantialis vocem tneban-

ttir , cum multorum deorum cultum adver-

farios introducere cenferent , eos tanquam
fuperflitionemGentiltum invehentes averfa-

bantur. Et Euftathius quidem Antiochenus

Epifcopus , Eufebium perflringit , tanquam
eum qui Nicenam fulem adultérer et. Lufc-

buis vero ,fe quidem a Nicena fde , nuila-
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Concile de Nicée, il s'éleva de grandes difpntes entre les Evê-
ques Catholiques ; fans qu'ils fçuflent au jufte la raifon de leur

111 33 °* différend. Ceux qui n'aimoient pointa Confubfiantiel a accufoient

le parti contraire de Sabellianifme , ou de Montanifme , &
ceux-ci reprochoient aux autres d'admettre comme les Payens,

plusieurs natures en Dieu. Saint Eufthate d'Antioche en parti-

culier, attaqua Eufebe de Cefarée , le chargeant d'avoir violé

la foi de Nicce 3 & Eufebe s'en défendit , accufant à Ion tour Eu-

fthate d'être Sabellien. Il y eut de part & d'autre des écrits fur

ce fujet s mais nous n'avons plus ceux qu'Eufebe compofa en
cette occafion , & nous n'en avons d'ailleurs aucune connoif-

fance. On peut rapporter ces difputes environ à l'an 330.
VI. Nous avons aulfi perdu le traité in) de laPâque, adrefle

Paque, vers
^ Conftantin , qu'Eufebe écrivit vers l'an 334. Il y 0) faifoit

une explication myftique de cette fête, traitoit (p) de fon ori-

gine , & de la manière dont l'Eglife la célèbre , en s'y préparant

par des mortifications d'autant plus utiles , qu'elles font plus

grandes. Conftantin l'en remercia par une lettre
( q ) où il loue

beaucoup cet ouvrage , ajoutant qu'il a ordonné, que confor-

mément aux defirs d'Eufebe, il fût publié & mis entre les mains

de ceux qui ont un vrai amour pour la Religion. L'eftime (r),

ajoute t'il , que je fais de \o°> écrits , montre que quelque diffi-

culté qu'il y ait à conferver leur beauté , en les traduifant ea
une autre langue , celui qui les a mis en latin n'eft pas indigne

du choix que vous avez fait de lui. Ce qui marque qu'Eufebe

ne faifoit pas lui-même ces fortes de traductions , foit qu'il ne

Livre de la

jue

33<

tenus ait difcedere : Euftathium verb crimi-

tiatur, tanquam dogma Sabellii adfumemem
his de caujis , ftnguii Epifcopi , velut contra

adverf.rios , fcriptis voluminibus dccerta-

runt. Socrat hift. Uh. i. cap. 23. pag. 58.

Vide etiam Sozomen. hift. lib. 2. cap. 18.

$ag. 4*8.

( » ) Cum nos librum quendam quo ar-

cana illius fefti ( Pafchœ ) ratio erat expo-

fita ; quomodo non refponfwnis fuce honore

viciffim remuneratus Jit , ex his ejus litteris

perjpici poteft. Eufeb. Uh. 4. de vita Conft.

cap. l^.pag. Ç4 2.

(0 ) Ibidem.

( p ) Arduum opus profeÛo eft , & quoà
cmnem dicendi vim fuperet , Chrifti myfte-
ria pro dignitute explicare , & controver-

fam de Pajcha , ejujque originem , & ple-

nam labons atque mâitatis confummationem

decenter exponere. Confiant, epift. ad Eu-

feb. apud eund. Uh. 4. de vita Confiant, cap.

35-îag- 543-

( q ') Verumtamen eximiam tuam dctlri-

nam eiftudii contentionem , equidern Jttpra

modum admiratv.s fum , legique Ubrum
tuum perïibenter ; utque in rnuitorum qui

divinx religionis obfervuntiam ftncerè pro-

jitentur , manus ac notitiam perveniret ,

quemadmodum optaveras mandavi. Ibid.

( r ) Te vero currentem quod aiunt , ad

confuetaftudia incitamus ; quippe cum non

indignum operum tuorum interpretem , qui

ea in latinum fcrmonem transférât , naElum

te effetanta hacfiduciafatis oftendut. Çhian-

quam ejufnwdi interprttatio , tam prxclaro-

rum operum dignitatem confequi nulio modo

poteft, Ibid,

pofîedât
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poffedât pas aflez bien la langue latine, comme il y a de l'ap-

parence 3 foit que fes autres occupations ne lui permiffent pas de

vaquer à celle-là. C'eft comme (/) l'on croit dans ce livre qu'il

avoit donné le Cycle de dix-neuf ans, ou le nombre d'or, pour

trouver en quel jour il faut faire chaque année la fête de Pâque.

Au moins faint (t) Jérôme, Ifidore (*) de Seville , & (x)Be-

de le font Auteur de ce Cycle, dont il avoit pris l'idée, dans

celui de feize ans , trouvé cent ans auparavant par faint Hyppo-
lite. Il y a néanmoins quelque fujet de croire qu'Eufebe avoit

fait le fien dès le tems du Concile de Nicée, ou au moins qu'il

fut chargé par les Pères de ce Concile d'y travailler 5 car faint

Ambroife (y ) leur attribue le Cycle dont il s'agit.

ARTICLE XVI.

Lettre a*Eufebe à Conjîantia, & de quelques autres écrits avant

le Concile de Nicée.

'i
L faut mettre avant la mort de Licinius , c'eft-à-dire , avant lettre à

l'an 5 2 3. la lettré d'Eufebe à Conftantia , fceur de i'Empe- ^ksw
reur Conftantin , fi cette PrinceiTe étoit alors femme de Lici- ges , écritq

nius , comme elle eit qualifiée dans (X) le feptiéme Concile avant lau

Oecuménique, & non fa veuve. Elle avoit écrit à Eufebe une
lettre dont voici le fujet. Eufebe (a ) rencontra un jour par ha-

(/) Tillemont, Mem. Eccl.tom. 7. p. f 8.

(?) Hyppolittts rationem Pafchtz ,

temporumque Canones fcripfit , ufque ad

frimum annum Alexandri Jmperatoris , &
fedtcim annorum circulum quem Graci
ix,x,ui3't>cxtTt!ç(3ci vocant , reperit ; & Eufe-
bio , qui fuper eodem Pafcha canonem ,

decem & novem annorum circulum , id ejl

,

hvtxx.cttèiKxiTiiçià'M s compofuit , occajionem

dédit. Hieronym. in catal. cap. 61.

(h) Ifîdor. Hiipal. Uh. 6. Origin. c. 17.

(x) Bed. de temporum ratione. cap. 4z.

{y ) Non mediocris ejje fapientia , diem
celebritatis definire Pajchalis , & fcriptura

divma nos injlruit , & traditio majorum :

qui convenientes ad Synodum Nicenam,in-
ter illa fdei , ut vera , ita admiranda dé-

créta , etiam Juper celebritate memorata ,

congregatis peritijjlmis calculandi , decem
& novem annorum collegere rationem , &
quafi quendam conjlituêre circulum , ex
qtto exemplum in annos reliquos gignere-

Tome IV,

tur. Hune circulum enneadecaterida nun-

cuparunt , fequentes illud , quod non dehea-

mus vanâ quddam opinione fuper celebri-

tate hujufmodi fiuCluare : fed vera ratione

compertâ , ita omnium concurrat ajfeflio ,

ut unâ noÛe ubique facrijicium pro refur-

reClione Domini deferatur. Ambroi". epiji.

13. ad fratres Epifcop. per JEmilian. con->

Jlitutos. tom. z. pag. 880. 881.

( z) Conc. tom. 7. pag. 45*8.

(a) Ovx. ctS)u, yciç 'ùitai yjvutév -n ftirit

%£çxf 7n>7t 3 è~ûo tivxs (p'i^ùvou, KXTuyty^atft'

ftivovç , ùs âv Çiihctrôçovi ) âmp/if^t A<jyo«, à>ç

yuv ootî oirô&tv hit&oZffct , 'oWe ïêiv t«tt f&ricrcc.

1 vx ju.ii ê'i avril ftijè't tricot p-x.uvcxXi^uvro
} â(pe.

hofttvaç , Tcturtm irup iftuvrav X.ciTeïxov où%
,

Yiycjju.>jyos KtuXoiii tXtt», f'f iTiçoiç '6Xas 'otÇ'tçu»

TUurù i-rnt, fit] êtX.Xju.îi àtKtjv Heù'XoXxr^oûvra»

Ta» êiov YifAuiùt ttKovt niç ÇiÇity. Ellfèb. epiji',

ad Confiant. Augufi. apud Boivin. not. m
Gregoram.pag. 75, y.

Xx
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zard une femme qui portoit dans les rues un tableau , repréfen-

tant deux elpeces de philofophes , à qui elle donnoit les noms
de Paul & de Jefus-Chrift. » Je ne fçai, dit Eufebe , d'où lui

» étoient venues ces figures , ni de qui elle avoit appris à les

» nommer ainfi ; mais pour éviter le fcandale , je me faifis du ta-

» bleau, ôc le retint par devers moi , jugeant qu'il n'étoit pas

» bon que de telles chofes paruflent en Public , depeur qu'on
>j ne nous accufât d'imiter les Payens , en portant avec nous des

>j images de notre Dieu. « Conftantia {b ) écrivit donc à Eufebe

pour avoir cette image, ou au moins une copie, & Eufebe lui

répondit par une lettre que l'on trouve prefque toute entière

dans les remarques de M. (c ) Boivin fur Gregoras , & dont il

y a des fragmens confiderables dans {d) le feptiéme Concile.

On voit bien à la manière dont il lui écrit , qu'il n'a pas envie

de lui envoyer ce qu'elle lui avoit demandé , mais fans le lui

refufer abfolument, il tâche de la détacher des chofes fenfibles,

& de lui infpirer des fentimens d'une pieté folide, en l'exhortant

de fe rendre digne par la pureté de cœur , de voir un jour Dieu

,

fion plus en image , mais face à face > & tel qu'il eft en lui-

même.
II. Les Iconoclaftes produisirent (e) cette lettre contre les

Catholiques, dans le feptiéme Concile, & fans nier qu'elle fût

d'Eufebe, on fe contenta de leur répondre (/) qu'elle ne pou-

voit faire aucune authorité , venant d'un Arien j à quoi l'on

ajouta , que ceux qui ne reconnoiflbient qu'une nature en Je-
fus-Chrift , comme faifoient les Ariens, étoient généralement

ennemis des faintes Images. Il eft vrai que les raifons qu'Eufe^

(b) Eufeb. ibid.

( c ) Apud Boivin. loco citato,

( d ) Ccnc. tom. 7. pag. 493.

( e ) Ibidem.

(/) Quis fideliam Ecclefix , & eorum
qtii verorum dogmatum fcientiam pcrcepe-

tunt , ignorât quod Eufebius Pamphili in

reprobum fenfum traduits , ttniits opinionis
1

fensûs fuerit cum his qui Arii fuperfti-

tionem fecuti funt . .
.". cum hac autem apo-

fiatica fua hixrefi , Arianx infanix inven-

tores , & unam naturam dogmatizam in

tmitione , qux efi perfubfifientiam , & prx-
dicunt carnem fine anima fufcepijjè Domi-
num nojinim in falutari dfpenfxtione fu.i ,

die entes divinitatem adimplejfe anima vo-

luntates & motus , ut pajfionem , fient <zit

pregorius Theologns ? ( epifi, I, ad Cledo-

nium. ) divinitati adfcribant. Et qui pajjîo-

nem divinitati applicant confiât eos theopaf-

chitas ejfe : & qui hujus hxrefeos partici-r

pes funt , imagines non admittunt quemad-

modum nec impius Sevems , & Vetrus

Knapheus & Philoxenus Hier opolitanus ,

& omnis qux circa eos eft multorum ca-

pitum & fine capite hydra. Hujus ergo fac-

tionis etiam Eufebius exifiens ficuti démon-

Jlratum eft tam ex epiftolis , quàm ex htfto-

ricis ejus conferiptis , imaginem Chrifti tan-

quam Theopajjianus abjicit : & rue pra

caufa , Conftantia: uxori Licinii feribit : no»

aliquando apudfe invemendam imaginem.

Cinc. Nie. 2. tom. 7- Conc. pag. 495. Ô*

4i?8. Vide Phot. epift. 144- & Pctav. XIV.

9. Dogm. Theol. de incarn. & eap. 4? ?
Ut*

j. deyit(i Confiant,
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be allègue à Conftantia , paroiflent peu favorables au culte des

Images i puifqu'il lui cite (g ) même la défenfe faite aux Ifraé-

lites , de ne faire aucune refiemblance de tout ce qui èft dans

le Ciel , ou fur la terre 5 mais il faut avouer aufli , que s'il n'a

pas allez ménagé fes expretïions , fur une pratique que l'Eglife

a depuis confacrée par fa décifion, elles étoient en quelque fa-

çon excufables dans un tems , où on ne peut nier qu'il ne fut

befoin d'y apporter une extrême réferve ; afin de ne pas priver

les Chrétiens des armes dont ilsfe fervoient fi avantageufement
contre les Payens, en leur reprochant la vanité de leurs idoles.

Il eft témoin (h) cependant, que de fon tems , l'on voyoit les

tableaux de faint Pierre, defaint Paul & de Jefi s-Chrift. 11 parle

auffi delà ftatue de Jefus-Chrift, dreflee à Paneade par la fem-
me Hemoroïffe, & il dit que le bruit étoit, qu'il s'y faifoit des
miracles. Mais quoique par-là il nous donne lieu de croire que
Dieu approuvoit ces fortes de témoignages de la pieté des Fi-

dèles , il ne laille pas de les attribuer à un refte de coutume
payenne. C'eft pourquoi il défie ( i) Conftantia de lui donner
aucune preuve, que, dans l'Eglife on ait jamais pratiqué lien de
femblable. Il y a dans cette même lettre des façons de parler

qui femblent dire que l'humanité de Jefus-Chrift ne fubfiftera

plus après fon Afcenfion. Ce qui lui a été ( k ) reproché dans le

ExodL XX. 4;

(g) A'«v* tt p-v> tÎjç tls êt-»i ju.tn>£Atiêt!(ryjÇ

fichus ,èi»,èi T~oV 7TÇ0 T/,S (AnuÇcùï? fit(>X.!oV

ùiTitJ , upec yctp roZlo tri ftôvot olîhxèfs ro à-

yttyv0Ofca 3 tv à oètoi voftcèirlt pc* noiav oho'ùi-

fx.u. pvfW riv ocra tv r« oiçxvà
,
/tutlt 7-àv ocra, èv

rî y* Kttru. Eufeb. epift. ad Conjîantiam

Augttfl. apud Boivin. loco citato.

{h) Quando quidem hu]us urbis (Tanea-
dis ) mentionem fecirmis , non inconçrruum

fiterit rem quandam memoriâ imprimis di-

gnam pofteris tradere. Etenim mulierem
illam,fanguinis profiuvio laborantem , quam
exfacrisEvangeliis difcimus à Servatore no-

ftro curatamfuifje , ex hac civitate originem

traxijfe ferunt , domumque ejus ibi confii-

ez , & cellati in eam à Servatore nojlro be-

neficii illujlria extare monumenta. Qtiippe

juxta januam domûs illius , anea mulieris

effigies jîare dicitur , columnx lapidex im-
pojtta ; genibus flexis , protenjifque manibus
injîar fupplicantis. Ex adverfo autem effi-

gies viri ex eodem métallo conflata ,Jîantts

,

œc diploide décerner induti , manumque mu-
ter i porrigentis. Ad cvjus pedes in ipfa bafi

ignota quœdam nafci dicitur planta : quae
ad ftmbriam ufque ceneœ dtploidts afjur-

gens , depellenàis omnis generis morbisprœ-
fentiffimum remedium eft, hancftatuam Jeftt

Chrzfti fpeciem referre aiebant. Manfit porro
ad noftra ufque temppra : nofque adeb ur~
bem illam ingrejji, ipfam conjpeximtu. Nec
vero mirandum eft Gentilesa Servatore no- .

ftro benefciis ajfeclos hxc prxftitiffe ; cttm

& Apoftolorum Pétri & Pauli Chriftique

ipfms pzCîas imagines , ad noftram ufque
memoriam fervatas in tabulis [viderimus.-

ÇHtippe prifci illi abfque ttllo difcrimine cun*
tos defe bene meritos , Gentili quâdam con-
fuetttdine tanquam fervatores colère hujuf-
modi honorzbus confueverant. Eufeb. hh. 7.
hift. 18. pag. 165.

(:') H es?v «7e b iKTiMslet ro toUvtovJ, *c7>/ ,.

» STUf U.XXCO TÔvlo VKCVOVtf ,- oU£< ^£ xuê' «A^s
ri}s hiKou/utvyif iîoçiçxt xcct tto^u \x.x,x't:iav

ztlpvyxi'iorat rie roiou-m, pôvus T£ ?utv u\-
t|t/y*< Te -ntirov xoinv sraçà xkn fiiÇovrott ;.

Eufeb. epift. ad Conftantiam Augufty
loco citato.

(K) Quoniam (y in eadevi epiftola dicit

,

Xx ij»
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feptiéme Concile Oecuménique. On en trouve de femblables

dans quelques autres de fes ouvrages 3 & nous examinerons
dans la fuite ce qu'il en faut penfer.

III. Vers l'an 320.JEufebe écrivit (l) diverfes lettres à faint

Alexandre d'Alexandrie , pour l'engager à fe réconcilier avec
Arius & Ces fe&atcurs, qu'il avoit châtiez de l'Eglife. Il ne nous
refte de ces lettres , qu'un fragment qui fut apporté par les

Catholiques dans le fécond Concile de Nicée , pour prouver

qu'Eufebe avoit en effet été taché de l'Arianifme. Il y parloit

ainfi , ad reliant la parole à faint Alexandre: » Vous les aceufez
'5 dans vos lettres, de dire que le Fils a été tiré du néant , com-
" me toutes les autres créatures. Mais ils nous ont montré la

» lettre qu'ils vous ont écrite, dans laquelle expofant leur foi,

» ils difent en propres termes : que le Dieu de la loi , des Prophé-

>5 tes & du nouveau Teftament , a engendré fon Fils unique ,

» avant les tems éternels , & qu'il a fait par lui toutes cho-
» fes , & les fiécles même ; qu'il l'a engendré , non en idée

,

» mais en vérité & réellement, par fa propre volonté, non fujet

>5 à la vicifïitude & au changement , mais Créature parfaite ,

« quoiqu'il ne foit point du nombre des autres créatures. Vous
» avez leur lettre, qui fait foi, s'il eft vrai ainû* qu'ils nous le di-

>j fent. Cependant celles que vous avez écrites contre eux , les

» chargent d'avoir enfeigné, que le Fils a été créé de même que
»î les autres êtres tirez du néant > quoiqu'ils vous ayent expref-

» fément déclaré le contraire. Vous les aceufez aufïi d'avoir dit ;

» que celui qui eft, a engendré celui qui n'étoit point. Je fuis

» furpris , même que l'on puiiTe parler autrement ; car fi celui

« qui eft eft un ; certes tout ce qui a été après lui , a été fait par

» lui. Que fi le Fils étoit aufïi celui qui eft 5 comment a-t'il été

»? engendré étant déjà.

IV. Ce fut encore vers ce même -tems , c'eft-à- dire ,
peu,

auparavant le Concile de Nicée, qu'Eufebe (m) écrivit à Eu*.

quia matata eft incarnata ejus forma in di-

vinitatis ejus naturain. AU. Conc. Nie. z,

Conc. tom. 7. pag. 4^8.

( / ) Similiter autem & in epftola ad

fanttum Alexandrum prœceptorem magni
Athanafii diretla , çujus initium eft , cum
quanta folUcitptdine ad has litteras vene-
rim ; exprefiîus blafphemans ait de Ario &
ejus afjedis, &c. ïbid. pag. 495. Sed & ali*

epiftolx ipftus ad eundem virum facratum
feruntw m qiùbus myenmntur varia blaf-

phemiœ , eos qui circa Arium funt defen-

dentes.

(m) Similiter & ad Euphrationem Epif-

copum mittens , exprejjius blafphemat ; cu-

jus epiftehs initium eft ita : Domino meo pev

cmnia grates conftteor , &c. Conc. Ntc. 1,

tom. 7. Conc. pag. 498- Antequam hicena

Syr.odus celebraretur Eufebius Pale~

ftinx ad Euphrationemferibens Epifcopum ,

non timuit dicere Chriftum non ejje verum

Deum. Athan. lib. de Synodis,tom,z.p. 739»
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phration, comme l'on croit, Evêque de Baagnias ou Balania, écrite avant

une lettre ou il difoit : " Nous n'avouons point que le Fils ait le Concile <fc

» la même puhTance que le Père 5 mais nous croyons qnè le Père

»> eft au-dellus du Fils , puifque le Fils lui-même , qui connoît

» tout , fçachant qu'il eft autre , & moindre que le Père, nous

>s enfeigne les régies de la vraie pieté en difant : Mon Père qui

m m'a envoyé eft plus grand que moi. Et enfuite il difoit : Le Fils

» eft aufli Dieu , mais il n'eft point vrai Dieu. Nous n'avons plus

cette lettre ni les précédentes dans leur entier, ce qui nous em-
pêche de juger de leur véritable fens.

ARTICLE XVI L

De divers difeours dïEufebe. Son livre de la description de

l'EgliJe dufaint Sepulchre <? de la Rejurreftion»

î. T^T Ous croyons avoir montré (n) ailleurs que fuivant l'o- Trois dif-

^ pinion la mieux fondée, ce fut Eufebe lui-même qui fit
cours pronon-

dans le Concile de Nicée le difeours adreffé à Conftantin, dont il be , en pré-

parée fans en citer fauteur. Il en fit ( 0) un autre vers 3 34. en fencedeCoa

l'honneur du S. Sepulchre 5 qu'il prononça dans le Palais de Con-
ftantin , qu'il loue de l'avoir bien voulu entendre debout , quel-

que long qu'il fût, & quelque infiance qu'on lui fît de s'afleoir.

Nous ne voyons pas qu'il y ait lieu de confondre celui-ci avec

celui des tricennales , dont nous avons parlé plus haut 5 car ou-

tre que ce font deux fujets tout différents, Eufebe lui - même
nous les fait aflez diftinguer en parlant féparément de ces deux
difeours ; & plaçant l'un parmi les évenemens de l'an 333. ou

334. & rapportant l'autre à l'an 3,3 £. Il faut donc diftinguer

itantin.

( n) Voyez l'article de la vie cfEufebe , î bannir zxpendens , theologicorum dogmaium

( ) Illud verb qtioà nobis prœfentibus

geffit princeps mirabilis , nequaquam mihi

•videtur fiknîio prater.eundum. Nam cum
Jingulari ejus in Deum pietate confifi , ro-

gajjemus aliquanio , ut nos de Servatoris

nofiri fepulchro dicentes audire vellet , hben-

tijjime aures nobis commodavit. Cumque
rnaxima audientium multitude intlis in ipfa

regia circumjlaret > fians ipfe unà cum ca-
teris orationem audivit. Nobifque ab eo po-
flulan/ibus , ut in regali folio , quod juxtà
pojitum erat fédère vellet , ntinqtiam adduci

f.ituit ntfederet :fed intento animo quœ dice-

veritatem fuo tefiimonio comprobabat. Cum
verb multumjam temporis confumpfijfem us,

& prolixior effet oratio ; nos quidem finem
dicendi fa.cere volebamus. At ipfe hortaba-

tur nos ut pergeremus , donec ad metam
perdutla effet oratio. Nobis rursîts utfédèret

fupplicantibus ipfe obluftans , bénigne per-

fuadebat : cum nunc quidem diceret , nefas

effe , ubi de Deo injlituta fit difputatio , re-

miffe ac molliter aufcidtare : nunc verb id

fibi utile & commodum effe affrmaret. Pium
enim ac religiofum eft , inquit , ut de rebut

divims fiantes audiamus. Eulcb. lih. 4, ds
vita Confiant, cap. 33-pag. J42.

Xx il)
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trois difcours qu'Eufebe fit devant Conftantin ; le premier en
325. en la vingtième année du règne de Conftantin , & dans
le Concile de Nicée > l'autre en 3 3 3 . fur le faim Sepulchre , dans
le Palais de Conftantin j & le dernier en 33 j. dans la folemni-

té des tricennales $ qu'il dit être la féconde fois qu'il avoit glo-

rifié Dieu dans le Palais de l'Empereur. C'eft le feul des trois

qui nous foit refté.

Dcfcription II. Le difcours fur le faint Sepulchre , n'étoit apparemment

o
e
e'
E
^i?

du
<
lLie pour relever la dignité de ce lieu, & l'ardeur avec laquelle

&
'de la Réi'ur' Conftantin travaillent actuellement à l'orner ; mais l'ouvrage

étant achevé vers 335*, & ce Prince ayant fait bâtir auprès ,

l'Eglife magnifique de la Réfurrection, Eufebe lui dédia (p) un
livre , où il faifoit la defeription de cette Eglife & des orne-

mens fuperbes, dont Conftantin avoit enrichi l'un & l'autre

lieu. Il l'avoit mis à la fin des livres de la vie de Conftantin ,

avec fon panégyrique de 335:. & le difcours de ce Prince inti-

tulé aux Saints ; mais il eft perdu : quoique ce fût fans doute la

plus intereiïante de ces trois pièces. On en a néanmoins un abré-

gé , qu'Eufebe , qui ne ménage pas ordinairement les répéti-

tions, a pris foin d'inférer (q) dans le troifiéme livre de la vie

de Conftantin. On y trouve que ce Prince, voulant rendre le

lieu de la Réfurrection du Sauveur, le plus célèbre & le plus

vénérable qui fût au monde , donna fes ordres à Dracilien >

Vicaire des Préfets du Prétoire , & à Macaire, Fvêque de Jerufa-

lem , pour y faire bâtir une Eglife , qui furpaflat en magnifi-

cence tous les édifices publics des autres Villes de l'Empire.

III. La caverne du faint Sepulchre , pour laquelle tout l'édi-

fice fut bâti , étoit revêtue en dehors de colonnes excellentes,

& de magnifiques ornemens. Delà on paflbit dans une grande

cour toute pavée de pierres bien polies , embellie de trois côtés

de très-longues galeries , & dans le fond , vis à-vis de la caverne

du faint Sepulchre étoit bâtie l'Eglife de la Réfurre&ion tournée

à l'Orient. Elle étoit d'une hauteur & d'une grandeur prodi-

gieufe , revêtue en dedans de marbres de diverfes couleurs &

Cap. 54-

Cap. 3?.

Cap. 36,

(p ) Cœterum qualis forma Bafilicx Ser-

vateris ; qualis facrx ffelunex fpecies fit ;

quanta operis venujlas & elegantia ; quot

denique donaria partirai ex auro & argen-
to

, partim ex gemmis fabrefatta , peculiari

opère executi , librum illum Imperatort nitn-

eupavimus. Çhiem qnidem librum oppor-

tune ad calcem hujus operis , editiwi fumus ;

adjunflâ etiam orati&ne illâ de tricennalibus

quam paido pofi profeéli Conjiantinopolim

coram ipfo Imperatore recitavimus. Eu/eb,

Uh. 4. de vita Confiant, cap. 46. pag. 5 jo.

(q ) Lih. 3. de vita Confiant, cap. 29. Ô*

feq. Voyez Fleuri , hijloire Ecclejlafi. livr-Q

11. §. 54-
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parée en dehors de pierres fi unies & fi bien jointes, qu'elles

ne cedoient gueres à la beauté du marbre. Le haut fut cou-

vert de plomb en dehors , contre les pluyes de l'hyvèr , & le.

lambris doré , qui s'étendoit au-dedans de la bafilique , ainfi

qu'une vafte mer, jettoit de toutes parts un éclat merveilleux.

Il y avoit aux deux cotez de l'Eglife deux galeries à double éta- Op. 37.

ge , une balle & une haute , elles s'étendoient par toute la lon-

gueur de l'Eglife & leurs voûtes étoient aulîi enrichies d'or.

Celles qui joignoient le corps de l'Eglife , étoient foutenues de

hautes colonnes , celles qui étoient au-delà, s'appuyoient fur

des pilaftres très-ornez. Il y avoit trois portes tournées à l'Orient S

c'eft-à-dire , qu'on regardoit l'Orient en y entrant. Vis-à-vis & au Cap. 3$;

chef de tout l'édifice étoit un demi cercle couronné de douze

colonnes en l'honneur des douze Apôtres 5 & leurs chapiteaux

étoient ornez de grandes coupes d'argent. Le demi cercle étoit Cap. $9.

le Presbytère ou le fan&uaire , au milieu duquel étoit l'Autel.

En fortant de l'Eglife , hors la cour qui a été marquée , on trou-

voit une avant-cour, accompagnée de deux galeries, une de cha-

que côté. On en fortoit par une porte qui fervoit d'entrée à tout

îe lieu Saint , & donnoit fur une grande place où fe tenoit le

marché. Ce premier veftibule étoit magnifiquement orné, & les

paiTans étoient frappez de ce qu'ils en découvroient au-dedans.

Telle étoit l'Eglife du faint Sepulchre , autour de laquelle fe op. i\.

forma une nouvelle Ville qui fembloit à quelques-uns être la

nouvelle Jerufalem prédite par les Prophètes. Ce qui eft certain,

c'eft qu'elle n'étoit pas à la place de l'ancienne , hors des murs
de laquelle étoient le Calvaire & le faint Sepulchre. Depuis ce

tems elle (r) perdit le nom d'Elia, que l'Empereur Adrien lui

avoit donné environ deux cens ans auparavant : elle reprit le

nom de Jerufalem , & ne cefia d'être fréquentée par les pèleri-

nages des Chrétiens , que la pieté y attiroit de toutes les parties

du monde.
IV. Pour dédier la nouvelle Eglife > de manière qui répondit à

fa magnificence, Conftantinf/) non content du nombreux Con-
cile d'EvêquesaiTemblez à Tyr,aufquels il donna ordre de fe ren-

dre à Jerufalem , manda encore à plufieurs autres de s'y trouver,

Marien Notaire ( t ) , reçut commilïion de l'Empereur , de four»

nir à tous les frais de la fête. C'étojt un homme très-çheri de

(r) Ibidem.
|

4*. 4}.pag. M-6. Ï48,

(/) Eufcb. Mb, 4. de vita Codant, cap.
| ( t) Ibid, cap w-pag. <i\Z,
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ce Prince , recommandable par fa foi , fa religion & la con-
noilfance qu'il avoit des faintes lettres, & qui s'étoit rendu célè-

bre dans la perfécution, en confeflant à différentes fois le nom
de Jefus-Chrift. Il reçût & régala magnifiquement les Evêques,
fit diftribuer à une infinité de pauvres de tout fexe, de grandes

fommes d'argent, & grand nombre d'habits, & fit orner l'Eglife

des riches préiènsque Conftantin y avoit données. Ladédicace fe

ût(tt) aux ides de Septembre, c'eft-à-dire le I3.de ce mois en
l'an 335-. fous le Confulat de Conftantius & d'Albin. Ceux, dit

(x) Eufebe , qui n'étoient point capables de parler en public,

appaifoient Dieu par les facrifices & par les prières qu'ils lui of-

froient ; mais pour nous qui reçûmes en cette occafion plus

d'honneur que nous ne mentions , nous honorâmes la folemnité

par divers difcours que nous y fîmes. On n'a plus aujourd'hui

ces difcours.

ARTICLE XVIII.
Des Ouvrages d'Eufehe qui font perdus ? ou que l'on ria pas

donne^ au Public.

I. f~*\ Utre les Ouvrages dont nous venons de parler, Eufe-

\^J be en avoit compofé plufieurs autres que nous ne con-

noifïbns plus que par leurs titres. Un Commentaire (y très-

ample fur la première Epître aux Corinthiens : cinq
( ^) livres

de la Theophanie ; trente ( a ) contre Porphyre , où ( b ) il réfu-

toit les calomnies de ce Philofophe contre la Religion Chré-

tienne , & contre le livre de Daniel, ce qu'il faitbit avec beau-

coup de iolidité & de force au jugement de (c ) faint Jérôme

( u ) Valef. in not. pag. 248.

(x)Lib. 4. de vita Confiant, cap. 4?.

(y) Origenes , Dionyfius , Pierius , Eu-
Jebius Cxfareenfis , latiffime hanc epifiolam

interpretati funt. Hieronym. tpifi. 'jî.ad

Pammach. tom. 4. pag. 243.

( z ) Eufebius , Cœfareœ Palefiinx Epif-

copus edidit infinita volumina de quibus hxc

funt . . . . ÉiotpxniKS libri quinque. Hieron.
in catal. cap. 81.

( a ) Et contra Porphyrium qvi eodern

tempore fcribebat in Sicika , ut quidam pu-
tant , libri triginta , de quibus ad me vi-

ginti tantum pervenerunt. Ibid.

( b ) De hoc loco , id efi de abominatione

defolationis qux dicla efi à Daniele prophetâ

fiante in loco fanâio , multa Porphyrius ter-

tio decimo operis fui volumine , contra nos

blafphemavit : cui Eufebius Cxfareenfis Epif-

copus , tribus refpondit voluminibus , deci-

mo oClavo , decimo nono & vicefmo. Hie-

ronym. in cap. 24. Matth. Comment. Mb. 4.

tom. 4. pag. 115.

( c ) Contra Prophetam Daniekm XII.

librum fcripftt Porphyrius , nolens eum ab

ipfo cujus infcriptus efi nomme , ejjè compo-

Jitum : fed à quodam qui temporibus Antio-

chi , qui appellatus efi Epiphanes , fuerit in

Judxa i & non tam Daniekm venmra di-
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& de (d) Socrate. Holftenius ( e) témoigne que l'on fe flattok

d'avoir encore cet Ouvrage dans la bibliothèque de Rome

,

mais il paroît perfuadé qu'il n'en eft rien. Eufebe avoit au fil

écrit des livres de la (/) préparation & de la (g) démonftration

Ecclelîaftique , differens de ceux de la préparation & de la dé-

monftration Evangeiique , dont nous avons parlé ailleurs : deux
(h) livres intitulez de la réfutation & de l'apologie , où il fe

propofoit diverfes objections des Payens , & y répondoit fort

bien, mais non pas en tout; y faifant paroître , félon Photius,

de même que dans fes autres ouvrages , des marques de fon

inclination pour l'Arianifme. Photius dit qu'il avoit trouvé deux
autres livres fous le même titre , quiétoientles mêmes que ceux-

ci , pour les penfées & pour les termes, hors quelques expref-

fions différentes. C'étoient (/) fans doute deux éditions du
même Ouvrage.

II. Saint Epiphane (k) le met au nombre de ceux qui ont

réfuté l'herefie des Manichéens. En effet , Eufebe (/; promet

xijfe , quant illum narrajfe prêterita. Deni-
que quidquid ufque ad Antiochum dixerit

,

veram hifloriam continere ; fi quid autem
ultra opinatus fit , quia futura nefcierit

,

effe mentitum. Cm folertijjime refponderunt

Eufebius Cxfareenjïs Epifcopus tribus vo-
luminibus , idefl , otlavo decimo, nono déci-

ma & vicefimo. Apollinaris quoque , &c.
Hieronym. Comment, in Daniel» in Proœm.
totn. 3. pag. 1071. Scripferunt contra nos

Celfus atque Porphyrius : priori Origenes ,

alteri Methodius , Eufebius & Apollinaris

fcrtijjimè refponderunt. Qtiorum Origenes
otto fcrîpfit Ubros .... Eufebius & Apolli-

naris viginti quinque & triginta volumina
condiderunt. Ibid. epifl. ad Magn. tom 4.

pag. 65 j.

(d) Cum Porphyrius apud Cafaream
Talefîinx , à quibufdam Chrijlianis verbe-
ratus futjfet , iram comprimere non valens ,

pra nimio furore Chrijlianam religionem

deferuit : & odio illorum à quibus cafus
fuerat , ïmpulfus , Ubros maledicentijftmos

adversus Chrijlianum nomen compofuit

,

ficut eum coarguit Eufebius Pamphili , qui
Ubros ejus validiffime confutavit. Socrat.
hijî. Eeclef lib. 3. cap. z^.pag. 200.

( e ) Holften.^e Porphyriifcript. pag. 6$.

</) Letti funt & Eufebii Eccltjiajîicx

fraparationis libri in quibusfunt Eclo-
gœ. Phot. cod. 11,

(g) Ufc funt item Eufebii Ecclefajliça;

Tome IV.

demonjïrationis libri Phot. cod. iz.

Cet ouvrage eft cité dans le Droit Grec
& Romain , pag. 195.

( h ) Letli funt Eufebii confutationis &
apologia libri duo. Alteri item duo qui à

prionbus duobus cum ajfertionibus quibuf"

dam dijferunt , in cxteris dicendi génère ,

ac fenfu idem funt. Adfert verb ut ab ethni-

cis profeCta argumenta quidam , adversus

fmceram nojlram religionem , eademque rec-

te licèt non per omnia refellit & hic

eum pluribus locis blafphemum infilitim vi~

deas , eundemque fecundum caufam appel-

lantem ac fummum Imperatorem , aliaque

id genus Arianicifuroris germina apparent'.

Phot. cod. 13. pag. 11.

( i ) Tillemont , Mem. Eeclefiajl. tom 7,

pag. 64.

(A.) Qu# quidemjî ad verbum exponere

ac fmgulis refpondere velim , ero in hac hx-

reji ( Manichxorum ) confutandd longiotj

Prxfertim cum à magnis viris admirabiles

ad illius refutandos errores lucubrationes

funt édita. Velut ab Archelao Epifcopi , ut

antea diÛum ejl : Origene , ut accepimus y

Eufebio Cxfareenjî , & ahero Emefeno, &c.
Epiphan. lih. 2. adv. hxref. hxref. 66v
rum. 21. tom. 2. pag. 638.

( / ) A'/ftà yàp 1» réruçui y^j tk* tÎv ckXc-

yî» iirôçttnv iv ru rîjs KUrcXn foij^iia^HÇ

iHjayayîs uvétroi rira ffuyyçéific/uetTt jreçiyç*-

"tykntit iv tu iïtxitToi rois lân râv tâiw ùi'j
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dans fon quatrième livre des Eclogues prophétiques ; c'eft-à-

dire le neuvième de l'ouvrage qu'il femble appeller lui-même
une introduction élémentaire à la do&rine Chrétienne , d'en.

établir la vérité dans le livre fuivant , c'eft-à-dire dans le dixième

,

contre les herefies des Athées. Il ne paroît pas néanmoins que
Theodoret ait eu connoi^fance de cet ouvrage , puifqu'il ne
compte point Eufebe parmi ceux qu'il (m) dit avoir écrit contre

les Manichéens.

III. Il faut ajouter à ces écrits que nous n'avons plus un re-

cueil de toutes les lettres de l'Empereur Conftantin, Ci Eufebe

les a en effet ramaffées dans un volume particulier , comme il le

promet ( n ) dans le troifiéme livre de la vie de ce Prince : ni deux
traités dont il eft fait mention ( o ) dans celui des Topiques •>

dont l'un contenoit l'explication des noms que les Hébreux
donnent aux autres nations ; l'autre étoit une topographie de
la Terre Sainte & du Temple.

IV. Eufebe (p ) fit faire vers l'an 334. par l'ordre de Conftantin

cinquante exemplaires très-correds des livres de l'Ecriture fainte,

que l'on avoit coutume de lire dans l'Eglife. Il avoit
( q ) travaillé

long-tems auparavant avec S. Pamphile, à une nouvelle édition

de la verfion des Septante , tirée des Hexaples d'Origene. On
trouve fous fon nom un fragment confidérable d'un livre des

'vies des Prophètes 3 imprimé à la tête des Commentaires de Pro-

cope de Gaze fur Ifaïe > mais quoique l'ouvrage paroifle ancien,

il n'y a point de preuve qu'il foit d'Eufebe. Quant aux frag-

mens d'un Commentaire fur le Cantique des Cantiques 3 que
Meurfius a donné en grec fous le nom d'Eufebe , quoiqu'ils puif-

fent être de lui , il eft certain que le Commentaire entier n'en

pttnav to» Xiyic/iiov ùrrcfi'Çxatfcf/Avott triçrtv

flÇftoIxtfctV \tyoe~OV TTOC^Oi^UV 71 tlÇXffOfAlTU..

Eufeb. lib. 4. Eclog. proph. apud Fabric.

Bibl. Grxc. tom. 6. lib. -).cap. 4-pag. <?,

( m ) Theodoret. hxreticarum fabal. lib.

I. cap. z6.pag, 215. tom. 4.

( n ) Sed & alla plurima ejuftnodifcripfn

( Conjlanîinus ) ac pêne innumerabiles ex-

aravit epifiolas . . . verîim hxcfeparato vo-

lutnine colligere , alias fortajsè otium fuerit ,

ne hujus hifiorix nofirx feries interrumpa-

tur. Eufeb. lib. 3. de vita Confiant, cap. 14.

}>ag. .96.

( ) Otiemadmodum in proœmio ejns ar-

gumenti quod à te , fancle vir Dti Pauline

propofitum ejl in prxcedenti traclatu reddi-

fie & expofitis quas promiferam quafiioni-

bus ; ac primîim quidem tranflatis varia-

ritm orbis nationum in grxcam linguam Us
vocibus & appellationibus , qux hebraicis

nominibus extant in divina fcriptura : dein-

de ex quolibet hbro faÇlâ veteris Judex de-

Uneatione , ac divifis qux in ea funt duode-

cim tribuum fortibus : atque in hoc ut in

fcripturis exprejfa figura celeberrimx quon-

dam ejus metropolis , Jerufalem, inquam , &
illius quod m ea fuit templi infculptâ ima-
gine , unà cum additione commentariorum
in locos , Ù"c. Eulèb. onomafi. proœm. tom,

z. oper. Hieronym. pag. 383.

(p) Euleb. hb. 4. de vita Confiant, cap.

34. $6. 37.

(q) Voyez faint Parapluie,
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eft pas , puifqu'il y a des témoignages de faint Athanafe , de

Didyme , de faint Grégoire de Nyflè , de Théophile ou plutôt

Theophila&e , Auteurs qui lui font pofterieurs.

V. Gelafe de Cizyque parle (r) d'une apologie qu'Eufebe

avoit envoyée à tous les Evêques , pour le défendre des erreurs

d'Arius qu'on lui imputoit ; mais il y a apparence que cette pré-

tendue apologie n'eft autre chofe que fa lettre à fon Eglife de

Cefarée , que Gelafe a crû être adrelTée à tous les Evêques,

comme on en juge , parce qu'il la nomme (/) une lettre cir-

culaire. Ce qui eft certain , c'eft que l'apologie dont il eft quef-

tion, n'étoit point connue {t) du tems du feptiéme Concile Oe-
cuménique , & qu'on n'en a d'ailleurs aucune connoiflance ,

quoiqu'apparemment elle auroit dû être célèbre. On ne doit

pas s'arrêter non plus aux difeours que ce même Gelafe (u) fait

tenir à Eufebe & à quelques autres Evêques dans le Concile

de Nicée , contre un certain Philofophe , puifqu'Eufebe lui-

même n'en parle point > ni ceux qui ont écrit après lui l'hiftoire

de ce Concile.

VI. Il y a (x) dans la Bibliothèque Impériale un fragment

d'Eufebe de Pamphile fur la parenté de la bienheureufe Vierge

Marie avec Elizabeth ; un fur les poids & fur les mefures dans

( y ) Voiïius 5 un autre ( zj fur la mort d'Herode , dans la Biblio-

thèque de Baie. Enfin Galeus & Hebedjefu , font mention de
divers autres traités d'Eufebe, dont nous ne pouvons rien dire,

parce qu'ils font encore cachez dans les Bibliothèques. On trou-

ve à la fin de l'hiftoire de Nicephore, Patriarche de Conftanti-

( r ) Nemo autem exijltmet hune ( Eufe-
bium ) ex his quœ de illo fama circumferun-
tiir , quafi Arii blafphemia confenferit ; fed
credat , ji qux protulit aut fcripfit , Arii

dogma tantillum fubolentia , ea non ex impio

illius fenfu protuliffe unquam aut fcripjîjfe ,

fed ex minus cunofx parumque follicita Jim-
plicitate : ut ipfe in libro apologetico , quem
ad orthodoxos omnes Epifcopos mijït , plenius

ifta probavit. Gelai'. Cyzic. hifl. Conc. Nie.

lib. z. cap. 1. tom. z. Conc. pag. 139.

(/) Ibid. cap. 34. pag. 2,5 i.

(t) Si verb quidam hune ( Eufebium )
defendentes dicunt , fubfcripjijfe illum in fy-
nodo ; concedamus itafuife. Sed labiis fuis
veritatem honoravit , cor autem lonçrè fuit
ab ea , ut ojîendunt conferipta ejus & epi-

fiolx omnes : licèt aliter atque aliter fecun-
dum tempus & caufas , immifeendo fe fe ac
immutando, aliquando quidam Imdans ea

qux funt Arii fentientes, aliquando verb ve-

ritatem fimulans , ojîendatur juxta Jacobum

fratrem Domini vir duplici animo & incon-

Jlans in omn.bus viis fuis : & non exiflimet

qubd accipiet aliquid à Domino. Si enim

corde crediiijfet ad jufîitiam , & ore con-

fettis effet infalutem verum fermonem , uti-

que pro feriptis fuis veniam pojlulajfet ho-

rum correÛionem faciens , fy pro epiflolis

fuis profeftb verbum defenfionis feciffet :

fed hoc nullatenus ufque fecit ; manfn enim

fîcut Mthiops non mutatâ pelle fua. Cône.

Nie. z. Conc. tom. 7. pag. 495.

( u ) Gelaf. hifl. Conc. Nie. lib. z. cap.

1&. & feq.pag. 187. tom. z. Conc.

(x) Cod. 164. MS. grâce , vide Lam-.

bec. lib. 1. de Bibl. Vindobon. pag. 306.

(y ) MSS. Ifaac. Voil. n. 16p.

( z ) Fabric. Bibl, Qrxe. tom. 6. p. 104,
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nople , de l'édition du Père Petau , une fuite chronologique des
Empereurs fous le nom d'Eufebe , qui n'eft qu'un abrégé de
ce qu'il en dit dans fa chronique , auquel on a ajouté ceux qui
font venus depuis. On lui a aum* attribué l'ancien martyrologe
qui porte le nom de faint Jérôme, mais on reconnoît aujour-

d'hui que l'Ouvrage n'eft point de lui , & que la tradu&ion n'eft

point de faint Jérôme.

ARTICLE XIX.

DoSlrine d'Eufebe.

I. f~^ E feroit à tort que l'on voudroit rejetter abfolument la

V_^ doctrine d'Eufebe, en fuppofant qu'il s'eft écarté en quel-

ques points de celle de l'Eglife. A la vérité, lorfque les enne-

mis des faintes Images |e citèrent pour eux dans le feptiéme

Concile œcuménique , on crut (a) que fans entrer dans une
plus grande difeuffion, c'étoit affez de leur prouver , qu'Eufebe

avoit toujours été favorable au parti Arien , & que par confé-

quent fon autorité n'étoit d'aucun poids dans la queftion dont

il s'agiflbit. Mais il faut bien prendre garde qu'il y avoit une
raifon particulière qui appuyoit ce raifonnement : C'eft , dirent

les Pères du Concile (£), que les premiers auteurs de l'Aria-

nifme , ne reconnoiflbient qu'une nature après l'union , & pré-

tendoient que le Verbe n'a pris de l'homme que le corps, au-

quel la divinité fervoit d'ame ; attribuant ainfi à la divinité les

paffions aufquelles notre nature eft fujette. Et ils ajoutèrent que
ceux qui tenoient cette dernière herefie , c'eft- à- dire, les Theo-
pafchites ou Theopaffiens , étoient généralement ennemis des

faintes Images. Il n'en eft donc pas de même des autres articles

(«) Conc. Nie. i. Aft. d.pag. 455. tom.

7. Conc.

( & ) Ex his ergo feripis ejus ojlenditur

Arii & compariwn ejus dogmata prxdiçare.

Cumhac autem apojlaticafua hareft , Aria-

net infania inventores , Ô* unam naturam

dogmatizant in unitione qux ejl per ftibji-

ftentiam ; & prœdicant carnem Jine anima

fufcepijfe Dcminum nojlrum in faiutari dif-

penfatione fua , dicentes divinitaftn adtm-

flejfe animas voluntates & motus , ut pajjïo-

nem ,ficin ait GregorhfS Theplogus divini-

jati adfcribant. Et qui pajjionem divinitati

applicant , confiât eos Theopafchitas ejje : &
qui hujus hxrefeos participes [tint , imagi-

nes non admittunt , quemadmodum nec im-

plus Severus , & Petrus Cnapheus , & Phi-

loxenus Hierapolitanus & omnis qux circa

eos ejl , multorum capitum , & fine capite

hydra. Hujus ergo faClionis etiav.x Eufebius

exijlens , ftcuti demcnjlratum ejl tam ex.

epijïolis , qnàm ex hijloricis ejus feriptis ,

imaginent Chrijîi tanquam Theopajjtanus

abjtpit , & haç pro caufa Confiantia uxori

hicinii feribit , non aliquando apudfe invti

njendam imaginent, ibid. pag. 498,
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qui n'ont aucune liaifon avec les erreurs que l'on reproche à

Eufebe. Il vivoit dans les premiers fiécles de l'Eglife , c'eft-à-dire

,

dans un tems,où , félon le fentiment généralement reçu ' l'Eglife

confervoit encore toute la pureté de fa foi. Il en étoit parfaite-

ment inftruit, tant par fon propre ufage, ayant paru avec éclat

dans l'Eglife pendant plus de trente ans 5 que par l'étude qu'il en

avoit faite dans les fiécles qui l'avoient précédé. Son témoigna-

ge ne peut donc être que très-refpedable , & nous ne devons

pas faire difficulté de continuer par lui la chaîne de la tradition

Ecclefiaftique , fuivant notre méthode accoutumée.

II. Eufebe établit (c) l'infpiration des divines Ecritures , &
foûtient ( d) que l'on ne peut fans témérité y feupçonner de l'er-

reur , même dans des chofes de peu d'importance. Il montre ( e )

la différence des Prophètes du vrai Dieu } d'avec les Devins du
Paganifme 3 en ce que ceux-ci faifis par une efpéce de fureur

qui leur ôtoit même l'ufage de la raifon 3 ne pouvoient ni s'em-

pêcher de dire ce que le démon, qui les agitoit, leur mettoit

dans la bouche , ni rendre raifon de leurs oracles ; au lieu que

l'Efprit divin fe communiquant aux Prophètes, non feulement

leur laiffoit toute leur liberté & leur prefence d'efprit , mais les

eclairoit d'une lumière furnaturelle , qui leur faifoit voir claire-

ment à eux-mêmes les chofes préfentes & avenir , avant qu'ils

les fiffent connoître aux autres. Il avoue néanmoins que (/)

Sur l'Ecri-

ture-Sainte,

( c ) Tempus igitur jam efl ut Ali tan-

quam ii qui viri divini fapientefque non

humano more extiterunt , fed afflati divino

Spiritu qux credenda efent docuerint , fia
ipforum décréta , & cum pietate conjunclas

incorruptafque theologias , fine omni pror-

sus ambiguitate nos doceant , ut videamus

. num ufquam quidquam à virtute ac veri-

tate alienum importent. Euleb. lih. y, De-
monjl. evang.pag. zio.

(d) At ego audax temerariumque fad-
mis arhitror ejfe , pronuntiare confidenter

iivinam fcyipturam lapfam ejfe , & taie

vitium prxferre ut pro viro alienigena ,

Sacerdos Domini Donatur , &c. Eufeb.

Comment in Pfal. XXXIII. pag. U9-
( e ) Hœc fane erat différentia inter eos

,

qui Spiritum Dei receperant , & eos qui

dœmonico injlinûu divinaiionem profteban-

tur. Demiepravum quidem unumquodque
dxmonium tanquam tenebrarum amicum ,

animam tenebris & caligine involvens ,

fleceflu fto quemeumque fibi fubjecerat ,

natnraïi ufii rationis deturbamm , quafi

mortuum dijlendebat. Itaque Aie tanquam

omni fenfu fpoliatus , facîufque amens quid

afe vel diceretur , vel ageretur neutiquam

intelhgentia confequebatur. Ex qua re me-

rito ijliufmodi alicnationi nomen impofue-

runt qtiod cum divinationem fignificet , à

furore videtur effe deduClum. Verus autem

divinufque Spiritus : cum lucidifftmus , ac

potins ipfa lux fit , ad quameumque animam

accefi'erat, in ea continue/ novum acfplendi-

diffimum lucis diem comparabat, eandemque

& nitidam & ad contemplandum idoneam,

multo amplius nunc , quam priîis effe con-

fueviffet , reddebat. Itaque cum maxime&
fobrii erant & vigilabant, & prx aliis om-

nibus qua canebant ipfi intucbanair' &
comparabant. Ex quo mihi benè verèque

videmur eos qui taies extiterint vocare Pro-

phetas : quod divinus in eis Spiritus antè

ojlendere , & lumine fuo anticipare , non

pyœfentium modo , verum eticm futurorum

veram certamque cognitionem confueverit,

Eufeb. lih. y. Démon]}, pag. Z09.

(f) Jam nunc igitur tempus ejl itt vi*

Y y iij
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plufieurs de leurs prophéties font obfcures ; mais c'eft, dit -il

,

de peur que les Juifs, dont la ruine & les malheurs y font fou-
vent prédits , ne fuflent tentez de fe défaire des faintes Ecritu-

res , fi ces fortes de chofes y euflent été annoncées d'une ma-
nière claire ôc non équivooue. Quant aux endroits de leurs

écrits; où ils femblent demandera Dieu d'exterminer les im-
pies de delTus la terre , & de tirer vengeance de leurs ennemis,
on ne (g) doit pas les prendre à la lettre, mais les entendre de
telle forte , que toute l'indignation de ces Saints, dont {h) la

langue étoit l'inftrument du Saint-Efprit, fe tourne contre les

crimes des hommes, & non contre les hommes mêmes.
III. En gênerai, il prefcrit cette règle à ceux qui veulent

étudier les faintes Ecritures > qu'il (/) faut fe perfuader avant

deamtts quâ ratione nunc Dominum , nunc
Deum ad hommes defcenfurum , & rursus

afcenjiirutn , tam evidenter Hebraorum
oracula pruis denuntiaverint , & qttanam
hujufce defcenfus caufx fuerint : tamttfi

illud tibi nctanditm ejl , alia qtiidem obfcu-

riiis , alia autem apertïzis dicla inveniri.

Atque ego qiudem arbitrer occultiora illa

propter Judceos , ita involute atque implicite

reddita ejfe , quod videlictt trijlia quœdam
in illis contra ipfas canerentur ob qux veri-

fimile fuit , ipfos abolituros perditurofque

feripturam ,ji apertè extremum ipforum in-

teritumfignificajjet. Sic fané etiam Prophe-
tis infeflos fuijje memoriœ proditum ejl , pro-
ptereà quod ah illis reprehenderentur. Ibid.

procem. lib. 6. pag. 2.57.

(g) Vanè contentioji illi in obdurationis

fux patrocinium hujufmodi voces opponunt ;

quod David videlicet deficere peccatorem
exoptet , ac infamiam confufionemque ini-

micis imprecetur ; quod Jeremias ultionem

a Deo adverfariis fuis infliClam videre cu-

pidus fit ; quod Ofee , ut infœcunda vv.lva

,

tnammxque arides inimicis denturfupplicet i

ac fimilia bene multa in divinis ferifturis

pajfim pofita colligunt , ut hinc évinçant ,

inimicis imprecari fas effe , atque fie acer-

bitatis fux Dei bonitatem vindicem faciant.

Verlim nemo eorum qui verè fanflz funt ,

quorum ditla ex divina difpenfatione ad
fojlerorum inflitutionem conferipta fuere ,

ad malum quodpiam Jludium fuum contu-

lijfe demonjlrabitur ,fed totus eorum feopus
ad improbitatis in humana natura verfantis

emendationem refpicit. Quemadmodum is

qui precatur non ejfe infirmos ,non ejfe pau-
feres , non bominum deJiruCfionem ,fed in-

firmitatem paupertatemque aboleri expetit ;

ita finguli Santlorum quod natura adver-

fatur de medio tolli poflulant. Nam cum
Pfalmijla ait : Deficiant peccatores i terra

& iniqui ita ut non iint \peccatum & ini-

quitatem deficere precatur. Non er.im homo
homini inimicus ejl , fed motus voiuntatis

ad malitiam quod natura conjunClum erat ,

ad inimicitiam deduxit. Malum igitur de-

ficere precatur : at homo non malum quid-

piam ejl. Eufeb. Comment, in Pfalm. CIII.

pag. 675. 676.

(h) Çhiodque admirabile admodum ejl ,

linguam fuam non manum feribœ eruditi ,

neque feribam vocat , fed calamum feribx

velociter feribentis ; declarans linguam pro-

phétieam , alterius eâ utentis ,fant~li videli-

cet Spiritûs , inflrumentum ejje. Isfaneferi-
ba cujus Jlylus & calamus erat Propheta-

rum lingv.a ; ita ut ahus ejfet feriba veloci-

terferibens, nimiriim Spintus fanClus , alius

Propheta , tertius lingua prophetica qua
calami & Jlyli loco habebatur , & injlru-

mentum Spiritûs fantli qui eâ utebatur T

erat. Eufeb. Comment, in Pfalm. XhlV.
pag. 187.

( i ) Cum per totam facrofanttam & à

divino Spiritu traditam feripturam ,fi quis

eam adfenfum imerpretetur,primum jit pro-

pofitum , ut myjlica quœdam divinaque do-

ceat ,fervato tamen ,faltem in parte , etiam

vulgari apertoque fenju eorum qux hijloricè

feripta funt : merito hoc quoque quod mine

traClatur craculum , in ejus fideris prophe-

tia quod in ortu Salvatoris nojlri oriturum

denuntiabatur etiam ad verbum completnm

ejl. Eufeb. lih. 9. Demonjlr.pag. 419.
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toutes chofes

,
que leur principale fin eft de nous inftruire des

chofes divines, en forte que fans trop s'arrêter au fens littéral,

qui n'eft pas néanmoins à négliger , on doit ( k ) s'attacher fur-

tout à l'allégorique & au myftique , puifque l'Ecriture elle-mê-

me nous apprend que par les bœufs elle entend les Apôtres,
c'eii-à dire, aufil les Evêques, & quiconque s'occupe de la cul-

ture des âmes. Il remarque (/) que cette méthode d'interpré-

ter l'Ecriture, avoit été préférée à toutes les autres par les Hé-
breux; qu'à [m) la vérité le commun du peuple étoit affujetti à
la lettre, fuivant l'intention de Moïfe,qui, pour s'accommoder
à leur foiblefle , leur avoit donné fon hiftoire &fes loix écrites

d'un flyle fimple & clair ; mais que les plus éclairez & les plus

parfaits d'entr'eux s'étoient fouftraits à ce joug de la lettre ,

pour chercher les fens relevez qu'elle renferme : que ( n ) Moïfe >

( A. ) Quod vero eum qui perfeÛior fit &
rtudtos quafi bonus agricola exerceat Eccle-

Jîa quœ prxfideat , rujlico item boum labori

conferre foleat , fanClus nobis demonjlrat

Apoftolus ubi ait : Numquid^de bobus cura

eft Deo ? An profiter nos omninb dicit ? Çhto-

niam débet in fpe qui arat , arare , & qui

triturât, infpe utjit particeps. Çhiodji quis

iftius modifiguris loquendi offèndatur , idem
poterit & mufcas <f apes , de quibus dic-

tum ejl , & novaculum & barbam & pilos

pedum , non ex fententiâ,fed ex fcripto con-

templari , atque ita plane in ridicula & ab-

furda fabularum deliramenta recidere. Si

vero non aliter hxc accipere necejfe eft

,

quam adfenfum quemdam interiorem , haud
dubium eft quin etiam ea qux fequuntur

,

fimili ratione. Euieb. lib. i. Demonjlrat.
pag. 7 z.

(/) Idem , Prxparat. evangel. lih. S.

pag. 370.

( m ) Nunc vero quoniam & facrarum
legum mandata , & ipforum allegoriis inclu-

fum aliquando fenfum exprcjjlmus ; opéra
pretium deincepsfuerit, illud etiam animad-
vertere , gentem hanc Judxorum univer-

fam , duas in partesfeCiam ac divifam fuiffe

.

tfam multitudinem quidem , ritibus illis

omnibus , quomodo legum ipfarum verbis
concepti erant , obftrittam Mo/es tenerijuf-

fit. At exteros quorum mens ejjet virtufque
conjlantior , cum eo cortice hberatos ejfe ,

tum ad diviniorem aliquam , & hominum
vv.lgo fuperiorem philofophiam ajfuefcere ,

atque in altiorem legum fententiam mentis
oculo penetrare vohut. Ibid.pag. 378. Simi-

liter Hebrais id moris eft , ut hominibus ani~
mo adhuc infantibus , divinxferipturx ki~

ftorias ,fabularum quarumdam inftar ,fim-
plicius nudiufque tradant , Us vero quibus
mentis habitus fueric exercitatione robuftior,

altius illud , dottrinxque plénum contern-

plationis genus traûare concedunt
, quod

illa quam vocant deuterofi & illuftriore quâ-
dam ignotorum vulgo fenfuum explications

continetur. Ibid, lib. 11. pag. 576.

( » ) Cxterum Hebrxi illi, cum duo trac~

tationis hujus capita ftatuerent , alterum il-

lud quod res fenftbus objeClas compleClitur ,

non fubtiliter & enucleatè vulgo explican-

dum , necfingularum naturx caufas plebeix
multitudini aperiendas putaverunt , nifi

quantum necejfe erat , ut omnes intellige-

rent , univerfum hoc neque per fefe , neque
cafu ac temerè , fortuito quodam impetu ex-

titijfe : at fummi moderatoris Dei ratione ,

Ù" injînitx fapientix numine gubernari. Res
autem illas quod attinet , qux fold mente
capiuntur , cum ejufmodi aliquas eJJ'e , tum
illarum quoque gradum , vint atque difcri-

men non modo facrx paffim litterx docue-

runt ,fed etiam ea promifeuè femper omni-
bus audire licuit , quantum Us quidem nota

ejfe debuerunt qui pietatem proftenter , ut
cajligatioris & honeftioris vitœ rationes in-

telligant. Sed tamen altiorem illum occultio-

remque fenfum , quem includunt , Us dum*-

taxât , qui ejus meminijfe pojfent , fub arca-

nis verborum ac fententiarum involuertis

quxrendum difeendumque reliqneriint.Vo'ià,

lib. il. pag. î2i.
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ainfi que les autres fages des Hébreux, ufant d'une fage & pru-
dente-œconomie , avoient jugé à propos de ne parler de la na-

ture des chofes,foit fenfibles , foit fpirituelles , que d'une ma-
nière commune & aifée , & laiflant aux içavans la liberté d'é-

tendre au-delà leurs recherches , s'étoient contentez d'inftruire

la multitude de ce qui eft neceffaire pour la vraie pieté envers

Dieu , & le règlement des mœurs. C'eft ainli (o), dit-il, que
nous en ufons à l'égard de nos nouveaux convertis 5 on leur

donne les faintes Ecritures à lire , & on les exhorte à fe foû-

mettre fans examen à tout ce qu'elles enfeignent , comme fî

c'étoit Dieu même qui parlât 5 mais on permet à ceux qui font

plus avancez d'en étudier le fens , d'en goûter l'efprit, & d'en-

trer dans les myfteres cachez qu'elles contiennent. Au refte , il

(p) n'appartenoit pas indifféremment à tous les Hébreux de

décider quels livres étoient divinement infpirez. Ce droit étoit

réfervé à un petit nombre qui étoient eux-mêmes infpirez de
Dieu pour cela; ce qui n'empêche pas (q) qu'il n'y ait de la

( ) Qtio qiudem nos etiam confilio , quos

novijjtme rerum in noftrarum communionem
admifimus , iis tanquam rudioribus adhuc

C^ inchoatis , animoque propemodum infan-

tibus , divinx fcripturx letlionem fimplicius

ita tradirnus ,- ut eos Jîmul ad fidem Us quai

proponuntur tanquam Dei verbis habendam
adhortemur. At quorum jam robuftior men-
tis habitus , & cana quxdam intelligentix

vis fuerit , iis vero penetrare altius verbo-

rumque fententiam explorare concedimus.

Atque hos Hebrxi deuterotas, quaji fcriptu-

rarum interprètes atque explanatores voca-

re folebant. Ibid. lih. n. pag. $74.

(p ) Eodem plané modo non infimce quon-

âam apud Hebrxos multitudinis erat , aut

de Us qui tanquam divino Spiritu affiati pro-

ducerentur , aut de divinis ipfis carminibus

fiatuere : fed pauci erant divino Spiritu

,

cujus propria illa defcribendi vis eft , afflati

ipfi quoque , quibus etiam unis eâ de refta-

tuere , ipfofque adeo Prophetarum Ubros

«onfecrare , cxteros vero tanquam adulteri-

nos acfpurios abjudicare liceret. Ibid. hb.

12. pag. 197.

(q) In propheticis libris fréquenter repe-

rire eft , ea qux prius diCîa funt ,
fecundo

loca pojïta & quce poftremo prxnuntiata

funt , Us qux prxcefferant prxmiffa, Nam
Jeremias imtium prophetandi ducit à tem-

fcre Joftx ; & ufque ad Sedeciam & capti-

tiitatem pertingit ; Sedecias -vero quarrus I

erat à Jofta rex. Poft Jofiam enim fecundus

regnum excipit Joachim filius ejus ,fub hxc
tertius Jechoniasfilms Joachim , & poft eum
quartus Sedecias frater Joachim : ac cum
Jeremias his omnibus regnantibus propheta-

verit , ejus feriptura a Jojta mit ; fub hxc
Jechomx , qui tertius a Jojta , meminit , tttm

ea quce fub Sedecia vatianatur , qui quar-
tus erat a Jofia : hts quarto loco Jubjungit ea

qux prxnuntiata funt fub Joachim , quife-

cundus pojl Jofiam erat. Adjicit poftea que
in principio ipjius Joachim diftajunt • hinc

qux fub Sedecia; rurfum ea qux fub Joa-

chim, deinde captivitatem in Babylonem me-
minit , & quomodo poft Sedeciam reftdui

populi dux Godolias conflitutus fit , & quo
paClo Ifmati Godoliam occiderit ,poft quem
Joanan filius Cartx dux fuit. Poft hos au-
tem omnes adfert deinde prophetias anno

quarto Joachim pronuntiatas ; fub hxc illas

qux initio regni Sedecix ditfx funt. Similta

quoque in Ezechiele reperias. Nam in hujus

quoque feriptura prophetix non ordine tem-

poris jacent , fed qux vigefimum feptimum
captivitatis annum fpetlant , prxmittuntur

iis qux de undecimo captivitatis anno diéla

funt : poft illas enim vigefimi feptimi anni

prophetias , qux undecimo anno diCix funt t

feruntur : deinde vero poft illas undecimi

anni : quxdam habtntur decimo anno diCix ;

hinc qux vigefimi quinti annifunt. Quorum
omnium non aliam caufam quis adferat pra-

confufion
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confufion dans l'ordre ou ils ont placé chaque livre de l'Ecri-

ture , & la raifon en eft vraifemblablement, qu'Efdras & les au-

tres qui étoient chargez de raflembler dans un feul volume les

écrits des Prophètes , y mirent d'abord ceux qui fe trouvèrent

les premiers , & enfuite les autres , à mefure qu'on les recou-

vroit.
1

IV. Nous ne trouvons point qu*Eufebe ait fait de catalogue

fuivi des livres de l'ancien Teftament , s'étant tenu apparem-
ment à ceux de Meliton & d'Origene , qu'il rapporte (r) dans
fon hiftoke Ecclefiaftique 3 mais il eft à remarquer qu'il cite

comme (/) divin le livre de la Sagefie & qu'il l'attribue ( t) mê-
me à Salomon , quoiqu'Origene ne le mette point dans fon ca-

talogue , & que Meliton ne le place dans le lien, qu'en avertif-

fant que par ce livre , il entendoit celui des Proverbes , comme
Eufebe lui-même témoigne (#)que c'étoit la coutume de tous

les anciens. Il cite auiïi le Cantique (x) des trois jeunes Hom-
mes dans la fournaife 3 & le troifiéme (/) livre d'Efdras, mais
fans s'expliquer fur fon authorité. Quant aux livres du nouveau
Teftament , il en diftingue de deux clafles j les uns qui étoient

généralement reçus", & les autres dont l'authorité étoit encore
conteftée & douteufe. Il place [jçj dans le premier ordre les

ter jam traditam. Nam clim fparfîm , ut ve-

rijlmile eft , variis temporibus & fubfingu-
lis regibus feparatim éditée prophetix , aftu-

diofis antiquitus fervatx fuijjent ;five Ef-
dras ,five quidam alii , Jïngulcrum Pro-

fhetarum dilla , variis temporibus prolata

,

nno valumine circumfcribentes , ea qux pri-

mo reperta fuerant , primo loco pofuerunt

,

deinde ea quœ pojlea ad manum venerunt

fubjunxere , etiamjl tempore promirent. Eu-
feb. Comment, in Ffalm. LXXXVI. pag.

537. 538.

( r ) Eufeb. lïb. 4. hijl. cap. zé.pag. 145).

& lih. 6. cap. zé.pag. 225.

(/) Sunt hxc nimirum ab hominibus ex-

cogitaxa commenta , funt mortalis naturx

fitliones , id quod iilius etiam divini oraculi

jide comprobatur : Initium fornicationis ex-

quiiîtio idolorum. Saf. XIV. 12. Euleb. lih.

1. Prxparat. pag. 30.

( / ) Simditer ejufdem filius Jimul atque

fuccefjbr Salomon, appellatione quidem aliâ

,

fenfu tamen prorsus eodem , pro verbo fa-
pientiam nommant , hxc iilius ex perfona
commémorât : fcgo fapientia habitans in

concilio , &c Prov. VIII. 12 quibus
fequentia deinceps adjungit ; Quid autem

Tome IV.

eft fapientia & qaomodo genita ? Ego
referam & non abfcondam à vobis facra-

menta , fed ab initio nativitatis invefti-

gabo. Deinde rem illuftrans ubenus ; EU
enim , inquit , ipfa , Spiritus intelligentia?

,

&c. Hxc fcriptura. Sap. VI. 24. & VIL 22.

Eulèb. lit, 11. Prcep. pag. 533. Pojl hune
feeutus ejl aller Onias cuifucceffit Simon:
cujus tempeftate Jefus filius Sirach famâ
celebris fuit , qui fapientiam titulo onmia
virtutum gênera profitentem , compofuit.

Lib. 18. Demonft. pag. 393.

( « ) Eufeb. lih. 4. hift. cap. zz.p. 143.
(x) Soient plerumque Prophctx etiam ir-?

rationabilem naturam ad Dei laudes ejfe-

rendas adfttmere quajî raticnabilis nonfuff-
ciat , uti rêvera pueri in camino fecerunt.

Eufeb. Comment, in Pfal. CIL pag. 663.

(y ) Ibid. in Pfal. LXXVI.pag. 460.

( z ) Cxterùm opportunum videtur hoc
loco novi Tejlamenti Ubros de quibus jam
diximus , fummatim recenfere. vrimo igitur
rollocanda ejî facra evanzehorum quadri-

ga , quant deinde confequuntur atlus Apo-
jlolorum. Poft hos numeranda funt PauFi

epiftolx. Inde prior illa Joanms ac fimiliter

Pétri epiflola fufeipienda efl. Poftremo ad*

Zz
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quatre Evangiles , les ades des Apôtres , les Epîtres de faint

Paul , dont il ne détermine point le nombre ; la première de
faint Jean, la première de faint Pierre , & fi l'on veut encore,

ajoûte-t'il, l'Apocalypfe de Jean. Ceux-ci (a) n'étoient pas en-

core pafle dans le canon des écritures reçues d'un confentement
unanime , l'Epître de Jacques , celle de Jude , la féconde de
Pierre , la féconde & la troifiéme de Jean , foit, dit Eufebe

,

qu'elles ayent été écrites par Jean l'Evangelifte, ou par un autre

du même nom. Il n'admet point ( b ) au nombre des livres fa-

crez , les ades de Paul , le livre du Pafteur , la révélation de Pier-

re , l'Epître de Barnabe., les institutions des Apôtres ; & quelques-

uns en rejettoient au Ai l'Apocaîypfe de Jean & l'Evangile félon

les Hébreux , qui plaifoit extrêmement aux Juifs convertis. A
l'égard de plufieurs livres ( c

)
publiez par les hérétiques , fous le

nom des Apôtres, comme l'Evangile de Pierre, celui de Tho-
mas, de Mathias & de quelques autres , les ades d'André , de

Jean ôc d'autres encore , non - feulement il n'en reçoit point

l'authorité; mais il les rejette absolument comme faux, & rem-
plis de chofes impies & abfurdes. Il paroît donc à bien exami-

ner la fuite d'Eufebe , qu'il a voulu distinguer quatre fortes de

livres ; les uns qui étoient reçus dans le canon de l'Eglife. D'au-

tres qui à la vérité étoient regardez comme facrez par le plus

grand nombre; mais que l'on ne reconnohToit pas encore pour

canoniques; d'autres qui avoient été citez comme de l'écriture,

par quelques anciens , & que l'on lifoit avec édification dans

l'Eglife. Enfin ceux qui avoient été fabriquez parles hérétiques,

&c fuppofez aux Apôtres, dont la ledure étoit interdite aux Fi-

dèles ( d). Les régies qu'il fuit dans cette critique font : s'ils ont

jungenda ejl fi ita videbitur Joannis rêve-

latïo : de qua quid veteres fenferint fuo loco

exponemus. Et hxc quidem communi om-
nium confenfu recepta funt. Euieb. lih. 3.

hifl. cap. z<j.pag. 97.

(a) Ex Us vero qux in dubium revo-

cantur , a multis tamen commemorari vi-

demus ex epfiola quce dicitur Jacobi Ù"

qux Judx , & fecunda Pétri ; Joannis item

altéra , & tertia , five illa ab ipfo rêver

â

evangelijla ; five ab altero ejufdem nominit

compofitx fvnt. Ibid.

( b ) Pro Jpuriis habendi funt etiam ac-

tus Pauli , & liber pafioris titulo infcr'ip-

ius , & revelatio Pétri : Barnabx item epi-

fiola,& qux dicwtur injlitutiones Apojh-

lorum. His adjunge fi lubet Joannis rêve-

lationem quant nonnulli ut fuperius dixi ex

albo fcripturarum expungunt , ahi inter li->

bros omnium confenfu probatos annume-
rant. Sed & in eundem ordinem jam à qui~

bufdam relatum ejl evangelium fecundum
Hebrxos , quo maxime deleftantur Hebrxi

illi qui Chrifiifidem fufceperunt. Ibid.

( c ) \biA.pag. 97- 9%.

(d) Atque hi funt libri qui in dubium re-

vocantur. (quorum tamen indicem c^ntexere

idcirco necefjarium putavi ut cum ex £<:-

clejix traditione , veras ac fmceras fcriptu-

ras , & omnium confenfu probatas , ab Us

diftinxerimus qux dubix quidem authnrita-

tisfunt , nec in novi Tefiamemi corpus rela-
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été reçus unanimement dans l'Eglife, ou bien par le plus grand

nombre, ou feulement par quelques-uns : &ce qui prouve clai-

rement qu'il a fait la tradition Ecclefiaftique juge de ces fortes

de queftions ; c'eft qu'en parlant des faufTes écritures, il les re-

bute fur ce fondement , qu'aucun fuccefîeur légitime de l'au-

thorité facrée des difciples véritables du Sauveur, n'en a fait

mention dans fes Ouvrages. Il ajoute que la manière dont elles

font écrites eft entièrement éloignée de la fimplicité Apoftoli-

que , & que les fentimens font fi ouvertement contraires à la doc-

trine de l'Eglife , qu'on ne peut douter qu'elles n'ayent été corn-

pofées par des hérétiques.

V. Il fuppofe ( e
; en plus d'un endroit , qu'avant la traduction

des Septante il y en avoit une grecque des livres du Pentateu-

que , où Platon , Pythagore & les autres Grecs 3 ont puifé plu-

iieurs de leurs connoiflanccs , & parlant de celle des Septante ,

il avertit que les exemplaires
I / ) les plus corrects de cette verfion

étoient ceux qui avoient été corrigez par Origene , & qui étoient

marquez d'obeles ou de petites broches & d'étoiles. Il loue (g)
beaucoup la traduction d'Aquila pour fon exactitude j & fait

( h ) cet ancien interprète , Profelyte des Juifs & non pas Juif
d'origine. 11 dit ( i) que Symmaque, autre interprète , étoit de
la fecte des Ebionites, & que(&) tous deux en faveur des Juifs

Suite:

ta ; à plerifque tamen Ecclefiaflicis fcripto-

ribus agnojcuntur : hoc modo tum hos ipfos

librosfacdms di-gnofcere pojjïmus , tum alios

fub Apofioiorum nomme ab hareticis evul-

gatos , qui Pétri , Thomà , Mathia , & quo-

rumdam aliorum evangclia , Andréa quo-

que , Joannis & aliorum Apofioiorum atlas

continent. Otios qnidem libros , nullus un-
qaatn qui continuâta ab ApofioHs fincefftone

in Ecclejïa docuit , m fcriptis fuis commé-
mora)-e dignatus ejl. Sed & ipftim dicendi

genus , longe ab apofiolica fimplicitate dif-

crepat , fenfus quoque ipfe , & quce ibidem
traditur jides cum a vera & catholica doc-

trina plurimum quantltm aberret , hac ha-
reticorum honiinum figmenta ejje manifefiè
coarguit. Qnocirca nequidem inter fpurios

collocandi [tint hi libri , fed tanquam ab-

furdi & impii prorsus repudiandi funt.

(e) Euf'eb. Préparât. Ub. 10. pag. 483.
C^ alibi paffim.

(f) Aquda igititr , fuper populum , in-

quit , tuum & fuper avitatem fanClipca-
tam tuam. Symmachus autem adversus po-
pulum tuum , & civttatem fanfîam tuam.

Qtio circà in bonis quoque feptuaginta in-

terpretum codicibtts , illud , tuam , Jlellulâ

appofitâ adjetlum ejl. Eufeb. lih. 8. Démon"
ftrat. pag. 383.

(g) Loco autem illius ; advcrfum me
lanati funt ; Aquila ferviens hebraica lit-

téral , ait , in claudicatione meâ , lsetari &
coliedi funt. Euf'eb. Comment, in Pfaim.
XXXIV. pag. \19. Pro voce autem illa,

fupplantauonem , à LXX. viris ufurpata ,

hebraica letlio calcaneum prafert eo ita-

que modo Aquila hebraica litiera ferviens

edidit. Ibid. in Pfal. XL. pag. 171.

( h ) In ipfïs autem Judaorum exempla-
ribus , quji fecundum Aquila converjionem

feruntur , ( adventitius autem Aquilajuit,

non naturd Judaus
) fed tamen etiam fe~

cundlim hune , hoc fane feriptum ejl modo ,

Ù"c. Euf'eb. Demonjl. hb. 7. pag. 316.

(?) Porro Symmachus dieiUtr Lbionaus

fuiffe : feCla autem hece fuit Judaorum qui

eo nornine vocabantur , & in Lhrijlum cre-

dere dicebantur , ex quibus Symniuckusfuit.

Ibidem.

( kj) Aquila & Symmachus modo ai /»-

Zz ij



Suite.

5 64 EUSEBE , EVESQ. DE CESARE'E. Ch.VIII. Art. XIX.

ont afte&é de détourner le fens des prophéties qui regardent

Jefus-Chrift : que ( / ) les Septante par une autre raifon , ont pris

à tâche de rendre obfcurément les endroits les plus clairs qui

prédifent la venue d'un Melïie , de peur que les Grecs , à l'ufage

defquels leur vedion étoit deftinée , n'euflent connoiflance de
ce myftere : que

(
m ) faint Matthieu & ( n) faint Jean ont iuivi

le texte Hébreu dans les endroits qu'ils ont citez de l'ancien Tef-

tament j mais que (oj faint Paul s'eft fervi des Septante dans

fon Epître aux Hébreux.

VI. Quoiqu'ordinairement il fuive (f ) lui - même leur ver-

fion , qui étoit alors répandue dans toutes les Eglifes de l'Em-

pire î il ne laifle pas quelquefois de recourir à l'original Hébreu,

ôc de le préférer à cette ancienne verfion , qu'on regardoit con>
munément en ce tems-là, comme divine ôcinfpirée ; lorfqu'elle

lui paroît plus intelligible. Il en ufe de même à l'égard des vei>

fions d'Aquila , de Symmaque , & de Theodotion , aufquelles il

daïcam fententiam prophs accèdente , intçr-

pretati funt , dottrinam à nobis de altiffimo

Ù" de Domino traditam fufpeClam habentes.

Eufeb. Comment, in Pfal. XC. pag. $96.

( / ) Illa enimfecundum Symmachum in-

terpretatio : Dominus numerabit feribens

populos , hic natus eft ibi ; vel fecundîtm
Aquilam : Dominus narrabit in feribendo

populos , hic natus eft ibi ; vel fecundlim

Theodotionem : Dominus narrabit in ferip-

tura populorum hic natus eft ibi , non ea-

dem apud LXX. repehtur ;fed dicitur : Do-
minus narrabit in feriptura populorum &
principum , horum qui fuerunt in ea ; quia

ut arbitrpr interprètes veram fententiam

cccultaverunt , quod alienis Gentibus tem-
pore Ptolemœi feripturam interpretaturi ef-

fent , cum nondum Salvator nofler in mundo
apparuijfet. Ibid. in Pfalm. LXXXVI. pag.

54Z.

(m) Animadverte diligenter quonam mo-
modo Matthxus ubi dixit : Ecce puer meut
quem elegi , dileflus meus in quo compla-

çuit anima mea , neque Jacob , neque Ifraël

neminaverit , non enim dixit : Jacob puer

meus , Ifraël eleftus meus , fed indejinitè

enuntiavit dicens : Ecce -puer meus & dilec-

tus meus. Quocirça quafi in hebra'ico ea

prophetia non fit , apud ipfos quidem LXX.
obelifeo fignatum efi nomen Jacob atque If-

raël ; apud reliquos autem interprètesfilen-

tio prxteritum , propterea quod ne in He-
i/aiço quidem feratur. Prçmde etiam evan-

gelifla merito îd prxtermifit , quippe qui &
Hebrxus effet & in prophetia- pojitione He-
bra'icos libros fequeretur. Euleb. Demonftr.
lih. 9.pag.4<ji.

(n) Pro voce autem illa fupplantatio-

nem à LXX. viris ufurpata , hebraica lec-

tio calcaneum prxfert .... quare Joannes

Evangehjla ut pote Hebrxus ex Hebrxis or*

tus Salvatorem , non fupplantationem fed
calcaneum dixijj'e memorat. Eulèb. Corn**

ment, in Pfal. LX. pag. 171.

( ) Apofiolus autem legifperitus chm ef-

fet , in epifîola ad Hebrxos, jeptuaginta in-

terpretum verfione ufus efi. Ibid. in Pfal.

IL pag. 15.

(^>) Cxterum ignorare neutiquam opor-

tet , quemadmodum divina oracula , cum
multum , quod tum in rébus , tum in fen-,

tentiis nurifeè excellât , hebraica lingua

contineant : variam diverfamque in lingua

grxca interpretationem, ob dijjicultatem con-

templandi , fortita fint. Sed chm olim viri

Hebrxi , multi fimul convenerint , & unâ
eâdemque voce illa omnia convenerint , eos

maxime fequemur , quandoquidem Chrijli

quoque Ecclefix iifdem uti placuit. Sicubi

autem ufu venerit , ne jumorum quidem in*

terpretum novas editiones , quas etiam mine

Judai libenter ufurpant , recttfabimus : ut

ea qux ad nojlram h.me dimonflrationem

pertinent , ex omni parte ftxbilius , firmiuf-

que confflunt. Eulèb. Demonftr at. lih. J.

pag. ziit
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a recours dans les occafions. C'eft ainfi qu'après avoir rapporté

ces paroles du Pfeaume : Votre trône , b Dieu 3 fukfifiera éternel-

lement , (jfc. fuivant la verfion des Septante, i\(q ) ajoute: le

texte hébreu eft bien plus clair, aufli bien qu'Aquila qui l'a in-

terprété exactement , traduifant ainfî : votre trbne b Dieu , & ail-

leurs fur le paflage du Pfeaume 21. mes peckez^font caufe que le

falut efi bien éloigné de moi. Il préfère (r ) la verfion d'Aquila ,

celle de Symmaque , & celle qui eft la cinquième , dans les

Exaples d'Origene , à celle des Septante qu'il croit avoir fouf-

fert quelque changement par la négligence des copiftes. Delà

viennent tant de judicieufes remarques fur la bonne leçon & le

vrai fens de l'écriture, llfoûtient (J )par exemple qu'au chapitre

Pfal.XLÏV.
v. 7.

( q ) Sed longé his clarihs feriptura He-
brxorum idem demonjîrat , quam Aquila

4.ccur,atiffimé interprétant , his verbis : Se-

des tua ô Deus in fxculum & ultra : Scep-

trum direélionis , feeptrum regni tui : Dile-

stifii quod juflttm ejl & odifii iniquitatem :

Super hoc unxit te 6 Deus , Deus tuus oleo

Ixtitix ab amicis tuis. Pro e-o igitur quod

efi , Deus , Deus tuus , tiebraicus ipfe con-

lextus habet , 6 Deus , Deus tuus , ut totum

fit ,.- Dilexijli , 6 Défis , quod jufium ejl , &
odijli iniquitatem : propterea ob hanc ipfam

caufam , unxit te, ô Deus ,ille qui tuus quo-
que efi Deus , utfit & qui ungitur Deus &
qui ungit : qui quidem fit hominum Deus.
Hoc autem ei qui hebraicam linguam dili-

gentius attenderit , plane admodum confia-

bit. Nam in prima denominatione, ubi Aqui-
la : Sedes tua , S Deus , interprétants efi :

qui plané pro eo quod efi Deus , 6 Deus ,

enuntiavit : ipfum hfbra'icum habet Elohim.

Porrb hic itidem in illo , propterea unxit te ,

è Deus , ipfum Eloim intelligitur , quod vo-
catwum cafum, 6 Deus_,fignificat. Pro retlo

vero nominis cafu , ubi diÇlum : Propterea
unxit te Deus , Deus tuus, ipfum hebraicum
habet EJoach , admodum accuraté atque ex-

quifité : utfit ipfum quidem Eloim vocativo

cafufignificans, ô Deus : ipfum vero Eloach,

Deus tuus , re£lo cafu ; ut hxc fit exquifi-

tiffima interpretatio qux habet : Propterea

unxit te ,6 Deus , Deus tuus, Eufeb. lib. 4.

Demonfir.pag. 181.

( r ) Longé à ialute mca verba delido-
rum meorum. Pro quo Aquila quidem :

Longe afalute mea verba fremitûs mei , ex~
pofuit. Symmachus autem : recefferunt à fa-
Lite mea , verba lucluum meorum ; nec non

fifitd qttintam , qux fertur , interpretatio-

nem , dicitur : Longe à falute mea verba.

deprecationum mearum. Ita vides in nulla

harum converfionum qux pofierius dicJœ

funt , illud : Deliclorum meorum , haberi.

Qiûppe cum interdiim librariis errantibus ,

hujufmodi vanetates libris contingere fo-
leant. Ex multorum c.utem interprétations

invefiigandum efi , utrum in his quifpiant

illum nofira delilla fua facientem , talia

enuntiaffe dixerit. Euieb.//£. 10. Demonfir.

pag. 496.

(f) Non enim duorum animalium efi le-

gendum , fed duarum vitarum. Duarum
ergo vitarum , inquit , médium cognofeetis.

Cum enim una fecundum Deum fit vita

,

& altéra fecundum hominem , & illa qui-

dem mortalis , hxc vero fempiterna , merito

cum utramqtte expertus effet Dominus , at-

que eo modo venijjet , in medio duarum vi-

tarum effe cognïtus dicitur , ex interpreta-

tione Septuaginta ediderunt. Nam ex ea.,

quam Aquila edidit , non item,fedfie : Dum
appropinquant anni,vivifica illud. Sed quid-

nam efi illud nifi quod ait : Opus tuum ?

Theodotion vero ita ait : In medio annorum

vivifica ipfum. Et Symmachus : Intra annos

revivifierefac ipfum, interpretatus efi. Cum
igitur omnes , vivifica ipfum , dixerint plané

non de quibufdam veluti brutis , aut etiam

ratione prxditis animalibus , fermonem effe

declararunt. Qttapropter cum apud Septua-

ginta fit diclum , in medio duarum vitarum

cognofeeris ; non ex fententia eorum qui nos

antecefj'erunt , hoc accepimus ,fed duas ejus

de quo prophetia loquitur , vitas fignificari

dixtmus , unam quidem divinam , alteram

vero humanam. Euicb.liB. Demonfir.pag,

176.

Zz iij
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III. d'Habacuc, il ne faut pas lire iv fjÀao JVo fylw avec un accent
aigu fur la pénultième , c'eft-à-dire, au milieu de deux animaux

,

comme on lifoit autrefois dans l'ancienne vulgate latine , qui
avoit été faite fur le grec des Septante ; mais qu'il faut lire

,

h fxiao JV& %uav avec un circomflexe fur la dernière fyllable ?

c'eft-à-dire , au milieu de deux vies ; ce qu'il entend des deux
vies du Sauveur , la divine & l'humaine , quoiqu'il avoue que
les auteurs qui ont expliqué ce palfage avant lui , l'avoient en-
tendu autrement. Or encore que cette correefion ne confifte

que dans la différence d'un accent , elle ne laiife pas d'être de
quelque importance pour le fens de la prophétie , que les an-

ciens Docfeurs de l'Eglife ont entendu de Jefus-Chrift. Il fem-
ble que l'Eglife Latine ait approuvé la première leçon ,au milieu

de deux animaux , lorfqu'elle dit dans fon office de la Nativité : O
le grand & l'admirable myftere, que des animaux vident le Sei-

gneur né& couché dans une étable ; interprétation qui eft aufïl

appuyée par faint Auguftin , & c'eft delà fans doute qu'eft ve-

nu l'ufage des peintres , qui mettent un bceuf & un âne dans
la crèche.

VII. Son exaefitude à confulter les originaux & les différen-

tes tradu&ions
,
paroît encore en divers autres endroits de Ces

ouvrages ; comme quand il dit, que ( t) par les Affyriens , l'E-

criture n'entend pas toujours les Princes ou le peuple d'Afly-

rie, mais fouvent , les Princes & le peuple régnant dans les tems
dont elle parle 5 d'autant que le terme hébreu qui eft traduit par

et lui d'Affyriens , iigmfie aufti ceux qui gouvernent. Que le fa-

(t) Per otiiim verc unufquifque alia corn-

pluraft obfervaverit , apud Prophetas inve-

niet , quafide perj bria Ajjyriofwn diéla qux
nuilo modo accorr.modari pojfunt Ajjyriis ,

fed regno quod perJingula tempora univerfts

gentibus don-ineiur. Ltenimjam etiam Per-

Jas apud Hebraos invemmus Ajjyrios aomi-

nari. Quocircà ntinc quoque putavimus ,

principatum Romanorum hoc oraculo ftgnift-
cari. Gubernare en tm jpfum hune , g?" eun-

den? gubernari à Deo poft Salvatoris nojlri

adventum cernimus. Nemo tamcnfujpicetur

cmnia nos dicere quœcumque in divmis li-

bris de Ajjyriis leguntur , ad Romanos ejje

referenda , fatuum enim id , atque impu-

dentia: obnuxium. Sed quafdam ejfe prophé-

tieas voces , teftimoniis quœ de Chiftofe-
runtur imflicitas , qttas dïcimus de Romanis
per Ajjyriorum appellationem accipiendas ex

mmrius interprétations , quod femper re-*

gnum illud qnod perjingula tempora gentî-

bus impofitum eft , représentât , quemadmo-
dttm Jiio tempore demcnftrabimus. Atque
ego qiudem dum hujtis expofnionis ratienem

tnecum inquiro , arbitrot ob nihtl aUud , cra-

cula prophetica non commemorare nomina-

tim Romanos , quam quod Romanis regnan-

tibus , Salvatoris nojlri doftrma , in omnet
hommes fiium lumen erat mijfura, & fcrip~

tara prophetica , in ipfa Romanorum urbe ,

& in omnibus Genribus Romano impeno

fubjeclis publicandx , ne igitur Us qui impe-

rium obtinebant ob ulla oriretur ojfenjio , jp
de ipfo aperiijjlme feriptum effet fermonit

adhibita eft in oraculis obfcuritas , cum qui'

dem in alus pluribus , tltm vero in Danielit

vijionibus : quemadmodum in hac quoque
qux vainc in manibus ex frophetia quee cum
Ajfyrios appellet

,
gubernantes intelligit.En-

feb. Uh. 7, Demonjlr. pag. $zi. 313.
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meux pafîage : J'ai ( u ) appelle mon Fils de l'Egypte , peut fe tirer

ou des livres de Moïle , dans lefquels il eft en fubftance , ou

bien d'Ofée , ou il le trouve en termes formels dans l'Hébreu :

qu'en ( x ) cet endroit du Pfeaume : O Dieu 3 b mon Dieu , jettes^
PfaIê XXI

fur moi vos revards
>
pourquoi m 'avez^vous abandonné. Ces paroles v. i.

jettez fur moi vos regards , ne font point dans l'Hébreu , c'eft

pourquoi Jefus-Chrift les a omifes en invoquant Ion Père fur la

Croix : que f y ) dans cet autre : /// ont couru dans l'ardeur de Pfal.'LXI

leurfoif. Il y a apparence qu'au lieu de h •>$*& Pu qui veut dire ,
v# 5>

in mendacio , on a écrit iv M-^u in fiti : ce qu'il confirme par

la verfion d'Aquila , de Symmaque & des autres Inteprétes ;

que c'eft à ce paflage du Pfeaume : J'ouvrira; ma bouche pour Pf.Lxxvil

vou< parler en paraboles , &c. que Jefus-Chrift fait allufion dans

faint Matthieu ; & il combat ceux qui prétendant que l'endroit

cité par Jefus-Chrift étoit d'Ifaïe, avoient (z,) ajouté le nom de
ce Prophète au texte de l'Evangelifte; parce, dit-il, que cela ne
fe trouve point dans les meilleurs exemplaires.

VIII. Mais ce n'eft pas feulement dans l'Hébreu & les tra-

ductions qu'Eufebe a cherché le vrai fens des Ecritures 5 le

grand ufage qu'il avoit des livres faints, lui fournit encore des

réflexions qui peuvent beaucoup fervir , à en éclaircir ou ré-

foudre les difficukez importantes. Il remarque par exemple ,

que {a) le palfage cité dans l'Evangile , au fujet des trente

V. 2.

Matt. XIII.

2f.

Suite;

( « ) Ibid. lih. 9. pag. 427.

( x ) Cum in hebraico exemplari . illud ,

refpice in me, non compareat ,fed in folis

Septuaginta interpretibus -primo verfui in-

feratur , jure à Salvatore nofiro hxc voci-

férante ,prœtermijjlim ejl. Euieb. Comment,
in Pfal. XXI. pag. 79.

(y) Pro Mo autem in fîti Aquila , in fal-

lacià; Symmachus vero in mendacio; quinta

editio , in falfo ; & alia item editio , in dolo
interprétât! funt. Verifimile itaque ejl in no-

Jlra quoqtie leClione pofitum primo fuijfe ,

m mendacio, ita ut diceretur , cucurrerunc

in mendacio , id ejl inunici & infidiatores

mei , non duce veritate , fed cum fe fe totos

mendacio tradidifent , curfum & Jludium
fuum contra me direxerunt : fed fequentibus

temporibus lapfet graphico ,pro Mo b •fyi.è'ii,

id ejl , in mendacio , a b-fyu , id ejl in /ici

,

fofitum fuijfe. Euieb. Comment, in Pfalm.
LXL pag. 1^4.

( 2 ) Hac porro folvit Evangelium , cum
ait ; Htec omnia locutus ejl Jeftts in parabo-
lis ; ad turbas , <fy fine parabola non loque-

batur eis ; ut impleretur quod diclum erat

per Prophetam dicentem , Ù'c Per quem
Prophetam hac dicia funt , nifi per hune

Afaphum ? Qtiod non intelligentes quidam
adjecerunt evangelio , per liaiam prophe-

* tam : fed in accuratis exemplaribus , fine

additamento Mo , per Ifaiam , ita fimplici-

ter dicïtur : Ut impleretur quod diClum erat

per Proplietam dicentem , Ù'c. Eufeb. Com-
ment, in Pfal. LXXVII. pag. 462.

( a ) Tune impletum ejl quod diclum ejl

per Hieremiam prophetam dicentem : Et ac-

ceperunt triginta argenteos , Ù'c. Ubi dili-

genter conjiderabis , cum hac non habean-.

tur apud Hieremiam prophetam , num arbi-

trari oporteat , ea per quandam malitiam t

ex Mo fublata ejfe , an vero librarii erratum

fuijfe , qui negligentilis fanclorum Evange*
liorum exempla confecerit , & ex negkgcn-

tic in errorem inciderit , & pro Zacharia

pofuerit Jeremiam : ut pote cum ita feripto

opusfuerit : tune completum ejl quod diclum

ejl per Zachariam prohetam. Pro eo autem

quod perperam çonvçrfum eft , & tP*Ctl ir

u
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marcs d'argent que Judas reçut pour le prix de fa trahifon , ne
fe lit point dans Jeremie

,
quoique l'Evangelifte le cite comme

de ce Prophète 5 mais il dit ou qu'on l'en a ôté par malice , ou
que c'eit une inadvertence des Copiftes , d'avoir écrit Jeremie
au lieu de Zacharie, dans lequel l'endroit cité fe trouve. Et il

préfère la traduction d'Aquiia , projeci argentum in domo domini

ad fiyilum, au lieu de in fornaam , félon les Septante. Sur ce
que Jefus-Chrift alléguant aux Juifs fa&ion de David, qui en-

tra dans la maifon de Dieu , & prit les pains de proportion ,

ne dit point , comme il eit rapporté au iivre des Rois , que ce

fut fous Abimelechj mais fous Abiathar , Grand Prêtre 5 il ré-

pond ( b ) ou qu'Abimelech fe nommoit aufii Abiathar , ou bien

qu'il étoit (impie Prêtre, Abiathar ayant alors le Souverain Sa-

cerdoce ; aufli remarque -t'il qu'il n'eft point dit au livre des

Rois qu'Abimelech fut Grand Prêtre. Il dit (c) qu'il a cherché

eos in domo Domini in fornacem, diffam efl

illud ; & tiédi eos in agrum figuli. Plané

emm ipfaprophetia in templo Domini projec-

tum Juijjè argentum dicitur , & ab evan-
gelio itidem in templo. Projeélis enim , in-

quit , Judas argenieis in templo, recejjlt.

Etfane xquum ejl ex Mis argemeis in tem-

plum fuijjc profanatum , & completumfuijfe

illud : ecce relinquitur vobis domus vejlra

deferta. Porrb etiayn illud ccntemplare , num
fornax difia fit donnes Domini, propterea

quod in Templo Dei quafi infornace conjiato-

ris , animos ex divmarum jermonum cabre

atque igné transformari contingit ; aut aho-

qui non puros , dum tanquam in fornace ,

igné explorantur , redargui. Idcircb Aquila

,

dum ita convertit ; & projecit argentum in

domo Domini ad jigulum ; plane nos docet

quemadmodum divinum verbum , injlar fi-

guli habitet in domo Domini , & eorum qui

illuc accedunt animas informet ac renovet.

Eufeb. lib. 10. Demonjl. pag. 481.

( b ) Chm autem in Evangelio fecundlim

Marcum , ita locutum Salvatorem effe feri-

batur : Numquam legijlis quid fecerit Da-
vid , quando necefftatem habuit , & efuri-

vit ipfe & qui cum eo erant ? Quomodo in-

troivit in domum Dei fub abiathar principe

Sacerdotum , & panes propofitionis mandu-
eavit ? Quis non animi pendeat quaratve ,

quâ ratione hîc Servator , non Abimelechi

,

jed Abiatkaris mtntionem fecerit? Ad quam
rem forte quis refpondeat , binominem Abi-
melechum fuiffe , ita ut is ipfe fucrit qui

Abiathar. Et fane mox ejus films Abicuhur

J
diffus in libro repnorttm fertur : qui folus

à Sactrdotum cxde eiapjus , cum Davide
erat. Aliv.s fortajfe dixerit , in hijloria Abi-
melechum ut Sacerdotem memorari ; at hoc

loco Salvatorem dixijj'e Abiatharum eo tem-

fore fiufje princïpem Sacerdotum : introivit ,

ait, David in domum Deifub Abiatharprin-

cipe Sacerdotum. Sanè verb hifioria , exfos

Abimelech & Sacerdotes à Saille memorans,

nïhil de pnncipis Sacerdotum nece narra-

vit. £uleb. in Pfai XXXIII. pag. 130.

( c ) Cum verb diu apud me ipfum qux-

fierim , & divinas feripturas percurrerim

ut invenirem fi quando ea convallis de qua.

hic ferma ejl , in ditbus Ozix obturata fit

a facie terrœ motus , in regnorum hifioriis-

mhilfane inveni : nam neque terra motum
iliis temporibus ullum ex iis qui terris &
regionibusfilent accidere, neque aliud quid-

piam taie de convalle aliqua faffum effe ,

in illisferiptum ejl : Narratur autem quem-
admodum Ozias initio jujlus fuerit 3 deinde

animo fublatus , per feipfum Deo facrifîcare

aufusfit , quare de illiusfacie lepram efflo-

ruzjje , hoc quidem in regnorum libris con-

tinetur. At Jofephus prxtcr ea quœ in facris-

libris feripta Junt , etiam ea qux intrinfe-

ciis
, quaji fecundo loco apud Judœos haben-

tur yfummà diligentiâ perfecutus , ut potè

qui Hebraus ab Hebrxis exijleret , qux il-

lius régis temporibus evenife commemoret

,

jam audire potes. Narrât tnim quemadmo-
dum urgentibus Oziam Sacerdotibus , ut de

templo exiret neque advenus Deumpecca-

ret , ilk iratusfn, illifque mortem minatus,

inutilement
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inutilement dans l'écriture , le tremblement de terre que Za-

charie dit être arrivé du tems d'Ofias Roi de Juda , & qu'il n'en

eft fait mention que dans l'hiftorien Jofeph. Quant aux expli-

cations qu'il donne fur certains endroits de l'Ecriture , en voici

quelques-unes de celles qui nous paroilTent plusfingulieres : que
{d) la célèbre prophétie de Jacob touchant la venue du Mef-
fie ne doit pas s'expliquer de la feule tribu de Juda , mais de
de toute la nation Juive : que (e) ce paffage d'Ifaïe : J'ai vu le

Seigneur affis fur un tronc élevé , &c. doit s'entendre du Fils , &
non pas du Père , ce qu'il prouve par ces paroles de faint Jean :

Jfaïe a dit ceci lorfqu'il a vu fa gloire y & qu'il lui a rendu témoi-

fnage\ que (/) le nom de Nazaréen vient de Nazer, qui fignifie

uile , à caufe que les Prêtres étoient confacrez par l'on&ion

,

ce qui faifoit qu'on les appelloit Nazaréens : & (g ) celui d'Hé-
breu ou d'Heber oncle d'Abraham,ou plutôt de la manière de vie

de ces premiers Patriarches , qui n'avoient ni attache ni demeure
fixe fur la terre ; car c'eft comme qui dïroit paffints. Que les bêtes

fauvages , au milieu defquelles il eft ( b ) dit dans faint Marc , que

nifi quiefcerent : in tèrea vero motus quidam
terram conçurent , difciffbque templo fplen-

dor ingens illuxerit , qui etiam régis faciem
invaferit , & Jîc è veftigio illum in lepram

incidiffe. Ame arbem vero ad locum qui di-

citur Eroge , abfcijfam ejje de monte dimi-

dtam partem quœ ad occidentem verfa erat :

convoiutamque per quatuor jladia ad mon-
tem ftenffe qui Ohentem fpeclabat , itaque

& aditus & hortos regios obturajfe. Hœc
fané ego in libris Judaicœ antiquitatis , po-

Jita apud Jofephum deprehendi. Eulèb. Uh.

8. Demonft. pag. 19 1

.

(d) Judam vero hic non ipfam tribum
intel'Ugit , fed quomam dénommâtione qud-
dam poflerioribus temporibus a regali tribu

Juda , omnis Judxorum natio ditla eft , ita

quidem ut hodie quoque Judxi nominentur ;

valdé mirabiliter , & propheticè omnem Ju-
da'icam gentem Judam nominavit , fané ut

nos quoque Judœos appellare confuevimus.
Tum ajjirmat non prius defuturos de gente
ipforum principes ac duces quam is adve-
niat quem prophetia fignificat. Euièb. Uh.

3. Demonftr.pag. 5>j.

(e) Ibid. Uh. 7. pag. 312.

(/) At vero prifci quidem Sacerdotes ,
cum oleo comparato quod apud Mtfem Na-
zer appellatur , ungerentur , ex dérivâtione
a Nazcr vocabantur Nazinti. Ibid. pag.
34*.

ô

Tome IV,

( g ) Hebrxos vero juftïiis appellaveris

,

five ab Hebero nomen ducas , Jîve potius à

vocis illius fignifieatione . Hebraos enim
quajï tranfeuntes interpretari poffis : qui à

terrarum commercio , ad pnepotentis Dei
contemplationem tranfierint. Eufèb. Uh. 7.

Préparât, pag. 309.

( h ) Ad heee vero etiam impudentiffimi
dxmoniorum principes , qui in meridie vi-

gentefolis luce apparere aufifunt , acceffe-

runt ad eum. Nam cum a\h proprias Jîbi

tenebras feCtentur , & in fola nocle phanta-

fias moverejoleant, qui impudentiffmi funt

,

etiam in die apparere audent , & in mediis

folaribus radus. Taies étant qui Salvatorem

adorti funt ; in die namque hujufmcdi fpi-

ritus accedebant ad eum, in noftibus awem
alii. Qitare dicitur poflea non timebis a ti~

more no6lurno , & a negotio perambulante

in tenebris. Cum autem inviftam & infu-

perabilem ejus virtutem cernèrent, agmine

fimul inftruclo , multitudo adverfariarum

poteftatum ipfum aggreffa eft. Vidfturque

rnihi illos olim qui apud homines dii exifti-

mabantur , itemque adverfarios fpiritus

,

ftupendam quandam naturam & virtutem

fibi omnibus exitiofam , in homine Salvato-

ris noftri cémentes , unà congregatos undi~

que confertim acceffjfe ut irrumperent in

eum. Et primo quidem diabolum aliorum

particularium fpiritmtm opéra ipfum ten*

Aaa
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Jefus-Chrift habitoit dans le defert , étoient des démons meta-
morphofez : que ( i ) dans le nombre de cinq mille hommes que
Jefus-Chrift raiTafia dans le defert, l'Evangile n'a pas prétendu

comprendre les femmes & les enfans qui étoient de la troupe.

Que ( k ) l'efprit mauvais qui agitoit Saùl, étoit l'efprit d'envie :

Pf.Cxxxv. enfin expliquant cet endroit du Pfeaume : // a divifé la mer

Rouge en la féparant en parties ; il dit (/) que les Hébreux pré-

tendoient fur une ancienne tradition, qu'il s'étoit fait douze

routes différentes dans la mer Rouge, pour ouvrir un paffage

à part à chacune des douze tribus.

Êuite. IX. Comme Eufsbe a fait un Commentaire exprès fur tous

les Pfeaumes , outre qu'il en explique un grand nombre dans fa

préparation & fa démonstration Evangelique i nous avons plus

de fes remarques fur cette partie de l'Ecriture que fur aucune

autre. Il pofe pour certain que ( m ) tous les Pfeaumes ne font

point de David , & que ç'eft pour cela qu'on ne les a point inti-

tulez, le livre des Pfeaumes de David h mais Amplement le livre

des Pfeaumes. Or quoiqu'il ne s'ouvre point fur les raifonsqui lui

avoient fait prendre ce fentiment ; on peut dire néanmoins

qu'il ne l'a embraffé , que parce qu'il a crû que les titres de cha-

que Pfeaume faifoient partie de l'Ecriture, & par conféquent

qu'on devoit les attribuer à ceux dont ils portent le nom dans

ces titres: cela paroît clair par un endroit de fes commentaires,

où il réfute certains Interprètes ou Commentateurs
,
qui pré-

tendoient qu'au lieu d'Abimelech , devant lequel il eft dit au

taffe : quare dicîum eft , & erat cum feris.

Qiiibufnam feris ? Id aperit in feqttentibtts

fermo prxfens his verbis , fuper aipidem &
bafîliicum ambulabis, &c. Etenim ut veri-

Jimile eft , talifpecie , taliqueformafufcepta,
malignes quœdam Virtutes , Principatus &
Poteftates , reflores mundi tenebrarum

karum , acfpiritudia nequitix , fer c.'érem

volantes , (ïve allegoriço more , ajpides , ba-

fiUfci , leones & draçones vocates , five ob

rnalitia fiivilitudinem his compc.ratce , omne

tentationumgémis in ipfum moverunt.Injine

autem omnium confpicatus diabolus , eum
fuper afpidem & bafilifcum ambulare , om-
tiefque ipfi fubditas eperationes conculcare ;

fpfe demum acceffit humilis & formidolo-

fus , ipfiquc interrogationes in evangelio de-r

feriptas propofuit, tentans eum, Eutèb. Com-
ment, in Pfal. XC.pag. <>99.

( i ) Çhtid autem mali fecit ? An quia

ggrcs enravit , àxmones fugavit , mortuos

fufeitavit ? An quia ex quinque panibus to~

tidem millia hominum in eremo fanavit , ex~>

ceptis mulieribus & parvulis. Ibidem,;'»»

Pfal. IV.pag. 30.

( A.) Spiritus malus in Saille erat , a quç
permotus invidiâ inflammabatttr in Davi~
dem. Ibid. in Pfal. LVIH. pag. 164..

(/) Aiunt Hebrxi in duodecim fettionet

divifum fuiffe mare fecundum numerttm
duodecim populi tribuum, ita utfmgulx tri-

bus ,feparatim in adfignato fibi meatu per^

tranfirent. Ii>id. in Pfal. LXXVII.p. 468.

( m ) Neque verb ut quis forte extftima-*

verit , omnes Pfalmifunt Davidis ; fed alio-

rum quoque Prophetarum , qui pfallendo

prophetica oracula edebant ; qttare apud
Hebrxos univerfa Pfalmorum feriptura ,'

non Davidis fert inferiptionem ;fed indeji?

nitè liber Pfalmorum vocatnr. Eufeb. ar?
gument. m Pfalm.pag. z.
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titre du Pfeaume 3 3 . que David contrefit fon vifage , il faut lire
T Rc„t

Anchus Roi de Getli , chez qui ce Prince le réfugia 5 car il les xxi. 1.

taxe (») de témérité en ce qu'ils ofoient avancer qu'il y eut

dans l'Ecriture une faute fi grolliere , que pour le nom d'un étran-

ger , elle eût mis celui d'un Prêtre de Dieu. Ailleurs (0) bien

perfuadé que les Pfèaumes qui portent en titre le nom des fils

de Coré font d'eux, il n'eft en peine que de fçavoir fi ce Coré
eft celui qui vivoit du tems de Moïfe , ou un autre qui étoit

contemporain de David. Quant à l'attribution qu'il fait des
Pfèaumes * de cent trente-un ayant des titres, il en donne (p)
feptante-deux à David, onze aux fils de Coré, douze à Afaph,
un à iEtham Ifraëlite, deux à Salomon, unr Moyfe, & il l'ap-

pelle les autres anonymes, parce qu'encore qu'ils ayent un titre,

on n'en connoiflbit point l'Auteur. A l'égard de ceux qui n'ont

point d'infcription ou de titre, il veut ( q ) qu'on ait recours au titre

des Pfèaumes précédents. Il croit que (r) le Pfeaume CXVIII. de

( n ) Dicet fortajfe quifpiam : Cum in hi~

Jloria de Achtmelech non feratur Davidcm
immutajjè vultum fuum, lapfu graphico no-

men Achtmelech pro nomme Anchus pcjï-

tum eji •• clarè enim in hijïoria Anchus dtci-

tur immutaffe vultumfuum , quando faLva
*jus dijpuebant , & quafi iympc.no pv.lfabat.

At ego audax temerariumque facinus arbi-

tror effe , pronuntiare conjidenter divinam

fcripturam lapfam effe , & taie vitium prx-

ferre , ut pro vivo altenigena , Sacerdos Do-
mini ponatur ; cum maxime hcbraica leÛio

& reliqui interprètes omnes Achimelech cir-

cumferant. Eulèb. Comm. in Pfal XXXIII.
pag. 1 2.5?.

( ) Si quidem flii Core tempore Mo'ifs in

defcrto fuerant. Detnde vero chn pater eo-

rum tore in Moïfen feditioncm ccricitaffet

,

atque in familia fua peritffet , contïgtt utf-
Ui ejus non una cum pâtre imcnrent : Cr
quia paternx impietatis participes non fue-
rant , fed pœnitentiam , & maximam crp-a

Deum pietatem exlubebant , tanta apud
Dtum approbatione digm fuerunt , ut etiam

prophétie gratta ornarentur. Ex eorum
porro fucceffione , tempore Davidts alius

Core exortus ejl , priori cognomints ; & huic

nati alii. Sive igitur hi pojlremi , five prio-

r-es alii,captivitatem popult qux longo pojleà

tempore accidtt , ac Judœorum pcpali in om-
nes gentes difperjioncm hoc in Pftfkno vati-
einantur. Ibid. m Pfal.XLI. pag. 173.

( p ) Pfalmi non infcrtpti fiait XIX. in-

fcrtpti vero CXXXI. infcriptonim aittem

ha funt divijiones. Davidis feptuaghaa
duo Pfalmi funt : filiorum Core undectm ;
Afapht duodectm ; JEtham Ifraëlitx unus ;
Salomonis duo ; Moyfis unus , Anonymifep-
tcmdecim ; Alléluia infcrtpti qumdeczm.
Anonymi autem dicuntur quotquot infcrip-
ticnem quidem habent , neque cujus fin*
enunttant. Eufeb argument. in Pfal. p. z.

(q) Eorumquefuperius dixiwus de Pfal-
mis qui fine addttamevto Davidi ,five Da-
vidts injcribuntur , non immemores illis in
prxfenti traditionem quee ad nos ufque per-'
venit

, adjiciemus. Sic aiunt ttaque Hebrai
de Pfalmts qui talem prceferunt infaiptio-
nem ; oportere ad fuperiores recurrere , at-
que obfervare , quinam effet Pfalmus qui
prxiret aliis fubftquentibus Jive nuilam
prorsus infcrtptionem ferentibus , Jive Da- -

vidi infcriptis ; atque accepta ab ilto Pfalmo
tnfcriptione ,fententtamfubfequentium Pfal-
morum ipfi accommodari oportere. Prxfens
itaque Pfalmus , qui vigeftmus fepùmus
ejl , tjîam habet infcripttonem

, panterque
XXVI. XXV. & XXIV. fed XXIII. Pfal-
mus erat Davidi infcriptus , fimiliterque
XXII. Undefecundum hebra'icam tradition
nem confequcns ejl reliquos onrnes pro pfal-
mis ad eandem rationem reputandos effe ,
ac pr.vfentemftmiliter Pfalmum fupplicatio-
nes completlentem. Euleb. Comment, in

Pfal. XXVII. pag. 104.

(4.) Habent quoque illi ( Hebrxi) opéra-

fua verfuum numeris comprehenfa , cujuf-
modi ejl magnum illud Mojis carmen , Pfal"

Àaa ij
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même que le grand Cantique de Moïfe, ont été écrits en vers

héroïques. Que (/) lesPfeaumes ne font point dans leur ordre

naturel , mais qu'ayant été perdus ainfî que les livres de Moïfe

,

pendant le long efpace de tems que les Juifs fe livrèrent à l'i-

dolâtrie , Efdras ou quelques autres Prophètes qui parurent en-

fuite , en firent la recherche, & les placèrent de fuite à mefure
qu'ils les recouvroient ; enforte que les premiers trouvez furent

mis les premiers , & que l'on mêla fans diftindion les Pfeaumes

de David , avec ceux de Coré , d'Afaph , de Salomon & des

autres , pour n'en faire qu'un feul livre. Suivant l'Hébreu & les

meilleurs exemplaires grecs , il divife ( / ) tout le livre des Pfeau-

mes en cinq parties, dont la première comprend les quarante

premiers, la féconde les trente- un fuivans, ôcles autres de fuite

dix-fept, feize, quarante-cinq ; mais il remarque ( u ) qu'ils n'é-

toient point cottez dans l'Hébreu. Il tire (x) l'étymologie du

mufque Davidis centefimus decimus ofîa-

vus , quod utrumque eo verfuum qnod he-

roïcum Grxci vocant , ger.ere continetur.

Quippe hexametris fyllabarumfedecim ambo
conflare dicunt. Reliqua vero carminum
apud eos gênera , ex trimetris ac tetrame-

tyis verfibus , pro linguce fuct proprietate

confiâta perhibentur. Euleb. Préparât, lib.

il. pqg. 514.

(/) Obfervandum autem efi non ad fe-

fiem hijlortx temporum , Pfalmorum ordi-

qem conflitutum effe :Jïquidem muliitm com-
mutât tir , titi regnorum liber ac vel ipfe

ordo déclarât. Cum ituque multo idololatriœ

génère, Judaïcus populus detinerctur , di-

cunt es ufque devemjfe , ut patrias fcriptu-

ras è memoria obliterarent, ita ut neque Mo-
faicce legis liber ultra reperiretur , neque

faternx ptetatis memoriam confervarent.

Enimvero Prophetas impietatemfuam coar-

guentes interficiebant. Nihil itaque mi~
ritm ejî ,in tali temporum conditione , Pfal-

mos aliquot olim in Pfalmorum libro occur-

tyntes , longo annorum curriculo injuria

oblitérâtes excidiffe. Sub hsc autem aiunt

,

Jïvc Efdram ,Jîve alios quofdam Prophetas,

ipfos colligendi curam fufeepiffe , pojleaque

Pfalmorum librum confecrajj'e , nec confer-

timrepertos omnes fuijfe ,fed diverfis tem-

poribus. Primos autem collocajfe eos qui

primi inventi fuerant ; hineque fatlum ut

ii qui à Davide conferipti funt , non confe-

Jpenter jaceant , fed commixti cum Us qui

liorum Core , Afaphi , Salomonis , Mojis

,

JEman , JEthan } Idithtim , rurfumqHe Da-

vidis inferibuntur. Non ratione temporis

quo primlim ediii Ù" pronuntiati , fed qtto

deprehenfi funt. Hineque contigiffe ut qui
tempore pojleriores erant , cum prtmi re-

perti fuerint , primi repojlti tint , ac vice

versa qui primi fuerant , quia pojl alios

eruti funt , pofleviorem in locum fint confti-

tuti : quod ipfum in Praphetis fatlum de-

prehendas. Hufeb. prolog. in Pfal.pag. 7.

( / ) In partes porro quinque Hebrxi li-

brum Pfalmorum âividur.t. Prima pars <f

primo ad quadragefimum Pfalmum com-
pletlitur ; fecunda à quadragefmo prima
ad feptuagefimum fecundum ; tertia a fep-

tuagefimo fecundo ad oclogefemum otla-

vtim ; quarta ab oclogefimo nono ad cente-

fimum quintum ; quinta à açntefimo fexto

ad finem. Ibià.pag. 1.

(u) In hebraico Pfalmorum libro , Pfal"

mi omnes , fine numeri additione varie m*
feripti funt. Et funt quidem alii ccnjuntli ,

alii vero divift. Sane primus & fecundus ,

juxta hebràicum copulantur : nonus contra

qui apud nos conjunClus ejl , in duos apud

hebràicum textum dijlribmtur. Ibid.^. 7.

( x) Vide.ur Pfalmus a Pfalterio ex no-

minis confonantia fie nuncupatus. Dicitur

autem pfalterium inflrumentum muficum ,

forma a cithara diflinClum , canticum vero

hujufmodi inflrumento pulfatum , Pfalmuf
appellatur. Canticum porro diclum mufi-

c:tm efifine inflrumento modulatè prolatum,

Pfalmus autem cantici dicitur , quando

prœeunte cantici modulatione , pfalterio puU
futur, Ibid. pag. 6.
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mot Pfeaumc, du pfalterion, fur lequel on les chantoit, & fait {y)

David auteur de cette manière d'honorer Dieu par des Hym-
nes & des Cantiques mefurez ; ajoutant que ce faint Roi a in-

troduit encore d'autres coutumes beaucoup au-deflus de celles

qui font prefcrites par la loi de Moï'fe , & (O que le livre des

Pfeaumes renferme plufieurs chofes importantes qui ne font

point dans le Pentateuque. Quoiqu'il fuive la verlion des Sep-

tante , il cite {a ) le paflage duPfeaume 9 y. Dites dans les Na-
tions qu* le Seigneur a établi [on règne, fans y ajouter , far le bois ,

comme plufieurs anciens Pères lifoient , & particulièrement

faint Juftin , qui reproche aux Hébreux d'avoir ôté ces mots

,

dont en effet nous ne trouvons rien dans Ie~ exemplaires qui

nous reftent.

X. Voici quelques autres endroits d'Eufebe qui peuvent fer-

vir à l'hiftoire de l'Ecriture Sainte. Il croit ( b) que depuis que
Rebecca eut enfanté Jacob & Efaû , Ifaac garda la continence

le refte de fa vie. Que (c ) le Philofophe Ariftobule, qui a dé»

dié un livre au Roi Ptolemée , eft le même dont il eft parlé au
commencement du fécond livre des Machabées. Que(d) Job
a vécu avant Moïfé. Que (e ) depuis le retour de la captivité de
Babylone, les Grands Prêtres eurent le gouvernement civil de

PfM.XCV.
v. 10.

(^ ) In libro Pfalmorum omnia feu in ma-
gno ac piiblico penuario recondita funt. Ob-
fervandum autem efl librum Pfalmorum ,

pojl Moyfis legem , novam completfi doflri-

nam , ipfamque fofl memoratam Moyfis
fcripturam , fecundum , ad doClrinam fpec-
tantem , cffe iibrum. Cum itaque fofl mor-
Um Moyfis & Jefu , & pojl Judicum tem~
pis , David atatem duxerit ; ut pote qui
Salvatoris pater nuncupari meruerit , no-
vum ipfe modum , pfalmodiœfcilicet , primas
Hebrxis tradidit ; quo Ma qux de facrificiis

à Moyfe fancita fuerant , de rnedio tollit

,

( c'eû-à-dire
, qu'il prédit que ces facrifi-

ces dévoient un jour être abolis ) novum-
que divini cultûs ivorem per hymnos ac ju-
bilationes invehit : alia bene rnulta Mofis
legem longe fuperantia , per tôtuni opus edo-

c-et. Ibid. pag, 7. & 8.

( 2 ) Euieb. Comment, in Pfal. LXXVÎI.
pag. 468. «70. 477,

(a) Eufeb. Demonjlrat. lib. 1. pag. 47.& Comment, in Pfal. pag. 636.
(b) Eundem

( Ifaacum ) & uxorem dun-
l.ixat unam duxijfe , & femel tantlim liberis

operam dediffe monimenta divina tejlantur :

ftid unicâ vict
, gemma proiefufceptâ ,mu-

tuam cum uxore confuetudincm circumfcrip»

fiffe fertur exemplo continentiœ fingulari,

tufèb. lib. 7. Prœpar. pag. 3 10.

( c ) Jam verb tewpus efl , uti Arifiobu-

lum , qui ad â.omefikam fapientiam , Arifio-

telicx philofophiœ Jludium adjunxerat , de

membris quoi Deo pajfîm in feriptura tribut

videantur , difputantem audiamus. Ille au-
tem ipfe efl cujus liber Machabœorumfecun-
dusfub initium mentionem facit. Is igitur

in eo quem ad Ptolemxum regem fcripfit li~

beïlo , hune in modum differit , <&c, tulcb.

lib. 8. Prxparat. pag. 375.

( d ) Qitin etiam Job vir & juflus , &
verus , Ù" inculpabilis , & ab omni mala re

abjlinens , ante Mofis œtatem celebratur

,

qui cum pietatis erga Deum univerji gratta

per ommum bonorum fubitam ademptionem

vexatur , confianter omnia fufiinuer :t maxi-

mum verx religionis exemplum , omni face

pofieritati rcltquit , quippe qui verè philofo-

phiam illud verbum olim acclamaverit : nu-

dus egreffus funt de ventre matris me<x , (y
nudus abïbo. Eufeb. lib. 1. Demonfir. p. 10,

( e ) Eulcb. lib. 7. Préparât, pag. 391,

& feq.
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la Judée , jufqu'à ce que Pompée ayant pris Jerufalem , emmena
captif à Rome Ariilobule , qui par droit de fucceffion , étoit en
même-tems Roi & Grand Prêtre des Juifs. Que (/) le fceptre

a manqué parmi les Juifs, lorlqu'Augutte s'empara de la Judée,
& qu'Herode , qui félon lui t étoit étranger , fut élevé fur le

trône. Que (g) la prophétie de Balaam , touchant l'étoile qui

devoit fortir de Jacob , s'étoit confervée par tradition , jus-

qu'aux Mages qui en prirent occafion de venir adorer Jefus-

Chrift, & que l'aftre qui leur apparut au tems de fa naiffance,

étoit un aftre nouveau , qui jufque-là n'avoit été vu de perfonne.

Que ( h ) le règne de Salomon n'a été que de quarante ans ; qu'il

y (/') eut près de mille ans, depuis la mort du Patriarche Jacob
jufqu'à David , & deux (k) mille depuis Balaam jufqu'à Jefus-

Chrift , fupputation qui ne s'accorde ni avec fa chronique, ni

avec ce qu'il avoit dit plus haut. Que ( l ) l'on fçait par tradition

que l'évangile de faint Marc ne contient rien qui n'ait été prê-

ché par faint Pierre. Que {m) les Apôtres avant la defcentedu
Saint- Efprit, ne fçavoient point d'autre langue que la Syriaque?

(/) Namfmul atqtte Chrijlus ad hommes
venir , Judxcrum regia fublata ejl , conti-

nuoque illorum princeps defeclt , qui qitidem
majoribus fuis fuccederet , atque ex legibus

prcpriis illis prœeffèt. Tune enim Augujlus
Romanorum primas accepit impenum , &
lierodes ab externis gentibus accitus , Ma-
rtini rex conjhtutus ejl. Eufeb. Ub. 3. De-
rnonjî.pag. 96.

(g ) Hoc vaticinio commotos ait fucceffo-
res Balaam ( id enim incolume exùtiffe ad-
huc , mpar ejl , apttd illos ycum in cœlo igno-
îum quoddam fidus ,

prœter cognita nobis &
confiteta fupra verticem utfie dixerim & ad
perpendiculum terree Judœce conflitutum in-

fpexerunt
) fejlinajfe , ut in Palejlinam ter-

ram pervenirent , utque feifeitarentur, de
rege qui per eamjlellam quam ipfi viderant

fignificabatur. Euleb. Ub. p. Demonflrat.
pag. 417.

(h) Si quis regni Salomonis tempus in-

quirat , quadraginta non amplius annos in-

veniet. Er.feb. Ub. 7. Demonjl. pag. 351.

( i ) Quomodo igitur illud : non dejiciet

princeps de Juda, Neque dux de fœmoribus
ejitSj ut quifpiamfortaffe putaverit , ad prin-

cipes de tribu juda ac duces referretur ;

qtiando videntur ex quo tempore mortuus
ejl Jacob , totispropanodhm nulle année, non
ex una tribu ipjius Juda profetli,fed ex alia

alius afqae ad tempera David, fcufèb. Ub,

i'.. Demonjl. pag. 571.

( k,) Dici vero hxc videntur à Balaam ,

tanquam longis demeeps pojl ipfum tempo-

ribus perfeienda effent ea , qux ab ipfo ca-

nebantur : nam duobus millibus annorum
pojl illud vaticinium compléta funt hxc , quo

videlicet tempore Salvator nofler cura homi-

nibus verfatus ejl. Euieb. Uh. y. Demcnjlr.

pag. 42 1.

( / ) Petrus vero ex nimia quadam reve-

rentia, ne dignum quidem fe feriptiene evan-

gelii exijlimavit. Sed ejus Difcipulus acfa-
miliaris Marcus in Commentarium retuhffe

ejufdem de rébus geflis Jefu , narrâtionet

.

memoratur. Eulcb. Uh. 3. Demonjl. p. 120.

( m ) Cxterlim hoc quoque diligenter con-

fidera. Nam fiipfi & feduCtcres , & impe-

Jlcres erant , & prxtcreà imperiti , omnme-
que vulgares , ut conjlat , quin etiam bar-

bari, & qui non plufquam Syrorum linguam

noffent , quomodo in totum progreffifunt ter-

rarum orbem î Yuieb. Ub. 3. Demonjl. pag.

1 12. Qtiid ? Si Difcipuli , ut fit , fuo prx-
ceptori refpondifent , ac dixijjent : quo, tan-

dem modo ijlttd a nobis f.eri poterit ? Oito-

modo Romanos exempli gratià publiée doie-

bimus ? Quemodo autem Aigyptics alloque-

mur ? Oitâ vero linguâ , hommes unam Sy-

riacam vocem audire foliti , apttd Gracot

utemur ? lbià.pag. 156.
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ce qui fait voir que félon Eufebe , c etoit la langue vulgaire du
pays. Il y a apparence , que c'eil: en oppofant cette langue au
vrai Hébreu , qu'il dit en un autre endroit que ( n ) S. "Matthieu

écrivant fon Evangile , avoit interprété à fa façon , les lieux qu'il

cite de l'ancien Teiîament. Enfin on peut remarquer ( ) qu'il

a cru que les montagnes de Thabor & d'Hermon , étoient les

mêmes où Jefus-Chrift s'eft transfiguré, & où il fe retiroit fou-

vent pour prier : qu'il (/> ) cite quelques endroits de faint Mat-
thieu, autrement que nous n'avons dans nos vulgates, & que

( q) dans le texte hébreu de la prophétie de Jacob , il y avoit

de fon tems Siloam , au lieu jque Tony lit aujourd'hui Siloach.

XI. Non-feulement , Eufebe enfeigne que c'étoit par la tra- Sur l'auto-

dition Ecclefiaftique que nous devons nous affiner de la cano- ™é de la

nicité des livres faints s mais il propofe (r) encore cette même lratlitlou*-

tradition de l'Eglife répandue par toute la terre , comme la con-
firmation des ventés qui font contenues dans f Ecriture ; & la

régie invariable de notre foi. C'en: fur ce principe que combat-
tant Marcel d'Ancyre, il lui adrefle ces paroles remarquables.
» (/) Pourquoi , lui dit-il , vous précipitez - vous d'abîmes en

( w ) Pro illo : loquar propofitiones ab ini-

tie , Matthceus Hebrœus c):m ejjet , proprià

interpretatione ujus dixit : Erutlabo abfccn-

dita a conjlitutione. Eufeb. Cornm. in Pfal.

LXXVIl.pag. 463.

( ) Horum porro montium variis in lotis

meminit veteris Tefiamenti hijloria ; arbi-

trorque his in montibus , mirabile: illas Sal-

vatoris nojlri transfigurations ,frequentef-

que moras fuijfe , quando cttm hominibus

verfabatur. Eufeb. Coin, in Pf. LXXXVIII.
pag. s*?.

(p ) Qtioniantvero Mofis verba illa legis

ioco proponunt : non adulterium committcs

,

& mortem contra adultpros- , pœnam ccnjli-

tuunt ; qui autem do£lrinx evangelicx legem

defcribit , ita ait : Diclum efl antiquis ; Non
mxckaberis : Ego autem dico vobis , ne ab
initio qtiidem capere. Eufeb. lib. i. Demon-
firat. pag. ij. Citm etgo ampliori , quant
qux hominem deceat authorhate leges inve-
nerit , diviniore et.am quàrn qtix a Mofe
prxjlari potucrit virtute , in toto orbe fer-
vandas facrofanclas fuas leges per jïtos

Evangelijlas defcripfit , dum ita ad illos di-
cit : Audijlis quod ditlum fit antiquis : Non
occides , ego autem dico vobis, ne irafci qui-
dem temere , & quxcumque his adjunÛa
in publico defcriptis ipfius documentis cir-

fiimferuntur. Euicb.//&. 9. Demonjl. p.444.

( q ) Porro hic quifnam alïus fit , nifi à)

Pâtre ad nos mijfus Detis verbum ? De quo
etiam Moyfes ait : Non defciet princeps de
Jttda , &c . Pro illo enim cm repofuum efl

,

in hebràico habetur Siloam cum videlicet

qui hîc habetur Siloam hoc efl mifum ,

etiam illic fgnificante oraculo. Eufeb. lib.

7. Demonjt. p«g. 333.

( r ) Hxc funt illa qv.x breviter & per
compendium Galatis proponimus ccnjtde-

randa , ex illa ipfa ad Galatas epflola Pau-
li , in qtta fdei falutaris illa myjlica ccnti-

netur générâtio ; In aomine Patris , & Fi-

lii j & Spiritûs fancli. Qux prxterquam
quod fmt divinis litteris confgnata , funt
ettam majorem in niodum confnnataper tra~-

ditionem Catholicx Ecclefice , qux à fine ad
finem terrarum diffunditur , qtix per non
feriptam traditionem , facrarum feriptura-

rum tejlimonia confirmât & obfignat. Eu-
feb. lib. 1. cap. i.cont. Marceli. pag. 9.

(f) Hîc jam qtiivis ei aggerat : (^tid te-

metipfum de ridiculo habes homo ? Ojicrshm
in rébus quas non dtdttifit , te per prœcipitia

agis , dum inferiptis illas decidis ? Cjior-»

sum non cuflodis ea qtix fufcepifii ab ceck"

fiaflicis Patribus & Dottoribus ? Novita*

tesfequeris qui nuper natam , & àfide alie*

nam diflortionem in vitam fv.bintroducis
,

dum regnum Chrijli circtffnfçribis povitit
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» abîmes , en dogmatifant des chofes que vous n'avez point
» apprifes .

? Pourquoi ne gardez-vous point ce que vous avez
» reçu des Pères & des Do&eurs de l'Eglife ; y a-t'il , quelque
» Evêque , quelque Concile, quelque auteur Ecclefiaftique , dont
»j vous puiffiez authorifer vos fentimens ? « C'eft pour cela aufli

,

qu'avant que d'entrer en preuve contre cet Evêque, ilprotefte

( t
) préalablement , qu'il n'avancera rien de nouveau, rien de

fon invention ou de fa propre fagefîe, mais que fon deflein eft

de propofer la foi de l'Eglife dans toute fa pureté, " telle, dit-il,

» qu'elle l'a reçue de ceux qui ont vu & oui dès le commen-
>3 ment 3 & qu'elle la conferve inviolablement encore au-

» jourd'hui.

XII. C'eft une opinion confiante dans Eufebe, que (») tous

les hommes ont naturellement dans l'idée , qu'il y a un Dieu

,

& ce que c'eft; que cette idée leur a été imprimée par le Créa-

teur , & que ce n'eft qu'en la rapportant mal (x) qu'ils font

qtiodam principio & temporal: quod fine
quoque terminandum ejj'e deces hxc
autem ubinam duîicifti ? Qiùs horttm tibi in-

formattir extitit ? Epifcopus quis ? Synodi

qux ? Qjiod feriptum abs homine Ecclefia-

Jlico? fcuieb. lib. 2. cont. Marceli cap. /.

$ag. 53. 54-

( t ) Ijlis porro conjuntlas copulaturus

futn de Servatoris nojlri divinitate rationes :

ninil à me ipfo noviter adinventum , aut

demi mex natum , ex opinione profeClum fa-
pientiœ ahcujus mex ediclurus : fed Eccle-

fix Dei dofirinam prx me laturus incorrup-

tam quam à tejlibus auritis olim atque ocuta-

tis verbi acceptant ab initio illa eufiodit ad-
huc inviolatam. Euf'cb. lib. 1. de Ecclefiajl.

theolog. proœm. pag. 60.

(u) Ac primo quidem eximium illnd ejfe

acfalutare in primis , quod Dei nomen ef-

fentiamque Jîgniftcat , ipfius naturx duclu

impreffîfque animo per fefe notionibus , vel

divinitus potiïis infpiratis , nemo non intelli-

git : hxc enim omnes populi , commune quo~
dam rationis fenfu prxcepere , cum id omni
animo ratione & intelligemiâ prxdito , idem
hujits univerjïtatis artifex , naturalisas qui-

bufdam cogitationibus inferuerit.At vero ne-

quaquam ad ejufrnodi religionis injlitutum

«dhxfere , quod rationis lumen ojlendebat.

Nam unus fortajfts , alterve dumtaxat, aut

fi qui alii fane pauciffimi , quos Hebrxorum
litterx celebrarunt ; quum ad nuilam rerum
earum qux oculis ufurpantur , haujlam ani-

nns de divino nwmine notionem affixiffent

,

fed eam ad magnum illum ac prxpotentem

orbis hujus univerfi molitorem , ab eorum
qux fub afpeflum cadunt omnium ab turba

conjlanti ac certa mentis induclicne fufitt-

liJJ'ent , eundem unum ejfe Deum , fimulque
omnium Servatorem , ac folum bonorum au-

thorem purioribus intelligentix oculis per-

viderunt. Cxteri autem multiplici variaque

animorum in culigine volutati ,in impieta-

tis barathrum ita corruerunt , ut brutorum

animantmm ritu, konejli , titilis, bonique ra-

tionem unâ oculorum , & corporis volnp-

tate metirentur. Itaqueji qui vel eorum ait-

quid invenirent qux fovendo curandoque

corpori utilia putarentar , vel impenum aut

tyrannidem occuparent , vel prxjtigiis vetie-

jiciifque prxjlarent ; eos ut fuperius comme-
morari , licet alioqui morti ac reliquis hu-

manx naturx cafibus obnoxios , tanquam
eos , à quibus , cum bona , tum ipfam quo-

que falutem haberent , adebque tanquam
d.eos celebrarunt , ac venerandam illam , au-

guflamque notionem quam à natura haufe-

rant atque exprejferant , in eos quos ejuf-

modi benefeiorum authores ejfe cenfebant >

contulerunt. Eufcb. lib. z. de Prxpar. pag.

72. 73. & Demonjlrat. evang. lib. S. pag.

( x ) Non enim humants vecibus , non lin-

guâ carnali , non labiis poffunt digna as

probe excogitata de Deo verba enuntiari.

Quod fi cm libuerit , efjicacem illam maxi-

mam & Deo dignam doclrinam audae , eut

fcilicet mentis fenfus prxvalidi fuerint , is

tombez
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tombez dans tant de différentes efpeces d'idolâtries. Il prouve

(y) cette exiftence de Dieu par la beauté des créatures, par

l'ordre, l'arrangement, l'harmonie, qui règne dans l'univers ;

par le mouvement des corps ; traitant de fou & d'infenfé,quicon-

que attribue au hazard de (î merveilleux effets , fi néanmoins

,

dit-il , l'obftination de l'homme peut fe porter jufqu'à ce point;

car l'évidence des chofes , & fa propre raifon le contraignent de
reconnoître, que nul autre que Dieu ne peut en être l'auteur.

Mais fi tous les hommes ont cet avantage de connoître par les pu-

res lumières de la nature , l'exiftence d'un feul Dieu , c'eft un pri-

animo inteniat , fefeque concitet ad ea auf-

cultanda qux hic de immenfa illa Dei vir-

tute feruntur : quxque ipfi cceli , totum in fe

compledentes , Creatorem fuitm univerfo-

rumque opificem hymnis & canticis célé-

brantes , proférant. Ipjî namque cœli quifu-

fremi omniumfunt , Ô" Jibifuppojuojirma-

tnento eminent , qui univerfam cumfenjibi-

lem tum intellettu prxditam naturam am-
biant , gloriam Dei non grxcâ hnguà , non

alia dialetlo prœdicant ;fed ipfis operibus ,

perfuum videlicet ornâtum, ptr concinnam,

harmonicam & fapientijjimam conflitutio-

nem , authorem illitts ita reflè ordinati mo-
ins , ejufque immenfam vututem edocent.

Ex magnitudine emm & pulchritudine crea-

turarum proportione quâdam creator ea-

rum fpedatur. Et invifibiha ipfius a crea-

tura mundi , per ea faCla funt , intelkCla

confpiciuntur ; fempiterna quoque ejus vir-

tus & divinitas. Qitifquis ergo abfque uila

créatrice ratione,five divinâ altquâ virtute,

cœlos fuam condidijfe fubflantiam , tantam
iliam magnitudinem,talemque formant ador-

najjè putat , ac ita concinnum , ordmatum-
que motum corporibus ipfis adfcribit , isfane
Jlultus & impius efl . . . . doc et dies , docet

itemque nox eos qui inflhui peroptant, quàm
meffabilis fapientia , quàm incomprehenfibi-

iis virtusfit Dei
, qui ipfis temporum inter-

valla dimenfus efl. Si namque nullus effet

qui his tempeflatibus fpatia & interflitia

deflinajfet , fed temerano (y inconfïderato

motu atque cafu quopiam hxc exiflerent ;

cporteret fane non xqualibus fpatiis dies à
fxculo ordinatos fttijje , aut ccnfufa earum
fimiliterque nodium tempora cafu ac fortui-
te revolvi. Etenim temerario cafui pnitimus
efl inconditus rerum flatus , & f>rtuitam
rem fcquitur confufto ; ut vice verfa reClum
ordinem ratio dirigit , concentumque ac con-
cordiam rerum fapientia adminiflrat. Mu-

Tomc IV,

tuxfane illorum v'xiffuudines Ù" conceffio-

nes ; nam modo dies concedente noCle , modo
noôles debitum ac mutuo datum fpatiam ,

auClâ hieme ac tempeflate répétant ; hxc ,

inquam , tantum non vociferantur , ac feu
edito clamore fapientiffimum ilium ab uni-

verforum Deo conflitutum ordinem cteprx-

dicant , homimbitfque Dei notitiam annun-
tiant. Eulèb. Comment, in Pfal. XVIII. pag.

71. 7a.

( y ) Si dicatur enim temere acforte quâ-
damfine ratione , & fpontefuâ, vita caren->

tem & inanimatam materiam tôt animalia ,

& fingulis genenbus inditam hujafmodi

conflitutionem , formas item & fpecies ac

tantam partium & membrorum concinnita-

tem ,pulchritudinis varietatem , & tôt dif-

crimina produda effe ;Jlultum certe , infa-

numque fuertt illud , & hominum qui verè
anima mortui fuerint ratiocinium. Qtiomodo
enim quod vitam non habet alteri impertiat?

Aut quomodo inanimatam animam conjli-

tuerit y aut irrationabile , quomodo quidpiam
rationabile produxerit ? Quo patio primant

movebitur aut aliud movebit , quod ex na-
turafua immobile fit ? Hujufmodi efl terrât

elementum ex quo omnia Ù" varia prodiere

animalium gênera , qux oculis , auribus ,

cxterifquefenfibus inflruElafunt , vitâ, motit

& appetitu prxdïta ? Homo vero iis longe

prcefiat , cum fit naturœ rationabilis , ac

mentis & feientix capax. Num igitur ex

ratione vacuo & inanimato elemento hxc
omnia fubfliterunt ? At eum qui hac confi-

teri nolit ,rei ipfius vis & ejficacia vincit,

ac ipfum naturale ratiocinium vera dicere

cogit ; nimirum nec inanimatam materiam ,

neque aridam , rationeque vacuamfubflan-
tiam , horum effe caufam : fed mundi opifi-

cem effe mentem quandam dtvinam& crea-

trieem , Dei nempe verbum , &c. EnIeb!

Comment, in Pfal, XCII1. pag. 613.
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vilege ( xj propre aux Chrétiens , d'être inftruit du myftere de
la fainte Trinité : la loi de grâce nous élevant au-deflus de tout

ee qui eft dans le monde, & des Anges même, nous découvre
ce myftere , caché jufqu'alors aux Payens «5c aux Juifs. Elle nous
enfeigne qu'il y a un Dieu , fuprême modérateur de toutes cho-
fes s que ce Dieu eft Père d'un feul Fils , & qu'il y a un Saint-

Efprit, dont la vertu & l'efficace fe communique à ceux qui en
font dignes. Telle eft la foi en la fainte & myftetieufe & bien-

heureufe Trinité du Père, du Fils ôcduSaint-Efprit, que l'Eglife

ayant reçu de Jefus-Chrift , comme le fceau du falut qu'elle

donne à fes enfans dans le Baptême , conferve inviolablement.

C'eft-elle qui fait proprement le ( a ) caractère des Chrétiens >

par elle nous croyons que Dieu étant (b) un de fa nature, exifte

en trois Perfonnes , également éternelles 2c fans commen-
cement.

XIII. A l'égard des Anges , nous avons
(
c) appris , dit Eufe-

( 2 ) Nobis inique hanc gratiam in co-

gnofcenda facrofanôîa Trinitate foins illefo-

lis patefecit in illa nofira myjîica regenera-

tione , clim nec Mofes , nec quifquam olim

Prophetarum ,
priori populo hujus extiterit

adminijler. Ad Dei quippe Filium atque il-

lumfolum pertinebat , liane a Pâtre fuo gra-

tiam homimbus univerfis annuntiatam com-

rnunicare gratia per Chriftum falu-

tans , cognitionem nobis reprafentavitfupra
rnundanam & angelicam , dum populo illi

vetufto non reteflum , fed Jllentio prorsus

obvolutum myfterium , in apertum profert :

Deum nempe illum fupremurn rerum om-
nium moderatorem ffœculis prioribus omni-

bus agnitum Deum ; Fduprœiereâ unigeniti

Patrem ejfe pr<xdicandum ; Spintûs quoque

fanCii vint Z7 efjicatïam , Us qui dignifunt

impertitam : quam fanftam & myfticam ,

& beatara Tnnitatcm Patris , Filii , & Spi-

ritûs fan£li , ad certifjimamfpem fahitis il-

lius confequendœ , qux fer regenerationem

fit in Chrifto , inde acceptam , Ecciefia Dei

fidditer cujlodiî. Eufeb. lib. i. adv. Mar-
cell. pag. 3

.

( a ) Veritas autem illa qux ? Quâ Deum
ejfe Patrem edocemur : nempe quâ Deum
habere Filiurn nobis traditur : quâ ad Spiri-

tûs fanfti pariieipationem ardènti dejiderio

excitamur. Çhix funt inftgnia qiusdam Ckri-

fiianorum peculiaria ,
quibtts Fcclejia Dei

fancla à Judâicapolttia diferiminatur. Ibid.

pag. 4.

(b) Quippe cùm omnis multitudo nn-

nuatur atque augefeat pro numerorum im-

minutione aut adjeÛione , fola imitas ftabi-

litatem ac jïrmitatem fortita eft ; ab omni

multitudine & procreatis ex fe numeris fe^

gregata. Ideoque indivifibilis illius & ab

ahis omnibus diferetx fubftantiz imaginem

prœfert , cujus vi ac participatione univer-

farum rerum natura fubjiftit. Unitas enim
omnis numeri opifex eft : quando quidem
compojnicne £r adjetlione unitatum , omnis

confiât multitudo ; & fine unitate quidem ,

numerorum fubftantia cogitatione compte-

hendi non poteft. Ipfa verb extra multitu-

dinemfubjiftit , longijfimèfecreta , & omni-

bus numeris prœftanticr ; cunfla faciens

& conftituens ; ipfa verb à nullo incremen-

tum accipiens. Hujus autem afftnis eft ter"

narius } qui nec ipfe feindi , nec dividi po-

teft , primufque eft numerorum qui ex pari-

bus O' imparibus compofiti funt. Nam bina-

rius numerus par , adjuntlâ ftbi unitate ter-

narium,primum numerorum imparium pro-

creavit. Porrb ternarius jr.ftitiam primus

hominibus oftendit , xqualitatem docens :

quippe qui principium , médium acftnem ha-

beat xqualia. Atque hxc myfticx,facrofanfîœ

&' regix Trinitatis imaginem referunt ; qux
clim in natura omis ac principii experte

confiftat , omnium qux ortum hc.bent fub-

ftantiarum femina, rationes , caufafque in fe

commet. Et ternarii quidem potentia , om-
nium rerum principium jure merito cenfea-

Utr. Eufeb. orat. de laudib. Confiant, pag.

( ç ) Porrb autem ex illius decretis acce-.
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be à les honorer d'un culte proportionné à leur dignité. Ce font

des fubftances fpirituelles, intelligentes , & pures de toute ma-

tière , créées ( d ) de Dieu, par ( e ) le Verbe , dans un état parfait,

& fan&ifiées par le Saint -Efprit , dès le moment de leur créa-

tion. Leur destination eft d'aiïïfter (/) fans ceffe devant le trône

de Dieu, & de fervir comme de gardes &de fatellites à ce fou-

verain Monarque ; ce qui n'empêche point qu'il ne fe ferve aufli

de leur (g) miniftere pour annoncer aux hommes fes volon-

tez , & les conduire au port du falut. Commis ( h ) de Dieu à

fimus , effe qttafdam poft fupremum Deum
poteftates naturâ incorporeas , intelligentes

,

rationales , omnique virtute prxditas , qux
circum regem univerfi choros exerceant :

quarum plures etiam ufque ad homines ip-

jius Patris mita quâdam falutari difpofitio-

ne mittantur
, quafque & cognofcere &

-venerari pro ratione , graduque dignitatis

edoéti ftimus , at foli Deo ,
qui rex eft uni-

verfi adorationis honorem tribuamus. Eu-

feb. lib. 3. Demonjl. pag. 106. 107.

( d ) Nam clim Deus vellet ut pote quifo-

lus fit bonus , omnifqv.e boni Ô1 principium

& fions , divitiarum fuarum thefauros pltt-

ribus impertiri , effetque jarnjam omnem ra-

tionalem creatttram in lucem produtiurus ,

incorporeas videlicet qttafdam atque intel-

ligentes Ô" divinas Potefiates , Angelofque

atque Archangelos , materixque expertes &
ab omni parte furos fpiritus , &c. Eufcb.

lib. 4. Demonft. pag. 144.

( e ) A Pâtre igitur omnis virtus cœleftis

firmata eft, id eft firmitas , foliditas ,ftabi-

Iitafque infantlzficatione ac omni fiacris po-

teftatibus convenienti virtute , ex Spiritûs

auxiliodata eft. Hicporro Spiritûs oris ejus,

fcriptum eft. Alibi quoque reperire eft ver-

bum oris ejus ut his intelligatur Salvator

& fanflus ejus Spiritûs. Uterque porrb in

creatione cœlorum & foteftatum ecrum co-

opérants eft.Ideb ditlum eft : Verbo Domini
cœli firmati funt , & fpiritu oris ejus om-
nis virtus eorum. Nihul enim enim fine Spi-

ritûs prxfentia fianCificatur. Angelts igitur

tranfitum ad exiftenttam creator verbum
prxbuit , univerfontm opifex , fantlificatio-

nem verb eodem tempore Spiritûs fanclus

indidit : Non enim infantes creati Angeli

funt. Eufcb. Comment, in Pfalm. XXXII.
pag. i 14 .

(/) Igitur divinas illas virtutes quxfum-
mi Patris numine orbi univerfo prxfidem

,

•dtbque admimftrarios illos Spiritûs, in mi-

nifterium miffos , propter eos qui heredita-

tem capient falut 1 , itemquefacros Dei An*
gelos atque Archangelos , cuntlam denique

proborum adminiftramfpiritalemque natu-

ram , qux collucens ipfa per fe fe operam
quoque fuam eorum omnium qux divinitlis

in homines derivantuv , bonorum divifioni

accommodât : primum quidem prxpotentis

rerum omnium imperatoris latera , prxto*

rianorum militum in mortem cingere , tttm

perinde ac cœleftia quxdam fidera , juftitix

folem , ejufque geminum fanclum Spiritum

ambire , fuam ab utroque lucem haurire ,

ac proinde cum illis cœli facibus , jure ac

meritb conferri docent Hebrxornm litterœ.

Eufèb. lib. 7. Prxparat. pag. 328.

(g) Eufeb. lib. 3. Demonftr. pag. \o6.

loco citato.

(h) Hxc autqn profert ad perfonam
quorumdam ; ut ad prxditlam Dei civita-

tem concédant circumdantes eam ipfifqus

manibus completlantur , ut circumjiftentes

undique , ipfam tueantur. Qiitbufnam hxc

agere prxcipit ? Divinis arbitror poteftati-

bus , qux Ecclefiam Dei , ejufque reltgiofum

inftitutum euftodiunt ; fanclijqtie item An-
geles. Hos itaque ipfos Spiritûs fiinclus com-

pilât his verbis : Circumdate Sion & com-
plectimini eam Et verb prxftantiora

maxime xdtficia , ac qux in civitate muni-

tiora étant , ut pote majoris momenti ac ne-

cejfitatis quàm extera , memoratis euftodi*

bus numéro tradita funt ad tutelam ; uttra-

ditum fibi numerum , falvum integrttmque

refiituerent. Hxc -porrb ditla ex Salvatons

voce intelligas , quâ ipfos Difcipulos Ù" A-
poftolos , qui ceu turres exteris xdificiis prx-

fiabant , fie alloquebatur : Veilri autem-

capilli capitis omnes numeiati funt ; nam
qui ipfos ad tantam fublimitatem evexit &
Ecclefix fux turres conftituit , ne quid ab
immicis mali paterentur ; majoribus ipfoP

euftodibus , videlicet fanCtis Angelis tradit,

Bbb ï)
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la garde des Apôtres , des iîmples Fidèles & des Eglifes parti-

culières , ils veillent fans ceiTe à la fureté du dépôt qui leur eft

confié 5 ils nous ( i ) accompagnent & nous aident dans nos
prières j& chaque (k) homme jufte, comme autrefois Elifée,

en a non-feulement un, mais des armées nombreufes, occupées
à le défendre , à proportion du nombre d'ennemis dont il eft

attaqué. Il eft même vraifemblable , qu'il y en a pour prélider

( / ) à la naiflance de chaque homme ; & qu'en gênerai ( m ) 3 ce

que Dieu fait de bien aux hommes , il le fait par le miniftere de
ces Efprits bienheureux. Eufebe les diftingue (») en neuf claf-

Unde in Aclibus Apoftolorum, gnarifingulos

Salvatoris Difcipulos quibufdam Angelis

traditos effe > renuntiante paella , Petmm
efje , qui januam pulfaverat , reliqui Difci-

fuli dixerunt : Num Angélus ejus eft? Immb
etiam de pufdlis in Ecclejia Servator hxc
tradit ; Nam Angeli eorum femper vident

faciem Patris qui in cœlis eft. Jure ergo iis

prxfenti fermone prxcipiiur : Numerare
turres ejus. Deinceps vero : Ponite corda
veftra in virtute ejus , & diftribuite domos
ejus \fecundum Symmachum autem , Ponite
corda veftra in ambitum ejus : metimini
regiam ejus. Hxc omnia agere jubentur cu-

Jlodes Ecclefix : Caftrametabitur cnim An-
gélus Domini in circuitu timentium eum ,

& eripiet eos. Çnias autem domus indicat

,

niji de quibus fuprà dicgbatur : Deus in

dcmibus ejus cognofcetur cum fufcipiet

eam.? Jam dicebamus per civitatem Dei in-

telligi rehgiofum omne inftitutum in univer-

fa terra Jlabilitum ; per domos autem Eccle-

Jîas fmgulas variis in locis pofitas. Singulx

autem Mx prxfenti fermone diftribuuntur.

Vult enimjingulos Angelos Ecclejiarum ftn-
gularumJibi commiffarum cuftodes effe. Éuf.

Comment, in Pfal. XLVH.pag. 204. 205.

( x ) Çnii David rogat obfccratque ut Deus
Jibi Servator affiftat , ac centra immicos

fecum decertet. Verifimile quifpe eft , ei his

incumbenti chorum fandorum Angelorum
,

religioforttm heminum , facrorumque Dei
winiftratorum adejje , unà cum Mo precari

,

& hxc omnia fimul proferre : Exaudiat te

Dominus in die tribulationis , &c. atque

illud item : Et adfit tibi nomen Dei Jacob.

Eft enim talis invocatio & compellatio ad

propulfandos omnes inimteos fatis. Hxc non

foli Davidi competunt , fed etiam cuilibet

alteri , qui infimili cafu , per vrationem fpi-

titualia , &pura Deo facrificia emittit ; cui,

Ht par eft } facrx Ma Vînmes & fanttorum

Angelorum chori unà adfunt , orationum ac

deprecationum focii & adjutores. Eufeb.

Comment, in Pfal. XIX. pag. 75.

(k.) Namficaftrametatur Angélus Do-
mini in circuitu timentium eum Ô* eripiet

eos qui formidinem fuperarunt , & in bon»

virtutis
,
qux fecunàïim animam eft , ad-

fetlu verfantur , qualis eft quifedet in adju-

torio Ahîffimi , Ù1

fub timbra fortis commo*
ratur ; iis fane qui fie adfeclifunt , non An-
gélus unus ,fed caftra plurima in euftodiam

traditafunt , & tantb plurima 3 quanto plu-

res funt qui viro fecundum Deum perfeflo

infidiantur. Sic itaque Elifxum prophetam

muniebant fatellitum Angelorum turmx.
Eulèb. Comment, in Pfal. XC. pag. 601.

( / ) Fortaffe in reliquorum honnnum gene-

ratione Angeli quidam adfunt ,fingulorum
ad vitam ingrejjui miniftrantes ; in gênera-

tione vero Servatoris , ipfe Pater protettof

ejus erat. Eulèb. Comment, in Pfal. LXX.
Pag- 394-

( m ) lllud autem , mandavit nubibus de-

fuper , fubindicare videtur mihi , mandatum
angelicis Virtutibus , qux ad prodigia eden-

da tune miniftrabant , traditum efje , & ab
illis populo manna fuppeditatum fuiffe. Hine
item edocemur angelicas Virtutes forte nu-
bes vocalas fuiffe , quemadmodum & in

Propheta qui ait : Et nubibus mandabo ne

pluant fuper eam imbrem ; ita ut Angeli nu-
bes ejfe imelligantur , perinde atque in hoc

loco; aepar erat à malignis virtutibus plagas

JE.gyptiis infligi ut his enuntiatur : Mifît in

eos iram , ù" furorem Ù" tribulationem , &
immiffionem per angelos malos ; contra veto

qux meliora erantper fauftos probofque An-
gelcs prxftari. Eulcb. Comment, in Pfal,

\XXVII. pag. 470.

( n ) Qui facis Angelos tuos fpiritus , &
îniniftros tuos Hammam ignis. Neque ta-

men exiftimes , naturas Mas ex mortali hoc
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fcs : Les Anges , les Archanges , les Efprits , les Vertus Divines ,

les Armées Celeftes, les Principautez, les Puifiances, les Trô-

nes , les Dominations 5 outre les Chérubins & les Séraphins,

dont il ne parle point.

XIV. Il traite autfi des vertus ( ) contraires , c'eft - à - dire , Sur les dé-

des mauvais anges , qui jouiilant au commencement de la me- mons -

me gloire que les autres , s'en font privez volontairement par

leur faute & par leur malice. Il attribue leur chute à l'orgueil j

& dit que pour les punir de leur révolte , Dieu les a précipi-

tez du Ciel dans les enfers , enforte néanmoins qu'il en a laif-

Ù" terreno ,igne , aut ex venus a'ëriâ , &
ratione experte fubjlantiâp rxditis , ejjè con-

flatos. Sed quomodo Deym ipfum nuncupare

folent , qui cum incorporent & ab cmnife-

cretus materiâ fit , ac mens perfefe totus

,

irnmo verb mentem omnem atque rationem

natures perfctlione tranfiliat , metaphoricis

tamen fpiritus 5
ignis , lucis , atque aliis ejuf-

dem rnodi , mortaies in aures cadentibus ,

nominibus appellatur, Ita plane Angelos ,

Archangelos , Spiritus , devinas Virtutes ,

Cœlejîes exercitus , Principatus , Potejlates ,

Thronos , Dominationes , perinde atque ir.fi-

itita quxdam fefeque confequentia , Jlella-

rum ac luminum genesa
, fpiyitales ac ratio-

nis compotes naturas , facrx litterx nomi-

natif, hufeb. lib. 7. Préparât, pag. 327.

( ) Jam verb fequitur ut qux de virtute

contraria Hebrxorum litterx prodiderunt ,

cujufmodi Jînt videamus olterum illud

virtutum genus , quod tranfuerfum aclum

,

à meliorum cenfortio fuâ fefe culpâ Ù" im-
probitate dijlraxit , prioremque lucem cum
tenebris commuta/vit ,prioribus quidem con-

trariis ,fed tamen cum nequitiâ morum ap-

primè congruentibus nominibus appellant.

Et eum quidem qui primas omnium lapfus

cum effet reliquos pofimodum in eandemfe-
cutn a melioribus defetlionem traxerat,qubd

ab illa diviniorum pietate in terras omninb

corruijjèt , ac partim ejus veneni , quo [ce-

ins impietafque featet , author ipfe fibi ac

vnolitor fuijjet , partim, vecordia fefe ac te-

nebris voluntarius lucis decertor involvif-

fet, modo draconem atque ferpentem, atrum
illum ac repentem humi , lethalifque veneni
parentem , modo fxvam immanemque fe-
ram , adeoque leonem fangaine humano pa-
jtum , modo reptilium etiam omnium regu-
lum nominare folent. Cxterum non aliam
ejus tam funejli lapsus divina monimenta
fiaufam habent , quàm furorem qiiemdam

animi , mentifque vefaniam , dum ejufdem
Ù" casus gravitatem , & infanix magnitu-
dinem ita profequuntur : Quomodo cecidit

de cœlo Lucifer, &c. qua ex oratione plane

intelligimus eum quo de fermonem injlitui-

mus , cum divinioribus illis virtutibus , an-

tea focietate conjt'.r.c~lam,poJleà communione
frucluque meliorum fuâ ipftts arrogantiâ

atque in Deum rebelhone funditus excidijfe.

Prxterea fub ijlo innumerabilis quxdam
aliorum & infinit a natio efi , fimilium cri-

minum rea , qux propter impietatem forte

piorum exclufa , fplendidum illud divinum-

que domicilium , eamque qua in regia frue-

batur dignitatem , ac felicem angelieorum

cœtuum focietatem , cum tartaro feeleratis

omnibus admodîim cenveniente leco , xquiffi-

mâ Dei prxpotentis fententiâ judicioque

damnata , commutavit : quem lecum divinx

litterx abyjfum ac lenebras appellarefolent

,

non qualia tamen , utrâque apud nos appel-

latione denotantur
, fed ejufmodi qux divi-

num oraculum bac nominum fimilitudine

reprxfentat. Qtio ex numéro pars quxdam
exigua qux pietatis athletis materia fegef-

que virtutis ejj'et , circa terras , lunâque m-
feriorem abris regionem a Deo relitlo ,fœ~
dum illum fimul qui genus hommum occu-

pavit , quique nihil à negatx divinitatis im~

pietate differt , de multitudine deorum erro-

rem fabricavit ; ac fuis ifios quoque divina

feriptura proprtifque nominibus exprefbs

voluit y cum eos modo clarius improbos J'pi-

mus ac dxmoKes , itemque princip itus &
potejlater , mundique principes ac fpirita-

lia nequitix appellavit : modo ut hominibus

Deo caris omnem hojlilhim dxmonum timo-

rem exi/neret , fymbolicis quibufdam notis

adumbravit , veluti dum ita loquitur : Su-

per afpidem & bafililcum ainbulabis , 8c

conculcabis leonem & draconem. Eulçb.

lib. 7- Prxpar.pag. 328. 7,19-

B b b iij
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Ce une petite partie far la terre , & dans l'air qui eft au-deffous de
la lune , pour exercer les juftes & leur être une occafion de
mérite : que (/>) la haine implacable qu'ils portent à Dieu, les

ayant pouffé à ufurper Tes titres, ils font venus à bout de fe faire

adorer à fa place, s'entretenant par les divinations, les oracles

& autres fuperflitions femblables , capables d'éblouir & de trom-
per les hommes , & ne s'étudiant qu'à les rendre complices de
leur impieté, afin de les avoir enfuite pour compagnons de leur

fupplice. Il rejette la principale caufe de tout le mal (q) , fur

l'envie du prince des démons , qui fouffrant avec peine que
Dieu nous voulût fauver, & eût à cette fin confié aux bons An-
ges le gouvernement de tous les peuples de la terre , a employé
les efprits rébelles qui lui font fournis , pour attirer les hommes
par l'amour du plaifir , & les jetter enfuite dans l'idolâtrie. Ce
qui lui a fi bien réuffi, qu'avant l'Incarnation du Fils de Dieu,
il s'étoit fournis prefque toute la terre , & comme maître abfolu

,

(p) Cœterum quant divini numinis odio

flagrent , ex eo quïvts intelligat , quod &
dsorum ipfi nomen affetlent , & propnum
Dei cultiimfurtint jibi vindicare moliantur,

dum eam rem , divinationum ac refponforum

illecebris ,faciliores ac rudiores inefcare at-

que à Dei prapotentis cogitatione divulfos

,

in exitiakm impietatis , Deumque funditus

tollentis fuperfcitianis voragincm deturbare

sonantur. Ibid. pag. 319. 330.

(q) Et hœc quidemJta Je habebant ; ad-

verfantis vero ac rebellis potejîatis fatlio ,

Jîve damonum ea fît , five aliorum etiam

depravatiorum fpirituum , qui & plus &
minus demalitia reportant , gravis prœtèrea
cujufdam magnique damonis qui omnium
principatum inter eos obtinet , quiprimi in

divino cultu nutaverunt , atque ob id pro-

prium vocabulum amifere , faluti hominum
tnvidens , in contrariam partem trahebat

,

cmnifque generis malitix machinis , cunCiis

gentibus , ipjî etiamforti Domini ex invidia

bonorum injidiabatur : proinde Deo adver-

fam impiamque magni illius dœmonis cogi-

tationem propheticus fermo in Efaiafic pro-

pemodum reprehendit dicens : Dixit enim
111 fortitudine faciam , &c. .... Sanè plu-

rima Jïmul his verbis déclarât oraculum :

iiam & illius de quo loquitttr amentiam &
çjufdem à melioriJïatu ad détenus ruinam

,

& ipfius rttince exitum. Qtii quidem cum
gravia atque odiofa cuntlis gennbus mina-
tus effet , aliâ ratione capipojfe homines in

ipfis machinandi exordiis deprehendit ; quip-

pe qui facilem atque ex fua ipforum fenten-

tia lapfum ad maiumpropter libertatem ar-

bitra , pojftderent. Cadere igitur a meliori

Jlatu civitates voluptatumque blanditiis

multorum animas trahere in omne genus

nequitiis , cmnefque adhibere machinas, tur-

pefque de diis fabulas atque obfcœnas nar~

rationes comminifci , & jucunda omnia ac

•voluptatem afferentia Us quos caperet , ar-

tibus ac fallaciis damonum injicere. Atque
his ratiombus orbem univerfum capttUH , ac

fubaHum continere , atque ita deiere &
confundere terminos gentium quod etiam fe
faÙurum minâtus fuerat his verbis : Aufe-
ram terminos gentium, Sec. Inde jam i'ila

pojihac in omnes homines imperium obtinust;

ac mali damones in omni loco , £r civitate

& regione ,fub certo principe difpoftti , in-

ftrufiique funt : itaque terreflribus pot efta-

tibus ac fpiritibus• malis , pro prioribus Dei
minifiris ( id ejl Angelis ) omnis vita homi-

num additla ejl , omnibus certatim ac pro-

clivi alacritate in lubrico voluptatis projï-

cientibus , adeb quidem ut jam naturce ter-

minos tranflirent , & mcdbfe mutuo ardore

corrumperent , modo quee dicenda non funt

patrarent , & mut ne cogitatione quidem
conapere fas eft , ea non folum facerent >

verum etiam opinionibus quas de dus fuis

habebant , confecrarent , hecque etiam am-
plius tanquam diis grata , & jucunda laf-

civa omnia cum déliais plurimis perf.ee-

rent. Euièb. Ub. 4. Demonjîr. pag. 15.8^

15p. 160,
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il avoit diftribué dans chaque pays , dans chaque Ville , dans

chaque endroit, un certain nombre de dénions fubordonnez à

un chef , qui difpofoient à leur gré des volontez des hommes ,

& les entraînoient dans des crimes , dont le récit feul t'ait hor-

reur. Il femble même croire qu'un ( r) point principal de la doc-
trine que les Chrétiens ont reçue de Moïfe eft , que nous avons
chacun un mauvais démon , occupé fans cette à nous tenter

,

mais il s'explique enfuite & dit , que ce tentateur n'eft autre

choie que le dragon ou le ferpent infernal , c'eft-à-dire le prince

des démons , qui non content d'avoir fait décheoir nos premiers

pères de l'état bienheureux où Dieu les avoit mis, ufe encore
tous les jours de mille artifices, afin de nous priver de l'avanta-

ge qu'il y a pour nous à conformer nos volontez à celles de
Dieu. De ces malins efprits que Dieu a lailtez autour de la terre

,

pour éprouver la vertu des hommes, il dit (/) que les uns fe

font appliquez à établir l'idolâtrie , les autres à corrompre les

mœurs 5 que ( t ) les plus fubtils d'entre eux , occupent la région

{ r ) Demie verb divinus rerumfacrarum
interpres , alterum fummi quoque pondens
ac momenti dogma fubjungit , dum id apud
çmnes certum effe vult , fuum homini cui-

que afiixum hxrere pravum dxmonem in-

vidum illum , atque honeflatis omnis inimi-

cum ,pofiremo ejufmodi qui jam ufque ab

initia hominum faluti infidias firuxerit.Dra-

conem illum ac ferpentem nominat , eundem-
que atrum , amantemque tenebrarum , ve-
neno ftmul & improbitate fcatentem defcri-

bit : addens injuper qucd divinam illam

nobis vitam invideat , hoc illum etiamnum
flgere molirique confiant er, ut eos omnes qui
divines fefe adjungunt voluntati fupplan-
tet atque dejiciat. Et quoniam ipjïus dolis ac

fraudibus generis quoque nofiri principes ,

divinioris illins finis communionem amife-
rint , eam nobis in rem vigilandum ejji per-

fetuo , ne malis verfuti hofiis artibus prafii-

gufque capiamur. Eufeb. lib. 7. Préparât.
pag. 317.

(f) Et hxc ad verbum cum cecinijjèt ora-

culum , tranfivit ad fenfum & intelligen-

tiam ,(r ad univerfalem majoris fpiritûs in

contemplando expojitionem , & cum duos
ordines hofiium atque inimteorum invifibi-

lium , hoc efi malorum dxmonum infiituiffet}

qui omne hominum genus variis ;:iodis op-

flignant , unum quidem eorum qui & lin-

éique , & femper inter homines cultusfimu-
iaçhromm , & m opiniombus falfas fienten-

tias générant atque eff.ciunt , alterum ver»
^orum qui in meribus animarum perditio-

nem atque interitum moliuntur , climque er-

roris inJîmulachris colendis imaginent ferre

ojiendijjèt eum qui Darnajci imperaret , ejus

verb per quem homines a temperenti fano-
que vitlu deducunturfigurant cfje eum que
Samarix : non priiis ait terram ab hifee li-

berandam , fie utique vocans homines in

terra habitantes , quum in terra confipicia-

tur emmanuelDeus. Eufeb. lib. 7. Demonfi.
pag.^o.

^

( * ) Enimverb cum circa graviorern

hune , qui a terra preximè abefi & caligino*

fum aërem , ut pote omnino terreni voluta-

rentur atque ad tenebricofum hoc & terre-

fire domicilium , ob eas quœ paulb pbfi h «o-

bis afferentur caufas damnât i tffent ; adeo-

que ad tumulos , bu/la , ac reliquam id ge-

nus funefiam impuramque materiam adhx-

refeerent , Ù" fanguine ac fanie , omnifque

generis animantium corporibus , nec non re-

rum odoratarum fujfitu ac vapore delefta*-

rentur ; fimulque eorum principes ,five aë-

rias quafdam , five terrenas potefiates ap~

pellare malis , cum genus humanum indii

gniffîmâ hominum mortuorum confier atione

occupaium ,facrificiis ac nidore carnium ,

quibus ifiis rébus tantopere deletlantur omni

fiudio vacare animadverterent : illico prafio

adeffe fovendo errori operam navarefuam t

hominum malts mcnmbendo , acfiolidvsfaçh
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Ephef. vi. fuperieure de l'air , appeliez pour cette raifon , les efprits de malice
répandus dans l'air; & que les autres plus pefans, habitent dans
la partie la plus épaifie & la plus proche de la terre , autour
des tombeaux & des corps morts, aimant le fang , la graille,

la fumée des viclimes , enforte que comme ils font attirez pair

les mauvaifes odeurs, on les chatte par les bonnes 5 & (a) c'eft

félon lui la raifon pour laquelle Dieu avoit ordonné des part

fums dans le temple.

XV. Il enfeigne que (x) l'homme eft compofé de deux fub-

ftances , l'une fpirituelle , incorporelle & raisonnable , l'autre

matérielle &terreftre , tellement unies & liées enfemble par ( y )

Sur l'homme.

îefque animas nefcio quibusfimulachrorum

,

qux veteres in defunflorum honorem confe-

crarant , motibus in fraudent inducendo.

Quibus Ù" oraculorum fpeciem & curatio-

num inanem fucmn addebant , cum illa ipfa

corpora qux occulta vi maïs torquebant , lif-

dem remotis malefciis, omni pojtmodttm ve-
xations libéraient. Atque hxc funt quibus

homines adeb précipites agebant , ut eos

modo ccslefles quafdam virtutes , modo verb

numina , interdum etiam heroum illorum

animas putarent , quos deorum in loco nu-
meroque pofuijfent. Nam ita demum plerif-

que fane fuulb honejlior Ù" illufirior erroris

hujus , deorum multitudinem invehentis,fpe-

cïes fore videbatur , cum à rébus ijîis quce

fub afpetlum cadunt , ad ignotam & obfcu-

ram eoritm qux infimulachris delitefcebant

naturam , cogitatio traduceretur ,Jîcque no-

vum fuperjîitioni robur adjungeret. Hac via

terrent dxmones , quique hune aërem injtde-

bant , mundi principes acfpintualia nequi-

ttes , quique exteris ad improbitatem & ma-
litiam omnem prxibant ,fummorum fibi nu-
minum opinionem apud omnes compararunt.

Ecieb. lib. %.Trxpar.pag. 181.

( 11 ) Alius igitur ab lis quce propiorafunt,
Ù" quce ad vosmagis Jpeilant initio fumpto,

dixijfet Mofem primum omnium in legibus

fofuiffe , eos qui Deo confecruti effent , un-

guento comparato nngi folitos , jragrantiâ

feilicet quâdam corportbus opus ejje . eaque
hene olere oportere ratus ejjet : quandoqui-

dem omne quodeumque mule oleat , fcelera-
tis atque immundis poteftatibus eft amicum

,

fïeut contra fludiojis bonitatis , quodeumque
fragrantiam amet : ex quo etiam ut incenfis

& fumigationibus comporte ad abondantem
fragrantiam ,flngulis diebus uterentur Sa-
t ardâtes m Templo , legibusfanxtjfe , ut dum

fc aer mifeetur , £r quidquid maie oletr

,

repellit , def.uentia quxdam divina precan-

tibus immifeeatur. Êufeb. lib. 4. Demonflr.
pag. 171. 172.

Çx ) Cum homo non res una quxdam fit

atque jimplex aut unicà natura confions ,

fed ex duarum ac diverfarum corporis ni-

miritm Ô" animi focietate confiâta , Ù4 cor-

pus quidem anime t&r.quam tnflrumentum

confequentid quâdam alligatum , fpiritalis

vero , intelligenfque natura vi principis it-

lius rationis exijtat : cumque alterum ratio-

ne careat , altéra prxdita fît ; alterum cor-

ruptionem patiatur , altéra minime , pojlre-

mo alterum mortale Jit , altéra immoi talis :

ac proinde corpus illud brutis animantibus

affine ac geminum habeamus , animum con-

tra , cum intelligente immortalique natura

quâdam veluti cognatione conjvnfîum :

mirum profeôîo non ejl , fi geminum hocce

germen , ut pote àuplicis naturx commu-
nione temperatum , duplici quoque vitam ,

eaque diversâ ratione conformet ; ut vio^o

corporis natures ferviat , modo libertatem

partis divinioris propriam compleClatur ;
adeoque fimul in fervitute,fimul m hbertate

verfetur , hanc à Deo , quas ob caufas tpfe

novit , corporis animique conjunCiicnem

fortitum. Euieb. lib. 6. Prxpar. pag. z$6.

(y) Enimvero certa quoque tum cibo-

rum quorumdam natura , tum cceli tempe-

ratio, vis autem frtgorum xftufqueflagran-

tior , aliaque per multa , ut peculiares quaf-

dam naturxque fuce proprias habcant motv.s

fui rationes , dum tamen cafu nos invadunt,

perturbationem libertati noflrcc non vuiga-

rem ajferre folent , propter initam fibi cum
corpore focietatem, Eulcb. lib. 6, Prxpar.

pag. 248.

la
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la loi du Créateur 3 qu'un fentiment mutuel & neceiîaire les

rend fufceptibles des paflions & des aflfe&ions l'une de l'autre j

enforte ( %J) néanmoins que l'ame qui eft la plus digne. & celle

où Dieu a imprimé fon image , ne doit s'aiïujettir au corps,

qu'autant qu'il eft neceflfaire pour le conferver, travaillant à le

garder pur , & éloignant de lui & d'elle-même tout ce qui pour-

roit deshonorer celui dont elle eft l'image. Il fonde (a ) la prin-

cipale preuve de fon immortalité fur cette reflfemblance qu'elle

a avec Dieu , & foutient (ù )
qu'outre la loi naturelle qui eft

( z ) Itaqite docet ille ( Moyfes ) continua

quid homo fit , quibus ipfe momentis ad noti-

tiam cahunique divinam adducatur , qucm-
admodum pro partis fui prxcipux conditio'

ne , vitam injlituere debeat. Quippe anirr.i

enim corporifqus difcrimine conjlituto , c.ni-

rrto tenta ver uni illam hominem , qui fpiri-

talem , <nco>pcream & ratione p'rxditam

naturam fortitus ejl , dejniendum putavtt ;

quod is potîjfimum divinx ad imaginis exem-

pter exprcjfus & conjormatus ejjèt. Corpus

autem aluni nihil , quam animi terrejlre

quoddam indumentum ac Aomicïlium effe

Jlaïuit. Tum utrique tenium quid, vitalem

,

inquam ,fpiritum adjunxit, hoc ejl, vimjin-

gularem fy propriam , qax partem ex terra

concretam , cum altéra divinam adJimilitu-
dinem procreatâ nativo quodam vinculo fo-
ciaret .... atque illa funt qax perfapienter

à Mofe in ipfa legum fanCtijjimarum fronte

ponuntur , quibus nobis propè denuntiat ttti

ne propriam nativamque dignitatem , im~
frejfamque nobis divini numinis Jimilitudi-

nem turpiter negligamas , cum illa quoque
animi nobis dignitatem conciliant. Nefas
enim ejje profeflb régis imaginem aboleri :

ac principem quidem , veramque Dei prx-
potentis imaginem Verbum ejus ejfe quod
ipfaper fefe fapientia , vita , lux & veritas

ejl , & quidquid omninb pulchri bonique
cogitari poffit : at imaginis hujus imaginem
humanx menti convenire , qux proptereâ

divinam ad Jïmilitudinem exprejfa omnium
confeffionc prxdicatur. Oiiibus ille notioni-

bus eos ante omnia informandos putavit
quos facris legibas injlituere cupiebat : uti

dum quid in fefe concretum ex terra, inque
terram denuo dijfolvendum effet , quid item
excellentius Deoque Jimile memimjjent,cogi-
tarent

ipfi quoque quemadmodum utrâque
farte uti oporteret , adeoquejlataetent, nullo

febi vel injurix , vel impietatu génère ad-
venus hominem illum qui divinam prxfer-
ret imaginem , ejfe peccandum , nullâ eum

Tome IV.

obfcœnorum , nulla fceleratorum facinorurn

contagions fadandum : fedpouus ardendum

fibi ejj'e pcrpetuo ter illius beatx fedis , vitx-

que dejiderio , tantxque digmtaiis recupe-

randx Jladio , votoque flimulatis , ad ean~

dem omm rursus conantione properandum.
Eufèb. hb. 7. Vrxpar. pag. 5 16.

(a) Qitcrum omnium doClorem ac magi-

Jlrum Mofem fuiffe confiât , qui verbis antè

laudatis cum pritnam illam hominum moli-

tionem expofuit , eâ cum Deo Jimilitudme

immortalitatis animi fdem facit. Hufbb. lib,

9, Vrxpar. pag. f 57. (jr lib. 7. pag. 316.

( b ) Emmverb cum eximium hoc à Deo
& jmgulare munus acceperit, ut libertatem,

acfummum in fe ipfam imperium obtineret ;

motuum quidem fuorum rationes habet fuo
ex arbitriojudicioque pendentes : fed tamen
divina lex cum eodem naturali quddamfo-
cietate , lampadis injlarfacifque conjunâîa ,

inclamat fubinde ac monet interius , uti re~

giâ incedat via , rtec ad Jinijlram aut dexte-

ram , ullatenus declinet , viam banc regiam
congruentem ac confentaneam reè~lx rationi

viam effe docens. Ouippe naturalem hanece

legem quâ fuis in aClionibus uteretur , ani-*

mx cuilibet , tanquam auxiliatricem , uni~

verji molitor imprejft : atque ita quemad-
modum hujus vi legis , reClam ipji viam
commonjlravit ,Jîc plena illa quam eidem

ccnceffit , integrdque libertate perfecit , uti

rerum meliorum deleàlus , non lauîie tantum

& approbatione fed amplioribus etiam , ubi

res prxclare ceffîffet , prxmiis dignus effet ;

quod citra vim ullam , pro arbitratu conji-

lioquefuo rc6lè agere Jlatuiffet , cum tamen
contrarium optare potuiffet : contraque dete-

riorum eletlioni , vituperatio, fuppliciumqtte

deberetur , quod in eam faopte nuttifpretâ

naturx lege ferretur ac je fe perperam abu~

fa , nullâ extrinfecus neceffitate cogente ,fed

liberoplane fenfu atque judicto improbitatis

ipfa fontem , caputqut aperiret. Tota ergo

culpa deligentis ejl , nulla Dei. Neqit* enim
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comme un flambeau qui l'éclairé & qui lui montre le bien qu'elle

doit faire , elle a reçu de Dieu le libre arbitre , c'eft-à-djre , le

pouvoir de choifir entre le bien & le mal; afin que fe détermi-

nant librement ou à l'un ou à l'autre, elle fût digne de blâme
ou de louange, de récompenfe ou de punition, fuivant le choix

de fa volonté. Il établit en divers ( c ) endroits , cette indépen-

dance de la volonté dans fes actions ; & peu d'anciens auteurs

ont étendu aufli loin que lui les droits de la liberté de l'homme

,

mais d'un autre côté il n'eft pas moins favorable à la néceffué

& à l'efficace de la grâce, comme nous verrons dans la fuite.

XVI. On peut même dire qu'Eufebe n'a parlé fi avantageu-

fementdu libre arbitre , que confiderétel qu'il étoit dans l'hom-

me avant fa chute ; car encore qu'il ne diftingue pas exprefle-

ment entre ce premier état , & celui où il s'eft trouvé après le

péché •> il ne laine pas d'infinuer qu'étant ( d ) déchu par fa pré-

varication des grands $c celeftes avantages , dont Dieu l'avoit

doué , il avoit en même-tems fouffert ( e ) un afFoibliffement con-

fiderable dans le pouvoir qu'il avoit à faire le bien. Il reconnoît

que (f) le péché de notre premier père s'eft communiqué à

fravam Deus aut naturam , aut animi fub-

Jlantïam procreavit; nam bonus ipfe dira fit,

ullius eum rei, nifi buna quoque fuerit , au-

thorem ejje nefas efl. Boniim id omne porro

fjl , qwdquid à nattira efl : cuilibet autem

animo ratione prœdito , libertatis & arbitriî

bonum a natura inejl , nec alium adfinem ,

quàm ad boni eleCtionem , inditum. Euféb.

lih. 6. Prxp.pag. 2.50.

( c ) Eufeb. Comment, in Pfalm. XXXV.
pag. 144. & in Pfal. LVII. pag. 157. & in

Pfal. LXXVII.pag. 467. & alibi.

( d ) Enos fané quidem , hoc efl verus ho-

tno , appellatus fait , congruente admodum

,

aptâque nominis ratione .... ejufmodi ergo

prtmum ejje verumque hominem Hebrai

Jlatuerunt , non alterum illum è terra na-

tum , quem Adamum vocant , qui divinà

lege violâtâ , eximiorum ac cœlejlium bono-

vum pojjejfione exaderat ; fed eum potins qui

divino ante alios omnes amorefucctnfus Do-

mini Dei nomen invocaye fper avérât. Eu-

feb. lib. 7. Prxp.pag. 307.

( e ) Qui omnta quxfub afpeClum & fen-

fum cadunt , contempftt , & ad incorporeum

invifibikmque Deum animam evexit, Deum
ut pojfejjum abs fe bonum jidenter invocat

,

qaapropter dicit : Deus meus, in te cor.fido.

Qiix ad me minent , ir.quit ,itafe habçnt.

Caterum precibiis mihi divinoque tuo auxi-

Uo opus ejl , ut ne afeopo aberrem , neve ceu

à prxalto cacumine lapfus atterar. Qjiare

obfecro rogoque , ne ab immicis meis pudorç

fujfundar & irridear : quod fané tuo Dei
mei aitxiho obtinebo. Nam priflma quidem
ex proprio voluntatis deleCiu profleifeeban*

tur ; ut fcilicet animam mtam arbitratu meç
fufdeque agerem : fecunda patrocinio egeni

tuo. Euleb. in Pfal. XXIV. Comment, p. 91,

(fj Ecce enim in iniquitatibus concep-

tus lum , & in peccatis concepit me mater

mea, Rxc fimilia fuerint iis qua in Job le-

guntur : Maledida dies in qua natus lum ,

& nox in qua dixerunt , ecce mafeulus.

Cur maleditta , mfi quia in iniquitatibus

conceptus efl? Confequens enim erat maledic-

tionem fubfequi peccatum. lifdem ufus ver-

bis efl Jeremias ; Maledifta dies in qua na»

tus lum , & nox in qua concepit me mater

mea. Beatum enim fmfjet non petcarepri*

mam muherem & corrupta proli operam

non dare , ac manere m paradifo divtnif

AngeUs finulem. Sed invidia diaboli mors
intravit in miindum. Generatio autem per

fanguinem & carnem morti mimjlrubat ad,

ccnîinuam mortalis gentris fucctffionem,

Cniamobrem conceptio ut pote morti Jubjec-

tu , à biatis viris incnfabatiir. Symmachuf
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tous fes defcendants , enlbrte que nous naifibns tous corrom-

pus , & que la tache que nous contractons par notre origine,

eft tellement propre à notre nature, qu'il eft vrai de d»re avec

le Prophète
,
que la mère qui nous a mis au monde , ne nous

a pas tant conçus dans fon péché , que dans nos propres iniqui-

quitez. Il dit ailleurs que (g) les ronces & les épines que la

terre n'a produites que pour punir dans les hommes la deibbéif-

fance du premier, font la figure de la malice attachée à notre

nature, & il compare {h) Jefus-Chrift au Pélican , en ce qu'é-

tant élevé en Croix , il a fait dégoûter fon fang fur nous , &
nous a rendu la vie que le fouffle du ferpent nous avoit ôtée,

en la perfonne des premiers parens. On pem ajouter à ces té-

moignages, celui que (/) nous avons remarqué dans le livre con-
tre Sabellius, qui de l'aveu de tout le monde eft d'Eufebe, &
c'en eft allez pour prouver qu'il a crû le péché originel, quoi-
qu'il dife ( k) expreffément en un endroit que nous n'avons rien

à craindre de la défobéillance d'Adam , perfonne n'étant con-

vero : In injuftitiam in utePo geftatus fum,

& in peccatis parturivit me mater mca. In

utero , inquit , geflatus fum ut tranfirem ad

injujlitiam , idque ut in peccatis natus , fe-

cundltm hanc cogitandi rationem arguât :

Non in iniquitatibus matris meœ , inquit

,

conceptusfum y non in iniquitatibus fuis par-

turivit me ; fed ego in iniquitatem natus

fum mortali indutus carne. Eufeb. Comm.
in Pfal. L. pag. z 1 1

.

' (g) Nam prœter naturam fpinx ô1
tri-

bttli fuborti funt , propter pravaricatio-

nem non folum pnmi hominis , fed etiam

eorum qui pojl illum in impietatem prolapfi

funt neque enim terra ifthœc prcduxif-

fet , nifi hominibus inobfequentiœ fubfecuta
ultio ejfet. In malitix ergo , quce hominibus

pofleà inhxftt , imaginem , fpinx & tribuli

fuborti funt. Quamobrem ut hue difpereant

ignem in terram mijfum Servator venit , &
fane falutari verbo ignis infiarfpinas & tri-

bulos abfumente , renovata anima malitiam

exuens , convenientem fibi & confentaneum

fruclum profert. Eufeb. Comment, in Pfal.

LXVI.pag. 341.

( h ) Similis item Dominus ejl folitario pe-
heano , fecundum miram avis hujus erga
fatum adfeClionem. Illud quippe animal ni-
dum in pétris ac prxruptis dejixum , pullis

fuis ita concinnat , ut à quibufvis infidiato-
ribtts facile labefaclari non pofflt. At pâtre
Avolanteferpens quia nidum adiré nequit

,

virus fuum ipfs precul infundit. Obfervat
enim quâ ventus perfet , atque inde vene-
nurti fuum pullis exhalât , ut intereant. Sed
pater eorum rursus advclans , ac naturah
ratione infidias perfpicatus , novit £r ipfe

quo patio revivifeere poffint. Nubem enim
obfervat & in fublime volât , ac fupra ca~
put illorum fenfim volitat , lateraque pen-
nis vehementïus quatiens ,fangumis guttas

ipfis exprimit & emittit : tua verb per nu-
bem flillantes , vivificam mortuis vim effe-

runt , atque ita illi excitantur. Pelicanus-

itaque pro Domino accipitur , pulli pro pri-
mis parentibus , nidus pro paradifo > ferpens
pro apoftata diabclo. Infuffavit ergo ille per
inobjequentiam primis parentibus in paradifo
pofitis^mortemque invexit Mis. Chrijlus verb
amore nojlri permotus ,in crttce exaltatus,ac

in latere vulneratus, vivificiim inde fan^ui-
nem flillarefecit : nofque mortuos per nubem
fanCli Spiritûs vivifeavit. Luleb. Comment,
in Pfal. CI. pag. 6^.

( / ) Eufeb. lib. i. adv. Sabell. OpufcuL
Sirm. pag. 4. & 14. Voyez l'article 13.

( kj Non timebo itaque Judx proditionem
in tempare crucis ; quundoquidcm nequeftn-
guli hommes Adami inobfequentiam timere
debent : hanc quippe calcaneum iniquitatis

ejus effefubindteavimus. Nemo enim propter
aiteriits nequitiam condemnatur. Euleb.
Comment, in Pfal. XLVUl. pag. 206.
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damné pour le péché d'autrui j car outre que cet endroit n'eft

point entier , rien n'empêche de l'entendre en ce fens, que le

péché d'Adam , quelque terribles qu'en ayent été les fuites ,

n'a cependant jamais été à craindre comme un obftacle , à l'égard

de ceux qui ont voulu efficacement leur falut.

XVII. En effet, une autre preuve qu'Eufebe étoit fortement

perfuadé que ce péché d'Adam a été uni à tout le genre hu-

main , c'eft qu'il dit au livre de la démonstration Evangelique,

que ( l) comme la mort étoit entrée dans le monde par la faute

d'un homme , & que tous étoient tombez dans la perdition dès

le commencement par les péchez du corps ; il a fallu que le

même homme, & le même corps , mais entièrement pur de la

malice, c'eft-à-dire, la nature humaine dans Jefus-Chrift, vain-

quît la mort & détruisît le règne du péché. Et dans le Corn*-

men taire fur Ifaïe , faifant allufion au célèbre palfage de Job,
jl reconnoît que perfonne n'eft exempt de l'ordure du péché

,

pas même l'enfant dont la vie n'eft que d'un jour , fi ce n'eft Je-
îiis- Chrift. Il décrit en divers endroits de fes ouvrages, les biens

infinis que Jefus-Chrift a apportez au monde par fon Incarna-

tion, & remarque (m) comme un effet merveilleux de la fageffe

de Dieu , qu'il n'ait envoyé fon Fils , qu'après que la loi de
Moïfe eût été connue dans toutes les nations , & qu'avec le

fecoursdes Législateurs &desPhilofophes, elle en eût adouci &
policé les mœurs au point d'établir entre elles une profonde

( / ) Qîiia per hominem mors intravit in

mundum , ait Apoflolus , idcirco adversus
mortem viCioriam obtineri per eundem ho-
minem oportuit

? (y quoi mortis ftterat cor-

pus , vifce corpus declarari , & peccati re-

gnum , quoi prias in corpore mortali , vim
fuam exercebat , deleri ttfque adeo , ut non
amplius ilh peccatum , fed jujlitia dominare-
tur ; & quoniam ex peccatis corporis anteà

cuntlis hominibus ruina faCla ejl , mémo
rursus per omnis peccati expers corpus , oni-

rique prorsus rnalitiâ intaCïum , trophxa

adversus hofi.es erigetjda fuerunt. Eufeb.

lih. 7. Demonjl. pag. 313.

(m) Tandem veto Hebrœorum lege apud
omnes divulgata f

Ù" injlar fuavijjimi odo-

ris , per univerfas gentes latè dijfufa : cum
ex i\[a pleraque nationes legumlatorum ac

Philofophorum opéra mitiores jam fenfus

haujtjjènt , & morum feritas atque imma-
njtas in manfuetiorem cuitum conversa ejfet,

adeo ut profunda pax & amicitia , muttta-

que inter mortales commercia intercédèrent:

tune démuni reliquis etiam hominibus, cuncr

tifque per orbem terrarum gentibus , ut pote

jam praparatis , & ad notitiam Dei Patris

percipiendam idoneis ipfe i\\e virtutum ma-
gifler , & patris fui in omnibus bonis mini^

fier , divinum & cœlefle Dei Verbum , in

hominisfpecie nidîatenus à corporum noflro-

rum naturd diyerjl ,jimul cum ipfo Romani
imperii exordio apparens , ea fecit & per-

tulit qme T rophetarum oracults ennfentie*

bant : quibus hominem pariter ac Deum ad~

mirabilium operum effcûorem in terras ven-

turum ejj'e , Ù" patris cuitum ac religionem

cunffis gentibus traditurum : inufitatam

quoque ejus nafeendi rationem , novam doc-

trinam , miracula ad hxc j mortis genus Ô*

refurreljionem ,poflremh divinum in calos

reditum olim prxdixerant. Eufeb. lib. I f

hifl. Ecclef. cap. 2. pag. 9, 10.
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paix avec l'amitié & le commerce. 11 défend (n) la réalité de

l'Incarnation , ôc enfeigne ( o) clairement l'union des deux na-

tures en Jefus-Chrift. Il dit (/>) que plein d'amour pour les

hommes , il eft venu ainfi qu'un médecin charitable y pour pen-

fer & guérir leurs playes ; qu'il a (q )
procuré le falut de tous dès

( m ) Quoniam igitur ex omnibus qux ter-

rarum amlntu continentur animantibus ,

hcmine carius Deo nullum eft , qui cum Dei
•verbo , cnjus manu cum animo ratione prœ-
dito creatus eft , neceff.tudine quddam &
affmtate conjungitur : merito quidem cce-

lefte verbum quoi hujus tanqaam diletli

animantis curam gereret , ad univerfigene-

ris curationem venire pronuntiant ; quippe

quoi morbo ac furore tam infano tenere-

tur , ut nec Patrem Deum , nec propriam
naturœfux fpiritalis ejjentiam,nec ipfius Dei
providentiam rerum omnium confervatri-

cem agnofceret , fed in brutes animantis

conditioner)! prope dégénérait : proptereà

,

inquam,Set valorem ac medtcum ad homines

acceffiffe teftantur ,fic tamen ut nequefuam
ipfe naturam exuerit , neqv.e videntibus er-

rorem ullum oblulerit ,fed ambo Ma ; hoc eft

tam quod cerni oculis non poterat , quàm
quod fub afpeCium cadebat, vera retinuerit.

Idem enim & verus homo cernebatur , &
-verum fimul Dei verbum erat , quod nullis

prxftigus utebatur , nec afpicientibus HJu-

debat : quemadmodum etiam Platoni numen
ab omni mendacio alienum effe debere vide-

batur. Itaque Deus verbum ,/implex admo-
dum veraxque cum effet , tam reipsâ quàm
oratione , nec per fefe mtitabatur , nec alios

autfimulatâ fpecie , aut verbis , aut figno-
rum ojîentis } aut vijis , aut fomniis in erro-

rem inducebat. Qiixcumque enim ipfum tan-

quam animorum ratione prœditorum me-
dicum, ad falutemgencri hominum univerfo

afferendam prctftarç decitit , ea verè nonfpe-
cie tenus per eum quem affumpfit hominem
çunCia perfecit. Eulcb. lih. 13. Prœp. pag.

(648. 6&9.

( ) Itaque communi more ne verfari qui-

dem nobifcum haudindtgnum fuâ majeftate

judicavit ; intérim tamen nufquam definens

effe quod erat , fed in homine pariter Deum
confervans. Itaqueftatim in primo ad homi-
nes defcenfu , cum Deo divinam commifcet
noftri orttis admirabditatem : quippe qui
more noftro fit editus

, & mortalis inftar

,

hominem indutus , fed non tanquam homo ,

verum ut Deus , de purijfimà nullafque ex-
perta nuptias virgine ; nequaquam vero ex

concubitu aut corruptione ortum ejus qui

ipfe apparekut , acceperit. Euleb. Uh. 4.

Demonftr. pag. 165.

( p ) Sicque etiam Deus verbum ftlius ho-

mtnis dicebatur , & quatemis ad homines
venerat , ut anrnns humains medicinam ,

fanitatemque afferret > Jefus nominabatur.
Ibidem.

( q ) Vita etiam ftnem extremum. Cum
ab hominibus difceffit , imtio ejufdem parem
ac Jimilem prœftiiit. Etenim ufque ad mor-
tem , atque ufque ad ipfos mortuos , leges

erga homines charitatis ipfum vocabant , ut
eorum quoque qui anteà mortui erant , ani-

mas revocaret : quandoquidem omnium qui-
cumque à condito œvo fuiffent , Jalutem ipfe

curabat : nec non ut fuà morte deleret eum
qui imperium mortis habebat , quemadmo-
dum divina docent oracula. Atque in hoc

quoque promifeuè rursîis difpenfationem

obivit : quippe qui tanquam homo corpus de
morefepeliendum reliquerit , ab eodem vere
corpore tanquam Deus difeefferit. Ciim enim
aituts vocem emijljfet & patri dixiffet , Com-
mendo fpiritum , folutus à corpore abiit :

neutiquam expeclans dum mors ad ipfum
accederet , fed illam cunclantem ac veluti

ce[Jantem , ac potius conjicieniemfe in pedes

& fugitantem , ipfe à tergo infequens atque
impellens , aternafque abditiorum tenebra-

rum portas refrmgens , & mortuis qui illic

catenis mortis impliciti erant , remeandi ad
vitam iter retrorfum aperiens. Hac fané ra-

tione etiam corpus mortuum excitatum eft ,

muha corpora eorum qui dormierantfantlo-
rum3 furrexerunt : unàque cum ipfo in fane-
tam ac verè cœleftem civitatem ingreffa

funt , ut meritb ex hoc in facris litteris dic-

tum fit : Ablorpfit mors quas in valuerat.

Et rursus : Abftulit Deus omnem lachry-

mam ab omni facie. Ipfe veto univrfi Sal-

vator ac Dominus nofter , qui Chriftus eft

Dei, viClorixque reportator dicitur , in pro-

pheticis vaticiniis mortem objurgans induci-

tur , Ù" animasfolvens qux iluc vinfla de-

tinebantur , ubi vic~toriœ hymnum pronun-
tiat ipfa hac plane dicens; De manu inferni

eripiam eos , Se à morte Iibcrabo eorum
animas. Taiisfanè illius vel ufque o.d mor-*
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le commencement ; & qu'étendant fes foins jufqu'à ceux qui
étoient détenus dans les enfers , il y eft defeendu après fa mort
pour les en délivrer , & établir fon empire fouverain fur les morts
comme fur les vivants j qu'au ( r ) moment qu'il expira fur la

Croix , le Verbe fe fépara du corps , ce qu'il faut entendre , qu'il

permit que fon ame en fût feparée , puifqu'il eit certain que le

Verbe n'a jamais quitté ce qu'il a une fois pris ; ainfi Eufebe
lui-même appelle (/) le corps mort de Jefus-Chrift , le corps

du Verbe. Il croit (t) que dans fa Paillon il fut attaqué par

l'efprit de crainte & de frayeur , qui travaille à ébranler ceux
qui expofent leur vie pour la défenfe de la vraie Religion , mais

qu'il terrafià cet ennemi , & fortit victorieux du combat ; que

( u ) comme homme il a joui de la vifion intuitive de Dieu , dès

tem fuit difipefi:tio}cujus non unam caufiam,
qui voluent quxrere , fied plures invenict.

rrimam namque illum ipfium verbum docet,

Ut tara in mertuis quam in vivis dominare-
ttir. Euièb. lib. 4. Demonjtr. pag. 166. 167.
Ojtin etiam cum manus fiuas expandijfet in

cruce , tum quoque manus ejus jugientibus
inimicis & eidem terga dantibus , in tergo

inimkorum fuerunt , magifque etiam cum
patri rtdditofipiritu,& fiux carnis expers,Ô
eo quod affumpfierat corpore nudatus,qui ipfa
vita erat , ad loca inimicorum deficendit , ut

& mortem & reUquas aux advenus ipfium

fiurrexerant potejïates , dijjiparet : quas qui-
dem verifimîk ejl communcm quendam ho-

minem ac reliquisjimilem , ratas ejfe illum ,

itaque circa eundem Jletijfe , & quafiunum
de mtiltis adortas , atque ubi prœjlantiorem
agnoverint , quam ut homo exifiimari pcjfit,
ac diviniori naturâ prxditum , & conver-
fas ejfe & terga ÛU dedijfie , contra quas im-

mififits manibus , divinis fuis & acutis fiagit-

tis fugientes exegit , utproptereà âi&ttmfit:
Manus tua? in tergo inimicorum tuorum.
Eufeb. lib. 7. Demonfir.pag. 377.

( r ) Sic plané Deifermo qui vitam omni-
bus impertit , cum mortale corpus illttd quo
velut injîrumento ad hominum falutem ufus
fuerat , morte ipsdpotentius vellet ojlendere,

vitxque & immortalitatis fiuxparticeps red-

dere ; utilem admodum fiubiit difipenfiatic-

nem corpus fuum ad modicum tempits défi-
rent , & quod erat mortale morti tradens ,

ut ejus natura hoc indicio probaretur : ac
deinde paulo pojl illud morti adtmens , ut

divinam fuam potentiam declararet. Eulcb.
erat.de laud. Confiant. pag. 654.

if) Sk fané etiam mortutm illud verbi

corpus , ubi exiguum quiddam virtutem il-

lam verbi attigit , tum excitâtum ejl illico &
revixit. Eufeb. lib. 4. Demonjtr. pag. 170.

(r) Similia namque his fiant etiam qux
Pfialmus hic continet , ubijîc ait ; Cor meum
conturbatum ejl in me , & formido morti»

ceciditfiuper me , & contexerunt me tene-

brx : quibus verbis contrariarum pctejlatum

conatus adversum fe ftgnificat. Cuemadmo-
dum emm in prophetiis nominatur quidem

fipiritus fiornicationis , ut ejl illud ; j'piritu

j'ornicationis aberraverunt , & alius fipi-

ritus erroris in defierto , ita etiam fipiritus

fiuerit formidinem ejficiens : fiané ut etiam

fipiritus roboris & petentix & fiortitudinis

ejus , qua Deo aliéna non ejl, author. Qitare

fie etiam dicetur fipiritus timons ac tremo-

ris , Ù" rursv.s alius prxtcr hos fipiritus ti~

moris Ù" confiufiionis ,
qui quidem pené ut

ita dixerim , omnes mortem pro vera reli-

gione tejlimcnii gratid fiubeuntes , invadere

confiueverunt , ac multo etiam magis longe-

que vehementiv.s illum aggrejjifiunt qui pro

omnibus mortem fiufilinuit : verumtamen
fi-

ve fpiritus fiormidinis & mortis ,jive time-

ris & tremoris ,jive alia quapiam ejufidem

gencris potejlas illum adorta ejl , ea illum

non confrégit , propterea quod tanquam gê-

ner ofius certator formidinem quidem mortis

confidentia vitœ , ipfie enim vita , procul de-

turbatam abjecit. Alium autem qui ipfium

invafierat fpiritum timoris & tremoris effi-

cientem /j'piritu confidentia Ô" potentix &
roboris longijfimè à fe prxcipiîavit. Eufeb.

lib. 10. Demonjlr. pag. 473.

( u ) Cùm enim adhuc intra cellam gefi

tamis me in utero laterem , te tamem Deum
meum videbam , tanquam is qui inconfujus
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1

le fein de fa mère; qu'il (x) étoit fujet aux paillons humaines*

quoique
(y ) Tans pouvoir pécher ; que ( zj) le Père a véritable-

ment refufé d'écouter Ton Fils , quand il a (a) crié pour être

délivré de la mort, mais pour le tems feulement qu'il crie; car

il lui a accordé enfuite dans fa Réfurre&ion , tout l'effet de fa

prière ; qu'il efl: mort pour tous les hommes , & qu'il s'eft offert

à fon Père en facrifice pour leur falut, leur ordonnant b) d'en

renouveller la mémoire en l'offrant eux- mêmes à. Dieu pour

facrifice; que [c) les Juifs l'ont fait mourir le jour même de la

fête de Pâque ; qu'il (d) eft nommé Fils de Dieu , même félon

& imperturbatus in tanta communication
corporei oneris fermanftjfem , ac potins in-

corporeus tune quoque Juerim , Çj ab omni-

bus vinculis liber, Euleb. hh. 10. Demonjl.

fag. 500.

( * ) Çhtandoquidem cum Dei verbum ef-

fet , ei plaçait & formam fervi accipere Ù"

communi omnium noflrum domicilio copu-

lari , patientium membrorum laborcs injeip-

fum ajfumpft , & nojlras valetudincs mf.r-

mitates fuas fecit , & ex legjbus humamta-
tis , pro omnibus nobis& dclores &' labores

fufiinuit. Euleb. lib. 10. Demonft.p. 467.

(y ) Nam hi funt qui hoc loco divhes ap-

fellantur ; quos non dut pojieà ira Dei m-
-vafit , quia impeccabilem Chriflum tali fup-
plicio dediderant. Quia iniquitatem non fe-

cit , neque dolum in ore fuo. De ejus feu
"verbo , feu opère , impeccabilitate loquor

,

quam in omni vita fua obtinttit. Nemo igitur

furus fuit à forde , etiamfi unius diei fuerit

vita ejus, nifi ipfe. Eufeb. Comment, in Efaï.

pag. 558.

( 2 ) Mirum autem in modum dicitur :

Tempore accepto exaudivi te, Illud porro

trat tempus refnrret'tionis ejus. Nam paffo-
nis tempore elamavit Servator his verbis :

Pater , fi poflibilc eft, trani'eat à me calix

aile ; deinde ut abnuentem Patr.em vidh ,

Ait , Pater, fî non poteft hic tranfîre , fiât

voluntas tr.a. Hanc itaque orationcm ad
tempus accipiens Pater , pojl paffionem &
fojl defeenfum in infernum , ipfum refurrec-

tionis tempusfignifeans , ait Mi : Tempore
accepto exaudivi te , &c. Euiêb. Comment.
in Efài.pag. 544.

( a ) Qiiod autem illud efl opiatijfimum &
dcfiàeratijfimum tempus quo implenda ejfe

Aicuntur qux de Sione promijfa funt ? Illud

efl tempus refurrelîionis tua, Domine. Çhiia
enim peccatum mundi fublatum venijli .- nec
epomhat tantum illiim Servatorem pro pan-

els peccatoribus vtnire Ô" pari , cum injîa-

ret tempus qao diflum ejî , omnes pecca-

runt & gloria Dei privantur , tune pro om-
nibus mortem degujlajli. Euleb. Comment,

in Pfal. Cl.pag. 6^6.

(b) Itaque pofi omnia , quafi wirabilem

quandam viClimam facrifciumque eximium
patri fuo operatus , pro noflra omniumque
falute obtulit ,ejufque reï memoriam ut nos-

ipji Deo pro facrifeio offerremus inflituit.

Euleb. lib. 1. Demcnfî.pag. 38.

( c ) Gloriati funt qui ederunt Deum in

medio folemnitatis ejus , & meriio quidem,

Quia emm ijf primi locum incolentes in me-
dio folemnitatis ejus impias centra Chriflum

Dei extulere manus , clamonbufque impiis

& nefarhs ujï , in ipfo Pafchœ die fangui-

nem ejusfuper fe& juper jilios fuos expetic-

runt ; jure in medio folemnitatis invadebat

eos ira Dei ; aa ut alia prophetia impleatur

qua de Mis dicitur ; Et cenvertam Jolemnz-

tates vejlras in luCîum , & celebritates ve-

Jlras inplanclum. Euleb. Comment, in PfaL
LXXIII.pag.^.
(d) Hic veto ipfe jam memoratus , vi-

delicet cornu illud Davidis } qui ex feming
ejus nafeiturus efl , Patrem vccabit Deum

,

ut pote qui dignus habitus fit in quo habita-

ret unigenitus Filius Dei , & qui ipfi copii-

laretur & jungeretur. Qtiapropter ipfe Deus
Verbum , primogenitus omnis creaturœ , qui

ante promiferat & dixerat : In nomine meo
exaltabitur cornu ejus ,proprium meum &
propriam dignitatem tradens ei , qui ?x fe-

mine David nafeiturus efl , primogenitum

ponet ilhm ; ut etiam ille fecundv.m carnem
ex femine David natus , Eilius Dei voceturt

Ù" ob fuam cum umgenito Dei conjunaio-

nem , primogenitus nuncupetur. Hœc enim

in caufa erant quod exaltandam cum ejjg

promitteret dicens : In nomine meo exal-

tabuur. corau ejus. Nomen quippe fmim
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la chair , à caufe de fon union avec le Verbe , & que ( e ) la fainte

Vierge efl véritablement mère de Dieu.

Sur la pré- XVIII. Quoiqu'Eufebe accorde beaucoup au libre arbitre,
deftination & f jt parce que ja philofophie Platonicienne lui avoir infpiré des

fentimens trop avantageux de la nature de l'homme, foit parce

qu'il combat ordinairement dans Tes écrits la neceffité du deftin

,

il n'a jamais prétendu exclure le fecours de la grâce , fans laquelle

il reconnoît (f) expreflement que nous ne fommes rien, & que
nous ne pouvons rien faire. Il enfeigne donc que (g) Dieu
ayant prévu ceux qui dévoient être bons ou mauvais, fuivant

le choix qu'ils feroient du bien ou du mal , il a prédeftiné les

uns & réprouvé les autres avant même qu'ils fuiïent nez j mais

en fondant ainfi la prédeftination fur la prefcience des mérites?

il établit clairement que (b) ces mentes nous font tellement

¥àiia Dei unigenitus , Filio David fecun-

dlirn carnem dédit, tulcb. Comment, in

FJ'ai. LXXXVIÎI. pag. 571.

( e ) His arbitror declarari non exfemine

liïri ,fed ex Spiritu fanClo , carnalem genc-

rationem conflitui. Nam quemadmodum fu-
perne de cœlo defluens ,fic in utero prx-
gnantis matris ejus , carnis confiitutio fafla

efil in infantia ipfius. Pro illo autem ex ven-

tre tfive ex utero , hebràicum habet Ma-
riam. Aiiquo autem narrante novi , hebra'i-

cam vocem hic Mariant memimjfe : nam il-

lud, Mariam, Maries nomenfignificat , ita

,

v.t his nominatim Deipara commemoretur ,

2^/! ra'.rai rîii S-îctÔkou /uvt}/u.ovivâUiryji. £u-
feb. in Pfal. ClX-pag. 703..

(f) Cave , inquit , putes te tua virtute

pojfe tantx pradicationi minijlrare. Nihil

quippe eras , nec quidquam agere potuijfes ,

niji ego tecum exifiens tecumque ambulans

,

apud omnes gentes te corroborafem , teque

paiientiâ ,perfeverantid & virtute munuf-

fem ; ut tibi evangelium omnibus pradicanti

impedimentum nullum occurreret. irufeb.

Comment, in lfai. pag. 514. Alia quoque

fententid Deum vocat fortitudinem , huma-
nam confitens infirmitatem quœ fine Deo
nihil agere valeat ; quarefic ait Paulus :

Omnia pojfum in Chnfio qui me confortât.

Euleb. Comment, in Pfal. XVII. pag. 60.

(g) Quemadmodum igitur cum eos prtz-

fcivijfet qui amaturi ipfum erant , etiam

prtsdefiinavit ; fie & impios cum prœvi-

dijj'et jufiitiam loquuturcs ; ut pote qui nof-

fent illam ; fed ipfam tamen non opehbtis

aditurcs effe, quia injujïttiam manibus com-

fhcaiuri erant > ideo alienavit eos à vulva,

& vel antequam fièrent , in errantium &
mendacia loquentium numéro infe compu-
tavit ; permijitque tamen , et

fi taies futuros

ejj'e nojfet , ut palam prodirent , quo prœ-
fiantia jufiorum , religtoforumque honunum
expejorum comparatione eluceret. Nam cum
ex una omnes natura confiaient , liber ufi

arbitrio , alii quidem bomim fponte elege-

runt ; alii contrariam imere viam. At ex-

celfus & magnus Me univerforum judex ,

unique ordim prœfidens ,pro merito cuique

tribuit. Quare fui amatores glorid adfecit

,

conformes imagini filii fui exhibens ,qiùppe

qui amorem erga fe operibns comprobave-
rint ; alios vero ipfis oppofitos , ut pote qui

fefe ab ejus gratia abalienaverint , dejicit

ipfi talem finem exitumque fibi procurarum.

Hufeb. Comment, in Pfal. LVÛ. pag. 158.

( n ) Q}l0S prœfcientiâ fuâ prxvertens

Detis , antequam in lucem prodirent , talcs

futuros ejfe noverat ;fed tamen conceffit ut

nafeerentur , ac in lucem venirent , gratin

fuâ ipfis quoque concefsâ , ut palam eorum
propojitum fier et. Siquidem Ù" ordincm ju-

fiorum reclam ae minime defiexam viam
fuaptè voluntate initurum prœvertens Dcur
noverat. Deinde unique ordini liberum

arbitrii motum dimifit , concedens ut infia-

dio curfum conficerent. Ac cum univerfos

natura fimiles confiituiffet , voluntate pro-

priâ quemque meliora dehgere panter per-

mifit , Mi vero ut pote qui fui ipforum Do-
mini , fui juris , ac liberi quoad motum ef-

fent , arbitratu fuo disjuntli funt , aliis rec-

tam , obliquam aliis viam cooptanttbus. Ideo

jujîus Me judex uttique ordini , feu- certa-

propres >
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propres , qu'ils font en même-tems l'effet de la grâce que Dieu
donne également à tous h & c'efl: en conféquence du bon & du
mauvais ufage que Dieu prévoit que nous en ferons, par notre

libre arbitre , qu'il nous predefcine ou nous réprouve. Souvent-

même Eufebe attribue ( i ) toute l'œuvre de notre falut à la

grâce & à la mifericorde de Dieu, d'autant plus que ( /') quel-

que longue que foit notre perieverance dans la pratique de la

vertu, elleeft beaucoup au-deflbus de la vie éternelle, dont il

veut bien la récompenfer. Il ne laifle pas d'approprier à l'hom-

me les (/) premiers pas, ouïes premiers (m) defirs qui le por-

tninis arbiter , congrueriti ac debito fine di-

gnes rémunérât , non hominum ritu ex ac-

tuum eventu cujufque mores edifeens , ve-

rum utpotè Deus omnia cognofeens , ante

originem. Qitare aln qaideni antequam cx-

tens non ejfent , ab eo aliénait funt ; fantli

•verb eleflione dignati ficuti Jeremias pro-

fheta ctti dixit Deus : Antequam te forma-

rem in utero novi te , & antequam exires

de vulva iàndirïcavi te. Ibid. pag. 2,58.

( / ) Hx funt reiribationes nobïs a Deo

con cejfx.primo propitiationem pofuit pro pec-

eatis nojlris , qux in errore & idololatriâ

admifimus : fingulifque eorum propitius ille

fuit , fupplicationem prxvertens , veniam-

que tribuens per propitiationem fuam qux
Chriflus ejl ;fecundb quia etiampojl remif-

fionem , te, ô anima, injirmari contigu in hu-

manos adfeClus delapfam : & lias xgritudi-

nes Servator rationabilibus & fpiritualibas

remedtis qux in divinis ejus feripturis fun-
data funt , curavit ; ad hxc tertio , vitam

tuam , qux in corruptionem cejfura Ù" à

morte abforbenda ejl , fecundum illud : Ani-

ma qux peccavjrit, ipfa morietuf , mife-

ricordix fux confentaneam rem agens , ac

prxmium pro te morti , fanguinem unige-

niti tribuens , liberai'it • quarto propriâ cle-

mentiâ,mifericordiâ, & miferationibus ufus;

quia nemo ex operibus jttjlificatur , adoptio-

nis te gratiâ coronavit. In fumma hic te

peccatorum veniâ donavit , morborum ani-

mi medelam tribuii , neenon fpem refurrec-

tionis pignus Spiritûs : ac te incorruptionis

méfie induit , gratià fuâ falvum fecit. Islam

gratix & clementix corona ejl. Eufeb. Com-
ment, in Pfal. CIL pag. 660.

(A.) Neque enim quifpiam ex débita , aut
ex jujlitix fux merito cœleflia adipifeetur ,

quamobrem alibi dicetur : Quid enim mihi
cft in coelo ? Sed totum Dei mifericordià &
iumanitate datur , qui modica prxflantibus,

Tome IV,

magna elargitur. Quod his verbis Jtgnifica-

tur : Quoniam melior eft milericordia tua

fiiper vitas. Nam etiamji quis longxvus &
annofus in hac vitafit , ita ut in multis an*

norum periodis multorum vitam expleat ;

hocfane nihil ejl mifcricordix Dei compara-
tum , qux vitx xternx , & cœlejlium bono-

rum caufa ejl. Euieb. Comment, in Pfalm,
LXII. pag. 301.

(/) Ad te , Domine, levavi animant
meam, Deus meus, in te confîdo , non eru-

beicam. Hxc ait quafi in altum & aClus

& tranflatus , ut qui animamfuam ab infi-

mis rébus abflraltam fublimem chérit , at-

que adfeClu eam fursum ac Deo vicinarn

conjliiuerit , & mortalia humanaque aver-

fatus , ad Deum fe fineero corde converterit.

Deindeque ait : Non mihifed tibi Deo meo
confifus , mnltdque ufus fiducid , talem rem
aggrejfus fum. Qui omnia quxfub afpe£lum

& fenfum cadunt centempfit , & ad incor-

poreum } invifibilemque Deum animam eve^
xit ; Deum ut pojfefum abs fe bonum ,fiden-

ter invocat , quapropter dicit : Deus meus,
in te conrîdo. Qux ad me attinent , inquit

,

ita fe habent. Cxierlim preezbus mihi , divi-

noque tuo auxilio opus ejl , ut ne a feopo

aberrem ,neve ceu à prxalto cacuminc lap-

fus atterar. (sitare cbfccro rogoque , ne ab

inimicis meis pudore fuffundar , & irri-

dear : quod fane tuo Dei rnei auxilio ohti-»

nebo. Êufeb. Comment, in Pfalm. XXIV.
pag. 91.

(m) Omnia ad Deum viri fantl? refe-

runt , docentes nihil nos fine Deo pojfe. Niiï

enim in me manferitis , inquit , nihil po-

teftis facere. Sed fortajj'e non nemo dixerit :

Si omnia ad Deum referuntur , ubi ejl id

quod mex facultatis ejl. Sih minus ubique

fane mifcet ea qux a Deofunt , cum iis qux
in nojlra funt potejlate. A Deo certè illud

ejl : Legem pone mihi , Domine . viam

Ddd
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tent vers Dieu? mais malgré ces préjugez de la nature corrom-
pue, il reconnoît en divers endroits la necefllté de la grâce , & le

pouvoir abfolu qu'elle a fur la volonté de l'homme , fans néan-
moins bleflèr fa nature. Il dit que ( n ) toutes fes a&ions , tant

celles qui lui font naturelles , que celles qu'il produit par fa li-

berté , font foumifes à la volonté de Dieu , d'autant qu'il eft

auteur de notre liberté , aufîi-bien que de notre nature , & que
c'eft de toutes chofes fans exception , qu'il faut entendre ces pa-

roles de l'Ecriture : Il a dit & toutes chofes ont été faites > il a

commandé& elles ont été cféées ; que (o) Dieu qui eft le Seigneur

de l'univers, ayant réfolu de le purifier du péché, & de lui faire

voir fa lumière , cela ne pouvoit manquer d'arriver , d'autant

que tout ce qu'il veut a toujours fon effet ; que (p) encore que
nous ayons une volonté capable de fe porter par fon propre

choix y à la vertu ou au vice , Dieu fait néanmoins tout ce qu'il

veut, parce qu'il pénètre toutes chofes d'une manière conforme
à leur nature ; qu'il

( q) eft auteur de toute vertu , & que ( y ) tout

jultificationum tuarum : nojlrarum autem
partium ejl illud , & exquiram cam fém-
pcr. A Deo rursum pojlulo : Da mihi in-

telledum & ferutabor legem tiiam , ad me
vero pertinet illud : Et cuitodiam illam in

toto corde meo. Tertio item à Deo id ex-

peClo : Deduc me in femitam mandato-
rum ruorum : qiiid autem ad me JpeÛat ?

Quia ipfam vokii , videlicet legem fiipra

memoratam ; ita ut petamus ut qux a Deo
funt adfînt nabis , ea promittentes , qux no-

Jlrx facultatis funt } neque irrita illa fa-
cientes , nepa&a cum Deo nojlra violemus.

Eufeb. in l'fal. CXVIII.pag. jzo.

(« ) Idem enim ille Deus , quitotius uni-

verjî , eorum quoque fimul , quxfeu liber-

tatis nojlra funt , feu naturx , feu cafûs ,

author omnium mohtorque celebratur. Nam
illud divines feripturx de nulla re non acci-

piendum ejl : Iple dixit & fada funt ; man-
davit & creata funt. Eufeb. lih. 6. Prxp.

pag. 2,46. Z47,

( ) Qiioniam igitur deliberavit Dominus

qui Deus ejl univerft ,puygare illum aplaga

& ojlendere in lucem : Neçejfarib tttique

qui voluit , id faciet quod voluit. Nihil ejl

enim eorum qux vult quod nonfiat. Eufeb.

lih. 3. Demonjl. pag. 99. & 100.

(p) Rurfus autem & ad ea jux nojlri

funt juris , propria nobis inejl voluntas , ad
alterutram partem feilicet vel virtutem vel

vitium deletht liber declinandi. Dewporro

Dominus rerum omnium princepfque reClâ

rationejîngula tranfigit ,jecundum naturam

per omnia circumeurrens. Eufeb. adv. Hie-

rocl. pag. 544.

( q ) Jure itaque hoc loco totius fermonit

fnemfacithis verbis , Et gloriamini in illo

omnes re&i corde : Neque de vobis ipjïs

magnifiée fentiatis , fed de ipfo Domino qui

vobis virtutis omnis author fuit. Eufeb. m
Pfal. XXXI. pag. 123.

( r ) Omnis copia bonorum , per tuam
mihi gratiam confertur .... & fane Deus
mirabilia facit in Santîis fuis : quia in ipfo

virtutis exercitio , qui fecundttm Deum fa-
pientesfunt , aliis prxjlant hominibus. Non
eadem quippe in Martyribus veritatis , in

Apojlolis & Prophetis fortitudo ejl , atqut

in exteris qui fefe Jlrenuè gejj'erunt : neque

vero Jofiphi & Sufannx temperantia , con*

tinentiaque , aliorum continentix Jimilis ejl.

Eadem prorsus ratione reliquas Santlorum

virtutes Deus mirabiles effeit , ita ut incom-

parabili pracellentid in quaque re, inter ca~

teros virtutis fludiofos homines emmeant.

Cum igitur adeo mirabiles fmt Dei in fanc-

tis fuis voluntates , multiplieantur Sanfio-

rum infrmitates , cum videant fe divina

virtuti ac magnitudini multum impares effe.

Attamen etiamfi memoratx eorum infrmita-

tes multiplieentur , non hxrent dût nequç

manent in ipfis , fed confejlim abfcedunrf

Nam vix dum eas advertçrtnt , cum çonti-
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ce qae nous faifons de bien nous vient de fa grâce ; que ( f) no-

tre propre infirmité nous faifant fans ceiTe pencher vers le mal»

le remède à cette foiblefle de l'ame , eftune force qui nous vient

de Dieu, avec laquelle celui qui l'a reçue , peut dire avec faint

Paul : Je puis tout en celui qui me fortifie ; que ( t) ce fecours

nous eft toujours neceflaire pour afiurer nos pas dans fes voies >

que («) c'eft lui qui empêche nos chûtes , & qui nous relevé

lorfque nous fommes tombez : qui ( x ) nous fait entrer dans

l'Eglife : qui {y ) nous rend vidlorieux dans la tentation > que

(5^) notre force non plus que notre patience ne vient pas de
nous , mais de fa grâce ; que fi ( a ) nous nous élevons à la vertu

,

nub evanefcant ; quia multttm illi valent , \

Chrijlo ipfis vires prajlantefecundùm illud :

In Deo îaciemus virtutem. Eulèb. in Pfal.

XV. pag. ^.
(j ) Nam omne delitlum ex infirmitate

oritur , quia anima ad pravos femper af-

fetlus inclinatur : quapropter adfervatorem

& medicum , De: falicet Filium confugit.

Nam cumin animam rationabilem advenif

,

utpotè verbum & ratio Dei , ejus irratio-

nabiles motus éliminât ; ut fapientia ab in-

fipientia ipfam libérât , ut jujlitia ab inju-

Jlitta , ut veritas a mendacio. Robujlas porrb

animi vires fubindicat , cum ait coniurbata

e£e ojfafua , quibus viriliter violentis animi

motibus objîjlere folebat. Qiwd in fequenti-

bus déclarât : Et anima mea turbata cft

valdè. Medela autem pro infirmitate anima

,

ejl à Deo collata virtus , qttam quifquis ob-

tinet , ait : Omnia pojfum in Qhrifto qui me
confortât. Eulèb. in Pfal. VI. pag. 3 3

.

( t ) Exemplar nobis admovet Salvator ;

admonetque ut ne animofrangamur , tum ne

magnum de nobis ipfis fapiamus , planèque

ccmpertum ac perfuafum habeamus, nos di-

vine femper egere auxilio , ut non mevean-
tur vefligia nojlra , utque pedes noflros in

femitis ejus reClè ctmponamus. Euieb. in

Pfal. XVI. pag. 57.

( u ) Te opitulante , Domine , à nemine ad-

•versum me bellante projlernar. Qttodjî cafit

eveniat , ut inconfideratione mea ab adver-

fariis intercipiar , tu me à manibus eorum
redimas , qui unà adjutor & redemptor ejfe

deprehenderis.huihb. in Pfal.XVIII. pag.7 <$

.

(x) Use itaque mifericordia , hac gratia

tua mihi id boni contulere ut domum & Ec-

clefiam tuam in domicilium poffiderem , ubi

commoratus , utpotè in facris Dei cedibus &
infanClo Templo , longitudinem dierum apud
te , & vitam tsternam confequar. Eufeb. in

Pfalm. XXII. pag. 88.

(y) Offeram itaque tibi kofliam laudis ut'
pote confeius me multa pro falute mea de-
bere. Ipfam certè anïmam meam à morte
liberafît. Nam inimici meipro viribus ipfam
pcllebant , & magna vi curabant ipfam de-

jicere . . . Sed gratia & mifericordia tua id

contingere non permifit : quando quidem me
etiam apud allophylos verfantem protegebas
ut nihil mihi detrimenti ex eorum confortio

accederet. Oiiapropter dico : Eruifti animam
meam de morte ; quin etiam eruifti pedes
meos de Iapiu. Qtiis enim non perverfus
ejfet , ceu in lutum delapfus & lubrica in

loca dejetlus , médius rehtïus intertot atheos

& idololatras viros ? Verum in hac rerum
conditions aderat mifericordia & gratia tua
eruens pedes meos de lapfu ; neque enim
virtuti id adfcribo m:x ; quia non itafortis

animo eram , ut immutabilis manerem cum
in médium tôt hominum devolutus ejfem ;

nifî tu auxilio fuijfes. Eufeb. in Pfal. LV,
pag. 244.

( z ) Non enim à me ipfo fortitudmem ob-
tineo , fed ab co qui me confortât : & hic

ait : Patientia mea non ex virtute Ù1

potef-
tate mea confiât , fed ab ejus gratia pro-
dit. Eiuèb. in Pfal. LXI.pag 2^5.

( a ) Ad tantum verb proftClurn , ad tan-

tum virtutis cumulum perveni , non mea
poteflate , fed tuo dominatu : tu enim ipfe

mifericordia tua id mihi elargitus es . Meum
quippe erga te amorem cernens acceptant

que , extenfd dextra tua mefufeipere^fur-
sîimque trahere dignatus es , ideoque anima
mea te opitulante adharere tibi potutt : qw
niam me fufeepit dextera tua. Non enim
tantam fublimitatem adtigiffem , nifimefuf-

cepijfet dextera tua. Euieb. in Pfal. LXIl,
pag. 304.
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c'eft par la puiflance de Dieu, qui nous attire à lui, & non par

nos propres forces. Il compare {b) notre ame à un champ que
le Verbe de Dieu comme une charue qui fillone & change une
terre inculte, applanit, nettoyé d'épines & d'ordures, y jette fa

femence &l'arrofe de fcs eaux. Enfin il dit (c) que Dieu nous pré-

vient de fa grâce , avant même que nous pendons à la lui deman-
der ; qu'il (d) fait recevoir fa parole à ceux-mêmes qui ne vou-

droient pas, & qu'il fe les foumet malgré eux ; c'eft à- dire, qu'il

change leur volonté. Au refte quelque efficace qu'il attribue à la

grâce il reconnoît (c) qu'il y a fouvent de la réfiftance de la part de

notre volonté , qui ne tombe dans l'endurciffement , que parce

qu'elle refufe de fuivre les infpirations fecrettes qui lui viennent

de Dieu s que (/) nous ferons punis à proportion des grâces

que nous avons reçues , & dont nous n'avons pas fait un bon
ufage ; & (g ) que la prière de Jefus-Chrift eût été exaucée fans

l'obftacle qu'il y avoit de la part de ceux pourlefqueîs il prioit,

^c s'ils euffent du fe convertir. Quoiqu'il femble vouloir dire

( b ) Rivi anima ejufdem profunda cogi-

tationes fuerint , & abfcondita , multifque

latens confeientia vis , quant Dei Verbum ,

feu aratrum fulcans & irnmutans , planarr

efficit :fpimfque acfuperfluâ materiâ amotis,

femina fua inferit : deindeque rationabilibus

fîuentis irrigans , ipfam inebriat. Eufeb. in

Pfal. LXIV. pag. 322.

( c ) Si qteis veritatis Jludio motus , mcam
erga hommes elementiam perpendere velit ;

is inveniet mefemper vel eos qui à cognitione

rnea procul remeti erant , benefciis prave-

nijfe. Et verb extraneis , qui me numquam
interrogaverant , ob vim adfetlûs mei , ma-

nifeflè apparui , ita ut jam alienigena <&

peregrini , cegnitionem mei affecutijïnt ; etji

Mi nullam operam in ea re dederint. Immb
etiam Us quigratiam meam non quœrebant

,

preces eorum pravertens ipfam traàidi :

priufquam rogarent , priufquam fupplica-

rent , dixi ,Ecce adfum. Eufeb. Comment, in

Efài. pag. 5.8 c.

( d ) Vos autem gentes , notitiam ejus qui

in prophetia fertur , accipite , atque hac in-

telligentes , nolite relutlari ; fed vincimini

fuperati. Audite praceptum vos omnes , qui

ufque ad exïremum terrée habitatis : acjî

qui in vobisfortes ac poternes , verbo cedite

vicli &fuperati : idque alacriter agite, gna-

fi,etfi nolucritis , vel invitas fuperandos effe.

Qiiodfi Dei confilio répugnantes > machinas

fyuafdam & infidiasJlruxeritis , contra ver-

bum à quo vocamini ; ut inania aggreffi ar-

guemim.Eufeb. Comment, in Efài. pag. 38^.

( e ) Sic enim aliquando homo verba di-

vina non audiens , non quod animafurdus
evaferii , auditu pnvatnr , fed id propria

voluntatis ejî : fponte namoue natura vim
inferens fua obfurdefcit. Etenim Detts non

furdam, non caco.m , non mutilant vel man-
cam animam ; fed val.dam cuntlifque fuis

virtutibus praditam effteit : nam ad ima-
ginem & jimilitudinem fitam hominem con-

didit. Çhiifque verb furdïtatem fibi cacita-

temque procurât , animaque fua fubflan*

tiam labefattat. Eufèb. in Pfal. LVII. pag.

z$6.

(/) Eufeb. Comment, in Ifa'i.pag. 468.

469.

(g) Ideb in infrmitatibus eorum , ciim

illi molefliâ adfcerentur , profpiciens Salva-

tor mortem ipjis occupaturam , atque extre-

mam eorum perniciem,eorum caufà indueba-

tur cilicio ,& humiliabat in jejunio animam
fuam.Illiverb itafegerebant,ut oratio Domi-
nipro ipfis oblata , non ad aures ufque Patris

advenu et ;fed quafi repulfa ab impietatis eo-

rum magnitudme , retraheretur & ad ipfum

rediret; quare dicebat : Ht oratio mea in fînu

meo convertetur. Nam fi iifalutem natluri

& ab impietatibus rêverfuri fuijfent , ora~

tio Servatoris rcÛo curfu ac nullo obice ad

aures ufque patris Perventura erat, Eufeb.

in Pfal. XXXIV. pag. 13p.
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(b) que Dieu n'abandonne jamais les juftes, enforte qu'ils tom-

bent dans le péché, ( fautejde Ton fecours ). 11 croit toutefois ( i
)

que David en fut privé, 6c que c'en: ce qui caufa fa chute. Et il

dit expreflement (k) qu'il ne fe feroit point converti, fi Dieu
n'eût voulu le fauver: ce qui n'empêche pas qu'il n'avance ail-

leurs (/) que Judas pouvoit s'il eût voulu , & parle pouvoir

4e fon libre arbitre, devenir bon Difciple de Jefus-Chriit, de

même que les autres Apôtres. Pour dire vrai , Eufebe s'ac-

corde peu dans la manière dont il parle du pouvoir de la

grâce , & de celui du libre arbitre 5 il paroîi que fuivant la ma-
tière qu'il traitait* ou félon le pafïage qu'il avoir à expliquer, il

relevé tantôt l'un , tantôt l'autre , fans s'attacher à un fyftême

fuivi 5 mais il eft confiant par ce que nous venons de rapporter de

fes écrits, qu'il ne s'eft point écarté de la Foi que l'Eglife a tou-

jours tenue , fçavoir que l'homme tout libre qu'il eft ne peut

rien faire fans la grâce de Jefus-Chrift.

XIX. Juiqu'au tems d'Eufebe ( m ) les Apôtres <k les Evêques Sur l'Eglife.

leurs fucceiîeurs , femblables à des moilïbnneurs qui fe rejouif-

fent d'une abondante récolte, voyoient avec une extrême joie

(70 Neminem enim jttjlorum unquam ita

reliquat ut fiuçluationem po.teretur , ac va-
ciilaret & caderet. Ouare fub htec diclum

eft : Non dabic in sternum flu&uationem
<jufto. Euieb. in Pfal. LIV. pag. 238.

( i ) Juàicïum Domini jufium effe cem-
probat , dam confitettir undefibi lapfus eve-

nerit , opus enim ejl eum qui coram Deo
conjijiit , meminijfe haijus dilh , Qui videtur

ftare , yideat ne cadat , ac Domino gratiam

dejtatu Mo projiteri. At ille non benefecum
reputans ex fua virtute , fe in prœclaris

fiarc arbitratut ejl
; fefeque immutabilem

,

immobilemque declaravit : Domine, in vo-
luntate tua prjeftitiiH decori meo virtutem.

Otiia fuperuis memorata , non reclè exifii~

inaverat ; novit tandem Jlatum illum , fe-
licitatem ac decorem quo tunefulgebat , non
ex fe neque fe authore fibi adfuifje. Quam-
obrem cum ex re ipfa infirmitatis fuœ. expe-

nmentum cepifj'et , hxc confitettir dicens :

Avertiiti faciem tuam à me & fadqs film

conturbarus. Tu quidem mh.il ulierius efi-

feajli , non impulifti neque dejecifii me ; td

tantum prafiitifii ut me propter arrçgan-
tiam meamfolum, tuâque ope vacuum défé-
reres : avertifii faciem tuam a me , & ego

confeflim conviens , faCtusfum conturba-

fttt ; inpecçata mea lapfus ,& inimicit mets

traditus. Eufêb. in Pf. XXIX. p. in. 113.

(h.) Us me bénéficiés devinaet Dominxis,

quoniam voluit me : aut fecundhm Aqui-
lam y quoniam voluit in me. Neaue enim
converterJ.us eram , neque coarguendus de

peccato , neque mittendus ad me Propheta ,

nifi me falvttm facere vohuffet. Eulcb. in

Pfal. XVII. pag. 6*. 6-).

(/) Erat porrb Judas homo pacis Salva-
toris . . . quando quidem ipfum parions at~

que cœteros Apofiolos d.cnis affecerat. Confi-
debat autem ei Salvator & bonam de ipfo

fpem habebat , quia in eo liberum arbitrium

effet. Neque enim Judas ex hujufmodi natura
erat quœ non pojfetfalutem confequi ;fedpo~
teratfiquidem voluiffet , ut & ectteri Apojlo-

li à F1I20 Dei erudiri , ac bonus probufque

Difcipulus effici. Eufeb. in Pfal. XL. p. 171.

( m ) Sic itaque qui in meffe raitnv.ntur

,

confertim & fimul epulari folent . Secùndum
intelligendi rationem vero , Apofioli Salva~

toris nofiri , nec non eorum fuccefores , ac ri

qui ad hoc ufque tempv.s Ecclefiarum ejus

prœfules fuerunt , divtnœ Ixtitiœ m'ccnfpec-

tu Salvatoris nofiri participe: erant , me-
tentium infiar opérantes , quia meffis Gen-
tilium operarii erant, perfv.figaudio obfruc-

tuum infingulis Ecclefiis abundantiam. Eu.-

fèb. Comment, in Ifaï. pag. 7,^9.
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leurs travaux récompenfez par la multitude des Gentils qui ve-

noient à l'Eglife. Cet auteur témoigne \n) qu'elle Te trouvoit

alors répandue dans toutes les parties de la terre ; qu'elle (o) étoit

très-nombreufe chez les Moabites , les Ammonites , & dans

ridumée >(f) quelle s'étendoit même jufque dans les demeures
les plus fauvages des Sarazinc 3 & que

( q )
par tout le monde on

chantoit les louanges de Dieu en toutes fortes de langues. Il

témoigne aufïi (r ) en divers endroits, qu'il y avoit comme une
main invifible , dont Dieu fe fervoit pour punir les ennemis

de l'Eglife 5 & dit (f) que plufieurs fe convertiflbient , excitez

par les fléaux qu'il leur envoyoit. Il enfèigne ( t
)
qu'elle eft

l'époufe de Jefus-Chrift , la maifon ( u ) de Dieu , au milieu ( x )

( n ) Hx porro ftnt Chrifti in omni loco

conditee Ecclefice. lias enim multo prxftan-

tiores Mofaïcis tabernaculis , Salvatoris no-

ftri Jefu Chrifti potentiâ , in omni ab homi-

nibus habitato orbe , per omne hominum gé-

mis , fer omnes génies fixit. Ut Deo omnia

fub fe habenti célèbrent diem feftum Taber-

naculorum. Eufeb. lih. 7. Demonftr.p. 412.

( ) Et hxc opère compléta Ucet ipfts ocu-

lis percipere Us qui in Arabum regione

feregrinantur , cum videant Moabitas &
Ammonitas qui pênes illos magno numéro

funt , Ecclejias Dei implere .... quam item

prophetiam in promptn eft completam vi-

dere Us qui in Idumxam concedunt & mul-

titudinem Ecclejiarum Dei ibi confpiciunt.

Eufeb. Comment, in Pfal. LIX. pag. 282.

(f ) Cedar in ulteriori Arabiajita eft ad

extremum deferti , quam dicunt obtinere

Saracenorum gentem. His omnes deferti &
finium terra incolxftgniftcantur , ita ut ra-

tionabilis illa Dei Ixtitiaper Chrifti gratiam

ad nos ufque perventura fit. Petra vero

urbs quxdam Paleftmx eft , fuperftitiofis

•viris plena & in profundum diabolici erre-

ris demerfa : cujus item incolas gratis con-

fortes fore dicit his verbis : Laetabuntur qui

habitant Petram. Cujus fermoms verttatem

ipfe rerum eventus comprobavit , cum in

ip>fa Petrenfium civitate & in agro ejus

,

neenon in folitudinibus Saracenot um Chri-

fti Eccleftx noftris temporibus fundatx Jmt.

Eufeb. Comment, in Ifa'i. pag. 521.

( q ) Cxterum quis non admiretur au-

diens Donnnum per prophetam dicentem ?

Venio congregare omnes gentes & linguas ,

tiim viâeat in omni qu&cumque ab hommi-
bus habitatur terra , per Salvatoris noftn

Jefu Chrifti adventum ac vocationem , ton-

ventus gentiv.m in Chrifti nomine celebrari

,

Luguafque omnium nationum omni génère

fd moms , unum Deum ac Dominum invo-
canies. Eulèb. lih. 6. Demonft. pag. 306.

( r ) Hxc olim quidem prophetice prx-
mmtiabantur ; at foftea Judaïcus populus

ea i-pju perpejfus eft, obfejfus & expugnatus

non multo poftquam injidias ftruxiffet contra.

Salvatorem ,* variifque fimditer temporibus

eadem experti funt inimici Eccleftx Chrifti

,

occulta femper manu impugnati à Dcmino
qui habitat in cxlis , quem ipji belle impeter

tant. Eufeb. Comment, in Pfal. IL pag. 14.

& alibi paffim.

(f) Eos autem qui contra ovile fuum
variis temporibus infurgunt ; ipfe rursum
latente atque invifibili poteftate invadit at-

que caftigat in virga ferrea , immà etiam

fuperbiam eorum elationemque arrogantix r

tanquam vafa teftacea confringit ; ita ut

jam inftniti eorum ob diviniiiis immijfa ab

ipfo flagella commoti ac perculft , gloriam

Deo référant , & confiteantur imptetates

fv.as. Qui non perdendi ac confumendi causa

conterit ,fed reformanôà. Eufeb. Comment-,

in Pfal. II. pag. 17.

(t) Fiiiœ regum , Chrifti videlicet & Ec-

cleftx ejus , ftngulx funt animx. Ipfa vero

regina mater filiarum adftitit a dextris ejus

quanarn illa , nift tota Catholica Ecciefta a.

terruinis terrx ufque ad terminos ejus ex

univerfts pentibus cengregata? Eufeb. Com-
ment, in Pfal. XLIV.pag. iyi.

( u ) Donms Dei eft Ecciefta ejus. Eufeb.

in Pfal. XXXV. pag. 146.

(x) In medio enim Eccleftx Deum ver-

bum habitare credimus : quemadmodîim ipfe

pollicitus eft cum dixit : Ecce ego vobifeum
' jum , &c. Euleb. lib. 5. Demonft. p. 251.
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de laquelle Dieu le Verbe habite 5 (y )
quelle eft compofée de

pécheurs , comme de juftes ; mais ( zj) que le nombre de ceux-

ci eft beaucoup moindre. Il dit (a) que Dieu qui affiftoit autre-

fois la Synagogue , a transféré cette mifericorde à l'Eglifej (b)

qu'il ne l'abandonnera jamais, félon lapromefie qu'il en a faite

à fes Apôtres % (t) quelle eft une , & que (d ) les hérétiques

reflemblent aux foldats qui mirent en pièces les vêtemens de
Jefus-Chrift , pour fe les partager entre eux , parce qu'ils dé-

tournent les paroles de l'Ecriture , chacun à leur fens, pour ap-

puyer leurs fentimens erronés 5 que (e) la dialectique eft comme
une haye qui fert de défenfe à nos dogmes contre leurs atta-

ques ; que (/) l'Eglife fe conduit , tant par les loix politiques

que par celles de l'Evangile 5 & ( g) que Dieu qui Ta établie ne
peut l'oublier , enforte qu'elle foit jamais fujette à périr , ou à

manquer, mais qu'à la fin du monde (hj , fon corps accablé de
vieillelle fera foible.

(_y) Sic igitur hoc in loco Dei Ecckfia

impiorum tempeftatibus agitata , non ma-
gnifiéefentit ut impugnata , fed ea qua con-

tingunt , peccatis acfieleribzts altribiiit , &
a Salvatore opem confequi rogat. Et alioqui

Dei Ecclejïa , non ex perfeCiis tota conftwai-

tur ,fed habet etiam qui in ignavïa devant,

& inertem-vitam amplexi fint , & qui vo-
luptatibus fervire peroptent. Et qucniam
ttnum eft corpus , tanquam ex una perfcna,

hxc & illa proferumur. Eufeb. m Pfalm.
XXXIX. pag. 167.

( 2 ) Cum magna quippe & populofa fit

civifas , quxdam ejus portio cateris prœ-
jlat. Nam eorum qui in Ecclefia degv.nt eft

quidem ingens alia mahitudo ; fed ran ad-
modum qui fanCtitati fe dedant. Eufeb. in

Pfal.XLV.pag. 1*5.

( a ) Cito enim montes à propriis locis

transferentur , & colles turbabuntur po~
tins , qiiam mifericordia mea a te removea-
tur. Et kac pus reljgioni firmo pollicetur

,

immo etiam olim apud Judxos illa erat ,fed
ab ipfis decidit & ad Ecclefiam ex gentibus

çoattam tranjlata eft. Eulcb. in Ijaï. pag,

560. 561.

(b)Aliâ quoque divinâ acfecretâ virtute,

Chriftus oves Jitas leniter pafcit , numquam
ab ipfis recedensfecunàum proiiitffionem quâ
fe obligavit his verbis : Ubi duo vel tres,&c.
Et rursum : Ecce ego vobifcum fum , &c.
Eufeb. in Vfal. IL pag. 17,

( c ) Hase vero atria erunt per totum or-
bem terrarwn Chrifti Ecclefia: , qu<v unim

domiis Dei locum obtinent. Eufeb. lih. 4.

Demonft.pag. 186.

( d) Tune etiam dividunt ejus veftimenta

ftbi , & in veftem ejusfortem mittunt ; cum
ipfius verbi ornatum , hoc eft divinarum
Jcripturarum voces alias aliter unufquifque
corrumpit Ù" lacérât , item cum opiniones

de illo pefverfis documentis excipiunt , cu~
jufmodi funt quts nefarii hxretici facere fi-
lent. Eufeb. lib. 10. Demonft.pag. 506.

( e ) Sepes autem conftruit qui ecclefiafti-

ca dogmata diakfUeis demonftrationibus

circumquaque munit & défendit. Euièb.
Comment, in Ifaï. pag. 570.

.(/) -frw/Ho etiam Ecclefia ipfitis ob poli-

tica (? evangelica queis utitur inftituta ,

civitas Dei vocatur. Eufeb. in Pf LXX1+
pag. 41 ?.

(g) Neque enim Deus ccelefte illud infti*

tutum oblivifei poteft : exemploque utitur

naturali : quemadmodum enim non poteft

materfiliumfuum oblivifei , & ficut nonpo^

teft qua genuit uteri fui pralem non mifera**

ri ; ita fieri nequit , ut ego qui rationabilet

hominum animas pro fins métis conflitni

,

pix religionis inftitutam in hominibusftabi" .

litum obliiiific.r : Qjtare ait : Dixit Sion ,

Dereliquit me Dominus , &c. Qiteis apertè

fignificet veram Sionem ruines & exilio ob-*

noxiam non ejfe ; fed femper manere Ô" con*

Jïftere. Euleb. Comment, in Ifaï.pag. $4?.

( h ) Sic autem intelligas quod fuperihf
dicitur : Ne projicias me in tempore fe*

neftutis ', çùm defecerit virtus mea , ne de»;
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XX. Il dittingue (i) trois ordres dans l'Eglife, les chefs, c'elt-

à-dire , ( k) les Evêques , les Prêtres & las Diacres , & enfuite

les Fidèles & les Initiez ou Cathecumenes. Il enfeigne ( /) que
chaque Evêque tient la place de Jeius-Chrift dans l'Eglife ; qu'ils

{m ) en font les Princes en qualité de fuccefleurs des Apôtres ;

que ( n ) c'eft Jefas-Chrift même qui les a établis fur fon troupeau,

pour être les interprètes defes volontezj & il témoigne (
o) qu'on

étoit perfuadé de fon tems qu'il leur prêtoit une aîliftance parti-

culière , fuivant cette promette: Voilà que je fuis avec vous fcn-

drat toute votre vie ,jufqu'à la fin du fiecle. Ce qu'il dit fans pré-

tendre les faire infaillibles dans leurs décidons, chacun en par-

ticulier? puifqu'il allure au contraire , que nous ne devons pas

croire aux (oo) Evêques , ni à tous autres Docteurs , s'ils cor-

rompent ou qu'ils tournent à un autre fens , la vérité de fE-

relinquas me .... Kwn forte hxc referenda

ad temptes , de quo Apoftolus hœc docah :

Nilï venerit defe&io primùin , &c. Tune
enim corpus Ecclejue fenio confeflum , &
infirmum erit. Euleb. in Pfal. LXX. pag.

3^8. $99.

(i) Ternos vider e licet perfingulas Eccle-

fias Ordines , nnum quidem eoriun quipra.-

ftnt , duos autem eorum , qui jubjetli Jim ,

eum Ecclefix Chrijli popuius in duos ordines

fit divifus , in eorum qui credunt , & eorum
qui nondum ad luvacri rmeneraticnem af-

fumptifunt. Eufeb. lib. 7. Dem. pag. 32,3.

(4.) Ipfa quippe ( Ecclejia
) fou in unï-

verfa terra Dco civitas conflituitur ; ita ut
de illa dicatur : Gloriofa diîlafunt de te , ci-

vitas Dei. Gjiir.que autem civitates in Ec-
tlefiafuerint divtrfa injlituti & officii ratio-

nnes ; quinque vtrù funt ordines diJlinCïi ;

1res fcilicet ita minières ; primas eft. prxfi-
lum ordo , fecundus Presbyterorum , Dia-
concrum tertius ; quartus -Aluminatorum ni

Ckrifio , pojiremus eorum qui initianrur.

Sciendum ergo ejl quinque ordines in Eccie-

jîa vtrfari. Euleb. Comment, in Ifai. pag.

435-

( /) Ecclefam quidem tabernaculum Da-
vid appe'dat , thronum autem , ejufdem Ec-
cleftx profdem , qui corporeum thronum oc-

cupât , atque ceu Cïinjti locumtenet. Euleb.

Comment, in Ifa'i. pag. 418.

( w Quofnam principes memorat , nifi

tos qui ab ipfo ad pnncipatum in Ecclejia

gerendum c« m ? jJifciptdos du &
Apoftolos ipfnis , ncciïon eorum per totum or-

btw fuçcepres , qiubus datum ejl ut fana

mente effent, & pacem mutuo calèrent , cum

fpfis diceret : Pacem mearri do vobis, &c.
Lui, b. Comment, in Ifa'i. pag. 3^0.

( n ) Immo quis eft qui injacrum ejus con-

fiptum penetrare ocuiis pojjh , mjï Me ma.-

ximus omnium Pontifex , cul fcli jus frfque
ejl cuji'.jlibet anima ratione pradaa c.rcana

Je; u tari. Ac fortajfe id etiam unicuipiam al-

lerifecundo à Chrijlo loco concejfum ejl ; kuic

videlicet exercitûs hujus dufâori , quem pri-

mas ipfe & maximus Pontifex fecundipeji

Je loci Sacerdotio in hoc facrario décoratum ,

divini gregis vejlii Paflorem , forte ac judi-

cio Patris omnipctentïs huic populo prxfec-

tum , utpote cultorem atque interprètent

fuum conflituis ; novum Aaronem ac Mel-

chifedecem imaginent f.lii Dei. Euleb. orat.

pc-.negyr. de izdifcat. Eccief ad calcem lib.

10. Htfl. Eecl. pag. 37^.

( ) Nam cerù verfari Deum nebifeum

Sacerdotibus fuis , perfuafijfnvum habemus

ex ipfius verbo ; Ecce ero vobifeum omnibus

diebus vitee vcjlr.e ufque ad confummatio-

nem fteuh. Eufcb. ab. 1. cont. Marcell.

pag. ié.

(00) Et hoc eft illud Evangelium , quod

nuilo modo Usait in aïmd tratisjormare Evan-

gelium, cum rêvera, non fit almd, quemad-

modumfecundd vice tejlatur beatus idem A-

poJlclus,a:l ecfdem illos Galatas ita profatur :

Etiamlï vel nos vel Angélus de cœlo , &c.

Qtiafi qui longe ante vellet admomtes nec

Epifcopù credendum eJJ'e, nonprApofus, eut

Dodoribus quibnjeumque fi verbiverjtatem

pervertert & dijlcrquere eorum aUquis at~

temave-rit. Eui'cb. Uh. i.adv. Marc pag. 4.

vangile :
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vangile : fuivant cette parole de Jefus-Chrift : Quand un Ange du

Ciel
,
&c. Il

( p ) donne le premier rang à faint Paul parmi les

Apôtres , quant à l'authorité qu'il avoit dans les Eglifes ;mais il

établit (q) en divers endroits la primauté de faint Pierre fur

eux tous, & dit (r) que Jefus-Chrift l'a choifi pour fon fuc-

ceffeur , comme Moïfe fe défigna Jofué.

XXI. Non -feulement les Chrétiens étoient répandus dans

toutes les parties de la terre du tems d'Eufebe ; mais ils (/)

avoient par tout des Eglifes s c'eft-à-dire des lieux ou ils avoient

coutume de s'affembler , foit (t) pour écouter la parole de

Dieu , foit ( » )
pour chanter fes louanges par des Hymnes & des

Pfeaumes, & faire (a;) les prières. Les Rois (y) mêmes nerou-

giiToient point de s'y trouver confondus avec les gens de la lie

du peuple. Ces fortes d'aflemblées
( O fe tenoient deux fois le

jour au matin , vers le lever du foleil , & au foir quelquefois. Eu-

febe femble marquer ( a )
quelque chofe de plus , comme Prime ,

Sur les af-*

femblées des

Chrétiens.

(p ) Aperte itaque docet Ecclefiis imperare

primo Paulum brevijjîmum %? minimum
ac juniorem cateris Apoflolis , in mentis ex-

cejfu aliquando pofitum , quando perfeque-

batur Ecclejiam Dei, eamque vaflabat ffive

quando in revelatione Salvatorem vidit : vel

quando raptus efl in paradifum ufque ad

tertium cœlum. Poft Paulum verb cxteros

Apojlolos ibi ,fcilicet in ipfa Ecclefia ornaté

verfaturos vaticinatur , principe/que fore

Koftros ex Tribu Juda , ac principes Zabu-
lon , principes Nephtali. Eufeb. in PfaL
LXVII. pag. 7,6a.

( q ) Si enim hoc illis ( Apojîolis
) fingen-

di propofitum fuit , ut mendaciis fuis prce-

teptorem ornarent , cur ilh ea qu.t modo
diximus adfcripferunt ? Aut cur pofleris in-

dicarunt qubd & trijlis fuerit & txdio affec-

tus , & anima turbatus î Aut qubd ipfum
illum deferuerint , atque abierint ? Aut qubd
qui omnibus ipjïs prxpofitus fuerat Apojiolus

jllius & difcipulus Petrus , nullis neque
tormentis , neque tyrannicis minis , ter il-

lum abjuraverit ? Eufèb. lih. 3. Dem.pag.
•123. His itaque fratribus fuis extraneus

fafius ejî tempore prxdiftx Paffionis , quan-
do omnes Difcipuli ejus rehtto eo fugiebant

,

àpfeque pracipuus Apojlolorum Petrus ter

tiegavit eum. Eufeb. in Pfal. LXIX.pag.
373- Confejlim iffis Claudii Augujli tcmpo-
ribus , benignd & clementiffimà Deiprovi-
dentiâ , fortiffimum & maximum inter Apo-
jlolos Petrum & virmtis merito relique-

Terne IV.

rum omnium principem & patronum , Ro~

mam , adversus illam generis humani la~

bem ( Simonem magum ) ac peflem perdu-

cit. Eufèb. hb. 2-. Hift. Ecclefiaft. cap. 14.

pag. 52.

( r ) Ad hœc omnia Mofes denominavit Je~

fum Nave. Pari ratione etiam Salvator Si-

monem Petrum. Eufeb. lib.T,. Dem. pag. 93,

(/) Qiibdfitemplumillud inuna Palejli-

nx urbe , admiratione dignum erat ; quantb

magis mirabilis illa frequentia , magnitudo

& pulchritudo Ecclefiarum Dei in omni loco

excitatarum l Nam totus orbis plenus Ec-

clefiis ejl. Eufeb. Comment, in Ifai. pag. 560.

(t) Eufeb. lib. 1. Dem.pag. 30.

( u ) Comment, in PfaL pag. 331.

( x) Ibid. pag. 195.

{y )
Qtiodji videas regios viros dignitate

ac pnzflantiâ in hac vita ornatos , in Ec-

clefia Dei cum pauperibus ex infima plèbe

congregatos , ne cunUeris dicere etiam hâs

ratione impletam eJfefcripturam.tui'cb.Com-

ment. in Ifaï- pag. 402.

( z ) Nam qubd per univerfum orbem in

Ecclefiis Dei in matutino folis exitu & vefi

pertinis horis , Hymni, Laudes & divin»

verè deleclationes Deo confluuantur \ id fa-

né Dei virtutis non modicum fignum efl.

Dei verb deleûationes funt Hymni ubique

terrarum in Ecclefia ejus matutmis & vef-

pertinis Horis emiffi. tufeb. in Pfal. LXlVr
pag. 320.

ta) In Pfal, CXVIII. pag. 730.

Eee
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Tierce, Sexte , None. L'Office Divin ( b) fe celebroit avec gran-
de magnificence > mais furtout aux jours folemnels , c'eft-à-dire,

le ( c ) Dimanche, & ceux
(
d ) où. l'on faifoit mémoire des My-

fleres de Jefus-Chrift. On paroit (e) alors plus richement les

Eglifes 5 car il y avoit (/) une infinité de vafes d'or & d'autres

ornemens prétieux confacrez en l'honneur de Dieu : on chantoit

( g ) des Hymnes propres à ces jours , & on le faifoit ( h ) d'un ton
fi élevé, qu'on étoit entendu de ceux-mêmes qui étoient dehors.

XXII. Eufebe nomme (/') oratoires ces lieux d'aflemblée, ôc

il femble même dire (k) qu'il n'étoit point permis de prier ail-

leurs. Il n'a pas néanmoins ignoré ( /
)
qu'un des principaux

( b) Tertio manàatum nobis omnibus qui

ex gentibus ad Dei cognitionem acceffimus }

traditum eft , quo jubemur gloriam dare

,

non Deo , fatis enim erat jubilare ipfi ; non

nomini ejus , huic enim pfallere jubemur ;

fed lundi ejus. Laudantes enim ipfum par eft

non humiliter y necfine gloria, id agere ,fed

rnagno cum honore Ù" gloria. Siquidem fré-
ter cognitionem Dei in mente defixam , quœ
fer inftrumentum celebratur , -par ejl etiam

divinis fermonibus Laudes & Hymnos Dei
compleCtentibus cum pietate ac vénérations

primum prxceptum implere. Eufeb. in Pfi l.

LXV. pag. $z6.

( c ) His porrb cultum in Ecclefia ejus Do-
tninicà die fer totum orbem dilucutb celebrari

folitum prophétiee indicat. Nam cum dicitur,

In medio Ecclefia laudabo te ; locusfigni-

ficatur in quo fePatrem celebraturum Lhrif-

tu$ pollicebatur ; his autem verbis , Et ceie-

brabo diluculb mifcricordiara tuam , tem-

ftts declaratur quo paternam mifericordiam

per omnes gentes effufam unigenitus ejus per

populum fuum , de illa gaudtns exfultanfque

célébrât. Eufeb. in Pfal.LVIII, pag. 272.

(d) Verhm Me quidem Pfalmus ortum ejus

Jtgnificabat ; hic vero mortem. Vid.eturque

tnïhi hic Chrifti populum & Ecclefiafiicam

choream adumbrari, in qua mors Servatoris

noftri Hymnis celebratur. Çhtia vero ortus

ejus per hanc choream canitur , jure prœce-

dens Pfalmus , qui ortum ejus vaticinaba-

tur , hcsc dixit, Et canentcs ficut chori om-
nes fontes in te : queis declarantur Chrifti

chori in Ecclefia canentes ,
Ù" Hymnis my-

Jleria ejus célébrantes. Eufeb. in Pfal.

hXXXVU. pag. H?-
(e ) C.onftituite djem folemnem in con-

denfis uique ad cornua altaris , vos ex gen-

tibus qui in çondenfis efiis. Hoc autem fie

Aquïla interprétatif ejl , Ligate folemnita-

tem in pinguibus ; Symmachus vero , Colli-;

gâte in eclebritate denfîrates , ulque ad
cornua altaris. His autem prœcipit, multis ci-

meliis domum Dei replere,atque donariis fre*
quentibus ipfam temponbus folemnitatum
coronare. Eufeb. in Pfal. CXVII, pag. 716,

(/) Et alias quoque in Ecclejus Chrifti

infinita videmus ex auro puro cimelia , in

ejus honorem confecrata. Eufeb. in Pfalm.

LXXI.pag. 414.

( g ) In Pfalm. LXXXVII. pag. J43-
loc. cit.

(h) Mirari porrb fubit qui impletus hiç.

ferma fuerit , quando per univerfum orbem ,

in mediis urbibus , in vicis , in agris per

univerfas Dei Ecdefias , Chrifii populi ex

umverfis gentibus deitcli , Hymnos & Pfal-

mos non patriis diis , non Dei inimicit

dœmombus ,fed uni Deo à Prophetis prœdi-

çato , ahâ emittunt voce , ita ut pfallentium

vox vel ab iis qui forts confiftunt , audiatur,

Eufeb. in Pfal. LXV. pag. 331.

( i ) EcclefiiE & oratoria Deo per totum

orbem conftuuta funt. Eufeb. in Pfalm,

LXXXIV.pag. 525.

(4_) Ad hac omnia , ii qui filii Dei effe

declat antur , feilicet filii arietum^ jitbentur

adorare Dominum in aitla fantla ejus. Non
vult enim extra aalam , neque infeceffu , auf

femotos adorare ipfum , Jed accedere jubet

ad Ecclefiamfuam. tufeb. in Pfal. XXVlll.
pag. 108. io«?.

( / ) Cœterîim omnibus in locis canere Jit-

dais non convenit. llli quippe ab us qui fe in

captivitatem abduxerunt.in Babylone ex can-

ticis Sion cantare jv.ffi , dixerunt & quidem

fecu/.damlegem agentes: Quomodo cantabo

canticum Uomini in terra aliéna ? Nobis

autem divinus Apoftalus prtxcipit ut in omni

loco orantes , elevemus fanClas manus, Idip-

fum Dominus Chnftus Samaritanœ dixit , lo-_
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caractères de la loi nouvelle, eft l'adoration en efprit & en vé-

rité, qui n'eft reftreinte à aucun lieu en particulier; & comme
il témoigne ailleurs (m) que c'etoit la coutume de Ton trms de
prier à genoux dans l'EglifeJa tête contre terre 3 il faut croire que
c'en: cette façon de prier que l'on défendoit au dehors > appa-

remment, parce qu'elle pouvoit palier pour une orientation , &
donner occafion de raillerie aux Juifs &aux Payens, quiétoient

encore en très -grand nombre. Au refte, il enfeigne (n) que
nous fommes tenus de recourir à Dieu à toute heure & dans
toutes nos a&ions, principalement dans l'adverfité, & il décla-

me en(o) termes très-vifs contre ceux qui toujours occupez de
leurs affaires , ou de leurs pïaifirs , ne donnoient aucun tems à la

prière. Il avertit (p) que pour en obtenir l'effet , il faut préala-

blement obferver ce que Dieu nous commande , afin qu'elle

foit accompagnée de confiance , parce que
( q ) Dieu n'écoute

que ceux dont les lèvres font pures. 11 nous apprend ( r) qu'il y
avoit différentes formules de prières chez les Chrétiens 5 mais
il prétend que {/) l'oraifon Dominicale n'eft que pour les Apô-

calem adorationem de medio tollens , cultum-

que docens in fpiritu Ù" veritate exkiben-

àum. Eufeb. in Pfal. CH.pag. 663.

(m) Çhieis manifeftè eorum qui in Ec-
clejia Dei genua fle£iunt morem déclarât:

ibi emm genua fiefientes , atque frontibus

fuis terra incumbentes , hune adorandi ri-

lumfervant. Jbuieb. in Pfal. XXI. pag. 86.

(m ) His porro nos fcriptura hortatur , ut

tit in alium quam in Deum fperemus ;fed
in omni tempore , inftngidis diebus & horis,

in fingidis item aùiombus , maximèque in

tempore calamitatis ad, ipfum confugiamus.

Eukb. in Pfal. LXXXIX. pag. 581.

( ) Audiant qui totâ die in negotiationi-

bus & cauponis verfantur : ac ne vel femel
ad preces Je convertunt , quantorum mune-
rum debttores Deof.nt. Euleb. in Pfal. CIII.

pag. 673.

( p ) Si igittir exaudiri volumus cum in-

vocamus Deum , iiipfum nos divinis prœ-
eeptis obtempérantes , faciamus. Tune enim
tnulta cum fducia nos quoque Deo dteere

foterimus : Ëxaudi,Deus, orationem meara
cùm deprecor. Eufeb. m Pfal. LXHI.pag.
308.

( q ) Et vero occurruntfœpe homines , qui
indiferiminatim conviths , calumniis , men-
daciis , fraudulentis verbis , perjuriis , ob~
fçœnts ditiis , aliifque abfurdis vocibus uft

,

tonfeflim mmato fermone , precibw Deum

compellant. Atfohts vir SanÛus & limitant
& labia vocemque ipfam ac verba vel ufu
tnftiora expurgat ; gnarus illius ditti .- De
omni verbo otiofo rationem reddetis in
die judîcii. Deusfiquidem orationem , non
labiis dolofis ,/edpurgatd linguâ , divinifque
fermonibus weditandis ajjuetd , prolatam ,
auribus percipit. Eufeb. in Pfal. XVI -pair

5 6.

(r) Si vitlgaris queedam oratio effet ea
ques jam à Davide emiffa eft , non necejfe
fanefuijjet eam irtlibro Pfalmorum reponi :

verifimile quippe eft eumfexcentas aUas ora~
tiones ad Deum ejfudijfe ; quemadmodum nos
quoque quotidie variifque temporibus pre-
camur. Eufeb. in Pfal. LX.pag. z88.

(/") Sed quemadmodum Apoftoli Salva-
toris noftri, veterisfcriptura orationibusfu*
periores effetti , accedentes rogabant eum ,
ut fe orandi modum eàoeeret ; tlle vero
ipfis folis & fimilibus ipforum , congruen-
tem tradidit orationem , cum dixit illis , Sic
vos orate: Pater nofler qui es in cœlis,&c.
Itaquefe ipfum quifque probet , num dignus
fit , ut pote jam Films Dei effeéus , Patrem
qui in cœlis eft invocare ac illud proferre ,
Pater nofler qui es in cœlis , &c. Çhibd fi
talis non fit , curet ftatui fuo congruentem
orationem deligere ex libro Pfalmorum , &
ex Propheticis vocibus defumptam. EuieW
in Pfalm. LXXXV. pag. 530. 531,.

Eee ij
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très, & pour ceux qui étant véritablement enfans de Dieu peu-
vent dire avec vérité : Notre Père qui êtes dans les deux ; qu'il

faut donc s'éprouver foi-même, &que fi nous voyons qu'il n'y

ait aucun lieu de nous flatter de cette qualité d'enfans , nous de-

vons choifir dans les Pfeaumes & dans les livres des Prophètes,

des prières convenables à l'état où nous nous trouvons.

XXIII. Les hofties(/-) fpirituelles de louange & de jubila-

tion , l'encens de la prière n'étoient pas les feules oblations , ni

les feuls facrifkes , qui fufTent en ufage chez les Chrétiens ; ils

offroient auffi à Dieu les pains de proportion , en renouvel-
lant la mémoire falutajre de la mort de fon Fils, Ôc ils faifoient

l'afperfion du fang de cet Agneau de Dieu, quiôte les péchez
du monde , & qui eft notre victime d'expiation, Eufebe parle

en cet endroit du facrifice de nos Autels , dont celui ( *) de
Melchifedech n'étoit que la figure i facrifice inflitué par Jefus-

Chrift (x) en mémoire de celui qu'il a offert pour nous fur la

( / ) Ed die qiix vert? lacis & -vert folis

Aies ejl nos ipji congregati , fex àiebas in-

terpojitis ,fantta &fpiritualia Sabbata célé-

brantes , quotquot ex Gentibus in orbe toto

per eum liberati fumus , qux Sacerdotes in

die Sabbati agere in legeJlatutum erat^ea nos

fecundum legem[primaientferficimus. Nam
facrificia & oblationes fpirituales , qux hof-

ïix laudis & hojlix jubilationis vocantur

,

perfolvimus : incenfum boni odoris emittimus
de quo ditlum ejl , Fiat oratio mea fîcut

incenfûm in conipedu tuo. lmmo etiam
panes propofuionis ojfenmus ,falutarem me-
moriam refricantes ; adfperfionem itemfan-
guinis Agni Dei qui tollit peccatum mundi

,

fiaculum animarum nojlrarum facimus.
£ufeb. inPfal. XCI. pag. 607. 608.

( u ) Otioniam igitur neque à tempore ,

Sacerdotii iffitium accepit , neque de Tribu
Sacerdotum gxortus ejl Chri/lus , neque ar-

tiftiosè inJlruÛo corporalique oleo inunUus,
ne finem quidem ullum Sacerdotii ejl habi-

turus , neque item folis Judxis fed omnibus
Gentibus conjlituendus. Propter hxc omnia
merito illum a Minijlerio Aaron libérât, quod
figuram gçrebat, &fecundum ordinem Mel-
chifedech , Sacerdotem futurum affirmât. Et
fane oraculi exitus admirabilis ei qui contem-

pletur , quemadmodum Salvator nojler Je-

fus , qui tjl Chrijlus Dei , ipfius Melchife-

dech ritu , ea qux ad Sacerdotiun in homi-
uibus gerendum fpeclant , perfuos Minif-
rros perfciat. Nam quemadmodum ille qui

Sacerdos gentium erat , nufquam videtur

facrificiis corporalibus funfîus , fed vino

folo & pane , dum ipfi Abraham benedicit ;

itafane primus ipfe Salvator ac Dominus
nojler , deinde qui ab ipfo profeûi funt Sa-

cerdotes ,, in omnibus gentibus , fpirituale

fecundum Ecclefiafiicas Sanfliones Sacerdo-

tii munus obeuntes, vino acpane , Ù" corpc-

ris illius,& fanguinis myjleria reprafentant,

qux fane myjleria Melchifedech tanto antè ,

divina Spiritu cognoverat , & rerum futu-
rarum imaginibus nfus juerat , jtcut etiam

Mofis fcriptura tejlïficatur. fculeb. lib. f.

Demonjl. pag. 223.

( x ) Gjiaudo igitur fecundum tejlimonia

Prophetarum inventum ejl magnum, magni-

que xjlimandum pro redimendis & Judxis

pariter & Gratis pretium ; illud videliçep

pro toto mundo piaculum , illud pro anima
cunElorum hominum facrifcium , illa pro
omni macula & peccatopunjfima hojlia : ille

utique agnus Dei , illa Deo accepta & mun-

difjima ovis : ille agnus de quo Prophétie

tam multa dixerunt , per cujus divinam ac

myjlicam doftrinam , omnes nos qui de gen-

tibus affumpti fumus , remiffionem priorum

peccatorum invemmus , ex quo etiam Ju-

dxorum quicumque in illo fpem habuerint

,

a Mofis execratione liberantur , merito fane

quando illius memoriam corporifque ejuf-

dem & fanguinis recordationem quotidie cet

lebrant , & ad longe prxjlantius & facri-

Jitium & munus affumpti funt quàm illud

antiquitts fuerit nos qui ea qux vera

funt , atque ipfa imaginum principia per re-
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Croix. Il n'appartenoit qu'à ceux qui avoient reçu l'ondion

myflique {y) , c'eft-à-dire aux Prêtres , d'offrir ce Sacrifice ter-

rible ; cette Viftime non-fànglante & raifonnable , d'aurant plus

agréable à Dieu , qu'elle lui eft offerte par le fouverain Pontife

qui eft Jefus-Chrift même : & ( O il y avoit pour cet effet des

Autels dans chaque Eglife. Les Fidèles (a) participoient à ce

Myftere touS les Dimanches , & après avoir reçu & mangé la

facrée Viande, le Corps falutaire de Jefus-Chrift, ils adoroient

avec refped l'Auteur d'un fi grand bienfait jamais il falloit ( b )

avoir l'ame épurée & fans tache , pour manger ce pain de vie

& la chair vivifiante de Jefus-Chrift, & pour boire fon fang

5

fertam magnis myfleriis difpenfationem

Chrtfli accepimus , non amplilis ea quœ vê-

lerafada funt defïderamus. Soins igitar ipfe

eorum omnium qui unquam fuerint , cum
fit Dei Verbum ipfo antiquius mundo , Pon-

tifexque omnis ratione atque iraelligentià

prtzditx creAturœ , eum qui nojîris cafibus

ejjèt obnoxius,qtiafi ovem aut agnum ab omi-

nibus fegregans , & huic nefira omnium ad-

feribens peccata , eidemque execrationem ,

aux muWiœ loco in lege Mof.s adjunfla eft,

tmpenens 3fiquidem ipfo Mofe proloquente

,

execrabilis omius qui pendet in Ugno , hoc

ipfum pertulit faillis propter nos ipfe pro no-

bis execratio . . . Itaque poft omnia quaji

ymrabiiem quandam vitlimam
,
facrifemm-

que eximium Patri fuo operatus pro noflra

omnium falute obtulit, ejufque rei memoriam
ut nos ipji Deo pro facrifeio ofierremus ,

injhtuit. Eufeb. lib. i. Dem.pag. 37. 3S.

(y ) Ibid. lib. f. pag. 123. loc. cit. Cum
prgo hujus facrifeii memoriam fignis qui-

bufdam m menfa celebrandam , corporifque

item illnis falutarifque Sanguinis ut novi

Teflamcnti injlitutttm habet , accepenmus

,

fursus a Propheta David injîruimur ad di-

cendiim : Parafti in confpeclu meo menfim
contra eos qui affligunt me. Pingue feciili

in oleo capur. meum & Calix tuus inebrians

<juàm prarftantiiïînuis. Palam igitur in his

myflicamfignifeat untlionem , & horrorem

afferentia mtnfce Chrijii facrifeia , quibus

opérantes , incruentas & rationales , eique

Jtiaves viilimas in tota vita fupremo Deo
offerre per eminenùffimum omnium ipfîus

Pontifcem edoCïifumus. Eufeb, lib. 1. Dem.

Vaë- 39.

( z ) Q.tl 's a l'ut qtiam Salvator nojlerper

invocationem nominis fui , & purijfimas

freces ipfîus nomme Deo optimo maximo

oblatas , nequiff.morum fpirituum reliquias

ex homimbus abigendi poteflatem dédit lis ,

quitraditam ab ipfo vivendi normam ac dif-

ciplinfim cafle <? fncere Jeqjierentur. Jam
vero incrutnta & raticnalia facrifeia , qtits

precibus & arcanâ quâdam Dei appella-

tions perfciuntur,quis unquam aliusfeilato-

resfuos offerre docuit quam Servator nofler

fokis ? Qtiam ob caufamper univerfum or~

bem terrarum conftuuta nunc funt altaria >

& Ecclefœ corfecrata , & facrofanûa

minifleria intelkilu.alium ac raticnaUum fa-
crifeicrum foli omnium moderateri Deo ab
omnibus gentibus cfferv.ntur. Eufèb. de laud.

Confiant, pag. 6^9- M. de Valois accule

les Editeurs de Genève d'avoir omis à

defiein dans leur édition d'Eufebc , ce qu'il

y a dans le pailage de favorable au do-
gme Catholique , touchant le Sacrifice de
la Méfie. Vaîef. not.p. 287.

(a) Singulis rcfurreclionis Salvatoris

noflri diebus , quœ Dominiez vocantur ip->

fis oculis cernere ejî , eos qui facrum cibum

& falutare corpus accipiunt , pofl ipfum

efnm vivijîci alimenti largitcrem & pro-

mitm adorare. Eufeb. in Pfal. XXI. pag.

8f . Per illud : Tibi làcrificabo hofiiam lau-

dis , Corpori & Sanguini communicabo , air,

& in horum communione nomen tiium invo-

cabo ac vota gratiarum aCiionis tibi Domino
intlis in medio verœ Jerufalem & in conf-

pefiu omnis populi reddam. Eifièb. in Pfalm,

CXV. pag. 714.

( b ) Dekfiari autem in Domino valebit

,

quifquis anima fenfbus puris purgatifquç

fuerit, ita utpanem vivum ac vivifeas carè-

nes ejus edere poffit , ac falutarem ejus bi~

bere fanguinem. Eulèb. m Pfal. XXXV},
pag. 14?.

Eee iij
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ce (c) pain venant du Ciel , qui eft J. C. même ou Ton corps

n'étant que pour ceux qui font appeliez à la fan cti fi cation. Eu-
febe étoit fi perfuadé que Jefus-Chrift eft en réalité dans ce Sa-

crement , qu'il regarde ( d ) avec admiration que Marcel put

nier la fubfiftance du Fils , lui qui étoit confacré fpecialement

au miniftere de fes Autels 5 & dans un paflage cité par faint Jean
de Damas , il marque clairement la tranfubftantîation en ces

termes. Le (0) Saint-Efprit confacré les dons propofez &le pain

eft fait le prétieux Corps de Nôtre-Seigneur, & le breuvage fon

prétieux fang. Ces façons de parler fi exprefTes, font une preu-

ve qu'en nommant ce Sacrement (f) image , Symbole du Corps
de J. C. il n'a pas voulu dire qu'il en fût fimplement l'image

ni le Symbole; mais que fuivant la Foi de l'Eglife Catholique,

il a cru que l'Euchariftie eft une figure accompagnée de la vé-

rité , comme étoit la Colombe qui parut fur les eaux du Jour-
dain. L'Eucharifte eft figure félon fa forme 3 & vérité félon

fa fubftance ; figure en ce que par les efpeces du pain & du
vin, elle repréfente le Corps & le Sang de Jefus-Chrift: & vé-

rité en ce qu'elle contient la réelle & véritable fubftance de ce

Corps facré & de ce prétieux fang. Il n'eft pas moins certain

par les propres paroles de cet Auteur
,
qu'en (g.) expliquant

(c) Nos quippe qui perfdem vocatifu-
mus ad fanttijicaticnem

, panem habemus
de cœlo , fcilket Ckriftum ,five corpus ejus.

Qucdfiquis qtixrat quodnamjït robur ejus;

dicimus vivijïcum effe : nam dut vitam
mundo. Euleb. Comment, in Ifai. pag.. 3C8.

(d) Ijîe verb qui Dei Ecclefiœ tempore
prœfedit tam diuturno , fubjiftentiam Filii

Dei tollit , tum cum ipfis ejus ferviat altari-

hus. Euleb lih. i. corn. Marcell. pag. 33.

( e ) Mufti peccatores , cum Presbyteri

Jïnt ,/acns operantur , nec eos Deus aver-
fatur ; verum per Spiritum fanttum propo-

Jita dona confecrat. Ac panis quidem pretio-

fum Corpus Domini efficitur , poculum au-
tem pretiofus Domini Sanguis. Eufeb. apud
Joan. Damafc.facr.parall. tit. 29. pag. 666.

(f) Rursus tanquam in arcanis pofita

novi Teftamenti myjleria comprehendere ar-
bitror , Ixtitiam videlicet myjlici illius vini

,

quod fuis ipfe Difcipulis porrexit Salyator
£tim àixit : Accipite , bibitc , hic eft meus
Sanguis , qui pro vobis funditur in remil-
fionem peccatorum ;. hoc facitc in meam
commemorationem. Si quidem illud : Gra-
tion* oculi ejus à vino , & albi dentés ejus
wt lac ; fplendorem piiritatemque myftici il-

lius alimenti mihi fignifeare videiur. Rur-

sus enim ipfe difpenfationis divinœ notas

fuis Difcipulis tradida , dum hortatur , ut

fui corporis imaginem repmfentent. Cum
enim non amplius cruenta, facnficia , neque

ea quœ apud Mofem in lege , diverforutn

animalium maclationibus fancita erant 3

grata effet habiturus ,fed ut pane fui cor-

poris nota uterentur , inflituturus , mérita

Prophetafplendorem aepuntatem illius ali-

mentifigr.ificavit , cum dixit : Et albi den-

tés ej.us^ut lac. Euleb. hh. 8. Demonflrat.

pag. 380.

(g) Verba quse locutus fum vobis fpi-

ritus funt & vita. Qitibus eos docere voluit

fpiritualiter intelligenda effe qute de carne

Ù" fanguine audiverant. Nolite putare cur-

nem me dicere quam circumfero : quaji il-

lam vos comedere oporteat : nec exifhmate,

me vobis prxcipere , utfenfibdsm & carpe-

ralem bibatis Janguinem : verum probe no~

Jlis quod verba quœ vobis locutusfum ,fpi-

ritus funt Ù" vita : ita ut verba ipfius &
fermones , ftnt caro & fanguis , CT fit quis

ea comedat , tanquam cibo calefti pafhts ,

vitam ceternam participait. Eulèb. liB. 3.

de Ecclef Theol.pag. 180,



EUSEBE, EVESQ^DE CESARE'E. Ch. VIII. Art. XIX. 407

d'une manière fpirituclle les paroles de Jefus-Chrift, rapportées

en faint Jean chapitre VI. il n'a pas prétendu autre choie, finon

que le précepte que Jefus-Chrift y donne de manger fa chair

& de boire fon fang , ne fe rapportoit point à fon corps fenfi-

ble , comme il étoit alors.

XXIV. Selon lui la Circoncifion (h) n'étoit qu'un figne pour Sur les cc-

diftinguer lés Juifs des autres peuples , & elle n'a fervi de rien rémoni" &

à Abraham pour le juftifier. Il croit néanmoins que les facri- ^s Anciens,

fices Judaïques , qui en un fens ( i : n'étoient que la figure de & (ur le ^aP-

l'Agneau fans tache qui ôte les péchez du monde , ne laif-
eme *

foient pas ( k) d'opérer la rémiftion des péchez 5 mais (/) qu'ils

ont perdu toute leur efficace au moment de la mort de Jefus-

Chrift, lorfque le voile du temple fe déchira en deux , depuis

le haut jufqu'en bas. Il croit même [m) que du tems des Pa-

triarches, il y avoit déjades préceptes & des cérémonies diffé-

rentes de celles qui furent depuis introduites par la loi de Moï'fe

,

& qu'elles fervoient à juftifier les hommes. Il enfeigne au refte

(») que le Baptême a pris la place des facrifkes de l'ancienne

( h ) Qtiin etïam ipfe Abraham pofl eos qui

àitli fnnt , natus , & Mis ipfe ratione tem-
porum junior ,fenex vero atque xtate pro-

veflus ,propter eos qui orituri ab ipfo erant

,

quafi fignum quoddam primas circumcifio-

nem corporis tulit , hocque ipfum fux di-

gnofcendx foboltsfignum , Us qui à fe ratione

fanguinis , gentts dutturi erant , ferendum
tradidit : ante vero quàm fufeiperet liberos,

atque antequam circumeideretur , ipfi quo
que propterea quùd à fmulachrorum cultu

fecejjèrat , unumque fuper omnia Deum
confefius , & unam eam qux cum virtute

efi vitam feElabatur , Chrifiiano more vi-

xtjfe , non Judaïco demonjîratur. Quod au-
tem pofl illam jufiitix plenam obfervatio-

nem , & pofl illi redditum de pietate tefli-

monium , ipfum cireurneijionis Jignum acce-
perit , & nih.il hoc illum ad pietatem acju-
Jiitiam confequendam adjuverit , perfpicue

verba ipfa demonflrant. Eulèb. lib. i . De-
monfi. pag. 13. 14.

(i) Cum enimfanguzs taurorum & hirco-

rum auferre peccata nonpojjet& omne homi-
num genus , expiatione vivâ veràque indi-

geret , cujus figuram gerebat id quod apud
Mofem conjlrutlum vocatur propitic.torium,
nulla autem propitiatio viva veraque ejjet

,

mfi Salvator ac Dominas nofler , Me Agnus
Put de quo dittum ejl .- Ecce Agnus Dei

qui tollit peccata mundi. Eufeb. lib. 8*

Demonfir. pag. 385.

( ki) Hic quoque fignum crat evertenda

urbis Jerufalem , & ejus quod in ipfa erat

altaris , ritufque illius quifecundum Mofai-

cam legem fervabatur , quando non am-
plius per légitima facrifeia remiffio Mis pec~

catorum conciliabatur ,fed per purgationem

lavacri. bui'eb. lib. 9. Demonfi. pag. 42p.

( / ) At enim ubiextremum illorum feelu:

appropinquavit , tum omnia indicavit di~

cens : Ecce relinquitur vobis domus vefira

deferta , quod quidem ipfum completum efl

,

quo tempore dum Me cruci affixus efi ,

vélum templi médium toto penitus altitu-

dinis fux fpatio fcijfum efi , fublatumque

ex Mo , vi quadam ; Deo graturn ex injli-

tutione legisfacriftcium.Ù libatio , quâ fub-

latâ abominatio defolationis ,
fecundum eam

qux nunc in mambus efi prephetiam , in loco

illofecuta efi. Eufeb. lib. 8. Demonfi. pag.

401. 402.

( m ) Erant enim etiam ante Mofis legem,

mandata Dei alia & ceremonix , ncnfimilia

Us qux à Mofe tradtta funt , legefque alia;

ac prœcepta Domini ,per qux Mi jnfiitiam

adeptifunt. Eufeb. lib. 1. Demonfi. p. 13,

( n ) Lib. 9. Demojifirat. pag. 4.2p. loç$

citato.
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loi ; {0) que l'effet de l'eau fan&ifiante de ce bain facré , eft

non- feulement de nous laver de nos iniquitez, mais auffi de
nous faire renaître en Jefus-Chrift , & de nous donner droit an
royaume du Ciel. 11 rapporte (/> )rinftitution de ce Sacrement
au Baptême de Jefus-Chrift , dans le Jourdain , & témoigne
clairement (q) que c'étoit la coutume de l'Eglife d'employer

dans la forme l'invocation des trois Perfonnes delà fainte Trini-

té. Ceux fr) qui étoient admis aie recevoir, faifoient auparavant

leur profeilion de foi , & il femble même qu'ils fe confelToient

de leurs péchez.

XXV. Outre le péché originel , Eufebe en diftingue (f) en-

core de plusieurs genres, dont les plus griefs qu'il appelle mor-
tels , précipitent dans le plus profond de l'enfer 3 les autres moins
confide râbles , font feulement tomber fur la fuperheie. 11 ne

prétend pas néanmoins (* )que celui qui a péché mortellement

foit tellement mort qu'il ne puilTe revivre par un retour fincere

à Dieu 5. au contraire, il preferit (u) les conditions qui doivent

accompagner le retour, le changement de vie , la pénitence &
la confeffion ou l'exomologefe établies par Jefus-Chrift même,
pour ouvrir un chemin de falut à ceux qui ont péché. Ily ajoute

d'autres moyens propres à ranimer en nous l'amour de Dieu

,

Ço ) Aceedimusfimilîter ad gratiamfacri

Bapttfmi ; ac dicimus aqux nos fanc~lijican~

tis robtur ejfe , peccatorum depofitionem , re-

generationem fpiritualem , ad conformatio-

nem in ipftim Chrflum , ad bxc verofdu-
ciam ingrediendi in regnum cœlorum. Eu-
feb. Comment, in Ifa'i. pag. 368.

(p ) His porrb fignijicatur lavacrum re-

generationis , quod ab Jordane fluvio ince-

pit cum Joannes Baptifia Judxam percur-

reret prxdicans baptifmum peenitentix , om-
nefque tum Grxcos tum Judxos admttteret

ad confeffionem deliClorum : cum ipfe Serva-

tor ac Dominas nojîer adjlans , ipfum flu-

vium divinofuo aditu dignatus ejl. Eufeb.

in Pfal. LXV.pag. 318.

(?) QitamfanClam myflicam & beatam

Trinitatem Patris , & Filii & Spiritusfanc-

ti , ad certijjtmam fpem falutis illius conft-

quendx quxper regenerationemfitinChriJlo,

inde acceptam ,,EccleJia Dei fideliter cujîo-

dit. Eufeb. lïb. i.cont. Marcel. pag. 3.

( r ) Verum quia quotquot remijfionem de-

UElorum quxper baptifmum datur , adeunt,

per confejjlcnem in Salvatorem er.nffam ,

perfidem in univerforum Deum, ac per- con-

fejjionem fmeerarn , veniam confeqttitntiir.

Eufeb. m Pfal. CXXXIII. pag. ni.
(/) Nam peccatum mortaie hujufnodt

ejl , ut in profundiffimum inferni detrahat,

Cum enim multa Jint peccatorum gênera ,.

videntur alia adfuperfciem inferni déferre ,

alia ad infimum. Euleb. in Pfal. LXXXV.

(t) Sed quandiu is qttipeccat ad mortem,

in prxfenti vira degit ; non ita prorshs ab-

forbetur à morte, ut nonpojjtt rejipifcendo ,

falutem nancifei. Eulèb. Cotmnent. in Ifa'i.

pag. 38p.

( u ) Dnlcis & reclus Dominas ejl , qui

probe omnia difpenfat , reflamque dilïgifi

viam ac tortaofa in reCium callem dedticit.

Qtiapropter peccatores non averfatur , ne-

que negligit , Jînitve eos peccatis corrumpi

fuis : fed quafi perhumanus bonufque Ser-

vator infirmorum plufquam bene haben-

tium curam gerit , atque ipfis legem dat

,

pœnitentiœ fias indicans , legefque ponens

ipfis ad falutem congruentes. Nam vel

Us qui peccant via quxdam falutis ojlen-

ditur , videheet converfionis , pœnitentix ,

confeffionis , qux quidem alia ejl à- via per-

fcClis viris tradita. Eufeb. in Pfak XXIV.
pag. <?

3 .

étouffe
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îétoufFé par celui du monde , qui font d'avoir (x) continuelle-

ment Dieu prêtent à notre efprit , & de lier une efpece de com-
merce avec lui par la prière & par les bonnes œuvres , auxquelles

il dit
( y )

qu'il a accordé par Jefus-Chrift , la vertu de couvrir

les anciens péchez, quoiqu'elles ne les remettent point. 11 nous

représente ( O en la peribnne de David , un pénitent , qu'une

fainte horreur de fon crime humilie & anéantit en quelque fa-

çon aux yeux de Dieu ; & il lui fait tenir ce langage fi propre à

confondre la pufillanimité des pécheurs. ( a ) Pour une nuit dans

laquelle j'ai péché , je n'en pafle aucune fans me punir ; travail-

lant à laver de mes larmes & moi & le lit ou j'ai péché. 11 re-

commande ( b ) avant toutes choies & comme un excellent

moyen pour guérir les playes de notre ame , de les découvrir

à Dieu, c'eft-à-dire de repalTer (c ) en fa perfonne nos péchez
parlez, & de nous en reconnoître coupables devant lui. Il y a

même un endroit ou il dit expreflement {d) qu'il eft raifonna-

( x ) Eum itaque qui Dominum quxfttu-

rus eft } opus eft primo per fineeram pœni-

tentiam Ù" fer frucius ejufdem conftteri ....

Quid eft Dominum quarere ? Oua ad illum

pertinent fapere , de illo femper cogttare ,

eum in mente femper verfare , numquam
cum eo per orationem , Ô" bona opéra con-

'verfandi ftnem facere. Euièb. in Pfal. C1V.

fag. 680.

(y) His porro fpiritus ftgnificat priftino-

rum peccatorum remiffionem Us qui exfpi-

ritali animarum captivitate redemptifunt

,

à Servatore concejjam : quibus fi pojl re-

miffionem iterum peccaverint , non fecundo

feccata remittit , fed operit. Nam ab illo

conceffum eft ut bonis operibusfecundo geftis

priftina dehCla contegantur. Hac vero om-
nia orbi terra , videlicet illam incol°ntibus

,

fer Salvatoris adventum univerforum Deus
elargitus eft. fcufeb. in Pfal. LXXXlV.pag.

( z ) Talis erga me fttifti , Domine mi

,

quando memetipfitm humiliavi in exceffu

mentis mea , quo conturbatus eft in ira ocu-

lus meus , anima mea & venter meus. Ne-
que tune procraftmari , fed memetipfum hu-

miliavi, quaftpeccati mei caufa projeflus ab

eculis fuit. Et hac quidern confitendo dixi :

Tu vero humanus bonufque Deus me do-

mefticum tuum non abjecifti ;fed fecundum
fromiffionem tuam , cum converfus inge-

mueris , tune falutem obtinebis , me hœc di-

centem exaudifti. Eufeb. in Pfalm. XXX.
fag. 120.

Tome IV,

( a ) Qtiamobrem ait : Pro una notle quâ
peccatum admifi , per fingulas nodes confi-

teor , id fatagens ut me ipfum & leclum

in quo peccavi pœtiitentia lachrymis abluam.
Euleb. in Pfal. Vl.pag. 34.

( b ) Hac non tam Davidi congruere ar-
bitror , quàm Us qui didicerunt priftina pec-

cata conftteri fua. Non enim reperimus Da^-

videm in adolefcentia fua neqite in juvenili

atate peccaffe ; fed neque per ignorantiam

deliqmffe. Num igitur doClrina ifthac ceu à
medico agris , & Us qui in atatis flore Dei
notitiâ imbuti funt , atque in juvemlibus
peccatis volutati , quafi medicina tradita

eft ? Ut eruditipeccata fua per ignorantiam

admijfa confiteantur , ipfaque Deo révèlent ,

ac tanquam vetera anima fua vulneru ipfi

detegant , medicinam & incolumitatem ro-

gantes per miferteordiam ejus Eu eb. in

Pfal. XXIV.pag.92..

( c ) Statirn autem à principio prxcipit Us

qui à peccatis aguntur , ut ad Dei Fuium

,

tanquam ad medteum & Servatcrem accé-

dant , atque propria confitentes peccata ,

anima vulnera ipfi detegant. Qui vero id

fincere praflat , ac deliEla priftma deftet

,

id ut non verbis tuntumfed ammo quoque

& operibus peragat, a Pfalmifta inflituitur.

Eulcb. in Pfal. i.V.pag. 6ÎÎ6.

(d) Quare ut ed die ( id eft Dominicâ )
conveniamus traditum nobis eft , Ù" ea qua
in Pfalmo jubentur nobts exequi praceptum

eft : quorum ptimum eft , cenfiteri : nam
frincipium bonorum eft pnftinorum malo-

Fff
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ble d'en faire fa confefïîon à Dieu , qui fonde les cœurs , & non
pas aux hommes 5 mais il eft clair qu'il parle de quelque efpece

de confefïîon publique & générale , qui fe faifoit dans les aflem-

blées des Chrétiens, avant que de commencer la liturgie , à peu
près comme nous le pratiquons aujourd'hui.Au moins ne peut-on

nier qu'il n'y eut une loi dans l'Egliiè de fe confeflerpubliment

de certains crimes capitaux; &Eufeben'ignoroitpas cette cou-

tume, ainfi qu'il paroît par le fait ( e
)
qu'il raconte de l'Empe-

reur Philippe. Il eft à croire aufli qu'en nous avertiflant (/") de
ne pas tenir nos maux fecrets , & de ne pas renfermer dans

lame nos péchez qui lui caufent une efpece de noirceur & de
pourriture, il entend que nous devons les découvrira ceux qui

ont reçu le pouvoir de les remettre , c'eft-à-dire aux miniftrcs

del'Eglife, car peut-on rien cachera Dieu. Au relie par la con-

feflion faite à Dieu, il n'entend pas toujours cet aveu humble
& fincere que nous lui faifons de nos foiblefles ou de nos dé-

réglemens, mais (g) fouvent encore , les œuvres fatisfa&oires,

par lefquelles en nous puniiTant nous-mêmes de nos iniquitez,

nous conférions ou nous rendons témoignage à fa juftice foû-

veraine.

XXVI. Le culte des Saints eft un des points le plus claire-

ment établi dans Eufebe , non-feulement il témoigne {h
) que

c'étoitla coutume defon tems de fréquenter les (epulchres des

Martyrs, d'y faire des vœux & des prières, & de vénérer leurs

rum depofitio per vçram pœnitentiam } &
confejjïonem qux ad bonum finem , fcdicet

(id Deum ipfum deducit. Etemmjï nemo bo-

nus nifi Deus } optima via ad Deum du-
centis principium , confejfio fuerit. Ideb dic-

tum eft : Bonum elt confîteri Domino.
Par quippe eft non hominibus confejjïonem

edere , fed ipfi Domino corda [crut anti. Eu-
ièb. in Pfal. XCI.pag. 608.

( e ) Hune (PhiHppum) ut pote Chriftia-

num forma eft in pojlrema Pafcha vigilia

precationum in Ecclejîa participem Jimttl

cum reliquo populo fieri vcluijfe : fed Epif-

copum qui tune Ecclejîa; praerat , non prius

illi aditum permifife , quàm confejjïonem

fcelerumfeciffet, iifque qui humanuus lapfi

fuerant , & in pœnuentium ordineftabant 3

fefe cdjunxijj'et. Cuippe ob multa quee com-

miferat crimina , nunquam omnino ab Epif-

çopo fuifet admifus , nifi id prius fecifet.

Et imperutor qu;dem libentcr obtempet ufie

(licitur , Jinuiïttnque ac religiofitm ajjefîum

timoris Dei , operibus ipfis declarajfe. Eu»
ièb. hift. Eccl. lib. 6. cap. $\.pag. 232.

(/) His docemur ne mala occultemus no-

ftra , neu peccata , ceu quemdam nigro-

rem Ù" corruptionem in inumo anima con-

cludamus. Euièb. in Pfalm. XXXVII. pag,

158.

(g) Cport et igitur homines primo confï-

teri Domino per Jinceram pœnitentiam , ac

per frutlus confejjïoni congrtientes : deinde

verb ad meliora profctlos confidere Ù1 m-
vocare nomen ejus. Euièb. in Pfal. CIV.

pag. 679. & ,n Pfal. VI. pag. 34. loco cit.

(h) Hœc quidem in hominum Deo carif-

fimorum obitus egregiè convenium , quos

verœ pietatis milites jure appellaris. Nom
& ecrumfepulchra celebrare , & preces ibi>

votaque nuncupare , Ù" beatas illorum ani-

mas veneraii ccnfuevimus , idque à nobit

mentb fieri Jlatiumus, Euièb. hh. 13. Pr#f*
pag. 66$.
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faintes âmes bienheureufes j mais il loue lui même cette cou-

tume comme fage & raifonnable. 11 nous apprend que (*)dans

les tems de perfécution , l'Eglife au lieu de victimes & d'holo-

cauftes , offroit à Dieu le fang des Martyrs , il ajoute que les

Chrétiens lui demandent mifericorde en vue de ce même fang ;

comme étant les enfans de ces Martyrs. Il montre ( k j par l'e-

xemple de Jeremie , que l'on vit après fa mort prier pour le peu-

ple , que les Saints s'intereflent au falut des vivans , vérité dont

il étoit fi perfuadé , que lui-même invoque ( /) le fecours & l'in-

xerceffion de tous les Saints.

XXVII. Il établit l'utilité de la prière pour les morts, lorf- Sur la pnv
que rapportant la pompe funèbre de l'Empereur Conftantin , il

re Pour !

, v , . I * ,
• . morts

s & fur
raconte (m) qu un nombre infini de peuples qui accompagnoit lePurgatoire,

les Prêtres de Dieu, non content de témoigner par leurs gemif-
femens & par leurs larmes , l'affection qu'ils portoient à leur

Prince , offroient à Dieu des prières pour fon ame , ne pouvant
lui rendre un fervice plus avantageux. AulTi écrit-il, que (») ce

( i ) Ad hœc in precibus tempore perfecu-

tionis , dicenda infiituimur ; hofiiarum &
holocauflorum loco } fanguinem fantlorum

Martyrum proponentes , ac hujufmodz fup-
plicationes emittentes .... nosfi quidem non

digni habitifumus qui adfinem ufque certa-

remus , ac pro Deo fangiunem funderemus :

fed quia filii fumus eorum qui hxc funt per~

pejji,virtute patrum nofirorum ornati pre-

camur,ut illorum gratiâ mifericordiam con-

fequamur. Çhiare diamus : Patrocinare fi-

iiis occifbrum. Eufcb. in Pfal. LXXVIU.
juig. 4^.487.

( kj) Mihi quidem opportune videtur ,

jnqttit , Plato , fuperioribus à nobis difputa-

tionibus conjîitutum idfuiffe , defunilorum
animos pojleaquam ex corpore migraverint,

rerum hurnanarum , ctiram vi quâdam pro-

pridfufcipere. Id quod rationibus , illis veris

quidem , longioribus probari folet. Verum
hoc in génère , cum ahis qux hac de re non
vulgo tantum & paffim, fed etiam ex omni
rnemoria celebrantur habenda fides ; tum
etiam legiflatoribus ita jîatuentibus , nifita-

men eos amentes omnino fuiffe velis. Hac
Plato. Atqui Machabxoritm etiam in Ubro ,

•vifus Hieremias dicztur, cum vitâ jamfun-
£îus effet , orare pro populo , quafi hominum
adhuc in terris degentium faluti profpiceret.

Qiùbus Plato fidem adhibendam effe pro-
nuntiat. Eufeb lib. n. Prxp.pag. 575.

(/) Item nos digni habeamur precibus &

intercefftonibus omnium Santtorum , amen.
Eufcb. Comment, in Ifaï. pag. 5^3. in fine.

(/» ) Ubi vero ille cum militaribus mime*
ris abfceffît , minifiri De; cum turbis & totâ

fidelium plèbe in médium prodierc , & di-

vini cultus cœremonias precationibus per-
egerunt. Ac beatus quidem princeps alto in

fuggejlujacens laudtbus tum celebrabatur.

Innumerabilis autem populus unà cum Sa~
cerdotibus Dei , non fine gemitu ac lachry-
mis pro imperatoris anima preces offerebant
Deo , gratïffimum pio principi cffcium ex~
hibernes. Eufbb. lih. 4. de vit. Confiant, cap.

71. f6z.

( n ) Hœc omnia dedicavit imperator eo

confilio ut Apofiolorum Servatorisnofiri me^
moriam pofiens in perpetuum commendaret.
Sed & aliud quidpiam in mente habens ,

adem illam confiruxit : quod initia quidem
obfcurum , tandem vero omnibusfubfiriem
innotuit. Quippe ipfe hune fibi locum pofl
mortem defignaverat ; incredibili fidei ala-

critateprofpiciens , ut cofpus fuum commu-
nem cum Apofiolis appellationem pofl obi-

tumfortiretur : quo fciucet precationum quat

in honorem Apofiolorum ibï celebrandce

erant , etiam pofi mortem particeps fieret*

lbïd. cap. 60. pag. -^6. Porro in hoc etiam
Deus prolixam ergafùmidumfuum benevo-
lentiam declaravit : quippe qui charifjïmis

j
ac germanis ejus filiis paterni imperiifuc-
cejfwnem tribuerit ; & q<md maxime am-

Eff %)
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Prince plein de pieté choifitpour le lieu de fa fepulture l'Eglife

des Apôtres qu'il avoit fait bâtir à Conftantinople ; dans Tempé-
rance de participer aux prières qui s'y feroient en l'honneur
de ces Saints, & afin qu'étant joint dans l'Eglife au peuple de
Dieu , il méritât d'avoir part aux divines cérémonies , au facri-

fice myftique , & aux prières des Fidèles, même après fa mort.
Il femble marquer le Purgatoire , lorfqu'il dit ( o) qu'après la fin

du monde , on demandera compte à un chacun des talens qu'il

aura reçus ; que ceux qui n'en ayant reçu que de médiocres

,

ne les ont pas fait profiter, comme ils dévoient, fubiroient ua
iupplice proportionné , qui fera comme la verge dont Dieu les

corrigera. Les autres qui ayant reçu les plus grands talens , les ont
rendus entièrement inutiles , feront livrez à de plus grands feux.

XXVIII. Sur la morale , il dit (p ) qu'un des principaux en-
feignemens que Jefus-Chrift a donné à ies Difciples 3 étoit de
s'abftenir entièrement de jurer, & de régler de telle façon leur

vie ôc leurs mœurs , que leur fimple parole fût tenue pour plus

fûre que quelque jurement que ce foit. Il croit néanmoins
( q )

qu'il eft permis de jurer & de prendre Dieu à témoin , quand
la neceflité l'exige. Comme il met (r) divers degrez dans la

vertu , il place (/) aufli l'ade du péché dans un degré au-delïus

bierat locum juxta Apofiolorum memoriam
ei concefj'erit ; ut faticet beatijfimœ illius

anima tubernaculum apoflolici nominis at~

que honoris cenfortio frueretur , & -populo

Dei in Ecclefia fociaretur , divinifque cœre-

moniis ac myftico facrifeio & fanclarum
frecum communione potiri mçreretur. Ibid.

cap. 71. pag. $6z.

( ) Poflquam autem meffis tempus ad~
venerit , quam mejfem confummationem effe

mundi Salvator docuit ; tune a fmgulis pro

mérite ac ratione acceptorum Jemmum re-

petetur frutlus. Qiii vero mediocria a^ce-

perunt , nec Us uti par erat , ujï funt, cajîi-

gationis & fupplkii mediocris experimen-

tum accipient , ceu virgâ percujji : qui au-
tem majoribus feminibus , perfedioribufque

àonis dignati , nullum collata fibi virtute

àignum frufium reddiderint , majoribus

igneifquefuppliciorum turbinibus tradentur.

fcufeb. Comment, in îfa'i. pag. ^69.

(p ) Nam prœter cœtera = illos ita vert-

tatem amplecli hortabatur , ut nejyre qui-

dam jurando rédigèrent , ac multo quidem
minus perjurio. Ita vero fe vitâ ac moriuus

fçmparare , ut quoi dicerent
f
emm jure

jurando certius haberetur , progredientes ad
id ufque fermonis , ut pro affirmatione dice-

rent , etiam pro negatione , non , & cum
veritate hujufmodi vocibus uterentur. Lu-
içb. lib. 3. Demonjl. pag. 1 10.

( q ) Nam qui me Deum noverunt in om-
nibus gentibus , qudvis linguà & fermone ,

Jîve Barbaro ,five Grxco , injuramentis me
in tejîem adfument , qui eorum diélis jidem

faciam. Eufeb. Comment, in lfa'i. p. 536.

( r) Etfane Deus mirabilia facit in Sanc-

tis fuis : quia in ipfo virtutis exercitio , qui
fecundum Deumjapientes funt , aliis prx-
Jiant hominibus. Non eadem quippe in Mar-
tyribus veritatis , in Apojlolis & Prophetif

fortitudo ejl , atque in cateris qui fejeJlre-

nue gejferunt : neque vero Jofephi ac Sttfan-

nce temperantia continentiaque aliorum con-

tinent!x fimilis ejl. Eadem prorsîts ratione

reliquas Santtorum virtutes Deus mirabi-

les effeit , ita ut incomfarabili prxcellentià)

in quaque re inter axteros virtutis Jludio-

fos hommes emineant. Eulèb. in Pfal. XV,

(/; Peccator terres çjl cogitatio fornica-

tioncm fuggerens , qua efficit ut quts mulie-*
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de la fimple volonté. Il dit ( /) que les Philofophes qui font

hors de l'Eglife > ne font que vanité dans le cœur ; que leurs

dogmes font mortels, parce qu'ils n'enfeignent point le W.'^e
qui feul peut vivifier l'ame. 11 recommande ( u ) beaucoup la

chanté envers les pauvres , & avertit que Dieu permet qu'ils

foient dans l'indigence, autant pour nous fournir une occafion

de mérite , que pour les éprouver eux-mêmes. 11 ( x ) condamne
ceux qui vendoient & achetoientdes efclaves: les chanfons {y)
impudiques : la [zji médifance , tant en ceux qui en font les

rem refpiciat ad concupifcendam eam : hxc

forro nifi in anima ocadatur , ac ratione

jeu gladio fcindente , & adfetlus tollente

cxdatur , idque in matutino ejjiciatur , fei-

licet cum primîim illa palam deprehenditur :

pojl illam in corde fornicationem , ad gra-
vius etiam peccatum illa hominem deducet

,

id ejl , ad eorporeum opits evocabit. Eulèb.
in Pfal. C.pag. 651.

( t ) Vanum quoque ejl cor exoticorum

Philofopkorum de quibus dicitur : Domi-
nus novit cogitationes fapientum quoniam
vana» funt. Quorum guttur. mortifera exha-

lât dogmata , cum non vivificum Dei ver-

bum doeeat ,fed mendacia & mortua pro-

férât verba. Eufeb. in Pfal. V.pag. 32.

( u ) Nam erga eos quoque qui vulgariori

fenfu pauperes dicuntur , mifericordes effe

decet , eifque erogare libenter , intelligentes

feilicet Deum ejfe qui illos mendieare decre-

vit ,& ad eam conditionem deduxit , atque
unà eos per pauperiem exercet , Ù" eos qui
rernm copia pollent, bonos propojïtifuifruc-
tits pçr largitionem egenis faclam prxbere
defiderat. Tentatur itaque per pauperem di-

-ves , num feilicet durus & immifericors , an
humanus & mifericors. Qiiamobrem inter

divina prxcepta , multa de pauperibus &
egenis ferumur. Eufçb. in Pfal. XL. pag.
i 70. Nam univerforum Deus , alios quidem
cibzs & pecuniis opulentos , alios vero ege-
nos & pauperes conflituit ad utrorumque
probationem , ut hi quidem ex largitione

egenis prxbita opulentix fûts fruflum per-
aperent ; alii vero pauperie affiitlati &
exercitati , divitum largitione quaft fera~
cijfimo agro fruerentur . . . .prima fane om-
nibus funt largiter dijlribuenda ; prxcipua
vero domejlicis fîdei àifpenfanda, Eulèb.
Comment, in Ifa'i. pag. 56s». 570.

( x ) Hic juvat eum qui congénères no-
jlros fervitute opprimit , fie alloqui ; una
hominum fervitus funt irrationabilia , tu
vero hxc dtfpias : Quare naturam àfervi-

tute Ù" dominatione feindens , id ejfecijli ut

jibi ipfa ferviret & dominaretur ? Eum qui

ad fimiiitudinem Dei faitus ejl , quis ven-

didit ? Quis émit ? Cum idfolus Deus poffit

effeere ; imo vero nec ipfe Deus , nam dona

ejus funt fine pœnitentia. Çnibd fi Deus id

quod liberum ejl non redigit in Jervitutem ,

quis poitntiam fuam potentix Dei prxpc-
nat ? Cxterhm fat oneris imponitur lis qui

liberi funt , quùd ferviant , tantaque in pul-

verejit différentia , ut alius imperet , alius

imperetur. fcuièb. in Pfal. QUI. pag. 666.

(y) Longe turpior & admodum indeco-

rus ejl hymnus qui impuris , lafcivifque

canticis de amateriis deorum hijlorns con-

jingitur. Eulèb. in Pfal. LXlV.pag. 3.13.

( z ) Qiiidfu detrahere quajt exemple de-

clarandum ejl : non enim de aliquo clam

obloqui quoquo modo , illud ejl detrahere.

Plerumque enim de aliquo tune abfente maie

loquimur , non quod detrahere ipji velimus ^

fed dolentes quod is fortajje improbus jit ;

atque hxc narrarejludemus iis , quiperinde

atque nos ex dileCUonis affectu de illo curant

& follicitifunt. Çnù igilurjic contra abfen-

tem loquitur non maledicus ejl : nam maie-

dictts non ita agit ; fed cum voluptate con-

tra quemdam loquitur , non molefle ferens

quùd ille talia patrarit ,fed de ea re Ixtatur.

Ejus namque gejla malevclis recenfet , qui

ea retegere & renuntiare poffunt alus bene

multis nos autem nec maledicamus ,

nec maiedieentibus aurem prxbeamus ....

die detrahenti ; Si quempiam laudare vu ,

aures aperiam , ut unguenta accipiam. Sin

maledicere velis , vsrbis ttiis aditum inter-

cludam , neque enim fmum Ù" lutum exci-

pere fujlinebo. Os freina detrahenti ad aures

tuas , ne cum illo duplicis peccati reus éva-

das , cum & tu exitiofo mori ajfuefcas &
illum à fufurris contra proximum non ab-

jlerreas. Ne aurem tuam lingux detrahentis

prxbeas , neque linguam tua>n attnbus vi-

tuperia amantis : didcia loquare & audiat

Fff iij
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auteurs,que dans ceux qui les écoutent,encore qu'ils n'y ajoutent

pas foi ; mais il exempte de péché une perfonne, qui par chanté
ou parcompalfion, raconte à d'autres également bien difpofées ,

quelque faute de ion prochain. Selon lui (a) les dépouilles des

Egyptiens que les Iiraèlites emportèrent, étoient le lalaire des

fervices qu'ils leur avoient rendus ; & il reconnoît légitime , ce

que nous appelions le droit de la guerre , lorfqu'il dit ( b ) que
David attaquoit Goliath & les Philifthins par cette loi •> & que

( c ) les Romains en détendant aux Juifs l'entrée dans leur pays,

avoient ufé de la loi des vainqueurs. Enfin , il rejette comme
{d) contraire à l'efprit du Chriftianifme , le confeil que donne
Platon , d'accoutumer de bonne heure à la danfe & aux autres

exercices fembîables, les jeunes gens de l'un & de 1 autre fexe,

& de leur donner même des maîtres dans cet art , afin qu'ils

apprennent à le faire avec plus de grâce. Il dit ( e
) que nos meil-

leures aclions font pleines d'imperfe&ions, & foutient (/") que
la ceilation des œuvres , ne fufUt point pour bien garder le

Sabbat.

XXIX. Après avoir marqué (g) que les Difciples de Jefus-

de proximo , ne a caritate excidas ô" à vita

aterna alienus inveniare. Euieb. in Pfal. C.

pag. 648. 649.

( a ) Deus per Moyfem populo prxcipit

,

ut JEgyptios tanquam viùos fpolient , ac

diuturnx apud illos fetvitutis , qud illos op-

prejjerant , prœmium expetant. Eufeb. in

Pfal CIV.pag. 685.

( b ) Contra Goliath & contra reliquos

Allophilos ipfe folus ( David
) fujjîciebat

iege belli cunCios adortus. fcufeb. in Pfal.

LVIII.pag. 264.

(c ) Nam poji infidias ab iis ( Judœis )

contra Salvatorem paratas , irruentes Ro-

mani , diÙis propheticis finern intulerunt :

fi quidem vilîoriim lege , univerfe Juda'icie

genti , adittt locorum interdittum ejl. Ibid.

pag. 167.

(d) Eufeb. lih. 13. Prcep. pag. 705.706.

( e ) Çhtod fi qua apud nos reperiri pute-

tw jujlitia , aClioque froba , eafordibus ple-

na & indecora ejfe deprehenditur. huîeb.

Comment, in lfa'i. pag. 584.

(/) Ad hxe item necejfarium eji Sabbata

non violare quod utique erit , fi manus ve-

Jlras ab omui indigna aclione puras ferva-
veritis ; fi vero hxc non egeritis , atque in

vtio & vacatione Sabbati diem trunfegeritis,

-vos nikil facere certum haiete. Ibid. pag.

J*4. & 570.

(g) Cxterum ille quidem ( Moyfes ) in ta-

bulis inanimatis ; hic autem ( Jejus ) in men-
nbus vîtà prxditis , perfecia novi teflamenti

documenta defcnpfit : ejus vero Difcipuli.

ad magifiri fui nutum , av.ribus multcrum

Dofirinam fttam accommodantes , quxeum-
que quidem veluti ultra habitum progrejfis, à

perfeclo ipforum magiftro prœceptafuerant r

ea iis qui capere poterant , tradiderunt :

quxeumque vero iis convenire arbitraban~

tur , qui animas adhuc affeftibus obnoxias

gérèrent , curationifque indigentes : ea ipft

ad imbecïlhiatem multorum je demittentes ,

partim Uiteris , partim Jine litteris , quaji

jure quodam non feripto fervanda commen-
darunt. Quccircà in Ecclefia Dei duo ctiam

vivendi modi inflituti j'unt : aller quidem

naturam nojlram Ù1 communem hom.num
vitee rationem excedens , non nuptias , non

Sobolem , non fubftantiam , non opum facul-

tatem requirens , totus autem prorsus à corn-

muni & confueta citnelorum hominum vita

abhorrens , &folidivino cuitni , ex immenfa
rerum cœlejiium amore additlus ; qui hune

modum amplexi funt , quaji ab hac mortali

vitafejunCtt , ipfutnque duntaxat Corpus in

terra gerentes , cogitatione vero atque animo
in ipfo cœlo degentes}quaji quidem cœlites,rc~

liquorttm hominum vitam defpiciunt : quip-

pe quipro univerfo génère, fupremo omnium
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Chrift , fuivant l'inftitution de leur Maître , avoient propor-

tionné leur doctrine à la portée de ceux qu'ils avoient à in-

ftruire , donnant aux uns des préceptes plus relevez , & fe

contentant à l'égard des autres des enfeignemens p
fus com-

muns qu'ils leur ont laiflez par écrit > il ajoute que par une fuite

de cette fage ceconomie, les Chrétiens étoient comme féparez en

deux clafles , qui avoient chacune leur genre de vie particulier:

que les uns renonçoient à leurs biens, au mariage, à l'efperance

d'avoir des enfans , & à toutes les commoditez de la vie 5 uni-

quement dévouez au culte de Dieu , & à l'amour des choies

celeflesj fans aucune attache à la terre, où ils n'étoient que de

corps, portant toutes leurs peniées vers le Ciel , & vivant comme
s'ils en étoient déjà les citoyens 5 ils fe conlacroient de cette

forte à Dieu pour tout le refte du monde , & lui offroient pour
eux-mêmes & pour les autres un facrifice beaucoup plus agréa-

ble que ni le fang des taureaux , ni les libations , ni la graille

ou la fumée des victimes 5 que les autres menant une vie com-
mune & plus douce , vivoient dans un chafte mariage , occu-

pez du foin de leur famille, fervant dans les armées, cultivant

la terre, trafiquant 5 exerçant les autres emplois de la vie civile,

mais toujours dans les régies de la Religion, dont onavoitfoin

de les inftruire à certains jours marquez. Il témoigne (h) dans

Deofacrati funt , idque non boum mafia-
tionibus , non cruoribus , non libationibus ,

aui nidore ullo , neque fumo , aut ignis de-

voratione confumptioneve corporum , fed

réélis verte pietatis fententiis , & purgati

anirni aj]~e£lione , ad hxc operibus quoque ac

lerbis qux a virtute projicifcantur , quïbus

rébus divinitatem ipfam plaçantes , fuum &
profe ipjis & pro dus qui ejufdem jint gene-

ris,admmijlrant Sacerdotmm. Et tahs quidem
exiflit in Chrijlianifmo perftclus vitx mo-
àus. Alter verb rttmjjlor atque humunior

,

hic & modefio conjugio Ù" Jbbolis procura-
lione implicatus , & reifamiliaris curam af-

fumit , & juflè mihtanlibus aux funt agen-

da defcribit : agros quoque V mercaturam

,

aliumque magis civilem Vivendi morem
adjuncld religione non negligit : i>s autem
qui hune morem elegerunt , £r exercita-

tienum tempora , & difeendi verbumque
divinum audiendi certi dies ajjîgnati funt :

& his quidem fecundus pietatis attributus

ejl gradus , dum aptam huic ipfi generi vj-
tœ prxbet utilitatem , tit nullus plane ab
adventu falutari feparetur , fed omne genus

hominum tum Barbarorum , tum Grxco-
rum , Evangelicx Doélrinx fruclum perci-

piat. Eufeb. lib. i. Demonfl. pag. iy. 30.

( h ) Qjiod fi de Difcipulis qualem prx-
ceptorem habuennt vis cognofeere , habei

hvdie quoque innumerabiles Verborum Jefit

Difcipulos , ex quzbus plurimi virorum con-

ventus exiflunt , qui tum contra naturales

corporis voluptates quafiin acie confiflant

,

tum mentem ab omni minus honejla pertur-

batiene invulneratam confervent , qui clim

omnem fuam vitam ufque ad feneCiutem

continentiffimè egerint , injlitutionis qux de

verbis illius haberi foieat , certijfma argu-

menta prxjiare pojfunt : neque viri folum

fub illo duce ad hune modum philcfophan-

tur, fedfœminarum quoque tôt milita per to-

tum orbem , ut quam multafint non dicen-

dum effe videatur , qux quafi quxdam fa-
cerdotes Deum univerjicolentes , fupremam-
que philofophiam ampiexa , atque amore cœ-

leflis fapientix captx , prolis quidem ac li-

berorum , utpote qui ad corpus pertineant

,

nullam habent rationem , animant vero omni

diligennâ curantes , totas fe ipfas , ipfo cor*
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un autre endroit qu'il y avoit plufieurs milliers de ces Chré-
tiens parfaits de l'un & de l'autre fexe > qui après avoir vendu
tous leurs biens, paflbient leur vie dans l'exercice continuel de
la vertu , & dans une continence parfaite jufqu'à la mort ; qu'ils

étoient répandus par toute la terre , qu'ils y avoient des collè-

ges ou des lieux d'aflemblée. C'eft ce qui nous empêche de
croire qu'il veuille parler des Moines feuls , qui félon lui-même
(i) étoient encore en petit nombre de fon tems , & dont on
fçait que l'inftitut ne s'étendoit guère alors au-delà de l'Egypte.

Mais il n'y pas de doute qu'il ne les comprit dans cette efpece

de Chrétiens parfaits, puifqu'il ( k ) dit exprellément qu'ils étoient

les plus parfaits de tous. Il ajoute qu'ils obfervoient toujours

une même manière de vivre ; que les Apôtres font les premiers

qui l'ayent pratiquée ; & ils les compare ( l) à des palfereaux à

caufe de la vie folitaire qu'ils menoient. On peut croire aufli

que les Miniftres de l'Eglife étoient du nombre de ceux qui

fe confacroient ii particulièrement aux exercices de la pieté, &
que l'on nommoit pour cette raifon Afcetes. Au moins il eft

confiant par Eufebe (m) qu'ils gardoient le célibat, fe conten-

tant de la multitude d'enfans qu'ils engendroient à Dieu par

pore atque anitvo , régi omnium univerfique
JDeo àedicarunt , utjic intégra perpetuaque
cajlitate , ac vir^initate jungantur . . . at-

enim verborumjefu œniuUuores innumerabi-
ies non autem unus duntaxât}alterve,diven-
ditas pof'ejpones pauperibus atque indigenti-

bus m'pcriiverunt , qutbus etiam nos teftes

adfumits , qui •verfatifittnus cum talibus ,

quiqtie fiiCtis ne durn verbis , eorum cfficio-

rumfaûi confcii , quœ illi in Jefu dijcipli-

naprœjhierint. £uieb. Uh. 3. Dem. p. 1 19

( i ) Primus itaque ordo eorum qui in

Chrijlo profciunt ejl Monachorum. Sed rari

funt ilii , quarefecundum Aquilam unigeniti

iiocatifunt ,fimûesfac~li unigentto Filio Dei.

Secundum LXX. autem , unius , non diverji

rnorisfunt , neque fubinde morem variant

,

fed unum colunt qui ad virtutis cacumen
advenit. Tpfos vero unius zones quinta edi-

tio vocuvit , utpote qui foiitarii ù" per fi-

ipfos prœcintli fiât.

( k ) Taies autem funt quotquot monafïi-

cam, caflamque vitam agunt, quorum primi
fuere Sdvatcris nojlri Difcipuli. tuleb. in

rfal.LXVII.p. 348.
(m) E re autera dixeris expeditos illcs mi-

lites , qui monafiicam vitam amplexi ft.nt

,

pro pafferibus habendos effe ,• eos autem qui

hberis dant operam , & reliquis vitx nego-

tus & curis fe dedunt , turturis vicem age-

re : qttam jubet ojferre Deo pullosfuos , eof-

que in altaribus feu in nido deponere & con-

fecrare. fcufeb. inPfal. LXXXUI.p. 515».

(m) Quippe cum Deo favente , per Evan-
gelicam Salvatoris nojlri doCîrinam, innume-

rabiles gentes & populos , in urbibus & re-

gionibus & agris liceat nobis oculis intueri t

eodtm ammojeflinantes &'adfanclaEvange-

licœ dotlnnx prœcepta concurrentes , quitus

quidem fatisJuperquefit ,fi dtClores ac prœ~

dicatores divini verbi , omnibus & vitue vin~

culis & follicitudinibus liberati pofjînt fujjî-

cere. His autem ipjis maxime in prwfentia ,

ut melioribusfiudus vacent libenùs , fejunc-

tus à re uxoria viClus adamatur , velut iis

qui divina & incorporea fobole propaganda

occupati teneantur : & non unius neque

duorum liberorum , fed acervatim innume-

rabihs multitudinis educationem ,fan£ïam-

que difciplinam , ac reliquat inflituenda: vi-

tx curam fufceperint . . . oportet enim , dicit

fermo divtnus , Epfcopum unius uxons vi~

rum ejje. Verumtamen eos qui facratijint ,

atque in Dei mimflerio cultuque occupati

,

contmere deinceps feipfos à commercio uxo-

ris decet : qui autem non ad tantum afiumpti

la
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la Foi ; il rend (n) ce témoignage aux Evêques de fon tems,

qu'il y en avoit plufieurs , qui par la (implicite d'efprit , & par

l'innocence de leurs mœurs , reflembloient à des enfans î mais

il fe plaint ( )
que l'on traitoit avec dureté les pauvres qui

étoient tombez dans quelque faute légère, tandis que l'on re-

cevoit fans peine les riches coupables de très -grands crimes.

On chantoit {p ) des Pfeaumes , non-feulement dans l'Eglife >

mais encore dans les repas, afin que la retenue & la modeftie y
fût mieux obfervée : on ( q) apprenoit aux enfans des hymnes
compofez en l'honneur de Dieu par les Prophètes, & les pa-

reils ( r ) avoient foin de leur raconter des hiftoires tirées de l'E-

criture fainte , afin de les former de bonne heure à la pieté.

Eufebe eft témoin (/*) qu'on accouroit de toutes parts à Jeru-

falem , pour voir les lieux Saints ; qu'on y montroit la caverne

où Jefus-Chrift pria avant faPaflion 3 & à ( t) Bethléem le lieu

fint facerdotii muniis , iis idem fermo divi-

nus indulget , ac propemodlim palam omni-

bus prxdicat quod utique honorabile fit con-

jugium & torus immacuïatus. Eufcb. lib. i.

Dem. pag. 32,. 33.

( n ) Qtiod ipfa re gejlum perfpicere licet

iis , qui prafulum multos vident in Ecclejia

Chrijli , ob animi Jimplicitatem & innocen-

tiam , nihil ab infantibus difcrepare ; Ô1

fi
tamen prcejefli fint eorum qui ab omni génè-

re in unum congregantur. Euieb. Comment.

in Ifai. pag. 402.

( ) Merito autem argitit eos qui divitum

perfonam in occulto accipiunt ; pauperes au-
tem opprimunt : cttm oporteat cum jujlitix

bilance judicium ferre , memores legis qu<z

ait ; Non accipics perlbnam in judicio.

Nunc autem plerumque nos erga pauperes

in modica lapfos , immanes fumus judices ,

atque in fententia contra eos ferenda inexo-

rables ; divitum verb quigraviffima crimi-

na perpétrant , ac deinde in Ecclefiam Dei
accedunt , perfonam accipimus ita ut ncbis

etiam competat illud : Ufqueqiio judicatis

iniquitatem, & faciès peccatorum liimiris ?

Eufeb. in Pfal. hXXXI. pag. 507.

(p ) Jure igitur hic apud nos in conviviis

odas & hymnos in Dei laudem canendi re-

ccptus mos ejl : quo in génère honejlati ac

modejlix nojlri quoque moderatores inviçri-

lant atque profpicmnt. Eufèb. lib. 1 z. Pt\ep.

pag. 5«?8.

(?) Ergojure fane ac merito paeri quo-
que nojlri divinorum Prophetarum odas
hymnofque de Deo fcriptos terere fxpius ac

Tome IV.

repetere confuefcunt. Ib'iô.pag. ^4.
( r ) Immb parentes etiam atque nutritii ,

tenerioribus adhuc pueris,ittilijjimas divinis

è litteris narrationes , perinde ut fabulas

quafdam occinere confueverunt , qmbus ei

pietati ac religioni , quam viros deinceps

profteri oporteret , viam munirent. Ibid,

pag. 576.

(/) Ojtod quidcm aliter quoque licet in-

tueri completum ad verhum , quando ho-

die quoque omnes quicumque Chnjli Religio-

nem cumfide fufceperint , ex omnibus terra

partibus concurrunt , non > ut quondam ,

fejlie cujufdam Ixtitix gratiâ , ques in Jeru-

falem celcbretur , neque ut adorent in eo ,

quod olim in Jerufilem conflituttim fuerat

fanûuano ,fed ut diverfentur , cum adfcif-

Citandum de expugnatione & foiitudine Je-

rufaiem , quam Propheta pnedixerat , titm

ut in monte olivarum , qui ejl contra Je~

rufaiem adorent , ubigloria Domini commit-

tata ejl , pojlquam delevit priorem avita~
tem : verè autem & fecundum expofitam ,

atque ad verbum acceptam tnarrationem ,

pedes Domini & Salvatoris nojlri , ipfius

utique Dei Verbi , per id quod ajfumpjit hu-

manum corpus in monte olivarum Jleterunt

ad fpeluncam qux ibi oflenài fclet , & quo
tempore oravit , & cum fus Difcipulis in

ejus montis cacumine myjleria de confumma-
tione tradidit : ex eodem prxtereà monte in

cœlum afcendit quemadmodum Lucas in ac-

tis Apojlolorum. Eufeb. lib. 6. Demonfî,
pag. 188.

{t) Atque hodie quoque qui locum illum in-

G3S
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où il étoit venu au monde ; que ( u )
plufieurs alloient par dé-

votion fe faire baptifer dans le Jourdain, & que (x) Conftan-

tin même avoit voulu s'y faire tranfporter pour ce fujet ; que

(y ) les Fidèles donnoient aux Prêtres les prémices de leurs

biens 3 que ( O la Croix étoit en grande vénération chez les

Chrétiens h qu'ils {a) la portoient même dans leurs anneaux;

que (^)le moindre Chrétien avoit le pouvoir de chaOer les

démons , & (c
)
que c'étoit la coutume de redoubler les jeûnes

,

les veilles, & les lectures des divines Ecritures, aux approches

de la fête de la Paillon du Sauveur , c'eft-à-dire , la femaine

d'avant Pâque. Il paroît [d) qu'il y avoit dès lors grand nora-

colnnt , tanquam a patribus ipforum accepta

memoria , Us qui vifendi loci gratiâ Beth-

léem petere confueverunt , tefiimoniumfmtm
ajferunt , veritatifidem facientes , agrum-

que dtmonfirantes , ubi Virgo enixa infan-

tem depofuit. Eufeb. lib. 7. Dem.pag. 343.

( 11 ) Bethabara trans Jordanem , ubi Jo-

hannes inpœnitcntiam Baptizabat : unde &
ufque hodie plurimi de fratribus , hoc ejl de

munero credentium , ïbi renafci cupientes ,

vîtait gurgite baptizcntur. bufèb. de loc.

Hebr. ad litter. B. tom. II. cper. Hieron.

fag. 4iz.

( x ) Jam tempus ejl utfignum illud quod

immortalitatem confert , nos quoque perci-

piamus : tempus ejl ut fahttaris fignaculi

participes efficiamur . Equidem olim fiatue-

ram id agere in flumine Jordane , in quo

Servator ipfe ad exemplum nojîrum , lava-

çrum fufcepijje memoratur. Confiant, magn.

apud Eufeb. de vita ejufd. lih. 4. cap. 61.

pag- 557.

( y ) Qu°à certè nojlro tempore comple-

lum cernimus. Nam cum Ecclefia Dei in

urbe Tyriorum , perinde atque in reliquis

gentibus fundata fit , multœ ex ejus merci-

bus negoliatione partis' Domino confecran-

tur , Ecclefia ejus oblatœ : qux cum pietate

a prœbentibus ojferuntur . . . .fie enim pree-

cepit Dominus us qui Evangelium annun-

tiant ; ut ex Evangelico vivant ; & ut U
qui altari adfiant , in portionem altaris ad-

mittantur. His ergo ipfis utpote facerdoti-

bus Dei habitantibus in confpeÛu Domini

,

primitias offerentes , memorati homines , re

ipfa , & opère implent prophetiam. Euleb.

Comment, in Ifài.pag. 448. 449.

( z ) Tantus porro divini ntiminis amor

,

Imperatoris animum occupaverut , ut in

totius Palatii eminentijfimo Cubiculo , in

piaxima tabula , qiue in medio lacunaris

inaurati expanfa efi, fignum Dominïcx Paf-

jionis , ex auro preticjifque lapidibus elabo*

ratum infixerit. Atque hoc tanquam prœfi~

duim ac tutelam imperii , pujfimus princeps

Jlatiùjfe mihi videtur. Euleb. lib. 3. de vit.

Confi. cap. -\9.pag. 507. 508.

(a) Denique pofi omnia hxc , quis in-

fipiciens omnes quicumque in Chrifii fidem
venerunt , fàlutari figno , pro annuli nota

mentes , non merito obfiupefcat ,fi
audiat

tanto ante ipfum Dominum dixijfe : Et ve-

nient & videbunt gloriam meam , & reiin-

quam in eis fignum ï Eufeb. lib. 6. Dem,
pag. 306.

( b ) Foramina & cubilia afpidum ac fro-

genies eorum , fortafe corporafuerint eorum
qui à dizmonibus agitantur , ubi feu in lati~>

bulis ac foveis reptiles Mi Ù1 venenati fpi-

ritus cubabant , corporels fenfibus feu jora~

minibus utentes. Hos porro puer Chnfii

,

vir quivisfimplex Ù" malitiâ infans , Salva-

tons virtute depellens , manum fuam Us

injicit , nihilmaii inferre valentibus. Euleb,

Comment, in Ifài.pag. 402.

( c ) Qiiid prœterea hîc attinet commemo-
rare cœtus ô" virorum & mulierum feor-*

slim degentïum fiudia <& exercitationes quai

apud nos etiam in ufu finit : pracipuè circç

feflum Dominiez Fajfionis , quo tempore je-

juniis atque vigiliis & facrorum hbrorum

let~lioni , impenfius vaçare confuevimus,

Euleb. Uh. z Hifi. Eccl.cap. \l-pag. 57-

( d ) Ojtis pofi tôt ac tantas perfecutionis

procellas , & in ipfo diferiminum fervore ,

innumerabiles verœ phdofophix fetlatores ,

Deique cultores viros ,Jacras etiam muue-
res & Virginum choros qux perpeiux animi

& corporis cafiitatifefe addixerant , divine

doc~lrinœ fins pr^ceptis atque infiitutis per

univerfum orbem continuent ; ciboque Ô*

vino ad multos dies Ubentijfimç abfttncre 7
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bre de Vierges , liées par des vœux ou par quelque autre en-

gagement femblable , à une virginité perpétuelle , & Eufebe

marque aflez l'eftime qu'il faifoit de cet état , en difanr ( e
)
que

les Vierges tiendront la première place dans le Royaume du

Ciel , & qu'elles feront préfentées à Dieu par le miniftere des

Anges.

XXX. Il rapporte (/) que les Phéniciens & les Egyptiens, Sur l'hiftoire.

dont il dit que le Royaume étoit prefque aufïi ancien que le

monde , paiïbient pour les premiers qui euflent comemncé
à adorer le foleil, la lune & les aftres, d'où cette idolâtrie s'é-

toit enfuite répandue parmi les autres peuples. Mais dans les

commencemens on fe contentoit de les révérer d'un culte ref-

pe&ueux, en élevant les yeux vers le Ciel , fans leur dreffer ni

temples ni ftatues ; que (g) Cadmus étoit le premier qui eut

faitpafler le goût des belles lettres de la Phenicie dans la Grè-

ce ; que {h) jufqu'à l'empire d'Adrien , l'idolâtrie & la coutume
barbare d'immoler des hommes , s'étoit maintenue en authori-

té ; mais que fous le règne de ce Prince , la vraie religion pre-

nant la place de la/auffe , avoit commencé à éclairer toute la

terre, & à s'accroître confidérablement ; que (/) depuis l'arri-

vée de Jefus-Chrift , les faux dieux n'avoient plus rendu aucun

oracle , enforte que Porphyre même , leur plus grand apologifte,

fe plaignoit que depuis ce tems , les dieux avoient quitté la

compagnie des hommes, & ne leur avoient plus fait reflentir

aucun effet de leur protection. Il fondent au refte ( k) qu'aucun

de ces oracles n'avoit prédit la venue du Sauveur. 11 allure ( /)

avoir appris de la tradition des Hébreux , que Somna , dont il

& durant ac feveram vitam agere , cum
fingulari modefiia ac temperantia docuerit.

Eufeb. orat de lattd. Conft. pag. 661.

(e) Filia qiix pleœmquefuperius memo-
rata fuit , non fimper in terra -permc.net ,

fed fuo tempore transferetur. An non omnes

fimul ejufmodi tranfmigratione donabuntur.

Sed quee primo gradu in hoc regno dignx

erunt , ex parte folum adferentur régi. Hœ
veru funt qitx l'nginitatem in Ckrijlo cor-

pore & animo fervent , ac fpiritu fanclx

funt . . . Nom enim venient vel ad regem ac-

cèdent Virgines fed adferentur , aliis ipfas

adducentibiis , feilicet AngehsDei , quifub-
limes illas in altum défèrent , ut fupernum
iter facile decurrant. Eufeb. in Pfal. XL1V.
fag. ipi.

(/) Eufeb. lih. i. Prxp. eva'ng. pag. 17.

& lih. j.Dem.pag. 228. & lih. 3. p. 140.

(g) Lih. 1. Prxp.pag. 18.

(h) Ibid./*6. 4. pag. 154. & 164.

(2) Ibid. lih. j.pag. 17V-

(A.) Nullus certè ex iis qui oracttlorum

causa ohm in admiratione juerant ,fplendi-

diffimwn communis omnium Servaioris in

terras adventum , & cogmtionis divinx

ab illo primum traditx novam pradicatio-

nem unquam prxdixit .... qitis item Ario-

lus aut vates , deorum qwdem cultum , novi

cujufiam in terris adventu , penitus ex-

tintlum iri prxdixit ; fummi verù omnium
rerum moderatoris notitiam , univerfis hemi-

nibus tradendam cjfe ? Eufeb. orat. de lattd.

Confiant, pag. 617.

( / ) Eufeb. Comment, in Ifai. pag. 445.
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eft parlé au chap. 22. d'Ifaïe , v. 1 j. étoit Pontife chez les Juifs

,

homme de plaifirs & de mauvaife vie, qui livra la Ville à Sen-

nacherib 5 qu'on ( m ) lifoit dans les écrits des anciens , que les

Juifs de Jerufalem avoient envoyé des lettres circulaires par

tout le monde , pour décrier l'Evangile, & il nomme apôtres

les porteurs de ces lettres. Il parle ( n ) aulîi des Patriarches des

Juifs , titre que l'on croit n'avoir commencé chez eux, que de-

puis la ruine de Jerufalem ; mais il témoigne (0) que l'on n'y

voyoit plus aucun veftige de la fe&e des Phariiiens ; qu'ils n'a-

voient plus ni Grand Prêtre, ni Roi , ni chef, ni aucun ordre

de Magiltrature 5 que (p) la défenfe qu'Adrien leur avoit faite

de mettre le pied dans leur pays duroit encore, & que remplis

de confufîon voyant que celui qu'ils avoient mis à mort, étoit

adoré par toute la terre , ils (q ) ne laifloient point de continuer

à prononcer contre lui des maledi&ions dans leurs Synagogues,
aimant mieux avoir commerce avec les athées, les impies & les

idolâtres, qu'avec des Chrétiens. Il écrit (r) que faint Pierre a été

crucifié à Rome la tête en bas ; que (/ j les pieds de J. C. attaché

à la Croix, étoient féparez l'un de l'autre , c'eft- à-dire, qu'il y
étoit attaché par quatre doux ; que ( t ) tous les Apôtres ont

fouffert le martyre , & ( u ) qu'ils n'ont plus eu de commerce
avec leurs femmes depuis leur vocation. Il en compte ( x ) qua-

torze s fçavoir outre les douze, Paul & Jacques premier Evê-

que de Jerufalem , appelle, {y ) frère du Seigneur, parce que
Jofeph , qui palïbit pour en être le père , l'avoit eu d'une pre-

mière femme 5 & il allure ( sQ que l'on confervoit encore par

refpecl pour lui , fa chaire épifcopale. On voit encore par Êu-

febe (a) qu'il s'étoit formé à Jerufalem dès le commencement
une Eglife confidera^le , compofée des feuls Juifs, & qu'elle y
avoit fubfifté jufqu'à ce que cette Ville avoit été détruite en der*

(#j) Eufeb. in Pfaltnos , pag. 424. 425.

( n ) Tdem , Comment, in Ifài. pag. 368.

(0 ) Idem j in Pfal. LXX. pag. 7,96.

(p) Idem , in Pfal. LXIX. pag. 381.

( q ) Idem , in Pfalmos , pag. 701. &
Comment, inlfai.pag. 373-

( r ) Idem , lib. 3, Dem. evang. p. 116.

(f) Serm. I. de RcfurreÇl.p. 6z.feu 45.

(t ) Idem , in Pfal. LXXI.pag. 413.
• (u) Idem , lib. 3. Demonjl. pag. : 18,

(x) Idem, Comment, in Ifa'i.pag. 422.

(y) Idem, lib. 2. hifl. cap. 1. pag. 38.

( z ) Sanè & Jacobi illius Cathedram qui

primus Hierofolymorum Epifcopus ab iffo

Servatore , & ab Apoflolis ejl conjlitutus ,

& quem fratrem Domini cognominatum

fuiffe , divina teflantur voiumina , ad noflra

ufque tempera confervatam fratres illius

Ecclefix ,jam inde à majoribus , magnâ pro-

fequuntur rêverentiâ : fatis perfpicue décla-

rantes , qualitcr tlim antiquiores , tum noflri

temporis Chrifliani , viros fanClos ob ipfo-

rum erga Deftm amorem , débita femper

honore venerati fant , & hatlenhs veneran-*

tur. Eufeb. hh. 7. hifl. cap. 19- pag. 265.

( a) Idem , hh. 3. Demonjl. pag- 124,
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nier lieu par Adrien ; que (h) plufieurs Chrétiens , lorfqu'on

les prcfentoit aux Juges pour confeiïer Jefus-Chrift, changeoienc

de nom , & prenoient ceux des anciens Patriarches ; comme
de Jacob, d'Ifraèl, de Jeremie: ce dontily a un exemple (c)

dans l'hiftoire du martyre des Compagnons de faint Pamphile:

enfin (d) que l'arbre fous lequel Abraham s'entretint avec les

Anges , touchant la ruine de Sodome & de Gomorrhe , fubfif-

toit encore de fon tems ; qu'il étoit en grande vénération aux

Payens, & que ( e) Conftantin pour abolir les fuperftitions qui

s'y pratiquoient , y fit bâtir une églife.

ARTICLE XX.

Jugement des écrits ctEufebe , de fon Arianifme , <t? de quel-

ques autres erreurs qu'on lui attribue.

I. 1 E détail que nous avons fait des écrits d'Eufebe , juftifie Jugement

JL^ pleinement le jugement avantageux qu'en ont porté ceux Jl^Jj
1"

qui les ont examinez avant nous. Ils ont (/) loué comme à

l'envie, fon érudition, fon fçavoir } fa do&rine , fon intelligence

dans les divines Ecritures , fon travail infatigable à éclaircir ce

que l'hiftoire ancienne , tant facrée que profane avoit de plus

obfcur & de plus épineux. Nous en connoiflbns peu avant lui

qui ayent pouffé auflî loin la connoiffance de l'hiftoire , de la

chronologie , de la géographie , de la critique s & on peut dire

qu'il ne cederoit à aucun , tant pour l'utilité de Ces ouvrages

,

que pour Ces qualitez perfonnelles , 11 les liaifons qu'il eut tou-

jours avec les ennemis de la vérité , n'eût fait une tache à fa

réputation. Outre le grec , qui étoit fa langue naturelle , il

fçavoit l'hébreu , dont il fe fert fouvent avec fuccès dans les

commentaires qu'il nous a laiflez fur l'Ecriture Sainte ; mais

il paroît n'avoir pas fi bien poffedé la langue latine , comme
nous l'avons déjà remarqué ailleurs. Son hiftoire Ecclefiaftique,

fa chronique , fon recueil des a&es des Martyrs , non feule-

ment de la Paleftine , mais de toute la terre h (es recherches

pour raftembler dans la Bibliothèque de Cefarée tout ce qui

( b ) Euteb. Comment, in ïfa'i. pag. 5 17,

(c) Aptid Eufeb. Uh. de Martyr. Palefi.

$ef, îi.j>*g. 337.

( à ) Idem , Demonjl. pag. 234.

(.* j Idem , \ïb, 3. de yita Confiant, pag,

fi. n.pflg. 508. 5 op..

(/) On peut voir une partie de leurs

témoignages rallemblez à la tétc de l'édi-

tion que M. de Valois a donnée de i'hU

ftoire Ecclefiaftique d'Eulebe.

0$$ iij
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pouvoit être utile à fes études & à celles des autres , marquent
un homme né pour le travail 5 mais on voit des preuves de la

folidité de fon efprit, & de la force de fon raisonnement dans
fon excellent ouvrage de la préparation & de la démonstration
Evangelique. Le difcours qu'il y fait touchant les preuves fen-

fibles de la Divinité de Jefus - Chrift , eft de nature à faire au
moins refpe&er la Religion à ceux qu'une opiniâtreté invinci-

ble retiendroit encore dans l'erreur. Il faut avouer néanmoins
que Térudition qu'il y fait paroître n'eft point allez digérée ;

qu'il y explique quelquefois les prophéties en un fens qui a

quelque chofe de forcé , & qu'il fatigue Ion le&eur par de longs

extraits qu'il auroit pu abréger fans diminuer le mérite de fon

ouvrage. Son ftile eft fec, fterile , fans agrément, & s'il y a de
l'éloquence dans quelques-uns de fes ouvrages, elle eft fi étu-

diée qu'elle devient à charge , parce qu'on le relient en les li-

fant de la peine qu'elle lui a coûté. Enforte qu'on peut dire (g)
qu'il eft fort propre pour enfeigner ceux qui veulent s'appli-

quer férieufement à l'étude & à la recherche de la vérité, &
qui aiment à la confiderer toute nue & dépouillée des orne-

mens d'un difcours éloquent 5 mais qu'il n'eft nullement pro-

pre à attirer ceux qui le laiflent prendre par les manières de
dire les chofes. Il a fçû profiter des lumières de ceux qui avoient

écrit avant lui : mais il ne manque gueres de leur en faire hon-
neur, fuivant la régie qu'il {h) prefcrit lui-même.

Examen de n. L'eftime générale que l'on a faite de fes écrits, n'a pas em-
fa do&rine fur a « ' ,. . . .,.. r
la divinité du Pecne que le plus grand nombre des écrivains, lurtout parmi
Fils; les rai- les Grecs , n'ayent condamné fa doclrine fur la divinité du Fils.

conmbué ? le
"^ e re ^P e(^ <^ u aux grands hommes , & le penchant que nous fen-

rcndre fiifpeâ: tons comme naturellement à excufer leurs fautes , auroient du
iur ce pomt. (/) ce femble , engager fes cenfeurs à ne le juger fi rigoureu-

fement fur ce point , qu'après avoir eflayé de le juftifier , en
expliquant des expreiïions trop dures par d'autres plus orthodo-

xes. Mais deux raifons ont pu les détourner de lui faire cette

grâce : fes liaifons avec les chefs de la cabale Arienne , & la

part qu'il a eue aux violences exercées contre faint Athanafe ,

contre faint Euftathe , & quelques autres Evêques , dont la foi

(g) Vide Phot. cod. i$.pag. n. & cod.

127. fag. 307.

(h) Dupin, tom. t. Bibl. Eccl.pag. 27.

(0 Puichrè iïliid dici folet, qux amico-
rum [ant , ea ejfe communia ; & quia mi

quidem quafi communibus convenu , iis qux
alii probe dixerim ; fed ita ut agnofcarrits

authores , neque au: fuâ [obole Patres , ait»

eos quiprimi conférernu , prcpriisfenumbus

defrattdemus. lîuièb. lé. 8. Dem.p. 38?.



EUSEEE , EVESQJDE CESARE'E. Ch. VIII. Art. XX. 42

?

& la vertu ont été reconnues. On s'eft perfuadé aifément qu'il

n'avoit pas d'autres fentimens , que ceux dont il prenoit fi ou-

vertement le parti 5 & la caufe de faint Athanafe ayant été

confiderée comme celle de l'Eglife,par tous ceux qui s'en te*

noient aux dédiions du Concile de Nicée , ils ont été portez

,

comme par une fuite néceffaire, à condamner comme ennemi
de la Doctrine de l'Eglife , celui qui l'avoit été de faint Atha-

nafe. Il s'eft trouvé néanmoins dans la fuite plufieurs écrivains

célèbres par leur fçavoir , & d'une foi très-pure, qui ont tra-

vaillé à juftifler Eufebe. Qu'il nous foit permis d'examiner ici

/î l'on peut féparer fa conduite de la caufe de la Foi > & û (es

écrits font exempts des erreurs que l'on a prétendu y trouver.

III. Pour montrer que la conduite qu'Eufebe a tenue, n'a La conduite

pas un rapport eiTentiel avec la Foi ; il fuffit de faire voir qu'il d'Eufebe n'eft

,, . r r • i r • pas une preu-
a pu agir par d autres motifs, que par une lune des fentimens \Q fuffifante

qu'on lui attribue. Arius chaifé d'Alexandrie avec Ces partifans, pour le faire

vint fe réfugier à Cefarée. C'étoit un homme extrêmement Anen *

diffimulé , qui ne manqua pas de lui faire entendre qu'on le

perfécutoit injuftement , & d'exagérer comme des violences

outrées, la jufte rigueur, dont Alexandre fen Evêque avoit ufé

à fon égard. Ne peut-on pas croire qu'Eufebe fe laiifa tromper

,

& que par l'effet d'une compaffion naturelle , pour un homme
qui fe difoit perfécuté , il entreprit fa défenfe , fans aucun def-

fein formé d'appuyer fes erreurs ? C'eft ce qui nous paroît d'au-

tant plus probable, que dans la fuite, étant mieux informé des

véritables fentimens d'Arius , il ne fit aucune difficulté de l'ana-

thematifer dans le Concile de Nicée. Toutefois, comme il s'é-

toit lié pour le défendre avec Eufebe de Nicomedie , Paul de
Tyr& quelques autres des principaux chefs de l'Arianifme, re-

tenu dans leur facliion, tant parles liens du fang & de l'amitié,

que par la crainte que ceux du parti contraire , ne voulurent
établir l'erreur de Sabellius à l'abri du Confubftantiel 5 il ne fut

jamais favorable à ce terme , (
quoiqu'il l'eût reçu par refpecl

pour l'autorité du Concile de Nicée , ) & il entra même dans di-

verfes entreprifes que les Eufebiens formèrent contre ceux qui

le défendoient. Il affina avec eux au Concile d'Antioche , oli

faint Euftathe fut dépofé , à celui de Tyr , où il fut un des juges

de faint Athanafe ; mais il ne paroît pas qu'il ait été de leurs

complots dans les injuftes accusations qu'ils inventèrent contre
ces faims Evêques ; & s'il eut quelque part à leur dépofition

,

den n'empêche de croire que ce ne fût qu'après avoir été trom*
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pé lui-même par leurs ennemis , qui n'avoient que trop d'arti-

fices pour couvrir une calomnie , de tout ce qui pouvoit la ren-

dre fpecieufe & plaufible. On voit dans toute cette conduite

d'Eufebe bien des foibleiles > mais de ces foibleiles dont les

Saints mêmes ne font point exempts, & qui ne prouvent point

qu'il ait eu dans le cœur les fentimens qu'on lui attribue. L'Em-
pereur Conftantin qui n'avoit en vue que le bien de l'Eglife,

& la pureté de la Doctrine , ne fe laifla-t'il pas lurprendre aux

artifices d'Arius, & de fes fectateurs , & ne prit-il pas leur dé-

fenfe contre faint Alexandre ,faint Athanafe &: S.Euftathe?

Eufcbc foi-.- IV. A l'égard de fes écrits, il n'eft pas difficile de faire voir

j***r tU! v :.'~ que bien loin qu'il y ait foûtenu les erreurs d'Anus , il les y
cet- ; il y a de condamne exprellément en divers endroits ; qu'il y donne au
la tcmerité à Y'ûs les mêmes attributs qu'au Père ; qu'il le reconnoît pour fort

l'hoir Eut de
Fils naturel, engendré de lui-même & de fa propre fubftancej

jnauvaiie foi. en un mot , qu'il a cru fur cet article , tout ce que le Concile

de Nicée en a cru. Nous pourrions en apporter pour preuve

fa lettre à fon Eglife de Cefarée , écrite immédiatement après

ce Concile fk) a où il rend un témoignage public de fa fou-

milTion à fes décrets , tant pour ce qui regardoit la perfonne

d'Arius , que pour le Symbole de la Foi , qu'il déclare avoir reçu

,

fans en excepter même le terme de Conjuhflantiel. On a beau

dire qu'il prit le parti d'une flgnature hypocrite, pour y trouver

fa confervation temporelle , contre la difpofition intérieure de
faconfcience;que ce n'étoit qu'un mafque fous lequel il fe ca-

choit pour quelque tems ; qu'il n'y a rien dans fon explication

qui ne reffente la fubtilité fecrette & la corruption intérieure

d'un x\rien: c'eft vouloir fonder les cœurs , & ufurper un droit

qui n'appartient qu'à Dieu. Nous n'avons pour juitifler ou con-

damner un homme mort , que fes écrits ou fes paroles. Saint

Athanafe qui vivoit du tems d'Eufebe, qui l'accufe même d'a-

voir été Arien avant le Concile de Nicée , fur une exprellion

très-dure , dont il s'étoit fervi dans une de fes lettres , ne lui

reproche nulle part cette prétendue hypocriiie i au contrïire,

ii emploie ( /) avantageufement fon authorité pour reproc! er à.

Acace, qu'en s'éloignant de la Foi de Nicée, il s'éloigno-t en

( kS) Eufeb. inepijl. ad Cxfarienjes , aptid

Athanaf. lib. de Décret. Nie. Syn.f». 238.

(/) Prcefertun Acaaus quidnam de ma-

giflro [no Eufebto dixerit : Çhii non modo

Nicenx Synoao fubfcripjît , fed fer epijîolam I

tlebi fus f.gnifcavit , hanc ejfe veram Jt~

dem qme in Nicena Synodo déclarât..

Athanaf. lib. de Synod. pag. 717. Vide eun-

dem , Ub. de Décret. Nie. Synod. pag. 110.

même
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;

même-tems de celle d'Eufebe Ton maître. Mais voyons s'il Ce

dément dans fes autres écrits.

V. Les principales erreurs d'Anus étoient , que le l'As a été Eufebecoi>

tiré du néant 5 qu'il n'a pas toujours été j & qu'il n'exiltoit point ^ ai" lie f

°J~

avant qu'il fût engendré du Père. Eufebe condamne expreile- dans («écrit»

ment toutes ces erreurs. Le Verbe (w), dit-il, étant félon ion lesprindp*

propre témoignage , & félon le témoignage de ion Père , Fils de ^Atius.

Dieu , on ne peut fans impiété le comparer avec le refte des

créatures j puifque le feul nom de Fils nous marque , qu'il a

une relation naturelle à fon Père. 11 dit ailleurs que (» ) comme
il y a du danger à confondre la perfonne du Fils avec celle du
Père, il y énaaufiï à dire que ce Fils eft engendié de rien, com-
me les créatures; parce qu'autre eft la génération du Fils , autre

eft la création du monde par le Fils ; qu'après ( ) tout ce que
l'Ecriture nous dit du Fils, de vouloir encore foûtenir qu'il eft

créature, c'eft ne lui laitier que le iimple nom de Fils de Dieu,
& nier qu'il le foit effectivement ; car s'il eft tiré du néant &
engendré de rien , il ne peut être vrai Fils de Dieu, ôc ne l'eft

pas plus que le refte des créatures. Ceux même qui lui font con-

( m ) Cum qui per feipfum & per Patris

prolatum tejlimcmum , Filins ufurpai .

niji fummam per impietatem cum cxteris

créâturis nec componi debeat , neque com-
parait. Kam qtio patio unigenr.

queat , qui cum multituiint annumeratur
crtaturarum ; cum vtl de nomtnis folius

ttfurpatione Films nauralem quandam ob-

tineat ad genitorem futtm relationtm : cum-
que ncmen enitus , ad gentts per-

: & gcnerationem } folum eum .

ac folitarium , nec infiliatione Jua quccum-
qr.e cum alio panicipantem. EufeS. lih. i.

de Eccl. Thecl. cap. 10. pag. 68.

( i. ) Siquidem in contrariant abire par-
tem & f.mplicïter f.c enuntiare , ex niiulo

genitum ejje Filium 3 eddem raticne qua > e-

tiqua q:t.e facla fiitU , non abfque pi

fit : aha ejl emm FilH gêneratio , & alia per

Filium aliarum rerum creatio , quare cum
divina fcriptura modo qmdem primogeni-

tum omnis créatures , filium appellet , ex

ipfts perfona fie dicens : Doininus creavit

me initium viarum fuarum , modo au-
tem genituram Patris dicat , ttbi ait : Et
ante omnes colles gignir me •> hanc item
nos fequi fani judicii fit , conftenque ante

tmma fecula èffe Verbum De* creMoris ad~

Tome IV.

minifirum , ejfeque unà cum Pâtre &
cum ejje maximi Dei filium , qui Patri det

n , ejufqiie fit focius dum omnia qua
funt facit tttjint eadem qux difponit. Euleb.

lib. ). Demonji.pag. 114.

( ) Atque ideo reprehendi nec immerito

debent ii qui auji funt illum , creaturam no-

;' : ipfumque dicere è non ente quem-

dum , & exterx producuntur créatu-

re , progeneratum. Kam qui quxfo ita ejfe

poteft Fiiius ? Qii: Dei un-genuus filius , (î

eandem cum reiiquis créatures naturantfor-

ûatur ? Hoc emm paclo ipforum potius effet

frater quam Films Dei : hoc paclo de rnul-

tis produfîis ipfe ur.us crit : veluti quipar-
ticipaverit creatienis ilhus, non de praexi-

fiente fubjetlo , & ejufdem ft cum ereatu-

ris commumenis. Emm vtro longe aliter de

ma oracula prœdicarunt .... quifquit

igitur pofï hxc tejlimonia progenitum illum

de non entibus , & ex non ente proiutl.-m

ajfnnaverit creaturam , ijïum filium , no-

men ei nudum tantummodo largrri deprehen--

ditur , rêvera autem Filium ejfe pern égare.

Kam qui de non exiftentibus gêneratus efl >

is certe Dei flius ejfe rêvera neqmt : non
magis quam quidvis alitid creatum. Eufeb.

lih. 1. de Eccl. Theol, cap. 9. pag. 67. 62,

Hhl*
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traires , avouent qu'il rejette ici de bonne foi le blafphême
d'Anus , qui difoit que le Fils a été tiré du néant 5 car il le re-

jette , non parce que cette expreffion n'eft pas de l'Ecriture ,

par où les Eufebiens avoient coutume de fe tirer quand ils

croient. contraints de la condamner ; mais parce qu'elle eft con-
traire à la doctrine de l'Ecriture , & abiblument faillie. Il {p)
fondent de plus que le Verbe aéré engendré du Père avant tous

les fiécles >
( q) qu'il fubfifte depuis des fiecles infinis , ou plutôt

avant tous les iiécles 5 qu'il eft toujours avec fon Père , dont il

n'eft pas plus réparable que l'odeur l'eit du heaume ou l'éclat de
la lumière. Enfin dans l'explication qu'il donne au fameux paf-

fage des Proverbes : Le Seigneurm'a créé, &c. Il montre (r) que
cet endroit ne doit point s'entendre d'une création proprement
dite, d'autant que le texte hébreu ne porte pas, le Seigneurm'a

créé > mais, le Seigneur m'a poffedé. Or, ajoute-il, il y a bien de
ia différence entre ces mots; le premier dans fa notion, la plus

commune, lignifie le paffage des créatures du non être à l'être;

au lieu que le fécond marque feulement une propriété particu-

lière d'une chofe qui exiftoit déjà auparavant : ainfi lorfque le

Fils de Dieu dit : Le Seigneur m'a pofledé , il marque en même-
tems fa prééxiftence éternelle , & le rapport particulier qu'il a

avec fon Père. Eufebe dans tous ces endroits ne rejette pas feu-

lement l'herefie d'Arius, il l'a détruit même par raifons. Peut-

on rien de plus fort pour le juftifier ?

VI. Il enfeigne de plus
( /) que le Fils n'eft fujet à aucun chan-

(p) Eufeb. Uh. t. deEccl. Theol. cap. 8.

pag. 66. loco tnfra citaio.

(q) Neqite dici , neque denominari , ne-

que intelligi , nec omnino concipi pojjunt

,

quce ad primant unici Filii Dei generatio-

ttem pertinent ; de qtto fane nihil habemus
amplius qtiod dicamus aut cogitemus , quam
illud ; Ge^erationem ejus quis enarrabit ?

Çhiod fi quis hoc ulterius progrediens , eo

prcvehatur attdacia , ut quce nuîla prorsus

intelligentia comprehendi pojfunt , ea vifibi-

libus & csrporeis cxemphs ajjlmilet ;forfitan

àicai, ingemîi Patris natures atque inejfabilis

ejfentia , quafi fragrantiam quandam ac lu-

çis fplendorem ipfum Filium ex infinitis fee-

çulis , ac potîus ante omnia fiecula extitiJJ'e

dumque exifiiifimul ejfe , neque Patrem un-
qtiam relinquere , ficut nec unguentum bo-

nus odor , nec liicetn fplendor relinquit. Ve-

rurfl exewpja hxc non omnimodo wtegram

pyxfiant fimilitudînem , fed quomodo , jam
anteà diclum efi , &c. Eufeb. Uh. 5. Dem,
pag. ai4- îi5;

( r ) Plurimum vero differt 'iurtcn creavit,

Ô" iKTYieœTo pojfedit , cum illud fignifiect

communi notione creaturarum procejjum , de

non ejfe ad fubfifiere , hoc vero rei preeexi-

flentis pojjejfionem, & proprietatem peculia-

rem pojjid'entis. Inquiens ideb Dei filitts :

Dominus condidit me principium viarum

fuarum ad opéra fua ,fimul v ejus indicat

presexifientiam , & pculiarem ad Patrem

proprietatem. Eufeb. Uh. 3. de Eçcl. Theol,

cap. i.pag. 153.

(/) Nam dileÛus Dei cum femetipfttm

exinanivit , formam fervi accipiens & ha-

bitu inventas ut homo , non parvam muta-

tionem fufiinere vifus efi ; etfi titpote Deus ,

immtuabilis & invariabilis fit. Euleb. Çc/B?

ment, in Pfal. XSAV. pag. 185,
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gement (t), qu'il eft fimple de fa nature (a ) , immenfe ( x ) , in- mêmes atm-

comprehenfible, attributs qui ne conviennent qu'à unêtreveri- ^
uts ^'-m

c
—I ... , x rr' » , • iJere > confor-

tablement Dieu, comme il le nomme (y) exprellement. Mais ni ;
té de fa

ce qui doit le mettre à couvert de tout foupçon, c'eft que tant do<arine avca

avant qu'après le Concile de Nicée, il a parlé delà divinité du ^edeNicêç]
Fils d'une manière abfolument conforme aux décrets de ce

Concile. Voici comme il s'en explique : L'Eglife ( zj , dit-il, s'é-

loignant également des erreurs des Juifs & des Payens, enfei-

gne un feul Dieu qui eft Père & toutpuiflant , Père d'un feul

Chrifti Créateur de toutes chofes. Elle reconnoît aufll pour

Fils unique de Dieu , celui qui eft engendré du Père avant tous

les fiécles , qui n'eft point une même perfonne avec le Père

,

mais quifubfifte & qui vit d'une manière qui lui eft propre , qui

eft véritablement Fils, coëxiftant au Père , Dieu de Dieu, lu-

mière de lumière , vie de vie , feul engendré du Père, & qui

eft la vie même, {a) Qu,'il eft vrai Fils & vrai Dieu , non pas

( t) Namft concreta effet atque compofttu

Dei natura , altero opus haberet ut compo-

tieretur , nec omnino àivina ejfe poffet , cum
ex diverjis ac dijftmilibus., & ex deteriori-

bus jimul ac praftantioribus componeretur.

Eft autem Dei natura, ftmplex prorshs &
indivijïbilis atque incompoftta .... àivinus

autem fermo qui neque ex partibus confiât

,

neque ex contrariis compofttus eft , jedftm-
plex atque indivijïbilis. Euiéb. orat. de laud.

Confiant, pag. 641.

( u ) Et quemadmodum in uno corpore ,

fartes quidem ac mcmbra;vijcera quoque Ù"

inteftina quam plurima jimul compaginata

funt , unus autem aninrus per cunÛa diffun-

àitur , çfr mens indivijïbilis atque mcorporea

una eft; fie in hoc univerjo , mur.dus qui-

dem ipfe ex multis partibus in unv.m confia-

nts eft : divinus autem fermo , multâ vi pol-

lens , & omnipotens , itidem unus ; per uni-

verfa permanans , & abjque vago errore

per omnia dijfufus , omnium qux in ipjisf.unt

cauja eft. Ibid-

( * ) Nam Moyft quidem diElum eft : Non
poteris videre facieta meara , non enim
videbit homo faciem meam & vivet. Si-

quidem vultus Dei verbi , & deitas unige-

nitijîlii Dei , mortali natura comprehenjtbi-

lis neutiquam fuerit. Eutéb. Comment, in

Ifai. pag. 375. Cet endroit eft remarqua-
ble , pour montrer qu'Eufebe en attribuant

au Fils la vifibilité , ne lui attribue point
comme une propriété qui lui convienne
par fa nature ,mais feulement par un effet

de fa bonté , qui l'engage à defeendre , &
à lé dépouiller de fa propre grandeur pour

i'e rendre vifible aux hommes. Unigenitus

Filins qui eft infinu Patris , qui dejeendens

ex propria magnitudine , inde jefe viftbilcm

Û" comprehenjibilem hominibus efficit. Eu-
feb. ibid. pag. 374- 375-

(y) Conjidera quœfoft non tanquam verè

Deux vocem emiferit, ubtjms illis adeo igno-

bilibus ,ad verbum dixit Dijcipulis : Euntes

docete oranes gentes. Euieb. lib. 3. Dem.
pag. 136.

( 2 ) Ab iftorum omnium erroribus Ec-
clejiaje mundans,unum Deumprœdicat: &
eundem ejfe docet Patrem & omnipotentem :

Patrem quidem unius jolius Chrifti , om-
nium autem Dominum & conditorem Û*

Deum. Ad eundem quoque modum Lei Fi-

hum unigemtitm agmjcit eum qui ûnte om-
nia jacula de Paire juit gemtus : non illunt

certe eundem cum Pâtre exiftenttm , et per

je Jubjiftentcm , viventemque verè FiUum ,

cum Pâtre coextftentem Deum de Deo , lu-

men de lumine , vitcm de vita , intnarra-

bilibus ineffabilibus , cmnimodo incoputis &
imperja utabilibus raticnibus de Pâtre ge-

j
nitum , adjulutem univerjis procurandam.

\ Non jimiliter aliis jubjijitntem ; nec vitam

\
viventem cum illis parem qui ab eo junt

creati : jolum de jvlo Pâtre ger.itum : ipjam*

met vitam exiftentem. Eufeb. lib. 1. de Ec~
clej. Theol. cap. 8. pag. 66.

( a )At enim videntur iidem ifti cum Mar*
cello eodem plané modo ajfefli , pree mettt

Hhh i)
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félon une notion générale , félon laquelle il eft écrit : Je dis

que vous êtes des Dieux & les enfans au Très-Hauts mais d'une

manière finguliere , étant engendré du Père avec la forme de
Dieu. Qyfil eft l'image de Dieu invifible ,'& le premier né
des créatures , & que c'eft pour cela que la même Eglife nous
a appris à l'honorer, à lui rendre nos hommages, & à l'adorer

comme étant le feul , qui eft en même-tems notre Seigneur ,

notre Sauveur & notre Dieu. ( b ) Que le Verbe eft le Fils na-

turel de Dieu , & que nous l'adorons avec raifon, comme étant

Dieu-même, (c ) Que nous tenons pour certain que le Sauveur

eft félon fa nature divine le Fils unique de Dieu , & fon Verbe
Subfiantiel. ( d) Que nous fçavons que ce Fils eft engendré , non
dans un certain tems , comme s'il n'avoit pas exifté auparavant ;

mais qu'il exifte avant des tems éternels , qu'il les précède , &
qu'il a toujours été avec le Père , comme étant fon Fils 3 qu'il

n'eft pas néanmoins (ans principe 5 mais qu'il eft engendré du
Père , lequel n'a point de principe.

namque Me , ne duos videretur déos profi-

teri , ad Filii proceffit abnegationem , hypcfi

tafim ipfius inficiando. Mi vero cum concé-

dant hypofiafes duas , unam ingenitam

,

creatam alteram de non exifientibus , unum
quidem fubfiituunt Deum. At nullus interea

illis Filius habetur in mimerato , non unige-

nitus > non Dominus , non Deus ; neque enim

quidquam habetfecundîim eos , cum Paterna

divinitate commune : fed fer omnia compo-

nitur cum creaturarum turba in hoc quod

de nihilo procreabatur : fed non ad ijium

vnodum Ecclefia. Nam Fdium Dei prœdicat

Deum Dominumque , verè Filium ejfe eum
atque Deum docet : non communi quâdam
cum multis yatione , qui dénommanttir jilii

atque Dei,utpote de quibus dicitur:Ego dixi:

Diieftis & hlii Altkïimi omnes . Sedprout

far erat illum folum dici qui de illoprocrea-

latur Pâtre , qui informa Dei exifiebat , &
imago fuerat invifibilis Dei , primogenitus

univerfce créâtune. Quocirca ab Ecclefia

edofli fumus , illumfolum colère , venerari,

adorare , utpote qui Dominus , Servator &
Deus exijlat. Euleb. lih.i. de Eccl. theol.

cap. 10. pag. 69.

(b) Adeo ut Servator nofler Jefus Chri-

fius : folus ex omnibus qui ab omni œvo un-

quam extiterunt,ab ipfis orbis terrarumfum-
vnis principibus , non ut rex vulgaris , ex

hominibus fatlus prxdicetur , fed tanquam
(ummi omnium Deinaturalis Films ?

ac ip.->

femet Deus , àvrtêus adoretur, atque idjure

merito. Eufeb. orat. in dedicat. Ecclef. Ty-

renf. lib. 10. Hift. Eccl. 4. pag. 375.

( c ) Hoc fane modo afflrmatnus illum ejfe

tinicum Dei Filium, acfubfiantiaie Dei Ver-

bum. Eufeb. lib. %. Dem.pag. 202.

( â ) Qtice autem ad fropofitam à nobis

theologiam pertinent , cum omnem exemplt

comparationem exuperent , nihil taie quais

ex corporibus manat , frœfeferunt :fed co-

gitationi folertiffima intuendum , quafi in

fpeculoprœbent , docentque ejfe Filium , qui

genitusfit , non illum quidem qui certis tem-

poribus non fuerit, pofienus autem fit natns,

fed qui fit ante tempora œterna , atque an-
teeat , & tanquam Filius una cum Pâtre

femper degat , neque vero qui non fit genii-

tus , fed ex pâtre non genito , genitus : qui

unicusfit, qui verbum,qui Deus de Deo, non
diremptione aliqud av.tfetl.ione aut divifione

de fubfiantia Patris produclus , fed qui de

Patris confilio ac virtute , omnem elocv.tio-

nem , omnemque cogitationem fuperante ab

xvo , ac potius ante omne œvum effentiam

fit naClus , modo quodam qui neque Verbis ,

comprehendi , neque cogitatione colligi à no-

bis poffit. Siquidem Generationem cjus , in-

quit , quis cnarrabir. Et , Qucmadmodiim
nemo novit Patrcm uifî Filins , fie Filium

quoque nemo novit , nifi unus qui genuit

iiliuu , Paicr. Eufeb, lib. 4. Dem.pag. 149,
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VII. Comment fe perfuadera-t'on qu'un Auteur qui parle

d'une manière fi orthodoxe ; qui établit (e) que le Verbe eft

engendré du Père , d'une génération proprement dite ;•(/) qu'il

a été produit de les entrailles-mêmes & de fa (g) fuoftance ,

quoique fans divifion ni réparation, {h) qu'il participe à la di-

vinité,^ au règne du Père en qualité de Fils unique: enfin (
/')•

qui reconnoît clairement l'unité d'une feule nature Divine en

trois Perfonnes , ait crû que le Fils eft d'une autre nature que

le Père. Ecoutons le raifonnement qu'il fait à ce fujet : on ne doit

pas s'étonner (k
) , dit-il , fi le Verbe étant engendré du Père ,

eft Dieu; d'autant que Dieu ne pouvoit rien engendrer qui ne

fut parfaitement femblable à lui. Et ailleurs , il dit non-feule-

ment que le Fils eft de la fubftance du Père ; mais (/) qu'il eft

cette fubftance même Amfa* exprefllon qui a quelque chofe de

plus fort que le Confubfiantidfii d'autant plus remarquable,qu'Eu-

II cnfcignc

au fonds la

conlubftantia-

licc du fils.

( e ) Conàit equidem civitatem rex ; non

Autem gignit civitatem. Gignere vero Fi-

lium , non condere dicitur : artifex etiam

conJlruÛor, nequaquamvero Pater ejus dici

débet , quod conjlruxit : qui Filii defe pro-

generati conditor non appellatur. Ad eun-

dern modum univerforum Deus , Fïlïi fui

Pater ; rtnindi co-nditor optimo jure & con-

firutlor appellatur. Eufeb. lib. i.. de EccL

theol. cap. 10. pag. 62.

(/") Qjiidam arbitratifunt experfona Pa-
tris pfalmum five canticum pronuntiari de

verbo , quod in principio erat aptid Deum ,

quodque ipfe ceu ex corde ,jive ex ipjïs vif-

çeribui produxit ; & ex bono corde bonum
verbum prodiit. Eufeb, Comment, in Pfal.

XUV.pag. 186.

(g) Deus de Deo non diremptione ali-

quâ aut feClione aut divifione de fubjîantia

Vatris produclus. Euleb. lib. 4. Demonjî.

pag. 149,

( & ) Quoniam vero Paternes deitatis par-

ticeps ejl Films , cum fit ejufdem regni con-

fors , utpote unigenitus Films , Dei Verbum

Ù1 Dei Sapientia ; jure & ipfe prœfenti

theologiœ accenfeatur , quâ hxc docemur

,

inter multos illos qui Dii vocantur non ejfe

quempiamfimilem Deo univerforum. Eufeb.

Comment, in Pfal. LXXXV.pag. 534.

( i ) Et fine unitaie quidem numerorum
fuhfiantia c^gitatione comprehendi non por-

teft ; ipfa vero extra multitudinem fubfijht

,

longijjimè fecreta & omnibus numçris prœ-

fiantior ; cunda faciens & confiituens ,ipfa

•ver}) à n.ullo incrementum aççipiens, Hitjus

autem affnis ejl ternarius , qui nec ipfe

fcindi nec dividi potefl , primiîfque ejl nu-

merorum qui ex pari'ous& imparibus com-

pofiti funt ; nam binarius numerus par , ad~

junfîd jlbi unitate ternarium primum nu-

merorum imparium procreavit. Porro ter-

narius jujlitiam primas hominibus oflmdit

ajqualitatem docens : quippe quiprincipium ,

médium acfnem habeat œqualia. Atque hœc

myjlicx , facrofanclx & régi* Trinitatis

imaginent referunt ; qux cum in natura or-

tus ac principii experte confiflat , omnium
quœ ortum habent fubflantiarum femina ,

rationes , caufafque in fe continet. Eufeb.

orat. de laud. Conjl. pag. 6\8.

(4) Qui fecundum veritatem Dei Filiut

ejl , de illo , hoc ejl , de Pâtre genitus , quid

mirumfiô1 dileftus audiatù" P atrisfui uni-'

genitus , ob quam ipfam caufam & Deus

fiterit? De Deo fiquidem quid aliud gigni

pofft , quam quod ipfi per omniafit J»ml-
limum ? Eufeb. lib. 1 . de Eccl. theolog. cap.

10. pag. 68.

( / ) Eâdcm porro ratione imago Dei erit

,

ita quidem ut rurslis nullis neque verbis ,

neque rationibus , quomodo fit , compre-

henders pojftmus , quippe cum viventis Dei

,

vivens ipfafit , & per fe ipfam confjlens ,

fine materia , fine corpore , nihil prorsus

habent admixtum contrarii } neque vero cu-

jufmodi ulla fa apud nos imago , quœ &
aliud ejfemùe fubjctlum habeat , & aliam

fpeciem , fed qux tota ipfa fit fpecies & ipfa

fubjîantia per omnia Patri ajfmilatus,

Eufeb. lib. 5. DemonJl. pag. 215.

H h h iij
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febe s'en fert dans un ouvrage écrit avant toutes les contefta-

tions. Puifque faint Athanafe (m) contre Origene entre ceux
qui avoient reconnu la Confubftantialite du Fils , parce qu'il avoit

écrit dans un de fes ouvrages , qu'il n'eft pas d'une autre iub-

ftance que le Père y.* l'tfy&f «&&$ pourquoi n'y conteroit- on
pas aufli Eufebe, qui reconnoît qu'il eft cette fubftance même ?

Nous pourrions encore appuyer fur les comparaifons qu'il ap-

porte pour nous donner quelque idée de la génération du Fils,

qu'il foûtient au refte être incompréhenfible aux Anges-mêmes ;

car en difant que le Père produit le Fils , comme le foleil fa

lumière , la fleur fon odeur ; il fait allez entendre qu'il le croyoit

produit de la iubftance même de fon Père. Mais nous lailfons

ces preuves & quelques autres, pour venir à l'examen de celles

que l'on oppofe contre lui.

VIII. Saint Athanafe (n) lui reproche d'avoir ofé dire en
écrivant à un Evêque nommé Euphration; que le Fils n'eft pas

vrai Dieu. Cette manière de parler qui paroît d'abord convain-

quante contre Eufebe , ne laifle pas d'être facile à expliquer.

Dire que le Fils n'eft pas vrai Dieu, ou plutôt n'eft pas le vrai

Dieu, & dire que le Fils n'eft pas le Père , eft une même chofe

dans cet Auteur. C'eft lui-même, qui, accufé par Marcel d'An-

cyre de s'être fervide cette exprefïion , répond ( ) qu'il ne s'en

étoit fervi que par allufion à ce pafiage de l'Evangile , afin quils

vous connoijjem pour feul vrai Dieu.
( p )

Qu'au refte cela n'em-

pêche pas que nous ne reconnoifllons aufli que le Fils eft vrai

Dieu, comme étant l'image du Père , mais que le mot de feul

s'attribue au Père, d'autant qu'il eft l'Archétype ou l'original du
Fils, qui eft fon image. Et dans le fécond livre contre Sabellius,

voici ce qu'il dit. (q ) Afin quils vous connoiffent pour le feul vrai

(m) Athanaf. lib. de Décret. Nie. Synod.

pag. 232.

(») Athanaf lib. de Synod. pag. 730.

( ) Reliôïo demum Paulino uerum vacat

Marcelbts Eufebio exagitando , inqukns :

Hoc idem fcripfit& Eufcbius Cadàrienfis ,

eandem fovens cum Paulino & aride alie-

nis , de Deo opmionem. Scripiît enim non
quafi effet lolus Deus , lèd unus elfet lo-

lus vertis Deus . . . . Qui Ji verba Eu-
febiana proponere volutffet , inteliexiffet fro-

culdubio,ncn illius effe qux Putremfolum ve-

rum Deum docuijjuît ; cum a Set vatore pro-

latwn fit tiiucl , Ut te cognoicant iolum ve-

rum Deuiu. Euièb. /. 1, corn. Maxell, p. 17.

(p ) Oîtin & ipfe Servator cum Deum
unum folum verum ejfe doceat Patrem , in-

quiens , Ut cognoicant te unuin folum ve-

rum Deum. Sed non tamen gravemur Ô*

verum Deum conjiteri Ù1 F/tnim , veluti in

imagine refultmitcm : ut additio illa , Solus,

fvli Patri adaptetur , tapote qui imaginit

fit Archetypon. Euteb. lib. 1. de Eccl. Tkeol.

cap. 23. pag. 141.

( q) Ut cognofeant te folum verum
Deum. Non qui» non vere ïft unigenitus

Filius Dei ,fed quia àfemetipfo & exfemet-

ipfo & per femetipfum , fi tamen ita dici

débet , fons & principium omnium bono-

rum efi Pater qui genuit talem bonam
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Dieu ; non pas que le Fils unique ne foit encore vrai Dieu ,

mais à caufe qu'il ne l'eft point par foi-même , ni de foi- même ,

fi l'on peut parler ainfi. Le Père qui eft la fource & le principe

de tous les biens , a engendré ce Fils qui eft aulïi plein de bonté >

mais il attribue la bonté à fon Père , ( feul) non par un men-
fonge , mais d'autant qu'il le reconnoît pour fon principe. Et

dans le premier livre contre Sabellius , expliquant le même paf-

fage, il parle ainfi: (r) Le Père eft vrai Dieu en tant qu'il n'eft

point né ; le Fils eft aufli vrai Dieu en tant que Fils unique. Car

le Père qui eft vrai Dieu , n'a pu engendrer un Fils qui ne fût

pas vrai Dieu 5 mais le Père eft un vrai Dieu , qui n'eft né de

perfonne , & le Fils eft un vrai Dieu qui eft né de Ion Père. Car
ce qui eft écrit du Père

,
qu'il a feul l'immortalité , eft vrai

en ce qu'il l'a feul par lui-même; mais comme il a la vie en
lui - même , il a aufli donné à fon Fils d'avoir la vie en lui-

même.
IX. Il eft clair par ces endroits d'Eufebe , que lorfqu'il appelle

le Père , le feul vrai Dieu , ce qu'il répète allez fouventdans

fes écrits > il n'a voulu dire autre chofe , linon que la Divinité

lui convient comme à celui qui en eft le principe & la fource 5

& que quand on dit fimplement , Dieu , on entend le Père >

ainfi que Tertullien (/) s'en explique dans fon traité contre

Praxée. De même quand il appelle ( t ) le Fils une vertu moyenne
entre Dieu & les créatures » il ne s'enfuit nullement qu'il l'ait

crû d'une autre nature que le Père, contre ce qu'il établit claire-

ment en tant d'endroits de (es ouvrages ; mais , fuivant la mé-
thode des anciens , qui attribuent au Père la monarchie , & au

progeniem. Bonus enim Filins eft , fed cedit

bonitatem fuo genitori , non meniiens , fed

fciens unde eft. Euf'eb. lih. z. adv. Sabell.

opufcul. Sirm. p&g. zz.

( r ) Vents Deus eft Pater in eo quod non

natus eft. Verus Filins eft in eo quod eft uni-

genitus. Non enim mendacium genuit verus.

Sed verus Pater Deus non natus. Verus

Deus Fdius unigemtus. Nam <j/" illud quod
didum eft , Solus habet immortalitatem .

verum eft. Afemetipfo enim foins habet. Sed

fient Pater vitam habet in femetipfo : ita &
Filio dédit vitamhabere in femetipfo. Eulèb.

lih. 1. adv. Sabell. cpufcul, Snm.pag, 16.

( f) Temill. adv. Prox.cap. 13.

(?) Nam quoniam fieri non poterat , ut

fuxa corperum fubftantia , & rationalium

qiix reerns édita fueram animalium natura,

ad fummum omnium reClorem Deum acce-

deret eo quod irftnitisfpatiis ab illofuperar,*

tur : quippe hic quidem ingenitus eft ,fupra

& ultra omnia pofttus; inextlicabilis , inac-

cejfus ; ad quemperveniri non poteft ; lucem

habitans inaccejjlbilem , utfacra loquuntur

oracula : illa vero ex mhiio prodv.tia , hn-
giffimo intervallo diffua , ac feparata ab in-

genita illa natura : non fine cav.fa Deus cp-

timus , maximus , velut meàiam interj;cit

divinam ac pnepotentem unigenit: fermonis

fui virtutem. Qiix quidem perfeclijfime Ô"

proxime cum Patte verfatur & colioquttur ;

intraque ipfum manens , arcanis ejus per-

fruitur : nihiiomin.is tamen feipfam bemenè
demittit & quodummodo componit , ccaftc.î-

qne iis qui à fummo vertice Icfrgitu abfttnt,

Eiifeb. orat, delaud, Conft.pag. 6$j. f$é.

Suite-

I
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Fils l'adminiftration, il s'eft fervide cette façon de parler, pour
marquer que la nature Divine , étant par elle-même infiniment

au-defius de celles des êtres créés; Dieu pour fe proportionner

à leur foibleife, s'étoit en quelque forte abbaifle en la perfonne
du Fils , ce qu'il exprime par le terme grec c-JIkatUvai qui veut
dire proprement condeicerdre, & a la même lignification que
celui de \rv%Ar*@A'mw que faint Athanafe ( u ) emploie dans le

même fens. C'eft ainfi que faint Alexandre d'Alexandrie ,1e pre-

mier qui leva l'étendart contre l'hérefie d'Anus, fe fert du terme
de moyen, pour marquer le Fils, dans une de fes lettres écrite

contre Arius même. Us nous aceufent ( x ) , dit-il, d'enfeigner

qu'il y a deux êtres non engendrez, & foutiennent qu'il le faut

dire , ou dire comme eux , que le Fils eft tiré du néant , ne voyant
pas la diftance qu'il y a entre le Père non engendré & les créa-

tures qu'il a faites de rien. Au milieu de ces deux extrêmes eft

le Fils unique , le Dieu Verbe , par qui le Père a tout fait de
rien, que le Père a engendré de lui-même.

X. Pour ce qui eft de l'infériorité du Fils à l'égard du Père T

quoiqu'on puiffe reprocher à Eufebe de l'avoir exprimée quel-

quefois en des termes trop durs , il eft pourtant vrai qu'il l'a fait

d'une manière qui n'a rien de contraire à la bonne doctrine

,

fi on l'entend comme l'on doit , d'une infériorité d'origine &
& non de nature 5 enforte que le Fils tout Dieu qu'il eft & de
même nature que fon Père , lui eft néanmoins fubordonné com-
me Fils. Jefus-Chrift lui-même nous l'enfeigne en difant: Le
Père eft plus grand que moi--, ce que faint (y) Athanafe , faint ( s^)

(u) Athanaf. tom. t. pag. 43?.

( x ) Aiunt enim ifti ridicuîarum fabula-

yum inventores , nos dum impiam , & nulla

feriptura nixam contra Chrijtum ex non ex-

tantîbus blafphemiam averfamur , duo inge-

nita docere ; duorum alterum ejje oportere

affirmantes imperili , ut aut ex non extanà-

bus ipfum efje Jlatuamus , aut omninb du»

effe ingenita. Nec intelligunt rudes ô° in-

exercitati , quantum interjit inter Patrem
îngenitum , & ea qins ab illo ex non extan-

tibus creatafunt,tum ratione prœdita , tum
rationis expertia. Ouce duo inter médium te-

nens unigenita natura , fer quam univerfa

ex non extantibus condidit Pater Dei verbi

,

ex ipfo qui ejî Pater gmita eft. Alexand.

Alexandrin, in epift. ad Alexand. frnftan-

tinop. apud Theodoretv lib. 1. hift. Ecclef.

tom. 3. cap.}, pag, 533.

(y ) Non dixit ftlitis , Patrem fe meli<r-

rem ejje,ne quis ipfurn externum ahorumque.

à Patris natura exifiimaret : Sed Pater

,

inquit , major eft. Non quidem magnitu-

dtne aliqud aut œtate , feàpropter gênera~

tionem ex ipfo Pâtre. Athanaf. tom. 2. oper.

ut citatur apud Bull. pag. zS^.-zdit. Lon~

din. 1703.

( z ) Qtioniam enim à Patte principium

eft Filio , ideo major eft Pater , ut caufa &
principium. Qitafropter etiam Dominas ftc

dixit : Pater meus major me eft ; quatenhs

videlicet eft Pater. Vox autem ifta , Pater

^

,

quid aliud ftgnificat ,n;ft quod caufa fit &'

prinapium ejus qui àfe genitus eft ? Pror-

sus autem fubftuntia major fukftantià , vel

minor , etiam fecundum fapientiam veftram

non dicitur. Bafil. tom. 1. pag. 724. apud

tundem,

Bafîle;
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Bafile, faint (a) Grégoire de Nazianze, faint (£) Chryfoftomei

faint ( c ) Cyrille d'Alexandrie , ( fans parler des Pères qui ont

précédé le Concile de Nicée ) ont expliqué de Jefus-Chrift

comme Dieu : jufque-là que faint ( d )
Grégoire de Nazianze

n'approuve point qu'on les explique de fon humanité. Si l'on,

prétend, dit-il , que ce terme
,
plus grand 3 doit fe prendre par

rapport à la nature humaine > on n'avance rien qui ne foit vrai î

mais auffi cette explication n'a rien que de commun 5 car qu'y

a-t'il de furprenant que Dieu foit plus grand que l'homme. Nous
ne nous arrêtons point à juftifier Eufebe fur divers titres qu'il

donne au Fils, comme de Chef de la milice celefte 3 d'Ange du
Grand Confeil, de fécond principe , & fur quelques autres ex-

preftions femblables , que l'on ne peut pas plus condamner en
lui que dans les anciens Pères de l'Eglife , avec lefquels elles

lui font communes. Quanta ce qu'il l'appelle ( e) une féconde

fubftance , JWfy*? «Vis? , il furUt pour l'excufer (f) que ces ter-

mes de fubftance & de nature ne fuffent pas encore détermi-

nez au fens qu'ils ont eu depuis , & qu'ils puilfent fe prendre

pour une perfonne fubfiftante ; ce qui eft 11 vrai que faint Gré-

goire de Nazianze "& quelques autres , qui ont vécu dans un
tems ou ces expreffions étoient déterminées , n'ont pu s'empê-

cher de dire quelquefois , que le Père étoit la première fub-

ftance ou nature, & le Fils la féconde,

XI. Si ces raifons ne paroiiîent pas fuffifantes pour juftifier

Eufebe , elles doivent au moins nous porter à fufpendre notre

jugement fur fon fujet > car s'il n'y a pas de plus grand crime
que de rompre les liens de la charité , foit par le fchifme , foie

par Therefie, ce n'en eft pas un moindre d'en accufer un inno-
cent. Il eft certain qu'il a fouffert la prifon pour la défenfe de
la Foi , fans que le reproche qu'on lui a fait de s'en être tiré par
quelque lâcheté , foit bien fondé i plufieurs martyrologes le

( a ) Majorés ratio ad caufam pertinet ;

«qnalis ad naturam. Gregor. Nazianz.^ag.
581. apud eund.

(b) Si quis dixerit majorent ejje Patrem,
quà caufa eft Filii , neque in eo contradici-

tnus. Chryfoftom. hom. 72. in Joan.

(c) Cîim igitur fecundum fubftantice ra-
rionem , œqualis fit Patn Fihus , & fer om-
ma fimilis , majorent ipfum dicit tanquant
principio carentem , clim habeat ipfe prin-
cipium , eo ipfo duntaxat , quod ex Pâtre ejî,

tametfi concurrentem cum eo fubftantiam

Tome 1FS Iii

habeat. Cyrill. Alexand. in thefaur. Uh. 1 r.

(d) Nam dicere , illttd , major, ratione

humanx natura ejfe intelligendum , veruni
id quidem eft ,fed non magnum : quid enint

mirum eft , fi
major ejî homine Deus. Greg,

Nazianz. loco citato.

( e ) Eufeb. lih. 7. Prxpar. pag. 320.

(/) Elias Dupin , apud Matth. Petit-

Didier , tom. 2. de/es remarques , pag. 10,

On peut confiilter ce dernier fur l'article

que nous traitons. Ibid.pag. 4. (y feq.
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mettent au nombre des Saints , & il y auroit peut être de la

témérité à l'en juger absolument indigne : Enfin c'eft un Eve»

que mort dans la Communion de l'Eglife ; laiflbns en le juge-

ment à celui qui doit venir juger les vivans & les morts ; crai-

gnons de condamner un Confefleur de Jefus-Chrift, un Evê-

que Catholique, & qu'en le condamnant fans y être obligez pair

l'évidence des chofes, nous paroiffions peu fenfibles à l'intérêt

de l'Eglife qu'il a fervie fi avantageufement par fes écrits.

Eclaircifle- XII. Nous ne voyons pas qu'il y ait lieu d'expliquer favo-
mens fur rablement la manière dont Eufebe parle du Saint -Efprit, qu'il
quelques au- ,• , \ , , // it-ij * * -- ' *

très endroits dit (g) avoir ete crée par le Fils de même que les créatures

difficiles qui tirées du néant. La feule chofe qui puiffe l'excufer , c'eft que

dans Eufebe.
l'Eghfe n'avoit encore rien déterminé fur cet article , & (h) qu'il a

crû fur le Myftere de la Trinité ce qui a toujours fait l'objet de la

foi des Chrétiens , une feule nature divine en trois Perfonnes.

Peut-être aufïi que comme quelques anciens Pères ont employé

le terme de créer y pour marquer la génération du Fils ; Eufebe

s'en eftfervi pour défigner la procemon du Saint-Efprit. Quant
à ce qu'il dit au même endroit > que le Saint-Efprit, n'eft ni

Dieu , ni Fils , parce qu'il n'eft point engendré du Père : il n'y

a pas d'apparence qu'il ait voulu lui ôter la qualité de Dieu , qu'il

lui donne ( / ) expreifément ailleurs 3 mais on peut l'entendre

ainfi : que le Saint-Efprit n'eft point le Père , que nous enten-

dons ordinairement, lorfque nous difons lïmplement Dieu, 6c

qu'il n'eft pas non plus Fils de Dieu , n'étant point engendré

du Père , comme le Fils. Il eft plus aifé de donner un bon fens

à quelques endroits de fes ouvrages , où il dit ( k) que l'huma*

(g) Solus quïdem ille Deus , & Pater

Domini nojlri Jefu Chrijli dicatur : Filius

unigenitus Deus , qui erat infmu Patris. At
Spiritus Paracletus,neque Deus neque Filius.

Quoniam non de Pâtre perinde atque Filius

genefm accepit, anus ex eorum cenfu ejl qui

ter Filium condebantur : quandnquidem om-

nia per ipfum fatla funt , & fine ipfo fac-

mm eftnihil. Eufeb. lib. 3. de Eccl.Theolog.

cap. 6. pag. 17J.

( h ) Eufeb. orut, de laud. Confiant, pag.

lujlrabat , Deum ejfe conftentur. Eufeb. lib,

7. Préparât, pag. 326.

(4.) Sic fane etiam mortuum illad Verbi

corpus , ubi exiguum qwddam , virtutem

illam Verbi attigit , tum exçitatum ejl Mica
ac revixit , & mors vitam effugit , & ipfo

lumine obfcuritas dijfoïuta ef, & quod cor~

ruptibile erat , induit incorruptionem , quod,

mortale immortalitatem. Cuterum quidnam
aliud tandem ? quam quod tetus homo ab

ipfius Dei natura abforptus ejl ? Et rursut

£18. loco citato.
j
Deus fuit , Deus Verbum , cujcfmodi fue-

(i) Ita cundi Hebrxorum theologi , fe- |
rat , etiam antequam homofa et ? Et fecum

cundltm prœpotentis Dei rcrumque omnium

moderatoris numen , ac primogenitam illitts

fapientiam , tertiam hanc fanclamque vir-

tutew. quemfanCium ilh Spiritum nonànant,

ynique 'divmïtus affatos olim Prophetas col-

Deum hominem fecit fpei noftre pnmitias ?

Euleb. lib. 4. Demonjl. pag. 170. Vide ejuf-

dem epijlol. ad Ccnft^ntiam Augujl. apui

E-oivin , not. in Ctegoram ,pag. 72 j f
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îiité de Jefus-Chrift a été changée en la Divinité , foit après fa

Réfurre&ion , foit après fon Afcenfion ; car le mot de conver-

fion ou de changement d'une chofe en une autre, ne marque pas

toujours un changement total & réel , mais quelquefois feule-

ment une très-grande & très-parfaite reffemblance , telle qu'elle

fe trouve entre Jefus - Chrift Dieu , & fa chair glorieufe deve-

nue pure , fubtile , impalfible , incorruptible. C'eft ainfi que
pour marquer l'effufion admirable de la Divinité fur l'huma-

nité , làint Cyrille d'Alexandrie dit , ( /; que le Verbe en s'unif-

fant à la chair, l'a changée toute entière en lui ; ne lui voulant

dire autre chofe , finon qu'il l'a revêtue & remplie de ce qui

appartient à la Divinité, qu'il l'a rendue fource de vie , de puif-

fance , d'incorruptibilité, de pureté, dejuftice. Eufebe appelle

allez (m) fouvent le Corps de Jefus-Chrift, l'inftrument, le

temple , la demeure de la Divinité , & parlant de fon huma-
nité , il la nomme, l'homme du Sauveur, l'homme du Chrift,

ce qui paroît détruire l'union des deux natures, & établir deux
Personnes en Jefus-Chrift 5 mais il faut remarquer que ces fa-

çons de parler ne font devenues fufpe&es que depuis l'herelle

de Neftorius , & -qu'Eufebe étoit fi éloigné de cette herefie

,

cju'il (») nomme plus d'une fois la Vierge , Mère de Dieu,
i&ioroW. On peut excufer un ( ) endroit de fes Commentaires

( /) Cyrill. Alexand. in Joan. 6. 5?.

( m ) Hac de caufa injlrumentum corporis

ftbimetipfe apparavit , velus facrofanclum

quoddam templum , & rationalis facultatif

Jenfibile domzcilium :fimulacrum plané au-

guflum & facrum , omnique inammatàfla-

tuâ longe pnzflantius . . . . fimulachrum plé-

num omni génère virtutis } ipfmfque Deifer-

monis domicilium , & Dei fanfiijfimifacro-

fanclum delubrum : in quo ferma Dei inha-

bitans , cum ipfs quidem mortalibas , per

injlrumentum quod ipfis familiare & co-

gnatum erat , Jimul vtrfatus , & ab iifdtm

agnitus efl. Euieb. erat. de laud. Confiant,

pag. 649.

( n ) Eufeb. Comment, in Pfal. ClX.pag.

703. loco citato ; ô" Demonjl. evang. lih. 7.

pag. 509.

(0) Extraneus faclus fum fratribus mcis
& peregrinus filiis inatris mex. Duos hic

ordines fignïfcat ; alterum eorum qui verè

fratres ejus erant , quibus extraneus fatlus

efl; alterum eorum quifilii matris ejus erant,

fed non fratres ejus quibus peregrinus effec-

tifs efl. Et tamen oportuit jilios^matrts ejus

cum fratres ejus effent , perinde atque prto-
res nuncupari fratres. At filios matris fra-
tres non vocavit , utpoté altos & diverfos

à priqre ordine eorum qui fratres vocati

fum. Fratres ergo ejus Difcipuli exifliman-

di , de quibus alibi dicit : Narrabo nomen
tuuin fratribus meis , & in medio Ezô pS\js

laudabo te. Et in cvangelio pcfl RefurreCtio-

nem ex mortuis cum Maria: vifus efl , dice-

bat : Vade ad fratres meos, &c. His itaqué

fratribus fuis extraneusfacïus efl tempere

prxàil~li£ pafftcnïs , quando omnes Difcipuli

ejus reliélo eo fugiebant , ipfeque prxcipuus
Apoflolorum Petrus , ter negavit eum. His
peregrinus & extraneus effeclus efl. Filiis

item matris fux qui fratres fui non erant

,

peregrinus fuit. Meminit porrv evar.gelium

fratrum & matris ejus , ubi cum veniffet in

patriam fuam , docebat in Synagoga , ita ut

ijli fluperent ac dicerent : Unde huic fa-

pientia ha?c f nonne hic efl fabri filius ?

nonne mater ejus & fratres ejus , & foro-

res ejus omnes apud nos finit. ? Si igitur

flios matris ejus in hoc pfalmo fie vocatos-

fro ijlis accipiamus ,necefé efl nosfanclam

Iii ij
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fur les Pfeaumes, où il femble croire que la fainte Vierge a eu
d'autres enfans que Jefus-Chrift ; en difant avec le fçavant Edi-
teur de cet Ouvrage , qu'il ne propofe le fait que comme une
queftion problématique > & en effet, cela paroît par la fuite du
paifage.

ARTICLE XXL
j

Des diverfes éditions des Ouvrages d'Eufelel

COmme nous n'avons point d'édition complette des Ou-
vrages d'Efebe, nous allons marquer celles que l'on a fai-

tes de chacun en particulier , fuivant l'ordre chronologique où.

nous les avons mis. Le livre contre Hierocle, fut imprimé en
grec pour la première fois , par les foins d'Aide , parmi les

oeuvres de Philoftrate , à Venife i 502. in fol. & 153 y./» 8°. Ze-
nobe Acciaiole Florentin de l'ordre des Frères Prêcheurs, en fit

une traduction latine qu'il fit imprimer à Venife en 1 foa. infol.

à Paris en 15 11. in 8°. à Cologne en 1532. in 8°. avec la vie

d'Apollonius écrite par Philoftrate , & une lettre en tête à Lau-
rent de Medicis. Cette traduction a été réimprimée pluiieurs fois

depuis dans les éditions latines d'Eufebe , à la fin de la démon-
ftration Evangelique ; mais cette traduction eft fort défe&ueufe.

Elle fut néanmoins réimprimée parmi les oeuvres de Philoftrate

à Paris en 1 60$. in fol. avec le grec d'Eufebe, & diverfes leçons

tirées de la bibliothèque du Roi , par Frédéric Morel. On l'im-

prima encore à Paris en 1628. in fol. &à Leipfîc en 1688. in

fol. à la fin de la démonftration Evangelique , avec des notes

d'Holflenius, où il indiquoit plufieurs endroits, dans lefquels la

Virginem , reliquorum fratrum ejus matrem
dicere. Veriim Jacobus qui dicitur frater

Dominé , non videtur peregrinus ipfifuiffe }

necfidei in ipfum extraneus ; imo veto ttnus

ex iis qui cum primis inter gcrmanos ejus

Difcipulos erant , ita ut ipfe primus Jerofo-

lymitanœ Ecclejïa thronum acciperet. Reli-

qni item fratres , etji a principio non crede-

rent , at certum eos poflea credidijfe. Narrât

tnim evangelium matrem & fratres ejus

foras Jîetijj'e quœrentes eum allôqui. Et in

ACtibus Apoftolorum dicitur ,fuij]e Apcjîolos

un à perfeverantes , cum Maria matre ejus

Ù" fratribus ejus. Qiiî ergo exiflimetur iis

peregrinus effe ? Nallus itaqtte locus fuperefl

ut de iis dicatur : Extraneus faftus fum fra-

tribus meis,& pcregrinus fîliis matris mea?.'

Non enim iis peregrinus , fed multum pre-

tiofus erat : ita ut nullatenus credere liceat

memoratos fratres ejus flios Maria: fuiffe.

Alii fane fuerint qui in Pfalmo filii matris

ejus dicv.ntur , quibufqve extraneus faÛus
efi , intelligas porto matrem quidem ejus effe

Judœorum Syvagogam , omvemque cerna-

tionem fecundhtn carnem eorurn feilicet qui

ex etreumeifone erant ; flics, vero kajuf-

modi matris , eos qui ipfum abnegarunt ac

dixerunt : Huuc autem nelcimus unde iït.

liufeb. Comment, m Pfal. LXIX.pag. 373,

374-
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tradudion d'Acciaiole s'éloignoit du grec & de la penfée de

l'Auteur. Enfin il parut à Leipfic en 170p. in fol. dans une très-

belle édition des œuvres de Philoftrate , avec la nouvelle ver-

fion & les notes de Godfridus Olearius, qui le divifa en chapi-

tres , & en corrigea plusieurs endroits en les confrontant avec la

vie d'Appollonius, écrite par Philoftrate. M. Coufin le donna

en françois à Paris en 1684. in 4°- & in 1 2 - avec ce titre : I)if'
cours touchant les miracles attribuera. Affolïonius de Thyane , &c.

La plus ancienne édition que l'on ait faite de la chronique

d'Eufebe, traduite par faint Jérôme , eft celle de Milan , que

M. de Pontac, ni Scaliger même , n'ont point vue , mais que

M. de Valois cite dans fes notes fur l'hiftoire d'Eufebe. Elle fut

imprimée à Venife en 1483. in 4 . à Paris en iy 18. avec les

additions de Matthieu & de Mathias Palmier in 4 . chez Henri

Etienne ; à Bâle en 15:2p. in fol. de l'édition de Jean Sichard,

avec les chroniques de Profper, de Caftiodore , d'Hermannus

Contra&us , & de Matthieu Palmier. On l'imprima enfuite avec

les autres ouvrages d'Eufebe , & avec la chronique de Profper

& de Matthieu Palmier à Bâle en 1542. 1^48. i$59- ï$7°t
in

fol. à Paris en 1 ; 8"i . in fol. Alfonfe Toftat fit un Commentaire
en langue Efpagnole fur la chronique d'Eufebe, qui fut impri-

mé à Salamanque en 1
5- 06". en cinq volumes in fol. Ceft fur ces

éditions & après avoir confulté jufqu'à vingt-huit manuferits
,

que M. de Pontac , Evêque de Bazas, a donné la fienne, à la-

quelle Scaliger a donné de grands éloges , & qu'il regardoit

comme la plus correde de toutes celles qui avoient paru juf-

qu'alors. Elle fut imprimée à Bourges en 1604. in fol. avec la

chronique de Profper, avec les notes & les corrections de ce

fçavant Editeur; mais elle fe trouve rarement aujourd'hui, auiïi

bien que celle d'Aubert le Mire 3 imprimée à Anvers en 1608.

in fol, qui ne contient que la dernière partie de la chronique

d'Eufebe avec celle de Sigebert & d'Anfelme. L'édition la plus

commune & la plus eftimée aujourdhui eft celle de Scaliger,

furtout la féconde imprimée à Amfterdam en iéjS. in fol. Elle

contient une préface d'Alexandre Morus , les Commentaires
de Scaliger corrigez fur la verfion latine de faint Jérôme, & fur

le texte grec d'Eufebe , plus amples du tiers que dans la première

édition , imprimée à Leide en 1606. m fol. elle contient auill

trois livres des canons compofez par Scaliger même, pour fervir

d'introdudion à la chronologie. Enfuite de la chronique d'Eu-

febe traduite par faint Jérôme , l'Editeur a mis le fupplément

Iii iij
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de ce Père à cette même chronique 3 celle de Profper depuis
l'an de Jefus-Chrift 375?. ou feint Jérôme à fini la Tienne ,

julqu'à l'an 44.4.. celle de Vidor depuis l'an 44^. jufqu'en l'an

$6$. celle de l'Abbé Jean, depuis l'an 5- 6 y. jufqu'au huitième
du règne de l'Empereur Maurice , de Jefus-Chrift 5^3. Celle
d'Idace depuis l'an de Jefus-Chrift 57p. où feint Jérôme finit

la fienne , julqu'en l'an 428. Celle du Comte Marcellin , depuis
l'an de Jefus-Chrift 37p. jufqu'en l'an 5*34. & enfuite des ex-
traits latins concernant la chronologie tirez par un auteur in-

connu , des livres de Jules Africain s d'Eufèbe & des autres

chronologiftes. On trouve aptes une chronique grecque que
Scaliger nous a donnée comme d'Eufèbe, & où il allure n'avoir

rien mis qu'il n'ait trouvé dans les livres. Un abrégé des tems
d'un Auteur anonyme , appelle communément la chronique
d'Alexandrie , ou les faftes Siciliens , depuis Adam jufqu'àla

vingtième année d'Heradius, de Jefus-Chrift 62p. la chrono-
graphie du Patriarche Nicephore 5 enfin l'alTemblage des hif-

toires & la defcription des Olympiades , qui eft non d'un ancien
auteur, mais de Scaliger même , qui l'a compofé de ce qu'il a

tire des Chronologiftes , tant anciens que nouveaux , même
des Latins , dont il a traduit les endroits pour leur donner place

dans cette collection grecque. Il faut joindre à ce que nous
venons de dire des éditions de la chronique d'Eufèbe , les dif-

férentes leçons & les corrections de Saumaife fur cette chroni-

que d'Eufèbe traduite par feint Jérôme & celles de Conrad Sa-

muel , données & augmentées , par fon frère Henri Léonard
Schurzfleifchius dans là Bibliothèque de Weimar , où l'on trou-

vera une belle & fçavante diflertation de ce dernier fur Eufebe
& fur fa chronique à la page 48. & aux fuivantes.

Les livres de la préparation Evangelique furent imprimez en
grec pour la première fois , chez Robert Etienne à Paris en
I5'44. in fol. de l'impreiTion du Louvre. Jufqu'à Vigier fçavant

Jefuite , qui en donna une belle édition grecque & latine avec

quelques notes critiques, l'on n'avoit eu rien d'exact principa-

lement pour le latin ; car George de Trébizonde qui a donné
le premier en latin cet ouvrage , l'avoit eftropié & altéré d'une

fi étrange manière , qu'à peine y pouvoit-onreconnoître le vé-

ritable Eufebe. Ce traducteur témoigne dans fon Epître Dédi-

catoire au Pape Nicolas V. qu'il a fait fe verfion par ordre de
ce Pape , fur un exemplaire manufcrit qu'il avoit trouvé dans

.Rome , & que c'étoit aufli par fon commandement qu'il en
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avoit retranché les erreurs que l'Auteur encore Arien , avoit

mifes dans Ton ouvrage qu'il avoit fait avant le Concile de Nicée

,

effet d'une pieté mal entendue , que l'on recherche beaucoup

moins dans un interprète , que la fidélité & l'exa&itude. Sa ver-,

fion parut à Venife en 1470. & 1472. infol. àTrevifeen 1480.'

in fol. à Venife 1497. On la réimprima enfuite à Haguenau en

I5"22. in 4.°. à Cologne en 1
5* 3p. in fol. à Baie en 1 542. 1^48.

l $S9- Ï S1 1 ' parmi les ouvrages d'Eufebe in fol. & à Paris en

15-3 4. /'»4°. chez Antoine Augetelle, & Simon Colinée, & en

iySi. in fol. Mais Thomas Freig a ajouté quelque chofe dans

les quatorze premiers livres , Jacques Grinée y a auifi ajouté,

outre des fcholies qu'il a mifes à la marge , & Marc Hopper a

traduit le quinzième livre. Le Père Vigier donna la fienne en

grec & en latin à Paris en 1628. in fol. avec des notes. Cette

édition dont les exemplaires font devenus allez rares , fut aufïi

imprimée à Leipfic (
quoique le titre porte à Cologne ) en

1588. m foi

La démonftration Evangeiique a été traduite en latin par Ber-

nardin Donat de Vérone , qui dédia fa verfion au Pape Paul

III. Elle fut imprimée premièrement à Venife en 145)8. enfuite

à Cologne en 15*42. in fol. à Baie avec les fcholies de Jacques

Grinée en i$'42. 15*48. iÇ$$. ïS7°- parmi d'autres ouvrages

d'Eufebe infol. & à Paris en 1 5*8 1. infol. On ne doit fe fervir de

cette verlion qu'avec précaution, & après avoir confulté le grec,

elle manque furtout de fidélité dans les endroits où Eufebe

parle du Fils d'une manière fufpecle. Robert Etienne donna cet

ouvrage en grec à Paris en 1545". in fol. d'une belle impref-

iion du Louvre. On l'imprima en grec & en latin , avec la

verfion de Donat en 162%. in fol. & enfuite à Cologne , ou
plutôt à Leipfic en 1 588. in fol. avec le traité contre Hierocle ,

les deux livres contre Marcel d'Ancyre , & les trois autres de

la Théologie Ecclefiaftique , contre le même Marcel.

Dans toutes ces éditions, on ne trouve ni le commencement
de la démonftration Evangeiique, ou l'avertilTement qu'il avoit

fait pour être mis à la tête , ni les trois premiers chapitres du.

livre premier , non plus que la fin du dernier livre. Mais cette

imperfe&ion a été réparée par les foins du fçavant Jean Albert

Eabricius , qui a tiré cet avertifîement & les chapitres dont
nous venons de parler, d'un manufcrit authentique de la Biblio-

thèque de Jean-Nicolas Maurocordati , Prince de Walachie

,

& nous les a' donnez en grec & en latin , au commencement
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de fa bibliothèque des Auteurs, qui ont écrit pour & contre la

vérité de la Région Chrétienne,*» 4 . à Hambourg 1725". Dans
cet avertiflèment , Eufebe montre la neceflité , ou du moins
l'utilité confiderable de Ton livre de la démonftration , après

avoir fait celui de la Préparation Evangelique. On y voit aufli

qu'il l'avoit adreiTé à Théodore , Evêque de Laodicée , le même
à qui il avoit dédié fes livres de la Préparation Evangelique.
Dans le premier chapitre il explique au long le deflein de fon

ouvrage. 11 promet d'y développer les oracles des Prophètes 9

touchant Jefus - Chrift , & 1'Egliie qu'il a fondée & établie en
verfant fon fangpour elle , de répondre aux objections des Juifs

& des Gentils contre notre fainte Religion & fes Fondateurs , Se

de réfuter leurs calomnies. Il apprend dans le fécond chapitre

quel eft le culte que la Religion Chrétienne veut que l'on rende
à Dieu , & il y montre que le Payen , ni le Juif charnel , ne ren-

doient pas à Dieu ce culte qui lui eft dû , que cet avantage

croit réfervé au feul Chrétien. Il prouve dans le troifiéme cha-

pitre que les loix de Moïfe ne pouvoient convenir à toutes les

Nations , & qu'elles n'étoient même proportionnées qu'à ceux;

qui vivoient clans la Paleftine.

La plus ancienne verfïon que l'on ait faite de l'hiftoire Eccle-

fiaftique d'Eufebe, eft celle de Rurrln , qui latraduifiten latin,

s'affujettifant moins aux paroles qu'au fens , ajoutant, retran-

chant & changeant ce qu'il a jugé à propos. Le dixième livre eft

omis prefqne tout entier dans cette verfïon, ôc pour y fuppléeir

l'Interprète a ajouté deux livres de fa façon , qui continuent

l'hiftoire de l'Eglife jufqu'à la mort du Grand Theodofe 5 mais

ils font mêlez de quantité de faits incertains & fans vraifem-

blance , bien éloignez du difeernement & du bon goût qui fe

remarque dans l'hiftoire d'Eufebe. Cette traduction ne laifle

pas d'être eftimable, tant à caufe de la pureté, de l'élégance &
de la netteté avec laquelle elle eft écrite , que parce que l'E-

glife d'Occident s'en eft fervie prefque jufqu'à nos jours , & que
fans elle l'hiftoire d'Eufebe y auroit été peu connue. On l'im-

prima à Rome en 1476". in fol. à Mantoue en 147p. in fol, à

Paris en lettres Lombardes in 8°. revue & corrigée par Geoffroi

Bouffard , mais fans date ; à Lyon en 1523. in 8°. à Paris en

1 7 4 1 . in fol. & à Baie en 1
5- 2 3 . 1728. avec l'hiftoire Tripartite

,

à laquelle on a ajouté dans l'édition de 15*3 $. in fol. le dix-fep-

tiéme livre de l'hiftoire de Nicephore , traduit par un Interprète

inconnu j l'hiftoire de la periecution des Vandales , par Vi&or
de
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de Vite, & les cinq livres de l'hiftoire Ecclefiaftique de Théo-
doret , donnez pour la première fois en grec. Elle parut de

nouveau à Bâle avec l'hiftoire Tripartite , en 1 5 35». & 1568.

à Francfort en 1588. & encore à Bâle en 1^42. 15*48. 1 y 5- 5?.

1 5-70. in fol. avec les fcholies de Jacques Grinée, & parmi d'au-

tres ouvrages d'Eufebe.

Mufculus a donné une nouvelle verfion latine de l'hiftoire

'd'Eufebe, qui fut imprimée avec celle des livres de la vie de

Conftantin, de l'hiftoire de Socrate, de Sozomene, d'Evagre,

de Théodore le Ledeur, de Dorothée de Tyr , &c. à Bâle en

1549. 1557. 1562. 1611. in fol. Sa manière de traduire, eft

courte, claire & littérale , mais en s'attachait trop à la lettre,

il s'éloigne en plufieurs endroits dufensde l'Auteur. Après lui

Chriftophorfon Evêque de Chiceftre, traduifit cette même his-

toire en latin, avec celle de Socrate, de Theodoret, de Sozo-

mene & d'Evagre. Sa verfion fut imprimée àLouvain en 1 Ç70,
& à Cologne en 1570. 1581. avec les notes de Suffride, de
Pierre , in fol. & à Paris en 1 571. in fol. Outre qu'elle comprend
le panégyrique de Conftantin , prononcé par Eufebe , en la

folemnité de la trentième année du règne de ce Prince, ce qui

manque dans celle de Mufculus ; on la trouve plus exade , plus

correde , & ayant quelque chofe qui approche du ftile de Ci"

ceron. Il ne laifle pas d'y avoir plufieurs fautes contre la pureté

de la langue , & peu de précifion d'ailleurs : l'Interprète s'eft

donné la liberté de fubftituer fes termes à ceux qu'il n'entendoit

point. Souvent de deux phrafes ou de deux chapitres , il n'en

fait qu'un , ce qui en rend la divifion différente de celle qui eft:

dans le grec : & on a remarqué, que c'étoit pour s'être trop fié

à fatradudion, qui n'eft pas toujours fidelle, que Baronius eft

tombé dans plufieurs fautes contre l'hiftoire. M. de Valois juge

qu'il étoit afîez verfé dans les matières théologiques, mais peu
inftruit de la bonne critique , qu'il n'avoitque peu de connoif-

fance de l'antiquité Romaine , furtout pour ce qui regarde les

différents titres des Magiftrats Romains 5 & qu'il fe trouve con^
tinuellement en défaut, lorfqu'il eft obligé de parler du gou-
vernement civil.

La verfion de M. de Valois eft fans contredit la meilleure ôc

la plus exade de toutes celles que nous ayons ; elle comprend
non feulement l'hiftoire Ecclefiaftique d'Eufebe , mais encore
fon livre des Martyrs de la Paleftine , les quatre livres de la

y'iQ de Conftantin 5 le difeours de ce Prince, intituléAA Sanflos,

Tome XV. Kkk
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avecfon oraifon panégyrique, prononcée par Eufebe en la ft>

lemnité de Tes tricennales. Le tout eft précédé d'une diiîerta-

tion iur la vie & fur les écrits d'Eufebe ? des témoignages des

anciens-, tant en fa faveur que contre lui ; & d'une lettre du cé-

lèbre M. de Marca , écrite à M. de Valois , touchant la première

prédication de l'Evangile dans les Gaules. On trouve à la fin de
fçavantes notes de l'Editeur , où non content de rendre raifon

des corre&ions qu'il a été obligé de faire , & de propofer dif-

férentes leçons tirées des manufcrits dont il s'eft fervi , il éclair-

cit plufieurs endroits difficiles d'Eufebe , & confirme ce qui eft

rapporté dans fon hiftoire touchant les mœurs & la difcipline

del'Eglife, en les confrontant avec d'autres endroits des an-

ciens Auteurs. 11 y a ajouté quatre traitez ou diflertations , dont

Ja première traite du commencement & du progrez du fchifme

des Donatiftes , jufqu'en l'an 3 i j . Il y éclaircit quantité de points

de cette hiftoire, qui avoient été fort embrouillez jufqu'alors,

& y découvre des fautes confîderables, dans lefquelles plufieurs

hiftoriens étoient tombez. Dans la féconde , il montre que le

Martyre de Jerufalem , ou la caverne du Saint Sepulchre, ne
faifoit qu'un tout avec l'anaftafie , ou l'Eglife de la Résurrec-

tion , que Conftantin fit bâtir pour honorer le lieu où Jefus-

Chrift étoit mort, & celui où il étoit réfufcité. La troiiiéme éclair-

cit quelques difïicultez touchant la verfion des Septante. La
quatrième eft une critique de quelques martyrologes. Cette

verfion fut imprimée pour la première fois à Paris chez An-
toine Vitré , l'an 1659. in fol. elle fut renouvellée en i6yj.
in fol. chez Pierre le Petit , avec quelques changemens , faits

fur le manufcrit même de M. de Valois , & quelques additions

dans les notes , mais il s'en faut beaucoup que cette féconde

édition foit auffi nette que la première. On a fuivi celle-ci dans

la nouvelle que l'on en fit à Mayence, ou plutôt à Francfort en
1671. in fui. dans celle d'Amfterdam en itfps". in fol. qui au

refte n'eft qu'une édition imaginaire , n'étant point différente

de celle de Francfort , à laquelle on a mis feulement un nou-

veau titre. Avant M. de Valois on n'avoit encore donné que
deux éditions grecques de l'hiftoire d'Eufebe ; la première à

Paris en 1544. in fol. d'une très -belle imprefllon de Robert

Etienne , avec l'hiftoire de Socrate, de Theodoret, de Sozo-

mene & d'Evagre ; la féconde , avec le latin de la verfion de

.Çhriftophorfon & les notes de Suffride Pierre , à Genève en
161 2. in fol. Elle parut en Alleman de la traduction de Cafpar
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Hedio , avec l'hiftoire de Ruflrin , & l'hiftoire Tripartite , conti-

nuée jufqu'en l'an 154^. à Strasbourg chez JeanHervagg, en

15-35-. in foi. à Dordrecht Ville de Hollande en 161 3. in foi. en

langue du pays ; en Anglois par Samuel Parker en 170 3. Meffire

Claude de SeiiTel , alors Evêque de Marfeille, & depuis Arche-

vêque de Turin, traduifit en François la veriion latine de cette

même hiftoire par Ruftin , & elle fut aufïi imprimée à Paris en

1
5*
3 2. in fol. on l'imprima encore en François de la traduction de

M.le Préiident Coufin en 1 67$ ./'»4°.Cette traduction paroîttrop

libre en plufieurs endroits. Les livres de la vie de Conftantin,

que l'on a joints dans les éditions à l'hiftoire Ecclefiaftique

d'Eufebe , fe trouvent imprimez féparément à Paris en 1546".

in 8°. fans diftinction de chapitres , de la traduction latine de

Jean Porterais. M. Coufin les a traduits en François , & l'hif-

toire de la délivrance de l'Eglife Chrétienne , par l'Empereur

Conftantin , à Paris en 1 530. m fol. par le Père Morin , de l'Ora-

toire , peut palier pour en être une traduction Françoife. Les deux

livres contre Marcel d'Ancyre , & les trois de la théologie Eccle-

fiaftique , contre le même Marcel , ont été traduits en latin par

Richard de Mountâgue, Evêque de Chiceftre, & donnez en grec

avec cette traduction à Paris en 1 6 2 8 . & à Leipfic en 1 58 8 . à la

fin des livres de la Démonftration in fol. Dès avant faint Jérôme,
il y avoit une traduction latine du livre des pays de la Terre

Sainte , mais elle étoit fi mauvaife que ce Père a crû devoir en

entreprendre une nouvelle. Bonfrerius Jefuite , qui a donné cet

ouvrage en grec à la tête de fes fçavans Commentaires fur Jo-
fué , fur les Juges Ôc fur Ruth , imprimez à Paris en 1 63 1 . & en

165p. infol. a eu foin de corriger fur le grec , les endroits de

cette verfion qui s'en éloignent , & fur la verfion les fautes qu'il

y a dans le grec. Il en a fait lui-même une verfion qu'il fit im-

primer avec le grec , accompagnée de belles notes , d'un fup-

plément & d'une table chorographique de toute la Paleftine. Le
Père Martianai Bénédictin l'a fait réimprimer , tant en grec

qu'en latin, de la verfion de faint Jérôme, après avoir revu l'un

& l'autre fur des manufcrits î dans le fécond tome des œuvres
de ce Père, à Paris en 1699. in fol. Enfin M. le Clerc en a donné
une édition plus nette & plus correcte fur celle de Bonfrerius,

en y ajoutant les corrections du Père Martianai , & la Paleftine

de Bonaventure Brocard de l'ordre des Frères Prêchans , qui

demeuroit dans la Terre fainte vers l'an 1283. e^ e parut à
Amfterdam en 1 707. in fol. Jacques Rhenferd a fait de belles &r

Kkk if
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defçavantes remarques fur cet ouvrage que l'on peut voir dans'

fon traité de Oper. Philologie, pag. yj6. &feqq. en iySo. Jean
Coutier a donné quelques fragmens du livre d'Eufebe , tou-

chant les vies des Prophètes , qu'il a mis à la tête des Com-
mentaires de Procope fur Ifaïe, in fol. Les notes fur le Canti-

que des Cantiques attribuées à Eufebe ont été données en grec

fans verfion par Meurfius 3 & imprimées avec le Polychronius

& le Pfellas à Leide en 1617. Les opufcules donnez en latin

par le Père Sirmond , ont été imprimez à Paris l'an 1643. in

8°. enfuite dans la Bibliothèque des Pères, de l'édition de Lyon
en 167?. tom. IV. & parmi les ouvrages du Père Sirmond ,

tom. I. à Paris en 1696. in fol. On trouve un fragment confi-

derable de la lettre d'Eufebe à Conftantia, touchant les images,

dans les a&es du feptiéme Concile de Nicée tom. III. Binn.

& tom. VII. Labb. M. Boivin l'a fait imprimer plus au long dans

fes notes fur Nicephore Gregoras , pag. 75)5". Elle doit fe trou-

ver encore plus complette dans les œuvres de Nicephore , que
le Père Banduri a promis de donner au Public , puifque c'eft

fur ces Mémoires que le Père de Montfaucon , dans {çs pré-

liminaires fur les Commentaires d'Eufebe , fur les Pfeaumes

,

en cite divers pafTages , qui ne fe trouvent ni dans les collec-

tions des Conciles , dont nous venons de parler , ni dans M.
Boivin. Enfin les canons Evangeliques ont été imprimez à la

tête des éditions de plulieurs nouveaux Teftamens, & dans les

Polyglotes ; dans quelques-unes on a mis la lettre à Carpien 3

qui fert de Préface à ces canons , & dans d'autres on l'a omife.

Ils font l'un & l'autre en grec , à la tête du nouveau Teftament
d'Erafme & de celui de Robert Etienne en iffo. Jean Mil-

les les a aufli fait imprimer en grec , dans fes Prolégomènes fur

le nouveau Teftament, à la pag. 70. On les trouve encore im-

primez à Venife en 161^. chez Antoine Pinelli, à la tête des

Evangiles , in foL
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CHAPITRE IX.

Les ASles du martyre defaint Sytneon, Archevêque deSeleude,

<? de beaucoup d'autres Saints ,fous Sapor Roi de FerJe.

I.TLy avoit déjà long-tems que les Perfes avoient embrafie Etat delà

± Ja Foi de Tefus - Chrift , lorfque Sapor leur Roi , employa t&ffonChtê;"^
tienne dans la

toutes fortes de cruautez pour la leur faire abandonner. On Perfe avant la

croit (p) qu'ils fe convertirent dès le premier fiécle de l'Eglife, perfécution.

& que c'eft à eux que faint Jean adrefla fa première lettre
,
qui

portoit autrefois le nom des Parthes. Il eft certain au moins
que la Religion Chrétienne fleuriffoit ( q ) dans la Perfe , vers

la fin du fécond fiécle , & que l'autorité de Jefus-Chrift leur fai-

foit méprifer toutes les loix impies , les plus établies dans leur

pays. Dans le commencement du troifiéme , faint Jacques , qui

fut depuis Evêque de Nifibe, fit (r) un voyage en Perfe pour

vifiter ces heureufes plantes qui s'élevoient dans la véritable Re-

ligion , & en prendre le foin qu'elles meritoient. On trouve (/ )

un Evêque de Perfe nommé Jean , au Concile de Nicée en

32;. &ce fut peut-être de lui que Conftantin (t) apprit l'état

florifiant de la Religion Chrétienne dans l'Empire des Perfes.

La plupart ( u) des Chrétiens y renonçoient entièrement à la

porfeflion de tous les biens de la terre : plufieurs filles confa-

croient à Dieu leur virginité : & il y avoit dès-lors des Moines
d'une vie fainte & édifiante. Conftantin écrivit ( x ) à Sapor

pour le prier de prendre foin de ces Chrétiens , & de leur don-

ner des marques de fa bonté.

II. Les Mages (y) qui gouvernoient la Religion chez les Per* Periccutïon

fes , fenfiblement affligez de raccroilfement de celle de Je- ^°.
ntrc

.

le
f°

/ Chrétiens de
fus -Chrift , & les Juifs naturellement ennemis des Chrétiens perfe,\

& jaloux de leurs progrès , déférèrent au Roi Sapor Symeon l'an 344-

furnommé le Foulon , autrement Jombaphèe. Il étoit Archevê-

que de deux Villes Royales de la Perfe 3 allez proches l'une

de l'autre , pour n'avoir qu'un feul Evêque , Seleucie ôc Ctelï-

le , vers

{ p ) Tillemont , tom. 7. hft. Eccl. p. 76.

(q) Eufeb. lib. 6. Prcep. evang. cap. 10.

(r) Theodoret. hiftor. Religiof. cap. 1.

fag. 76%. tom. 3.

(/) Gelaf, Cyziq. lib. z. cap. 17. 3 j.

(t) Eufeb. lib. 4. de vita Conjî. c. 8. 13.

( » ) Sozomen. lib. x. hijl. cap. 9. u. 13.

(x ) Eufeb. ubifuprà.

\y ) Sozomen, lib. 2. cap. 9.

Kkk iij
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phon. Le crime dont ils l'accuferent, fut d'être ami de l'Empe-

reur des Romains, avec qui les Perfes étoient en guerre (zj) >

depuis l'an 337. & de lui découvrir l'état des affaires du Royau-
me. Sapor aigri contre les Chrétiens par cette calomnie , com-
mença (a) par les accabler d'impoiitions exceiîîves, afin de les

réduire à une pauvreté infupportable , & commit l'exaction de
ces tributs à des hommes cruels & impitoyables. Enfuite il or-

donna que l'on fît mourir par le glaive les Prêtres & les Minif-

tres de Dieu ; que l'on abbatît les Eglifes ; que l'on confifquât

leurs tréfors au profit du fifc ; & qu'on lui amenât Symeon, com-
me traitre à l'état & à la Religion des Perfes. Ce Sapor étoit

fils d'Hormifda II. & avoir été fait Roi avant {b) que de naître ,

vers l'an 310. Car fon père en mourant ayant laiffé fa mère
groffe , les Perfes à qui les Mages avoient perfuadé , qu'elle ac-

coucheroit d'un fils , mirent la thiare qui étoit la marque de la

dignité Royale , fur le ventre de la mère , proclamèrent Roi
l'enfant dont elle étoit enceinte , & lui donnèrent le nom de
Sapor. Son règne fut de foixante & dix ans, & il fe rendit cé-

lèbre par fes guerres contre les Pvomains , fous Confiance &
fous Julien. On met(c) le commencement de la perfécution

qu'il excita contre les Chrétiens , enla feptiéme année de Con-
fiance , 343. de Jefus - Chrifl. Nous en avons les actes écrits

par Sozomene(^ ,1 , & tirez fans doute des mémoires que les

Eideles de Perfe, de Syrie & de la Ville d'Edeffe en avoient re-

cueillis. Mais il avoue qu'il lui a été impoflîble de remarquer

tout ce qui s'y paffa ; quels furent les faints Martyrs que cette

perfécution couronna , d'où ils étoient, comment ils terminè-

rent leurs courfeSj quels fupplices on leur fit fouffrir, combien
de nouvelles cruautés on inventa contre eux. Mais il dit qu'on

faifoit monter le nombre de ceux dont on avoit confervé les

noms, tant hommes que femmes, à feize mille, les noms des

autres n'ayant pu être connus, quelque foin qu'y ayent apporté

les Hifloriens , qui écrivoient fur les lieux } parce que le nombre
de ceux qui fouffrirent dans cette perfécution étoit infini. So-

zomeneremarque ( e) qu'en cette occafion , les Juifs n'étoient

pas moins animez que les Perfes , contre les Chrétiens , & qu'auf-

( 2 ) Libsnias , oraï. l-pag. 118. Euieb.

iib. 4. de vita Confiant, cap. 56.

( a ) Sozomen. Iib. 1. cap. 9.

{b) Agathias,/ï£. 4. p. îtf.edit Parif.

i6to...

( c ) Hieronym. in Chron. ad an. 343.

( d) Sozomen. Iib. z. hifi. cap. $. & feq,

& Atta fine. Mart. Ruinart. pag. 567. &
fil-

(e) Sozomen. Iib. 2. cap. 9.
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fitôt que l'édit qui ordonnent la démolition des Eglifes , fut pu-

blié y ils s'emprefferent à l'exécuter. Il ajoute (/') que Con-
ftantin ayant eu avis de la perfécution que les Chrétiens fouf-

froientdans la Perfe,en fut entièrement affligé, & qu'il écri-

vit en leur faveur à Sapor. Mais il eft vifible qu'il fe trompe

en ce point. Conftantin ne dit rien dans fa lettre de la perfé-

cution de Sapor, il ne dit pas même que les Chrétiens de Perfe

en ayent jamais fouffert aucune : au contraire , il loue (g) ce

Prince de fa pieté & de fa douceur.

III. Symeon ayant donc été arrêté , fut mené au P.01 , char-

gé de chaînes , & fit paroître en cette occalion fa vertu & fon

courage. Car ce Prince ne fe Tétant fait amener que pour lui

faire fouffrir divers tourmens, au lieu de témoigner de la crainte, M lTtY*- PaS-

il ne fe profterna pas même devant le Roi , comme il avoit
568,&ic^

accoutumé , félon l'ufage des Perfes. Sapor en fut extrêmement
irrité, & lui en demanda la caufe. Symeon répondit : Les autres

fois on ne m'amenoit pas enchaîné pour trahir le vrai Dieu:
c'eft pourquoi je fuivois fans réfiftance la coutume d'honorer la

Royauté : maintenant il ne m'eft plus permis de le faire , puifque

je viens combattre "pour la Religion, & pour la vérité. Après
qu'il eut ainfi parlé, le Roi lui commanda d'adorer le foleil, lui

promettant de grandes récompenfes s'il obéïffoit , finon, qu'il

le feroit périr, & tous les Chrétiens avec lui. Symeon ne s'é-

tantlaifle ni fléchir par les promettes , ni ébranler par les me-
naces , le Roi commanda qu'on le tînt quelque tems enprifon,

efperant apparemment qu'il changeroit de fentiment.

IV. Un vieil Eunuque nommé Ufthazad, qui avoir élevé le Martyre de

Roi Sapor en fon enfance, & qui étoit le premier de fa maifon ,
s -

uftn
?
za<1 >

r . rr ^ \ ^ j i
• • r converti par

fe trouva alîis a la porte du palais 3 comme on menoit Symeon s. Symeon.

en prifon. Il fe feva, & fe profterna devant lui. Symeon lui fit A#a fîllç-

de vifs reproches , & d'un ton de colère , & paffa en détour- ^^'jéaT
riant le vifage, parce que Ufthazad, qui étoit Chrétien, avoit

confenti depuis peu à adorer le foleil. Auflitôt l'Eunuque
pleurant, & jettantde grands cris, quitta l'habit blanc qu'il por-

toit , en prit un noir pour marque de deuil , & demeura aftis

devant le palais gemiflant & fondant en larmes. Helas, difoit-il,

que dois-je attendre de Dieu , que j'ai renoncé : puifque dès

(/) Sozomen. lib. z. cap. i?.

( Z ) H°s ttaque Chrifiianos , quandoqui-
àfm talis tantufque es , tibi commendo. Ho s

gitandoquidem pietate excella , tibi in m.a-

num trado. Hos pro tua Jmmanitate cotn-

pleâîere. Conftantin. epijl. ad Sapor. a-czid

Eufèb. lib. 4. de vita Confiant, cap. $, 0*

apud Theodoret. lib. i. cap. 24.
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à préfent , à caufe de lui, Symeon mon ancien ami , s'eft ainfî

détourné de moi fans me vouloir parler ? Sapor l'ayant appris y

envoya quérir Ufthazad , lui demanda la caufe de fon deuil , &
s'il étoit arrivé quelque malheur dans fa maifon ? Non , Seigneur,

répondit-il , mais plût à Dieu , qu'au lieu de ce qui m'eft arrivé

je fulTe tombé dans toutes fortes de malheurs. Je fuis affligé de
vivre & de voir le foleil que j'ai adoré en apparence, par com-
plaifance pour vous. Je mérite la mort à double titre 3 pour

avoir trahi Jefus-Chrift, & pour vous avoir trompé. Enfuite il

jura le Créateur du Ciel & de la terre , qu'il ne changeroit plus

Pag. 169. de fentiment. Le B.oi furpris de ce changement (i peu attendu ,

n'en fut que plus irrité contre les Chrétiens , croyant qu'ils l'a-

voient procuré par des enchantemens. Toutefois la compaf-

fion qu'il avoit de ce vieillard, le fîtparoître tantôt doux , tan-

tôt cruel , pour tâcher de le gagner. Mais Ufthazad proteftoic

toujours qu'il ne feroit jamais fi infenfé que d'adorer la créature

pour le Créateur. Alors Sapor revint à la colère & commanda
qu'on lui coupât la tête. Comme les bourreaux le menoient y

il les pria d'arrêter un peu , parce qu'il avoit quelque chofe à

dire au Roi : & ayant appelle un des Eunuques, les plus fidèles,

il le chargea de dire à Sapor : Je n'ai befoin du témoignage de
perfonne pour vous aiïurer de l'arTe&ion avec laquelle je vous
ai fervi depuis ma jeunefTe, & votre père avant vous : vous en
êtes afïez informé. La feule récompenfe que je vous demande,
efl que ceux qui ne fçavent pas le fujet de ma mort , ne croyenï

pas que je fois puni pour avoir trahi l'état , ou pour quelque

autre crime. C'eft pourquoi je vous prie, qu'un Crieur public

déclare que l'on fait mourir Ufthazad , non comme méchant,
mais comme Chrétien ; & parce qu'il n'a pas voulu renoncer à

fon Dieu, pour obéir au Roi. Ufthazad voulut ainfî {h) répares

le fcandale qu'il avoit caufé , en adorant le foleil : & Sapor lui

accorda fa demande , croyant épouvanter les Chrétiens , quand
ils verroient qu'il n'épargnoit pas même un Vieillard , par qui

il avoit été élevé , & un Domeftique fi fidèle. C'eft ainfî que
l'Eunuque Ufthazad finit glorieufement fa vie le Jeudi veille de
la Palfion de Notre Seigneur, l'an 344.

Maftyfe de V. Symeon ayant appris dans la prifon le martyre d'Uftazad

& de 'divers'
cn ÏGn^ lt grâces à Dieu , & le lendemain qui étoit le Vendredi

autres, vers Saint, le Roi commanda qu'il mourût atifll par le glaive. Car
344.

C h ) Fleuri , liv. 11, hijî, Eccl, mm, 18. fag. 33a.

ayant
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ayant été encore amené devant lui , il avoit parlé très-coura-

Aâafinc.

geufement de la Religion , & n'avoit voulu adorer ni lui ni le Martyr, pag^

foleil.Le même jour du Vendredi Saint, le Roi commanda que * 6*

l'on fit mourir aufh* cent autres Chrétiens prifonniers 5 & que
Symeon fût exécuté le dernier après les avoir vu mourir tous*

C'étoit des Eunuques , des Prêtres & des Clercs de divers Or-
dres. Comme on les menoit à la mort, le grand chef des Ma-
ges s'avança & leur demanda s'ils vouloient vivre & fuivre la

religion du Prince , en adorant le foleil. Pas un n'accepta la vie

à ce prix ; & quand ils furent au lieu de l'éxecution , les bourreaux

commencèrent à couper les têtes. Cependant Symeon debout
au milieu d'eux les exhortoit à la confiance, leur parlant de la

mort & de la réfurredion, leur prouvant par l'Ecriture qu'une

telle mort eft la véritable vie ; que la vraie mort eft d'abandon-

ner Dieu par lâcheté 5 que la mort eft inévitable à tous les hom-
mes , puifqu'elie eft une fuite naturelle de la naifîance > qu'après

cette vie il faudra rendre compte de fes adions 5 qu'il y en aura

une autre où la vertu recevra des récompenfes éternelles, & le

crime des châtimens qui n'auront point de fin ; & que de toutes

les bonnes œuvres", la plus excellente eft de mourir pour Dieu.

Après que les cent Martyrs eurent été exécutez, Symeon le fut

auiîî avec Abdechalas & Ananias , tous deux vieillards & Prêtres

de fon Eglife, qui avoient été pris avec lui, & ^l'avoient accom-
pagné dans laprifon. Poufiques Intendant des ouvriers du Roi
etoit préfent, & voyant Ananias qui trembloit comme on le pré-

paroit au fupplice : Mon père, lui dit il, fermez un peu les yeux
& prenez courage , vous allez voir la lumière de Jefus- Chrift.

A peine eut-il ainfi parlé qu'il fut pris & mené au Roi ; & com-
me il confefîa qu'il étoit Chrétien , & parla librement en faveur

delà Religion & des Martyrs : le Roi s'en tint ofFenfé, & le fît

mourir d'un nouveau genre de fupplice. Les bourreaux lui per-

cèrent la gorge auprès des tendons , & par là lui arrachèrent la

langue. Sa fille vierge
{
i ) confacrée à Dieu , fut dénoncée en

même-tems, & exécutée à mort.

VI. L'année fuivante le même jour du Vendredi-Saint , on E<& gène-

publia par toute la Perfe un Edit de Sapor, qui condamnoit à chréSea*
mort non feulement les Ecclefiaftiques, mais tous ceux qui fe 34?.

confefferoient Chrétiens. On dit qu'il y en eut alors une multi- »,
Aaa fînc;

* J Martyr, pag.

57

( 1 ) Eodem tempore filia quoque ejus , I comprehenfa interjîcitur. Aft. fine. Martyr,
?irgoDeoconJtcrata,delationeqwrumdam

\ pag. 570.
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tude innombrable, qui paiTerent parle tranchant de l'épée. Cal
les Mages cherchoient avec foin par les Villes & par les Villa-

ges ceux qui s'étoient cachez, pendant que les autres fe décou-

vroient eux-mêmes, pour ne pas paroître renoncer Jefus-Chrift.

par leur fiience 5 il y en eut plusieurs d'executez même dans le

palais : jufqu'à l'eunuque Azade très - chéri du Roi , & dont il

fut extrêmement affligé quand il apprit fa mort. Il défendit alors

de tuer indifféremment tous les Chrétiens , & fe réduifit aux
Ecclefiaftiques.

VII. En ce même-tems la Reine tomba malade $ & les Juifs

aceuferent les fœurs de l'Evêque Symeon de l'avoir empoifon-

née , pour venger la mort de leur frère. Elles étoient deux :

l'une vierge facrée (X'), nommée Tarbula ou Pherbutha; l'au-

tre veuve, qui avoit renoncé aux fécondes noces. La Reine crut

facilement cette calomnie , tant par la difpofition naturelle des

malades , qui prêtent volontiers l'oreille aux remèdes extraordi-

naires, que par la confiance particulière qu'elle avoit aux Juifs,

car elle étoit dans leurs fentimens , & pratiquoit leurs cérémo-
nies. On prit donc les deux fœurs , & avec elles une fervante de
Tarbula , vierge comme elle : on les mena au palais , & on les

mit entre les mains des Mages pour faire leur procès. Le Mœup-
tez^y c'eft ainfi que l'on nommoit le pontife des Mages, vint les

interroger avec deux autres Officiers. Comme on leur parla de
l'empoifonnement , dont on les aceufoit : Pherbutha répondit

que la loi de Dieu condamnant à mort les empoifonneurs

comme les idolâtres, elles n'étoient pas moins éloignées de ce

crime , que de renoncer à Dieu. Et comme on difoit qu'elles

l'avoient fait pour venger leur frère, Pherbutha dit: Hé, quel

mal avez-vous fait à mon frère ? Il eft vrai que vous l'avez fait

mourir par envie 5 mais il (/) vit & règne dans les Cieux. Après

Pa*. «71.& cet interrogatoire , on les envoya en prifon. Pherbutha étoit

173* d'une beauté rare , & le Mage en avoit été frappé. Il envoya
donc fecrettement le lendemain lui dire , que fi elle vouloitêtre

fa femme, il obtiendroit du Roi fa grâce, & celle de fes com-
pagnes : mais elle le refufa avec mépris & indignation , difant

qu'elle étoit ( m ) époufe de Jefus-Chrift , & ne craignoit point

Pag. 57 2.

Pag. J73-

( k.) Efifcopiforor , nomine Tabule, virgo

Deo devota. Ibid.

( / ) Et quodnam malum frater pajjiis efi

'.,.
. vivit & in cœlejîi regno exultât. A&.

Bnç. Martyr. pag, )7$,

(m) Deus avertat ne unquam hoc fat ,

quoniam fetnel copulata fum cum Domina
meo Jefu Chriflo , & virginitatem meam
ipjî cujlodiofidemque , & voritatem eiprx-

Jlare Jlttdeo, Ibidem
,
pag. 573. Ceci ciî"
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la mort qui la rejoindroit à fon cher frère. Deux autres Offi-

ciers lui firent faire une femblable propofition , qu'elle rejetta

avec la même force. Les Juges firent leur rapport au Roi

,

comme fi les Martyres euffent été convaincues de l'empoifon-

nement : le Roi ordonna de leur fauver la vie , fi elles adoroient

le foleil. Comme elles le réfutaient, on remit aux Mages à or-

donner le genre de mort s & ils dirent que la Reine ne pouvoit

être guérie qu'en parlant au milieu de leurs corps coupez en

deux. On mena donc ces Saintes devant la porte de la Ville :

chacune fut attachée à deux pieux , à l'un par le cou , à l'autre

parles pieds? & les ayant ainfi étendues » on les coupa par le

milieu avec des fies : puis ayant planté en terre trois grandes

pièces de bois de chaque côté de la rue , on y pendit les moi-

tiez de leurs corps. On apporta la Reine dans cette rue, & on
la fit palier au milieu de cette boucherie, fuivie d'une multi-

tude innombrable de peuples : car c'étoit le jour que le Roi re-

cevoit un certain tribut. Aurefte, (n) de couper des victimes

en deux pour pafler au travers, c'étoit en Orient une ancienne

cérémonie , pratiquée dans les alliances , & approuvée même Genef. XV.

de l'Ecriture. On trouve auiïi que les Macédoniens prétendoient
I0

jerem
purifier leur armée , en la faifant pafïer entre les moitiez d'une xxxiv. i8;

chienne coupée en deux.

VIII. Comme Sapor ne permettoit plus de faire mourir pour Martyre de

la religion que les Ecclefiaftiques , les Mages parcourant toute '&dc

C

queïques

la Perfe , s'appliquèrent à perfécuter les Evêques & les Prêtres, autres.

principalement dans la province d'Adiabene , dont la plupart Mantr/pag,'-

des habitans étoient Chrétiens ; aufli étoit-elle fur la frontière 571,

des Romains. On prit l'Evêque Aeepfimas , & plusieurs de fes

Clercs. Enfuite les Mages ayant confulté,fe contentèrent de la-

capture du Prélat, & renvoyèrent les autres dépouillez de leurs

biens. Un Prêtre nommé Jacques,, fui vit volontairement Aeep-
fimas, & obtint des Mages d'être mis en prifon avec lui. Il lui

rendoit avec joie les fervices dont il avoit befoin, à caufe de
fon grand âge : il penfoit fes plaies, & le foulageoit autant qu'il

pouvoit ; car peu après fa prife les Mages le fouettèrent cruelle-

ment avec des lanières crues pour le contraindre à adorer le

ïïré des A&es. du martyre de ces Saintes

,

donnez par Bollandus. Sozomene dk la

chofe un peu différemment. Il raconte
qu'un des Mages étant devenu amoureux
Pherbutha, lui fit offrir de la fauver , fi eli©

vouloit confentir à fon defir ; mais qu'elle

aima mieux perdre la vie que la virginité.

(m) Fleuri, tom. 3. hjl. Eccl. liv. izï

num. i9.$ag. 335.

111$
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foleil : & comme il ne céda point , ils le remirent en prifon:

Deux autres Prêtres Jacques & Aïthalas , Azadan & Abdiefu
Diacres , étoient aulîi en prifon pour la foi de Jefus-Chrift,

après avoir été rudement fouettez par les Mages. Long-tems
après le grand chef des Mages parla de ces prilbnniers au Roi
Sapor , qui lui permit de les punir comme il voudroit , s'ils n'a-

doroient le foleil. Le Mage leur déclara cet ordre 5 & comme
ils répondirent nettement qu'ils ne trahiroient jamais J. C. il

les tourmenta fans mifericorde. L'Evêque Acepfimas mourut en
perfeverant conftamment dans la confelïion de la foi}& des Armé-
niens qui étoient en otage chez les Perfes, enlevèrent fecrette-

ment fes reliques & les enterrèrent. Les autres, quoiqu'ils n'euf-

fent pas été moins tourmentez , vécurent contre toute appa-

rence j & comme ils ne changeoient point de fentimens, on les

remit en prifon. Aïthalas en étoit : à force de l'étendre en le frap-

pant , on lui diiloqua les jointures des bras avec les épaules : fes

mains demeurèrent mortes & pendantes, en forte qu'il falloit

lui mettre la nourriture dans la bouche.
Martyre cTu- IX. Sous le même règne il y eut une multitude innombrable

i^nZbrabk de Patres , de Diacres , de Moines ( ) , de Vierges & d'antres

deperfonnes perfonnes confacrées au miniftere de l'Eglife , qui fournirent le
confacireesa mariyre. De ce nombre étoient vingt-deux Evêques, dont So-

l»an 3 4 5
.

" zomene rapporte ainfï les noms : Barbafgme, Paul,Gaddiabe,
Atfa fine. Sabin , Mareas, Moce, Jean, Hormifda, Papas, Jacque, Ro-

^^artyr.pag.
mas ^ ^aarés ^ Ages , Bocre, Abdas , Abdiefus, Jean, Abraham,
Agdelas, Sapor , Ifaac & Daufas. Ce dernier avoit été pris par

Jes Perfes en un lieu nommé Zabdée, & fut alors martyrifé avec

Marcebdes Chorévêque , & Ces Clercs , au nombre d'environ

deux cens cinquante qu'ils avoient auiïi pris captifs.

^
Martyre de X. Le faint Evêque Mille reçût aufîi la couronne du martyre

rai^
le

'
VCrS dans *a m ^me perfécution. Il avoit d'abord porté les armes en

Afta fine. Perfe ; puis il embraffa la vie apoftolique , & fut ordonné Evê-
Martyrpag. que d'Line Ville du pays. Il y fouffrit beaucoup 3 & fut fouvent

'

battu & traîné fans pouvoir convertir perfonne : de forte qu'il

fe retira , donnant fa malédiction à cette Ville. Peu de tems après

les principaux de ce lieu ayant orTenfé le Roi, il y envoya une
armée avec trois cens élephans > la Ville fut renverfée & réduite

(0) Suh eodem principatu innumerabilis \ aliorum qui in Ecclefus mimjîrabant , &
Wiultitudo Presbyterorum , Diaconorum , I pro doÛrinafidei laborabant ,martyrto con-

Monachorum & facrarttm Virginum , & \ fummata ejl. Afta fine. Martyr. pag 37 1,
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en terre labourable. Cependant Mille s'en alla en dévotion à

Jerufalem , portant feulement un Tac où étoit le livre des Evan-

giles. De là il pana en Egypte pour y vifiter les Moines? enfin

il fouffrit le martyre fous le règne de Sapor; & des Syriens écri-

virent fa vie , pleine de miracles.

XI. Le fuccefleur de faint Symeon dans l'Evêché de Seleucie, Martyre de

& de Ctefiphon , fut faint Sadoth ou Sadoft, c'eft>à-dirë , ami
>f;fĉ t

«

du Roi : en effet, il étoit rempli de l'amour du Roi celefte. Il vingt-huit au-

affembla fes Prêtres & fes Diacres qui fe tenoient cachez par très
,
vers l'an

la crainte de la perfécution, & leur raconta en ces termes un 34
Aaa finc.

fonge qu'il avoit eu : J'ai vu cette nuit une échelle lumineufe- Martyr, pag*

qui touchoir au Ciel > au haut étoit le faint Evêque Symeon, Î7Ï *

dans une gloire immenfe , & moi j'étois en bas fur la> terre. Il

m'a dit avec une grande joie : Montez , Sadoth, montez , ne
craignez point : je montai hier , vous monterez aujourd'hui. J'ai

crû dès-lors être appelle à la confefllon de Jefus-Chrift , & j'ai

compris que je fournirai le martyre cette année , comme il le

fouffrit l'année dernière. Enfuite il commença à exhorter fon

Clergé par des paroles tirées de l'Ecriture, à fe préparer au mar-

tyre, & à fouffrir génereufement pour notre Seigneur Jefus-

Chrift. Le Roi Sapor étant venu cette année à Seleucie, on lui

défera Sadoth, qu'il fe fit amener avec fon Clergé, ôc d'autres

Ecclefiaftiques du pays voifin, le tout au nombre de cent vingt-

huit perfonnes. On les chargea de fers , & on les mit dans une
prifon obfcure & incommode , où ils demeurèrent cinq mois
dans de grandes fourTrances. On leur lioit les jambes avec des

cordes , on leur ferroit les épaules & les reins avec des. pièces

de bois pour les étendre, en forte que leurs os craquoient com-
me fi l'on eût preiTé des fagots de bois. En les tourmentant on
leur difoit : Adorez le foleiî, obéïiïez au Roi, & vous vivrez.

Saint Sadoth répondoit pour tous : qu'ils adoroient le Créateur,

& non le foleil qui eft fon ouvrage ; ni le feu que les Perfes ado-

roient aufïî. On les menaça de les faire périr miférablement •

d'une mort funefte , s'ils n'obéïflbient à la volonté du Roi 5 fur

quoi ils s'écrièrent tous d'une voix : Nous ne (p ) périfïbns point

pour notre Dieu, & nous ne mourons point à l'égard de Jefus-

Chrift. Sa vie éternelle nous vivifie, il nous donne en héritage

fon royaume. Enfin ils furent condamnez à avoir la tête tran-

( f ) Non perimus Deo noftro , neque mo* i fua vita fuumque nobis regnum hereiitatit

Ùmur Çhrijto çjus. Vivificat nos œterna 1 Iqcq larviwr, A<fîa/înc. Martyr, pag. 576.

J-ll iij
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Cjhfe.ôt ils s'animèrent )es uns les autres à la mort. On les mena
hors de la Ville enchaînez comme ils étoient 5 & lorfqu'ils fu-

rent arriv.ez au lieu du fupplice , ils bénirent Dieu de leur avoir
accordé .ce qu'ils avoient fi fort fouhaité , & fon Fils unique (q)
notre Dieu , de ce qu'il nous a procuré le lalut & nous a appeliez

à Ikvtè éternelle : ils le prièrent de les foutenir de fa grâce , &
''

<ie-;be$ honorer du baptême de fane. Saint Sadoth ne mourut
point avec les autres , mais il fut mené chargé de chaînes en un
pays nommé Bethufa s à la ville de Bethlapat ou Bethelabad, oà
il cutjiufli la tête tranchée. L'Eglife honore ces faints Martyrs

le vingtième Février , qui fut le jour de l'exécution des cent

Vingt* huit perfonnes que l'on prit avec faint Sadoth. Sozomene
ii\a.ïien dit de leur martyre 5 mais les Actes que nous en avons

dans Bollandus (r) font bons. Dom Ruinart qui les a mis dans

fon Recueil , n'a pas crû devoir y faire entrer ceux de faint Jonas
&;4e.;faïntRarachi|£S dont Boliandus [/) nous a aufli donné les

AcHeSifous le nom d'un Ifaïe , Chevalier de Sapor , qu'il veut

feire parler pour avoir été préfent au martyre des deux Saints. Il y*

(-* ; répète plufieurs fois qu'on voulut les obliger à adorer l'eau,

auflî bien que le feu & le foleil. Les Actes de faint (*) Milefe

difent de même , qu'on voulut le contraindre à adorer & à re-

connoître pour dieux le foleil ,1e feu & l'eau. Mais ces A&es ne
font pas de plus grand poids que ceux de faint Jonas & de faint

Barachife. Quoique les Perfes miflent ( x ) le foleil , le feu & l'eau

au rang des divinitez , on ne voit pas néanmoins qu'ils fe foient

mis en peine de les faire reconnoître par faint Symeon , par faint

^Jfthazad, par faint Sadoth, 6c parles autres Martyrs de Perfe,

dont nous avons des Ades authentiques. Il n'y eft queftion que
d'adorer le foleil , qui étoit la divinité principale des Perfes.

Martyre de . XII. Sapor ne cefla de perfécutcr les Chrétiens qu'en ceiTant
3i Bademe

<je v jVre : car on voit que fur la fin de l'an 375. quelques an-

Fan 37?. n^es avant fa mort , il fit perdre la vie à quarante Chrétiens ,

Ada fine, que l'on croit être ceux que les Martyrologes Latins difent
^anyr.pag.

^Y0
'

lt fouffèrt en Perfe , & que l'Eglife honore le dixième de

( q ) BenediBns es , 6 Deus , qui nos hâc

gratiâ dignatus es Benedittus etiam

Deus nofter , unigenitus Films mus bonita-

tis tïiœ qui nos falvavit , & ad œternam vi-

tam voçavit .... ..confirma nos cjram te

in œternum fer tuam clementiam , nofque

num. i. "Ruinart. Atlafmc. Mart.p. f7f.

(/) Bolland. ad diem 19. Mart.p. 774.

( t ) Ibid. num. 3. & 4.

( u ) Apophtegmat. pat. tom. 1. monunr.

Eccl. Grcec. Cotelerii ,-pag. 56$.

(x) Paufanias , lib. l-fag. 201. édition.

laptïfinofangwnis mftri cohonefla. Ibid. Hanovia,an. 1613. démens Alexandrin,

(.r ) BoUand. ad dtem zo. Feb. pag. 176. \
admonit. ad Gentes,pag. z?. & 43.
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Mars. Il fit arrêter dans le même-tems un homme riche & qua-

lifié de la ville de Bethlapat, nommé Baderne. Cet homme,
félon fes A6tes qui paroiflent avoir été écrits par un auteur con-

temporain , ayant quitté le monde pour embrafler la vie mona-
(tique , avoit diftribué tout fon bien aux pauvres, & fait' bâtir

hors de la Ville un Monaftere oùilfaifoit fa demeure 3 unique-

ment occupé du foin de plaire à Dieu , & de former dans la

vertu ceux, qu'il avoit fous fa conduite. Sept d'entre eux furent

pris avec lui par ordre du Roi,& mis dans une prifon, où du-

rant quatre mois on fit fùurTrir à Baderne divers tourmens , &
il les foufFrit avec courage. Il y avoit alors en prifon un autre pag. &>&,•

Chrétien, nommé Nerfan, Seigneur de la ville d'Arie , qui avoit

mieux aimé fouffrir la confifeation de fes biens & la prifon, que
d'adorer le foleil : mais que la crainte des tourmens avoit en-

fuite fait fuccomber. Sapor
,
quoique fort aile de fa chute , ne

promit néanmoins de lui rendre fes biens & fa liberté, qu'après

qu'il auroittué Baderne. Nerfan accepta ce parti, & ayant été

conduit dans la prifon où étoit le Saint, il fe mit en devoir de
le frapper de l'épée qu'on lui avoit donnée ; mais fon bras fe

roidit, & il devint immobile comme une pierre. Le ferviteur Pag.^5
de Jefus - Chrift ayant envifagé Nerfan , lui reprefenta l'énor-

niité de fes crimes, & le compte qu'il auroit à en rendre à Dieu;
ajoutant qu'il étoit ravi de fouffrir la mort, mais non de fa main.

Nerfan , peu touché de ces difeours, lui donna pluileurs coups
d'épée , fans lui pouvoir ôter la vie ; en forte que les affiftans

admiroient d'un côté la confiance du Martyr , qui fouffroit fans

fe plaindre 5 de l'autre , fe railloient de la lâcheté & de la ftupir

dite du bourreau. Nerfan ne jouit pas îong-tems du fruit de fon
crime 3 il tomba peu après en divers malheurs, & finit fa vie

par l'épée. Saint Badejne mourut des coups qu'il avoit reçus, le

huitième jour d'Avril. Son corps, que l'on jetta hors de la Ville,

fut enlevé & enterré avec honneur par des perfonnes de pieté;

On ne fit pas mourir fes Difciples , mais on les retint en prifon

pendant quatre ans, & ils ne furent mis en liberté qu'après 1$

mort de Sapor , qui arriva vers l'an 37^.
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ïl eft enrô-

lé pour ièrvir

dans la guer-

re , en 3 1 2.

Adagrseca,
apud Bolland.

sd diem 14.

Maii,pag.2tf.

num. 2. 3.

CHAPITRE X-

Saint Pacôme , premier Abbé de Tabenne , & Injïituteur

des Cénobites.

ARTICLE PREMIER,
Hifioire de fa Vie,

NahTance
de S. Pacôme
en 2.92.

Pacom. vit.

apud Bolland.

ad 14. Maii,
pag. 287.

Vita Patr.

lib. 1. p. 114.

I. SAint P a c ô m e , le premier qui ait compofé une Règle,

& donné la forme à la vie Cénobitique (y) , naquit dans

la haute Thebaïde , vers l'an 2 9 2. Il fut élevé par fes parens dans

les fuperftitio'ns payennes ; mais dès l'enfance il en témoigna
beaucoup, d'éloignement : il aimoit la pureté , & s'exerçoit à

l'âbitinence. Un jour ayant goûté du vin offert aux idoles, il le

rejetta à l'heure même. Une autre fois (es parens l'ayant mené
pour facrifier à une idole qui étoit fur le bord du Nil , fa pré-

fence empêcha l'effet des cérémonies prophanes. Ils ne laiffe-

rent pas de le faire inftruire avec foin dans les lettres & les au-

tres feiences des Egyptiens.

II. A l'âge de vingt ans il fut enrôlé dans les nouvelles levées

que Maximin ( zj fit faire en 3 1 2. pour fe préparer à la guerre
contre Conftantin & Licinius. On le mit avec d'autres fur un
yaifTeau, & le foir ils abordèrent à une ville nommée Thebes ou

(y ) On entend par la vie Cénobitique ,

des mailbns fàintes .> où plufieurs perion-

nes vivent enfemble dans une entière com-
munauté de toutes choies , fous l'autorité

«Pune même Règle , & dans la dépendance
d'un même Supérieur. Tillemont , ton?, 7.

hifl. Eccl.pag. 176.

( z ) Le texte de la vie de faint Pacôme
porte qu'il fut enrôlé pour fervir dans la

guerre de Conftantin contre un Tyran ,.&
que Conftantin étant demeuré victorieux

,

Pacôme fut congédié : cette même vie dit

<jue Pacôme avoit environ vingt ans lors-

qu'il fut enrôlé. Ces deux faits font infou-

tenables , fi l'on fuit l'opinion commune
qui met la nailfance de S. Pacôme en 2yi.

car il faudra dire e;u'en 512. l'année de fon

enrôlement, Conftantin avoit pouvoir de

lever des troupes dans la Thebaïde. Néan-

moins il eft certain qu'il n'a eu ce pouvoir

qu'en 323. après la défaite de Liciniur.

Pour réfoudre cette difficulté , on peut

s'arrêter à ce que Rofveyde a mis dans fou

édition de la vie de faint Pacôme fur l'au-

torité d'un manuferit
,
que ce Saint fut en-

rôlé , non par ordre de Conftantin , mais

lorfque Conftantin faifoit la guerre à Ma-
ximin , ce qui arriva en 3 1 2. Saint Pacôme
fut enrôlé en cette année par ordre de Ma-
ximin

,
qui poilêdoit alors l'Egypte , & mis

en liberté l'année iuivante par Licinuis qui

devint mattre de l'Egypte , & conféquem-

ment de la Thebaïde ,
par la défaite de

Maximin. Voyez Tillemont , note z. fur

faint Pacôme , tom. 7. hijl. Eccl. pag. 67$.

676. Rolveyd. lib. 1. vit. Patr. pag. 114»

& ip.

Diofpolis;
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Diofpolis , dont les habitans informez qu'on menoit ces jeunes

gens à la guerre contre leur gré, les affilièrent dans tous leurs

befoins. Pacôme fut touché de leur charité , & ayant appris qu'ils

croyoient en Jefus-Chrift Fils unique de Dieu , & que dans l'ef-

perance d'être récompenlez en une autre vie du bien qu'ils fai-

foient en celle-ci , ils s'efforçoient d'en faire à tout le monde , il

rélolut dès-lors que fi jamais il recouvroit fa liberté, il ferviroit

uniquement ce Dieu qu'ils adoroient. Le jour fuivant il conti-

nua fon chemin, & dans le cours de la navigation, lorfqu'il fe

fentoit flatté par les plaifirs des fens , il fe fortifioit contre la ten-

tation par le fouvenir de fa promelïe.

III. Maximin étant mort miferablement peu après fa défaite II fc faîe

par LiciniuSi la guerre finit , & Pacôme retourna enThebaïde.
f^tteili!?

Il alla à l'Eglife d'un bourg nommé Chinobofque en la haute taire, en 3133

Thebaïde, où il fut fait Cathecumene, & baptifé peu de tems i l^A
après. Enfuite il fe retira auprès d'un vieillard, nommé Palémon , num . 4f5 , 6

,°

qui fetvoit Dieu dans le defert. Celui-ci fit quelque difficulté 7- s.

de le recevoir , & lui dit : Que la vie monaftique n'étoit pas une
chofe facile $ que plufieurs l'avoient embraflee , & n'avoient

pas perfeveré ; qu'il ne pouvoit le recevoir dans fon Monaftere,

qu'auparavant il n'eût fait quelque pénitence dans un autre. Il

ajouta: Confiderez,mon fils , que je ne mange que du pain &
du fèl , je n'ufe jamais d'huile , je ne boi point de vin, je veille

la moitié de la nuit , & je l'emploie à pfalmodier , ou à médi-
ter l'Ecriture Sainte ; quelquefois je pafîe la nuit fans dormir.

Ges paroles firent trembler Pacôme. Mais fortifié de la grace-

cte Dieu, il s'engagea à tous ces travaux avec tant de foi , que
Palémon qui ne lui avoit parlé que la porte entr'ouverte , la

lui ouvrit , & lui donna l'habit monaftique. Ils demeurèrent
quelque tems enfemble , s'occupant à prier, à filer du poil &
à en faire des cilices , pour avoir de quoi nourrir les pauvres.

Un jour de Pâque , Palémon dit à Pacôme d'apprêter à manger
pour la folemnité de la fête , il prit outre l'ordinaire un peu
d'huile qu'il mêla avec du fel pilé , & y ajouta quelques herbes-

fauvages. Le faint Vieillard après avoir fait la prière s'approcha

de la table : mais ayant vu cette huile, il fe frappa le front ôc

dit avec larmes : Mon Seigneur a été crucifié 5 & je mangerai'

de l'huile ? Et il ne put jamais s'y réfoudre.

IV. Saint Pacôme s'étant un jour avancé alTez loin de fa cel* nreçoïtof-

Iule , en un lieu nommé Tabenne , comme il y étoit en prières , J^MonafteW
il entendit une voix qui lui dit : Demeure ici Pacôme, & fais àTabeunc,

T»me IV* Mmm
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ceux qui Te

préfentent à

fon Mona-
ftere.

Aéïa grxca.

num. 15. ï6.

Z7.18. p. Z9.
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y un Monaftere > car plufieurs te viendront trouver pour leur

falut , &tu les conduiras fuivant la régie que je te donnerai. Auf-
iîtôt un Ange lui apparut , & lui donna ( a ) une table où étoit

écrite cette régie qui y fut obfervée depuis. Il communiqua
cette vifion à faint Palémon , & le pria de parler avec lui jufqu'à

Tabenne. Ils y bâtirent une petite cellule 3 & y demeurèrent
enfemble pendant quelque tems. Avant que de fe féparer, ils

fe promirent de fe vifiter l'un l'autre chacun une fois par an , ce

qu'ils exécutèrent jufqu'à la mort de faint Palémon , qui arriva

quelque tems après. Jean frère de Pacôme & fon aîné , qui s'é-

toit fait Chrétien , vint le trouver à Tabenne , & y mourut après

y avoir vécu dans de grandes aufteritez. Ain fi Pacôme fe trouva

feul, mais afïuré des promettes de Dieu, s'il s'occupoit à bâtir

un Monaftere allez fpacieux pour recevoir une grande multi-

tude , un jour étant allé dans une ille du Nil, qui étoit proche
de Tabenne, & s'y étant mis en prières pour demander à Dieu
de connoître fa volonté , un Ange s'apparut à lui & lui dit par

trois fois : La volonté de Dieu eft que vous ferviez les hom-
mes pour les réconcilier avec lui : après quoi il difparut. Saint

Pacôme ainfî affuré de ce que Dieu demandoit de lui, com-
mença à recevoir ceux qui fe préfentoient pour embrafler la

vie Monaffique.

V. Les trois premiers qui vinrent le trouver furent Pfentaëfe l

Sur & Pfoïs. Pecufe , Corneille , Paul , un autre Pacôme , ôc

Jean vinrent enfuite > & il eût bientôt jufqu'à cent difciples. Il les

animoit à l'obfervance régulière , autant par fes exemples que
par fes paroles. Compatiffant à leurs peines avec une affection

paternelle , exerçant de fes propres mains les œuvres de mi*

fericorde envers les Vieillards , les malades & les enfans. S'il

fe préfentoit quelque Ecclefiaftique , il le recevoit avec hon-
neur , particulièrement ceux qui avoient été ordonnez Prêtres

( a ) Et protinus apparaît Angélus Do-
mir.i deferens ei tabulant in qua erat omnis

forma injlitutionis. Pachom. vit. ex verjio-

ne Dionyfn exigui. Il n'eft point parle de

cette Table dans la vie de faint Pacôme ,

donnée par Bollandus , Se quia été écrite

par un Auteur qui avoit converfé avec les

Difcipics de ce Saint ; mais il dit , qu'un

Ange lui étant apparu , lui preferivit les

HégLmens qu'il devok faire obfervcr à

ceux qui fe mettroient fous fa conduite :

Àngclus ei à Domino appâtait non aliter ac

quondam faftum ejl Manoë& uxori ejus ,

clim de Samfonis futura nativitate funt ad~

moniti. Ita autem edixit Angélus : Dei vo-

luntas ejl , utfervias hominum generi , ipfos

ei conciliando at ipfe qux fafîa eranp

attentais fecttm, ac vocempracifuè illam ter

repetitam cogitans , nihilqtte amplius de ve-

ritate ejus Deique beneplaate dubius , exci-

fere coepit omnes quicumque monajlicce vitee

JJudio accenfi ad eum accedebant. Apud
Bolland. pag. 301. in vita latina Facomii,

tom. 3. Matt.
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par des Evêques Catholiques , aimant mieux avoir des Prêtres

dans fon Monaftere que d'en faire venir des Villages voifins. Il

y admettoit aufti des Prêtres fortis d'un autre Monaftere, & leur

permettoit la célébration des divins Myfteres , quand il étoit

aiïuré de leur ordination & de leur probité. Il commit aux plus

anciens après lui le foin de tout ce qui étoit néceflaire aux frères

& aux étrangers : & lorfqu'ii arrivoit que celui qu'il en avoit

chargé étoit abfent, il faiïbit feul ce qui étoit à faire.

VI. Outre l'Eglife de fon Monaftere , il en fit bâtir une dans n fait ïc*

le Village , de l'avis de Serapion , Evêque de Tantyre , afin fondions de

Lecteur dniis

que les bergers des environs puûent s'y aûembler le Samedi & une ^gliCe de

le Dimanche , pour y entendre la parole de Dieu. Pacôme la campagne.

leur lifoit lui-même les faintes Ecritures , ce qu'il faifoit avec paJ# p*i2a?
tant de modeftie & de recueillement, qu'il paroiflbit être plu- cap. 16.

tôt un Anse qu'un homme. Plufieurs touchez de (es vertus ,
A<
?^gff

CV
vij-iiA- ,-r. a <- -r» i- •

apud Bolland.

renoncèrent a 1 idolâtrie, & reçurent le Baptême. Ses Religieux nmn.20.pag.

l'accompagnoient quand il alloit à cette Eglife : & il continua 3°-

d'y faire les fondions de Ledeur, jufqu'à ce que l'Evêque eût

ordonné un Prêtre pour la deftervir.

VII. Dans le tems que faint Athanafe faifoit la vifite des H reçoit

Eglifes de la haute Thebaïde , vers l'an 333. il arriva en re-
vers Tan™ îj

montant le Nil par bateau, jufqu'à Tabenne. Saint Pacôme alla Aaagraxa,

au-devant de lui avec tous fes Religieux, & ils reçurent ce faint
aP"d BoIland

!

Archevêque avec une grande joie , chantant des Hymnes &
des Pfeaumes. Mais faint Pacôme fe cacha au milieu d'eux , fans

fe préfenter à lui , parce qu'il fçavoit que Serapion, Evêque de
Tantyre , avoit fouvent parlé de lui à faint Athanafe, comme
d'un homme admirable, & d'un vrai ferviteur de Dieu 5 & qu'il

l'avoit même prié de l'ordonner Prêtre & Supérieur de tous

les Solitaires du Diocèfe de Tantyre.

VIII. Le Monaftere de Tabenne fe trouvant trop petit à
t

H fonde

caufe du grand nombre de Difciples que Dieu envoyoit à faint J^jJ
™°~

s

Pacôme 5 il en bâtit un fécond en un Village abandonné, nom- l'an 536.

nié Proou , dans le Diocèfe de Diofpolis , où il établit fa de- A
fi^

r

.f
ca

1
9

j- u 11 1 ** r>
apud Bolland.

meure ordinaire 5 1 œconome gênerai de tous les Monafteres numi ss.pag,

y rétîdoit au fii , & c'étoit-là que tous les Religieux fe raflein- 34.45-*».*5.»

bloient à Pâques, pour célébrer cette fête avec le Saint. On y
tenoit encore l'alTemblée générale du mois d'Août. Quelque
tems après l'établjifemcnt de ce Monaftere , & vers l'an 3 5 <5Ï

un Vieillard nommé Eponyme , qui avoit fous fa conduite quel-

ques folitaires , vint prier faint Pacôme d'accepter ion Mona-
Mmm i)



Sa fœur vient

pour le voir.

Il lui bâtie un
Monaftere.
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ftere , appelle de Chenobofque. Il l'accepta & y mit quelques-uns
de Tes Religieux pour y vivre avec les anciens, fous la conduite
d'un œconome nommé Orfife. Il mit aufîi un de* fes difciples,

nommé Corneille , fuperieur dans le Monaftere de Moncofe ou
Mocanfe,dont il s'étoit chargé à la prière de quelques anciens So-;

litaires qui y demeuroient : & y bâtit une Eglife la plus belle qu'il

pût avec des ailes, des pilaftres de briques & divers autres orne-
mens. Mais il s'en repentit enfuite & obligea fes frères de tirer

les pilaftres de l'Eglife avec des cordes attachées au haut , en-
forte que tous demeurèrent panchez ou tortus. On rapporte
vers le même tems la fondation de cinq autres Monafteres

,

par les foins de faint Pacôme , fçavoir de Tafé , de Pane , de
Thebeu , de Tifmen , de Pichnum ou Pachnum. Il bâtit celui

de Pane près de la Ville de ce nom , à la prière d'Arée , Evêque
du lieu. Celui de Tifmen étoit dans le même Diocèfe.

IX. La fœur de faint Pacôme, informée de fes vertus & de
la fainteté de fa vie , vint à fon Monaftere pour le voir. Il lui fît

dire par le portier : Ma fœur , vous fçavez maintenant que je

wudBoJiand!
û*s en v *e & en fanté : allez en paix & ne vous affligez pas de

p. 30. 31.3a. ce que je ne vous vois point des yeux du corps : fi vous voulez

fuivre ma manière de vie , penfez-y bien , & fi je vois que ce
foit une réfolution ferme , je vous ferai bâtir un logement où
vous pourrez demeurer avec bienféance,& je ne doute point que
par votre exemple , le Seigneur n'en attire d'autres. La fœur
ayant oui ces paroles , pleura amèrement , & touchée de com-
ponction , elle fe réfolut à fervir Dieu. Saint Pacôme lui fit

donc bâtir un Monaftere éloigné du fien, le Nil entre deux,

& çn peu de tems elle devint la fuperieure d'un grand nombre
de filles qui fuivirent fon exemple. On voit par Pallade qu'elles

étoient quatre cens vers l'an 420. La Congrégation de Tabenne
fe trouva donc compofée de dix Monafteres , du vivant de faint

Pacôme ; de neuf d'hommes , & d'un de filles , tous dans la

haute Thébaïde.

Son voyage X. Dans un voyage qu'il fit à Pane, il rencontra , en faifant

âfPane.Uem-
ja yiflte des Monafteres qui étoient fur fa route , le convoi fu-

ne° chante nebre d'un Religieux , qui avoit pafTé fa vie dans une grande
jpourimmort. négligence. Tous les frères du (b) Monaftere afllftoient à ces

(£) Profcifcenti Pachomio , fvtris ne-

fcio cujiis , eodem in monajlerio àefimÙi

,

oblatum ejl fer viam funus , ccmitantibtts

iliud univerfs wenafierii fratribus , cum

folemni Pfaimorum cantu : amiçi quoque &
parentes fratris demortui funeribus inter-

erant. Simul autem atque fanfinm Pacho-

mium ai fefe vemememà lopgo objervarunt
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funérailles en chantant des Pfeaumes , & ils étoient fuivis des vira Patr>
>

parens & des alliez du défunt. Ayant apperçu faint Pacôme,ils Iib.Lcap.3y;

s'arrêtèrent , & quand il fut arrivé ils le prièrent de faire l'o-
2 *fJfSS!

raifon pour le mort. Il pria, mais il fit cefler le chant des Pfeau- ad diem i 4 .

mes , & brûler devant tout le monde les habits magnifiques Maii,pag.sj«

dont on avoit couvert le mort. Il défendit d'offrir pour lui le
Qc{'

Sacrifice , & ordonna qu'on l'allât enterrer dans l'un des fepul-

chres qui étoit fur la montagne. Les afliftans fupplierent le Saint

de permettre au moins qu'on chantât des Pfeaumes à l'ordinaire.

Mais il répondit que ces honneurs qu'il n'avoit point méritez ,

ne feroient qu'augmenter fes peines : au lieu que l'ignominie

qu'il lui faifoit fouffrir , pourroit lui procurer quelque peu de

repos , & fervir de quelques fatisfa&ions pour Ces péchez. Car
Notre-Seigneur , dont la bonté eft infinie, cherche les occa-

iions de nous en donner des marques, en nous remettant (c) nos

péchez , non feulement en ce monde 3 mais aulïi en l'autre»

C'eit pourquoi il dit dans l'Evangile : Le péché de celui qui aura. Matth. XII,

blafphèmè contre le Saint-Efprit > ne lui fera point pardonné , ni en

ce monde ni en l'autre. Faifant voir clairement, qu'il y a quelques

péchez qui peuvent par les prières être remis en l'autre. A fon

arrivée à Pane, l'Evêque le reçut avec grand refpect , & pour

marquer la joie qu'il avoit de le voir , il ordonna une fête

publique.

XI. Saint Pacôme étant de retour à Tabenne y tomba ma- 11 aflïfte a«

lade vers l'an 345. Dans la crainte qu'il n'en mourut, fes prin- ?°
t

"cl

I

I

J
rIe

cipaux difciples s'aiTemblerent auprès delui,réfolurentdechoiiir 34 8. Sa mort.

un chef à leur Congrégation , & ils preilerent faint Théodore Boiland. Aa*

de fe charger de ce foin. Mais il le refufa d'abord & n'y con- fj*& £.q?
s*

1

,
- Pailad/ hift,'

fratres ,in terrant depofuerunt feretruni , ut

eum adveniffet vir fanclus ,fuas fuper de-

funtto preces perfolveret. Subjijîebànt ergo

fratres , atque unà cum fecularibus , Pfal-

mos decantabant. Advemens deinde beatus

Pachomius cum aliquandiu orationi vacaf-

fet , fratribus edixit ne amplius Pfalmos pro

4efun£io confinèrent , tum vero vejles de-

funCli : ( La traduction de Denys le Petit

porte : veftimentafplendida quibus involu-

tus erat ) in médium afferri eafque in con-

fpeCîu omnium cremari prxcepit ; quofaclo
çadaver tolli , & abfque ullapfalmodia ter-

ne mandari voluit. At vero fratres ejus (y
propinqui ad pedes Pachomii fe abjicientes ,

fummts contendebant precibus , ut non fine

folito Pfalmorum camumQrtuusfepelirenir, \ pag. 330.

Mmm iij

quos tamen Pachomius non audiit. Parali- i.auiiac.caD<

pomena de JanClis Pachomio & Theodoro ,

tom. 3. Maii apitd Bolland. pag. 33e. &
in append. pag. 53.

( c ) Forts enim bonitatis Deus nofler exi-

flens occafiones quœrit ,per quas opulenta

fuper nos dona pietatisfux effundat , remit"

tat nobis peccata non folum in hoc fxcttîo ,

fed etiam infuturo.Vita Pachom. exverjione

Diony/îi JLxigui. Eam oh rem rogo vos utfi

cruciauts defunfli cupitis reddere leviores ,

fine Pfalmis eum fepulturœ mandetis : pojfet

enim Deus cum bonus fit Ô" mifericors , ob

hanc eifaffam ignominiam requiem altquam

eidem prœbere. Paralipom. de SS. PachomiQ

& Theodoro , tom. 3. Maii , apud Bolland,
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fenrit qu'avec peine. Cependant la fanté de faint Pacôme fe

rétablit, & il fut appelle à une aiTemblée d'Evêques & de Moi-
nes qui fe tint dans l'Eglife de Latople , vers le commence-
ment de l'an 348. Le don qu'il avoitreçu dudifcernement des
efprits , & les vifions dont Dieu l'avoit fouvent favorifé , lui avoit

fufcité des ennemis , & ce fut pour rendre compte de fa conduite,

qu'il fut cité à ce Concile. Il s'y juftifia d'une manière qui fit

admirer fon humilité & fes autres vertus. Car il ne louoit en
lui-même que la feule grâce de Dieu. Il fe retira enfuite avec
les frères qu'il avoit amenez avec lui, & s'en alla à fon Mona-
ftere de Pachnum , qui n'étoit pas éloigné de Latople. On croit

que ce fut vers ce tems-là , que faint Macaire d'Alexandrie >

ayant eu connoiiTance de la vie fainte des Religieux de Taben-
ne, fit quinze journées de chemin pour venir fe rendre difciple

de faint Pacôme. Ils parlèrent enfemble le Carême dans de
grandes aufteritez. Après Pâque$ la maladie fe mit parmi les

Moines de Tabenne h il en mourut un grand nombre , & faint

Pacôme entre autres, le quatorzième du mois que les Egyptiens

appellent Pacon , c'eft-à-dire , le neuvième jour de Mai, l'an 34.8.

qui étoit le cinquante-feptiéme de fon âge, & le trente-cinquième
de fa retraite. Son corps fut enterré le lendemain fur la monta-
gne voifine de fon Monaftere.

GncesTur- XII. Sur la fin de fa vie , il avoit obtenu de Dieu le don des
naturelles ac- langues , enforte que, quoiqu'il n'eût jamais appris le grec, ni le

s?Pacôme. latin , il parloit l'un & l'autre avec beaucoup de pureté. Entre
Lib. i.vita plufieurs miracles qu'on raconte de lui, celui-ci eft remarqua-

BoïiancLàSal
^e# Un homme ayant vu faint Pacôme à la porte du Monaftere,

grxca,p. î<?. accourut de loin fe jetter à fes pieds , le priant de délivrer fa
«uni. 27.

fiiie ^u démon> 11 ie laifla à la porte, & étant entré, lui fit dire
Lib. 2.vita -

a f *
Patr. cap. 36. par le portier : Nous n'avons pas coutume de parler aux fem-
37- mes, mais fi vous avez quelque habit de votre fille, envoyez-
Bolland.Aci.

, , , . . „ ,
. r

gneca,.pag. *e m01 » Je ^e bénirai & je vous le renvoyrai : me confiant en
32-32» Jefus-Chrift , qu'elle fera délivrée. On lui apporta donc une

tunique de la fille , mais il la regarda d'un œil fevere 3 & dit :

Cet habit n'eft pas à elle. Le père afluroit le contraire, & faint

Pacôme ajouta: Je fçai bien ( d) qu'il eft à elle ; mais elle avoit

( à ) Eft quidem illûfilù-v imè tunica ,fed

ipfa non fervat cafiitatem clim vïginita~
wm fitprofefla . . . .finale itaque promittat

fore ut majori inpofterum fe diligenthi ab

ram Deo qui prcmîjfîcnes fibi faftas num-
quam ncn audit : Jtc fiet ut Dei ejufdem

mifericordia fdiam tuam fanam habeas at-

que incolumem. Filia ergo fua in examen*
«W» immunditia pur&m ferve,t , idque co- voçata indignans jimul ac meerens pater ip
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confacré à Dieu fa virginité , & ne l'a pas gardée : c'eft pour-

quoi j'ai dit, que ce n'étoit pas là fon habit. Qu'elle vous pro-

mette en la préfence de Dieu , de vivre déformais dans. la con-

tinence , & Jefus-Chrift la guérira. Le père affligé examina fa

fille , qui lui confefla fa faute , & lui promit avec ferment de

n'y plus retomber. Alors faint Pacôme pria pour elle , & lui

envoya de l'huile qu'il avoit bénite. Sitôt qu'elle en eût été ointe

elle fut guérie. Un autre homme ayant un fils pofledé , vint

trouver faint Pacôme, qui lui donna ( e ) un pain béni , lui recom-

mandant foigneufement d'en faire toujours prendre un peu au

pofledé avant fes repas. Le père lui en donna 5 mais le démon ne
lui permit pas d'en goûter : & ayant devant lui d'autres pains,

il en remplit fes mains & commença d'en manger. Le père

rompit le pain béni en petits morceaux , qu'il cacha dans des

dattes, dont il avoit ôté les noyaux , & ne donna autre chofe

à manger à fon fils que ces dattes : mais le pofledé les ouvrit,

jetta les morceaux de pain , & ne touchant pas même aux dat-

tes , il ne vouloit rien manger. Le père le laiffa plufieurs jours

fans nourriture. Enfin prefle de la faim , il prit du pain béni

,

s'endormit auflitôt & fut délivré du démon.

ARTICLE IL
La Régie de faint Pacôme.

I T A Règle de faint Pacôme fut d'abord écrite en Egyptien ; Regîe d<*

M j qui étoit la langue naturelle du pays , où il avoit pris naif- s
-
^çûme,

^ *
. . , , .

r * traduite en
lance. On la traduilit depuis en grec , & nous en avons encore

|atiii par faùtf

aujourd'hui des extraits confiderables en cette langue , dans Jérôme.

fus met conférions peccati labem cognovit

,

ac fimul prormffum ab ea accepit quo mhil

in poflerum ab ea ejufmodi perpetratum tri

fanfîè polhcebatur. Tune Pachomius oletim

beneâiCîione fuâ confecratum mifit ad pa-
trem : qui fliam fuam eodem ubi perunxit

vihil injide hafitans , fanïtati mox priflinx

•videre mentit refîitutam. Vita Pacokmii

,

apud Bolland. tom. 3. Maii >pag. $oi\.

( e ) Quidam alius flitim fitum à mole-

JliJJtmo genio vexatum adduxit rogans ut

fanaretur. Panemque ab eo qui erat ad ja-

nuam accipiens cum mandato ut eum cem-
minueret efuriente dœmoniaco, frujlum ejuf-

dem panis homini porrexit. Sed nec attin-

gere eum energumenus voluit , cum ex aliis

fanibus avidtjjïme comederet , mala deinde

puniea, & viridis coloris cafeolos aperiens ,

partis benediûi -micas Us immifcult ut nc~

fcius faltem dœmcniacus ex eo fumeret : fed

cum vefci cœpijfet apertiijfetque cibos appo-

fitos , omnia panis benedtthji ufiuîà ùi_ ecti t

ne minimum quidem ex iis gufïans. (^tum-

obrem biduo eum jéjunum manere voluit

donec vinbusferme deflitueretur; qao eiapfo

pultem coxit triticeam , cui diclum jamjapc

panem immifeuit quem ber.editlo infupef

oleo intinxit. Contimio autem quietifefe tra-

dens energumenus altum capit dormire , cu-

jus parens non diu pbjl ad Monaflerium re~

diens , Deumque laudans , de récupérâta à

fîlio fanitate nuntium ipfo attulit. Ibidem ,

pag. 308.
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Bollandus. Le Prêtre Sylvain ayant reçu cette régie d'Alexan-
drie avec les préceptes de faint Théodore &d'Orfife, écrits en
Egyptien , & déjà traduits en grec, envoya toutes ces pièces à
faint Jérôme , le priant de les mettre en latin. Léonce auiïi

Prêtre, lui fit la même prière, avec quelques autres frères qu'on
lui envoya exprès. Enforte qu'il ne put réfuter un travail fi utile

aux Solitaires d'Egypte , particulièrement à un grand nombre
de Latins, qui demeuroient dans les Monafteres de la Thebaï-
de , &dans celui de la Pénitence , près d'Alexandrie , qui n'en-

tendant ni le grec, ni l'Egyptien , étoient privez de la lecture

des ouvrages de ces trois anciens. Il crut même que cette tra-

duction ne feroit pas inutile à la vierge Euftochie , fille de
feinte Paule. Il y travailla vers le commencement de l'an 404.
peu après la mort de fainte Paule , arrivée le 26. de Janvier

de cette année , & dans le tems qu'il la pleuroit encore. C'en:

ce qu'il témoigne lui-même dans une lettre qu'il mit à la tête

de fa traduction. Il y donne aufti un précis des ufages qui s'ob-

fervoient dans les Monafteres de faint Pacôme , & ce qu'il en
dit a été conlideré dans la fuite comme une régie particulière

,

à qui l'on a donné le nom de faint Jérôme. Il y rapporte, mais
fur un bruit commun , qu'un Ange avoit donné à faint Pacôme,
à Corneille & à Syr, une manière myftique de s'exprimer, foit

de vive voix , foit par écrit , par les lettres de l'alphabet grec'

IL Holftenius nous a donné la régie de faint Pacôme de la

traduction de faint Jérôme , dans le recueil des anciennes ré-

gies , fait par faint Benoît d'Aniane. Elle eft beaucoup plus

longue & fort différente de celle qui eft rapportée par Pallade.

Mais il y a dans celle-ci des réglemens quine fe trouvent point,

dans celle que faint Jérôme a traduite. Dans l'édition de Hol-
ftenius, elle eft divifée en 1,94. articles , qui depuis le 142. font

Interrompus par de nouveaux titres & de nouveaux fommaires:

ce qui.fait conjecturer que ce font des pièces détachées les unes

des autres , qui ayant été trouvées en divers endroits , ont été

mifes de fuite par faint Benoît d'Aniane. On voit en effet par

les contrarietez qui s'y rencontrent, que tous ces réglemens ne
peuvent être d'une même main. Car Je 156. ordonne que le

Prévôt du Monaftere fera deux inftru&ions par femaines : &
le 21. dit qu'il doit en faire trois-. Le 1 82. porte que fi le Pré-

vôt eft abfent, fon fécond fera toutes chofes au lieu de lui: &
le 1 1 j. dit qu'en ce cas , ce fera le Prévôt d'une autre maifon

qui tiendra, fa place,

III:
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III. Il y a dans la régie de faint Pacome imprimée au qua- II n'yétoî»

triéme tome de la Bibliothèque des Pères, un article particu- Poinj.

P

arle

des V xer^es.

lier qui regarde la conduite des Religieufes. C'eft le 82. com-
me il n'étoit point attribué à faint Pacome dans le manuferit

dont HolfteniUs s'eft fervi , il ne l'a pas inféré dans la régie de
ce Père, mais parmi celles des Vierges , à la fuite d'une dont

l'Auteur eft inconnu. Ces paroles qui font au commencement
de la Régie de faint Pacome , dans la Bibliothèque des Pères

& au huitième article dans l'édition de Holftenius : Ce font ici

les préceptes de vie donnez^ par les trois anciens, ont été ajoutées

après coup , & fe rapportent vifiblement, non à la feule régie

de faint Pacome , mais auflï aux préceptes de faint Théodore de

d'Orfife, & à diverfes autres pièces que faintjerômetraduifit en
même-tems , & qui ont été mifes de fuite par ceux qui les ont
recueillies. Je fçai que quelques (f) critiques font difficulté

d'attribuer ces traductions à faint Jérôme, & qu'ils ne le croyent

point auteur de l'épître qui eft fous fon nom à la tête de la ré-

gie de faint Pacome. Les raifons qu'ils en donnent, font que ce
Père ne fe les attribue point dans fon catalogue des hommes
illuftres, où il fait le dénombrement de fes écrits & de fes tra-

ductions , & qu'il n'y donne point à faint Pacome de rang par-1

mi les Ecrivains Ecclefiaftiques , quoiqu'il le donne à faint An-
toine. Mais il eft à remarquer que faint Jérôme acheva fon ca-

talogue des Auteurs Eccleliaftiques , en la quatorzième (g) an-

née de l'empire de Theodofe , qui étoit la 392. de Jefus-Chrift,

& qu'il ne travailla à la traduction des écrits de faint Pacome,
de faint Théodore , ôc d'Orfife , qu'après la mort de fainte Paule,

mère d'Euftochie, arrivée le 26. Janvier de l'an 404. de Je»
fus-Chrift , le dixième du règne d'Arcade. Il y a néanmoins
quelques articles , à la fuite de la régie de faint Pacome , qui ne
paroiflent pas avoir été traduits par faint Jérôme , particulière-

ment celui qui confeille de haïr (h) le monde , & tout ce qu'il

contient , comme auffi tout repos corporel. La traduction latine

de cet endroit n'eft pas digne de faint Jérôme.
IV. Nous lifons dans Gennade (/') que faint Pacome écrivit Sis. Pac^

fa régie fur ce que l'Ange lui avoit appris & dicté. L'Auteur de ReotTI"
la vie de ce Saint va plus loin , & dit que l'Ange qui lui appa- Ange.

un

(/) Samuel Bainage , ad an. 317. tom.
Annal, pag. 738.

(g) Hieronym. in Catal. cap. 13?.
(h) Odiamus ergo mundum , é> omnia

Tome I.y. Nnn

qua in eo funt. Odiamus etiam omnem re-

quiem corporalem. Cod. Regul.pag. 53.

(?) Gennad. de Script. Eccl. cap. 7.
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rut à Tabenne , lui donna une table fur laquelle étoit écrite la

forme de vie qu'il devoit prefcrire àfes Difciples, & qu'ils ob-

ferverent en effet. Ce fait eft confirmé par Pallade , ( k) qui

ajoute que cette table étoit d'airain : Sozomene (/) dit anui ÔC

Nicephore ; après lui , que l'Ange donna une table à faint Pa-

corne, & qu'elle fe confervoit encore de fon tems à Tabenne.
Mais il ne fonde tout ce qu'il rapporte de faint Pacôme , & de
fa régie , que fur une tradition incertaine. Si cette table éxiftoit

encore du tems de Sozomene , pourquoi Caflien n'en dit-il

rien, lui qui étoit fort informé de ce qui fe paffoit à Tabenne,
qui parle avec éloge de ta vie & des inftituts des Solitaires qui y
demeuroient Ml ne dit.pas même que leurs pratiques ayent eu
un Ange pour auteur. Pallade qui avoit été fur les lieux dans

le iiecie même où l'on fuppofe que cette table , fi digne de fa

curiofité' , fut apportée du Ciel , ne dit pas néanmoins qu'il l'ait

vue. Cependant il rapporte ce qui y étoit écrit; & e'étoit l'occa-

fion de dire qu'il avoit fait cet extrait fur l'original même. Saint

Orfife cite fouvent la régie de faint Pacôme fon maître , & il

en relevé le mérite. Mais il ne dit nulle part qu'il l'ait reçue

d'un Ange : ce qu'il pouvoir mieux fçavoir qu'un autre, & ce

qu'il n'auroit pas dû taice. On voit (m) par le texte grec de la

vie de faint Pacôme , qu'un de l'es amis intimes nommé Denys

,

qui étoit ConfefTeur , Prêtre & œconome de PEglife de Tan-
tyre ayant témoigné ne pas approuver que faint Pacôme ne fît

pas manger les Hôtes au refe&oire, ce Saint ne s'excufa point

fur ce que l'Ange l'avoit ordonné ainfi , comme il l'eft en effet

dans la régie que Pallade dit avoir été apportée par l'Ange s

mais fur ce qu'il avoit vu fouvent des Novices peu formez

,

enforte que les Hôtes auroient pu êtrebleffez de leurs imper-

fections. L'article de la régie de faint Pacôme , qui défend de
donner à manger aux Hôtes , eft donc fondé fur l'expérience

& non fur aucune loi reçue du Ciel. Il en faut dire autant de
divers autres réglemens que ce Saint a pu aifément faire de lui-

même, fans un fecours furnaturel & extraordinaire.
.Cequecon- V.Quoi qu'il en foit, voici ce que contenoit la régie que faint

donnée pa/ Pacôme reçut de l'Ange, félon Pallade, Sozomene & l'Auteur

l'Ange à iair.t de fa vie. 11 étoit permis à chacun de boire, de manger, de
Pacôme.

.
!! I Il ! Il I «N » ———————^ "M L »^WÊ^mt

(,0 Pallati. htfi. Laufiac. cap. 38. 1 (m) A&a grcec. apud Bolland. ad 14.

(i) Sozomen. lib. 3. cap. 14. Niccphor.
J
Mail 32.

\ib. 5, hifl. cap. 14.
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jeûner & de travailler , à proportion de fes forces. Us logeoient Paiiad. hïft.

trois à trois en différentes cellules 5 mais la cuifine & le réfec- Laufiac. cap.

toire étoient communs. Ils y mangeoient en filence, leurs ca- Sozomen.

puces abbaiffez pour ne point fe voir les uns les autres. Leur lib -.3- cap. 14

habit etoit une tunique de lin, fans manches, mais avec un ca-

puce. Ils portoient une ceinture : & defifus la tunique une peau de

chèvre blanche , qui couvroit les épaules. Ils gardoient l'une &
l'autre en mangeant & en dormant.Mais lorfqu'ils s'approchoient

de la Communion, ce qui arrivoit tous les premiers & derniers

jours de la femaine , ils ôtoient leur ceinture & leur habit de

peau appelle Mtlotès , ne gardant que la tunique de lin. Les

Moines d'un autre inftitut ne mangeoient point avec ceux de

Tabenne, &: n'entroient point dans leur Monaftere. Mais celui

des frères , qui par les devoirs de fa charge étoit obligé d'aller

dehors , n'étoit pas aftreint à cette loi. Les Novices étoient trois

ans fans étudier les chofes de plus grande perfection , fe con-

tentant de travailler avec fimplicité aux ouvrages qui leur étoient

ordonnés. Tout le Monaftere étoit divifé en vingt-quatre trou-

pes , dont chacune portoit le nom d'une des lettres de l'alpha-

beth grec : avec un rapport fecret aux mœurs de ceux qui la

compofoient. Les plus Amples , par exemple, étoient rangez

fous l
5

"Iota y les plus difficiles à conduire fous le Jti , afin' que
l'Abbé pût aifément s'informer de l'état de chacun , en interro-

geant les Supérieurs par, ce langage myfterieux, qui n'étoit con-

nu que des plus fpirituels. Ils faifoient douze oraifons le jour

& douze la nuit : & avant que de faire la prière qui précède le

repas , ils chantoient un Pfeaume.
VI. La régie de faint Pacôme , telle que nous l'avons dans Anaîyfe de

Holftenius & dans Bollandus , eft beaucoup plus ample & plus Ia Reg Je de

détaillée, que celle dont nous venons de parler. 11 y avoit dans
S

Hoiftcn"cod

chaque Monaftere un Supérieur pour le gouverner en l'ab.fencè Regui. edit.

"

de l'Abbé ou du Supérieur général de la Congrégation. On PZlL ann *

* °
tv * 1662. >

Na<* 2?'

donnoit à ce Supérieur , le titre de père & d'œconome : & il 34. &icq?
avoit fous lui un fécond pour fuppléer à fon défaut; les Mo- Afogreca,

nafteres étoient partagez , chacun en plufieurs maifons ou fa- aSdiem 14.

°

milles , compofées d'environ trente ou quarante Religieux , cha- Maii,pag.2<?.

cune avoit un Prévôt avec un fécond pour l'aider, & trois ou A^nlT
1"
m

quatre unies enfemble avoient le nom de Tribu. Ceux quifai- Diftribution

foient le même métier étoient tous dans la même famille, & ils
dcsMonafte-

alloient tous enfemble à leur ouvrage. Les familles fe fucce- ks.

doient les unes aux autres dans les fervices communs. La pre-

Nnn ïj
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miere étoit chargée du foin de la table & de la cuifine 5 la fécondé
des infirmeries ? la troiiïéme des portes , de recevoir les furve-

nans,& d'inftruire les poftulans jufqu'à ce qu'ils euflent reçu l'ha*.

bit. Les autres familles étoient deftinées à diverfes autres occupa-
tions , comme de faire des nattes , du pain , des draps , des habits,

de la toile, des fandales , des paniers, des corbeilles. Il y en avoit

pour labourer la terre, pour la charpenterie, pour la tannerie.

Les Prévôts rendoient compte de tous les ouvrages de leurs

familles au Supérieur du Monaftere une fois la femaine. Us
ayoient auul le foin de diftribuer aux frères qui étoient fous

leur. conduite les habits & les livres convenables. Les frères

fuivoient en toutes choies le rang de leur profeflïon , foit pour
commenceras Pfeaumes, foit pour communier, ou pour toute

autre choie qui fe faifoit en commun.
f Des Novï- VI I. Lorsqu'il fe préfentoit quelqu'un pour être Religieux , on
*es *

. ^ ,
^e faifoit demeurer quelques jours au-dehors : pendant lequel

pag. 34.
3°. tems on examinoit la vocation, la naiflance , la condition, &

38 4ï.îo. o-a lui apprenoit l'Oraifon Dominicale , vingt Pfeaumes , ou

apudBoiand! autant c
l
u ^ en pouvoit retenir , avec deux Epitres de faint Paul

,

pag.j^, ou quelque autre partie de l'Ecriture 5 & enfuite toutes les ré-

gies du Monaftere qu'il avoit à obferver, foit en commun, foit

en particulier. Après cette épreuve, l'Abbé lui donnoit l'habit

du Monaftere, & le lailïbit entre les mains du portier, qui l'ar

menoit à l'aflernblee des frères, dans le tems de la prière, &
le faifoit afleoir en une place dont il ne fortoit point que le

Prévôt de la famille à laquelle on l'aflbcioit, ne vînt le prendre

pour lui montrer celle où il devoit demeurer. Ses habits fécu-

Jiers étoient mis entre les mains du Supérieur, pour les garder.

On (n) obligeoit les Novices d'apprendre à lire. Car on ne

fpuffroit perfonne dans le Monaftere, qui ne pût lire & qui ne
fçût par cœur une partie de l'Ecriture , au moins le nouveau
Teftament & le Pleautier Les enfans étoient admis dans le

Monaftere , & ils y mangeoient avec les Religieux , & fervoient

leur femaine. Quand les paroles ne fufïiipient pas pour les corri-

( n ) Qj** ruais Mcnafteriutn fuerit in-

grejjus , doceb,tur prius qu<e debeat obfer-

VuYe,& cum dcÇius ad untverfa confenjtnt,

àabunïeiviginti Vfaltnos , & dttat epijlolas

Apojloli , t.tit alterius feriptarx partem. Et^

Ci Utta as ignoraverti
?
horâ prima, & tertiâ

"& fextd vadet ad eum qui docere potejî , &
qui eifu&i, àskfciituf )

Jhbit ffl'tt'
tlhw Ù

difcetjludiojljjime , cum omni gratiarum ac-

none. Pojha verà fcribtntur ei élémenta ,

fyllcbx , verba ac ncruina , & etiam n Uns

légère compelletur , & omrtino rtullus eut m
Monajîttto qui non dijeat litterus , & de

fcrtpitiris ahquid teneut , qui minimum uf-

que ad novum Tejlamtntum & Pfalterium*.

Cod. Regul.pg. 45. num. lyj. 140,
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ger on les fouettoit. Mais on adouciifoit à leur égard l'auftenté

de la régie.

VIII. Les tuniques de lin à l'ufage de ceux de Tabenne ,
Des M>its

alloient jufqu'aux genoux. La peau blanche qu'ils mettoient xjjSSe.'
pardefliis couvroit les épaules depuis le coup & defeendoit par Ada «r^ca»

derrière jufqu'au bas des cuiues. 11 paroît aufli qu'elle leurrer- J^g
1^

voit de beface Le capuce dont ils couvroient leur tête, étoit Cod. Reg.

de laine, & n'alloit que jufqu'au haut des épaules. On y mettoit Paê- 33- H-

des croix avec la marque du Monaftere & de la famille dont

chaque Moine étoit. Ils portoient à l'Eglife un petit manteau

de toile , & ils ne pouvoient le porter ailleurs fans la permifïïon

du Supérieur. En certaines occafions , ils fe fervoient de gallo-

ches ou fandales. Mais ordinairement ils alloient pieds nuds :

c'eft pourquoi ils avoient des inftrumens pour ôter les épines

des pieds. Ils avoient des fandales lorfqu'ils alloient en voyage,

& un bâton.

IX. Les prières de la nuit le faifoient vers le minuit. On en De; offices

faifoit d'autres le matin , & après qu'elles étoient finies , celui
]
û
mm

qui étoit de femaine prenoit l'ordre du Supérieur pour tout ce Cod. Reg.

qui étoit à faire , foit dedans , foit dehors le Monaftere. Il y P*§-
^

6
' **•

avoit aufli des prières ordonnées avant le repas : (ix autres prie- Acbgrac.i,

res à l'heure de Vêores , & fix avant que d'aller coucher. Les apudBoiiand.

• /- • pa°. 50. ?ç.

Vêpres &1es prières qui précedoient le coucher , fe difoient
j , a^,

par chaque famille en particulier, mais dans le même ordre que
les prières que l'on difoit en commun. On appelloit les frères

à l'Églife & au refe&oire au fon de quelque inftrument fur lequel

on frappoit : & c'étoit un femainier qui faifoit cette fondion.

Ils communioient félon le rang de leur profeilion , les pieds

nuds , n'ayant que leur tunique de lin , avec le capuce 5 & ce

femble avec un petit manteau de toile. Nous avons déjà remar-

qué que lorfqu'il falloit célébrer les faints Myfteres,faint Pacôme
envoyoit prier un Prêtre de quelqu'une des Eglifes voifines. Car,

parmi fes premiers Difciples, il n'y en avoit point qui fut Clerc 5

mais dans la fuite, lorfqu'il fe préfentoit quelque Ëcclefiaftique

pour être admis dans fa Communauté, il les recevoit, pourvu

qu'ils fe foumifTent à la règle commune.
X. Chaque famille avoit fon heure réglée pour manger, mais Des reps

les infirmes mangeoient à midi, les autres à une heure ,& ainfi
&
pf 1̂

C

|"J"l

*

de fuite jufqu'à la nuit fermée, chacun félon fes forces & félon Laufîac. cap.

"

la famille dont il étoit. Il n'étoit pas permis de manger hors s 8 - S 9.**.?''

l'heure du repas , pas même de ramafier les fruits qu'on trou-

Nnn iij
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voit à terre dans le jardin. La régie étoit de jeûner le Mer-
credi & le Vendredi , hors le tems de Pâques & de la Pente-
côte. Les autres on mangeoit après midi & le foir. Plufieurs

s. néanmoins ne faifoient qu'un repas , & le fécond n'étoit ordi-

nairement que pour les enfans, les infirmes & les Vieillards , ou
dans les chaleurs exceflives. il y en avoit qui fortoient de table

dès qu'ils avoient mangé un peu de pain, fe contentant prefque
de toucher à ce qu'on leur avoit fervi , pour pouvoir dire qu'ils

avoient fait un repas. Ceux qui vouloient manger dans leurs

cellules, ne prenoient que du pain , de l'eau & du Tel, pour en
manger une fois le jour , ou de deux jours l'un. Dans la femaine
Sainte , le jeûne étoit plus rigoureux , mais on exhortoit ceux
qui étoient fort foibles , à manger tous les jours , hors le Ven-
dredi. Quelques-uns pendant le Carême , paiïbient deux , trois

ou quatre jours fans manger. La nouriture ordinaire des Moi-
nes de Tabenne étoit du pain , des olives falées , du fromage,'

des herbes ou Talées ou en falade , avec du vinaigre & de l'huile,

des figues & d'autres fruits de la faifon. Le Samedi & le Di-
manche on fervoit des légumes cuites avec de l'huile. Le vin

(0) n'étoit que pour les malades; & ils n'en pouvoient boire

que dans l'infirmerie. 11 étoit défendu même à ceux qui étoient

en voyage , comme auiïi tout ce dont on n'avoit pas coutume
d'ufer dans le Monaftere. Les jours (p) de jeûne^il n'étoit pas per-

mis de boire hors des repas. On donnoit aux malades tout ce qui

pouvoit les foulager , même de ( q ) la viande , qu'on alloit ache-

ter dehors. Mais dans le Monaftere on(r) nourriflbit des porcs

pour confumer quantité de reftes , foit du réfe&oire , foit d'ail-

leurs ; on les tuoit enfuite , & on en faifoit manger les pieds

,

les entrailles , & les extrémitez aux vieillards malades. On fer-

voit la viande qui reftoit aux étrangers , ou on la vendôit aux ha-

bitans du voifinage. Les repas fe prenoient en filence , & quand

( ) Vinum & liquamen abfque loco x-
groiantium nuilus contingat. Cod. F\e°.pag.

34. num. 45. Quodfmeceffitas impulerir m
forts maneat , & vefcatur in paterna five
propinquorum domo .... erjl affines eis vel
cognatiprœparaverint cibos & appofuerint

,

non accipient omnino , nec vefcentumifi his

quœ in Monafterio comedere confueverunt

,

non guftalunt liquamen , nec vinum bibent

,

xec aliud quidpiam quorum edendi confite-

tudinem non habent. Ibid. num. J4.

(p ) Si pojl fomnum nofiu evigilaverit ,

•ret ffi faire cœperit ,jejunii autem injlat

dies , bibere non audebit. Ibid. num. 87.

( q ) Atla. grxea , apui Bolland. in ap~

pend, ad diem 14 Maii ,pag. 34.

( r ) S. Pachoivitts infuo fanÛo Monafte-

rio fîtes è micis ac menfe reliquiis pafcebat,

quibits matlatis , reliquam quidem carnem

hofpitibus quos exciperet in epulum dabat

,

interanea veto ac extremitates pedum capi-

tifquefenibus monachis in infrmitatem de-

lapfis apponelat. Petrus Antioch. epijî. ad

Michaelem Confîantinop. tom. z. monument,

Eccl. Gyxçce ,pag. 151,



Des hôtes

,

des vifî:cs,des

funérailles.

Cod. Reg.

p. 39. 40.4?.
Aclta gra?ca,

apud Bolland.
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onavoit befoin de quelque chofe/on frappoit doucement pour

appeller ceux qui fervoient. Les Moines mangeoient le capuce

abbaifTéfurle vifage, enforte qu'ils ne pouvoient jetter les yeux

hors de la table, ni voir ce qui étoit fervi aux autres. Ils l'ab-

baiffoient de même , lorfqu'ils prioient ou travailloient en com-

mun , à la réferve du Supérieur, qui pouvoit prendre garde à ce

qu'ils faifoient.

XI. Les Hôtes croient reçus au Monaftere , où on leur ren-

doit toutes fortes de devoirs, particulièrement aux Ecclefiafti-

ques & aux Moines. On leurlavoit les pieds, & après les avoir

conduits au lieu deftiné pour les recevoir , on leur donnoit

tout ce dont ils avoient befoin , conformément à leur état. S'ils

demandoient avenir à l'office avec la Communauté, le portier pag-3*. 4*

les y conduifoit après avoir fçû d'eux s'ils étoient Catholiques, 44 ' 5C

& après en avoir demandé permiffion au Supérieur. On exerçoit

aufll l'hofpitalité envers les féculiers , même (/) les femmes,
foit de jour, foit de nuit, & on prenoit d'elles un foin tout par-

ticulier , comme étant plus infirmes. Il y avoit pour elles un

logement féparé de celui des hommes, afin d'ôter toute occa-

fion defcandale. il paroît même qu'on leur accordoit d'entrer

dans le lieu deftiné à la prière , mais tous les fervices qu'on

leur rendoit ne dévoient en aucune manière empêcher la com-
munauté de vaquer aux exercices ordinaires. Lorfque le pa-

rent de quelque Pveligieux demandoit à le voir , le portier en

avertiffoit le Supérieur, & avec fa permiffion & celle du Pré-

vôt de la famille dont il étoit , ce Religieux accompagné de

quelqu'un des anciens , alloit à la porte recevoir la vifite de fon

parent. Il lui étoit permis de recevoir des fruits & des chofes fem-

blables, file parent en apportoit, & même d'en goûter un peu :1e

refte étoit pour rinfirmerie.il n'en étoit pas de même des légumes
ou autres chofes qui ne fe mangent qu'avec du pain , le Religieux

ne devoit pas en goûter , mais les mettre entre les mains du por-

tier , pour l'ufage des infirmes. Les Religieux alloient voir leurs

parens malades, accompagnez d'un autre., que le Supérieur ôc

(/) Si homines feculares aut débiles , aut

vafa infirmiora , id ejl muliercuits venerint
ad ojlium & adorandtim , fv.fcipient fingu-
los in àiverfis locis juxta ordinem fropofui

& fexus fui ; prateipueque feminas major*.

honore & diligentiâ curabunt , cum omni
timoré Dei , & locum feparatum ab omni
vironm vicinia eu tribv.ent , ut titilla fit oc-

cafto blafphemandi. Quod fi ad vefperam

venerint abigere eas nefas eft ;fed accip;ci:rf

ut diximus,feparatum locum& clauftm cum
omni difciplina & cautela : ut grex fratrurtf

libère fuo ojfcio ferviat , & uuUi detur of-

fendiculum detrahendi. l'achom. ReguL n,

S;ï,P0g>}9,
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le Prévôt choififfoient , on leur donnoit en formant du Monaf-
tere de quoi fournir à leurs befoins pendant le voyage. S'ils ne
pouvoient revenir le même jour , il leur étoit permis de man-
ger chez d'autres Religieux, ou chez des Eccleliaftiques Catho-
liques ; jamais chez leurs parens ni chez d'autres laïcs. Ils pou-
voient néanmoins recevoir à boire & à manger de leurs parens,
pourvu que ce fût de ce qu'il leur étoit permis de manger dans
le Monaftere. On leur accordoit encore d'ailifter aux funérailles

de leurs parens. Lorfque quelqu'un des frères étoit mort , les

autres ( t) paflbient la nuit auprès du corps à lire & à prier. Le
Cod. Reg. lendemain on i'alloit enterrer fur la montagne , qui étoit à

feî.
'

trois milles du Nil. Tous les frères (a
) y conduifoient le corps

en chantant des Pfeaumes , à moins que le Supérieur n'ordonnât
Boilandus, à quelqu'un de demeurer. On donnoit aux ( x) infirmes des per-

idem p z
f°nrîes pour les foûtenir en chemin. Les Parens (y) du défunt

ailiftoient au convoi & chantoient des Pfeaumes avec les Re-
ligieux. On ofFroit {zj auffi le facrifice pour lui. Les funérailles

des frères fe faifoient folemnellement , même le jour de Pâques,
fi le cas y écheoit.

Des tra- XII. Chaque femaine Ton rendoit compte au Supérieur du
Taux, des m- travail que l'on avoit fait. Les Religieux travaillent même la
itructions, des x

r
°

,

levures. nuit, lorfqu ils s'allembloient pour l'Office, afin d'éviter l'oifi-

Cod. Rcg. vetéi & ce travail confiftoit à préparer les ligamens neceffaires

3<??*37.

4 ' 3S '

Pour xQS nattes. On allumoit du feu après finftru&ion que les

Prévôts des familles faifoient aux Religieux. Ce qui arrivoit

deux ou trois fois par femaine , les Frères écoutant afïis ou de-

bout, chacun dans leur rang. L'inftru&ion du Dimanche , dont

le Supérieur étoit chargé, fe faifoit en un lieu différent des au-

tres jours. Les Frères tenoient aufîl une conférence entre eux-

dans chaque famille. Après les prières du matin <5c avant que de

( t ) Arque ita Pachomius decimo quarto

die menfis Pachom vivere defiit. Noélem
demde totam leiiione ù" precatione tranjï-

gentibus Monachis , viri fanCîi cornus de
more curatum , fy cum Pfalmis in montem
fuit delatum ac fepulturce traditum. Vita

Pachom. ^«dBolland. to. ^.Mati,p>. 325.
Vigiliis igitur de more aûis , fequenti mane
Theodori cor-pus ad fepnlturam rite compoji-

tum , in mente cum multo Pfalmorum cantu
detulerunt , terrxque mandarunt. Ijidem

,

î"g- 333-
(a) Sifrater dormierit , omnis çumfra-

ternitas profequatur. Kemo permaneat abf-

que majoris impetïo,nec pj"allât niji eijujfurn

fuerit. Regul. Pachom. num. 127.

(x) Qjti ejl infirmas in funere habebit

minijlrum qui eumfujlentet: Ibid. num. 1 iy.

( y ) Paralipom. de SS. Paehom. & Theod.

fag. 33î- ubifuprà.

(2) In Monajîerio obierat aliquis ; nec ta-

men Pachomius pajfusejl in monte ut ad ca~

daver f[allerentfratres, velut moris ejjetfed

neque facrificium Ahjpe pro eo faûum efi.

Vita Pachom. tom. 3. Maii,pag. 321.

rentrée
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Centrer dans leurs cellules , pour fe remettre en mémoire ce

que les Prévôts avoient dit dans leurs inftructions. En allant d'un

lieu à un autre , ils méditoient quelque paiîage de l'Ecriture.

Les Prévôts avoient la garde des livres ; les Semainiers en diftri-

buoient (a) aux Religieux qui les rendoient au bout de la

femaine.

XIII. Le filence étoit gardé très-éxa&ement àTabenne, juf- Du/îlenc^

ques-là qu'un Religieux qui avoit quelque chofe de neceflaire dfiapauvrc-

àdire, ne devoir s'exprimer que par ligne. Seulement il leur JJ^
esaumd*

étoit permis de chanter des Pfeaumes, ou quelqu'autre partie Cod. Reg;

de l'Ecriture pendant leur travail. Us n'avoient dans leurs cel-
pa

|" \1'V' ,

11 -i ' • ur 1 '/**•» •
Bollandus,

Iules que ce qui leur etoit ablolument neceflaire & permis par Adagraeca*

la Règle , remettant entre les mains des Supérieurs les livres , PaS- 11 ^

les habits , & les autres chofes dont ils n'avoient pas actuelle-

ment befoin. Leur fcrupule là-defïus alloit fi loin, que quand
ils faifoient blanchir leurs tuniques , fi elles n'étoient pas feches

le foir , ils les mettoient entre les mains des officiers jufqu'au

lendemain , qu'on les leur rendoit pour achever de les fecher*

Ils gagnoient par le travail de leurs mains non feulement de
quoi fournir à leur entretien , mais auïfi à la fubfiftance des étran-

gers & des pauvres. Ce font là les principaux articles de la Rè-
gle de faint Pacôme pour les Religieux.

XIV. Nous en avons une autre pour les femmes dans Pallade Règle éta-

Se dans Bollandus, qui peut être de faint Pacôme ou de faint Miepourte*

Théodore , l'un de fes Difciples. Selon cette Règle , perfonne
lcrsCS"

n'alloit fans permiflîcn particulière rendre vifite aux Religieufes
excepté le Prêtre ou le Diacre deftinez pour les fervir , qui n'y

alloient même que les Dimanches & les Fêtes. Les Religieux
qui avoient quelque parente parmi ces filles , pouvoient avec
permimon l'aller voir accompagnez de quelqu'un des plus an-
ciens & des plusfpiriruels. Ils voyoient d'abord la Supérieure,
& enfuite leur patente en prefence de la Supérieure, & des prin-
cipales du Mon artère, fans lui faire ni recevoir d'elle aucun pre-
fent. Les Religieux les aiïîftoient dans les befoins. Ils faifoientr

même leurs bâtimens fous la conduire de quelqu'un des plus
fages de la Communauté ; mais ils ne mangeoient & ne bu-
voient jamais chez elles , revenant toujours à leur Monaftere à
l'heure du repas. Le Supérieur leur envoyoit du lin & de 1»

(a) Codicem
fi ad legendum petiermt , qui [uccedunt in minijîerium ,fuo rejîitumf

«optant, &finita hebdomade
,
propter eos loco. Cod. Regul. jwg. J*. mm. 25,

Tome ir% Qpq
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laine dont elles faifoient, fuivant l'ordre du grand œconome;
les étoffes néceiïaires pour elles & pour les Religieux. Lorfque
quelqu'une d'elles étoit morte , elles apportoient le corps juf-

qu'à un certain endroit où les Religieux, en chantant des Pfeau-

mes , venoient le prendre, & l'alloient enterrer fur la monta-
gne, où étoitleur Cimetière.

ARTICLE III.

Des Lettres & de quelques autres Ecrits de S. Pacôme.

I./^\ Uoique faint Pacôme le fût déchargé fur plufieurs de

V^£ fes Difciples , qu'il croyoit les plus parfaits , du foin de
fes Monafteres , il ne laiiToit pas de veiller fur leur conduite , &
de leur donner par écrit les avis dont ils avoient befoin pour le

gouvernement des âmes , lorfqu'il ne pouvoit leur en donner
de vive voix. Gennade remarque (b) qu'il fe fervoit dans les

lettres qu'il leur écrivoit à ce fujet des lettres de l'alphabeth grec

comme d'un chiffre pour leur parler un langage qui ne devoir:

être entendu que d'eux feuls , & leur développer des myfteres

qui n'étoient que pour des perfonnes d'une grâce & d'un mérite

extraordinaire. Les Supérieurs qui étoient des hommes fpiri-

tuels, lui (c) répondoient de la même manière. Gennade (d)

fait le dénombrement de ces lettres,, & dit qu'il y en avoit une
adrefTée à l'Abbé Syr, une à Corneille, deux aux Supérieurs de
tous fes Monafteres, par lefquelles il les invitoit à s'aflembler

dans le grand Monaftere deux fois l'année, fçavoir à Pâque pour

célébrer la fête enfemble ; & le treizième du mois d'Août pour
la rémiflion générale de toutes les fautes 5 une aux Frères en-

voyez hors du Monaftere , qu'on croit être celle qui eft adref-

-*-

( b ) Pachomius vir tam in decendo quam
in fiçna faciendo apojlolicce gratix ,fcripfit

ad colltgas prxpcftturce fax tpiflolas,in qui-

bus alphabetum myjlicis ietliïm facramentis

velut humanœ confuetudinis excédent intel-

iigentiam , claufit , faits , credo , eorum gra-

ttée vel mentis manifejlatum. Gennad. lib.

de viris illuflrtb. cap. 7.

( c ) Sufceptis litteris vcjlris Jîatim re-

fcnpfi, <& ad myfiicce ego quoquefacrata ref-

pondi. Ammadverti enim termmos ejje tpi-

jlolx vejlrx heta & thêta : & ideirco etiam

ego in pumdem fenfum yerba confenfu Pa-

chom. epijl. ad Syrum , pag. 61. cod. reguf.

(d) Pachomius fcripjit cpiftclas .... unam
ad abbatem Syrum , unam ad abbatem Cor-

nelium : intérim ud omnium Monajleriorum

prxpofitos,ut in antiquius Monajlerium quod
lingua JEgyptiacâ Baum vocatur , congre^

gati Pafcha diem velut xternâ lege cele-

brem , eptflolam unam :Jïmiliter & ad diem
remijjïoms , qux menfe Augujlo igitur , ut

in unum prapoftti congregarentur , epijîo-

lam unam : Ù adfratres qui foras Monafle*

ritim mifft fuerant operari epijlolam imam*
Gennad. ubtfuprà.
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fée aux Frères qui tondoient des chèvres dans le defert , four faire

des ciïices de leur poil. Holftenius nous adonné toutes ces lettre?

dans la colle&ion des Règles faites par faint Benoît d'Aniane,

avec quelques autres que Gennade paroît n'avoir pas connues.

Il y en a deux à Corneille , alors Supérieur du Monaftere de

Moncafie ; & outre celle qui eft adreilee particulièrement à Syr

Abbé de Pachnum , nous en avons deux autres qui lui font

communes , & à Jean , Prévôt d'une des familles du même
Monaftere de Pachnum. Toutes ces lettres font énigmatiques

,

les unes plus, les autres moins ; & compofées prefque entière-

ment des paroles de l'Ecriture. La lettre aux Supérieurs des

Monafteres touchant l'affemblée de Pâque , ne dit rien de cette

fête, & on ne fçait que par le titre , à quel lujet elle fut écrite.

Celle qui regarde l'affemblée du mois d'Août porte (e) qu'elle

fe faifoit pour terminer tous les différends qui étoient entre les

Frères , afin qu'ils fe pardonnaient tous les uns aux autres , &
qu'ainfi la paix de Dieu , la vérité & la charité regnafient par-

faitement dans leurs cœurs. La Règle (/) ajoute , que dans cette

afîemblée générale on rendoit compte au grand œconome du

travail & de la dépenfe de toute l'année. Il paroît que ces for-

tes d'affemblées étoient aufïi anciennes que la Congrégation de

Tabenne.
II. Saint Jérôme traduifit ces lettres de faint Pacôme de grec Lettres cfe

en latin , tâchant (g) d'imiter dans fa traduction la fimplicité S.Pac&w,

avec laquelle elles avoient été écrites en Egyptien , de peur

qu'un difeours fleuri ne repréfentât pas allez l'efprit de ces hom-
mes apoftoliques , qui étoit plein d'une grâce & d'un agrément
tout fpirituel. Mais il ne s'appliqua point à donner des explica-

tions des manières de parler énigmatiques dont elles étoient

remplies, fe contentant de mettre les chiffres ou les lettres de
l'alphabet grec comme il les trouvoit.

III. On a mis (h) à la fuite des lettres de faint Pacôme di- Vrédiahns

vers avis qu'il donnoit aux Religieux de fes Monafteres, nom- de ^.Pacôme,

(e ) Tempus in proximo eft , ut in unum . netur veritas , Ù"c. Pachom. epift. adprx-
eonveniatis ,juxtamorem priftinum ,juxta \ pofitos ,pag. 61. Cod Regul.

antiquam confuetudinem , ut remijjio om-
nium rerum rite celebretiir , ut cognofeatis

invicem ;<ut dimittantfingulijuxta prœcep-
tum evangelii , débita fratribus fuis , & tri-

fthias ac fimultates : & fi quid eft jurgii à
choro Santlorum abigatur ; ut libèrent corda

fiut timoré Dei , & fugato mendacio domi-

(f) Pachom. Regul. num. 27. pag. 37.

Cod. Regul. (7 vita IJachomii,tom. 3. Maii,

apuâ Bolland. pag. 3

1

6.

( g ) Hieronym.^?-œfat. in Regul. Pacom.

f*g- 34-

(h) Cod. "Regul. pag. <z. 54. fj. ufyae
ad 66.

Ooo ij.
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mément à ceux de Moncaffe , leur marquant ce qui devait arri»'

ver dans la fuite des tems aux Chefs & aux Supérieurs de (es

Monafteres. Ces paroles font d'un ftyle figuré & prophétique

.

avec quantité de cara&eres grecs dont on n'a point la clef.

L'écrit qui a pour titre : ( i ) Avertijfemens de faint Pacbme , eft

très-édifiant. On cite de lui {k) une lettre adrefiee à tous les

Monafteres , pour les exhorter à ne point craindre les appari-

tions des dénions ; une autre (/) à Ces Religieux de Panum ou
Pabau , pour -leur apprendre quand la lune du premier mois
commençoit dans les années communes & dans les intercalai-

res , afin qu'ils ne fe trompaifent point dans la célébration de
la Pâque ; & un ( m ) cycle de dix-neuf ans que Dieu lui avoit

envoyé par un Ange , il l'on en croit quelques anciens auteurs.

Aubertle Myre(»J dit que l'on conferve plufieurs traitez afce*

tiques de faint Pacôme à Trêves , dans l'Abbaye de faint Maxi-
min, & à Cologne dans celle des Chanoines Réguliers, fous ce
titre : Règles des Pérès. Jean de Nimegue ( o ) avoit en main un
autre écrit qu'il prétendoit être de faint Pacôme , & qu'il avoit

promis de donner au Public. Je ne fçache point jqu'il l'ait fait.

Edîtions de IV. La vie que nous avons de faint Pacôme , fut écrite par un

des Ecrits de Religieux de la Congrégation de Tabenne, qui avoit (p) ap-

S. Pacôme. pris ce qu'il en rapporte, de ceux-mêmes qui avoient vécu avec
ce faint homme. Sa narration eft bien circonftanciée, & il n'y

a aucun fujet de douter de la vérité des faits qu'il avance. Les
pollandiftes l'ont donnée en latin au quatorzième jour de Mai,
& en grec dans l'Appendice du troifiéme tome des Actes des
Saints du même mois fur divers manufcrits de Rome , de Mi*
lan & de Florence. L'obfcurité & la barbarie du ftyle donnent
lieu de croire que cette vie fut compofée originairement en
Egyptien , & que le grec que nous en avons n'eft qu'une traduo?

(i) Cod. Regul. Patr.pag. $z.

(4.) Surius , ad 14. Mai , num. 84. pag.
Hz.

( / ) Indicabo vobis quod Pacomius Mo-
nachus infignis , fadis apojlolica; gratix

egregius fundatorque Algypti Cxnobiorum
edidit ad Monajlerium quod lingua JEgyp-
tiot um vocatur Baum , huerai quas Angelo
difîante perceperat , ut non errorem incur-

rerent in folemmtatis Pafchalis rationefci-

rentque lunam primi menjïs in anno com-
muni & emboïifmo. Cyrill. Àlexand. epifl.

ad Concil. Carthagin. apud Bucherium , de

Voftrina temporum
,
pag. 7}.

Cm ) Legimus in epijlolis Grxcorum quaà
pojl pajjïonem Apojîolorum fanCtus Pacho»

mius akbas in JEgypto , cum Monachisfuis

in oratione à Domino rogavit , ut oflenderet

ei quomodo Pafcha deberet celebrari : &
mifit Dominus per Angelum fuum adprx-'

fatumfanClum Pachomium Cydum decen*

ncvalem. Beda , lib. de argumenta luna »

tom. i.pag. 151.

( « ) Aubert. Myr. ad cap. 7. Gennad. di

Viris ilîujïr. edit. Fabricii , pag. 8.

( ) Tillemont 3
to. 7. hijî. Eccl. p. 1194.

(p ) Bolland. Afîagrxca ,pag. 27. 414
48. 51. 61.
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tion. Léon Allatius rapporte dans fon traité du Purgatoire , un
partage en grec tiré de la vie de faint Pacôme , qui fe trouve

dans le grec de Bollandus. Denys le Petit traduifit.cette hiftoire

en latin, à la prière d'une Dame à qui il l'adreiTa, & qu'on croit

(q ) êtrefainte Galla, fille de Symmaque, auquel Theodoric fît

trancher la tête. On a fuivi la verfion de Denys le Petit, dans

les recueils des Vies des Pères , imprimez en latin à Lyon en
1515-. à Anvers en 1618. & en françois à Paris en 1647. La
verfion qui eiî dans Surius eft différente de celle de Denys le

Petit. Il y a ( r ) une autre vie de faint Pacôme , écrite fur la fin

du quatrième fiécle par un nommé Ammon , à la prière de
Théophile, Evêqued Alexandrie. Cet Ammon quitta fon Evê-
ché pour fe retirer parmi les Moines de faint Pacôme, vers l'an

3 $2. & après avoir demeuré trois ans avec eux , il s'en alla à

Nitue. Bollandus (/) a donné cette pièce , avec une autre hi-

ftoire grecque , intitulée : Paralipomenes ou faits oublieras la

vie de faint Pacôme. Pour ce qui efl de la Règle de ce Saint,

& de (es autres écrits , Achilles Statius & Pierre Ciaconius fi-

rent imprimer la première à Rome , le premier en 157$. le

fécond en 1588. Elle fut placée enfuite dans les Bibliothèques

des Pères, & dans le Code des Règles de S. Benoît d'Aniane,

imprimé par les foins d'Holften.ius à Rome en 1 661. & à Paris

en 1663. in 4 . On trouve quelque chofe des avis fpirituels de
faint Pacôme , dans l'Appendice des œuvres de faint Grégoire

Thaumaturge , de l'édition de Voulus , à Mayence en 1 604.
in quarto.

V. Il ne nous refte rien des difcours que faint Pacôme avoit Difcours de

coutume de faire à (es Difciples, pour les engager à la pratique S. Pacôme,

de la vertu. Nous fçavons ( / ) feulement qu'il y traitoit fouvent

de la prière , de la méditation des veritez éternelles , des rufes

de l'ennemi commun du genre humain, & des moyens de vain-

cre les tentations 5 qu'il y expliquoit les partages difficiles de
l'Ecriture , en particulier ceux qui regardoient les myfteres de
l'Incarnation , de la Croix &.de la Refurredion de Jefus-Chrift.

Théodore (u
) qu'il avoit établi Supérieur du Monaftere dcTa-

benne , alloit tous les j ours dans celui de Pabau, où faint Pacôme
faifoit fa demeure , pour écouter les difcours qu'il faifoit aux

{ q ) Tillemont , tom. 7. hijl. Fccl. pag.
169.

(r) Bolland. ubi fiqra ,-pag. 6$. 65.

(/) Idem , ibid. pag. 51.

(t) Pachom. vita torn. 3. Maii , apui

Bolland. pag. 3 M.
(«) Ibid. pag. 317.

Ooo iij
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Frères, & il venoit aumtôt faire le récit de ce qu'il en avoit re*

tenu à ceux de Tabenne avant qu'ils allaflent coucher.

Il vifîte les

Chrétiens de

Péris,-

CHAPITRE XL
Saint Jacques 7 Eveque de Nijibe.

NaîfTance

de S. Jacques

de Nifibe fur

la fin du troi-

fiéme fiécle.

Il embrafle la

vie des Ana-
eoretes.

L A i n t J a c qjj e s , furnommé de Nifibe , du nom de la

Ville où il prit ( x ) naifiance , & dont il fut enfuite Eve-

que , vint au monde fur la fin du troifiéme fiécle de l'Eglife.

11 embralià la vie folitaire des Anacoretes , ôc choifit pour fa

demeure les fommets des montagnes les plus élevées. Pendant

le printems, Tété & l'automne, il demeuroit dans les forêts,

n'ayant pour couvert que le ciel. L'hyver il fe retiroit dans une
caverne. Il ne fe nourrilToit que de ce que la terre produit d'elle-

même fans être femée ni cultivée , mangeant des fruits fauva-

ges , les herbes & les légumes qu'il rencontroit , fans les faire

cuire , ne fe fervant jamais de feu. Tous fes vêtemens confif-

toient en une tunique & un manteau , l'une & l'autre de poil

de chèvre. Car il confideroit l'ufage de la laine comme une
chofe fuperflue. Mais en affligeant fon corps , il donnoit fans

celTe à fon ame une nourriture celefte , mettant tous fes foins à

la rendre pure pour contempler Dieu. Auiîl fa lumière , fem-

blable à celle des Prophètes, penetroit jufques dans le fecret

de l'avenir , & fa foi lui faifoit obtenir de Dieu tout ce qu'il

lui demandoit.

II. Dieu lui accorda le don des miracles ; & il en fit plufîenrs

dans un voyage (y) de Perfe qu'il entreprit pour vifiter les

Chrétiens qui y étoient , & augmenter leur foi par fes infime-

tions. Gennade le met ( sq) au nombre des Confefleurs du nom
de Jefus-Chrift, fous Maximin , & félon Nicephore (a ) , il fut

un de ceux qui poitoient les marques glorieufes de leur con-

fefTion. Néanmoins Théodore ne relevé point cette circomr

tance dans l'hiftoire qu'il a faite de la vie de ce Saint.

( x ) Theodoret. in hijlor. religiofa } cap.

3. pag. lé^.tom. 3.

(y) Ibid^g. 7^5.

( z ) Jacobus ...... unus ex nun.ero fub
Maxmino perfecutore Confejforam. Gennad.
in catal. de vir. illujlr. cap. rr

( a ) Jn Synodo Nicana multi apollolicit

donis polkbant : non pauci etiam propter

Chriftianam conjianter obitam confejjïonem ,

ftigmata & notas in carne arcumferebant ::

prœfertim ex Epifcopis Paphnutius . .

.

. à*

Jacobus Nifibis. NicepUor. lib. 8. hifl. c. I4„'
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III. Le mérite & la réputation de faint Jacques le firent choi- ** eft ***

fir pour Evêque de Nifibe fa patrie. Mais en changeant de de- Nuibc?

meure, il ne changea ni de nourriture ni d'habit. Couvert d'un

fac dans la Ville , comme fur les montagnes , il jeûna & cou-

cha fur la terre , comme il avoit accoutumé de faire dans le

defert , ajoutant aux aufteritez qu'il avoit pratiquées , le foin

àes pauvres, des veuves ôcdes orphelins, la correction des pé-
cheurs & les autres travaux de l'Epifcopat. Il trouva dans l'exer-

cice de ces vertus un renouvellement & une augmentation de
la grâce & de la puifîance du Saint-Efprit , dont on vit des ef-

fets fenfibles. Un jour comme il pafîbiten un certain lieu , quel-

ques pauvres s'approchèrent de lui, le fuppliant de leur donner
de quoi enterrer un de leurs camarades, qui étoit étendu com-
me mort. Il leur donna , & adrefTant ( b ) fa prière à Dieu , com-
me pour un mort , il le pria de lui pardonner (es péchez, &
de l'admettre à la compagnie des Saints. Dans le tems qu'il

faifoit cette prière , celui qui contrefaifoit le mort mourut en
effet. Cependant le Saint continuoit fon chemin , & étoit déjà

un peu éloigné , lorfque les auteurs de cette fupercherie , vou-

lant faire lever celui qui avoit contrefait le mort , trouvèrent

qu'il n'étoit plus en vie. Ils coururent après le Saint , fe jette-

rent à fes pieds , avouèrent leur impofture , & s'excufant fur

leur pauvreté, ils le prièrent de leur pardonner & de rendre

la vie à ce mort. Il les écouta, & par un nouveau miracle, il

rendit la vie par fes prières à celui à qui fes prières l'avoient

otee-

IV. En 325". il fe trouva (c ) au Concile de Nicée , & y corn- 11 atfS£e an

battit puiffamment pour la défenfe de la Foi de la confubflan- Concile de

tialité, contre les impietez d'Arius. Le Concile (d) fini, il s'en &
iC

l cc \ u {

retourna dans fon Evêché. Son nom fe trouve dans les (e) fou- d'Antioche

fcriptions d'un Concile d'Antioche dont le tems ne nous eft J!^"
6 ***'

pas bien connu , mais qu'on croit (/") être celui qui fe tint en
cette Ville , lorfque faint Euftathe en étoit Evêque , & ainfi en-

tre les années 325-. & 330. Car on n'a aucune raifon (g) de le

mettre du nombre des Evêques, qui, dans le Concile d'Antio-

C b ) Me autem ( Jacobus ) annuit rogan-
tibus , Decque preces offerens tanquam pro
mortuo , rogavit ut ei remitteret quœ in vita
peccarat , eumque injujiorum cœtum admit-
teret. Qtia cum ab eo dicerentur , evolavit
illius anima qui mortemfimulabat. Theodo-
tet.in hijï. Religiofa , cap. i.pag. 767,

(c) Jbïd.pag. 768. & Gennad. in catal.

cap. 1.

( d ) Theodoret. ubifuprà pag. 770.

(e) Tom. z. Conc.pag. 559.

(f) Tillemonc 5 tom. 7. hijl. Eccl. pag,

(g ) Baronius., ad an. 341. mm. 4.
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de Dieu le

châtiment

d'Anus, en

33*.

H obtient

la levée des
fieges de
NÛibe.
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che de 341. fubftituerent Grégoire en la place de faint Atha-
nafe , & lignèrent trois nouveaux Formulaires contre celui de
Nicée.

V. Saint Jacques de Nifibe s'étant trouvé à Conftantinople

l'an 33 d dans le tems que Conftantin s'employoit pour faire

recevoir Arius à la Communion de l'Eglife, il fe joignit à faint

Alexandre , Evêque de cette Ville , pour empêcher que ce fean-

dale n'arrivât. Ilconfeilla {h) au peuple de jeûner pendant fept

jours avec lui , & de prier Dieu pendant ce tems , qu'il lui plut

faire connoître ce qui étoit le plus utile pour l'Eglife. Son con-

feil fut fuivi, & Dieufecourut fon Eglife en retirant du monde
cet hereiiarque , par une mort aufll prompte qu'infâme.

VI. L'effet des prières de ce Saint ne fut pas moins fenfible

dans les trois fiéges que Sapor , Roi de Perfe 3 forma devant la

ville de Niiibe , le premier en 3 3 8. le fécond en 346. le troifié-

nie en 3 ço. La Vrile fut à chaque fois défendue par les prières

de fon Evêque , & Sapor contraint de fe retirer avec plus de perte

qu'il n'en avoit caufé aux Romains , maîtres de Nifibe. Le pre-

mier liège avoit duré environ deux mois , le fécond trois. Il

faut entrer dans quelque détail du troifiéme. Sapor (/') inftruit

des troubles que la révolte de Magnence arrivée le dix-hui<-

tiéme de Janvier de l'an 35*0. caufoit parmi les Romains , ôc

de la necefïité où Conftantius s'étoit trouvé de quitter EdeiTe »

pour aller en Occident,, profita de l'occafion, & vint mettre le

fiege devant Niiibe, le plus puiflant rempart de l'Empire fur la-

frontière de la Mefopotamie. Il avoit une grande armée d'in-

fanterie & de cavalerie , des machines de toutes fortes & un
grand nombre d'élephans. Le fiege dura quatre mois , pendant
lefquels on attaqua la Ville par tous les moyens imaginables.

Sapor travailla d'abord à abbattre les murailles de la Ville par

les belliers , & à force de mines y & ne pouvant avancer par-

cette voie, après foixante & dix jours de travaux , il fit arrêter

le fleuve Mygdore
,
qui traverfoit la Ville , par de hautes digues,

qu'il fit élever affez loin au-defïus , & qu'il fit rompre quand
l'eau fut à fa hauteur , les eaux retenues venant avec effort conf-

ire les murailles en renverferent environ cent coudées. Les

( h ) Theodoret. ubi fuprà , pag. 7^9.

( i ) Theodoret. zn hifl. Relzgiofa ., cap. 1.

pag. 770. & feq. & lib. 1. hifl. Eccl. cap.

3,0. Juliarws , orat, 1, t, pag. ji. c£ IIJ.

& feq. edit. Parif. an. 1^30. Philoftofgî

lib. 3. hifl. cap. 23. Theophancs. Chrono-,

graphia
,
pag. 32. edit. Parif, 16 J 5. Chroni

Alexandrin. pag. 6j6i

Perfeç
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Perfes témoignèrent leur joie par de grands cris, mais ils diffé-

rèrent l'affaut au lendemain , pour laiiïer écouler les eaux qui

rendoient la brèche inaccetïible. Quand ils approchèrent dans

l'efperance de forcer la Ville par la brèche, ils furent entière-

ment furpris de trouver derrière , une nouvelle muraille. C'é-

toit faint Jacques , qui avoit encouragé la garnifon & les habi-

tans à élever iî promptement cet ouvrage ; demeurant cepen-

dant en prières dans l'Eglife. Sapor s'étant lui-même approché,

dans une attaque qu'il donna , vit fur la muraille un homme vêtu,

à la royale , dont la pourpre & le diadème jettoient un éclat

merveilleux. Il ne douta point que ce ne fût Confiance , & me-
naça de mort tous ceux qui lui avoient dit qu'il n'étoit pas à

Nifibe. Mais comme ils i'affurerent de nouveau que Confiance

étoit à Antioche , alors reconnoiffant que Dieu combattoit con-

tre lui pour les Romains , de dépit il lança un trait contre le

Ciel, comme pour s'en venger. Saint Ephrem , Diacre & Dif-

ciple de faint Jacques , voyant cet emportement de fureur &
d'impiété , le pria de monter fur les murailles de la Ville , pour

voir l'armée des ennemis, & jetter fur eux fa malédiction. Le
fainr Evêque pour le fatisfaire , monta fur une tour , d'où dé-

couvrant cette multitude infinie , il ne fit autre imprécation,

que de demander à Dieu des moucherons , pour faire éclater fa

puiflance par les plus petits animaux. Dieu l'exauça à l'heure

même. Les éiephans & les chevaux , ne pouvant fupporter les

aiguillons de ces moucherons , qui entroient dans la trompe
des uns & dans les nafeaux & les oreilles des autres , rompoient
leurs brides & leurs harnois, & entrant en fureur, jettoient à

terre ceux qui les montoient,& courant avec impetuofité deçà
& delà, fans qu'on pût les retenir dans le camp. La famine &
la pefle qui furvinrent, emportèrent une grande partie de l'ar^

mée des Perfes : de forte que Sapor forcé de reconnoître la

puiffance de Dieu , leva le fiege & fe retira honteufement , après

avoir fait mettre le feu à toutes fes machines. Philoftorge ( k)>

Arien , & par conféquent peu favorable à faint Jacques de Ni^
fibe , rendoit témoignage à ce miracle dans fon hifloire. On
affine (/) que celle du fiege de Nifibe, fut écrite fort en détail

par Vologefe, Evêque de la même Ville , quelque tems après

la mort de faint Jacques.

( A.) Fleuri , liv. 13. hifl. Eccl. pag.397.
. ( Chrome, Alexandrin, fag. 674.

tom. 3. num. z.
|

Tome IV* Ppj>
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VIL Nous lifons dans la vie de (m) faint Milles, que retour-

nant d'Egypte en Mefopotamie , il pafîa à Nifibe , & y trouva

faint Jacques occupé à bâtir une Egiife digne d'admiration par

fa beauté & fon étendue ; qu'étant paffé de Nifibe, où il avoir,

féjourné quelque tems , à Adiaban > il envoya f
n) à faint Jac-

ques une certaine quantité de fil de foye , dont apparemment
il avoit befoin pour l'ornement de fon Egiife. C'eft tout ce que
nous fçavons de la vie de faint Jacques de Nifibe. Il la finit

comblée de ( ) gloire & de vertus , pour paffer à une meilleure

,

vers l'an 3 fo. fous le règne de Confiance , qui le fit enterrer

dans la Ville , félon l'ordre (p ) qu'il en avoit reçu du grand

Conftantin, fon père, comme pour en être le protecteur : car

l'ufage {q) étoit de mettre les fepultures hors des Villes. Julien

étant parvenu à l'Empire en 3 61. fit ôter de la Ville le corps de

S. Jacques , foit (r) qu'il ne pût fouffrir la gloire de cet illuitre

mort , foit parce qu'il étoit ennemi de tout ce qu'avoit fait

Conftantin , auffi bien que de fa foi. Nifibe ayant été rendu aux

Perfes fur la fin de l'an 3 53. fous l'empire de Jovien , les habi-

tans emportèrent (/) avec eux le corps de leur faint prote&eur,

dont ils ne laiffoient pas de chanter les louanges parmi les larmes

qu'ils verfoient en abandonnant leur patrie , fçachant que s'il

eût été encore en vie , ils n'euffent pas été réduits à cet état

déplorable.

VIII. Quoique faint Jacques ait compofe divers traitez fur

fjrh
C
?
Ue5tlC ^es mat*eres de Religion , faint Jérôme ne l'a pas mis au nom-

bre des Ecrivains Ecclefiaftiques, apparemment parce que de fon

tems , les ouvrages de ce Père n'avoient pas encore été traduits

de fyriaque en grec. Ils ne l'étoientpas même du tems de Gen-

nade
,
qui remarque qu'ils étoient divifez en vingt-fix livres,

fous differens titres ; mais il n'en ( t ) nomme que vingt-quatre.

Le premier, eft de la Foi ; le fécond, contre toute les herefies j

Ecrits de

( m ) Tom. 1 . Biblioth. Orient. Ajfemanni,

pag. i8£.

( n ) Quum vero Adiaban inde defeendif-

fet , non modicam beato Jacobo quantitatem

jiliferici ad impenfas domus tranfmifît. Tbid.

( ) Theodoret. in hiji. Relig. pag. t?z.

(p) Moritur hic vir Conjlantii tempori-

sas , & juxta prxceptum patris ejus Con-

-fiantim juxta muros Nifibe fepeUtur , ob

cujlodiam videlicet civitatis , quo» fécun-
dum fidem Conjlantini evenit. Nam pojl

multos annos ingrejfus Julianus Nifiben , &

vel glorix fepulti invidens , velfidei Conf-

tantini , cujus ob id domum petjequebatur

,

jujjtt ejfcrri de civitate facri corporis reli-

quias ; & pojl paucos rnenfes confulende

licet reipublicœ caufa , Joviumts Imperator

tradidit barbaris civitatem. Gennad. de vir.

iliujlr. cap. 1

.

(q) Fleuri , liv. 13. hiji. Ecclef tom. 3,

num. 1. pag. 398.

( r ) (jennad. ubi fupra.

(f) Theodoret. in vita Religiefa,p. 772.

( t ) Gennad. ubifupà.
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le troifiéme , de la charité en gênerai; le quatrième, de la cha-

rité envers le prochain ; le cinquième , du jeûne ; le fixiéme, de

l'oraifon; le feptiéme , de la Rélurrection ; le huitième, de la

vie après la mort ; le neuvième, de l'humilité; le dixième, de

la patience ; l'onzième , de la pénitence ; le douzième, de la

fatisfa&ion ; le treizième , de la virginité ; le quatorzième , de

la vie de l'ame ; le quinzième , de la Circoncifion ; le feiziéme,

du grain de raifin que l'on conferve dans une grappe , parce

qui! a été béni de Dieu ; le dix-feptiéme , de Jefus-Chrift, pour

prouver qu'il eft Fils de Dieu & conmbftantiel à fon Père ; le

dix-huitième , de la chafteté ; le dix-neuvième , contre les Gen-
tils ; le vingtième , de la conftruction du Tabernacle; le vingt

& unième , de la converfion des Gentils ; le vingt-deuxième a

du royaume des Perfes ; le vingt-troifiéme , de la perfécution>

celle apparemment que Sapor excita vers l'an 344.. contre les

Chrétiens de fes états , dont un grand nombre îouftiitent le

martyre. Le vingt-quatrième, étoit une chronique, moins eu-

rieufe, dit (n) Gennade, que celle des Grecs, mais plus (olide : car

elle n'étoit compofée que de partages de l'Ecriture, & tendoit à

fermer la bouche à "ceux qui veulent philofopher vainement fur

l'Antechrift, ou fur le dernier avènement de notre Seigneur. Gré-

goire (x ), que l'on qualifie d'illuminateur de l'Arménie, appa-

remment parce qu'il avoit porté le premier la lumière de l'E-

vangile dans cette Province , ayant prié par lettre faint Jacques
de Nifibe, de lui envoyer quelques-uns de fes écrits fur la Re-
ligion , ce Saint lui envoya ( y) les fuivans , aufquels il joignit une
lettre en réponfe à celle qu'il avoit reçue de lui : fçavoir , un trai-

té de la Foi ; un de la charité ; un du jeûne ; un de l'oraifon 5 un
du combat fpirituel ; un de la pieté ; un de la pénitence ; un
de la rélurrection des morts ; un de l'humilité j un des de-

voirs des Pafteurs ; un de la circoncifion contre les Juifs ; un
du Sabbat contre les Juifs ; un de la diftinction des viandes ; un
de la Pâque ; un de l'élection des Gentils , & de la réprobation

des Juifs ; un pour montrer que Jefus-Chrift eft Fils de Dieu ;

un de la virginité & de la chafteté , contre les Juifs ; un contre

les Juifs , qui attendent que le Meflie vienne pour les réunir.

( m ) Compofuit & chronicon, minoris qui-
àem Grxcorum curiofitatis , fed majoris

fi-
ducie , quia divinarum fcr,pturarum tan-
tum authoritate conjlriiéum comprima ora
eorum qtti prxfumptuofa fufpdone , de ad-

ventit Antichrijli vel Domini nojlri inaniter

phzlefophantur. Gennad. de vir. iilujl. c. i.

(x) Tom. 1 . Biblioth. Orient. Ajjemanni

y

pag. 557- er ^32.

( y ) Ibidem.
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Ces traitez qui font au nombre de dix-huit fe trouvent manti-

fcrits en langue Armeniene , dans la Bibliothèque des Moines
Arméniens , dit de faint Antoine, à Venife , avec la lettre de

Grégoire, & celle de faint Jacques, dont nous venons de par-

ler. Il y en a une (%J\ troifiéme de (aint Jacques aux Evêques,

aux Prêtres & aux Diacrer de Seieucie & de Ctefiphon , où
traitant des divifions & des contradictions , fuites naturelles de

l'orgueil & de l'ambition , il touchoit en paflant le fchifme qui

s'étoit élevé dans l'Affyrie, à l'occafion de l'Evcque de Seieu-

cie & de Ctefiphon fils d'Aghée. Pour terminer ce fchifme , il

fe tint une aflembiée d'Evêques , où affilia faint Milles. Mais au-

paravant que de s'y rendre , il alla à Nifibe confulter S. Jacques

,

fur ce qu'il y avoit à faire pour terminer ce différend. On [a)

met cette affemblée en la trente & unième année de Sapor ,

vers l'an 341. de Jefus-Chrift.

IX. Dans le recueil des ( b ) liturgies orientales, il y en a une

qui porte le nom de faint Jacques de Nifibe , ôc qu'Abraham
Echellenfis, met au nombre de celles qui étoient autrefois en

ufage chez les Syriens. Mais on convient qu'elle n'efl point de

ce Père , & qu'on ne l'a intitulée de fon nom , qu'à caufe de

fa grande réputation.

S. Jule eft

Tait Pape en

337. Les Eu-
febiens lui

écrivent con-

tre S. Atlia-

nafç.

LA

CHAPITRE XII.

Saint Jule , Pape.

Près la mort de Saint Marc arrivée le 7. Octobre de

l'an 336. Jules que l'on fait Citoyen Romain , fils d'un

nommé Ruftique, fut élu Pape le Dimanche 6. Février de l'an

337. Le Saint Siège ayant vaqué quatre mois. Saint Athanafe

étoit alors banni à Trêves ; mais l'année fuivante 3 3 8. il fut ren-

voyé à fon Eglife parles trois Empereurs Conflantin, Confiance

& Confiant. Les Eufebiens , auteurs de fon banniifement par

leurs calomnies, le virent avec peine rétabli dans fon Siège : ils

écrivirent (c) contre lui aux trois Empereurs, & au pape Jule>

à qui ils envoyèrent le Prêtre Macaire , & les Diacres Martyr

(2) Ibidem.

{a) Ibidem
,
pag. 1S6.

(b) Bona , Liturg. cap. i. cap. 9. Re
aaudot. dijfertat, de Syriacis Melchitçrum

& Jacobitarum liturgiis , tom. ï. pag. 4.

( c ) Athanaf hzjl. Arian. ad Monachos ;

tom. i.pag. J4?>
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rius & Hefychius, pour lui porter leurs lettres, & les ( d) actes

de l'information faite dans laMareote, contre faint Athanafe.

Le Pape renvoya ( e) depuis ces a&es à faint Athanafe : ce qui

irrita extrêmement les Eufebiens. Saint Athanafe averti de ce

qui fe paffoit à Rome , y envoya quelques Prêtres de fon Egli-

fe , pour répondre aux aceufations de les ennemis. La confé-

rence fe fit en préfence du Pape, & les députez de faint Atha-

nafe confondirent (/) ceux des Eufebiens fur tous les chefs.

II. Ces derniers demandèrent (g ) un Concile , priant le Pape il indique

de l'affembler pour y être lui-même leur juge , s'il le vouloir, JL^nV
& d'en écrire tant à faint Athanafe

,
qu'aux Eufebiens , afin qu'on appelle faint

pût porter un jugement équitable en préfence de tout le mon- ^^feg*
de , promettant de fournir alors toutes les preuves necefiaires

contre faint Athanafe. Le Pape accorda leur demande ; il écri-

vit à faint Athanafe , pour l'inviter à fe rendre au Concile, &ii
femble {h) même qu'il lui remit le choix du lieu, où il vou-

loit qu'on le tînt. Saint Athanafe fe rendit à Rome avant la fin

de l'an 339. Marcel (*')d'Ancyre& Afclepasde Gaze y vinrent

aufli avec plufieurs autres Evêques de la Thrace , de la Palefti-

ne , pour fe plaindre des injuftices qu'ils avoient fouffertes de

la part des Eufebiens. Ils prièrent le Pape, à qui (k) la dignité

& la prérogative de fon Siège, donnoit droit de prendre foin

de toutes les Eglifes , comme parlent Socrate &Sozomene au-

teurs Grecs, & par conféquent non fufpeds de flatter l'Eglife

Romaine, de mander leurs adverfaires, aflurez de les convain-

cre de calomnie.. Le Pape écrivit aux Eufebiens , & leur mar-

qua un certain jour auquel ils dévoient fe rendre à Rome, s'ils

ne vouloient fe rendre fufpeds. Sa lettre n'étoit adreffée qu'à

ceux qui lui avoient écrit contre faint Athanafe , par Martyrius

& Hefychius, elle étoit feulement en fon nom, quoiqu'il l'eût

écrite de l'avis de tous les Evêques de l'Italie , & des Provin-

ces voifines , qu'il avoit afîemblez auparavant. Il l'envoya par

deux de (es Prêtres , Elpidius & Philoxene , avec ordre de fom-

mer les Eufebiens de fatisfaire à la promeffe de leurs députez

,

c'eft-à-dire , de juftifier les aceufations qu'ils avoient formées

( d) Idem , Apolog. cont. Arian. p. 199.

( e ) Ibidem.

(/) Athanai'.Apolog. cont. Arian. p. 142.

(g) Ibidem.

( h ) Romanus verb Epifcopus Julius lit-

ttris fuis indicavit , quo velknt loco co-

gendam Synodum ejji ; ut acatfationes Mi

fitas , veras comprobarent ,fibi verb Matai

cum fiducia depellerent. Athan. hijl. Arian.

ad Monachos,pag. 343?.

( i ) Athan. Apolog. cont. Arian. p. ifr.'

( k.) Fleuri , liv. 1 2. kift. Eccl. pag. 3 1 o.

num. 20. tom. 3. Socrat. Ub. 2. cap, 15,

Soiomen. hb. 3. cap. 8.

Ppp iij
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contre faint Athanafe, & de répondre à celles que Marcel d'An-
cyre & les autres Evêques formoient contre eux. Les Eufe-
biens qui ne s'attendoient pas que faint Athanafe dût aller à
Rome , au lieu de fe trouver au Concile qu'ils avoient eux-mê-
mes demandé , en tinrent un à Antioche , au commencement
de l'an 341. où ils établirent Grégoire, Evêque d'Alexandrie,
en la place de faint Athanafe. Ils retinrent même (/) les Légats
du Pape , Elpidius & Philoxene , jufqu'au mois de Janvier de l'an

342. au-delà du terme marqué pour le Concile? en les ren-
voyant ils les chargèrent d'une lettre pour le Pape , par laquelle

ils s'excufoient d'aller au Concile indiqué à Rome , fous prétexte

de la guerre des Perles , de la longueur du chemin & de la briè-

veté du terme prefcrit , fe plaignant de la convocation de ce
Concile comme injurieufe à ceux qui avoient déjà été tenus

à Tyr contre faint Athanafe, & à Conftantinople contre Mar-
cel d'Ancyre pour les mêmes caufes. Ils fe plaignoient encore
que le Pape eût reçu à fa communion , faint Athanafe & Mar-
cel d'Ancyre , qu'ils prétendoient condamner (m). Ils recon-
noiflbicnt la primauté de l'Eglife Romaine , mais en remarquant
que l'Evangile avoit commencé en Orient. Ils foûtenoient que
le pouvoir des Evêques étoit égal , & qu'il ne fe devoit pas ré-

gler par la grandeur des Villes, Tout le mie de cette lettre

,

qui n'eft pas venue (n) jufqu'à nous , étoit artificieux & mo-
queur , plein de contention & d'oftentation d'une vaine élo-

quence. Le Pape Jule l'ayant lue (o) avec une férieufe réfle-

xion , la garda par devers lui fans la faire voir 5 efperant toujours

que quelqu'un viendroit de leur part, & qu'il ne feroit pas obli-

gé de la publier ; car il fçavoit combien il affligeroit plufieurs

perfonnes qui étoient à Rome.
il tient ce III. Après un délai furrllànt , Jule affûté que les Eufebiens

f.Ts^tha-
nc yienc^oient point à Rome, y aflembla un Concile d'environ

nafe& Mar- cinquante Evêques, dans l'Eglife {p) où le Prêtre Viton avoit
sel d'Ancyre accoutumé d'aflembler le peuple, c'efl-à-dire , où il étoit Curé.
J ion: décla- r r

( / ) Athanaf. hift. Arian. ad Monachos

,

Î"E' 3 5°- & Jul'us 1 tpft- ad Darium, &c.
apud Athanail apoicg. contra Arian. pag.
144. &feq.

( m ) Kaw. m Uttcris fuis fatebantur Ro-
manortan quidem Ecclef.am apud omnes
magnifie .im efc , quippe quijam inde ab ini-

tio djintciluim Apofiolorum , & petuùs ori-

go ac rr.ctropolis extiterp ; lichpde: docïores
ad ea.n çx fartions Oneraù advenijfem.

Soz.omen.Zî&. 3. hifl. cap. S.

( n ) Il y en a une en latin dans le trof-

fîéme tome des Conciles , page 481 . fous

le nom des Evêques ailemblez à Antio-

che ; mais on convient communément que
c'ell une pièce fuppofée.

( ) Julius , epifi. ad Darium, ubifuprà ,

pag. 141.

(p) Athan. Apolog. cont. Arian. p. 14c**
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Ce Prêtre avoit été un des Légats du Pape Sylvcftre au Concile

rcz innocens.

de Nicée , avec Vincent de Capoue. La caufe de faint Atha- Juie r L

nafe fut examinée dans ce Concile de Rome , félon la loi de ^J?*^*Cnaiiez ce

l'Eglifc authorifee par le Concile de Nicee, qui permet (q) de leurs l.

revoir dans un Synode fuivant, ce qui avoit été ordonne dans

un précèdent. Les Pères après avoir reçu fa juftification le dé-

clarèrent ( r) innocent, & le confirmèrent dans la communion
deTEglife, comme Evêque légitime. Ils approuvèrent la con-

duite du Pape à l'égard des Eufebiens, la lettre qu'il leur avoit

écrite par Elpidius & parPhiloxene, & la patience avec laquelle

il les avoit attendus. Mais ils témoignèrent (f) leur indignation

contre les Eufebiens , & déclarèrent ( t
)

qu'ils les tenoient pour

fufpects
,
puifqu'ils n'avoient pas ofé venir au Concile , qu'ils

avoient eux-mêmes demandé par leurs députez. On lut néan-

moins en plein Concile la lettre qu'ils avoient envoyée par Mar-
tyrius & Hefychius ; mais on n'y eut ( u ) aucun égard. Au con-

traire (x) on fit beaucoup de cas de celle que les Evêques
d'Egypte avoient écrite deux ans auparavant , pour la juftifica-

tion de faint Athanafe ; d'autant plus qu'elle étoit appuyée des

témoignages que divers autres Evêques rendoient à fon inno-

cence, & que plufieurs Evêques, plufieurs Prêtres & plufieurs

Diacres de la Mareote, étoient venus à Rome pour fa défenfe.

Le Concile examina aufil la caufe de Marcel d'Ancyre , &
ayant trouvé ( y ) Catholique la profefllon de Foi qu'il avoit pré-

fentée au Pape, on le reçut à la communion de l'Eglife , comme
un Evêque tout-à-fait Orthodoxe. Jule , par l'autorité que lui

donnoit fon Siège , rétablit ( zj) tous les Evêques , & appuya leur

innocence par des lettres pleines de vigueur & (a) de liberté.

C'eft ce que difent Socrate & Sozomene.
IV. De l'avis de tous les Evêques du Concile , le Pape écri- jj^"^

*

Orientaux.

( <7 )
Qju>circa Epifcopi in magna Synodo

hticœna congregati non citra Dei confdium ,

frioris Synodi a£îa in aiia Synodo difquiri

permiferunt , ut qui judicarent , pree octtlis

habentes , fecundum futurum ejjejudicium

,

cum omm cautela rem expenderent ; & qui
judicarentur , credetent non ex priorum
judteum odio & inimicitia , fed jujlè judi-
eatos. Julius, ubifuprà, pag. 142.

(r) Ibid. pag. 146. & Athanaf. hijlor.

Arian. ad Monachos
, pag. 352.

(/) Athan. Apolog. cont. Arian. p. 140.

( / ) Julius , ubifuprà , pag. 14J . & hijl.

Arian. ad Monachos
,
pag. 352.

( u ) Ibidem»

( x ) Julius , ubifuprà, pag. 146.

(y)lbid. pag. 150.146.

(2 ) Et quoniam propterfedis dignitatem

omnium cura ad ipfumfpetlabat ,fuam cum
que Ecclefiam rejlituit. Sozomen lib. 3. c 8.

(a) Cum Julio Romance urhis Epifcopo

caufam fuam expofuiffent , Me , qux efl Ro-

manx Ecclefîa prxrogativa , libertoribus lit-

teris , eos communitos in Orientem remijït t

fmgulisfedem fuam rejîituen:, Socrat. lib.

1. cap. if.

{
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vit aux Orientaux , l'excellente lettre que nous avons encore y

& que faint Athanafe a inférée toute entière dans ion apologie
contre les Ariens. On peut dire ( b) fans flatterie, que c'eft un
des plus beaux monumens de l'antiquité. On y voit un génie
grand & élevé, & quia en même-teins beaucoup de folidité,

d'adrefiè & d'agrément. La vérité y eft défendue avec une vi-

gueur digne du chef des Evêques , & le vice repréfenté dans
toute fa difformité. Mais la force de fes répréhenfions y eft tel-

lement modérée par la charité qui y paroît par tout, que bien
que la fermeté & la generofité Epifcopale, dominent dans cette

lettre , on voit néanmoins que c'eft un père qui corrige , non
un ennemi qui veut Méfier. Elle eft adreffée à Darius ou
Diance , Evêque de Ceftu-ée en Cappadoce, à Flaville , à Nar-
cifle, à Eufebe , qu'on croit être celui d'Emefe, à Maris , à Ma-
cedonius , à Théodore , & aux autres qui lui avoient écrit

d'Antioche. Le Comte Gabien en fut le porteur.

Analyfe de V. Elle commence ainiï : "J'ai lu la lettre que m'ont appor-
cette lettre. ,, tée mes Prêtres Elpidius & Philoxene, ôc je me fuis étonné que

naf. tom. i. " vous ayant écrit avec chante ôc dans la iincente démon cœur,
pag.141. edit. >3 vous m'ayez répondu d'un ftyle fi peu convenable , qui ne ref-
mi

-'
l6p8

' » pire que la contention , ôc fait paroître du fafte & de la vanité ;

» ces manières font éloignées de la foi Chrétienne : puifque je

» vous avois écrit avec charité , il falloit répondre de même , ôc

w non pas avec un efprit de difpute * car n'étoit-ce pas une mar-
•» que de charité , de vous avoir envoyé des Prêtres pour com-
»> patir aux afBigez , & d'avoir exhorté ceux qui m'avoient écrit,

» à venir pour régler promptement toutes chofes , pour faire

>3 ceifer les fourfrances de nos frères , ôc les plaintes que l'on fai-

« foit contre vous ? » Comme la lettre des Eufebiens étok écrite

avec beaucoup d'éloquence , mais d'un ftyle fatirique, le Pape
en prend occafîon de remarquer que dans les affaires ecclefia-

fliques il ne s'agit pas d'oftentation de paroles , mais (c) de Ca-
nons apoftoliques, & du foin de ne fcandalifer perfonne. » Que
>5 fi la caufe de rrotre lettre , ajoute-t'il , eft ie chagrin ôc l'animo-

» fité que quelques petits efprits ont conçu les uns contre les

yy autres j il ne faloit pas que le foleil fe couchât fur leur colère,

» ou du moins qu'elle fût pouffée jufqu'à la montrer par écrit.

» Car enfin , quel fujet vous en ai-je donné par ma lettre ? eft-ce

( b ) Tillemontj tom. 7. hijl. Eccl. p. 278. I eloqtientix quœrendum eft , fed Canones apo-

(c) In relus Ecclefiafltcis non ffecimen \
Jloltci, Jul.apudAthMMl.fag. 141-

» parce
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>> parce que je vous ai invité à un Concile ? vous deviez plutôt

>j vous en réjouir. Ceux qui fe tiennent affurez de leur conduite,

»3 ne trouvent pas mauvais qu'elle foit examinée par d'autres,

» ne craignant pas que ce qu'ils ont bien jugé devienne jamais

» injufte. C'eft pourquoi le grand Concile de Nicée a permis

» que les Décrets d'un Concile fuffent examinez dans un autre,

>s afin que les Juges ayant devant les yeux le jugement qui

« pourra fuivre , foient plus exacts dans l'examen des affaires »

» & que les parties ne croyent pas avoir été jugées par paillon.

» Vous ne pouvez honnêtement rejetter cette règle : car ce ( d)

» qui a pafle en coutume une fois dans l'Eglife & qui eft confirmé

»> par des Conciles , ne doit pas être aboli par un petit nombre. 11

leur repréfente enfuite qu'en les invitant au Concile de Rome,
Il n'avoit fait que confentir à la demande de leurs propres dé-

putez, qui, fe trouvant confondus avec ceux de faint Athanafe,

avoient demandé ce Concile? que mal à propos ils fe plaignoient

qu'on y avoit reçu à la Communion Athanafe & Marcel d'An-

cyre, qui en avoient été exclus dans le Concile de Tyr &
de Confïantinople , puifqu'eux - mêmes avoient admis à leur

communion les Ariens , ( e ) chaffez de l'Eglife par faint Alexan-

dre , Evêque d'Alexandrie, excommuniez en chaque Ville, ôc

anathematifez par le Concile de Nicée. » Qui font donc , dit-il,

« ceux qui deshonorent les Conciles ? ne font-ce pas ceux qui

>j comptent pour rien les fuffrages de trois cens Evêques ? car

>3 l'herefie des Ariens a été condamnée & profcrite par tous les

» Evêques du monde : mais Athanafe Ôc Marcel en ont plu-

ce fleurs qui parlent & qui écrivent pour eux. On nous a rendu
»? témoignage que Marcel avoit réfifté aux Ariens dans le Con-
» cile de Nicée j qu'Athanafe n'avoit pas même été condamné
« dans le Concile de Tyr , & qu'il n' et oit pas prefent dans la Ma-
» réote , où Y-on prétend avoir fait des procédures contre lui. Or
» vous fçavez , mes chers Frères , que (/) ce qui eft fait en

( d ) Morem namque quifemel in Ecclefa

cbtinuit , & à Synodis conjirmatus eft , mi-
nime confentaneum eft a pavtcis abrogarï.

Jul. afud Athanaï. fag. 142.

( e ) Il ne faut pas s'étonner que le Pape
écrivant aux Eufebiens , leur parle des
'Ariens comme d'hérétiques abominables

,

& rejettez de tout le monde : ils n'oibient

Je nier ouvertement ; & quoique tout l'ef-

fort de leur cabale ne tendit qu'à rétablir

cette herefie , ou plutôt à la diminuer, ils

fe gardoient bien de le dire , ni d'avouer

qu'ils fuflént Ariens. On le voit par la

première Profefiion de foi qu'ils donner

rent à Antioche lors de la Dédicace. Ils

ne faifoient paroître en ce tems-lù autre

defîein que de faire condamner Athanafe,

Marcel & leurs autres ennemis , & les em-
pêcher de rentrer dans leurs fieges. Fleuri,

liv. ïz.tcm. S-fag. 319. nurn. 24.

I (f) Scitis autem dïlecli quœ unâfolum

parte prœfente aguntur , millam vim habiïty

Tome IV* 03 e
!
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» l'abfence d'une des parties, eft nul & fufped. Nonobftant tout

« cela, pour connoître plus exactement la vérité, & ne recevoir

» de préjugé ni contre vous, ni contre ceux qui nous ont écrit

» en leur faveur , nous les avons tous invitez à venir , afin

» de tout examiner dans un Concile , & ne pas condamner
» l'innocent , ou abfoudre le coupable. Les Eufebiens , pour
faire valoir les Décrets des Conciles de Tyr & de Conftanti-

nople contre faint Athanafe & Marcel d'Ancyre , avoient aile-

gué l'exemple du Concile de Rome qui excommunia Nova*
tien , & de celui d'Antioche qui dépofa Paul de Samofate.

Le Pape répond que les Décrets du Concile de Nicée contre

les Ariens doivent donc aufïi avoir lieu, puifque les Ariens ne
font pas moins hérétiques que Novatien & Paul de Samofate.

Il leur reproche d'avoir violé les Canons de l'Eglife, en tranl-

ferant les Evêques d'un fiége à un autre , ce qui pouvoit regar-

der Eufebe , qui avoit pafle de l'Evêché de Beryte à celui de
Nicomédie, & enfuite à celui de Conftantinople; d'où il prend
occafion de retourner contre eux, pour les confondre, ce qu'ils

avoient avancé pour affoiblir l'authorité de l'Eglife Romaine.
»Si vous croyez (g) véritablement, dit- il, que la dignité Epifco-

» pale eft égale par tout, & fi, comme vous dites, vous ne jugez
» point des Evêques par la grandeur des Villes , il falloit que
m celui à qui on en avoit confié une petite y demeurât , fans paf-

» fer à celle dont il n'étoit pas chargé , méprifant
,
pour la vaine

» gloire des hommes , & fon Eglife & Dieu de qui il l'avoir

» reçue. » Les Eufebiens s'exeufant dans leur lettre de n'être

pas venu au Concile de Rome , fe plaignoient que le terme
qu'on leur avoit fixé pour s'y rendre étoit trop court; ils difoient

aufïi qu'on n'avoit écrit qu'à Eufebe feul, & non à eux tous. Le
Pape fait voir que le premier de ces prétextes eft vain , puif-

qu'ils ne fe font pas même mis en chemin, & qu'ils ont retenu

fes Prêtres jufqu'au mois de Janvier ; qu'ainfi le refus qu'ils ont

fait de venir au Concile, eft une preuve qu'ils fe défioient de
leur caufe. Quant à la féconde raifon ,il la détruit en difant qu'il

n'a dû répondre qu'à ceux qui lui avoient écrir;& il ajoute: "Vous

fedfufpcfia ejfe. Jiilius . ubi fuprà ,p. 143.

y g) Si igitur verè parcm cundemque

exijlimatis Epfcoporum honorent : nec ex

rnagnitudine avitatum, uti feribitis,' Efifco-

forum dignitatem metimini , oportuit eum
Sfti parva avitas conçredita fucrat , in Ma

manere , nec contemtâ illâ qme fibi credittf

erat ad aliam fibi non commijfam tranjïre ,

ita ut eam qux fibi à Deo tradita efl defpi-

ceret , inanem verb hominum gloriam exop-

taret. Julius, ubifuprà,fag. 14J.
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» devez fçavoir qu'encore que j'aye écrit feul , ce n'eft pas mon
m fentiment particulier, mais celui de tous les Evêques d'Italie

» & de ces pays -ci : je n'ai pas voulu les faire tous écrire , pour

m ne pas charger de trop de lettres ceux à qui j'écrivois : mais

>3 encore à prefent, les Evêques qui font venus au jour nommé,
» ont été de même avis. »? Le Pape ne dit rien d'une autre excufe

que les Eufebiens alleguoient , fçavoir la guerre des Perfes :

mais ce prétexte n'étoit pas moins frivole que ceux dont nous

venons de parler. La guerre de Perfe n'empêchoit pas les Eu-

febiens de faire toutes fortes de maux à l'Eglife, ni de s'alïem-

bler à Antioche , ni de courir de tous cotez dans l'Orient pro-

che des lieux où étoit la guerre 5 elle ne devoii donc pas les em-
pêcher de fe rendre à Rome , dont le chemin leur étoit entière-

ment libre.

VI. Le Pape vient après cela à la juftification de faint Atha- Suïte de la

nafe & de Marcel d'Ancyre, & expofe les motifs qu'il a eus de
j

e

u

"
e

re du Pape

les recevoir l'un & l'autre à fa communion. Eufebe , dit - il , Pa<M4>,
» m'a écrit auparavant contre Athanafe,vous venez vous-mêmes
»» dem'écrire contre lui ; mais plufieurs Evêques d Egypte & des

» autres Provinces, m'ont écrit en fa faveur. Premièrement, les

» lettres que vous avez écrites contre lui fe contredifent, & les

» fécondes ne s'accordent pas avec les premières , en forte qu'el-

»> les ne font point de preuves. De plus , fi vous voulez que l'on

» croye vos lettres , on doit aufïi croire celles qui font pour lui 5

» d'autant plus que vous êtes éloignez , & que ceux qui le défen- Pag. 147;

» dent étant fur les lieux, fçavent ce qui s'y eft paiTé, connoif-
I48 *

» fent fa perfonne , rendent témoignage à fa conduite, & aiïu-

» rent que tout n'eft que calomnie. » Le Pape prouve lui même
la fauiteté des faits avancez contre faint Athanafe , en particu-

lier celui d'Arienne & d'Ifchyras : puis venant à l'ordination de
Grégoire, que les Eufebiens avoient mis fur le fiége d'Alexan-

drie, il en fait voir l'irrégularité. > Voyez, dit-il, qui font ceux
» qui ont agi contre les Canons : nous qui avons reçu un hom-
» me fi bien juftifïé,ou ceux qui à Antioche, à trente-fix jour-

» nées de diftance, ont donné le nom d'Evêque à un étranger,

» & l'ont envoyé à Alexandrie avec une efcorte de foldats. On
» ne l'a pas fait quand Athanafe fut envoyé en Gaule > car on page 149j

»3 l'auroit dû faire dèslors,s'il avoit été véritablement condam-
>» né : cependant à fon retour il a trouvé fon Eglife vacante & y a
» été reçu. Maintenant je ne fcai comment tout s'eft fait. Pre-
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» mierement
,
pour dire le vrai , après b

) que nous avions écrit

» pour tenir un Concile , il ne faloit pas en prévenir le jugement.
>s Enfuite s il ne faloit pas introduire une telle nouveauté dans

» FEglife j car qu'y a-t'il de femblable dans les Canons ou dans

» la Tradition apoftolique ? Que l'Eglife étant en paix , & tant

» d'Evêques vivant dans l'union avec Athanafe Evêque d'Ale-

» xandrie , on y envoyé ( i ) Grégoire étranger , qui n'y a point

»> été baptifé , qui n'y eft point connu , qui n'a été demandé ni par

» les Prêtres , ni par les Evêques , ni par le peuple ; qu'il foit or-

» donné à Antioche & envoyé à Alexandrie , non avec des Prê-

» très & des Diacres de la Ville, ni avec des Evêques d'Egypte,

» mais avec des foldats ; car c'eft ce que difoient ceux qui font

» venus ici , & de quoi ils fe plaignoient. Quand même Atha-
» nafe » après le Concile , auroit été trouvé coupable , l'ordina-

» tion ne fe devoit pas faire ainfi contre les loix & les règles

" de l'Eglife. Il faloit que les Evêques de la Province ordonnaf*

» fent un homme de la même Eglife, d'entre fes Prêtres ou fes

" Clercs. Si l'on avoit fait la même chofe contre quelqu'un de
» vous , ne crieriez-vous pas , ne demanderiez vous pas juftice ?

» Mes chers frères , nous vous parlons en vérité , comme en la

» prefence de Dieu ; cette conduite n'eftni fainte, ni légitime,

» ni ecclefiaftique. » Voilà ( /') les règles des éledions,fuivant

le témoignage de ce faint Pape. Il décrit enfuite les maux que
l'intrufion de Grégoire avoit caufez à l'Eglife 3 les maux qu'il

avoit fait fourTrir aux Catholiques } particulièrement aux Evê-

jpag. ijo; ques , aux Prêtres > aux Diacres , aux Moines & aux Vierges. Puis

il fejuftifie fur le fujet de Marcel d'Ancyre, montrant qu'il ne

l'avoit reçu à fa communion que fur une Confeiîion de foi très-

orthodoxe , dans laquelle il faifoit profeffion de croire de notre

(/z) Primum enim fi vere dicendum eft

,

non oporfuit , cum ad cogendam Synodum
litteras mififfemus , ahquos judicium Synodi

prœvertere. Jul. apud Athanaf. pag. 14^.

Le Pape blâme en cet endroit la précipi-

tation du Concile d'Antioche.

( i ) Qttalis enim ecclefiafticus Canon , aut

qtialis apoftolica Traduio hoc prxfcrt , ut

face agente Ecclefia , ac tôt Epifcopis cum
Âthanafio Alexandrice Epifcopo confentien-

tibus y Gregorius mittatur , externus homo ,

qui non illic çft baptifatus , qui complut ibus

ignotux eft , nec a Presbytens , vel ah Epif-

fofis , vel à plèbe poftulatits , fed is Antto-

chix ordineiur ; Akxandriam vero, non cum
Presbyteris , vel Diaconis urbis , non cum
Epifcopis JEgypti , fed cum mihtibus tranf-

mittatur ? Hoc namque haud fine querela

aiebant qui hue venêre. Etiamft enim poft

Synodum reus deprehenfus fuijjet Athana-

Jius , non decuit fie prxter jus fafque ,
Ô*

contra Ecclefiafticum canonem ordir.ari

quempiam :fed m ipfa Ecclefia , ex ipfo Sa-

cerdotali crdine , ex ipfo Clero , ab Epiftop'S

provincia conftitui oportuit , & nequaq^am
nunc Apoftolorum Canones Violari. Julius s

apud Athanaf. pag. 142.

(A.) Fleuri, tom. 3. liv, 1 z.f. 313.». *f*
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» Seigneur Jefus-Chrift ce qu'en croit l'Eglife Catholique. »j II

ajoute : •> Non feulement il eft aujourd'hui dans ces fentimens,

« mais il nous a aflliré qu'il avoit toujours penfé de même ; &
» nos Prêtres qui avoient aftifté au Concile de Nicce , ont rendu

» témoignage à la pureté de là foi. Il affûte encore lui-même que
» dès-lors il étoit , comme il eft aujourd'hui , oppofé à l'hereile

»s Arienne : c'eft pourquoi il eft bon de vous avertir, qu'il ne
» faut (/) pas que perfonne reçoive cette herefie ; mais qu'elle

» doit êtte en horreur à tout le monde, comme contraire à la

» véritable do&rine. Le Pape ajoute que l'on avoit commis dans paa IJi;

la plupart des Eglifes , nommément dans celle d'Ancyre , les

mêmes violences qu'à Alexandrie, comme Marcel & d'autres,

qui en avoient été témoins » lui avoient appris 5 & continue ainfi :

» On nous a fait des plaintes fî atroces contre quelques-uns de

» vous , car je ne veux pas les nommer, que je n'ai pu me refou-

la dre à les écrire ; mais peut- être les avez-vous apprifes d'ail-

» leurs. C'eft donc principalement pour cela que j'ai écrit , &
m que je vous ai invitez à venir , afin de vous le dire de bouche

,

» & que l'on pût co-rriger & rétablir tout. C'eft ce qui doit vous Pag. i^i.

>3 exciter à venir , pour ne vous pas rendre fufpeds de ne pou-

» voir vous juftifier,

VII. Le Pape le plaint de ce que les Eglifes d'Orient étant Suite de la

dans le -trouble & dans la divifion , ils lui avoient néanmoins cctrc *

écrit qu'elles étoient en paix & en union. Il les exhorte à cor-

riger tous les défordres qui s'y étoient commis , & dont il fait

une vive peinture , les priant de travailler au rétabliflement de

la difcipiine dans ces quartiers là. Il rejette la faute de tous les

troubles fur un petit nombre d'entre eux,& dit que s'ils croyoient

pouvoir convaincre leurs adverfaires de quelque crime , ils

n'ont qu'à le lui faire fçavoir & venir à Rome ; qu'il y fera venir

aufll ceux qu'ils accuferont , & qu'on aflemblera les Evêques
pour y tenir un Concile, afin de convaincre les coupables en
prefence de tout le monde , & faire cefîer la divifion des Egli-

fes. La fuite de la lettre du Pape eft remarquable : > O mes fre- Pag. ijs-

w res, (m) ajoûte-t'il , les jugemens de l'Eglife ne font plus fe-

(/) Etenimfe tune (MarceHus) & etiam . judicia fecundum Evangelium inflituuntur,

num adverslim Arianorum harefim fenfiffe j
fed vel ad exilium , vel ad mortem dantur.

affirmabat : quo etrea admonitos v:s velim
j

Islamfi omnino, ut dicitis, aliqua fuit eorum
ut nullus ejujmodi hœrejtm recipiat ;fed abo-

J
culpa , opertuit juxta ecdejiufiïcum Cano-

rninetur ut a fana dotlrina aiienam. Ibid.

fag. 150.

(w) O dikfti!ncnjam ulterius Ecclefice

nem , & non eo paClo remjudtcari : oportv.it

omnibus nobis refcripfiffe , ut ira a'o omni-

bus qiiod jujlnm effet décerner etur. Epifcopi

93 9 i]i
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» Ion l'Evangile, ils vont déformais au baniilement & à la mort.
» Si Athanafe & Marcel étoient coupables, il falloit nous écrire

» à tous, afin que le jugement fût rendu par tous. Car c'étoient

» des Evêques & des Eglifes qui fouftroient ; & non pas des Egli-

» fes du commun , mais celles que les Apôtres ont gouvernées
>5 par eux-mêmes Pourquoi ne nous écrivoit-on pas, principa-

lement touchant la ville d'Alexandrie ? Ne lçavez-vous pas
» que c'étoit la coutume de nous écrire d'abord, & que la dé-
» cifion devoit venir d'ici ? Si donc il y avoit de tels foupçons
» contre l'Evêque de ce lieu là, il falloit écrire à notre Eglife.

» Maintenant fans nous avoir inttruits, après avoir fait ce que
» l'on a voulu , on veut que nous y confentions fans connoif-
m fance de caufe : ce ne font pas là les ordonnances de Paul ;

» ce n'eft pas la tradition de nos pères, c'eft une nouvelle for-

» me de conduite. Je vous prie , prenez-le en bonne part, c'efl

» pour l'utilité publique que je vous écris : je vous déclare ce
» que nous avons appris du bienheureux Apôtre Pierre, & je

55 le croi fi connu de tout le monde 3 que je ne l'aurois pas écrit

55 fans ce qui eft arrivé. •» Il finit fa lettre en priant les Eufebiens

de ne plus rien entreprendre de femblable , mais d'écrire plûtôc

contre les auteurs de ces défordres , foit pour empêcher qu'à

l'avenir les Minimes de l'Eglife ne fouffriffent de pareilles vexa-

tions , foit afin que perfonne ne fût contraint d'agir contre fon

fentiment, comme il eft arrivé à quelques-uns. » Et afin encore,
55 dit- il , de ne nous pas expofer à la rifée des Payens, & princi-

» paiement à la colère de Dieu , à qui chacun de nous rendra
55 compte au jour du jugement. « Socrate fe plaint ( n ) de la mau-

enim erant qui patiebantur , nec vulgares
Ecclejia vexatafunt ,fed quas ipfi Apofîoli

per fe gubernarunt. Cur autem de Alexan-
drina potiffvmv.m Ecclefia mhil nobis fcrip-

tum ejl ? An ignorâtes hanc ejfe conjue-

tudinem , ut frimum nobis fcribatur , &
hinc quud jujium ejl , decernatur? Sanè jt

qua hujufmodi fufpicio in illius urbis Epif-
copum cadebat, ad hanc Ecclefiam illud re-

fcribendum fuit. Nunc autem illi , re nobis

non indicatâ ,pofleaquc.m quod libuit, egere,

nos quibus ea crimina explorata nonfunt,fibi

fujfragatores ejfe volunt. Nequaquam talia

funt Paulijlaïuta , non hxc -patres tradide-

rnnt : fed aliéna efl ifia forma, novum hoc

ïvflitutum. Obfecro aliter toleretis , gucs emtn
fcnbo , ad publicum bonum conferunt. Nam
qua accepimus a beato Petro Apoflolo , ea

vobisfgmfico : non fcripturus tamen , quod

nota apud omnes ea ejfe exïflimem , nifi qua;

gefîa funt nos conturbajfent.jul.apud Athan.

pag. 153-

(«) Sabinus quidem Macedoniana fefia-

tor harefeos , cujus jam antea mentionem

feci , m colleflione geflorum Synodalutm ,

epiflclas Julii neutiquam intexuit : tamctfi

eam minime prœtermiferit ,
quam Epifcopi

Antiochia colleÛi ad Julium fcripsêre. Nam
fi qua forte Synodales eptjlola vocern con~

fubjlantialis aut réticent , aut omnino reji~

ciunt , easJludiosè operifuo inferit : contrat

rias vero fcisns ac prudensfdentio tranfdit.

Socrat. lib. z. hift. cap. 17. La collection

que Sabin avoit faite des Conciles , n'eft

pas venue jufqu-'à nousàl écrivoit vers l'an

4*f.
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Vaife foi de Sabin , Evêque d'Heraclée pour les Macédoniens

,

qui avoit omis cette lettre dans Ta colle&ion des Conciles ; au

lieu qu'il y avoit inféré celle des Eufebiens au Pape Jule , par-

mi les autres qui favorifoient fon hérefie. Nous n'avons point

d'autre original de celle du Pape Jule que le grec , rapporté dans

l'apologie de faint Athanafe contre les Ariens s & comme ( ) il

ne dit point que ce fut une tradudion , on peut croire qu'elle

avoit été écrite ainfl ; eau les Papes ne manquoient pas d'Inter-

prètes & de Secrétaires. Cette lettre fe trouve encore dans les

colle&ions des Conciles, & parmi les Epîtres Décretales don-

nées par le père Coûtant.

VIII. Le Pape voyant que fa lettre n'avoit pas eu la force Le Pape

d'arrêter l'impudence (/>) des Eufebiens, & qu'ils continuoient J" 1
?
demande

r
f

le Concile de
a troubler les Eglifes , prit loin d'informer l'Empereur Confiant Sardique. il y

de ce qui fe paiïoit , & de l'injuftice que l'on faifoit à faint affirteparfes

Athanafe & à faint Paul de Conftantinople. Ce Prince en fut
34f#

5

touché , & fe donna même quelques mouvemens pour s'in-

Itruire de cette affaire. Mais quoiqu'il reconnût leur innocence,

il ne voulut pas néanmoins les renvoyer dans leurs Sièges. Il

fallut tenir un nouveau Concile , tant des Evêques d'Orient

,

que d'Occident , & le Pape Jules , fut un de ceux qui exci-

tèrent le plus l'Empereur Confiant à demander ce Concile à

Conftantius. Il fe tint à Sardique , fous le Confulat d'Eufebe

& de Ruflfin , c'eft- à-dire , l'an 347. Jules y afîifta par les Prê-

tres Archidame & Philoxene , & le Diacre Léon , s'exeufant,

d'y venir en perfonne , fur la crainte que les fchifmariques &
les hérétiques , ne profitaffent de fon abfence pour nuire à fon

Eglife , & le Concile témoigna approuver fes raifons. On y
reconnut la juftice du jugement rendu dans le Concile de Ro-
me en faveur de faint Athanafe & de Marcel d'Ancyre? après

quoi on écrivit au Pape le réfultat de ce qui s'étoit fait.

IX. Saint Athanafe , quoique pleinement juftifîé dans le Con- îl && «n*

cile de Sardique , n'eût pas la liberté de retourner à Alexandrie, g^uià^n
"~

Il n'y revint qu'en 34p.lorfque Grégoire, ufurpateur decefiege aux Alexau-

ctant mort , Conftantius n'eût plus de prétexte d'empêcherfon lourdes
retour. Toute l'Eglife témoigna beaucoup de joie de fon réta- Athanafe , eu

foliflement, & le Pape Jule écrivit à i'Eglife d'Alexandrie pour W
l'en congratuler. Cette lettre que faint Athanafe & (q ) Socrate

( ) Fleuri, tom, 3. \iv . 12, num. x<>. ! (p ) Athanaf. Api. cont. Arian.f. H4,
$ag' ï*$> 1 (<}) Cette lettre eft plus ample dans
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nous ont confervée , fe trouve comme la précédente dans les

colle&ions des Conciles , & des Epîtres decrétales. Le Pape y
félicite les Prêtres & le peuple d'Alexandrie , de leur fermeté

dans la Foi, & de leur fidélité inviolable ; il rend témoignage
à la charité que leur Evêque a toujours confervée pour eux ,

dans le tems de fon exil ; ëi s'étend enfuite fur la gloire de ce
Saint , qui victorieux de tant de périls , & de tant de tentations

,

retournoit à fon Eglife tout pur & tout innocent , remportant

avec lui le jugement (r) avantageux del'Evêquede Rome, &de
tout le Concile. Il attribue fon retour à leurs prières j fe repré-

fentant la joie publique , qui devoit accompagner la rentrée

d'Athanafe dans fon Eglife ; le concours de toutes fortes de
perfonnes qui viendroient en foule pour en être témoins 5 il

ajoute: Nous prendrons nous-mêmes, une très -grande part à

cette joie, & elle fe communiquera jufqu'à nous , à qui Dieu
a fait la grâce de pouvoir connoître un homme d'un fi grand

mérite. Il conclut par cette prière: > Que (/)Dieu toutpuiifant

»,j & fon Fils Jefus-Chrift Notre Seigneur & notre Sauveur , vous
» affilie continuellement par fa grâce, en rendant à votre foi fi.

» merveilleufe, la récompenfe du témoignage glorieux que vous
»î avez rendu à votre Evêque, afin que vous receviez, & votre

>s pofterité après vous , les grands biens que Dieu a préparez à

»j ceux qui l'aiment. •> Saint Athanafe avant que de retourner à

Alexandrie, alla d'Aquilée à Rome, dire adieu au Pape Jule &
à fon Eglife, qui le reçut avec une extrême joie.

X. Urface, Evêque de Singidon, & Valens, Evêque de Mur-
fe , tous deux du parti des Ariens, (t) voyant faint Athanafe

de Valens, en rétabli avec honneur dans fon fiege , recherchèrent fa commu-
34j? * nion , & vinrent à Rome de leur propre mouvement , prier le

Pape Jule de les recevoir par grâce dans l'Eglife. Jule ayant

pris confeil fur cela , jugea qu'il étoit avantageux de leur ac-

corder le pardon qu'ils demandoient î parce que c'étoit dimi-

Il reçoit la

rétraâation

d'Urface &

Socrate que dans faint Athanafe ; & on y
trouve un fort bel éloge de ce Saint

,

qu'il a apparemment retranché par mo-
deftie. Socrat. Ub. 2. h-,Jï. c. 23.Athan.
Apolog. cent. Arian. pag. 171.

( r ) Tôt calamitatum peticulis perfur.ftus

vobis reftituitur purus innccenfque , non
vojîro tantum , fed & totius Synodi judicio

deelaratus. Julius , epifl. ad Alexanâ. apud
Athan. pag. 171. Ceft le Conciie de 5ar-
diqueMont il s'agit ici,

(/") Deus ommpotens , & Filins ejus Do-

minus & Salvator nojîer Jefus Chrijlns ,

perpetuam vobis conférât gratiam prxmiif-

que donei admirandam veflram jidem quant

erga Epifcopum veftrum praclaro tcjlimo-

nio exhibuiflis ; ut vobis veftrifque pojleris

hic & in future fxculo optima impertiat ....

qux prœparavit Deus diligentibus /è.Julius,

apud Atnanaf. Apolcg. cent. Artan.p. 171.

(?) Apud Athanal. hijl. Arian. ad Mo-
nachos , pag. 3 ?$>. (? Hilarii fragment.

nue.r
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nuer en même-tems le parti des Ariens , augmenter celui des

Catholiques, & confirmer l'autorité du Concile de Sardique.

Mais avant que d'être reçus à la communion de l'Eglife /ils don-

nèrent par écrit un a&e de leur confefïion & de leur pénitence,

que nous avons ( u ) encore.

XI. Le livre des Papes ( x) , cité quelquefois fous le nom du u mCurtj
Pontifical de Damafe , & les martyrologes de Bede & d'Ufuard , en 3* a «

difent que Jule fouffrit l'exil & plufieurs autres maux pendant

dix mois. Mais on ne voit pas à quelle année de fon Pontificat

rapporter cet exil , fi ce n'efl peut - être fous Magnence. Car
Conftantius ne fut jamais maître de Rome, & Confiant fut tou-

jours favorable à l'Eglife & à la Foi Catholique Mais Magnence
demeura maître de Rome au commencement de l'an 370. &
y commit de grandes cruautez , la même année après la mort
de Nepotien , particulièrement envers les amis de Confiant. Le
Pape Jule mourut le 12. d'Avril, fous le Confuiat de l'Empe-

reur Conflantius & de Céfar Conftantius Gallus , c'efl-à-dire,

en 3 y 2. après avoir tenu le faint Siège quinze ans deux mois
& fix jours.

XII. Nous n'avons encore parlé que de deux lettres de faint Lettres du

Jule, l'une aux Eufebiens, l'autre à l'Eglife d'Alexandrie. lien Pape Jule qui

écrivit quelques autres qui ne font pas venues jufqu'ànous,
ontper ues*

& dans la fuite des fîecles , on en a publié fous fon nom ,

dont la fauffeté efl aujourd'hui reconnue de tout le monde.
Theodoret dit

( y ) en termes exprès , que Jule , fuivant la dif-

pofîtion des canons, cita à Rome les Eufebiens & Athanafe:
que celui- ci partit incontinent après; mais que ceux-là, fça-

chant que leurs menfonges feroient découverts , n'y voulurent
pas aller. Il paroît donc hors de doute , que comme il écri-

vit à faint ( zj) Athanafe en cette occafion, il écrivit au/îi aux
Eufebiens , pour garder envers les accufateurs & l'accufé ,

une conduite uniforme. On ne fçait qui fut le porteur de ces

lettres. Mais il y a apparence qu'il chargea les envoyez des Eu-
febiens de celle qui leur étoit adrefiee. Jule leur en écrivit une
autre par (a) Elpidius & Philoxene , après l'arrivée de faint

Athanafe à Rome , pour leur marquer Je jour déligné pour le

(a) Apud Athanaf. tom. i. pag. 176.

177.

(*) Apud Baron, ad an. 35 2. num. 23.
Herman. vie de S. Athanafe , tome 1. page
116. Tillemont , tome 7. hifi. Eccl, p. 182.

(y ) Theodoret. Ub. i. hijl. cap. 4.

( z) Athanaf. hifi. Arian. ad Monachos

,

( a ) Athanaf. hifi. Arian. ad Monachos,

V«g- 350.

Tome IV* Rrr
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Concile, afin qu'ils s'y rendiiïent , & une troifiéme parle {h)

Comte Gabien. Cette dernière eft la feule qui nous refte. Les
deux autres & celle qu'il écrivit à faint Athanafe font perdues.

Socrate & Sozomene témoignent qu'après que faint Atha-

nafe , Marcel d'Ancyre , faint Paul de Conftantinople , Afcle-

pas & Lucius , fe furent juitifiez en préfence de Jule , ce faint

Pape appuya leur innocence par des ( c ) lettres pleines de vi-

gueur 5c de liberté ; qu'il y reprenoit feverement ceux qui les

avoient dêpofez ; qu'il y ordonnoit que quelques - uns d'eux

viendroient dans un certain jour pour juftifier ce qu'ils avoient

fait, & les menaçoit de ne pas fourfrir davantage les nouveau-

tez & les troubles qu'ils introduifoient dans TEglife ; que les

Evêques rétablis rentrèrent dans leurs Eglifes, fur l'authorité de

ces lettres. Nous n'avons point d'autre connoiiTance de ces let-

tres 3 & on croit que Socrate & Sozomene ont voulu parler de

celles que Jule écrivit aux Eufebiens par Philoxene , avant la

tenue du Concile de Rome , & par le Comte Gabien après la

fin de ce Concile. Il y a même peu d'exaditude dans le récit de
ces hiftoriens. Car faint Athanafe ne retourna dans fon Siège

qu'après le Concile de Sardique. Nous n'avons plus la lettre du
Pape Jule à ce Concile , & nous fçavons feulement , qu'en y
envoyant fes Légats, il les avoit chargez d'une lettre, dans la-

quelle (d) il s'exeufoit de venir en perfonne au Concile, ajou-

tant ( e
)
que s'il n'y alïlftoit pas de corps , il y feroit au moins

préfent d'efprit & de cœur.

XIII. Le Père le Quien, & après lui Dom Coûtant , nous a

donné une lettre fous le nom du Pape Jule à Profdoce , dont

on trouve un fragment grec dans les ades du Concile d'E-

phefe , dans l'apologétique de faint Cyrille d'Alexandrie , &
dans Photius. Marius Mercator, Vincent de Lerins , Facundus,

Hypatius d'Ephefe & Euloge Evêque d'Alexandrie , ont auilî

cité cet endroit, ne doutant pas qu'il ne fut du Pape Jule, à

qui ils fçavoient qu'il étoit attribué dans le Concile d'Ephefe.

11 paroît en effet qu'on ne devroit pas en douter après une au-

thorité fi refpedable. Néanmoins , Léonce de Byfance allure

que cette lettre n'efl point du Pape Jule , mais de Timothce

Difciple d'Apollinaire : & ce qui fait qu'en ce point, on doit

( b ) Athanaf. Apol. cent. Arian. f. 140. /

(c ) Socrat. lib. 2.. ca%. 15. So^omen.
lib.^. cat>. 8.

' '

\

(d) Synod. Sardic. epifî. ad fol. num. 1.

(e ) Ibidem,
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lui ajouter foi , plutôt qu'au Concile d'Ephefe, c'eftque les Eu-

tychiens , ayant fuppofé au Pape Jule pluiieurs lettres , pour

appuyer leurs erreurs du tems de Léonce de Byfance,il fe vit

dans la néceflité d'examiner celle-là même dont il s agit , &
prouva par quantité d'exemplaires , qu'elle étoit effectivement

de Timothée. Cet hérétique s'y étoit caché avec tant d'art , que

Léonce n'y remarqua rien de contraire à la Foi , quoiqu'il y ait

plufieurs endroits qui favorifoient l'herefie d'Apollinaire, com-
me , lorfqu'il enfeigne , que par l'union des deux natures en

Jefus-Chrift les proprietez du Verbe font devenues commu-
nes à la chair ; & que par-là le corps de Jefus-Chrift étoit deve-

nu incréé. Une autre preuve que la lettre à Profdoce n'eft pas

du Pape Jule, c'eft qu'elle paroît n'avoir été écrite qu'après fa

mort, & après l'an 3 60. depuis que Macedonius eut commencé
à nier la divinité du Saint-Efprit. Cela fe voit allez clairement

dès les premières lignes de cette lettre , où l'auteur prend à

tâche de montrer la divinité des trois Perfonnes , particulière-

ment du Saint-Efprit. Or Sozomene (/) eft témoin , qu'Apol-

linaire ne fe donna pas moins de mouvemens dans la Syrie,

pour y faire reconnoître la divinité du Saint-Efprit , que faint

Bafile & faint Grégoire s'en donnèrent dans le Pont & dans la

Cappadoce.
XIV. Léonce de Byfance (g) foutient encore que les fept Sept lettres

lettres que l'on publioit defon tems, fous le nom du Pape Tule ,
Ç)pp°fées a»

f . ., . ... - .. , f x «1 • lape Jule,
etoient d Apollinaire , & il le prouve en particulier de celle qui

étoit adreffée à Denys , Evêque ou Prêtre de Corinthe. Ses rai'

fons font, i°. Qu'elle n'a rien qui foit digne du Pape Jule. 2 .

Que le Corps de Jefus-Chrift n'y eft jamais appelle un Corps
animé ou accompagné d'intelligence , comme c'étoit , dit-il,

la coutume des Pères de ce tems-là. 3 . Que S.Grégoire de Nyffe
écrivant contre Apollinaire , réfute beaucoup d'endroits de
cette lettre. 4 . Que ceux qui l'attribuoient au Pape Jule , di-

foient qu'elle avoit été citée dans le Concile d'Ephefe, au lieu

que c'en étoit une autre, fçavoir celle à Profdoce. 5 . Que Va-
lentin & Timothée , difciples d'Apollinaire , citent cette lettre

comme de leur maître. 6°. Que le titre (h) de cette lettre ne con-

vient point au Pape Jule, les Romains n'écrivant jamais de cette

forte , ni à un Prêtre, ni même à un Evêque,quelque coniiderable

(/) Sozomen. lib. 6. cap. zz. (h) Domino mco defideraiijjlmo & corn*

{g) Leomius, /z6. de Settis , afîione 8. / minijlro Dionyfio.

Rrr ij
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qu'il foit. Cette dernière raifon prouve également que la lettre

à Profdoce n'eft point de Jule , puifqu'elle a en tête le même
titre. Gennade ( i ) attribue au Pape Jule la lettre adreflee à
Denys. Mais il dit , qu'ayant paru utile en fon tems , contre

ceux qui vouloient mettre deux perfonnes en Jefus-Chrift , elle

e'toit devenue pernicieufe depuis l'herefie d'Eutyche & de Ti-
mothée, qu'elle favorifoit beaucoup. Ephrem d'Antioche (k)
nous a confervé un fragment d'un difcours fur la Confubftan-

tialité , que Léonce, ou l'auteur du traité contre Eutychius <3c

Neftorius, dit avoir ( l) été cité par faint Cyrille, dans le Concile
d.'Ephefe , fous le nom du Pape Jule. Facundus contefte la ve-
rite de ce fait 3 $c (m) dit qu'on ne cita rien fous le nom de ce
Pape , qu'un paflage tiré de la lettre à Profdoce. En tout cas ,

le fragment rapporté par Ephrem d'Antioche, efttiréfurement

d'un écrit compofé par un hérétique ; car on («) n'y reconnoît

qu'une nature en Jefus-Chrift , après l'union , & on y combat
ceux qui en reconnoiflent deux. Les deux fragmens rapportez

dans le nouveau {o ) recueil des Décretales des Papes, & attri-

buez au Pape Jule , ne font pas plus orthodoxes. Les lettres (p )

réciproques de Cyrille à Jule & de Jule à Cyrille, au fujet du
jour de la naiflance du Sauveur , citées par Jean de Nicée , qui

vivoit fur la fin du dixième fiécle , font vifiblement fuppofées,

puifque Jule & Cyrille , fi c'e(t celui de Jerufalem , n'ont pas

vécu dans le même tems. Il en faut dire autant de la lettre de

(q) Juvenal de Jerufalem au Pape Jule ? Juyenal n'ayant vécu
qu'environ cent ans après ce faint Pape.

XV. Nous aurons occafion ailleurs de faire voir Ja fauiîete'

de deux épîtres Décretales, qu'Ifidorele Marchand lui a fuppo-

fées , adrefTées l'une & l'autre aux Orientaux. Mais il faut dire

ici un mot de divers décrets que l'on trouve citez fous le nom
du Pape Jule par Gratien, par Burchard, & par Yves de Char-
tres. Ils font au nombre d'onze, les uns fur des points de mo*
taie , les autres fur des points de difcipline. Le premier , quf

( i)Julius urhis Romance Epifcopusfcrip-

Jtt ad Dionyjium qucmdam , de Incarnatione

Domini epijlolam unam , quce illo quidem
tempore utiUs vifa ejl adversum eos qui ira

duas per Incarnationem ajferebant in Chrijîo

perfonas , fait Ù" naturas. Nunc autem
pernhïcja probatiir , fcmentum ejl e'iimEu-

tychianx <& Timotkeanœ impietatu. Gcn-
jfiad. de Script. Eccl. cap, i,

(4.) Coûtant, itt Append. ad Décrétai,

Pontif. pag. 80.

(/) Leontius,/i&. i. cont. Nejlor.

(m) Facund.' hb. i. cap. j.

( n ) Coutaut. in Append. ad Décrétai*,

pag. 80.

(0 ) Ibidem.

(p ) Ibidem, pag. 83.

(2) Ibidem, j><ig. 83,84, :
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regarde les ufuriers , eft cire par Reginon, comme étant tire du
premier livre des Capitulâmes , & il s'y trouve en erfet au cha-

pitre i2y. Le fécond, touchant la pénitence que l'on- doir ac-

corder aux mourans , eft pris de la quatrième lettre du Pape
Celeftin aux Evcques de la Province de Vienne & deNarbon-
ne. Le fixiéme , où il s'agit de la confécration d'une Eglife ré-

tablie , fe lit dans la lettre du Pape Vigile à Profuturus. Le
huitième n'eft que la définition de l'Eglife , telle que nous la

liions dans Illdore de Seville. Les autres font pris de même , de
diflferens auteurs , plus recens que le Pape Jule. Parmi les Li-

turgies Orientales , il y en a une qui porte le nom de Jule , ce

qui prouve non qu'il en foit auteur, mais combien fon nom a

été célèbre en Orient. Cette Liturgie eft à l'ufage des Jacobi-

tes, forte d'heretiques, qui n'admettent en Jefus-Chrift qu'une

nature après l'union.

CHAPITRE XIII.

Saint Antoine ; premier Père des Solitaires d'Egypte,

ARTICLE PREMIER.
Hifioire de fa Vie*

ï. OAint Antoine, le Père & le modèle parfait de la vie
NaIirance^

i^J des Anachorètes , naquit en un Village de la haute Egypte , s. Antoine

,

appelle Coma près d'Heraclée , vers l'an 2J1. Ses parens qui
J,

ersl
.

ai

étoient Chrétiens , (r) nobles & riches, le nourirent & l'élevé- tion;ii..

rent dans leur maifon jufqu'à l'âge de dix -huit ou vingt ans, a
?
nne tes

enforte qu'il ne (/) connoifloit qu'eux & leur famille. Il refufa ^onne';

d'apprendre les lettres ( t) , dans la crainte qu'il ne fût obligé pauvres

par-là d'avoir communication avec les autres enfans. Ce qu'il

faut entendre de la langue & des feiences des Grecs , & de ce

qu'on appelle les belles lettres. Car nous verrons dans la fuite

qu'il fçavoit lire & écrire en langue Egyptienne : & faint Atha-

nafe ( u ) témoigne , qu'étant encore chez fon père , & depuis

' (r) Antonii vita apud Athanaf. tom. I (;)Ijbi«fem.

>. nov. edit. pag. 79 j. I ( " ) Ibidem , & par. 797-

</) Ibidem. I

Rrr iij
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lorfqu'il commença à être feul, il s'appliquoit afllduëmentà la

ledure. Il alloit {x) à l'Eglife avec fes parens, leur rendoit une
obéïflance exade , ne les importunoit point pour la dépenfe

d'une nourriture délicate, content de ce qu'on lui donnoit. A
l'âge de dix- huit à vingt ans, il perdit fon père ôc fa mère, &
demeura chargé du foin d'une fceur encore fort jeune & de la

rnaifon. Mais environ (ix mois après , étant allé (y) fuivant fa

coutume , à l'Eglife , l'efprit recueilli ôc tout occupé de la ma-
nière dont les Apôtres avoient quitté toutes chofes pour fuivre

Jefus-Chrift, il y entendit lire l'endroit de l'Evangile où notre

Seigneur dit à un riche : Si tu veux être parfait ,va 3 vends tout

ce que tu as , donne-le aux pauvres , & viens & me fuis , & tu

auras un trèfor au Ciel. Antoine regardant la ledure de l'Evan-

gile comme faite pour lui (zj) 3 ne fut pas plutôt forti de l'Eglife,

qu'il diftribua tous les héritages qu'il avoit de fon patrimoine, ôc

qui confiftoient en trois cens ouvrés de terre très-fertiles & très-

agréables , c'eft-à dire , près de 1 5*0. arpens , & les partagea à

fes voifins, afin qu'ils n'euflent rien à démêler avec lui ni avec
fa fceur. Pour fes meubles, il les vendit tous, ôc en donna l'ar-

gent aux pauvres, à la réferve d'une petite partie , qu'il retint

pour fa fceur. Quelque tems après , étant ( a ) entré dans l'Eglife

& y ayant entendu lire l'Evangile où Jefus-Chrift dit : Ne vous

mettez, point en Peine du lendemain, il diftribua aux pauvres ce qui

lui reftoit , & mit fa fceur dans un {b) Monaftere de Vierges

,

pour y être élevée avec elles. Elle vieillit en effet dans la virgi-

nité, ôc devint (c) la mère & la condudricedes autres Vierges.

II. Saint Antoine déchargé ainfi de fon bien, quitta fa rnai-

fon , ôc fe retira (d) hors de fon Village , pour vivre feul , à

l'imitation d'un faint Vieillard du voifînage , qui dès fa jeunefle

s'étoit exercé à la vie folitaire. Il s'ocupoit dans fa folitude au

travail, à la prière, à la ledure , & lorfqu'il entendoit parler

de quelques vertueux folitaires, il alloit les chercher pour pro-

fiter de leurs exemples , & de ce qu'il remarquoit en eux de

plus excellent, s'effbrçant à fon retour de raflembler en lui feul

toutes les vertus qu'il avoit remarquées dans les autres. Après

s'être affermi dans la vertu ôc rendu vidorieux de diverfes ten-

(x) Ibidem.

{y ) Ibidem.

(z) Ibidem
, pa^. 796.

(«) Ibidem.

( b ) Sorore vcro vïrgv.ihus notisfibi at-

qv.e fîdelibus commenàatâ atque ad Parthe-

nonern traàitâ, ut ill:c educaretur. Athanaf.

fag. 7^6.

(c) Ibidem.

(d) Ibidem, fag. 7?6t
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tations du démon, il alla fe cacher dans un fepulchre des

plus éloignez de fou Village. Car l'Egypte étoit pleine de fepul-

chres,& c'étoient des bâtimens confiderables. Les démons l'y

battirent de telle forte , qu'un de fes amis qu'il avoit prié de lui

apporter du pain de tems en tems, l'ayant trouvé étendu comme
mort, le porta dans l'Eglife du Village. Sur le minuit Antoine

s'éveilla & fe fit reporter dans le même fepulchre , ou il conti-

nua de demeurer feul. Les démons l'y attaquèrent encore, &
lui firent de nouvelles playes ; mais (e) Jefus-Chrift l'étant venu
confoler & l'ayant guéri, il partit dès le lendemain pour alier

dans le defert. Il étoit âgé d'environ trente-cinq ans 5 ainfi il faut

mettre fa retraite dans le defert au commen:ement du règne

de Diocletien, vers l'an 28 j. Il y avoit dans les montagnes fur

lesquelles il fe retira un vieux château, où il demeura enfermé

durant près de vingt ans, c'eft-à-dire, jufques vers l'an 305*. ne

vivant que du pain qu'on lui apportoit de fix mois en fix mois,

& de l'eau qu'il trouvoit dans ce château même. Il n'ouvroit

fa porte ni à ceux qui lui apportoient à manger , ni aux autres

perfonnes qui venoient quelquefois pour le voir. Ces perfonnes

étoient témoins des bruits , que les démons éxcitoient pour

l'épouvanter , & ils en étoient effrayez ; mais le Saint les raflu-

roit,les exhortoit à fe retirer fans crainte, & à fe munir (/") du

figne de la Croix.

III. Le defir que plufieurs lui témoignèrent de vouloir imi- II commen-

ter fa manière de vivre , l'obligea de fortir de ce château , corn-
5es DiSw

me d'un fanttuaire où il s'étoit confacré à Dieu. Ses amis fu- vers i'an'soj.

rent remplis d'étonnement de voir fon corps dans le même état,

ni grofïi manque d'exercice, ni atténué par tant de jeûnes & de
combats contre les démons. Il étoit tel qu'ils l'avoient connu
avant fa retraite , égal en tout comme gouverné par la raifon 8c

ferme dans fon état naturel. Dieu guerifïbit par lui plufieurs

malades, délivroit plufieurs (g) polledez , & donnoit tant de
grâce à fes paroles , qu'il confoloit les affligez & reconcilioit

ceux qui étoient mal enfemble , leur difant à tous qu'il n'y a rien

dans le monde de préférable à l'amour de Jefus-Chrift. Il per-

fuada à plufieurs d'embrafier la vie folitaire > ce qui fut caufe

que les montagnes du defert fe remplirent d'Anachorètes, dont

les uns demeurèrent auprès de lui à l'orient du Nil du côté de

(«')Ihukotj«4g. 804.
j (g) Ibidem, f*g.8o7

;

(/; Ibidem
, f.ig. 3o6.

|
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la mer Rouge , en un lieu nommé Pifper : les autres à l'occident

vers la ville d'Arfinoé. Un de fes premiers difciples fut S. Hila-
rion, par qui la difcipline monaftique fe répandit enfuite dans
la Paleftine & dans d'autres Provinces.

Il vifîte Tes IV. Saint Antoine avoit coutume ( h ) d'aller vifiter fes Difci-

exhowàl" pies, même les plus éloignez. Un jour ceux qui étoient le plus

yemi. près de lui s'étant aflemblez , il leur fît en langue égyptienne un
grand difcours,les exhortant à perféverer dans le genre de vie

qu'ils avoient embrafle , fans fe laifîer abattre par les peines qui

s'y rencontroient, à compter pour rien les travaux paflez, à tra-

vailler avec autant de ferveur que s'ils ne faifoient que com-
mencer; leur faifant remarquer combien cette vie eft courte, fi

on la compare avec les fiécles à venir , & les afTurant que qua-

tre-vingt ou cent années paiTées dans les exercices de la vie af-

cetique, feront récompenfées par un règne qui n'aura point de
fin. Il leur découvroit encore les divers artifices du démon, &
les moyens de les vaincre , entre lefquels il mettoit le ligne de
la Croix ( / ) , la foi , la prière , les jeûnes , la bonne vie , les veil-

les, le mépris de l'argent & de la vaine gloire, l'humilité, l'amour

des pauvres , l'aumône ,1a pieté envers Jefus-Chrift. Il leur ra-

contait les combats qu'il avoit foutenus contre les démons, &
comment il les avoit ( k ) vaincus. Les difcours de faint Antoine
caufoient un fingulier plaifir à ceux qui les écoutoient. Ils au-

gmentaient dans les uns l'amour de la vertu , chaflfoient des

autres la tiédeur , & perfuadoient à tous le mépris des pièges

du démon. Il y avoit donc (/) dans les montagnes des Mona-
fteres remplis de Solitaires, qui paflbient leur vie à chanter, à

étudier , à jeûner , à prier , à fe réjouir dans l'efperance des biens

( h ) Ibidem
, pag. 808.

( i ) Nihil enim cumfint dœmonum phan-
tafue , fubitb evanefcunt ,fi maxime fide &
ftgno crucis fe quis munierit. Athanai". in

vita Antonii
, pag. 814. Non ejl autem

quod corum fuggeflionibus terreamur : nam
precibus , jejuniis & fde in Dominumjia-
tim illi labuntur. lbid. Magnum centra illos

{dxmones
y
tehim ejl proba vita, & fdes in

JDeum. Ibidem
, pag. Szo. Timent fane illi

(dxrnones) afeetarum jejunia , vigilias, ora-

tiones , manfuetudinem, tranquillttatem, pe~
cuniœ (7 inams glorix contemtum , humili-

tatem
, pauperum amorem , eleemofynas ,

lenitatem & pm cœtcris pietatem in Chri-

Jlnm. Ibià.pag. Sio. Ttmtdifunt (damonet)

&fignum Dominiez crucis admodum perti-

mefeunt. Ilio quippe ipfos Salvator fpoliatct

palam traduxît. Ibià.pag. 823.

(4) lbid. pag. 825.

(I) Erant igitur in montibus Monafteria

quafi tabernacula repleta divinis chorit

pfallentium , leClionis jîudioforum ,jejunan-

tium, orantium, exultantiumfpefuturorum ,

laborantmm ad eleemofynas erogandas ,mu-

tuâ charitate & concordid junftorum. Ac
rêvera videre erat quafi aliquam fegrega-

tam regionem pietatis atqite jttjlitiœ. Nullus

ibi qui injuria vel afiieeret , vel affeerctur

,

nulla exatloris increpatio : fed multitudo

afeetarum quorum unum omnium erat vir-

tutisJludium, Vo'iA.pag. 830,
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à venir , à travailler pour pouvoir donner l'aumône, confervant

entre eux la charité & l'union : ainfi l'on pouvok voir véritable-

ment comme un pays particulier de pieté & de juftice*. Il n'y

avoit là perfonne qui fit tort à autrui , ou qui en reçut : on n'y

entendoit point la voix de réxa&eur,tous n'avoient autre defir

que de s'avancer dans la vertu.

V. Saint Antoine (m) vivoit d'ordinaire retiré dans fon Mo- Savieordï-j

naftere particulier : augmentant fes exercices, foupirant (ans cène

par la penfée des demeures celeftes , & considérant la fragilité

de cette vie , <5c la noblefle de l'ame, il avoit honte d'être obligé de"

manger, de dormir & de condefcendreaux autres neceffitez du
corps. Souvent lorsqu'il étoit prêt à manger avec fes Difciples,

fe relïbuvenant de la nourriture fpirituelle, il s'en abflenoit, &
s'éloignoit d'eux , ainfi il mangeoit ordinairement feul & ne
lahToit pas de manger avec fes frères lorfqu'ils l'en prioient, afin

de pouvoir avec plus de liberté leur tenir des difcours utiles. Il

difoit qu'il faut plutôt donner tous nos foins à l'ame qu'au corps :

que nous ne devons accorder au corps , que fort peu de tems ,

par necefïlté, & tout employer à l'utilité de l'ame, afin qu'elle

ne foit pas entraînée par les plaifirs du corps , & qu'au contraire,

elle le réduife en fervitude. Il faifoit fon ( n ) capital d'augmenter

dans fon cœur l'amour de Dieu.

VI. La perfécution que Maximin renouveîla en 311. après II chercha

la mort de Maximien Galère, fit venir faint Antoine à Alexan- H
marty rçà

1 • i> xk • /-•,-. r Alexandrie,-
dne, avec d autres Moines , pour y lervir les Martyrs que l'on vers l'an 311,-

y conduifoit de toutes parts. Il difoit : Allons auffi combattre ou
voir les combattans. Quelque defir qu'il eut du martyre , il ne
voulut pas fe livrer lui-même : mais il fervoit les Confefleurs
dans les mines ou ils travailloient & dans les priions. Il pre-

noit grand foin d'encourager devant les tribunaux , ceux qui y
étoient appeliez, & après qu'ils avoienc confeffé , il les ac-
compagnoit jufques à l'éxecution. Le Juge voyant la fermeté
d'Antoine & de fes Compagnons , défendit à aucun Moine de
paroître dans les jugemens , ou de féjourner dans la Ville. Tous
les autres fe cachèrent ce jour-là : mais Antoine méprifa telle-

ment cette ordonnance , que le lendemain il fe mit en un
lieu élevé 5 ayant exprès lavé fon habit de défius, qui étoit blanc, •

afin qu'il parût davantage. Il fe préfenta ainfi au juge comme

(m ) Athanaf. in vita Anton.pag. 830. 1 ment, Eccl,(^r«cx,fag. 351. 3^2.
( n ) Apophtegmac Patr. tom,\. mena- \

Tome IV. SSÙ
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il paflbit avec fa fuite 3 & fut fenfîblement affligé de n'avoir pas
fouffert le martyre. Mais Dieu le réfervoit pour rinftru&ion des
Solitaires. Ainfi après le martyre de faint Pierre d'Alexandrie,

l'effort de la perfécution étant paffé , fur la fin de l'an 3 1 2. il re-

tourna à fon Monaftere, où fa foi & fa pieté lui acqueroient
chaque jour le mérite du martyre , par les aufteritez toutes non»
velles qu'il faifoit fouffrir à fon corps.

VII. Les miracles que Dieu accordoit à ceux qui venoient
implorer les prières d'Antoine, lui firent prendre la réfolution

de quitter fon Monaftere & d'aller à la haute Thebaïde , où il

n'étoit connu de perfonne. Mais en chemin il changea de del-

fein (o) par ordre de Dieu, & fe retira plus avant dans le de-

fert, fur une montagne fort haute , où couloit une eau douce,
claire & fraîche , & autour une plaine & quelques palmiers

négligez , qui lui fervirent pour vivre. Des Sarazins qui étoient

venus en cet endroit de compagnie avec lui , & qui étoient dans

ces deferts du côté de la mer Rouge , y repaffoient exprès &
lui apportoient volontiers du pain. Ses Difciples eurent foin aufll

de lui en envoyer. Mais afin qu'il ne fût à charge à perfonne

,

il laboura un petit endroit de la montagne , & y fema du blé

,

dont il faifoit lui-même du pain. Il planta (p) une vigne & des

arbrifleaux , fit de fes mains un potager d'où il put tirer des her-

bes pour ceux qui le venoient voir. Sa cellule ne contenoit en
quarré qu'autant d'efpace qu'il en faut à un homme pour éten*-

dre fes pieds en dormant. Il avoit un endroit deftiné au chant

des Pfeaumes , un autre à la prière , un autre au travail des

mains, un autre pour fe repofer lorfqu'il étoit las. Sur le fom-

met de la montagne il y avoit deux cellules taillées dans le roc.

C'étoit-là qu'il fe retiroit lorfqu'il vouloit fuir la prefle de ceux
qui venoient le voir, foit pour obtenir la guerifon de leurs ma-
ladies , foit pour recevoir de lui des inftru&ions. Les frères Je

prièrent de trouver bon qu'ils lui apportaient
( q ) tous les mois

des olives, des légumes & de l'huile : car il étoit déjà vieux. Il

faifoit dans fa retraite quantité de miracles rapportez par faint

{rj Athanafe & y recevoit de Dieu diverfes autres grâces & d'au-

tres dons furnaturels. Entre autres avis importans qu'il donnoit à

ceux qui venoient le confulter , il confeilloit cette pratique , pour

(jo) Athanaf. m vita Anton, pag. S 3 3.

(p ) Hieronym. in vita S. Hilarion.fag.

If« font. 4.

855
(q) Athanaf. in vita Anton, fag. 834;

(r) Ibid. & fag.feq.
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éviter le péché. » Que chacun (/) de nous, difoit-il, marque &
» écrive fes actions & les mouvemens de Ton ame , comme fi

w nous devions nous en rendre compte les uns aux autres. Af-

» furez-vous que la honte d'être connus , nous fera cefler de

» pécher , & d'avoir aucune mauvaife penfée : Notre écriture

" nous tiendra lieu des yeux de nos frères. « Il compatiflbit (t)

aux affligez , & prioit avec eux : mais comme il ne tiroit point

de gloire d'être fouvent exaucé , aufïi ne murmuroit-il point

quand il ne rétoit pas. Il rendoit toujours grâces à Dieu , ôc

exhortoit les malades à prendre patience, & à reconnoître que
la guérifbn ne dépendoit pas ni de lui ni d'aucun homme : mais
de Dieu feul , qui la donne quand & comment il lui plaît.

VIII. Quelque grande que fût fa réputation , il ne laitlbit pas Son refpcft

d'honorer extraordinairement («) l'ordre Ecclefiaftique, &de P°" r lc
.

s

J*j*
céder à tous les Clercs. Il s'inclinoit devant les Evêques & les

gijfe . son

""

Prêtres ; & fi quelque Diacre le venoit trouver pour profiter éloignement

de fes inilru&ions , il lui difoit ce qui lui étoit utile , mais il SL^leT
lui cedoit l'honneur de la prière. Loin d'avoir honte d'appren- îchifmari-r

dre , il écoutoit tout le monde , & fi quelqu'un difoit quelque lues *

chofe d'utile , il avouoit qu'il en avoit profité. Son vifage avoit

une grâce extraordinaire , enforte que fans l'avoir jamais vu,
on n'avoit point de peine à le reconnoître entre plufîeurs au-

tres Moines. Il attiroit les regards , non qu'il fût d'une taille

avantageufe, mais parce que la pureté & la tranquilitê de fon
ame paroiiToient toujours fur fon vifage, par une fainte joie, fans

aucun trouble de paillon. Trois Moines (x) avoient accoutumé
de l'aller voir une fois l'an : deux lui propofoient des queilions,

mais le troifiéme ne difoit jamais mot. Saint Antoine lui en de-
manda la raifon , craignant que ce ne fût par crainte. Il répon-
dit : Mon Père , il me fufîlt de vous voir. Il ne (y ) voulut jamais
avoir aucun commerce avec les Meleciens fchifmatiques d'E-
gypte , ni avec aucun hérétique, particulièrement les Mani-
chéens , fi ce n'eil de paroles , pour les exhorter à quitter leur

(/") Ad cavenda autem peccata id obfer-

vetur : opéra qui/q^e nojîrûm fua & tmtus
animi , tanquam aliis nuntiaturus , notet

confcribatque : atque confidite futurum ejfe

ut cum nos pudeat ab aliis cognofci , pec-
candi prorslis , imo quid pravum cogitandi

,

finem faciamus perinde kaque , nobis
tjufmodi fcriptio fit , atque afcetarum ocitli.

Ibid. pag. 838 .

(*) lbid.pag. 839.

( tt) Ecclefîx Canonem fupra modum ob-
fervabat. Omnem Clericum honorefiii pra-
ire volebat. Non verebatur enitn Epifcopis ,

Presbyterifque inclinare capttt. Diaconus
verbji utilitatis gratiâ accéderet , qttce titi-

lla ejfent Me loquebatur , quce orationem vero
fpetlant , ipfis cedebat. lbid.pag. 846.

( x ) Apophtegm. Patr. tom. 1. monu-
ment. Eccl.pag. 34p.

(>) Atlunaf. in vita Anton. pag. 847.

Sff ij
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impiété. Il fe comportent de même avec les Ariens , & quel-

ques - uns d'entre eux l'étant venu voir fur fa montagne , il les

châtia auffitôt qu'il eut connu qui ils étoient.

IX. Sur la fin de l'année 34°- °u au commencement de la

fuivante , faint Antoine étant dans la quatre-vingt-dixième

de fon âge, alla (\) par ordre de Dieu chercher faint Paul

Hermite , dans la retraite où il étoit demeuré caché & inconnu
à tous les hommes depuis environ quatre-vingt-dix ans. Après
avoir traverfé les déferts fans fçavoir où il alloit , il arriva le

troifiéme jour de grand matin à la caverne de Paul , & y refta

^ufqu'à plus de midi , le priant d'ouvrir. Paul , après quelques

difïïcultez 3 lui ouvrit fa porte en fouriant. Ils s'embrafîerent

,

fe faluerent par leurs noms, eux qui n'avoient jamais oui parler

l'un de l'autre , & rendirent enfemble grâces à Dieu. Après le

faint baifer , comme ils s'entretenoient de diverfes chofes , le

corbeau qui , depuis foixante ans , apportoit tous les jours à Paul

la moitié d'un pain , en vint mettre devant eux un tout entier.

Ayant fait la prière ils s'aflîrent fur le bord de la fontaine pour

manger. 11 y eut difpute entre eux pour fçavoir qui romproit

le pain , & pour la terminer ils convinrent que chacun le tire-

roit de fon côté. Enfuite ils burent un peu d'eau , appliquant la

bouche fur la fontaine , & paflerent la nuit en veilles & en priè-

res. Le jour étant venu , faint Paul dit à faint Antoine : Mon frère,

je fçavois , il y a long-tems, que vous demeuriez en ce pays , &
Dieu m'avoit promis , que je vous verrois ; mais parce que
l'heure de mon repos eft arrivée, il vous a envoyé pour couvrir

mon corps déterre. Alors faint Antoine pleurant & foupiranr,

le priait de ne le pas abandonner & de l'emmener avec lui. Il

répondit : Vous ne devez pas chercher ce qui vous eft avanta-

geux ; il eft utile aux Frères d'être encore inftruits par votre

exemple : c'eft pourquoi je vous prie , Il ce n'eft point trop de

peine, allez quérir, pour enveloper mon corps, le manteau que

vous a donné l'Evêque Athanafe. Ce n'eft pas que faint Paul fe

(a) fouciât beaucoup que fon corps fût enfeveli : mais il vouloit

épargner à faint Antoine l'afÏÏi&ion de le voir mourir. Saint An-

toine étonné de ce qu'il lui avoit dit de faint Athanafe & du man-

teau, crut voir Jefus-Chrift prefent en lui, & n'ofa rien répli-

quer ; mais en pleurant il lui baifa les yeux & les mains , & re-

tourna à fon Monaftere avec plus de diligence que fon corps

( z ) Hieronym. in vita Paitli,pag, 71.

&[?%> tom. 4.

(a) Hieronym. ibid.pag. 7a,
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épuifé de jeûnes & de vieillefïe, ne fembloit permettre. Il tira

le manteau de fa cellule , & fans prendre aucune nourriture ,

il retourna par le même chemin ayant toujours Paul dans l'ef-

prit & devant les yeux , & craignant de le trouver mort. Le len-

demain , il avoit déjà marché trois heures , quand il vit au ( b )

milieu des Anges , des Prophètes & des Apôtres , Paul monter

en haut revêtu d'une blancheur éclatante. Auflïtôt il fe profter-

na le vifage contre terre , jetta du fable fur fa tête , & dit en
pleurant : Paul , pourquoi me quittez - vous ? je ne vous ai pas

dit adieu : falloit-il vous connoître fi tard pour vous perdre fitôt?

Etant arrivé à la caverne il trouva le corps à genoux, la tête le-

vée, les mains étendues en haut 5 il crut d'abord qu'il prioit, &
fe mit aufïï à prier : mais ne l'entendant point foupirer, comme
il avoit accoutumé de faire dans la prière, il l'embrafia en pleu-

rant, & vit qu'il ne prioit plus que de la pofture. 11 enveloppa

(c ) le corps, le tira dehors, & chanta des Hymnes & des Pfeau-

mes luivant la tradition de l'Eglife. Puis il enterra le corps dans

une folle que deux lions avoient creufée , & éleva de la terre

au-defllis (à) fuivant la coutume. Le lendemain il (e )
prit la tu-

nique que faint Paul s'étoit faite lui-même de feuilles de pal-

mier entrelaffées comme dans les corbeilles. Il retourna à fort

Monaftere avec cette fucceffion ,& raconta tout par ordre à fes

Difciples. Il fe revêtit toujours depuis de la tunique de S. Paul

aux jours folemnels de Pâque & de la Pentecôte. Saint Antoine

avoit fouhaité aufîi de voir faint Pacôme, pour qui il avoit beau-

coup d'eûime -

t
mais il n'en rencontra pas Foccafion , & il crut

qu'il n'en avoit pas été digne. Il apprit la mort de ce faint hom-
me par deux Religieux de Tabenne qui alloient à Alexandrie

,

& qui en parlant étoient venus recevoir fa bénédiction. Il les

çonfola de la mort de leur faint Abbé (/) par les grands éloges

( b ) Viàit inter Angelorum catervas , in-

ter Prophetarum & Apoflolorum choros ni-

xi-eo condore Paulum fulgentem tn fublime

confcendere. Ibid. pag. 73.

(c ) Igïtur obvoluto & prolato foras cor-

pore , hymnos qttoque & pfalmos de Chri-

jliana traditione decantans , contriflabatur

Antonius , &c. Ibid.

{ d ) Et depofito eo in fojfam , defuper hu-
mum congregans , tiimulum ex more com-
pofuit. I

;
bid.

( e ) Pojîquam autem alia dies illuxit , ne
quid pins hères ex inteftati bonis non pojji*

deret tunicam ejus fibi vindicavit , quam in

fportartim mcdum de palmœ foliis tpfe fibi

contexuerat. Ac fie ad Monajlerium rever-r

fus y difeipulis cunEla ex ordïne replie avit ;

diebufquefolemnibus Pafchœ & Pent^cofles

femper Pauli tunicâ veflitus eft. Hieronym.

ibidem.

(f) De Abbate porro veftro mitltorum

fermonibus accepi in divinis eum litterit

apprimè fuijfe verfatum. Equidem fepè vo-

lai illum corporali prxfentiâ cernere : fed

forte dignus hand fui. Vita Pachom. di$

j/f. Maii,apud Rolland, tom. 3.^. 316.

Sff iij
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qu'il en fit, témoigna (g) être bien informé de la vertu d'Orfife

fon fucceffeur, & leur donna (h) une lettre de recommanda-
tion pour faint Athanafe , qui les reçût très-bien

,
particulière-

ment en confédération de faint Antoine,

îi va à Aie- X. Il alla lui-même à Alexandrie vers l'an 3$$. à la prière (/)

Enrôles"
1" ^ es ^vêques & ûe tous *es Fidèles , pour y combattre l'Aria-

Ariens a vers nifme , difant que c'étoit une des dernières héreiies qui préce*
l'a.11 35$. deroit l'Antechrift. Il enfeignoit au peuple quelle Fils de Dieu

n'eft point une créature ni fait de rien mais éternel , de la fub-

ftance du Père, fon Verbe, fa Sagefle. N'ayez donc, difoit-il,

aucune communication avec les impies Ariens. Vous êtes

Chrétiens : eux qui difent que le Fils de Dieu eft une créature,

ne différent en rien des Payens , adorant la créature au lieu du
Créateur. Tout le peuple fe réjouiflbit de lui entendre anathé-

matifer l'herefie : on couroit en foule pour le voir : les Payens-

mêmes & leurs facrificateurs venoient à l'Eglife en difant : Nous
délirons de voir l'homme de Dieu 5 car tous le nommoient ainfî ?

&par fes prières Dieu délivra plufieurs pofiedez, & guérit plu-

sieurs infenfez. Beaucoup d'entre les Payens defiroient au moins
de le toucher , croyant en être foulagez ; & dans ce peu de jours

il fe fit plus de Chrétiens qu'il ne s'en feroit fait en une année.

Quelques-uns croyant que la foule pourroit l'importuner, il

leur dit fans s'émouvoir : Ils ne font pas en plus grand nombre
que les démons , avec qui nous combattons fur la montagne.
Avant que de fortir d'Alexandrie ( k) , il rendit vifite par trois

fois au célèbre Didyme, qui, quoiqu'aveugle dès l'âge de qua-

tre ans , s'étoit néanmoins rendu habile en toutes fortes de
fciences , particulièrement dans les faintes Lettres. Didyme le

vint an.fli vifiter , & ils s'entretinrent enfemble fur les divines

Ecritures. Au fortir (/) de la Ville , faint Antoine guérit une
pofledée, en préfence & à la prière de faint Athanafe, qui le

reconduifoit.

IT confond XII. Lorfqu'il fut de retour à la montagne où il faifoit fa de-

Slî
rsPh^°" meure ordinaire, deux Philofophes payens le {m) vinrent trou-

jayca». —
(g) Ibidem.

(h) Si ad Epifcopum Athanafiiim ,virum
to gradu dignijjimum ,vobis ejî iter : fie ip-

fum à me compellabitis : heee tibi commendat
Antcnius : curam haie de f.liis IfraèUtx

( Orfifii) quo ditto ac fuâ illis benedîÛtone

impa litâ , non fine commendatitiis ad ma-
gnum Athanafium litteris ab fefe dimijît.

Ibidem,

(/)-Athanaf in vita Anton, pag. S.17.

(A.) Palla^l. in hifl. Laufiaca , cap. 4. &
Hicronym. cp;fi. 100. ad Caftrutium , pag^
8c2. tom. 4.

( / ) Athanaf in -vita Anton, pag. 849».

( m ) Ibniern.
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Ver. Il s'avança & leur parlant par interprète , il leur dit : » Pour-

À quoi vous fatiguez-vous tant à chercher un infenfé?» Ils di-

rent qu'ils le croyoient très-fage, & il ajouta: "> Si vous venez

» chercher un infenfé , votre peine eft inutile ; & fi vous me
» croyez fage , devenez comme moi : car fi je vous étois allé

» chercher , je vous imiterois : or je fuis Chrétien. » lis fe retirè-

rent étonnez, ayant auffi été témoins de fon pouvoir fur les dé-

mons. D'autres croyant fe moquer de ce qu'il n'avoit pas étudié,

il leur dit: Que vous en femble ? lequel eft le premier, le bon
fens ou les lettres; lequel eft la caufe de l'autre? C'eft, dirent-

ils , le bon fens qui eft le premier , & qui a trouvé les lettres.

Lk)nc, reprit Antoine, les lettres ne font pas néceffaires à celui

qui a le fens droit. Ils s'en allèrent furpris de ia fagelTe de cet

ignorant; car il n'étoit point (n) ruftiquepour avoir vieilli dans

la montagne , mais agréable & civil, ôc fes difcours étoient af-

faifonnez d'un fel divin, & qui le rendoit aimable à tous ceux

qui l'alloient voir. Il en vint d'autres pour lui demander raifon

de la foi que nous avons en Jefus-Chrift, & tourner en ridicule

la prédication de la Croix. Saint Antoine ayant pitié de leur

ignorance, leur montra par un difcours fort long & fort élevé

qu'il étoit plus raifonnable de révérer la Croix , que de recon-

noître que ceux à qui ils donnoient le nom de dieux ont com-
mis des adultères & d'autres crimes abominables ; puifque cette

Croix eft une marque de courage & du mépris de la mort, au

lieu que ce qu'ils attribuoient à leurs dieux étoient des preuves

de diflblution & de molefle ; qu'il étoit plus raifonnable de
dire que le Verbe de Dieu , qui n'eft point fujet au change-

ment, s'eft fait homme pour nous fauver, que d'enfeigner que
des dieux font femblables à des animaux, & d'adorer pour cettd

raifon des bêtes brutes , des ferpens , & des figures d'hommes ;

que les mêmes chofes que Jefus-Chrift a faites pour le falut des

hommes , font auffi connoître qu'il eft Dieu ; que c'eft une
mauvaife foi d'obje&er aux Chrétiens la Croix fur laquelle il a

fouftert, & de n'admirer pas fa réfurre&ion, de taire les mira-

cles qu'il a faits fur terre en réfufeitant des morts , & rendant

la vue aux aveugles , la faute aux lépreux & aux paralytiques -

y

que les payens , au lieu d'adorer Proferpine, Vulcain , Junon

,

(«) Licet enim in monte enutritus ibi con-
fenuijfet , nequaquam agreftis erat moribus

,

fed cornu urfranufque , divinoque faU condi-

. tusfermo Mi fuit, ita ut nemo invideret ipft,

fed Itetarentur fotitis univerfi qui ad eum
accédèrent, Ibid,
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Apollon , Diane , Neptune , comme repréfentant la terre , le

feu , l'air , le foleil, la lune, la mer, dévoient bien plutôt adorer

le Créateur de toutes ces chofes , n'étant pas jufte de rendre

aux ouvrages l'honneur qui n'eft dû qu'au Divin Ouvrier qui

les a formez. Ces Philofophes ne fçachant que répliquer , faint

Antoine leur demanda de quelle manière la connoiflance d'un

Dieu fe pouvoir acquérir le mieux, ou par une démonftration

ou par la foi , & lequel précedoit ou la foi par opération , ou

la démontration par raifon. Ils répondirent que l'opération par

la foi précedoit, & que c'étoit elle qui donnoit une connoif-

fance certaine. Saint Antoine approuva leur réponfe, & ajouta:

» Aufti nous autres Chrétiens, nous n'établilTons pas nos my£-

» teres fur la fageiïe des raifonnemens des Grecs , mais fur la.

» puiffance de la foi , qui nous eft donnée de Dieu par Jefus-

» Chrift. ci II leur prouva encore le pouvoir de la Foi des Chré-

tiens , par le grand nombre de Payens qui fe convertiiîbient,.

au lieu qu'on ne voyoitperfonne parler du Chriftianifme au Pa-

ganifme. » Avec vos fyllogifmes, leur dit-il , vous ne perfuaderez.

» à aucun Chrétien d'embraller votre Religion : & nous en en-

" feignant de croire en Jefus-Chrift , nous ruinons toute votre

*> fuperftition, chacun reconnoiifant que Jefus-Chrift eft Dieu,,

»j & le Fils de Dieu. Au feul nom (o) de Jefus-Chrift crucifié,.

« nous mettons en fuite les démons que vous adorez comme
» des dieux ; & lorfque l'on fait le figne de la Croix, la magie

» perd toute fa force , & le poifon fa vertu. Où font maintc-

« nant vos oracles ï Oli. font les charmes des Egyptiens ï Où.
» font les fpedres que faifoient voir vos enchanteurs ? En quel

»» tems toutes ces chofes ont- elles ceffé , iinon lorfque l'on a

»î vu paroître la Croix de Jefus-Chrift? Eft- elle donc digne de

« rifée ? Et les chofes qui ont été abolies par elle , ne font-elles

» pas plutôt dignes de mépris ? Mais ce qui eft encore de plus

î» admirable : perfonne ne. vous perfecute à caufe de votre re-

» ligion. Elle eft même en honneur dans les Villes. Les Chré-

» tiens au contraire font perfecutez : toutefois notre Religion-

» ne laiife pas de fleurir & de croître au préjudice de la vôtre

,

" & notre dodrine s'eft déjà répandue par toute la terre. «< En-

In il apporta pour preuve de la vérité de notre Foi, le grand

(o)Nos Ckrïjîi'.m-crucijixiim nominan- f
' vagica ars vires amittït , atque venefic:*

us , omxes fugamus cUmones quos ut dcos I ,uhil virtatis habent.AihànA. m vit. Anton,

iimetis ,.<& ubi.Jignum crucis formatur ,
' p*g. 854.

nombre.
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nombre de Martyrs qui facrifioient leur vie pour Jefus-Chrift î

& de Vierges, qui par un femblable motif, paiïbient leur vie

dans une pureté inviolable. Saint Antoine finit fa difpute avec

ces Philofophes , en guerifîant en leur préfence plufieurs dé-

moniaques , par le figne (p) de la Croix qu'il fit trois fois fur

eux. D'où il prit occafion de les exhorter encore à croire en

Jefus-Chrift, qu'il reconnoifïbit pour feul auteur de ces mer-

veilles. Ils s'en retournèrent, admirant également la fageiTe &
l'humilité du Saint, & avouant qu'ils avoient beaucoup profité

de fa converfation.

XII. Quelques mois avant fa mort, faint Antoine alla , félon samort en

(q) fa coutume , voir les Moines qui étoient dans la monta- 35^ à l'âge

1 j" 1 1 • 1. tj ' • a / de io<. ans»
gne extérieure , pour leur dire les derniers adieux. Il etoit âge }

de près de cent cinq ans. Il les exhorta à perféverer dans les

travaux de la pénitence , à s'éloigner des Meleciens (r) & des

Ariens, & à garder la tradition des Pères, principalement la

Foi en notre Seigneur. Les frères tout en larmes , le prelToient

de demeurer avec eux, &d'y finir (es jours. Mais il ne le vou-

lut pas , pour plufieurs raifons qu'il faifoit allez connoître pac

fonfilence, & principalement pour celle-ci. Les Egyptiens (/*)

aimoient à conferver les corps des perfonnes vertueufes , fur-

tout des Martyrs. Ils les enfevelilïbient & les enveloppoient de

linges, mais ils ne les enterroient (t) point : au contraire , ils-

les mettoient fur des lks , & les gardoient dans leurs maifons ,

croyant honorer ainfi les morts. Saint Antoine (0) avoit fou-

vent prié les Evêques d'inftruire les peuples fur ce point. Il en
avoit lui-même repris féverement les Laïques , & particulière-

ment les femmes : difant que cet ufage n'étoit ni légitime , ni

pieux : puifque les corps des Patriarches & des Prophètes étoient

encore confervez dans des tombeaux , & que le corps même du
Sauveur fut mis dans un fepulchre , fermé d'une pierre , jufqu'à

fa Réfurre&ion. Il prouvoit (x ) par-là, que c'étoit mal fait de
ne pas cacher les corps des défunts , quelque faints qu'ils fuf-

(p ) His dittis Chrijlum invocavit , &
damoniacos bis terque Jigillo crucis Jignavit.

Moxque Jîeterunt hommes incolumes , men-
tifque compotes, grattafque agentes Domino.
Ibid. pag. 855.

(,q) Athanaf. invita Anton. pag. 861.

( r ) Ibid. pag. 862.

(/) Ibidem.

( t ) Nous trouvons que dans les tems
Içs plus anciensdes tgypriens enfermoient

Tome IV.

les corps enbaumez & enfevelis dans des

boîtes de bois , qui repréfentoient rne fi-

gure humaine, & les poloîent'debout dans

des lieux où ils les gardoient ; & on voie

encore aujourd'hui de ces boites & des

momies qu'elles enferment. Fleuri , Uv,

13. hijl. Ecclef. num. l^-pag. 478.

( u ) Athanaf. in vita Anton, pag. %6\,

( x ) Ibidem
,
pag. 863

.
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fent : puifque rien n'eft plus grand , ni plus faint que le corps du
Seigneur. Plufîeurs le crurent , ils enterrèrent leurs morts <5c

remercièrent le Saint de l'inftruction qu'il leur avoit donnée.

Ce fut donc la crainte (y) qu'on ne traitât ainfi fon corps,

qui l'obligea de fe prefler , & de dire adieu aux Moines de la

montagne extérieure. Etant rentré dans la montagne intérieu-

re , où il avoit accoutumé de demeurer, il tomba malade au
bout de quelques mois. Il n'avoit auprès de lui que deux de
fes Difciples,Macaire& Amathas, qui le fervoient depuis quin-

ze ans , à caufe de fa vieillelTe. Après les avoir exhortez à la per-

féverançe dans la vertu & à fuir (^) toute communication avec

les Meleciens & les Ariens , il leur recommanda de ne point

fouffrir que l'on portât fon corps en Egypte , de peur qu'on ne
le gardât dans les maifons, mais de le mettre & de le couvrir

<de terre , en un lieu qui ne fut connu que d'eux feuls. » Au jour

» de la Réfurre&ion , ( a ) ajoûte-t'il , je le recouvrerai incor-,
1

» ruptible de la main du Sauveur. Partagez mes habits : don-
» nez à l'Evêque Athanafe une de mes peaux de brebis , avec
» le manteau fur lequel je couche , qu'il m'a donné tout neuf,
»? & que j'ai ufé : donnez à l'Evêque Serapion l'autre peau de
» brebis , & gardez pour vous mon cilice. Adieu mes enfans ,

» Antoine s'en va , & n'eft plus avec vous, « Quand il eut ainfi

parlé, ils l'embrallerent : il étendit fes pieds , & demeura cou-
ché avec un vifage gai , comme s'il eût vu fes amis le venir

voir. Sa mort arriva le 17. de Janvier de l'an 3 $ 6. étant âgé de
105*. ans. Depuis ( b ) fa jeunelfe jufqu'à un fi grand âge , il garda
toujours la même ferveur dans fes exercices. La vieilleife ne
l'obligea ni à prendre une nourriture plus délicate , ni à chan-

ger la manière de fe vêtir, ni à fe laver même les pieds. Tou-
tefois il n'avoit aucune incommodité : fa vue n'étoit point

affoiblie: fes dents étoient feulement ufées, mais il n'en avoit

pas perdu une feule. Enfin il étoit plus fort & plus vigoureux
que ceux qui fe nourriffent de diverfes viandes , qui fe baignent

& changent fouvent d'habits. Ses deux Difciples l'enterrèrent,

comme il leur avoit ordonné , & perfonne qu'eux ne fçut le

lieu de fa fepulture. Entre les diverfes vifions dont Dieu le fa-

yorifa pendant fa vie, la plus célèbre eft celle , où (c ) fous la

(y) Ibulcm, (Z>) Ibidem , pag. 86$.

(z) Ibidem. (c ) Athanaf. in vita Anton, p. 85^.8^7.
(a) Ibidem ,*<«g. 864. I
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figure d'une multitude de mulets , qui environnoient la fainte

Table , & qui renverfoient à coups de pieds ce qui étoit defïuss

Dieu lui fit voir les maux que les Ariens dévoient faire à l'E-

glife. Il eut cette vifion vers l'an 33p. & deux ans après on en

vit l'accomplitTement , lorfque les Ariens mirenr par violence

Grégoire fur le fiege d'Alexandrie , au commencement de

l'an 341.

ARTICLE IL

Des écrits de faint Antoine.

I. TWT Ous apprenons de Sozomene {d) , que faint Athanafe Lettres de

1^ ayant été banni par ordre du Grand Conflantin , vers famt Antoine

lan 335*- Saint Antoine , qui avec tous les antres Solitaires , Codkwwti
étoit fortement attaché à la foi de Nicée y écrivit plufîeurs let-

tres à ce Prince , en faveur de faint Athanafe , dans lefquelles

il le conjuroit de n'ajouter aucune foi aux Meleciens, & de re-

garder toutes leurs accufations comme des calomnies & des

âmpoflures. Ces lettres qui font perdues n'eurent aucun effet:

Conflantin répondit qu'il ne pouvoit méprifer le jugement d'un

Concile : c'étoit celui de Tyr ; qu'un petit nombre de perfonnes

pouvoient bien être foupçonnées de juger parpafïîon, ou par

affection , mais qu'on ne devoit pas croire qu'un fi grand nom-
bre d'Evêques , pieux & fçavans , fe fuffent unis enfemble con-

tre faint Athanafe , par de fi mauvais principes ; qu'au refte Atha-

nafe étoit un infolent, un brouillon, un fuperbe & un féditieux.

Car c'eft ainfi que les ennemis de ce faint Evêque , l'avoient

cara&erifé auprès de l'Empereur. On rapporte ( e ) à l'année 337.
ou peut-être à la précédente, une autre lettre de faint Antoine
à Conflantin & à fes deux fils , Conflantius & Confiant. Ces
Princes informez de fes vertus , lui avoient écrit '(/") le traitant

de Père, & lui demandant réponfe. Le Saint fans s'émouvoir 3

quand il reçut leurs lettres , appella les Moines & leur dit : Ne
vous étonnez pas fi un Empereur nous écrit : ce n'efl qu'un-

homme : étonnez-vous plutôt de ce que Dieu a écrit une loi

pour les hommes , & nous a parlé par fon propre Fils. Il ne vou-
loit pas même recevoir ces lettres , difant qu'il ne fçavoit pas y

( à) Sozomcn. /;&. i. cap. 31. l (/) Athanaf*. in vita Anton, pag. 85 5,

( e ) Hicronym. in Chron. ad ann. 337. j,

Tt-t ij
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répondre. Mais les Moines lui ayant repréfenté que les Empe-
reurs étoient Chrétiens , & qu'ils pourroient fe fcandalifer , com-
me étant méprifez , il permit qu'on les lut, & y fit réponfe j il

leur témoigna fa joie de ce qu'ils adoroient Jefus - Chrift , &
les exhorta à ne pas faire grand cas des chofes préfentes , mais
à penfer plutôt au jugement futur 5 à confiderer que Jefus-Chrift

eft le feul Roi véritable & éternel ; à avoir beaucoup de clé-

mence & d'humanité, enfin à rendre la juftice & à prendre foin

des pauvres. Cette lectre dontfaint (g) Athanafe nous a confer-

vé le précis, fut bien reçue. Nous liions {h) ailleurs , que Con-
ftantius , depuis qu'il fut parvenu à l'Empire , écrivit auiTi à faint

Antoine , pour le prier de venir à Conftantinople ; que le Saint

délibérant fur ce qu'il avoit à faire en cette occafion , prit l'avis

de Paul le Simple , l'un de fes Difciples, qui lui répondit en ces

termes : On vous appellera Antoine , fi vous y allez ; & fi vous
n'y allez pas , vous ferez l'Abbé Antoine. Voulant dire que le

monde n'honore la vertu , que dans ceux qui le fuient.

Aux Arfe- n. Saint Jérôme ne dit rien de ces lettres de faint Antoine à
Conftantin dans fon catalogue des hommes illuftres , mais il ( / )

y en marque fept autres du même Saint , à divers Monafteres,

écrites dans le ftile des Apôtres , & remplies de leurs maximes.
Il dit qu'on les avoit traduites en grec , & que la principale

étoit adreffée aux Arfenoïtes. Mais elles avoient été écrites ori-

ginairement en Egyptien, £c on alïure ( k) qu'elles font encore

aujourd'hui en cette langue dans les Monafteres de la Thebaïde 9

'

Celles que nous avons dans le quatrième tome de la Biblio-

thèque des Pères , fous le nom de faint Antoine , & qu'on croit

communément être de lui, font en latin , traduites du grec pac

Sarazius , d'un ftile fi embaraffé , qu'on a peine à les bien en-

tendre. Elles roulent toutes fur des matières de pieté. La pre-

mière , qui eft adreffée aux frères en gênerai , traite de trois

différentes manières , dont Dieu nous appelle , par des infpira-

tions intérieures , par la le&ure des livres faints, par les tenta-

tions & les afflictions qui nous arrivent. Il y parle aufîi des dift

pag. 19. ferentes manières dont nous fommes tentez , foit par rapport

au corps , foit par rapport à l'efprit. La féconde , eft adreffée

aux Arfenoïtes en particulier. Saint Jérôme la regardoit corn*

(g ) Apophtegm. Patr. tom. i. .nonum. I ( i ) Hieronym. in Cotai, pag. 88.

JLccl. Grœcœ ,Cctelcrii ,fag. }|i. (AJ Renaudot, Prafat. oÂto. I, Liturg.

Ç h) Jilkmont, tom. 7.hifl.Ecçl. p. il i. j Orient, fag. \\$,
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me la plus confiderable de toutes. Elle eft pleine de tendrefle *

mêlée de réflexions fur la bonté de Dieu , qui a donné Ton Fils »

pour nous racheter, & fur les rufes du démon, toujours atten-

tif à nous perdre. Il y remarque que les bons & les mauvais

anges , ont reçu differens noms félon leurs différentes actions;

que les bons ont été nommés , les uns Archanges , les autres

Sièges, Dominations, Puiflances, Chérubins, pour avoir obéi*

aux ordres du Créateur 5 que les noms de Diable & de Satan, Pag. 80,

ont été donnez aux médians à caufe de leur crime & de leur

malice $ que par une raifon femblable , on a donné à certains

hommes les noms de Patriarches , de Prophètes , de Rois , de

Prêtres , de Juges , d'Apôtres , à caufe de leurs vertus. Il té-

moigne en deux endroits qu'il ne cefle de prier pour les Arfe-

noïtes , pour leur obtenir de Dieu les lumières necelfaires > ôc Pag. Si.

finit en difant qu'il avoit fonhaité de les voir , mais qu'il fe fentoit

proche de fa fin. Dans la troifiéme qu'il écrivit à les Moines , ^8- 8a «

après leur avoir repréfenté les bienfaits de Dieu envers nous,

particulièrement fon Incarnation & les fouffrances , il les exhorte

à ne defirer que les biens à venir & à les mériter par une vie

toute fainte. Dans la quatrième , il leur dit que l'avènement de Pag. 8$,

Jefus-Chrift eft proche, & qu'ils doivent s'y préparer, en s'é-

xerçant dans la vertu , & par la compondion de cœur. 11 y ap-

pelle (/) l'Eglife Catholique la Mailon de vérité. Pour les en-

gager dans la cinquième , à veiller fur eux-mêmes , il leur re-

préfenté combien les Anges font fenfibles à la perte & au falut

des hommes , & la grandeur du péché qui n'a pu être effacé § 84#

que par la mort du Fils de Dieu. Il dit nettement que toutes

choies n'ont qu'un même principe, les Anges comme les hom-
mes , le ciel & la terre , excepté la parfaite & bienheureufe Tri-

nité (m) du Père , du Fils & du Saint-Efprit. Il marque dans la paS- 8 **

fixiéme , ce que Dieu a fait dans tous les âges , pour le falut

de l'homme , dont la playe étoit fi profonde , qu'elle n'a pu
être guérie que par le Fils unique de Dieu. La feptiéme eft

imparfaite. Il y exhorte les Frères à travailler à fe connoître

eux-mêmes , pour parvenir à la connoiflance de Pieu. Sur la

fin il parle de l'herefie d'Arins. On trouve dans ces lettres plu-

fieurs phrafes , répétées en mêmes termes en divers endroits
,

( / ) Et funàavït ipfe nobis veritatis do- t (m) Ex anofiint omnes, exceftâfolâfer-
tnum qux ejl Ecclejîa Catholica. Autonii , I fettâ ac beatdTrimtate Putris ,& Filii , &
*$$• 4>îag- 8 3. ' Spiritus fanfli, Idem , epjfl. î.fag. 84.

Ttt iij
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dont quelques-unes n'ont que peu ou point defens. Ce qui peut
venir de ce que le texte en a été corrompu , ou de la faute des

Traducteurs. Dans la féconde, les Arfinoïtes font appeliez quel-

quefois, Fils de (») Plfraëlite. Qualité que faint Antoine don-
noit aullî aux Difciples d'Orfife , Supérieur de Tabenne , ainfi

que l'a remarqué (o) l'auteiu' de la vie de faint Pacôme.
Lettres de III. Saint Antoine ayant appris les violences que le Duc Ba-

s. Antome a
]ac j us faifoit dans Alexandrie, pour maintenir Grégoire dans le

tain cms, vers
~

ïmi 341. fiége Epifcopal de cette Ville en la place de faint Athanafe , juf-

qu'à battre des Vierges , dépouiller & fouetter des Moines , il lui

v écrivit en ces termes: (p) Je vois la colère de Dieu venir fur toi:

cefie donc de perfécuter les Chrétiens, de peur qu'elle ne te fur-

prenne;car elle eft prête à tomber. Balacius fe mit à rire , jetta

la lettre par terre & cracha deffus. Il maltraita ceux qui l'avoient

apportée , & les chargea de dire à Antoine pour réponfe«; Puif-

que tu prens foin des Moines, je vais auffi venir à toi. Mais cinq

jours après il éprouva la colère de Dieu, dont Antoine l'avoir

menacé & mourut en voyage , ayant eu la cuifle déchirée par

le cheval de Neftorius, Vicaire d'Egypte, qui l'accompagnoit.

AS. Théo- IV. Il nous refte {q) encore une lettre fort courte de faint

i!°

r

,

c
,,

de
J

a~ Antoine à faint Théodore, fuccefleur d'Orfife à Tabenne. Elle

l'an 353. ou lui fut rendue par deux de fes Religieux Théophile & Copré,
354- qui venoient d'Alexandrie , vers l'an 3 5* 3. & qui avoient vu

faint Antoine dans leur voyage. Il y appelle faint Théodore fon

fils, comme beaucoup plus jeune que lui, & lui fait part d'une

révélation , dans laquelle Dieu lui avoit fait connoître qu'il ufe-

roit d'indulgence envers tous les vrais adorateurs de J. C. qui,

après être tombez dans quelque faute depuis leur baptême ,

en auroient un regret fincere. Cette lettre fut lue en prefence

de tous les Frères, comme faint Antoine l'avoit fouhaité,& ils

en furent édifiez.

Ecrite fûp- V.On trouve à la fuite des lettres de S. Antoine, dans la Biblio-
pofezàfaint

tneqne des Pères imprimée à Cologne & à Lyon, un difeours

de la vanité du monde & de la réfurredion , qui lui eft attribué

fur la foi d'un ancien manuferit latin. Gérard Voiîîus , qui l'a

(»•) O fdii Jfra'éhtit fecundhrnfenfualem I nafium a me compellabitis curam habe

•vejlram extanttam. Idem , epifi. x.pag. 79-

DileEliffimi mei nati in Doymno Filii ïfiaë-

litx fanÛiJJîmi. IbiA.pag. 80.

( ) Refpondit Antonius , non Orf.ftum ,

fed Ifraëluam illum voectis oro . . .Jic Atha~

de fuis JfrûëUtœ. Tom. 3. SS. Maiï , pag,

$z6. apud Bolland.

(p ) Athanaf. in vita Anton,
f. 859. î6or

( q ) Epifi. de SS. Pachomio & Thcodoro.

Apud Bolland, «m. 3. Maii ? pag. 35$.
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donné le premier, le croit de ce Père. Mais quoique le ftyie ait

quelque conformité avec celui de fes lettres, il eft néanmoins

plus clair , mieux fuivi & plus élégant , & il nous paroît d'un

homme plus au fait des dérangemens quife paÛent dans le mon-
de , que n'étoit S. Antoine. On n'a d'ailleurs aucune autre preuve

qu'il foit de lui, que l'autorité du manufcrit d'Aide Manucefur

lequel il a été donné. Les deux livres de Sermons que Trithéme

lui ( r) attribue, ne peuvent en être, puifque faint Baille, faint

Chryfoftome, Photius, & quelques autres beaucoup plus récens

que faint Antoine, y font citez. On croit qu'ils font d'un autre

Antoine qui vivoit dans le douzième fiécle. Ce recueil de Ser-

mons eft ce qu'on appelle la Meliffe , qui n'eft qu'une compila-

tion & un recueil de divers lieux communs fur les vices & les

vertus. On le trouve dans le premier tome de la Bibliothèque

des Pères de Paris en 157 j. & dans le cinquième de l'édition

de l'an iyS?. Nous avons plufieurs autres pièces fous le nom
de faint Antoine , données en latin par Abraham Eckellenfis

Maronite, & imprimées à Paris en 1641. in 4. . fçavoir vingt

lettres traduites de l'arabe, dont fept font les mêmes que celles

dont nous venons de parler 5 vingt petits fermons aux Solitai-

taires, fur des matières de pieté 5 fept Avertiilemens ou Inftruc-

tions , aufîî pour des Solitaires ; plufieurs réponfes du même
Père : mais toutes ces pièces font fans autorité. On y cite divers

(/)Auteurs qui n'ont vécu que depuis faint Antoine, entre au-

tres le bienheureux Evagre , mort fur la fin du quatrième fiécle 5

& l'Abbé Pafteur, qui a vécu long-tems dans le cinquième. Le
même Eckellenfis a traduit d'arabe en latin une Règle qui porte

le nom de faint Antoine , imprimée à Paris en \6\6. in 8°.

Cette Règle fe trouve auiïi dans le Recueil de Holftenius , à

Rome 1661. & à Paris en 1663. in 4 . elle ne contient rien qui

ne foit édifiant , mais on n'a aucune preuve qu'elle foit de faint

Antoine. Saint Athanafe, qui rapporte tout au long quelques-

uns de fes Difcours , ne dit rien de fa Règle ; & faint Antoine
témoigne lui-même n'avoir pris d'autre guide pour fa conduite

que les divines Ecritures , & il paroît n'en avoir point prefcrit

d'autre à Ces Difciples 5 puifque lui ayant demandé un jou- de
leur faire quelque exhortation, il leur répondit : Les faintes Ecri-

(r) Trithcm. in tatalog. cap. 61. On a
retranché cet endroit dans quelques édi-
tions de Trithéme , -comme dans celle de
Hambourg en 17 1 S', par Fabricius. Trithé-

me n'y fait mention d'aucun autre écrit de

S. Antoine ,
que de les fep: lettres.

(/") Antonii Regul, & fennones , fag,

53-71.74-
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tures ( t
) fufrifent pour notre inftrudion. Toutefois il leur fit en-

fuite un grand difcours , dont nous avons donné le précis plus

haut.

VI. Au refte , fi faint Antoine n'a point écrit de Règle pour
fes Difciples , on peut dire que fa vie a été un parfait modèle , fur

lequel ils pouvoient conformer leur conduite , & que faint Atha-

nafe, en décrivant (*) les adions du divin Antoine , comme
l'appelle faint Grégoire de Nazianze, il a fait fous la forme d'une

hiftoire , la règle de la vie religieufe. Saint Chryfoltome exhor-

toit (x)tes auditeurs à la lire, pour y apprendre la véritable fa-

gefTe par l'exemple de ce Saint, qui avoit prefque égalé la gloire

& la vertu des Apôtres
,
qui avoit paru rempli de l'elprit de pro-

phétie, qui avoit (y) montré par fon exemple, ce que Jefus-

Chrift a commandé par {qs préceptes , & qui avoit été lui-même

une preuve (*0 admirable de la vérité de notre Religion , n'y

ayant point de fede où l'on puifle trouver unaufli grand homme.
C'eft lui , dit Sozomene (a) qui a mis la vie folitaire dans fa

perfedion & dans fa pureté , par les exercices d'une vie fainte.

VII. Les fept lettres de faint Antoine furent imprimées pour

la première fois à Paris en 1
5*

5- t. par les foins de Symphorien 5

à Cologne en 1 $ 3 6. avec les Commentaires de Denys le Char-

treux fur les ouvrages attribuez à faint Denys l'Aréopagite > à

Baie en i$$o. dans le Micropresbyticus, & en 1555". parmi les

Orthodoxographes. On leur a aulïi donné place dans les Biblio-

thèques des Pères de Paris, de Cologne & de Lyon. Mais c'eft

fans raifon que les fix dernières y font adreflees aux Arfenoïtes,

puifqu'il paroît clairement par faint Jérôme , qu'il n'y avoit

que la féconde qui leur fut adrelfée : ce que l'on a obfervé dans

les éditions de Baie de iyjo. & iyjj. Trithéme ne marque
non plus qu'une lettre aux Arfenoïtes.

( * ) Seriptura fiacres funt ad doflrinam

fatis. Athanaf. in vita Anton, pag. 808.

( u ) Athanafim ipfe divi Antonii vitam

tonfcripfit , monafiicx nempe vitce prxcepta

fnb narrationis fpecie tanquam latâ lege pro-

mulgans- Gregor. Nazian. Orat. zi.p. $76.

(x) Chryloftom. Homil. 9. in Matth.
tcm. 7. pag. 118. 129.

( y ) Talem vitam exhibuit Antonius qua-
hm Chrijïi legespofiulant. lbid.

( 2 ) là quod cum aiiis etiatn adjunïïis

maximum efi ventans argumentum , quod

videlicet nulla harefis talem habet virum

,

fed ne ultra hxe ànobis audire pergatis 3 fi

librum in quo hxc fcripta funt legatis , ac-

curate omnia edifcere poteritis , & multam

inde haurh e philofophiam. lbid.

( a ) Verum Jïve AZgyptti , fivt qui alii

hujus philofophia principes & authores fue~

runt, itlud certè inter omnes confiât magnum
Antonium Monachum moribus atque exer-

citatiombus utilijjîmis hoc vita genus ad

fummam diligentiam aç perfedionem perdu."

xifj'e, Sozomen. lib. 1. cap. 13.

CHAPITRE
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CHAPITRE XIV-

Ofius } Evèque de Corcloue <? Confejjeur.

I.T E tems de la naiflance & de la mort d'Ofuis nous eft éga-

I j lement inconnu. Ce que l'on en peut dire de plus afluré »

c'eft qu'il mourut âgé de plus (h) de cent ans, & qu'il n'étoit-

plus en vie (c) dans le tems que faint Athanafe écrivoit l'hiftoire

des Ariens adreiïee aux Solitaires , c'eft- à-dire , en 358 : mais

rien ne nous empêche de fuivre l'opinion commune , qui met
fa mort en 3 y 7. & fa naiflance vers l'an 2 $ 6. Il étoit Efpagnol de

naiflance , d'une ( d ) vie irreprehenfible, d'une fageffe & d'une

prudence extraordinaire, ferme dans la foi, d'une réputation qui

ne fouffroit aucun reproche. En 300. ou 301. il affilia au Con-

cile d'Elvire en qualité d'Evêque de Cordoue , & eut part aux

divers Reglemens qui ont rendu ce Concile fi recommandable
dans la fuite. Deux ans après, c'eft-à-dire, l'an 303. il confeflfa

le nom de Jefus-Chrift dans la perfécution (e) de Maximien,
fous le Gouverneur Dacien , d'où vient que faint Athanafe (/)
& le Concile de Sardique (g) lui donnent le titre de Confejjeur.

II. Conftantin avoit (h
)
pour lui un refpecl: fingulier , tant à

caufe de fa fagefTe & ae fa vertu , que pour l'honneur qu'il s'é-

toit acquis en confeffant la foi : c'eft pourquoi faint (/') Atha-

nafe reproche à Conftantius fils de Conftantin, qu'en perfécu-

tant Ofius, il oublioit les fentimens de la crainte de Dieu, & le

refped dû à fon père , qui avoir eu tant d'affedion pour cet Evè-

que. Nous avons dans (k) une lettre du commencement de

( b ) Nec Deum metuens impius homo

( Canjlantius Imper ator j neque patris erga
Ojîum affettum reveritus improbus Me , ne-
que fencftutem y centenarius enim erat ,

vénérants , vir inhuwanus. Athanaf. hijl.

Arian. ad Monach. pag. 372. Major cente-

tiariofuit. iulpic. Se ver. lib. 2. hijl. cap.

55- P«g- 43P.

( c ) Sed eam rem minime neglexitfenex ,

injlante quippe morte vim fibi illatam quafi
tejlamemo declaravit. Athanaf. ubiftiprà.

(d) Nitlli quippe nutus non erat nie verè
Ofius , id ejlfandus , cwus inculpâta vita
erat , nifi eo ncmine qu&d hxrejim odio ha-
beret. Athanaf. ibid. Virum quem in comi-

Tome IV*

Naiffance

d'Ofius, vers

l'an 2.56. Il eft

fait Eveque
de Cordoue ;

affilie au Con-
cile d'Elvire,

en 301. con-

feffe la foi s

en 303.

II eft aimé
de Conftan-
tin ; travaille

à appaifer les

dilputes tou-

chant la Pi-
que , & l'he-

re(ie d'Arius ;

affilie au Con-
cile d' Alexan-

drie , en 3 24,

tatufuo habebat ( Ofmm ) fidei ac vitx in-

tegritate confpicuum , & qui fuperiori tem-

pore variis confejjlonum certar.iinibits pra

religionis defenfione inclamarat, e latere fuo
mittit. Sozoïnen lib. \. cap. 16.

(e) Ofius , epijl. ad Coujlantium , apud
Athanaf. ubi fuptu , pag. ^10.

(f) Ibidem, p, 373. & epijl. ad Epifc.

Lyfiœ ,pag. 278. & Apolog. de fugafua ,

pag. 321.

(g) Epifl. Synod. $ardîc. apud Athanaf.
Apolog. cont_. Arian. pag. 163.

(h) Euicb. hb. z. devita Çonft. cap. 65*

( i) Athanaf ubifuprà pag. 372.

(A.) Idem-, lib. 10. hijl. cm, 6.

Yim
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l'an 313. une marque de la confiance que Conftantin avoir en
' lui : car ce Prince y dit à Cecilien Evêque de Carthage, qu'il

avoit donné fes ordres à Urfe Receveur gênerai d'Afrique , de
lui remettre en main trois mille bourfes, afin qu'il les distribuât

aux Minift'res de l'Eglife Catholique , fuivant le billet qu'Ofius

lui envoyoit. C'eft aufîi à Ofius qu'il adreffa (/) la Loi du 18.

Avril 321. qui déclare libres ceux qui feront affranchis en pré-

fence des Evêques & de l'Eglife, ou par des Ecclefiaftiques. Ofius

prit (m) la défenfe de Cecilien, «Se des autres Catholiques d'A-
frique , contre les Donatiftes ; & ceux-ci fe plaignirent qu'il

avoit non feulement contraint beaucoup de perfonne à com-
muniquer avec Cecilien, mais encore qu'il avoit porté Con-
ftantin à punir de mort ceux du parti contraire : ce que toutefois

ils avancèrent fans preuve. Il fut f n ) envoyé par Conftantin pour
faire cefler les troubles que les difputes touchant la Pâque & la

nouvelle herefie d'Arius caufoient dans l'Orient. 11 tint à cet

effet un Concile à Alexandrie l'an 324. qui n'eut d'autre fuccès

que d'étouffer le fchifme d'un nommé Colluche.

îïconfeille III. 11 falloir un Concile plus nombreux & d'une plus grande

^,
Conft

ui
nr

! autorité, pour remédier aux divifions qui agitoient l'Eglife 5 &
Concile de Ofius , fi l'on en croit Sulpice

(
o ) Severe , confeilla à Conftantin

îsicée ,
en d'en affembler un à Nicée. Ce faint Evêque y parut avec éclat,

jrVficie Sym- & quelques-uns même ont cru qu'il y avoit prefidé , ce que nous
bole. Il préfî- examinerons ailleurs. Ce fut (p) lui qui en drefla le Symbole,

dont il défendit depuis la doctrine avec zèle & avec vigueur.

L'Empereur Confiant ayant fait venir faint Athanafe en Italie

vers l'an 345". Ofius fe trouva (q) quelquefois prefent aux en-

tretiens que ce Saint eut avec ce Prince ; & il ne contribua pas

peu à obtenir {r) de lui un Concile pour appaifer les troubles

dont l'Eglife continuoit à être agitée. Ce Concile fut indiqué à

Sardique, & s'y tint effectivement l'an 347. Il ne s'y trouva que

des Evêques d'Occident , ayant à leur tête
( /) & pour chef Ofius,

pendant la tenue du Concile 3 il ( t ) invita les Evêques d'Orient

à s'y rendre, & offrit T») à ceux d'entre eux qui avoient pris le

de au Concile

de Sardique

,

,Çn 347,

( / ) Cod. Theodof. lib. 4. tit. 7. kg. 1.

p,-g. 65. 66.

(m) Auguftîn. hb. i.çont. Varmen. c. f.

(w ) Luleb. lib. 2. de vita Conft. cap. 73.

( ) Ntcœna Synodus autore illo confetla

fiabebatur. Sulpic. Sever. lib. 2. cap. Jf.

pag. 439.

i?) Hic(Ojius) îsïçctnamfidem edidit.

Athanaf hifi. Arian. ad Monach.pag. 369.

(q) Athanaf. Apolog. ad G0njl.pag.197.

(r) Hilar. fragment, i.pag. 1 2 '.]
.

(f) Athanaf. Apolog. cont. Arian. pag.

167. 168. & hifi. Arian. ad Mon. p. 353.

( t ) Ibidem.

( u ) Ibidem
,
pag. 370.
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parti des Ariens, des conditions de paix afin de les engager à fe

réunir. Les Ariens, pour Te venger d'un fi puiflant adverfaire ,

le chargèrent d'injures & d'anathêmes dans leur Conciliabule de

(x) Philippopole , & cherchèrent , mais inutilement , les moyens
de le chafTer.de Ton fiége. Nous (y) lifons qu'étant de retour à

Cordoue , il y confirma dans un Concile tout ce qui avoit été

fait à Sardique.

IV. L'an 3 5:4. le Pape Libère (O lui écrivit, & lui témoigna Confhntîui

ïa douleur de ce que Tes Légats au Concile d'Arles avoient la-
lc P

v

eutl obIH

chement abandonne la vérité. Nous: ne Tçavons point s'il repon- ncr s. Atha-

dit à cette lettre : mais l'année Tuivante 3 5* 5* . qui étoit la Toixan- nafe > en 355*

tiéme de Ton EpiTcopat, il en écrivit pluTieurs pour conjurer les

Evêques l'es confrères, de fouffrir plutôt la mort que de fouf-

crire à la condamnation de faint Athanafe, que Conftantius,

devenu maître de l'Occident auffibien que de l'Orient , avoit

entrepris de faire condamner par tous les Evêques. Les lettres

(a) d'Oflus eurent leur effet : mai ( Conftantius bannit tous ceux

qui refuferent de Toufcrire , même le Pape Libère. Il s'y prit

d'une autre manière avec OTius : Tçachant qu'il n'étoit pas hom-
me à s'épouvanter par des menaces, il le fit venir ( b) à .Milan

vers le milieu de cette année, & employa pour l'engager à con-

damner faint AthanaTe & à communiquer avec les Ariens, les

prières, les exhortations, & tous les autres moyens dont il s'é-

toit Tervi pour réduire les autres Evêques. Ofius demeura in-

ébranlable. 11 reprit Conftantius (c) avec force, le fit changer

de fentiment , & obtint de lui la permifïïon de s'en retourner

en Ton pays & en Ton EgliTe. Les Ariens, TenTiblement touchez
de Ton retour, en firent de grandes plaintes à Conftantius, qui

effaya de nouveau de Taire Tuccomber OTius en lui (d) écrivant

pluTieurs lettres mêlées de carefTes & de menaces, dans lesquel-

les il lui nommoi t tous ceux qu'il avoit bannis. Ofius n'en fut

( e ) ni effrayé ni affoibli, & répondit à l'Empereur par une lettre

que nous avons encore, & où Ton (f) voit la gravité, la dou-

ceur , la TagefTe, la generoTité ,& tous les autres caraderes d'un

grand eTprit & d'un grand Evêque. Elle étoit conçue en ces

termes :

( x ) Tom. 2. Concil. pag. 709.

{y ) Ibidem , pag. <n.

(z) Hihr.frdûment. 6. pag. 1334.

( a ) Hic (Ojius) & Syncdis prœejfefolet

ejiifque litteris ubique omnes obtempérant.
AthanaL hijl. Arian. ad Monach. pag. $69.

(b) Ibidem.

(c) Ibidem.

( d) Ibidem.

( e ) Ibidem.

(/) Tilleniont , tom. 7. hijl. Ecc!.p.$oi.

Vuii ij
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lettre d'O- V. Ofius à l'Empereur Conftantius , falut en Notre-Seigneur;

fiusàrEmpe- » j'ai confefle Jelus-Chrift la première fois , dans la perfécution
» fous Maximien votre ayeul. Si vous voulez aufli me perfécu-

» ter j je fuis encore prêt à tout fouffrir , plutôt que de répan-
» dre le fang innocent , & de trahir la vérité ; & je renonce à
m votre communion , fi vous écrivez & menacez de la forte.

»j N'écrivez donc plus ainfi , ne fuivez pas la doctrine d'Aiius:,

« n'écoutez plus les Orientaux , & ne croyez pas Urfàce & Va-
« lens. Ce n'eft pas tant contre Athanafe qu'ils parlent , qu'en
" faveur de leur herefie. Croyez-moi, Conftantius, je fuis votre
a ayeul par l'âge. J'étois au Concile de Sardique , quand vous
ô nous aflemblâtes tous , vous & votre frère Conftant d'heu-

»» reufe mémoire. J'invitai moi-même les ennemis d'Athanafe
»5 à venir dans l'Eglife où je logeois , pour dire ce qu'ils fça-

»» voient contre lui : les exhortant à ne rien craindre & à n'at-

© tendre qu'un jugement équitable. Je ne le fis pas une fois.,

" mais deux : leur offrant, s'ils ne vouloienr pas que ce fût de-

» vant tout le Concile , du moins de me le dire à moi feul,

» & promettant , s'il fe trouvoit coupable , que nous le rejet-

» terions absolument : en cas qu'il fe trouve innocent, difois-

« je , & qu'il vous convainque de calomnie , fi vous ne voulez
fcl pas le recevoir , je lui persuaderai de venir avec moi en E£-

» pagne. Athanafe y confentoit : mais ils n'oferent & réfutèrent

m également. Athanafe vint enfuite à votre Cour à Antioche ,

9 quand vous l'eûtes mandé , & comme fes ennemis y étoient

,

» il demanda qu'on les appellât,tous enfemble ou Séparément,
-.» afin qu'ils prouvafîent en fa préfence leurs aceufations , ou
» qu'ils ne le calomniaffent plus en fon abfence. Vous ne l'écoii-

» tâtes point, & ils le refuferent de leur côté, Pourquoi donc
» les écoutez-vous encore ? Comment fouffrez-vous Urface &
» Valens , après qu'ils fe font rétra&ez , & ont reconnu par

3> écrit leur calomnie ? Car ils ne l'ont point fait par force, com-
»3 me ils prétendent : ils n'ont point été prenez par des ibldats ;

« votre frère n'y a point eu de part. On n'en ufoit pas de fon

» tems , comme l'on fait aujourd'hui : à Dieu ne plaife. Eux-

» mêmes de leur bon gré , vinrent à Rome : & écrivirent en
*> préfence de l'Evêque & des Prêtres : ayant auparavant écrit à

» Athanafe une lettre d'amitié & de paix. S'ils prétendent avoir

» foufFert violence : s'ils rcconnoiiTent que c'eft un mal : fi vous

» ne l'approuvez pas : ne le faites donc pas : n'écrivez point,

» n'envoyez point de comtes, rappeliez les exilez
;
pour ne pas
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»s exercer 'dé plus grandes violences que celles dont vous vous

» plaignez. Carqu'eft-ce que Confiant a fait de femblableS Quel
" Evêque a été exilé ? Quand a-t'il afîifté à un jugement Eccle-

m flaftique ? Quel de ces Officiers a contraint de foufcrire con-

•j tre quelqu'un , pour donner prétexte à Valens de tenir ces

« difcours ? Celiez , je vous prie, d'agir ainfi , & fouvenez-vous

w que vous êtes un homme mortel. Craignez le jour du Juge-
»> ment : ne (g) vous ingérez point dans les affaires Ecclefiaf-

»> riques : ne prétendez point nous donner des ordres en ces

•» matières : apprenez-les plutôt de nous. Dieu vous a donné
» l'empire, ôc nous a confié l'Eglife : comme celui qui entre-

H prend fur votre puiffance ., contrevient à l'ordre de Dieu >

» ainfï craignez de vous charger d'un grand crime , fî vous
» rirez à vous ce qui nous regarde. Il eft écrit : Rcndez^à Céfar

» ce qui efi à Céfar , & à Dieu ce qui eft à Dieu. Il ne nous eft

M donc pas permis de dominer fur la terre , ôc vous n'avez pas

•» la puiffance de facrifîer. Je vous écris ceci
,
par le foin que

» j'ai de votre falut : mais touchant ce que vous m'avez man-
„ dé , voici mon fentiment. Je ne puis ni convenir avec les

9} Ariens, dont j'anathematife l'herefie , ni écrire contre Atha-

„ nafe,juftifié par l'Eglife Romaine, par tout le Concile, & par

,, moi-même. Vous le lavez fi bien , que vous l'avez rappelle

,

,, Ôc lui avez permis de retourner avec honneur dans (on pays

„ ôc dans fon Eglife. Quel prétexte avez-vous d'un tel change-

>, ment > Il a les mêmes ennemis qu'il avoit auparavant : ce

„ qu'ils difent tout bas , car ift n'ofoient le dire tout haut en fa

„ préfence , c'eft ce qu'ils difoient contre lui avant que vous

3) l'eufTiez rappelle : c'eft ce qu'ils publioient dans le Concile

,

», ôc dont ils ne purent donner de preuve, quand je les preffai,

„ comme j'ai dit. S'ils en euffent eu , ils n'euffent pas fui fi hon-

„ teufement. Qui vous a donc perfuadé après tant de tems

,

,, d'oublier vos lettres ôc vos paroles ? Arrêtez-vous ôc n'écoutez

„ pas les méchans , de peur de vous rendre coupable pour leur

„ intérêt. Vous agiffez ici pour eux : mais au jour du Juge-

,, ment vous vous défenderez tout feul. Ils veulent fe fervir de

(g) Ne rébus te mifceas Eçclefiajlicis :

nec nobis his de rébus prœcepta mandes ;

fed à nobis potins hxc edifeas. Ttbi Deus
Imperiu.m tradidit., nobis Ecclefiaftica con-
credidit. Ac queynadmodum qui ttbi Impe-
rium fubripit ,Deo ordinanti répugnât , ita

metue ne fî ad te Eulejîaftica pertfahas

,

magni criminis reus fias. Reddite ,fcriptum

eft Matth, XXII. zj. quae ilint Cjeiàris Ca>
iari j & quas funt Dci Dco. Neque nebis

igitur terres imperare licet : neque tu ador-

kndi habcs poieftatem. Hxc quod tttam cu*-

rem [alutem feribo. Ofîus , epft- ad Conft.

apud Athanai". hift. Arian. ad Mon. p. 371*

Vuu îij
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„ vous pour opprimer leur ennemi particulier &>toous rendre

„ le miniftre de leur méchanceté, pour femer dansl'Eglife leur

„ déteftable hereiie. Il n'eft pas prudent de fe jetter dans un

„ péril évident pour faire plaifir à d'autres. Celiez je vous prie

)s & me croyez , Conftantius : il me convient de vous écrire

„ ainfi , Sx à vous de ne le pas méprifer. " Voilà ( h' ajoute faint

Athanafe, après avoir rapporté cette lettre tout au long, quels

croient les fentimens Sx les paroles de ce Vieillard, en qui l'on

voit un fécond Abraham , de cet homme véritablement faint

feion l'éthymologie de fon nom.
Conftantius VI. L'Empereur peu touché d'une lettre fi admirable, con-

re î Sirmich
tniua â ^e menacer ( / ) & à chercher quelque prétexte de le

où il k- raie: t maltraiter : voulant ou le contraindre par force à changer de
pendantunan fentjmcn t, ou avoir fujet de l'envoyer en exil. Tout fon crime
c ( )mmc cn

exil , en 3<6. était la haine (
k ) extrême qu'il avoit pour l'herefie Arienne : &

35 7-.Chute Ce fut- là le feul point qui fournit matière aux aceufateurs de
ce faint Evêque. Ils rirent entendre à Conftantius qu'il infpiroit

fes fentimens aux autres Evêques , & qu'il les exhortoit par

( / ) lettres , à plutôt mourir que de fouferire à la condamna-
tion d'Athanafe j ce qui regardoit principalement les Evêques
d'Efpagne. L'Empereur eflaya d'abord de vaincre ceux-ci : mais

ne les ayant pu obliger à fouferire il fe fit amener Ofius à Sir-

mich , & l'y retint un an entier comme en exil , fans aucun
refped pour fon âge , qui étoit de cent ans Sx. {m) plus. Con-
ftantius outre les injures & les menaces dont il l'accabla, le fit

encore charger de coups , Sx l'éxpofa à des tourmens très-ri-

goureux , de forte que la foibleiïe de fon corps, cédant à cette

tyrannie , il confentit à communiquer avec (n) Urface , & Va-
lens , dans le Concile qui fe tint alors à Sirmich. Mais il ne
fouferivit point à la condamnation de faint Athanafe , Sx ce faint

de qui nous apprenons ces circonftances, ne dit point qu'Ofius

eut rien fouferit contre la Foi. Sulpice Severe ne parle de la

chute d'Ofius que comme d'un bruit commun , auquel il avoit

( h ) Hcec Ma fuit Abrakamici fenis vere

Ojti id eji fanCti fententia : hx illius htterœ.

Athanaf! hifi. Ari&n. ad Monack,pag. 371.
(I) Ibidem.

(4_) Nulliquippe notusnoneratilleOfttts

id ejl fan&us , cujus ineuhata v.ta erat

,

nifieo nomine , quod hareiim cdto habtret.

Ibid.pàg. 37*.

( / ) Tta hurejim averfatur utcœteros lif-

teris hortemr, neeem mpotins fubcant quàm

•veritatis proàitores évadant. Ibidem.

(m) Sulpic. Scver. ubi fuprà , Ub. 1.

pag. 419. cap. 55.

( n ) T^ntum feni vint intulit tamdiuque

illttm detirw.it , ut rnalis opfrefits vix tan-

dem cum Valent? & Urfacio communiearet

,

neqv.e tarnen fubfcnberet centra Athana-

(ium. Athanal. hijl. Arian. ad Monaekos

,

pag. 371»
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peine ( ) d'ajouter foi , fi ce n'eft peut- être 3 dit -il, que fon

grand âge lui eût aftbibli le jugement. Mais faint Hilaire fe dé-

clare ouvertement contre Ofius. Il le dit auteur de la féconde

confeifion de foi de Sirmich, qu'il appelle le blafnhême ( p)
écrit par Ofius & par Potamius j & encore la folie & le délire

(q) d'Ofius. Il attribue (r) fa chute au trop grand defir qu'il

avoit de retourner & de mourir dans fa patrie , & dit (_/") que

Dieu l'avoit laiile vivre jufqu'à ce tems-là, afin que les hommes
mêmes fçufient quel il avoit été avant fa chute, comme perfua-

dé qu'une chute i\ fcandaleufe avoit été précédée de quelques

déréglemens dans les mœurs. Les Prêtres Luciferiens, Marcel-

lin & Fauftin ne lui font pas moins contraires. Selon (t) eux,

il ne céda aux menaces de Conflantius , que parce qu'étant

vieux & riche , il craignoit d'être banni ou dépouillé de (es biens.

Vigile de Tapfe le met (*) au nombre de ceux qui compo-
ferent la féconde formule de Sirmich. On voit par S. ( x) Epi-

phane & par Sozomene , que les Ariens , produifoient des let-

tres par lefquelles il paroilïbit qu'Ofius avoit embrafle leur Doc-
trine : & nous fçavons

( y )
que le nom de ce grand Evêque étoit

le plus fort argument , dont ils fe fervoient dans les Gaules

pour répondre aux raifons des Catholiques.

VII. Mais ne peut -on pas dire que toutes ces pièces ( ^)
étoient de la façon des Ariens ? Que fi faint Hilaire les a attri-

buées à Ofius , c'eft qu'étant éloigné des lieux , & au milieu

des Ariens , qui les produifoient avec confiance fous le nom
d'Ofius , il fe trouva pour ainli dire hors d'état de connoître

la vérité : & prit pour l'ouvrage d'Ofius un écrit qui en portoit

( ) Ojium qaoque ab Hifpania in eam-
dem perfdiam conceffiffe opinio fuit. Quod eo

rrnrum atque incredibile videtur , quia omni
ferè atatis fux tempore conflantiffimus nof-
trarum partium & Nicœnœ Synodi au-
tore Mo confettx habebatttr. Nift fatif-
cente avo , ( etenim major centenario fuit )
ut fanilus Hilarius in fuis epiflolis refert

,

deliraverit. Sulpic. Sever. lib. z. cap. 55.
pag. 43p.

(p) Exemplum blafphemiœ apud Sirmium
fer Ofium & Potamium confcriptœ. Hilar.
de Synod. num. 11. pag. 1 1 57. nov. edit.

(?) Sufcipis etiam adversum delirameu-
ta Ofii , & incrementa Urfacii & Valentis
emendationum tuarum damnationes. Idem

,

lib. cont. Confiant, pag. 1255. num. 23.
(r) Idem, de Synod. pag. 1101, », %-j.

(f) Ibid. num. 63. pag. 11 87.
(t) Marcell. & Fauftin. Libellus precttnt

ad Theodofium , edit. Parif 1 £50. pag. 34.

( u ) V'gil. Tapi. lib. 5. cont. Eutychen,
tom. 8. Bibl. Patr. pag. 736.

( x ) Ecclejîam condemnare fe pojfe puta-
runt iïs littens

, quas ab venerabili Epifcopo

Ofio perfraudern abflulerunt, in quibus dif-

Jmiilis ejfentia legitur. Epiphan. Hceref 73,
num. 14.

(y) Nonfum nefeius antiquijfimi Sacer-

dotis & promtx femper fidei Ofii nomen ,

quafî quemdam in nos arietim temptrari

quo contradi6lionis temeritas propulfetur,

Pbaebadius , lib. contra Arian. tom. 4. Bibl,

Patr. pag. 305.

(z) Coûtant, not. in Hilar. lib. de Synod,

pag. njtf.

Jtiftificatiou

d'Ofius.
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le nom. On ne peut nier au moins que faint Hilaire n'ait été

mal informé de la vie d'Oïius jufqu'au tems de fa chute. Car
il ne paroît par aucun endroit de l'hiftoire de l'Eglife , que juf-

qu'au Conciliabule de Sirmich , Olius fe foit rendu répréhen-

fible dans les mœurs. Les Ariens qui dans le faux Concile

de Sardique, noircirent pa.
- des calomnies atroces les Evêques

Catholiques les plusinnocens : n'oferent rien reprocher à Ofius

,

que d'avoir été lié d'amitié avec quelques perfonnes qu'ils di-

foient de mauvaifes mœurs: & faint Athanafe relevé plus d'une

fois {a) la pureté & l'innocence de fes mœurs ; il le qualifie

Saint , & un homme dont la vie étoit irréprochable. Il eft vrai

que les Donatiftes , dont il n'etoit pas moins haï que des

Ariens , difoient du rems de faint Auguftin , qu'il avoit été.

Condamné pour crime par les Evêques d'Efpagne,& abfous par

ceux de France. Mais comme ils n'en donnoient aucune preuve

,

ce faint Docteur fe contenta ,
b ) de répondre , que fuppofé que

cela fut , il y avoit lieu de juger que les Evêques d'Efpagne

l'avoient condamné fur des accufations fauHes & calomnieufes,

& que ceux de France l'avoient abfous fur les preuves qu'ils

avoient eues de fon innocence. Quant aux lettres d'Olius , dont

les Ariens faifoient des trophées à Antioche & ailleurs*, faint

Epiphane (c
)
qui femble les avoir vues , les attribue à leur

lup^rcherie î & apparemment ils en étoientfeuls auteurs, quoi-

qu'elles pottaflent le nom d'Ofius : on croit ( d) même que ces

lettres n'étoient autre que la féconde profefllon de Sirmich.

Saint Athanafe , plus au fait de la vie d'Olius , que perfonne , ne

le fait auteur d'aucun écrit favorable aux Ariens , tout ce qu'il

lui reproche, c'cft d'avoir e) communiqué avecUrface & Va-
lens : mais il ajoute en même- tems , qu'on ne put obtenir de
lui qu'il foufcrivît à la condamnation d'Athanafe. Circonftance

qui feule doit lever tous les foupçons que faint Hilaire & quel-

ques autres anciens ont répandus fur la pureté de la foi d'Olius.

Car 11 cet Evêque eût foufcrit aux erreurs des Ariens , eût-il re-

fufé d'anathematifer Athanafe ? Il pouvoit trouver beaucoup de

prétextes de condamner Athanafe, puifqu'on ne lui obje&oit

(a ) Athanaf. htfl. Arian. ad Monach.

fag- 37i. ubifuprà.

(b) Auguftin. Iib. 1. cont. epi/I. Parme-
niani , cf. ^.. n. l.pag. 15. torn. 9. Voyez
le paihge ci- après.

( c ) Epiphan. ubifuprà.

(.«? ) Hcruiaut. vie de S. Ath&naÇe , liv. 8.

cap. 3-pag. 1^3.

( e) Tantamfcni vim intulit ut malis op~

prefihs vix tandem cum Valentc & Urfaci»

communiearet , neque tamen contra Atha-

najmm fubfcriberet. Athanaf. lujï. Arian.

ad Monuch.pag. 372.

rien
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rien dont un homme ne pût être coupable. Mais il n'en pouvok

trouver aucun pour embraffer l'erreur.

VIIL Ofius après avoir communiqué avec Urface & Valens, Mortd'Ofîuai

obtint la liberté de retourner en Efpagne. Mais il ne \f) né-

gligea pas la faute qu'il avoit faite en cette occafion. Car étant

prêt de mourir, il protefta par une manière de teftament, con-

tre la violence qu'il avoit foufferte de la part des Ariens : il

anathematila leur herefie , & exhorta tout le monde à la rejetter.

Il mourut dans la Communion des Evêques d'Efpagne , com-

me l'allure faint (g) Auguftin : dont l'autorité doit l'emporter

fur celle des Prêtres Luciferiens , Marcellin & Fauftin , qui rap-

portent (h) que Grégoire , Evêque d'Elvire , refufa fa Com-
munion à Ofius. Ils ajoutent qu'Ofius ayant voulu dépoter cet

Evêque , pour lui avoir refufé fa Communion , Dieu le punit

lorfqu'il étoit prêt de prononcer la fentence , qu'il tomba mort
ou muet , la tête & la bouche tournées. Car il eft à remarquer

que ce Grégoire avoit embralTéle parti des Luciferiens, qui s'é-

toient féparez de l'Eglife , plutôt que de communiquer & de

fe réconcilier jamais avec les Evêques qui écoient tombez par

infirmité > qu'ainfi fout ce que ces Prêtres difent en fa faveur

contre Ofius, eft fort fufpect : d'autant qu'aucun hiftorien con-

temporain ne parle d'un événement fi remarquable. Ifidore (/ )

de Seville, Honorius d'Autun , Trithéme , & quelques autres

Ecrivains pofterieurs, qui le rapportent, paroiiîent avoir em-
prunté de Marcellin & de Fauftin , ce qu'ils ont dit de la mort
d'Ofius. 11 faut dire toutefois qu'on ne peut douter raifonna-

blement que Grégoire Evêque d'Elvire , ne fe foit trouvé en
difficulté avec Ofius , puifque faint Eufebe de Verceil, dans une

(f) Sed eam rem minime neglexit fenex :

infiante quippe morte , vimfibi ilïatam quaji

ttjïamento declaravit , Arianamque hxrefim

feriit anathemate , vetuitque ne quis iliam

reciperet. Athanaf. ibid.

(?) Quod enim de Ofio dicunt Cordubenfî

quondam Catholico Epifcopo,flagitandicm eft

ut probant , nonfolum talem illum fuiffe qua-

lem dicunt ,fed quod talis fuerit manifefium
illis fuiffe quibus ewn communieajfe ajjèrunt.

Hoc emm niji probaverint , fruftra dicunt

fifeijfe qualis fuerit : quia nefeientibus ob-

ejfe non potuit , à quibusfe ifii innocentibus

feparando , profter ipfam feperationisfacri-

iegam iniquitatem innocentes ejfe non pof-
funt.hoc emm magis credibile {fitamen Ofius
«b Hifpanis damnatus , à Gallis- eft abfoltt-

Tome IV.

tus ) fie fien potuijje ut falfis criminationibus

Hifpam circumventi , & calluld infidiarum

fraude decepti , contra innocentem ferrent

fententiam , & pofiea pacificè in kumtlitatt

Cknftiana cédèrent fententiœ collegaruirt

quibus illius innocentia eomprobata efi , ne

pervicaci & animosâ perverfitate priores

fuas fententias defendendo , in facnlegtum

fchifmuis quod omnia ficelera fupergraditur

excitate impietatis irritèrent. Ai'.guftin. lib.

I. cont. epift. Parmeniani , cap. 4. num. 7.

pag. 15. tcm. p.

( h ) Mareell. & Fauftin. libell. precum:

fag- 34- lî-ufquead 3?.

(i) Ifalor Hilpan. lib. de Script. Ecclef.

cap. 1 . Honor. Auguft lib. de Script. Eccl.

cap. 3. Trithem. lib. de Script. Eccl.p. 13?',

Xxx
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lettre qu'il lui écrivit , du lieu de Ton troifiéme exil, lui témoi-
gne (k)ùi joie de ce qu'il avoit réfifté au tranfgrefleur Ofius , ôc

aux autres Evêques qui étoient tombez dans le Concile de Ri-

mini , en communiquant avec UiTace & Valens.

IX. Une nous refte des écrits d'Ofius que fa lettre à l'Empe-
reur Conftantius. Saint (/) Ifidore , Honorius d'Autun & Tri-

théme lui attribuent une lettre de la louange de la Virginité

,

adreflfée à fa fœur , d'un ftilebeau & coulant. Sigebert de Gem-
blours , dit ( m )

qu'il en écrivit une autre qui avoit pour titre :

De l'obfervation de la Difcipline du Seigneur. Il avoit auiîi , fi l'on

en croit Trithéme ( n ) , traduit le Timée de Platon. Et félon

d'autres, donné une explication des vêtemens facerdotaux du
Grand (o) Pontife des Juifs , où il faifoit paroître beaucoup
d'efprit & donnoit de très-beaux fens à l'écriture. Parmi les dé-

crets du Concile de Sardique , il y en a plufieurs qui portent le

nom d'Ofius : ce qui n'eft pas furprenant, puifqu'il en étoit l'â-

me &le Préfidentj comme il l'avoit été de beaucoup (p) d'au-

tres, étant regardé comme le (q) père des Evêques.

Naitfance

tîe Julien , en

'331. Son édu-
cation juC-

CHAPITRE XV-
Les Aîies de plufieurs Martyrs > dans la persécution de Julien

ÏApoftat.

I.ÏUlien né à Conftantinople fur la fin de Tan 331. fut

J élevé dans laReligion Chrétienne , par les foins de l'Empe-

reur ( r ) Conftantius , ion couiln germain , & mis à l'âge de fept

(£.) Litteras jinceritatis tuœ accepi , qui-

bus ut decet Epifcopum & Dei Sacerdctem

,

trangrejfori te Ojio didici reftitiffe , & pluri-

mis cadentibus Arimino in communieattone

Valentis , Urfaczi & çœterorum , &c. Apud
Hilarium

, fragment, n. pag. 1356.

( / ) Scnpfit ad fororem Juam de laude

fVirginitatis epiftolam , pulchro ac dtferto

comptarti eloqiùo. S. Ifidor. Hifpan. lib. de

Script. Ecclef. cap. 1. Honor. Aug. cap. 3.

Trithem cap. 135?.

( m ) Ofuts Ef;fcopus , fcripfit librum de

cbfervatione Dominiez difciplina. Sigebert.

de Script. Ecclef. cap. 48.

( n ) Ojîut Epifcopus Cordubenfis ante Ijt-

4orum , Timœum Platonis traduxijje rnçmo-

'futur. Trithem. cap. i^?.

( ) Ccmpofuit & aliud opus de interpre-

tatione vejlium facerdotalium qux /tint in

veteri Teflamento , egregio quidem fenfu &
ingenio etaboratum. Ifidor. tom. 1. Concil,

pag. 1054.

(p) Hic & Synodis prsejfefolet , ejufque

litteris omnes ubique obtempérant Ariani,

Apud Athanaf. hijt. Arian. ad Monachos
,

pag. $6$ Qtix enim Synodus eut non Me
praftierit ? Athanall Apoiog. profuga fua ,

pag. 3zî.

(q) Qjiifnam ubi vidit . . . Patrem Epif-r

coporum magnum Ofium tantis afjici malts

.... non exploratum habuit omnia calumnice

plena ? Athanal". hijl. Arian. ad Monachos,

ï*g- 373-

(r) Julian. epijl. 58,
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ans {[) fous la conduite d'un Eunuque de Scythie, nommé Mar-
donne, qui fe donna beaucoup de foins pour lui infpirer de la

gravité & de la modeftie. Eulebe (
t) de Nicomedie, eut autfi

part à fon éducation. En 34^. on le retira des ( u ) écoles publi-

ques , pour l'envoyer avec l'on frère Gallus , en un château de

Cappadoce , nommé Macelle , où ils furent inftruits pendant
fix ans en toutes fortes de fciences, par des (x) maîtres Chré-
tiens. Mais en même-tems qu'on leur apprenoit la Doctrine de
l'Eglife , on leur en failoit (y) pratiquer les régies , & on leur

apprenoit (^) à honorer les Miniflres des Autels & toutes les

perfonnes de pieté, à aller fouvent à l'Eglife , & à révérer les

tombeaux des Saints Martyrs. Ils furent ( a ) même admis dans

le Clergé en qualité de Le&eurs , & lurent publiquement au
peuple les livres facrez , faifant autant de cas de cette fondion,
que de ce qu'il y a de plus relevé dans les dignitez du fiécîe.

Ils s'appliquèrent l'un & l'autre à marquer leur zèle pour Jefus-

Chrift & pour l'honneur des Martyrs , en faifant (b
) de riches

préfens aux Eglifes. Gallus le faifoit avec fincerité; Julien pour
tromper le monde & couvrir fa mauvaife inclination , fous l'ap-

parence de pieté. Dieu fit voir qu'il connoiflbit la différente dif-

poiition du cœur des deux frères, par un miracle rapporté par

Theodoret (c ), par faint Grégoire de Nazianze & par Sozo-
mene. Ils voulurent faire bâtir enfemble une Eglife fur le tom-
beau de faint Marnas , célèbre martyr de Cefarée en Cappa-
doce. Mais le côté que Julien avoit entrepris ne put jamais
être élevé , comme £1 ce Martyr n'eût pas voulu foufFrir que
celui-là lui rendît quelque honneur , qui devoit un jour fe décla-

rer l'ennemi de Dieu & de fes Saints.

II. L'an 34L Julien paffa de Macelle à (d) Conftantinople, Julienvaéra*

où il étudia fous un fophifte nommé Ecebole , grand ennemi
jj

ler
.

â
^
on~

des dieux , & enfuite à Nicomedie ( e ) , où Libanius célèbre fo- à Nicomedie,

phifte payen , tenoit les écoles publiques. Julien n'ofa le frequen- en 35*- Max*-

ter, Conftantius le lui ayant défendu (/) expreïTément , mais SdaSSéT*
illifoit enfecretfes ouvrages, qu'il eftimoit extraordinairement.

Pendant fon féjour à Nicomedie , ufant (g) de la liberté qu'il

(/) Julian. Mifopogon. pag. 78. 80. 81.

( t ) Ammian. Marcell. lib. 22. p. 215?.

( « ) Julian. epifl. ad Athénien/, p. 499.

( x ) Gregor. Nazianz. Orat. $.pag. 58.

(y) Ibidem.

( z ) Sozomen. lib. j. cap. z.

(a) Theodoret. lib. 2, cap. 1,

(b) Ibidem.

(c ) Idem ,ibid. Sozomen. lib. ? . cap. 1.

Gregor. Nazianz. orat. î-pag. 59. 60. 6s.

( d ) Sozomen. ubifupra.

(e) Ibid. & Socrat. lib. 3. cap. s.

(f) Eunapius , devitis Sophiji. cap. 14.

(g ) Julian. epijl. ad Thenùjtom ,t 478.

Xxx i)
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avoit d'aller ou il lui plaifoit , il fît un voyage (h) à Pergame,
pour voir le philofophe Edefius , magicien comme les autres

philofophes de ce tems-là. Edefius avoit un difciple nommé Eu-
iebe , qui ayant remarqué dans Julien de l'inclination pour la

magie , lui perfuada d aller à Ephefe trouver Maxime , un des

plus grands maîtres qui fut alors en cette fcience diabolique.

Celui-ci lui promit (/'.) l'empire, & fe l'attacha d'autant plus

aifément, qu'il flattoit mieux fon ambition. Gallus , que Con-
ftantius avoit fait Céfar au commencement de l'an 351. ayant

( k) appris que fon frère penfoit à quitter la Religion Chrétienne,

pour fuivre de vaines fuperftitions , lui envoya Aëce pour l'en

détourner : mais Gallus ne pût veiller long-tems fur fa conduite,

ayant été tué fur la fin de l'an 3^4. par ordre de Confiance.

ïleftenvoyc III. Ce Prince fit auiïi ( / ) arrêter Julien , qu'il foupçonnoit
à Athènes en tfavoïï eu p art aux cruautez de Gallus 5 mais après l'avoir retenu
255. i>jn por- r

, ,

r
.

jyaic. comme priionnier a Milan ou aux environs , il 1 envoya {m)
à Athènes fous le prétexte de s'y perfectionner dans les feien^

ces. Ju ien y arriva vers le milieu de 3 5 y. & y étudia non-feu-

lement les lettres profanes , mais auffi les divines écritures. Saint

Bafile & faint Grégoire de Nazianze y étoient alors , appliquez

aux mêmes études que Julien. Ils découvrirent le dérèglement

de fon efprit par fa phyflonomie & tout fon extérieur. Il étoit

(n) de médiocre taille , le col épais , les épaules larges , qu'il

haufloit, remuoit fouvent, auffi bien que la tête. Ses pieds n'é-

toient point fermes , ni fa démarche affinée. Ses yeux étoient

vifs, mais égarer & tournoyans : le regard furieux , le nez dé-

daigneux & infolent , la bouche grande, la lèvre d'embas pen-

dante , la barbe heriiTée & pointue. Il faifoit des mouvemens
ridicules & des lignes de tête fans fujet : doit fans mefure &
avec de grands éclats, s'arrêtoit en parlant & reprenoit haleine :

faifoit des queltions impertinentes, & des réponfes embaraflees

l'une dans l'autre , qui n'avoient rien de ferme ni de méthodi-
que j Grégoire difoir en le voyant : Quel mal nourrit l'empire

Romain ! Dieu veuille que je fois faux prophète. Toutefois

,

comme il avoit quelque capacité pour l'éloquence, il ne lajiïbit

pas d'avoir des admirateurs parmi les Philofophes & les Rhe*

( h ) Eunap. cap. 4. jf. 6,

( i ) Sozomen lib. 5. cap. I.

I k.) Philoftorg. lib. 3. cap. zj.

\l) Spz.omcn. hb. 5. cap. 1. Julian. epijl.

ad Athénien/, pag. 501. & ad Themijlmm ,

(m) Julian. ad Athénien], pag. 503.

( « ) Gregor. Naziani. çraf. 4, pag. 1 *».
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teurs & autres. Il s'ouvroit ( o ) dès-lors à Tes plus intimes amis »

fur la difpolition où il étoit d'abandonner la Religion Chré-

tienne , & de relever, quand il en auroit le pouvoir", l'idolâ-

trie qu'il voyoit fort abbaiflee. On croit (/>) que celui a qui il

fît particulièrement confidence de fes defieins , étoit le Pon-

tife d'Eleufine , à qui Maxime d'Ephefe l'avoit renvoyé.

IV. Le féjour de Julien à Athènes fut court. Conftantius le II e/l fait

rappella la (f ) même année \$$-m talie, où il le déclara r) ^ n̂^
Céiar le 6. du mois de Novembre , avec le département des Gaules ileft

Gaules , de l'Efpagne & de l'Angleterre : & quelques jours après ?
ait

. ^fSffî?
1

il lui fit époufer la fceur Hélène, Sa vie réglée , ferieule & l'Empire , ca

auftere , le fit entièrement aimer (a) & eftimer des Gaulois. Il 3* 1 -

les délivra de la tyrannie des barbares , qui depuis plufieurs

années ravageoient le pays , & régla les impots , afin que les

.peuples n'en fu fient pas accablez. Les foldats témoins de fa va-

leur , lui donnèrent le titre # Auytfie % fur la fin de i'hyver de

J'an 360. Cela arriva à Paris où Julien faifoit alors fa demeure.

Si on l'en croit , il réfuta long-tems aux foldats , & il ne con-

sentit de recevoir d'eux la Qualité d'Augufte
,
qu'après que les

dieux le lui eurent ordonné. Cette nuit-là même , qu'il tut pro-

clamé, un fpe&re qui repréfentoit le génie de l'Empire, lui ap-

parut , comme pour demeurer avec lui , mais en l'avertiflant

que ce ne feroit que pour peu de tems. Ju(ques-là, Julien,

quoique payen dans le coeur , ne s'étoit pas déclaré ouverte-

ment pour le culte des faux dieux. Il fe trouva même àl'Eglife

l'an 3 6 j . à la fête { t ) de l'Epiphanie : mais peu de tems après

,

étant paiTé des Gaules en Illyrie , & fe trouvant maître de l'Em-

pire par la mort de Conftantius, arrivée le 3. Novembre de la

même année 361. il y ouvrit [u ) les temples , y offrit des fa*-

çrifices , & exhorta les autres à en faire de même. A Conftan-

tinople il publia ( x ) des édits folemnels pour le rétabliflèment

du culte des dieux -, & prit toutes les mefures qu'il crut necef-

faires pour les remettre en honneur. Il rappella ( y ) tous ceux

qui avoient été bannis fous ce Prince, moins dans la vue de faire

çeiïer , que de fomenter les divifions qui é.toient entre lçs .Eve*

(0) Grcgor. Nazîanz. orat. <^.p. 17 J.

( f ) Idem , orflt. 1 z.f. 268. ïilicmont

hifl. dts Empereurs ,tom. q.pag. 495.

V q ) Ammian Ub. 15. fag. 47. Julian.
j

êrat. 3. fag. 225.

{r ) Hwn.hn.lib'. 1 $.£££. 49. 50.

(/) Julian in Mifopogon. p. 92. & feq.

(t) Ammian. lib. il. yag, 180. 181.

( u ) Libmius , orat. 1 z. fag. 28.8.

(#) Ammian. lib. 22. fag. 208.

(y) Sozymen. lib. 5. caf. J.

Xxx iij



534 JULIEN L'APOSTAT. Chap. XV.
ques , en laifiant à chacun la liberté entière de croire & d'en-

feigner, ce qu'il trouvèrent bon. Il foûtint par un même efprit

les (2^) Donatiites, contre ceux qui les avoient opprimez fous

Conftantius , témoigna de Paflfe&ion aux Juifs , & accorda à ceux
qui avoient été punis ou dépotez par les Evêques, pour quel-

ques crimes , la liberté de {a) pourfuivre leurs prétentions.

Cette manière deperfécuterl'Egliie étoit nouvelle. Mais Julien
fe perfuadoit que l'artifice & une douceur apparente , lui réuf-

firoient mieux qu'une guerre ouverte : en quoi il ne fut pas

trompé. Car il pervertit plus de Chrétiens , par fes préfens &
par fes perfuafions , qu'il n'eût pu faire par la violence des tour-

mens. Eceboie (h
)
profeiTeur en éloquence à Conftantinople,

& qui l'avoit autrefois enfeignée à Julien, fut un de ceux qui pré-

férèrent les honneurs à la véritable félicité : & nous avons en-

core la lettre de complirnens que Julien lui écrivit fur fonapo-
ftafie. Mais il ne trouva pas la même foiblefle dans tous les

Chrétiens : & il fut obligé , tant pour fuivre fa cruauté naturelle

,

qu'il ne pouvoit plus contenir , que pour contenter fa paflîon

contre les Chrétiens, d'ufer envers eux de violence, & de les

perfécuter ouvertement.
II comme» V. Il commença ( c) par les Officiers de la Cour, dont qnel-

"rk^chré- °Iues
"nns furent mis à mort par fon ordre : il chafla \ts autres;

tiens, en 161. & n'épargna fon propre médecin ( d) , que parce qu'il étoit bien

aife d'avoir auprès de lui une perfonne fi habile. Enfuite il eflàya

de féduire fes foldats , & il y en eut plufieurs, qui n'ayant d'au-

tre loi que la volonté de leur Prince, embrafierent fa religion.

Pour y engager les autres , il fit une loi
(
e) , qui portoit , que

l'on chafferoit des armées tous les Chrétiens qui refuferoient

d'abandonner leur foi & de facrifier. Il chafla (f) des Villes les

Evêques & les autres Ecclefiaftiques , afin que les peuples n'ayant

perlonne pour tenir les aflemblées 3 ni pour les inftruire , ou-

bliafîent peu à peu leur Religion , faute d'en faire l'exercice. Il

cafla toutes ( g ) les loix -que Conftantin avoit faites en leur

faveur , & les fournit aux charges & aux fondions publiques.

Il dépouilla les Vierges Chrétiennes de leurs privilèges, & fit

©ter du rôle de l'Eglife, les Veuves qu'on y avoit mifes à caufe

(z) Opt.it. lib. i.pag. 74.

(a) Chrylbft. contra Gentiles.

( b ) Socrat. lib. 3. cap.' 13. Julianas ,

efifl. 19.

( c ) Gregor. Nazianz. orat. 3-pag. 7f •

(d) Idem , orat. lo.-pag. 167. 168.

(e) Theodoret. lib. 3. cap. 4.

(f) Sozomcn. lib. j. cap. 15.

(g ) Ibidem, cap. 5.
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de leur pauvreté. Il ordonna que ceux qui, fous Conftantin &
fous Confiance, avoient renverfé les temples & les autels, fe-

roient obligez de les {h) rétablir , ou de fournir l'argent né-

ceffaire : &: il employa pour les y contraindre les prifons , les

queftions les plus cruelles & même la mort. Il fit (
i

) aufli payer

ceux qui s'étoient fervis des pierres tirées des temples , que

d'autres avoient démolis : & pour ne rien laifler à l'Eglife, pas

même les offrandes ou les vafes facrez , les Gouverneurs avoient

ordre de fe faifir des Eglifes, & de traiter avec rigueur les Eccle-

iiaftiques , pour en découvrir (k) & livrer les richefles. Les
Moines ne furent pas exempts de fa perfécution. Il en fît ( l) en-

rôler plufieurs pour les mener à la guerre. Quant aux autres

Chrétiens , il les exclud ( m ) des charges , & les maltraita en
diverfes manières, pour les obliger à lacrine.r. On trouve (n)

une loi , dès le commencement de fon règne, qui défend aux

Chrétiens d'apprendre les lettres humaines , & d'étudier les

auteurs payens , voulant qu'on ne reçût dans les Collèges , que
ceux qui adoreroient les idoles, Le prétexte de ( o ) cette loi étoit

que les Chrériens ne dévoient point chercher d'autre feience

que la (implicite de leur foi ; les lettres humaines qu'on appel-

loit les lettres grecques /n'appartenant qu'à ceux qui fuivoient

la religion Grecque, c'eft- à-dire le Paganifme. Mais (/> ) on croit

que ce qui l'obligea à la donner, fut nonfenlement, pour empê-
cher les Chrétiens de tirer avantage contre les payens , de leurs

livres mêmes , & de les combattre par leurs propres armes : mais

encore parce que Julien ne pouvoit fournir fans jaloufie , qu'il

y eût parmi les Chrétiens un grand nombre de perfonnes qui

honoroient l'Eglife par leur feience & leur éloquence , entre les-

quels , Sozomene (q ) met Apollinaire , faint Bafile & faint Gré-
goire de Nazianze , dont la réputation efFaçoit l'éclat de tous

les Sophïftes payens.

VI. Julien s'avifa enfuite d'un expédient , pour engager les II kit peîn-

Chrétiens à facrifier fans qu'ils s'en appereufient. C'étoitlacoû- dre Ics dc~

J> r 11- j r r- ,-, mons avcc
tume d expoler aux peuples les images des Empereurs , afin qu ils j-on portrait,

les réveraffent. Julien (
r) fit peindre avec fon portrait les images

( h) Ibidem.

( i ) Libanius , orat. 1 1. pag. zpi.

(A.) Sozomen. lib. j.cap. 5.

( / ) Ruffin. in vitis Patmm , cap. 7.

(m) Sozomen. lib. 5. cap. 5. Gregor.
Nazianz. orat. 3. paç. 52.

(») Gregor. Nazianz.orgf. i»p. ^.96.

Auguftin. lib. 18. de Civitate Dei, cap. 52,

Rumn. lib. 10. cap. $1.

(0) Gregor. Nazianz. orat. $.pag. 97,

(p ) Theodoret. lib. 3. cap. 4. Sozomen.
lib. 5. cap. 18.

( q ) Sozomen. ibid.

(r) GregoY. Nazian. orat $.p. 83, 84.
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des démons qu'il vouloit faire adorer, ne doutant point que le

peuples ne donnaient dans le piège, & réfolu de punir ceux qui
refuferoient de rendre cet honneur aux démons, non comme
Chrétiens, mais comme criminels d'état. Les Gouverneurs des
Provinces , chargez de l'éxecution de fes ordres , traitoient

( f)
avec cruauté les Chrétiens qui refufoient de s'y (ou mettre. Ju-
lien le fçavoit & en avoit de la joie. Ainfi fans avoir donné au-
cun édit public contre les Chrétiens , il leur failoit foufFrir une
cruelle perfécution. On voit même par Ces lettres qu'il affectoit

de répandre partout, que fon intention étoit, que les Galiléens,

c'eft ainfî qu'il nommoit les Chrétiens , fuflent traitez avec dou-
ceur. J'ai réfolu ( / ) , dit-il , dans fa lettre à Ecebole , d'ufer avec
tous les Galiléens , d'une telle humanité , qu'aucun d'eux , en
quelque lieu que ce foit , ne fouffre violence ; qu'il ne foit ni

traîné au temple , ni maltraité en aucune autre manière contre
fa Religion. Et dans une autre à ( « ) Artabion : Par les dieux je

ne veux point qu'on fafîe mourir les Galiléens , qu'on les frappe

injuftement, ni qu'on leur fafle fouffrir aucun mal: mais je fuis

d'avis qu'on leur préfère les ferviteurs des dieux.

ARTICLE PREMIER,
Les Aïïes du martyre des faints Cyrille > Eufebe , Macedonius ,

Theodule , Tatien , <&r quelques autres,

Confeflïon I. A Vant que de rapporter les Actes de ceux qui ont fouf-

jfJcoueiqu'es £** êvt I e marty re fous Julien, il faut dire un mot de la:

a.itrcs Sol- Confeffion d'un foldat nommé Romain , & de quelques autres
ch:s,cn 362. ^ qU j jj ne manqLia qu'un bourreau, pour être mis au nombre
Iib. î. hi/ior.' des Martyrs. En certains ( x) jours de fêtes & de réjouifiances ,

cap. 17. \es Empereurs avoient accoutumé de diftribuer de leurs mains

lîb. 3! c. î»;
' ^es largefles aux troupes , leur donnant des pièces d'or , félon

& 1 3. leur rang & leur mérite. Julien y ajouta une cérémonie extraor-

dinaire :il fit mettre auprès un autel avec des charbons ardens,

& de l'encens fur une table ; voulant que chacun mît de l'en-

cens fur le feu avant que de recevoir fon or. On difoit aux fol-

dats que c'étoit (implement une ancienne cérémonie qu'on ré-

(/") Socrat. Ub. 3. cep. 14.

( t ) Julian. epiji. 43. ad Ecebol.

( u) Idem , epiji. 7. ad Artabion,

( x) Theodorct. Ub, 3. cap. 1 z. Sozom.
Ub. j. cap. 17,

tabliffbit
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tablifïbit. Quelques - uns ayant été avertis de ce qui devoit Te

pafïer , évitèrent le piège en feignant d'être malades. D'autres

par intérêt ou par crainte y tombèrent malheureufemènt. Il y
en eut qui, plutôt que de jetter de l'encens fur le feu, refufe-

rent de l'argent du Prince. La plupart ne s'appercevant point de
l'artifice, firent ce qu'on demandoit d'eux. Quelques-uns de ces

derniers étant donc retournez chez eux , & s'étant mis à table

avec leurs compagnons , lorfqu'ils voulurent boire , ils invoquè-

rent (y ) à leur ordinaire le nom de Jefus-Chrift, & faifoient le

ligne de la croix fur la coupe. Un de la compagnie s'en étonna

& leur dit : Qu'eft - ceci ? Vous invoquez Jefus-Chrift après l'a-

voir renoncé. Comment, répondirent les autres à demi-morts
d'étonnement , que voulez-vous dire? Parce, dit -il, que vous

avez mis de l'encens fur le feu. AufTitôtils s'arrachèrent les che-

veux , jettant de grands cris , fe levèrent de table & coururent

dans la place tranfportez de ze!e, prenant Dieu & les hommes
à témoins qu'ils étoient Chrétiens, qu'ils n'avoient facrifié que
de la main , fans fçavoir ce qu'ils faifoient , mais que le cœur
n'avoit eu aucune part à ce facrifice. Ils coururent jufqu'au pa-

lais, & jertant aux pieds de l'Empereur l'or qu'ils avoient reçu,

ils le fupplierent de les faire mourir par le feu , proteftant que
quelque fupplice qu'on pût leur faire fouffrir , ils ne change-

aient jamais de fentiment. Julien , irrité de leur hardieffe , com-
manda qu'on leur coupât la tête. On les mena hors de la ville,

& le peuple les fuivit admirant leur courage. Quand ils furent

arrivez au lieu de l'éxecution, le plus âgé de tous pria le bour-

reau de commencer par le plus jeune, de peur que le fupplice

des autres ne le décourageât. Ce jeune homme, nommé Ro-
main , s'étoit déjà mis à genoux ; & le bourreau avoit l'épée nue
à la main , quand on vint annoncer la grâce , & crier de loin de
ne les pas exécuter. Le jeune foldat en fut pénétré de douleur

& dit: C'eft que Romain n'étoitpas digne de porter le nom de
Martyr. L'Empereur, qui ne leur avoit fait grâce de la vie qu'afin

de ne leur pas donner la gloire du martyre , les bannit aux extré-

mitez de l'Empire , leur défendant de demeurer dans les villes.

IL A Heliopolis , près du mont Liban , étoit un Diacre nom- Martyre de

mé Cyrille, qui, du tems de Conftantin , avoit briié plufieurs , 6z .

yn e,Cl*

. (y) Fertur autem quofdam ex Us qui ijlud I fmgula pocula nominajfe. Sozomen. ibidem,
[céleris imprudentes admiferant, cumin con- Horum unus fumpto poeuîo , non pritts bibit

vivio , ut fieri folet ,fibi mutuo propinarent quant falutarefignum imjtl imeret. Theodo-
benevolenttx tejïijicandce causa Chnjium ad l ret. lib. 3. cap. 13,

Tome 1K. Y y y
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Ex Thco- idoles. Les Payens en avoient gardé un tel reffentiment, qu'ayant

cap!?*.

1
'
3

^0L1S Juuen ^a liberté de le venger , ils fendirent le ventre à Cy-
Hx Sozom. rille , & mangèrent de fon foie- La punition divine éclata fur

Aâa
a

|"nc°'
tous ceux ^ avoient pris part à cette inhumanité. Les dents

Martyr, pag. leur tombèrent toutes à la fois ; leur langue fe corrompit & ils

i 7-8 « perdirent la vue. En la même Ville , des Vierges confacrées à

Dieu , qui ne fe laifîbient voir à perfonne , furent produites en
public dépouillées , expofées nues à la vue ôc aux infultes de tout

le peuple. Ils leur raferent la tête , leur ouvrirent le ventre ôc

y jetterent de l'orge qu'ils fitent manger à des pourceaux, pour
les engager à leur dévorer les entrailles avec le grain qui les

couvroit. On croit ( z,
)
que ce qui les anima d'une telle fureur

contre ces Vierges , c'eft que Conftantin leur avoit défendu de

proftituer leurs filles comme ils avoient accoutumé, lorfqu'il y
fit bâtir la première Eglife, après avoir ruiné le temple de Ve-

s.Emilien, nus. A Doroftore en Thrace , c'eft-à-dire en Méfie, comprife
ibidem. fous je gouvernement gênerai de Thrace, Emilien fut jette au

feu par les foldats , fous le Vicaire Capjtolin , pour avoir renr

verfé des autels.

Martyre des m. A Gaze & à Afcalon en Paleftine , on ouvrit le ventre

Nefhbe
C
&' * ^es Prêtres & à des Vierges , & après y avoir mis de l'orge,

Zenon, en on l'y fit manger à des pourceaux. A Gaze même , trois frères

3
*Ex Theod

Eufebe, Neftabe & Zenon , furent cruellement martyrifez. On
lib. 3. cap. 3. les prit dans leurs maifons , ou ils s'étoient cachez , on les mit

Sozomen. çn p rif0ll t on jes fouetta. Enfuite le peuple alTemblé au théâtre

,

ÂâaXic! cria que c'étoient des facrileges , qui avoient abufé de la licence
Martyr, pag. des derniers tems, pour ruiner la religion. Ils s'excitèrent telle-

*"- ment par ces cris , que l'afTemblée fe tourna en fédition ; ils

coururent à la prifon pleins de fureur , en tirèrent les trois frères

,

commencèrent à les traîner, tantôt fur le ventre, tantôt fur le

dos : les déchirant contre le pavé , & les frappant de pierres , de
bâtons & de tout ce qu'ils ren contrôlent. Les femmes mêmes
quittant leurs ouvrages , les piquoient de leurs fufeaux : les

cuifiniers qui étoient dans la place , prenoient leurs chaudières

de deiïus le feu, & verfoient fur eux l'eau bouillante, ou les

perçoient de leurs broches. Après les avoir mis en pièces, ôc

leur avoir cafie la tête , enforte que la cervelle étoit répandue

par terre , ils les traînèrent hors de la Ville , au lieu où l'on

jettoit les bêtes mortes. Us y allumèrent du feu , les brûlèrent ôc

(?) Fleuri , liv. 15. hift, Ecciff. tom, 4. f>ag- 19> mm. 17,
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mêlèrent les os qui reftoient , avec ceux des chameaux & des

ânes : enforte qu'il n'étoit pas aifé de les démêler. Il y eut néan-

moins une femme qui les ramaita la nuit, & qui les porta à Ze-

non, parent des Martyrs. Ce Zenon avoit penfé être pris & tué

avec eux. Mais tandis que le peuple étoit occupé à les maiTacrer,

il trouva l'occafion de s'enfuir à Authedon , Ville épifcopale

,

entre Gaze & Afcalon , fur la mer. Cette Ville étoit aulîi fort

adonnée aux fuperftitions payennes; & comme il y fut reconnu

pour Chrétien , on le battit de verges cruellement , & on le

chafla. Il fe retira donc à Majume , qui étoit l'arfenal de Gaze,

& y demeura caché. Ce fut là que les reliques des trois frères lui

furent apportées. Il les conferva pour lors dans fa maifon : mais

étant devenu Evêque de Majume, fous l'Empereur Theodofe,

il les enterra auprès du Confefleur Neftor , fous l'Autel d'une

Eglife qu'il bâtit.

IV. Neftor avoit été pris avecEufebe, Neftabe, & Zenon, Maftytëéé

& fouffert comme eux la prifon & les fouets , mais quand on ,^ z

r ' en

le traîna par la Ville , le peuple en eut pitié à caufe de fa beau- Ex Sozont;

té: on le jetta hors des portes refpirant encore, mais en appa- llb « ?• cap. y.

rence prêt à mourir." Quelques-uns l'enlevèrent & le portèrent Âda fine

chez Zenon , coufin des Martyrs , où il mourut comme on le Marty- p~g«

penfoit de Ces bleiïiires. Plufieurs autres Chrétiens s'enfuirent
°*

par les Villes Ôcles Bourgades , à l'occafion de cette perfécu-

tion , & de ce nombre furent faint Hilarion & les ancêtres

de l'hiftorien Sozomene , dans le même pays de Gaze. Les ha-

bitans craignoient d'être punis de cette fédition , & l'on difoit

déjà, que l'Empereur irrité, vouloitles faire décimer, mais c'é-

toit un faux bruit. Julien ne leur fit pas même une réprimande,

comme il avoit fait aux habitans d'Alexandrie , à l'occafion du
malTacre de George. Au contraire , il priva de fa charge le

Gouverneur de la Province & l'exila , prétendant lui faire grâce

en lui donnant la vie ; & cela , parce qu'il avoit mis en prifon

les auteurs du meurtre & de la fédition , pour en faire jullice,

quoiqu'il eût auiïi emprifonné un grand nombre de Chrétiens*

Car, difoit Julien, eft-ce une fi grande affaire , qu'une troupe de
Grecs ait tué dix Galiléens >

V. A Mère ou Myre , Ville Epifcopale de Phrygie, le Gou- Martyre des

verneur de la Province Amachius, commanda d'ouvrir le tem- s?- M^a°-

pie, d'en ôter les ordures, de nettoyer les idoles. Les Chré- cktie'& Ta-
tiens en furent fenfiblement affligez. Trois d'entre eux,Mace- «en, en 3^.

donius , Theodule & Tatien , tranfportez de zèle , fe jettereni $>. j.cap!?^

Yyy ij
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de nuit dans le temple & briferent les idoles. Le Gouverneur
extrêmement irrité, étoit prêt à faire mourir plufieurs perfonnes
de la Ville qui en étoient innocens : mais les auteurs de l'action

fe présentèrent d'eux-mêmes , ne voulant pas que d'autres mou-
rurent pour eux. Le Gouverneur leur offrit leur grâce , s'ils

vouloientfacrifler:ilsaimeient mieux mourir, & il leur fit fouf-

frir toutes fortes de tourmens. On les mit enfin fur des grils

,

où après avoir été quelque tems , ils dirent : Amachius , fi tu

veux manger de la chair rôtie , fais nous tourner de l'autre

côté, depeur de ne nous trouver qu'a demi-cuits ; & ils finirent

ainfi leur vie.

VI. A Pefïinonte en Galatie, fur les confins de la Phrygie,
1

deux jeunes hommes, dont nous ne fçavons pas le nom, fouf-

frirent le martyre en préfence de Julien même. L'un d'eux

après avoir infuité la mère des dieux, & renverféfes autels, fut

emmené devant l'Empereur , comme criminel. Mais il entra

dans le palais comme en triomphe. La pourpre & les difeours

de Julien lui parurent ridicules > & il fortit avec la même liberté

que les autres fortent d'un repas magnifique. L'autre fe voyant

tout déchiré de coups de fouets , enforte qu'on lui voyoit les

entrailles, & qu'il n'avoit plus qu'un foufïîe de vie , 'montra aux

bourreaux fa jambe , que les ongles de fer n'avoient point fil-

lonnée , fe plaignant qu'ils n'y eufïent pas fait les mêmes blef-

jfures qu'ils avoient faites à tout fon corps. Enfin tous deux fu-

rent expofez aux bêtes & au feu, & fournirent le martyre avec

feur mère & l'Evêque de la Ville.

ARTICLE II.

Les Aiïes du martyre de S. Bafile , Prêtre d'Ancyre, de [aint

Eupjyaue > de [aint Théodore ? <(? de Publie.

I.T L y avoit à Ancyre, Capitale de Galatie , un Prêtre nom'
\ mé Bafile, comme l'Evêque du lieu, uniquement occupé

à prêcher & défendre les veritez de la Religion Chrétienne, &
à retirer de l'erreur ceux qui y étoient engagez. Sous le règne de

Cjonflantius , il avoit réfifté avec tant de vigueur aux Ariens,

qu'Eudoxe & ceux de fon parti dans le Concile de Conftantino-

ple,lui défendirent de tenir les aflemblées Ecclefiaftiques. Au
contraire , deux cens trente Evêques affemblez dans la PalefU-

ne , l'exhortèrent de continuer à exercer fon zèle pour la Relit
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gion , & il fuivit leur confeil. Il alloit donc , <k même depuis im^
07'®™'"",

que Julien avoit apoftafié , exhorter publiquement les Chrétiens

par toute la Ville d'Ancyre, à demeurer fermes, fans le fouil-

ler par les facrifices & les libations des payens. Ceux-ci en
furent extrêmement irritez, & un d'eux nommé Macaire , s'é-

tant faifi de lui, lui fit des reproches de ce qu'il couroit partout

pour détruire le culte des dieux heureufement rétabli par l'Em-

pereur. Bafile répondit que ce n'étoit point lui, mais Dieu, qui

avoit diflipé les erreurs du Paganifme , par Jefus-Chrift. Alors

les Payens le prirent & le menèrent au Gouverneur de la Pro-

vince, nommé Saturnin, l'accufant de lédition , d'avoir induit

beaucoup de perfonnes dans l'erreur , renverfé des Autels , &
dit des injures à l'Empereur. Le Gouverneur l'interrogea fur

tous ces chefs , & le trouvant ferme dans la foi , le fit fufpendre

& déchirer jufqu'à laiïer les bourreaux 5 puis voyant que les tour-

mens ne pouvoient l'obliger à facrifier , il l'envoya en prifon.

Cependant il en donna avis à l'Empereur, qui n'étoit pas à An-
cyre. Il envoya le Comte Elpidius, qui avoit renoncé au Chrif-

tianifme par complaifance pour lui, à Pegafe auflï apoftat. En
paffant par Nicomèdie , ils engagèrent Afclepius à venir avec
eux à Ancyre , pour effayer d'ébranler la confiance de Bafile.

Pegafe alla le trouver en prifon. Mais il en revint tout affligé,

n'ayant pu rien gagner fur fon efprit. Elpidius donc & Afcle-

pius le préfenterent de nouveau au Gouverneur, qui le voyant
intrépide le fit encore tourmenter ; & enfuite renvoyer en pri-

fon chargé de chaînes. Julien vint quelque tems après à Ancyre :

les facriflcateurs allèrent au-devant de lui , portant avec eux
l'idole d'Hécate : & quand il fut entré dans le palais, il les af-

fembla & leur diftribua de l'argent. Le lendemain Elpidius lui

fit fon rapport touchant Bafile. Julien fe l'étant fait amener au
palais , lui demanda fon nom. Je vais vous l'apprendre répondit
Bafile : Premièrement, je m'appelle Chrétien: il eft glorieux de
porter ce nom , qui eft au-deiïus de toutes les penfées humai-
nés : car le nom de Jefus-Chrift ( a ) eft un nom éternel. En fé-

cond lieu, je porte le nom de Bafile, & c'eft ainfi qu'on m'ap-
pelle dans le monde. Si je conferve fans tache le nom ae Je-
fus-Chrift , je recevrai de lui pour récompenfe l'immortalité

(a) Chrijli nomen (sternum eft & huma-
nas cogitationesfupergreditur . ... Si autem
Chtïfii nomen interneratum fervavero reçi-

piam ab eo in diejudicii immortahtatif mer*

eeiem. A&. fine. Martyr, pag. 584,

Yyy iij
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bienheureufe. Ne vous laiffez pas aller à l'erreur, dit julien
~

s

j'ai quelque connoiffance de vos myfteres : celui en qui vous
croyez eft mort fous le gouvernement de Pilate. Je ne fuis

point dans l'erreur, répartit Bafile , c'eft vous-même, vous qui

avez renoncé Jefus-Chrift dans le moment qu'il vous donnoit

l'Empire : mais je vous avertis qu'il vous l'otera dans peu avec
la vie, & vous connoîtrez alors quel eft le Dieu que vous avez

offenfé. Comme Julien le traitoit de fou & de faux prophète,

Bafile ajouta : Comme vous avez perdu la mémoire de les bien-

faits , il ne fe fouviendra plus de vous que pour vous punir.

Vous n'avez eu aucun refpect pour fes Autels : vous avez violé

fa loi 5 cette loi que vous avez tant de fois annoncée au peu-

ple en qualité de Lecteur. C'eft pourquoi il vous ôtera votre

empire au plutôt , & votre corps reliera fans fépulture , après

que votre ame en fera iortie , par l'effort des plus violentes

douleurs. Mon deffein , lui dit julien , étoit de te renvoyer,

mais l'imprudence avec laquelle tu rejettes mes confeils , & me
dis des injures , m'oblige à te maltraiter. Il laiffa au Comte nom-
mé Frumentin, qui étoit chef des Ecuyers, le foin de le tour-

menter, marquant lui-même le genre du fupplice. Chaque jour

on ievoit fur le corps de Bafile fept éguillettes de chair. Bafile

après ces cruelles incilions , témoigna fouhaiter de voir & de
parler à l'Empereur. Frumentin ravi de joie , & s'imaginant que
Bafile étoit enfin réfolu de facrifier aux dieux, en donna aulïi-

tôt avis à Julien , qui fe fit amener Bafile au temple d'Efculape.

Dès qu'il fut devant l'Empereur, Où font, lui dit-il vos facrifi-

cateurs & vos devins ? Vous ont-ils dit ce qui m'a fait vous de-

mander audience ? J'ai cru , répondit Julien , que c'étoit pour

m'affurer que vous étiez prêt à reconnoître les dieux. Ceux que

vous appeliez dieux, lui dit Bafile , ne font que des idoles four-

des & aveugles. En difant cela , il prit un morceau de la chair

qu'on lui avoit coupé ce jour-là , & le jettant au vifage de Ju-

lien : Tien Julien , lui dit-il , mange de cela , puifque tu l'aimes fi

fort. Je te déclare, au refte , que la mort eft pour moi un gain y

que c'eft pour Jefus-Chrift que je fouffre , que je crois en lui

,

qu'il eft mon aide.
On lui fait H. Le Comte Frumentin, craignant l'indignation de l'Empe-

nouveaux reur » °lue cette action de Bafile rendoit furieux , fe déroba
tourmens. promptement de devant lui. Mais pour venger l'affront fait à

^^OTt
'
en fon maître , il monta fur fon tribunal , & ordonna que l'on fît

au Saint de nouvelles incilions-, qui allèrent jufqu'àlui décour
3-61
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vrir les entrailles. Pendant ce fupplice , Bafile prioit , 6c de-

mandent ( b ) à Dieu d'achever heureufement fa edurfe , de per-

féverer dans la foi de fes pères , & de mériter par cette perté-

verance un royaume éternel. Le foir étant venu, Bafi'e fut re-

mis en prifon. Julien partit le lendemain matin pour Antio-

che , fans voir le Comte. Cet Officier craignant pour fa fortu-

ne , & pour fa perfonne , n'oublia rien pour obliger Bafile à fe

foumettre aux volontez de Julien. Mais n'ayant pu vaincre fa

confiance , il lui fit enfoncer par tout le corps des pointes de

fer rougies au feu. Tandis qu'on le perçoit ainfi , il prioit à haute

voix : « Jefus-Chrift (/), ma lumière & mon efperance , Sei-

» gneur Dieu de mes pères , qui avez retiré mon ame de ce

» lejourde mort, ne permettez pas que je profane le facrénom
>j que je porte , afin que remportant la victoire , & flnifTant ma
» carrière , j'entre en poflefTion du repos éternel. <• En finifTant

cette prière il expira , comme par un doux fommeil , le 28. de

Juin de l'an 362.

III. Sozomene raconte (d) le martyre de faint Baille avec les Les Aàcs

principales circonftances que nous venons de décrire ; mais il ^
e s

-
BafiIe

io'it lin ' tcs
ne dit rien de ce qui fe parla entre le Saint & l'Empereur. Sa cou-

tume n'étant point de rapporter en entier les Actes des Mar-

tyrs, dont il parle dans fon hiftoire. Les harangues que nous li-

fons dans ceux de faint Bafile, paroifTent un peu longues & trop

étudiées , de même que fes prières. Mais il faut remarquer que

le Saint étoit Prêtre , & apparemment accoutumé à parler. Il fe

peut faire auiïi que l'auteur des Actes ait mis en fa manière, ce

qu'il avoit entendu dire au Martyr. L'hiftoire n'en feroit pas

pour cela moins aflurée > elle s'accorde fort bien avec ce que
nous fçavons de Julien ; & le ftyle , quoiqu'obfcur & embar-
raffé , ce qui vient peut-être de la faute du traducteur ou des

copiftes, a un air d'antiquité & de vérité. Ce que le Saint y pré-

dit à Julien que fon (e) corps refteroit fans fépulture & feroit

foulé aux pieds
,
pourroit faire quelque peine , puifqu'il eft cer-

tain que le corps de ce Prince fut enterré (/) à Tharfe ; mais

( b ) Domine Deus Chriftianorumfipes qui

confirmas lapfps & erigis proftratos .... ref»
pice de excpljo folio glc .-ne tua. & da mihifi-
deliter confummave curfjtm meum atque in

fide patrum perfeverantem dignum effici

xterni & immortalis regni. Ibid. pag. 585.

( c ) Lumen meum Chrifie & fpes mea
Jeju Domine Deus patrum meorum qui
ertiifti auimam meam ex inferno inferiori

,

cujlodi in me nomen tuum inviolabile ut

viftoriam referens xternee quietis ha *es effi-

ciar.lbid pag. ^i',6.

(dj Sozomen. lib. <). cap\ II.

(e) Corpus tuum fepuimrâ privabimr,

hèiz fine. Martyr, pag. 38*.

(/) Ammiaii. Marcel!, lib. îj. p. 30?.

& Zozim. lib. î-fag. 7 3 3.
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faint Grégoire (g) deNazianze dit qu'on lui avoit raconté, que
la terre que les crimes de cet apoftat-avoic fait trembler, rejetta

impétueufement Ton cadavre : ainlî la prophétie du faint Martyr
aura été accomplie.

IV.Dans le même-tems un homme de qualité nommé Eupfy-
que , natif de Céfarée en Cappadoce , & qui étoit marié depuis

très-peu de jours , couronna fa vie par le martyre. Sozomene
croit qu'il fut mis à mort à caufe du temple de la Fortune publi-

que, dont la démolition mit l'Empereur en grande colère con-
tre tous les habitans de Céfarée. Ceux qu'il en crut auteurs fu-

rent condamnez à la mort ou à l'exil. Julien haïiïbit les habitans

de Céfarée, tant parce qu'ils étoient affectionnez à la Religion

Chrétienne, que parce qu'autrefois ils avoient démoli deux tem-

ples , l'un de Jupiter tutelaire de la Ville, l'autre d'Apollon ; &
ce furent-là les motifs qui le portèrent à dépouiller Céfarée de
la dignité de Ville , & à lui ôter le nom de Céfarée, qui lui avoit

été donné fous le règne de l'Empereur Claude. Auparavant elle

fe nommoit Maz^aca. 11 ôtaaux Eglifes de la Ville & de fon ter-

ritoire y tout ce qu'elles poffedoient en meubles & en immeu-
bles , avec ordre d'en porter trois cens livres d'or au tréfor pu-

blic y fit enrôler tous les Ecclefiaftiques entre les bas Officiers

miniitres de la Juftice fous le Gouverneur de la Province , &
taxa les laïques pour payer tribut comme dans les Villages ; me-
naçant les Chrétiens de ne cefïer de les maltraiter , s'ils ne réta-

bliifoient le temple de la Fortune , & blâmant fort les Payens

de ne s'être pas expofez à toutes fortes de dangers, pour en em-
pêcher la démolition.

V. Julien donna à Antioche une autre marque de fa légèreté

& de fa bafleffe d'ame. Il y avoit au bourg de Daphné à qua-

rante ftades de cette ville , une fontaine Caftalie, qui, à ce que
l'on prétendoit, donnoit la connoiffance de l'avenir , & produi-

foit un effet femblable à celle de Delphes. On dit qu'Adrien y
apprit qu'il devoit régner , & qu'ayant trempé une feuille de

laurier dans l'eau , il lût defïus ce qui devoit lui arriver 5 mais

que dans la crainte qu'un autre n'en tirât la même connoiflance,

( g ) Impium illum & facrilegum ad Per-

Jas vis numïnis ultrix ablegat , illicque cau-

fam difteptat : (y quem magmfcum & ho-

noris cupiditate fla^rantem tranfmiferat

eumdem mortuum reducit , ne miferatione

quiiem quemquam çermoventem „• immo ut

mihi quifpiam narravit nec ad fcpultttram

ajjumtum : fed à terra quee propter ilLus fce~

lus tremore affettafiierat , excujfum , ajlu-

que vehementi prcjeCiam. Greg. Nazianz.

orat. zi.fag. 394.

ii
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il fit fermer la fontaine. Ce lieu étoit encore célèbre par un tem-

ple dédié à Apollon. Le Céfar Gallus, frère de Julien, voulant

fan&ifier un endroit lï profane , y avoit fait apporter onze ans

auparavant le corps de ïaint Babylas, autrefois Ëvêque d'Antio-

che , & Martyr dans la perlécution de Dece ? & depuis ce tems-

là l'oracle ne parloit plus. Julien qui avoit tenté de recevok

quelque réponfe d'Apollon & qui n'en avoit point reçu , quoi-

qu'il n'eût épargné ni les libations , ni les victimes , en de-

manda la raifon aux prêtres du démon, qui répondirent qu'A-

pollon ne pouvoit plus rendre d'oracles, parce que le lieu étoit

plein de corps. Julien jugea bien que quoiqu'il y eût quantité

de corps enterrez à Daphné,fon dieu ne le plaignoit que de ce-

lui de faint Babylas. Il commanda donc aux Chrétiens d'enle-

ver fon cercueil & de le tranfporter ailleurs. Us y vinrent en
foule, de tout âge & de tout fexe, & ayant mis ie coffre fur un
chariot, ils le tranfporterent à Antioche. Ils regardoient cette

tranllation comme un triomphe du Martyr vainqueur des dé-

mons j & témoignoient leur joie en chantant des Pfeaumes pour
fe foulager , difoient - ils , dans la fatigue d'un fi long chemin.

Ceux qui fçavoienrle mieux chanter commençoient, & tout le

peuple répondoit, répétant à chaque verfet ces paroles : Que
tous ceux-là foient confondus qui adorent les Jhttues , & qui fe glo-

rifient en leurs idoles : leurs voix s'élevoient jufqu'au ciel. L'Em-
pereur extrêmement irrité de ces chants & de cette pompe »

réfolut d'en punir les Chrétiens. Sallufte , Préfet du Prétoire

d'Orient , autre que celui des Gaules , tout payen qu'il étoit , n'en

fut pas d'avis , & reprefenta à l'Empereur qu'il leur donneroit la

gloire du martyre. Mais Julien s'opiniâtra •> & pour lui obéir y

Sallufte dès le lendemain fit prendre & mettre en prifon plu-

fieurs Chrétiens, Le premier dont il le faifit fut un jeune hom-
me nommé Théodore. 11 le fit tourmenter depuis le matin juf-

qu'au foir par plufieurs bourreaux tour à tour avec tant de cruau^

té , qu'on ne croyoit pas qu'il fe fût jamais rien vu de femblable*
Tantôt on lui mettoit le dos en pièces à coups de fouets, tantôt

on lui déchiroit les côtes avec des ongles de fer. Cependant
Théodore attaché au chevalet avec deux bourreaux à fes deux
côtez,ne faifoit que répeter,d'un vifage tranquille & gai, le Pleau-
rne que l'Eglife avoit chanté le jour précèdent. Sallufte voyant
qu'il n'avançoit rien par les tonrmens , le renvoya en prifon-

ehargé de chaînes ; & dès le lendemain il alla rendre compte à
Julien de ce qu'il avoit fait , & de la confiance que Théodore

Tome IV* Zzz-
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avoit fait paroître au milieu des fupplices, l'aiïlirant que' plus il

perfécuteroit les Chrétiens , plus il augmentèrent leur triomphe

,

& la honte de ceux qui adoroient les dieux. Julien le crut , ôc fie

fortir de prifon Théodore avec tous les autres qu'on avoit arrê-

tez avec lui. Théodore vécut encore long-tems depuis, & Rurîin
dit l'avoir vu lui-même à Antioche. Comme il s'entretenoit

avec lui des tourmens qu'on lui avoit fait fouffrir , il lui demanda
s'il en avoit fenti toute la violence. Théodore lui répondit qu'il

en avoit un peu fenti d'abord , mais qu'un jeune homme qui

ctoit auprès de lui, efîuyoit toutes ks fueurs avec un linge très-

blanc, & lui jettoit fouvent de l'eau fraîche , ce qui lui caufoit

tant de joie, qu'il fut (h) plus trifte quand on l'eut détaché du
chevalet. Theodoret (/ ) & Sozomene racontent le même fait;

& il eft vifible que c'eft de Théodore que faint (k) Auguftin

parle dans un de (es livres de la Cité de Dieu , lorfqu'il dit que
Julien étoit prêt de perfécuter ouvertement les Chrétiens à An-
tioche , s'il n'en eût été détourné par la confiance d'un jeune

homme , aufli généreux que fidèle, qui, ayant été tourmenté le

premier d'entre un grand nombre de Chrétiens arrêtez pour
être mis à la queftion , fouftrit tout un jour les tortures avec tant

de gayeté & de liberté d'efprit , qu'elles ne l'empêchoient point

de chanter.

VI. Julien ne trouva pas moins de réfiflance dans une veuve
nommée Publie , célèbre par fa vertu. De fon mariage , qui

avoit peu duré , elle avoit eu un fils appelle Jean, qui fut long-

tems le premier des Prêtres de l'Eglife d'Antioche , & qui eut

fouvent des fuffrages pour en être élu Evêque ? mais il évita tou-

jours cette charge. Publie , à qui Theodoret donne le titre de

Diaconeffe , gouvernoit une Communauté (/) de Vierges, qui

faifoient profeffion de chafteté perpétuelle, avec lefquelles elle

chantoit les louanges de Dieu. Quand l'Empereur paflbit,

elles élevoient leurs voix toutes enfemble , & chantoient prin-

cipalement les Pfeaumes qui relèvent la foibleffe des idoles

,

(h) Hune Theodorum ipfii nos pofimodum

Mpttd Ântieckiam vidimus , & \cum requi-

reremtts ub eo fi fenfum doloris habuiffet , ex

integro dicebut : dclotes fie quidem parum

fenjijfe , adjlitijfe autem quemdam juvenem

qui fubimtijibi linteo candidijfimo & fiudo-

do> es extergeret , & aquam frigidam fré-

quenter infunderct , & ita Je cjfe delefia-

fum , ut tune mxjhorfia^lus fit , quando de-

peni de equuleo jtfiis e/?.Ruiïiii lib. 1 . c. jjf,

( i ) Thcodorec. hb. 3. cap. 7. Sozomen,
lib. 5. cap. 20.

( kj) Atiguiîin. lib. 18. de Civitaie Dei ,

c.p. 51.

(/) Hxc ficcum habens cœtum virginunt

pcrpetuum cajlttatem profiejfarum creatori

jl/vutorique Dco laudes ajjidue contre cum
fioleret , &c. Theodoret. lib. 3. cap. 14.
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comme celui-ci : Les idoles des Gentils font, or& argent , ouvrages Pfal.CXIIIj

des mains des hommes. Puifient leur reflembler ceux qui les font,

& qui fe confient en elles. Julien fbrt irrité commanda à ces fil-

les de fe taire dans le tems qu'il palleroit. Publie mcprifantfa

défenfe les encouragea, & leur fit chanter comme il paflbit une
autrefois : Que t.ieu fe levé , & que (es ennemis fe di/fipent. Julien PfaI, LXVH*
en colère, fe fit amener Publie, & fans refpecl: pour fon grand
âge ni pour fa vertu , il lui fit donner par un de fes gardes des
foufflets des deux cotez qui lui rougirent toutes les joues. Elle

le tint à grand honneur, & retournant à fa chambre elle conti-

nua fes Cantiques fpirituels , combattant Julien par Ces chants
facrez , comme David avoit combattu le démon dans Saùl.

L'Eglife honore fainte Publie le 9. d'O&obre.

ARTICLE III.

Les ASles du Martyre de faint Tbeodoret.

I.TVT Ous les avons tout entiers dans les Analectes de Dom Les Afes

l^j Mabillon , & parmi les Aëtes finceres des Martyrs don- Aa m«tyred0

nez par dom Ruinait. Leur conformité avec ce que nous lifons ibntfîncere"

du martyre de ce Saint dans Sozomene,&la (implicite de leur

flyle ,ne nous lahTent aucun lieu de douter qu'ils ne foient au-

thentiques , & tirez des originaux. Il y a néanmoins quelques
dirlicultez, mais elles font peu confiderables, & viennent pour
la plupart de la faute des copiftes , & dom Ruinart a eu foin de
les corriger fur divers manufcrits. L'auteur des Actes ajoute au
récit du martyre de faint Theodoret,plufieurs circonftances de
la vie de Julien , qui ne fe trouvent pas ailleurs. Comme il étoit

(m) un des Officiers mêmes du palais de Julien, il devoit être

mieux informé qu'un autre , de la vie de ce Prince , & de ce qui
s'étoit pafie fous fon règne.

II. Il nous apprend que le Comte Julien , à qui l'Empereur Analyfe des

fon neveu , avoit donné le gouvernement d'Orient , ayant eu Aftes de frinc

avis qu'il y avoit beaucoup d'or & d'argent dans le thréfor de
T

Afo°finc.
l'Eglife d'Antioche , y vint lui-même pour s'en emparer,& execu- Martyr, pag.

ter l'ordre que l'Empereur avoit donné aufiltôt après l'incendie
588 '

( m ) Nos qui Antiochix in palatio eramus
& cum ipfo in F erftda fuimus , licèt pecca-
tora fcrvi Dei , hxc qux gejia funt circa

famulum Dei Theodorittim décima Kalen-

das Aprilis , verâ narrâttone confcripfmus.

ACîa Theodoret. pag. 5^1. apud Kum^xt»

Zzz ij
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du temple de Daphné , de porter les richefTes de l'Eglife dans

fon thréfor. Théodore ou Theodoret, Prêtre d'Anrioche , avoit

la garde des Vaiifeaux facrez , non de la grande Egliiè , qui étoit

occupée ( n) par Cazoïus & les Ariens , mais de quelque autre

qui fervoit aux Othodoxes de la Communion de laint Melece

,

ou de celle des Euftachiens. Dès le tems de Conftantius , il avoit

iignalé fon zèle (o) en bâtiflant des Eglifes & des Bafiliques

des Martyrs , en détruifant les idoles & les autels des démons:
ôc Ions Julien , quoique le Comte fon oncle eût fermé l'Eglife de
Dieu, & chafle tous les Clercs de la Ville d'Antioche , Théodore!

y étoit refté feul , & y rafiembloit divers Chrétiens } avec qui il

celebroit la Colle&e , offrant à Dieu des prières & des facrifices.

Le Comte Julien , l'ayant fçû , le fit arrêter & amener devant

lui , les mains liées derrière le dos. Il lui fit d'abord un crime

du zeîe qu'il avoit témoigné fous le règne précèdent, pour Je-
fus-Chrift & pour fes Martyrs , & l'exhorta à en demander par-

don. Theodoret avoua qu'il avoit bâti des Temples au Dieu
vivant, & des Eglifes fur les tombeaux des Martyrs, ajoutant

que Conftantius ne l'en avoit point empêché; mais il reprocha

au Comte de ce qu'après avoir été adorateur de Jefus- Chrift,

il étoit devenu en un moment, prévaricateur , & le défenfeur

des démons. Le Comte irrité de fa liberté , le fit battre fous la

plante des pieds, & voyant qu'il continuoit à lui reprocher fon

apoftafie, ( car il avoit été Chrétien) il lui fit donner des fouf-

flets. On l'attacha enfuite à quatre pieux fort éloignez les uns

des autres 3 & par le moyen de quatre roues , placées à une
égale diftançe 3 on lui étendit les bras & les jambes avec tant

de violence , qu'il paroiflbit avoir huit pieds de longueur. Alors

le Comte Julien lui dit : Eh bien Theodoret , cela fait-il mal ?

facrifie & tu vivras. Thedoret lui répondit avec une voix forte,

$c un vifage gai: Que les ouvrages de la main des hommes ne
pouvoient être des dieux 5 & l'exhorta à reconnoître le vrai

Dieu , & Jefus-Chriil fon
( p ) Fils , qui a créé le ciel & la terre

,

& qui nous a rachetez de fon fang précieux. Quoi , dit le Comte

,

cet homme , qui a été crucifié , qui eft mort , & qui a été en-

feveli , a créé le ciel & la terre ? Oui , répondit Theodoret , cet

homme qui a été crucifié , qui eft mort , qui a été enfeveli •> je

(« N TheoJoret./i&. 3.^^.8.
[

pro nojtra falute ipfum frœdico refurrexijje

{0) Atia Theodoret. f/ig. $8>, afttd ! à mortuis fer quemfàha funt omnia , qui

jRuinart.
j eft yerbum & fapent;a Patris, Ibidem.

( p ) Crucifxum } mortuum & feptiltum ,
'
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dis qu'il a créé toutes chofes 5 qu'il eft le Verbe & la fageffe

du Père.

III. Le Comte le prefïa d'obéïr aux ordres de l'Empereur, Sllirc ^cs

mais voyant qu'au lieu de le foumettre à fes volontez , il le Aétes de faint

ttaitoit de tyran , 5c du plus miferable de tous les hommes ;
Thccacrc: -

il ordonna qu'on tourmentât le Martyr. Comme le fang com-
mençoit à couler de fes playes avec abondance, le Comte lui

dit : Sacrifie maintenant aux dieux. Theodoret répondit , qu'il

n'en connoifibit qu'un feul , qui a fait le ciel & la terre & les

hommes mêmes. Je vois bien , dit le Comte , que tu ne fens

pas allez les tourmens. Je ne les fens pas, répartit Theodoret,

parce que Dieu eft avec moi. On m'a dit, reput le Comte, que
tu étois redevable d'une fomme confiderable, Ôc que te voyant

insolvable , tu es bien aife de mourir, pour ne point acquitter

tes dettes : facrifie aux dieux, je demanderai ta décharge à l'Em-

pereur. Theodoret répondit : Que votre or & votre argent perif-

fent avec vous. Je ne dois rien qu'à Dieu feul , à qui je tâche

d'offrir une confcience pure , afin d'obtenir l'effet de fes pro-

meuves. Le Comte fit redoubler les tourmens, & appliquer deux

flambeaux allumez aux cotez du Martyr , qui pendant que la

flâme agiflbit fur fa chair, & la faifoit fondre peu à peu, prioit

en cette forte , les yeux élevez au ciel : » Dieu toutpuifTant,

» Créateur du ciel & de la terre , & de tout ce qu'ils contien-

» nent , Sauveur du monde, daignez fortifier dans votre fervi-

*> teur , qui fouffre pour vous , l'efperance qu'ii a en vos pro-

» me (Tes ; faites fentir aux méchans votre pouvoir ; qu'ils con-

>j noilîent que comme vous n'avez que des grâces pour ceux
» qui vous font fidèles , vous n'avez que des fupplices , pour
» ceux qui vous manquent de fidélité. Que votre nom foitglo-

w rifié dans tous les fiécles. « A ces mots , les bourreaux tom-
bèrent le vifage contre terre. Le Comte en fut d'abord effrayé,

mais ayant fait enfuite relever les bourreaux , il leur ordonna
d'approcher une féconde fois leurs flambeaux aux cotez du
Martyr. Ils le refuferent , difant que ce qui les avoit fait tom-
ber , c'eft qu'ils avoient (qj vu quatre Anges habillez de blanc,

qui parloient à Theodoret. Le Comte en colère , commanda
qu'on les jettât dans l'eau. Comme on les emmenoit , Theodoret
leur dit : Allez, mes frères , avant moi trouver le Seigneur, je

(q) Aâon rapporte ce miracle , & un I faint Theodoret au 1} Odobre , dans foa

abrège des circonstances du martyre de |
Martyrologe.

Zzz ii;
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vous fuivrai, lorlqu'il m'aura fait remporter la victoire fur l'en-

nemi. Le Comte dit : Quel eft cet ennemi , & qui eft celui qui

te donnera la victoire ? Theodoret répondit : L'ennemi eft le

démon pour qui vous combattez : & Jefus Chrift le Sauveur du
monde , eft celui qui donne la couronne de la victoire. Le
Comte voulant encore blafphémer contre Jefus Chrift, Theo-
doret , pour 1 édification des Fidèles qui étoient préfens , expli-

qua en peu de mots le Myftere de l'Incarnation, & dit: Que
Dieu qui a créé toutes chofes par l'on Verbe, touché de l'état

déplorable où l'idolâtrie avoit réduit les hommes , a bien voulu

envoyer ce même Verbe pour ïe revêtir de la nature humaine,

dans le lein d'une Vierge ; que ce Dieu ( fait Homme) a fouf-

fert volontairement, 6c parles fouffrances nous a mérité le falut.

ilfouffritle IV. Le Comte le menaça de la mort, s'il perfiftoitdans le
martyre k

re fus de facrifier. Theodoret répondit , qu'il ne fouhaitoit rien
23. Octobre , ,

* J
\

de l'an 362. tant que de conlommer la courte , & ajouta : Pour vous Julien,

vous mourrez dans votre lit , au milieu des douleurs les plus

aiguës : & votre Tyran qui efpere vaincre les Perles, fera vaincu

lui-même : une main inconnue lui ôtera la vie , & il ne reviendra

plus dans les terres des Romains. Le Comte craignant qu'il ne

lui fît des prédictions encore plus funeftes, le condamna à per-

dre la tête. Le Saint reçut cette fentence avec actions de grâces

,

& confomma fon martyre le 23. Octobre de l'an 3 61. un jour

après l'embrafement du temple de Daphné. Le Comte de retour

chez lui , pafla une mauvaife nuit. Le lendemain , il fit rapport

à l'Empereur de la quantité d'or & d'argent , qu'il avoit tiré de

l'Eglife d'Antioche , & des tourmens qu'il avoit fait foufFrir à

Theodoret. L'Empereur ne put s'empêcher de lui témoigner

qu'il défaprouvoit ces violences, difant qu'il travailloit, en effet,

à abolir la fecte des Galiléens, mais qu'il n'employoit pour cela

que le raifonnement & la perfuafion, fans qu'on l'eût encore vu
avoir recours à la force. A ces paroles , le Comte demeura
interdit & comme mort: il ne laifïa pas de fuivre l'Empereur

au temple , & de goûter un peu des oifeaux offerts aux idoles.

Mais auftitôt que le facrifice fut achevé, il fe retira dans fon

palais , & l'ame agitée des remords de fon crime , & de la crainte

d'être difgracié , il ne voulut rien prendre. Le foiril fe trouva

attaqué d'une douleur violente dans l'eftomach , 5c dans les

inteftins. Ce qu'il avoit mangé dans le temple lui avoit mis le

foye en pièces , & il en jettoit de tems en tems des morceaux

par la bouche. Le mal augmentant, il envoya prier l'Empereur
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de faire ouvrir les Eglifes. Je ne les ai point fait fermer, répon-

dit l'Empereur, je ne les ferai point (r) ouvrir. Le malheureux

Comte expira rongé des vers , après avoir fouffert des dou-

leurs incroyables , fuivant la prédiction de faint Theodoret.

Lorfqu'on annonça à l'Empereur la mort de fon oncle , il dit :

Il avoit manqué de fidélité aux dieux: les dieux fe font vengez.

On vit encore l'accompliiTement de la prédiction du Martyr, à

l'égard de l'Empereur. Un jour que ce Prince avoit remporté

quelque avantage fur les Perfes , il fe vit tout à coup fur les bras

,

de nouvelles troupes, toutes compofées d'Anges : ne fçachant

ce que c'étoit, il fit fonner la charge. Mais dans le moment, il

fe fentit frappé d'une flèche , qui par le milieu de l'air, vint lui

percer le flanc. Alors s'imagmant voir Jefus-Chrift, il (f) rem-
plit fa main du fàng qui couloir de fa bleffure , & le jettant con-

tre le Ciel, il s'écria : Quoi tu me pourfuis jufqu'ici , Galiléen.

Mais je t'y renonce encore : raflafie toi de mon fang Chrift, &
glorifie toi de m'avoir vaincu. On l'emporta dans une bourgade
voifine , où il mourut quelques heures après , le 2(5. de Juin de
l'an 363.

ARTICLE IV.

Les ASîes du martyre des faints Bonofe £7* Maximilien , Soldats

Romains , de la Légion Herculienne.

"\Om Ruinart, a tiré ces actes d'un manufcrit de LcsAfos

l'Abbaye de Sauve-Majoure auDiocèfe deBourdeaux, I^StsBa.
& leur a donné place parmi les monumens authentiques de l'an- nafe&Maxài

tiquité. Ils ont en effet beaucoup de caractères de vérité. Le "llhen fonc

Imccrcs
ftile en eft fimple & naturel, les faits bien circonflanciez , & on

( r ) Ammien dit que l'Empereur Julien
irrite de l'incendie du Temple de Daph-
né , fit fermer la grande porte de l'Eglife

d'Antioche. Ammian. lib. 22. p. 225;. 12e.
Nous liions la même choie dans Theodo-
ret,/^. 3. cap. 8. mais il n'avoit point fait

fermer les autres Egliiès de la ville ; c'é-

toit le Comte Julien ion oncle : & c'eft de
ces hgliles particulières dont il eft parlé

ici.

(f) Subito veniens fagitta de aè're per-

euffu eum in mamilla Cumque fanguis ef-

fiueret , afpiciens putavit fe Dominum Je-
unp vider e , impkns manitm fuam de fan-

guine jatlavit in aera,dicens: Ufqite in agc~

ncm , Galilae , me perfequeris ? etiam hic te

negabo. Satia te de extero , Chrijle , qui fti-

perafîirm. Ât~la Theodoret. àpudRinnarti

pag. $9 z.Theodoret. lib. 3. cap. 20. S07.0-

mene , lib. 6. cap. 2. rapporte la mort de

Julien à peu près de la même manière.

Mais Philoftorge
,
page 105. dit qu'il s'a-

drefla au foleil, qu'il regardoit comme l'on

grand dieu > l'acculant d'avoir favorite les

Perfes contre lui. Il ajoute qu'il blafphe-

ma aufli tous les dieux , les appeilant traî-

tres & médians.
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y trouve plufïeurs particularitez touchant le Préfet Second, le

Prince Hormifdas , l'Evêque Melece , & la femme du Comte
Julien , qui ne peuvent venir que d'un auteur contemporain , &
qu'un fauflaire n'auroit pu fçavoir. Ce qui y eft dit de la femme
du Comte Julien, fe lit dans ( / ) Theodoret , qui apparemment
l'avoit tiré de ces actes. Il n'y a rien dans tout le refte qui ne
puifie s'accorder avec l'hiftoire du tems j tout ce qui y peut
faire peine, ce font les miracles que l'on y trouve en plus grand
nombre , que dans les autres adtes des Martyrs 5 & quelques-uns

font des plus extraordinaires. Mais ils peuvent y avoir été ajou-

tés après coup j cela paroît d'autant plus vrai-femblable , que
l'auteur n'a pas même fçû les rapporter d'une manière intelligi-

ble. Car on ne fçait ce qu'il veut dire, lorfqu'il raconte {u
) que

le Comte Julien s'étant fait apporter de la chaux vive, la fît

éteindre fur les Martyrs j que cette chaux s'éteignit effectivement

fur eux, & qu'ils n'en reçurent aucun mal. Le miracle des flam-

beaux qui éclairoient la prifon , & qu'on ne put jamais étein-

dre, ne fent pas moins l'impofture. On a des exemples (*) de
prifons illuminées miraculeufement. Mais il n'arrivoit rien de
femblable j & on ne voit dans aucun monument authentique,

que des hommes fe foient mis en devoir de diffiper ces clartez

miraculeufes. Voici qu'elle fut l'occaiion du martyre de faint

Bonofe.

Annïyfe de II. L'Empereur avoit fait ôter du Labarum , la Croix & le
65

Aâ^' Nom de Jefus- Chrift , que Conftantin y avoit mis , & l'avoit

M*";** pag* orn é d'idoles, comme il étoit auparavant fous les Empereurs
59h payens. Il paroît que chaque (y) compagnie avoit un Labarum ,

font plongez mars " Y en avoit un principal en chaque armée. Le Comte
dat» une Julien , s'étant apperçû que Bonofe & Maximilien , qualifiez Sol-

p f" boSi-
^ati ^ e * a Région Herculienne dans les actes, mais qui avoient

lame, apparemment quelque emploi conliderable dans cette Légion ,

n'avoient point changé le iigne du Labarum, leur ordonna de
le changer , & d'adorer les dieux que lui & l'Empereur adoroient.

Bonofe & Maximilien refuferent de faire l'un & l'autre , difant

qu'ils étoient prêts à tout endurer pour le nom de Jefus- Chrift,

& qu'ils vouloient garder la loi qu'ils avoient reçue de leurs

pères. Le Comte Julien dit : J'ai un ordre
( O particulier de

( t ) Theodoret. Ub. 3. cap. 9.

( u) Aâ» fine. Martyr. pag. $9h
( x) ,\a. xii. 7-'

£y ) Eufèb, Ub, 1. de vita Conjî, cap. 31,

(z ) JuJIè acerpi poteftatem ut terqueam
vvs & flan.,nu exuram. Acta fine. Martyr,

pag. 5 i? 3 . Julien, comme nous t'avons vu

daus les Aâes de iaiut Theodoret , av9.1t,

vous
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Vous faire tourmenter & de vous faire périr par le feu. Bonofc

répondit : Vous ne nous intimiderez pas facilement. Le Comte
lui fit donner plus de trois cens coups de lanières plombées. Mais

Bonofe ne fit que fourire , fans rien répondre à fes interroga-

tions. Que dites-vous donc, continua le Comte? Bonofe répon-

dit : Nous n'adorons que le feul Dieu vivant. A l'égard des

autres dieux, nous ne fçavons qui ils (ont. Le Comte fit enfuite

approcher Maximilien , & lui ordonna de changer le ligne de

l'étendart, & d'adorer les dieux. Maximilien répondit : Que vos

dieux vous entendent auparavant , & qu'ils vous parlent & puis

nous les adorerons. Vous fçavez vous-même (a) qu'il nous eft

défendu d'adorer des idoies lourdes, muettes & infenfibles. Le
Comte les fit attacher tous deux, & battre jufqu'à trois fois de
balles de plomb •> mais ils n'en lentoient point la douleur. Il les fit

enfoncer dans une chaudière pleine de poix bouillante , dont ils

ne reffentirent non plus aucun mal : cnforte que les Juifs &
les Gentils qui les voyoient prier tranquillement, difoient qu'ils

étoient magiciens. Second, Préfet d'Orient , averti du prodige,

accourut pour en être témoin , & pour mieux s'en aflurer, il fit

jetter (b) des prêtres des faux dieux dans la chaudière, pour

voir s'ils en (ortiroient fains & faufs, comme les Martyrs. Mais

dans un inftant leur chair fut féparée de leurs os.

IL Après une expérience fifinguliere,!e Comte Julien renvoya iisfbntmk

Bonofe & Maximilien en prifon , où il les retint pendant lept en priioa ,
où

jours , leur fourniflant du pain marqué de fon fceau , où étoit HonSaslei
apparemment gravé la figure de quelque divinité payenne ; ce vieatvificer,

qu'il failbit pour les furprendre & les engager à leur infçu dans

l'idolâtrie. Mais les Saints n'en voulurent point manger \ &
Dieu pourvût à leur fubfiftance. Le Prince Hormifdas, qui s'é-

tant retiré chez les Romains, avoit paile environ quarante ans

dans la Cour de Conftantin & de Conftantius, & qui avoit em-
brafle la Religion Chrétienne 3 vifita les Martyrs en prifon &fe
recommanda à leurs prières. Il étoit frère de Sapor Roi des

Perfes , & cette qualité, jointe à l'avantage que Julien en efpe-

roit tirer dans la guerre contre les Perfes , pouvoir bien lui

trouvé mauvais que le Comte fou oncle < (Z>) Les Payens n'épargnoient pas trop
eut fait mourir ce Martyr ,& lui défendit ! leurs Prêtres : après l'cmbralcmcnt du
de faire mourir à l'avenir aucun Chrétien,

j
temple de Daphnc, ils les mirent à ia que-

Mais l'Empereur étoit affez léger pour
]

ftion , pour Içavoir d'où éreit venu le feu,
vouloir tantôt une chofe, tantôt une autre. quoiqu'ils n'en ieupçontudlent point d'au-

( a ) Le Comte Julien avoit été Chré- très que les Chrétiens. Thcodoret. lib. 3,

Tome iy. Aaaa
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conferver le libre exercice de la Religion Chrétienne. Le
Comte fe fit amener Bonofe & Maximilien, en une féconde &
troifiéme audience , les menaçant tantôt des bêtes , tantôt du
feu. Ils répondirent que Dieu pouvoit les délivrer de fes mains >

s'il vouloit ; qu'ils ne craignoient point Ces menaces, puisqu'ils

avoient (c) en eux Dieu le Père , & Jefus-Chrift fon Fils, & le

Saint-Efprit , par lequel ils fupportoient tout. Il y avoit là plu-

fleurs autres Chrétiens
,
qu'on avoit amenez avec Bonofe Se

Maximilien , tous déclarèrent qu'ils n'adoroient que le feul

Dieu. Le Comte voulut mettre fes menaces en exécution ; mais
Second (d) qui fe trouvoit à cette audience , refufa de les faire

tourmenter.
Ils confom- m. L e Comte s'adrefla enfuite à deux autres nommez Jovien

martyreavec ^ Herculien , & leur ordonna de changer le Labarum. Ils ré-

Jovien & pondirent : Nous fommes Chrétiens, nous nous fouvenons de
IJerculien. ce que nous avons prom j s à. notre père Conftantin , quand il

reçût la fainte alliance, à Achyron, près de Nicomedie,à la fin

de fes jours, & nous fit jurer de ne jamais rien faire contre la

pourpre de Ces enfans , ou contre l'Eglife. Alors le Comte vaincu
par fa colère , condamna Bonofe & Maximilien à mourir par

le glaive , avec tous ceux qui étoient en prifon. Saint Melece,
Evêque d'Antioche & plufieurs autres Evêques les accompa-
gnèrent jufqu'au lieu de l'exécution : & toute la Ville célébra

avec joie la mort glorieufe de tant de Martyrs, qu'elle regar-

doit comme devant être à l'avenir fes protecteurs. Trois jours

après, le Comte Julien commença à vomir des vers , non par

intervalles , comme auparavant , mais fans difeontinuation.

Reconnoiffant dans cette extrémité le pouvoir de celui qui le

frappoit : il dit à fa femme de courir à l'Eglife , & de demander
aux Chrétiens , qu'ils priaient pour fa fanté. Elle , craignant d'ir-

riter le Seigneur , dont elle voyoit l'arrêt prononcé contre fon

mari , refufa ( e ) ce qu'il demandoit. Le Comte ainfi aban-

( c ) Njs autem nec bejlias timemus , nec

fa qtice nchis fromittis veremur
;
fed habe-

mus Ocum Patrem , & Jefum Ckrijîum Fi~

fium ejus > & Sprittimfanâîum , fer quem
'hœc omma fuperamus. Aéta fine. Martyr.

fàg. 5^.
(d) Saint Grégoire de Nazianzerend

témoignage à la probité de ce P'éfet d'O-
rient en ces ternies : Etjï religione Gentilis

,

mor-.btis tamen Gentili ftiblimior erat , ac

tam veteris quant nojlrx memeria cempa-

randus .... ad Imperatorem f.dtnter ac libère

dixijje memoratur : non nos fudet ufque

adeb Chriftianis omnibus injencres ejfe.

Gregor. Nazianz. Grat. 3. fug.

( e ) Theodoret rapporte que cette Prin-»

celle dit à (on mari qu'il dcvoit louer le

Sauveur Je iis-Ghriit. , & reconnoitre dans

fa maladie la puillance de celui qui le frap-

poit : Juhuni ccnjtix jide ac religione inji-,

fraiclarifjîmis quibufqus & Iaudatiffimis , \
gnisfemina maritumkit vçrbis ailocxta. di>
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donné , recourut au Dieu des Chrétiens , témoignant n'avoir

d'elperance qu'en fa mifericorde, &dans le moment il expira,

au commencement de l'an 3 6-$.

ARTICLE V.

Les AStes du martyre defaint Juventin & defaint Maximin 7

&r de quelques autres.

I.TUlien, qui fe déclaroit de jour en jour plus ouverte- julien ùk
I ment ennemi de la pieté , voulant néanmoins toujours pa- PoI1i'çr les

roître doux , eut recours à un nouveau piège pour furprendre j^.Tjuven-
les Chrétiens, & les engager dans l'idolâtrie. 11 infecta par des tin&s. Ma„

abominables facrifices , toutes les fontaines , foit de la Ville
x
j™
m scn

d'Antioche, foit du bourg de Daphné, afin que tous ceux qui Afa fîncj

boiroient de cette eau confacrée aux faufles divinitez, priilent Mart7r
- pag.

part à leur culte. Il fit encore arrofer de cette eau , tout ce qui Theodoret;

fe vendoit au marché : le pain , la viande , les fruits , les herbes, llb - 3- c. n.

tous les vivres. Les Chrétiens en gemilïbient , ayant horreur

de ces prophanations , mais^ ils ne laifloient (f) pas d'ufer de
ces viandes, félon ces paroles de l'Apôtre : Mangczjout ce qui LCor.x. 2 fi

fe vend au marché fans vous informer de rien. Il y avoit alors à la

Cour, deux Officiers, nommez Juventin & Maximin , qui te-

noient un rang confiderable entre les gardes de l'Empereur. Un
jourcomme ilsétoient à table avec d'autres, ils déplorèrent avec
chaleur ces prophanations , & comme les Compagnons de Da-
niel , ils difoient : Vous nous avez^livrez^a un Roi apofiat , le Dan. irr.

plus injufedu monde.Quelqu'un de ceux qui mangeoient avec eux, V" fclon lc*

ayant rapporté ces paroles à l'Empereur : il fit venir devant lui

Juventin & Maximin, & leur demanda ce qu'ils avoient dit. Ils

profitèrent de l'occafion , & répondirent avec autant de zèle

que de liberté : Seigneur , ayant été nourris dans la pieté , &
dans les louables maximes de Conftantin & defes enfans , nous
gemifïbns de voir à préfent tout rempli d'abomination, & tou-

tes les viandes fouillées de facrifices prophanes. Nous nous en

€ttur : Chrijlum fervatorem laudare debes

,

mi vir , qui ejufmodi cajîtgatione fuam tibi

fotentiam declaraverit. Theodoret. lib. 3.
cap. 9.

if) Qjlx cum aidèrent Chrijîiani,gtme-
bant

îpfi
quidem ac lamentaùantur , talia

abominantes. Edebant tamen obtempérantes

legiTapoJlolica; ita diccnti : Onme qucd in
macello venumdttur cornedite , n:hit inter-

rogantes propter confciemiam. Acla fine.

fag. 5^6. Theodoret. lib. 3. cap. 11,

Aaaa ij



Ils font mis

en prifon.

Leur martyre

en 362.

Ex Chryfoft.

Hom. in Ju-

ventîn. pag.

J78. tom. 2.

Ex Theod.
Iib. 3, C. ij.
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ionimes plaints en particulier , & nous nous en plaignons en
votre prélence : c'eft la feule chofe qui nous fait peine fous

votre règne. L'Empereur à ces difcours levant le mafque de fa

bonté apparente , les fit fouetter cruellement, & tourmenter en
diverfes manières. Enfuite il les envoya en prifon , & confifqua

tous leurs biens , qui furent auiïitôt faifis & enlevez.

II. Les Saints s'en réjouirent , perfuadez qu'ils n'envoyoient

pas moins leurs biens au Ciel avant eux , que s'ils les euifent

diftribuez aux pauvres. Ils furent vifitez dans la prifon par un
grand nombre de Chrétiens de la Ville , malgré les ordres ri-

goureux que Julien avoit donnez , pour empêcher que perfonne

n'eût de communication avec eux, la prifon étoit toujours pleine.

On y ( g ) chantoit fans ceffe les louanges de Dieu , & on y celé-

broit les veilles faintes de la nuit : on s'y entretenoit de difcours

pleins de pieté & d'édification. Ainfi pendant que les Eglifes

d'Antioche étoient fermées , la prifon étoit devenue une Eglife.

Julien y envoya fous main des gens fans honneur , qui fous pré-

texte de tenir compagnie aux Saints, tâchoient de les engager

à quitter la Religion Chrétienne. On leur promit les bonnes
grâces du Prince, &les plus grands honneurs. Mais rien n'ayant

été capable de les faire fuccomber , Julien les fit amener au
milieu de la nuit, dans une fofl'e, où on leur trancha la tête. Il

publia pour caufe de leur fupplice, non la Religion, mais l'in-

folence de leurs paroles, prétendant par-là, leur ravir la gloire

du martyre. Les Chrétiens enlevèrent leurs corps, & les mirent

dans un même tombeau , que la Ville d'Antioche orna avec

beaucoup de magnificence , après la mort de Julien. Leur fête

s'y celebroit tous les ans, auifitôt après celle de faint Babylas,

ç'eft-à-dire, le cinquième de Septembre. Saint Chryfoftome

,

étant Prêtre d'Antioche , prononça un difcours en leur hon-

neur , où il les appelle (h) des colonnes , des rochers » des tours

,

(g) Multi contemtâ prxfenti vitafréquen-

ter eos vifitando , pfalmodias facraque pcr-

vigilia celebrabant. Erant famiharitates illx

fpïritualis eruiitionis atque confolationis ple-

tix ; & clausâ Ecclefià carcer Ecclejia fac-

tus ejî. Chryioftom. Homil.in Juvent.pag.

581. tom. 2.

(h) Illos non indignum ftierit , & colutn-

nas , & fcopulos , & turres , & luminaria ,

& tauros Jimul appellare , nam Ecclejiam

jicut columnx fitjîinent , Jicut turres mu-
Witnt , & fiait fcopuli omnes infidias repel-

%

lunt , multam Us qui intus funt , afférentes

tranquillitatem ; Jicut luminaria uncbras

impietatis difcujjèrunt ; &Jicut tauri anima,

& corpore promtitudineque eadem , fuave
Chrijîi jugum traxerunt. Idarco ftpè eos in-

vifamus , capfulam attingamus * magnâque
Jide reliquias eorum compltÛamur , tu inde

aliquam benediflionew ajjequamur. Etenim

Jicut milites vulnera qux m prxliis Jibt in-

fiiHafunt régi monJ}rantes,jtdenter loquun-

tur ; ita & ilU mambus abfecla capita ge-

fiantes & in médium afférentes, quxcumqttt
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des aftres , exhortant le peuple à aller fouvent vifiter & embraffer

avec foi leur tombeau , affurez d'obtenir de Dieu ce qu'ils lui

demandroient par l'interceiïion de ces Martyrs.

III. Julien fit encore mourir à Antioche Artemius , Duc Martyre

d'Egypte, pour avoir brifé plufieurs idoles du tems de Conftan- «TAitemiui

tin, & prêté main-forte à George, Evêque Arien d'Alexandrie ,

e

VxThcod.
pour dépouillerles temples des faux dieux, de leurs ornemens Hb. 3.0.18.

& de leurs richefles. L'Eglife honore ce Duc entre les Mar-
tyrs, le vingtième d'Octobre.

IV. Plufieurs autres perfonnages confiderables, par leurs di- Confeffion

gnitez & leurs emplois , eurent le même fort que Juventin ôc A9 Valentï-

xx • o 1 j nien en z6z,
Maximin , & remportèrent comme eux la couronne du martyre , £ x Theod.

pour avoir parlé avec la même liberté. Theodoretqui fait cette Ub. 3.0. iu

remarque , n'en rapporte point les noms. Mais il ajoute , que
Valentinien , l'un des fuccefleurs de Julien dans l'Empire , donna
alors des preuves de fon zèle pour la Religion. Iln'étoit encore

que Tribun mais comme il commandoit la compagnie des gar-

des de l'Empereur , il étoit de fon devoir de le fuivre & d'être

toujours le plus proche de fa perfonne. Julien entroit un jour en
danfant dans le temple de la Fortune , & des deux cotez de la

porte étoient les gardiens du temple, avec des branches trem-

pées d'eau Initiale , pour en arrofer ceux qui entroient. Une
goûte de cette eau étant tombée furie manteau de Valentinien ,

il donna un coup de poing au miniftre du temple , difant qu'il

l'avoit fouillé de cette eau impure , & déchira l'endroit de fon

manteau qu'elle avoit touché. L'Empereur en fut irrité , & le

relégua dans un château au milieu du defert. Mais à peine un
an & quelques mois , s'étoient-ils écoulez , que Dieu lui donna
l'Empire (/')

, pour le récompenfer de cette genereufe confeffion.

V. En Galatie un nommé Philorome , confella le nom de - _

Jefus - Chrift en préfence de Julien , & lui parla avec tant de dePhilorome.

liberté, que ce Prince lui fit rafer la tête , & le mit entre les .ExPaiUd.

mains de quelques enfans , pour en être fouffletté & maltraité, târw.
Philorame fouffrit tout avec beaucoup de confiance , & en
rendit grâces à l'Empereur. Depuis il embrafla la vie Afcetique,

& fut ordonné Prêtre. Il vivoit encore en 3.20. lorfque Pallade
écrivoit fon hiftoire Laufiaque.

voluerint apud Regem calorum impetrare
pojjitnt. Proinde magnâ fiàe & alacrttate

hue veniamus quo & vijïs Santlorum mo-
numentis , & confideratis eorum certamini-
kus

t inde varias thefauros undequaque coi-

iigamus. Chryfoftom. ibid. pag. 583.

( i ) Verwn hic ( Valent in:anus ) annt
elapfo & menfibus panas , pro eonfejjionis

fua mercede unperium accepte. ThcoUoret,
lib. 3 . cap. 1 >

.

Aaaa iij
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ARTICLE VI.

Les ASies defaint Jean & defaint Pau! , <t? quelques autres

qui paroijfent fuppofe^

Preuves de I.QI l'on en croit les ades de faint Jean & de faint Paul , que

<ies a&cs de ^ nous avons dans Sunus, ils îouffrirent le martyre a Rome

,

S.Jean & de dans le tems que Julien y étoit. Cependant il eft certain que
8
Ex sûrio J ulien ne f°rtit point de l'Orient , depuis qu'il eut déclaré la

ad diem z6. guerre aux Chrétiens. 11 y eft dit encore qu'un particulier nom-
Junu. m £ Gallican, ayant demandé la fille de Conftantin en mariage,

on la lui promit avec le Confulat
,
pourvu qu'il allât vaincre

les Scythes , qui après la défaite des Perles avoient occupé la

Thrace ; que Gallican les vainquit en effet , & les obligea de
fe fou mettre à l'empire de Conftantin. Mais rien de tout cela

ne fe trouve dans l'hiftoire de ce Prince, écrite par les auteurs

contemporains. Les Perfes furent toujours en paix avec les Ro-
mains , depuis la défaite de Narfe, Roi de Perfe, par Maximin
Galère en i$n . jufqu'à la fin du règne de Conftantin: & quelle

apparence qu'un fnnple particulier ait ofé demander en mariage
la fille d'un Empereur ? Ces actes font honneur à ce Gallican,

d'avoir le premier fait bâtir une Eglife à Oftie : ce qui eft hors

de vraifemblance , puifqu'on trouve des Martyrs à Oftie fous

le règne d'Alexandre en 1 19. L'hiftoire ne connoît pas non plus

de Conftancie ou de Conftantine, fille de Conftantin, que ces

mêmes actes fuppofent avoir confacré à Dieu fa virginité. Flo-

rus , Diacre de Lyon , les avoit eus en main , & c'eft de-là qu'il a

tiré la matière du poëme qu'il a fait en l'honneur ( k) de faint

Jean & de faint Paul. Ainfi leurs a&es avoient déjà quelque
autorité avant le milieu du neuvième fiécle.

Preuves de IL Les a&es de faint Gordien n'ont pas plus d'autorité que

V ^aS^!?"
^es P r^cedens Ils fuppofent partout une perfécution ouverte &

S. Gordien: générale dans toute FEglife ; ce qui ne convient point à celle de
ExBolland. Julien l'apoftar, qui ne le fit bienfentir qu'en Orient ; ôc qui y

Maii Tpàg' ^ C tomDer Pms ^ e Chrétiens par artifices, que par la force des

j5». & 5^3. tourmens. Ccï a&es marquent encore que Julien étoit à Rome,
lot (que Gordien fouftnt le martyre : ce qui eft une preuve évi-

dente de leur rauflèté.

(A.) Afud. VUM.ofk.tvm* i.Analeft.fag. 401. & fag. 41 j. edît. Parif. ann. 17x3.
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III. On a auffi des a&es de faint Donat , Evêque d'Arezzo

en Tofcane , de faint Hilarïn , de faint Pelin , Evêque de Brinde

,

qu'on dit avoir fouffert le martyre fous Julien. Mais ils font

abfolument infoutenables. Ceux de S. Eliphe , ou Elophe mar-

tyr dans le Diocèfe de Toul , ne font gueres meilleurs , quoi-

qu'écrits avec beaucoup de fimplicité. Tous ces actes fuppofent

comme un fait confiant , que Julien perfécuta l'Eglife pendant

le féjour qu'il fit en Occident. Il eft néanmoins certain, comme
nous l'avons déjà remarqué , que ce Prince fit profeffion exté-

rieure de la Religion Chrétienne , jufqu'en 361. & que le jour

de l'Epiphanie de la même année , il fe trouva à l'Eglife avec
les autres fidèles. Si dès-lors il rendoit quelque culte aux dé-

mons, c'étoit en fecret, & on ne voit point par l'hiftoire qu'il

leur ait facriflé en public , que dans rillyrie (/) , & à Conftan-

tinople , où il n'arriva que fur la fin de l'an 3 61. quelque tems
après la mort de Confiance, & après qu'il fut parvenu à l'Em-

pire. Ainli il faut rapporter le martyre de faint Gordien & des

autres dont nous venons de parler, aux perfécutions précédentes.

CHAPITRE XVI-

Conciles d'Alexandrie <t? de Bithjnie.

ï. ! E démon voyant ( m ) fes artifices découverts , & le culte NdfTancc ie

JLi des faux dieux dans lequel il avoit engagé les hommes, l'herefie

diminuer de jour en jour depuis que les Empereurs , devenus
Anenue '-

Chrétiens , s'appliquoient à étendre & à faire fleurir celui du vrai

Dieu, entreprit, non de faire rendre, comme auparavant, aux
créatures l'honneur qui n'eft dû qu'à Dieu , mais de réduire le

Créateur au rang des créatures. Le miniftre dont il fe fervit pour
établir cette impieté fut Arius Diacre, & enfuite Prêtre de l'E-

glife d'Alexandrie. Il étoit natif de (») la Libye Cyrenaïque,
ou même d'Alexandrie { ) , & avoit fuivi pendant quelque tems
le fchifme (p) des Méleciens. 11 l'abandonna pour fe reconcilier

à l'Eglife, mais il en fut chalTé quelque tems après par celui là

même qui l'avoit reçu à fa Communion. C'étoit faint Pierre

,

(/) Libanius, Orat. u.pag. 288.Juli.1n.

tpifi. ad Athénien/, pag. s op. Ainmian. lib.

22. pag. 208.

(m) Thcodorct. lib. 1. htjl. cap. 1.

(n ) Epiphan. kœref. 69. num. 1,

( ) Socrat Ub. 1. cap. 25.

(p) Sozomen. lib. 1. lujl. cap, if.
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Evêque d'Alexandrie, qui fouffrit le martyre en 31 1. Arius trou-

va grâce auprès d'Achillas fuccefleur {q ) de faint Pierre , & fe

conduifit de telle forte fous lbn Pontificat , que non feulement
on l'honora ( r) du Sacerdoce, mais qu'on lui confia (/) auffi le

foin d'expliquer au peuple les divines Ecritures, & la conduite

d'une (
t) des Eglifes de la ville nommée Baucale. Après la mort

d'Achillas , arrivée vers l'an 313. faint Alexandre fut élu pour
lui fucceder. Arius piqué de jaloufie (0 ) , chercha des occasions

de querelles & de difcorde. Ne trouvant aucun reproche à lui

faire fur fa conduite , il s'attaqua ( x ) à fa foi & à fa do&rine , l'ac-

cufant d'enfeigner l'herelie deSabellius. Toutefois ce faint Evê-
que ne prêchoit (y) que ce qu'il avoit appris de l'Eglife, fçavoir

que Jefus-Chrift notre Sauveur eft au (Il notre Dieu, & un feul

Dieu avec fon Père. Mais Arius , en voulant faire paifer fon

Evêque pour hérétique le devint lui-même, foutenant (sj que
Jefus-Chrift n'eft point Dieu , que le Fils eft fait & créé comme
nous , qu'il a été tiré du néant, que par fon libre arbitre il étoit

capable de vice & de vertu , & plufleurs autres blafphêmes fem-
blables. Il ne répandit d'abord fes erreurs que dans des entre-

tiens particuliers, & ne commença à lesfoutenir publiquement
que lorfqu'il fe vit écouté & appuyé d'un allez grand nombre de
difciples. Saint Alexandre témoigne ( a ) lui-même qu'il fut quel-

que-tems fans apporter de remède à ce mal, parce qu'il ne le

connoilïbit point ; mais auffitôt qu'il en eut avis , il ne négligea

rien pour en empêcher les fuites. Il employa (
b) la douceur, les

avis, les exhortations pour engager Arius à quitter fes erreurs,

ne voulant (c
)
pas d'abord porter cette affaire à un jugement

folemnel. (d) Il fit faire enfuite deux conférences , où paroiffant

comme Juge avec fon Clergé, il donna à Arius la liberté de fe

défendre contre ceux qui l'attaquoient. Arius ne fe rendit (e) ni

à l'autorité des Ecritures , parlefquelles on ruina fouvent fa nou-
velle do&rine ; ni à celle de fon Evêque qui lui ordonna de quit-

( q ) Socrat. Ub. i. cap. f.

( r ) Gelaf. Ciziq. in kijï. Conc. Nicœni,
Ub. z. cap. 1.

(/) Theodoret 'Ub. t. cap. i. __

{ t ) On comptoit jufqu'à neuf Eglifes à

Alexandrie, dans chacune defqiKlIes il y
avoit un Précre qui inftruifoit le peuple
aux jours de.Qinez pour les aiîcmbjées ec-

clefiaftiques. bpiph. hxrejttv. n. \~&i.
(m) Theodoret. Ub, i. htft. cap. i.

(*) Theodoret. Ub. i. cap. i. Socrat.

Ub. \..cap. f.

( y ) Socrat. ibid.

(2 ) Socrar. Ub. i. cap. 5. & 9- Théo-
dore:. Ub. 1. cap. r.

( a ) Theodoret. Ub. 1. cap. 3.

(b ) Idem Ub. 1, cap. 1.

( c ) Gelaf. Cyziq hSfi. Conc. Nie. Ub. 2.

cap. 1.

(d'} Sozomen. Ub. 1 . cap. 1 ï

.

(O Socrat. Ub. 1. cap. 6. Sozomen. Ub.

1. cap. if*

tes
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ter fes erreurs. Ainfi il fallut en venir aux cenfures de l'Eglife,

& prononcer contre lui la fentence d'excommunication. S. Ale-

xandre l'excommunia pour la première fois dans une afjemblée

de fon Clergé : la féconde , dans un Concile de tous les Aivêques

d'Egypte & de Libye.

II. Ce Concile fe tint à Alexandrie vers Tan 3 2 1. Il s'y trouva Le premier

près de (/) cent Evêques , avec un grand nombre de Prêtres. p
onciIe

.

d
'A-

Arius y ayant comparu , on l'interrogea fur fa do&rine , & fur les 3iI . condam-'

erreurs dont il étoit accule. Au lieu de les defavouer , il foutint nc Arius &

impudemment : Que (g ) Dieu n'a pas toujours été Père î que le
cs e açcvjr?4r

Verbe a été tiré du néant
,
qu'il eft la créature & l'ouvrage du

Père ; que le Fils n'eft point femblable au Père félon fa fubftance >

qu'il n'en: ni le véritable Verbe de Dieu, ni fa véritable fagelTe,

ayant été créé par le Verbe & la Sageffe qui font en Dieu 5 que
de fa nature il eft fujet au changement comme les autres créa-

tures raifonnables ; qu'il eft différent & féparé de la fubftance de
Dieu 5 que le Père eft invifible & ineffable au Fils ; que le Fiis ne
connoît pas même fa propre fubftance telle qu'elle eft , parce

qu'il n'a été fait que pour nous , & pour être comme l'instrument

dont Dieu s'eft fervi" pour nous créer, enforte qu'il n'auroit point

été , fi Dieu n'avoit pas voulu nous créer 5 que le (h) Verbe eft

capable de changement par fa nature, mais qu'il s'eft porté par

fon libre arbitre à vouloir demeurer bon ; que Dieu prévoyant

qu'il feroit bon , s'eft hâté de lui donner la gloire qu'il a méritée

enfuite par fa vertu ; que Jefus - Chrift n'eft pas vrai Dieu , &
qu'il n'eft appelle Dieu que par participation comme les autres.

A ces blafphêmes & autres qui firent ( i ) frémir les Pères du Con-
cile de Nicée,& que S. Athanafe n'a rapportez qu'après avoir ( k \
demandé pardon à (es le&eurs de ce qu'il étoit contraint d'écrire

des chofes fi abominables , les Evêques du Concile d'Alexan-

drie frappèrent (/) Arius d'anathême avec tous fes feftateurs,

& les déclarèrent féparez de l'Eglife & de la foi Catholique. Du
nombre de fes fe&ateurs étoient deux Evêques ( m ) , Second de-

Ptolemaïde dans la Pentapole , & Theonas de Marmarique : fept

Prêtres , (») Achillas, Aïthale , Carpon, Arius autre que l'he-

refiarque, Sarmate, Carès, (0) Pifte > & onze Diacres ,Euzoïus

Çf) Epiphan. hceref. 6%. mm. 3. & 4. | (k.) Ibid. pag. 281

(g ) Socrat. lib. 1. cap. 6.

(h) Athanaf. in epijl. ad Epifc. JEgypti

,

$ag. 281. tom. 1...

(j) Ibid. pag. 283.

( /) Soerat. lib. 1. hift. cap. 6.

(m) Ibidem.

(«) Sozomen. hift. lib. r. cap. 15V

( ) Apiid Athanaf. tom. i.pag. $96,-
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(p ), Luce, Julien ou Jules, Mené, Hellade,Caïus, Macaire, Sera-

pion
( q ) , Parammon , Zozime & Irenée. Le Concile excommu-

nia encore plufieurs autres perfonnes du parti d'Arius,dont quel-

ques-uns font nommez dans S. Athanafe ( r). Saint Epiphane (/)
met de ce nombre fept cens vierges & quantité de laïques : mais
faint Alexandre qui devoit être mieux informé, ne compte f/^
dans le parti d'Arius qu'un petit nombre de femmes chargées de
crimes. On croit ( a )

que ce fut dans ce Concile que les Arien?
interrogez par quelqu'un fi le Verbe de Dieu pouvoir changer
comme le diable avoit changé , ils n'eurent pas honte de répon-

dre qu'il le pouvoit
,
parce qu'il étoit d'une nature fujette au

changement.
A-rïu5 met m. L'excommunication prononcée contre Arius & fes parti-

tout°cL> fans ne fi f qu'augmenter le trouble. Cet herefiarque ne ( x) vou-
les d'Egypte à lut point fortir d'Alexandrie , & quoiqu'il s'y tînt caché, il trou-

va le moyen d'y étendre de plus en plus fon hereiie , & de mettre

la divifion par tout , dans l'Egypte , la Libye , la Thebaïde , & les

autres provinces. Pour en arrêter le cours , les Evêques {y) s'af-

femblerent en diverfes fois en Egypte > mais nous n'avons au-

cune connoiiïance de ce qui fe pafla dans leurs Conciles. Arius

découvert ( zj à Alexandrie & contraint d'en fortir, fe retira dans

la Palefline, où, par fes intrigues, il fut admis à la communion
de quelques Evêques de cette Province > mais il y en eut qui ne
voulurent pas le recevoir. Ceux de fon parti envoyèrent des

Députez (a) à plufieurs Evêques, avec leur profeiïion de foi,

les priant qu'au cas qu'ils la trouvent orthodoxe , ils écrivit-

fent à faint Alexandre , pour l'engager à ceffer de perfécuter

Arius h ou au moins de leur apprendre en quoi cette profeiïion

de foi leur paroîtroit défe&ueufe , fi elle la leur paroifloit en
effet. Cette députation partagea les efprits. Quelques Evêques
écrivirent en faveur d'Arius à faint Alexandre: d'autres le priè-

rent de ne l'admettre point à fa communion , ni lui , ni fes fe&a-
teurs. Entre les Evêques qui favoriferent Arius, on compte {b)

cette occa-

sion. Il écrit à

Eufebe de

Nicomédie.
Lettre de ce-

lui-ci à Pau-

Jin de Tyr.

(p) Sozomen. lib. i. hifl. c.i<}.& Epi-
phan. hœrefl 69. num. 8.

( q ) Apud Athanaf. tom. 1. pag. 196.
(r) Athanaf. hifl. Arian.pag. 387.

(/) Epiphan. haref. 69. num. 3.

(OAlexand. apud Theodoret. lib. 1.

hifl. cap. 3.

(u) S0cr.1t. hifl. lib. 1. c. 6. Tillemont

,

tom. 6. hifl. Eccl. pag

( x ) Epiphan. hxref. 69, mm. 4. Sozo-

men. lib. 1. cap. 16.

(y) Cîtm autem multis qtioque in JEgypto

ConciUis celebratis , contentio nïhilominus

invalefccns , ad ipfum ufque paiatium per*

venijfet Imperator non mediocri dolore per*

culfus efl. Sozomen ibid.

(z ) Epiphan. haref. 69. num. 4,

( a ) Sozomen. lib. 1 . cap. 15.

(i> ) Theodoret. /;£. 1. hifl. cap. $,
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Eufebe de Cefarée en Paleftine , Theodote de Laodicée en

Syrie , Paulin de Tyr , Athanafe d'Anazarbe dans la Cilicie , Gré-

goire de Beryte , Aëce de Lydde ou Diofpolis dans la Paleftine

,

Patrophile de Scytople , Narciffe de Neroniade ou irenople

dans la Cilicie , Menophante d'Êphefe , Theognis de Nicée >

Maris de Chalcedoine , Eufebe de Nicomedie. Ce dernier fut

celui de tous qui protégea le plus Anus , & qui le déclara le

plus ouvertement pour la défenfe de fa caufe & de fa doctrine.

Il étoit déjà avancé en âge, & avoit beaucoup de crédit auprès

de Conftantin , qui faifoit fa réiidence ordinaire à Nicomedie.
Arius dans la lettre qu'il écrivit (c) à ce Prélat , lui donne la

qualité d'homme de Dieu , de fidèle & d'Orthodoxe. Il s'y

plaint des perfécutions qu'il fouffroit de la part de faint Alexan-

dre; il blâme fa doctrine, & ajoute que pour lui il étoit uni de
fentimens avec tous lesEvêques d'Orient, excepté trois, Philo-

gone d'Antioche , Macaire de Jerufalem , «5c Hellanique de
Tripoli , qu'il traite d'heretiques & d'ignorans dans la Foi. II

finit fa lettre en expofantà demi mots fa doctrine impie , n'ayant

pas befoin de longs difcours pour la faire comprendre à Eufebe
de Nicomedie, qui penfoit comme lui fur la divinité de Jefus-

Chrift. Nous n'avons de la réponfe qu'il fit à Arius , que ces

deux lignes, que faint Athanafe ( d ) nous a confervées : Vos
fentimens, lui dit-il , font fort bons, & vous n'avez rien à fou-

haiter , que de les voir embralïez de tout le monde. Car , per-

fonne ne peut douter que ce qui a été fait , n'étoit pas aupara-

vant qu'il fût fait , puisqu'il faut qu'il ait commencé d'être.

Celle qu'il écrivit (e) à Paulin de Tyr eft venue jufqu'à nous
toute entière. Il y exhorte cet Evêque à prendre la défenfe

d'Arius & de fa doctrine , & pour l'y engager , il lui propofe
l'exemple d'Eufebe de Cefarée, qui, dit-il, a témoigné beau-
coup de zèle pour la vérité. Il le prie au (fi d'écrire à Alexan-
dre , perfuadé qu'il le feroit changer de fentiment , à l'égard

d'Arius. Saint Athanafe met (;/*) Paulin de Tyr au nombre de
ceux qui avoient enfeigné des erreurs femblables à celles d'A-
rius : & il y a lieu de croire que la lettre d'Eufebe de Nicome-
die , ne contribua pas peu à les lui faire embraffer.

IV. Saint Alexandre averti de ce qui fe palïbit , & Voyant lettres de

qu?

Arius & ceux de fon parti trouvoient de l'appui auprès de S. Alexandre

contre Arius*-

( c ) Apud Theodoret. lib. i. hijl. cap 4. (e) Apud Theodoret. lib. r. hijl, cap. f,i
(i) Athanaf. lib. de Synod. pag. 730. j (/) Athànaf. lib. de Synodis ,pa<r. 730,-
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plufieurs Evêques, dont quelques-uns (g) étoient confiderables

par la fainteté extérieure de leur vie & par leur éloquence

,

écrivit des lettres {h) circulaires à tous les Evêques de l'Eglife

Catholique, & en particulier à(/) Philogone d'Antioche , à
Euftame de Berée , à Alexandre de Byfance, au Pape S. (£jSyl-

veftre , à Eufebe ( / ) de Cefarée » à Macaire de Jerufalem , à Af-

clepas de Gaze , à Longin d'Afcalon , à Macrin de Jamnia , à Ze-
non , ancien Evêque de Tyr, qui apparemment s'étoit donné Pau-

lin pour fuccefieur , de fon vivant même , à caufe de fon grand

âge, & à divers autres Evêques de Paleftine, de Phenicie & de
Celefyrie. Mais avant que d'envoyer ces lettres, il alîembla (m)

tous les Clercs d'Alexandrie, & ceux de la Mareote, afin qu'a-

près les leur avoir communiquées, ils y fouferiviflent, ôctémoi-

gnafîent parla qu'ils étoient dans les mêmes fentimens que lui,

& qu'ils approuvoient la condamnation d'Arius, de Pifte 6c de
leurs adherans. Tous (n) ceux qui reçurent ces lettres y répon-

dirent, les uns avec candeur & lincerité, les autres avec dégui-

fement > il y en eut qui aiïurerent qu'ils n'avoient point reçu

Arius : d'autres , qu'ils l'avoient reçu fans le connoître : quel-

ques-uns , qu'ils ne l'avoient reçu que dans fefperance de le

gagner & de le ramener à fon devoir. Mais un très-grand (o)

nombre d'Evêques de l'Egypte, de la Thebaïde , de la Libye,

de la Pentapole , de la Syrie , de la Lycie , de la Pamphilie , de
l'Afie , de la Cappadoce & des autres Provinces voifines, fe

joignirent à faint Alexandre contre Arius, & fouferivirent au
mémoire qu'il leur avoit envoyé.

V. Arius ne trouvant plus (j>) d'azile que chez ceux qui s'é-;

toient déclarez ouvertement en fa faveur , fe retira auprès d'Eu-

febe de Nicomedie. Ce fut chez lui qu'il écrivit fa Thalie{q)j

cantique plus digne d'un bouffon que d'un Prêtre. Il le com-
pofa fur l'air des chanfons infâmes , que Sotade fit autrefois

pour les feftins & pour les danfes. Son deflein étoit de répan-

dre plus ailément fes erreurs , dont ce cantique étoit plein:

(g) Sozomcn. lib. i. hijî. cap. !<;.

(X ) Epiphan. hxref. 69. n. 4. & Theo-

doret. lib. 1. hifl. cap. $.& 4.

( i ) Ibidem.

( £_) Marient lïtterx Alexandri Epifcopi

elim ad Sylveflrum fanclœ memorice defli-

nata , qiiibusfignificavit ante ordinationem

Athanafii undecim tam Presbyteros quàm
Jjiaconos qiivd Arii hœrejîmfequerenmrtfe

ex Ecclejta ejeciffe. Liberius , epifl. ad Conflî

Imperat. tom. 1 . epifl. Fontif. pag. 426.

(/) Epiphan. ubifuprà.

( m ) Aptid Athanal. tom. î.pag. $96^
(m) Epiphan. ubifuprà.

(0) Thecdoret. lib. 1. cap. 3.

( p ) Epiphan. hxref 69. nitm. f.

( q ) Athanaf. de Synodù,pag. 728,
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Il eut la même vue dans les chanfons qu'il compofa pour

les(r) matelots, pour les voyageurs, pour ceux qui travail-

loient au moulin. Comme elles étoient fur divers air.s, & fur

divers fujets , mais toujours remplies de fes erreurs , il attiroit

infenfiblement à fon parti beaucoup d'ignorans , qui fe plai-

foient à ces fortes de chanfons. Il nous refte quelques frag-

mens de la Thalie dans (/) faint Athanafe, qui n'en parle jamais

qu'avec indignation. Arius pendant fon féjour à Nicomedic
eiTaya d'infpirer fon venin à Conftancie , fœur de l'Empereur

Conftantin , & femme de Licinius , & il paroîtpar faint Jérôme
(/) qu'il en vint à bout. Il écrivit dans le même tems à faint

Alexandre, une lettre que nous avons encore (a), & qu'il eft

important de rapporter toute entière, parce qu'il y détaille lui-

même les erreurs. Elle commence ainfî : Au bienheureux Pape
Alexandre , notre Evêque , les Prêtres & les Diacres , falut en
notre Seigneur. La Foi que nous avons reçue de nos Ancêtres,

& apprife de vous , bienheureux Pape , efl telle : Nous recon-

noiiîbns un Dieu , feul non engendré , feul éternel, feul fans

principe , feul véritable , feul immortel, feul fage, feul bon,
feul puiflant

, juge "de tous , qui conduit & gouverne tout, im-

muable, inaltérable, jufte & bon, le même Dieu de la loi des

Prophètes & du Nouveau Teftament , qui a engendré fon Fils

avant les tems des fiecles , par qui il a fait les fîecles mêmes , &
tout le refte. 11 l'a engendré non en apparence , mais en vérité :

îl lui a donné l'être par fa propre volonté, & l'a rendu immua-
ble & inaltérable, Créature de Dieu parfaite, non comme une
des créatures : Fils , non comme un de (es Fils. Il n'eft pas forti

hors du Père, comme Valentin l'a enfeigné : il n'eft pas comme
Manés l'a inventé , une partie confubftantielle au Père : ni telle

que dit Sabellius , qui divifant l'unité, a dit qu'il eft Fils & Père

tout enfemble : ni félon Hieracas , une lampe allumée d'une lam-

pe, ou un flambeau partagé en deux. Ce n'eft pas non plus que
celui qui étoit auparavant ait été engendré depuis , ou créé Fils.

Vous-même, bienheureux Pape, avez fouvent condamné , au
milieu de l'Eglife & dans l'aiïemblée des Prêtres , ceux qui intro-

( r ) Pkiloftorg. Ub. z. hijl. cap. z.

(/") Athanaf. ubifiipra, & Orat. ï. con-

tra Arian. pag. 408. & feq.

( t ) Arias ut orbem deciperet fororem
principis ante decepit. Hieronym. tpijl. ad
Ctefiphont. pag. 477. tom. 4.

I it) Athanaf. lib. de Synodis , pag. jzp.

Epiphan. hivref. 69- nam. 7. & 8. Hilarius,

lib. 4. deTrinitate ,pag. 833. La même let-

tre eft citée par Marins Vi&orinus, lib. r.

contra. Arian. tcm. 4. Biblioth. Patr.p. 254.

& par les Pères clu Concile d'Aquilce ,

apud Ainbrof. tom. 1. pag. 788.

Bbbb iij



S66 CONCILE DE BITHYNIE. Chap. XVI.
duifoient ces erreurs. Mais nous difons qu'il a été créé par îa

volonté de Dieu, avant les tems & avant les fiécles, qu'il a reçu
du Père la vie , l'être & la gloire , que le Père lui a conféré en
même-tems. Car, le Père en lui donnant la pofieffion de toutes
chofes , ne s'eft pas privé de ce qu'il a en lui-même , comme
non engendré. Il eft la foui ce de tout 5 enforte qu'il y a trois

hypoftafes,le Père, le Fils & le Saint-Efprit. Dieu étant la caulè

de tout , eft feul fans principe. Le Fils engendré hors le tems par

le Père , créé & fondé avant les fiécles , n'étoit pas avant que
d'être engendré : mais il fubfîfte par le Père , feul engendré
hors le tems avant toutes chofes. Car il n'eft pas éternel , ni

eoëternel au Père ,. ou non engendré comme lui , & il n'a pas

l'être en même-tems que fon Père, comme quelques-uns difent

des chofes relatives, introduifantdeux principes non engendrez.
Mais comme l'unité eft le principe de tout , ainfi Dieu eft avant
toutes chofes. C'eft pourquoi il eft aufli avant le Fils , comme
vous nous l'avez enfeigné, prêchant au milieu dei'Eglife. Donc 3

en tant qu'il tient de Dieu l'être , la gloire , & la vie , & qu'il en
a reçu toutes chofes , c'eft ainû* que Dieu eft fon principe. Car
il le précède étant fon Dieu & avant lui. Que fi quelques-uns

PfallClxj. entendent ces expreilions : Il eft de lui & defonjein-, & : Jefuis
Joan. xvi. forti de mon Père & je viens : comme s'il étoit une partie con-

fubftantielle ,011 une projection: le Père fera compofé & divi-

sible , & muable , & corps, félon eux , & fujet à toutes les fuites

de la nature corporelle? lui qui eft Dieu incorporel. Outre Ariusa

fix Prêtres, fix Diacres, & deux Evêques, nommez dans faint

Epiphane,foufcrivirent à cette lettre.

VI. On ne voit point que faint Alexandre y ait eu aucun
égard , ni à celles qu'Eufebe de Nicomedie & les autres Evêques
lui avoient écrites , pour le prier de lever l'excommunication

Tancée contre Arius. Ils en furent irritez, & conçurent dès-lors

une haine implacable contre le Diacre (x) Athanafe , fçachant

qu'il étoit continuellement avec faint Alexandre fon Evêque ,<5c

qu'il en étoit eftimé. Voyant donc qu'ils n'avoient rien avancé en
écrivant eux-mêmes à faint Alexandre ; ils s'allemblerent {y ) en

grand nombre dans la Bithynie,& apparemment à Nicomedie,

comme l'a crû (X) Nicetas : ôc delà ils écrivirent ( a ) à tous les

yS.

Concile de
ie.

(.v) Athanat. Apolog..cont, .Arian.p.iiX.

(jy ),Sozomen. lib. r. hifl. cap. ij.

( z-J Nicetas , lib. 5 . tkefauri , fag. 1 S 1

.

iom,.if,.Bihil. Patr. Cet Auteur dit qu'il fe

trouva à cette aiïcmblée deux cens cin=

quante Evêques Eufèbiens.

(<?) Sozomen. lib. 1. hijj. cap. 15.
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Evêques du monde, les priant de communiquer avec les par-

tifans d'Arius , qu'ils difoient avoir des fentimens orthodoxes,

& de porter faint Alexandre d'y communiquer auflî. Ce. moyen
ne leur réuflit pas mieux , & faint Alexandre demeura inflexi-

ble. Arius députa à Paulin de Tyr, à Eufebe de Cefarée, à Pa-

trophile de Scytople, pour leur demander qu'il lui fût permis

& à ceux de fon parti, de faire les fondions de leur ordre , &
d'aiîembler le peuple, félon la coutume. Car il y avoit plufieurs

Eglifes à Alexandrie : & la grandeur de la Ville & le nombre des

habitans,demandoient apparemment, qu'on tînt des aflemblées

en plus d'un endroit. Ces trois Evêques en ayant délibéré avec

d'autres qu'ils aflemblerent dans la Palefline, accordèrent à Arius

ce qu'il demandoit, mais à condition qu'il demeureroit fournis

à fon Evêque , & qu'il ne cefleroit de lui demander la paix & fa

Communion.
VII. Cependant le trouble& la divifion s'augmer.toientdejour Confondu

en jour. On voyoit non-feulement les Evêques difputer entre écm P°ur

eux, mais aufli les peuples (b) prendre parti dans ces difpu- Arius avec

tes : enforte que l'Eglife , qui n'étoitplus attaquée, comme aupa- s« Alexandre.

ravant, par des étrangers , 1 étoitpar Ces propres enfans , quiquoi-

qu'afîis à la même table, & ne compofant qu'un même corps, s'ar-

moient les uns contre les autres, & fe battoient avec leurs lan-

gues au lieu de lances. Le fcandale devint fi grand , que les

(c) Payens en prirent occafion d'infulter à la Religion Chré-
tienne en plein théâtre. Conftantin le fçut (d) & en fut affligé,

autant qu'il l'auroit été d'une difgrace arrivée à fa famille. Mais il

enrejettoit la faute également fur S. Alexandre & fur Arius > c'effc

pourquoi il leur écrivit conjointement, les blâmant d'avoir agité

une queftion inutile, qui ne devoit jamais leur être entrée dans
l'efprit; & leur ordonnant de mettre fin à leurs difputes, en fe

réunifiant dans les mêmes fentimens. On fera moins furpris de
voir ce Prince traiter de queftions inutiles , celles qui regar-

doient les plus fublimes myfteres de notre Religion, quand on
fçaura qu'il étoit alors peu inftruit des matières , & que félon

toutes les apparences , il n'en parloit qu'après Eufebe de Nico-
medie , qu'on croit avoir eu beaucoup de part à cette lettre. £lle

fut écrite vers la fin de l'an 324. peu de tems après que Con-
ftantin eût entièrement défait Licinius. Le grand Ofius en fut

le porteur.

( b ) Theodoret. lib. 1 . hijî. cap. j. i ( d ) Eufeb. tbid. caf. 6$,
{fi ) Euiéb, lib. t. de vita Conjî. caf. 6$. \
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VIII. Conftantin l'envoya ( e) à Alexandrie, non feulement

pour y appaifer les troubles qu'y caulbit l'Arianifme, mais auffi

pour y terminer les divifions qui fe trouvoient dans les Eglifes

,

au fujet de la fête de Pâque , que l'on celebroit en quelques
endroits le 14. de la lune, à la manière des Juifs ; & ailleurs

après le quatorzième. Ofius (f) affembla à cet effet, dans cette

Ville un Concile de plufieurs Evêques '> que Baronius (g) ap-

pelle gênerai , trompé par une leçon défeclueufe du texte de
faint Athanafe , que l'on a corrigée ( h) dans la nouvelle édition

des œuvres de ce Père. La caufe des Colluthiens y fut exami-

née. Colîutlie, auteur de cette fe&e , Prêtre d'Alexandrie, &
chargé du foin (/') d'une des Eglifes de cette Ville, s'étoit fé-

paré de faint Alexandre fon Evêque, fous le faux prétexte qu'ii

n'avoit pas agi avec affez de vigueur contre Arius : & faifoit

des affemblées à part. Il ajouta l'herefie au fchifme, enfeignant

( k) que Dieu n'eft point auteur des maux qui affligent les

hommes. Enfin quoiqu'il ne fût point revêtu du cara&ere Epif-

eopal , il eut la témérité d'ordonner ( /) des Prêtres , entre

autres le fameux {m ) Ifchyras. Le Concile fe mocquant de fon

épifcopat imaginaire , le ( » ) fit rentrer dans fon état de Prêtre

,

& obligea tous ceux (0) à qui il avoit impofé les mains , de re-

prendre le rang qu'ils avoien»: auparavant , permettant qu'erx

cette qualité, ils fuffentadmisà la communion de l'Eglife. Ainfi,

le fchifme de Colluthe fut étouffé prefque ( p) dès fa naiffance.

La queftion delà Pâque n'y fut point terminée , non plus que
l'affaire d'Arius : & Olius fut obligé de s'en retourner fans avoir

appaifé les troubles dont l'Eglife étoit agitée. Il paroîtpar(^)

Socrate, qu'Oiîus traita dans ce Concile , la queftion de la fub-

( e) Sczomen. lib. i. cap. 16.

(f) Apud Athanaf apolog. cont. Arian.

frag. 191.

(g) Baron, ad an. 319. num. 23.

(/z ) Baronius Hfoit : In generali Concilio

ab Gjio & à cœteris Epifcopis qui una ad-

erant , jujfumfuit (Collutho) utfe pro Pref-
bytero , qualis anteà fuerat , haberet , &c.
mais dans la nouvelle édition on lit , In

communi Synodo ab Ofio & fociis ejus Epif-

copis celebrata ad prier em Presbyteri ordi-

nem redatlus efi ( Colluthis). Afud Atlta-

nafîum , in apolog. cont. Arian. pag. 193.
(i.).Epiphan. haref. 69. num. *..

(A;) Auguftin. lib. de hceref.cap.65.J0m.

ï- ]«£. zi.Philaftrius, de harejïb.prag. 705. t

tom. $. Biblioth. Patr.pag. 709.

(/) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian:

pag. J34.
_

(m) Ibidem.

( n ) Ibid. pag. 193.

( ) Apud Athanaf. ibid. pag. 1 34.

(p) Colîu'husfalfa quadum ac dépravâta
docuit fed ejus fetla dtuturna non fuit , fla-

timque dtjfipata efiy
Epiphan. haref. 69 n. 2.

On trouve néanmoins qu'en 33c. quelques
Colluthiens fe joignirent avec les Mele-
ciens & les Ariens contre l'Eglife Catho-
lique & contre faint Athanafe. Athanaf.

apolog. cent. Arian. pag. 197. & pag. 194.

( q ). Socrat. lib. 3 . htft. cap. 7.

ûanca
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ïïance & de l'hypoftafe , à defTein de renverfer l'herefie de Sa-

bellius. Mais félon cet hiftorien, l'examen que l'on fit alors de

ces termes , fervit depuis à exciter de nouvelles dirficultez.

Philoftorge ( r ) raconte , que faint Alexandre s'étant rencontré

à Nicomedie avec Ofms , y fit décider que le Fils de Dieu eft

même fubftance que le Père. Mais cet hiftorien a fans doute été

mal informé , & a confondu le Concile de Bithynie ou de Ni-

comedie, dans lequel la doctrine d'Arius fut canonifée , & celle

de l'Eglife condamnée par 2yo. Evêques , comme le dit Nice-

tas , avec celui qu'Oflus tint à Alexandrie , lorfqu'il y fut en-

voyé par l'Empereur. Car quelle apparence que faint Alexandre
ait eu affez d'autorité dans un Concile , afîemblé en la Ville

même dont Eufebe étoit Evêque 3 pour y faire une femblable

décifion ?

CHAPITRE XVIL
Concile œcuménique de Nicee,

I. OS i u s de retour auprès de Conftanfin, le détrompa des ' Occa/ïon 8è

impreffions qu'on lui avoit données en faveur d'Arius , convocation

& lui
( f) confeilla d'afTembler un autre Concile , où l'on fut Nicée*

8 *

plus en état de faire ceffer les divifions de l'Eglife d'Orient, tou-

chant l'Arianifme, & la célébration de la fête de Pâque , qu'on
ne l'avoit été dans celui d'Alexandrie. Saint Alexandre (/) lui

donna le même confeil , & Ruffîn dit («) nettement, que ce
Prince en affembla un à Nicée , de l'avis des Evêques. Il n'eft

pas moins certain que le Pape Sylveftre ( x ) eut part à cette

convocation, quoiqu'ordinairement on en faffe honneur à Con-
ftantin feul. Ce Prince écrivit donc de tous cotez aux Evêques

(y) des lettres très-refpe&ueufes , par lefquelles il les prioit de

( r ) Philoftorge /ié. i. cap. 7.

(/") Nicœna Synodus authore illo , (Of.o)

confecla habebatur.

( t ) Paulopoft Alexandrifanttifpmi Ale-
xandrie Epijcopi Jluâïo & hortatu , beatx
mémorial Cmftantinus Synodum in arbe Ni-
Ctea congregavit. Epiphan. hœref. 68. n. 4.

( u ) Tum ille ( Conjîantinus ) ex Sacer-
dotum fententia apud itrbem Nicxam Epif-
copale Concilium convocat , ibique Arium
trecentts decem , & oclo Epifcopis refidenti-

Tome IV.

bus adejfejubet ac de ejus propofitionibus Ù".

qiixjlionibus judicari.'Ruthn. ïib. I. hift.c. 1;

( x ) Et continua Confiantinusfemper Ait-

gujlus & Sylvejîer laudabilis , magnam at-

que infignem in Nicaa Synodum congrega-

bant , per quam ipfa Trinitas jîdei Symbo-
lum ditlavit,quam adversus malitiam Ari4~
nam fententiam promulgavit. Concil. Con-
ftantinopolit. III. Acla XVIII. pag. 104?..

tom. 6. Concil.

(> ) Eufcb. de vita Confiant, cap. f\

CeCC
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fe rendre promptement à Nicée, Métropole

( <J de Bithynie.

Il leur marquoit le jour auquel ils dévoient s'y trouver : & afin

qu'ils le puflent commodément , il leur fit fournir (a) les voi-

tures ôctout ce qui étoit néceffaire pour ce voyage, tant pour
eux-mêmes (b) , que pour ceux qu'ils ameneroient avec eux.

IL Le Concile fe tint fous le Confulat (c ) de Paulin & de

Julien, le dix-neuviéme jour de (d) Juin de l'an 325". fur la

fin de la dix-neuviéme ( e ) année du règne de Conftantin. Ceux
qui tenoient le premier (f) rang parmi les Miniftres des Eglifes

de l'Europe , de l'Afrique , de l'Afie , fe trouvèrent à cette af-

femblée. On y vit des Evêques & des Prêtres (g) de Syrie, de

Cilicie , de Phenicie , d'Arabie , de Paleftine , d'Egypte , de The-

bes, de Libye, de Mefopotamie , du Pont, de la Galatie, de la

Pamphilie, de la Cappadoce, de la Phrygie, de la Thrace , de

la Macédoine , de l'Achaïe , de l'Epire , un de Perfe , un de

Scythie , un d'Efpagne. L'Evêque {h) de la Ville Impériale ,

c'eft- à-dire de Rome , ne put y venir à caufe de fon grand âge.

Mais il y envoya des Légats. Le nombre des Evêques fut, félon

faint (/') Athanafe de 318. Celui des Prêtres, des Diacres, des

Acolytes & d'autres perfonnes qui accompagnoient les Evêques,

étoit ( k ) infini. Les principaux d'entre les Evêques étoient

,

Ofius de Cordoue , faint Alexandre d'Alexandrie , faint Euftathe

d'Antioche, faint Macaire de Jerufalem, Cecilien de Cartha-

ge , qui fut le ( /) feul de l'Afrique qui vint à ce Concile : faint

Paphnuce , Evçque dans la Haute ïhebaïde, faint Potamon
d'Heraclée , tous deux du nombre des Confefieurs : Euphration

de Balanée dans la Syrie , faint Paul de Neocéfarée lur l'Eu-

phrate , à qui on avoit brûlé les nerfs avec un fer chaud, dans

la perfécution de Licinius , faint Jacques de Nifibe , dans la

Mefopotamie, faint Amphion d'Epiphanie, qui avoit aufli con-

(z) Ammian. Marcel!, lib. 26. p. 310.

(a) Eufeb. ubifuprà.

(£ ) Theodoret. Ub. 1. hijl. cap. 6.

( c ) Socrat. lib. i.cap. 13.

( 4 ) Concil Chalcedon. tom. 4. Conc.pag.

'339. Chronic. Alexand. pag. 658. & Valef.

fiot. in cap. 13. lib. 1. hifi. Socrat.

(e) £ufeb. lib. 3. de vita Confiant, c.zi.

Conftantin commença la vingtième année

de fbn règne le 25. Juillet de l'an 315.

(/) Eufeb. lib. 3. de vita Conji. cap. 7.

{g) Ibidem.

(% ) Ibidem.

( i ) Enimvero ideo cecumenica fuit Ni-
cœna Synodus , trecenut decem & otlo coac-

tis Epifcopis , ut de
fi
de ageretur Ariane im-

pietatis causâne deinceps per partesfeu pvo-

vincias , fidei obtentu varice celebrarentitr

Synodi : imo ficelebrari contingent , neprx-

valerent qiud emm deefi ipfi ut nova quis

requirat?Vlena utique pietatis efi ipfa dileÛi:

totum illa replevit orbem. Athanaf. epifi. «A
Afros pag. 85*2.

( 4.) Eufeb. lib. de vita Confiant, cap. 8.

(/ ) Tom. j. Concil. pag. 481.
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ïefle Jefus-Chrift dans les perfécutions précédentes , Léonce de

Céfarée en Cappadoce , iaint Bafile d'Amafée , faint Melece

de Sebaftole , Longien de Neocefarée , faint Hypace de Gan-

gres en Paphlagonie , faint Alexandre de Byfance , Protogone

de Sardique dans la Dace , Alexandre de Theflalonique , &
quelques autres , dont nous lifons les éloges dans les écrits de

faint Athanafe , de faint Hilaire , de faint Grégoire de Nazianze

,

de Theodoret, de Rufin, de Gelafe de Cyfique, de Socrate Se

de Sozomene. Mais parmi ces grandes lumières de l'Eglife , il fe

trouva des Evêques qui appuyèrent le parti de Terreur, particu-

lièrement Eufebe de Nicomedie , Theognis ou Theogene de

Nicée, Patrophile de Scytople, Maris de Chalcedoine, &Nar-
ci-fle de Neroniade.

III. Jufques là, on n'avoit pas vu dans l'Eglife une affemblée

fi nombreufe , & on n'avoit pas même eu la liberté d'alTembler

les Evêques de toutes les parties du monde connues alors , tant

il y avoit à craindre pour leur vie , de la part des perfécuteurs.

Mais fous le règne de Conftantin , foccafion étoit favorable : ce

Prince avoit donné la paix à l'Eglife , & fon empire s'étendoit

dans toutes les parties du monde où la Religion Chrétienne

étoit établie. Les Evêques en profitèrent : &c (m) afin qu'il ne
fût pas necefiaire d'afiembler plufieurs Conciles en différentes

Provinces, pour maintenir la pureté de la Foi , contre l'impiété

Arienne , ils en tinrent un gênerai à Nicée , qui fut ( n ) urs

triomphe de Jefus - Chrift , fur les tyrans qui avoient voulu
étouffer l'Eglife.

IV. Les Légats du Pape faint Sylveftre , y préfiderent , ainfi

que dans les trois Conciles Généraux qui fuivirent celui-ci , com-
me le reconnurent (o) de bonne foi les Orientaux, affemblez

à Conftantinople en 5 5 2. C'eft pour cela qu'Ofius
,
qui avoit

Pourquoi
aflemblé dç
toutes les

parties dtf

monde.

Lé Pape y
préfide par

les Légats.

(w) Athanaf. epijl. ai Afros. pag. S^a.

%ibi fuprà.

( » ) Hermant , vie de S. Athanafe , liv.

t. pag. 8z. tom i.

( ) Imprimis quatuor fanàlas Synodos ,

tiictznam ..... Conjlantinopolitanam , Ephefi-
nam frimant in qua legatis fuis atque vica-

riis , id ejl beatijfimo Cyrillo Alexandrins
urbis Epifcopo, Arcadio & Projefio Epifco-

fis & Philippo Presbytero.BeatiJJlmus Cxle-
Jiinus Papa fenioris Romat nofeitur prœfe-
dijfe , & Chalcedonenfem fufcipimus & per
emnia C^ ommnibus quxeumque in omnibus-

gejîis Chalcedonenfis Concilii aliorumque

prœdittarum Synodorum , fient in iifdem

quatuor Synodis feriptum invenitur , corn-

muni confenfu cum Legatis atque Vicariir

fedis apoflolicx, in quibtts juxta temporafua
prxdeceffores fanÙitatis veflrx beatijjhni

Papa fenioris Romx ipfis Synodis prxfede-

runt, tam defide quam de aliis omnibus cau-

fis ea orthodoxa vencramur atqus

fufcipimus : Mennx , Theodori ~& aliorum-

Orientalium profeffio. Tom. j. Qoncil P*g*
337. 33 8 -

Ccec i£
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l'honneur de ( p ) repréfenter la perfonne du Pape, & d'être Ton
Légat, avec les deux Prêtres Vite & Vincent , eft nommé le

premier dans
( q ) les fouferiptions du Concile de Nicée , & mis

par Socrate ( r ) à la tête des Evêques qui y affilièrent. Quel-
ques-uns (f) néanmoins, ont cru que faintEuftathed'Antioche
avoit préfidé à ce Concile ,

fondés fur ce que plufieurs anciens

l'appellent le ( t) premier du Concile, le (u) chef des Evêques
affemblez à Nicée, & que félon (x) Theodoret, il étoit afïis le

premier du côté droit dans l'affemblée y & harangua Conftan-
tin. Mais ce dernier fait n'eft pas fur , & nous avons vu qu'il y
a des raifons de croire , que ce fut Eufebe de Céfarée , qui porta

la parole à ce Prince. Quant aux qualitez de chef des Evêques,
de premier du Concile , on pouvoit les donner à faint Eufta-

the, foit à caufe du mérite de fa perfonne , foit à caufe de la

dignité de fon fiege , qui étant un des trônes Apoftoliques, lui

donnoit droit aux premières places.

V. 11 fe trouva aiuTi au Concile des hommes habiles (y) dans
l'art de difputer , pour aider à difpofer les matières. Plufieurs

Evêques qui regardoient le Concile comme un tribunal établi

pour décider leurs affaires particulières , préfenterent ( çj à l'Em-

pereur des mémoires contenant le fujet de leurs plaintes. Ce
Prince remit l'examen de toutes leurs requêtes à un certain jour :

ôc quand il fut arrivé, il leur dit : Vous ne devez pas être jugez

par les hommes, puifque Dieu vous a donné le pouvoir de nous
juger nous-mêmes : remettez à fon jugement vos différends, &
unifiez - vous pour vous appliquer à décider ce qui regarde la

( p ) Ipfe etiam Ojïus ex Hifpanis , nomi^
nis &fuma celebritate infignis qui Sylvejlri

Epifccpi maximee Romœ locum obtinebat

,

una cpim Romanis Presbyteris Vitone &
Vincentio , cum aliis multis in confetti illo

(idfuit. Geiaf Cyzic. lib. z. hifl. Conc. Nie.

cap. 5. tom. z. Conc. pag. 155. Sciendum ejl

(lutem hune Ojmm inter CCCXVÎ11. Pat,es

IJicœni Concilii bcnorabilem fuiffè , atque

ab apajlolica fede cum Viclore & Vincentio

Presbyteris dejhnatum. Adrianus Papa,;'»

prcefat, Can. Sardic. tom. 6. Conc. p. 18 10.

Cui Niçœno Concilio ad vicem Sylveftripra-

fiderunt Ofms Cordubenjis Epifcopus , Vic-

tor & Vincentiits Presbyteri. Hincmarus

,

in Opufculo contra Hincmarum Laudunen-

fem , cap. zq, Magnus Oftus Cordubenjis

Epifcopus , Victor & Vincentiv.s Presbyteri

Romunx Ecclefiœ , ex parte fancli Sylveftri

Papœ , Nicœno Concilio prœfuerunt & ip-

fum principali fubfçriptione fumaverunt,

Gregor. VII. apolog. cap. l-pag. 1x9. tom.

1. tonal.

(q) Tom. z. Concil. pag. 50.

(r) Cœterum hiftoriœ Jludiofis haud qua-
quam inutile fore arbitrer

Jï nomina Epifco-

porum qui Nicœam convenerunt hoc

loco adfcripfero. Ofms Epifcopus Cordubx
Hifpaniœ : ita credo. Vito & Vincentiut

Presbyteri urbis Rcmœ. JEgypti Alexandcr

Epifcopus. Magnes Antioçhiœ Euftathius ,

&c. Socrat. lib. 1. cap. 13.

(f) Blondel , de la primauté de l'Egltfe

,

page 119%.

{t) Facund, lib. 8. c. 1. & lib. u.c. 1,

( u) Nicephor. in chronolcg. pag. 146.

( x ) Theodoret. lib. 1. hijt. cap. 6.

(y) Sozomen. lib. 1. cap. 17.

(z) Ibidem , & Socrat. lib. 1. cap, S,
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Êoi. Alors il brûla tous ces mémoires en leur préfence; ajoutant

avec ferment, qu'il n'en avoit pas lu un feul: parce que les fautes

des Evêques ne dévoient pas être publiées , fans neceiTité., depeur

de fcandaliferle peuple. Il marqua enfuite le jour auquel oncom-
menceroit à examiner les difficultez qui occafionnoient le Con-
cile. En attendant que ce jour arrivât, les Evêques (a) tinrent

entre eux plufieurs conférences, où ils agitèrent les queftions

de la Foi, n'ofant rien déterminer fur une affaire d'aufïi grande

importance , qu'avec beaucoup de maturité & de précaution.

Us faifoient ( b ) fouvent venir Arius à ces afîemblées : car l'Em-

pereur avoit ordonné (c) qu'il fe trouvât au Concile. Il y eut

un (d) grand nombre d'Evêques qui acquirent de la réputation

dans ces difputes , & qui fe firent connoître de l'Empereur &
de la Cour. Athanafe , Diacre de l'Eglife d'Alexandrie , qui quoi-

qu'encore jeune , étoit honoré très -particulièrement de faint

Alexandre fon Evêque , eut dès-lors la principale part dans cette

importante affaire. Quelques Philofophes ( e) fe mêlèrent dans

ces conférences, les uns par curiofité, pour fçavoir quelle étoit

notre Do&rine , & la matière dont il s'agiffoit. Les autres par

haine de notre Religion , qui faifoit perdre crédit à la leur, &
par le defir d'augmenter le feu de la diviflon & du fchifme

parmi les Chrétiens. Un d'entre eux, fe confiant fur la force de

fon éloquence, étoit tous les jours aux mains avec les Evêques,

& quelques raifons qu'ils alleguaffent contre lui , il trouvoit tou-

jours le moyen de les éluder par (es fubtilitez & fes artifices.

Un faint Vieillard qui étoit du nombre des Confeffeurs , mais

très-flmple de fon naturel , & peu inftruit dans les fciences hu-

maines , voyant que ce Philofophe infultoit aux Prélats , de-

manda permiflion de parler. Les moins ferieux qui connoif-

foient le Vieillard, s'en mocquerent, les plus graves craigni-

rent qu'il ne fe rendît ridicule. Toutefois comme il perfifloit à

vouloir parler, on le lui permit , & commença en ces termes :

Au nom de Jefus -Chrift, écoutez -moi , Philofophe. Il n'y a

qu'un Dieu qui a fait le ciel & la terre. Il a créé toutes les cho-

fes vifibles & invifibles, par la vertu de fon Verbe , & les a af-

fermies par la fanftifkation de fon efprit. Ce Verbe que nous

appelions, le fils , ayant eu pitié de l'égarement des hommes ,

(a) Sozomen. lib. i. cap. 17, Ruffin.
j

(c ) Ruffin. lib. 1. cap. 1.

Ub. 1. htjl. cap. 2. ©" ). (4) Sozomen. lib. i.cap. 17,

{b) Sozomen. lib. 1. cap. 17, » (f) Idem, lib. 1. cap. 18.

Ce ce iij
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eft né d'une Vierge 5 a vécu parmi les hommes , & a fouflfert la

mort pour les en délivrer. Il viendra un jour pour être le juge

de toutes nos a&ions. Nous croyons Amplement toutes ces

chofes. N'entreprenez point inutilement de combattre des

veritez qui ne peuvent être comprifes que par îa Foi : & ne
vous informez point de la manière dont elles ont pu être ac-

complies. Répondez-moi feulement, fi vous croyez. Le Philo-

iophe furpris de ce difcours, répondit, Je croi : & remercia le

vieillard de l'avoir vaincu. Il confeilla à fes difciples de fuivre

fon exemple , proteftant qu'il avoit été excité par une infpira-

îion divine à embralTer la Foi de Jefus-Chrift. Les autres Phi-

lofophes en devinrent (fi.) plus modérez : & le bruit que leurs

difputes avoient excité , ceffa.

le Concile VI. Conftantin qui s'étoit rendu de Nkomedie à Nicée , à
af.ukmbie la nouvelle de l'arrivée des Prélats , voulut avoir part à leurs

l'Empereur y
délibérations. Le jour marqué ( g )

pour la décifion de toutes

weofi. les queitionsj les Evêques fe rendirent dans la grande falle du
Palais , où ils s'afïlrent félon leur rang, fur des fieges qui leur

avoient été préparez , attendant avec gravité & modeftie , l'ar-

rivée de ce Prince. Dès qu'ils en entendirent le fignal , ils fe

levèrent : & à l'heure même il entra , revêtu de fa pourpre &
tout couvert d'or & de diamants , accompagné , non de fes gar-

des ordinaires , mais feulement de les Miniftres qui étoient

Chrétiens. lipafTa au milieu des Evêques , jufques au haut de
l'aiTemblée , où il demeura debout, jufqu'à ce que les Evêques
renflent prié de s'afleoir , & après leur en avoir demandé la

permiiTron , il s'affit fur un petit fiege d'or, & auflitôt tous suf-

firent après lui, par fon ordre. Enmême-tems {h) ,1'Evêque qui

©ccupoit la première place du côté , fe leva & prononça un
difcours adrtlTé à l'Empereur, où il rendoit grâces à Dieu des

bienfaits dont il avoir comblé ce Prince. Quand cet Evêque
eut achevé de parler , & qu'il fe fut aflis , toute l'aiTemblée de-

meura dans le iiience , les yeux arrêtez fur l'Empereur. Alors

i les regarda tous d'un air gai & agréable , & s'étant un peu

recueilli en lui même , il leur dit d'un ton doux & modéré ,

fans fe lever, (/') qu'il n'avoit rien tant fouhaité , que de les

^oir aflemblez en un même lieu 5 mais qu'il regardoit les coi>

(/) Socrat. hb. i. cap. 8. i r. cap. 6.

{g ) Eufcb. lib. $. devita Ccnjîant. c. 10. ! ( h) EufebJib. $.de vita Conjî. caf. iiv

Sozoinen..&£. 1. cap. 19. ïLeodoret,-/^ I (».) Vola. cap. 12..
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teftations qui s'étoient élevées dans l'Eglife , comme plus dan-

gereufes que les guerres qu'on avoit excitées dans {es états >

faites - donc , leur dit-il , chers Miniftres de Dieu , fidèles fervi-

teurs du Sauveur commun des hommes, que la paix &la con-

corde mettent fin à vos conteftations. Vous ferez en cela une

chofe très-agréable à Dieu , & qui me fera très-avantageufe. Il

ajouta, félon Theodoret , mais peut-être en une autre occa-

fion : Que ( k ) n'y ayant plus perfonne qui ofât attaquer les

Chrétiens, on ne pouvoit voir fans douleur qu'ils fe combattif-

fent eux-mêmes, & fe fendillent la raillerie de leurs ennemis :

furtout , leurs conteftations étant touchant des matières , fur

lefquelles ils avoient les inftrudions du Saint-Efprit, dans les

Ecritures : car les livres des Evangiles & des Apôtres, leur dit-

il, & les oracles des anciens Prophètes, enfeignent clairement

ce qu'il faut croire de la Divinité. Ceft de ces livres infpirez

de Dieu , que l'on doit tirer des témoignages , & l'explica-

tion des points qui font conteftez. Conftantin ayant (/ parlé

de la forte en latin , & un Interprète ayant expliqué fon difcours

en grec ; il permit aux Préfidens du Concile de traiter les ques-

tions qui troubloierït le repos de l'Eglife.

VIL On commença {m) parcelle d'Arius. Cet herefiarque Commence^

qui étoit préfent , avança les mêmes blafphémes , dont nous J^Qn diï~

avons parlé plus haut , & foûtint à la face de tout le Concile pute comte

& en préfence de l'Empereur , que le Fils de Dieu eft né de ^Iu
f-' l

Let
,

trc

>i * !•»>': r vu dEuiebedc
rien , qu il y a eu un tems auquel il n etoit pas , que par ion libre Nicomédie

arbitre, il pouvoit fe porter au vice ou à la vertu. LesEvêques Ia
,

c
?
r^ en

\* i / \ i> * i i r plein Concile.
1

entre autres Marcel («) d Ancyre, le combattirent fortement. Mouvemens
Saint Athanafe

,
qui n'étoit encore que Diacre , découvrit ( o )

de Conftantin

avec une pénétration merveilleufe, toutes fes fourberies & tous [|°"
fl
\^'

fes artifices. Il réfifta auffi avec force [p) à Eufebe de Nicomédie , Evequcs.

à Theognis de Nicée, à Maris de Chalcedoine, qui prenoient

le parti d'Arius. Eufebe voyant cet herefiarque confondu en
toutes manières , témoigna beaucoup d'emprefiement pour le

fauver î il envoie
( q ) diverfes perfonnes à Conftantin , pour

intercéder en fa faveur , dans la crainte qu'il avoit , non feule-

ment de le voir condamné , mais d'être dépofé lui-même. Il

avoit tout lieu de l'appréhender , depuis qu'on avoit lu dans le

(4.) Theodoret. lib. i. cap. 6.

( i ) Euleb. Ub. 3. de-vita Confl. cap. 13.

( m ) Socrat. lib. 1 . cap. 9.

(») Athanaf. Apolog. cont. Arian.p.143.

( ) Ruffin. lib. 1. cap. 14.

(p ) Socrat. lib. 1. cap. 8.

(q) Theodoret. Ub. 1. cap. 19.
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Concile une de fes lettres (r), qui le convainquent manifeste-

ment de blafphême , & découvroit la cabale du parti. L'indigna-

tion qu'elle excita , fit qu'on la déchira devant tout le monde ,

& fon auteur fut couvert de confufion. Etifebe y difoit entre

autres chofes (/). Que fi l'on reconnoiflbit le Fils de Dieu in-

créé , il faudroit aufïi le reconnoître confubftantiel au Père.

C'étoit apparemment fa lettre à Paulin de Tyr , où il dit la même
chofe , quoiqu'en d'autres termes. Les autres partilans d'Anus
vouloient aufft le défendre : mais à peine avoient-ils commencé
à parler, qu'ils fe ( t) combattoient eux-mêmes, & fe faifoient

condamner de tout le monde : ils demeuroient interdits , voyant

l'ablurdité de leur hereile , & confeflbient par leur filence la

confulion qu'ils avoient de fe trouver engagez dans de fi mau-
vais fentimens. Les Evêques («) ayant détruit tous les termes

qu'ils avoient inventez, expliquèrent contre eux la faine Doc-
trine de i'Eglife. Conftantin , fbe&ateur de toutes ces difputes,

les écoutoit ( x ) avec beaucoup de patience , s'appliquant atten-

tivement aux proportions que l'on faifoit de part & d'autre :

& appuyant tantôt d'un coté , tantôt d'un autre , il tâchoit de
réunir ceux qui s'échautToient le plus dans la difpute. Il parloit

à chacun d'eux avec une entière bonté, fe fervant de la langue

grecque , dont il. avoit quelque connoiffance. Il gagnoit les uns

par la force de fes raifons , les autres par la douceur de fes re-

montrances , pour les amener tous à l'union. Mais il laifla à tous

( y ) une liberté entière de décider ce qu'ils vouloient, & chacun
d'eux ( z^) embrafla la vérité volontairement & librement.

Les Eife- VIII. Le defîr de faire autorifer les erreurs d'Anus, porta
biens prefen- ceux qui en étoient les défenfeurs > àdrelîer (a) une profe/Tion

fdïïoTd/ioi ^e f°i * C
IU ^ ^es contenoit , & à la préfenter au Concile. Mais

qui cftrejet-
( b ) auiTitôt qu'elle fut lue, on la mit en pièces , en la nommant

teesc lacérée.
fau (fe & illégitime. Il s'excita un °;rand bruit contre ceux qui

Ils inventent »
f

© t
de nouveaux l'avoient compofee , & tout le monde les aceufa de trahir la ve-
termespour

rjt^ Le Concile voulant détruire les (c) termes impies dont ils

erreurs.

U
s'étoient fervis , & établir la Foi Catholique, dit, que le Fils

( r ) Apud Thedoret. Ub. i . cap. 7.

(f) Apud Ambrof. Ub. 3. de fide > cap.

15. pag. 5 18. tim. z.

(*) Athanaf. Ub. de décret. Nie. Synodi

,

pag. 210.

( u ) Ibidem.

C x ) Eufeb. Ub. 3 . de vita Conjî. cap. 1 3

.

(jrj Ambrof I epijl, 11. pag. 86 a. tom. 2.

( z ) Athanaf. epift. ad Epifcopos JEgypti

& Eibyx , fag. 282.

( a ) Theodoret. Ub. 1. cap. 6.

(b) Ibidem.

( c ) Athanaf. de décret. Synodi Nicwna y

pag. 128. 6" epijl. ad Afros Epifcopos , pag^

8>>j. & Theodoreu&&. iMfi. cap. 8.

étoit

i
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ctoit de Dieu. Les Eufebiens croyant que cette façon de parler

appuyoit leur erreur : fe difoient l'un à l'autre : Accordons-le,puif-

que cela nous eft commun avec lui : car il eft écrit: Jl n'y >a qu'un I. Cor;

i)itu de qui eft tout. Et encore : jefais toutes chofes nouvelles ; & u '^ y,
tout eft de /)/'». Mais les Evêques voyant leur artifice, exprime- 17. 18.

rent la même chofe en des termes plus clairs, & dirent que le

Fils éroit de la fubftance de Dieu, & de la fubftance du Père ,

ce qui ne convient à aucune créature. Il eft vrai néanmoins de
dire qu'elles font de Dieu , puifqu'il en eft l'auteur : mais le Verbe
feul eft du Père & de la fubftance du Père. Le Concile croyant

qu'il étoit neceffaire d'établir diverfes prérogatives du Fils , de-

manda au petit nombre des Eufebiens , s'ils corfefïbient que le

Fils eft la vertu du Père, fon unique fagefle , Ion image éter-

nelle , qui lui eft femblable en tout ; immuable, fubfiftant tou-

jours en lui, enfin vrai Dieu? Ils n'oferent contredire ouverte-

ment, de peur d'être convaincus. Mais on s'apperçut qu'ils fe

parloient tout bas , & fe faifoient ligne des yeux , que ces ter-

mes de femblab e & toujours , & en lui , & le nom de vertu
,

n'avoient rien qui ne pût convenir aux hommes : nous pou-

rrons, difoient-ils , accorder ces termes : celui de femblable , parce *• Cor - xr»

qu'il eft écrit que l'homme eft l'image^ & la gloire de Dieu. 7 *

Celui de toujours , parce qu'il eft écrit : Car nous qui vivons, ir. Cor;

fommes toujours. En lui , parce qu'il eft dit : En lui nous fom- Iv - "
mes, & nous avons la vie & le mouvement. La vertu , parce ,

A<a
- XVII«

qu'il eft parlé de plufieurs vertus : & ailleurs : La chenille & le
*

^Q1 VIII
haneton font appeliez vertus & la grande vertu, & il y a d'au- 35.

très vertus celeftes ; car il eft dit : Le Seigneur des vertus eft I- Cor.xil.

avec nous. Enfin , quand ils diront que le Fils eft vrai Dieu ,

IO
..

nous n'en ferons point choquez : car il l'eft vraiement, puifqu'il ,

°e
' '

25 '

., , , r .

* x r x PI. XLV. 12.

1 a ete fait.

IX. Le Concile voyant ( d) leur difïimulation & leur mauvaife Le Concile

foi, ralTembla toutes les expreflions de l'Ecriture à l'égard du «EfeCw-
Fils, comme celles qui l'appellent fplendeur, fontaine , fleuve, fubfianticL

figure de la fubftance, lumière, qui difent qu'il n'eft qu'un avec
fon Père, & les renferma toutes fous le feul mot de Confubftan-

tiel s fe fervant du terme grec homooufïos , qui marque que le fils

n'eft pas feulement femblable au Père, mais fi femblable , qu'il

eft une même chofe, une même fubftance avec le Père , & qu'il

en eft inféparable 5 en forte que le Père & lui ne font qu'un, joan.x.3^

(d) Athanaf. epi/i.ad Afros ,fag. 8?J. Z96.

Tome IV. Dddd
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comme il le dit lui-même :1e Verbe eft toujours dans le Père,"

& le Père dans le Verbe , comme la fplendeur eft à l'égard du fo-

leii.Voilà pourquoi les Pères de Nicée , après en avoir long-tems

délibéré , s'arrêtèrent au mot de Confubfiantiel , comme nous
l'apprend ( e ) faint Athanafe qui y fut prefent , & qui y (/) tint

l'un des premiers rangs. Ils eurent encore une autre raifon d'u-

fer de ce terme > car ayant vu (g )
par la lettre d'Eufebe de Ni-

comedie , qu'on avoit lue en plein Concile , que cet Evêque
trouvoit un grand inconvénient à reconnoître le Fils incréé, à

caufe qu'il faudroit auiïi avouer qu'il eft de la même fubftance

que le Père > ils fe fervirent contre lui de l'épée qu'il avoit tirée

lui-même.

X. Tous les Evêques agréèrent (h) de cœur & de bouche le

terme de Confubfiantiel, Ôc ils en firent un Décret folemnel d'un

contentement unanime. Il y en eut (/') qui le rejetterent avec
raillerie, fous prétexte qu'il ne fe trouvoit point dans l'Ecriture,

& qu'il enfermoit de mauvais fens. Car, difoient-ils, (/') ce

qui eft cohfubftantiel ou de même fubftance qu'un autre en
vient de trois manières : ou par divifion , ou par écoulement

,

ou par production. Par production, comme la plante de la ra-

cine 5 par écoulement, comme les enfans des pères ; par divi-

fion, comme deux ou trois coupes d'une feule mafîe d'or. Ils

foutenoient que le Fils ne procède de fon Père en aucune de
ces manières. Il fe fit diverfes (/) demandes & diverfes répon-

fes pour examiner ces fens qu'ils donnoient au terme de
Confubfiantiel : mais le Concile rejettant tous les mauvais fens

qu'ils prétendoient y trouver , l'expliqua fi bien que l'Empe-

reur lui-même comprit qu'il n'enfermoit aucune idée corpo-

relle , qu'il ne fignifloit aucune divifion de la fubftance du Père

abfolument immatérielle & fpirituelle, & qu'il falloir l'entendre

d'une manière divine & ineffable. On fit voir encore qu'il y avoit

de l'injuftice de leur part à rejetter le terme de Confubfiantiel t

fous prétexte (m) qu'il n'eft pas dans l'Ecriture s eux qui em-

( e ) Ibidem.

(/) Grcgor. Nazianz. orat. u.p, 381.

(g) Nam quid ejl aliiid cur homooufwn
Patri nolint Filium dici , nijï quia nolunt ve-

rum Dei Filium confiteri? Stcut author ipfo-

rum Etifebius Nicomedienjïs epijlolâ fuâ
prodidit fcrïbens : Si verum , inquit , Dei
F.liitm & increatum diamus , homooufion

cum Patte incipimus cenfittri. Hxc cum
hfta cjjet epijlolâ in Concilia Ntixno } kcc

verbum in tratlatu fdeipojnertmt Patres ,

quia id -uidei tint adverfariis ejfe formidmi ;

ut tanquam evaginato abtpjis gladio , ipfo-

rum nefandx caput hxrejeos amptitarent,

Ambr. lib, j.deFide ,c. 15. p. 5ib.m«. 2,

( h ) Ruffin, lib. 1. cap. 5.

(:) Ibid. & Sozomcn. lib. 1. cap. 20,

(âJ Socrat. lib. 1. cap. iî.

(/) Ibid. & Theodoret. lib. 1. cap. 11»

\m) Athanaf. epijl, ad Afros ,pag. 8^6,
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ployoient tant de mots qui n'y font point , comme lorfqu'ils di-

foient que le Fils de Dieu eft tiré du néant, & n'a pas toujours

été. Le Concile ajouta (n) que le terme de Conjubjtantiel n'é-

toit pas nouveau 5 que les deux faints Denys , l'un Evoque de
Rome, l'autre d'Alexandrie, s'en étoient fervis environ cent

trente ans auparavant, pour condamner ceux qui difoient que
le Fils eft un ouvrage , & non pas confubftantiel au Père Eufebe

de Céfarée, qui s'étoit d'abord oppofé à ce terme, le reçut, &
avoua (0) que d'anciens Evêques & de fçavans écrivains en
avoient ufé pour expliquer la divinité du Père & du Fils. Les
partifans d'Arius objectèrent que le mot de Confubftantiel avoit

été rejette comme impropre par le Concile d'Antioche contre

Paul de Samofate. Mais c'eft que Paul , en difant que le Fils eft

confubftantiel au Père, ôtoit (p) la propriété & la diftin&ion

des perfonnes en Dieu j le Fils n'étant , félon lui , que le Père

même. Ilprenoit encore ce terme d'une manière grofTiere , pré-

tendant que de ce que le Verbe étoit confubftantiel au Père, il

s'enfuivoit que la fubftance divine étoit coupée comme en deux
parties , dont l'une-étoit le Père , l'autre le Fils ; qu'ainfi il y avoit

eu quelque fubftance divine antérieure au Père & au Fils, qui a

été enfuite partagée en deux. Il étoit doncqueftion, contre Paul

de Samofate, de marquer clairement la diftindion des perfon-

nes , & que le Fils étoit de la fubftance du Père , fans que cette

fubftance ait été divifée , comme on divife une pièce de métail

en pluileurs parties : c'eft pourquoi les Pères du Concile d'An-
tioche ordonnèrent, qu'au lieu de dire que le Fils eft confub-

ftantiel à fon père, dans le fens de Paul de Samofate, on diroit

qu'il eft d'une femblable fubftance ; le mot de femblable mar-
quant clairement la diftindion 5 mais ils s'appliquèrent en même-
tems à montrer contre cet herefiarque, que le Fils étoit avant
toutes chofes , & qu'étant Verbe il s'étoit fait chair.

XI. Les Pères du Concile de Nicée ayant ainfi levé toutes les sym^ic

difficultez que les Ariens formoient contre le mot de Confub- Nicé«a,

fiantiel , qui leur fut toujours depuis un terme redoutable, ils en
choifirent encore quelques autres qu'ils jugèrent les plus pro-

pres pour exprimer la foi Catholique, & en drefîerent le Sym-

de

(k) Ibidem.

( ) Apud Socrat. lib. i. hijl. cap. 8. &
Athanali epifl. ad Afros ,pag. 896.

(p ) Hilar. lib. de Synod.p. 1 196. Voyez

notre troifiémetoine,j> ^97. $98. 604. 60^.
Athanaf. hb. de Synod. pag. j^j, 759, &*
Baiîl. epift. $z.pag. 145. tom. 5.

Dddd ij
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bole. O fins (q) fut commis pour le drefîer,& Hermogenes (/);

depuis Evêque de Céfarée en Cappadoce , pour l'écrire & le

réciter dans le Concile. Il fut conçu en ces termes : [ Nous (/)
croyons en un feul Dieu, Père toutpuiflant, Créateur de toutes

chofes vifibles & invifibles ; & en un feul Seigneur Jefus-Chrift

Fils unique de Dieu engendré du Père, c'eft-à-dire , de la fub-

ftance du Père. Dieu de Dieu , lumière de lumière , vrai Dieu de
vrai Dieu 5 engendré & non fait, confubftantiel au Père ; par qui

toutes chofes ont été faites au Ciel & en la terre. Qui, pour nous
autres hommes & pour notre falut, eft defcendu des cieux , s'eft

incarné & fait homme ; a fouffert, eft reffufcité le troifiéme jour,

eft monté aux Cieux , & viendra juger les vivans & les morts.

Nous croyons aufli au Saint-Efprit. Quant à ceux qui difent : 11 y
a eu un tems où il n'étoit pas ; & il n'étoit pas avant que d'être

engendré ; & il a été tiré du néant : ou qui prétendent que le Fils

de Dieu eft d'une autre hypoftafe , ou d'une autre fubftance, ou
muable,ou altérable; la lainte Eglife Catholique & Apoftolique

leur dit anathême. ] Ce grand & invincible Symbole , comme le

qualifie faint (t) Bafile, feul capable (») de ruiner toutes fortes

d'impietez , a fervi dans la fuite de muraille ( x ) contre tous les

efforts du diable , & de rocher (y ) contre lequel toutes les va-

gues de l'herefie fe font briféts & réduites en écume. Il n'y a

dans ce Symbole qu'un feul mot touchant le Saint-Efprit, parce

que ( z) jufqu'alors il ne s'étoit élevé aucune difpute , ni aucune

herefie fur ce point : mais le peu qu'on y en lit, établit fuffifam-

sxient fa divinité; puifque félon la remarque de faint (a) Bafile,

( q ) Athanaf. hijî. Arian. ad Monachos

,

fag. 369.

(r) Bafil. epift. 81. adInnocentium,pag.

174. tom. 3. nova edit. <& Epift. 244. ad
Patrophil. pag. 381.

(/) Euicb. apud Theodoret. lib. 1. cap.

12. Ruffin. lib. 1. cap. 6. Socrat. lib. 1. c. 8.

( t ) Hermogenes magnam ïllam atque in-

fnperabilem fidern fcrïpfit in magna. Synodo.

Bafîl. epifl. Hi.pag. 174.

( h ) Litteras autem ubiqite miferunt ,

mtlla ut deinceps in Ecclejia Catholica nomi-

naretur Synodus prœtef unam Nicœnam
quce omnis harefts trophceum eft , atque im-

primis Arianœ,cujus potijjïmum causa coac-

tafuit. Athanaf. epift. ad Epiïïetum , pag.

( x ) Etcnim chm primttm vigcre capit

Hcercticorum perverjitas , ficut nunc etiam

ferpit Arianonim blafphemia , Patres noftti

trecenti decem & otlo Epifcoti , habito Ni-

cxx traclatu, hune murum advçrsus diaboli

arma ftatuerunt , & hoc remedto letifera

venena repulerunt , ut Pater & Filius unius

[ubftantice , unius divinitatis , unius virtu-

tis credendus fit. Conc. Rom.y«& Damafo

,

apud Theodoret. lib. z. cap. 17.

(y ) Non enim tempus aliqucd horum

( Nicœnorum Pfltrum ) ficlei fymbolum per-

mutavit nec quœlibet ars verborum eotum

feufus converat. Sedvelut in quamdam pe*-

tram Hcçreticorum irnpetus in hac verba

percujjiis in fpum^m refente dijfclvitur.

Concil. Chaked. tom. 4. Conc. pag. ^13.

(z) Ba/îl. epift. zz<j.pag. zi'6.

(a) Proferatur & apud nos libéré bonck

illa Pairum fromulgatio infan.em Arii ha-

refim eva tens , Eccleftas vtro in fana doc-

trina adifcans,in qua Filium Patri cenfub-

ftantialem conftemur , atque Spiritus fane-'.
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on lui rend dans ce Symbole le même honneur <5c la même ado-

ration qu'au Père & au Fils.

XII. Tous les Evêques du Concile foufcrivirent (
b ) à ce Sym-

bole , excepté un petit nombre d'Ariens. D'abord il y en eut dix-

fept qui refuferent de l'approuver j enfuite ils fe réduifirent à

cinq, Eufebe de Nicomédie, Theognis de Nicée , Maris de Chal-

cedoine, Theonas & Second de Libye. Eufebe de Céfarée (c)

,

qui , la veille avoit combattu le terme de Confubftantiel, l'approu-

va & foufcrivit au Symbole. Il écrivit ( d ) même à Ton Eglife pour
apprendre à fon peuple les motifs de fa fignature , & lui envoya
deux Symboles ; l'un qu'il avoit drefle lui-même , & auquel il

afîure que le Concile n'eut rien à ajouter que le terme de Confub-

ftantiel-, l'autre du Concile avec l'explication de ce terme. Des
cinq oppofans ( e

) , trois cédèrent à la crainte d'être bannis , Eu-

febe de Nicomédie, Theognis & Maris : car la définition du Con-
cile ayant été portée à Conftantin , ce Prince reconnoiflant que
ce contentement unanime de tant d'Evêques étoit l'ouvrage de
Dieu , il la reçût avec refpecl: (f) , & menaça d'éxil ceux qui refu-

feroientd'y foufcrire. On dit
( g ) même qu'il avoit donné un or-

dre de bannir Eufebe de Nicomédie ( h ) & Theognis ; mais il eft

certain qu'il ne fut exécuté qu'après le Concile , en une autre

occafion. Eufebe de Nicomédie ne foufcrivit qu'à la perfuafion

de Conftantia fœur de l'Empereur, & il confeflà de bouche la

foi de l'Eglife fans l'avoir dans le cœur ; ce qui parut en ce qu'en
foufcrivant , il diftingua la profeffion de foi de l'anathême qui

étoit à la fin; perfuadé, comme il le difoit,qu'Arius n'étoit pas

tel que les Pères le croyoient, en ayant une connoiftance plus

particulière par Ces lettres & par fes converfations. Philoftorge (/)

auteur Arien , ne diffimule pas la fraude dont Eufebe & Theo-
gnis uferent dans leurs foufcriptions , & il dit nettement que dans
le mot bomooufios , ils inférèrent un ïota , qui faifoit homoioujïos t

c'eft-à-dire, femblable en fubftance; au lieu que le premier li-

gnifie de même fubftance. Conftantin fe plaint dans une lettre

que nous (k) avons encore, de s'être laifle honteufement fur-

ttts pari honorefimiil & numtratùr & ado-
rfltur. Bafil. gptjl. 90, pag. i8z.

(b) Ruffin. lib. i. cap. 5. Sozomen. lib.

[t. cap. 20. Socrat. lib. 1. cap. 8.

(c) Euftathius apttd Theodorct. lib. 1.

cap 7

(a) Apui Theodorct. lib. i.cap, 11.

( e ) Epift. Synod. apud Socrat. Ub, 1, ç.y.

(/) Ruffin. lib. i.cap. j. Soxomen. lib.

1. cap. 20.

(g) Socrat. lib. 1. cap. 8.

( h ) Aclianaf. Ub. de décret. Nie. Synodi,

pag. 210. 212. 223. Rurfin. lib. 1. cap. 5,

Philoftorg. Ub. 1 . cap. 9.

( i ) Philoftorg. ibid.

{k^yApud, Theodorer. Ub. 1. cqp, 19,
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prendre aux artifices d'Eufebe de Nicomédie , & d'avoir fait

rémTir toutes chofes comme ce fourbe l'avoit fouhaité. Ce Prin-

ce bannit Arius, & le relégua avec les Prêtres de l'on parti dans
rillyrie , où il demeura jufqu'après la mort de Conftantia, vers
Tan 330. Outre fa perfonne , le Concile condamna auffi fes

écrits , nommément fa Thal:e & fes autres chanfons ; & l'Empe-
reur joignant fon autorité à celle de l'Eglife , (/) ordonna par
un Edit que tous les écrits de cet herefiarque feroient brûlez , &
que ceux qui feroient convaincus de les avoir cachez fubiroient

la peine de mort. L'anathême prononcé contre Arius s'éten-

dit à tous ceux qui avoient été excommuniez par faint Alexan-
dre, du nombre defquels étoient ( ?n) le Diacre Euzoïus, de-
puis Evêque Arien d'Antioche j & Pifte

, que les Ariens placè-

rent fur le fiége d'Alexandrie. Second (») & Theonas eurent
le même fort qu'Anus 5 ils furent anathematifez & dépofez par
un contentement univerfel, comme coupables de blafphêmes
contre la doctrine de l'Evangile. Il n'y eut qu'eux deux qui refu-

ferent conitamment de foufcrire au Symbole de Nicée > aulîl

furent -ils reléguez en Illyrie avec leur chef. Second ayant de-

puis fa dépofition , fait diverfes (0) ordinations pour accroître fon
parti , elles furent rejettées par

( p , le Pape Jule. 11 eft remarqua-
ble que le Concile de Nicée, en condamnant l'hereiie Arienne

{q) , anathematilà aufli toutes celles que l'on avoit vues jufques-

là dans l'Eglife.

XIII. Après que les Evêques eurent terminé ce qui regar-

doit les Ariens, ils crurent qu'il falloit auiîi faire ceffer le fchif-

me des Méleciens , qui divifoient l'Egypte depuis vingt-quatre

ans, & 'fortifioient le parti d'Arius parleur union. L'auteur de
ce fchifme étoit Mélece , Evêque d'une ville d'Egypte nommée
Lycopie , dans la Thebaïde. Ayant été (r) convaincu de beau-

coup de crimes , même d'avoir renoncé à la foi & facrifîé aux
idoles , faint Pierre d'Alexandrie fut obligé de le dépofer dans

une afîemblée d'Evêques qu'il tint vers l'an 30 <;. Me'lece refufa

de fe foumettre à cette Sentence , & toutefois il n'en (/) ap-

pella point à un autre Concile, & ne fe mit point en peine de
donner des preuves de fon innocence : mais fe voyant appuyé

( / ) Apud Socrat:. lib. i. cap. 9.

{m) jïftid'Theodorct. Ub. 4. cap . \9.

( n ) Socrat. Ub.. 1 . cap. p.Theodoiet. lib.

I. cap. 6. 7. Philoftprg. lib. 1. cap. ?.'

{ ) Apud Atlunai. Ub. de S^nod.p. 72.6.

(p ) Jul. epijl. ad Eufcbian. tcm. 1. epijï.

Décrétai, pag. 362.

( q ) Athanai. lib. de Synod.pag. 710.

(r ) Athanai". apolog. cent. Anan.p. 177<

(J.) Ibidem.
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ide beaucoup de perfonnes, il fe fit chef de parti, fe fépara de la

communion de l'Egiife,& ne cefïa de charger d'injures & de

calomnies , faint Pierre d'Alexandrie & fes fucceiTeurs , pour

couvrir la honte de fa dépofition. Il difoit (*) qu'il s'étoit féparé

de Pierre , pour l'avoir trouvé d'un avis oppofé au fien touchant

la réconciliation des apoftats , & l'accufoit de trop d'indulgence.

L'Egypte fe trouva remplie de trouble & de tumulte , par la ( u)

tyrannie qu'il exerça contre l'Eglife d'Alexandrie ; car il ufurpa

les Ordinations qui appartenoient à l'Evêque de cette Ville ,

comme on le voit par la lifte des Evêques de fa communion

,

dont un eft qualifié Evêque du territoire {x) d'Alexandrie. Il

effaya (y), mais inutilement, de répandre fou fchifme dans la

Mareote 5 & il n'y eut ( zj) ni Prêtre, ni autres Clercs. On allure

( a )
que 3 quoique féparé de l'Eglife , il conferva la foi orthodoxe

entièrement pure & inviolable , jufqu'à ce que lui & fes difci-

pies s'étant unis avec le parti d'Arius, quelques-uns d'entre eux

en fuivirent les erreurs. Le Concile 11 fa {b) d'indulgence à l'é-

gard de Mélece, car à la rigueur il ne méritoit aucune grâce , on
lui permit de demeurer dans fa ville de Lycople,mais fans au-

cun pouvoir ni d'élire, ni d'ordonner, ni de paroître pour ce fu-

jet ou à la campagne , ou dans aucune autre Ville ; en forte qu'il

n'avoit que le fimple titre SEvcque. Quant à ceux qu'il avoit

ordonnez , il fut dit qu'ils feroient réhabilitez (c) par une plus

fainte impofition des mains , & admis à la communion avec

l'honneur & les fondions de leur ordre ; mais à charge de cé-

der le rang en chaque Diocèfe & en chaque Eglife , à ceux qui

avoient été ordonnez auparavant par l'Evêque Alexandre. Le
Concile voulut encore que ceux qui avoient été ordonnez par

Mélece, n'auroient aucun pouvoir d'élire ceux qu'il leur plairoir,

ou d'en propofer les noms fans le confentement de l'Evêque

(t) Epiphan. hœref. 62. num. 3.

.(») Theodoret. lib. 1. cap. 8.

( x ) Agathammon in Alexandrinorum ter-

ritorio ( Epifcopus). Apud Athanal. apolog.

contra Arian.fag. 188.

( y ) Athanaf. apolog. cont. Arian. p. 181.

( z) Ib'id. pag. 188.

(4) Epiphan. harèf. 68. num. 1. & j.

Theodoret. harcticar. fabular. lib. 4. c. 7.

Il paraît néanmoins par faint Epiphane &
par faint Auguflin

, que les Mclecicns ne
vouloient pas communiquer avec ceux qui

etoient tombe2 dans le péché
, quoiqu'ils

eufient fait pénitence. Ce qui étoit l'hère-

fie des Novatiens. Mais, apparemment, ils

ne tombèrent dans cette erreur qu'après le

le Concile de Nicée ; car ils n'y furent rer

pris que de leur fchifme & de la témérité

de leurs Ordinations. Epiphan. hxïef. 68,

num. 5. Auguflin. haref. 48. p. 17. tom. 8.

(b) Apud Theodoret. lib. i, cap. 8.

(c) Leur Ordination n'étoit pas légïtiV

me , étant faite fans le confentement de
l'Evêque d'Alexandrie , contre l'ancienne

coutume de la Province. Fleuri, tom, ^
liv, 1 1 . num. x j , $âge 1 5 :
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fournis à Alexandre? ce qui {d) étoit néceffaire pour empêchera
qu'ils ne fe fortifiailent dans leur cabale. Au contraire , ceux qui
n'avoient point pris de part au fchifme , & qui étoient demeu-
rez fans reproche dans l'Egliie Catholique , on leur conferva
le pouvoir d'élire & de propofer les noms de ceux qui feront
dignes d'entrer dans le Clergé ,& généralement de faire toutes

chofes félon la Loi Ecclefiaftique. Que fi quelqu'un d'eux vient

à mourir , on pourra faire monter à la place un de ceux qui ont
été reçus de puis peu , pourvu qu'il en ioit trouvé digne , que le

peuple le choififle, & que l'Evêque d'Alexandrie confirme l'é-

lection. Tout cela fut accordé aux Méleciens : mais pour la per-

fonne de Mélece, on défendit de lui donner aucun pouvoir ni

aucune autorité , à caufe de fon efpnt indocile & entreprenant,

de peur qu'il n'excitât de nouveaux troubles. Comme il y avoit

encore quelque lieu de craindre, qu'abuiant de l'indulgence du
Concile , il ne ( e ) vendît de nouveaux titres , & n'augmentât pat

des Ordinations illicites le nombre des Clercs de fon parti *

faint Alexandre lui demanda une lifte des Evêques qu'il difoit

avoir en Egypte, & des Prêtres ôc des Diacres qu'il avoit tant

à Alexandrie que dans le Diocèfe. Nous avons (f) cette lifte

parmi les écrits de faint Athanafe , & on y trouve au moins vingt-

neuf Evêques, & huit Prêtres ou Diacres. Ce Saint parle de la

réception des Méleciens , comme (g) s'il l'eût defapprouvée >

ajoutant qu'il n'étoit point neceflaire de rapporter la raifon que
le Concile avoit eue de les recevoir. L'expérience fit bien voit

que leur réunion n'étoit qu'une feinte de leur part ; car ils exci-

tèrent de nouveaux ( h ) troubles contre l'Egliie après la mort de

S. Alexandre , & plus de fix vingts ans (i ) depuis le Concile ils la

troubloient encore. Mélece lui-même fe {k) choiiit un fuccef-

feur dans le fiége de Lycople, contre ladéfenfe du Concile j ce

fut Jean , furnommé Arcaph , dont le nom fe trouve dans la lifte

de ceux que Mélece ordonna pendant fon fchifme. Dans cette

lifte , Mélece fe donne ( / ) le titre à*Archevêque , & il lui eft aufiî

donné dans l'hiftoire des Méleciens , rapportée par faint {m)
Epiphane.

{ d ) Idem , ibià.

(e) Athanaf. apolog. cont. Arian.p. 187.

( g ) Meletiani verb aliqno modo recepti

funt : nequc jam nece^um
?ft

ejus rei caufam
proferre. Athana:". ibid. pag. 177.

(h) Ibid. çag. 178.

(*) Theodoret. hb. 1. cap. 8.

(4_) Sozomcn.//i>. z.cap. 21.

( / ) Memphi Joannes ju£its ab Impera-

tore ut Archicpifcopo (Meletio) adejjet. Apud
Athanaf. apolog. cont. Arian. pag. 188.

( m ) Atque Me quidcm ( Meictius ) cxte-

ris JBgypti Epifcopis antçççllem Secundus

xiv;
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XIV. La variété qui fe trouvoit dans les Eglifes > au fujet de Décret poux

la fête de Pâque , fut comme nous l'avons déjà remarqué , un célébrer la

des deux principaux motifs de la convocation du Concile de J^^^
Nicée. Quelques Provinces d'Orient, comme («Ma Syrie, la

Mefopotamie , & la Cilicie , celebroient cette fête avec les

Juifs le quatorzième de la lune , fans examiner li c'étoit le Di-

manche ou non. La pratique univerfelle de toutes les autre9

Eglifes, tant de (o ) l'Occident que du Midi, du Septentrion,

& de quelques-unes de l'Orient même , étoit de ne la célébrer

que le Dimanche. Cette diverfité caufoit beaucoup de trouble

éc de confulion , les (p) uns jeûnant & demeurant dans l'afflic-

tion > tandis que les autres étoient dans le repos & dans la joie

de la Réfune&ion du Sauveur. 11 arrivoit (^ ) même quelque-

fois que l'on faifoit la Pâque en trois tems differens de l'année,

ou qu'on la faifoit même deux fois dans un an , & quelquefois

par coniequent , qu'on ne la faifoit point du tout : ce qui expo-

ïoit l'Eglife a la raillerie de fes ennemis. Les Papes faint Anicet

& faint Victor, avoient fait leurs efforts pour établir une entière

uniformité fur ce point , dans toutes les Eglifes du monde. On
avoit ordonné dans- le Concile d'Arles en 314.. que cette fête

feroit célébrée par toute la terre en un même jour. Olius avoit

été chargé de la part de Conftantin , de travailler dans le Con-
cile d'Alexandrie , fous faint Alexandre , à terminer les diffé-

rends qui troubloient l'Orient ,fur le fujet de cette fête. Toute-

foi^ ces différends regnoientencore,&il fallut de nouveau agiter

la queftion de la Pâque au Concile de Nicée. Elle y fut (r ) mû-
rement examinée : & après une exacte fupputation des tems,
tous les Evêques convinrent d'obferver la Pâque en un même
jour, & les Orientaux promirent de fe conformer fur ce point

à la pratique de Rome, de l'Egypte & de tout l'Occident. Mais
le decret du Concile fur cette matière, fut conçu en d'autres ter-

mes , que fur celle de la Foi. C'eft faint Athanafe (f) qui en

poji Petrum ( Alexandrinum ) Archiepifco-

patus digmtatem obtinebat Epiphan. hœref.

é8. num. 1. Mais ii y a bien de l'apparence

que M-elece s'étoit lui - même arrogé le

titre à'Archevêque , & qu'on ne l'avoir,

donné à aucun de ceux qui avoient gou-
verné avant lui l'Eglife de Lycople.

(m) AthanaL de Synod.pag. 719.

( ) Eufeb. Ub. 3. de vita Conjî. cap. 19.

(p ) Ibid cap. 18.

W) Epiphan. haref. 70. nttm.9.

( r ) Idem , ibid.

(f ; Non emm confulatum , vel menfem ,

vel diem propofuere :fed de Pafchate qui-

dem ita feripfere : Décréta funt i];vse fe-

quuntur ; tune enim decretum ejî m omnes

morem gérèrent : de fde ve> h ntquaquam
dixere , Decretum elt ; fed , fie rf?d r

- • c-

clefia Catholica Statimque confetti funt
quidnam crederent ut declararent non re~

centiorem fed apojloltcam ejj'e fuum jtnten~

tiam. Athanaf. de Synod. pag. 719.

Tome IK, £tee
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remarque la différence : fur la Foi on dit : Voici quelle elt la

Foi de l'Eglife Catholique : Nous croyons en unfeul Dieu 5 & le

refte du Symbole , pour montrer que ce n'étoit pas un règle-

ment nouveau , mais une tradition Apoftolique. AiuTi ne mit-

on point à ce décret la date du jour ni de l'année. Sur la Pâ-

que on dit : Nous avons réjolu ... ce qui fuit : pour marquer que
c'étoit une nouvelle ordonnance , à laquelle tous dévoient fe

foumettre. Le jour de la Pâque fut fixé au Dimanche d'après le

quatorzième jour de la lune, qui fuivoit de plus prèsl'équinoxe

du Printems : parce que Jefus-Chrift étoit reffufcité le Diman-
che qui avoit fuivi de plus près la Pâque des Juifs : enforte

néanmoins } que 11 ce XIV. de la lune venoit à tomber un Di-

manche , on devoir attendre huit jours après à l'autre Diman-
che , pour, ne pas fe rencontrer avec les Juifs. Pour trouver

plus aifément le premier de la lune , & enîuite fon quatorziè-

me , le Concile ordonna que l'on fe ferviroit du cycle de dix-neuf

ans, le plus commode de tous les cycles , parce que au bout de
Ce terme , les nouvelles lunes reviennent à quelque chofe

près , aux mêmes jours de l'année folaire. Ce cycle que l'on

nommoit en grec Enneadecateride , avoit été propofé long-tems

auparavant par faint Anatole de Laodicée , & inventé il y avoit

environ fept cens cinquante ans, par un Athénien nommé Me-
ton , qui l'avoit fait commencer avec la première année de la

LXXXVII. olympiade, 432. ans avant la naiffance de Jefus-

Chrilt, l'année même du commencement de la guerre du Pe-,

loponefe , entre les Républiques d'Athènes & de Lacedemone,
C'eft ce cycle lunaire que l'on a depuis nommé le nombre d'or,

parce qu'après qu'il eut été mis en ufage , on s'accoutuma à

marquer en lettres d'or dans les calendriers, les jours des nou-
velles lunes. Saint Jérôme ( t ) attribue la compofition de ce

cycle à Eufebe de Cefarée , ajoutant qu'il en avoit pris l'idée

dans le Canon de faint Hipolyte , qui étoit de feize ans. Saint

Ambroife (a) en fait honneur aux Pères du Concile de Nicée

indifHn&ement. Mais il femble ailé d'accorder toutes ces con-

trarierez apparentes, en difant qu'Eufebe de Cefarée, qui avoit

la réputation d'un des plus fçavans hommes de lEghfe , fut

chargé par le Concile d'examiner le cycle de XIX. ans; inventé

par Meton, & de régler fur ce cycle le jour auquel on devoit

célébrer fa fête de Pâque. Il fut auili ( x ) ordonné dans le Con-

(t ) Bicronym. in catal. cap. 61. i ( x ) Cyrill. Alexaini. apttd Bucherium »

(h) Auxarof. epijî. ly pag. 880, 881. 1 de Cyclis Pajchalibu; ,pag. 481.,
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cile , que l'Eglife d'Alexandrie feroit fçavoir tous les ans à celle

de Rome , en quel jour il falloit célébrer la Pâque , & que de
Rome , l'Eglife univerfelle , répandue par toute la terre , appren-

dront le jour arrêté par l'autorité Apoftolique, pour la célébra-

tion de cette fête. Ainfi l'Eglife (y ) fe trouva dans l'union &
dans la paix fur ce point, aulïi bien que fur celui de la Foi , &
l'on vit tous les Chrétiens depuis une extrémité de la terre, juf-

qu'à l'autre , fe réconcilier avec Dieu , & entre eux-mêmes,
s'unir enfemble pour veiller, pour chanter, pour jeûner

,
pour

n'ufer que de viandes feches 3 pour vivre dans la continence

,

pour offrir à Dieu le même facrifice , enfin pour toutes les au-

tres chofes par lefquelles nous tâchons de nous rendre agréables

à Dieu dans l'augufte folemnité de ces faints jours. Il fe trouva

néanmoins dans la Mefopotamie (O un Vieillard nommé Au-
dius, qui s'oppofa à la réception du règlement, touchant la Pâ-

que dans fon pays. Cet homme , eftimé d'ailleurs ( a) pour fa

probité, la pureté de fa Foi & fon zèle pour Dieu ( b) , s'étoit

rendu odieux à beaucoup d'Ecclefiaftiques , à caufe de la liberté

avec laquelle il les reprenoit de leur luxe & de leur avarice. Les
mauvais traitemens qu'ils lui firent le rebutèrent , de telle forte

qu'il fît une efpece de fchifme, dont les fectateurs furent nom-
més Audiens. Attachez au rit des Juifs, pour la célébration de
la Pâque , ils continuèrent nonobftant la décifion du Concile ,

à la folemnifer le quatorzième jour de la lune , prétendant que
c'étoit une tradition Apoftolique , dont il n'étoit pas permis de
fe départir 5 & (c) acculant les Pères de Nicée de n'avoir chan-

gé l'ancienne pratique de l'Eglife , que par la complaifance qu'ils

avoient eue pour Conftantin : les Evêques le voyant obftiné

dans fon fentiment , le déférèrent à ce Prince , qui le bannit

(d) en Scythie. Son abfence n'ayant pas empêché que Ces fe&a-

teursne continuaient dans leur entêtement, le Concile d'Antio-

che tenu en 34.1. les obligea fous peine d'excommunication à

(y ) Sed cum ante Conjlantinum eadem \ Ù" xquales aies pernoClando precandoque

traducerefummâ concordiâ ac divini numi-
nis obfequio , jejuniis , aridorum ufii , cajli^

moniâ aliifque pietatis officiis quibus religion

illa divortia vïgerent , & Gentiles tantam

Ecclefia difcordiam non fine ladzbrio nobis

sxprobrarent , tandem verb J'ub Imperatore

Conjîantino conjpirantibus Epifcopis dijfi- ' fijjimiim illum diemfrequentare ac vcnerari
dium illud pacificatum , & ad concordiam . Jolent ? Epiphan. hxref. 70. num. 14.
redaffum fuerit ; quid tandem utilhis aut
jucundius ejî quàm ab extremis terra:finibus

Chriftianos omnes populos in honorem Dei

,

fejli illius cekbritate defungi ac communi
cwfenjione vigilias obire? Eofdem, inquam,

(2) Epiphan. hxref. 70. num. 1,

(a) Ibidem.

( b ) Theodoret. lib. 4. fàfl. cap. 9.

( c ) Epiphan. hceref. 70. num. y,

(d) Ibid. num. 14.

Heee ij
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fe conformerau décret deNicée, touchant la célébration de îa

Pâque. Saint (d) Epiphane a réfuté amplement la calomnie des
Audiens,& S.(*) Chryfoftome a fait voir qu'un Concile, prefque
tout compofé de Confeffeurs du nom de Jefus-Chrift , n'étoit

pas capable d'abandonner une tradition apoftolique , par une lâ-

che complaifance pour Conftantin.

XV. Le Concile deNicée fitaufïi plufieurs autres réglemens
touchant la difeipline de l'Eglife, mais dans une fellïon pofte-

rieure à celle où Arius fut condamné. Nous les avons encore

aujourd'hui au nombre de vingt , que Theodoret (g) appelle

vingt loix de la police Ecclefiaftique. Le premier de ces canons

eft conçu en ces termes. Si quelqu'un (h) a été fait eunuque
ou par les Chirurgiens en maladie, ou par les barbares , qu'il

demeure dans le Clergé : mais celui qui s'eft mutilé lui-même
étant en fanté, doit être interdit s'il fe trouve dans le Clergé

,

& déformais on n'en doit promouvoir aucun. La mutilation

yolontaire etoit également défendue ( i ! par les loix civiles

,

même fous peine de mort. Toutefois on vit paroître une iecte

entière qujfe diftinguoit par cette cruelle opération. Ils le nom-
moient Valefiens, & rendoient eunuques, non-feulement leurs

difciples, mais aufli leurs hôtes, foit de gré, foit de force. Saint

( k) Epiphane dit qu'il y avoit de ces hérétiques à Bâchas , Ville

de la Philadelphie, au-delà du Jourdain. Ilsrejettoient la loi «Se

les Prophètes, «5c avoient fur les Anges les mêmes principes que

les Gnoftiques. Ce fut en vertu de ce canon , que l'on ( / ) dépofa

de la Prêtrife Léonce , qui s'étoit mutilé lui-même , pour vivre

plus librement avec une nommée Euftolie, dont il avoit abufé

auparavant. Mais l'Empereur Confiance (m) l'éleva quelque

tems après fur le fiege d'Antioche , à la perfuafion des Ariens.

XVI. Le fécond canon ( n) défend d'admettre au Baptême

(e) Epiphan. hxref. 70. num. p.

If) Chryfoftom. tom. 1. pag. 609. orat.

3, in eos qui in primo Pafchate jejunant.

(g) Theodoret. lib. 1. cap. 7. hijl. EccL

(h) Tom. 2. Concil. Labb. pag. 27. Les

Canons XX. XXI. & XXII. qu'on nomme
Apoftoliques,avojent déjà ordonné la meme
choie.

( i ) Hïcronym. in cap. <f. epift. ad Gela-

tas , tom. 4. pag. 191. & hb. 4. ff.
ad legem

Corneham , de Sicariis , pag. 1758. & CW.
lib. 4. fit. 41. pag. 374.

( 4j Epiphan. hxref. 58. num. 1. Ù feq.

(/) Theodoret. lib, 2. hift. cap. 19.

(m) Socrat. lib. 2. cap. z6.

( n ) Qtioniam multa vel necejjîtate , vel

ingentibus alioqui hominibus , prxter Cano-

nem eccïefiafticum facla finit , ut hominet

qui évita Gentili adfidem nuper accefferunt,

Ù1 exiguo tempore (.^atechumeni , ni eft, tni-

tiatifuere , ftatim ad lavacrumfptrit aie de~

ducant. Etfimul ac baptifatifuennt ad Epif-

copatum , vel Prcsbyteratum provehant >

reÛè habere vifum eft , ut dar.ceps nihii taie

fuit. Narn & Catechumeno tempore opus eft,

& poft baptifmum probaticne majore. Aper-
tum eft enim feriptum a-poftolicum , quoi di-

cit } I. Timoth. 3. Non ncophytum ,ne infta-
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ceux qui étant fortis du Paganifme , pour embrafler la Foi » n'a- Ordinations

voient mis que peu de tems à s'inftruire j & de promouvoir à £*Ncophjr-

l'Epifcopat ou à la Prêtrife, ceux qui n'étoient baptifez. que de-

puis peu. Car il faut du tems pour préparer les Catéchumènes

au Baptême : & beaucoup plus pour éprouver le nouveau baptifé

avant que de le recevoir dans l'état Ecclefiaftique. Le Canon
ajoute : Que fi dans la fuite du tems , celui qu'on aura admis

dans le Clergé , fe trouve coupable de quelque péché de la

chair, & en eft convaincu par deux ou trois témoins ,
qu'il foit

privé de fon miniflere. Qui s'oppofera à la dépofition du coupa-

ble , fe mettra lui-même en danger d'être dépofé , ayant la har-

dieiTe de réfiftet au grand Concile. Nous avons vu dans ( » ) Ter-

tullien que les hérétiques de fon tems, élevoient aux dignitez

Ecclefiaftiques des Néophytes, des gens engagez dans le fiecle,

même des apoftâts , afin de grolïïr leur parti. Les Ariens en

(p ) uferent de même , mettant en la place des iaints Evêques

qu'ils avoient fait exiler, déjeunes débauchez encore payens,

ou à peine catéchumènes. L'Eglife au contraire n'a dérogé à

cette ordonnance que dans des cas extraordinaires , lorsqu'il

paroiiToit clairement que Dieu appelloit le Néophyte au facer-

doce, comme il arriva dans l'éle&ion de {q )faint Ambroife '>

ou loriqu'il ne fe trouvoit perfonne dans le Clergé digne de

l'Epifcopat : & ce fut par cette dernière raifon (r) que Nec-
taire fut élu Evêque de Conftantinople , quoique laïc, & encore

Catéchumène, parce que tous les Clercs de cette Eglifeétoient

infectez de I'herefie.

XVII. Par le troifiéme Canon , {/) il eft défendu générale- iiLCânoi

ment à tous les Ecclefiaftiques, d'avoir chez eux aucune femme , £éll
,

b*t
n
c
!
es

/ , i >
'

i i 5 • Ecckliaih-
excepte leur mère , leur lceur , leur tante ou quelqu autre qui qucs< Reni(m.

ne puiffe caufer aucun foupçon: ce que Rufïin (/) entend des trance de

plus proches parentes. On avoit déjà elfayé de réformer cet ^ inuce

tus in judicium incidat & diaboli laqueum.
Si autem précédente tempore animale ahquod
peccatum circa perfonam inventum ftient

,

& a duabus vel trihus perfonis convincatur,

cejfet , quia talis ejî , a Clero. Ouia autem

frater h.tc facit , ut qui magnx Synodo ad-
verj'us eJJ'e audeat, ipfe de Clencatu m péri-
culumvtniet. Can. II. pag.

( o ) Tertull. de Prœfc. cap. 41 pag. 217.

(p ) Athanaf. hifl. Arian. ad Monachos >

fag. 388.

Çq ) Paulinus , in vita Ambrojii , pag. 2.

Bafilius , epijl. 197 ad Ambrofium , tom 3.

pag. 288. & Nicolaus I. epijl. 6. ad Pkot.

tom. 8. Concil.pag. 283.

( r ) Idem, ibïà.

(f) Vetuit omnino magna Synodus ne H"

ceat Epifcopo , nec Presbytero , ncc D;act,no 9

nec ulli penitus eorum quifunt in C lero , in-

troduClam habere mulierem , fr&terquam
utique matrem , velfororem , vel av.itam ,

vel eas folas perfonas quœ cmncmfuJliCio-*

nem effugiunt. Can. III pag. 30.

( t ) Kuiiin. Ub. 1 . hifl. cap. 6.

Eeec iij
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abus dans le Concile d'Elvire : & dans celui d'Antioche tenu
long-tems auparavant , il fut reproché à Paul de Samofate

,

d'avoir non - feulement entretenu chez lui des femmes qui

ne lui étoient point parentes , mais d'avoir encore toléré ce
défordre dans fes Prêtres & dans fes Diacres. Les Pères de Ni-
cée donnent à ces femmes le nom de foufintroduites : & c'eft

ainfi qu'on les nommoit furtout à Antioche. D'autres les qua-

lifioient fœurs ou compagnes, chacun félon les divers prétextes

qu'il avoit d'en tenir chez foi : les uns fous prétexte de charité

& d'amitié fpirituelle ; les autres pour le foin de leurs affaires

domeftiques & de leur ménage } ou enfin pour les foulager

dans leurs maladies. Saint Bafile ( u ) fe fervit de l'autorité de
ce canon pour obliger un Prêtre,nommé Paregoire,à quitter une
femme qu'il avoit chez lui pour le fervir , quoique ce Prêtre

fût âgé de foixante & dix ans , & qu'il n'y eût aucun danger
pour lui. Il paroît qu'il l'avoit même iùfpendu des fondions
de fon miniftere , jufqu'à ce qu'il eût obéi. Il le menaçoit d'a-

nathême, en cas qu'il refufât d'obéir, & foumettoit à la même
peine ceux qui communiqueroient avec lui. On avoit eu defîein

dans le Concile de faire une loi générale , qui défendît à tous

ceux qui étoient dans le facré miniftere , c'eft-à-dire , comme
l'explique Socrate (x), aux Evéques, aux Prêtres & aux Diacres,

d'habiter avec les femmes qu'ils avoient époufées étant laïques.

Sozomene (y) y ajoute les Soûdiacres. Mais le Confefleur Pa-

phnuce, Evêque dans la haute Thebaïde, l'un des plus illuftres

ôc des plus faints d'entre les Prélats , & qui avoit toujours vécu

dans la continence , fe leva au milieu de l'aflemblée & dit à haute

voix : Qu'il ne faîloit point impofer un joug fi pefant aux Mi-

niftres facrez : que le lit nuptial eft honorable r & le mariage fans

tache : que cet excès de rigueur nuiroit plutôt à l'Eglife : que
tous ne pouvoient porter une continence fi parfaite , & que la

chafteté conjugale en feroir peut-être moins bien gardée: qu'il

fufflfoit que celui qui eft une fois ordonné Clerc , n'eût plus la

liberté de fe marier , fuivant l'ancienne tradition de l'Eglife ?

mais qu'il ne falloit pas le féparer de fa femme , qu'il avoit épou-

fée étant encore laïque. Son avis fut fuivi de tout le Concile:

on ne fit fur ce fujet aucune nouvelle ordonnance , & on laifîà

à chaque Eglife la liberté de fuivre les ufages qui y étoient éta-

(«) Bafil. epifi. 55. row. l-pag, 14?, I (y) So'iomcn. lib, 1. cap. 23,

(<* ) Seciaî. lib, 1. càf, 11.
I
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blis. Car la difcipline n'étoit point uniforme fur ce point. En

Theflalie ( zj , en Macédoine & en Grèce on excommunioit un.

Clerc qui avoit habite avec fa femme , quoiqu'il l'eût époufée

avant fon ordination. Les Orientaux obfervoient la même ré-

gie , mais fans y être aftreints par aucune loi, & il n'y en avoit

pas même pour les Evêques , d'où vient que pluiieurs avoient

eu des enfans de leurs femmes légitimes pendant leur Epifcopat.

C'eft Socrate qui rapporte ce fait. Mais faint Jérôme (a) allure

que les Eglifes d'Orient , d'Egypte & du faint Siège Apoftolique,

c'eft-à-dire,les trois grands Patriarchats de Rome, d'Alexan-

drie & d'Antioche {h) , prenoient pour Clercs des Vierges ou
des Continens : ou que s'ils avoient des femmes , ils ceiïbient

d'être leurs maris. Saint Epiphane ( c ) dit aufTi , que dans les

lieux où les Canons étoient obfervez , on n'admettoit point de

bigames,& que ceux-mêmesquin'avoientété mariez qu'une fois,

n'étoient point admis dans le Clergé pour y être Evcque, Prêtre^

Diacre ou Soûdiacre , qu'ils ne s'abftinflent de leur femme , s'ils

en avoient encore. Il ne dilïimule point qu'en quelques endroits

il y avoit des Prêtres , & autres Miniftres inférieurs , qui ufoient

de la liberté du mariage ; mais il ajoute que cet ufage n'étoit

pas conforme aux loix de l'Egliie , qui ne le toleroit que dans

la crainte de manquer de Miniftres. On voit (d) par une lettre

de Synefius Evêque de Ptolemaïde en Libye, que la loi du ce-

( z ) Alïam quoque confuetudinem in

TheJJalia ejje cognovi. Clericus ibi promotus,

[i pujl Ckricatum dormierit cum uxore quam
Ante Ckricatum legitimo matrtmonw fibi

copulaverat , abdicatur. Cum in Oriente

cuntii fuafponte, etiam Epiftopi ab uxori-

bus abjlineant , nullâ tamen lege aut necejji-

tate adflriÇli id faciant. Multi emm illorum

Epifcopatus etiam fui tempore hberos ex

legitimo conjugio fufeeperunt eadem
confuetudo Thejfaloniae & in Macedonia at-

que Âchàia obfervatur. Socrat. lib. 5. c. zz.

( a ) Qtiidfacient Orkntis Eeckfix ,
quid

JEgypti & fedïs Apoflolicx quie aut virgines

Ckricos accipiunt , aut continentes , aut fi

uxores habuerint , ma'iti ejfe dejtftunt. Hie~
ro!iym. adv. Vigilant, pag. z8i.

(b) Le Patriarchat d'Antioche, eft ce
que faint Jérôme appelle l'Orient. Fleuri

,

livre 1 1 . de Vhtfloire Ecclefiaflique , page
137. num. \j.

(c) Ouin eum infuper qui adhuc in ma-
frimonio degit , ac liberis dat operam , tam-
etji unius uxonsft vir , nequaquam tamen

ad Diaconi , Tresbyteri , Epifcopi , aut hy-

podiaconi ordinem admittit. Sed eum dum»
taxât qui ab unius uxoris confuetudine fefe

continuent , aut eafit orbatus. Çhicd in illis

locis prœcipuè fit ubi ecckfiajlici Cancnee

accitrate fervantur. Atenim nonnullis adhuc

in locis, Presbyteri , Diaconi & Hypc dia-

coni liberos fufcipiunt : refiondeo non illud

ex Canonis authoritate fieri ; fed propter

hominum ignaviam quœ certis temporibus

negligentcr agere ac connivere folet ; ob ni-

miam populi multitudinem : cum feilicet qui

ad (as fe funttiones applicent non facile re-

periuntur. Epiphan. hxref. $9. num. 4.

( d ) Mihi igitur & Vêtis ipje , & kx &
facra Theophili manus uxorem dédit. (Jjtarç

hoc omnibus prtsdico ac teftor , neque me ab

ea prorfu: Jejungi velle , neque adulteri

inftar , cum ea clanctdum confuefeere. A'.te-

rvm enim nequaquam pium ejl, alterum illi-

citum. Sed hoc utique cupiam ac precabor #

plurimos mihi & quam cptimos ejje liberos,

Syueiîus >epift. 10 j. pag. 148.
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libat étoit à l'égard des Evêques , en vigueur dans cette Pro-
vince : puifque lorfqu'on voulut l'obliger à accepter l'Epifcopat,

il oppofa fa femme , comme un obftacle à fon ordination, pro-

teftant devant tout le monde qu'il ne vouloit point s'enféparer^
mais continuer à en avoir des enfans.

IV. Canon XVIII. Selon le quatrième ( e ) Canon , l'Evêque doit être
" ordonné par tous ceux delà Province, autant qu'il fe peut. Mais

fi cela eil difficile , ou à caufe d'une necefîité preflante , ou à

caufe de la longueur du chemin , il eft du moins neceffaire

qu'il y en ait trois préfens , qui falTent l'ordination avec le fuf-

frage & le confentement par écrit des abfens. Mais c'eft au Mé-
tropolitain en chaque Province , à confirmer ce qui s'y fait :

enfortc , félon Ruffin ( / ) , que l'ordination eft nulle , fi elle n'eft

faite en préfenceou par l'autorité du Métropolitain. On voit (g)
ici la divifion des Provinces établies, & le nom de Métropoli-

tain donné dès-lors à l'Evêque de la Capitale , que les Grecs
nomment Métropole , comme qui diroit Mère-Ville : 5c ces

Provinces étoient réglées fuivant la divifion de l'empire Ro-
main. Ce Canon eft ciré (h) dans le Concile de Conftantino-

ple en 382. avec cette addition : que les Evêques delà Province

pourront appeller leurs voifins à une élection , s'ils le jugent à

propos.

XIX. On confirme dans le cinquième (i) Canon l'ancienne

régie de l'Eglife violée par Eufebe de Nicomedie , & ceux de
fon parti en faveur d'Arius. Il eft exprimé en ces termes : Tou-
chant les excommuniez , Clercs ou Laïques , la Sentence doit

Y. Canon
touchant la

juridiction

des £vêques.

( e ) Epfccfv.m oportet maxime quidem
ûb omnibus qui feint in provincia , conjïitui :

Si autemfit hoc dijjicile,velpropter urgentem
necejfiatem , vel vix longitudinem, très om-

nino eumdem in locum congregatos , abfeenti-

bus quoque feuffragium ferentibus , fecriptife-

que afetntientibus ,tunc eleftionem jieri , eo-

rum autem qux feiunt confeirmationem in una

quaque provincia à Metropolitano Jleri.

Can IV pag. 30.

(/JRuffin. lib. i.hift. cap. 6.

{g) Fleuri, liv. 11. hijl. EccLpag. 140,

num. 19-

( h ) Theodoret. lib, <f. cap. 9.

(i)De ils qui à communione feegregati

feint , Jive Clericor.ttm , five Laïcorum jmt

or.dinis , ab Epifcopis qai feunt i.i unaqua-

que provincia > valeat feentenii-x [ecundum

Canonem , qui pïonuntiat eos qui ab aliis

ejeClifeunt non efefee
ab aliis admittendos. Exa-

minetur autem numquid vel pufeûlanimi-

tate , vel contentione , vel aliqua ejufmodi

Epifecopi acerbitate , congregatiene pulji feint,

ht hec ergo convetiicntern examinationem

accipat , rctli habere vifeum ejl ut fe.ngulis

annis in unaquaque provincia bis in anno-

Synodi feiant : ut chm omnes provincia Epife-

copi in eundem locum communiter conve-

niant ejufemodï quxfeliones examinentur ; (y
Jic quos Epifecopum ojfendijfe conjliterit ,jujîe

ejje à cengregatione feeparati apud oivne vi-

deantur , donec Epifecoporum congregationi

videatur pro iis humaniorem profeerre feen-

tentiam. Synodi autem feiant , una quidem
ante Quadragefeimam ut omnibus animx.

feordibus feublaiis , purum munus Deo ojfeera-

tur. Secunda autem , Autumm tempore*.

Çan. Y. pag. 30. 31.

ctrç
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être obfervée par tous les Evêques de chaque Province : fui-

vant le canon qui défend que les uns reçoivent ceux que les

autres ont chailez. Mais il faut examiner, fi l'Evêque.ne les a

point excommuniez par foiblelle , par animofité ou par quel-

que paillon femblable. Afin que l'on puiffe l'examiner dans

l'ordre , il a été jugé à propos de tenir tous les ans deux Con-
ciles en chaque Province , où tous les Evêques traiteront en
commun ces fortes de queftions ; & tous déclareront légitime-

ment excommuniez ceux qui feront reconnus avoir ofrenie leur

Evêque , jufqu'à ce qu'il plaife à l'affemblée de prononcer un
jugement plus favorable pour eux. Or ces Conciles fe tiendront,

l'un avant le Carême 5 afin qu'ayant banni toute animofité , on
préfente à Dieu une offrande pure : le fecona vers la faifon de
l'automne. L'ancien Canon mentionné dans celui-c^eft letrente-

troifiéme de ceux que l'on nomme Apoftoliques , par lequel

il eft ordonné qu'un Prêtre ou un Diacre excommunié par fon

Evêque , ne peut être reçu par un autre. Celui de Nicée fut cité

par les Evêques d'Afrique dans l'affaire d'Apiarius. Il é:oit en-

core ordonné dans le trente-huitième Canon des Apôtres, que
l'on tiendroit deux* fois l'année un Concile dans chaque Pro-

vince > & on ne manquoit gueres de le faire en Afrique du
tems de faint Cyprien, lorfque l'Eglife étoit en paix. Le Con-
cile de Nicée veut que le premier fe tienne avant le Carême :

ce qui montre que le tems du jeûne qui précedoit la fête de
Pâque, étoit fixé à quarante jours dans toute l'Eglife , quoiqu'en

quelques endroits , la manière de jeûner en ces jours ne fùc

pas uniforme.

XX. On croit que Melece donna occafion au fîxiéme Canon , VI. Gm«f
par les enrreprifes qu'il avoir faites contre la jurifdi&ion de l'E- touclian t les

vêque d'Alexandrie. Ce Canon porte: Que (k) l'on obferve les orànds^cges!-

anaennes coutumes établies dans l'Egypte , la Libye & la Pen-
tapole : enforte que l'Evêque d'Alexandrie ait l'autorité fur tou-

tes ces Provinces : puifque l'Evêque de Rome a le même avan-
tage, ceiî-à-dire la même jurifdidion fur les Eglifes fuburbi*

( kj) Antiqui mores ferventur quifunt in

&gyp t0 > Libya & Pentapoli ut Alexandri-
nus Epifcopus horum omnium habeat pote-

ftatem , quandoquidem & Epifcopo Romano
hoc eft confuetum. Similittr & in Antiochia

,

& in dus provincus fua privilégia ac feta
digmtates & authoritates Ecclefiis ferven-
tur. Illud autem eft omninb manïfeftHm t

Terne IV.

quodfi quis abfqtte metropolitani Jentent>a

fatlus Jit Epifcopus , eum ma^na Synodes
defmvit non effe Epifccpum. Oitod fi quidem
communi omnium eletlioni q:un ZT ratiolii

confentanea , & ex régula eccieftaftica j^Cta

eft , duo vel trespropterfuam, qtta deleùlan-

tur, contentionem contradtcant, vincant pih-

riumfuffragia. Can. VI. pag. x\.

r'fff



JP4 CONCILE DE NICFE. Chap. XVII.
caire

s

, comme l'explique Rufrm (/). A Antioche aufli & dans

les autres Provinces , que chaque Eglife conferve les privilè-

ges. En gênerai , qu'il foit notoire 3 que (î quelqu'un eft fait

Evêque fans le confentement du Métropolitain 5 ce grand Con-
cile déclare qu'il ne doit point être Evêque. Mais li l'élection

étant raifonnable & conforme aux Canons , deux ou trois s'y

oppofent par une opiniâtreté particulière : la pluralité des voix

doit l'emporter. Les Evêques de Rome, d'Alexandrie, &d'An-
tioche , avoient donc jurifdiction fur plufieurs Provinces , en
qualité de Patriarches ; mais cette jurifdiction particulière de
l'Evêque de Rome fur certaines Provinces , ne préjudicioit point

à fa qualité de chefde l'Eglife univerfelle , qui ne lui a jamais été

commune avec aucun autre Evêque > & qui lui eft inconteftable.

On cite ( m ) un manufcrit du Vatican , où ce Canon a pour titre :

De la primauté de l'Eglife Romaine. D'où quelques ( n ) critiques

ont conclu que nous ne l'avions pas entier: & ils appuyent leur

opinion de l'autorité de Pafchafin , Légat du Pape faint Léon

,

;au Concile ( o) de Chalcedoine , qui lifoit ainfi le commence-
ment de ce Canon : Z' Eglije Romaine a toujours eu la primauté.

Mais il eft à remarquer qu'auftitôt , que Pafchafin eût fini la

lecture de ce Canon , félon qu'il étoit dans fon exemplaire ,

Conftantin, Secrétaire del'Egiife de Conftantinople, ! p) ayant

reçu des mains du Diacre Aètius , un autre exemplaire que
celui de Pafchafin , lut ce même Canon , en la manière que
nous lelifons encore aujourd'hui dans l'original grec ,& dans les

verfions latines , où il n'eft fait aucune mention de la primauté de
l'Eglife Romaine. On n'en trouve rien non plus dans le code des

Canons de lEglife Romaine , donné par Juftel, ni dans la verfion

de ces Canons , par Denys le Petit , que le même Juftel fit impri-

mer à Paris en 1 628. fur de très- anciens manuferits. Il eft donc à

croire que ces paroles : L'Eglife Romaine a toujours eu la prima, té ,

ont été ajoutées au texte dans quelque exemplaire de Rome ,

&c cela par une perfonne peu habile. Car il ne s'agit nullement

( / ) Et apud Alexandriam & in urbe Ro-

tna vetujla confuetudo fervetur , ut vel ijle

JEgypti , vel hic fuburbicariarum Ecclejia-

yum jolliçiiudinem gerat. Ruffin. lib. i.hifl.

cap. 6.

(m) Baronius , ad an. 32?. num. 123.

,&feq- Labbams , not. in hune Can. tom. 2.

Çoncil.

( ) Conc Chalcedon. AÇi. 16. p. 812.

(p) Ibidem. Voyez iï\T cette queftion

Launoi , dijjçrtat. de re£ïa Nicuni 6. Can,

intelligenna ; Valefius, not. ad Socratem &
Suzowen. Marca , lib. de ( encordia Sacer-*

dotii & Imperti , cap. 3. Sirmond. de regio-

mbus fuburbicarus , c. 3. Schelftrat. fMt%

1. antiq. dijjertat. 2,
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dans le Canon fixiéme de Nicée, de la primauté de l'Evêque de

Rome, dans toute l'Eglile ; mais de quelques droits qui lui étoient

communs avec les Evêques d'Alexandrie & d'Antioche , fem-

blables à celui que l'on a depuis appelle Patriarchal. Quant aux

Eglifes fuburbicaires , dont parle RufBn, nous croyons avec les

plus habiles , qu'il faut entendre fous ce nom les dix Provinces,

dont les Papes ordonnoient tous les Evêques, & qu'ils convo-

quoient à leurs Conciles : l'Italie depuis le Pô jufqu'au Talon,

en faifoit fept. Les Ifles de Sicile , de Corfe & de Sardaigne

,

les trois autres. On voit par une lettre de faint Léon , que les

Papes appelloient à leurs Conciles les Evêques de Sicile.

XXI. Le feptiéme maintient l'Evêque de Jcrufalem dans les vit. Canojf

prérogatives d'honneur , dont il avoit joui jufqu'alors. Puifque touchanr
.

!es

r- a i- t /
..'.

. i,-. A prérogatives

fuivant la coutume , dit-il ( q ) , & la tradition ancienne , l Eveque de l'Evêque

d'Elia ou de Jerufalem , eft en pofleflion d'être honoré : il con- <*e Jeruialej^

tinuera à jouir de cet honneur : fans préjudice à la dignité du
Métropolitain , qui étoit l'Evêque de Cefarée en Paieftine. Cet
honneur qui confiftoit apparemment en la préleance fur les

autres Evêques de la Province, lui étoit dû comme à l'Evêque

d'un des fieges Apoitoliques , comme l'appelle Sozomene (r) :

& en efFet, nous avons vu
( f) un Concile de Paleftine au fujet

de la Pâque, où faint NarciiTe de Jerufalem préfida avec Théo-
phile de Cefarée. Dans l'hiftoire du Concile d'Antioche contre

Paul de Samofate, Hymenée ( t) de Jerufalem eft nommé après

Hélène de Tarfe , & avant Theotecne de Cefarée : & nous
verrons ci- après, que Juvenal de Jerufalem tint un des pre-

miers rangs dans les deux Conciles d'Ephefe & dans celui de
Conftantinople. Il eft encore remarquable qu'Eufebe qui ne nous
a point donné la fuite des Evêques de fon Eglife , a pris foin de
marquer les noms des Evêques de Jerufalem , comme des autres

fieges Apoftoliques. Néanmoins il fe trouve plufieurs Conciles

où l'Evêque de Cefarée eft mis avant celui de Jerufalem (u)

comme dans celui de Diofpolis en 415".

XXII. Dans le huitième ( x ) Canon , on régie la manière vni.Canorf

(?) Qftoniam obtimiit confuetitdo & an-

tiqua traditio ut qui ejl in JElia Epifcopus ,

honorettir ; habeat honoris confequentiam ,

metrofoli propria dignitate fervata. Can.
VIL pag. 31.

(r) Sozomen. lib. i. cap. xf,

(f) Eufeb. lib. %.cap. 13.

( t) Idem 3 lib. 7. cap. 30,

(») Auguftin. lib. 1. in Julian. c. f . 7.

(x) De his qui fe Cathares ,idejl , puros
quandoqae nominant ; ad Catholicam autem
& Apojlohcam Ecclefiam accedunt fancla
magna Synodo vifum ejl , ut impofitis eis

mambus fie in Clero maneant. Ame onmia
autem hoc inferiptis ipfos profit eri convenu >

quod adhisribunt &feqtientttr Catholtcce £«-.

Bfff ij
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dont on devoit recevoir les Novatiens

,
qui revenoient à l'E-

glife Catholique. Ils y étoient reçus en promettant par écrit de
iuivre tous les dogmes de l'Eglife , & de communiquer avec
les bigames & avec ceux qui étant tombez pendant la perfé-

cution , avoient fait la pénitence prefcrite par les loix de l'E-

glife. Car Terreur des Novatiens qui fe nommoient en grec

Cathares y c'eft-à-dire, purs, conilftoiten ce qu'ils condamnoient
la pénitence que l'Eglife accordoit aux apoftats, & les fécondes

noces, traitant d'adultères les veuves qui fe remarioient. Il fut

encore ordonné que ceux d'entre les Novatiens qui feroient

dans les degrez Ecclefiaftiques , y demeureroient après avoir

reçu l'impofition des mains, c'eft-à-dire la confirmation , que
ces hérétiques ne conferoient point •> & que dans les lieux où.

il ne fe trouveroit point d'autres Clercs, foit Villes, foit Villages,

ils garderoient Je rang qu'ils auroient reçu dans l'ordination.

Mais, ajoute le Canon , fi quelques-uns viennent dans un lieu

où il y ait un Evêque ou un Prêtre Catholique : il eft évident

que l'Evêque de l'Eglife Catholique , aura la dignité Epifcopale :

& celui qui porte le nom d'Evêque chez les prétendus purs >

aura le nom de Prêtre : Ci ce n'eft que l'Evêque Catholique ,

veuille bien lui faire part du nom d'Evêque. Autrement il lui

trouvera une place de Chorevêque ou de Prêtre , afin qu'il pa-

roiffe effectivement dans le Clergé, & qu'il n'y ait pas deuxEvê-
ques dans la même Ville. Les Evêques Catholiques , tant en
Afrique qu'à Rome , uferent d'une femblable indulgence à l'é-

gard des Donatiftes. Contens d'avoir condamné l'auteur de leur

ichifme , ils conferverent les dignitez à ceux qui revinrent à

l'unité de l'Eglife , quoiqu'ils les euffent obtenues étant dans le

fchifme. Le bien de la paix & de l'unité , de même que le falut des

peuples engagèrent l'Eglife à fe relâcher en ces occafions de la fe-

verité de fa difcipline,pour faire rentrer dans fon fein,ceux qui en
çtoient fortjs. Ce fut une playe

(y ) , dit S. Auguftin , que l'Eglife

cbfice décréta , id ejl , qux & cum digamis

communieabunt , & cum Us qui in perfecu-

tione lapjifunt in quibus , & tempus cen-

ftitutum ejl , & opportunitas prxfinita ut

ipji fequantur in omnibus Ecclefix décréta.

Ubi ergo omnes fixe in vicis , jive in urbi-

kus , ipji foli inveniuntur in Clero , erunt in

eodem ordtne. Si autem Catholicx Ecclejiis

Epifcopo , vel Presbytero exijle.ae accé-

dant aliqui , clarum ejl quod Ecclejix qui-

dem Epifcopus Epifcopi digmtatem h&be-

bit : qui autem apud eos qui Cathari dicun-

tur , neminattir Epifcopus , Presbyteri hono-

rem habebit : niji utique Epifcopo placeat ip~

fum nominis honorem impertire . ... Si ait"

tem hoc illi non placeat ; vel Chorepifcopi ,

vel Presbyteri locum excogitabit , ut ejfe om-

ninb in clero videatur , ne in civitate duo

fint Epifcopi. Can. VIII. pag. $z. 33.

(y) Auguftin. Uh. ad Bomfaciinn , nunfi

44- $ag' 660. M™' z «
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fît à fa difcipline , mais une playe falutaire, comme celle que l'on

fait à un arbre pour le greffer.Conflantin (O dans la vue de réunir

les Eglifes, avoit fait venir au Concile un Evêque Novatien,

nommé Acefius 3& apparemment il y avoit aufïi appelle les chefs

des autres herefies dans le même deffein. Après que le Concile

eut arrêté & écrit le décret de la foi , & celui qui regardoit la

fête de Pâque , l'Empereur demanda à Acefius s'il penfoit ainll?

11 répondit : Seigneur , le Concile n'a rien ordonné de nouveau :

c'eft, comme je l'ai appris , ce qui s'eft obfervé depuis le com-
mencement , & depuis les Apôtres » touchant la régie de la

Foi & le tems de la Pâque. Pourquoi donc , dit l'Empereur

,

vous féparez -vous de la Communion des autres ? Acefius lui

expliqua ce qui étoit arrivé fous la persécution de Dece : &
la fe vérité du Canon qui défendoit , à ce que prétendoient les

Novatiens , de recevoir à la participation des faints Myfteres,

ceux qui après le Baptême avoient commis quelqu'un de ces pe- I. Joan. V»

chez, que l'Ecriture appelle dignes de mort. Qu'il falloit les exci- l6 -

ter à la pénitence , fans leur faire efperer le pardon par le minif-

tere des Prêtres : mais par la feule bonté de Dieu , qui a toute

puiflance de remettre les péchez.Surquoi Conftantin fe moquant
de cesperfonnes, quife croyoient impeccables, lui fît cette ré-

ponfe : Acefius , pienez une échelle & montez toutfeul au Ciel.

XXIII. Le neuvième {a) Canon prive du facerdoce celui qui rx. Canon

y aura été élevé fans examen , ou qui dans l'examen fe fera touchant l'or--

avoué coupable de quelques crimes: parce que l'Eglife Catho- Qwcs."
lique ne veut pour Miniftres, que ceux dont la conduite eft ir-

repréhenfible. Ainfi on n'admettoit point aux ordres celui qui
étoit tombé dans quelque faute confiderable depuis fon baptê-

me , quelque pénitence qu'il eût faite. Nous avons vu dans [b
)

faint Cyprien de quelles précautions on ufoit pour ne recevoir

dans le Clergé , que des perfonnes d'une vie pure & intègre.

On n'en prenoit pas moins du tems d'Origcne (c) & de [d)

Tertullien , & l'exactitude des Evêques à cet égard , étoit ad-

mirée des payens mêmes: enforte qu'Alexandre (e) Severe,
croyant devoir les imiter dans le choix de fes Gouverneurs des

(z) Socrat. lih. i.cap. 10.& i3,.Sozo-
mcn. Itb. 1. cap. 22.

( a ) Si qui titra examinationem promoti
funt Presbytcrï , vel examinati fua peccata
confijjl [tint , eifque confejjis prxter Cano-
ncm moti hommes manus impofuerunt , eos
Canon non admittit. Qtod ejl enim à repre-

henfione alienum , défendit Ecclefia. Cau.
iX.pag. 34.

( b ) Voyez tom. 3. pag. 1G2.

( c ) Voyez tom. 2. pag. 74$.

( d ) Tertull. lih. de Prefcnpt. cap. 43,

(e) Lampridius, in Alexandre Severo ,

pag. 130.

Ffff iij
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Provinces , faifoit afficher les noms de ceux qu'il deftinoit à ces

emplois, ou à d'autres quelquefois moins importans, & exhor-

roit tout le monde à venir déclarer, fi on les fçavoit coupables
X. Canon je quelques crimes. Le dixième Canon eft une fuite du précè-

dent. 11 ordonne (f) que ceux qui après être tombez durant

la perfécution , auront été pourvus dans le Clergé , par igno-

rance , ou avec connoifTan.ee de la part des Ordinateurs 3 feront

dépofez.

XXIV. L'onzième Canon régie en ces termes , la pénitence

de ceux qui fans aucune violence , avoient renoncé la Foi dans

la perfécution : ceux qui ont (g) apoftafié fans contrainte, fans

perte de leurs biens , fans péril , ou rien de femblable , comme
il eft arrivé fous la tyrannie de Licinius : le Concile a trouvé

bon d'il fer envers eux d'indulgence, bien qu'ils en foierît indi-

gnes. Ceux donc qui fe repentiront fincerement, feront trois

ans entre les auditeurs, quoique fidèles: fix ans profternez, &
pendant deux ans ils participeront aux prières du peuple , fans

offrir. Outre ces degrez de pénitence , dont nous avons parlé

ailleurs, il y en avoit un ( h ) qui ctoît le premier de tous, qui

confiftoit à pleurer pendant quelques années hors de la porte

de l'Eglife. Comme le Concile n'en fait point ici mention , il

eft à croire qu'il en difpenfoit les apoftats penitens. Il eft parlé

dans le douzième Canon (i ) d'une autre forte d'apoftats : c'étoit

ceux qui après avoir montré de la fermeté dans la Foi , & quitté

la ceinture militaire , plutôt que de renoncer Jefus - Chrift y

étoient retournez aux emplois qu'ils avoient dans les armées, &

(/*) Quicttmque ex ris qui laffîfitnt , vel

per ignorantiam , vel feientibus Us qui pro-

moverunt , ordinati funt , hoc ecclefiaflico

Canone non prœjudicat , ii enim cogniti de-

ponuntur. Can. X pag. 34.

(g) De Us qui fine necejjttate , vel fine

facîdtatum fuarum ablatione , vel fine ullo

periculo , vel aliquo hujufmodt tranfgrejfi

funt , quodfub Licinii tyrannidefaélum ejl ,

Synodo vijum efi , ttft humanitate indigni

funt , clementia tamen & benignitate in eos

utt. Otticumque ergo germane , Ù" verepœ-
mtentia dtuuntur , très annos inter audito-

res exigent j utfaciès , & feptem annis pro-

ftertienttir fuppliccs : duobus autem annis

libfque oblaticne erunt orationwn cum po-

pulo participes. Can. XI, pag. 34.

, (£) Fleuri, hv. 11. pag. 14*. num. il.

G* ) £?« autan a gratia qtiidem evocatt

& primtimfuum ardorem oflenderunt , &
cingula depofuerunt , pofiea autem ut canes

ad fuum vomitum reverfi funt , ut nonulli

etiam pecuniam perfunderent , & benefciis

militiam ajfequerentur , hi decem annis pro-

flernantur fuppUces etiam pofl triennn audi-

tionis tempus. In his autem omnibus exami-

nare convenu confilium & fpeciem pan."

tentiœ. Quicumque enim & metu,& lacry-

mis , & tolerantia, & bonis operibus con-

verfionem , & opère , & habitu oftendunt ;

hi impleto auditionis tempore quod prcefini-

tum ejl, mérita orationum communionem ha-

bebunt , cum eo quod liceat etiam Epifcopo

humanius aliquid de iisflatuere. Quicumque

autem non adeo graviter tulerunt , nec

multtim fua referre exzflimarunt , fatifqu»

effe putarunt in Ecclefas ingredi ad coiver-

JwnerHytempus ommno impleant. Can. XII-
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même les avoient redemandez avec de grandes follicitations,

jufqu'à donner de l'argent & des préfens. Comme ils n'avoient

pu faire cette démarche fousLicinius , qu'en renonçant-la Foi •

parce que ce Prince ne fouffroit dans fes troupes aucun foldat,

qui ne facrifiât : le Concile ordonne qu'ils feront dix ans pro-

fternez , après avoir été trois ans auditeurs. Mais il veut que
l'on examine leur difpofition & le genre de leur pénitence. Car
ceux, dit-il, qui vivent dans la crainte , les larmes , les fouffran-

ces, les bonnes œuvres, & qui montrent leur converfion, non
par l'extérieur, mais par les effets: ceux-là ayant accompli leur

tems d'auditeurs , pourront participer aux prières 5 & il fera libre

à l'Evêque d'ufer envers eux d'une plus grande indulgence.

Mais ceux qui ont montré de l'indifférence, & qui ont cru que
de fréquenter extérieurement l'Eglife , étoit une preuve fuffi-

fante de leur converfïon , ceux-là accompliront tout le tems qui

eft prefcrit pour la pénitence. Nous avons remarqué ( k ) ailleurs

que le Concile d'Arles féparoit de la communion les foldats,

qui quittoient les armes pendant la paix. Celui de Nicée n'a rien

de contraire à cette difpofition , & ne défend le fervice de la

guerre , qu'autant qu'on ne peut le faire fans s'expofer à l'ido-

lâtrie.

XXV. Le treizième Canon porte ( / ) : Qu'à l'égard des mou- X iii. Ca-
rans , on gardera toujours la loi ancienne & canonique , en forte ru< !l touchant

que fi quelqu'un décède , il ne fera point privé du dernier via- qVo^doTno*
tique fi neceflaire. Que fi quelqu'un a reçu la communion étant aux mourant

à l'extrémité , & revient en fanté : il fera avec ceux qui ne par-

ticipent qu'à la prière. En gênerai , à l'égard de tous les mou-
rans qui demandent la participation de l'Euchariftie , l'Evêque
l'accordera avec examen. Le Viatique dont il eft parlé ici , étoit

l'Euchariftie. Quelques uns {m) l'ont pris pour l'abfolution ; &
rien n'empêche qu'on ne lui donne aiuTi ce fens ; l'abfolution

& la participation de l'Euchariftie , ayant été dans les premiers
fiécles deuxchofes inféparables , & regardées comme neceflàires

aux mourans. Avant le [n) Concile de Nicée, les penitens ré-

( A.) Tom.^.pag. 70s'.

( l ) De lis qui excédant , antiqua & ca-
nomca Icx nunc quoque fervabitur utfi quis
•vttâ excédât , ultimo & maxime ncceffano
Viar.co ne privetur. Si autem deplcrattts &
communionem effectuas , rurfus in vivos re-
latas Jit , cum us qui orationum funt tantum
communiants participes. In fumma autem de

quolibet excedente & Euchariflix participa-

tionem petente , cum examinatione oblatio~

nem impertiat. Can. XIH.
( m ) Albafpinxus , not. in hune Canon,

tom. i. Concil. pag. 80. 8 1 . Lupus , in liane

Can.tom. i. Scholior.in Canor.es.

(») Voyez notre tome 3. pag. 1^7,
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conciliez pendant la maladie, à caufe du danger de mort, n'é-

toient pas remis de nouveau en pénitence, lorfqu'ils revendent
en fanté. Mais comme la plupart abufoient de l'indulgence, de
l'Eglife à leur égard, les Pères de Nicée ordonnèrent qu'ils fe-

roient renvoyez avec ceux qui neparticipoient qu'à la prière,

c'eft- à-dire , qu'ils feraient remis dans le degré des confifîants :

pour s'aflurer davantage de la fincerité de leur converfion.

xiv. Canon XXVI. Le quatorzième regarde les Catéchumènes , qui
touchant la Soient tombez dans quelque faute considérable. Le Concile
pénitence des . .. •

.

5
,

* ^

Catechume- ( ° ) ordonne qu ils feront trois ans entre les auditeurs , & qu'en-
ncs - fuite ils prieront avec ceux des Catéchumènes que l'on ap-

pelloit Competens. Car il y avoit divers degrez de Catéchu-
mènes. Les auditeurs qui n'étoient admis qu'aux inftrudtions.

Les competens qui aiïiftoient aux prières qui précedoient le

facrifice. Ces derniers étoient en état de recevoir le Baptême.

XXVII. Dans le quinzième , on défend en ces termes les

tranflations des Evêques : à caufe (p) des grands troubles &
des féditions qui font arrivées , il a été réfolu d'abolir entiere-

Evêques, des ment la coutume, qui s'eft introduite en quelques lieux contre
Prêtres, Dia- , / , r ,, r ,r Vfmi \

cres & autres *a reS'e : enlorte que 1 on ne transfère d une Ville a une autre

,

Clercs. ni Evêque , ni Prêtre , ni Diacre. Que fi quelqu'un après la défini-

tion du faint Concile , entreprend rien de femblable, ou y con-

fent: on caflfera entièrement cet attentât, & il fera rendu à l'E-

glife dans laquelle il a été ordonné Evêque ou Prêtre. Eufebe

de Nicomedie, qui paraît avoir donné occafion à ce décret en
pafîant du fiege de Beryte , à celui de Nicomedie , s'empara

depuis de l'Eglife de Conftantinople , fans refpeder , dit
C ^ )

Theodoret, les régies qu'il avoit faites un peu auparavant avec

les autres Prélats à Nicée. Comme il eut dans la fuite beaucoup
d'imitateurs, on fut contraint dans le Concile de Sardique de

défendre ces fortes de tranflations, fous peine de privation de

la communion laïque , même à la mort. Saint Jérôme ( r ) les

traite d'adultères , & combat avec force , les vains prétextes dont

xv. XVI.
Canons tou-

chant la trans-

lation des

( o ) De Catechumenis & qui lapfi, vifum

tfî , & fantta: & magna Synodo, ut ii tribus

tantum annis audientes , pofîea orent cum
Catechumenis. Can. XIV. pag. 35.

(p ) Propter multum tumaltum , & fedi-

ïiones qux fiunt omnino vifum efl , ut con-

fuctudo , quœ prxter Canonem in nonnulïis

partibus invenitur , tollatur : ut a civitate in

eivitatem nec Epifcopus, nec Presbytcr , nec

Diaconus tranfeat. Si quis autem pojî fan-

£lx, & mag-ix Synodi def.nttionem taie quid~

piam aggrejfus fuerit , velfe rei ejufmodi de-

derit ,
quodfatlum erit , omnino infirmabï-

tur , & Ecclejïtz rejlituetur , cui Epifcopus

vel Presbyter ordinatus fuerit. Can. XV-
pag. 35.

( q ) Theodoret lia. t. hijl. cap. 18.

( r ) Hieronym. epijl. Sz.ad Océan, pag,

642. tom. 4.

les
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les Evêques couvroient leur ambition & leur avarice , pour avoir

lieu de pafler d'une Eglife pauvre à une plus riche. Le Canon
fuivant traite la même matière. 11 défend

( f) aux Prêtres , aux

Diacres & aux Clercs d'une Eglife , de pafler à une autre , 6c

ordonne qu'ils retourneront dans leurs Diocèfes , fous peine

d'excommunication , s'ils refufent. Il ajoute que fi quelqu'un a

la hardiefle d'enlever celui qui dépend d'un autre, <k l'ordon-

ner dans fon Eglife, fans le confentement du propre Evêque

,

d'avec lequel le Clerc s'eft retiré : l'ordination fera fans effet. La
fiabilité étoit donc également pour les Prêtres, & les Diacres,

& autres Clercs, comme pour les Evêques: & comme il étoit

jufte d'attacher les Ecclefiaftiques aux Eglifes , pour lefquelles

ils avoient été ordonnez , il ne l'étoit pas moins de régler les

bornes des Diocèfes , afin que les Evêques n'entrepriflent pas

fur les droits de leurs confrères.

XXVIII. Le dix-feptiéme Canon renouvelle la défenfe , que XVII. Cas

le Concile d'Elvire avoit faite aux Clercs , de prêter à ufure. Il ."°î? touclîanc

efi conçu en ces termes : Parce {t) que plufieurs Ecclefiafti-

ques s'adonnant à l'avarice & à l'intérêt fordide , oublient l'E-

criture divine, qui dit : // na point donné fon argent à ufure ; & Pfal.xiv. $
prêtent à douze pour cent : le faint & grand Concile a ordonné

}

que (î après ce règlement , il fe trouve quelqu'un qui prenne
des ufures d'un prêt , qui fafle quelque trafic femblable , qui
exige une moitié au- delà du principal, ou qui ufe de quelque
autre invention , pour faire un gain fordide : il fera dépofé &
mis hors du Clergé. Conftantin (u) avoit borné les ufures du
prêt en argent au centième denier par chaque mois : mais à l'é-

gard des fruits qu'il appelle humides, comme le vin & l'huile,

& ceux qu'il appelle îecs , comme le bled & l'avoine ; il per-

mettoit d'en tirer jufqu'à la moitié, enforte que celui qui prêtoit

(f) Quicumque temere & inconflerate

,

nec Dei timcrem prx oculis habtntes , nec

ecclejiafticum Cancncn; fcientes Presbytéri

,

vel Diaconi, vel quicumque omnino , & Ca-
none recenfentur , ab Ecclejîis fecejferint , ii

in aliéna Ecclefia nullo modo recipi debent }

fed omnino cogendi funt in fuas ipforum pa-
rochias redire : velfi perfeveren: eos à com-
munione feparatcs ejfe oportet. Sin autem
aufus fuerit quifpiam eum qui ad alïum per-
tinet furripere , & in Ecclefia , non confen-
nente proprio Epifcopo , à quo recefjît , qui
in Canone cenfetur , irritafit ordmaiio, Can.
XVI. Fag. 35.

( f ) Qjïoniam rïiuhi qui in Canone recen-

fentur , plura habendiJîudium , & turpelu-

crum perfequentes , divmœ fcripturx obliti

funt , quœ dicit : Argentum fuiim non dédit

ad ufuram. Pfal. XVI. Etfenerantes cente-

fimas exigunt; xquum cenfuit fantla ô ma-
gna Synodus , ut fiquis inventas fuerit poft

fïatutum , ufuras ex muttto fumere , -vel eam
rem aliter perfequi , vel fefqui-alteras exi-

gée , vel aliquid aiiud excogitare turpis

quxfiûs gratià , è Clero deponatur , & fit

alienus à Canone. Can. XVII. pag. 38.

( u) Cod. TheodoH Ub, 1. tit. 33.

Tome 1V% Gggg
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deux boiiïeaux de bled

,
pouvoit en exiger un troifiéme pour

l'intérêt. 11 y a quelque lieu de croire que cette loi impériale
donna lieu aux Pères de Nicée de faire ce Canon , pour empê-
cher que les Ecclefiaftiques ne s'autorifafient des loix du Prince,

pour faire de leur argent ou de leurs denrées , un trafic qui ne
convenoit pas à leur état

XXIX. 11 y avoir parmi les Diacres un autre abus. En quel-

ques endroits , ils donnoient l'Euchariftie aux Prêtres , contre

la difpolition des Canons & de la coutume , qui ne permet-
toient pas que ceux qui n'avoient pas le pouvoir d'offrir , don-

nafTent le Corps de Jefus-Chrift à ceux qui l'offrent. Il y en
avoir encore qui prenoient l'Euchariftie même avant les Evê-

ques : & qui s'affeoient entre les Prêtres , ç'eft-à-dire, qui s'af-

feoient dans l'Eglife , comme les Prêtres ; ce qui étoit contre

les Canons & contre l'ordre. Le Concile ayant reçu des plaintes

.touchant ces abus, ordonna (x) qu'on les abolît, voulant que
les Diacres fe continffent dans leurs bornes > qu'ils fe regardaf-

fent comme les Miniftres des Evêques , & inférieurs aux Prê-

tres j qu'ils reçuffent l'Euchariftie en leur rang, après les Prêtres,

de la main de l'Evêque ou du Prêtre j & qu'ils demeuraffent

debout dans l'Eglife. On voit par
( y) faint Jérôme, qu'à Rome

où les Diacres s'attribuoien: beaucoup d'autorité , ils demeu-
roient néanmoins débout , tandis que les Prêtres étoient afïis,

quoiqu'ils violaffent quelquefois cette régie , furtout lorfque

l'Evêque n'étoit pas préfent. Que fi quelqu'un , dit le Concile ,

ne veut pas obéir, même après ce règlement , qu'il foit interdit

des fondions de fon miniftere. Elles confifloient à fervir , fur*

tout à l'Autel , à diflribuer le Corps de Jefus-Chrift aux afïiftans;

fous les efpeces du pain & du vin, & à le porter aux abfens j les

pauvres recevoient d'eux les aumônes, &les Clercs leurs rétri-

( x ) Pervertit ad fanClam Synodum quoi

in nonnullis lotis ,
Ô" civitafibus Diaconi

rtant Presbyteris Euchariftiam , quod nec

Canon , nec confuetudo tradidit , ut qui offe-

rendipoteflatem non habent , Us qui offtrunt

Deo corpus Chrifli. Jam vero illud etiam

çognhum ejl
,
quod jam quidam ex Diacoms

etiam ante Epifcofos Euchariftiam attifi-

gunt. Hxc ergo omnia auferantur , & Dia-

coni intrafuas menfuras permaneant ; fien-

tes quodfunt quidem Epifcopi minif,ri,Pref-

byteris vero mmcres. Accipiant antem ftto

ordine Euchariftiam pojî Presbyteros , cis

prxbente Epifcopo va Presbytero. Sed nec

in medio quidem Presbyterorum liceat Dia-

conis fédère. Id ft enim prêter Canonem Ô*

ordinem. Si quis autem non vult obedirepojl

has conftitutiones , à Diaccnatu defijiat%

Can. XVIII. pag. 38.

(y) Diaconos paucitas honorabiles, Pref-

byteros turba contemptibiles facit. Cxterum

etiam in Ecclefia Rom* , Presbyteri fedent

& fiant Diaconi : Ucet paulatim increbref-

centibus vitiis , inter Presbyteros abfentç

Epifcopo fédère Diaccnum viderim , & ity

domeflicis conviviis , beneditliones Presby-

teris dare. Hieronym. epifl. 101. adEvan*
gelum, pag. 803. tcm. 4.
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butions. Rufin lifoit ( O ce dix-huitiéme Canon de Nicce, au-

trement qu'il n'eft dans les exemplaires grecs & latins. Selon

lui , il défendoit aux Diacres de distribuer l'Euchariftie en pré-

fence des Prêtres, & leur permettoit de le faire en leurabfence.

Ce qu'il y a de plus remarquable dans ce Canon , c'eft qu'il y
eft dit en termes clairs & précis , que les Prêtres offroient le

Corps de Jefus-Chrift , à l'exclufion des Diacres. Ce qui montre

que les Pères de Nicée , ne doutoient pas qu'on n'offrît dans

l'Eglife un vrai Sacrifice , & que les Prêtres qui en étoient les Mi-
niftres, n'euflent un pouvoir au-deiïus de celui des Diacres.

XXX. On traite dans le dix-neuviéme Canon, de la manière

de recevoir dans l'Eglife les fectateurs de Paul de Samofate :

Quant aux ( a ) Paulianiftes qui reviennent à l'Eglife Catholique, niftes,

dit le Concile, il eft décidé qu'il faut abfolument les rebaptifer.

Que fi quelques-uns ont été autrefois dans le Clergé, & font

trouvez fans reproche , étant rebaptifez , ils feront ordonnez par

l'Evêque de l'Eglife Catholique : mais fi dans l'examen on les

trouve indignes, il faut les dépofer. On gardera la même règle

à l'égard des Diaconelles , & généralement de tous ceux qui

font comptez dans le Clergé. On parle des DiaconefTes que
l'on trouve portant l'habit : mais comme elles n'ont reçu aucune
impofition des mains , elles doivent être comptées abfolument
entre les laïques Le Concile n'ordonna point de baptifer les

Novatiens avant que de les reconcilier à l'Eglife , parce qu'ils

n'erroient ni dans la foi de la Trinité, ni dans la forme du Bap-
tême : mais parce que les Paulianiftes erroient dans l'un & dans
l'autre de ces points. Ils ne croyoient Jefus-Chrift qu'un pur
homme , & n'admcttoient en Dieu qu'une feule perfonne, fui-

vant la do&rine de leur maître. A l'égard de la forme eiïentielle

au Baptême ils ne l'obfervoient pas, foit qu'ils ne baptifaiTent

pas au nom du Père, & du Fils, & du Saint -Efprit; foit qu'en

XIX. Ca-
non touchant
les Paulù-

( 2 ) Et ne Diaconi Presbyteris prxferan-

tur , nevè fedeant in confejfu Presbytero-

rum , atit ilhs prafentibus Euchariftiam di-

vidant ,fed illis agcntibus folkm minijlrent.

Si verb Presbyter nullusfit inprœfenti ,tunc
demum etiam ipfis licere dividere. Aliter

verb agentes abjici jubent. Ruffin. lié. i.

hijl. cap. 6.

( a) De Paulianiftis , qui deinde ad Ec-
clefiam confugerunt ,jlatutum eft ut ii om-
tlino rebaptifentur. Si qui verb tempore prce-

terito in Clericomm numéro erant ,fi qui-.

dem à culpa & reprehenfione alieni viftfue-
rint rebaptifati ordinentur à CathoHcœ Ec~
clefitz Epifcopo. Si vero examinât™ eos non
ej]e aptos deprehendit , deponi eos oportet.

Similiter autem & de Diaconijjîs, & omninb
de omnibus qui inter Clericos annumeran-
tur

, eademforma fervabitur. Diaconijfarum
autem meminimus quœ in habit» qiudem
cenfcntur , quoniam nec ttllam habent ma-
nuum impofitionem , ut omninb inter Uïcos
ipfie connumerentur. Can. XIX. pag. ï8.

Gggg ij
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nommant ces trois Perfonnes, ils ajoutafient certaines explica-

tions hérétiques , qui ôtoient à ces paroles toute leur efficacité.

Nous avons marqué ailleurs les fondions des Diaconefîes. Elles

croient choifies entre les vierges , ou entre les veuves qui n'a-

voient été mariées qu'une fois. L'Evêque les ordonnoit par

l'impofition des mains & par la prière, en prefence des Prêtres,

des Diacres & des autres Diaconefîes: elles étoient cenfées être

du Clergé. Mais celles qui fe trouvoient parmi les Paulianiftes ne
pouvoient avoir ce privilège , n'ayant point reçu l'impofition des

mains de l'Evêque. Ainfi le Concile les réduiïit au rang des laï-

ques. Au refte, cette impofition des mains n'étoit qu'une (im-

pie cérémonie
,
qui ne leur donnoit aucune part au Sacerdoce,

XX. Canon XXXI. Le vingtième & dernier Canon (l) rétablit l'unifor^

*ofture qu'on
mit^ de l'ufage où l'on étoit dans les fiécles précedens de prier

doit garder en debout & non à genoux , les Dimanches & les cinquante jours
priant en cer- ^u tems de Pâque , parce qu'il y en a, dit-il, qui flechiffent les

genoux pendant le tems pafchal , afin que tout foit uniforme

clans tous les Diocèfes, le faint Concile a ordonné que l'on fera

débout les prières que l'on doit à Dieu. Saint Irenée fait remon-
ter cette cérémonie jufqu'aux Apôtres ; & elle s'obfervoit exac-

tement du tems de (c) Tertullien, & de faint Pierre (d) d'Ale-

xandrie mort dans les commencemens du quatrième fiécle.

XXXII. Ce font là les vingt Canons du Concile de Nicée,les

feuls dont les anciens faffent mention , & qui foient venus juf-

qu'à nous. Rufrln (e) en compte vingt-deux, mais c'eft qu'il en

divife quelques-uns en deux. Ce Concile fit néanmoins plufieurs

autres Décrets , qui ne font point renfermez dans ces Canons 5

un en particulier pour célébrer la (/) Pâque en un même jour

dans toute l'Eglife, & un autre pour la "(g) réception des Méle-

ciens. On voit outre cela par la lettre du Pape Jule , que le Con-

cile confirma (h) par écrit une ancienne coutume de l'Eglife,

qui permettoit d'examiner dans un Concile poflerieur, ce qui

àvoit été décidé dans un précèdent. Saint Auguftin cite (i) un

Décret de Nicée , qui défendoit de donner un Evêque à unç

pins jours.

Autres Or-
donnances du

Concile de

I^icép.

( b ) Qiioniam funt quidam , qui in die

Dominico genufieÛant , & ipjis diebus Pen-
tecojles , ut cmmaJimiliter in omni parochia

ferventur
?
-uifum efi fanClœ Synodo ut fian-

tes Deo orationes effundant. Can. XX.
pag. 38.

( c ) Tertull. lih. de Corona , cap 3.

( d) Petr. Alex, tfijf. Canon. Can. XV.

(e) Ruffin. lih. 1. hifi. cap. 6.

(f) Epiphan. haref. 70. vum. f.

( g ) Athanai". apolog. cont. Arian. pag,

177. Theodoret. lih. 1. cap. 8.

( h ) Julius apud Athanaf. apolog. contra

Arian. pag. 14t.

(») Auguftin.ep ift, 213. fag. 790.tom. ^'
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Eglife qui en avoit un vivant. Mais on croit que ce Décret eft

compris dans les dernières paroles du huitième Canon , où l'on

voit que quoique le Concile fouhaitât qu'il n'y eût qu'un feul

Evêque dans chaque Eglife , il toleroit néanmoins le contraire

en faveur des Novatiens qui revenoient à l'unité , & pour le

bi^n de la paix. Les Pères du douzième Concile de (k.) Tolède

citèrent ce Canon, comme défendant qu'il y eût deux Evêques

dans une ville. Saint Ambroife dit ( l) que dans le Concile de

Nicée on exclut les Bigames non feulement du Sacerdoce , mais

aufîl de la Clericature. On ne trouve rien de femblable dans ce

qui nous refte de ce Concile : ainfï il faut dire , ou que ce Décret

eft perdu , ou que faint Ambroife lifant ce Décret touchant les

Bigames à la fuite de ceux de Nicée dans fon exemplaire , a cité

fous le nom de ce Concile , ce qui avoit été ordonné dans un au-

tre. Au fiécle de (m) Walafride Strabon, on attribuoit au Concile

de Nicée le verfet: Gloire au Père 3 au Fils , & au Saint- h[prit.

Sozomene (n) femble favorifer ce fentiment, lorfqu'il dit que
Léonce de Byfance , Evêque Arien , n'ofa défendre de glorifier

Dieu en des termes conformes à la do&rine de Nicée. Mais il

peut s'expliquer de la doctrine de ce verfet, auffi bien que des

paroles. Theodoret , plus ancien que Sozomene , fait ( o ) remon-

ter jufqu'aux Apôtres la pratique de glorifier le Père, le Fils , &
le Saint-Efprit ; & il nous apprend qu'Arius , qui trouvoit dans

cette formule la condamnation de fon herefîe , y fit quelque

changement, faifant chanter parmi ceux de fa fe&e : Gloire au
Père t par le Fils dans le Saint-Efprit. Saint Bafile (p) dit auiïi

que ce verfet étoit dans l'ufage de l'Eglife depuis un tems immé-
morial > & il en allègue pour témoins non feulement Dianius,

Evêque de Céfarée , de qui il avoit reçu le Baptême , mais les

plus anciens Docteurs de l'Eglife, comme S. Clément Romain,
faint Irenée , faint Denys de Rome & plufieurs autres. Ces au-

tres paroles ; Comme il étoit au commencement , fe difoient à la fuite

de ce verfet dans le fixiéme fiécle de l'Eglife {q ) à Rome , dans

tout l'Orient & en Afrique ; & le Concile de ( r) Vaifon en 5 2p.

(K) Concil. Tolet. XII. Can. W. tom.

6. Concilpag. 1228.

( / ) Sgd prias cognofcamus non folum hoc

Apojloliim de Epifcopo & Presbytero fia-

tuiffe , fed etiam Patres in Contilio Nicœni
tratlatus addidjjfe , neque Clericum quem-
quam debere ejje qui fecunda conjugta for-

tittts fit, Ambroiuis, epifl, 63. ad Eçclef.

Vercellenf. pag. 1037-

(m) Strabo > de rébus Ecclejiajl. cap. i ?,

( n ) Sozomen. lih. 3. cap. 20.

(0) Theodoret. hxreticçt .fabul.c. 1.

(p ) Bafil. Uh. de Spiritu fancîo , cap. 7,

& 2.7.

(q) Tom. 4. Concilpag. ié8o.

(r) Ibidem.
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ordonna qu'on les diroit aufïi dans les Gaules , à caufe des héré-
tiques qui enfeignoient que le Fils de Dieu n'avoit pas toujours
été avec fon Père ; mais qu'il avoit commencé dans le tems.

Décrets fup- XXX II 1. On attribue encore au Concile de Nicée un catalo-

cUe^Nicée" S Lie des livres canoniques, qu'on dit avoir été cité par faint Jé-
rôme ; mais nous ne trouvons rien de femblable dans les écrits

de ce Père: feulement il dit (/) avoir lu quelque part que ce
Concile avoit mis le livre de Judith au rang des divines Ecritu-

res 5 c'eft-à-dire, qu'il l'avoit cité comme canonique dans quel-

ques-uns de Tes Décrets , ou dans les Actes de ce Concile. Nous
ne connoifïbns point de Conciles qui ait fait un catalogue des
livres canoniques de l'ancien & du nouveau Teftament, avant

celui de Laodicée. Saint Athanafe, qui, dans fes épîtres feftales,

fait le dénombrement des livres faints, ne dit point que le Con-
cile de Nicée ait traité cette matière '> & s'il l'eût fait, y auroit il

eu dans la fuite des conteftations fur ce point ? C'eft encore fans

fondement qu'on fait honneur à ce Concjle de i'inftitution de
certaines lettres formées, appellées flcc'efiajiiques. Ces lortes de
lettres font plus anciennes que ce Concile ; & dès le fécond fié-

ele de l'Hglife on en donnoit aux Chrétiens , fur tout aux Prêtres,

aux Diacres & autres Miniftres 3 pour être reçus des Fidèles dans
les Eglifes des villes & provinces où ils alloient , pour pouvoir
communiquer avec eux. Saint Bafile parle de ces lettres , & dit

( t) que les Pères qui l'avoient précédé avoient inftitué certains

petits caractères , pour les former , par le moyen deiquels la

Communion le portoit jufqu'aux extremitez de la terre. Mais il

ne dit point que les Pères , inftituteurs de ces fortes de caractè-

res , fuilent ceux de Nicée , il parok au contraire qu'il les croyoit

beaucoup plus anciens. On croit avec plus de vraifemblance
que la formule que nous en avons dans le recueil des Conciles,

eft de l'invention d'Ifidore le Marchand. On peut voir dans Ba-
ronius ( u ) avec quel art elle eft compofée. Il y a plusieurs autres

ehofes ( x) qui parlent fous le nom du Concile de Nicée , & qui

(f)Apud Hebrxos liber Judith inter apo-
crypha kgitur ; cujus authoritas ad robo-

randa Ma quœ in contentwnem veniunt mi-
nus idonea judicatur. Chaldœo tamen fer-
mone confcrzptus inter hijlorias computatur.
Sed quia hune librum Synodus Nicœna in

numéro fanflarum feripturarum Irgitur

compta ajfe , acquievi poftulationi tux. Kie-

( t ) Nos autem ex illis orti Patribus , qui

legem tulerunt , ut brevibus notis commit-

nionisjigna à terminis orbis terrarum ufqite

ad termines circumferrentur , atque omnei

omnibus cives & prvpmqui ejfera , nunc nos

ipfi abfcindimus ab orbe terrarum , nec nos-

pudet Jolitudinis. Bafîl. epift. 203. ad Ma-
ritimos Epifcopos , pug. 301. tom. 3.

ronyin. prologo in- librum Judith, p. u 70. I (m) Baron, tom. 3. pag. 325.
tom, 1.

| (
x ) On peut yoir iur ce iiijet Lupus i
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font ou du Concile de Sardique , ou tirées de quelques monu-
mens fuppofez.

XXXIV. Les Eglifes d'Orient ont pour fondement de leur Canons Ara-

difcipline certains Canons qu'elles croient être du Concile de ff^ j$J°~

Nicée. Ce font ceux qu'on appelle Arabiques , inconnus en Eu- ciledeNicée<

rope avant la traduction que Turrien en fit faire fur la fin du fei-

ziéme fiécle. Alfonfe Pifani , à qui Turrien communiqua cette

tradu&ion , l'inféra dans fa collection des Conciles. Celle que

nous avons dans la collection du Père Labbe , eft de la façon

d'Abraham Echellenfis Maronite, Profeiîeur Royal en arabe &
en fyriaque , qui l'avoit auparavant fait imprimer. Turrien &
Abraham Echellenfis foutiennent également que ces Canons
font du Concile de Nicée ; mais les preuves qu'ils en ont don-

nées n'ont perfuadé prefque perfonne , tant elles font foibles.

Le premier ne fe fonde que fur la lettre d'ifidore le Marchand

,

fur une autre faunement attribuée au Pape Jule 5 & fur ce , les

anciens ont cité plufîeurs Décrets de Nicée, qui ne fe trouvent

nas dans les vingt Canons que nous en avons. Le fécond n'a

ajouté à ces preuves que quelques témoignages des Orientaux

du dernier âge, qui, en ce qui regarde l'hiftoire Ecclefiaftique

des premiers (iécles , n'ont que peu ou point d'autorité. Tous
ceux

( y ) d'entre eux qui ont écrit en arabe , Orthodoxes , Jaco-

bites , Neftoriens , & même les Mahometans, fe font également

trompez en ce qu'ils ont dit du Concile de Nicée , fçavoir qu'il

s'y trouva deux mille quarante-huit Evêques , qu'ils tinrent leurs

féances près de trois ans,& qu'ils compoferent non feulement

les vingt Canons reçus dans toute l'Eglife, mais les autres &
plufîeurs Conftitutions. Car la tradition confiante de toutes les

Eglifes eft qu'il n'y eût à ce Concile que trois cens dix-huit Evê-

ques ; & faint (zj Athanafe qui y étoit prefent le dit en termes

exprès. 11 n'eft pas moins certain que le Concile fe termina la

même année qu'il s'étoit affemblé, puifqu'au rapport [a) d'Eu-

febe témoin oculaire , la fête que Conftantin fit après la fin de
ce Concile, pour rendre grâces à Dieu de ce que l'herefie Arien-

ne y avoit été détruite, fe rencontra avec le tems de la vingtiè-

me année de fon règne, laquelle commençoitle 25*. Juillet de
l'an 325". un mois & quelques jours après le commencement du

tom. x.pag. 113. & fuiv. Le P. Alexandre,
tom. S. hijl. Ecclefiajl. pag. 233. & fuiv.
Tille ont , tom. 6. pag. 674. 751.

(y ) Renaudot , dans le cinquième tome

de la Perpétuité de la foi , liv . 9. cap. 6,

(z) Athanal. epijl. adAfrcs,p. bip 2.

( «) Eufeb.;'w vita Conjî. lih. 3. cap. 14.
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Concile. A l'égard des Décrets faits à Nicée , il eft vrai que Fort

y en fît quelques-uns qui ne font pas venus jufqu'à nous, comme
nous venons de le remarquer ; mais il eft vrai aufti qu'on en a
attribuez à ce Concile qui font de celui de Sardique, les deux
en particulier que le Pape Zozime allégua, pour montrer qu'il

étoit permis aux Evêques, <5c même aux autres Ecclefiaftiques,

d'appeller au Pape. On en a cité d'autres fous le nom de Nicée,

parce que dans le Code univerfel ils étoient à la fuite des vingt

Canons qui ont été faits dans ce Concile. Mais aucun auteur

contemporain , ni ceux même qui ont écrit l'hiftoire de ce Con-
cile dans les quatre fiécles fuivans, n'ont pas fait mention des

Canons arabiques. A qui permadera- t'on qu'on n'ait confervé

qu'en une langue qui n'étok pas alors connue, hors du pays ou.

elle n' étoit pas naturelle , des Décrets qui dévoient avoir été faits

originairement en grec & en latin ; & qui n'intereffoient pas

moins les Eglifes d'Occident que celles d'Orient? Les verfions

fyriaques des Canons de Nicée, plus anciennes que les arabes,

ne contiennent que les vingt Canons ordinaires, fans faire au-

cune mention des arabiques , ni de l'hiftoire qui les accompa-
gne : ce qui paroit entre autres par le manufcrit fyriaque de la

Bibliothèque ( b ) de Florence. A quoi il faut ajouter que l'on

trouve dans les Canons arabiques plufîeurs termes & plusieurs

rits qui (c ) n'ont été en ufage qu'après le quatrième liécle de
l'Eglife,

' Les Canons XXXV. Ces Canons font au nombre de quatre- vingt. Le pre-

fonfStede
mier eft le LXXIX - des Apôtres. Les fuivans font les XX Ca-

tiivers Conci- nons véritables de Nicée , mais dans un ordre différent. Les

Î2.5LSS" XXXVI. XLVII. XLVIII. XL1X. & L. font tirez du premier

Concile de Conftantinople ; le XXXVII. touchant la métro-

pole de Chypre , eft pris du Concile d'Ephefe s les LI. & LU.
font formez fur les II. III. & V. du Concile d'Antioche ,* le LUI.

eft le II. de Chalcedoine : ce qui eft dit dans le XXXI V. de la

dignité des Evêques de Seleucie , n'étoit pas en ufage dans le

tems du Concile de Nicée > mais ils obtinrent depuis, les préro-

gatives d'honneur marquées dans ces Canons. Dans le XXXVI.

miers iîécles.

( b ) Renaudot , ubi fii-pra.

( c ) On ne connoiflbii: point de Patriar-

ches au Concile de Nicée. Cependant
il eft parlé dans les XXXIII. XXXIV.
XXXV. XXXVI. Canons Arabiques du
Patriarche d'Anrioche , & des Patriarches

des autres vi'Ies confiderables , comme
d'une dignité commune dans l'Eglile.Dans

le XXXVI. on voit que l'on donnoit à cer-

tains Evêques le titre de Catholique , qui"

ne s'eft donné à aucun Evèquc des quatre

premiers Iîécles.

il
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il eft défendu aux Ethiopiens d'élire un Patriarche, & ordonné

qu'ils fe foumettront à celui d'Alexandrie. Or cette difcipline

n'eft gueres plus ancienne que le Mahométifme , qui prit naif-

fance dans le feptiéme fiécle. Par là il paroît clairement que les

Canons arabiques ne font ni du Concile de Nicée , ni de celui

de Conftantinople, ou de Chalcedoine, ou d'Ephefe, ou d'An-

tioche; mais une compilation de plufieurs Canons faits dans ces

Conciles, aufquels l'auteur a ajouté ce qui convenoit à la difci-

pline de fon tems. Il étoit Arabe , & ne fçavoit le grec ( d) qu'im-

parfaitement : ce que l'on remarque en plufieurs endroits de fa

traduction, particulièrement dans la manière qu'il a rendu le

premier Canon de Nicée, qui eft le fécond dans fa collection >

car il entend de la circoncifion , ce qui y eft dit de la mutilation :

peut-être auiîi a - t'il fait ce changement dans ce Canon avec

connoiffance. Car comme (e) il arrivoit fouvent que des Chré-

tiens enlevez dans leur jeunefie par les Mahometans , étoient

circoncis par force, l'interprète fe fera apparemment conformé
autant que la matière le permettoit, à ce qui avoit été décidé

à Nicée touchant les Eunuques. Il paroît qu'il étoit Orthodoxe

(/) , ou Melchite: autrement il n'auroit pas inféré dans fa com-
pilation, des Canons des Conciles d'Ephefe & de Chalcedoine,

que les Neftoriens & les Jacobites jae reçoivent pas. Comme
les Canons arabiques ne fe trouvent point dans la collection fy-

riaque de Florence, faite, comme l'on croit (g) vers l'an 6S6. il

y a toute apparence qu'ils n'étoient pas encore connus alors.

XXXVI. Après que le Concile de Nicée eut terminé toutes Lettre Sy-

les conteftations touchant la foi & réglé la difcipline, il écrivit J^
lale i{a

une lettre fynodale adrefïee à l'Eglife d'Alexandrie, & à tous les Nicée.

Fidèles de l'Egypte, de la Libye & de la Pentapole, comme les Ex Theodo-

plus intereffez à tout ce qui s'y étoit fait. Elle étoit conçue en
ces termes : " Puifque par la grâce de Dieu, & par ordre du très-

» religieux Empereur Conftantin, nous nous fommes affemblez

» de différentes Provinces & de différentes Villes,il paroît néce£-

" faire de vous écrire au nom de tout le Concile pour vous infor-

« mer de ce qui y a été propofé, examiné, réfoluôt décidé. Avant
>j toutes chofes, l'impiété d'Arius & de fes fedateurs a été exami-
»née en prefence de l'Empereur, & on a réfolu tout d'une voix
» de l'anathematifer, lui, fa doctrine impie, fes paroles & Cqs pen-

(d) Renaudot, ubi fuprà.
j (f) Ibidem,

(ç) Ibidem.
j (g) Ibidem.
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" fées , par lefquelles ii blafphemoit contre le Fils de Dieu en dî-

"fant: qu'il eft tiré du néant, qu'il n'était point avant que d'être

" engendré , & qu'il y a eu un tems auquel il n'étoit pas ; que par

"fon libre arbitre il eft capable du vice & de la vertu, & qu'il eft

" créature. Le faint Concile a anathematifé tout cela , fouffrant

"même avec peine d'entendre prononcer ces blafphêmes. Pour
» ce qui regarde la perfonne d'Arius , vous avez déjà appris , ou
«vous apprendrez allez comment il a été traité.Nous ne voulons
»' pas paroître infulter à un homme, quia reçu la digne récom-
»penfe de fon crime , par l'exil auquel l'Empereur l'a condamné.
"Son impieté a eu la force de perdre avec lui Theonas de Mar-
"marique,& Second de Ptolemaïde; & ils ont été traitez de mê-
» me : ainfi par la mifericorde de Dieu,vous êtes délivrez de l'im-

» pieté & de la contagion de cette erreur & de ces blafphêmes

,

"& de ces hommes inquiets qui ont ofé troubler parleurs con-

" teftations la paix des Fidèles. Quant à Mélece & à ceux qui ont
>-• reçu des Ordres de lui, le Concile témoigne avoir ufé d'indul-

» gence à leur égard , & leur avoir confervé leur rang en la ma-
»> niere & aux conditions que nous avons marquées plus haut.

Puis il ajoute : Quant à ceux qui foutenus de la grâce de Dieu ôc

"affiliez de vos prières , n'ont eu aucune part au fchifme , & font

« demeurez dans l'EglifeCatholi que fans avoir été flétris d'aucune

«tache , qu'ils ayent droit d'élire, & de propofer ceux qui méri-

» tent d'être admis dans le Clergé,& de tout faire félon les loix de
» l'Eglife. Que il quelqu'un de ceux qui font dans les dignitez Ec-
" clefiaftiques vient à mourir , on pourra lui fubftituer un de ceux
" qui ont été reçus depuis peu , pourvu qu'il en foit jugé digne

,

" qu'il ait les fuffrages du peuple , & que fon éledion foit confir-

" niée par Alexandre Evêque d'Alexandrie.Et enfuite : Si on a re-

"glé ou défini quelque autre chofe,notre collègue Alexandre qui

» y a eu la principale part vous en informera.Nous vous donnons
» aufli avis que le différend touchant le jour auquel la fête de Pâ-

"que doit être celebrée,a été heureufemnt terminé par le fecours
" de vos prières, en forte que tous nos frères d'Orient , qui fai-

" ioient autrefois la Pâque le même jour que les Juifs , la célèbre-

» ront à l'avenir le même jour que les Romains , & que les autres

"qui la célèbrent de tout tems avec nous. Réjouiffez-vous donc
w de tant d'heureux fuccès, de la paix & de l'union de l'Eglife , &
» de l'extirpation de toutes les hérefiesj& recevez avec beaucoup
" d'honneur & de charité notre collègue votre Evêque Alexan-
M 4re^qui nousaréjouitspar fa prefence, & qui dans un âge 1]



CONCILE DE NICE'E. Chap. XVII. £11

>î avancé a pris tant de peine pour vous procurer la paix.Offrez à

«D'eu vos prières pour nous , afin que ce qui a été décidé & or-

m donné demeure ferme & immuable.

XXXVII. Conftantin écrivit aulïi deux lettres qui peuvent en Lettre <3c

quelque manière paffer pour fynodiques , puisqu'elles appren- Conftantin à

nent à diverfes Eglifes les définitions du Concile. La première Egliiès, &en
s'adrelle à toutes les Eglifes en gênerai , & ce Prince l'écrivit particulier à

pour apprendre aux Evêques qui n'avoient pu fe trouver au Con- xândrie.

e*

cile, ce qui s'y étoit paffé , principalement en ce qui regarde la HxThcod,

célébration de la Pâque : 11 dit qu'il y avoit été réfolu tout d'une £ %£/*
voix, que cette fête feroitpar tout célébrée le même jour 5 n'é- lib. i.cap.^

tant pas convenable que les Chrétiens foient divifez dans cette
'

grande folemnité , qui eft , dit-il, la fête de notre délivrance. Il y
dit auffi que la queftion de la foi a été examinée & i\ bien éclair-

çie, qu'il n'y eft refté aucune difficulté. Il exhorte tout le monde
à fe foumettre aux décidons du Concile , comme à un ordre venu
du ciel : car , dit-il , tout ce qui fe fait dans les faints Conciles des

Evêques, doit être rapporté à la volonté de Dieu. 11 envoya des

copies de cette lettre dans toutes les provinces , quoiqu'elle

regardât particulièrement les Eglifes de Syrie, de Méfopotamie
& quelques autres qui célebroient la Pâque avec les Juifs. La
féconde eft adreffée en particulier à l'Eglife Cathulique d'Ale-

xandrie. Après avoir loué Dieu de la réunion des Chrétiens en
une même foi , il ajoute : [ C'eft pour y parvenir que par fa

volonté j'ai affemblé à Nicée la plupart des Evêques, avec lef-

quels moi-même comme un d'entre vous , car je me fais un
fouverain plaifir de fervir le même Maître , je me fuis appli-

qué à l'examen de la vérité. On a donc difcuté très- exactement:

tout ce qui fembloit donner prétexte à la divifion : & Dieu veuille

nous le pardonner ; quels horribles blafphêmes a-t'on ofé avan-
cer touchant notre Sauveur , notre efperance & notre vie 5 con-
tre l'autorité de la fainte Ecriture , &. contre la vérité de notre
foi! Plus de trois cens Evêques très- vertueux & très- éclairez >

font convenus de la même foi, qui eft en effet celle de la loi di-

vine. Arius feul a été convaincu d'avoir, par l'opération du dé-

mon, femé cette do&rine impie •> premièrement parmi vous, &
enfuite ailleurs. Recevez donc la foi que Dieu toutpuilïànt

nous a enfeignée; retournons à nos frères dont un miniftre im-
pudent du démon nous a féparez. Car ce que [h) trois cens Evê-

( h ) Nam quod trecentis Epifcopis vifum I tentia : prxfertim cttm in talium , & tam
ejt, non ejlaltud pttandim quant D ci fen- I praclarorum virorum mentions fsteer injï~

Hhh-lï ij
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ques ont ordonné, n'eft autre chofe que la Sentence du Fils uni-

que de Dieu : le Saint-Efprit a déclaré la volonté de Dieu par
ces grands hommes qu'il infpiroit. Donc que perfonne ne doute,

que perfonne ne diffère : mais revenez tous de bon cœur dans
le chemin de la vérité , afin que quand je vous irai trouver je

puiiîè rendre grâces à Dieu ae vous avoir réunis dans la vérité

parles liens de la charité.] Outre ces deux lettres, Conftantin en
écrivit d'autres contre Arius & contre Tes fedateurs , par lefquel-

les il condamnoit & fa dodrine & fes écrits , ainil que nous l'a-

vons remarqué en parlant des Edits de ce Prince en faveur de
l'Eglife Catholique,

lettre fup- XXXVIII. On a imprimé dans le recueil des (/) Conciles une

^Ue^Ni ée"
^ettre ^m P orte en tête les noms d'Ofius de Cordoue , de Ma-
caire de Jerufalem , & de Vidor & Vincent Prêtres de Rome,
& Légats du Pape faint Sylveftre, par laquelle ils le prièrent au
nom des trois cens Evêques aflemblez à Nicée, de convoquer
un Concile à Rome 3 & d'y confirmer tout ce qui avoit été fait

& décidé dans celui de Nicée. On y a joint la réponfe de faint

Sylveftre à cette lettre , où ce Pape après avoir confirmé les Dé-
crets de Nicée, y en ajoute de nouveaux , qui regardoient ce

femble la célébration de la Pâque , qu'il croyoit avoir été mal
réglée par le cycle de Vidorin. Mais on convient communé-
ment que ces deux pièces (ont fuppofées. Le ftyle en eft barbare

& inintelligible. On fuppofe contre toute apparence de vérité,

que la lettre à faint Sylveftre fut écrite cinq ou fix jours après

le commencement du Concile de Nicée. Paulin & Julien y îbnt

appeliez Confuls fouverains , qualité que l'on n'a jamais donnée
aux Confuls. Ce qui eft dit dans celle qu'on attribue à faint Syl-

veftre , des cycles Pafchals que Vidorin afluroit être faux , eft

une preuve de fa fuppofition , puifqu'il n'y en eut jamais pour

l'année 325". & que ce Vidorin n'a fleuri qu'après la mort de

ce faint Pape. Il y eft dit encore que cette lettre fut écrite 3 Con-
ilantin étant Conful pour la feptiéme fois, & Conftantius Céfar

pour la quatrième fois. Cependant le feptiéme confulatde Con-
ftantin ne commença qu'en 326. l'année d'après la tenue du
Concile de Nicée. Le Concile (k) que l'on fait aflembler à Ro-
me, eft inconnu à toute l'antiquité. On veut qu'il s'y foit trouvé

àeret Spiritus qui Mis divinam voluntatem
aperuerit. Coniiant. epifl. ad Alexand. apud
tTheodoret. Ub. 1. cap. 9,

(i) Tom. 1. Concil. Binii,pag. 348. &
tom. %. Concil. Labb.pag. 58.

( hj) ApudVtinwxm , tom. 1. Conc. p. 364.
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deux cens foixante-quinze Evêques, & qu'il Te (bit tenu en pré-

fence de Conftantin. Or ce Prince ne vint point à Rome en

32;. & une aflemblée auffi nombreufe & pour une matière lî

confiderable, nauroit pas été oubliée par faint Athanafe , par

faint Hilaire, & autres Écrivains qui nous ont laiffé l'hiftoire des

Conciles de leur tems. Les Canons de ce prétendu Concile ne

conviennent point à la difcipline du quatrième fiécle de l'Eglife.

XXXIX. Socrate ( l) cite un livre de faint Athanafe , intitulé :
Aftcs fiipj

Des Synodes , où on lifoit les noms de tous les Evêques qui cUe^Nicé^
avoient affilié au Concile de Nicée. Il n'y a rien de femblable

dans le livre de faint Athanafe , qui porte ce titre. Il n'y eft

parlé qu'en parlant du Concile de Nicée 3 l'ouvrage regarde

ceux de Seleucie & de Rimini. Peut-être Socrate vouloit-il

parler d'un exemplaire des Décrets & des Canons de Nicée , que
faint Athanafe avoit eu en main, comme Evêque d'Alexandrie,

ou qu'il avoit copié à fon ufage. Baronius ( m) avance auffi fur

l'autorité de faint Athanafe , qu'il y avoit des ades du Concile

de Nicée , & faint ( n) Jérôme les cite en termes formels. Mais
Baronius a été trompé par la verfion latine de l'endroit qu'il

cite de faint Athanafe. Dans le grec, il n'eft rien dit des a&es
du Concile de Nicée 5 mais feulement, que l'on (0) a les écrits

des Pères de ce Concile, fçavoir le Symbole, les Canons, &
les lettres Synodales. S'il y avoit eu d'autres actes de ce Con-
cile , faint Athanafe n'auroit pas manqué de les citer dans fa

lettre touchant les Décrets de Nicée , dans laquelle il déclare

( p ) à fon ami , qu'il lui a fait un récit fidèle de ce qui s'y étoit

pafle. A l'égard de faint Jérôme , on voit par la fuite, qu'il n'en-

tend autre chofe par les actes de Nicée , que les foufcriptions

des Evêques. Il y a donc tout lieu de douter de l'autenticité des
a&es de Nicée , extraits d'un manufcrit grec du Vatican , par

Alphonfe {q) Pifani ; & de ceux que Belleforeft (r) a traduits

en latin, fur un manufcrit grec , que François de Noailles, Evê-
que d'Acqs & AmbafTadeur à Conftantinople , avoit fait ache-

(J ) Socrat. lib. 1. cap. 13.

(m) Baron, ad an. 325. num. 6z.

( * ) Legamuf Atla & nomma Epifcopo^
rum Synodi Nicœnœ , & hos quos faprà di-
ximus ftiijfe fttfceptos , fubfcripfijjè homoou-
fion , inter cœteros reperiemus. Hieronym.
dialogo adv. Luciferian. pag. 301. tom. 4.

( ) E ffTi fit, S-àv T*réça>» kï,\i'- y&j

tVgaiJ/aKv iiÎTw KethM? , &ç, Athanaf. de

Synodis , p/ig. 720.

(p ) Idem, de Decretis Synodi Kicanse

,

pag. 210.

( q ) Tom. t. Concil. Binii , pag. 300.

(r) Belleforeft publia à Pans chez Mo-
rel l'hiftoire du Concile de Nicée par Ge-
la fe de Cyzique , avec une verfîon latine &
des notes.

Hhhh iij
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ter des Moines Grecs , de rifle de Chio. Ces actes qui font

ceux-mêmes que nous avons fous le nom de Gelafe de Cyzique ,

& qui lelon lui avoient été autrefois à Dalmace , Archevêque de
Cyzique , ne font qu'une compilation de ce qu'Eufebe, Theo-
doret, Rufïin , Socrate , Sozomene & quelques autres hifto-

riens , ont dit du Concile de Nicée. Néanmoins , pour leur

donner autorité , cet auteur qui vivoit vers la fin du cinquième
fiécle , dit les avoir lus dans fa jeuneffe , chez fon père , don-

nant à entendre qu'ils avoient été recueillis en un corps, long-

tems auparavant. Mais il ne s'accorde pas avec lui-même : car

il dit enfuite , que pour trouver ce qui s'étoit fait dans le Con-
cile de Nicée , il s'étoit donné de grands mouvemens , & avoit

employé pour cela toutes fortes de moyens. Le difcours( I ) fus

les trois cens dix -huit Pères de Nicée , qui porte le nom de

Grégoire, Prêtre de Cefarée en Cappadoce, & l'hiftoire (/) de

ce qui le pafla dans le Concile, à l'occafion de la dépofition

d'Arius, tirée de Metaphrafte, font deux pièces fans authoiïté.

XL. Avant que les Pères du Concile fe féparafient , Conftan-

tin voulut qu'ils fe reflentiflent de la fête folemnelle de la ving-

tième année de fon règne , qui commençoit le 25-. Juillet de

Tan 32^. Il les (») traita tous dans fon palais : fit manger les

principaux avec lui , les autres à des tables placées aux deux

cotez delà fienne. Ce Prince ayant remarqué que quelques-uns

de ces Evêques avoient l'œil droit arraché , & appris que ce

fupplice avoit été la récompenfe de la fermeté de leur foi , il

baifa leurs playes , efperant tirer de cet attouchement une be-

nedidion particulière. On le remarque particulièrement de Pa=

phnuce, que Conitantin faifoit fouvent venir dans fon palais

,

par le refpect qu'il lui portoit. Après le feftin , il leur diflribua

( a- ) divers préfens , à proportion de leur mérite , & y ajouta f y )

des lettres, pour faire délivrer tous les ans dans chaque Eglife,

une certaine quantité de blé aux Ecclefiaftiques , & aux pauvres.

Enfuite il les (s^) exhorta à la paix & à l'union , leur demanda
de prier Dieu pour lui , & les laifla retourner chacun à leur

Eglife.

XLI. Ainii finit le Concile de Nicée, devenu (1 célèbre dans

la fuite. Comme il avoit été allemblé de toutes les parties du

( f) Apttd Binium , tom. i. Ccnc. p. 548.

( t ) \biè. pag. 349.

( w ) Eufeb. de vita Conjl. lib, 3. cap. 15.

Thecdoret. lib, 1. cap. io.

( x ) Eufeb. lib. 3. devita Conjl. cap. \6>

(y) Theodoret. lib. i.cap. 10.

( 2 ) Eulcb. lib. 3 . de xtita Conjl. cap. 11,
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monde, il n'y en eut aucune qui ne reçut tes décrets. Ils furent

approuvez dans les Conciles qui fe tinrent quelques tems après

dans les {a) Gaules, dans les Efpagnes , à Rome, dans la Dal-

matie , dans la Dardanie , dans la Macédoine , dans l'Epire ,

dans la Grèce , dans les Iiles de Crète , de Sicile , de Cypre

,

dans la Pamphilie , dans la Lycie,dans l'Ifaurie, dans l'Egypte,

dans la Libye. Les Eglifes de toute l'Afrique & de toute l'Italie

,

de la Bretagne , du Pont, de la Cappadoce, celles d'Orient,

les reçurent ; enfin tous les Chrétiens qui fe trouvèrent dans les

Indes, & les autres pays les plus barbares. Les Ariens feuls, &
ils étoient en petit nombre, refuferent de s'y conformer. Com-
me la plupart des Evêques de ces Provinces ne s'étoient pu

trouver au Concile : ils crurent devoir témoigner par écrit , qu'ils

n'avoient point d'autre foi que celle qu'on y avoit publiée , &
faint Athanaie dit expreiîément, qu'il avoit en {b ) mains les let-

tres qu'ils avoient écrites à ce fujet. On voit(f) par les lettres

Synodiques des Conciles tenus à Rome, dans les Gaules &dans
les Efpagnes , qu'ils regardoient celui de Nicée comme le feul

qui méritât dans l'Eglife Catholique, le nom de Concile ; qui

a élevé (d) des trophées fur toutes les herefies , & qui fufrltfeul

(e) au jugement de faint Athanafe , pour les ruiner toutes &
rétablir tous les points de la foi Chrétienne. Les Grecs font le

2p . de Mai ou le Dimanche qui précède immédiatement la Pen-

tecôte une (/*) mémoire gênerai des trois cens dix-huit Evêques
qui y affilièrent.

( a ) Nam qux illic ( Nicxa ) à Vatribus

ex divinis feripturis promulgata jides efl ,

ïum ad impietatem onmem evertendam

,

cum ad piam in Chrijlo fidem ajferendam

fufpcit. Quamobrem cum hoc tempore varia
Synod: per Gallias , Hijpanias & magna Ro-
mœ celebrata fint quotquot eb convenere

,

eos qui etiam r.unc hxrefim latenter fapiunt
Arianam . . . communi calculo quafi uno eo-

àemque concitante Jjiritu anathemate dam-
itarunt. Litteras autem ubique miferunt ,

titilla ut deinceps in Ecdejia Catholica no-

minaretur Synodus prxter imam Nicxnam
qux omnis hxrefis irophxum efl. Athanaf.

epifl. ad Epicletum ,pag. yoi. Scito enim,
religiofijpme Augujle , hxc ab omni xvo ejjè

prxdicata haneque ipfam fdem Patres qui
Nicxx convenerunt confejjos fuijfe , eamque

fuffragiofuo comprobare univerfas totius or~

bis Ecclefias > nempe HiJ}anix , Britannix ,

Gallix , totius Italix , Dalmatix , Dacix

,

Myjix , Macédonien , Grxcixque & Africa

univerfx , neenon Sardinix , Cypri , Cretx ,

Pamphilix , Lycix, Jfaurix , Algypti, Libyx,

Ponti , Cappadocix , vicinas quoque nobis

neenon Onentis Ecclefias , paucis exceptis

qui Arii hxrcfim fequuntur. Çhix enim fit

illarum Ecclejiarum fententia , & experien-

tia novimus & earum habemus hueras,

Athanaf. epijl. ad Jovianum Imperatoretn ,

pag. 781.

(b) Ahznzi.ibid.

(c) Ibid. pag. 901. ubifupra.

{d) Ibidem.

( e ) Ibidem.

(/) Baron, ad an. 3.25. num. 18 $,
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CHAPITRE XVIIL
Conciliabules a"Antiocbe, contre S. Eufîatbe ', de Cefarée, de Tyr?

de Jerufalem , contre S. Atbanafe 5 de Conftantinople , contre

JMarcel dAncyre 5 autre de Conflantinople , contre Paul

Eveauede cette Ville; d'Antiocbe , contre S. Jtbanaje.

Concihabu- %àM Usebe & Theoçnis , ayant été rappeliez de leur exil

en 331. con- m > & rétablis dans leur dignité, vers 1 an 325?. formèrent le

tre s. Euih- deflein de chaffer les Evêques qui s'oppofoient à leur cabale,

Lis Je Gaze" & ^'en ( & ) mettFe d'autres qui fuitent de leur parti , afin de
pouvoir affembler des Conciles, quand ils le jugeroient à propos,

& d'en être les maîtres. Saint Euitathe , qui s'étoit déclaré un
des premiers contre l'herefie Arienne, & qui l'avoit combattue

avec beaucoup de force , de vive voix, & par écrit, fut aufïi un
des premiers qu'ils attaquèrent. Ils fe rendirent [h) à cet effet à

Antiocbe l'an 3 3 t. accompagnez d'Eufebe de Cefarée , de P&-

trophile de Scytople , d'Aetius de Lydde , de Theodote de
Laodicée, & de quelques autres de leur parti. II fe trouva en
même tems dans la même Ville divers autres Evêques, qui n'a-

voient aucune part à leur faction , & qui ne connoifïbient point

leurs mauvais deffeins. Une femme publique , que les Eufebiens

avoient gagnée par argent (/')., accula laint Euftathe de l'avoir

violée : & leur donna ainfl prétexte de tenir un Concile, pour

examiner cette affaire. Us y firent venir cette femme, qui por-

tant un enfant entre fes bras , cria tout haut qu'elle l'avoit eu

d'Euftathe. Le Saint qui étoit préfent, lui demanda fi elle avoit

quelque témoin de ce qu'elle avançoit , & elle ayant avoué

que non , les Eufebiens, fur le ferment qu'elle fit que cet enfant

etoit d'Euftathe, condamnèrent ( k ) le Saint Evêque comme
adultère, le dépoferent & mirent en fa place un nommé Paulin.

Les Evêques Catholiques qui fe trouvoient au Concile, s'oppo-

(g ) Atbanaf. hijï. Arian. ad Monachos

,

fag. 346. 437.
(A) Theodoret. //£. i. cap. 20.

( i) Ibideire.

(A.) George de Laodicée dit dans Socra-

te,liv. 1. chap. 24. que S. .Euftathe fut dé-

polé comme Sabellicn , à la pourfuite de

Cyrus Evêque de Berée ; mais cela ei\ iànc

apparence. Comment le ferait-il accordé

daii9 ce Concile avec les Eufebiens 3
lui

qui, au rapport de laint Athanaie, apolog.

de fuga fua , fag. 321. fut chaflë de Iba

Egliie par leurs intrigues ?

ferenk
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ferent à une fentence fi injufte ( /) & exhortèrent faint Euftathe

,

à ne point y acquiefcer. Le peuple même ne put fouffrir la de*

pofition de Ton Evêque , & il fe forma dans la Ville ur e fédition

fi violente , qu'on fut près d'en venir (m ) aux armes. Les Eufe-

biens profitèrent de ce tumulte
,
pour rendre Euftathe odieux

à Conftantin : ayant perfuadé à ce Prince qu'ils avoient euraifon

de le dépofer,ils obtinrent qu'il fût relégué à Philippes en Ma-
cédoine. Il y a apparence ( n ) qu Afclepas de Gaze fut dépofé

dans le même Concile. 11 n'étoit pas moins que faint Euftathe

l'objet de la haine des Eufebiens, étant comme lui un zélé dé-

fenfeur de la divinité de Jefus-Chrift.

II. Ils avoient encore en la perfonne de faint Athanafe , élu Conciliabule

(0) Evêque d'Alexandrie, dès l'an 326. un redoutable ennemi, de Céfarcç ça

Ils fçavoient par expérience combien il avoit d'horreur de leur 33 *'

herefie, & d'éloignement, pour admettre Arius à fa Commu-
nion, Ainfi ils tournèrent contre lui toutes leurs machines: juf-

ques à fe {p ) liguer avec les Meleciens, quelque contraire que fût

leur croyance. Ceux-ci envoyèrent trois des leurs à Conftantin,

aceufer le Saint d'avoir voulu obliger les peuples à lui fournir des

{q) robes de lin.A quoi ils ajoûterent,qu'il avoit envoyé une bour-

fe (r) d'or à un rebelle nommé Philumene , qu'il avoit tué
( f) Ar-

fenne, Evêque Melecien, & lui avoit coupé une main pour s'en

fervir à des opérations magiques ; qu'un de fes Prêtres nommé
Macaire, avoit rompu ( t) le Calice d'Ifchyras , & renverfé l'Au-

tel pendant qu'Ifchyras offroit le Sacrifice. Quoique Conftan-

tin , après avoir examiné ces aceufations à Pfammachie , près

de Nicomedie , eût reconnu, l'innocence de faint Athanafe &
du Prêtre Macaire, il ne lai.(Ta pas d'accorder aux Eufebiens- (#)
un Concile à Cefarée en Paieftine , pour les y examiner de
nouveau. Ils propoferent la Ville de Cefarée , à caufe d'Eufebe
qui en étoitEvêque,& qui étoit de leur parti. Mais S. Athanafe ne

(/) Theodoret. lib. i. cap. 20. 21.

( m ) Eufeb. de vita Conjî. lib. 3. cap. <$$.

( m ) On voit par la lettre du Concile de
Sardique

, qu'Afclepas y prodirifit des ac-
tes faits à Ântiochc en prefence de fes ac-
cusateurs & d'Eufebe de Cefarée. Afclepas
comminijler nojler monumenta prottilit An-
tiochix , prxfentibtis accufatcribus & Eîife-
bio Ca-fareœ Epifccpo édita. Ooncil. Sardic.
apud Athanai. apclog. cont. Arian.p. 165.
On ne peut gneres entendre par le Con-
cile d'Antioche , que celui où S. Euftathe

,

Tome IV.

fut dépofé parles Eufebiens l'an 351.

( ) Athanaf. hijh Arian. ad Monacho* ,

f*g- 347-

{p ) Athanaf. epift. ad Epifccpos Mgyp'ti,

pag. 2512.

(q) Idem , apolog. cont. Arian.p. 178.

( r) Theodoret. lib. 1. cap.z6. & Atha-
naf. apolog. cont. Arian. pag, 179,

(f) Ibid. pag. 18 1;

( t) Ibid. pag. 182.

( » ) Theodoret. lib. 1. cap. 17„

liii
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voulut ( x )
point s'y rendre , prévoyant qu'il n'y auroit point

de liberté. Les Eufebiens lui firent un nouveau crime de ion

refus. Ils s'en plaignirent à l'Empereur, traitant Athanafede pré-

fomptueux & de tyran. Ce Prince , aigri par leurs clameurs , lui

{y ) écrivit une lettre pleine d'indignation, par laquelle il lui

ordonnent de fe rendre à Tyr , où le Concile fe devoit tenir.

III. Il s'y tint en effet, au mois d'Août de l'an 335. la tren-

tième année du règne de Conftantin ., fous le Confulat de Con-
ilantius & d'Albin : trente (O mois depuis que celui de Ce-

farée avoit été indiqué. Il paroît par la lettre de ce Prince (a)

au Concile de Tyr, qu'il ne l'aflembla que dans la vue de réu-

nir les Evêques divifez , de faire celTer les difputes , & de rendre

la paix aux Eglifes. Il étoit encore bien aife d'aflembler un grand

nombre d'Evêques en Paleftine , pour rendre plus folemnelle

îa ( b ) dédicace de l'Eglife , qu'il avoit fait bâtir à Jerufalem.

Il fe trouva à Tyr des Evêques de toutes les parties de l'Egypte

,

de la Libye, de l'Afie, de la Bithynie, de toutes les parties de

l'Orient, de la iVlacedoine , de la Pannonie : mais ils tenoient

pour la plupart le parti d'Arius. Les plus connus étoient les

deux Eufebes, Flaccile d'Amioche , Theognis de Nicée, Ma-
ris de Chalcedoine , NarcilTe de Neroniade , Théodore d'He-

raclée , Patrophile de Scytople, Urface de Syngidon , Valens

de Murfe > Macedonius de Mopfuefte , George de Laodicée. Il

y vint aulTi quelques Evêques qui n'étoient point dans le parti

d'Arius : fçavoir, Maxime de Jerufalem , qui avoit fouffert pour

la Foi dans la perfécution de Maximien, Marcel d'Ancyre, Afcle-

pas ( c ) de Gaze ; & quelques autres qui étoient aceufez d'erreurs

contre la Foi. Us étoient en tout ( d) foixante Evêques , fans com-

pter ceux d'Egypte, qui ne s'y rendirent pas d'abord. Car S.Atha-

nafe refufa quelque tems d'y aller, non ( e) qu'il craignît d'être

convaincu, étant allure defon innocence, mais de peur que l'on

n'y fît quelques décifions contraires à celles de Nicée. Il y alla

(/) néanmoins, contraint par les menaces de l'Empereur, qui

lui avoit mandé, que s'il n'y alloit volontairement, on l'y feroit

aller de force (g). 11 amena avec lui quarante -neuf Evêques

( x) Ibidem.

(y) Ibidem.

( z ) Sozomen. lib. 2. cap. if

.

( a ) Apud Theodoret. lib. i.cap. 18.

( b) Socrat. lib. 1. cap. 28.

(c) Theodoret. Ub. 1. cap. 28,

(d) Socrat. lib. 1. cap. 28.

( e ) Ibidem.

(/) Ibidem.

{g) Epiphan. hœref. 68. num. 7. Athan.
apolog. cont, Arian. pag. 136%
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d'Egypte entre autres Paphnuce & Potamon, qui avoient tous

deux confeffé le nom de Jefus-Chrift dans les perfécutions pré-

cédentes. Le Prêtre Macaire y fut conduit ( h ) d'Alexandrie

chargé de chaînes & traîné par des foldats. Flaccile , l'un des

partifans d'Arius, préfidoit au Concile, comme Evêque d'An-

tioche , capitale de tout l'Orient. Le Comte Denys , qui avoit

été envoyé de l'Empereur pour maintenir le bon (*') ordre,domi-

noit (k ) dans le Concile , difpofant de toutes chofes à fa volon-

té, & toujours en faveur des Ariens. Accompagné de Miniftres

de juftice , d'appariteurs & de foldats , il faifoit les fondions de
Geôlier, tenant la porte pour faire entrer les Evêques, ce que
les Diacres auroient dû faire. Quand il parloit tout le monde
demeuroit dans le filence, & tous lui obéiffoient. Il empêchoit
que l'on ne fît fortir de l'affemblée , des Evêques qui ne dé-

voient pas y être préfens : & fes foldats y traînoient , par fes

ordres , ou plutôt par les ordres d'Eufebe de Nicomedie & de
fes adherans » les Evêques qui faifoient difficulté de s'y rendre.

Archelaùs (/ ) Comte d'Orient, & Gouverneur de la Paleftine,

y étoit auiïi & fecondoit le Comte Denys.

IV. Tout étant "difpofé pour condamner faint Athanafe , on S. Athanafe

le fxt entrer dans le Concile , & demeurer debout comme un jcftaccuféde

accufé devant fes juges. Potamon (m) ne le put fouffrir : il en
répandit des larmes s & s'adreffant à Eufebe de Cefarée , il lui

dit tout haut: Quoi Eufebe, tues aiïîs pour juger Athanafe qui
eft innocent? Le peut-on fouffrir? Dis moi , n

y
étois-tu pas en

prifon avec moi , durant la perfécution ? Pour moi j'y perdis un
ceil : te voilà fain & entier : comment en es- tu forti fans rien

faire contre ta confcience ? Eufebe fe leva à l'infrant , & fortit

de l'affemblée en difant : Si vous avez. la hardieffe de nous trai-

ter ainfi en ce lieu , peut-on douter que vos accufateurs ne di-

fent vrai ? Et fi vous exercez ici une telle tyrannie , que ne fai-

tes-vous point chez-vous ? Paphnuce de fon côté, s'addreffa («)
à Maxime de jerufalem , & traverfant l'affemblée, il le prit par
la main , & lui dit : Puifque je porte les mêmes marques que
Vous,& que nous avons perdu chacun un œil pour Jefus Chrilt:

je ne puis fouffrir de vous voir affis dans l'affemblée des mé-
chans. 11 le fit fortir , & Tinflruifit de toute la confpiration qu'on

( h) Socrat. lib. i. cap. 28.

( i ) Coiittantin, epijl. ad Synod. Tyri ,

apud Thcodoret. lib. 1. cap. 28.
'

( A.) Athanal". apolog. contra Arian. pag.

130. 131.

( / ) Rtifïin. Ub. 1. cap. t6.

(m) Epiphan. hteref. 68. num. iyi-

(n) Rulfin. lib. 1. cap. 17.

liii il



tf20 CONCILIABULE DE TYR. Chap. XVIIL
lui avoit diflimulée, & le joignit pour toujours à la Communion
de faint Athanafe. Les autres Evêques (o) d'Egypte infiftoient

auffi à ne point reconnoître pour juges de leur Archevêque ,

ceux qui étoient ouvertement déclarez contre lui. Us récufbient

(p ) nommément Eufebe , Narciffe , Flaccile , Theognis , Maris

,

Théodore , Patrophile , Théophile , Macedonius , George

,

Urface & Valens. Ils reprochoient {q ) à Eufebe de Cefarée fon

apoftafie ; à George de Laodicée , qu'il avoit été dépofé par faint

Alexandre. Mais toutes ces remontrances furent fans effet. On
procéda contre faint Athanafe , & on le prefla de répondre aux

accufations formées contre lui , de la part ( r ) de Jean Archaph

,

de Callinique de Pelufe , d'Ifchyras ou Ifchiron , tous du parti

des Meleciens. Ils l'accufoient d'avoir (/") rompu un vafe qui

fervoit à la célébration des faints Myfteres; fait mettre plulieurs

fois cet Ifchyras dans les fers, par Hygin gouverneur d'Egypte,

l'accufant fau.flement d'avoir jette des pierres aux itatues de
jfEmpereur 5 d'avoir dépofé Callinique , Evêque de Pelufe , en
haine de ce qu'il ne vouloit point communiquer avec lui , &
donné le gouvernement de l'Eglife de Pelufe , à un Prêtre nom-
mé Marc, bien qu'il en fût indigne ; d'avoir fait garder Calli-

nique par des foldats , de lui avoir fait donner la queftion , &
de l'avoir traduit devant divers tribunaux. Ils attaquoient encore

l'ordination de faint Athanafe, difant( t) que fept de ceux qui

l'avoient élu , étoient coupables de parjure , ayant contrevenu

p. la convention que tous les Evêques d'Egypte avoient faite de

ne point ordonner d'Evêque à Alexandrie , jufqu'à ce qu'il fe fût

juftifié devant eux des crimes , dont il étoit accufé ; que c'eft ce

qui les avoit obligez à fe féparer de la Communion d'Athanafe

,

qui de fon côté, avoit eu recours aux voies de fait, ayant fait

emprifonner ceux qui lui avoient réiifté. Ils ajoûtoient qu'il avoit

commis ( u)de grandes violences , pendant la fête de Pâque , fe

faifant accompagner par des Comtes , quj pour obliger les peu-

ples à communiquer avec lui , mettoient les uns en prifon , fai-

foient battre , fouetter & tourmenter les autres. On ( x ) lût un

ccrit, quiportoit,que le peuple d'Alexandrie ne pouvoità caufe

de lui, fe réloudre à s'afTembler dans l'Eglife félon la coutume.

p.n foûtint de nouveau, qu'il avoit coupé le {y) bras à Arfen-

(o) Athanaf. apolog. cont. Arian.f.\$<).

(p ) Vo'xà.pag. 196. 197. 1518.

(q) Ibld.pag. 130.

( r ) Sozomen. Ub. z cap. if.

If) Ibidem,

(r) Ibid. cap . 17. & cap. 15,

( « ) Epijî. pfeudo Synodi Sard.

( x ) Soz-omcn. lib. z. cap. 15,

(>) Ibidem.
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ne, & violé (^) une Vierge confacrée à Dieu.

V. Saint Athanafe , prefié de (a) répondre à tous ces chefs nfc juftjg;

d'accufations , fe juitifia fur la plupart, & demanda du tems pour touchant le

répondre aux autres. Celles d'ifchyras ( b) du Calice rompu, de

Ja main coupée à Arienne , & de la violence faite à une Vierge

,

furent agitées le plus vivement de toutes dans ce Concile. Mais
par un effet de la Providence, le Prêtre Macaire, qu'on difoit

avoir rompu le Calice, s'étant trouvé alors à Tyr: & Jean Ar-
chaph, celui qui accufoit le Saint d'avoir tué Arfenne, y étant

aufli : tous deux fervirent à faire connoître l'innocence du Saint

& les calomnies de fes ennemis. Ifchyras ( c ) fe difoit Prêtre

d'un Village de la Mareote , nommé la Paix de Secontarure , &
foûtenoit qu'Athanafe faifant la viflte dans cette contrée, avoit

voulu l'interdire s que Macaire , l'un de fes Prêtres , étant venu
de fa part dans ce Village , & ayant trouvé Ifchyras à l'Autel

& offrant le Sacrifice , avoit rompu (d)\e Calice , brifé l'Autel

,

renverfé à terre les faints M y Itères > brûlé les livres facrez , abattu

la chair facerdotale , & démoli l'Eglife jufqu'aux fondemens. Il

ne fut pas difficile à faint Athanafe de détruire cette accufàtion.

Il fit voir {e) qu'Ifchyras n'avoit jamais été Prêtre, n'ayant été

ordonné, ni par Melece
,
puifqu'il nefe trouvoit point [f ) dans

Ja lifte que Melece avoit donnée à l'Evcque d'Alexandrie, des

Prêtres de fa Communion ; ni par Colluthe , dont les ordina-

tions avoient été déclarées nulles au Concile d'Alexandrie , où
fe trouva Ofius. Il fit voir enfuite qu'il n'y avoit pas plus de
raifon à accufer Macaire d'avoir rompu le Calice , & renverfé

l'Autel fur lequel Ifchyras offroit actuellement, puifque le jour

qu'il envoya Macaire , n'étoit pas un Dimanche , ni conféquem-
ment un jour d'affemblée pour les Chrétiens ; que Macaire
trouva Ifchyras , non à l'Autel , mais malade au lit dans fa

chambre ; que le lieu où Ifchyras tenoit des afiemblées , n'étoit

pas une Eglife , mais une petite chambre , appartenante à un
orphelin,nommé Ifion: qu'étant laïque, il n'avoit point de vafes

facrez ; enfin qu'en préfence de l'Empereur, il n'avoit pu rien

prouver , contre le Prêtre Macaire. Saint Athanafe ajouta (g ) :

Depuis , le même Ifchyras prelTé par les réprimandes de fes

(z) Ibidem,

(a) Ibidem.

( b ) Thcodoret. lié. i. cap. 30,

( c ) Socrat. Ub. 1 . cap. ? j

.

( à ) Sozomen. Ub. \. cap. 2,5,

( e ) Athanaf. apclog. contra Arian. pag.

133. 154. pag. 180. 181. i8i.

(/) dpud Athanaf. apolog, cont. Ariap;

pag. 187.

(g) Ibià. pag. 18 t.

Iiii iij
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parens & les reproches de fa confcience , eft venu fondant en-

larmes, fe jettera mes pieds, & me demander ma Communion.
Il m'a donné même une déclaration par écrit, fignée de fa main a

par laquelle il protefte que ce n'eft point de fon mouvement,
qu'il a parlé contre moi : mais à la fuggeftion de trois Evêques
Meleciens , Ifaac, Heraclide & Ifaac de Lete , qui l'ont même
frappé outrageufement pour l'y contraindre; déclarant aufurplus

que toute l'accufation eft faillie , & qu'il n'y a eu ni Calice brifé

,

ni Autel renverfé. Cet écrit (b) que nous avons encore, étoit

ligné d'Ifchyras, & donné en prélénce de fix Prêtres & de fept

Diacres, qui y font nommez.
Uepirtatïon VI. Toutes ces preuves mettoient la calomnie en évidence.

rcôce

lMa~ ^ a i s ^es Eufebiens , qui ne cherchoient que des prétextes de
perdre le Saint , perfuaderent (*) au Comte Denys , qu'il fal-

ïoit envoyer à la Maréote , pour avoir des informations plus

amples. Saint Athanafe & les Evêques d'Egypte s'y (/') oppofe-

rent, difant que depuis trois ans, que cette accufation étoit in-

tentée , on avoit eu le loifir d'en chercher toutes les preuves :

ils demandèrent ( /
)
qu'au moins on n'y envoyât point de per-

fonnes fufpettes ou reculées. Cette demande ayant paru rai-

fonnable au Comte , on convint (m) que les députez feroient

ehoifis d'un commun confentement. Mais les Eufebiens , fans

avoir égard à cette convention , choifirent fécretement pour
députez fix des plus grands ennemis de faint Athanafe, fçavoir

Theognis, Maris, Macedonius, Théodore, Urface & Valens,

tous gens , les (n) plus méchans & les plus perdus du monde.
Les Meleciens ne doutant point que cette députation ne fût

ordonnée, avoient quatre (o) jours auparavant envoyé quatre

des leurs en Egypte , & le foir même ils dépêchèrent des cou-

riers à leurs partifans , dans toute l'Egypte, pour les faire venir

dans la Mareote, où il n'y en avoit pas encore s & y aiïembler

les Colluthiens & les Ariens. D'un autre côté , les Eufebiens fai-

foient figner à chaque Evêque du Concile , leur décret de dépu-

tation. Les Evêques d'Egypte qui étoient venus à Tyr avec faint

Athanafe, voyant toute cette cabale , firent (p ) une proteftation

par écrit, adreiTée à tous les Evêques , par laquelle , après avoir

(ft) Ibidem*.

(O Ibid. pâg 188.

(ÔlbiHcm,
(/) WaS.pag. i%$.

(m) ibidem.

(m) Epijî. Synod. Concil. Sardic. apttd

Athanai. Pag- 15<?- apolog. contra Ariane s.

( o ) Athanai. apolog. cont. Arian. p. 19$,

{p) lbïà.pag. 19$. 196.
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repréfentéla confpiration des Eufebiens , leurs intrigues & leurs

violences , ils les exhortent à ne point fouferire à leur décret

de députation , n'étant pas convenable que leurs ennemis fuf-

fent auffi leurs juges en cette affaire > à ne point entrer dans

leurs deffeins , & à n'avoir égard qu'à la vérité , & non aux me-
naces de leurs ennemis , & à fe fouvenir qu'ils rendront compte
à Dieu de tout ce qu'ils feront en cette occafion. Ils en firent

une féconde & troifiéme , adreffées au ( q ) Comte Denys , le

priant d'empêcher qu'on n'envoyât des députez dans la Ma-
reote , que de leur confentement ; qu'on n'entreprît rien de
nouveau dans le Concile touchant leurs affaires, & d'en réfer-

ver la connoiffance à l'Empereur , à qui ils cioyoient pouvoir

confier la caufe de l'Eglife & la juflice de leurs droits. Ils ajou-

tèrent qu'ils ont déclaré la même chofe aux Evêques orthodoxes.

Alexandre de Theffalonique , averti de ce qui fe paffoit , écrivit

au Comte Denys fur le même fujet en ces termes. Je vois (r)

une confpiration manifefte contre Athanafe : car fans nous rien

faire fçavoir , ils ont arfedé de députer tous ceux qu'il avoit

réeufez : quoique l'on eût arrêté qu'il faudroit délibérer tous

enfemble , qui on y envoyeroit. Prenez donc garde, que l'on

ne précipite rien: depeur que l'on ne nous blâme de n'avoir pas

fuivi dans ce jugement les régies de la juftice. On craint que ces

députez , parcourant les Eglifes , dont les Evêques font ici , n'y

jettent tellement l'épouvante , que toute l'Egypte en foit trou-

blée ; car ils font tout-à-fait abandonnez aux Meleciens. Le
Comte Denys qui refpedtoit beaucoup Alexandre, qu'il (f) ap-

pelle le Seigneur& le maître de fon ame, fut touché de fa lettre

& des plaintes que faifoit Athanafe , de la nomination des dé-

putez. Il en ( t) écrivit aux Eufebiens, les avertiffant de pren-

dre garde à ce qu'ils avoient à faire en cette rencontre, & leur

repréfentant , que ce ne feroit pas un petit fujet de blâmer ce

qu'ils auroient fait , s'ils n'av oient pas le fuffrage d'Alexandre ,

dont il leur envoyoit la lettre : car ce Prélat étoit un des prin-

cipaux de l'Eglife , & par fon antiquité, & par la dignité de fon

fiege qui le rendoit Métropolitain de la Macédoine.
VII. Les Eufebiens qui ne fuivoient d'autres régies dans toute information

cette procédure que leur volonté, n'eurent d'égard, ni aux re- dans Ia Mi*

réote

(q) Ibid, f av. \ç>6.

( r ) Aptd Atîunaf. afolog. contra Arian.

fag. 197»

(/) Ibidem.

( / ) Ibidem,
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montrances du Comte Denys & d'Alexandre, ni aux protefla-

tions des Evêques d'Egypte , contre la nomination des députez.

Ceux ci partirent pour la Mareote , emmenant ( u ) avec eux
Ifchyras , qui étoit l'accufateur , afin qu'il fût préfent à l'infor-

mation : ce qui étoit une nouvelle injuftice. Philagra , Préfet

d'Egypte (x), s'y rendit avec eux, accompagné de fes Officiers

& de fes foldats. C'étoit un homme de mauvaifes mœurs, qui

adoroit ouvertement les idoles , & grand ennemi de l'Eglife

,

mais favorable aux Eufebiens. Ses foldats étoient aufïi payens.

Etant arrivez dans la Mareote , ils logèrent chez Ifchyras , ôc

firent leurs informations dans fa maifon , & n'y ayant d'autres

témoins qu'eux-mêmes, avec l'accufateur & le Préfet Philagra.

Les Prêtres d'Alexandrie & de la Mareote , demandèrent d'y

être préfens , s'offrant de les inftruire de la vérité: mais on les

chaflfa avec injures. On reçut la dépofition des Ariens, & des

parens d'Ifchyras. On ouit même en témoignage des Catéchu-

mènes
( y ) , des Juifs & des Payens , quoiqu'il fût queftion d'une

affaire dont ils ne pouvoient avoir connohTance , & dont il n'é-

toit pas permis de parler devant eux , fuivant la diicipline de
l'Eglife. Et quoique les députez ne reçuffent pour témoins, que
ceux qu'ils jugeoient propres à favorifer leurs delleins, ils le3

intimidoient encore par leurs menaces & par la crainte de Phi-

lagra î ils leur marquoient par figne ce qu'ils avoient à répon-

dre : & lorsqu'ils refufoient de dire ce qu'on fouhaitoit , les fol-

dats les y contraignoient par force de coups & d'outrages. Non-
obflant toutes ces violences , les témoins dépoferent qu'Ifchy-

ras
( ^) étoit malade dans fa chambre & couché , lorfque Ma-

caire entra chez lui \ que ce jour n'étoit pas un Dimanche , &
qu'il n'y avoit point eu de livres brûlez. Les Catéchumènes (a )

que l'on interrogea , où ils étoient lorfque Macaire renverfa la

table facrée , répondirent qu'ils étoient dans raffemblée : & cette

réponlè feule , découvrit l'impofîure de ceux qui accufoient

Macaire d'avoir renverfé l'Autel pendant qu'Ifchyras y offroit

les faints Myfteres , puifque les Catéchumènes auroient dû

dans ce tems-là être hors de l'aflemblée. Le peu de fuccès de

ces informations obligea les députez d'en cacher les {b) actes

( u) AthanaC apolog. cont. Arian. p. 135;.

( x ) Ibidem.

(y)Ib:d.pag. 198. i;?..

(2) \b\à.pag. 198. 199.

cedens menfam fitbvertit ? Rejfonderunt iïïi :

Intus eramus. Non ergo feri tum poterat

oblatio : fi qzudem Catechumeni intus erant.

Athanafi il.ui.pag. 198.

( a ) Cum Catechwnenos ititerroga;tnt : (> ) Athauaf. apolog. cont. Arian. p. i?9.

nBin-artu, aientes, eratis ijuando Macanus ac- \

autant
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autant qu'ils purent. Ils n'en firent délivrer qu'une expédition,

& défendirent au Greffier d'en donner des copies. Mais dans la

fuite ils devinrent publics , ayant été contraints eux-mSmes de

les envoyer au Pape Ju!e, ( c
)
qui en donna communication à

faint Athanafe. Le Greffier qui avoit fervi dans cette informa-

tion vivoit (d) encore, lorfque faint Athanafe en écrivoit la re-

lation vers l'an 350.

VIII. Les hcclefiaftiques d'Alexandrie & de la Mareote , qui Proteftation*

n'avoient pu obtenir d affilier à cette procédure , proteflerent *p
E
Cle

t

r

e
ë
con-

par écrit contre tout ce qu'on y avoit fait. La proteftation du trefesinfor-

Clerçé de la Ville d'Alexandrie, étoit lignée de feize Prêtres marior,s delà

& de cinq Diacres , & adreilee aux Eveques députez : ils leur

difoient ( e ) : Vous deviez en venant ici , amener avec vous
»î le Prêtre Macaire , comme vous ameniez fon aceufateur : car

»> c'eft l'ordre des jugemens, fuivant les faintes Ecritures, que Ad.xxv.i6j

"l'accufateur paroifle avec l'accule. Mais puifque vous n'avez

»• pas amené Macaire,& que notre réverendiffime Evêque Atha-
« nafe , n'eft pas venu avec vous > nous vous avons priez , que du
"moins, nous puffions affilier à la procédure, afin que notre

>j préfence la rendît plus authentique, & que nous y puffions dé*

n ferer. Vous nous l'avez refufé, & vous avez voulu agir feuls

» avec le Préfet d'Egypte & l'accufateur: c'eft pourquoi nous dé-

» clarons que nous prenons un mauvais foupçon de cette affaire,

» &que votre voyage nous paroît une confpiration. Nous vous
>3 donnons donc cette lettre , qui fervira de témoignage à un ve-
>a ritable Concile : afin que tout le monde fçache que vous avez
» fait ce que vous avez voulu en l'abfence d'une des parties, Ôc

» que votre unique deffein a été de nous furprendre : nous en
m avons donné copie à Pallade , Curieux ( f) de l'Empereur , de
» peur que vous ne la cachiez. Car votre conduite nous oblige

» à nous défier & à ufer de précaution avec vous. » Tous les Prê-

tres & tous les Diacres de la Mareote , adrefTerent une fem-
blable proteftation au Concile de l'Eglife Catholique , pour
faire connoître les chofes comme ils les avoient vues de leurs

yeux. Ils y (g) déclaroient qu'Ifchyras n'avoit jamais été du
nombre des Miniftres de l'Eglife ; que quoiqu'il prétendît avoir

(c) Ibidem.

(d ) Ibidem.

(e) Ibid pag. 18p.

(/) On appeïloit Curieuxcertains Con-
trôleurs qui avoient l'oeil fur les voitures

publiques , & en gênerai fur tout ce qui-

regardoit le fervice de l'Empereur. Fleuri,

hiji. Ecclef. liv. 1 1. num. <ji.pag. zzi>.

(g) Athanaf. afolog. contra Arian.fag,

190. ipi,

Tome IV. Kkkk
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été ordonné parColluthe, perfonne excepté Ces parens , n'avoir,

reconnu fon ordination j qu'ayant voulu fe faire parler pour
Prêtre au Concile d'Alexandrie , il avoit été réduit à la com-
munion laïque en préfence d'Ofius ; que jamais il n'avoit eu
d'Eglife dans la Mareote , où on ne l'avoit pas même regardé

comme Clerc > que tout ce que l'on difoit du Calice rompu
& de l'Autel renverfé par Athanafe , ou par quelqu'un de ceux
qui l'accompagnoient dans le cours de [es vifites , étoit une
pure calomnie ; ce dont ils prenoient Dieu à témoin. Ils ajoû-

toient ; «.Nous rendons ce témoignage , parce {h) que nous
» fournies tous avec notre Evêque , quand il viftte la Mareote ;

» car il ne fait jamais fes vifites feul , mais avec tous nous autres

» Prêtres & les Diacres,& beaucoup de peuple : »> Et enfuite : Les
»» députez prévoyant que les embûches qu'ils drerToient à Atha-
>3 nafe notre Evêque , feroient découvertes , ils ont fait dire ce

» qu'ils ont voulu aux Ariens , & aux parens d'Ifchyras : mais

» aucun des Catholiques de la Mareote , n'a rien dit contre l'E-

» vêque.- Us finiffoient ainfi leur proteftation : » Nous voudrions

»tous vous aller trouver, mais nous avons cru qu'il fufïifoit d'y

« envoyer quelqu'un des nôtres avec ces lettres. »- L'acte étoit li-

gné de quinze Prêtres & de quinze Diacres, mais fans date, de
même que celui du Clergé d'Alexandrie. Ils en adreflerent un
autre au Préfet ( i ) Philagra, à Pallade le Curieux , & à Antoine

Biarque (k ) , Centenier des Préfets du Prétoire , datée du Con-
fulat de Jules Conftantius & de Ru fin Albin, le dixième du mois

Egyptien Thot, c'eft-à-dire, le feptiéme de Septembre de l'année

3 3 j.Un'eft point fi détaillé que les précedens; ôc ils n'y infiftent (/)

que furie fait d'Ifchyras, qu'ils difent n'avoir jamais été Prêtre,

éc n'avoir point eu d'autre lieu pour tenir des afîemblées, que

la petite maifon d'un orphelin, nommé Ifion. Ils les conjurent

au nom de Dieu , de Conftantin & des Céfars fes enfans , de

donner avis de tout cela à l'Empereur.

IX. Pendant que ces chofes fe paflbient dans la Mareote, on

pourfuivoit à Tyr les autres chefs d'aceufation contre faint Atha-

nafe. Les Evêques qui l'avoient aceufé d'avoir violé une Vierge

( h ) Nosfciliçet hoc tejîamur qui nonfro-

•eul Epifcopc ftimtts , fed Mareotem ferlu-

Jlrantem pmnes comitamur : neque enimfo-
ius ttnquam ejl , fed nos omnes Presbyteri

,

Diaconi , populttfque frequens toca vijitandi

fidfumus. Ibidem.

( i) Volà.fag. i?}.

(fe) Le Biarque étoit un Intendant des

vivres.

( i ) A$ud Athanaf. afolog. contra Arinn»

fag. i5»2. 15*3.
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confacrée à Dieu , firent (
m

) paroître au milieu de l'afîemblée »

une femme débauchée , qui commença à crier qu'elle avoir

voué à Dieu fa virginité, mais qu'ayant loge chez elle ''Evêque

Athanafe , il avoit abufé d'elle , malgré fa réliftance. Saint Atha-

nafe qui étoit averti , avoit concerté avec un de fes Prêtres

nommé Timothée , ce qu'ils dévoient faire. Les juges lui

ayant donc ordonné de répondre à cette aceufation , il le tut :

feignant que cela ne le regardoit pas. Mais Timothée qui étoit

entré avec lui, prenant la parole dit à cette femme : Quoi vous
prétendez que j'ai logé chez vous , & que je vous ai deshono-
rée ? Alors cette femme criant plus haut qu'auparavant , & éten-

dant la main vers Timothée , & le montrant au doigt: Oui, c'eft

vous-même, lui dit elle, qui m'avez fait cet outrage : & ajouta

tout ce qu'une femme qui n'a point de pudeur peut avancer
en pareille occafion. Une aceufation fi mal concertée & fi bien
détruite, couvrit de confufion ceux qui en étoientles auteurs.

Saint Athanafe voyant qu'ils faifoient fortir cette femme, de-

manda qu'elle fût arrêtée & mile à la queftion, pour informer
contre ceux quil'avoientfubornée. Mais les aceufateurs s'écriè-

rent qu'il y avoit des crimes de plus grande importance à exa-

miner , dont il n'étoit pas poffible à Athanafe de fe juftifier

.

qu'il ne falloit que des yeux pour l'en reconnoître coupable :

il produifirent à l'heure même , la boëte dans laquelle ils con-
fervoient depuis long-tems une main deffechée : & s'adrefTant

à faint Athanafe : Voilà, lui dirent-ils , en montrant cette main ,

votre aceufateur , voilà la main droite de l'Evêque Arfenne :

c'eft à vous à dire comment & pourquoi vous l'avez coupée >

A la vue de cette main , il s'éleva de grands cris dans l'aflem-

blée : les uns croyant que le crime étoit véritable, les autres ne
doutant point qu'il ne fût faux. L'accufé ayant obtenu de fes

juges un peu de filence , demanda s'il y avoit quelqu'un de la

compagni^qui connut Arfenne. Plufieurs ayant répondu qu'ils

l'avoient connu particulièrement, faint Athanafe demanda un
de fes domeftiques, & lui donna ordre de l'aller quérir 5 car la

Providence l'avoit amené à Tyr , & faint Athanafe le tenoir
caché dans fa maifon. Quand il fut entré, il le montra à l'aflem-
blée , lui faifant lever la tête & difant : Eft- ce là cet Arfenne
que j'ai tué, & à qui j'ai coupé une main après fa mort ; cer
homme que l'on a tant cherché / Ceux qui le connoiflbient

( m) Sozomen. lib. z. cap. 15. Theocîoret. 'lib. I. cap. 30. Ruffin. lib. 1. cap 17

Kkkkij.
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furent extrêmement furpris de le voir: les uns , parce qu'ils le

croyoient mort ; les autres parce qu'ils le croyoient éloigné >

car AiTenne n'avoit point paru depuis la première accufation

,

& il étoit venu fecretement à Tyr trouver faint Athanafe. Ar-
fenne s'étoit préfenté à l'afTemblée > couvert de Ion manteau

,

enforte que fes mains ne paioiflbient point. Saint Athanafe en
découvrit une en levant un côté du manteau ; on attendoit s'il

montreront l'autre , lorfqu'il tira un peu Arfenne par derrière,

comme pour lui dire de s'en aller : mais aufïïtôt il leva l'autre

côté du manteau , <5c découvrit l'autre main. Alors il s'adreffa

à tout le Concile & dit : Voilà Arfenne avec fes deux mains :

Dieu ne nous en a pas donné davantage : c'eft à mes accufa-

teurs à chercher où pourroit être placé la troifiéme s ou à vous

à examiner d'où vient celle que l'on vous montre. Les accufa-

teurs & les juges qui étoient complices de leur perfidie , s'écrie*

rent qu'Athanafe étoit un magicien , qui par fes preftiges , avoit

trompé les yeux de l'aflemblée : ils fe jetterent fur lui en furie,

$t ils l'auroient mis en pièces , fi ceux ( n) que l'Empereur avoit

envoyez au Concile, pour maintenir le bon ordre, ne.l'eulTent

fauve de leurs mains : pour plus grande fureté , ils le firent em-
barquer la nuit fuivante fur un yaiiTeau , qui le conduifit à

Conftantinople.

5. Athanafe X. Il étoit déjà forti de Tyr , lorfque les députez de la Ma-

Tyrtïïdldc- reote Y revinrent : & quoique par les informations qu'ils rap-

pofé par le portèrent , il ne fût convaincu d'aucun crime , les Eufebiens
Concile, qm ne iajfferent p as ^e fajre prononcer contre lui une fentence de

contre lui. dépofition , avec défenfe de demeurer dans Alexandrie, depeur

que fa (0) préfence n'y excitât des troubles & des féditions.

Plufieurs Evêques foufcrivirent à ce jugement. Mais quelques-

uns (p) le refuferent, entre autres Marcel d'Ancyre. Le Con-
cile donna avis {q) de la dépofition d'Athanafe à l'Empereur,

& à tous les Evêques , les avertiffant de ne le pas admettre dans

leur Communion , & de ne pas même communiquer avec lui

par lettres. Ils alleguoient pour raifons de fa condamnation

,

que l'année précédente il avoit refufé de fe trouver au Concile

que l'Empereur avoit fait affembler à Céfarée , à caufe de lui,

qu'il étoit venu à Tyr avec une grande efcorte , & avoit excité

( n ) Sozomen. lib. z. cap. z j. Theodor. I (p ) Ibidem.

lib. I. cap. 30. (j) Ibidem.

( ) Sozomen. ibià, t
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du trouble & du tumulte dans le Concile , tantôt refufànt de

fe juftifier des crimes dont on l'accufoit , tantôt dilant des in-

jures à chaque Evêque en particulier , quelquefois refufanr de

leur obéît- & de fe (oumettre à leur jugement. Ils ajoûtoient qu'il

étoit fuffifamment convaincu par les informations faites dans

la Mareote , d'avoir brifé un Calice , & ils citoient pour témoins

iTheognis & les autres députez. Ils marquoient (r) auili en

peu de mots les autres crimes dont ils vouloient qu'il fut cou-

pable , ne rougifiant pas même de lui attribuer encore la mort

d'Arienne. C'eft ainfî que publiant ces calomnies par toute la

terre , ils engagèrent les autres Evêques dans leur prévarica-

tion , par l'autorité de l'Empereur.

XI. Le Concile , avant que de fe féparer, reçut ( /) à la Corn- ^e Concile

munion de l'Eglife Jean Archaph , chef des Meleciens, avec de Tyr reçoit

tous ceux de fon parti , en les confervant tous dans leurs degrez
à

e

fa cJJJJJJJ,*

d'honneur , ajoutant même qu'on les avoit injustement perfe- nion del'E-

cutez. Ils y admirent aufïî Arfenne(0 qui avoit autrefois été %\
l

?'P
clo

']
ne

de la iecte des Meleciens. Socrate qui rapporte ce fait , ajoute nom d'Eve-

que cet Arfenne foufcrivit à la condamnation de faint Athanafe , lue -

en qualité d'Evêque'de la Ville des Hypfelites 5 enforte que ce-

lui qu'on difoit avoir été mis à mort par faint Athanafe , fe trouva

vivant pour le dépofer. Mais nous ne voyons pas que faint Atha-

nafe , ni le Concile d'Alexandrie , reprochent aux Eufebiens une

fi étrange abfurdité, & il paroît hors de vrai-femblance } qu'ils

ayent fait foufcrire à la condanmnation de faint Athanafe , un
homme , qu'ils faifoient parler pour mort dans l'ade de ce ju-

gement.On ( u ) écrit , qu'il eft bien plus probable , qu'Arfenne

ne fe fépara jamais de la Cojmmunion ôc de l'intérêt de faint

Athanafe , depuis qu'il s'y fut une fois attaché. Ifchyras reçût

auiïi dans le Concile la récompenfe de £es calomnies. Les Eu-

febiens lui donnèrent (x) le nom d'Evêque , & ils obtinrent

de l'Empereur, que le Tréforier gênerai de l'Egypte lui feroit

bâtir une Eglife à Secontarure, en la place de celle qu'ils pré-

tendoient avoir été détruite par faint Athanafe. Ils étoient en-

core tout prêts de recevoir Arius à la Communion de l'Eglife,

mais ils n'en eurent pas le loifir i l'Empereur leur ayant ordonné
de fortir (y) de Tyr, dans le moment qu'ils alloient faire cette

nouvelle playe à la difcipline de l'Eglife.

(r ) Socrat. lib. 1. cap. 32. \

(/) Soz.omen, lib. 1. cap. 2?,

( t ) Socrat. lib. 1. cap. 31.

( u) Tillemont. hift. Eccl. tom. S.p,666,

( x ) Athanaf. apolog. contra Arian. pag.

137. 157. I60. 2CO.

(y) Euiêb. de vit4 Conjl. Ub. 4. cap. 43.

Kkkk ii)
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s. Athanafe XII. Ce Prince n'étoit pas à Conftantinople , lorfque faint

Je
plaint à Athanafe y arriva , mais il y vint quelque tems après. Comme

jugemeiuren" ^ entroit (s^) dans la Ville , le Saint le préfenta à lui, dans le

du contre lui deflein de fe plaindre des violences de fes ennemis , & lui de-
manda audience. Conftantin ne le reconnoifiant pas , la lui re-

fufa d'abord : mais ayant fçu de ceux de fa fuite, qui il étoit, &
l'injuftice qu'il avoit foufferte , il la lui accorda. Saint Athanafe
Jui repréfenta la mauvaife conduite du Comte Denys dans le

Concile de Tyr ; les moyens iniques dont (es ennemis & fes

juges s'étoient fervis pour l'opprimer, & le fupplia de faire af-

fembler un (a) Concile légitime. L'Empereur le refufa, aimant
mieux fe perfnader ( b ) qu'Athanafe vouloir le tromper , que
d'aceufer fes juges d'injuftice : & peu s'en fall.it qu'il ne le fît

chafferde devant lui. Le Saint fans s'émouvoir, lui dit en hauf-

fant fa voix : Le Seigneur jugera entre vous & moi , puifque

vous vous joignez à ceux qui m'oppriment par leurs calomnies.

Il ajouta avec la confiance que lui donnoit la juftice de fa caufe ;

Qu'il ne lui demandoit point de grâce , mais feulement , qu'il

fît venir ( c ceux qui l'avoient condamné, afin qu'il pût fe plain-

dre en leurpréfence des maux qu'ils lui avoient fait fouffrir , &
l'avoir lui-même {ci) pour juge des crimes dont ils Taccu-

foient. Cette demande parut jufte & raifonnable à Conftantin:

c'eft pourquoi il écrivit {e) aux Evêques qui avoient compofé
le Concile de Tyr , de venir fans délai à Conftantinople , lui

rendre raifon de leur jugement.
XIII. Ils étoient à Jerufalem pour la dédicace de l'Eglife du

Saint Sepulchre, lorfque cette lettre leur fut rendue : ils y avoient

coït Arius àlâ
trouv^ un grand nombre d'autres Evêques , que Conftantin y

Communion avoit fait venir de tous cotez , pour rendre cette cérémonie
4clÉgiife. plus augufte. Arius y étoit (/) venu lui-même avec une con-

fefilon de foi , qu'il avoit préfentée à l'Empereur , & dont ce
Prince avoit été fatisfait , ne prenant pas garde que le mot de
Confubfiantiel n'y étoit point ; qu'au contraire , il y étoit rejette

fous le nom gênerai de paroles fuperflues , qu'il difoit avoir

retranchées, pour ne s'en tenir qu'à- ce qui étoit dans les faintes

Ecritures. Il étoit encore muni d'une lettre , par laquelle Con-

Conciliabuîe

de Jerulalem

( z ) Athanaf. apolog. cont. Arïan.p. 20 2.

([a ) Idem,; bid. -gag. 131.

(&) Epiphan. hieref. 68. num. 8.

(c ) Athanaf. apohg. cont, Arïan.p. 202.

( d) lbid. pag, 131,

(e) Ibidem ,fag. i^i-Ù Socrat. lib. 1.

cap. 34.

(/) Socrat. lib. 1. cap. 25. Sozomeu;
Ub. z. cap. 27.
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ftantin qui le croyoit revenu de bonne foi à la décifion du Con-

cile de Nicée, prioit les Evêques aflemblez à Jerufalem , d'exa-

miner fa profeflion de foi , & de juger en fa faveur, s'
:

l paroif-

foit orthodoxe 3 ôc calomnié par envie. Les Eufebiens ravis de

trouver cette occafion , qu'ils cherchoient depuis long-tems,

reçurent Arius à la Communion de l'Eglife , avec le Diacre

Euzoïus , & tous ceux de fon parti. La lettre (g) Synodale qu'ils

écrivirent à cet effet, étoitadrefiee à l'Eglife d'Alexandrie, aux

Evêques de l'Egypte, de la Thebaïde , de la Libye & à tous les

Evêques , les Prêtres & les Diacres de tout le monde , en ces

termes : » Nous avons été comblez de joie par les lettres que
ta l'Empereur nous a écrites , pour nous exhorter à bannir de l'E-

Mglife de Dieu, l'envie qui avoit féparé depuis fi long-tems les

m membres de Jefus-Chrift, & de recevoir avec un cœur de
» charité, ceux du parti d'Arius. L'Empereur rend témoignage à

» la pureté de leur foi , dont il eft informé , non-feulement par le

m rapport d'autrui , mais pour les avoir ouis lui-même par leur

>î bouche , & avoir vu leur confeflion de foi par écrit, qu'il nous
» a envoyée au bas de fes lettres, & que nous avons tous recon-

" nue être orthodoxe & Ecclefiaftique. Nous croyons que cette

» réunion vous remplira de joie : lorfque vous recevrez vos fre-

» res , vos pères , vos propres entrailles. Car il ne s'agit pas feu-

>j lementdes Prêtres du parti d'Arius , mais de toute la multitu-

p de, qui étoit féparée de vous à leur occafion. Puis donc que
»s vous ne pouvez douter qu'ils n'ayent été reçus par ce faint Con-
» cile, recevez-les avec un efpritde paix : d'autant plus que leur

«confeflion de foi montre clairement qu'ils confervent la tra-

w dition & la dodrine Apoftolique , reçue univerfellement de
"tout le monde. » La confeflion de foi d'Arius, que les Evê-

ques du Concile de Jerufalem déclarent orthodoxe , fupprimoit

comme nous l'avons remarqué, le mot de Conjubfiantiei , & ne
difoit rien touchant la divinité du Fils , que cet herefiarque ne
put expliquer d'une manière conforme à fes erreurs. La voici

telle qu'il la préfenta à l'Empereur : (h) A Conftantin, notre
» Maître , très-pieux & très-cheri de Dieu , Arius ôc Euzoïus : fui-

M vant vos ordres Seigneur , nous expofons notre foi, & nous dé-
» clarons par écrit devant Dieu, que nous & ceux qui font avec
»> nous , croyons comme il s'enfuit : C'eft à fçavoir , en un feul

(g) Apii Athanaf. apclog. cont. Arian,
| ( h ) Aptd Socrat. Hh. i. cap. x6,

fag. 199. C lib, de Synodis , fag. 734. I
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"Dieu, Père toutpuiffant ; &en notre Seigneur Jefus-Chriftfon

» Fils , produit de lui avant tous les ilécles , Dieu Verbe , par qui

» tout a été fait au Ciel & fur la terre. Qui eiî defcendu , s'eft in>-

» carné , a foufFert, eft reflufcité & monté aux Cieux , & doit

>j encore venir juger les vivans & les morts : Et au Saint-Efprit.

m Nous croyons la réfurreclion de la chair , la vie éternelle, le

» Royaume des Cieux : & en une feule Eglife Catholique de
»» Dieu , étendue d'une extrémité à l'autre. C'eft la foi que nous
»> avons prife dans les faints Evangiles , où le Seigneur dit à fes

»s Difciples : Altez^, inftruifez, toutes les nations ; & les baptifez^au

» no?n du Père
,& du Fils , & du Saint- E/prit.Si nous ne croyons

» pas ainfi , & ne recevons pas véritablement le Père , le Fils & le

» Saint-Efprit, comme toute l'Egîife Catholique, & comme l'en-

» feignent les écritures , que nous croyons en toutes chofes :

« Dieu eft notre juge, & maintenant & au jugement futur. C'eft

» pourquoi nous vous fupplions, très-pieux Empereur , puifque

«nous fommes enfans de l'Egîife, & que nous tenons la foi de
» l'Egîife & des faintes Ecritures ; que vous nous faftiez réunir

» à l'Egîife notre Mère , en retranchant toutes les queftions Si

» les paroles fuperflues. Afin qu'étant en paix avec l'Egîife, nou3
»3 puifîions tous enfemble, faire les prières accoutumées, pour la

» profperité de votre empire & de votre famille.

Lettres du XIV. Outre la lettre Synodale , les Evêques du Concile en
Concile de écrivirent une particulière à l'Eslife ( i ) d'Alexandrie , pour lui
Jemfalem a , A ,

r
r '

' • j > r/ • a • * 1 r*
rtçiifêd'Aïc- marquer qu Athanale etoit depole, & Anus reçu a la Lomrau-
xandrie & à nion de l'Egîife Us informèrent l'Empereur ( k ) des mêmes faits :

mpereur. ^ parce que Marcel d'Ancyre n'avoit pas voulu fouferire à ce

qu'ils avoient fait dans le Concile de Tyr, ni fe trouver à celui

de Jemfalem , de peur de prendre part à la réception d'Arius j

ils lui firent un crime auprès de ( l) Conftantin , de ce qu'il ne

s'étoit point trouvé à la dédicace de l'Egîife du Saint Sepulchre :

comme fi en cela il eût eu deflein de lui faire injure. Ils le

citèrent pour comparoître au Concile de Jemfalem , l'aceufant

d'avoir {m) enfeigné des erreurs , dans un livre qu'il avoit com-
pofé contre un Sophifte natif de Cappadoce , nommé Aftere.

Mais le Concile ayant été rompu avec précipitation, par l'ordre

que les Evêques avoient reçu de revenir à Conftantinople ,

( i) Socrat. lib. i.'cap. 33. \ («) Socrat. lib. 1. c. 3e. & Sozomeni

(_AJ Ibidem. I lib. z. cap. 33.

Q) Sozomen, lib. z. cap. 33. »

pour
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pour rendre raifon du jugement prononcé à Tyr contre faint

Athanafe , ils s'y rendirent, mais feulement au nombre de fix,

quoique l'Empereur les eût mandez tous exprefiement , les

autres s'en retournèrent dans leurs Eglifes.

XV. Ces fix Evêques étoient, les deux («) Eufebes, Théo- Concîlîabuld

gnis , Patrophile , Urface & Valens. Quand ils furent arrivez à ^ fc°^Tg'
Conftantinople , ils ne parlèrent, ni du Calice (oj rompu, ni contreMarcel

d'Arfenne , prévoyant bien qu'ils auroient peine à faire valoir dAncyre »

ces anciennes calomnies , fi fouvent détruites : mais ils en in-

ventèrent une nouvelle plus capable que les autres d'irriter l'Em-,

pereur contre faint Athanafe. Us l'accuferent (p) d'avoir me-
nacé d'empêcher à l'avenir que l'on ne tranfp ortât du bled d'A-
lexandrie à Conftantinople. Conftantin, qui avoit

( q) fait mettra
en pièces le Philofophe Sofopatre fur te foupçon d'un crime
femblable, crut leur aceufation véritable, & entra dans une co-

lère étrange contre le Saint. Cinq Evêques d'Egypte qui étoient

dans la chambre (r) avec Athanafe , fçavoir Adamance (/),
Amibien , Agathamnon, Arbethion & Pierre, qui tous avoient

foutenufon innocence dans le Concile de Tyr, & qui apparem-
ment l'avoient fuivi lorfqu'il fe retira à Conftantinople , furent

témoins ( t ) tant de Taccufation des Eufebiens , que des menaces
que lui fit l'Empereur en cette occafion. Le faint Evêqne («)
gémit, & protefta que cette aceufation étoit faufte : Car, difoit-il,

comment aurois-je un tel pouvoir, moi qui ne fuis qu'un fimple

particulier & un homme pauvre ? Mais Eufebe de Nicomédie
ne craignant pas de Contenir publiquement la calomnie , jura

qu'Athanafe étoit riche, puiflant & capable de tout. Gonftantin
ajouta foi (x) à ces difeours ; & croyant faire grâce à Athanafe
de ne le pas condamner à mort , il fe contenta de l'exiler, & le

relégua à Trêves, qui étoit alors la capitale des Gaules. Les Eu-
febiens ayant obtenu ce qu'ils fouhaitoient , pourfuivirent l'ac-

eufation qu'ils avoient commencée à Jerufalem contre Marcel
d'Ancyre , l'un des défenfeurs de faint Athanafe. Il y avoit alors

à Conftantinople un grand nombre d'Evêques aflemblez de di-

verfes provinces : de {y ) Pont, de Gappadoce , d'Afie , de Phry-

( w ) Eufcb. Ub. 4. de vita Conft. cap. $6.
Socrate y joint Maris de Chalccdoine.
Socrat. Ub. i. captr$%.

( o ) Athanaf. apulog. cont. Arïan.p. 1 3 x.

( p ) Ibid. & Socrar. Ub. 1 . cap. 3 5

.

( q ) Euuapius , in Aedefio , pag. 37.
(r) Athanaf, ubifuprà*

(f) Socrat. ubifuprà.

(i) Athanaf. ubifuprà.

(ti) J bide in.

( x ) Theodoret. lib. 1. c. 31. & Soc?at;
Ub. i. cap. 35.

(y) Eufeb. Ub, 1. contra Marcell. cap. 4.-

Tome IV* LUI
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gie, de Bithynie, de Thrace , & d'autres parties de l'Europe , par

ordre (\) de Conftantin. Saint Alexandre, Evêque de Conftan-

tinople, prévoyant que les fuites de ce Concile ne pouvoient

qu'être funeftes à l'Eglife, fit tous ( a ) les efforts pour empêcher

qu'il ne fe tînt , ou le diffiper : niais inutilement. Le livre de Mar-
cel d'Ancyre contre le fophifte Aftere , y fut examiné? les Evê-

ques, qui la plupart tenoient le parti d'Arius, crurent y trouver

qu'il y enfeignoit tellement l'unité de la nature divine , qu'il nioit

la diftin&ion des perfonnes : ainfi prétendant (b) l'avoir convaincu

de Sabellianifnie, ils lui dirent anathême , le dépoferent, & mi-

rent à fa place Bafile, qui paffoit pour éloquent & capable d'in-

-ftruire. Ils dreflerent [c , en même-tems une expofition de leur

foi , oppofée aux erreurs qu'ils attribuoient à Marcel , & l'en-

voyèrent aux Evêques d'Orient , pour leur faire connoître en.

quel (ens ils avoient reçu celle de Nicée. Ils renouvellerent de

cette forte des queftions & des diiputes qui etoient comme af-

foupies. Mais leur principal deflein dans ce Concile , étoit de

rétablir entièrement Arius dans la Communion de l'Eglife j car

îl paroît que les Evêques qui n'étoient point de leur complot, n'a-

voient eu aucun égard à ce qu'on avoit fait pour cet herefiarque

dans le Concile de Jerufalem. Ils tâchèrent d'abord d'obtenir de

faint Alexandre qu'il l'admît à la Communion Ecclefiaflique , &
voyant qu'ils ne pouvoient le gagner parleurs faillies raiîbns ni

par leurs prières, ils le menacèrent de le dépofer lui-même, fi

dans un certain tems il ne recevoit Arius. Celui-ci s'étoit rendu

à Conftantinople par ordre de Conftantin. Ce Prince, à qui les

Euiebiens avoient perfuadé qu'il tenoit la faine doctrine, le fit

venir à fon palais, voulant s'affurer par lui-même de la vérité.

Il lui demanda s'il fuivoit la foi de Nicée & de l'Eglife Catholi-

que : Arius répondit qu'oui. Conftantin lui demanda fa profef-

fion de foi par écrit : Arius la lui donna auflitôt. Mais ce fourbe

avoj.: eu foin de fupprimer les termes impies qui l'avoient fait

anathematifer dans le Concile de Nicée , & de cacher ( d) le ve-

nin de fon hereiîe fous la (implicite des paroles de ( e ) l'Ecriture

fainre. Conftantin lui demanda s'il n'a voit point d'autre créance,

& ajouta : Si vous (/) parlez fincerement , vous ne devez pas

( z ) Paiifin. lib. i. cap. iz. & Concil.

,/UexancL in epift. Synodica , apud Athanaf.

fipolog. centra Arian.pag. 132.

( a
, Sozôiften. lib. z. cap. zp.

lh ) Socrat. lib, i.cap. 36,

(c) Sczomen. Ub. z. cap. 31.

( d I

Apud Athanai. eptjl. ad Serapion ,

pag. ho.
(e) Athan. epijl. ad Epifc.Libyx,p. 285».

(Y) Ibidem.
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craindre de prendre Dieu à témoin de la venté : mais fi vous fai-

tes un faux ferment , vous devez craindre la vengeance divine.

Arius jura qu'il n'avoit jamais penfé, ni dit, ni écrit autre chofe

que ce qui étoit dans fon papier , <3c qu'il n'avoit point tenu les

erreurs (g) pour lelquelles on l'avoit condamné à Alexandrie.

On dit (h) que cet hereïiarque ayant fous fon bras une profef-

fion de foi où étoit la véritable doclrine , & en main celle de
Nicée qu'il préfentoit à Conftantin , il rapportoit à la première

le ferment de ne croire autre chofe que ce qui y étoit contenu.

L'Empereur trompé par ce ferment manda l'Evêque Alexandre.

ôc lui ordonna (./) de recevoir Arius à la Communion , difant

qu'il falloit tendre la main à un homme qui cherchoit à le fau-

Ver. Ce faint Evêque allégua diverfes raifons pour s'en exculerj

mais l'Empereur les rejettaavec colère. Saint Alexandre fe re-

tira fans lui répondre & accablé de douleur. Comme il s'en re-

tournoit,il fut rencontré par les Eufebiens accompagnez d'A-
nus , qu'ils avoienr pris à la (ortie du palais. Ils vouloient (k ) à

l'heure - même le faire entrer dans l'Eglife , mais faint Alexan-
dre s'y oppofa. Eufebe de Nicomédie le voyant inflexible , lui

dit : Si (/) vous ne voulez pas le recevoir de gré, je le ferai en-

trer demain avec moi dès le point du jour ; & comment l'empê-

cherez-vous ? Le feint vieillard eut
(
m ) recours à Dieu , & Dieu

l'exauça. C'étoit le Samedi fur les trois heures après midi, & le

lendemain Dimanche («) étoit le jour pris pour faire entrer

Arius dans l'Eglife. Celui-ci fe comptant déjà pour rétabli , fe

répandit en mille difcours vains & impertinens, lorfque le Sa-

medi même, vers le coucher du foleil , il Te fentit tout d'un coup
preffé de quelque neceflité naturelle. 11 étoit (0) alors près de la

place de Conftantin, où étoit la grande colomne de porphyre.

Ayant demandé s'il n'y avoit point là auprès quelque commo-
dité publique , on lui en montra une & il s'y en alla , laiiîant à la

porte un valet qui le fuivoit. Là, tombant tout à coup en défail-

lance, il vuida en même-tems les boyaux , lesinteftiriS,le fang,

la rate & le foie , & mourut crevé (p) par le milieu du corps

comme Judas. Le bruit s'en étant répandu dans toute la ville,

(g) Idem, epift . ad Serapion. pag. 341.

( h
) Sccrat. lib. 1. cap. 38.

( i ) Theodoret. lib. 4. hxretic. fabular.
cap. 1.

( A.) Athanaf. epift. ad Serapion. pag. 341.
(/) Epiphan. hceref. 68. num. ?;

( m ) Apnd Athanaf. epift. ad Serapion,

pag. 341.

(n) Epiphan. hceref. 68. num. j.

( ) Socrat. Lb. 1. cap. 38:

(p ) Epiphan tibifuprà. AthanaC eçift,

ad Serapion. pag. 341- & epift. adEpijcop,
Ltbyœ ,pag. itiy.

(q ) Socrar. lib. 1. cap. 38.

LUI ïy
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les Fidèles accoururent à l'Eglile remercier Dieu d'une protec*

tion fi viable en faveur de la vérité. Conftantin reconnut avec

étonneraient la vengeance fi prompte que Dieu avoit tirée de
ce parjure 5 & il s'attacha (q) plus que jamais à la foi de Nicée,

à qui, félon qu'il le difoit lui-même, Dieu avoit rendu témoi-

gnage par cet accident : mais il n'ouvrir point les yeux fur l'in-

nocence de faintAthanafe, ôcnele rappella point de fon exil.

XVÏ. Mais après la mort de ce Prince, Conftantin le jeune

fon fils rappella (r) les Evêques exilez, & les renvoya à leurs

Eglifes vers le milieu de l'an 338. La même année mourut faint

Alexandre de Conftantinople, âgé de quatre-vingt-dix-huit ans.

On lui donna pour fuccefleur Paul, originaire de Theflaloni-

que f f) , qui , quoique encore jeune , avoit la prudence des per-

fonnes les plus âgées , & joignoit à beaucoup de capacité une

vie fort exemplaire. Les Ariens qui avoient repris vigueur à la

mort de faint Alexandre , firent tous leurs efforts pour faire élire

en fa place Macedonius, plus âgé & plus habile pour les affaires

du dehors que Paul , mais qui n'avoit pas tant de vertu. Mais les

Catholiques l'emportèrent, & Paul fut ordonné Evêque de Con-
ftantinople dans l'Eglile de la Paix , qui étoit alors la Cathédrale.

Macedonius forma (t) d'abord quelque aceufation contre lui,

mais en ayant reconrau lui-même la fauneté, il l'abandonna &
communiqua avec Paul , fexvant fous lui en qualité de Prêtre.

Il y a apparence que l'accufati.on de Macedonius regardoit les

mœurs de Paul , puifque les Ariens qui , au rapport de faint ( u)

Athanafe, ne la négligèrent pas , quelque faune qu'elle fût, ac-

eufoient
(
x) Paul de vivre .dans les délices & même dans le dé-

règlement. Us l'accufoient (y) encore d'avoir été élevé à l'E-

pifeopat fans le confentement des Evêques d'Heraclée & de Ni-

comédie, qui, comme voifins, prétendoient avoir droit d'élire

& d'ordonner celui de Çonitantinople. Eufebe de Nicomédie
menoit toute cette intrigue : l'ambition qui l'avoit déjà porté du
fiége de Beryte fur celui de Nicomédie , lui ( zj infpirant le defir

de paner de ce ^'dernier au trône Epifcopal de Conftan.tinople.

L'arrivée de Conftantius en cette ville lui fournit le moyen de

fe contenter. Ce Prince extrêmement irrité de ce qu'en fon ab«

( r ) Athanaf. hijl. Arian. ai Monackos ,

(/") Socrat. lib. z. cap. 6. Sozom.n. lib.

y cap, 4.

(t) Athanaf. hijl. Arian, ad Monachos

,

pag. 348.

(u) Ibidem.

(* ) Sozomen. lib. 3. cap. 3,

(y ) Idem , ibid.

(z) Athanaf. ubiftiprà.
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fence, on avoit choifi Paul Evêque de Conftantinople {a) 3 pré-

tendit qu'il étoit indigne de la dignité épifcopale , & par la fac-

tion des Eufebiens qui l'avoient fçû gagner, il aflemblann Con-

cile d'Evêques infe&ez de l'Arianifriie & ennemis de Paul, qui

le dépotèrent, & mirent à fa place Eufebe de Nicomédie, con-

tre les règles de l'Ecriture ( b)., & la défenfe exprefle du Concile

de Nicée. Paul qui, fous Conftantin, avoit (c) été relégué dans

le Pont, fut envoyé chargé de chaînes à Singare dans la Méfo-

potamie, d'où il fut transféré à Emefedans la Phenicie, puis à

Cucufe dans les déferts du mont Taurus , où les Ariens l'étran-

glèrent > après lui avoir fait foufFrir la faim & divers autres fup-

plices. Par l'inftallation d'Eufebe de Nicoméd ; e fur le fiége de
Conftantinople, ils fe rendirent les maîtres de cette Eglife, &
ils la gouvernèrent jufques vers l'an 37p. que faint Grégoire de
Nazianze fut choin" Evêque de cette ville.

XVII. Les Eufebiens profitèrent de l'accès qu'ils avoient au- Conciliabule

près de Conftantius , le fuivirent à Antioche , dans le deflein dAntiocheen

de travailler ouvertement à établir leur parti. Ils y tinrent un
eft établi Evci

Concile, dont le réfultat fut, que Piftus feroit ordonné Evêque que d'Me-

d'Alexandrie en la place de faint At.hanafe. Ce Piftus étoit ce xanune *

Prêtre de la Mareote , chafle (d) del'Eglife comme Arien , par

faint Alexandre. Second (e) dePtolemaïde,qui avoit eu le même
fort que lui, l'ordonna Evêque. Ceux qui lui avoit procuré cette

dignité , voulurent engager le Pape Jule ( f) à lui écrire , comme
/étant en fa Communion , mais inutilement. Jules ayant feu que
ce Pifte étoit un des premiers dilciples d'Arius , lui refufa des
lettres de Communion : tous les Evêques (g) Catholiques, con-
noiffant aufïï l'impiété de Pifte, lui dirent anathême ; & il ne
put même jamais obtenir de monter fur le fiege pour lequel on
l'avoit ordonné.

( a) Socrat. lib. z. cap. 7. Sozomen. lib. ( e) Idem, epiftola encycla ad Epifcopos ,

3- ca
P- 4- pag. 116.

( b ) Atlunaf. apolog. cont. Arian.p. 149.
j

(/) Julius , apud Athanaf. apolcg. cont,
(c) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos , Arian. pag. 144.

fag. 1 48. (g ) Athanaf. epijî. encycla , pag. 1 1 6,
(d) Athanaf. apolog. cont. Arian.p. 144. '

3L111 iij
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CHAPITRE XIX-

Conciles d'Alexandrie tT de Rome , pour faint Athanafe.

Concile à'A- I-f~^ Ependant Saint Athanafe , informé des mouvemens
lexandnc en \^t que les Eufebiens fe donnoient à Rome pour faire réufllr

l'éle&ion de Pifte , prévoyant les maux que ibuffrjroit l'Eglife

d'Alexandrie , Ci elle venoit à tomber entre les mains d'un

Evêque de la faction des Ariens , il y aflembla un Concile d'en-

viron cent ( h ) hvêques , de l'Egypte , de la Thebaïde , de la Li-

bye , & de la Pentapole. Ils fe réunirent tous à prendre haute-

ment la défenfe de leur Patriarche , & compoferent à cet effet

fon apologie dans une excellente lettre qu'ils adietïerent à tous

les Evêques de l'Eglife Catholique, & qu'ils envoyèrent en par-

ticulier au Pape fuie , pour animer ion zèle contre les Eufe-

biens, lui faire connoître leurs artifices, & l'innocence de faint

Athanafe Cette lettre apologétique que nous avons toute entière,

ApuilAth- commence ainfi: » Dès le rems (/ ), nos très-ehers Frères, que
naf. apolog. „ pon a Greffe des embuclies à Athanafe notre confrère , ou de-
conc. Arian. . ,.. n , ,

. , , .

pa^. 125.
%> P U1S qu il eit rentre dans Alexandrie , nous pouvons entre-

» prendre la défenfe , touchant les crimes que les Eufebiens ont

w inventez contre lui , leur reprocher tous les excès qu'il a fouf-

w ferts par leur violence, & expofer aux yeux de tout le monde >

» toutes les calomnies dont on l'a voulu noircir.Mais la conjonc-

« ture des affaires , & la difpofirion du tems ne le permettoient

» pas lorfqu'Athanaie étoit dans les fouffrances , ainli que vous

>> fçavez vous-mêmes 5 & depuis ce tems-là , nous avions cru

»3 que Ion retour les couvriroit de confuiion , pour avoir exercé

»j contre lui des injuitices lî vifibles. Ce font ces confiderations

>3 qui nous ont portez à demeurer jufqu'à préfent dans le filence.

>3 Mais nous voyons aujourd'hui , qu'après que cet Evêque a

>3 enduré tant de maux ; après qu'il a été contraint d'abandonner

»3 fon pays & fa maifon , pour vivre dans une terre étrangère &
» fi éloignée; après qu'il s'en ett failli très-peu qu'il n'ait même
» perdu la vie , & que la feule douceur de l'Empereur l'a ga-

( h ) Athanaf, apoloz- cont. Arian. pag.
j

(i ) Aptd Athanafmm, apologetica cont,

J23. Le Concile de Sardine n'en compte |
Arianot ,fag. 125.

que quatre-vingt.
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»j ranti d'un fi grand mal : Nous voyons , dis -je , que ce qui

» feroit capable d'aflbuvir Ja haine & la fureur des ennemis les

>s plus cruels , ne peut faire rougir les Eufebiens 5 qu'au con-

c« traire, ils s'emportent plus que jamais contre l'Egliie , & con-

•» tre Athanafe ; & que ne pouvant fouffrir fa liberté , ils ajou-

ts tent 'tous les jours de nouveaux outrages, à leurs premières

•3 violences , & qu'ils mettent toute leur induftrie àl'accufer,

m fans avoir égard aux oracles de l'Ecriture, qui dit .-Que lefaux Prov.xrx. ?.

»> témoin ne demeurera pas impuni ; £7* que la bouche qui profère le Sap. 1. u.

n menfonge , fait mourir l
y

amc. C'eft ce qui nous réduit mainte-

i> nant à la neceflité de ne pouvoir plus demeurer dans le filence,

m & ce qui nous fait admirer leur malice , & ^ette opiniâtreté

»» infatiable , avec laquelle ils nous dreffent des embûches. Car
»> ils ne cèdent ni d'irriter contre nous les oreilles des Empe-
» leurs , ni de leur écrire des lettres , qui tendent à perdre & à

»> exterminer un Evcqne , dont le zèle eft ennemi de leur mau-
»> vaife doclrine , & de leur impieté. Car ils ont encore écrit

>3 contre lui aux Empereurs , comme ils avoient fait autrefois.

»> Ils veulent de nouveau l'accabler de calomnies ,en lui attri-

» huant des homicides imaginaires. Us veulent le faire périr

>' 1-ui-même, en lui impofant des meurtres qui n'ont jamais été

v commis, comme il eft certain qu'ils l'auraient fait mourir la

» première fois par leurs calomnies , fi nous n'avions eu alors

«un Prince doux & clément. Enfin , pour ne parler que du
» moindre des maux qu'ils ont projettes , ils veulent le faire

» bannir encore une fois , en feignant de déplorer les miferes

» de tous ceux qui ont été bannis , comme fi cet Evêque en
w étoit la caufe. Ils nous reprochent des maux qui ne font ja-

» mais arrivez par notre moyen , pendant que leur animofité

» n'eft pas fatisfaite de toutes les affticlions qui ont exercé fa

« patience. Us veulent ajouter de nouveaux outrages à leurs

» premiers e.mportemens , & lui faire fouffrir de plus grands
m maux que par le pafle ; tant ils font médians & cruels > tant

m ils aiment mieux fe rendre redoutables par la terreur & par
»> les menaces, que fe faire honorer par une pieté & une mo-
is deration Epilcopale. Car ils ont eu Tinfolence d'écrire aux Em-
« pereurs avec des paroles fi indignes de leur profeflion , que
» les gens du monde n'auroient jamais voulu en employer de
» femblables. Et ce n'eft pas feulement à un General d'armée ,

»> ni à des Officiers de la plus grande condition ; mais c'eft aux
» trois Empereurs , qu'ils ont porté leurs aceufations touchant
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» ces homicides & ces meurtres. La diftance des lieux n'a nul-
» lement été capable de rallentir leur extrême paillon; & ils on*
» été fatisfaits , lorfqu'ils ont vu que les plus grands & les plus

» auguftes tribunaux , étoient remplis des accufations dont ils

» le lont rendus les auteurs. Certes , nos très-chers Frères , ce
« qu'ils font n'eft pas une plainte , mais une véritable & une
» formelle dénonciation , contre l'honneur & la vie d'un Evê-
» que , & une dénonciation , d'autant plus importante & plus

» odieufe , qu'ils la portèrent jufques devant les tribunaux les
Pag. \x6. „ pms re ievez & }es pjus auguftes. Car à quoi fe peut terminer.

« tout le bruit qu'ils font, qu'à la mort de celui contre lequel

» ils excitent les Empereurs ? Ce n'eft donc point la conduite

» d'Athanafe , mais c'eft la leur qui nous doit paroître lamen-
» table & digne de pitié ; & fi l'on veut verfer des larmes , on
» n'en peut trouver aucun iujet plus jufte & plus légitime que

Jer.xxii. » leur manière d'agir , puifqu'il eft écrit : Ne pleurez^ pas celui

» qui eft mort
, & ne vous affligez^ point avec excès ; mais aban*

>5 donnez^vous à la douleur pour plaindre celui qui eft parti', parce

»j qu il ne reviendra plus. Car toute leur lettre n'a point d'autre

3 but que la mort de celui contre lequel ils écrivent; ôc toute

m leur prétention n'eft que de faire mourir , s'ils peuvent » ou
n du moins de faire bannir les perfonnes qui leur font defagréa-

m bles. C'eft ce qu'ils ont fait auprès du très-Religieux père des

«Empereurs? qui pour fatisfaire en quelque forte leur fureur,

»3 a été obligé , non de le faire mourir , comme ils l'euflent

>y bien voulu , mais de l'envoyer autre part. Quand même les

» crimes qu'ils lui impofent feroient véritables, ils ne laiiTeroient

*j pas de fe rendre eux-mêmes criminels , purfque contre la

m régie du Chriftianifme , ils veulent encore accabler un Evêque
»> après qu'il a eu l'afHidion de fe voir banni ; ils lui dreflent

>3 encore des embûches toutes nouvelles 5 ils fe rendent dénon-
>3 dateurs en matière d'homicide, de meurtre & d'autres cri-

» mes , & ils portent ces calomnies contre des Evêques , juf-

33 qu'aux oreilles des Empereurs. Mais puifque tout ce qu'ils di-

» fent n'eft que menfonge & qu'impofture, & qu'il n'y a pas un
'i feul mot de vérité , ni dans leurs difcours, ni dans leurs let-

33 très 5 ne remarquez-vous pas vous-mêmes quelle eft l'extre-

»3 mité de leur malice, & quels peuvent être des hommes qui

» agilTent de la forte i

Suîtc Ae II. Après avoir représenté en gênerai , les diverfes perfécu-
cetee kccre.

%ions que ies £uielpieas avoient fait fouffrir à faint Athanafe

,

les
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les Evêques du Concile d'Alexandrie entrent en juftification de pag , Ix7;

tous les chefs, dont fes ennemis le chargeoient , & en premier

lieu des meurtres , qu'ils l'accufoient d'avoir commis ? Alexan-

drie , depuis fon retour des Gaules. » Les meurtres & les em-
m prifonnemens , difent ces Evêques , font éloignez de notre
>3 Eglife. Athanafe n'a livré perfonne au bourreau, ni mis per-

» fonne en prifon : notre fanctuaire eft encore pur, comme il

» l'a toujours été ; il ne fe glorifie que du fang de Jefus-Chrifh

» Athanafe n'a fait mourir ni Prêtre ni Diacre : Il n'eft auteur,

m ni de meurtre ni de banniflemçnr. Ses ennemis avouent clai-

» rement dans leur lettre , que c'eft le Préfet d'Egypte qui a con-
»j damné quelques particuliers > & ils n'ont pas honte d'attri-

» buer ces condamnations à Athanafe, qui n'étoit pas encore
» rentré à Alexandrie, & qui fe trouvoit alors en Syrie, aure-
m tour de fon exil. Ces procès n'ont été faits pour aucune caufe
» Ecclefiaftique , comme vous verrez par les a£tes que nous
» vous en envoyons , & que nous avons cherchez avec foin y

y. lorfque nous avons fçu ce que les Eufebiens ont écrir. Ainfi Pag, tzik

« lorfqu'ils font tant de bruit pour des chofes qu'il n'a jamais
m faites , & qui même n'ont pas été faites à fon oecafion , lorf-

» qu'ils les aflurent comme les chofes qu'ils fçavent le plus cer-

» tainement : qu'ils vous difent , quel eft le Concile qui leur;

» en a donné connoiffance ? Quelles raifons convaincantes ils

» en peuvent alléguer ? Sur quel jugement ils fe fondent? Et
» quand vous verrez qu'ils fe contentent d'afïurerces faits, fans
» avoir de quoi les appuyer , nous vous laiilbns à examiner
»» quelle réalité avoient les crimes fur lefquels ils le condamne-
»» rent il y a quelques années, & lî vous devez croire que ce
» qu'ils en difoient, fut bien avéré. Car ce ne font que calom-
« nies, que pièges d'ennemis, que fureur, que conspiration de
» l'impiété des Ariens , contre la pieté des Fidèles 3 & tout cela
r

3 , ne tend qu'à détruire les orthodoxes , afin que les partifan*

„ de cette hereiïe, foutiennent avec liberté toutes les erreurs
>3 qu'ils voudront.

^

III. Ils marquent enfuite les motifs de la Haine que 1er Eu- Suite de fe
biens ont conçue contre faint Athanafe, & difent qu'elle étoit même tac,
auiïi ancienne que la dépofition d'Arius , parce que dès lors ce
Saint qui n'étoit encore que Diacre, avoit beaucoup de crédit
auprès de S. Alexandre, qui chafla cet herefiarque de l'Eglife;
Ils ajoutent que leur haine contre Athanafe s'étoit accrue au-
Concile de Nicée, où ils avoient été témoins de for zèle con«Tm* *V* Mm mm
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tre les Ariens ; que le voyant élevé à l'Epifcopat, & ennemi
déclaré de l'herefie , Eufebe de Nicomedie , à la tête des parti-

fans d'Arius, avoit conjuré fa ruine , & n'avoit point eu de re-

pos qu'il n'eût fait aflembler contre lui un Concile à Tyr. Delà
ils parlèrent aux calomnies qu'Eufebe de Nicomedie & (es

adherans , répandoient contre faint Athanafe , dont la première
regardoit fon ordination , foutenant qu'elle avoit été faite fe-

cretement , en préfence feulement de fix ou de fept Evêques.

3 , Au contraire , difent-ils, nous fommes témoins, nous, toute

3> la Ville & toute la Province, que tout le peuple de l'Eglife

} , Catholique demanda 'Athanafe pour Evêque , tout d'une

,, voix, & que la plus grande partie de nous l'ordonnèrent aux

„ yeux de tout le peuple : fur quoi nous fommes plus croyables

,, que ceux qui n'y éroient pas. Comme c'étoit Eufebe de Ni-

9 , comédie , qui reprenoit l'ordination de faint Athanafe, ils lui

3 , reprochèrent les défauts de la fienne , qu'ils doutoient avoir

„ été légitime, ajoutant que quand il auroit été ordonné, fui*

8 , vant les régies , il avoit depuis anéanti fon ordination , en
'„ quittant l'Evêché de Beryte , pour palier à celui de Nicome-

die , & delà fur le fiege de l'Eglife de Conftantinople : met-
tant la Religion dans les richefles & dans la grandeur des

Villes , & ne comptant pour rien le partage que l'on a reçu,

par l'ordre de Dieu. Il ne penfe (k) pas , ajoutent-ils , à ce
ï. Cor. XI. „ précepte de l'Apôtre : Si tu ejî lie avec unefemme , ne cherche

iS point à te délier. Car fi cela eft dit d'une femme , combien

,, doit on plus l'entendre d'une Eglife ? Quiconque y eft une

„ fois lié par l'Epifcopat , ne doit plus en chercher d'autre : de

„ peur d'être trouvé adultère , fuivant les divines écritures. Ils

condamnent fon infolence & celle de Theognis , qui quoique
f?ag. 13e. dépofez dans le Concile de Nicée , à caufe de leur impieté,

avoient ofé dépofer Athanafe , & lui reprocher enfuite fa dépo-

sition. Ils attaquent après cela l'autorité du Concile de Tyr, &
foutiennent qu'on ne peut donner le nom de Concile à une

aiïemblée (/) où préfidoit un Officier de l'Empire: où les Evê-

ques étoient contraints de fe trouver par fes ordres : où (es

*>

(/U Neque enim advertit Apofloli pree-

peptum : Âlligatus es uxori , noli quaerere

fokuionem. Qjiodfi hoc de uxcre diclum eft,

quanto magis de Ecclejîa & de ipfo Zpifco-

patu cui âlligatus quijpiam alium quxrere

non débet, ne adulter ex facris litteris de-

jprekendatur. Apui Athaïui". pag. 1 zp.

( / ) Otiomodo Synodum -vocare audent in

qua cornes prœftdebat & cui Jpecttla ad~

eratj ac in quant commentarius vice Diaco-

norum nos introduxït ? Cujtis exitus erat

exiliunt & cxdesji Imperatori placent. Ibi-

dem, pag. 130, 131.



CONCILE D'ALEXANDRIE. Chap. XIX. ^43

foldats commettoient des violences > où les Eufebiens appuyez

de la puiflance féculiere dominoient j où ceux qui y paroiffoient

comme Juges , étoient eux-mêmes accufez & convaincus de di-

vers crimes > où les foldats , comme les fatellites d'Eufebe , Pag. 1313

avoient commis plusieurs violences. Ils juftifient laint Athanafe

fur le meurtre d'Arfenne , par les lettres de ce dernier , & en

difant qu'il vivoit encore , & demandoit d'être admis à leur

Communion. Ils font voir qu'il n'étoit ni aflez riche ni affez Pag. 133;

puiiîànt, pour empêcher le tranfport des bleds d'Alexandrie à

Conftantinople : & à l'égard du Calice rompu , ils difent ces

paroles remarquables : „ Puifqu'il (m) n'y avoit point-là d'E- 1^,-133;

„ glife , ni de Prêtre pour facrifier , & que le jour ne le de- *H*

„ mandoit pas , n'étant pas un Dimanche : comment y auroit-

„ on brifé une coupe myftique? 11 y a quantité de coupes dans

„ les mailons & dans le marché ; on les brife fans impieté

,

,, mais c'eft une impieté de brifer volontairement la coupe my-

„ ftique. Elle ne fe trouve que chez les Prêtres légitimes :

„ Vous avez droit de la préfenter au peuple : vous l'avez reçue

9t fuivant la régie de l'Eglife , car c'eft à vous feul à donner à

„ boire le fang deJefus-Chrift. Que fi celui qui brife le Calice

„ eft impie : celui-là l'eft bien davantage , qui profane le fang

„ de Jefus-Chrift.

IV. Delà les Evêques du Concile d'Alexandrie pafîent aux SuhedeU-
irrégularitez commifes par les députez de Tyr, dans les infor- même lettre.

mations de la Mareote î aux violences que le Préfet Philagre, Pa§- *3W

& les Eufebiens avoient faites dans Alexandrie , jufqu'à rele- Pag. 136,

guer quatre Prêtres de cette Eghfe , quoiqu'ils ne fuflent pas

venus à Tyr. Ils fe plaignent de la nouvelle calomnie que les

Eufebiens avoient inventée contre faint Athanafe, en lui im-
polant d'avoir vendu & détourné à fon profit, le bled que l'Em- pag. ^
pereur Conftantin avoit defliné pour la nourriture des veuves

( m ) Eienim locus Me in quo fraClum ejfe

poculum aiunt , non erat Ecclefia : Presbyter
non erat qui in Mo loco habitabat : dies qua
idfecijfe Macariuia volunt , non erat Do-
tninica : cum igitur neque Ecclefia ibi effet

,

neque qui facrafaceret , neqtte aies hoc ip-

fum requireret, quaïe , aut quando , aut ubi-
nam myflicum poculum fraclum eft ? Nam
focula ejfe multaper domos & in mediofo-
ro , patet

-

y qux fi quis frangat nttllatenus
impie agit. Myflicum verb poculum , quod
fi qttisfregerit , pro tali aufu impius effici-

tur , apudfolos legitimos Ecclefia prxfides
invenitur : hic emmfolus hujus poculi ufus

,

& non alius efl hoc vos légitime populo pro

-

pinatis : hoc vos ab ecclefiafiico Caaone ac-

cepiflis : hoc ad ecs folum ff>ettat qui Catho-
licœ Ecclefia prxfiunt : veftrum enim dumta-~

xat eftfanguinem Chrifti propinare , aliorum
verb nullius. Sed ut impius eft qui myfti~
cum poculum frangit , ita multb magis im-
pius eft qui fanguinem Chrifti contumeliâ

afficit. Epift. Synod. Concil. Alexand. apud
Athanaf. apolog. cont, Arian.p. 133. 134..

Mmmm ij
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de Libye & d'Egypte ; quoiqu'en effet , on eût toujours conti-

nué de le leur diftribuer, comme elles l'avouoient elles-mêmes.

Pag. 13?: Ils ajoutent : „ Nous vous avons envoyé le témoignage des

j, Evêques de Libye , de Pentapole & d'Egypte, pour vous faire

3i connoître la calomnie. Les Eufebiens ne font tout cela que
3i pour établir l'herefie des Ariens , en retenant par la crainte

ai les défenfeurs de la vérité : mais grâces à votre pieté ,

9 , vous avez écrit plufieurs fois anathême aux Ariens, & vous

3i ne leur avez point donné place dans l'Eglife. Quant aux Eu-

5 , febiens, il eft aifé de les convaincre : car après leurs premiers

„ écrits touchant les Ariens, dont nous vous avons envoyé des

3 , copies , ils foulevent ouvertement contre l'Eglife Catholique ,

„ ces mêmes Ariens, qu'elle a anathematifez : ils leur ont donné

,, un Evêque ; ils divifent l'Eglife par les menaces & la terreur,

93 afin d'avoir partout des miniftres de leur impieté : ils envoient

9, même aux Ariens des Diacres, qui font reçus publiquement

3 , dans leurs aflfemblées , ils leur écrivent & reçoivent leurs

„ réponfes s déchirant l'Eglife par cette communication. Ils

3, envoient partout des lettres pour établir leur herefie , comme
„ vous pourrez apprendre de ce qu'ils ont écrit à l'Evêque de

3, Rome, & peut-être à vous-mêmes. Vous comprenez aifément

„ que des chofes fi horribles & fi éloignées de la doctrine de

s , Jefus-Chrift,ne doivent point relier impunies. C'eft pourquoi

gi étant maintenant afïemblez , nous vous écrivons & vous con-

3, jurons de recevoir ce témoignage 3 de compatir à notre con-

„ frère Athanafe , d'animer votre zèle contre les Eufebiens,

33 auteurs de cette entreprise , afin qu'à l'avenir il n'arrive rien

33 de femblable 5 nous vous demandons juftice de tant de cri-

I. Cor. V. 3> mes » fuivant cette parole de lApôtre : Otezje mauvais d'entre

>h 33 vous : car leurs actions les rendent indignes de la Commu-
3, niondes Fidèles. Ne les écoutez donc point, s'ils vous éciï-

„ vent encore contre l'Evêque Athanafe ; car tout ce qui vient

Ta*e. 140. » d'eux n'eft que menfonge. Quand leurs lettres porteroient les

33 noms de quelques Evêques d'Egypte , ce ne fera pas nous

j, aûiirément , mais des Meleciens 5 toujours fchifmatiques &
3, toujours féditieux : ils ordonnent fans raifon des hommes
„ prefque payens , & font des chofes que nous avons honte

?i d'écrire : mais vous pourrez les apprendre de ceux qui vous

3, rendront cette lettre. " Ils joignirent à leur lettre (n) diver-

( w) Epijl. Julii , apud Athanaf. afolcg.
|

Synod. Alexand. ibid. pag. 13?.

tçm. Ahan.fag. 146. & fequtnt. & Efjl-
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tes pièces juftificatives de ce qu'ils y avançoient ; fçavoir les pro-

cès de ceux que le Gouverneur d'Egypte avoit fait punir, avant

que faint Athanafe fût de retour de fon exil 5 la lettre que Con-

stantin écrivit à ce faint Evêque , lorfqu'il fçut qu'Arfenne étoit

en vie ; celle d'Alexandre Evêque de Thefialonique au même >

la rétractation d'Ifchyras 5 les proteftations du Clergé d'Ale-

xandrie & de la Mareote > les atteftations de divers Evêques

d'Egypte & de Libye , que faint Athanafe avoit diftribué fidè-

lement le bled des veuves : la lettre des Eufebiens en faveur

des Ariens, c'eft- à-dire, apparemment la lettre du Concile de

Jerufalem , pour le rétabliiîement d'Arius ôc de ceux de fon

parti.

V. Toutes ces pièces fervirent beaucoup pour la juftification Concile d<

de faint Athanafe, dans le Concile que le Pape Jules tinta Ro- s.XhSb
me , vers le mois de Juin de l'an 341. Il étoit compofé de ( 0) en 341.

plus de cinquante Evêques. Saint Athanafe y ( p ) fut préfent

avec beaucoup de Prêtres , tant d'Alexandrie que de divers au-

tres endroits. Mais les Eufebiens qui en avoient demandé la con-

vocation , au lieu, de s'y rendre , pour propofer leurs accufa-

tions contre faint Athanafe, s'en {q ) excuferent fur divers faux

prétextes. On les attendit néanmoins à Rome , jufqu'au jour

que le Pape avoit marqué pour le Concile. Après quoi il s
3

afîem-

bla dans une Eglife de cette Ville , dont le Prêtre Viton avoit

foin , & où il aflembloit le peuple. La caufe de ( r ) faint Atha-

nafe y fut examinée, & on propofa tous les chefs d'accufations

alléguez contre lui , par fes ennemis. Comme il en fit voir la

faufieté , le Concile reçut fa juftification , le déclara innocent &
le confirma dans la Communion de l'Eglife , comme Evêque
légitime. Marcelle d'Ancyre qui avoit été condamné , comme
hérétique , «5c dépofé dans le Concile de Conftantinople , en 3 3 6.

préfenta au Pape
( f) un Mémoire contenant la déclaration de fa

Foi. Le Concile l'ayant examiné , & voyant que fes accufateurs

ne comparoiifoient point , quelque fommation qui leur en eût

été faite , depuis plus d'un an , le reçut à la Communion de l'E-

glife , comme un Evêque orthodoxe , & le déclara mal con-

damné & mal dépofé. Afclepas ( /) de Gaze fut aufii rétabli, &
& apparemment tous les autres Evêques, qui étoient venus à

( ) Athanaf. ibid. pag. 140. I ( r ) Julius , in epijl. ibid. p. 1 46. &fefy
(p) Ibidem. I (f) Ibid. pag. 150.

( 2 ) Ibidem,
| \t) Socrat. Ub. t. cap. i </.

M m m m iij
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Rome fe plaindre d'avoir été chaffez de leurs fîeges par les

Ariens. Nous avons donné ( u ) ailleurs le précis de la lettre que
le Pape Jules écrivit de l'avis de tous les Evêques du Concile,

aux Orientaux , en réponfe à celle qu'ils lui avoient écrite pour
s'excufer de n'être pas venus à Rome.

Concile

d'A mioche en

CHAPITRE XX-
Concile d'Antioche p dit de la Dédicace.

1. 1 'Eglise magnifique que le grand Conftantin avoit com-
1 4 mencée à Antioche vers l'an 331. ayant été achevée dix

ans après, l'Empereur Conftantius voulant en faire la dédicace,

affembla pour cet effet en cette ville un grand nombre d'Evê-

ques. Car depuis que la paix avoit été rendue à l'Eglife , on avoit

coutume de célébrer ces fortes de cérémonies avec beaucoup
de pompe & de magnificence, & il s'y trouvoit toujours beau-

coup d Evêques. 11 y en vint (x) quatre-vingt-dix fept à celle-ci,

dont la plupart étoient (y) Catholiques? les autres au nombre
de quarante [zj) étoient Ariens. Ceux-ci avoient à leur tête Eu-

febe de Nicomédie ou plutôt de Conftantinople, Dianée de
Céfarée en Cappadoce, Placcile d' Antioche , Théodore d'He-

raclée, Narcifîe de Neroniade,Macedonius de Mopfuefte, Ma-
ris de Chalcedoine, Acace de Céfarée en Paleftine, Patrophile

de Scy tople , Eudoxe de Germanicie en Syrie , George de Lao-
dicée en Syrie, & Theophrone de Thyanes en Cappadoce. Les
Provinces dont les Evêques s'aiîemblerent étoient la Syrie, la

Phenicie , la Paleftine , l'Arabie , la Mefopotamie , la Cilicie , l'I-

faurie , la Cappadoce , la Bithynie & la Thrace. Un des plus illu-

flres d'entre les Catholiques qui fe trouvèrent à cette cérémo-

nie étoit faint Jacques (a) de Nifibe. Saint Maxime de Jerufa-

îem ne voulut point y venir, fe fouvenant comment il avoit été

furpris à Tyr pour foufcrire à la condamnation de S. Athanafe.

11 n'y vint aucun Evêque d'Italie , ni du îefte de l'Occident

,

( u) Voyez l'article du Pape Jule»

( x ) Hilar. de Synodis , pag. i ié8. Saint

Athanaiè , de Synod.pag. 737- & Socrate,
Ub. z. cap. 8„ n'en comptent que quatre-
vingt-dix.

(y, ) Saint Hilaire l'appelle un Synode

de Saints , à caufe du plus grand nombre
qui étoient Catholiques. Volens igitur cen-

gregata SanUorum Synodus impietatem eam
périmere. Hilar. de Synodis , pag. 1170,

(2) Pallad. in vita Oiryfoflom. cap..$*

(a) Tom. z. Concil.pag. >s$»
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ni perfonne de la part du Pape Jule, quoiqu'il y ait {b) un Ca-
non qui défend aux Eglifes de faire aucune loi fans le confente-

ment de l'Evêque de Rome. Mais Conftantius y étoit prefent

en perfonne. Les Eufebiens (c) qui ne cherchoient que des

occafions de perfécuter faint Athanafe , fe faifirent de celle-ci

pour tenir un Concile/ne doutant pas que s'ils venoient à bout

d'y communiquer avec les Evêques Orthodoxes, il ne leur fût

facile après cela de le chalTer de fon fîége.

II. Ils affe tirèrent donc de paroître eux-mêmes Orthodoxes, Première

Se dreflerent à -cet effet {d) une formule de foi, que nous avons f
?
ni™ !ci1'An-

c • n a -v-r î . tioche faite
encore , ce qui eit conçue en ces termes : ,, Nous n avons point par les feuls

a, été les fe&ateurs d'Arius : Comment fuiverions-nous un Prê- tuiebiens.

„ tre, étant Evêques? Nous n'avons reçu aucune profeffion de
j, foi , que celle qui a été propofée dès le commencement ; mais
„ nous avons examiné & éprouvé fa foi & nous l'avons reçu,

i9 plutôt que nous ne l'avons fuivi. Vous le verrez par ce que
; , nous allons dire : Nous avons appris dès le commencement
,, à croire en un feul Dieu , fouverain , créateur & conferva-

„ teur de toutes les chofes intelligibles & fenfibles. Et en un feul

„ Fils unique de Dieu, fubfiftant avant tous les fiécles & coéxi-

„ ftant au Père qui l'a engendré ; par qui ont été faites toutes

,> les chofes vifibles & invifibles, qui dans les derniers jours eft

„ defeendu félon le bon plaifir du Père, a pris chair de la fainte

a , Vierge, & a accompli toute la volonté de fon Père 5 a fouf-

,, fert , eft refiufcité , eft retourné au ciel ; qui eft alïis à la droite

„ du Père , & qui doit venir juger les vivans & les morts, qui

,, demeure Roi & Dieu dans tous les fiécles. Nous croyons aufll

„ au Saint-Efprit; & s'il faut l'ajouter : Nous croyons encore la

,, réfurreftion de la chair & la vie éternelle. „ Ils envoyèrent
aufll cette formule dans une (<?) lettre à tous les Evêques en
chaque ville 5 & il y a lieu de croire qu'elle contenta au moins
ceux qui fe trouvoient au Concile d'Antioche , puifqu'on ne
voit pas qu'ils ayent refufé de communiquer avec eux, ni qu'ils

l'ayent rejettée. Auffi n'y avoit-on employé que les termes de
l'Ecriture, & on n'y avoit mis que ce qui étoit avoué de part 5c

d'autre : mais le terme de Confubflantiel ne s'y trouvoit pas , Ôc

(b) Socrat- Ub. x. cap. 8.

(c) Ibidem.

( c ) Anticchice Synodum obtentu encxnic-
rtim y ut vocant , coëgerunt ; & quia femper
«b omnibus de harefi aeeufabantur , alia

aliis diverffque rr.odis feripta ediderunt in

aliqua autem epijîolarum fuarttm hzc co«-

feripfere. Nos neque Ani fecïatores fumus ,

&c. Athanaf. de Synod. pag. 73 y.

( e ) Idem , ibid.
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le but des Eufebiens n'étoit autre que d'accoutumer les peu-
ples à ne plus lire ce terme dans leur fymbole, & à leur faire

avaler fous des mots tirez de l'Ecriture , le poifon de leur

erreur.

III. Les Eufebiens ayant ainfi condamné l'herefie dont ils?

étoient aceufez , il n'en fut point (/) queftion dans le Concile

,

d'autant qu'elle avoit déjà été condamnée dans Arius , & rejet-

tée avec anathême. Mais comme un des Evêques (g) quiétoit

prefent, qu'on croit être Marcel d'Ancyre, fe trouva foupçonné
de renouveller l'erreur de Sabellius , on propofa {h) pour la

condamner une profeflion de foi, compofée autrefois par le mar-

tyr S. Lucien , & qu'on difoit avoir été trouvée écrite de fa main-

L'éxiftençe & la diftin&ion des trois Perfonnes y étoient claire-

ment exprimées fous les termes de trois hypoftafes j & quoiqu'au

jugement (/') de faint Hilaire la divinité du Fils n'y fût pas pro-

pofée d'une manière fi expreffe, parce que ce faint Martyr l'a-

voit drelTée avant la naiflance de l'herefie Arienne , elle y étoit

néanmoins fi bien marquée, que les Ariens s'y trouvoient con-

damnez. C'eft faint Hilaire même (/') qui fait cette remarque ,

& il la fonde fur les propres paroles de cette formule , où nous
iilbns : „ Que le Verbe eft Dieu de Dieu, tout de tout, parfait

„ de parfait, un d'un feul, Roi de Roi, Seigneur de Seigneur,.

„ Verbe vivant r fageffe , vie, lumière véritable , immuable , in-

„ altérable, image invariable de la divinité, de l'effence, de la

?, puiflance, de la volonté & de la gloire du Père ,
par qui toutes

„ chofes ont été faites, & en qui toutes chofes fubfiitent. „ Saint

(/) Athanafe trouvoit ces termes équivalens,au Conjubjtuntiel

.

& reprochoit à Acace & à Eudoxe, de ce qu'ayant fouferit à,

cette formule , ils refufoient de dire le Fils confubftantiel & fem-

blable en fubflance à fon Père. C'eft cette formule de Lucien,,

que l'on appelle proprement la formule d'Antioche ou de la

(/) Hilar. de Synod.pag. 1 170. num. 3 i.

(g) Ibidenv.

(Jk) Voyez cette profeffion de foi , &
ce que nous en avons dit

,
pag. 4^.

( i ) Hilar. de Syncd\ pag. 1 170. num. 3.

(/^) Ac ne me iniquum voluntatis tux

jndicem arguas , quid tibi in eadem enex-

morum fide difpticeat renuntiabo. Ni me
fallit tllud quod tuum eft : qui gêner ~tus eft

ex Pâtre , Deum de Deo , totum de teto

,

unum de uno , perfelium a perfeClo , regem
sU. rege inconv-ertiUlem divimtatis ejfcntix-

que,virtutis & glori/z incommutabilem ima-

ginem. HiJar. contra Confiant. Imperator.

pag. ïiS4. num. 13.

( / ) Si tu Acaci & Eudoxi non refugitis

in tncxniis promulgàtam ftdem y & in ea~

feriptum eft Filium fubftantix Patris nulla-

tenus diferepantem imaginem ejfe , cur igi-

tur in Ifauria feribitis , rejicimus voeem

confubftuntialis. Si enim Fdïus fecundum
fubjlanriam non eft Jlmilis Patri , quomodo

fine omni dijfimilitudine imago Patris fue~-

rit ï Athanai". de Synod. pag. 711-

Dédicace:
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Dédicace. Tons les Evêques du Concile l'approuvèrent , n'ayant

en vue que la condamnation de l'erreur, qui enfeignoit que les

trois Perfonnes étoient feulement trois non attribuées au Père.

IV. Néanmoins comme fa longueur le rendoit moins intelli- Ttoiàèttta

gible , Theophrone Evêque (m) de Thyanes dans la Cappadoce, ^3^^
en propofa une autre plus courte , mais qui n'étoit pas moins de duCon-

obfcure , en ces termes : „ Dieu fçait , & je le prens à témoin fur ale-

„ mon ame , que je crois ainfi : en Dieu Père toutpuiflant , créa-

„ teur de l'univers , de qui eft tout ; & en fon Fils unique , Dieu

„ Verbe , puiflant & fagefie notre Seigneur Jefus- Chrift > par

„ qui eft tout , engendré du Père avant les fiécles, Dieu parfait

„ de Dieu parfait
,
qui eft en Dieu en hypoftare s & qui dans les

„ derniers jours eft defcendu & né de la Vierge félon les Ecritu-

„ res, qui viendra encore une fois avec gloire & avec puiffance

„ juger les vivans & les morts , & qui demeure dans tous les

j, liécles. Et au Saint-Efprit le confolateur , l'efprit de vérité, que

„ Dieu par fes Prophètes a promis d'envoyer à fes Difciples, &
3» & l'a envoyé en effet. Que fi quelqu'un enfeigne ou penfe quel-

„ que choie contre cette foi , qu'il foit anathême : foit qu'il tienne

„ l'opinion de Marcel d'Ancyre , ou de Sabellius , ou de Paul de

„ Samofate, qu'il foit anathême , lui & tous ceux quicommuni-

„ quent avec lui. „ Tous les Evêques reçurent cette formule, ÔC

y foufcrivirent. Elle eft plus exprefle que la précédente pour la

divinité du Verbe, qu'elle appelle Dieu parfait, & qu'elle dit

être en Dieu en hypoftafe , c'eft- à'dire , fubfifter par lui-même :-

mais elle ne le dit point confubftantiel au Père.

V. On lit dans (n) Caftien une autre formule de foi d'un Canons dtr:

Concile d'Antioche : mais comme le Fils y eft dit confubftan-
ti
°^ f„r^

tiel au Père, il n'y a pas lieu de douter qu'elle n'ait été faite en vers points de

un autre tems que les trois dont nous venons de parler. Le dlfc,PhlKV

Concile fît aufîl vingt- cinq Canons de difcipline , qui fe font

confervez jufqu'aujourd'hui , & qui dès avant le Concile de
Chalcedoine, avoient place dans le Code des Canons de l'E-

glife. Ce fut fous l'autorité de ce Code qu'on en cita plufieurs

dans ce Concile , & ils y furent reçus ; depuis ce tems-là ils ont

été en vigueur dans l'Eglife , & on les a inferez dans toutes les

collerions des Canons Ecclefiaftiques.

Le premier ordonne (o) aux Laïques fous peine d'excom*

( m) Athanaf. de Synod. pag. 737.
| ( ) Can. I. tom. i. Concil.pag. 575'

(h) Caflîan. InJlit.Ub. 6. cap. 53.

T&meir. Nnnn
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munication, & aux Clercs fous peine de dépofition & de priva»

tion de leurs dignitez , d'obferver le Décret du Concile de Ni-
cée touchant la fête de Pâques , & étend la même peine à ceux
qui communiqueront avec les coupables.

Le fécond condamne (p) ceux qui venant à l'Eglife pour y
entendre les Ecritures , refufoient par un efprit de défobéïffance

ou par quelqu'autre mauvais principe, de prier avec le peuple,

& de recevoir l'Euchariftie avec les autres. Il ordonne qu'ils

feront chaffez de l'Eglife jufqu'à ce qu'ils confeffent leur péché,
qu'ils fupplient pour en obtenir le pardon , & qu'ils montrent
des fruits de pénitence. Il défend aufîi de communiquer avec
les excommuniez , fous peine aux Clercs d'encourir aufli l'ex-

communication ; & il ne veut pas qu'on s'alTemble dans les

maifons pour prier avec ceux qui ne prient pas avec l'Eglife. On
croit {q) que ces deux Canons pourroient bien avoir été faits

à l'occaiion des Audiens fchifmatiques , qui avoient commencé
en même-tems que les Ariens : car ils faifoient la Pâque avec
les Juifs , fans fe foucier de l'Ordonnance du Concile de Nicée s

ils ne prioient point avec ceux qui n'étoient pas de leur fe&e s

& prétendoient remettre les péchez par une fimple cérémonie,

fans obferver le tems prefcrit pour la pénitence, fuivant les loix

de l'Eglife.

Le troifiéme fufpend (r) de leurs fondions les Ecclefiafti-

ques , qui , ayant quitté leur Eglife pour aller fervir dans une au-

tre, refufent de revenir, fur-coutlorfqu'ils font rappeliez par leur

propre Evêque '> ajoutant que s'ils perïeverent dans leur défobéïf-

fance , ils feront dépofez fans efperance d'être rétablis j & que

(p ) Omnes qui ingredjuntur Ecclefiam

T>ei, & fcripturasfacrat audhint , nec com-
municant in oratione cum populo , fied qua-

dam internperantiâ fie a perceptione fianc-

ta communionis avertunt 3 hi de Ecclefia

yemoveantur , quandht per confiejficnem pa-
nitentiec friiCîas ojlendant , & precibus zn-

àulgentiam confequantur. Cum excommuni-
catis autem , non licere communicare , nec

cum his qui per domos convemunt, devitan-

tes oratienes Ecclefia , fimul orandum ejî :

db alia quoque Ecclefia non fuficipiendum ,

qui in alia minime cengregatur. Si quis au-

tem de Efificopis , at:t Presbyteris , velDia-
conis ,fcu cuitibet ex Clero deprehenfius fiue-
rit cum exccmnuinicatis communieare,etiam

ifie priveîur conimunicne , tanquam qui rç-

gulam confundat Ecclefia. Can. XII. ibid.

(q) Fleuri, liv. 12. pag. 17p.

(r) Si quis Presbyter , aut Diaconus , &
omnino quilibet ex Clero , parocluam pro-

priam défierens , ad aliam properaverit , vel

cmnino demigrans, in alia parechia per mul-

ta tempera nititur immorari , ulterms ibi-

dem non minifiret , maxime
fi

vocantifiuo

Epificopo , & regredi ad propriam paro-

chiam commonenti , obedtre centempferit.

Qtiod fi in hac indificiplinatione perdurât

,

à minifierio mcdis omnibus removeatur ,

ita ut nequaquam locum rîfiït;itknis inve-

niat. Si vero pro hac caufia damnatum alter

Epificopus fiuficipïat , hic enam a communi

coërceaiur , vetut qui ccclefiafiica conjlituta

dijjblvat. Can. lll.ibid.
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l'Evêque qui les recevra fera puni par le Concile comme infrac-

teur des loix de l'Eglife.

' Le quatrième (/ )
porte , que fî un Evêque dépofé pat un Con-

cile, ou un Prêtre , ou un Diacte dépofé par fon Evêque , ofe

s'ingérer dans le miniftere pour fervir comme auparavant, il

n'aura plus d'efperance d'êtte rétabli dans un autre Concile, &
fes défenfes ne feront plus écoutées ; même tous ceux qui com-
muniqueront avec lui feront chaflez de l'Eglife , principale-

ment s'ils fçavoient fa condamnation.

11 eft dit dans le cinquième (/), que fî un Prêtre ou un Dia-
cre , au mépris de fon Evêque , fe fépare de l'Eglife , tient une
aflemblée à part & érige un Autel > & refufe d'obéir à l'Evêque
étant rappelle une & deux fois , qu'il foit dépofé abfolument fans

efperance d'être rétabli. S'il continue de troubler l'Eglife, qu'il

foit reprimé par la puiflance extérieure comme féditieux. C'eft

ce que ( u ) nous appelions aujourd'hui implorer le fecours du
bras féculier.

Le fixiéme ordonne (a:) que celui qui aura été excommunié
par lbn Evêque, ne pourra être reçu que par fon Evêque même,
ou par un Concile, devant lequel il fe fera jiiftifié.

Le fcptiéme défend ( y ) de recevoir aucun étranger fans let-

tres de paix , c'eft- à -dire, qui portent témoignage qu'il n'eft

po;nt féparé de la communion de l'Eglife ; & le Concile dans le

huitième, accorde (zj le pouvoir aux Chorévêques de donner
ces lettres de paix; & même aux Prêtres de la campagne, c'eft-

(/) Si quis Epifcopus à Synodo depofuus,

vel Presbyter , vel Diaconus à proprio Ep:f-
eopo , facrum cekbrare aufus fuerit , jive

Epifcopus fecundlim prxcedentem confuetu-

dinem ,Jive Presbyter ,five Diaconus , nul-

lam amplius fjem reflitutwnis in alia Syno-

do , neque deffenfionis locum ei habere liceat.

Sed & omnes qui ei communicant , ex Ec-
clefia ejiaantur , & maxime fi

cum fenten-

tiam adverslis prxdiftos prolatam didice-

rint, eis communicare auji fuerint. Can. IV.
ibidem. •

{t ) Si quis Presbyter vel Diaconus pro-
prio contempto Epifcopo , ab Ecclefia feipfum
fegregaverit & privatim congregationem

tjfecent , & altare erexerit ,
"& Epifcopo

accerj'ente non obedierit , née velit ei parère,

nec morem gerère primo & fecundb vocanti,

is omnino deponatur ; & non amplius curu-
tionem ajfequi , necfuum pcjfit honorem ca-

pere. Sin autem perfeverat perturbare , &
Ecclefiam evertere , is per externam poten-
tiam ut feditiffus cajligetur. Can. V. ibid.

(u) Fleuri , iiv. n.pag. 280.

( x ) Si quis à proprio Epifcopo fuit ex-
communicatus , ne prias ab aliisfujlipiaiur,

quàmfuerit proprio Epfcopo fufeeptus , vel
fatlâ Synodo accedens , je dejfcnderit , <jr

perfuasà Synodo aliam fententiam refait; it.

Idem autem Decretum adverfus Laïcos &
Presbyteros & Diaconos , & eos qui funt
incleri catalogo objhvetur. Can. VI. ibid.

(y ) Nuilus extermu fine pacifias fufci-
piatur. Can. VII. ibid.

( z ) Nec Presbyteri qui funt in pagis
dent canenicas epifîoias , vel ud folos vici-
nos Epifccpos epijlolus émitt*nt.Cher epifeopi

autem nulli reprebenjioni ajfnes, dentpact-
ficas. Can. VIII. ibid.

Nnnn ij
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à-dire , aux Curez , pourvu que ceux-ci n'en écrivent qu'aux
Evêques voifins.

Le neuvième (a) donne à TEvêque de la ville capitale de
chaque Province le droit de Métropolitain , qu'il explique en
cette manière : „ Les Evêques de chaque Province doivent fça-

„ voir , que l'Evêque de la Métropole prend auflï le foin de toute

„ la Province
,
parce que tous ceux qui ont des affaires viennent

„ à la Métropole de tous cotez : c'eft pourquoi l'on a jugé qu'il

„ devoit les précéder en honneur 5 & que les autres ne dévoient

„ rien faire de confiderable fans lui , fuivant l'ancienne règle ob-

„ fervée par nos Pères. Chaque Evêque n'a le pouvoir que fur

„ fon Diocèfe , & il le doit gouverner félon fa confeience. Il peut

„ ordonner des Prêtres & des Diacres , & juger les affaires parti-

„ culieres : mais il ne fera rien au-delà fans l'avis du Métropoli-

„ tain, ni le Métropolitain fans l'avis des autres Evêques de la

„ Province.

Le dixième regarde les Chorévêques , & veut (b) que quoi-

qu'ils ayent reçu l'Ordination épifcopale par l'impofition des

mains, ils fe renferment dans les bornes de leur pouvoir, & fe

contentent de gouverner les Eglifes qui leur font foumifes. Il

leur permet d'ordonner des Lecleurs , des Soudiacres & des
Exorciftes ; mais non pas des Prêtres ou des Diacres , fans l'Evê-

que de la ville dont ils dépendent.

L'onzième (c) défend aux Evêques & autres Clercs , à peine

( a ) Epifcopos qttifunt in unaquaque pro-

<vincia feire oportet Epifcopum qui praefl

tnetropoli , etiam curamfufcipere totius pro-
-vinciœ , eo quod in metrepolim undequa-
que concurrunt omnes qui habent negotia.

Unie vifum ejî eum qiioque honore prace-
dere : reliquos autem Epifcopos , nihi\' ma-
gni momenti aggredi fine ipfo , ut vult quz

&b initio obtinuit Pairum canon : vel fola

tquœ ad uniufcujufque parochiam conferunt,
Û" regiones quœ ei fuhfunt. XJnumquemque
enim Epifcopum habere faa parochice po-

leflatem , & adminijlrare pro uniciuque

conveniente religione , & totius regionis

curam gerere , quœ fim urbi fubejl , ut

etiam ordinent Presbyteros & Diaconos

,

& unaquaque eum judïcio traitent , nihil

ultra jacer? aggrediantur fine metropolis

Epifcopo : neque ipfefme reliquorwn fenten-
tia. Can. IX. ibid.

(b) I; quifunt in vicis velpagis qui di-

(Untur Chorcpifcopi , etiamfi Efifcopi ordi-

nationem , manuumve impofitionem acce-

perint , vifum efl ut fuum modum feiant ,

& fbi fubjeÛas Ecclejias adminiflrent , ea-

rumque cura & follicitudine gerendâ con-

terai tînt : conflituant autem letlores , hypo-

diacônos & exorcijlas , & eorum promo-

tionem fuficere exifiiment , nec Presbyterum

nec Diaconum ordinare audeant , abfque

urbis Eptâopo , citi fubjicitur ipfe & regio.

Si quis autem ea qus defnita funt , tranf-

gredi audeat , ipfe quoque deponatur ab eo

honore quem habet.Fiat autem Chorepifcopus

ab Epijcopo civitatis ctti fubjiçiiur. Can. X,

ibidem.

(c) Si quis Epifcopus > aut Presbyter, aut

quilibet fubjeClus EccleÇix regulx
_,
prœter

confîliuni & litteras Epifcoporum provmçia

& prxcipuè metropolitam adierit Imperatp-

rem } hune reprobari Ù" abjici opertere ,

non folum à communione , verlim & ab ho-

nore cujus particeps videtur exifïere , quifl

venerandi principis auribus molejîiam teth
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<de dépofition & de privation de la Communion,d'alIer à la Cour

fans le confentement & les lettres des Evêques de la Province

,

fur-tout du Métropolitain : que fi leurs affaires les obligent d'aller

trouver l'Empereur, ils le pourront de l'avis & avec les lettres du

Métropolitain & des Comprovinciaux.

Le douzième ( d ) déclare indigne de pardon & fans efperance
r

de rétabliffement, un Prêtre ou un Diacre dépofé parfon Evê-

que ; ou un Evêque dépofé par un Concile , qui fe fera adrelTé

à l'Empereur pour être rétabli, au lieu de s'adreffer pour cet effet

à un Concile plus nombreux.
Le treizième (e) défend à un Evêque , fur peine de nullité &

de dépofition , de faire des Ordinations ou quelques affaires

eccleiiaftiques dans un autre Diocèfe , à moins qu'il n'y foit

appelle par les lettres du Métropolitain, ou des Evêques de la

Province.

Le quatorzième (/") ordonne qu'en cas que les Evêques d'une

Province foient partagez fur le jugement d'un Evêque acculé,

enforte que les uns le jugent innocent, les autres coupables, le

Métropolitain en appellera quelques-uns de la Province voifine,

pour juger & décider l'affaire.

Mais il eft ordonné dans le quinzième, que (g) fi un Evêque

favit inferre montra Igges Ecdejiœ.. Si igitur

adiré principem necejjaria caufa depofcit ,

hoc agatur cum tratlatu & confilio metro-

folitani (J* cœterorum Epifcoporum , qui in

eadem provincia commorantur , qui etiam

profcijcentem fuis profequantur epijlolis.

Can. Xl.pag. 577.

( d ) Si quis à proprio Epifcopo , Presby-

ter , aut Diaconiis , aut a Synodo fuerit

Epifcopus forte damnâtus , & Imperatoris
auribtis moleflus extiterit , oporteat ad ma-
jus concilium Epifcoporum converti , &
quacputavermt habsre jujîa , plurimis Epif-
copis fuggerant eorumque difcuffioms ac
judicta prxflolentur . Si vero hxc parvipen-
dentes molejlifuerint Imperatori , hos nullâ

•veniâ dignos effp , ne< locum fatisfafiionis

habere, nec Jfem futura reflitutionis penitus

cpperirijudicamus. Can. XIÏ. ibid.

( e ) Nullus Epifcopu/ ex alia provincia
attdeat ad aliam tranfgredi , (? ad promo-
tionem minifier11 aliquos in Ecckftis ordtna-
re , licet confenfum videantur pnebere non-
mdli,nifi litteris tammetropolitani quam cce-

terorum qui cum eo funt Epifcoporum roga-
tus adveniat , & fie ad adionem ordinatio-

pis accédât. Si vero nullo vocante inordi-

nato more deproperet fuper aliquibus ordi-

nationibus & Ecclefiafticis negotiis , ad eum
non pertinentibus componendis , irrita qui-

dem qitiS ab eo gerttntur exijlant , ipfe veto

incompofiti motus fui , Ô" irrationabilis au-

daciœ jubeat ultionem , ex hoc jam damna*

tus a fanÇlo Concilia. Can. Xll.pag. 578.

(/) Si quis Epifcopus de certis crimini*

bas judicetur , & contingat de eo compro-

vinciales Epifcopos diffidere , cum judicatus

ab aliis innocens creditur , reus ab aliis exi-

flimatur , pro totius hujus ambiguitatis ab*.

folutione , placuitfantlœ Synodo , ut métro-

poleanus Epifcopus à vicina provincia judi-

ces alios convocet, qui controverfîam ttllant,

ut per eos fimul & per çomprovinciales

Epifcopos y quod jujlum vifum fuerit appro-

betur. Can. XIV. ibid.

(g) Si quis Epifcopus de certis crimini-

bus aceufatus,condemnetur ab omnibus Epif-

copis ejufdem provincia , cuntlique confo-

nanter eamdem contra eumformam Decreti

protulerint , hune apud alios mdlo modo ju-

dicari , fedfrmam concordantium Epifcopç-*

rum provincia manere fententiam. Can»

XV. ibid.

Nnnn iij
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eft condamné tout d'une voix par tous tes Comprovmciaux, il

ne pourra plus être jugé par d'autres, & que ce jugement aura
ion entier effet.

Le feiziéme (h) veut qu'un Evêque qui n'ayant point d'Evê-

ché , ufurpe un fiége vacant fans l'autorité d'un Concile légi-

time , foit chaffé de l'Eglile dont il s'eft emparé, quand même
tout le peuple de cette Eglife le choifiroit pour Evêque. Ce Ca-
non ajoute que le Concile légitime ou entier eft celui où le

Métropolitain de la Province eft prefent.

Il eft ordonné par le dix feptiéme (*) qu'un Evêque qui a

reçu i'impofition des mains pour une Eglife, doit aller la fervirj

& en cas de refus de fa part, être excommunié jufqu'à ce qu'il

obéïffe , ou que le Concile en ait difpolé autrement. Que s'il n'a

pu prendre pofleflion de fon Eglife, fans qu'il y ait de fa faute

>

mais par le refus du peuple, ou par quelqu'autre caufe qui ne
vienne pas de lui , le Canon /-

) dix - huitième ordonne qu'il

jouira de l'honneur & des fondions de l'Epiicopat dans l'Eglife

où il affifte aux offices divins, à condition qu'il ne la troublera

pas en s'ingerant dans les affaires qui la regardent, & qu'il fe

foumettra aux Ordonnances du Concile de la Province. Voilà

(/) ce que le Canon feiziéme appelle un Evêque vacant; & on
ne dit point que le peuple auquel il étoit deftiné dût être con-

traint à le recevoir > tant le gouvernement des Eglifes étoit doux
& volontaire.

On établit dans le dix-neuviéme (m) les règles que l'on doit

(h) Si quis Epifcopus vacans in Eccle-

ftam vacuntem proJUiat fedemque perva-
dat , ubfqut intégra petjtEioque ( onciUo , hic

abftetatiir necefe eft , etft cuntlus popuius
quem dirifuit eum kubere deiegerit

,
per-

feclnrn ver a Conciliant iliud eft ubi interjue-

rit rnetropolitanus antiftei. Can. XVI. ibid.

( i ) Si quis Epijcopus per manûs in.ptoft-

tionem Epijcopaium acteperit & prœeffe

populo cenftitutus , nnnijlirium fubire ne-

glexerit , nec acquieverit ire ad Eccleftam

fibi commifum , hune oportet con.mumone
privari , donec fufeeperu coutlus ojfutum

,

aut cène de eo aùquid intégra âecreverit

ejufdem provincia: Synodus Sacerdotum.

C*n, XVll.Jfctf.

(A.) Si qui: ordtnatus Epifcopus adparo-
ehiam minant cui ift etettus actefe. it , non

fuo vitio ,jed qmd eum aut popuius vetet

,

aut propttr aliam caujt.m , non tamen , ejus

Vitzoptrpetratam : lue & honorisfit & tni-

nifterii partice^s , dttmmodo nihil moleftus

Ecciejics rébus exiftat , ubi mimftrure co-

gmfcitur. Oiiem etiam obfervare cenve-

niet , quidquid Syncdtis perjecla provincix

quod Vifam fuerit judicando decreverit.

Can. XV III. ibid.

(/) Fleuri , hv. 12. hift. Eccl.pag. 282.

num. 12.

( m ) Epifcopus prater Synodum & prx-

femiam Metropoiitani nulluttnus ordinetur.

Hoc autem rrmdis omnibus coram pojito ,

melias quidem eft ut cmnes ftmul udftnt

ejufdem piovinciœ Sacerdotes , quos métro-

politanus Epifcopus advocare debebit , & fi
quidem onnus oicurrermt , optimè. Çuodfi
difficile fuerit , faitcm plures udefe amnino

convenu , aut certs faiptis ejufaem fenten-

tix comprebari ; Ô" ita fub piurimot um vel

prœfentia , vel décréta ordinatio celebre-

tur.ÇJttidfifecus contra définita faitafue~t

rit , nullas ordinatio vires habeat. Si ver*
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obferver dans l'élection des Evêques.,, L'Evêque ne fera ordonné

3 , que dans un Concile en Ja prefence du Métropolitain & de tous

3 , les Evêques de la Province, que le Métropolitain doit convo-

„quer par fes lettres. Le mieux eft qu'ils s'y trouvent tous j mais

3 , s'il eft difficile, du moins que la plus grande partie foit pré-

sente, ou donne fon confentement par lettres, autrement elle

„ ne fera d'aucune valeur. Mais ïi l'ordination eft faite fuivant

a, cette règle , & que quelques-uns s'y oppofent par opiniâtreté

,

„ la pluralité âcs fuffrages l'emportera.

Il eft dit dans le vingtième (n) que l'on tiendra tous les ans

ideux Conciles de la Province pour les befoins de l'Eçlife & la

decilion des différends : le premier dans la quatrième femaine
après Pâque ; le fécond aux Ides d'Ocfobre, c'eft- à-dire, le quin-

zième de ce mois. Les Prêtres , les Diacres , & tous ceux qui
croyoient avoir reçu quelque tort , pouvoient avoir recours à

ces Conciles , & on devoit leur y rendre juftice. Mais il n'étoit

pas permis d'en aftembler de particulier fans les Métropolitains.

Le vingt -unième (o) ne veut pas qu'un Evêque parle d'un
Evêché à un autre , foit en s'y ingérant volontairement , foit en
cédant à la violence du peuple , ou à la necefllté impofée par les

Evêques : il ordonne au contraire qu'il demeurera dans lEglife

qu'il a reçue de Dieu la première pour fon partage.

Le vingt-deuxième (p ) défend à un Evêque de rien entrepren-

dre , ni de faire aucune ordination dans le Diocèfe d'un autre.

Le vingt-troifiéme (q) défend à un Evêque de fe donner un

juxta definitam regukm fiât , & nonnulli

pro contentione propria contraàkant , obti-

neat fententia pturimorum. Can. XlX.pag.
579.

(») Profter Militâtes ecclefiajlicas &
cbfo.lutiones eariim rerum qux dubitationem

centroverfiamque recipiunt optimè placuit ut

fer fingulas quafque pro vincias bis in anno
Epifeoporum Concilia celebrentur. Semel
quidem pojl tertiam fptimanam fejli Pafi
chalis , ita ut in quarta feptimana qux con-

fequitur , id cjl medio Pentecojles , conve-
niat Synodus , metropolitano comprovincia-

les Epifcopos admonente. Secunda vero Sy~
•nodus fiât idibus Gélcbris. In iïfis autem
Conciliis adfint Presbyteri & Diaconi , &
omnes qui fe Ufos exijiimant , & Synodi ex~
pehantur examen. Nullis vero liceat apud
fe celebrare Concilia prêter eos quibus me-
tropolitanajura videntur ejje conimiJfa.Cun.
XX.pag. 57p. tom. }. Concil.

( o ) Epifcopus ab alia parechia nequa-
quam rr.igret ad aliara nec fiente fia pror-

fus infliens , nec vi coaûus à populis , nec

ab Epifcopis necejftate compulfus ; maneaf
autem m Ecclefa quam trimitus à Deofor-
titus efl , nec inde tranfmtgretfecundîim pri-

ftinum de hac re terminum confîitutum,

Can. XXI. ibid.

(p) Epifcopus aliénant civitatem qux non

ef illi fubjetla non adeat nec adfoffejfioriem

accédât qux ad eum non fertinet fitper crdi-

nationem cujvfquam , nec conjlnuat Presby-
tères , aut Diaconos alteri fubjetlos Epifco~

po , nififorte cum conflio & voluntate re-

gionis Épifcopi. Si quis autem taie aliqnii

facere tentaverit irrita fit ejus crdinatio, &
ipfe coërceatur à Syncdo. Kamfi crdznare

non potuerit , nullatenus judUabit. Can,
XXII. ibid.

(q) Epifcopo non licere pro fe alterum

fuccefierem fibi conjlituere , lich ad mtum
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fucceffeur, même à la mort, & déclare nulle toute nomination
faite en cette manière , voulant que conformément à la règle de
l'Eglife on n'élevé àl'Epifcopat que celui qui après le décès du
dernier, fera trouvé digne par le jugement des Evêques affem-
blez en Concile.

Le vingt-quatrième (r) pourvoit à la confervation du tempo-
rel des Eglifes , en ces termes : „ Que les biens de l'Eglife lui

„ foient confervez avec tout le foin & toute la fidélité poiïible,

„ devant Dieu qui voit & juge tout. Us doivent être gouvernez

„ avec le jugement & l'autorité de l'Evêque, à qui tout le peu-
» pie & les âmes des fidèles font confiées. Ce qui appartient à

», l'Eglife doit être connu , particulièrement aux Prêtres & aux

„ Diacres , & rien ne leur doit être caché j en forte que fi l'Evê-

„ que vient à décéder, on fçache clairement ce qui appartient

a, à l'Eglife , afin que rien n'en foit perdu ni diflipé 5 & que les

„ biens particuliers de l'Evêque ne foient point embarraffez

,

„ fous prétexte des affaires de l'Eglife : car il eft jufte devant Dieu
« & devant les hommes, de laifler les biens propres de l'Evêque

„ à ceux pour lefquels il en aura difpofé , & de garder à l'Eglife

», ce qui eft à elle. Il ne faut pas qu'elle fouffre aucun dommage,
», ni que fon intérêt foit un prétexte pour confifquer les biens

*, de l'Evêque, embarraffer d'affaires ceux qui lui appartiennent.,

j, & rendre fa mémoire odieufe.

Le vingt-cinquième preferit les règles que Ton doit obferves

dans l'ufage des biens de l'Eglife. Il en lailfe la difpofition à l'Evê-

que pour les difpenfer (/) à tous ceux qui en ont befoin , de con-

vita perveniat. Çhiodfi taie aliquid failum
fuerit , irritum ejje hujufmodi eft conftitu-

tum. Scrvetur autem jus ecclefiafticum , id

continent , oportere non aliterfieri , niji cum
Synodo & judicio Epifcoporum , qxiipoft obi-

tum quiefeentis poteftatem habent eum qui
dignus extiterit promovere. Can. XXIII.
ibidem.

( r ) Qua funt Ecclefia fub omni follici-

tudine , & confeientia bona , & fide qua in

Deum eft , qui cuntta conjiderat judtcatque

ferventur : qua etiam difpenfanda funt judi-

cio & poteftate Pontificis , cui commiffus eft

populus , & anima qua m Ecclefia cohgre-

gantur. Manifefta vero fint qua pertinere

videntur ad Ecclefiam , cum notifia Presby-

terorum & Diaccnorum qui circa ipfum
funt , ita ut egnefeant nec ignorcn* , qua
junt Ecclefiapropria , nec ecs aliqutd lateat;

utfi cmtigerit Epifcopum rtngrare defacn-

k lo , certis exiftentibus rébus , qua funt Ec-
' clefia , nec ipfa collapfa depereant , nec qua
propria probantttr Epifcopi , fub occafione

rerum pervadantur Ecclefia. Juftum nam-
que Cr acceptum eft coram Deo & homini-

bus , ut fia Epifcopus quibus voluerit dere-

linquat , & qua Ecclefiafunt eidem confier-

ventur Ecclefia , ut nec Ecclefia aliquod par-

tiatur incommodum, nec Epijcopus fub occa~

fione proferibatur Ecclefia , & in caufas in~

cidant quee ad eum pertinent , & ipfe poft

obitum malediftionibus ingravetur. Can.

XX IV. ibiâ.

(f) Epifcopus Ecclefiafticarum rerum ha*

bet poteftatem , ad difpenfandum erga om-
nes qui indigent , cum fumnia reverentia &
timoré Dei. Part icipet autem & ipfe , qui-

bus indiget , fi tamen indiget , tam in fuis

quam in fratrum qui ab eo fufcipitintur-

,

necejfariis ufibus profuturis , ita ut in nulto

ceifc
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cert avec les Prêtres & les Diacres ; & d'en prendre lui-même

pour (es befcins , & pour ceux des frères à qui il fait l'hofpitalité,

en forte qu'ils ne manquent de rien. Le Canon ajoute , que lî

l'Evêque , ne fe contentant pas de ce qui lui eft néceffaire , tourne

les biens de l'Eglife à fon ufage particulier ; s'il adminiftre les

revenus de l'Eglife , fans la participation des Prêtres & des Dia-

cres , donnant lauthorité à fes domeftiques, à {qs parens , à fes

frères ou à fes enfans, de manière que les affaires de l'Eglife en

foient fecretement endommagées , il en rendra compte au Con- .

cile de la Province. Que Ci d'ailleurs l'Evêque ou fes Prêtres font

en mauvaife réputation , comme détournant à leur profit les

biens de l'Eglife , enforte que les pauvres en f->uffrent , & que la

Religion en foit décriée, ils fetont aufil corrigez fuivant le ju-

gement du Concile. Ce Canon (t) femble n'accorder à l'Evê-

que & par conféquent aux autres Clercs, l'ufage des biens de

l'Eglife, qu'en cas qu'ils en ayent befoin, & ne puiffent fubfifter

d'ailleurs,

VI. Ce font là les vingt-cinq Canons d'Antioche, que quel- Authoriréde^

ques-uns (») conje&urent avoir été faits dans divers Conciles Canons.) An-

tenus en cette Ville, & attribuez mal a-propos a celui de 1 an for)iit tous du

en 341.

-541. lis fe fondent en premier lieu fur la conformité du XIII. & ^nciic rem*

du XXII. Canon , ôc dilent qu'il y a grand lieu de douter qu'ils

ayent été faits tous deux dans un même Concile, puifqu'ils con-

tiennent la même chofe , & ne font differens que dans les ter-

mes & les expreifions. Leur féconde raifon eft , que quelques-

uns de ces Canons femblentttop purs pour venir de perfonnes

aufïl deftituées de l'efprit de Dieu, qu'éroient les Eufebiens. Ils

ne conçoivent pas non pius comment des Hvêques auffi cour-

tifans , que l'écoient ceux de ce parti , ayent pu faire un Ca-

non aufti fevere que le XL pour empêcher les Evêques d'aller à

qualibet occajione fraudentur : juxta fanc-

tum Apojîolum fie dicentem : Habentes vic-

tum & tegiuiientiun , his contenti iiimus.

J. Timoth. 6. Quodfi contentus iftis minime
fuerit , convertat autem res Ecclefiœ in fuos
ujus domejltcos , Ô" ejus commodo vel agro-

tum frutlus , non curn Presbyterorum con-

fcizntia , Diaconorumqv.e pertratlet ,fed ho-

rum potejlatem domejlicis fms , aut propin-
quis , aut fratnbus , fdiifque committat , ut

ptr hujufmodi perfonas occulte cetera Ixdan-
tur Ecclefix , Synodo provincix panas ifte

perfolvat. Si autem & aliter aceufetur Epif-
topw , aut Presbyteri qui cum ipfo funt

,

quod ea quee pertinent ad Eccleftam vel

ex agris , vel ex alia qualibet ecciefiajlica

fuitiltate Jibimet ufurpent , ita ut ex hec af~

fligantur quidem pauperes ; criminatïont

veto & blafphemiis tamferma prœdicationix-

quàm hi qui difpenfant , taliter expo.iantur ,

Ù" hos oportet corrigi , fanCîâ Synodo id quod
cendo^et approbante. Can. XXV. Anuoch-
tom. 2. Concil. pag. 580.

( t ) Fleuri, hv. 12. hifl. Eccl. pag. z?>6,

num. 13.

(u ) Natal. Alcxartd.fecul. TV. dijfertat,

25.Tiilemont, tom. 6. pag. 755. Herm.int 3

vie de S, Athanafe , tome i . pag. 7 1 <

,

Tome iy, Oooo
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la Cour ; ni qu'Eufebe de Nicomedie ou de Conftantinople ;

qui avoit changé deux fois de fiege , eut confenti au Canon XXI.
qui défend la tranflation des Evêques d'un fiege à un autre. Mais
il eft à remarquer que quelque conformité qu'il y ait entre le

XIII. & le XXII. Canon , il y a néanmoins cette différence

efientielle
,
que dans le XIII. il eft défendu à un Evêque de faire

aucunes fondions dans un autre Diocèfe , vacant par mort, au
lieu que le XXII. fuppofe vifiblement un fiege actuellement
rempli. Il eft encore à remarquer, que quoique les Eufebiens,
qui, félon Pallade , étoient au nombre de quarante, ayent eu
beaucoup d'autorité dans le Concile d'Antioche , à la faveur de
Conftantius , ils ne s'en fervirent néanmoins , que pour oppri-

mer faintAthanafe & ceux de fon parti. Quant aux matières de
la Foi, nous avons vu qu'ils affectèrent de paroître Catholiques
en tout , & que s'ils n'admirent pas le terme de Confubftantiel

,

ils foufcrivirent à une formule , qui félon la remarque de faint

Athanafe , renfermoit implicitement la Foi de la Confukftan-
tialitè. Ils avoient moins d'intérêt à s'oppofer aux décrets que
les Evêques Catholiques , qui le trouvoient en plus grand nom-
bre qu'eux dans ce Concile , propoferent pour le règlement de
la difcipline. N'étoit-il pas avantageux à leur deiîein , qu'on y
ordonnât, qu'un Evêque dépofe par «un Concile, <5c qui depuis
fa dépofition , auroit ofé s'ingérer dans le miniftere,ne pourroit

plus être rétabli 3 puifque dans la fuite ils fe prévalurent de l'au-

torité de ce Canon, qu'ils avoient néanmoins corrompu & al-

téré pour chaffer faint Athanafe de fon Eglife ? N'étoit-il pas de
l'intérêt d'Eufebe de Conftantinople , d'applaudir au Canon qui
défendoit aux Evêques d'aller à la Cour ? Il fçavoit que faint

Athanafe, en fe fauvant de Tyr, s'étoit adreffé à l'Empereur , &
«lu'il avoit penfé par fes remontrances réitérées , renverfer toute

la cabale des Eufebiens : ainfi il avoit à craindre que quelques
autres Evêques du nombre des Catholiques , ne tentailent la

même chofe. Pour lui il ne fouffroit rien de la feverité de ce
Canon , étant Evêque de la Ville, où les Empereurs faifoient

leur réfidence. Que s'il ne s'oppofa point au décret qui défend

la tranflation des Evêques , c'eft qu'il crut ne le devoir pas faire

,

étant apparemment bien aife , qu'après avoir fatisfait fon am-
bition

, l'on mît des bornes à celle des autres. On pourroit en-

core objeder que le Pape Innocent ( x ) premier , & faint Chry-

(.v) Innocent. I. efift. j. ad Clerttm & fofftl. C0nftantincf.fag.j99. edit. Coûtant.
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foftôme {y) y ont rejette le IV. & le XII. de ces Canons,

comme ayant été compofez par des Ariens. Mais cette objec-

tion tombe d'elle-même , quand on compare le contenu de

ces deux Canons , avec celui dont parlent le Pape Innocent ôc

faint Chryfoftôme. Le Canon qu'ils rejettent, dit [#J en ter-

mes exprès, qu'un Evêque ou un Prêtre dépoté

,

foit juftement

,

foit injuftement , qui ofera fans le jugement d'un Synode , rentrer

dans Ion Eglife , en fera chalîe pour toujours , fans être plus ad-

mis à prouver fon innocence. Or on ne trouve rien de fembla-

ble, ni dans le IV. ni dans le XII. Canon d'Antioche. Il n'y eft:

queftion que d'un Evêque , que l'on fuppofe dépoté pour de
bonnes raifons , & non de celui qui l'auroit été injuftement : &
il y eft ordonné qu'il le pourvoira non en gênerai devant un
autre Concile , mais devant ua plus grand Concile , au lieu de
s'adrelTer à l'Empereur. Quelque rapport qu'ait donc ce Canon,
avec le IV. ôc le XII. d'Antioche , il eft néanmoins eflentielle-

ment différent , & il ne pourra jamais palier pour être du nom-
bre des vingt- cinq que nous venons de rapporter, & qui dans la

fuite ont été citez a ) avec éloge , foit dans les Conciles , foit

parles Souverains Pontifes. Pallade l'attribue ( b ) exprelTément

aux quarante Ariens , qui afliftoient au Concile d'Antioche : ôc

bous ne doutons pas que ce ne foit celui-là même qu'ils for-

gèrent dans leur Conciliabule , pour procéder plus fûrement à

la condamnation de laint Athanafe, comme Socrate (c ) Ta re-

marqué.

VII. Les Evêques envoyèrent ces vingt-cinq Canojas, dans Epfttë'fyhfri

toutes les Provinces , accompagnez d'une lettre Synodale , dans dalc
<j» om

laquelle ils prioient (d) les Evêques de les confirmer par leur che.
Anao*

contentement , dans la confiance qu'ils avoient de n'avoir rien

(y ) Pallad in vita Chryfofl. cap. S. pag.

72. 19.

(z) Si quis Epifcopus ,aut Presbyterfive

juflè ,five injujle depofitus , exjeipfo abfque
Synodo in Ecclefiam redierit , hicjam excu-
fationis non habeat locum,fed omnino expel-

latur. Apitd PallaJ. nbi fuprà.
(a) Volens igitur congregata fanttorum

Synodus impietatem eam perimere , &c.
Hilar. de Synod. pag. 1 170. Obftgnamus re-

Uqit'js omnes Canones qui a fanCiis & bcatis

nojîris Patribus expojiti funt : id ejî à tre~

centis decem & otlo fanais ac deiferit Pa-
tribus , qui Nicxce convenerunt , prxterea

& Us qui Antiochtx Syrix. Conc. Trullan.

tom. 6. Can. II. p.i 140. Mox omnes Epifcopï
unanimitsr dixere , quid arbitrâti almd attt

proferre valeamus , nifiutfanCli Patres qui
Antiocheno Concilio rejïdentes tertio capitulo

promulgarunt ? Conc. Rom- an. 853. ton,

8. ConczL pag. 1 z t. Vide & Zachari^ epifi,

ad Pipinum majorent domits an. 744. ferip"

tam.

(b) Nullo modo daretur locus Joanni de-

fenjionis , allegatione Canonum à Theophilo

mijforum quos compofuerat quadraginta de-

Arii communione. Paliad. ubifuprh.

( c) Socrat. lib. z. cap. 8.

( d ) Tom. z. Concil. pag. $60.
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%6o CONCILIABULE D'ANTIOCHE. Chap. XX.
Itatuéqueparl'infpiration del'efpritde Dieu. Parmi les Evêques,"

qui foufcrivirent à cette Epître Synodale , il y a un Théodore
de Laodicée , qui étant mort dès l'an 335'. ne peut s'être trou-

vé au Concile d'Antioche de l'an 341. Mais on convient qu'au
lieu de Théodore , il faut lire George , comme on lit dans (e )

Sozomene. Ces fortes de fautes ne font pas rares dans les fou-

fcriptions des Conciles. Telle fut la fin de celui d'Antioche, qui

avoit été affemblé fous le confulat de Marcellin & de Probin,

Indi&ion quatorziéme,dans les commencemens de l'année 341.
VIL Après que les Evêques orthodoxes eurent réglé ce qui

regardoit la foi & la difcipline , ils s'en retournèrent à leurs Egli-

fes. Mais les Eufebiens qui avoient d'autres deffeins , demeu-
rèrent à Antioche pour les exécuter, alfurez de trouver auprès

de Conftantius tous les fecours dont ils avoient befoin. Il s'a-

gilToit de faire condamner de nouveau faint Athanafe , & de
le châtier pour toujours de fon liège. Ils forgèrent (/) à cet effet

le Canon dont nous venons de parler , & qui jufques-là avoit

été inconnu à tout le monde , en la manière qu'ils le propo-

ferent , & prétendirent qu Athanafe y avoit contrevenu , puif-

qu'ayant été dépofé à Tyr , il étoit rentré dans fon fiege , fans

avoir auparavant été abfous dans un Concile. Ils renouvellerent

aufli contre lui, les vieilles accufations qu'ils avoient propofées

à Tyr , & y ajoutèrent les meurtres & les defordres, qu'on pré-

tendoit avoir été caufez à Alexandrie par fon retour. Comme
ils étoient accufateurs ôc juges en même-tems , ils le condam-
nèrent* & prelîerent l'ordination d'un autre Evêque à Alexan-

drie. Eufebe de Conftantinople ( g ) propofa Eufebe , depuis

Evêque d'Amefo, homme de naifîance & de fçavoir. Mais ce-

lui-ci craignant d'encourir la haine du peuple d'Alexandrie

,

dont il fçavoit qu'Athanafe étoit extrêmement aimé, refufale

parti qu'on lui offroit, Sur fon refus les Eufebiens propoferent

Grégoire, furnommé de Cappadoce , du pays où il étoit né

>

l'ordonnèrent Evêque â & le mirent à mains armées fur le fiege

d'Alexandrie, quelques jours avant la fête de Pâque. Saint Atha-

nafe voyant les excès que l'on avoit commis en cette occafion,

fe déroba à fon peuple & s'embarqua pour aller à Rome, af-,

fifter au Concile qui s'y devoit tenir.

(e) Sozomen. lib. 3. cap. ?.

(/) Socrat. lib, 2. cap. $. & Sozomen.
jib.i.cap.î.

(g) Socrat. lib, z. cap. 9. & Sozomea*-

lib. 3. cap. 6.
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CHAPITRE XXI-

Conciles d'Antioche , de Milan <S de Cologne.

I.T E Pape Jule voyant que ni fa lettre aux Orientaux , ni Déput

I / l'autorité de Ton lïege , ni celle du Concile qu'il venoit de jjj^

:putatica
" ;ntaux

_ _ ifcanc,

tenir à Rome, n'avoient pas le pouvoir d'arrêter leur impuden- cn 3 4z,

ce , fit connoître ( h ) à l'Empereur Confiant l'injuftice que l'on

faifoit à faint Athanafe , à faint Paul de Conftantinople , & à

quelques autres Evêques chafîez de leurs lièges. Ce Prince en

fut touché & écrivit à Conflantius fon frère , le priant de lui

envoyer trois Evêques, pour lui rendre raifon de ce qui s'etoit

p'afle dans la dépofition de Paul & d'Athanafe. Les Eufebiens

croyant avoir trouvé l'occafion de gagner l'efprit de Confiant,

comme ils avoient fait celui de Conftantius , choisirent pour

cette députation, ceux qu'ils croyoient les plus habiles d'entre

eux, fçavoir Narciffe deNeroniade, Théodore d'Heraclée , Ma-
ris de Chalcedoine , & Marc d'Arethufe en Syrie. Ces quatre

Evêques e'tant arrivez auprès de Conftant,comme ( i ) députez du

Concile d'Antioche , s'efforcèrent de perfuader à ce Prince,

qu'on n'y avoit rien fait que de très-jufte. S. Maximin de Trêves

ne voulut point les recevoir à fa Communion & eux refuferent

d'entrer en conférence avec faint Athanafe. Confiant leur de-

manda leur profeffion de Foi. Ils cachèrent fous leurs habits

celle qui avoit été propofée à Antioche dans le tems de la dé-

dicace & lui en présentèrent une autre qu'ils avoient faite eux-

mêmes (k) quelques mois après. Dans cette formule , qui eft

rapportée par faint Athanafe & par Socrate , ils confeilent que

Jefus-Chrift, Fils unique de Dieu , eft engendré du Père avant

tous les fiecles, qu'il eft Dieu de Dieu , Verbe, SageiTe, Vie Se

vraie Lumière, qu'il s'eft fait Homme pour nous dans les der-

niers temps, & eft né de la Vierge. Confiant (/) reconnut claire-

ment qu'ils perfécutoient injuftement de faints Evêques , & qu'ils

( h ) Sozomcn. lib. 3. cap. 10. Socrat.
lib. z, cap. 18.

(0 Qui quafl à Synodo legati hxc beaîx

mtrtioria Conflanti Augufto tradiderunt.

Athanaf. de Synod. bag. 737. Ces paroles

ne marquent pas Qu'ils ayent ailemblé

pour cela un Concile , mais plutôt qu'ils

n'en avoient point aflembk.

( £. ) Athanaf. ibid.

(/)Sozomen. lib. 3. cap. 10. Socrat,

lib. 2. cap. 18,

Oooo iij
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les avoient dépofez, non pour des crimes qu'on leur obje doit
mais parce qu'ils fuivoient unedo&rine contraire à la leur. Ainfi

il renvoya ces députez , fans s'être laiffé perfuader à leurs dif-

cours. Socrate (m) remarque que jufqu'alors il n'y avoir pas eu de
rupture de Communion entre les Occidentaux & lesOrientaux:&
nous avons vu dans la réponfe du Pape Jule aux Eufebiens , qu'il

leur parle comme à des Evêques de la Communion de l'Eglife.

II. Trois ans ( n ) après la légation dont nous venons de parler,

les Eufebiens, comme s'ils fe fuflent repentis de tout ce qu'ils

avoient fait jufqu'alors , s'afiemblerent à Antioche , & y dref-

ferent une nouvelle formule de foi, qui à caufe de fa longueur,

fut nommée (0) Machroftiche ou à longues lignes. On la trouve

auffi bien que les autres dans faint Athanafe , & dans Socrate.

Elle eft formée prefque toute entière des paroles de l'Ecriture 5

& on y fait profefiion de croire que Jefus-Chrift eft Dieu de
Dieu, & qu'il eft femblable en toutes chofes à fon Père. Mais
on n'y parle jamais de fuvftance (p) ni de Con^bflantiel. Il y eft

dit anathême à ceux qui difent que le Fils n'eft pas Dieu , ou
qu'il a été tiré du néant, ou d'une autre hypoftafe &non de Dieu 5

& qu'il y a eu un tems , où il n'étoit point. Marcel dAncyre
que les Eufebiens accufoient de Sabellianifme , y eft condamné
nommément, de même que Photin , dont l'herefie alloit à nier

la Trinité & la diftin&ion des Perfonnes divines , foutenant en
parlant du Verbe de Dieu

,
qu'il n'avoir point de fubftance pro-

pre , & qu'il étoit dans une autre, tantôt comme parole profé-

rée , tantôt comme parole conçue. A la fin de cette formule

,

les Eufebiens difoient qu'ils avoient été obligez de s'y étendre

beaucoup, non par vanité, mais afin de faire connoître à tout

FOccident la pureté de leur foi, & les calomnies de leurs ad-

verfaires.

Concile de III- Dans cette confiance, ils l'envoyèrent ( q) en Italie par
Milan eu 34J. Eudoxe de Germanicie , Macedone de Mopfuefte , Martyrius

& quelques autres , du nombre defquels etoit Dcmopnile de
Berée. Ces députez ayant trouvé les Evêques d'Occident afTem-

blez à Milan , leur présentèrent cette formule. L'Empereur
Confiant ( f) y étoit alors , & il y avoit fait venir faint Athanafe.

Les Occidentaux refuferent de foufcrire à cette nouvelle for-;

«u 346.

( m ) Ibidem-.

( n ) Ibid. & Athanaf de Synod. f. 738.

(0) Sozomca. Ub. 3. cap. u.
($ ) Ibidem.

(q) Socrat. Ub. z. cap. 19. Athanaf. de

Synod- pag. 738.

( r ) Athanai. apolog. cont. Aria»*
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mule, quelque inftance qu'en fiflent les députez, & dirent (/)

qu'ils fe contentoient de la Foi de Nicée , fans rien chercher

au-delà : Socrate ( t ) ajoure qu'ils refuferent de la recevoir,

peut-être parce qu'ils ne fçavoient pas la langue grecque. Quoi

qu'il en foit 3 non contens de rebuter la formule de foi des

députez, ils les preiïerent encore de condamner l'herefie d'A-

rius : ce qu'ils refuferent, & ils fortirent tout en colère de l'afTem-

blée. C'eft tout ce que nous fçavons de ce Concile de Milan.

Saint Athanafe qui n'y étoit venu que par ordre de Confiant

& fans fçavoir pourquoi on l'avoit affemblé , y apprit que quel-

ques Evêques avoient prié ce Prince d'écrire à l'Empereur Con-

ftantius, pour demander la convocation d'un Concile Oecu-
ménique, afin de réunir les Eglifes divifées & de rétablir Paul

& Athanafe dans leurs fieges.

IV. On met vers le même-tems , c'eft-à-dire en 346". un Con- Concile de

cile à Cologne, dans lequel on prétend qu'Euphratas, Evêque de ?°j
fu

ne

,

e
''é

•

cette Ville, fut dépofé par le murage de vingt-quatre Evêques

des Gaules, pour avoir enfeigné avecPhotin, que Jefus-Chrift

n'étoitpas Dieu , mais un pur homme. Euphratas , fi l'on en croit

les («) acles de ce Concile, avoitdéja été dépofé quelque tems

auparavant par cinq Evêques , fur diverfes accufations que le

peuple de Cologne avoit formées contre lui , dans une lettre

foufcrite de beaucoup de perfonnes , tant Ecclefîaftiques que
Laïques. Mais nes'étant point corrigé pour cela, & ayant même
ofé depuis foûtenir fon impieté devant JeiTé, Evêque de Spire,

Martin de Mayence & divers Ecclefiafciques qui étoient avec

eux ; & en une autre occafion, devant faint Servais de Tongres
& faint Athanafe, dans le tems qu'il fe trouvoit dans les Gaules;

les Evêques pour punir Euphratas de fes blafphêmes , s'alTem-

blerent à Cologne à la prière des Fidèles de cette Eglife. Le
Concile fe tint le quatrième des ides de Mai , c'eft-à-dire le

douzième de ce mois , l'an 346. après le confulat d'Amantius

& d'Albin. 11 s'y trouva quatorze Prélats , fçavoir, faint Maxi-
min de Trêves, Valentin d'Arles , faint Donatien de Châlon fur

Saône , Sevrin de Sens, Optatien de Troyes, JelTé de Spire,

Vidor de Vormes, Valerien d'Auxerre, faint Simplice d'Aucun,
Armand de Strasbourg , Juftinien de Baie , Euloge d'Amiens

,

faint Servais de Tongres & Dyfcoles de Reims. Neuf autres

(/) Socrat./ïi. i.cap. zo.
J («) Tom. z. Concil.fag. 6\<>, 616,

( * ) Ibidem. 1
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Evêques , qui étoient Martin de Mayence , Victor de Mets , DP
dier de Langres, Pancaire de Eeiançon , faint Saintin de Ver-
dun, Vi&orin de Pans , Supérieur de Cambrai, Mercure de
Soiiïbns, Eufebe de Rouen, n'ayant pu s'y rendre, envoyèrent
leur confentement par leurs députez, Mais Diofpete d'Orléans

donna fon fuffragepar une lettre qu'il écrivit. Celle de l'Eglife de
Cologne fut lue en plein Concile, & les Evêques afiemblez ayant

délibéré & donné chacun leur avis , Euphratas fut condamné à

être dépofé. Quelques-uns même opinèrent à le priver de la

Communion laïque. Voilà ce que contiennent les acles du Con-
cile de Cologne qui ont paru fi authentiques, à quelques fça-

vans des derniers ( x ) fiecles , qu'un d'entre eux [y ) n'a pas fait

difficulté d'en tirer des preuves, pour montrer que dans le qua-

trième liécle de l'Eglife, on n'appelloit pas d'une Sentence ren-

due dans les Conciles Provinciaux , quoiqu'on put en faire la

révifion , (î le Prince l'ordonnoit. Cependant ces a&es font

aujourd'hui rejettez prefque de tout le monde , & les raifons

qu'on en donne , paroiflent fans réplique. La première eft fondée

fur le ftyle de ces actes, particulièrement des fuffrages de cha-

que Evêque, qui font exprimez en termes (X) barbares & peu
convenables au quatrième fiécle de l'Eglife, où la décadence des

belles lettres n'écoit pas encore portée ïi loin. On ne voit pas

en fécond lieu , comment Euphratas , qui n'avoit pu débiter

fon herefie en prélence de faint Athanafe, qu'en 336. & 337,
ait continué à la répandre par tout, jufqu'en 346. fans que d'au-

tres Evêques
,
que *ainr (a) Servais de Tongres , fe foieut mis

en devoir d'en empêcher le cours. Iln'eft pas moins furprenant

que faint Athanafe n'ait (b) rien dit de cette herefie, & qu'il ne
l'ait pas combattue nommément dans fes écrits ; lui qui s'elt ap-

pliqué plus qu'aucun auteur de fon fiecle, à défendre la divinité

de Jefus-Chrift , & à marquer les variations des Ariens fur ce

point. Saint Hilaire qui écrivoit dans les Gaules , & qui a parlé

( x ) Marca , de Concordia , lib. 6. c. 17.

nttm. 2. Blondel , de primatu , pag 82.

Petavius , dogmat. Theclog. tom. 4. hb. 1.

tap . 3. num. 13.

(y) Marca, lib. 7. cap. ». num. 13.

( 2 ) Maximinus Epijcopus dixit : Quia
voluntas Lei Ptttru & Lomni nojlti Jefu

Chrifli j voluit nos juxta pcfiulatum fratrum
ad hoc ofpidurn convenir e. T- m. 2. Concil.

£«£. 615. Valeriamts Epifcopus dixit ; Etji \'

nos omnes c»nfeniores hic apud Agrippinam

Dci voluntnte quijumus adunati convenif-

femus , fuffecerat à quinque Epifcopis Lu-
phratam biafphemum pro meritis fuis fen~

tentiari. Ibid. 616.

(a) Ibidem
,
pag. 617. 61 S.

(b) Saint Athanafe parle d'Euphratas

& de fa légation en Orient , dans fon hi-

floire des Ariens aux Solitaires ,
pag. 35 j.

plufieuri
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plufieurs (c) fois de l'herefie de Photin , ne dit rien de celle

d'Euphratas, qui y avoir tant de rapport. Il eft vrai qu'il en eft

parlé dans ( d ) l'hiftoire de faint Maximin , par Loup de Fer-

rieres. Mais cet auteur n'écrivoit qu'en 83p. plus de quatre cens

cinquante ans après la mort d'Euphratas. Ce qui eft encore de
plus confiderable , c'eft qu'Euphratas , qu'on fuppofe avoir été

dépofé comme un hérétique , & un homme coupable de divers

crimes en 346. fut non-feulement admis comme Catholique,

l'année fuivante au Concile de Sardique , avec tous les Evê-
ques qui l'avoient condamné à Cologne , fi l'on en excepte
faint Saintin de Verdun , dont le nom ne fe lit pas dans les fou*

fcriptions de Sardique , mais encore député ( «
) parles Evêques

de ce Concile, avec Vincent de Capoue, pour aller demander
à l'Empereur Conftantius le rétabliiïement de faint Athanafe &
de tous les Evêques chalTez de leurs fieges ,- par la faction des
Ariens. Un homme condamné pour fes mœurs & pour fa doc-
trine , jugé indigne de la Communion même laïque , étoit-il

propre à une députation fi honorable ? On répond à cela, qu'il y
a eu deux Euphratas , qui ont occupé fucceflivement le fiege

de Cologne , l'un condamné en 346. l'autre député en 3 47. à
Conftantius par le Concile de Sardique. Mais ce fait , qui eft

avancé fans preuves , fe trouve détruit par [es monumens mê-
mes dont fe fervent ceux qui l'avancent. Car nous liions dans les

Vies , tant de faint (f) Sevérin
, que de faint Servais , que le pre-

mier de ces Saints fut mis en la place d'Euphratas dépofé , &
qu'il fut ordonné par le Concile

K g) même de Cologne.

CHAPITRE XXII-
Concile de Sardique > en ïan 3 47I

1 f\ NW croit avec affcz d'apparence que l'Empereur Con- Hiftoin* dir

V^/ ftant afiifta au Concile de Milan, dont nous venons de Con
Ç
iIe de

parler
, & que ce fut-là qu'il fe détermina enfin à écrire à fon Eve^esde"

frère Conftantius, pour la convocation d'un Concile œcumeni- mandent uw
Concile à-

(c )U\hr. infragment, pag. 1182. u8y.
Il 30. 1 196. &c.

(.d ) Apud Surium , ad 29. Maii , tom. $.

fag. 324.

te ) Athan. hiji. Arian. ad Mon. p. 355.

(/) ApudSurium , ad diem 23. Oftobris,

{g) Tom. 2. Concïl.pag. 618.

(h) Hermant, vie de S. Athanafe , livs

5. tom, J.pag. 522.-
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que, comme étant le feul moyen de remédier aux maux de l'E-

glife. Ce qui eft certain , c'efl qu'il ( i) étoit à Milan lorfqu'ii

écrivit fur ce fujet, quatre ans depuis que faint Athanafe fut ar-

rivé à Rome, c'eft-à-dire en 345". & qu'il le fit par le confeilde

divers Evcques qui s'y trouvèrent. Ceux qui contribuèrent le

plus à lui faire prendre cette réfolution , furent (k) le Pape
Jule , Maxime ou Maximin, Evêque de Trêves, & le fameux
Ofius. Nous trouvons (l ) dans les hifloriens de l'Eglife, que
faint Athanafe même & les autres Prélats dépofez , lui en firent

la demande, en lui repréfentant qu'il n'y alloit pas moins de la

vérité de la foi, que de leur propre intérêt, puifque leur dépo-

sition ne tendoit qu'au renverfement de la Foi &de la véritable

Do&rine de l'Eglife. Il y a en effet beaucoup d'apparence qu'ils

avoient follicité leurs amis de demander ce Concile , comme
les Eufebiens le reprochoient (m) à faint Athanafe , ou qu'au

moins ils contribuèrent à l'exécution de ce deffein j mais il eft

certain que Confiant en avoit déjà écrit à fon frère avant que
faint Athanafe en eût aucune connoiffance ; puifque lui-même
allure (n) avec ferment , qu'ayant reçu ordre de Confiant de

l'aller trouver à Milan, il ne fçut pourquoi on le mandoit; que
lorfque s'en étant informé fur les lieux , il apprit que ce Prince

avoit écrit & député à fon frère pour le Concile.

II. L'Empereur Conflantius , n'ayant pu refufer à fon frère

Confiant une demande fi jufte 5 ils {0) convinrent de part &
d'autre de s'affembler , tant de l'Orient que de l'Occident , &
{p) ordonnèrent que le Concile fe tiendront dans Sardique.

Cette Ville qui eft dans l'Illyrie , & Métropole des Daces , étoit

d'autant plus commode pour l'exécution de leur deffein , qu'elle

(*) Athanaf. apolog. ad Conflantium ,

fag. i97.

(£) Namque quoniam Athanafus in Ita-

liam Ù" GalUam pergensfbijudicium com-
paravit ; pofl mortem aliquorum aceufato-

rum , tejtium , jadicumque , & credidit

fojfcfe denuo tempore audiri ,
quod ejus fla-

gitia vetuflas temporis obfcuraret : cui con-

fenfum cemmodantes non reftè Julius arbis

Romx Epifcopus } Maximus & Ojli'.s , cœte-

r'ique complures ipforum Conciliant apud
Sardicam fieri ex Imperatoris benignitate

fumpferunt. Epi/}, pfeudo Synod, Sardic.

apud Hilar. fragment. $.pag. 131?.

(/) Theodoret. Ub. z. hijl. Eccl. cap. 3.

•pag. 586. Socrat. lib. z. cap. 20. pag. 101.

Sozomen. lib. 3. cap. 11. pag. $iï.

(m) Apui Hihr.fragm.3. pag. 1 3 15V

( n ) Athanaf. apolog. ad Confi. p. Z97.

(0 ) Theodoret. lib. 1. hijl. Eccl. cap. 3.

pag. 58e. Athanaf. hijl. Arian. ad Monach.

( p ) Hœc pojlquam Synodus Roma con-

gregata per Julium Romanum Epifcopum

fcripfjfet , ctim rurshs Eufebiani impudenter

fe gérèrent ,ac multis parafent injidias , re-

ligiofijfimi Itnperatores Conflantius & Con-

fins de Us certiores fùCli , jujferunt Occi-

demis & Orientis Epifcopos Sardicam con-

vemre. Athanaf. apolog. contra Arianos f

pag. 154.
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fervoit comme de bornes aux deux Empires, étant fîtuée fur les

confins de l'Orient, & de l'Occident. Nous avons diverfes loix

de Conftantin qui en font datées, &qui font voir qu'elle étoit

déjà confiderable dès auparavant, & que ce Prince y faifoit aflez

fouvent fa demeure. Le Concile (q) s'ouvrit fous le confulac

de Ruffin & d'Eufebe , onze ans depuis la mort du Grand Con-
ftantin , c'eft-à-dire en l'an 347. après le 22. de Mai ; & il pa-

roît que c'étoit dans le tems que Conftantius étoit en campagne
contre les Perfes , c'eft-à-dire ,

plutôt vers la fin de l'année , qu'au

commencement. Il étoit (r) compoféd'Evêquesdeplus de tren-

te-cinq Provinces , fans compter les Orientaux quife retirèrent;

en les comprenant tous , ( f ) il s'en trouva d'Efpagne , des Gau-
les , d'Italie , de Campanie , de Calabre , de la Pouille , d'Afri-

que, de Sardaigne, des Pannonies, des Myfies, des Daces, de
Norique, de Sifcie , de Dardanie , de Macédoine, de Thefla-

lie , d'Achaïe , d'Epire , de Thrace , de Rhodope , qui étoit une
partie de la Thrace, de Paleftme , d'Arabie, de Candie, d'E-

gypte , d'Allé, de Carie, de Bithynie , de l'Hellefpcnt , des

deux Phrygies , de Pifidie , de Cappadoce , de Pont , de Cilicie

,

de Pamphilie, de "Lydie , des Gyclades , de Galatie , de The-
baïde, de Libye, de Phenicie, de Syrie , de Mefopotamie, dT-
faurie, de Paphlagonie , d'Afie, d'Europe , de la Province de
Thrace , appellée Heminont > & de la Maiïïlie , que Ton ne
connoît point entre les Provinces Romaines.

III. Pour le nombre des Evêques qui affilièrent à ce Con- Nombre des
cile , quoiqu'on ne puiffe douter qu'il ne fût confiderable, eu Evêques qui

égard à tant de différentes Provinces , d'où ils étoient venus ; il jf1^" 1

;

au

n'eft pas néanmoins aifé de le fçavoir au jufte , les anciens ne Sardiqi

s'accordant pas en ce point. Socrate (t) & Sozomene (a) en
mettent environ trois cens de l'Occident , & foixante & feize

de l'Orient, faint Athanafe en compte (x) cent foixante & dix,
tant de l'Orient que de l'Occident. Mais il paroît n'y avoir pas
compris les Eufebiens , qui à la vérité vinrent à Sardique au
nombre de quatre-vingt, mais qui refuferent de fe préfenter au
Concile. Ainfi il ne s'éloignoit gueres de Theodoret, qui en tout,

iue.

(q) Socrat. hijl. lib. z. cap. zo. pag. loi.
Sozomen. lib. 3. cap. iz. pag. 514.

(r) Athanai". hijl. Arian. ad Monachos

,

Pag- 353-

(/) Voyez Tillcmont , tom. 3. Mémoires
Eulef. pag. 9 z,.

(t) Socrat. hijl. lib. z.cap. 10. pag. ioi :

( u) Sozomen. hifl.ib. 2. cap. 11.^.514,

( x ) Athanai". hift, Arian. ad Monaihos <

9

pag.^z.

Fppp iy



OfiusEvêquc
de Cordoue,
préfide au

Concile ; &
après lui les

^Légats du

fape Jule.

Frotogcne

Çvêque de

Sardique, l'un

des princi-

cipaux chefs

idu Concile.
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en compte (y) deux cens cinquante , comme on le trouve i

dit il , dans les anciens monuments.

IV. Le ( Z^) grand Ofius de Cordoue , a été confideré comme
le père ôc le chef de ce Concile. Saint Athanafe l'en appelle,

tantôt le (a) premier, en quoi il eft fuivi par (b) Theodoret,
tantôt le (c) père. Sozomene voulant marquer les Orthodoxes

qui étoient dans ce Concile, dit (d) que c'étoient ceux qui

croient avec Ofius ; le Concile même relevé (e) cet Evêque au-

defliis de tous les autres par un éloge magnifique. Celui de Chal-

cedoine dit (f) , qu'il étoit le chefdes fentimens de cette aiîem-

blée. C'eft lui auiîi qui figne le premier la (g) lettre circulaire»

& celle (h) que le Concile écrivit au Pape Jule; & la manière

dont les Eufebiens ( i) parlent de lui, fait voir encore qu'il avoit

préfidé à ce Concile. Les Prêtres Archidame & Philoxene, font

nommez ( k ) après lui , comme ayant figné au nom du Pape

Jule. On y joint avec eux un Diacre nommé (/)Leon, quipa-

roît par-là avoir auiïi été Légat du Pape ; néanmoins on ne voit

pas qu'il ait eu féance au Concile en cette qualité , & le Car-

dinal Baronius ne (m) reconnoît point d'autres Légats qu'Ar-

chidame & Philoxene. 11 fembie ( n ) que le Pape Jule avoit

été prié de fe trouver à Sardique avec les autres Evêques ; mais

il s'en excufa fur la crainte des maux qui pourroient arriver à

fon Eglife , & le Concile témoigna être fatisfait de Ces raifons.

V. Protogene, Evêque de Sardique 3 fuit dans (o) faint Ama^-

nafe , après les Légats du Pape. 11 tenoit le premier rang parmi

les Occidentaux, avec Ofius, félon (p) Sozomene, & les Orien-

taux joignent (q ) diverfes fois Ofius & Protogene , comme re-

préfentant le corps du Concile. Peut-être lui accorda-t'on cette

{y) Theodoret. hijî. Eccl.lib. i. cap. 6.

j>ag. 588.

(2) Tillemont , Ment, ecclefiajl. tom. 8.

( a ) Sacra Synodus Sardicenfis cujusprœ-

fes erat magnus Ofius. Athanàf. hift. Arian.

ad Monachos , fag. 3^3.

( b ) Ofius autem hic Epifcopus erat Cor-

Àubx qtiîin magna Synodo Nicena enituerat

,

£r inter eos qui Sardica: convenerwt,frimns

tenuerat. Theodoret. lib. 2. hiji. Eccl c. 12.

fag. 606.

(c) Aihanaf. hiji. Arian. ad Monachos

,

(d) Sozomen. hiji. lib. 3. c. \%.f. $13.

( e ) Apud Athanaf. apolog. contra Arian.

fag. 163.

(f) Tom. 4. Conc.pag. 8z0.

(g ) Apud Athanaf. apolog. contra Arian;

fag. 168.

( h ) Apud Hilar.frag. 2. fag. 1 292.

( i) Ibïd. fragment. $.pag. 1315. i£2XÎ

( O Apud Athanaf. apolog. cont. Arian,

pag, 168.

( / ) Apud tîihr.fragm, i.pag. 1190.

(w) Baron, annal, ad ann. Chrijl- 347»

§. 10.

( « ) Apud Hihr. frag. z.pag- 1 *90.

( ) Apud Athanaf. apolog. contra Arian.

pag. 168-

(f ) So7.omen. lib. 3. hiji. cap. 12.. pag.

P3- 5 X 4-

(q)Apud Uihï.fragm. i.
pag. 1315.

1317.
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prérogative , parce que le Concile fe tenoit dans fa Ville î il

pouvoit aufifi être coniîderable par fon antiquité de même qu'O-

fius ; au moins Conftantin lui avoit adreffé un refcrit en faveur

de l'Eglife , dès l'an 3 16. il avoit aflifté ( r) au Concile de Ni-

cée oà on prétend même qu'il avoit tenu un des premiers rangs.

Les Eufebiens lui reprochent {f)des crimes atuTi peu prouvez

que le meurtre d'Arienne, qui ,difent-ils , avoient été caufe

que Jean de Theflalonique, n'avoit jamais voulu communiquer

avec lui; mais fon véritable crime étoit , qu'ayant d'abord figné,

à ce qu'ils prétendent, la condamnation de Marcel d'AncyreSc

de faint Paul de Conftantinople , il les avoit depuis reçus à fa

Communion , & défendoit alors leur caufe, * vec celle de faine

Athanafe.

VI. A la tête des trente-quatre Evêques des Gaules , qui ont i^s prïncî-

figné les décrets du Concile de Sardique , faint Athanafe ( t ) met pw* Evêques

Maximin & Verilfime , dont le fécond étoit ( u ) Evêque de ^J
Lyon , & le premier étoit indubitablement le célèbre faint Ma-
ximin de Trêves , qui fans doute vint foutenir la vérité en cette

rencontre, comme il avoit fait en tant d'autres. Les anathêmes

lancez contre lui (
x

) par les Eufebiens , nous en fourniffent une
grande preuve. On peut remarquer entre les autres Evêques,
qui aillfterent à ce Concile, (y) faint Protais de Milan, Fortu-

nation d'Aquilée , faint Severe de Ravenne , faint Lucille de
Vérone, Vincent de Capoue , tous Evêques d'Italie ; ( xj) Gra-

tus de Carthage , chef de tous les Evêques d'Afrique, (a) Ale-

xandre de Larilîe , Métropole de la Theffalie , Aëce {b) de Thçf-

{ r ) Cokc. tom. z. pag. $4.

(/) Apiid Hilar fragm. 3. pag. 1317.

(?) Atlianai. apoieg. cont. Arian. p. 168.

(w) Apui Hilar. fragm. z. pag. \Z9$.

( x ) lbk\. fragm. 3. pag. 1321.

(y) Ibià. fragm. z. pag. 1223.

(2) Conc. ton. z.pag. 715.
(a) Ibid. pag. 66z.

( b ) Afud Hilar. fragm. z.pag. 1293. Ô*

Concil. tom. l. pag. 658. Il lernble par la

lettre des Orientaux du faux Concile de

Sardique
, que Jean fut alors Evêque de

Theflalonique. Quia Joannes Thejfalonicen-

fs , dilènt-ils , Protugenifréquenter probra
multa , criminalité objecit .... eut commu-
nicare nunquam voluit ; nunc vero in amici-

tiam receptus
, qtiaji pejorum confortio ex-

furgatus , aptti ipfos habettir ut jitjlus. Ce-
pendant les figns.tures du Concile de Sar.
«hque , tant dans l'aint Hijaire que dans les

Concile.s , portent expreffément le nom
d'Aèce , Evêque de Theflalonique dans la

Macédoine ; il faut donc , ou qu'il y ait

faute dans l'un de ces endroits > ou que ce
Jean fut auflfi appelle Aëce , ce qui ett plus

vrailemblable
,
puilque faint Athanafe ne

marque aucun Jean dans les fbuferiptions

du Concile, que l'on puifle préfumer être

Jean de Theflalonique. On peut aufli don-,

ner ce fens aux paroles des Eufebiens : que
quoique Jean , tant qu'il avoit vécu , n'eut

jamais voulu communiquer avec Proto-
gene , à caufe de fes crimes, le Concile de

de Sardique n'avoit pas laiiié de recevoir

Protogene comme innocent : ainfi Aëce
pourra avoir été fuccefleur de Jean. On
voit dans le fèiziéme Canon de Sardique,

qu'Aëce y parle de l'Eglife de Theflaloni-.

que avec éloge. Tillcmont , note îi-fat.

S, Athanafe,

Pppp iij



les Eufe-

hlcns vien-

nent à Sardi-

que au nom-
bre de foixan-

te-feize ou
quatre-vingts.

Noms des

plus conficfe-

rables de leur

parti»
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falonique , Capitale de la Macédoine , (^)Gaudence deNaïfle
daàs la Dace , qui ( c ) mérita auffi les anathêmes des Eufe-
biens , parce qu'il n'avoit pas condamné leurs ennemis, com-
me Cyriaque Ton prédecefleur , & qu'il avoit même défendu
avec beaucoup de generofité faint Paul de Conftantinople. Les
Grecs difent

(
e

) que Rhegin Evêque de Scopele dans l'Archi-
pelage , dont les Ariens firent depuis un Martyr , aflifta au Con-
cile de Sardique. Arfene , qu'on prétendoit avoir été tué par
S. Athanafe , paroît auffi (/) y être venu , pour rendre témoi-
gnage par fa vie même , contre les calomniateurs de ce Saint.

VII. Outre les Evêques Orthodoxes , qui étoient prefque
tous d'Occident , il en vint à Sardique quatre-vingt ou foixante-

feize (g) de diverfes Provinces de l'Orient, mais attachez au
parti de Eufebiens, partie par paillon , partie par crainte, & peut-

être quelques-uns par ignorance. Leurs noms fe lifent , mais
avec quelque corruption ( h) , à la fin de la lettre ichifmatique

qu'ils écrivirent pour juftifier leur retraite de Sardique. Les prin-

cipaux (/') étoient Théodore d'Heraclée, Narcifle de Neionia-
de, Etienne d Antioche, Acace de Cefarée en Paleltme , xMe-

nophante d'Ephele, avec Uriace de Singidon en Méfie, & Va-
lens de Murfe en Pannonie , qui quoiqu'Occidentaux, éuoient

toujours liez avec les Eufebiens d'Orient. Il y faut joindre Ma-
ris de Chalcedoine&Macedonede Mopfuefte, pui (qu'ils avoient

{k) été députez par le Concile de Tyr à la Mareote ; car tous

( c ) Apud Hilar. fragm. pag. 1 2,-93.

( d ) lbïà. fragm. $.pag. na.
( e j Bolland. 25. Febr. pag, 49?.

(/) Apud Athanaf apolog. cont. Arian.

fag. 157.

(g) Ces Eveques difent dans leur let-

tre, apud Hilar.fragm. i-pag. 13 15. qu'ils

étoient venus quatre - vingt à Sardique.

leurs fîgnatuies ne fé montent néanmoins
qu'à fbixante- treize ; mais il faut y ajou-

ter Maris de Chalcedoine Macedone de

Mopfuefte , & Uriace de Singidon
, que

l'on voit d'ailleurs y être venus : ainfi nous

trouverons foixante-feize Eufebiens à Sar-

dique ,. & c'eft juftement le nombre qu'ils

étoient , félon Sabin d'Heraclée , cité par

Socrate , lib. 2. hifï. cap. 20. pag. 10 1,

( h ) Apud Hilar. fragm. 3. pag 13 2,3.

Û" feq. La plupart des noms lont altérez

(dans ces loufcriptions ; & quoiqu'on en

puiiië corriger une partie par l'hiftoire , il

y en a beaucoup que l'on ne peut éclaircir.

Ily a même un Tebphe qualifié Evêque
de Chalcedoine ,. quoique tout le monde
fçache que Maris en étoit alors Evtque ,

& qu'il vivoit encore fous Julien YApofiat.

Il étoit même à Sardique avec les autres
,

puifque tous les députez de la Maréote y
étoient, à l'exception de Theognis de Ni-
cée déjà mort : ainfi il faut lire Chalcide en

cet endroit , au lieu de Chalcedoine , ou
dire qu'on a fauté du nom de Telaphe 2
l'Evcehé de Maris. On trouve encore dans

ces loufcriptions deux Evêques de Troade
Pilon & Nocome . & même un Eulebe &
un Eulème , tous deux de Pergame, quoi-

qu'on ne connoiffe qu'une feule ville de

Troade ; car pour Pergame , outre celle

qui eft célèbre en Afie , on en met une

féconde en Thrace. Tillemont , note jx.

fur S. Athanafe.

( * ) Athanaf. apol&g. cont, Arian. p. 155.

Ikjlbid.pag. 135. 18^.
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ces députez fe trouvèrent à Sardique , hors le feul Theognis de

Nicée , qui étoit mort. On peut encore remarquer dans leurs

foufcriptions ( L) Quintien , ufurpateur du fiege de Gpta, Marc

d'Arethufe ( m ) , Eudoxe de Germanicie , Bafile d'Ancyre , Dion
de Cefarée , qui eft le même que (») Dianée de Cefarée en

Cappadoce , ( o ) Vital de Tyr , Prœrefe de Synope , Bythinique

de Zelona en Arménie (p) t Olympe de Dorique en Syrie à donc

les trois derniers ont affifté, comme (q ) on croit, au Concile

de Gangres (r), Callinique de Pelufe, ce grand Meletien, qui

s'étoit déclaré accufateur de faint Athanafe, dans le Concile de

Tyr (/) , Démophile de Coë ou de Berée , Eutyque de Phi-

lippopole , où ils étoient aflemblez , lorfqifils écrivirent leur

lettre , & le fameux ( t ) Ifquiras , à qui en récompenfe de Ces

calomnies , l'on avoit donné le titre d'Evêque de la Mareote.

Le Concile même témoigne ( u) allez clairement qu'il étoit venu

à Sardique avec les Eufebiens.

VIII. Saint ( x) Athanafe fe trouva auffi à Sardique, de même
(y) que Marcel d'Ancyre, Afclepas de Gaza & divers autres,

tant de ceux que .les Eufebiens avoient accufez , que de ceux SdSIfe

qui venoient pour les accufer eux-mêmes, des violences qu'ils vent au Con-

en avoient fouffertes. On (O y voyoit non- feulement, ceux pôrte

;

aTtous
qu'ils avoient bannis 3 mais aufll les chaînes & les fers dont ils cotez des

avoient chargé des innocens. Il y avoit encore des Evêques & p-amtes con-

.,
°

. .

J
, , • , ,

tre Iesviolea-
d autres perlonnes qui y venoient porter les plaintes de leurs

parents & de leurs amis qui étoient en exil, ou à qui l'animo-

fité des Eufebiens avoit fait perdre la vie , & procuré {a) en
même-tems l'honneur & la gloire du Martyre. Ils en étoient ve-

nus à un tel excès de fureur, qu'ils avoient attenté à la vie des

Evêques mêmes. Theodule ( b ) de Trajanople étoit mort en
fuyant pour éviter le fupplice auquel ils l'avoient fait condam-
ner par leurs calomnies. Entre (c) divers autres Evêques qu'ils

avoient perfécutez , il y en avoit un préfent au Concile , qui

S. Athanafe
& les autres

Evê-ques ac-

tro ii-

ces des Eutc

biens.

{ / ) Apud Hilar. fragm. l-pag. 13*3.
(m) Ibid. pag. 1324.
Çn) Ibid pag. 1325. in not.

(0 ) Ibid. pag. 1324.

(p ) Ibid pag. 1313.

( q ) Blondel , de la primauté de l'Eglife

,

pag. 80. Genev. 1641.

( r ) Apud Hilar.fragm. 3 . pag. 1 3 24.

(/) Ibid. pag. 1316.
(t) Socrat. lib. 2. hifi. cap. 20. pag. 10 1.

loi, Sozoraen. lib. 3. cap. 11. pag. 514.

( u ) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian,

pag. 10%.

( x ) Apud Hilar.fragm. 3 . pag. >. 3 1 5

.

(y) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian,

pag. \6z.
(z) Ibidem.

( a ) Apud Hilar. fragm. 2. pag. 1 29 r.

( b ) Apud Athanaf. apolog. cmt. Arian»

pag. 164.

(c) Ibidem»
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jmontroit les chaînes & les fers qu'ils lui avoient fait porter;

( ce pouvoit être faintLuce d'Andrinople) d'autres montroient
îes coups de couteaux qu'ils avoient reçus , & d'autres fe plai-

gnoient d'être prefque morts de faim. Diverfes Eglifesy avoient
député pour repréfenter les violences qu'elles avoient endurées
par l'épée des foldats , par les infultes d'une multitude armée
•de mafîues , par la terreur & les menaces des juges : & pour fe

plaindre des lettres qu'on leur avoit fuppofées 5 car Theognis
en avoit fuppofé plufieurs , pour irriter les Empereurs contre

faint Athanafe , Marcel & Afclepas , comme on le vérifia par

ceux qui avoient été fes Diacres. On n'oublia pas non plus les

Vierges dépouillées 3 les Eglifes brûlées, les Miniftres de l'Eglife

emprifonnez , & tout cela fans autre fujet que parce qu'on ne
vouloir pas communiquer avec l'herefie des Ariens & d'Eufe-

be , comme parle ( d) le Concile. L'Eglife ( e ) d'Alexandrie

avoit écrit au Concile fur ce fujet, & (f) l'on y vit venir di-

verfes perfonnes , tant de la Ville que de la Mareote , & des au-

tres endroits d'Egypte. On ( g ) y remarque particulièrement

deux Prêtres de cette Eglïfe, qui avoient été autrefois dans le

parti de Melece , mais qui ayant été reçus par faint Alexandre,
demeuroient unis à faint Athanafe. C'eft fans doute ce grand
concours de perfonnes , que les Eufebiens veulent marquer,
lorfqu'ils difent ( h) avec leurs menfonges ordinaires, que l'on

voyoit arriver d'Alexandrie & de Conftanrinople à Sardique

,

une multitude prodigieufe de fcelerats & d'hommes perdus ,

coupables d'homicides , de meurtres , de carnage , de briganda-

ge , de pilleries , de voleries, & en un mot de tous les crimes

& de tous les débordemens imaginables 5 qui avoient rompu
les Autels , brûlé les Eglifes , pillé les maifons des particuliers,

profané les Myftres de Dieu, foulé aux pieds les Sacremens de
Jefus-Chrift, & mafiàcré cruellement les plus fages d'entre les

Prêtres, les Diacres, & les Evêques, pour établir la Doctrine
impie des hérétiques , contre la foi de l'Eglife, Néanmoins,
ajoutent les Eufebiens, Ofius & Protogene les reçoivent dans

leurs aiïemblées , &: les traitent avec honneur-.

tes Orien- LX. On ne peut douter que les Eufebiens ne redoutaflent fort
mUX C

dc~ c- ^ C°ncne de Sardique. La (/) crainte du fuccès qu'il pourroit

(i) Apid, ïïïïar.fragm. z.pag. 12^1.

(>) Apttd Athanaf. afiolog. cont. Arian.

{f) Ibià.fag. 164, iéj.,

(gyibid.fag.16^
(h) Afud Wïïzr.fragm. l-fag. 1317.

( i ) Afud Athanaf. apolog. cont. Ariatt.

avoir-
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avoir , empêcha George de Laodicée d'y venir, <5c depuis ils nir à Sardique,

(k) parlèrent de la convocation de ce Concile, comme d'une *** n
f,7^"!j

chofe tout- à-fait criminelle, qui avoit troublé prefque tout l'O- tre en chemin

rient & l'Occident. Ils fe plaignirent que l'on avoit contraint les <ians l
'|JP<i~

Evêques d'abandonner toutes les affaires Eccleliaftiques , le peu- mi êt: anns le

pie de Dieu , & la prédication de la Doctrine ; que l'on avoit fait Condkàleu*

faire un long voyage à des Vieillards chargez d'années, foibles
™

iis VOyânt

de corps , & accablez de maladie 5 qu'on les avoit traînez de que les chofe»

cotez & d'autres, & qu'ils avoient été contraints d'abandonné!* letourno
J

e
"j

leurs frères qui étoient reliez malades fur les chemins. Ils ( / ) fe complottenc

rlatoient néanmoins que leurs adverfaires n'oferoient fe préfen- entr*eux dû

/-< <1 « m »• • a . , . s'enfuir de
ter au Concile , & ils simaginoient même pouvoir y dominer sardique auf-

à leur ordinaire , par la puillance & la protection du Comte "tôt qu'ils y

Mufonien , & d'un Officier d'armée appelle Hefyque. Ils avoient
c

mené ces deux perfonnes avec eux pour leur fervir de protec-

teurs^ pour défendre leur caufe > au lieu que les autres y étoient

venus feuls , n'ayant à leur tête que l'Evêque Ofius. Les Eufe-

bieusflatez de ces efperances, partirent pour le Concile, & avec
alTez de promptitude. Mais ayant appris en chemin que ce fe-

roit un jugement purement Ecclefiaftique , où les foidats ni les

Comtes n'auroient point de place 5 que leurs adveriaires , au
lieu de fuir, fe préientoient avec joie, & que l'on envoyoit de
toutes parts, pour les acculer & pour les convaincre, alors les

remords de leur confeience , leur fit redouter un jugement qui
devoit avoir pour régie, non leur fantaifie & leur caprice, mais
la loi de la vérité. Ainfi ils fe trouvèrent dans un étrange em-
barras ( m )

qui les obligea de tenir en divers endroits fur le

chemin , des alïemblées & des conférences. Ils ( n ) avoient home
d'avouer les crimes dont ils fe fentoient coupables ; ce qu'ils

ne pouvoient éviter, s'ils venoient au Concile, parce qu'il n'y
avoit plus moyen de les couvrir : & ils craignoient d'autre part

de fe reconnoître coupables , s'ils n'y venoient pas. Ils ( ) con-*

vinrentdonc enfemble qu'ils viendroient effectivement jufqu'à

Sardique, mais fans comparoître au jugement, ni même venir
dans le Concile, & qu'auflitôt qu'ils feroient arrivez , & qu'ils

auroient comme pris acte de leur diligence , ils s'enfuiroient

promptement. Ils ajoutèrent de grandes menaces , d'exercer les^

(4.) ApudWhr.fragm. 3. pag. 1510.

(/) Athanaf. hifi. Arian. ad Monachos ,

pag. 35*. & apolog. cent. Arian. pag. 154.
(ra) Apud Athanaf. apolcg, contl Arian,

Tome IV. Qâ-qq.

pag. 166.

(n) Ibld. pag. 164.

(0) lbià. pag. 166.
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dernières violences contre ceux qui fe fépareroient d'avec eux;

Ôc pour leur en ôter toute occafion, ils obligèrent tous les Evê-
ques d'Orient de demeurer dans un même logis , ne fouftrant

pas qu'ils fuflent jamais en particulier. Toutefois
( p )

plufieurs

les quittèrent fur les chemins , difant qu'ils étoient malades. So-
zomene

( q ) rapporte que s'étant aflemblez à Philippopole,avant

que de venir à Sardique , ils écrivirent aux Occidentaux , que
s'ils recevoient dans leur Communion Athanafe & les autres

condamnez , ils ne pouvoient fe joindre à eux. Mais on ne lit

pas ailleurs cette circonftance.

X. Quand ( r ) ils furent arrivez à Sardique , ils fe logèrent

dans le palais, & s'y tinrent tellement renfermés, qu'ils (/) ne
biffèrent la liberté à aucun d'entre eux, ni de venir au Concile

,

leurs de venir ni méme d'entrer dans l'Eglife, où ( t ) il eft aflez croyable que

mais deux les *e Concile fe tenoit. 11 (u
) y en eut deux néanmoins, qui plus

abandonne- généreux que les autres, abandonnèrent leur impieté, ôc fe joi-

ïS?i r" gnlrent au Concile , où après avoir déploré la violence qu'on

Ils fe logent

dans le palais,

ne permettant

à. aucun des

vrent

mauvais dei- leur avoit faite , ils découvrirent les mauvais defleins & la foi-

feins. bleffe des Eufebiens ; ajoutant qu'il y en avoit plufieurs venus

avec eux qui étoient dans de très-bons fentimens, mais retenus

par les menaces, qu'on leur faifoit. Ces (x) deux Evêques étoient

Macaire de Paleftine , & Altère d'Arabie. Ils (y) font tous

deux qualifiés Evêques de Petra ou des Pierres. En effet, (sQ on
met deux Villes de Petra , l'une dans la première Paleftine, &
l'autre dans la troifiéme , qui fait auiTi quelquefois partie de l'A-

rabie. Macaire ( a ) eft prefque toujours nommé Arius , & on pré-

tend que c'eft fon véritable nom. Aftere ( b ) eft aufti nommé
Etienne dans faint Hilaire. La (c

)
generofîté de ces deux Evê-

ques leur fit mériter auflitôt après le Concile , d'être bannis dans

la haute Libye , où ils furent extrêmement maltraitez , & (d)

enfin d'être honorez par l'Eglife au nombre des Saints, Aftere

le 10. de Juin , Macaire le 20. du même mois.

(p) Apud Hilar. /higm. l.pag. 1320.

(^ ) Sozomen. lib. 3. hift.c. 11. p. 512.

( r ) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos

,

(/) ApiA Athanaf. apolog.contr. Arian.

pag. 166,

( /) Apud Hihr. fragm. $.pag. 131*.

( u ) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian.

fag. 166. Idem , hijl. Arian. ad Monachos

,

fag, s 5 2.

(x ) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian.

pag. 166.

(y) Apud Athanaf. fw/L Arian. ad Mo-
nachos

,
pag. 3 54.

( z ) Geog. Sacr. pag. 21 6.117.

(a) Apud Athanaf hijl. Arian. ad Mo-
nachos, p. 352- 3 S 4- & apud Hilar. fragm.

2. pag. 1288. 1293.

(b) Ibii. fag. 128S.

( c ) Athanaf hijî. Arian. ad Monachos ,

pag. 354-

( d ) Baron, annal, ad ami. 348. §. 3,
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XL Les Eufebiens , qui, comme nous avons dit , n'étoient .!« Eufe-

venus à Sardique que pour s'en retourner auflltôt , en cher- ^quefrïit
choient tous les prétextes imaginables. Les ( e ) Pères du Con- Athanafe &

cile avoienr reçu dans leur alfemblée faint Athanafe & les au- JJ^JJ?^
très aceufez , fouflfrant non- feulement qu'ils eufient féance avec exclus del'aA

eux, mais auflî qu'ils celebraflent les faints Myfteres. Les Eufe- {emblée des

,. . /• j »• »m • Jtvequcs ; on
biens en prirent occalion de dire, qu ils ne pouvoient commu- ic leur refufe *

niquer avec le Concile , à moins qu'il ne fe feparât de ces Eve- & on les cite

ques condamnez. Ils rebattoient à ce fujet leurs vieilles accu- deVenir"
16

fations contre faint Athanafe , qu'ils aceuferent
( / ) d'homicide, Concile,

mais fans le pouvoir prouver. Aufïi (g) le Concile rejetta leur

propofition , comme non-recevable ; après le jugement fi authen-

tique que le Pape avoit rendu en faveur de ce Saint, fondé fur

le témoignage de quatre-vingts Evêques d'Egypte
,
qui l'avoient

déclaré innocent. On devoit encore avoir d'autant moins d'é-

gard à la demande des Eufebiens , que ( h ) les Empereurs avoient

permis au Concile de dilcuter de nouveau toutes les matières

depuis leur origines & ainfi elles dévoient êtreremifes au mê-
me état où elles s'étoient trouvées avant le commencement de
la difpute, c'enVà-dire , avant le Concile de Tyr. C'eft appa-
remment ce que vouloient dire les Pères, lorfqu'ils foutenoient

,

au (/)rapport des Eufebiens , qu'ils étoient les juges des juges

mêmes, & qu'ils dévoient examiner de nouveau ce que les au-

tres avoient déjà jugé. Sozomene dit ( k ]
que le Concile dé-

clara dans fa réponfe , que l'Occident ne s'étoit jamais féparé

de faint Athanafe & des autres.

XII. Les ( / ) Orientaux ne demandoient pas feulement qu'on Suite;

chafiat Athanafe & Marcel, mais ils vouloient aufll qu'on trai-

tât de même Denys d'Edique ou peut-être d'Elide dans le Pe-
loponefe , & Bafle de Diocletiane en Macédoine. Ils difoient

que le premier avoit été depofé par les Occidentaux mêmes ;

que le fécond qui avoit été fait Evêque par eux, après avoir été

banni de Syrie pour des crimes dont on l'avoit convaincu , étoit

tombé depuis dans des déreglemens encore plus grands , ÔC

avoit aufli été dépofé par les Occidentaux. On ne icait fi tous

(e) Apud. Hilar. fragm. l-pag. 131^.

(/, Lucif. Calavir. apolog. pro Athanaf.
ad Conflantium , lib. 2. pag. 107. tom. 4.
Bibiioth. Patrum, & apud Âthznal'. apolog.

montra Arian. pag. 157.

(g) Ibidem ,pag, i$6. & apud Hilar.

fragm. z. pag. 1190.

( h ) Ibid. pag. 1 zy r

.

( i ) Ibid. pag. 13 16.

( k. ) Sozomen hifl. lib. 3. c. ri . *i y it.

( / ) Apud Hilar. fragm. 3 . pag. 1317.0*
fragm. z.pag. nçz. 1293.
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pour ne pas le

prèfenter au
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ces reproches étoient bien fondez ; mais on fçait que ceux qui
les faifoient étoient des menteurs à titre. Voilà les Prélats que
les Eufebiens demandoient que l'on fît fortir du Concile , fi l'on

vouloit qu'ils y viniïent. Comme ils avoient befoin de ce pré-

texte , ils s'y tinrent obftinément, & {m) firent durant plufieurs

jours la même demande. Les Pères fouhaitoient extrêmement
qu'ils comparurent dans le Concile : & qu'ils entreprifient de
prouver leurs accufations. Us ( n ) les y exhortèrent autant qu'ils

purent , & de vive voix & par écrit , non une fois ni deux, mais
ibuvent. Ils (o) leur repréfentoient , qu'étant venus au lieu du
jugement , ils ne pouvoient refufer de comparoître ; qu'ils au-

roient dû ou n'y point venir du tout, ou ne point fe cacher après

y être venus ; que c'étoit fe condamner eux- mêmes ouverte-

ment ; qu'Athanafe & les autres qu'ils accufoient en leur abfen*

ce , étoient là préfenrs 5 que s'ils avoient des preuves contre

eux , il étoit tems de les produire ; que s'ils ne le faifoient pas

,

il ne leur ferviroit de rien de dire qu'ils ne l'avoient point voulu

,

d'autant que l'on croiroit plutôt que c'étoit par impuiffance, &
qu'ainfi ils palîeroient pour des calomniateurs ; enfin que le Con-
cile ne pourroiten juger d'une autre manière >&{p) qu'il feroit

obligé de reconnoître pour innocents Athanafe & les autres ,

& de prendre leur protection. Us ( q ) ajoutaient à cela , qu'ils

yioloient les ordres de l'Empereur, par leur refus , que ( r ) leur

fchifme étoit même honteux à la Ville de Sardique , & capable

de faire foulever le peuple contre eux. Saint (/) Athanafe de
fon côté, avec Marcel & Afclepas, prioit les Eufebiens de com-
paroître, il les en prioit , Jes en conjuroit avec larmes, §c pro-

teftoit hardiment , que non-feulement il fe purgeroit de toutes

leurs calomnies , mais qu'il les çonvaincroit d'opprimer les

Eglifes par leurs violences. Ofîus ( t ) Se les autres Evêques , leur

déclaroient fort fouvent ce défi d'Athanafe & des autres , & ( u )

ils reconnoiflbient eux-mêmes , que ces illuftres aceufez deman-
doient d'être jugez devant eux.

XIII. Ils ne firent pas apparemment de meilleures réponfes,
1

atout cela, que celle qui le voit dans la lettre qu'ils écrivirent

(m) Voià.fragm. $.fag. 1316".

( n ) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian.

fag. 157. 165.

( ) Ibid. fag. 154. & hijlor. Arian. ad
Monachos , fag. 353.

(P ) A$ud biilav.fragm. 3. pag. 13 16.

(q) Ibid. fag. 13 18.

( r ) Ibid. fag. 1317.

(/) Apud Athanaf. afolog. cont. Arian;

fag 1 64-

(t) Idem , hijî. Arian. ad Monac.f. 353.

( « ) Apud Hilar./ragm. 3 . fag. 1 3 14.
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aufïitôt après, à Philippopole, dont les deux principaux points

fonr , l'un ( x )
qu'on introduifoit une nouvelle loi dans l'Egli-

£e, & qu'on faifoit injure à l'Orient, de vouloir que 'es juge-

mens qu'ils avoient rendus, fuflent revus & examinez par l'Oc-

cident. L'autre (y) que les témoins & les accufateurs étoient

morts. Le Pape Jule avoit fort bien répondu au premier, &pout
ie-fecond, ils en reconnoilïent allez la nullité eux-mêmes , lorf-

qu'ils diient
( O que de fix Evêques , qui avoient informé à la

Mareote, il y en avoit encore cinq de refte, qui étoient à Sar-

dique même.
XIV. Ils {a) firent cette propofition : que des deux cotez on ns propo-

envoyeroit des Evêques fur les lieux , où on prétendoit qu'A- "*« un
<r

nou*

. *_
. . , .

, ., , .
L

r , r . velleinforma-
thanafe avoit commis les crimes dont il etoit accule, pour faire

t ;on jan3 \z

une information exa&e de la vérité des faits ; à condition que Maréote;rai.

s'ils fe trouvoient faux, ils demeureroient eux-mêmes dépofez,
avoit Xn/

fans pouvoir s'en plaindre, ni à l'Empereur, ni au Concile, ni pas accepter

aux Evêques 5 & que iî au contraire on prouvoit qu'ils fulfent cecte vole -

véritables , ceux qui avoient communiqué avec Athanafe &
Marcel , & qui les^ défendoient , feroient traitez de la même
forte. Ils propofoient ce parti avec beaucoup d'alTurance ; car

{b) ni Ofius, ni Protogene , ni les autres, n'avoient garde d'ac-

cepter un parti, qui , par fa longueur, tendoit à diffoudre le Con-
cile , & qui d'ailleurs étoit inutile, puifque toutes les perfonnes

neceffaires étoient préfentes, & que faint Athanafe n'en de-

mandoit pas d'autres. 11 y avoit même du danger à accepter

cette voie , puifque dans le crédit que les Eufebiens avoient en
Egypte , par la terreur de leur puiftance , il leur eût été aifé de
faire violence à la juftice , & de faire faire une information à

leur mode , comme ils avoient fait la première.

XV. S'ils n'avoient demandé que la paix , ils ( c ) auroient bien Ofîus les

plutôt confenti à la propofition que leur fit Olius , lorsqu'ils le |j™
e

c

ij£*
vinrent trouver dans l'Eglife, où il demeuroit j car il les exhorta preuve au

en deux différentes fois à expofer fans crainte tout ce qu'ils ï
n
?jp

s
,

clï™t

avoient a dire contre iaint Athanafe. Il les aiïura qu ils n avoient offre même
rien à appréhender, qu'on ne rendroit aucun jugement qui ne Remmener

fût jufte : que s'ils ne vouloient pas propofer leurs aceufations Athanafe en
en plein Concile, au moins ils le fiilent devant luifeul; qu'il Efpagne pou*

le bien de la

(x) Ibid. &pag. 1316. 133,0.

(y) Ibiil.pag. 13 14.

(2) Ibid pag. 1316.

( ) Ibidem.

(b ) Ibidem.

( c ) Apud Athanaf. hijî. Arian. ad Mo-
nachos , pag. 370.

Rgqq n'y

paix.
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leur promettoit que fi par cet examen , Athanafe fe trouvoic
coupable , les Occidentaux mêmes l'abandonneroient & l'ex-

communieroient : que quand même il fe trouvèrent innocent ,

& qu'il auroit convaincu (es adverfaires d'être des calomnia-
teurs y (î néanmoins ils avoient trop de répugnance à le rece-
voir , il lui perfuaderoit de venir avec lui en Efpagne. Saint

Athanafe s'accordoit à cette propofition, montrant par-là qu'il

ne cherchoit absolument que les intérêts de Jefus-Chrift, <k de
l'Eglife ; mais fes adverfaires refuferent tout. Leur confeience
leur faifok trop craindre cet examen > & (dj plus on les prefîbit

de juftifier leurs plaintes , plus l'impoiTibilité où ils fe voyoient

de le faire, les confirmoit dans la réfolution qu'ils avoient prife

de fe retirer ,&(<-) d'avouer par cette fuite honteufe , qu'ils

étoient des calomniateurs,plûtôt (/) que des'en voir convaincre

en préfence de tout le Concile. Quant aux fuites que pouvoit

avoir leur retraite , ils fçavoient bien que quand on les auroit

condamnez en leur abfence,ils avoient en Conftantius un puif-

fant protecteur ,. qui ne fouffriroit pas que les peuples les chaf-

falTent de leurs Eglifes , & qu'ainfi ils trouveroient toujours

moyen de défendre leur herefie.

Les Eufe- XVI. Après (g) donc que plufieurs jours fe furent écoulez à

foïentde sâr-
difputer fur les Prélats que les Eufebiens vouloient exclure dit

dique durant Concile , & ( h) le terme marqué pour décider les affaires étant
Ianuit. Prc- déjà paîfé , ils inventèrent un prétexte pour ne point s'y trou-
tCXt^S OU llSw

inventèrent ver , plus ridicule encore que celui dont ils s'étoient fervis à
pour pallier Antioche , pour ne pas venir au Concile de Rome. Ils (/') pu-

blièrent que l'Empereur leur avoit mandé qu'il venoit de rem-

porter une victoire considérable fur les Perfes , & ils n'eurent

pas de honte de faire dire au Concile par un Prêtre de Sardî-

que , nommé Eufthate , que cette raifon les obîigeoit de fe reti^

rer. Ils n'oferent néanmoins l'alléguer dans la lettre qu'ils écri-

virent peu après pour leur judification, dans laquelle ils fe con-

tentèrent de dire , qu'ils ( k ) avoient voulu fe retirer à caufe que
les Pères refufoient de fe féparer d'Athanafe & des autres. Us

J {/) ajoutèrent qu'on avoit foulevé le peuple 3 & qu'on avoit

(d) Ibià.pag. 353.

( e) Apnd Athanaf. apolog. cont. Arian.
pag. 163.

( j ) Athanaf! hjl. Arian. ad Monachos ,

îag- ?ï*. : 3.

(g) sïpud Hilar.fragm. 3. pag. 13.16.

(h) Sozamen. hifi. l.b. 3. c. II. p. 511.

( i) Athanail hiji. Arian. ad Monachos
,

P*g- 3 5 3-

( ^ ) Apad Hilar. fragm. 3. pag. 131.?,

(/) Ibià. pag. 1317.
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excité une fédition contre eux dans la Ville. Cependant
(>) le

Concile fe rnocqua de leur prétexte impertinent, & leur écrivit

en termes précis , qu'ils euilent à venir fe défendre d^s calom-

nies & des autres crimes dont on les aceufoit, ou qu'il recon-

noîtroit Athanale & les autres pour abfous & entièrement in-

nocens. Mais la crainte que leur donnoit leur conicience , plus

forte que cette lettre ; la frayeur que leur caufoit la vue de ceux

qu'ils avoient traitez fi indignement , ne leur laifia pas même
la liberté de fe tourner vers ceux qui leur parloient de la part

du Concile , & ils n'eurent point d'autre penfée , que de s'enfuir

en diligence durant (n) la nuit. Nous parlerons dans la fuite

des traits qu'ils lancèrent en fuyant, contre l'innocence , & la

vérité ; il faut voir ici ce qui fe parla dans le Concile depuis

leur fuite,

XVII. Il ( o ) y avoit trois points à traiter ; le premier regar- Ce qui fe

doit la Foi 5 le fécond les Prélats aceufez par les Eufebiens , & Pa
.

,ia ai
\
c

.

on"

le troilieme les crimes & les violences dont les Euiebiens eux- fujce des En-

mêmes étoient aceufez. Pour le premier (p) , quelques perfonnes Jébkns. il re-

i i , • a i i i -r • ri ™-? de rien
demandèrent qu on traitât de nouveau de la toi , comme ii le

fairc de nou_

Concile de Nicée ne l'eût pas allez éclaircie. Ils eurent même veau touchant

la hardiefle d'y travailler $ mais le Concile le trouva fort mau- Jj^J™^
vais , & déclara que fans plus rien écrire fur cette matière , il au Symbole

falloit fe contenter du Symbole de Nicée. Cela n'empêcha pas

qu'on ne fit courir peu de tems après un écrit touchant la Foi,

attribué au Concile de Nicée ; mais faint Athanafe & les au-

tres Evêques aflemblez au Concile d'Alexandrie l'an 362. dé-

clarèrent que cet écrit étoit fuppofé , & défendirent de le lire

ou de s'en fervir jamais. Saint Eufebe de Verceil , en fouferivant

à ce Concile
( q ) , fit un article exprès pour rejetter cet écrit. Il

eft étrange qu'après une déclaration fi authentique , Theodo-
ret (r), Socrate (/ ) ,Sozomene (t) & Vigile (a), n'ayent pas

laiffé de recevoir cette faufle pièce. Le premier nous l'a con-

fervée ( x ) toute entière au bout de la lettre circulaire du Con-
cile, ôc Sozomene (y) ajoute, qu'Ofius & Protogene écrivi-

de Nicée-

( m ) Athanaf. hifl. Arian. ad Monachos

,

T*ê- 35 3-

(m) Apud Hïhr.fragm. i. pag. 12P4.
(0) Ibid. pag. izpi.

(p ) Athanaf. tom. ad Antiochenfes ,pàg.
77i- 773-

(q) lbid. pag. 776.
{r) Theodoret. lib, 1. hifi, Eccl. cap. 6.

pag. çpy.

(f) Socxzt.lib. z. cap. zo. pag. loi.

( t ) Sozomen. lib. 3. cap. 1 z. pag. j 13.

( u ) Vigil. Taplcnfis , in Eutych. lib. J,

pag. 58. î 9.-

(x) Theodoret. loco citato
,
pag. $97,

(y ) Sozcuicn. loco citato , pag. 514.
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rent au Pape Jule , pour juftifier cette confeffion de Foi ; 5c
faire voir qu'elle n'avoit été faite que par necefîité. Il y a ap-

parence que cette lettre eft une pièce encore plus fuppofée que
l'autre , puifque nous avons encore la lettre du Concile au
Pape , où il n'y a pas un mot fur ce fujet.

Le Concile XVIII. La ( ^ ) fuite des Eufebiens étoit une grande coite.

candie ihînt
v^on * & de la failliete des crimes qu'ils imputoient à leurs

Athanafc, & adveriaires } & de la vérité de ceux dont on les accufoit eux-
JaWow. mêmes. Néanmoins le Concile ne voulut pas s'en contenter,

de peur qu'ils n'en priifent un nouveau prétexte de perfécution

& de calomnie. Il reçut donc Athanafe & les autres Evêques
accufez à prouver leur innocence. Il examina toutes chofes

avec les foins neceflaires , pour en connoître la vérité & il lui fut

facile de la trouver. La (. )vie d'Arfene étoit une preuve bien
manifefte del'impofture de ceux qui difoient qu'Athanafe l'avoit

tué ; car il femble , comme nous l'avons déjà remarqué , qu'Ar-

fene lui-même étoit préfent au Concile. Il (h ) étoit aifé de juger

par cette accufarion, de quelle nature étoient les autres. Mais
le Concile fut particulièrement convaincu de lafaufleté de celle

du Calice rompu 5 premièrement, (c) par la dépofition de diverfes

perfonnes venues d'Alexandrie , entre autres (d) des deux Prê-

tres de Melece . dont nous avons parlé , & ces témoins furent

confrontez avec le Saint* fecondement , (e) par le témoignage
que quatre-vingts Evêques en avoient rendu dans leur lettre au
Pape Jule? troisièmement, par l'information même de la Ma-
reote , qui non-feulement ne pouvoit avoir d'autorité , puifqu'ii

n'y avoit eu qu'une partie préfente , que ceux qui en étoient

les commiiïkires ne meritoient aucune croyance , & que les

témoins étoient incapables de dépofer du fait 5 mais qui fe corn-

battoit encore , & fe détruifoit visiblement elle-même ; qua-

trièmement, par le refus que les Eufebiens avoient fait de ve-

nir à Rome , quoique le Pape leur eût écrit & envoyé des

Prêtres pour les appeller. {f) Le Concile fut furpris d'une im-

pofture fi vifible .& fi grofïiere j il reconnut alors qu'en effet , les

Eufebiens avoient eu quelque raifon de s'enfuir , & (g) l'équité

du jugement que le Pape avoit rendu en faveur d'Athanafe

,

( 2 ) Apud Atlianaf. apolog. cent, Arian.

fag. 1 64. & htji. Artan.ad Monach. p. 3 $ 3
.

(a) Apolog. contr. Arian.pag. léo.

(&) Jbid. pag. 164*
{c) Ibidem,

(d) ApudHihr. fragm. z.pag. 1187.

(e) Apud AthanaL apolog. cont. Arian,

pàgSié. 157.

(/) IbhKpag. 154.

(S)lbid.pag. 1)6.

parut
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parut il claire & fi manifefte
,
que tous les Evêques le confirmè-

rent fans la moindre difficulté dans la Communion de l'Eglife.

(h) Ils le reçurent comme un Evêque injuftement perfécuté

,

avec qui ils affermirent plus que jamais la paix & la chanté. Ainfi

c'eft avec raifon que l'on foûtient dans l'affaire de faint Chryfo-

ftôine , ( i) que le Canon d'Antioche , par lequel il étoit défen-

du d'écouter un Evêque , lorfqu'il feroit rétabli fans Concile

,

avoit été condamné & rejette à Sardique, par les Eglifes de Ro-
me, d'Italie, d'Illyrie , de Macédoine & de Grèce.

XIX. Les (k) Pères de Sardique reçurent de même , & dé- Habfoutdç

clarerent innocents quatre Prêtres d'Alexandrie, qui avoient été
mçme Mar-

bannis par les Enlebiens , ou contraints de s enfuir pour éviter' &ies autres

la mort dont ils étoient menacez. Ces Prêtres étoient Aphtone, accufez.

Athanafefils de Capiton ,Paul& Plotion , (/) dont les noms fe

trouvent parmi ceux qui protefterent contre l'information de
la Mareote, excepté celui de Paul. Le ( m ) Concile les déclara

heureux & dignes de louanges d'avoir mérité de fonffrir quel-

que chofede la part des hérétiques, pour l'honneur & le culte

dûs à Jefus-Chrift On examina auffi la caufe de Marcel d'Ancyre,

(n) que fes adverfaires réduifoient à un livre qu'il avoit compofé
contre eux long-tems auparavant. On ( o ) lût ce livre , & le Con-
cile n'y trouva rien que d'orthodoxe. Pour (p ) Afclepas, nous
fçavons feulement qu'il produiiit des actes faits à Antioche en
préfence de fes accufateurs & d'Eufebe de Cefarée , & qu'il fit

voir fon innocence par les fentences de ceux quil'avoient jugé.

Ainfi le Concile déclara innocents ces trois Evêques & peut-

être encore quelques autres , quel'hiftoire n'a point remarquez.
XX. Les Evêques accufez ayant été auffi juftifîez , il étoit jufte' n dépofe flf

de punir les Eufebiens auteurs de tant de calomnies. Mais ce anathemàtiftf

ne fut pas la feule raifon qui obligea le Concile à procéder con- E^etas!^
treeux.(f ) Ils étoient accufez de quantité d'autres crimes dont
les Pères avoient les preuves devant les yeux , en la perfonne de
ceux mêmes qu'ils avoient fi cruellement perfécutez , & qui
étoient venus de tous cotez à Sardique pour s'en plaindre. On
(r) fit voir de plus queTheognis avoit fuppofé des lettres pouc

( b ) Ibid. pag. 1 5 î.
| (») Apud Rilar.fragm. 3

.

p. i 308. 1
3 1 1

.

( r) Pallad. dialog. de ChryfoJÎ. pag. 78. V (0) Ibid. fragm. i. pag. 1287. & apud-
edit. Bigot. Lut. 16S1.

(A.) Apud Athanaf. apclog. ont. Arian.
pag. 158.

(/) Ibid. pag. 190.

4.w) Ibid. pag. 158.

Athanaf. apclog. cont. Arian.pag. 165-

(py Ibidem.

( q ) Apud Athanaf. apolog. cont. Arian,
pag. 163.

(r)lbi<}.pag. 164.

Tomeir. k rrr:
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animer les Empereurs contre Athanafe , Marcel & Afclepas, ce
qui fut prouvé par ceux mêmes qui avoient été alorsTes Diacres.

Le ( f) Concile ne put fouftrir non plus que les Eufebiens euflent

non feulement reçu à la Communion ceux qui avoient été dé-n

pofez & chaflez à caufe de l'herefie d'Arius,mais qu'ils eurTent

encore élevé les Diacres au Sacerdoce , & les Prêtres à l'Epifco-

pat, fans autre raifon que celle de répandre de plus en plus leur

herefie, & de corrompre la foi. Il {t) crût ne pas devoir tolérer

davantage tant de defordres , ni lailTer fans punition les Evêques
qui calomnioient leurs frères, qui emprifonnoient, qui bannif-

foient , qui tuoient , qui battoient , qui fuppofoient de fauiïes

lettres, qui outrageoient & dépouilloient les vierges, qui rui-

noient & bruloient les Eglifes , qui parToient d'un petit Evêché
à un plus grand, comme avoit voulu faire Valens , & fur- tout

qui s'efforçojent de relever l'herefie déteftable d'Arius. 11 or-;

donna donc à l'égard de Grégoire , de Bafile & de Quintien

,

qui étoient entrez comme des loups dans les Eglifes d'Alexan*

drie , d'Ancyre & de Gaze, qu'on n'auroit aucune commun^
cation avec eux ,

qu'on ne leur écriroit point & qu'on ne rece-

vroit point de leurs lettres, qu'on ne les regarderoit point comr
nie Evêques, ni même comme Chrétiens, & (h

) que leurs or-

dinations feroient cariées fans qu'on en parlât jamais. A l'égard

(x) des principaux Eufebiens , fçavoir Théodore d'Heraclée ,

NarcilTe de Neroniade , Acace de Cefarée en Paleftine , Etienne

d'Antioche , Urface de Singidon , Valens de Murfe, Menophante
d'Ephefe, & George de Laodicée, non feulement ils furent dé-,

pofez tout d'une voix , mais auffi anathematifez , privez de la

Communion des Fidèles , & entièrement léparez de la Com-
munion de l'Eglife, de même qu'ils féparoient le Fils de la fub-

ftance & de la divinité du Père. George n'étoit point venu à

Sardique avec les autres , mais il avoit autrefois été dépofé par

faint Alexandre , & il n'étoit ni moins Arien , ni moins criminel

que les autres. Saint (y) Athanafe met en un endroit Patrophile

de Scythople, entre ceux qui furent dépofez à Sardique ; mais

fon nom ne fe trouve point dans le catalogue de ceux dont nous

(/) lbld.fag. \66.

{*) lbiA.fag.-i66. 167.

(«) Athanaf. luft. Arian. ad Monachos ,

pag. 354.

( x) Apud AthanaL afohg. cent. Arian

.

pag. 1 67. & hifi. Arian. ad JMçnachos ,fag.

353--m.& afud ïiïar.fragm. z.f. ii$y;

& Theodorct. lib. z. hifl. caf. 6.fag. ^4.
(y) Athanal'. orat. 1 . in Arian. f. ;>>c.

ut citatw à TiUcmont.fow. 8. Mem. ecclef*

pag. 106.
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Venons de parler. Theodoret (O ajoute que Maris, Urface &
Valens prefenterent des requêtes au Concile pour demander

pardon de la faufle information qu'ils avoient faite contre laint

Athanafe dans la Mareote.

XXI. Après que le Concile eut jugé toutes chofes de la ma- Canons de

niere que nous venons de le rapporter , on fit divers Canons de Sardique^c^^

difeipline
,
qui furent propofez la plupart par Ofius , & quelques- htions des

uns par Gaudence de Naïiîe , Aèce de Thefîalonique , Alype Evéques,

de Megare, & Olympe que nous croyons être celui d'Enos. Il

(a) nous en relie vingt félon le texte grec , & vingt-un félon le

latin, où Ton a fuivi une autre divifion , & même un ordre dif-

férent. Les deux premiers qui font contre tes tranllations des

Evêques font conçus en ces termes : Ofius Evêque de Cordoue
»a dit: {h) 11 faut déraciner abfolument la pernicieufe coutu-

»• me, & défendre à aucun Evêque de paiTer de la ville à une au-

» tre. Il ne s'en eft point trouvé qui ait pafié d'une grande ville

»> à une petite ; ainn* il eft manifefte qu'ils n'y font pouffez que
» par avarice & par ambition. Si vous l'approuvez tous , cet abus
*> fera puni plus feverement, en forte que celui qui l'aura com-
»> mis , n'ait pas même la Communion laïque. Tous répondirent :

« Nous l'approuvons. » Ofius ajouta : »> ( c ) S'il s'en trouve quel-

» qu'un allez infenie pour vouloir s'exeufer, & foutenir qu'il a
m reçu des lettres du peuple ;il eft manifefte que l'on aura pu.

•> corrompre par argent quelqu'un de ceux dont la foi n'eft pa9
»» fincere , pour les faire crier dans FEglife , & le demander pour
« Evêque. Il faut donc condamner abfolument ces artifices, en
« forte que celui-là ne reçoive pas même à la mort la Commu-
»> nion laïque : ordonnez le il vous l'approuvez. Tout le Con-
» cile a répondu: Nous l'approuvons. Le (d) troifiéme Canon

univerft : Vlacet. Can.I. Sardic. Conc. tom.

2. pag. 644. grœcpug. 628.

I c ) Ojius Epifcopus dixit : Et^mf, talis

aliquis extiterit tewerarius , ut fortouïs ex-

eufationem ajferens , affeveret quld fopttà
litteras accepera , ci<.m tn'dniftfium fit , po-
tuijje paticos prœmio & mercède corrumpi r
eos qui finceram ftdetn non habent > ut cla-

marent in Ecclefa & ipfum petete videren-
tur Fpifcopum. Oir.nïno has fraudes dam-
nandas e£e arbitrer ,ita ut nec lajoam in

fine communicne>n talis accïp.at. Si vobts
vire , & ut iominationem agant. Si omni- I omnibus plac et, flatuite. Synudtts refpondit :

bus plac et hujufmodi fermetés fieviiis & PÎacet. Càn. II.

àuftcrms vindicetur , ut nec làicam commu- (d) Ojius Epifcopus dixit : Illud quoque
nionem habeat qui talis efl. Re/ponderunt | necejfario à'àjiciendurn efl , ut Epifopt d&

Rrrr ij

(z) Theodoret. hifl. Ecclefi lib. 2. cap.

13. pag. 608.

(a ) Voncil. tom. 2. pag. 618. 644.

( b ) Ojius Epifcopus dixit : Non minus
mala confuetudo , quant perniciofa corrtip-

fela funditus eradicanda efl ; ne eut hceat

Epifcopo de civitate jua ad aliam tranjîre

civitatem. Manifefa enim efl caufa qua id

facere tentant ; elim nullus in hac re inven-
tas fit Epifcopus qui de majore civitate ad
minorem tranfiret. Unde apparet avaritiœ
Ardcre eos infiammari , & ambittoni fer-
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$!* CONCILE DE SARDLQUE. Cha'p. XXlî:
défend à un Evêque de pafierde fa province dans une autre où il

y a des Evêques , ( ce que Zonare explique pour y faire les fonc-
tions ecclefiaftiques ) » Si ce n'eft , dit le Canon , qu'il y foit in-
" vite par fes confrères ; car nous ne voulons pas fermer la porte
»> à la charité. » 11 ajoute que fi deux Evêques de même province
ont un différend entr'eux , aucun des deux ne pourra prendre
pour arbitre un Evêque d'une autre province.

XXII. Le refte de ce Canon fait le quatrième dans la verfion

d'Ifidore $ & en effet , c'eft une matière qui n'a pas beaucoup
un Concile de de rapport aux précédentes : c'eft auffi le point le plus remar-

îren^pdier ^uMq & le plus fameux du Concile de Sardique. Ofius le pro-

à l'Evequedc pofa en ces termes : (e) » Si un Evêque, ayant été condamné,
"Rome, „ fe tient fa aUliré de fon bon droit , qu'il veuille être jugé de nou-

v veau dans un Concile ; honorons, fi. vous le trouvez bon, la

v mémoire de faint Pierre 5 que ceux qui ont examiné la caufe

m écrivent à Jule Evêque de Rome j s'il juge à propos de renou-

«veller le jugement, qu'il donne des Juges> s'il ne croit pas

« qu'il y ait lieu d'y revenir , on s'en tiendra à ce qu'il aura or-

*? donné. » Ceci ne marque pas un nouveau droit que le Concile
accorde au Pape, puifque dès auparavant faint Athanafe avoit

appelle à Jule même, & que ce Pape fe plaignoit qu'on eût jugé

Athanafe fans lui en écrire, (f) L'Evêque Gaudence propofa le

quatrième Canon , qui porte que pendant cette appellation on
n'ordonneroit point d'Evêque à la place de celui qui étoit dé-

pofé, jufqu'à ce que l'Evêque de Rome eût jugé fa caufe. En-
iiiite, pour un plus grand éclairciffement } Ofius dit : (g) •> Quand

fua provincia ad aliam provinciam in qua
Jiint Epifcopi non tranfeant , nififorte àfra-
tribus fuis invitati , ne videamus januam
claudere charitatis. Quod fi in aliqua pro-

vincia aliquis Epifcopus contra fratrem

Juttm Epifcopum [item habuerit , ne unus è

duobus ex al:a provincia advocet Epifco-

t>um cognitorem. Can. MI. pag. i.

( e ) Qjtod Ji aliquis Epifcoporum judica-

tus fuerit , in ' aliqua caufa , & putat fe bo-

nam caufam habere ut iteritm Concilium

renovetur ; fi vobis placet , fanfti Pétri

Apofioli meworiam honoremus , ut fcribatur

ûb his qui caufam examinarunt , Julio Ro-

rr.ano Epifcpo ; & fi judicaverit renovan-

àum effe judicium , renovetur , & det judi-

ces. Si autem probaverit talem caufam ejfe

,

lit non /tfricentur aClafunt : qux decreve-

fit ccntWmata erunt. Si hoc omnibus placet?

Synodus rebondit : Placet. Canon. III.1

part. 2.

(/) Gaudentius Epifcopus dixit : Adden-
dumji placet huic fententice quam plénum

fatitlitate protulijlt , ut cum aliquis Epifco'*

pus depofitus faerii , eorum Epifcoporum ju-

dicio qui in vicinis locis commorantur , &
proclamaverit agendum fibi negotium in

urbe Roma , alter Epifcopus in ejus cathe-

dra pofk appel'ationem ejus qui videutr ejfe

depojïtus , omnino non ordinetur , njft caufa

fuerit in judicio Epifcopi Romani determi-

nata. Can. IV.

(e) °fltls Epifcopus dixit : Placuit autem

utfi Epifcopus aceufatus fuerit , & judica-

verint congregati Epifcopi regionis ipftus

,

& de gradu fuo dejecerint : fi appcllaverit

qui dejeflus ejl , & confugerit ad Epifco-

pum Romanœ Ecclefi» , & voluerit fe an*
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ti un Evêque dépofé par le Concile de la Province, aura appelle

»j & eu recours à l'Evêque de Rome, s'il juge à propos que l'af-

•j faire foit examinée de nouveau , il écrira aux Evêques de la

ei Province voifine , afin qu'ils en foient les Juges : & fi l'Evêque

t> dépofé perfuade à l'Evêque de Rome d'envoyer un Prêtre

» d'auprès de fa perfonne, il le pourra faire, & envoyer des Corn-

» miffaires pour juger de fon autorité avec les Evêques ; mais

« s'il croit que les Evêques fuffifent pour terminer l'affaire , il

» fera ce que fa fagefie lui fuggerera.

XXIII. Le {h) fixiéme Canon félon le grec , porte que tous

ies Evêques de la province fe devant trouver à l'ordination

d'un Evêque élu , fi quelqu'un y manque par négligence , le

Métropolitain doit lui écrire fur cela , & l'attendre
3
que s'il ne

vient point , & n'écrit pas même pour dire ies excufes, il faut

palier outre à l'ordination. Il ajoute que pour élire le Métro-

politain, il faut appeller les Evêques de la Province voifine. On
(/') y défend aulfi d'établir des Evêques dans les petites Villes,

& dans les lieux où il n'y en a pas eu d'antiquité , à moins que

l'augmentation du lieu n'y oblige. Or il faut bien remarquer

quelles font les Villes que le Concile trouve indignes d'un Evê-

que 5 celles où un feul Prêtre peut fuffire. Ainfi nous ne ferons

pas furpris de la multitude d'Evêchez que nous trouvons dans

tous les pays qui étoient les mieux peuplez en ces premiers fié-

clés de l'Eglife. On croit que l'ordination d'Ifchyras en qualité

d'Evêque de la Mareote peut avoir donné occafion à cette or-

donnance , qui a toujours été la pratique commune de l'E-

glife, (k )
quoiqu'on ne l'ait pas toujours fuivie dans l'Arabie ôc

dans l'ifle de Chypre. Ce Canon eft divifé en deux dans Denys
le Petit,

On doit paP
fer outre à

l'Ordination

d'un Evêque
élu , encore

qu'il y en ait

un de la Pro-
vince qui re-

fulè de s'y

trouver; dé-

fenfè d'ériger

de nouveaux
Evéchez dan»
les petiies

Villes.

diri ;fi jufium putaverit ut renovetur judi-
emm , vei difeuffionis examen , feribere his

Epifcopis dignetur qui in finitima & pro-
pinqua pr.ovmcia funt , ut ipfi diligenter om-
nia requérant , &juxta fidem veritatis defi-

tiiant. Qtibdfi is qui rogat caufamfuam au-
dirt iterum , deprecatione fuâ moverit Epif-
copum Komanum , ut de latere fito Presbyte-

rum mittat ; erit in potefiate Epifcopi quid
rueltt & quid xfiimet.Etfi. decreverit mitten-

dos ejfe qui prœfentes cum Epifcopisjudicent,

habentes ejus authoritatem a quo defiinati

funt ; erit in fuo arbitrio. Si verb crediderit

Epifcopos fufficere ut negotio terminum im-
fonant , faciet quodfApientijfimo confiliofuo

judicaverit. Can. VII. lat. V.grxc.
(h) Can. VI. grœc.pag. 6t,z.

(i) Licentia vero danda non efi crdinan-

di Epifcopum aut in vico aliquo , aut in mo-
dtca cïvitate cui fufficit v.nus Presbyter :

quia non efi necejje ibi Epifcopum fien , ne

vilefeat nomen Epifcopi çr authoritas. Non
debent Mi ex alia provincia invitati facere

Epifcopum , nifi aut in his civitatibus qiae

Epifcopos habuerunt ; aut
fi qv.a talis aut

tant populofa efi civïtas qux morentur ha-

bere Epifcopum. Si hoc omnibus placet ? Sv-
nodus rejj'ondit : Placet. Can. VI. lat.pag.

(A.) Sozomen. lib. 7. hifi. c. 19. p. 734,

Rrrr iij
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XXIV. Le (/) feptiéme fe plaint des longs & fréquents voya-

ges des Evêques à la Cour 3 & Ofius le propofa ainli ; Notre
» importunité, nos aifiduitez & nos demandes injunes nous ôtent
» le crédit que nous devrions avoir 5 car il y a des Evêques qui
»? ne cefTent point de venir à la Cour , particulièrement les Afri-

» cains : ils méprifent , nous le fçavons } les falutaires confeils de
» notre frère Gratus , ( cétoit l'Evêque de Carthage

) prelent au
" Concile." Ofius continue:»» Les affaires qu'ils portent à la Couc
" ne font d'aucune utilité pour l'Eglile ; ce font des emplois Se

» des dignitez feculieres qu'ils demandent pour d'autres per-

» fo-nnes. 11 eft honnête aux Evêques d'intercéder pour les veu-
w ves , ou pour les orphelins dépouillez ; car fouvent ceux
»5 qui fourfrent vexation ont recours à l'Eglife , ou les coupa-

» blés condamnez à l'exil , & à quelqu'antre peine. Ordonnez
»» donc s'il vous plaît que les Evêques n'aillent à la Cour que
»i pour ces caufes , ou quand ils feront appeliez par des lettres de
>5 l'Empereur. » Ils dirent tous : » Nous le vouions ; qu'il foit or-

»*flonné. •• Oflus ajouta : (m) >j Pour ôter aux Evêques les prétex-

» tes d'aller à la Cour, il vaut mieux que ceux qui auront à fol-

» liciter ces affaires de charité , le faffent par un Diacre, dont la

• (/) Ofius Epïfcopus dixit : Importunita-

ses & mmia frequentia ,-& mjuftœ petuio-

nesfecerunt nos non tantam habere vel'gra-

tiam vel fiduciam , dum quidem non celant

ad conutatum ire Epifcopi , & max.mè
Afii ; quijiciiti cognov.mus, fanclijfimi fra-
tris & Coé'pifcopi noftri Gratifalutaria con-

cilia jfemunt atque contimnunt , ut non fo-

lum ad comitatum , militas & diverfas Ec-

clefix non profuiur'as , perferant caufas , ne-

que ut jieri folet aut oportet , ut pauperibus

aut viduis , aut pupillis fubvematur ; fed& dignïtates facûlares Ù" •aiminijlrationes

quibufdam poftulent, Hœc itaque pravitas

non joùim murmurationes y fed Ù" feandala

excitât. Honeftum eft autem ut Epifcopi in-

terceffionem fus pneftent qui iniqua vi op-

primuntur , aut
ft vidua ajfligatur , aut pu-

fillus expclietttr : fi tamen îfthxc nomina ju-

Jlam habent caufam aut petitionem. Si ergo

%^,bis ,fratres cariffimi, placet , deçà nits ne

Epifccpi ad comitatum accédant , niji forte

hi qui religiofi Imperatoris litteris vel invi

tati r vel evocati fuerint. Sed quoniam fape
contingit ut ad mifericordiam Eccleftx con-

fugiant , qui injuriant patiuntur , aut qui

feccantes in exi'lio vel infulis damnantur

,

sut certe qiiamçumqiie fententiam exci-

piunt : fubveniendum eft his , & fine dubi-

tatione petenda mdulgentia. Hoc ergo de-

cémiteft vobis placet. Univerft dixerunt :

Placet & conftituatur. Canon. VIII. lat.

VII. grœc.

{m) Ofius Epifccpus dixit : Hoc quoque
providentia veftra traclare débet , quia de-

creviftis ne Epfcopo/ uni improbitas nitatur

ut ad comitatum pergant : quicumque ergo

quaies futerùis memoraviraus , preces ha-

buerint vel acccpcrint , per Dlaconumfuum
matant ; quia perfena minijlri invidiofa non

eft,& qiuc impciruvit , celerùis poterit re-

ferre ,,& lice conjiquens ejje videtur ut de
qualibet provincia Epifccpi ad eum fratrem

O1 (oëpifcopum nvftrum preces mittant , qui
in Métropole conftftit , ut ilie & Diaconum
ejus & fupplicationes deftinet , tribuens com-
meniaiitias epiftolas pari ratione adfratrcs

& Co'ëpifcopos noftros qui in illo tempore in

his urbibus & regienibus morantur , in qui-

bus Félix ù" beatus Augu^us rempublicam

gubei nat. Si verb habet Epifccpus amicot in

palatio , qui cupit aliquid quod tamen hone-

jlum eft impetrare ; net; prohibetur per Dia-
conum fuum rogare ac ftgniftcare his quos

feit bemgnam in/ercejj'cncmjibi abfentipcjfe

ptiifture, Can. IX. lut. VIII. & IX. grœc*
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» prefence fera moins odieufe, & qui pourra plus promptemenÉ

» rapporter la réponfe. On l'ordonna ainfi. »> On ajoura que les

Evêques de chaque Province envoyeroient au Métropolitain les

requêtes , & le Diacre qu'ils en auroient charge , afin qu'il lui

donnât des lettres de recommandation, adrelTées aux Evêques

des Villes où fe trouveroit l'Empereur. » Que fi un Evêque à des

m amis à la Cour, on ne l'empêche pas de leur recommander par

»jfon Diacre quelque affaire honnête & convenable. (») Ceux
m qui viendront à Rome préfenteront à l'Evêque de Rome les

•» requêtes dont ils feront chargez, afin qu'il examine fi elles font

»3 j uftes & honnêtes, & qu'il prenne foin de les envoyer à la Cour.

»> Ces règles furent approuvées de tous. » Gaudence (o) Evêque

de Naïffe en Méfie , ajouta qu'il] étoit néceffaire pour retenir par

la crainte ceux qui n'obferveroient pas ces règles, d'ordonner

qu'ils feroient dépofez de l'Epifcopat avec connoiflance de cau-

fe. » Et pour venir à l'éxecution , continua- t'iî, il faut que cha-

»î cun de nous qui fommes fur le canal (ainfi nommoit-on les

» grands chemins )que chacun, dis-je, quand il verra palTer un
>s Evêque , s'enquierre où il va & des caufes de fon voyage. S'il

»3 va à la Cour, qu'il"voye s'il y eft invité .-mais s'il y va pour des

» follicitations telles qu'il a été dit , qu'il ne fouferive point à (es

» lettres ,& ne le reçoive pas même à fa communion. Cet avis

» fut approuvé de tout le monde, o Seulement (/> ) Ofius y ajouta

( n ) Oui verb Romam venerint , [tait dic-

tum ejî , fanflïffmo fratri & Coëpifcopo no-

Jlro Romanx Ecclefue ,preces quas habent

,

tradant , ta & ipfe prilis 'xaminét ,fi ho-

neflx & juflx funt , & prxflet diligentïam

ataue follicitudinem , ut ad comitatum perfe-

rantur. Vniverfi dixerunt placere Jtbi &
honejlum ejfe conftlmm, Can. X. lat.in grxc.

pojlrem. part. Can. IX.

( o ) Gaudentius Epifcopus dixit : Ea
quœ falubriter providifîis , convenientia &
aflimationi omnium , <& Deo placitura &
hominibus , tenere haftenlts finnitatem pof-

funt ,Jï metus huic fententix conjungamr.

Scimus enim Ù" ipfl fvpijfimè propter pau-
corum impudentiam , religiofum Sacerdotale

nomgn fuijfe repreherfum. Si, igititr aliquis

contra omnium fententiam nifis , voluerit

fimbitioni magis fervire quam Deo , is débet

[cire , caujis redditis , honorem dignitatem-

quefe amijfurum. Quodita demum compleri

feterit , fi unufquifque nojîrûm , qui in ca-
ndi conjlitus e]î

} clim progredtentem Epifco-

pum viderit , inqtiirat tranjttum ejus , cau-

fis videat , que tendat agnofeat ; & fi qui-

dem eum invenerit ire ad comitatum , rcqi'.i-

rat & illud quodfuperius cemprehenfum ejî,

ne forte invitatus fit , ut ei facilitas eundi

permittatur. Si vero ut fuperiîis memoravit

fc.ntl.it as veflra ,
propter deftderia Ù" ambi-H

iiones , ad comitatum pergat , neque ri lit»

teris ejus fubfcribatur , neque in communio-

nemrecipiatur. Sivcbis placet, omnium fen-

tentiâ conf.rmcri débet. Univerfi dixerunt

honejlum ejfe & placere (ibi hanc conjlitu-

tionem. Can. XI. lat. XX. grxc.

(p) Ofius Epifcopus dixit : Sed (x mode-

ratio neceffaria ejî, dileftiffimifratres, ne ad-

huc aliqui nefeientes quod decretum fit in

Synodo _,fubitb veniant ad civitates eas qu.s

in canalifunt. Débet ergo Epifcopus ei

tis iffius , admonere eum & inflruere , ut ex

eo loco Diaccnum fttum mittat ; admoniittt

ipfe tamen , redeat in parecciam fuam. Can,

XII. lat. deejl in grac.
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une reftridion: Que ceux qui avant de fçavoir ce Décret du
" Concile , arriveroient aux Villes fituées fin les grandes routes 3

» en feroient avertis par l'Eveque du lieu 5 & que celui qui feroit

» ainfi averti, envoyeroit fon Diacre de ce lieu-la, & retourne-
» roit à fon Diocèfe.

XXV. Le (q) dixième Canon ordonne que ceux du barreau
qui feront élus Evêques, doivent être confiderez comme Néo-
phites , & n'être facrez qu'après avoir exercé les fondions de
Ledeur^de Diacre & de Prêtre, & être demeurez long-tems
dans chacun de fes degrez, afin que l'on s'aiïiire de leur foi,

de leurs bonnes mœurs , de leur fermeté & de leur douceur.
(r) Les entreprifes des Eufebiens peuvent avoir donné lujet à
ce Canon.. (/) Ofius fe plaignit eniuite d'un autre abus. „ Quel

-

„ quefuis, dit -il, un Evêque vient dans un autre Diocèfe ou
„ dans une autre Province, & y demeure long-tems par ambi-
„ tion , parce que l'Eveque du lieu a peut-être moins de talents

j, pour inftruire, & l'Eveque étranger fe met à prêcher fouvent

3 , pour le faire méprifer, & fe faire defirer & transférer à cette

,,, Eglife. Réglez donc le tems dvt féjour h car il y a de l'inhuma-

„ nité à ne pas recevoir un Evêque , & du dangeE à le fouffrir

„ trop long-tems. Je me fouviens que nos frères ont ordonné

Çq ) Ofius Epifcopus dixit : Et hoc necef-

farium arbitror , ut diligentijjimè tradetis ,

fi forte aut dives , aut fcholafiicus de foro ,

aut ex- admimjîratore Epifcopus fuerit po-

fiulatiu , ut non prius ordinetur y niji antè

& letloris munere & ojficio Diaconi aut

Presbyteri [ y&f netjÇ.vriçêi ] fuerit per-
funclus ; & ita perfingulos gradits , fi di-

gnus fuerit , afeendat ad culmen Epifcopa-

lûs. Poteji enim per has promotiones qux
habebunt utique prolixum tempus , probari

quà jide fit , qitâve mvdefiiâ , quâ gravitate

& verecundtâ. Etfi dignus fueritprobatus,

divino Sacerdotio iliufiretur ; quia conve-
niens non e-Jl ,nec ratio vel difeiplina patiiur

ut temere & leviter ordinetur , aut Epifco-

pus , aut Presbyter , aut Diaconus , qui neo-

fhytus efi : maxime cum & magifier gen-
tium beatus Apofiolus , ne hoc fieret denun-

tjajfe , & prohibuîffe videatur ; fed hi quo-

rum per longum tempus examinatafit vita

,

& mérita fuerint comprobata. Univerfi di-

xerunt placere fibï bac. Can. XIII latin.

X. graic.-

(r) Fleuri , hift. Eccl.liv. 12. pag. 355.

if) Ofius Epifcopus dixit : Et hoc quoque

fiatuere débetis ; ut Epifcopus fi ex alia ci-

vitate convenerit ad atiam civitatem , vel
ex provincia fua ad aliam provinciam , (y
ambitioni magis quam dejertioniferviens ,

voluerit in aliéna civitate multo tempore re~

fidere :forte enim evenit Epifcopum loci non

effe tam infiruClum , neque tant dcÛum ; is

vero qui advenif , incipiat contemnere eum 3

& fréquenter facere fermenem , ut dehone-

fiet illius perfonam ; ita ut ex hac occafione x
non dubitet relinquere affignatam fibi Ec-

clefiam , & tranfeat ad alienam : definue
ergo tempus ; quia non recipi Epifcopum in-

humanum efi ; & fi diutius refideat , per-

niciofum efi* Memini autem fuperiore ton-
cilio fratres nofiros confiituiffe , ut

fi quis

laicus in ea qtia commeratur civitate , très

Donnnicos dies , id efi ,per très feptimanas

non celebrajfet conventum, communione pri-

varetur. Si ergo hac circa, lùicos confiituta.

fitnt ; multb magis Epifcopum nec hcet , nec

decet ,fii nulla fit tam gravis neceffitas quai

detineat , ut amplias a fuprà feripto tempore

abfens fit ab Ecclefia fua. Univerfi dixerunt'.

placerefibi, Can. XIV. lot. ingrate. XL

» ci-devant
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„ ci-devant dans un Concile, que fi un laïque pafïbit trois Di-

„ manches, c'cft-à-dire, trois femaines fans venir à l'ailemblée

„ de la Ville où il demeure , il feroit privé de la Communion. Si

„ on l'a ordonné pour les laïques , il eft bien plus à propos qu'un

,, Evêque ne s'abfente pas plus long-tems de fon Eglife, fans

3 , une grande necefilté. Cet avis fut approuvé de tous. On ( t)

croit que le Concile dont parle Ofius,étoit celui d'Elvire,où

il avoit aflïfté quarante-fix ans auparavant; car nous y trouvons

l'Ordonnance dont il parle ici. Il (u) ajouta cet autre Canon

,

qui fut approuvé de tous : „ Il y a des Evêques qui ont peu de
•9 bien dans leur Diocèfe & beaucoup ailleurs, dont ils peuvent
» foulager les pauvres : on doit leur permettre de demeurer trois

» femaines dans les lieux où leur bien eft fitué pour en recueillir

» les fruits. Et afin que cet Evêque ne pafîe pas un Dimanche
> fans venir à lEglife , qu'il fafte l'office dans TEglife la plus pro-

» che où un Prêtre a coutume de le faire? mais qu'il n'aille pas

" trop fouvent à l'Eglife de la Ville où réfide l'Evêque , pour
w éviter le foupçon d'ambition , fans préjudice de fon intérêt

» domeftique. » Cette (x) règle de n'être abfent que trois fe-

maines , fut étendue aux Prêtres & aux Diacres, fur ce qu'Aëce

Evêque de Theffalonique , repréfenta que dans fa Ville qui étoit

grande , 5c Métropole de la Macédoine , il en venoit fouvent

des autres pays , & qu'après un long féjour on avoit peine à les

faire retourner chez eux. Mais ( y ) fur la remontrance d'Olympe

(O Fleuri , hijl. Eccl. liv. it.pag. 358.

( a ) Ofius Epifcopus dixit : Qiiia nihil

prœtermiiti oportet , fant quidam fratres &
Coepifcopz noftri , qui non in ea civitate re-

fident , in qua videntttr effe conjîituti , vel

quod parvam rem ibi habeant , alibi autem
idonca prwdia hahere cognofcuntur ; vel

certè affe&ione proximorum qmbiis indid-

geant. Hattenus eis permitti oportet ut ac-
cédant ad pojfejfiones fuas & difponant vel

ordwent fruÛum labcrù fui ; ut pojl très

Dominicas,id eft pojl treshcbdomadas,fi mo-
rari nec.ffe eft , in fuis- p:tnis fundis moven-
tur. Aut

ft eft proxirna civitas in qua eft

Presbyter , ne fine Ecclefta videatur facere
Dominuum dtem , Mue accédât ; ut neque
res demefticœ per abfentiam ejus detrimen-
zumfufttneant , & non fréquenter veniendo
ad civitattm in qua Epifcopus moratur

,

fujpicionem jatlantice & amlntionis évadât.
Univerfi dixerunt placere fibu Can. XV.
ht, in grwe. XII.

Tome IK

( x ) A'étius Epifcopus dixit : Non ignora-

tïs quanta & qualis fît Theffalonicenf.urd

civitas. Sispe ad eam veniunt ex aliis regio-

nibus Presbyteri & Diacom , & non funt
contenti brevi tempore morari , fed aut re-

fident ibi , aut cette vix poft longa fatia-
redire cogumur..Univerfi dixerunt : Ea tem-
pora qux confiantafunt cirea Epifcopos ,

&'
circa bas perfonas obfervari debent. Gan.
XX.lat. ingrœc.XYl.

(y ) Ofius Epifcopus dixit : Suggerente-

fratre & Coè'pifcopo noftro Olympio , etiam
hoc placuit ; ut fi aliquis vim perpeffus ejl ,
& inique expuifus pro difciplma & catho-
lica confeffione , velpro deffenfione veritatu}

-

effugiens pericula ,innocens & devotus , ad
aliam venerit civitatem non prohibeatur'

immorari , quamdm aut redire poffit , aut in-
juria ejus rcmedium acceperit : quia durum'
eft eum qui perfecutionem patitur , nx>n re~-

cipi : etiam O" larga benevolentia & huma-
nitas ei eft exhibenda, Onims Synodus dixit:

Sfff
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Evêque d'Enos en Thrace, on ajouta cette exception en faveur
des Evêques perfecutez & chaflez injuftement de leur fiége pour
la défenfe de la vérité , qu'on leur permettoit de demeurer ail-

leurs, jufqu'à ce qu'ils euflent la liberté de retourner chez eux,
puifqu'ils méritoient toutes fortes de bons traitemens. L'injuftice

des Ariens ne rendoit ces cas que trop fréquents ; & l'Evêque
Olympe , qui propofà ce Canon par la bouche d'Ofius , en avoit

éprouvé lui-même la necefïité.

XXVI. Le ( ^) treizième Canon défend aux Evêques de don-
ner la Communion aux Clercs qu'ils fçauront en avoir été pri-

vez par leur Evêque , fur peine d'en répondre devant le Con-
€
"r

a

fon

e

EvT cile
* °fius

i
a

) aJouta : " Si lm Evêque fe laiffant aller à la

qu&Onper- *» colère plus qu'il ne doit , s'emporte contre fon Prêtre , ou
met à un Pré- „ contre fon Diacre , & l'excommunie, l'excommunié pourra

piacrcdépofé " s'adreffer aux Evêques voifîns, & il doit être écouté. L'Evê-
.ouexcommu- »j que qui l'a condamné doit trouver bon que l'affaire foit exa-

Evêque, d'en ^*wc« par plufieurs ; mais avant cet examen, perfonne ne
appeiier aux « doit avoir la hardiefle de communiquer avec le condamné.

IrSc^
la M ^He ^ l'affemblée trouve delà part des Clercs du mépris pour
» leur Evêque & de l'infolence , qu'on leur faffe une fevere

9 réprimande; car comme l'Evêque doit témoigner à les Clercs

5 une charité fincere , aufli de leur part doivent-ils avoir pour
»a lui une véritable foumiffion. <« Le {b) quinzième Canon re-

nouvelle ceux qui avoient déjà été faits, pour défendre aux tvê-

qnes , fous peine de nullité , d'ordonner un Clerc d'un autre

Evêque. Nous avons déjà parlé du feiziéme & du dix-feptiéme

Canon ; le dix- huitième & le dix-neuviéme qui ne font point

dans Denys le Petit, regardent l'Eglife de Theflalonique , où

Vniverfa qux conjlituta funt > Catholica

Ecclefia in univerfo orbe diffufa cujlodiet.

Can. XXI. lut. ingrœc. XVII.
(z) Can. XVI. lot. ingrac. XIII.

(a)Ofius Epifccpts dixit : Quad aàhv.c

me tnovet reticere non debeo. Si Epifcapuj

qui s , forte iracundus , quod ejje non débet

,

cito & ajjere commoveatur advenus Pref-

byterum , five Diaconum fuum , & exter-

yninare eum de Ecclejîa voluerit ; providen-

dum ejl ne innocens damnetur aut perdat

communioncm. Et ideo habeat potejlatem is

qui abjeClus efl , ut Epifcopos fimîimos in~

wpellet f & caufa ejus audiatur , ac ddi-

gentius traÛetur ; quia non oponet ei ne-

gari audieniiam rcganti. Et ille Epifiopus

qui aut jujlè , aut injuflè eum abjecit , pa-

tienter accipiat ut negotium difcutiatur , ut

vel probetur fententia ejus à plurimis , vel

emendetur. Tamen priufquam omnia dïli-

genter ac fidéliter examinentur , eum qui

fuerit à communionc feparatus , ante cogni*

tionem nullus alius débet prcefumere ut com-

munionifcaet. Hi vero qui convemunt ad

audiendum , fi
viderint Clericorum e£'e fa-

jlidium V" fuperbiam , quia jam non decet

ut Epifcopus injuriant vel contumeliam pa-

tiatur ,feverioribus eos verbis cafirgent , ut

obediant honejla prxcipienti Epij'copo ; quia

ficut ille ckricis jinccrum exhibere débet

amorcm ,ita quoque vicijjim miniflri mfu-
cata dibent Epifcopo fuo exhibere obfequia.

Can. XVII. lat. in grcec. XIV.
(i)Can.XV.gr*c.XlX. lot.
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il y avoit eu de grands troubles.(r)On y voit qu'Eutichien & Mu-
fée s'étoient tous deux prêter dus Evêques de ThefTalonique , &
y avoient ordonné diverfes perfonnes. Ce trouble ay^nt étéap-

paifé par l'ordination d'Aèce, le Concile ordonne que ni Euti-

chien ni Mufée, ne pourront prendre le nom ou la qualité d'E-

vêque , & ne pourront être reçus qu'à la Communion laïque

,

s'ils le demandent. Gaudence prie néanmoins Aèce de recevoir

tous ceux qu'ils avoient ordonnez , afin d'ôter toutes les femen-

ces de divifion. Oiius mêle à cela deux chofes qui ne paroiflent

pas avoir de rapport aux troubles de TheiTalonique, mais à ce

qu'avoit dit Aëce dans le feiziéme Canon contre les Ecclefiafti-

ques , qui quittoient leurs Eglifes pour s'habituer dans d'autres

Villes. Voilà quels font les vingt ou vingt-un Canons du Con-
cile de Sardique. Ils ont été écrits en latin , félon la préface de
Denysle Petit, & en effet, les deux Canons alléguez par Zofirae,

font prefque mot à mot, comme dans Denys; au lieu que dans

la veriion grecque de la lettre de Zofime,ils font fort différents

pour les termes , de ceux qui font dans les Conciles & dans

Zonare. Il y a aufïl des endroits où le latin eft plus complet «5c

fait un meilleur fens que dans le grec ; mais il y en a d'autres

où l'on trouve tout le contraire, d'où l'on peut juger que l'une

& l'autre copie afouffert quelque altération, & qu'on peut les

corriger l'une par l'autre.

XXVII. Le Concile de Sardique voulant juftifier devant tout Diverfo

le monde le jugement qu'il avoit rendu dans la caufe de faint lcttres fy™-

Athanafe & des autres Evêques accufez , écrivit diverfes lettres ciïdesSî-"
Synodales ; (d) une aux Empereurs ; (e) une féconde à tous les que.

Evêques 5 ( f) une troifiéme au Pape Jule s (g) & d'autres en-
ceIfe

naI>

% de

core aux Eglifes dont les Evêques avoient été rétablis •> c'eft-à- écrività 1
?E*

dire à celle d'Alexandrie, d'Ancyre & de Gaze , afin de les aflii- §llie
.

d
'

Al^

rer de l'innocence de leur Evêque , & les exhorter à rejetter
xalK^e,

abfolument ceux qui avoient ulùrpé leurs fieges. ( h ) Saint
Athanafe dit que le Concile manda la même chofe à toutes ces
Eglifes ï c'eft-à-dire que toutes l'es lettres étoient fort femb la-

biés. (/) Il nous a confervé celle qui fut écrite à l'Eglife d'Ale-
xandrie, (k) & qui devoit être commune pour toute l'Egypte

(c ) Tom. 1, Cnr.c. pag. 641.

( d ) Apud Hil2.Tr.jr0gm.-z. pag. iifu
( e ) Atnanaf. apolog. cont. Arian. p. 1 j 5

.

(f) Apud Hilar./ragm. 2. pag. 1 190.

(\g ) Âth.anai". apolog. cont. Arian. pag.

1 5 f . 167.

(h)lbid.pag. 15?.

( 1 ) Ibidem.

(A.) \\>\&.$ag. 15p.

S fff iy
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îApudAthan. & la Libye. Elle eft conçue en ces termes: » Le Saint Concile

Ammp.T^: " afl
*

emblé
, PaL

" la Srace de Dieu
»
dans la Ville de Sardique, &

' » compofé d'Evêques envoyez de Rome,des Efpagnes, des Gau-
» les, &c. A nos chers Frères en Jefus-Chrift , les Prêtres, les

» Diacres, & tout le peuple de l'Eglife de Dieu , qui eft à Ale-
m xandrie , falut. Avant que de recevoir les lettres que votre
» pieté nous a écrites , nous ne connoiffions déjà que trop clai-

» rement, les excès fi prodigieux & II horribles que les chefs

» de la malheureufe feclie des Ariens , avoient commis , & qui
»> tendent encore plus à la perte de leurs propres âmes, qu'à la

v ruine de l'Eglife. Car on peut dire que leur artifice & leur

>j fourberie s'eft toujours propofé le but,& qu'ils ont toujours

« formé la pernicieufe réfolution de perfécuter par leurs intri-

»> gués, & d'outrager par leurs violences tous ceux qui font at-

» tachez à la religion orthodoxe , en quelque lieu qu'ils puiffent

» être, & qui demeurent fermes dans la dodrine qu'ils ont reçue
|?ag. i$f. „ 4e i'EglifeCatholique.Ceft pour ce fujet qu'ils ont impofé aux

>j uns de faux crimes , qu'ils ont fait bannir les autres, & qu'ils en
» ont fait périr plusieurs au milieu des fupplices. Mais ils fe font

^particulièrement attachez à accabler l'innocence de notre frère

>' Athanafe, par tous les efforts d'une violence tyrannique. C'eft

>3 ce qui les a empêché de prendre aucun foin de s'informer de
»a la vérité des faits , ni de garder les régies de la Foi , ni d'ob-

nferver les formes de la juûice , dans le jugement qu'ils ont

w prononcé contre lui. Voyant donc maintenant qu'ils font dans

»> l'impuifiance de foûtenir leurs accusations par aucune preuve
» folide & véritable » quoiqu'ils foient venus à Sardique , ils n'ont

» pas voulu néanmoins çomparoître au Concile , ni fe trouver

» dans la compagnie des faints Evêques qui le compofent. En
»j cela on a reconnu vifiblement combien le jugement de Jule

» notre Frère & notre Collègue dans l'Epifcopat , eft légitime

w & équitable ; puifque ce n'a pas été par un mouvement incon-

P fideré , mais avec toute la maturité dont on peut ufer dans une
>? affaire de cette importance , qu'il a décidé le différend. De
«forte qu'il ne refte plus aucune difficulté fur le fait de la Com-
3 munion de notre frère Athanafe. Car il a eu de fon coté

» quatre-vingts Evêques qui ont rendu témoignage à fon inno-

» cence, & elle a paru en cela même qu'il a fait voir par le té-

» moignage des Prêtres nos chers Frères, & par fes lettres, que

»? les Eufebiens n'ont pas agi contre lui par les régies que l'on

** doit garder dans les jugemens Ecclefiailiques , n'ayant eni'
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».ployé pour le perdre que la force & la violence. Aufli tous

»> les Evêques qui fe font rendus ici de toutes parts , ont été

» tellement perfuadez de Ion innocence, qu'ils l'ont confirmé

« par leurs fuffrages dans la communion de l'Eglife.

XXVIII. Les Pères du Concile racontent enfuite de quelle Suite;

manière les Eufebiens ayant été citez devant eux, avoient éludé

l'aiTignation par des fuites & des chicanneries tout-à-fait hon-

teufes. Ils font voir la nullité des informations faites dans la Ma- Pag. i jr.

reote, les fourberies d'Ifchyras qu'ils appellent un très-méchant

homme ôc un fcelerat , qui avoit reçu le titre apparent d'Eve-

que pour récompenfe de l'impoiture dont il avoit été l'infini-

ment. Us difent ce qui s'étoit paiTé à l'égard o!Arienne, qui s'é-

toit repïélenté en perfonne, pour montrer par fa vie même la

calomnie de ceux qui aceufoient Athanafe de l'avoir tué. Après

la relation de tous ces faits, ils continuent ainfi : 'i C'eft pour-

» quoi , nos très - chers Frères , nous vous avertiflbns & vous

n exhortons avant toutes chofes de conferver religieufemect la

»> Foi orthodoxe de l'Eglife Catholique. Vous avez fouffert de

« même qu'elle, plufieurs maux, plufieurs injures, plufieurs in-

w juftices 5 mais quiconque perfeverera jufqu'à la fin , fera fauve.

w Si donc ils exercent encore votre patience par quelque ncu-

» velle entreprife, cette affliction doit vous tenir lieu d'un fujet

» de joie $ car les fouffrances font une efpece de Martyre. La
»> generofité avec laquelle vous confellez le nom de Dieu 3 &
» les tourmens que vous endurez pour la Foi » ne feront pas

»> fans récompenfe. Combattez donc pour la vraie Foi, pour la

» faine Doctrine , & pour l'innocence de notre frère l'Evêque

*i Athanafe. De notre part nous ne fommes point demeurez
« dans le filence, & nous n'avons point négligé les moyens de
» pourvoir à votre fureté, mais nous en avons pris un foin tout

» particulier, & nous avons fait tout ce que la confidération de
» votre charité fembloit exiger de notre zèle. Nous compatif-
>3 fons aux afflictions de nos Frères , nous regardons leurs maux
>j comme nos propres foufTiances & nous mêlons nos larmes
» aux vôtres, c» Après cela ils les exhortent à la patience , par

réxemple de leurs Frères qui étoient venus apporter leurs plaintes

au Concile ; ils leur mandent ladépoiition de Grégoire, afin que
ceux qui l'avoient reconnu pour Evêque, ou par crainte ou autre-

ment, s'abilinflent de fa communion. Ils n'oublient point la jufti-

fication d'Aphtone & des trois autres Prêtres d'Alexandrie , dont
nous avons parlé, & ils témoignent qu'ils les ont reçus , peifua^

Sfff iij
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dez que tout ce que les Eufebiens avoient fait contre eux, n'é-

toit fondé que fur des calomnies inventées par eux-mêmes,
pour couvrir leur mauvaife volonté , contre tous les défenfeurs

delà Foi orthodoxe. » Il eût été à propos , ajoutent-ils, qu'A-
« thanafe notre Frère & votre Evêque , vous eût mandé lui-

m même toutes ces chofes qui le regardent particulièrement ;

»3 mais comme il a fouhaité que pour un témoignage plus con-
»3 fiderable Ôc plus authentique de fon innocence, le faint Con-
» cile vous en écrivît auîTi , nous n'avons point différé de lui

»* donner cette fatisfaction , & nous avons pris le foin de vous
»> déclarer qu'il efl jufte que vous le receviez , lui & les au-

« très, comme des perfonnes qui mentent de grands éloges,

" pour avoir été trouvez dignes de foufFrk par la violence des

» hérétiques, qui ont perfécuté en eux l'amour de Jefus-Chrifl

« & de la véritable Religion. " Les Pères du Concile finiflent

en leur déclarant la dépolition de Théodore d'Hcraclée & des

autres Evêques Eufebiens , dont ils leur envoyoient les a&es ,

e'eft- à -dire , la lettre circulaire adreffée à tous les Evêques t

y» Afin, dilent-ils, que votre pieté joigne fon luffrage au juge-

» ment, que nous avons rendu , & qu'elle fçache que l'Eghfe

» Catholique n'ufe point de diuTmulation,lorfqu'il s'agit de pu-

is nir ceux qui l'outragent.

Lettre cïr- XXIX. Cette lettre circulaire qui nousa été confervée en grec
euhire à tous par (/) faint Athanale , & par

(
m) Theodoret , & en latin par

Aoiid Adun. ( n )
âmt E* 1^ 1

'

6 > n e^ pre(que qu'un récit de ce qui s'étoitpalfé

gag. iSz.. à Sardique , dans la fuite des Eufebiens, dans la juftification de

faint Athanafe , de Marcel ôc d'Afclepas, & dans la condamna-
tion des principaux protedeurs de 1 Arianifme , de la même
manière que nous avons rapporté toutes ces chofes. (o) Les

Pères y difent expreflement qu'ils ont été convoquez à Sardique

par les ordres de l'Empereur ; ils y font un éloge magnifique

d'Ofius ; la fin de leur lettre eil remarquable , en ce qu'ils (/>)

prient tous les Evêques, en quelque lieu de la terre qu'ils puif-

( /)^»dAthanaf. apolog. centra Arian

fiag. 1 5 z.

(m) Apud Theodoret. Ub. i. hiJl.Eccl

aap. 6. fag. 589.

(h) Apud Hilar.fragm. z.fœg. 1183.

(0) Ituque Dei gratta optulanu , ipji re-

dica celebrari concelferunt. Afud Athanaf.

apolog. adv. Arian. fcg. 161.

(f ) Cuir, ptiusjludete ,fratres & corn-

mimjlri, ut jliritu nojîrx Syncdopr<efentes ,

fuffragium vejfrutnpcr vefiram Jubfcriptio-

nern iffi adjiciatis , ut ab cmrdbus ubiqus*

ligiojtjfimi imperateres nos ex Diœcefs pro- comn.inifiris noftris concordta fervent*; 11»

•vtnciis ac civitatibus in iinum coegerunt , dcm,pag. 167.

©T Janfiam hanc Synodum in civitate^ar-
j
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fent être , de s'unir avec eux , & de témoigner par leurs fou-

fcriptions qu'ils confentent aux décrets du Concile. Ofius ligna

le premier cette lettre , enfuite duquel faint AthanaCe met le

Pape Jule par les légats > Protogene de Sardique & les autres

qui la lignèrent , foit dans le Concile même , foit depuis. Les
plus remarquables outre ceux dont nous avons déjà parlé , font

en Egypte , faint Paphnuce , faint Serapion de Thmuis, dans

l'Iile de Chypre , faint Spiridion & Tryphille fou Difciple , &
en Paleftine faint Maxime de Jerufalem. (q) Le Concile de

Chalcedoine marque apparemment cette lettre , lorfqu'il dit

que ceux qui avoient combattu à Sardique contre les relies des

Ariens , avoient envoyé à ceux d'Orient , le jugement qu'ils

avoient rendu.

XXX. Nous avons encore (r) dans les fragmens de faint Lettre an
Hilaire une autre lettre du Concile adreifée au Pape Jule. Les Pape Jule*

Pères lui mandent peu de particularités de ce qui s'étoit pafie

,

(/) fuppofant qu'il les apprendroit par la bouche de fes Légats

,

par la lecture des actes du Concile , qui comprenaient tout ce

qui s'y étoit fait & ordonné, {t) & par les lettres que l'on avoit

écrites aux Empereurs. ( u ) Ils le prient de faire fçavoir aux

Evêques de Sardaigne , de Sicile & d'Italie , ce qui avoit été

ordonné , de peur qu'ils ne rectifient par mégarde quelques let-

tres des Evêques dépofez. On peut remarquer dans celle-ci , que
le Concile déclare, {x ) que ceux quiétoient morts par lesper-

fécutions des Eufebiens , avoient indubitablement acquis la

gloire & l'honneur du martyre, (y) Ils y appellent l'herefie

Arienne , l'herefie d'Eufebe. Il faut aufli remarquer qu'ils di-

fent, (2^) qu'il eft très-bon & très-raifonnable , que de toutes

(q) Et Mi quidem qui apud Sardicam
montra reliquias Arii convenerunt , Orien-

tations direxeruntfui conftitutajudicii.Qon-

cil. Chalced. tom. 4. Conc.pag. 825.
(r) ApudHihr. fragm. z.pag. 1290.

(/) Qiioniam ergo univerfa quœ gejla

funt, quia conjlituta, & chartes continent

,

Ù" vives voces charijjimorum fratrum &
Compresbyterorum uoflrorum Archidami Ù"

Philoxems , & charïjfimi f.lii nojlri Leonis
Diaconi verijfimè & fidehter , exponerepo-
terunt

, pene fupervacuum videatur , his

inferere Utteris. Ibidem.

( t ) Ib'xà.pag. 12.91.

(u) Ibid.pag. 1292.

( .y ) Tertia vero quxflio qua vsrè aux-

Jlio appellanda ejî , quod graves & acerbas

injurias, intokrabiles etiam & nefarias con-

tumelias Ecclejïzs fecijpnt , \_Ariani~\ cîim

râpèrent Epifcopos , Presbyteros , Diaconos ,

& omnes Clericos in exiluim mutèrent , ad
deferta loca tranfducercnt > & famé , fui

,

nudïtate & omui egcjlate necarent ; alios

claufos carcere Ù" fqualore & putore confia

cerent,nonnuUosferreis -vincidisflringerent,

ita ut cc>-vices eis arCliJJlmis circulis Jîran-
gularentur.' Dcnique ex ipjis quidam vincli,

in eadem injujtè defecerunt po:na ; quorum
ambigi non putejl martyrio gloriam mortem
extitijfe. Ibid.pag. 1291.

(y) Ibidem.

( z ) Hoc gnim optimum , & valie con»
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Empereurs.
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les Provinces , les Evêques rapportent ce qui s'y patte à leur
Chef, c'eft-à-dire , au fiege de l'Apôtre faint Pierre. Blonde!

( a ) prétend que cet endroit eft fufped de fuppofition, mais il

n'en allègue point d'autres preuves que la barbarie de quelques
termes latins

j ce qui n'eft pas fort confiderable en une lettre

qui peut bien avoir été écrite originairement en grec. Ce qui
pourroit faire plus de difficulté , c'eft que ces paroles n'ont au-
cune liaifon avec ce qui précède , & en ont peu avec ce qui fuit

,

rompant plutôt la fuite du difcours , qu'elles ne l'éclairciiTent.

Il eft vraifembïable que les Pères du Concile , voulant marquer
par-là les réglemens qu'ils avoient faits touchant les appels à

Rome , ne s'expliquent ainfi , que comme en parlant , parce

que les pièces-mêmes qu'ils envoyoient au Pape, parloient allez

d
J

eiles-mêmes.

XXX ï. Dans les lettres aux Empereurs, ( b ) le Concile ayant

compafiion de tant de Fidèles & de tant d'Eglifes opprimées par

la tyrannie desEufebiens , fupplioitces Princes, de mettre en li-

berté,ceux qui gemiflbient encore fous l'oppreffîon. (c) 11 deman-
doit que la Foi tiv. libre ; que les Egiifes ne fullent plus infe&ées

par la contagion des Ariens 5 que l'on ne parlât plus de chaînes

,

de bourreaux, de tribunaux, &de nouvelles tortures. ( d) Mais
il fupplioit particulièrement les Empereurs , de défendre aux Ju-
ges, qui ne dévoient prendre connoiflance que des affaires ci-

viles , de fe mêler de juger les Ecclefiaftiques , ni de rien entre-

prendre contre les Fidèles , fous prétexte de fervir lEglife. ( e )

U

avoit mandé toutes les chofes qui s'étoient parlées dans ces let-

tres aux Empereurs, & nous y trouverions beaucoup de remar-

ques importantes, fi elles étoient venues jufqu'à nous , comme
nous l'apprenons de (f) faint Hilaire, qui avoit inféré pour ce

fujet dans fon traité fur le Concile de Rimini , celle qui avoit

été écrite à Conftantius. Le Concile ne fe contenta pas de lui

écrire , mais pour l'engager encore plus fortement à faire éxe-

g.ruentijjîmum ejje videbitur ,fî ad caput , id

eft ad Pétri Apoftoli fedem , de Jingulis qui-

luifque provinciis Dommi référant Sac erda-

tes. Ibid. pag. i2>?o.

( a ) Blondel , de la primauté de l'Eglife

,

pag. 106.

(b) Apud Athanaf. apolog. contra Arian.

pag. i57.i;8..

( c) Hilar. lih, t, adCcnfl.pag. 1221.

( d ) Çhiocirca hac retuhmus ad piiflimos

& Dei aruantiJJJmos Imperatores 3 .roganies

ecrum humanitatem , ut ecs qui adhuc ve-

xantur & ajjïiguntur , dimitti jubeant , de-

cernantque , ut ne quis judicum , quorum

ojficium eft popularia folum curare , Clericot

judicet ,,aut ullatenus in pojîerhm , occajicne

curar.darum Eeclefiarum , -advenus fratres

quidvis- mcliattir. Apud Athanaf. apclog.

contra Arian. par. 158.

(e) Apud Hilar. fragm. 2. pag. 129.1.

(/)Ibid.p«g. 130e..

cuter>
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cuter Tes décrets ; c'eft-à-dire , le rétabliflement des Evêques

chaffez par les Eufebiens , (g ) il lui députa Vincent , Evêque

de Capoue, Métropole civile de la Campanie,& fcuphratas de

Cologne , Métropole de la Gaule Supérieure , c'eft-à-dire, de

la Germanie inférieure. ( h ) Confiant même confirma la dépu-

ration du Concile , envoyant de fa part les mêmes Evêques , Vin-

cent & Euphratas , aufquels il joignit le General Salien, que fon

amour pour la pieté & la juftice , rendoit iliuftre.

XXXII. Il paroît inutile de difcuter , fi le Concile de Sardi- Surl'autho?

que doit palier pour un Concile Oecuménique, puifque l'Eglife
m

.

e

'J"
?°?~

qui eft l'arbitre de ces fortes de questions, n'a point jugé à pro- qUe& de les

pos de lui donner rang parmi ceux qu'elle refpe&e fous ce titre, fanons.

Ce que Ton en peut dire , c'eft qu'il avoit été convoqué pour re-

préfenter toute l'Eglife , que ce qu'elle avoit alors de plus faint

s'y trouva réuni, & que malgré l'oppofition des Evêques Orien-
taux, il fut néanmoins reçu deux ans après par plufieurs Evê-
ques d'Orient, & enfuite par toute l'Eglife, en ce qui regardoit

la juftification de faint Athanafe. Ses Canons , qui , félon la pré-

tention (/') de M. de Marca, ne dévoient être confiderez que
comme des ftatuts des Occidentaux, ne furent pas fitôt adoptez
par l'Eglife Orientale. Il eft vrai que dans l'affaire de faint Chry-
foftôme, (

/'
) on oppofa l'autorité du Concile de Sardique, aux

Canons d'Antioche. Et que celui de Chalcedoine (/) parle avec
refped du jugement qui y avoit été rendu contre les reftes de
l'Arianifme, mais ces paflages ne regardent point les Canons;
dont on ne voit pas non plus , que les Hiftoriens de ces tems-là

ayent parlé. Ils furent depuis généralement approuvez par les

Grecs ( m) dans le Concile in Trullo ; & une déclaration fi au-
thentique , fuppofe clairement qu'ils avoient auparavant beau-
coup d'authorité parmi eux. {n) Ils étoient dans le code dont ils

fe fervoient ordinairement, & encore dans un« collection des
Canons réduits fous cinquante titres, que quelques-uns ( ) at-

tribuent à Theodoret , & que d'autres (p) difent être de Jean ;
Patriarche de Conftantinople fous Juftinien s ce qui s'accorde.

(g) Athanaf. hijl. Arian ad Monachos ,

pag. 3 s 5.

( h ) Theodoret. hift. Ecclef. lib. cap. 6.

f«g- 597-

( i ) Marca , Conc. Ub. 7. cap. 3, $. $.pag.
ai8. Parif. ann. 1669.

(A.) Valhd'msjdialog. de vita Chryfojl

pag. 18. Conc. tom. 2. pag. 1303.

( / ) Csnc. tom. 4. pag. 8 16.

( m] Conc. tom. 6. pag. 1 141.

(«) Marca y de Concord. lib. 1. cap. if,

§. 9. pag. lit.

( ) lbi<\. lib. 3. cap. 3. §. 8. pag. 151,

(p ) Lup.tom. i-pag. ~î6. 118.

Tome IV* Xttt
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avec ce qu'on (q ) remarque , que cet Empereur donne le titre

d'Oecuménique au Concile de Sardique. A l'égard des Occi-

dentaux , quoique les Canons , dont il s'agit , fufîent proprement
leur ouvrage , il femble néanmoins , que bien loin d'y avoir

été universellement reçus , ils n'étoient point connus dans cer-

taines Provinces d'Occident, & qu'on n'y connoiflbit pas même
le Concile qui les avoit faits. La chofe paroît claire pour l'Afri-

que du tems de faint Auguftin ; Crefconius Donatifte , & For-

tune Evêque du même parti , ayant obje&é à ce Père , que le

Concile de Sardique avoit écrit à Donat de Carthage , ce qui eft

vrai du faux Concile de Sardique ou de Philippopole , dont nous

parlerons bientôt ; faint Auguftin ( r ) répondit feulement fur la

lettre qu'ils en produifoient , que c'étoit un Concile d'Ariens j

êc il le prouve , parce que ce Concile avoit condamné iaint

Athanafe & le Pape Jule : fans jamais dire qu'il y en avoit eu
un autre de Catholique , où Gratus , Evêque Catholique de Car-

thage, avoit aftifté. (/) La difpute qui arriva entre faint Kilaire

d'Arles & faint Léon , peut aufîi donner quelque lieu de douter

,

il les Canons de Sardique qui permettent d'appeller au Pape>

étoient alors connus ou reçus dans les Gaules? mais ce qui eft

furprenant, c'eft qu'à Rome même où l'on ne pouvoitpas man-
quer de les connoître, & où on lésa fouvent employez, on ne

fçût pas quils étoient de Sardique $ car les Papes, comme Zofi-

me dans l'affaire d'Afpiarius, Prêtre d'Afrique , faint Léon , & les

autres, les citent (
t ) fous le nom du Concile de Nicée ; & comme

on ne peut foupçonner S. Léon & d'autres , dont l'Eglife honore

la fainteté, de l'avoir fait de mauvaife foi , pour tromper leurs

frères > il y a toute apparence que dans le code dont ils fe fer-

voient , on les avoit mis tout de fuite après ceux de Nicée , fans

les en dinftiguer , & fans marquer qu'ils fuffent du Concile de

Sardique. C'eft ce qui s'eft enfin vérifié par( u) le code de l'E-

glife Romaine, trouvé par le Père Quemel , & donné au Pu-

blic dans fon édition de faint Léon. ( x ) Ce ne fut qu'au com-
mencement du fixiéme fiécle , que Denys le Petit , ayant inféré

dans fon code les Canons de Sardique , comme de Sardique »

( q ) Davifî , pag. 48. edit. Parif. 1671.

( r ) Âuguft. lib. 3. contra Crefcon, c. 34.

3*. pag. 454- & M. 4. cap. Wpag. jop.

& alibi.

(/") Léo Quefnel. difjertat. $. apolog.pro

S. Hilar. Arelat. cap. 14. pag. 153. & Jèq.

edit. Lagd. 1700.

(*} David, fag. 43- 57-

(u) Léo Queinel. tom. i.p. if. & fcq.

( x ) Marca, de Concordia , cap. 4. §. 7«

pag. 15 a.
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51s furent reçus de même que ce code, dans tout l'Occident.

( y ) Fulgentius Ferrandus , Diacre d'Afrique , leur a auffi donné

place dans la colle&ion , & les Grecs , comme nous l'avons dit,

les ayant reçus dans le Concile in Trutlo , ils ont été adoptez d'un

confentement gênerai de toute l'Eglife.

1 i — »

CHAPITRE XX1IL
"Faux Concile de Sardique , ou Conciliahule des Eufehiens à

Phiùppopole.

1. 1 Es Eufebiens après s'être enfuis de Sardique , (O s'arrê- ies £ufe-

4 terent enfin à Philippopole dans la Thrace , qui obéïfïbit à biens ahem-

Conftantius. Ils y tinrent leur Concile particulier, compofé de ^J^^&j**'
leurs foixante ou quatre- vingts Evêques, (a) ayant à leur tête «ntieurletH

Etienne d'Antioche, diçne de prélider à cette aiTemblée, plus
trcdeSarJl-

encore par fa méchanceté , que par la dignité de fon fiege. (0) «oitlebutd^

Ce fut dans ce Conciliabule qu'ils tâchèrent de répandre leur ceue fiction,-

venin par la lettre qu'ils envoyèrent de tous cotez. Saint Au-
guftin en parle en quelques endroits 5 Sozomene (r; en fait

l'abrégé, & iàint (a) Hilaire en rapporte le formulaire de foi

dans fon traité des Synodes, (e) Nous l'avons même toute en-
tière dans les fragmens de ce Saint, (f) Les Eufebiens déclarent

qu'ils l'écrivent de Sardique , & ils l'ont perfuadé à (g) Sozo-
mene. Mais ils font voir eux-mêmes que cela eftfaux , puifqu'ils

parlent (h) de la lettre circulaire des Occidentaux , laquelle

conftamment n'a pu être écrite ( i
)
qu'après qu'ils fe furent en-

fuis de Sardique. Il eft ailé de juger qu'Us n'uferent de cette fic-

tion , dans laquelle le Concile d'Ancyre montre ( k ) qu'ils ont
continué

, que pour couvrir la honte de leur fuite, & effacer

par-là l'autorité du Concile légitime de Sardique , comme ils

eflayerent quelques années après , d'effacer le grand Concile de
Nicée , par l'équivoque de leur Conciliabule de Nicée en Thra-
ce. On voit par faint Anguftin, qu'ils ne réullirent pas mal 1 l'é-

(y) Ibi<\. lib. 7. cap. 15. §. 'y- pag. 253.

( 2 ) Socrat. lùjl. Ub. 2. cap. 20. p. 102.

( a ) Apud YiWxr.fragm. 3. pag. 1323.
(b) Socrat. lib. i.cap. 20. pag. 102.

( c ) Sozomen. hijî. lib: 3. c. \o.p. 510.
(d) Hilar. lib. de Synod. pag. 1172.

( e ) Apud WUtt.fragm. 3. pag. 1307,

(/) Ibid. & pag. 13 12.

(g ) Sozomen. lib. 3. cap. 1 1 .pag. ç 12.

(h) Apud Hilar. fragm. 3. pag. 1317.

( ; ) Apud Athanaf. apolog. contra Ariam-
pag. \6$.

(k) Apud Epiphan. haref. 73. cap. 2,
pag. «46.

Tttt ij
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gard du Concile de Sardique, le véritable étant inconnu de fon
tems en Afrique , où Ton ne connoiilbit que le faux.

Ceux à qui II. Leur lettre , félon qu'elle eft dans les'fragmens de faint

Ktl
adrCire" HilaiL'e » & qu'elle fut envoyée en Afrique , eft (/) adrefféeà

Grégoire d'Alexandrie , Amphion de Nicomedie , Donat de
Carthage , Didier de Campanie, Fortunat de Naples en Cam-
pante , Eutice de Rimini , Maxime de Salone en Dalmatie , Se

généralement à tous les Evêques , Prêtres , Diacres & Fidèles

de l'Eglife Catholique ; ce qui étoit néanmoins faux de Donat

,

qui n'étoit Evêque de Carthage , que dans le parti fchifmatique

des Donatiftes. (m) Saint Auguftin remarque qu'il y avoit des

exemplaires, où on ne iifoit que les noms des Evêques, & non
celui de leurs Evêchez. Il dit que c'étoit les plus communs , ôç

il ajoute même
,
que quand des Evêques écrivoient à des Evê-

ques , ce n'étoit pas la coutume de mettre le nom de leurs

Evêchez , c'eft pourquoi il demande aux Donatiftes quelle

preuve ils avoient que Donat , marqué dans le titre de cette

lettre , fût leur Evêque de Carthage. Il le leur accorde néan-

moins facilement , mais il leur montre en même-tems qu'ils ne
peuvent tirer aucun avantage de ce que des Ariens condamnez
par toute l'Eglife, ont tâché d'attirer à leur parti Donat & les

Donatiftes. Ils ne réunirent pas même en ce delTein , («) car

quoique Donat en confeiTant la Confubfiantiaîitê , crût le Fils

inférieur au Père , 6c le Saint-Efprit au Fils , ( o ) les Donatiftes

nefuivoient point cette erreur, & ne faifoient nulle difficulté

de reconnoître que les Ariens étoient des hérétiques déteftables,

'Analyfe de III. Le fujet de la lettre des Eufebiens, eft de donner quel-

cette lettre. que couleur au refus qu'ils avoient fait de fe joindre aux Occi-

îragm, ?,pag! dentaux, & de flétrir leurs ennemis par les calomnies les plus

#3°7/ noires. Rien n'eft plus infu portable que l'hypocrifie avec la-

quelle ils commencent cet ouvrage d'iniquité. Ils ne parlent que

de paix , de charité & d'obfervation des loix de l'Eglife , eux

qui éroient les perturbateurs de la paix , & les violateurs de tous

Pag. 1308. les Canons. Enfuite de cette faufîe déclaration, ils s'élèvent tout

130?. 13 10. çj»un coup contre Marcel Evêque d'Ancyre,à qui ils attribuent

les herefies de Sabellius , de Paul de Samofate & de Monran,

Ils exhortent tous les Fidèles à condamner fes blafphêmesj puis

( / ) Afi'.d Uihr. fragm. 3. pag. 1307.

.(w) Auguftin. lib. 3. cont. Crefcon. cap.

}4- p«g- 454- & Mb, 4. cap. 44- fag. jj?o'.

( n ) Idem , harèf. 69. cap. 6.

( ) Idem 3 contra Crefcon. loco citato*
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venant à la perfonne de faint Athanafe , ils renouvellent con-

tre lui leurs anciennes calomnies, lî fortement ruinées entant Pag. 1311.

de rencontres , touchant le Calice rompu, l'Autel brifédans la

maifon d'Jfchyras, le meurtre d'Arfenne. Ils rappellent le refus

qu'il avoit fait de comparoître au Concile indiqué contre lui à

Céfarée enPaleftine, fa condamnation dans celui de Tyr,&le Pag. 13 u.

chargent de mille violences , des brigandages , des meurtres ,

des facrileges, qu'ils avoient eux-mêmes commis contre lui &
contre fon peuple, par les mains de Philagre fon perfécuteur, &
le miniftre de toutes leurs paillons. Us noircifïent par de fem-

blables calomnies, faint Paul de Conftantinople, Marcel d'An-

cyre , Afclepas de Gaze. Ils difent en termes vagues & géné-

raux , qu'on ne peut oùir fans horreur , ce qu'avoit fait le pre-

mier , autrefois Evêque de Confrantinople , au retour de fon

exil j que(^?) Marcel avoit fait brûler plulieurs maifons dans

Ancyre 5 qu'il avoit fait traîner des Prêtres nuds devant les ju-

ges
,
profané publiquement le Corps facré du Seigneur , atta- Pag. 131$:

çhé à leur cou > & dépouillé aux yeux de tout le peuple, au mi-

lieu de la Ville & de la place publique , des Vierges d'une vie

très-fainte,confacrées à Dieu; qu'Afclepas étant retourné à Gaze,

y avoit rompu un Autel & excité plulieurs féditions ; que [q)
Luce après fon retour dans Andrinople , avoit fait jetter aux

chiens le faint Sacrifice , confacré par des Evêques très-faints

& très-innocents; enfin , comme 11 tous ces crimes euflent été

bien avérez , ils s'emportent d'un faux zèle , ôc demandent s'il

eftjulte de confier plus long-tems les brebis de Jefus-Chrilt à

ces loups 11 furieux, de faire de fes membres faints , les mem-
bres d'une malheureufe proitituée ; ce qu'ils proteftent ne pou-
voir fouffrir.

IV. Ils eiïayoient enfuite par diverfes raifons , de montrer Suite,

que le Concile de Sardique n'a pu ni dû recevoir à laCommu-
T ,

1

r̂

s '

IJ

I

T

3

ç

13 "

pion Athanafe & les autres Evêques aceufez , &le prétexte qu'ils

allèguent pour exeufer la manière honteufe dont ils s'étoient

retirez 3 c'eft que ces Evêques quoique condamnez , ne laiiïbient

1314. 1315.

( p ) Fuere namque (7 in Ancyra provin-
cia Galatiœ pojl rediîum Marcelle lueretici ,

demorum incendia , & gênera diverfa bel-

Icrtim. Nudi ab ipfo ad forum trahebantur
Presbytère , & quod cum lachrymis luclit-

que eji dicendum , confecratum Domini cor-
pus ad Sacerdotum colla fuj] enfum , palam
pubhçeaiie profanafat, virginefquejanftif»

Jîmas Deo Chrijloqtie dicatas publiée infor 0,

mediaque civitate , concurrentibus populis ,

abjlrattis vejlibus horrenda fceditate nuda--

bat. Apud Hilar. fragm. S-pag. 1313.

( q ) Praterea Hadrianopoli Litchis pojî

reditwn fuum , facrifcium à Sar.ttis & in-

tegris Presbytens confeclum ,fi fas ejï dice*

re , canïbus projiciendum jubebat. Ibid.

Tttt iij



702 CONCILIABULE DE SARDIQUE. Chap. XXI II;

pas d'avoir pris féanee dans le Concile , avec Ofms & Protoge-
ne , de conférer avec eux , & de célébrer même les faints iMyf-

fag.j$i6. teres. Ils fe plaignent qu'on eût refuie le parti qu'ils avoient fait

propofer au Concile, d'envoyer de part & d'autre des Evêques
dans la Mareote , & aux lieux où les crimes avoient été com-
mis

,
pour en informer de nouveau. Ils déclarent que pour ne

pas fe fouiller par la Communion de ces criminels , qui avoient
reçu à la participation des faints Myfteres , des Evêques con-

Pag. 131J?. vaincus de crimes , ils fe (ont réfolus de s'en revenir chez eux,
& qu'ils ont écrit de Sardique même toutes chofes , comme
elles s'étoient pallées , exhortant tous les Fidèles à (e féparer de
la Communion d'Ofius, de Protogene , d'Athanafe ,de Marcel,

Pag* 1320. d'Afclepas, de Paul Ôc de Jule. Ils ajoutent que tout l'Orient &
l'Occident font renverfez, pour quelques fcelerats,à l'occafion

defquels il a faliu que tant d' Evêques chargez d'années & d'in-

firmirez , quittaient leurs Eglifes , abandonnaffent la prédication

de l'Evangile , le foin de leurs troupeaux , & entreprilïent un
long & pénible voyageront la fatigue en avoit obligé plufieurs

de refter malades fur les chemins 5 que tout le monde eft trou~

blé pour un criminel ou deux , dans lefquels il ne refte plus

aucune femence de religion, puifque s'ils en avoient le moin-
dre fentiment, ils imiteroient le Prophète Jonas, en difant com-
me lui : Jetiez^moi dans la mer , & cette tempête s'appaifera a
rinfiant. Mais que leurs adverfaires font fort éloignez d'imiter

cette conduite ,- parce qu'ils ne prennent point l'exemple des

Saints , pour régie de leurs actions
, & que le rendant chefs &

conducteurs de fcelerats , ils ne recherchent le gouvernement
de l'Eglife , que comme une domination temporelle ôttyranni-

que. Que c'eft par ce motif qu'ils s'efforcent de ruiner .les loix

divines &' les régies de l'Eglife , & veulent établir un nouvel
ufage, en remettant au jugement des Evêques d'Occident l'exa-

men & la décifion des chofes que les Evêques d'Orient ont or-

données ; au lieu que la fentence prononcée autrefois dans le

Concile de Rome contre Novat, Sabellius, & Valentin héré-

tiques avoit été rectifiée par les Prélats d'Orient.Après avoir con-

Bàg 33x1. firme de nouveau la condamnation defaint Athanafe, de Mar-
cel , d'Afclepas & de faint Paul de Conftantinople, ils pouffent

encore leur emportement jufqu'à prononcer anathême contre

Ofius,, Protogene , le Pape jule, Gaudence de Naïife & faint

Maximin de Trêves. Ce fut cet anathême contre le Pape , &
contre faint Aihanafe, qui fit reconnoître à faint Auguftin, que
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la lettre ne pouvoit venir que des Ariens. Le crime gênerai

qu'ils reprochent à tous ces Prélats, c'eft d'avoir fait recevoir à

la Communion, Marcel, Athanafe & les autres fcelerats , com-
me il leur plaît de les appellera & ils rejettent particulièrement

fur le Pape Jule , ce crime fi glorieux. Outre ce crime commun

,

ils reprochent à Olius d'avoir toujours été l'ennemi & le per-

fécuteur d'un certain Marc , de très-heureufe mémoire (qu'on

ne connoît point ) & le défenfeur de tous les médians, nom-
mément de Paulin , Evêque de Dace , d'un Euftathe & d'un Qui-

mafle, dont ils difent beaucoup de maux, (r) Sozomene l'en-

tend de Paulin & d'Euftathe , Evêques d'Antioche, ce qui ne
fait point de difficulté pour le dernier, mais il fe trompe pour
Paulin, qui ne fut Evêque qu'en 362. & qui ne le fut jamais

dans la Dace. A l'égard de Protogene, les Euiebiens prétendent pag. 1517.

qu'il s'étoit condamné lui-même en communiquant avec Mar-
cel & avec faint Paul, après avoir ligné plufieurs fois leur ana-

thême. Ils font un crime à Gaudence de ce qu'il recevoit ceux Pag. i^zù

que Cyriaque fon prédeceffeur avoit anathemaiife'z , & encore

de ce qu'il défendoit hautement faint Paul de Conilantinople.

Mais la faute de faint Maximin étoit bien plus noire, puifqu'il Pag. 13*^

avoit communiqué le premier avec ce Saint, & avoit été caufe

de fon rétabliiTement, outre qu'il n'avoit point voulu recevoir

les Evêques que les Ariens avoient députez dans les Gaules en
342. Les Eufebiens excommunièrent donc tous ces Prélats ,

dans leur faux Concile , priant tous les Fidèles de n'avoir aucune
ftaifon avec eux , ni avec ceux qui communiqueroient avec eux.

V. Ils ajoutèrent à la fin une formule de foi , qu'ils prient Formule de

tout le monde de ligner. Ils n'y établiflent point le Fils confub- ^ d"/a!u
ftantiel au Père , mais aufli ils ne détruifent point ce dogme , Sardique.

comme ( fj Socrate l'a prétendu. Au contraire , ils condamnent Pag. 13**,

ceux qui croyoient que le Fils eft tiré du néant, ou qu'il eft
I313 '

d'une autre fubftance que celle du Père; mais leur Symbole ne
laifle pas d'être dangereux & fufpe£t, tant parce qu'ils s'y ab-
itiennentdu terme de Confubjlantiel , que parce qu'il ne falloit

point d'autre Symbole que celui de Nicée , lî on n'avoit pas
une autre foi. On ne fçait pourquoi faint Athanafe l'a omis
dans fon recueil des divers Symboles des Ariens. On le trouve
dans les fragments de faint Hilaire, à la fin de la lettre donc

( r ) Sozomcn. hb. 3. cap. 1 1. pag. 512. (/) Socrat. lïb. 1. cap. zo.pag. 10*,



704 CONCILE DE MILAN. Chap. XXIV.
nous venons de parler t & il eft encore d'une verfion plus cor-
recte ( / ) dans fon traité des Synodes.

Concile de
Milan contre

Photin en

347.
Hiftoire de

cet Herefiar-

CHAPITRE XXIV-
Concile de Milan en 347. <T les autres jufquen 35 IV

I. Eu de tems après le Concile de Sardique , & la même
année 347. il s'en tint un à Milan (*) contre Photin

,

Evêque de Sirmium, qui renouvelloit les erreurs de Sabellius,

(a:) & de Paul de Samofate. Il étoit (^ ) d'Ancyre en Galatie,

difciple de FEvêque Marcel, (^ (bus lequel il avoit été quel-

que tems Diacre. Saint Hilaire, dont nous apprenons cette cir-

conftance, infinue allez qu'il n'en avoit reçu que d'excellentes

inftruclions, & il parut quelque tems digne ( a ) du choix qu'on
fit de lui pour remplir le fiege de Sirmium , qui étoit le pre-

mier d'illyrie. Mais il commença par fe corrompre dans les

mœurs , (b) après quoi , comme il arrive [cuvent que ïaaroijje-

ment des vices ,. en diminuant en Famé £amour de Dieu 3 y produit

la folle paflîon d'une fcience faufje & -pernicieuje , il entreprit de
troubler par de nouveaux dogmes , la vérité de l'Evangile. Il

nioit la Trinité des Perfonnes en Dieu, ( c ) n'en admettant
qu'une feule & finguliere , à la manière des Juifs 5 c'eft- à-dire,

le Père, qui avoit bien fon Verbe , ou fa rai fon éternelle, (d}
mais comme nous avons la nôtre , fans fublîftance diftin&e «5c

perfonnelle, d'où vient que , félon lui, Dieu n'avoit (e) point

engendré : il n'avoit (/ ) point de Fils, & Jelus-Chrift (g ) étoit

un pur Homme qui avoit pris fon commencement de Marie*
Il nioit de même (h) que le Saint-Efprit fubfiftât perfonnelle-

ment. Il avoit déjà été condamné parles Orientaux en 344.011.

(t) Lib. de Synod.pag. 1171.

(«) Il fut aiiemblé deux ans avant un
autre Concile d'Occident, fort connu par
la réconciliation d'Urface & de Valens en
349. comme on le dira ailleurs.

( x ) Socrat. hift. lib. 1 1. cap. z$. S020-
men. hift. Lb. 4. cap. 6. Epiphan. hœref.71.
num. 1. Theodbrer. hift. lib. ri. cap. 4..

(y) Apud Athanaf.fté. de Synod. p. 740.
( z ) Hilar. exoper. hift.fragm. \i.n. 19.

{.a ) Vincent, Lkht.Commomt.pag. 3 3^.

ZX 340. edit. Baluz".

( b ) Hilar. fuprà.

(c) Vincent. Lirin. Commonit. pag, 341.

( d) Epiphan. hxref. 71. num. 1.

(e) Apud Auguft. quxft. ex veter. Teft,

quxft. 23. tom. i.part. z . in appendice

:

(f) ' yiphan. Juprà.

(g) Vincent. Lirin Common. pag. l^r.

Sulpic. Sever. hift. lib. 1 1. num. 52. edit. de

Leide 16^54-

(k) Ibidem,
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'34J. comme il paroît par la longue formule (/) d'Antioche,

apportée vers ce tems-la, en Occident, (k) Mais foit qu'on s'y

foit défié d'un jugement rendu, (/) par des Evêques Eufebiens

pour la plupart , & qui attaquoit également Marcel d'Ancyre i

ou pour quelqu'autre raifon, comme, que les erreurs de Pho-

tin , étant connues de tout le monde t (m) c'étoit afîez d'ac-

quiefcer à la Sentence des Evêques d'Orient, il ne s'étoit point

encore agi de condamner Photin dans aucun Concile des Oc-

cidentaux ; pas même dans celui de Sardique , quoique Sirmium

fût proche : & que l'Illyrie dont elle étoit Capitale , fut du diftrid

d'Occident.

II. Le Concile de Milan ( ») déclara Photin hérétique , & le Retranché

retrancha de la Communion de l'F.glife. On ne peut croire que
ie conciie^e

cène fut pas fans l'avoir entendu: & faint Epiphane qui a con- Milan; il ne

fondu ce Concile avec celui de Sardique, trompé parla proxi-
fe

^
ul

Qn

c

a
mité du tems & du lieu , dit pofitivement que Photin fut ap- confondu ce

pelle par les Evêques , pour rendre raifon de la mauvaife doc' Concile avec

trine qu'il enfeignoit, (0 ) & qu'il efTaya de fe purger en leur di^ue.

préfence 5 mais que le Concile ayant horreur de (es blafphêmes

le dépofa. Il ne ie-foumit point, mais comme il étoit naturelle-

ment éloquent , (p) qu'il avoit de l'eiprit & du fçavoir , il fe

maintint {q) parTaffedion de fon peuple, que ces avantages lai

avoient gagnée, & continua à attirer beaucoup de perfonnes à

fon fentiment.

III. C'eft à peu près le tems que l'Empereur Confiant en- Aumônes

yoya en Afrique deux perfonnages confiderables , Paul & Ma- envoyées en

caire , chargés d'aumônes (r) immenfes pour les Eglifesde ce rEmïcreur

pays-la. Il avoit pu apprendre leur befoin par un grand nombre Confiant.

tfEvêques Africains, qui étoient venus au Concile (f) de Sar-
{f „

ft l

£™c"
dique , en particulier par Gratus, (t) Evêque de Carthage. Ces grande ré*r

( i ) Apud Athanaf. tib. de Synod. p. 740.
(A.) Au Concile de Milan de 346.

( i ) La formule en elle-même fut rejet-

tée par les Evêques du Concile, qui dirent
qu'ils fe contenaient de la foi de Nicée ,

ian s vouloir rien rechercher au-delà.
(m) Sulp. Sever. lib. z. hijl. num. 51.

( n ) Hilai?. fragm. z. num. 19. 2 r.

( ) Epiphan. haref. 71. num. r.

(p) Sozomen. hifi. hb. 4. cap. 6. Epiph.
fuprà. Vmc.Liria. Commorut.pag. 332.

( q ) Hilar. fragm. z. num. ly.

fcr) Saint Optât dit que c'étoient des
T™* *r. y U mi

tréfors. II y avoit de l'argent pour les pau-
vres j & deâ ornemens pour les maifbns de
Dieu. Optât. Milev. Ub. 3.

(/) Il eft bien certain que Confiant
n'envoya en Afrique qu'après ce Concile"

,

puifqu'il n'y eut point d'intervalle entre cet

envoi, la réunion des Donatiftes & le Con-
cile de Carthage , où celui de Sardique
eii cité.

( / ) II avoit fuccedé à Rufus
,
qui fut

Evêque après Cecilien , & affifta au pre-
mier Concile de Rome ibus Jule.
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union de Do- liberalitez , qu'il y avoit ordre de répandre , même parmi les

prcmfer'con-
Donatiltes , ne pouvoient manquer d'être fufpe&es aux chefs

die de Car- du fchifme , d'autant plus qu'on les accompagnoit d'exhorta-
tha£e * tions à fa réunion. (») Donat, faux Evêque de Carthage , en-

voya des lettres dans toute l'étendue de la Communion , pour
défendre de rien recevoir, & dit des injures à l'Empereur, en
préfence de Paul & de Macaire. Un autre Donat Evêque fchif-

matique de Bagaïe , fçachant qu'ils approchoient de fa Ville »

aflembla contre eux fes Circoncellions. C'étoient des furieux

( x )
qui n'ayant point de profefïion honnête , couroient les

champs, tuant & commettant beaucoup d'autres crimes, d'au-

tant plus cruels envers les autres , qu'ils étoient même enne-
mis de leur propre vie , & fe précipitoient fouvent : ou fe fai-

foient mourir de quelqu'autre manière. La neceffité* de manger
-les faifoit ordinairement roder autour des celles ou chaumières
qui étoient à la Campagne : & delà , leur étoit venu le nom de
Circoncellions. Paul & Macaire , ne voyant point d'autre moyen
de mettre en fureté leurs perfonnes & les thréfors qu'ils appor-

taient pour les pauvres ,{ y ) demandèrent des foldats au Comte
Sylveftre , ne penfant qu'à fe mettre à couvert de la violence

,

mais ceux de l'efeorte qui étoient allez dans la Ville pour mar-
quer les logis , en étant revenus maltraitez , cet incident mit
leurs compagnons en telle colère, que malgré la réfiftance des

Officiers, ils allèrent attaquer la troupe des Circoncellions , qui

étoit innombrable , en tuèrent quelques-uns & mirent les autres

en fuite ; le tumulte paflà de Bagaïe dans les autres Villes , {sQ il

y eut partout des gens en armes de part & d'autre : la frayeur fut

grande parmi les Schifmatiques , dont les Evêques s'enfuirent

tous avec leur Clergé , & donnèrent ainfi lieu à une réunion

prefque générale des peuples , qui revinrent à l'Eglife Catho-

lique.

Concile de IV. On vit alors les Evêques Orthodoxes , profitant de la li-

sXoîJ
en

berté des chemins, s'adembler pat les différentes Provinces,

Pacons. ( a ) à delTein d'affermir l'union , & corriger les abus que le

fchifme avoit introduits. Outre ces Conciles particuliers , il y

( «) Optât, fuprà.

( * ) Qjlis enim nefci* hoc genus hominum
in horrendis facinoribus inquieium, ab uti-

Ubas operibus otiofum,crudeliflïmum in mor-

tzbus alienis , vilijfimum in fais , maxime
in agris territans & viflus fui caufa cellas

firçumiens rujlicanas , unde & circwncel-

lionum nomen accepit , univerfo mundo pêne

famofifilmum Africani erroris opprobrittm.

Auguitin. lib. i. cont. Gaudentium , tom. 9*

(y) Optât. Milev. Ub. 3.

( z ) Idem , ibid.

(a) Infrà , in exordio Conc, Carthagin,
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en eut un gênerai de toute l'Afrique > que l'on compte pour le

premier de Carthage , non qu'il ne s'y en foit tenu beaucoup

d'autres auparavant , particulièrement fous faint Cyprien ; mais

parce que ( b ) c'eft le plus ancien Concile Orthodoxe & ap-

prouvé , dont nous ayons des Canons. Il fe tint du tems du

Pape Jule premier, comme porte le titre, & lorfque la réunion

procurée par l'Empereur Confiant , étoit toute récente 3 c'eft-

à-dire en 348. ou 34p. au plûtard. Gratus, le même Evêque Ca-

tholique de Carthage , qui avoit a/Iifté au Concile de Sardi-

que , ( c) s'étant affis avec fes Collègues, qui étoient venus des

différentes Provinces de l'Afrique, dit : „ Grâces à Dieu tout-

« puiffant & à Jefus-Chrift, qui a fini les mauvais fchifmes, &
„ a regardé fon Eglife , pour réunir en fon fein tous les mem-
„ bres difperfez, a infpiré au Très-Religieux Empereur Confiant,

„ le deflein de l'unité , & a exécuté par fes ferviteurs , Paul &
„ Macaire , dignes Miniftres d'un fi faint ouvrage , dont Dieu
„ ayant voulu que pour l'affermir nous celebraiïions des Con-

a ciles (d) par les différentes Provinces, & qu'en ce jour nous

„ nous trouvions rafïemblez de toute l'Afrique en cette Ville de

„ Carthage , traitons de concert les articles qui fontneceffaires

„ & réglons toutes chofes par rapport à ce tems de réunion 5

„ fans toutefois nous écarter des commandements de Dieu &
„ des divines Ecritures , enforte qu'il ne foit rien ftatué de trop

„ dur pour le tems , & que Carthage conferve la vigueur de la

s, loi.
tC L'Evêque Gratus continua ainfi en propofant la matière

du premier Canon. „ Donc , s'il vous plaît , traitons d'abord l'ar-

3 i ticle de la rebaptifation j fur quoi je prie vos Saintetez de dire

„ ce qu'elles penfent de celui qui eft defcendu dans l'eau , a

>3 été interrogé en la Trinité, félon la foi de l'Evangile, & la

„ doctrine des Apôtres , & a fait une bonne confeffion , tou-

„ chant ce qu'il croit en confcience de Dieu & delà Réfurrec-

,> tion de Jefus-Chrift 5 eft-il permis de l'interroger de nouveau,
„ en la même foi , & de le baptifer de nouveau ? Tous les

„ Evêques dirent: A Dieu ne plaife, à Dieu ne plaife, (e) cela

„ eft trop éloigné de la pureté de la Foi , & de la difcipline Ca-
tholique : nous ftatuons que les rebaptifations ne font pas per-

( b ) Baron, ad ann. 347. n. 41. Fleuri

,

fom. 3. pag. 384.

( c ) Tom. 2. Conc. pag. 713.

( d ) Dei ergo nutu congregati ad ttnita-

ftmtttper diverfas provincial Concilia cele-

braremus , &c. In exordio Conc.pag. 713.

( e ) [
T

niverjï Epifcopi dixerunt : A'ofit ,

ahjh , illicitas ejfe fancinms reba^tijationesi

Can. l.fag. 714.

Vu Ail* ip
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„ mifes. " L'Evêque Gratus reprit en beniftant Dieu , qui lu|-

faifoit la grâce de vivre en un tems , où il étoit permis de pro-

pofer la diicipline Ecclefiaftique dans fa pureté. Il remarqua que
la matière de la rebaptifation étoit d'autant plus importante,
qu'elle fervoit principalement de voile à la rage fchifmatique,

& que par le tempérament: qu'on y apportoit , la vigueur de
la Loi & l'autorité de la Foi étoient maintenues. Les Donatiftes

ne faifoient tant de maux aux Catholiques , que parce qu'ils

ne les regardoient pas comme baptifez , fondez fur le fyftême

de faint Cyprien , qu'ils entendoient en leur faveur : que l'E-

glife feule a le vrai baptême. Par une femblable conféquence, on
étoit en droit de les rebaptifer'eux-mêmes à leur retour chez les

Catholiques : ce qui eût pu les rebuter , & c'eft pourquoi ce
Canon qui défend de rebaptifer ceux qui l'ont été dans la foi ,de

la Trinité , eft appelle un tempérament qui accommode leur

intérêt avec la loi , de ne pas recevoir indifféremment tout

baptême donné hors de l'Eglife. Les Prélats d'Afrique vinrent

donc enfin à ce jufte milieu , qui eft le feul & véritable fyftê-

me : cent cinquante ans ou environ après qu'il avoit été changé

par Agrippin. Au refte , on ne peut s'empêcher de voir que l'E-

vêque Gratus craignojt encore de ne pas réuiïir à le leur faire

agréer.

Les autres Canons font au nombre de treize. On défend de

prophaner la dignité des Martyrs , en honorant comme tels,

ceux qui s'étoient précipitez ou tuez d'une autre manière par

folie , & à qui l'Eglife n'accorde la fepulture que par corn-

paiïion. A plus forte raifon ceux qui fe tuent par defefpoir &
par malice (/). Il falloit prémunir les peuples , nouvellement

réunis contre cet abus, fort commun chez les Donatiftes. On
renouvelle les défenfes déjà faites aux Clercs en tant de Conci-

les, (g) d'habiter avec des femmes, & on l'étend à toutes les

(/) Il y a une différence remarquable

dans la manière dont ce Canon parle de

punir les contrevenants ; car il ordonne la

pénitence pour les Laïcs; & pour les Clercs

la privaiion deJeur grade , après un juge-

ment pre edé d'une monition. Atfi quis ad

injuriam Martyrum , claritati eorum adjun-

gat infamiam , placet eos , fi
Làici fimt ad

fœnitentiam redigi : fi
autem {tint Clerici

,

fvjl commonitionem & poft cogniiionem ,

fionore privari. Can. II.

( S ) Gratus Epifcopus dixit : Et illtid

prœcipue ,fiviietur veftrx dileÛioni caven-

dzim eft , ut paftoris cura , quantum débet &
poteft regularii providentia prœmoneat , ut

nullis hceat>ab ajfeclu abftinentibus carnali,

apud extraneas pariter commorari. Occafio-

nés emm amputandœ [tint peccatorum , &
tollendix fufiieiones, quibus Jubtilitas àiaboli,

fub prxteiîu charitatis Ù" dileÛionis , in-

carnas animas vel ignaras irretire confuevit,

Nullus igitur ^nullaque[anttimonix & vir»

ginitati deferviens , propter blafphemiam

Ecclefix ,fi vobis placet ,in una domo cum
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perfonnes de l'un & de l'autre fexe , qui ont embraffé la con-

tinence , même dans la ( h ) viduité : leur défendant d'habiter

avec des perfonnes étrangères , ni même de les vifiter. On re-

nouvelle la défenfe faite aux Clercs de prêter à ulure s ( * ) com-

me étant un péché condamnable , même dans les laïcs , & con-

traire aux Prophètes & à l'Evangile. On défend aufli (k) aux

Clercs de fe charger de l'intendance des maifons & du manie-

ment des affaires féculieres , fuivant la régie de faint Paul. Par

conféquent (/) on défend d'ordonner ceux qui font intendants ,

agens des affaires , ou tuteurs exerçant en perfonne , jufqu'à

ce que les affaires foient finies & les comptes rendus : de peur

que s'ils étoient ordonnez plutôt , l'Eglife n'en reçût du deshon-

neur. On défend aux laïcs de choifir des Clercs pour garder

leurs magazins ou tenir leurs comptes. Il eft défendu {m) aux

extraneis penitus commorari debent. Uni-

verft dixerunt : Qui nolunt nubere , & pu-
dicitix mcliorem eligunt partem , hoc vitare

debent. Et non folîirn non habitare fimul

,

fed nec habere ad fe aliquem acceffum. Hoc
trgo & lex jubet , & fancljtas veftra com-

mendat , ut infingulis concihis Jlatutum eft.

Gratus Epifcopus dixit : Ergo perfuafio in-

t.erdum prudentes filet arcere àpeccatis,dum

imprudentes débet metus hujufcemodi con-

ftringere , ftfanum confilium refymmt , &
falutare mandatum. Sz ergo la'icifunt , poft

commonitionem ,ft contempferint , à commu-
nione feparentur. Univerfi dixerunt : Placet.

Can. III.

( h ) Si videtur vobis , pari fenientiâ te-

neantur etiam hi , qui cum vidtiis commo-
rantur , & nulla fecum germanitate conjun-

ftifunt. Univerft dixerunt : Juxta viduos &
viduas eadem lex maneat , & fententia.

Can. IV.

( i ) Abundantius Epifcopus Adrumctinus
dixit : In noftro Conciliajlatutum eft , ut non

hceat Clericis fencrari. Qiiodft & fanéli-

tati tux & hwc Concilio videatur prœfenti

placito deftgnetur. Gratus Epifcopus dixit :

Novellœfuggeftzones , qux vel obfcurxfunt,

velfub génère late inf]>etiœ à nobis , formam
accipient. Cœterum , de quibus apertiffime

divina fcriptura fanxit , non differenda fen-
tentia eft , fed potius exequenda. Proinde

quod in la'icis reprehenditiir , id mulio ma-
gis in Clericis oportet pradamnari. Univerft
dixerunt : Nemo contra Prophètes , nemo
contra Evangelia facitfinepericulo. Canon.
XÎII.

(^) Necaftus Epifcopus Culufttanus di-

xit: Credo placere fuggeftionem meamfanc-
titati veftrx , & difpïicere vobis , ut quifer-

viunt Deo , Ù" annexifunt Clero , nen accé-

dant ad allus feu adminiftrationem vel pro-

curationem domorum. Gratus Epifcopus di-

xit : Et Apoftolorum ftatuta funt , quai di-

cunt; Nemo militans Deo ingerit le nego»

tiis faecularibus. Proinde aut Clericiftntftne

atlionibus domorum, aut attores fine officia

Clericorum.Univerft dixerunt : Hoc obferve".

mus. Can. VI.

( / ) Metus Caunenfts Epifcoptts dixit :

Reflè ftatututn eft , ut obnoxii alienis nego-

tlis non ordinentur.Tamen dimijfl, fr gra-

tias referre debent , & à Clericorum injuria

temperare. Et ipfts non liceat , Clericos no-

ftros eligere apothecarios , vel ratiocinatores.

Gratus Epifcopus dixit : Nulli dubium eft ,

quvd omnes vel Domini , vel Procuratores

,

vel quicumque prœfunt , cum audieruntfa-

luberrima inftituta Concilii , & ftbi eJJ'e ccn~

fultum , nec impedjtum , propriam debebunt

temperare injuridvi in Clericis noftris. O_uod

ft injuria Conftitutionis Imperatoriœ Cleri-

cos inquietandos putaverint , ft defenfto Ec-

cleftaftica nos non deridet , pudor publicus

vindicabitur. Univerft dixerunt : Saluberri-

ma profeffiones debuerunt à tanto concedi

Concilio. Can. IX.

( m ) Gratus Epifcopus dixit : Avaritix

cupiditatem , radicem omnium malorum cfe,

nemo eft qui dubitet. Proinde inhibendum

eft, ne quis alienos fines ufurpet , aut tranf-

cendat Epifcopum collcgam fuum , aut ufur-

pet alterius plèbes , fine ejus petitu , quia

inde cœtera mala omnia generantur. Uni*

verft dixerunt : Placet , placet. Can. XI,

Vuuu iij
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ïvcques d'entreprendre les uns fur les antres. Aucun (») ne doit

recevoir le Clerc d'un antre, fans les lettres de fon Evêque , ni

le garder chez lui : ni ordonner un laïc d'un autre Diocèfe

,

fans le confentement de Ion Evêque. Sur ce Canon, Gratus

dit : » Cette pratique conferve la paix , & je me fouviens que
» dans le faint Concile de Sardique , il y a été défendu de fol-

»> liciter les Clercs d'un autre Diocèfe. Antigone Evêque de
« Madaure, fe plaignit d'un autre Evêque nommé Optantius. Ils

«avoient divilé leurs Diocèfes d'un commun confentement,
»s dont il y avoit des a&es fignez de leur main : cependant Op-
»j tantius ne laiflbit pas de vifiter le peuple d'Antigone , & de
»> fe l'attirer. ( o ) Le Concile ordonna que les conventions fe-

" roient obfervées pour maintenir la paix. « On étendit (/>) aux

laïcs la défenfe de communiquer avec le peuple d'un autre

Diocèfe, fans les lettres de fon Evêque , pour empêcher les ar-

tifices de ceux , qui fuyant la communion de l'un, étoient ad-

mis par furprife à celle d'un autre. On ordonne de réprimer

l'orgueil des Clercs (q )
qui ne font pas fournis à leurs fupe-

rieurs , mais pour les juger il faut un certain nombre d'Evêques :

( n ) Frlvatus Epifcopus Vegefélitanus di-

xit : Stiggero fanftîtativejlrce , utjlatuatis

,

non licere Ckricum alienum ab ahquo fufcipi

ftne litteris Epifcopifui,neque apudfe retine-

re , nec Laïcum ufurpare Jibi de plèbe aliéna,

v,t eum ordinetjme confcientia ejus Epifcopi

de cujus plèbe cjl. Gratus Epifcopus dixit :

J-Iac cbfeivantiapacem cuftodivit. Nam &
ntemini , in fanîiiff.mo Concilio Sardiccnji

Jlatutum [ Cari. XVIII.] ut nemo alterius

plebis hominem ufurpet. Sedfiforte erit nc-

cejjarius , petat à collegafuo , & per ccnfen-

fum habeat. Can. V.

( o ) Antigonus Epifcopus Madaurenfis
dixit : Gravem injuriant pAtior, & credo do-

lerefantliiatem veflram contumeliam mearn,

& computare communem injuriant. Optan-

tius , cunt fe reprœfentaret ,paClum mecum
habuit , & divifimus plèbes. Manufcriptio-

nes nojlree tenentur & pittacia. Contra hoc

paClunt circuit plèbes mïhi attributas , &
ufurpat populos , ut illum Patrem , me nitri-

cum nominenti Gratus Epifcopus dixit : Fac-

tum hoc dolendum efl , ut in fe illiciat popu-

iorum imperitorum animas contra difcipli-

nam , contra evangelicam traditionem , con-

tra pacis placita. Namjî fibi id pojfe cen-

tingere. arbitraretur , numquam profefib in

fratrem aliqtiis deliquiffet. Unde , aut mita

f&tla fuam obtineant firmitatem , ont cen-

ventus , fife non cohibuerit , ecclefiajlicam

fentiat difciplinam. Univerji dixerunt : Pax
Jervetur , patla cuflcdiantur. Can. XII.

(p ) Cajianus Ujuienjis Epifcopus dixit :

Statuât gravitas veflra}ut umifquifque Cle-

ricus , vel Laicus non communicet in aliéna

plèbe ,fine Iitteris Epifcvpi fui. Gratus Epif-

copus dixit : Nift hoc obfervatum fuerit

,

communio fiet paiïlva. Nam fi cum htteris

receptus fuerit , & concordia inter Epifco-

pos fervatur , Ù" nemo fubtilis , alterius fi-
fiens communionem , ad alterum latenter

accedit. Univerft dixerunt : Omnibus pro-

vides , Ù" Clero & Laids confulis. Canon.
VIL

( q ) Elpidophorus- Cuizitanus Epifcopus

dixit : Statuât fanfiitas vejlra ut Clerici y

qui fuperbi vel contumaces funt , co'ércean-

tur ut qui minores majonbus irrogaverunt

injurias , metum habeant. Gratus Epifcopus

dixit : M&nifejlum ejî illum non ejfe Dei ,

qui hiimilitatemcontemnit ,fed diaboli , qui

fuperbix inventer & princeps eji. Unde fi

quis tumidus vel contumeliefus extiterit in

majorem natu , vel alïquam caufam habue-

rit , tribus viciais Epifcopis ,fi Diaconus cjl

arguatur ; Frabyter , a fex ;fi Epifcopus ,

à duodecim Confacerdotibtts audiatur. Uni-

verji dixerunt Epifcopi .- (?c, Can. XI.
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trois pour un Diacre, fix pour un Prêtre , douze pour un Evê-

que ; & ce nombre eft remarquable. L'obfervation de tous ces

Canons eft recommandée ( r ) fous peine d'excommunication

pour les laïcs , & de dépofition pour les Clercs , le tout avec

connoiffance de caufe.

V. L'Empereur Confiant rendit un autre fervice très-confi- Concile âe

derable à l'Eglife , en procurant le retour de faint Athanafe
( f) {

c/"(klcm ca

à Alexandrie, ce qui arriva dans le cours de l'année 34p. après

la mort de l'ufurpateur (t) Grégoire. Nous aurons lieu de par-

ler ailleurs des démarches que le zèle de Confiant pour la

caufe de faint Athanafe , lui fit faire en cette occafion auprès

de Conftantius fon frère , des lettres preffantes («) & réitérées,

que celui-ci écrivit & fit écrire à faint Athanaie , pour l'engager

à retourner, ainfi que de l'accueil favorable qu'il lui fit à fon

paffage par Antioche. 11 nous furrlt de remarquer pour le préfent

que faint Athanafe étant forti d'auprès de ce Prince , muni de
nouvelles lettres ou refaits en fa faveur , aux Evêques & aux

Clercs de l'Eglife Catholique , au peuple d'Alexandrie & au
Préfet d'Egypte , il traverfa la Syrie , & arriva en Paleftine.

Quand il fut à Jerufalem , (x) il fit à Maxime Evêque de cette

Ville , un récit fidèle de tout ce qui s'étoit palTé dans le Con-
cile de Sardique , & de la manière dont l'Empereur Conftan-
tius avoit confenti à ce qui y avoit été ordonné , & lui perfuada

d'affembler des Evêques de la Province. Maxime ayant mandé
fans différer quelques Evêques de Syrie & de Paleftine , & ayant

tenu avec eux un Concile, rendit à Athanafe la Communion Ec-«

clefïaftique & fa première dignité. Le Concile écrivit au peuple
d'Alexandrie , & aux Evêques de Syrie .& d'Egypte pour les infor-

mer de ce qui avoit été réfolu en faveur d'Athanafe.Nous n'avons

plus que la lettre au peuple d'Alexandrie , qui eft en même-tems

(y )
pour les fidèles d'Egypte & de Libye. Elle eft pleine de té-

moignages de joie & de reconnoiffance envers Dieu , pour le

( r ) Si quis (lututa fupergrejjus corrups-

rit ,-velpro nihilo habendaputaverit
,ft Laï-

£us eft , communion e ;fi CÎericus eft , honore

fnvetur. Univerfi dtxerunt : Placet ,placet.

Gratiu Epifcopus dixit : Supereft jam , ut
placita omnium noftrorum , qux ad confen-

fum veflrum funt feripta , veftra quoque
fubfcripticne firmetis. Univerfi dixerunt : Et
confen/ife nos, Concilii hujus feripta teftan-
tur , & fubfcriptione noftra confenfus decla-

rabitur nofter, Etfubfaipferunt, Can. %1 V.

(/") Socrat. Ub, z. cap. 18. Sozomen.
lib. 3. cap. 19. Lucif. Cal. pro Athanafto

,

Ub. 1.

(t) Athanafius , epift. ad Solitar. tom. i.

pag. 356.

(a) Socrat. lib. z. cap. 19. Athanafîus ,

ibidem.

( x ) Socrat. ibid.

(y) Sozomen. lib, 3. cap. 22. & îom. z,

Concil.pag. 726,
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712 CONCILE D'ALEXANDRIE. Chap. XXIV:
retour inefperé de faint Athanafe, avec qui les Evêques décla-
rent qu'ils font en Communion , & invitent les Fidèles à faire

des prières pour la profperité des Très-pieux Empereurs , qui
ont reconnu fon innocence & l'ont renvoyé d'une manière qui
lui eft fort honorable. Ils foufcrivent feize à cette lettre, fçavoir

Maxime , Aëtius , Arius , Théodore , Germain , Silvain , Paul

,

Patrice , Elpide , un autre Germain , Eufebe , Zenobe , Paul,
Macrin , Pierre , Claude.

VI. Dès que S. (zj Athanafe fut entré dans Alexandrie, il y tint

avec des Evêques d'Egypte un Concile , où la do&rine qui avok
été établie à Sardique & depuis à Jerufalem, fut encore confir-

mée. Ce fut peut-être en cette rencontre , que les quatre-vvngs-

treize Evêques d'Egypte , qu'il nomme ( a ) lui-même , lignèrent

la lettre circulaire de Sardique. Elle fut lignée vers le même
temspar dix Evêques de rifle de Chypre, qui rendirent par-là,

témoignage à l'innocence de faint Athanafe.

VII. La vérité & la juftice ayant ainfi recouvré quelque liberté,

les Evêques fe ( b
)
prefferent de rechercher l'amitié de faint

Athanafe , & de lui faire des excufes de ce que la violence leur

avoit fait faire contre lui. Il eut même la fatisfa&ion fur la fin

de cette année ( c ) , de voir que rinjuftice avec laquelle il avoit

été condamné dans le Concile de Tyr, fut publiée par ceux-

mêmes qui lui avoient été autrefois les plus contraires. Valens

& Urface qui avoient été commis avec Theognis & quelques

autres pour aller informer dans laMareote, touchant le Calice

qu'Ifchirion l'accufoit d'avoir brifé ; fe rétractèrent de toutes les

calomnies dont ils l'avoient chargé , foit dans cette informa-

tion , foit en d'autres occasions. Ils prirent pour cela le tems ( d)

que les Occidentaux tenaient (<?) à Milan un nouveau Concile

(z) Socrat. lib. 1. cpa. 16.

(a ) Athanaf. apolog. cont. Arian.p. 16S.

( b ) Athanaf. epijî. ad Solitar. pag. 358.

& 359- tom. 1.

(c) Ibid. Sozomen. lib. III. cap. 23.

Cet hiitorien , Socrate , S. Athanafe diiént

tous que cette rétra&ation d' Urface & de

Valens n'arriva qu'aprè3 le Concile de Jé-
rusalem , & en confequence de ce qu'Atha-

naie y avoit été rétabli dans la Commu-
nion & dans fon Siège. Mis compertis [ quœ
de Athanajio à Maximo Jlatuta judicataque

trant ] Urfacitts & Valens qui p^ius Aria-

norum dogmaii mordicus, adhœferant dam-
nât priore ftudio Romani fe conferunt, So-;

crat. hb. II. cap. 14. Hir confyeftis' de fi
jam dejferantesUrfacius & Valens Romain
profeÛi peccata fua cum pœnitentia confeffi

funt. Athanaf. apolog. i.pag. 775.

(d) Hilar. fragm. x.

(e) S. Hilaire ne dit point que ce Con-
cile fe tinr à Milan ; mais on n'en peut dou»

ter , après ce que nous lifons dans une let-

tre adreilee à Conflantius de la part des

Orthodoxes qui étoient au Concile de Ri-

mini r Qiiam communionem ut denuo recu-

parerent, f Urfccius & Valens] de peccatis

fuis , in qttibus fe confeios agnofcebant ,poz-

nitentiam vemamque poflularunt , ut eorum

fyngraphee teflantur ; & eb id illis venta

contre
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contre Photin, qui y avoit été déjà condamné il y avoit deux

ans , mais ne s'étoit point fournis.
( f ) Ces Evêques affligez

de ce qu'après tant de troubles que l'Arianifme avoit caufez

dans l'Eglife , cet homme recommençoit à brouiller toutes

choies , fe raffemblerent donc en ce tems-ci à Milan , pour

foutenir leur jugement & ôter Photin de l'Epifcopat. Le Concile

fut nombreux , compofé des Prélats de beaucoup de (g, Pro-

vinces d'Occident : & des députez h) de l'Eglife Romaine. Ur-

face & Valens y préfenterent un écrit , où ils difoient anathême à

A ri us & à fes feciateurs. Ils venoient ( * ) de Rome où ils étoient

allez folliciter leur pardon, fur la nouvelle du retour de faint

Athanale à Alexandrie , qu'ils regardoient comme le triomphe

du Concile de Sardique & de tout l'Occident (k). Us crar*

gnoient donc de plier enfin fous l'autorité de ce Concile , qui

les avoit dépofez , d'autant qu'ils étoient fituez (/) parmi les

Occidentaux. Le Pape Jule & le Concile de Milan leur firent

grâce ( m ) & les rétablirent dans la Communion , croyant

diminuer les forces des Ariens à l'avantage de l'Eglife. Mais

ce ne fut qu'aux conditions de faire la rétractation , dont on a

parlé, & qu'ils adre-lferent au Pape Jule en cette forme ( n) :

« Au Seigneur le bienheureux Pape Jule , Valens & Urface

,

» falur : Comme il eft confiant que nous avons ci- devant écrit

» plufieurs chofes fâcheufes touchant l'Evêque Athanafe , &
» qu'interpellez ( )

par les lettres de votre Sainteté , nous

grattaque deliClorum fafla eft. H^c autem

per ià temporis faÛa fitnt , cum Mediolani

Synudus in concejjum ibat
, prxfentibus ibi-

dem Romanx Ecciefnë Vresbytens. Tom. z.

Concil. pag. 797. Ces Lveques mêmes
,

Urface & Valens , le difenr. allez claire-

ment dans la ieure au Pape jule qui vient

après , en ces termes : Hereticum vero
Arium ficut per priorem hbelliim no-

Jlrum quem apudMcdiolamtmpvrreximus,
CV nunc & femper anathematizajfe hâc ma-
nu noftrà qud fcripfimus projitemur. Apud
Hilar. fuprà.

(f) ibid. apud Hilar.

(g) Hilar. fragm. 2.

(h) Epiftol. Concil. Arimin. fuprà.

< t ) S. Hiiaire infinue aifez que cela fe

pafla de cette ibne : Quant opportunitatem
naÙi Urfacius & Valens Roman je plebis

Efifcopum adeunt , reàpi fe in Ecclejtam de-
frtcantur , & in communionem per reniant
admittirogam , &c. fuprà. Voyez les notes

Tome IV.

des Pères de S. Maurfur tout ce fragment

de S. Hiiaire.

( A.) Athanaf. apolog. z.pag. 775. Voyez
fon pallage plus haut.

( / ) Lrlàcc étoit Evêque de Singidon ,

dans la haute Mcfîe , & Valens de Mûrie
dans la Pannonie.

(m) Concil. Arimin ..& Hilar fuprà.
(n) S. Hiiaire parle de cette retraâa-1

tion comme d'une lettre qu'ils envoyèrent,
Htec epifloia pojî biennium mijja eft quant

hierefts Photim a Romanis damnât a eft. Ce
qui donne lieu de croire qu'ils l'écrivirent

dans le Concile même de Milan : mais ils

l'avoient faite de vive voix à Rome dans
l'tglife , où la crainte des hommes n'a.

point lieu
, mais celle de Dieu leul. Atha-

naf. htft. Arian. ad Monachos.

( ) Les Percs de Sardique écrivant ait

Pape Jule , font mention de lettres écrites,

par ce Pape à tous ics hveques qui étoient

ennemis de S. Athanale , & qu'il accom-

Xxxx
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« n'avons pas rendu raifon de ce que nous avons écrit; nous
» déclarons devant votre Sainteté & en préfence de tous les

» Prêtres nos frères, que tout ce qui vous eft revenu de notre
» part touchant Athanafe, a été faufîement avancé par nous,
»> & n'a aucune force : c'eft pourquoi nous embraflbns très-vo-

» lontiers fa Communion, vu principalement que votre Sain-
» teté , par la bonté qui lui eft naturelle , a daigné nous par-

» donner notre faute. Nous déclarons de plus , que fi les Orien-
» taux ou Athanafe {p) même nous appelloient à mauvais def-
>-- fein en jugement , nous n'y comparoîtrions point fans votre
» confentement, & quant à l'hérétique Arius & à fes partifans,

» qui difent , qu'il a été un tems que le Fils n'étoit point , & qu'il

*> eft tiré du néant: <5c qui nient que le Fils de Dieu foit avant
»j les fiecles , nous les anathematifons par ce préfent écrit de
»j notre main, comme nous l'avons toujours fait, & comme il

« eft contenu dans notre précédent écrit , que nous avons pré-

» fente à Milan. Nous difons encore une fois
, que la do&rine

» d'Arius eft une herefie, & nous condamnons à jamais fes au-

" teurs. « C'étoit Valens qui écrivoit cette lettre , & à la fin

étoit écrit de la main d'Urface : » Moi Urface Evêque , j'ai fou-

» fcrit cette profefïïon.
;

C'eft ce qui fe pafîa au Concile de
Milan , & à fon occafion. Quant à l'affaire principale , qui

étoit de dépoffeder Photin, il n'y a pas de doute qu'une alfem-

blée fi confiderable n'ait pris pour cela des mefures fures , mais

qui auront été rompues par la mort de l'Empereur Confiant

,

arrivée dès le mois ( q) de Janvier de l'année 350. par la con-

juration de Magnence.
LesEvcques VII ï. 11 fe fit alors une féparation de l'Illyrie avec le refte

rSuS'Li- de l'Occident , car Magnence (r)poftedoit l'Italie , l'Afrique

reauxOrien- & les Gaules , & Vetranion , qui étoit gênerai de l'infanterie

Photin°
ntrc dans ^a Pannorue > ^e fi£ proclamer (/) Empereur à (

t) Sirmium

pagna d'une députation de Prêtres pour de divifîon entre le Pape & lui , & interef-

les engager à venir à un Concile qu'il te- ! fer même le Pape en leur caufe. Hermanr,
:i il à Rome , ce qu'ils refuferent de faire. éclairciffement fur S. Athanafe , tome ï. de

To;v. z. Coxcil pag. 661.
;

la vie de ce Père.

(j>) Il eft difficile d'expliquer la pro-
j ( q ) Idac. Fait, anno 350.

ineiie que font Uriâce & Valens, que files
; ( r ) Jul. orat. 1. pag. 47. Zozim. lib. z.

Orientaux, ou làint Athanafe même , les : pag. 693.

veulent appeller malicieufement en juftice
f (/) Zozim. ibid. Aurcl. Victor,^?. 517.

fur l'acle de leur rétra&ation , ils n'iront Julitis , pag. 5i>.

point fans le confente ment du Pape. Peut- • {t ) Socrat. lib. z. cap. 15. Sozomen.
;étre les fourbes faifoient-ils feinblant de

j

lib. $. cap. 1. Chronic. Alcxand.^ag. 672.

craindre que faint Athanafe ne les voulût
\

676. Voyez le Père Petau dans fon traité

pourfuivre, afin de jetter quelque femence i fur lhotin , tom. z. Çoncil.Çag. 736.



I. CONCILE DE SIRMIUM. Csap. XXIV. 71;

le premier jour de Mars. Les Evoques d'Occident n'ayant plus 1. Concile

la communication libre de cette Ville, pour agir contre Photin, de sirmium

ne purent faire autre chofe que d'écrire fur ion fujet , (*) à
Anen'cn ^ -

ceux d'Orient à qui ce pays devenoit ouvert par la dépendance

où Vetranion affe&a de fe conlerver (x) à l'égard de la maifon de
Conftantin. Ceux-ci fe rendirent (y) à Sirmium , & c'eft le troi-

fiéme Concile qui fe tint dans la caufe de Photin. 11 eft bien

marqué dans faint Hilaire : & faint ipiphane (O parle de plu-

fieurs conférences que les Evêques eurent avec cet hérétique,

entre fa première condamnation & fa dernière, qui lui fit per-

dre la dignité , mais qui ne vint que l'année fuivante. Car il en
fut encore de ce Concile-ci , comme des .uitres 5 Photin (a)

trouvé hérétique & depuis fi long - tems déclaré coupable , &
retranché de la Communion des Fidèles, ne put être ôté de
fon fiege , par l'oppofition du peuple. Mais il étoit arrivé qu'A-
thanaie lui-même, jugeant Marcel (b) infecté de cette herefie,

l'avoir féparé de fa Communion , & que lui acquiefçant s'étoit

abftenu de l'entrée de l'Eglife. Cela paroît une hiftoire forgée

par les Orientaux , d'autant que faint Athanafe juftifîe Marcel
dans tous fes écrifs , nommément dans fa lettre ( c) aux folitai-

res écrite vers 3^7. & faint Epiphane lui ayant un jour demandé
ce qu'il penfoit de Marcel ( d) , il témoigna qu'il avoit eu des
foupçonsde fa doctrine , mais il ajouta qu'il le mettoit au nom-
bre de ceux qui s'étoient juftinez. Quoi qu'il en foit ces Evê-
ques ( e ) d'un génie fubtil & rufé , & qui depuis la mort de
Confiant ne refpiroient plus que brouilleries , fe fervirent adroi-

tement de cette hiftoire pour faire revivre en ce tems -ci les

anciennes querelles, & récrivant aux Occidentaux, non feule-

ment ils joignirent au crime de Photin le nom de Marcel, com-
me de fon maître , mais ils donnèrent un tour malin à cette

prétendue rupture de faint Athanafe avec lui, affe&ant de re-

marquer qu'elle étoit arrivée dès avant que Photin eût été con-
damné en Occident, c'eft-à-dire en 347. toutefois après le Con-
cile de Sardique , qui avoit été tenu la même année , ce qui
laiflbit très-peu d'intervalle entre l'abfolution de Marcel en ce

(m) Hilar. fragm. x.pag. 1300.

( x ) Jul. orat. 1 . pag. 47. 48.

(y ) Hilar. fuprà , pag. 1199. Sulp. Sev.
hijï. iib. 2. pag. 421.

(2) Epiphan. haref. 71. num. 2.

(a) Hiiar. fuprà.

( b ) Idem , ibid. Sulpic. Sever. Ub. n.
pcg. 421.422.

(c ) Pag. 347. tom. 1.

( d) Epiphân. haref. 72. num. 4.
(e) Hilar.fragm. t. pag. 12^. 1300.

Xxx X l)
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Concile & fa condamnation par faint Athanafe. C'étoit une
couleur pour rendre ce Concile (/") fufped d'avoir abfous Mar-
cel , actuellement hérétique , ruiner le plus fur fondement du
rétabliiièmentde faint Athanafe , qui étoit un décret du même
Concile , & le ruiner par faint Athanafe même. Car ne pouvoit-

on pas croire qu'il avoit été (g) auiïi injustement rétabli, que
Marcel de fon aveu avoit été mal abfous. Ce qu'il y eut ici de
plus indigne dans le procédé des fcvêques d'Orient, envers les

Occidentaux, c'en: {h) qu'ils commençoient leur lettre par une
formule faite exprès , pour tromper , & qui cachoit fous des

termes flateurs le venin fecret de l'hereile , dont elle éroit pleine,

en cette forte: "Nous confeflons un non engendré de Dieu,
-» Père , & un qui eft fon Fils unique,Dieu de Dieu, Lumière de
» Lumière , premier né de toute Créature, Se un troifiéme le

*> Saint Efprit Confolateur. fc Tellement que de fouferire à cette

lettre, comme il paroît qu'ils le demandoient , (/ ) c'étoit tout

d'un coup punir légitimement Photin , reconnoître Athanafe
pour coupable & condamner la foi Catholique. Cependant
quand les Occidentaux leur avoient écrit touchant Photin , ils

l'avoient fait dans la /implicite, félon la coutume qu'ont les Evê-

ques d'avertir (k) tous leurs Confrères de ce qui mérite leur

connoiflance, & non pour leur faire injure, en extorquant leur

jconfentement , fur- tout ils n'avoientC/) rien écrit de Marcel.

IX. En l'année 35" \.(m) qu'on data d'après le confulat de

Serge & de Nigrinien, parce que la guerre civile allumée entre

Photin eft Jvlagnenee & l'Empereur Confiance, fit qu'il n'y eût point de
chaiic,en 351. Confuls reconnus par tout l'Empire; ce Prince étoit à Sirmium

,

aeFoi!

Uie
oa ^ attendoit quel feroit le fuccès de (es armes contre le Tyran*

Photin (») ayant publié alors plus ouvertement que jamais la

doctrine qu'il avoit inventée, & plulieurs en ayant été feanda-

Jifez, l'Empereur y aflembla de nouveau des Evêques. On en

compte vingt-deux
(
o

)
, la plupart venus d'Orient, fçavoir Nar-

cifîe de Neroniade, Théodore d'Heraclée , Bafile d'Ancyre, par

ou il paroît qu'on avoit chaiïé Marcel, & Socrate (/>) le dit ex-

preflement; Eudoxe de Germanicie , Demophile de Berée,

Grand Con-

cile de Sir-

(/) Sulpic. Sever. hijl. lïb. z. pag. 4"-
Hihr.fragm. 2.. pag. 1300. 133 1.

(g) Sulpic. Sever. ibid.

(h) Hihr- ibid. pag. 133 1.

( i ) Ibidem.

(A) î
J
*g- 3°po.

(I) Pag. \zp.

(m ) Socrat. hb. z. cap. z%.& z$. Sozor

men. Ub. 4. cap. 6.

( n ) Socrat. ibid.

(0) Hilar. deSynod.pag. 11 74» u%6.&_

fragm. 6. pag. 1337.

{f ) Socrat. Ub, z. hijî, cap. 19,
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Cecropius de Nicomédie , Sylvain de Tharfe , xMacedone de
Jvlopfuefte, Marc d'Arethufe

( q ) ,
qui font les plus connus. Nous

ne trouvons d'Occidentaux qu'Urface & Valens , les autres

n'ayant pas la même liberté de venir au Concile , à caufe que
Magnence occupoit l'Italie , & tout le pays de delà les Alpes.

Les Evêques ayant reconnu que Photin (r) renouvelloit les er-

reurs de Sabellius de Libye & de Paul de Samofate , le dépo-

ferent : après quoi ils compoferent un (/") formulaire célèbre

que nous mettrons ici tout entier, parce qu'il eft très-important

pour la fuite de l'hiftoire. Il commence par une expofition de
foi en ces termes : » Nous croyons en un feul Dieu Père tout-

„ puiflant Créateur, duquel prend fon nom *out ce qui porte le

„ nom de Père dans le Ciel & fur la terre ; & en fon Fils unique

,, notre Seigneur, qui eft né du Père avant tous les fîécles ; Dieu

m de Dieu , Lumière de Lumière , par qui toutes chofes ont été

„ faites au Ciel & en la terre , vifibles & invifibles. Qui eft Verbe
„ & Sagefie,Vertu,& Vie & vraie Lumière s qui dans les derniers

„ tems a été fait chair pour nous ; eft né de la fainte Vierge , a été

*, crucifié, eft mort, a été enfeveli, eft reffufcité d'entre les morts,

„ le troifiéme joiïr 5 eft monté au Ciel , eft affis à la droite du

3i Père , & viendra à la fin des ficelés pour juger les vivants & les

„ morts , & rendre à chacun félon les œuvres 5 dont le règne

„ n'ayant point de fin, demeure dans les fîécles éternels : car ce

„ n'eft pas feulement pour ce tems-ci , mais aufti pour le tems

„ avenir qu'il doit être affis à la droite de fon Père. Et au Saint-

„ Efprit, c'eft-à-dire,le Paraclet, qu'il a promis à (es Apôtres,

M & leur a envoyé après fon Afcenfion , afin qu'il les enfeignât

„ & qu'il les avertît de tout 5 par qui les âmes de ceux qui croient

„ fincerement en lui font fanctifiées. » Ce fymbole eft fuivi de
vingt-fept anathêmes. » I. Ceux qui difent, le Fils eft de ce qui

(q) Outre ceux-là , S. Kilaire , fuprà ,

pag. 1337.^ 1338. marque un Evagre
,

peut - être le même Evëque de rifle de

JMitilene
, qui, dans le Concile de Seleu-

cie , le rangea dans le parti d'Acace , Hire-

néc , Exupcrance, Terenticn , lialius ; on
en trouve un de ce nom qui ligne Evêque
de Car

,
parmi ceux qui ibuferivirent au

faux Concile de Sardique , Gaudence , At-
ticus , Julius , Surinus ou Seyerinus , que
Eîint Epiphane met parmi ceux qui fouferi-

virent à la lettre du Concile d'Ancyre. Il

.«il auflï nommé dans l'adreilc; d'une lettre

écrite en 367. par Germin.'us Evêque'dc
Sirmium ,

pour le femblable en fubltanicc :

Simplicius & junior ; un manuferit de iaint

Rémi , apud Sirnwnd. lit à la place de ju-

nior , & exteri juniores. Barcnuts & aiii.

en lorte qu'il faudroit dire que les Evéques
du Concile de Sirmium étoient au-delà dç
vingt-deux.

( r ) Sacrât, lib. 2. cap. 29.

(/; Il eit dans S. Adianafe, tom. 1. lib,

de Synod. pag. 742. dans S. Hilaire , lib. de
Synod. pag. 1174. dans Socrate , lib. 2,

cap. 30,

X x x x iij
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„ n'étoit point, ou il eft d'une autre fubftance & non de Dieu,
„ & il étoit un tems ou un fiécle auquel il n'étoit point , la fainte

3i Eglife Catholique les tient éloignez d'elle. II. Si quelqu'un dit

„ que le Père & le Fils font deux dieux , qu'il foit anathême.

v III. Et Ci quelqu'un confeiTant un feul Dieu , ne confeffe pas

„ de même un Chrift Dieu avant les fiécles, qui étant Fils de
„ Dieu a aidé à fon Père dans la création du monde , qu'il foit

„ anathême. IV. Et fi quelqu'un ofe dire que Dieu innafciblc

,

„ ou une partie de lui-même, eft né de Marie, qu'il foit ana-

„ thème. V. Et fi quelqu'un dit que le Fils eft avant Marie feu-

3 , lenient félon la prefcience & la prédeftination, & qu'il n'eft

„ pas né du Père avant les fiécles , îuivant ce qui eft écrit, qu'il

,, étoit dans Dieu , & qui nie que toutes choies ont été faites

„ par lui, qu'il foit anathême. VI. Si quelqu'un dit que la fub-

3 , ftance de Dieu s'étend ou fe racourcit , qu'il foit anathême.

„ VII. Si quelqu'un dit que l'extenfion de la fubftance de Dieu
3i fait le Fils, ou qu'il appelle Fils cette extenfion de fubftance r

„ qu'il foit anathême. VIII. Si quelqu'un dit que le Verbe in-

3) terne ou prononcé eft Fils de Dieu , qu'il foit anathême. IX,

3) Si quelqu'un dit que le Fils né de Marie eft feulement hom-
„ me , qu'il foit anathême. X. Si quelqu'un confeflant un Dieu
„ homme né de Marie , entend parler de Dieu innafcible qu'il

3) foit anathême. XL Si quelqu'un entendant dire :le Verbe a été

t) fait chair , penfe que le Verbe a été changé en chair , ou qu'en

3 , prenant chair il afouifert quelque changement, qu'il foit ana-

33 thème. XII. Si entendant dire que le Fils unique de Dieu a été

j, crucifié , il dit que fa Divinité a été fujette à la corruption &
„ aux foufFrances , ou qu'elle a fouftert quelque changement 3

„ quelque diminution ou quelque perte
,

qu'il foit anathême,

3, XIII. Si quelqu'un dit que ces paroles ,faifons l'homme, ne font

,, point celles du Père au Fils , mais un difcours que Dieu fe

,, tient à lui-même , qu'il foit anathême. XIV. Si quelqu'un dit

3 , que ce n'eft point le Fils qui a apparu à Abraham ; mais le

3S Dieu innafcible ou une partie de lui-même, qu'il foit anathê-

„ me. XV. Si quelqu'un dit que ce n'étoit pas le Fils qui luttoit

„ comme un homme avec Jacob, mais le Dieu innafcible ou

„ une partie de lui- même , qu'il foit anathême. XVI. Si quel-

,, qu'un n'entend pas du Père & du Fils ces paroles:/? Seigneur

s, a répandu la pluye de la part du Seigneur, mais qu'il dife que

„ le inême a répandu la pluye de la part de foi-même, qu'il foit

3i anathême 5 car c'eft le Seigneur Fiis qui a répandu la pluye de
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„ la part du Seigneur Père. XVII. Si de ce qu'il faut confefïer

„ un Seigneur, & un Seigneur le Père & le Fils ; car le Scgneur

„ répandoit la pluye de la part du Seigneur , quelqu'un en prend

„ occafion de dire qu'il y a deux dieux , qu'il foit anathême ; car

„ nous n'égalons pas le Fils au Père , mais nous le concevons fu-

,, jet 5 car il n'eft pas defeendu dans Sodome fans que le Père l'ait

„ voulu, & il n'a pas répandu la pluye de lui-même, mais delà

„ part du Seigneur , c'eft- à-dire, par autorité du Père ; & il ne

„ s'afleye pas de lui - même à fa droite , il l'entend qui lui dit :

„ Ajjcycz^vous à ma droite. XVIII. Si quelqu'un dit que le Père,

„ le Fils, & le Saint-Efprit font une feule perfonne, qu'il foit

„ anathême. XIX. Si quelqu'un confeflant un Saint Efprit con-

a , folateur , dit que c'eft le Dieu innafcible, qu'il foit anathême.

}J XX. Si quelqu'un dit que le Confolateur n'eft point autre que
,, le Fils, contre ce que le Fils nous a enfeigné lui-même, quand
„ il a dit : Le Père queje prierai vousenvoyera un autre Consolateur ,

j, qu'il foit anathême. XXI. Si quelqu'un dit que le Saint-Efprit

„ eft une partie du Père ou du Fils
,
qu'il foit anathême. XXII. Si

3 , quelqu'un dit que le Père, le Fils, & le Saint-Efprit font trois

„ dieux, qu'il fok anathême. XXIII. Si quelqu'un lifant ces pa-

„ rôles de la fainte Ecriture : Je fuis le premier Dieu & le dernier

„ Dieu , & il n'y a point à*autre Dieu que moi , qui font des paro-

„ les avancées pour ruiner les idoles & les faux dieux , les en-

„ tende à la façon des Juifs pour ruiner le Fils unique de Dieu

,

„ qui eft avant les fiécles , qu'il foit anathême. XXIV. Si quel-

„ qu'un dit que le Fils a été fait par la volonté de Dieu, comme
» quelqu'unes d'entre les créatures, qu'il foit anathême. XXV.
j, Si quelqu'un dit que le Fils eft né du Père fans fa volonté,

», qu'il foit anathême : carie Père n'a point été contraint, ni pouffé

„ par une neceilité naturelle à engendrer fon Fils, mais auffitôt

„ qu'il l'a voulu , il l'a montré, engendré de foi-même fans aucun

3 , tems, & fans fouftrir aucune chofe. XXVI. Si quelqu'un dit que
„ le Fils eftinnafcible & qu'il n'a point de principe 5 parce qu'en

„ admettant deux êtres exempts de principe , & deux innafei-

», blés & deux non engendrez , il introduit deux dieux
,
qu'il foit

„ anathême : car le Fils eft le chef qui eft principe de toutes cho^

„ fesj mais Dieu eft le chef qui eft principe de Jefus- Chrift

,

„ c'eft ainfi que nous rapportons toutes chofes par le Fils à un
93 feul qui eft fans principe, principe de tout. XX VII. Nous re-

„ pétons encore pour plus grand éclairciftement & confirma»

», tion de la doctrine Chrétienne : fi quelqu'un ne çonfeile point
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„ un Chrift Dieu Fils de Dieu, qui fubfifte avant les fiécles, &
„ a feryi ion Père dans la création du monde, mais dit que c'eft

„ depuis qu'il eft né de Marie qu'il a été appelle Chrift & Fils ,&
„ a commencé d'être Dieu, qu'il foit anathême.

Ce qu'on a X. Tel eft le premier formulaire de Sirmium, où S. Hilaire

Formule

2

"lie ( *^ a remarqué de la part des Evêques qui le compoferent,une
eft Ortho- attention fmguliere à chercher la vérité, beaucoup de netteté
doxe. & d'exactitude dans l'expofition de leur croyance. Selon lui,

leurs fentimens touchant le Verbe divin, Ton origine d'un prin-

cipe exiftant & de la fubftance de Dieu, fon éternité, font ex-

pofez dune manière fineere & propre à éloigner toutes les

ambiguitez. Ils s'expliquent aulïi nettement fur fa divinité , &
même fon identité d'efience avec le Père. En parlant de fon

Incarnation , & des infirmitez de fa chair, ils lui confervent «n
tant que Dieu toute fa grandeur : s'ils difent dans un endroit

qu'ils ne le comparent pas avec le Père, c'eft que la comparai-

ion ne fubfiftant en rigueur qu'entre deux fujets (eparez , ils crai-

gnoient de paroître admettre diverfité de deux divinitez dilTein-

blables, comme il eft aifé de voir par ce qui précède & ce qui

fuit. Ils ajoutent qu'ils conçoivent le Fils fournis ; mais une preu-

ve qu'ils parlent d'une fourni (fion d'amour, & d'un office de re-

ligion , qui ne diminue rien de 'a majefté de l'eiîence, & n'ôte

point l'égalité, ceft qu'ils accordent au Fils les mêmes noms de

Dieu & de Seigneur qu'ils donnent au Père , fans toutefois

vouloir fouffrir qu'on dife que ce font deux dieux. Enfin ils éta-

bliflent puifiamrnent la différence entre les trois Perfonnes di-

vines, & la réalité de leurs fubfiftances particulières. Il eft vrai

qu'ils entrent dans un détail prodigieux de queftions ? mais outre

que dans une matière imnie nie ôc infinie telle qu'eft celle de
Dieu, il eft dangereux d'être concis , s'agiifant de prefenter à la

xaifon qui y comprend peu de chofes , des idées claires & diftin-

c~tes, faute de quoi elle eft fujette à prendre le change ; les Evê-

ques avoient en tête un hérétique rulé , qui avoit quantité de
conduits fecrets par où il s'eftbrçoit d'entrer dans la maifon de
l'Eglife: il falloit donc le couper par autant d'articles d'une foi

pure & inviolable. Ce font les fentimens & prefque Iqs expref-

- (ions de faint Hilaire dans le traité des Synodes , touchant la

formule de Sirmium. Vigile de Tapfe n'en a pas parlé en termes.

(r)Hilar. âe-Synod.çag. 1177. Crfe%. Il en fait une explication très - belle & très-*

étendue.

moins
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moins honorables dans fon livre contre («) Eutyches , où il

appelle le Concile qui la publia, un Concile Catholique , aiTem-

blé de tout l'Orient: il en approuve les dédiions, & dit qu'au-

eun fidèle n'oferoit faire difficulté de les recevoir. On croit

que c'eft auiïi de ce Concile que parle faint Philaftre, quand il

dit ( x) que Photin fut chafle de l'Eglife par les Saints Evêques,

En effet , il n'eft pas neceffaire de croire que plufieurs d'entre

eux ayent été dès-lors aufli Ariens , qu'ils le parurent depuis.

Macedonius & Cecrops de Nicomedie , le plus méchant des

Ariens, au jugement de faint Athanafe , pafioient encore en
33*8. pour {y ) être unis avec Bafile d'Ancyre, dans la défenfe

du femblable en fubftance. Urface & Valens ne furent jamais

confiants dans leur Do&rine : nous avons vu qu'ils avoient

embraffé la foi du Confubflantitl en 54.»?. & peut-être n'étoient-

ils pas encore retournez au réunifTement. En ^yp. ils condam-
nèrent le dîfîemblable. Mais pour ne parler que de ceux qui paru-

rent comme famé du Concile de Sirmium , & à qui il faut

principalement attribuer le formulaire qu'on y drefla 3 c'eft-à-

dire de Bafile d'Ancyre & de Silvain de Tarfe > on fçait que la

foi du premier a été approuvée , pour le fond , par faint ( z> ) Atha-
nafe , & qu'il n'a pas fait difficulté de le regarder comme fon
frère. Theodoret (*)&. faint ( b ) Bafile ont donné au fécond de
grands éloges ; jufques-là , que l'un d'eux l'appelle un homme
(c ) admirable , & qu'il le compte parmi les défenfeurs de la

Confubfiantialité. On voit (d) au moins que Silvain de Tarfe,
étant venu en députation en 3 66. vers le Pape Libère , il donna >

tant en fon nom , qu'au nom de beaucoup d'autres Evêques d'O-
rient, une déclaration de foi, où ils recevoient le Symbole de
Nicée , & faifoient profefiion de ne s'en être point écartez au-
paravant. Enfin, Silvain de Tarfe étoir ami de (e) faint Cyrille

de Jerufalem : & dans la Communion de l'Eglife de même que
Bafile d'Ancyre. Ce qui fuffit pour faire regarder comme ortho-
doxe le Concile de Sirmium , dont ils étoient les chefs , d'au-

tant qu'il n'y fut rien décidé contre la Foi. La plupart néan-
moins des Evêques qui y avoient aflifté abuferent dans la fuite

de la formule qui y avoit été faite , foit pour faire tomber la-

( » ) Vigil. Tapfenf. in Eutychem, cap. J.
(x ) Philaftr. de haref. cap. 6$.

(y ) Sozomcn. lib. 4. cap. \i. & 1 3.

( z) Athanaf. lib. de Synodis , num. 41,

f*g-7ÏÏ.

( a) Theodoret. lib. 2. hifl. cap. 16. 27.

(b) Bafil. epift. 223. pag. 339.

( c ) Theodoret. ubifuprà.

(d) Socrat lib. 4. cap. 12. 13.

( e) Theodoret. lib. 2. cap. 16.

Tome ir, Vyyy
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foi du Confubftantiel , qui n'y étoit pas exprimé , foit pour déta-
cher des Evêques orthodoxes de la Communion de faint Atha-
nafe , comme le Pape Libère : c'eft ce qui a donné matière à
faint Hilaire , dans l'endroit (f) où il parle de la chute de ce
Pape , de traiter tous les Evêques de Sirmium d'heretiques, &
leur formule deperfidie,en ee qu'elle en avoit fourni l'occafion,

car il ne la croyoit pas mauvaife en elle-même , ainfi que nous
l'avons remarqué plus haut.

Les Evêques du Concile ayant dreffé leur formulaire
( g ) , pro-

poferent à Photin , tout dépofé qu'il étoit , de renoncer à Ces

erreurs & de fouferire, au moyen de quoi ils lui promettoient

de lui rendre fon Evêché, mais au lieu d'accepter leur offre, il

les provoqua à une difpute; & étant allé (b) trouver l'Empereur,

comme pour fe plaindre de l'injunice de leur procédé , il lui de-

manda une conférence contre les Prélats , avec des juges qu'il

lui plairoit de nommer pour y préiîder. L'Empereur députa ( / )

ThalafTe, Dacien, Cereal , Taurus , Marcellin , Eranthe , qui

croient des ( k )
plus confiderables de la Cour pour leur rang &

leur fçavoir. Le jour ayant été pris , ces Sénateurs & les Evê-

ques fe trouvèrent au lieu de l'aflemblée. Baille Evêque d'An-

cyre fut choifi pour foûtenir contre Photin ( / ) , & il y eut des

Notaires pour écrire ce qui fe diroit de part & d'autre , fçavoir

Anilius qui fervoit l'Empereur, Callicrate , Greffier du Préfet

Rufin , Olympe , Nicete ôc Bafile , Secrétaires , Eutyche &
Theodule, Notaires de Bafile. La difpute fut longue & opiniâ-

tre 3 (m) parce que Photin jettoit fouvent à travers des fen-

tences mal afforties , & détournées à des lignifications faulTes

& dangereufes, femblable à ces femmes perdues, qui corrom-

pent les couleurs par le fard '> que par des f'ubtilités & un grand

flux de paroles , il ne cherchoit qu'à fe tromper foi-même &
les autres ; & qu'il fe vantoit impudemment d'avoir cent pafla-

ges de l'Ecriture à alléguer pour fon opinion , ce qui fut fans

douté un aiguillon pour plufieurs qui voulurent auffi difputer

contre lui, & tirèrent ainfi la conférence en longueur. Saint Epi-

phane nous a confervé quelques-unes des diftindions de cet

hérétique , par où l'on voit qu'il expliquoit , ou par anticipa-.

(/JHihr.fragm. é.pag. 1337. 1338.

(g)Socrat. Ub. i. cap. 30. Soiomen.
'>. 4. cap. 6.

(h) Hpiphan. hxref. 71. mim. 1.

( i ) Ibidem.

( k.) Sozomen. fnprà. Socrate dit qu'ils

étoient de l'Ordre des Sénateurs , Ub, % t

cap. 30.

(/) Epiphan. faprà,
(m) Ibidem,
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tion du Chrift , qui devoit naître du Saint-Efprit & de Marie ,

ou plus littéralement du Verbe interne , qu'il ne difoit être

dans Dieu que de la même manière que la raifon eft dans nous

,

les endroits de l'Ecriture qui parlent d'un Verbe Dieu, engen-

dré avant les fiecles & exiftant avec le Père : c'eft ainfi qu'il

tâchoit d'éluder les preuves de Bafile d'Ancyre, (») qui toute-

fois remporta fur lui une pleine victoire. On (0) fît trois copies

de la conférence, une fut envoyée cachetée à l'Empereur Con-

fiance ; une autre demeura au Concile où Baille préfidoit > la

troifiéme aufli cachetée fut délivrée aux Comtes qui la garde-

lent par devers eux.

XII. Photin condamné & confondu par lesEvêques,fut en- Son exil,

fin obligé de céder à l'autorité de l'Empereur , qui le chaffa ;
Sa fedejfinie

depuis ce tems il demeura toujours (p) banni jufqu'à fa mort,
écrite"

SeS

que faint Jérôme ( q ) met en 366. Saint Epiphane témoigne
qu'il avoit vécu jufqu'au tems (r) auquel il écrivoit fon livre

des herefîes en 365. répandant de coté & d'autre la mauvaife

femence de la fienne. On peut croire néanmoins que Julien,

qui rappelloit tous ceux qui avoient été bannis par Conftantius,

le fit revenir à Ton Eglife , d'autant plus qu'ayant de grands ta-

lents pour le mal , il étoit fort propre à la troubler , fuivant les

vues de cet apoftat , qui lui écrivit même pour le louer de fes

blafphêmes contre Jefus - Chrift. Mais en ce cas , il aura été

chaffé de nouveau par Valentinien ; d'où vient que faint Jérô-
me dit abfolument que ce fut ce Prince qui le chaffa de l'E-

glife. C'eft ainfi que Dieu la délivra de ce faux Pafteur , dont
l'éloquence foutenue d'un grand efprit ôc de beaucoup de fça-

voir, a été au jugement de Vincent de Lerins une vraie ten-

tation pour les ouailles de Jefus- Chrift, de laquelle auffi elles

ne le délivrèrent que difficilement, comme on a vu ; mais enfin

elles s'en délivrèrent & fuirent depuis comme un loup celui

qu'elles avoient fuivi auparavant comme le bélier du troupeau.
Photin eut toutefois le miferable avantage , comme tous les

inventeurs de nouveaux dogmes , de iaiffer une fecfe de fon
nom , mais qu'on fit aller de pair avec celle des Manichéens &
des Eunomiens, les plus médians d'entre les Ariens , tant elle

( w ) Socrat. lib. z. cap. 30.

(0 ) Epiphan. hxref. 71. num, 1.

( p ) Socrat. fitprà.

(q) Hieronym. iu chronic.

(r) Epiphan. tibifuprà. Saint Optât qui.

écrivoit vers 368. en parle encore comme
d'un hérétique de ce tems-la. Djflum ejl de
Phouno prxfentis temporis hœretico , &c,
iib. 4.

Yyyy 1}
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parut digne de l'exécration publique. Cela eft appuyé fur une
loi de Gratien en 578. où permettant à toutes les autres la li-

berté de leur religion & de leurs aflemblées , il excluoit néan-
moins ces trois fe&es. Mais la loi ayant été mal obfervée , les

Pères du Concile d'Aquilée aftfemblez en 38 1. prièrent l'Empe-
reur Gratien d'y tenir la main , & de difllper les aflemblées fe-

cretes que les Photinienstenoient dans Sirmium : par où il pa<-

roît que jufqu'alors ils étoient alTez renfermés dans cette Ville.

Ils fe jetterent une grande partie dans la Dalmatie : le Pape faint

Innocent obtint de nouveaux ordres pour les en châtier. En
gênerai , cette fecle fut fi peu confiderable , fur-tout en Orient,

que faint Epiphane ( f) la regardoit déjà comme éteinte de ion

tems. Outre le talent de la parole , Photin avoit celui d'écrire

également bien t ) en grec & en latin : il compofa pendant fon

exil un ou plufieurs ouvrages en ces deux langues ( u
) , où at-

taquant toutes les herefies , il prétendoit faire voir qu'il n'y

avoit que fa do&rine qui fut véritable. Il écrivit à même fin fur

Je Symbole des Apôtres ( a;) , 5c eflaya d'expliquer en fa faveur

ce qui y eft dit d'une manière (impie & ridelle. Mais fes princi-

paux écrits entre plusieurs autres étoient, au jugement [y ) de S.

Jérôme, ceux qu'il fit contre les Payens, & les livres qu'il adrefla

à l'Empereur Valentinien , nous n'en avons plus aucun.

Concile de

JLaodicée en-

tre l'an 341.

g: l'an jjîi.

CHAPITRE XXV-
Concile de Laodicée.

I.]^T O us plaçons ici le Concile de Laodicée, célèbre dans

1^1 l'antiquité , moins pour en fixer l'époque , qui eft très-

incertaine , que pour nous conformer à la difpofition de l'ancien

code (•*) de l'Eglife Romaine , de la colle&ion de Denys le

Petit ( a
) , & de quelques autres qui le mettent entre le Con-

cile d'Antioche de l'an 34.2. & celui de Conftantinople en 381^

(f) Facin. lib. 4. cap. z.

(t) Hieronynî devir. Hlujlr.çap. .1.07,

(«) Vinc. Lirin. Common.pag. 339. 340.

(x ) ScKrat. lib. 5. cap. z. Sozomen. lib.

7. cap. 1. Ruffin. in Symbol.

{v)£ocratc ne parle que d'un livre,

lib. z. cap. 30. mais Sozomene parle au

jpluncr , libres tum grxto tum titmofermone

feriftos edida qtiibus excepta opinione fuâ ,

ycliquas omnes falfas e£e ccpabaïur ojlen-

dere. lib. 4. cap. 6. Hieronym. de vir. iîlujlr.

pag. 107.

( 2 ) Codex vêtus Ecclefiœ Romana , pag%

74. edit. Parif. an. 1609.

( a ) Pag. 7$. edit. Panf. an. 161%,
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Les Pères ( if) du Concile, dit in Trullo (c), & le Pape Léon
IV. ( d) lui ont donné le même rang. Mais cela n'a pas empê-
ché Baronius [e) de foûtenir qu'il étoit beaucoup plus ancien,

& qu'il s'étok tenu même avant le Concile de Nicée. Il en rend

deux raifons: la première, c'eft qu'on trouve quelques Canons
parmi ceux de Laodicée , qui font les mêmes que ceux de Ni-

cée: or, quelle apparence y a-t'il que dans un Concile particu-

lier on fe (bit mis en peine de régler ce qui l'auroit été par un
Concile gênerai > La féconde, c'eft que dans le dernier Canon
de Laodicée, le livre de Judith eft mis au nombre des livres

qui ne le trouvoient point dans le Canon des divines Ecritu-

res : & il eft hors de vraifemblance qu'on eût traité ainfi ce

livre depuis le Concile de Nicée , qui au rapport (f) de faint

Jérôme, i'avoit déclaré canonique. Mais n'avons-nous pas vu
dans le Concile d'Antioehe en 34 1. des Canons tout- à- fait

femblables à ceux du Concile de Nicée, dont ils ne font néan-

moins aucune mention ? Et fi faint Jérôme avoit vu un décret

du Concile de Nicée , touchant la canonicité du livre de Ju-
dith , auroit-il parlé (g) de ce livre avec autant de liberté qu'il

a fait , & auroit-if laififé à un chacun celle de le recevoir ou de

le rejetter ? Si ce que nous lifons touchant les Photiniens , dans

le feptiéme Canon de Laodicée , étoit bien certain , il n'y au-

roit aucun lieu de douter que ce Concile ne fe foit tenu depuis

que Photin s'étoit fait un grand nombre de fe&ateurs , c'eft-à-

dire , vers l'an 3^0. Mais on croit que ce qui eft dit des Pho*
tiniens dans ce Canon , y a été ajouté ; & cette opinion n'eft

pas fans fondement , comme on le verra ci après. Au refte,

fans recourir à cette preuve , on peut tirer des Canons-mêmes ,

qu'ils ont été faits long-tems après ceux de Nicée. Car la plupart

ne tendent qu'à régler les rites & la vie Cléricale. Ce qui ne s'eft

pu faire que plufieurs années après la paix rendue à l'Eglife par
les Princes Chrétiens , & dans un tems où les queftions delà
Foi agjtoient moins l'Eglife , que pendant les troubles de l'A-

rianilme.

( b ) Zonar comment, in Canon
f. 336.

( c ) Conctltum quinijextum , fag. 1 140.
tom. t. Concil.

( d ) Léo Papa I V. apud G^atian. difl.

zo. fag. 9s.

( e ) Barçn. tom. 4. annal, m afpend. fag.
734- & 735.» » 47. ad F(triam,pa<r. 5^1. tom. 4.

.ïyjy m.

(f) Hune librum [Judith] Synodut Nicœ-
na tn numéro fantlarum feripturarum legi~

tur computajfe. Hïcronym.prœfat.in librum

Judith, tom. 1 . fag, 1 1 70.

( g ) Legimus m Judith ,ficui tamenpla-
cet voiumen récifère , &c. Hicronym. efift.
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Canons de II. Ces Canons font au nombre de foixante. "Le (h) premier

€C

Tom
ClI

i

e
* acmiet a la Communion , mais par indulgence, & après quel-

ConcLabb. que peu de tems de pénitence , employé en jeûnes & en prie-
pag. i45»î. res j ceux qui ont contracté de fécondes noces , librement &

Can. i. légitimement , fans faire de mariage clandeftin. Le (

/'
) fécond

Can. z. admet pareillement à la Communion , en vue de la mifericorde
de Dieu, les pécheurs qui ont perfeveré dans la prière & dans
les exercices de la pénitence , & montré une parfaite converfion.
Mais il veut qu'auparavant on leur prefcrive un tems pour

Can. 3. faire pénitence , proportionné à leur faute. On défend (k) dans
le troifiéme de promouvoir au Sacerdoce les nouveaux baptifez :

Can. y. & dans le cinquième (/) , de faire les Ordinations en préfence

des Auditeurs 5 c'eif-à-dire, de ceux qui n'étoient admis dans
Can. 4. l'Eglife qu'aux inftruclions & non aux prières. Dans le quatrième,

( m) il eiï défendu aux Clercs de prêter à ufure , notamment de
Can. 6. prendre la moite du principal, outre le fort principal. Le fîxié-

me ne veut point («) qu'on permette aux hérétiques d'entrer

dans l'Eglife , s'ils s'obftinent à demeurer dans leurs erreurs.

Can. 7. IIL Le feptiéme (0) regarde en particulier les Novatiens
ou les Quartodeamans , qui fe convertiilent : il eft ordonné
qu'ils ne feront point reçus qu'ils n'athematifent toutes les he-

refies , fpecialement la leur, & qu'alors, ceux qu'ils nomment
fidèles , ayant appris le fymbole de la Foi , & reçu l'on&ion fa-

crée , participeront aux faints Myfteres. Le nom des Photiniens

fe trouve ajouté dans ce Canon , à celui des Novatiens, dans

quelques exemplaires grecs , dans la verfîon de Denysle Petit,

dans Balfamon, Zonare & Ariftene , & dans l'ancien code de

( h ) Oportere ex ecclefiaftico Cunone eos ,

qui libers & légitime fecundo matnmonio
conjunffi funt , & non clam uxores duxe-

runt , clim exiguum tempits prœterierit , &
orationibus & jejuniis vacaverint , eis ex

venia dari communionem. Can. I. Laodi-

(/) Non oportere ordinationes feri in

prœfentia eorum qui aadiunt. Can. V.

( m") Non oportere hominem Jacratumfa-
nerarï, & ufuras, Ù" quee dicuntur fefquial-

i
teras accipere.Can. IV.

( n ) Non permittere hxreticis ut in do-

cenus juxta verfionem Gentiani Herveti , mum Dommi ingrediantur ,ft in hœrefiper-

tom. 1. Ccncil. pag. 14^ y

( i ) Eos qui in diverf.s delitlis peccant

,

& in oratione , confejfioncque & poenitentia

fortiter perfeverant , & je à malts pcrfecle

convertunt , tempore pœmtentiee eis pro de-

UCti proportione date , propter Dei mifera-

tioues & bonitatem , ojjcrri communioni.

Can. II.

(J\.) Non oportere eos qui funt recens illu-

maneant. Can. VI.

( ) Eos qui ab hcereticis hoc ejl Novatia--

nis- [ ftve Photinianis ] vel Tejfaradecatitis

convertuntur , five Catechumenos ,Jîve qui

apud illosfidèles c.icuntur, non admittipnuf-

quam omnem harejîm anathematizaverint T

& prxcipue eam in qua detinebantur ; &
tune deinceps eos , qui apud illos fidèles di~

cebantur , jidei Symbola difeentes & fantlo

minât i in ordinem Sacerdotalem promoveri. j
Chrifmate inunllos ,fic fanCio myfierio cam-

Can. III.. I municare. Can. Vit.
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l'Eglife Romaine de Wendelftin , imprimé à Paris en 1 605? . Mais

il n'en eft rien dit dans celui que l'on a imprimé en la même
Ville en 1 67 5*

. avec les œuvres de faint Léon ; ni dans la ver-

iion d'Kidore , ni dans la collection abrégée de Ferrand Diacre

,

ni dans une ancienne collection manuicrite de la Bibliothèque

de faint Germain des Prez , que l'on dit avoir plus de mille ans.

Il paroît en effet peu croyable que les Pères de Laodicée ayent

ordonné, que les Photiniens qui enfeignoient les mêmes erreurs

que les Paulianift.es , & qui par conféquent dévoient, comme
eux , être baptifez avant que d'être reçus dans l'Eglife , y feroient

admis par la feule on&ion du faint Chrême. Le fécond Con-
cile d'Arles (p) , dont on met l'époque vers l'an 45" 2. rejette

en termes exprès le Baptême des Photiniens &des Paulianiftes,

& veut qu'on les baptife les uns & les autres : conformément,
aux anciens décrets, c'eft-à-dire, fuivant le Canon dix-neuvié-

me de Nicée , qui dans la verfion de Rufrin(^), dont on fe

fervoit dans les Gaules , ordonne de baptifer les Paulianiftes ou
les Photiniens , lorfqu'ils viennent à l'Eglife.

IV. Le huitième (r)de Laodicée , rejette le baptême des Can.s
Montaniiles , ôc ordonne que quoiqu'ils foient au rang des

Clercs , ou qu'ils ayent parmi eux le titre de très-grands, ils fe-

ront néanmoins inilruits foigneufement & baptifez par les Prê-
tres & les Evêques de l'Eglife. Les Montaniiles avoient parmi
eux des Patriarches, qu'ils regardoient comme les premiers de
leur hiérarchie, ôc des Cenons qui étoient les féconds : les Evê-
ques chez eux n'occupoient que la troifiéme place. Ils don-
noient apparemment le titre de très-grands à leurs Patriarches, ,

& à leurs Cenons. Dans le neuvième, (/) on défend aux Fidèles Can. 9.

d'aller aux Eglifes ou aux Cimetières des hérétiques pour prier:

autrement ils feront excommuniez pour un peu de tems,&ne
feront reçus qu'après avoir fait pénitence. Par le dixième, il

eft (
t ) défendu aux Fidèles de marier indifféremment leurs en- Can

' z*;

( p ) Photinianos , fixe Paidianijlas , fe-

çundum Patrumflatuta baptizari oportere.

Concil. Arelat. Can. XVI. tom. 4. Conctl.

pag. 1013.

( <j ) Et tu Paulianiflce qui feint Photiniani

rebaptizentur. Ruffinus , hijl. ecclef cap. 6.

pag. *3«.

( r ) Eos qui ab eorum hœrefiqul Phryges
àkuntur , convertuntur , five Jint in Clerico

qui apud illos exijlimatur ,five maximi di

zari feu initiari , & baptizari ab Eccleftœ

Epifcopis & Presbytère. Can. VIII.
(/") Non concedendtim ejfe , ut h. cxme-

teria , vel in ea qux dicuntur martyria quo~
rumvis hxreticorum , abeartt ii qui feint Ec~

clefa 3
orationis vel veneraticnis gratta. Se4

taiesfifint fdeles , ejfe aliquantijper excom~
mumcatos : fin autem pœnitemia ducantur ,

& fe deliqmjfe ccnfiteantur , fufcipi. Can,
1A.

cantur ; omnes eos cum omnijludio catechi-
| ( t ) Non oportere eos qui funt Eçdeft*

,



Can. 31

Can. 11.
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fans à des hérétiques. Il étoit donc permis de contra&er ces
fortes de mariages en certains cas, & leCanon (») trente & uniè-

me le permet expreiTément, lorfque ceux avec qui on les con-
tra&oit, promettoient de fe faire Catholiques.

V. Ileft défendu dans le Canon ( x) onzième, d'établir dans
l'Eglife les femmes, que l'on nommoit anciennes ou préfiden-

tes. C'étoit (y) les plus anciennes Diaconefles, & qui avoient
féance devant les autres. Le Concile défend cette diftindion

,

apparemment parce que quelques-unes en abufoient. Car faint

Epiphane (^) témoigne que le rang des Diaconefles eftîeplus

haut où les femmes ayent été élevées dans l'Eglife , qu'il n'y a.

jamais eu de Prêtreflès,& qu'elles ne peuvent avoir part au fa-

cerdoce. On voit par les deux Canons fuivants, que le peuple {a)

étoit exclu du choix de ceux qui dévoient être élevez au facer-

doce:& que c'étoit ( b) au Métropolitain & aux Evêques cir-

convoifins,à élire l'Evêque après de longues épreuves de fa

Can. 14. foi & de fes mœurs. Dans le quatorzième (c) on abolit l'ufage

d'envoyer à la fête de Pâque la fainte Euchariftie à d'autres

Diocèles, comme Eulogie : c'eft à-dire , comme le pain béni

,

que l'on envoyoit en figne de Communion. Il n'étoit (d per-

mis à perfonne de chanter dans l'Eglife , finon aux Chantres

ordonnez ou infcrits dans le Catalogue de l'Eglife , qui mon-
toient fut- l'Ambon ou Jubé , & chantoient fur le livre. Dans
les (e) prières publiques, on ne devoit pas joindre les Pfeau-

mes , mais faire une lecture entre chaque Pfeaume. On obfer-

voit (f) la même chofe dans les Offices de Nones & de Vê-
pres. Le famedi ( g ) on devoit lire l'Evangile avec les autres

Ecritures.

Can. 12.

Can. 13.

,an. 15,

Can. 17.

Can. iS.

Can. 16.

indifcriminatim Jltos filios hxreticis matri-

monio conjangere. Can. X.

( u )
Qtiod non oportet cum omni hxretico

Tna.trimomum contrahere , vel dare filios aut

fihas : fed magis accipere , fi fe Chnfiianos

futuros profiteantur. Can. XXXI.

( x ) Non oportere eas,qux dicuntur Vref-

bytcrx & prxfidentes , in Ecclefus confiitui.

Can. XI.

( y ) Fleuri , liv. 1 6. hijl. Eulef. num. 1 z.

pag. 156.

( 2 ) Epiphan. hxref. 75». num. 4.

( a ) TurbiS non effe permittendum, eorum

qui funt in Sacerd^tio conjîituendi , eleClio-

nem facere. Can. XIII.

( b ) Ut Epifcopi Metropolitanorum & eo-

pum , quifunt cireurnetrea , Epifcoporumju-

dicio ,in Ecclefiajlico magifiratu confiituan-

tur > dm examinati , & in ratione fidei , &
in re£lx rationis dijfenfattone. Can. XII.

( c ) Ne funtla infiar benediElionum , in-

fejlo Pafchx , in alias Parochtas tranfmit-

tantur. Can. XIV.

( d ) Non oportere prxter canonicos Can-

tores , quifuggefium afeendunt , & ex mem-
brana Legunt , aliquos altos canerein Eccle-

fia. Can. XV.
( e ) Non oportere Pfalmos in conventibus

contexere , fed in unoquoque Pjalmo mter-

jeflofpatio , letltonem fieri. Can. XVII.

(y) Idem precum minifierium omnino de-

berefieriin Noms & Vefperis. Can. XVII 1.

(g) Ut Evangehum cum aliis feripturis

Sabbato legatur. Can. XVI.

VI.
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VI. La prière (h) des Catéchumènes fuivoitle fermon de l'E-

vêque 5 & après qu'ils étoient fortis , on faifoit celle des pen-i-

tens. Us s'approchoient , recevoient l'impofition des mains, &
fe retiroient. Enfuite fe faifoient les prières des Fidèles, au nom-
bre de trois : la première tout bas , la féconde & la troifiéme à

haute voix : puis on donnoit la paix ; & après que les Prêtres

l'avoient donnée à l'Evêque , les Laïques fe la donnoient aullL

Alors on celebroit la fainte oblation , & il n'étoit permis qu'aux

Miniftres facrez d'entrer dans le fanduaire & d'y communier.
Les Diacres ( i) ne dévoient point s'afîeoir devant le Prêtre que
par fon ordre : les Soudiacres & autres Clercs inférieurs , étoient

auffi obligez à rendre aux Diacres l'honneur convenable. Il n'é-

toit point permis aux (k) Soudiacres de prendre place parmi les

Diacres, ni de toucher les vafes facrez, ni de porter rorarium ( / ),

ni de quitter les portes un moment, (m) mais il devoir vaquer
à la prière. Les Lecteurs & les Chantres (») n'ayoient pas droit

non plus de porter rorarium, en lifant ou en chantant. Il étoit

( ) défendu , tant aux Miniftres facrez, qu'aux Clercs inférieurs,

fçavoir aux Soudiacres , aux Ledeurs , aux Chantres , aux Exor-
ciftes , & aux Portiers , à ceux qui s'étoient engagez à vivre
dans le célibat , & aux Moines d'entrer dans les cabarets. On
voit ici les divers Ordres Ecclefiaftiques , qui avoient lieu dans
I'Eglife Grecque: & ce Canon diftingue clairement les Soudia-
cres des Portiers , que le vingt-deuxième fembloit avoir con-
fondus. L'orarium dont il eft parlé dans le vingt-troifiéme , étoit

un linge que l'on portoit autour du col , & dont eft venu notre
étole.

Can. i>."

( h ) Oportere feorfum primum , pofl Epif-
coporum fermones , Catechumenorum oratio-

nem peragi ; & poflquant exierint Catechu-
Vieni , eorum qui pœnitentiam agunt ,fieri
érationem : & cum iifub rnamtm accefferint,

& fecefferint , fidelium preces fie ter fieri ;

imam quidem , fulicet primant ,filent'io : fe-
cundam autem & tertiam per pronuntiatio-
nem impleri , deinde fie pacem dari. Et pofl-
quam Presbyteri pacem Epifcopo dedertnt

,

tune la'icos etiam pacem dare : &fiefanc-
tam oblationem perfici , & folts licere facra-
tis ad altare accedere , & communicare.
.Can. XIX.

( i
) Quod non oportet Diaconum ame

Presbyterum fédère , fed fédère cum julfu
Presbyteri. Similiter autem etiam kabert ho-
norem Diaconis à Minijîris & omnibus Cle-
ricis oportet. Can. XX.

T*me IV*

(A.) Qtiod non oportet Minijlros locum
habere in Diaconis & facra vafa tangere.
Can. XXI.

( / ) Quod non- oportet Miniflrum ferre-
orarium , neque fores relinquere. Canone
XXII.

(m) Qttod non oportet Miniflros velbrevi
tempore fores relinquere & orationi vacare.
Can. XLIII.
(n) Qtiod non oportet Letlores vel Can-

tores ferre orarium ,&fic leçere vel canere.
Can. XXIII.

(0 ) Quod non oportet facratos a Presby-
teris ufque ad Diaconos & demeeps quemli-
bet Ecclefiajlici ordinis ujque ad Miniflros ,

vel Letlores , vel Cantores , vel Exorciflas y
vel Ojliarios , vel exercitatorum ordinis , in-
cauponam ingredj. Can. XXIV.

Zzzz

Can. ïc;

Can. 21;

Can. 22.-

Can. 43.

Can. 23,

Caa. 24v
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On. if. VII. Le vingt-cinquième (p ) défend aux Soudiacres de donner

le pain& de bénir le Calice , c'eft-à-dire,de faire les fondions des
Diacres,qui préfentoient à l'Evêque ou au Prêtre célébrant le pain

& le vin pour la Confécration r& qui après la Confécration dif-

tribuoient l'un & l'autre au peuple. Le vingt fixiéme , ne veut pas

Can. i€. <lue perfonne fe mêle
( q ) d'exorcifer, ni dans l'Eglife , ni dans les

Can. 27. maifons,fans être ordonné par l'Evêque. Les Clercs (r) ou les Laï-

ques invitez àl'agape , ne dévoient point emporter leurs parts,

Can. 28, pour ne pas troubler l'ordre de l'Eglife. Il étoit défendu de
faire (/) les agapes dans l'Eglife , & de manger ou drefTer des

Can. zy. tables dans la maifon du Seigneur : défenfe aux Chrétiens ( / ) de
judaïfer en chômant le famedi : mais ils doivent travailler ce
jour-la, & lui préférer le Dimanche, le chômant, s'il eftpoiTi-

blej en Chrétien. Ces paroles, s'il eft poffible , femblent mar-
quer que les Chrétiens ne s'abftenoient pas du travail avec au-

tant de fcrupule que les Juifs. Saint Auguftin explique fort au
long furie Pfeaume quatre-vingt-onzième, ce que c'eftque chô-

Can. 30, mer ou fêter un jour en Chrétien. Défenfe ( u ) non-feulement

aux Miniftres de l'Eglife, & à ceux qui vivent dans le célibat,

mais encore à tous les laïques qui portent le nom de Chrétien

,

de fe baigner avec les femmes , d'autant que cela eft même
condamné parmi les Payens, chez qui toutefois cet abus étoit

Can. 32. fort commun. Défenfe de recevoir ( x ) les eulogies de la main
Can. 33. dgS hérétiques, de ( y )

prier avec eux ou avec les fchifmatiques >

Can. 34. de quitter les (zj) Martyrs de Jefus-Chrift, pour s'adrefler aux

faux Martyrs des hérétiques. Ce dernier point eft défendu fous

peine d'anathême. Les eulogies étoient de petits préfens , que

( P ) Quod non oportet Miniflros panem
àare , vel calicem beneâicere. Can. XXV.

(?) Q_u°d h* > 1il i a^ Epifcopis promoti

non funt , neque in Ecclefùs ; neque in adi-

bus exorcizare non fcjjlnt. Can. XXVI.
( r ) Q}iod non oportet eos qui facratifunt

ordinis , vel Clerkos , vel Laicos , ad agapes

vocates , partes tollere , eo quod ignominia

inuratar crdini Sacerdotali. Can. XXVII.

(fj Qtioi non oportet in locis dominicis ,

vel m Ecclefùs , eas quee dicuntur agapas

ffleere , & W domo Dei comedere , & accu-

bitusfternere. Can. XXVIII.
(t) Qiiod non oportet Chrijlianos judài-

zare , & in Sabbato otiari ; fed ipfos eo die

operari: diem autem Domintcumprafer en-
tes otiari , fi modo poffmt , ut Chrijlianos.

gtiod Ci inventi fuerint judaïzantes , tint

anathema apud Chrijlum. Can. XXIX.
( u ) Qtiod non oportet eum qui efl facra-

tus , vel Ciericus , vel Exercitator, in balneo

cum mulieribits,lav'ari, neque omnempemtus
Chriflianum vel Laicum. Hœc efl emm pri-

ma apud gentes condemnatio. Can. XXX.
( x ) Quod non oportet hareticorum bene-

ditliones accipere , quee funt poiius maiedic-

tiones , quàm benedttliones. Can. XXXIL
( y ) Q}t°d non oportet una cum hareticis,

vel fchifmaticis orare- Can. XXXIII.

( z ) Oaod non oportet omnem Chriflia-

num Chrifti Martyres relinqttere & ad fal-
fas martyres ; hoc efl , hareticos abïre , ve\

eos qui pritts hcereticifuere. Hi enim funt à

Deo alieni. Sint ergo anathema, qui ad eof

abeimt. Can. XXXIV-,
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Ton fe faifoit les uns aux autres le jour des fêtes folemnelles

,

& quelquefois ce terme fignifie l'Euchariftie.

VIII. Le trente-cinquième (a) Canon eft conçu en ces ter- Can.j#

mes : » Il ne faut pas que les Chrétiens quittent TEglife de

m Dieu, pour aller invoquer des Anges & faire des aflemblées

» défendues : fi donc on trouve quelqu'un adonné à cette ido-

» latrie cachée , qu'il foit anathême : parce qu'il a laifle Notre-

u Seigneur Jefus-Chrift, Fils de Dieu, pour s'abandonner à l'i-

>j dolâtrie. c« Ce Canon donne jufqu'à deux fois le nom d'ido-

lâtrie au culte des Anges qu'il condamne , Ôc fuppofe vifible-

ment une efpece d'apoftafie dans ceux chez qui ce culte étoit

en ufage. Il femble dire qu'il confiftoit à mêler dans leurs priè-

res des noms d'Anges 5 ce qur avoit rapport à certains enchan-

temens fecrets des Payens , dans lefquels ils invoquoient les dé-

mons. Il n'y eft donc point queftion {b) du culte religieux que
l'on rend aux Anges dans l'Eglife Catholique , où on les invo-

que fans abandonner Jefus-Chrift,& où ils font honorez , non
comme des divinitez , mais comme nos intercefîeurs auprès de
Dieu. Ceux qui font condamnez dans ce Canon , étoient au

rapport de Theodoret (c ) , qui écrivoit environ foixante ans

après le Concile de Laodicée , certains hérétiques judaïfans r

répandus en Phrygie & en Pifidie , qui vouloient que l'on ado-

rât les Anges , comme ceux par qui la loi avoir été donnée.
Cette herelie étoit fort ancienne dans cette partie de l'Afie , ÔC

nous ne doutons pas que faint Paul ne l'ait eue en vue , lorfqu'il

difoit aux Colofïiens , voifins de Laodicée ,(d) que perionne ne
vous léduife par un culte fuperftitieux des Anges. Ils adoroient

encore les aftres , comme nous l'apprenons de faint ( e ) Clément
d'Alexandrie. Ce fut donc, ajoute Theodoret (/*) , pour guérir

( a ) Qiiod non oportet Chriftianos, relitlâ

Dei Eccleftd , abire & Angelos nominare ,

•vel congregationes facere ; quod eft prohibi-

tion. Si qnis ergo mvenius fuerit huic oc-

cuïtx idololatriœ -vacare,ftt anathema , quia

reliquit Domimim noft, um Jefum Chriftum
& accejjît ad idoïolatriam. Can. XXXV.

( b ) M. Barbeyrac , dans la réponie
qu'il a faite à notre Apologie de la Morale
des Pères de l'Eglife , imprimée à Paris en
î7 1 8 , ailegue l'autorité de ce Canon, pour
décrier le culte que l'on rend aux Anges
«lans l'Eglife Romaine. Ce qui nous don-
nera lieu de l'examiner plus à fond dans la

réplique que nous efpcrons liù faire lorf-

que nous en aurons le loi/îr.

( c ) Qui legem defendebant, eos etiam ad

Ançelos colendos indue ebant , dicentes legem

fuijfe fer eos datam. Manfit autem perdiu

hoc vitium in Phrygia & Pifidia. Proind?

Synodiis quee convenit apud Laodiceam

Phrygia , lege prohibuit ne precarentur An~
gelos. Et in hodiernum ufque diem oratoria

fantii Michaelis apud illos illorumque fini*

timos videre eft. Theodoret. in cap. z. (?'

$.adColofi

( d ) Epift. ad Colof. cap. z. v. 1 8.

( e ) démens Alexand. lib. 6. Stromatl

pag.6$<>.

(/) Theodoret. ubi fuprà.

Zzzz if
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Can. 57.

Can. 38,

Can. 39,

Can. 49.

Can. 41-4

Can. 44.

Can. 47.

Can. 4^.

Can. 47.
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cette ancienne maladie , que le Concile de Laodicée , défendit
de prier les Anges & d'abandonner Jefus-Chrift. Le culte friper*

ftitieux qu'ils rendoient à ces Efprits celeftes , leur fit donner le

nom (g) d'Angéliques. Le Canon (h) trente -fixiéme défend
aux Prêtres & aux Clercs d'être Magiciens , Enchanteurs , Ma-
thématiciens ou Aftrologuer , de faire des ligatures ou charade-;

res : & commande de chafler de l'Eglife ceux qui en font ufage.

Il eft défendu dans les fuivans , de recevoir ( i ) des Juifs ou
des hérétiques, les préfens qu'ils envoyoient à leurs fêtes, ni

de les célébrer avec eux? de recevoir les {k) pains fans levain,

que les Juifs donnent pendant leur Pâque ; de célébrer les fêtes

(/) des Gentils avec eux.

IX. Les Evêques ( m ) étant appeliez au Concile , ne doivent

pas le méprifer > mais y aller pour inftruire les autres , ou s'in-

ftruire eux-mêmes de ce qui eu neceffaire pour la réformation

de leur Eglife. Ils ne peuvent s'en difpenfer que dans le cas de
maladie. Les Clercs (n) ne doivent point voyager fans lettres

Canoniques & fans ordre de l'Evêque. Il n'eft (0) point permis

aux femmes d'entrer dans le fan&uaire. On ne doit (p) admets
tre perfonne au nombre de ceux qui dévoient être baptifez

à Pâque , après la féconde femaine de Carême. C'eft que le

Carême entier étoit deftiné à l'examen des Catéchumènes. Les
competans ( q ) , ou ceux qui font admis au Baptême , doivent

apprendre le Symbole par cœur , & le réciter devant l'Evêque ou
les Prêtres le Jeudi de la femaine Sainte. Ceux qui (r) font

(g) Epiphan. hxref. 60. n. 1. 1 ? Auguft.

de hxrefib. tom. S . pag. 1 1

.

( h )
Quod non oportet ecs qui funtfacrati

vel Clerici , eJJ'e mages , vel incantatores ,

vel mathematicos , vel ajlrologos , velfacere

ta qux dicuntur amuleta , qux quidem funt

ipfarum animarum vincula : eos autem qui

ferunt , ejici ex Ecclejia jujfîmus. Canonc
XXXVI.

(z ) Quod non oportet qux à Judxis , vel

hxreticis mittuntur fejîiva accipere , neque

una cum eis feftum agere. Can. XXXVlf.

(A.) Qtiod non oportet à Judxis azima

accipere , vel eorum impietatibus communi-
care. Can. XXXVIII.

( / ) Qtiod non opprtet cum Gentibus age-

re , & eorum impietati communicare. Can.

XXXIX.
( m ) Quod non oportet E-pifcopos qui vo-

cantur ad Synodum , négligere , fed abire ,

& docere vel doceri 3 ad correfîionem Ec-

clefix & reliquorum. Si quis autem negle~

xerit ? if feipfum aceufabit; prxterquam Jf

propter intemperiem & xgritudinem non
veniat. Can. XL.

( n ) Quod non oportet eum qui ejl facra~

tus , vel Clericus ,Jine canonicis litteris iter,

ingredi. Can. XLI. XLII.

( ) Quod non oportet mulierem ad altare

ingredi. Can. XLIV.

(p) Qttod non oportet pojî duas hebdo-

madas Quadragefimx ad illuminationem ad-*

mitti. Can. XLV.

(q) Quod oportet eos qui illuminantur ,'

fdem difeere , & quintâ hebdomadis feriâ

Epifcopo renuntiare vel Presbyteris. Can,

XLVÏ.
( r ) Qjtod oportet eos , qui in morbo bap-

tifmum accipiunt & deinàe refurgunt, fidem

edifeere , & nojfe quod divino munere dign}

habitifunt. Can. XXVII»
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baptifez en maladie , & qui en relèvent , doivent apprendre le

Symbole & connoître le don de Dieu qu'ils ont reçu. Ceux (j )

qui font baptifez doivent recevoir enfuite l'onction celefte , &
participer à la royauté de Jefus-Chrift; pendant le Cajêrne (t)

on ne doit offrir le pain, c'eft- à-dire l'Euchariftie , que le Samedi

& le Dimanche. Il ne faut pas (*) deshonorer le Carême, en

rompant le jeûne le jeudi de la dernière femaine : mais on doit

jeûner tout le Carême en xerophagies, c'eft-à dire, en ne man-

geant que des viandes feches. Pendant le ( x ) Carême , on ne

doit point célébrer les fêtes des Martyrs , mais en faire mémoire
le Samedi & le Dimanche. On ne doit (yj faire en Carême ni

noces ni fêtes pour la naiffance.

X. Il eft défendu ( s, ) aux Chrétiens qui aiTiftent aux noces ,

d'y danfer 5 feulement ils peuvent y faire un repas modéré , com-
me il convient à des Chrétiens. Les Clercs (a) ne doivent point

affilier aux fpe&acles qui accompagnent les noces & les feftins

,

& ils doivent fe lever , & fe retirer avant l'entrée des danfeurs.

il leur eft défendu , (b) ôc même aux laïques , de faire des fef-

tins au cabaret en payant chacun leur écot. Les Prêtres ne doi-

vent (c) entrer &-s'afleoir dans le fanttuaire, qu'avec l'Evêque

:

s'il n'eft malade ou abfent. Défenfe d'établir (d) des Evêques

dans les Bourgs & les Villages , mais feulement des Vifiteurs >

ôc que ceux qui y font déjà établis, ne raflent rien fans l'ordre

de l'Evêque de la Ville , non plus que les Prêtres. Ni les Eve-

Can. 48.

Can. 49.

Can. 50.

Can tu

Can Si.

Can, W
Can. 54-

Can. $<;

Can. %6,

Can. J7.

(f) Quod oportet eos qui ilhiminantur ,

pcji baptifma ïnungi fupercœlejli Chrifmate,

& ejfe ïegni Chrifti participes. Canone
XLVIII.

( t
) Quod non oportet in Qtiaàragefima

panem offerte , mfi Sabbato & folis Domini-
cis. Can. XLIX.

( u ) Qttod non oportet in Qtiadragefima
poflrema feptimana jejunium folvere , &
totam Qtiadragefimam injuria afficere :fed
oportet totam Qtiadragefimam jejunare ari-

dis vefcentes. Can. L.

( x ) Quod non oportet in Quadragejîma
Martyrum natales peragere

, fed fanïlorum
Martyrum facere commemorationes in Sab-

batis (y Dominicis. Can. LI.

(y) Quod non oportet in Quadragejîma
nuptias 3 vel uatalitia cekbrare. Can. L 1 1.

( z ) Qtiod non oportet Chriflianos ad nup-
tias venientes,fe turpiter & indccore gerere

•velfaltarejfed modejlè cxnare & prandere,

ut decet Chriflianos. Can. LUI.
( a

)
Qtiod non oportet Saçratos & Cleri-

cos in nuptiis vel conviviis aliquafjjeclactila

contemplari , fed priufquam ingrediantur

thymehci , furgere h" fecedere. Can. LI V.
(b) Qtiod non oportet Saçratos & Cleri~

cos ex collatione convivia peragere , fed ne-

que La'icos. Can LV.
( c )

Qtiod non oportet Presbyteros ante

Epifcopi introitumfacrum tribunal ingredi

,

& fédère in tribunali : fed cum Epifcopo

ingredi , prxterquam fi Epifcopus fit mald
valetitdine , vel profetlus fit peregre. Can.
LVI.

( d) Qtiod non oportet in vicis & pagis

Epifcopos conflitui ,fed periodeutas , hoc efly

circvmcurfatores : eos autem qui prius con~

Jlituti fuerunt , nihil agere fine mente Epifi-

copi qui eft in civitate. Sïmilïter autem &
Presbyteros nihil agerefine mente Epifcopf,

Can. LVII.

2zzz iij



Can.58.

Can. ??.

Can> éa.

î,e Concile

de Laodicée

étoïc cotnuôfë

des Evoques

A'Aiic

7?4 CONCILE DE GANGRÊS. Chap. XXVI.
ques ( e ) ni les Prêtres , ne doivent offrir le Sacrifice dans leurs

maifons.

XI. On ne doit (f) point dire dans l'Eglife des Cantiques par-

ticuliers, ni lire d'autres livres que les écritures Canoniques de
l'ancien & du nouveau Teftament ; & afin qu'on fçût quelles

étaient ces écritures Canoniques 3 le Concile en fit le dénombre-
ment. C'eft le premier Canon des livres de l'ancien & du nou-
veau Teftament , que Ton fçache avoir été fait dans un Con-
cile. Il eft le même que celui du Concile de Trente , excepté s

que dans le catalogue des livres de l'ancien Teftament, il omet
Judith, Tobie, la Sagefle, FEcclefiaftique & lesMachabées, &
dans le nouveau , feulement l'Apocalypfe. Mais parce que tous

ces livres fe trouvoient dans le Canon que le Pape Innocent

I. avoit drefte vers le commencement du cinquième fiecle , De-
nys le Petit , pour ne point rendre fa colledion odieufe à ceux

defonEglife, fupprima celui de Laodicée , enforte qu'au lieu

de foixante Canons , qui furent faits dans ce Concile , il n'en

traduifit que cinquante-neuf: omettant le foixantiéme, qui con-

tient le dénombrement des livres faints.

XII. On ne lit à la fuite de ces Canons aucune foufcriptioiï

d'Evêques , comme il eft allez ordinaire dans les autres Conci-

les : ce qui fait que nous ne ccnnoilïbns point ceux qui y ailif-

tere't , ni quels étoient leurs fieges. Nous fçavons feulement

qu'ils étoient de diverfes Provinces d'Afïe,& que Laodicée où.

ils s'aflfemblerent , étoit fituée dans la Phrygie Pacatienne , & une

des Villes de l'Alie Mineure. L'épitôme des Canons du Pape

Adrien , au fixiéme ' g ) Tome des Conciles , marque que vingt-

deux Evêques fouferivirent à ceux de Laodicée.-

îî'époque du
Concile de

Gangres eft.

jnceruice.

CHAPITRE XXVI
Concile de Gangres,»

'Epoque du Concile de Gangres n'eft pas moins incertai-

ne que celle du Concile de Laodicée. Dans l'ancien code

(e) Quoi non o-pertet in domibus fieri
(

cblationes ab Epifcopis vel Presbyteris. Can.

LVIII.

(f.) Qjwà n°n oçortetçrivatos& vulga-

res aliquo-s Pfalmos dici in Ecdefia , nec li-

bros non canonicos , fedfolos canonicos vête-

ris & noviTeJlamenti. Can.LlX.
(g)Pag. 1810.-
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univerfel de l'EglifeRomaine,& dans plufieurs autres collerions, On peut le

il eft placé après le Concile deNicée, & avant celui d'Antioche î!

ietcr
;
vcw

en 341. d'où quelques-uns ont {h) infère que ce Concile s etoit

tenu entre l'an 32;. & 34.1. Ils confirment leur Gentiment par

le rapport des noms des Evêques qui y ont ibuferit, avec ceux

que nous lifons parmi les fouferiptions du faux Concile de Sar-

dique en 3 47.mais ces preuves paroiilent bien foibles Ne voyons-

nous pas que dans cet ancien code, les Conciles d'Ephefe & de

Chalcedoine , font placez avant celui de Sardique , célébré long-

tems auparavant ? Le rapport entre les noms des Evêques de
Gangres &du faux Concile de Sardique, auroit plus de force,

s'ils y étoient défignez par le nom de leur fiege > mais ils ne
le font que par leurs noms propres /qui pouvoient être com-
muns à beaucoup d'autres. Ofius eft le feul qui y foit nommé
avec le titre de Ion Evêché , c'eft- à-dire, de Cordoue : encore

cette addition ne fe trouve-t'elle que dans quelques exemplaires

latins , & jamais dans les grecs. Socrate (/') le plus ancien qui

ait parlé du Concile de Gangres , le met après celui de Conftan-

tinople en 3 60. Sozomene (i) le place quelque tems auparavant.

Mais nous croyons qu'il vaut mieux le reculer jufqu'après la mort
de faint Baille, arrivée en 375). & cela pour deux raifons:la pre-

mière , c'eft que ce Père , qui en plus d'un endroit ( /) fe plaint

des excès commis par Euftathe de Sebafte dans le territoire de
Gangres, & les pays circonvoifins, ne dit point , que pour cet

effet, & les autres dérangemens de fa conduite & de fa doctri-

ne , il ait été condamné par un Concile tenu en cette Ville.

C'étoit néanmoins le lieu de le dire : & il n'y a point d'appa-

rence qu'il s'en foit abftenu, pour épargner Euftathe, ou pour
ne pas lui reprocher fes fautes : puifqu'il ne celle d'invectiver

contre lui dans fes lettres , même dans celles qu'il écrivit peu
d'années avant fa mort. La féconde 3 c'eft que nous voyons
qu'en 380. faint Pierre , frère de faint Bafile, occupoit le fiege

de Sebafte en Arménie, & comme nous n'avons aucune preu-

ve , qu'Euftathe fut mort alors , il eft à croire qu'ayant été dé-
pote vers ce tems-la , par le Concile de Gangres , faint Pierre fut

mis en fa place fur la fin de Tan 380.
II. Mais* il s'agit de fçavoir fi i'Euftathe condamné & dépofé Ei&atfcquj

(h) Tiilemont, tom. 9. hifl. Ecclef.fag. . (A.) Sozomen. lib. 4. caf. 25?.

tfyo. Blondcl. de Primant ,pag. 138. ( /) Bafîl. epiji. ziô. $ag. 347. & gpiji,

(0 Socrat. Ub. z.ca$, 43, I z$i. pag, 387.



y fut dépofé

cil celui de

Sebafte.

Qui étoit

Buftathe de
Scbaftc.

7 lt CONCILE DE GANGRES. Chap. XXVI.
,
dans ce Concile, eft celui de Sebafte > Socrate & (m) Sozomene
le difent en termes exprès,& ils font d'autant plus croyables en ce
point, que non-feulement nous n'avons aucun auteur plus an-
cien qu'eux à leur oppofer; mais que ce qu'ils difent d'Euftathe

& de fa dodrine , eft abfolument conforme à ce que nous en
lifonsdans la lettre (n) Synodale du Concile de Gangres. Ils fe

rencontrent fur le nom d'Euftathe, fur fes difciples, fur fes er-

reurs 5 & fi la lettre Synodale ne le qualifie point Evêque de Se-

bafte, comme font Socrate & Sozomene, elle infirme au moins
qu'il avoit répandu fes erreurs en Arménie , puifqu'elle s'adreiTe

aux Evêques de ce pays-la II faut ajouter à Socrate & à Sozo-
mene l'autorité de faint Baille. Ce Père témoigne (o) dans fes

lettres, que les difciples d'Euftathe de Sebafte , rendoient la vie

afcetique odieufe , par leur diftimulation & leurfaufle pieté. Or
nous voyons par les Canons du (p) Concile de Gangres , qu'Eu-

ftathe & fes difciples y furent condamnez, pour avoir introduit

des nouveautez contre l'Ecriture & les Canons , & abufé des

exercices de la vie afcetique, pour s'élever avec arrogance au-

deiïus de la vie plus (impie. C'eft donc inutilement, que quel-

ques (q) critiques ont diftinguéTEuftathedu Concile de Gan-
gres, d'avec celui de Sebafte. En fuppofant que ce Concile ne
s'eft tenu qu'après la mort de faint Bafile , ou au moins , après

l'an 576". auquel il écrivit fes lettres contre Euftathe de Se-

bafte,. il fera aifé de répondre aux raifons qu'ils apportent de cette

diftinclion. Si le Pape Libère, lorfqu'Euftathe lui vint demander
fa communion, les divers Conciles qui l'ont condamné , faint

Baille, lorfqull a écrit contre lui, ne lui ont jamais rien repro-

ché des chofes qui font dans le Concile de Gangres ; c'eft que ce

Concile ne s'étoit pas encore tenu. C'eft encore inutilement

qu'on a voulu ( r ) fubftituer Eutarte , qui , félon faint Epiphane ,.

étoit d'auprès de Satales 3 dans la petite Arménie , à Euftathe.

condamné par le Concile de Gangres ; puifque tous les exem-
plaires manufcrits & imprimez de ce Concile, portent uniforme^

ment Euftathe , & non pas Eutarte.

III. Euftathe étoit originaire de Cappadoce. Il fit fes études à-

Alexandrie, où il eut pour maître (/) Arius. Il paroît [t) qu'au

(m) Socrat. lih. 2. cap. 43. Sozomen.
lib. 3. cap. 14.

(n) l'om. i. Concil. pag. 415.

( ) Bafil. cpijl. 1 19. pag. 21 1»

{p ) Concil. Gang. tom. 1. Concil. Can.

XXI. pag. 423,

(q) Baron, adann. 364 n. 45. Blondel.

de Pnmatu , pag. 138.

( r ) Baron, ad an. 361. num. 53.

(/) Bafil. epijl. iZy.pag. 340.

( t ) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos;

pag. 347.

fortir-
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fortir de cette Ville , il fe préfenta à faintEuftathed'Antioche,

pour être élevé à la Clericature ; mais ce Saint lui refufa cet

honneur. Eulale que Socrate (a ) appelle le père d'Euftathe , l'y

éleva dans la fuite, mais il le chafia depuis de Ton Clergé , parce

qu'il ne portoit pas un habit convenable à un Ecclefiaftique.

Êuftathe de retour en fon pays vers Hermogéne Evêque de

Céfarée en Cappadoce , fe déclara (x ) pour la foi de Nicée , à

laquelle ce faint Evêque étoit très-attaché , & renonça aux erreurs

d'Arius : ce qui engagea Hermogéne {y) à l'élever à un ordre

fuperieur à celui qu'Eulale lui avoit interdit. Hermogéne étant

mort, Euftathe changeant de fentiment , fe tourna ( zj du côté

d'Eufebe de Conftantinople , le plus zélé partisan de l'Arianifme.

Mais il eut lieu de fe repentir bientôt de ce changement : car

ayant manqué ( a ) de fidélité en certaines affaires qu'on lui avoit

confiées , Eufebe le dépofa vers l'an 34.2. 11 fut même excommu-
nié (b

) par un Concile tenu à Neocefarée dans le Pont , & c'efl

tout ce que nous fçavons de ce Concile, que nous ne connoif-

fons que par Sozomene. Ces mauvais traitemens l'obligèrent à

retourner une féconde fois dans fon pays , vers l'an 3 $6. 11 y
préfenta ( c) une nouvelle apologie de les erreurs , en des termes
qui paroiffoient orthodoxes , mais qui déguifoient la malignité

de les intentions. On ne fçait ( a )
par quel hazard il obtint l'£-

pifcopat. Il y fut élevé ( e )
pat les Ariens pour être l'un des com-

plices de leur conjuration, & nous verrons (/") qu'il confentit à
tout ce qu'ils propoferent à Conftantinople. Saint Bafile dit (g)
qu'il fut condamné & dépofé par un Concile de Melitene , fans

marquer quel fujet on en eût. .Mais il (h) ajoute , que pour fe faire

rétablir, il s'adrefla aux Evêques d'Occident, en particulier au
Pape Libère, de qui il obtint une lettre pour fon rétablifïemenr.

Cette lettre eut fon effet, & fitôt qu'Euftathe l'eut préfentée au
Concile de Tyane , on le rétablit fur fon fiege. Dans un Con-
cile d'Antioche, que l'on croit être celui de l'an 356. il fut con-
vaincu (/) de parjure, & dans celui d'Ancyre en 35-8. il ana-
thematifa {k) la Confubflantialité. Il s'y oppofa néanmoins aux
purs Ariens, avec ceux qui défendoient la reflemblance de ful>.

(m ) Socrnt. lib. 2. cap. 43.

C x ) Bafil. epijl. 144. pag. 3 Si.

(y) Ibid. epijl. 164.

p

ag. 406.
( z ) Ibid. epijl. 144. pag. 381.
( a ) Sozomen. Ub. 4. cap. 24.
( b ) Ibidem;

( c ) Bafil. epijl. z6^.pagi 40É,
( d) Ibidem.

( e ) Athanaf. epift. ad Epifcop. JEgyptï,

pag. 27.

(/) Bafil. ubifuprà.

(g) Ibidem.
(h)

.Ibidem.
(»') Sozomen. Ub. 4. cap. 24.

( K) Bafil. epijl. 264. pag. 40&

T'm* *r* AAaa*
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fiance, & fut député par ce Concile à Conftantius s devant qui
il défendit cette dodrine avec beaucoup de vigueur. Les purs

Ariens ayant depuis repris le delïus , il figna le formulaire qu'ils

avoient drefleàRimini, ce qui n'empêcha pas qu'ils ne le dé-
pofaflent dans le Concile qu'ils tinrent à Conftantinople en 3 60.

Après la mort ( /) de Conftantius , arrivée en 361. Euftathe &
Sophronius de Pompeiopolis , qui étoient à la tête du parti des

Macédoniens, avec Eleufius de Cyfique , fe trouvant en liberté,

tinrent avec ceux de leur parti quelques Conciles , ou ils con-

damnèrent les partifans d'Acace & la dodrine confirmée dans
le Concile de Rimini, ôc approuvèrent celle d'Antioche, qu'ils

avoient déjà confirmée à Seleucie. Euftathe s'étant encore af-

femblé avec eux à Lampfaque ( m ) en 3 65 . il y ordonna de nou-
veau,que l'on fuivroitla confeflion de Foi d'Antioche, approuvée
à Seleucie , & annulla tout ce qui s'étoit parle , tant contre lui

que contre les autres Evêques de fon parti , à Conftantinople en
360. On ne fçait s'il fut du nombre des députez, qui aulTitôt

après le Concile de Lampfaque vinrent trouver Valens , pour
l'informer de ce qui s'y étoit pafle ; mais la même année, les

Demi-Ariens ou Macédoniens , car c'eft ainfi qu'on les nom-
rnoit depuis le règne de Julien , ayant tenu deux divers Conci-

les , à Smyrne en Pifidie , & à Ifaurie en Pamphilie & en Lycie.

Comme ils fe trouvoient opprimez par les purs Ariens , qui

avoient trouvé de l'appui auprès de Valens, ils jugèrent à pro-

pos de recourir à Valentinien & au Pape Libère , difant qu'il va-

loit mieux embrafler la foi des Occidentaux , que de commu-
niquer avec Eudoxe &fes adherans. Euftathe de Sebafte ( n ) fut

député, avec ordre de ne point difputer fur la foi, mais de com-
muniquer avec l'Eglife Romaine , & d'approuver la dodrine de

la Confubjïantialitê. 11 ne put parler à Valentinien , qui étoit parti

pour aller en Gaule , faire la guerre aux Barbares. Mais il pré-

fenta à Libère les lettres dont il étoit chargé , & figna la Con-

fubftantialitc 5 le Pape ne l'ayant (0 ) voulu admettre à fa Com-
munion , qu'après cette précaution. Nous avons encore la

formule de foi qu'Euftathe & les autres qu'on avoit députez avec

lui, préfenterent en cette occafion. Au retour de Rome ils allè-

rent (p ) en Sicile & y firent aflembler un Concile des Evêques

( /) Sozomen. lib. 5. cap. 14.

( m ) Socrat. lib. 4. cap. 4. Sozomen. lib.

f. cap. 7.

{n) Socrat. lib. 4. cap. 12. Sozome:i.

lib. 6. cap. ïo.

( ) Socrat. lib. 4. cap. 1 1,

(p) Ibidem.
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du pays , en préfence defquels ils approuvèrent la foi de Nicée
&- le Confubfiantiel , comme ils avoient fait à Rome. Euftathe

( q )
pafla en Illyrie , & on croit que ce fut lui qui engagea Ger-

niinius de Sirmiumà quitter le parti des Ariens. Depuis voyant

(r) que Valens étoit ennemi déclaré des Catholiques, ii figna

(f) à Cyzique une nouvelle confeffionde foi, où fans parler de

la Confubfiantialiiè , on fe contentoit de dire que le Fils eft fem-

blable au Père en fubftance. On y renouvelloit aufli les blaf-

phêmes d'Eunome contre le Saint-Efpiït. Toutes ces variations

le rendirent fufpecl: aux Catholiques , en particulier à Theodote
Evêque de Nicopolis , Capitale de la petite Arménie , où Se-»

bafte étoit fituée. Mais faint Bafile ne pouvant s'imaginer qu'Eu-

ftathe eût figné de mauvaife foi à Rome &à Tyane, ne pouvoit
auftl le réfoudre à l'abandonner. Il conféra avec lui fur les chefs

d'hereiie dont Theodote l'accufoit: mais quoiqu'il ne s'apper-

çût point qu' Euftathe s'écarta en rien de la faine Dodrine , il

exigea toutefois de lui une confeilîon de foi (*) où le Symbole
de Nicée étoit rapporté tout entier , «5c où on difoit anathême
à ceux qui difoient le Saint-Efprit créature. Euftathe figna en ces

termes : » Moi Euftathe Evêque , je vous ai lu & notifié ceci,
>» à vous Bafile , je l'ai approuvé & j'y ai foufcrit en préfence de
» notre frère Fronton , du Chorevêque Severe , & de quelques
» autres Clercs. « Saint Bafile , enfuite de cette foufcription ,

convoqua ( « ) un Concile des Evêques de Cappadoce & d'Ar-
ménie, pour les réunir tous en la même communion. Euftathe
promit de s'y rendre avec fes difciples. Mais après avoir été long-
tems attendu , il s'excufa ( x ) par lettres d'y venir , fans faire au-
cune mention de ce qu'il étoit convenu avec S Bafile On décou-
vrit par -là fon hypocrifie , & plus encore , lorfqu'on le vit fe

féparer de la communion & de l'amitié de faint Bafile : car il

renonça à l'une & à l'autre , dans la crainte que la profeftlon de
foi qu'il avoit fignée , ne lui nuififtent auprès de l'Empereur. Ses
mœurs étoient mieux réglées que fa foi, &Sozomene

(y ) com-
pare fa conduite à celle des perfonnes les plus régulières. Il

(\) faifoit profefllon de la vie afcetique, & entretenoit à Se-
balte un hôpital qu'il avoit bâti pour recevoir les étrangers & les
pauvres infirmes. Ses difcours foutenus d'un extérieur édifiant

( q ) Thcodoret. lib. 4. cap. 9.

(r ) Epiphan. hxref. 75. num. 2.

(/) Bafil. epijl. 244. pag. 383.
(t.) Ibid. epijl. ii]. pag. 214. & feq.

(u) Ibid. epifl. 244. pag. 377. &jeq.
tx) Ibidem.

(y ) Sozomen. hb. 4. cap . 27.

( z)Epiphan. haref. 7î. num. x. 2,

AAaaa ij
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engagèrent (a) beaucoup d'hommes & de femmes à embraflec
une vie fainte & réglée : & ce fut lui qui perfuada à {b) Mara-
thonius, depuis Evêque de Nicomedie, & l'un des protecteurs

de l'herefie des Macédoniens , de quitter les dignitez du fiecle

,

pour vivre en folitaire. Mais fur la fin de fa vie , il pouffa les

chofes à l'excès : il feignit (c) qu'il n'étoit point permis de fe

marier ni d'ufer de certaines viandes ; il fépara plufieurs perfon-

nes mariées 5 confeilla à ceux qui avoient de l'averfion pour
les afîemblées de l'Eglife , de communier dans leurs maifons
particulières 5 détourna fous prétexte de pieté, les domeftiques
du fervice de leurs maîtres 5 il porta aufïî un habit de philofophe,

& en fit porter un extraordinaire à fes feclateurs ; il obligea

les femmes à fe couper les cheveux, & dit qu'il ne falloit point

garderies jeûnes prefcrits, mais jeûner le Dimanche? il défen-

dit de prier dans les maifons des perfonnes mariées , & foû-

rint qu'il falloit éviter , comme une profanation facrilege la

benedi&ion & la communion d'un Prêtre qui vivoit avec une
femme , avec laquelle il avoit contra&é un mariage légitime

,

lorfqu'il n'étoit que laïque.

Canons du jy # Pour arrêter le cours de ces maximes dangereufes , les

Gan^-el
* Evêques s'affemblerent dans la Ville de Gangres , Métropole

^
Tora. 2. de la Paphlagonie, & y firent vingt & un Canons, qui en ren-

ÇT°«r

pa§ ferment de toutes oppofées. Quinze Evêques y foufcrivirent &
les adrefferent avec une lettre Synodale, qui contient en abrégé

les motifs du Concile , aux Evêques d'Arménie. On y condamne
Can. 1. d'anathême ceux qui blâment (d) le mariage , & qui difent

qu'une femme vivant avec fon mari ne peut être fauvée ; ceux
pm. 2. qui défendent ( e) de manger de la chair, quand même on s'ab-

fîiendroit du fang , des viandes étouffées & immolées , fuivant

la difcipline qui étoit encore alors en vigueur ; ceux qui enfei-

Çan. 3. gnent (f) aux efclaves à quitter leurs maîtres , & à fe retirer du
£311, 4. fervice fous prétexte de pieté ? ceux qui (g ) fe féparent d'un Prê-

û l S

( a ) Sozomen, lib. 3. cap. 19.

( £ ) Idem , lib. 4. cap. 20. 27,

(c ) Socrat. lib. 2. cap. 43.

( d ) Si quis matrimonium vituperet , &
tam quœ cum marito fuo dormit , qux ejl

fîdelis & religiofa , abhorreat & injimulet

,

tanquam qua non poffit regnum Dei ingredi,

fit anathema. Can. 1.

(e) Si quis eum qui carnem prœter fan~
guinem, & idolothytum, & fuffocatum, cum
Qietatç £?fde comedit, çondçmnat, tanquam

eo quod eâ vefeatur , fpem non habeat , fît

anathema. Can. II.

( f) Si quis docet fervum , pietatis prœ-

textu, dominum contemnere , Ù" à minijlerio

recfidere , & non cum benevolentia <Ù" omni

honore domino fuo infervire , fit anathema,

Can. III.

(g) Si quis de Presbytero qui uxorem

duxit , contendat , non oportere eofacra célé-

brante oblationi communieare ,fit anathema,

Qm. IV.
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tre qui a été marié , & ne veulent pas participer à l'obiation

qu'il a célébrée j ceux qui (h) méprifent la maifon de Dieu &
les affemblées qui s'y font , & en tiennent (

i) de particulières

,

pour y faire les fondions Ecclefiaftiques , fans la préfence d'un

Prêtre & le confentement de l'Evêque ; ceux qui prennent ( k )

à leur profit les oblations faites à l'Eglife , ou en difpofent ( /)

fans le confentement de l'Evêque , & de ceux qu'il en a char-

gez ; ceux qui embraflent ( m ) la virginité ou la continence , non
pour la beauté de la vertu , mais par horreur pour le mariage,

ou qui infultent (
n) aux gens mariez ; ceux qui méprifent ( ) les

agapes ou repas de charité , qui fe faifoient en l'honneur de

Dieu , & ne veulent point y participer ; ceux qui fous prétexte

de vie afcetique, portent (p) un habit fingulier,& condamnent
ceux qui portent des habits ordinaires ; les femmes qui fous (q)

le même prétexte s'habilloient en hommes ; celles qui ( r) aban-

donnent leurs maris par averfion pour le mariage ; les parens

(/*) 9LU abandonnent leurs enfans , fous prétexte de vie afceti-

que , fans prendre foin de leur nourriture , ou de leur conver-

fion; les enfans, (t) qui fous le même prétexte de pieté, quit-

tent leurs parens fans leur rendre l'honneur qu'ils doivent îles

femmes qui par un femblable motif, fe coupoient (u) les che-

Can. ,.

Can. 6.

Can. 7.

Can. 8.

Can. 9.

Can. ÏO."

Caru il*

Can. I2Î

Can. 13-

Can. 14.

Can. !*,«

Can 1$

Can.17*

( h ) Si quis docet domum Dei efiè contem-

vendam , O" quœfiant in ea congregationes

,

fit anathema. Can. V.

( * ) Si quis prœter Ecclefiam vult Eccle-

fiam habere , & contemnens Ecclefiam, vult

ea quœ feint Ecclefics agere , non convenante
Presbytero de Epifcopi fententia , fit anathe-

ma. Can. VI.
(kj) Si quis vultfruÛus Ecclefice oblatos

accipere , vel dare extra Ecclefiam , prœter
Epifcopi fententiam , velejus cui cura eorum
tradita ejl, & non cum ejus fententia ea ve-

to agere ,fit anathema. Can. VII,

( / ) Si qws dat , vel accipitfruÛus obla-

tos prœter Epifcopum , vel eum qui ejl c-on-

Jlituius ad beneficentiœ difpenfationem ; &
qui dat , fit anathema. Can. VIII.

(m) Si quis virgofu , vel continent , à ma-
trimonio tanquam abominando recedens , &
jncn propter ipfim virginitatis pulchritu-
dinem & fanditatem , fit anathema. Can.
IX.

( « ) Si quis eorum quifunt virgines pro-
pter Dominum , infultet in eos qui uxores
duxerunt , anathema fit. Can. X.

( ) Si quis comemnat eos qui agapas ex
fdefaciunt , & propter Dei honoremfratres

convocant , & nolït vocatienibus cemmuni-

care , quod id quodft vilipendât }fit anathe-

ma. Can. XI.

(p) Si quis vir propter eam quœ exijli-

maiur exercitationem amiculo utitur , &
tanquam habens ex eo jujlitiam, eos condem-

net qui cum pietate beros ferunt , & aliâ

communi , & confuetâ vejle utuntur , fit

anathema. Can. XII.

(q) Si qua mulier propter eam , quœ exi-

Jlimatur exerciiationem veflem rnutet , (y
pro confueto muliebri indumento virile acci-

piat ,Jit anathema. Can. XIII.

( r ) Si qua mulier relinquit maritum , (y
vult recedere , matrimonium abhorrens , fit

anathema. Can. XIV.

(/) Si quisfuos libères relinquit , nec eot

alit , nec quantum infe ejl ad convenientem

pietatem religionemque adducit ,fed exerce

tationis prœtextu negligit , fit anathtma.

Can. XV.
( t ) Si quiflii a. parentibus , maxime fi-

dehbus , prœtextu pietatis recejj'erint , &
parentibus quem par ejl honorem non tri-

buerint , apud eos feilicet prœpofta in Deum
pietate , fint anathema, Can. XVI.

(«) Si qua mulier , propter eam qtt-t

AAaaa iij
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veux , que Dieu leur a donnez , comme un mémorial de l*o~

béïiîance qu'elles doivent à leurs maris. L'Eglife ( x ) a approuvé
depuis que les Religieufes coupaffent leurs cheveux , & les ufa-

ges ont varié , félon les pays & les tems , fur ces chofes indiffé-

rentes 5 mais la vanité & l'affe&ation opiniâtre > ont toujours été

condamnées. Le Concile défend aufîi de jeûner (y) le Diman-
che , de méprifer ( zj) les jeûnes qui viennent de la tradition 5 &
de blâmer les (a) mémoires des Martyrs , les affemblées qui s'y

tenoient , & les Offices qu'on y celebroit, Après quoi il ajoute :

» Nous ordonnons ( b ) ceci, non pour retrancher de l'Eglife ceux
» qui veulent s'exercer à la pieté, félon les écritures : mais ceux
» à qui ces exercices font une occaiion de s'élever avec arro-

» gance au-defïus delà vie plus (impie; & d'introduire des nou-
» veautez contre l'écriture & les Canons. Nous admirons donc
•3 la virgnité , nous approuvons la continence & la féparation

fc du monde, pourvu que l'humilité & la modeftie les accompa-
» gnent. Mais nous honorons le mariage & nous ne méprilons pas

» les richeffes accompagnées de juftice & de libéralité. Nous
» louons la {implicite des habits, qui font pour le feul befoin du
>a corps : & nous n'y approuvons ni lamolleffe ni la curiofité.

>3 Nous honorons les maifons de Dieu & les affemblées qui s'y

» font , fans toutefois renfermer la pieté dans les murailles. Nous
»> louons aufïi les grandes liberalitez , que les frères font aux

exijlimatur pietatem , tondeat cornant, quam
Deus &i dtdit ad recordatwnem fubjeCticnis

,

ut qux fubjeÛionis prxceptum dijjoivat , fit

anathema. Can. XVII.

( x ) Fleuri , htjl. Ecclef. liv. 17. p. 33?.

(y) Si quispropter eam, qux exifiimatur

,

exercitationem in Dominico jejunet ,fit e.na-

thema. Can. XVIII.
(z) Si quis eorum qui exercentur,abfque

e-orporali necejjïtate fe infolenter gerut , Ô"

tradita jejunia , qux communiter fervantur
ab Ecciefia , dijjoivat , perfeclâ in eo rejï-

dente ratione ,fit anathema. Can. XIX.
(a) Si quis arrogantiâ utens , & marty-

rum congregationes abhorrens, &facra qux
in eis celebrantur , & eorum memorias ac-

sufet ,fit anathema. Can. XX.
( b Hxc autem feribimus , non eos ab-

feindentes, , qui in Dei Ecciefia volunt fecun-

dlim feripturas in continentia & pietate

txerceri : fed eos qui prxtextum exercitutio-

nis ad arrogantiam ajjumunt , advenus eos

qui (implicius vivunt fe ejferentes , & prx-
Hr.feripturas , ecclefajlicefqite Canones no-

vitates inducunt. Virginitatcm itaque unà
curn humiliiate admiramur & continentiamx

qua cum pietate & gravitât e exerceatur ,

admittimus : & à fecutaribus negotiis fecef-

fum cum humilitate fujpuimus : & honora-

biiem matrimonh conjuntlionem honoramus,

& divitias cum jujîitia & beneficentia non

vili pendimus ,
$" vefiium vilitatem propter

corporis tantum curam minime curiofam ac-

operofam laudamus : dijfolutos autem &
molles in vejhbus incejjus averfamur , &
domos Dei konoramus , & qui fi

un t in iis

conventus , ut Sanlîos & utiles recipimus x

non pietatem in domibus includentes , fed

omnern locum in Dei nomine xdtficatum ho-

norantes , & qux fit in ipfa Ecciefia , c*n-

grefiïonem ad pubUci utilitatem recipimus ,

Ù" infignes fratrum beneficentias qux tan*

quam fccundlim traditienesfiunt per Eccle-

fiam inpauperes , laudamus : & ut femel di-

camus ,
qux à divinis feripturis & Apofio-

licis traditionibus tradita funt , in Ecciefia

fieri optamus, Can. XXI.
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ft pauvres par le miniftere de l'Eglife. En un mot, nous fouhai-

» tons que l'on y pratique tout ce que nous avons appris par les

» divines Ecritures , & par les traditions Apoftolique^. » Le Pape

Adrien dans fon Epitome des Canons , dit que dix Evêques

foufcrivirent au Concile de Gangres , à la tête defquels il met
Etifebe, & il fe trouve placé ainfi prefque dans tous les exem-
plaires. Mais il y en a qui marquent les foufcriptions de douze
Evêques, d'autres de quinze. Saint Grégoire de Tours (c) cite

le quatorzième Canon de ce Concile, comme étant de Nicée :

ce qui vient apparemment , de ce que dans l'exemplaire qu'il

avoit en main, les Canons de Gangres étoient joints à ceux de
Nicée , fous un même titre. Il n'eft parlé d'Euftathe ni de fes

difciples dans aucun ancien catalogue des hérétiques , & on ne
voit par aucun endroit de l'hiftoire qu'ils ayent continué à dog-
matiler depuis leur condamnation dans le Concile de Gangres.

D'où il eft naturel de conclure , qu'ils acquiefcerent à ce qui y
avoit été ordonné : ou au moins que leurs erreurs prirent fin

avec eux.

CHAPITRE XXVI L

Conciles de Rome , d'Arles , de Milan isr de Béliers.

I.TVT Ous avons laiffé l'Empereur Conftantius en 35*1. em- Concile <fc

1^1 baralTé dans les préparatifs de la guerre contre Magnen- R°meeu 3î^

ce. La même année, au commencement de l'Automne, il ga-

gna (d) fur lui une grande bataille , auprès de Murfe , dans les

plaines de Pannonie, & il auroit pu dès-lors recouvrer une par-

tie des pays de deçà les Alpes , fans la circonftance de la fai-

fon qui étoit avancée. Mais cette vi&oire devint préjudiciable

à l'Eglife , par une rencontre particulière. L'Empereur n'ofanc

pas rifquer fa perfonne dans le combat , s'étoit retiré hors de
Murfe , dans un oratoire de Martyrs (e) t ayant pris avec lui

Valens Evêque du lieu, ce fameux Arien , dont nous avons vu
la pénitence avec celle d'Urface en 349. Ils n'étoient peut-être

pas encore retournez au parti , au moins publiquement. Mais ils

( c ) Gregor, Turonenf. hifi. Franc, lib. orat. } . pag. 69
9. cap. 3ç.

^

[d) Zozim
f
lib. n.pag. 700. Julianus

,

( e ) Sulpic. Sevcr. hifi. lib. z.fag. 417.
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ne tardèrent pas. Valens craignant comme les autres l'événe-
ment de la bataille , avoit difpofé adroitement toutes chofes ,

par le fecours de fes gens
, pour en avoir le premier les nou-

velles, & félon qu'elles feroient bonnes ou mauvaifes, s'en faire

tin mérite auprès de l'Empereur, ou prendre fon tems pour s'en-

fuir. Lors donc , que ce Prince étoit encore dans l'inquiétude
de ce qui feroit arrivé, & que le peu de perfonnes qu'il avoit
autour de lui , étoient faifis de crainte , Valens fut le premier
à rapporter que les ennemis fuyoient. L'Empereur lui ayant de-
mandé qu'il fît entrer celui qui lui avoit appris cette nouvelle.,

il répondit , voulant s'attirer de la vénération , que c'étoit un
Ange. Conftantius ajouta foi à l'impofture, & il avoit coutume
de dire depuis, qu'il avoit vaincu plus par les mérites de Va-
lens , que par la valeur de (es foldats. (f) Enforte que le crédit

de cet Evêque, devint grand à la Cour. Le premier ufage qu'ils

en firent, lui & Urface, fut de fe joindre à Léonce d'Àntioche

(g) > à George de Laodicée , à Acace de Céfarée en Paleftine

,

à Théodore d'Heraclée , à Narcilfe de Neroniade , les héritiers

des fentimens & de l'impiété d'Eufebe de Conftantinople, pour
faire un effort gênerai en faveur de ce parti , qu'ils voyoient
abattu & prefque abandonné. Car le Pape , toute l'Italie , la Si-

cile & les autres Ifles , toute l'Afrique , la Gaule , la grande-

Bretagne , TEfpagne & le grand Olius , la Pannonie , la Daima-
tie,la Dacie, la Macédoine, la Grèce, la plus grande partie de
la Paleftine , toute l'Egypte & la Libye , confervoient avec faint

Athanafe la paix & l'union Ecclefiaftique. Valens & les autres

<]ue nous venons de nommer, allèrent enfemble trouver l'Em-

pereur ( h) à qui ils reprélenterent le tort que leur avoit fait le

rétabliffement d'Athanafe ; qu'ils étoient à la veille de demeurer
feuls de leur do&rine , & d'être traitez comme des hérétiques

& des Manichéens j que cela ne pourroit retomber que fur lui-

même , qui s'étoit déclaré leur protecteur ; qu'enfin le ieul re-

mède à ces maux , étoit de traiter Athanale & Ces fe&ateurs

,

comme il avoit fait du palfé. On peut mettre aufli en ces tems-ci,

ce que dit Theodoret(/), qu'après la mort de l'Empereur Con-
ftant, ceux qui difpofoient à leur gré de l'efprit de Conftantius

fon frère, lui rappellerent dans la mémoire le différend qui avoit

if) Tdem »£«£. 4*6.

(g) Athanaf.Aj/?. Arian. adMonachos,
wm. 1. fag. $60,

(h) Idem ,fag. %6t.

(i) Theodorec. hift. lib. i.caf. zo.

cte
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été entre eux à l'occafion d'Athanafe : & le peu qu'il s'en étoit

failli qu'ils ne fuffent venus à une rupture ouverte , & une guerre

civile. L'Empereur échauffé par ces difeours ( k ) , & parce qu'en

marchant contre Magnence , il avoit vu lui-même la multitude

d'Evêques , qui communiquoient avec Athanafe , changea entiè-

rement de difpoOtionà Ton égard. 11 oublia les promefles qu'il

avoit faites, foit de vive voix, foit par écrit 5 ce qu'il devoit à

la mémoire de l'Empereur Confiant fon frère , & étant entré en

Italie dès le printems de l'année 3 $2. 11 (•/) obligea les Evêques

dans toutes les Villes à fe féparer de la Communion d'Atha-

nafe. Alors les Eufebiens s'imaginèrent pouvoir aufli gagner

quelque chofe fur l'efprit (m ) du Pape Jule , foit par la terreur

de Confcantius , foit en fuppofant quelques crimes nouveaux à

faint Athanafe. Nous voyons ( n ) par Sozomene , qu'on l'accufa

d'avoir fait depuis fon retour des ordinations dans les Villes où
il n'avoit point de droit ; c'eft-à-dire , qu'y trouvant des Prêtres

Ariens, il les en avoit chaffez , pour mettre des Orthodoxes en
leur place. La mort du Pape Jule arrivée le 1 2 . d'Avril de cette

année 3 ? 2. le délivra des pièges que les Ariens lui avoient ten-

dus. Leurs ( 0) lettres furent rendues à Libère fon fuccefleur,

avec d'autres qu'ils avoient fait écrire par les Meleciens , ou
les nouveaux Ariens d'Alexandrie , & qui ne contenoient en tout

que les mêmes crimes contre S. Athanafe. Apparemment qu'Eu-

febe, le célèbre Eunuque de la Cour de Conftantius, fut le por-

teur de ces lettres , & il les lailTa à Rome enpaflant pour aller

en Afrique, où il étoit envoyé. Dans le même-tems , arrivèrent

celles que quatre-vingts Evêques d'Egypte écrivoientpourladé-

fenfe de leur Archevêque. Le (p ) Pape Libère les ayant reçues

toutes , affe&a de les rendre publiques. Il les lût en préfence

de fon Eglife, & enfuite dans un Concile des Evêques d'Italie.

Ceux-ci voyant un plus grand nombre d'Evêques pour Atha-
nafe, jugèrent (q) qu'il étoit contre les loix de Dieu, d'ajouter

foi aux aceufations que les Evêques d'Orient formoient contre

lui , & c'eft ce qui régla la réponfe que le Pape leur fit. Cepen-
dant ( r) comme on prévoyoit qu'ils ne s'en tiendroient pas à ce

( k) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos

,

fag.161.

( / ) Athan. fufrà ; & apud Hihr.fragm.

I.fag. 1332.

( m ) Afud Hilar. fragm. 4. pag. 1327.
(n) Sozomen. lïb. 3. hijl. cap. xi. &

Socrat. hb. 2. cap. 24.

(0) Apud Hilar.fuprà ; &frag. $ . p. 1 3 3 o.

(p) Ibidem,

( q ) Contra divinam legem vifum ejl ,

etiam cum Epifcopotum numerus pro Atha-
najto major exifteret in parte aliqaa commo*
dare confenfum. Ibid. pag. 1331;

(r) Ibid pag. 1330.

Tome IV, BBbbb
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jugement, & qu'outre l'affaire d'Athanafe, il y en avoit encore
d'autres à terminer avant que de parvenir à pacifier les Eglifes,

on convint dans ce Concile de Rome (/) , de prier l'Empereur
qu'il lui plût en faire affembler un à Aquilée , comme il l'avoit

réfolu depuis long-tems. La guerre continua toute cette année
& ne finit que vers l'automne de la fuivante 353. parla défaite

entière & la mort de Magnence 3 qui fe tua à Lyon au mois
dAoût.

a'Ari

0nClIe
**' *^ s <3 ll

'

on ^ut cet événement en Italie , les Evêques qui

3ji.
'

c
avoient affilié au Concile de Rome l'année précédente ( /), fe

raflemblerent en grand nombre auprès du Pape Libère , pour
reprendre l'affaire du Concile d'Aquilée , qui n'avoit point eu
de fuite, peut-être à caufe de la guerre. On choifit pour l'aller

folliciter à la Cour Vincent de Capoue, dont le Pape efperoit

beaucoup, parce qu'il avoit une grande connoifîance des ma-
tières qui caufoient la divifîon , & qu'il avoit fouvent été Juge
dans ces conteflations conjointement avec Ofîus. Cet endroit

peut fervir de preuve à ceux qui prétendent que Vincent préfida

avec Ofius dans le Concile de Nicée : on lui aflbcia pour cette

fois Marcel, qui étoit auffi Evêque en Campanie ( u ) , & quel-

ques autres ; & le Pape ayant foin qu'il ne manquât rien pour

obtenir le Concile , leur remit toutes les lettres tant des Eufe-

biens , que des Meleciens & des Evêques d'Egypte , touchant

faint Athanafe. U ne fçavoit pas apparemment jufqu'àquel point

les Eufebiens avoient aigri l'Empereur contre lui , en l'accu*

fant fauffement (x) d'avoir fupprimé leurs lettres par amitié

pour faint Athanafe ; & contre ce faint Evêque qu'ils avoient

chargé de plufieurs crimes nouveaux, entre autres d'avoir écrit.

à (y) Magnence, ce dont ils prétendoient avoir la preuve par-

devets eux. D'ailleurs (zj ce n'étoit point par les règles de l'ç-

quité, ni par Tordre de l'Eglife que l'Arianifme vouloit s'établir

dans le monde 5 de forte que quand les députez arrivèrent à Ar-

les, où Conftantius demeura long-tems depuis fa vidoire, il ne

fut plus queftion de Concile pour examiner l'affaire d'Athanafe,

l'Empereur avoit déjà donné (a) un Edit qui condamnoit au

banniffement tous ceux qui ne foufcriroient point à fa condam-

(/) Liber, epifl. i. ad Ozitim, inter tpfi.

defret. pag. 42,1.

(t) Ibidem.

Ç») Afud Hilar. fragm. J. pag. 1 3 3 1.

Ljf) ïbid.^g. 1330.

(y ) Athanaf. apolog. ad Confiant, fag.
a>>8. totn. 1.

( z ) Hermant. vie de S. Athanafe , to. 1,

( a ) Sulpic. Sever. Ub. 1. fag. 418,
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nation. Seulement les Eufebiens quis'étoient emparez de toute

l'autorité , afiemblerent certain (b) nombre d'Evêques dans le

deiTein d'autorifer par quelque ombre de jugement eccleiiafti-

que l'iniquité de cet Edit. Ce fut dans ce Conciliabule qu'on

introduisit les Légats du Pape. Ils demandèrent eux & ceux

de l'afTemblée qui étoient bien intentionnez (c ), qu'avant que
d'exiger la condamnation d'Athanafe , il fût libre de traiter de

la foi , difant qu'il ne feroit plus tems d'examiner la doctrine

quand une fois on auroit condamné la perfonne. Mais Valens

& ies complices vouloient au contraire, qu'on commençât par

foufcrire cette condamnation , n'étant point allez hardis pour
difputer de la foi contre de tels défenfeurs. Dans ce conflift

des deux partis , faint Paulin de Trêves fut envoyé en exil ; Vin-
cent (d) de Capoue & les autres Evêques fournirent des con-
traintes, des injures & des violences non communes. Enfin les

Légats du Pape (e) cédant aux troubles de toutes les Eglifes,

propoferent un moyen d'accommodement, qui étoit que les

Orientaux commençafient par condamner rherefie d'Anus 5

après quoi ils promettoient dacquiefeer à la condamnation d'A-
thanafe Ils donnèrent même là deffus leur écrit pour plus gran-

de fureté. On alla aux avis , & après une mure délibération , on
leur répondit qu'on ne pouvoit condamner la doctrine d Arius,
mais qu'on n'éxigeroit d'eux que de ne plus communiquer avec
Athanafe ; & Vincent de Capoue fe laifla entraîner à cette difîi-

mulation (/",;, comme l'appelle Libère. Néanmoins il répara
cette faute , qui n'a pas empêché qu'un célèbre Concile ( c'eft

celui de Rome fous Damafe en 372. où fe trouvèrent quatre-

vingt-dix Evêques) n'ait dit de lui qu'il a confervé inviolable-

ment l'honneur de l'F.pifcopat jufques dans une grande vieillefle,

& que le Concile de Rimini ne peut être légitime , en partie par
la railon que Vincent n'y a pas confenti. Sulpice Severe ajoute

(g ) à ce que nous avons dit de faint Paulin de Trêves , que lorf-

qu'on lui préfenta à foufcrire le réfultat du Concile d'Arles, il

déclara qu'il acquiefçoit à la condamnation de Photin & de Mar-
cel , mais qu'il ne pouvoit figner celle de faint Athanaie. D'où

(b) 1<\em,pag. 42>>. Athanaf. hijl. ad
, perfina judicium ccnfiitijj'et. Sulpic. Sever.

Monachos , pag. 561. Hilar. ad Confiant.

Itb. x.pag. lin. & fragm. i.pag. 128..

( c ) Ut prinfqttum in Athanajium fubfai-
bere cogcreniur ,defidc potius dt~cepturent :

me tnm démuni de re cognofccndum,cum de

lib. z. p„g. 4 2.9.

(d) Athan. apl.adCor.fi. p. $11. to. 1.

(e Hilar. fragm. ï.f~g. 1*32.

(f) Idem fiagin. 6. pag. 1 i 3 5.

(g) Suipic. bevcT lib. i.hifi pag. 41$;
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748 CONCILE D'ARLES. Chap. XXVII.
il paroît que les Eufebiens exigèrent aufTi la condamnation de
Marcel d'Ancyre , quoique le Concile n'eût point été aflemblé
contre lui. On avoit employé beaucoup de carefîes pour gagner
faint Paulin 5 mais une déclaration Ci libre & fi genereufe le fit

juger indigne de l'Eglife par 'es Evêques , & digne de l'exil par

l'Empereur. Saint Hilaire(/>), qui l'appelle un homme bienheu-
reux dans fes fouffrances , remarque que Conftantius s'efforça

de laffer fa patience , en le faifant fans celle changer d'exil juf-

qu'à fa mort ; & qu'il le relégua même dans des lieux où on n'a-

doroir point le nom de Jefus-Chrift , afin qu'il fût réduit ou à

mourir de faim , ou à fe nourrir de viandes corrompues & pro-

fanées par l'herefie abominable de Montan & de Maximille :

c'étoit en Phrygie,où il mourut l'an 378. ou 3 yp.

III. Le Pape Libère quoique fenfiblement affligé de la foi-

bleffe avec laquelle Vincent de Capoue , fon Légat au Concile

d'Arles , avoit cédé aux Ariens, ne perdit pas néanmoins coura-

ge 5 & pour empêcher que la chute de cet Evêque ne fût aux au-

tres une occafion de prévarication , il les (/) exhorta à ne pas fe

décourager par cet exemple , mais à demeurer fermes. Nous
parlerons ailleurs de la lettre qu'il écrivit pour ce fujet à Cecilien

Evêque de Spoiette. Cependant on avoit fommé (/') publique-

ment tous les Evêques d'Italie à fe foumettre au jugement des

Orientaux , & on employoit la force pour les y contraindre , fous

le fpecieux prétexte de rétablir la paix (/ ) entre les Evêques d'Oc-

jcident & d'Orient : comme (i l'on eût pu faire une véritable paix

avec ceux qui ne demandoient la condamnation d'Athanafe >

que pour foutenir ouvertement l'herefie d'Arius. Libère qui

,

dans de fi triftes circonftances , avoit befoin de confolation , en

reçût de la part de faint Eufebe de Verceil, & d'Eufebe de Ca*

gliari , métropole de Sardaigne & des Ifles voifines. Ce dernier

qui s'étoitdéja rendu illuftre dans l'Eglife par la pureté de fa vie,

fa confiance dans la foi , & fon amour pour les faintes lettres

,

vint trouver Libère , & ( m ) s'offrit d'aller à la Cour ; d'expliquer

toutes chofes à l'Empereur, & d'obtenir de lui le Concile dont

on. lui avoit demandé la convocation l'année précédente. Le
Pape accepta fon offre avec joie, & envoya avec lui un Prêtre

(fe) Hilar. lib. i. ad Confiant, pag. T222.

& fragm. i.pag. 1282. 1 283. & lib. contra

ConjKint. fag. 1246.

(i ) Hilar. fragrn. 6. pag. 13 34.

• -( A.) Liber, epifi. 3. ad, Eufebiwn , tom, 1

»

décrétai, epifi. pag. 422.

(l)mzr.j>«gm.<>.pag. 1331.1332,

( m ) Athanal. kijl. Arian. ad Monachos,

P'S- 3^-
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nommé ( n ) Pancrace ou Eutrope , & Hilaire Diacre de Rome

,

qu'il chargea d'une lettre pour l'Empereur , également pleine

de refped & de fermeté. Il demande d'abord à ce Prince une au-

dience ( 0) favorable , & ajoute qu'il peut fe la promettre de lui

en qualité d'Empereur Chrétien & de fils de Conftantin de fainte

mémoire. Enfuite après lui avoir témoigné fon chagrin de n'a-

voir pu fe réconcilier avec lui, ni le fléchir par fes prières, il lui

reprefente qu'il ne lui avoit pas demandé un Concile feulement

pour y examiner l'affaire d'Athanafe , mais plufieurs autres , &
avant toutes chofes , la caufe de la foi. 11 répond au reproche

que les Orientaux lui faifoient d'avoir fupprimé leurs lettres

contre Athanafe , en difant qu'il les a lues en prefence de fon

Eglife & en plein Concile, & que s'il n'a point déféré à leurac-

cufation , c'eft qu'elle avoit été contredite en même-tems par

foixante-quinze Evêques d'Egypte, dont il avoit aufll lu les let-

tres aux Evêques d'Italie : enforte que le plus grand nombre
rendant témoignage à l'innocence d'Athanafe , il auroit cru

violer les loix de la juftice , s'il avoit ajouté foi à fes calom-
niateurs. Il ajoute que toutes les lettres des Evêques d'O-

rient ne l'avoient pas empêché de lui envoyer fes Légats pour
obtenir un Concile ; & quant à la paix que ces Evêques témoi-
gnoient vouloir avoir avec ceux d'Occident , il dit : vs Quelle
»> paix, Seigneur, peut -il y avoir , puifqu'il y a quatre Evêques
>5 du même parti, ïcavoir Demophile , Macedonius, Eudoxe &
» Martyrius ,qui,à Milan il y a huit ans, c'eft- à- dire, en 346".

•s n'ayant pas voulu condamner l'opinion hérétique d'Anus, for-

» tirent en colère du Concile. ^l\ reprefente encore à l'Empe-
reur ce qui s'étoit paile depuis à Arles , où fes Légats n'avoient

pu engager les Orientaux à condamner l'herefie d'Arius, quel-

ques offres qu'ils eu fient faites de leur coté ; c'eft pourquoi , il le

conjure de nouveau de faire examiner le tout dans une alïem-

blée d'Evêques , où la foi de Nicée , étant reçue unanimement,
chacun foit convaincu dans la fuite , qu'ils n'auront fait que la

confirmer par leurs décifions. Libère écrivit (/>) en même tems
à faint Eufebe de Verceil, & à Fortunatien d'Aquilée , les priant

de féconder fes Légats , dans la défenfe de la foi Catholique,

& de l'innocence d'Athanafe.

(tf) Kihr.fragm, $.pag. 1333, j (p ) Libcrius , epift, 5. & 6, inter epijlo*

( ) ibïâ.pag. i$z:?. I las décrétai. Confiant, pag. 417. a%9.
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IV. L'Empereur accorda le Concile , & il ordonna qu'il fe

tiendroit à Milan (q), où il faifoit fa réfidence dans les com-
mencemens de l'année 35-5*. Il s'y trouva très-peu ( r ) d'Evêques
d'Orient, les uns s'étant excufez fur leur grand âge & les autres

iur la longueur & la difficulté des chemins. Mais il y en eut plus

de trois cens d'Occident. Saint Eufebe de Verceil fe fit beau-
coup prier pour y venir. Le Concile , pour l'y engager , lui dé-

puta deux Evêques , Euftomius & Germinius , avec une lettre

dans laquelle
( f) il l'exhortoit à prendre confiance en eux , de

fe réfoudre par leur confeil à conferver l'unité & le lien de la

charité : c'eft- à-dite , à juger touchant (/; les hérétiques Marcel 5c

Photin , & le facrilege Athanafe, ce que prelque tout le monde
avoit jugé : ajoutant que s'il croit devoir agir autrement , le

Concile ne lailfera pas déjuger fuivant le^ régies de l'Evangile.

C'étoient des Evêques Ariens qui parloient ainh\au nom du Con-
cile , où ils étoient les maîtres

, quoiqu'en plus petit nombre
que les Evêques Catholiques. Mais ils oloient tout, foùtenus de
l'autorité de Conftantius , dont ils difpofoient à leur gré. Ce
Prince écrivit < u ) lui même à Eufebe , pour l'exhorter à être

de même fentiment que les Evêques fes frères. Lucifer & les

deux autres Légats du Pape, Pancrace & Hilaite,le prefferenc

( x ) auffi de leur coté , de venir au plutôt diffiper par fa préience

les artifices des Ariens , & réfifter à Valens , comme les bien-

heureux Apôtres laint Pierre, & faint Paul, à Simon le Magi-

cien Saint Eufebe vint donc à Milan; mais quand il y fut arrivé,

on le laifia dix jours ( v ) fans lui permettre l'entrée de l'Eglife où
fe tenoit le Concile. Etant enfuite mandé, il vint avec les trois

Légats du Pape. On le preiTa d'abord de foulcrire à la con-

damnation de faint Athanafe : mais il le refufa ( z, ) , difant qu'au-

paravant, il falloit être allure de la foi des Evêques, parce qu'il

fçavoit certainement que quelques-uns de ceux qui étoient pré-

fens, étoient infectez de l'herefie. Ilpropofa le Symbole de Ni-

cée, & promit que quand tous y aui oient louferit , il feroit ce

qu'on demandoit de lui. Denys Evêque {a) de Milan , ayant

pris le papier où ce Symbole étoit écrit , fe mit le premier en

(<? ) Sulpic.Scver lib. 2.. fag. 41^.430.

( r ) Sozomei.. lib. 4 caf . 9.

\f loiii. z. Louai, fag. 773.

(O Ibid m.

(») lbid.j?^. 774.

(x) Ibidem.

(y ) Hitar. lib. 1. ad Confiant, fag. izz4«

(z) Ibid fag. 11*3.

(a) Ibid. fag. 1124.-
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devoir de le figner : mais Valens de Murfe le lui arracha, & la

plume d'entre les mains : s'écriant qu'on ne feroit jamais rien

par cette voie. La conteftation (6) fit tant de bruit, qu'elle vint

à la connoiflance du peuple : & tout Je monde fut extrême-

ment affligé de voir la foi attaquée par les Evêques. Valens &
fes adherans , craignant le jugement du peuple , paflerent de

l'Eglife au Palais
,
par ordre de l'Empereur. On y propofa fous

le nom de ce Prince , un édit en forme de lettre , rempli d'im-

pieté & du venin de l'hereiie Arienne, pour fçavoir comment
il feroit reçu , mais ayant été lu dans l'Eglife , le peuple en té-

moigna une extrême horreur, & le rejetta. Conftantius ne laifla

pas de vouloir obliger les Evêques à le figner , & en même-
tems la condamnation de faint Athanafe. Denys de Milan , Eu-

febe de Verceil , Lucifer ôc les deux autres Légats du Pape

,

Pancrace & Hilaire s'y oppoferent , infiftant (c) fur la rétracta-

tion d'Urface & de Valens , qui en reconnoiflant l'innocence

d'Athanafe , avoient convaincu de faux tous fes ennemis , & s é-

toient rendus eux-mêmes indignes d'être écoutez dans les ac-

cufations qu'ils formoient contre lui, puifqu'ils les avoient deC
avouées autrefois. Alors (d) Conftantius fe levant brufquement,

dit: » Ceft moi qui fuis l'accufateur d'Athanafe : croyez fur ma
» parole ce que l'on dit contrelui.«Ils répondirent: «Quand vous
»> ( e ) feriez fon accufateur , on ne peut le juger en fon abfence.

•» 11 ne s'agit pas ici d'une affaire temporelle , pour vous en
m croire comme Empereur: c'eft le jugement d'un Evcque, où
m l'on doit agir également envers l'accufateur & l'accufé. Mais
» comment le pouvez- vous accufer \ Vous êtes trop éloigné

a pour fçavoir le fait par vous-même î & fi vous dites ce que
»> vous avez appris de (es ennemis, il eft jufte que vous croyez
» aulîi ce qu'il dit. Si vous les croyez plutôt que lui, on pourra
»3 juger qu'ils n'accufent Athanafe que pour vous plaire, ci L'Em-
pereur (/") fe tint offenfé de ce dilcours , & comme il les pref-

ïbit toujours de ligner la condamnation d'Athanafe, & de com-
muniquer avec les hérétiques > ils lui dirent que ce n'étoit pas

( b ) Ibîci. Sulpic. Sever. Ub. i. pag. 430.

( c ) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos

,

fag. 390.

(d ) Athanaf. hijl. Arian. ad Monachos 3

fag. 390.

( e ) Etfi tutejîs accafator,de abfemefanè

judicari nequit : non judicium quippc Roma-
num injîituitur ut tibi, quamvis Im' erator .

fuies habeatur : fed cum de Epifocpo fit con~

troverjîa pari jure cum accujatore & Ç 1
rin%

reo agi oportct. Ibîd.

(/.) Ibid.^g.363.
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la régie de l'Eglife. - Mais ce que je veux , dit-il , doit pafTeï

»? pour régie : les Evêques de Syrie trouvant bon que je parle
» ainfi : obéïlTez donc, ou vous ferez exilez.». Les Evêques éton-
nez , levèrent les mains (g) au Ciel, & lui repréienterent har-

diment , que l'Empire ne lui appartenoit pas , mais à Dieu , de
qui il l'avoir reçu, & qui pouvoit l'en priver: ils le menacèrent
du jour du Jugement , & lui confeillerent de ne pas corrompre
la difcipline de TEglife, en y mêlant la puiflance Romaine. Mais
il n'écouta rien, & fans parler davantage, il les menaça, il tira

l'épée contre eux , & commanda d'en mener quelques-uns au
fupplice : puis auffitôt changeant d'avis , il les condamna feule-

ment au banniflement. Les Evêques s'offrirent d'aller à leurs frais

à Alexandrie , entendre contre Athanafe le témoignage des Ca-
tholiques , fi toutefois il s'en trouvoit parmi eux qui dépofaf-

fent contre lui, & de le juger enfuite dans toute l'équité. Mais
on ne voulut point accepter cette offre. Les Légats du Pape, Pan-
crace & Hilaire , furent donc envoyez en exil , & avant que
de les emmener , ce dernier fut fouetté fur le dos , pour fatif-

faireUrface & Valens , qui pendant cette cruelle opération lui

infultoient en difant : « Pourquoi (h) n'as-tu pas réfifté à Libère ;

» pourquoi as-tu apporté fes lettres > « Mais Hilaire fans leur ré-

pondre , beniffoit Dieu. On ne fçait point en quel lieu ils furent

exilez : faint Eufebe de Verceil fut relégué en Paleftine à Scy-

thopolis , dont l'Evêque étoit Patrophile , l'un des chefs de l'A-

rianifme. On envoya Lucifer à Germanicie en Syrie , oùEudo-
xe , autre zélé Arien . étoit Evêque. Saint Denys de Milan , quoi-

qu'il eût confenti à figi.er la condamnation de faint Athanafe,

pourvu qu'on examinât la caufe de la foi , fut aufïï exilé, pour

être demeuré ferme dans la défenfe de la foi de Nicée , & relégué

en Cappadoce. La plupart ( i ) des autres Evêques du Concile de

Milan , ne pénétrant pas dans les mauvais delïeins des Ariens

,

fe laiflerent tromper par leurs artifices ; mais il y en eutplufieurs

outre ceux que nous venons de nommer, du nombre des Evê-

ques, des Prêtres & des Diacres , qui aimèrent mieux fouffrir

l'exil , que de fouferireà la condamnation de S. Athanafe. Telle

fut la fin du Concile de Milan , qui ne mérite pas moins le nom
de brigandage que celui d'Ephefe.

( g ) Ibidem. ! (.i) Auguftin. lib, i. ca$ . zo.

(h) Ibid. pag. 368.. *
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V. En France , Saturnin Evêque d'Arles , favorifoit le parti des

Ariens , & étoit lié de communion & d'amitié avec Urface èc ^làets en?

Valens. Les autres Evêques confervoient la Foi dans Ta pureté, 35*.

fans s'affujettir aux différentes formules de foi , que les Ariens

avoient faites ou occafionnées depuis celle de Nicée. Saint Hi-

laire de Poitiers n'avoit pas (k ) même oui parler de celle-ci, quoi-

qu'il en enfeignât la do&rine, qu'il avoit puifée dans les Evan-

giles , ÔC les écrits des Apôtres. Mais il ne laifîa pas de s'apper-

cevoir, que tous les mouvemens que les Ariens fe donnoient
pour faire condamner faint Athanafe , ne tendoient qu'à ruiner

la foi de la divinité de Jefus-Chrift. II s'oppofa donc à eux de fout

fon pouvoir , & voyant que la requête qu'il avoit préfentée à
l'Empereur, au nom de plufieurs Evêques des Gaules, pour le

prier de rendre la paix à l'Eglife , & de rappeller les Evêques
bannis, avoit été fans fruit , & craignant que l'Arianifmen'in-

feftât les Eglifes des Gaules , de concert avec ceux qui en étoient

Evêques , il fe fépara ( /) de la communion de Saturnin, d'Urface

& de Valens : accordant à ceux que les Ariens avoient entraînez

dans leur prévarication, la faculté de fe repentir , pourvu que ce
décret fût approuvé parles Confeffeurs exilez pour la Foi. Satur-

nin qui, en qualité d'Arien, avoit du crédit auprès de l'Empereur,
ne pouvant fouffnr de fe voir flétrir par un décret qu'on avoit
rendu public , obtint ( m ) de lui , que ceux-mêmes qui en étoient
auteurs, & qui s'étoient féparez de fa communion, s'affemble-

roient avec lui en Concile , dans la Ville de Beziers en Langue-
doc. L'affemblée fe tint dans les commencemens de l'an 3 y 61
Saint Hilaire s'y rendit avec quelques Evêques Catholiques , y
dénonça les prote&eurs de l'herefie , invita les Evêques qui
étoient préfens d'en prendre connoiiTance , & s'offrit de les con-
vaincre d'herefie , & de les réfuter. Les Ariens ne le lui per-
mirent point , dans la crainte de fe (n) voir confondus publi-
quement , & ayant envoyez (0) à Conftantius une fauffe rela-

tion de ce qui s'étoit parle dans l'aiTemblée ; ce Prince relégua
S. Hilaire en Phrygie, avec Phodanius, Evêque deTouloufe.

(A.) Niccenam mimquam nijt exulaturus
auàixii ,-fed m;hi homooufii & homœoujii in-

telligentiarn Evangelia & Apojîoli intima-
verunt. Hilar. ad rçprehenfores libri de Sy-
nodis ffag. izoj.

(/) Hilar. Ytb. contra Confiant, mtm. z;
pag. 1138.

(m) Ibid.pag. 113^.
(n) Ibidem.

(0) Ibid.W». z.adConJt. n. z.pag.uzG,

Fin du quatrième Tome»
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vers l'an 311. pag. 505. fe retire fur une mon-
tagne fort reculée vers l'an, 3"*t-l>« 5°$« Son

relpecl pour les Miniftres de l'Egliiè ; fon éloj-

gnement pour les hérétiques & les fchifmati-

ques , 507. va vifiter S. Paul Hermite
?
enterre
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fon corps vers l'an 340. pag. 508. & 509. va à

Alexandrie combattre les Ariens vers l'an 355.

confond divers Philofophes payens , 510. 511.

Sa mort en 356. à l'âge de cent cinq ans , 513.

& 5 14. Ecrits de faint Antoine j Tes lettres au

Grand Conftantin, 515. aux Arfenoïtes , 516.

CÎr ji7. au Duc Balacius vers l'an 341. à faint

Théodore de Tabenne , vers l'an 353. ou 354.
Ecrits qu'on lui fiippole , 518. €^ 5 ii>. Son élo-

ge ; éditions de lés lettres , J20
Anulin , Proconful d'Afrique fous Conftantin ,

Apocalypse, citée fous le nom de. Jean , 37
Apocryphes. Livres rejettez par Euiébe de Cé-

farée

,

362
Apologie. Saint Lucien , Prêtre d'Antîoche ,

prononce une Apologie de la doétrine Chré-
tienne , 4£

Apollone, (faint) Diacre & Martyr, Les actes

de l'on martyre font finceres , 5. Analyfe de les

aâes ; convertit laint Philemon , 6. Ils lont

tous deux délivrez miraculeufement du feu , 7
Apollonius de Thyane , Philofophe , 216. n'a

Liillé aucune marque qu'il ait été Dieu, 217.

Fauffete des miracles qui lui ibnt attribuez

,

218 215»

Apostasie. Cas où l'on peut le rendre coupable
d'apoitafîe

,

323
Apôtres. Ils ont vécu dans la continence depuis

leur vocation ; ont tous fouftert le martyre
,

420
Appel. Conftantin nomme folie & impieté l'ap-

pel que les Donatiftes avoient interjette du
Concile à lui, 153

Appellation au Pape approuvée par le Concile
de Sardique , 684. Permis à un Prêtre ou un
Diacre excommunié par fon Evéque , d'en ap-

peller aux Evéques de la Province

,

690
Apsepsimas , ( faint ) Evéque de Perlé , fouffre le

martyre avec quelques autres Chrétiens, 451.

Archevesciue. Melece , Evéque de Licopole

,

prend ce titre , 584
Arius (herefiarque) lieu de fa nahfance, ^9- Ses
commencemens ; quitte le parti de Melece,
Evéque de Lycopolc , 18. (y 559. eft fait Dia-
cre par faint Pierre d'Alexandrie, 18. eft chailé

de rtglifè par laint Pierre , la même. La vifion

qu'on attribue à ce faint Patriarche touchant
Arius eft fuppofée, 19. Achillas ékve Arius à
la Pretrifê , ikc. la même, lui confie le foin d'ex-
pliquer au peuple les divines Ecritures , la même.
& 560. fa doctrine impie, 560. fél. eft con-
damné dans le premier Concile d'Alexandrie
en 311. pag. 561. Noms de l'es fecbteurs, la
meme&iôz. met le trouble par tout; Concile
«l'Egypte à cette occafion ; écrit à Euiébe de
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Nicomédie , 563. noms des Evêquc-s de ion

parti, 563. Lettres de faint Alexandre contre

Arius, 564. écrit fa Thalie , 564. & 565. en-

gage Conftancie dans fes erreurs, $6$. Sa lettre

à laint Alexandre, 565. Voyez Concile de

Bythinie. Conftantin écrit pour le reconcilier

avec laint Alexandre» 587. aflïfte au Concile

de Nicée, 575. Ses blafphêmes en plein Con-
cile, réfutez par Marcel d'Ancyre & S. Atha-
nafe, 575. eft banni dans les Gaules par Con-
ftantin , 582. rappelle ; re^û au Concilia-

bule de Jerufalem , 630. 63 1. Efforts des Eufe-

bier.s pour le faire rentrer dans la Communion
de l'Eglilè , «34. 63 5. Sa mort effroyable , 63 j

Ariens , voyez Eusebiens.
Arsène. Saint Athanafe eft aceufé de l'avoir tué ,

627. aprelènté au Concile de Tyr ; il confond
les aceufateuts de laint Athanafe , 627. 628

Aruspiêes , tolérez par Conftantin, 13*
Arteme , Duc d'Egypte & Martyr à Antioche

fous Julien, 5513
Assemble'es. Anathcme contre ceux qui mépri-

fent la mJfon de Dieu & les aflemblees qui sy

font & en tiennent de particulières, 741
Asclepas , Evéque de Gaze. Saint Alexandre lu*

écrit contre Arius , 105. Les Ariens le font

challèr de fon Eglilé , 209. eft dépofé dans le

Conciliabule d'Antioche , 617. aflïfte au Con-
cile de Sardique, 671

Astere , ( faint ) Evêquc d'Amafée , décrit le

martyre de fainte tuphemic, 8
Athanase

, ( faint ) Diacre d'Alexandrie , affifte

au Concile de Nicée , J73. élu Evéque d'Ale-
xandrie en 32e. pag. 617, refufe d'admettre,
Arius à fa Communion, 617. Voyez Eusebiens,
eft aceufé de divers crimes , 619. 610. fe jufti-

fie touchant le fait d'Ifchyras, 621. réfute les

autres calomnies dont on le chargeoit , 6z6. Ù*.

fuiv. (h fauve de Tyr; eft dépofe par le Conci-
liabule de cette Ville , qui écrit par tout contre
lui , 628. fe plaint à l'Empereur du jugement
rendu contre lui à Tyr ; demande un Concile
légitime , 630. eft aceufé devant Conftantin qui
le bannit dans les Gaules ,633. Voyez Conci-
les d'Alexandrie & de Rome. S. Athanafe & les
autres Evéques acculez fé trouvent au Concile
de Sardique, 671. Sa caufe y eft examinée &
il y eft abfous , 680. Son retour à Alexandrie,
711. Il y tient un Concile en 34^. 712.

Athenogbne
, ( faint ) Mrrtyr. Ses écrits , 8 j

Audiens, fehifmatiques , 650. faifbient la Pâque
avec les Juifs , fa même

Aupius , fchifmatique ,- 587
Aumônes envoyées en Afrique par l'Empereur;

Confiant , 70j

G C c c c ij
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BA B Y L A S , ( faint ) Evêque d'Antioche

& Martyr ; fon corps efl à Antioche , 54?
Bademe , ( faint ) Abbé & Martyr en Perle , vers

l'un 375.
m

45î
Bain. Défenfe aux Chrétiens de fe baigner avec

les femmes

,

730
Balaam. Sa prophétie touchant l'étoile qui de-

voit fortir de Jacob , conlêrvée par tradition

jufqu'aux Mages, 374
Balacius ( le Duc ) exerce des violences à Ale-

xandrie contre des Vierges & des. Moines ;

éprouve la colère de Dieu pour avoir méprilé

lès remontrances de faint Antoine
, 5 iS

Balsame , (faint) prend le nom de Pierre au

baptême, 69
Baptesme, (Le) a pris la place des facrifices de

l'ancienne Loi
, 407. Son inftitutio.n ; la forme ;

profeffion de foi & confelfion des péchez avant

Se le recevoir
, 408. Ses effets , la même. Hi-

stoire d'une femme qui batila fes enfans dans

ïa mer;, 24. Autre hiftoire fur le Baptême, 25.

Ceux qui reçoivent le Baptême fans la vraie

foi font des lacs lcellez & vuides , 2.5. Le Bap-

tême de faint Jean ne remettoit point les pé-

chez , 330. Règles du Concile de Laodicée

touchant l'adminiftration du Baptême ,731.
& 733

BaRLaam , ( faint ) Martyr. Les actes de fon mar-

tyre ïbftt tirez de deux Homélies de S. Chry-
foftome , ?3. Analyle de ces acïes , 54

Basile , ( laint ) Prêtre d'Ancyre, confelfe la foi

devant Julien ; la prêche par toute la Ville ; eft

mis en prilbn & tourmenté, 540. & fmv. On
lui fait louftrir de nouveaux tourmens , 542. Sa

mort , en 362. Les actes de ion martyre font

finceresa 543
Bérénice , ( fainte ) le noie dans la rivière , <j9

Biens defEglile. Conftantin en ordonne larefti-

tution, 150. adminiftrez par l'autorité de i'E-

vêque, 6î6.&6ï7
Bigames exclus de la cléricature, Co$

Bonose , ( faint) Martyr à Antioche, $çi. Les

actes de fon martyre font fïnceres ; analyle de

fesades, ^i.&fuiv.
Bourses, en latin Follis , fomme de 104 livres

3 fols 4 deniers de notre monnoie , 151

Bras féculier. Le Concile d'Antioche permet

d'y avoir recours

,

6$ 1

CABARETS. Défenfe aux^Ecclefiaftiques

d'entrer dans les Cabarets, 719

ÇhW tyia ion frère avec une pierre

,

}}\
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Calice. Saint Athanafe acufé d'avoir rompu un

Calice, 621
Caresme deftiné à l'examen des Catéchumènes,

732. Règles du Concile de Laodicée touchant
l'obfervation du Carême , 733

Cassien
, ( faint ) Martyr à Imola. Analyfe de

fes acles

,

6j
Catéchumènes ( Les ) font avant leur batême
comme des enfans dans le fein de leurs mères ,

julqu'à ce que le Batême leur donnant la naif-

iànce fpitituelle , les mette en état de devenir

des hommes parfaits, 41. Voyez Concile de

Nicée. Prières fur les Catéchumènes, 729
Cecilien, Evêque de Carthage. Conftantin lui

écrit en ^i^.fag. 151. & en 315. «ag. 154. eft

déclaré innocent au Concile d Arles , 153.
aiTilte au Concile de Nicée

,

570
Célibat des Prêtres , 416. Voyez Concile de

Nice'e. Ulages dirfereni liir ce iujetj jpr
Cérémonies du tems des Patriarches ; R elles

juftifioicnt

,

407
Cesare'e. Mauvais traitemens faits par Julien à

cette Ville, 544
Chansons impudiques condamnées, 413
Chant des Plèaumes dans les Eglifes & dans

les repas, 417
Chantres. Il n'étoit permis à perfonne de

chanter dans l'Egliie, finon aux Chantres in-

ferits dans le Catalogue de l'Eglile , 728
Charité' envers les pauvres recommandée ,413
CHORE'vEsq.uts. Leur pouvoir, 652.

Chrest ou CRfcscfcNTj Lvécjue de Syracufè , 15*
Chrétiens. Leurs ailemblees & ce qui s'y paf-

i'oit , 410. Leurs mœurs, 415. & fmv. déclarez

infâmes & incapables d'être écoutez en juifee

par le premier ndit de Diccletien , en date du

24 Février de l'an 303. 57
Christ En quel lens le nom de Chrijl ou d'Oint

convient à Jelus-Chrift

,

24?
Cierges allumez dans le temple des faux dieux ,

72.

Cimetières des Hérétiques. Défenfe d'y aller

pour prier, 717
Circoncision (La) n'étoit qu'un figne dediftin»

ction , elle n'a fervi de rien à Abraham pour le

juftiiîer

,

407
Cirthe , capitale de Numidie. Conftantin la

rétablit, & la nomme Conjlantine de fon nom ,

M*
Clercs. Conftantin les exempte des charges pu-

bliques , 150. 157. pourvoit à leur fubfiftance

,

151. Voyez Canons du Concile de Nicée. Dé-
fenfe aux Clercs de le charger de l'intendance

des maifons , &c. 709

Cognât , Evêque d'Edeflê ,
5>S

Colluthe, un des Curez d'Alexandrie, tombe

dans le ichifme & l'herefie, 103. 568
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CottUTHiENS. Leur feétc a duré fort peu de

tems , 103

Çommodien , Auteur Ecclefiaftique , fleuriffoit

fous le Pape faint Sylveltre vers l'an 330. Ses

inftructions contre les Payens , 179. Ce que

contient cet écrit ; jugement qu'on en a porté

,

180

Competans , obligez d'apprendre le Symbole
par cœur

,

7S l

Conciles. Ce qui fe fait dans les Conciles des

Eveques doit être rapporté à la volonté de

Dieu, 1^9. Un Concile poftericur peut exa-

miner ce qui a été décidé dans un précèdent

,

604. Les Evêques appeliez au Concile , ne

peuvent s'en diipenier qu'en cas de maladie

,

73'CON CILES
I. Concile d'ALEXANimiE en 321. Arius & fes

fectateurs y lbnt condamnez

,

$61

De Bithynie & de Palestine en faveur d'A-

rius, 566. & 567
II. Concile d'ALEXANDRiE en 314. contre Arius,

568

Concile œcuménique de Nice'e. Occafîon &
convocation de ce Concile, 56p. fe tient en

32$. nombre des Evéques qui s'y trouvèrent,

570. Pourquoi ailenfblé de toutes les parties

du monde , Ç71. Le Pape y prefîde par les Lé-
gats , la même. Les Eveques tiennent des con-

férences fur les matières de la foi ; Philofôphe

vaincu par un Eveque , 571. & 573- Ce Con-
cile s'aliembie dans le palais ; l'Empereur y
vient, 574. & %T). Commencement du Con-
cile ; on difpute contre Arius ; lettre d'Eulèbe

de Nicomedie lacérée en plein Concile ; mou-
vemens de Conftantin pour la réunion des

Eveques , 57J. Voyez EusebieNs. Le Concile

approuve le terme de Lonfubftantiel } 577.

Voyez Con substantiel. Symbole deNicée,

H 9. & fuiv. Le Concile reçoit les Meleciens ,

582. & fuiv. Décret du Concile pour célébrer

la Pâque en un même jour, 585. & fuiv. Ses

Canons. I. Canon touchant L s Eunuques, 588.

IL Canon touchant l'Ordination des Néophy-
tes, )88. & 5 Si?. III. Canon touchant le céli-

bat des Ecclefiaftiques , 58^. Remontrance de

Paphnuce, ^90. IV. Canon touchant l'ordina-

tion des Evéques , 592. V. Canon touchant la

jurildiâion des Evéques , S9i. & $93- Vf. Ca-
non touchant les privilèges des grands fiéges ,

693- & fuiv. VIL Canon touchant les préro-

gatives de l'Evéque de Jerufaiem, 595. VIII.
Canon touchant les Novatiens , 595. & $96.
IX. & X. Canons touchant l'ordination des
Clercs

, 597. & f 5>8.. XL & XII. Canons tou-

chant la pénitence , j?8. & w?. XIII, Canon

MATIERES: 7J7
touchant le Viatique qu'on donnoit aux mou-
rans, jpp. XIV. Canon touchant la pénitence

des Catcchumcns ; XV.& XVI. Canons tou-

chant la tranilation des Evéques, des Prêtres
,

Diacres & autres 31ères , 600. XVII. Canon
touchant l'ufure , 601. XVIII. Canon tou-

chant les Diacres , 602. XIX. Canon touchant
les Paulianiites , 603. XX. Canon touchant la

pofture qu'on doit garder en priant en cer-

tains jours , 604. Autres Ordonnances de ce
Concile , 604. & fuiv. Décrets iuppofez à ce
Concile» 606. Canons Arabiques liippolèz à
ce Concile , 607. tirez de divers Conciles des
premiers fîécles , 608. 609. Lettre fynodale de
ce Concile , 609. & 610. Voyez Constantin.
Lettre fuppolée à ce Concile* 612. Actes Iup-

polez \ ce Concile , 613. Le Concile cit reçu
dans toutes les Eglifès

,

6i<Ç

d'Alexandrie en 339. pour faint Athanalè ,

638. & fuiv,
de Rome pour faint Athanalè , 64?
d'A ntioche, dit de la Dédicace, 646"

I. Formule d'A ntioche faite par les lèuls

Eufebiens , 647. II. Formule , première du
Concile, 648. III. Formule, & IL du Con-
cile , 649. Canons de ce Concile lur divers

points de difcipline , 649, & fuiv. Autoricé

de ces Canons ; ils font tous du Concile
tenu en cette Ville en 3^1- fag. 657. Ep:tre

fynodale de ce Concile , 659
II. d'ANTiocHE en 345, 66t.

de Milan en 345. ou 346. 662.

de Cologne en 346. fuppofé , 663. & fuiv.

de Sardiq,ue eu 347. Les Evêques deman-
dent un Concile à l'Empereur Confiant qui
écrit à l'on frère pour ce lùjet, 666. Les deux
Empereurs s'accordent pour la convocation
d'un Concile , & l'indiquent à Sardique, 666,
Nombre des Evéques qui affilièrent à ce
Concile , 667. Ofius Evéque de Cordoue ,
prélîde au Concile ; & après lui les Légats
du Pape Jule , 66%. Protogene Evéque de
Sardique, l'un des principaux chefs du Con-
cile, 668. Les principaux Evéques qui y affilie*,

rent , 669. Voyez Eusibiens. Athanase. ( S. )
Ofîus prellé les Eufebiens de prodi :re leurs

preuves au moins devant lui fèul ; il leur
offre même d'emmener avec lui S. Athanafe
en Efpagne pour le bien de la paix , 677.
Ce qui le paffa au Concile après la fuite des
Eufebiens ; il refulè dt rien faire de nouveau
touchant la foi , voulant qu'on s'en tint au
Symbole de Nicée, 67;?. Le Concile examine
la caufè de faint Athanalè & l'abfout , 680.
Il ablout même Marcel , Alclepas & les au-
tres aceufez ; il depofe & anathema.iiè les

chefs des Eufebiens , 681. & exz. Canons

ÇCççç iij
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de ce Concile , £83. & fuiv. Diverfes let-

tres de ce< Concile , 691. analylè de celle

qu'il écrivit à l'Eglife d Alexandrie, épi. &
fuiv. Letre circulaire à tous les Evêques, 694.
Lettre au Pape Jule, 69 j. Lettres aux Empe-
reurs , 696. Autorité de ce Concile & de l'es

Canons , 6^7. & fuiv.
de Milan contre Photin en 347. Hiftoire de cet

hérefiarque , 704. Photin efl retranché & dé-
pofé dans ce Concile ; il ne fe foumet point ;

on a confondu ce Concile avec celui de Sardi-

que, 70?
de Carthage en 348. Ses Canons, 706. & fuiv.
de Jérusalem en 34p. fag.. 711. Voyez Atha-
nase ( Saint).

d'ALEXANDRiE en 34p. ou 3fo.

II. de Milan contre Photin en 34p. Rétracta-

tion d'Urface & de Valens,7i2. (X 713. Les
Evéques d'Occident réduits à écrire aux Orien-
taux contre Photin, 714

I. de Sirmium Arien en 3,0. fag. 715. Grand.

Concile de Sirmium , où Photin eft chaflé , en

451. Formulaire de foi ,71e. & fuiv. ce qu'on

a penlé de cette formule ; elle eft orthodoxe,

720 Photin obtient la permiffion de dilputer»

contre les Evéques du Concile ; eft confondu,

722. Son exil ; là feéte finit bientôt ; lès écrits,

72}
de Laodicb'e , 724. Canons de ce Concile ,

72e. & fuiv.

de Gangres, l'époque en eft incertaine , 734.
Voyez Eustathe de Sebafte. Canons de ce

• Concile , 74c. & fuiv..

de Rome en 3J1. 743
d'ARLts en 352. fag. 646. & £47. Libère de-

mande un Concile en 3.J4- 748
III. de Milan en 3.55. 7,0. & fuiv.

.de BezilRs en 356. 753

CONCILIABULES,

d'ANTToeHB en 331. contre faint Euftathe &
Afclepas de Gaze

,
616

de Cesare'e en 333. contre S. Athanafe, 617
de Tyr en l\,.fag. 618. Saint Athanalè y eft

acculé de divers crimes , 61p. & 620. Voyez

Athanase ( Saint). Députation ordonnée par

ce Conciliabule dans la Maréote, 622. & 623.
Information dans la Maréote , 624. Protefta-

tion du Clergé d'f gypte contre les informa-
tions de la Maréote, 625. & 626. Le Conci-
liabule reçoit les Mélecicns à la Communion
de l'fgliiè ; donne à Ifchyras le nom d'Evê-
que y 62P

de Jérusalem en 335. Voyez Arius. Lettres de
ce Conciliabule à l'Eglae d'Alexandrie & à

^Empereur

,

6$i
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de Constantinople en 436. contre Marcel

d'Ancyre, 633. & fuiv.
II. de Constantinople contre PaulEvéque de

cette Ville, en 338. on 3.3p. 657
II. d'ANTiocHE en 33p. Piftus y eft établi Eve-
que d'Alexandrie, (,yf

III. d'ANTiocHE , en 341. 341. fag. 660. Dépu-
:ation des Orientaux en 341. vers Conftant

,

661
de Sardiq.ue , ou Conciliabule des Eufebiens à

Philippopole , 699. Voyez EusebiéNs. For-
mule de foi de ce Conciliabule , 70 j

Concession de faint Cyprien. Livre fauffement
attribué à S. Cyprien de Carthage , 87

Confession des péchez faite à Dieu , 409. Ce
qu'Eufebe entend par cette confeffion, 410

Confirmation. Les Novatiens ne la donnoienc
point

,

5p6
Constance Chlore , père du grand Conftantin j

s'il a fait des Martyrs dans les Gaules , 3.

éprouve les Chrétiens, 4
Constancie fœur de Conftantin; Arius l'engage

dans fes erreurs, 5 6 j

Constantin (Le Grand) premier Empereur
Chrétien- Hiftoire de fa vie ; fa nailfance vers

l'an 274. fag, 124. Son éducation ; fbn manager
avec Mincrvine vers l'an 2pp. fort de Nico-
medie , & fe rend auprès de Confiance fbn

père ,125 déclaré Augufte en 306. par les fol-

dats ; Galère s'y oppolè , 1 26. Son attention

pour le rétabliflement des Eglifes , 127. Her-

cule lui donne le titre A'Augujle , & Faufte en
mariage en 307. veut le trahir & lui ôter la

vie ; Conftantin découvre les intrigues & l'en

punit, en 308. & 310. fag. 127. le prépare à^

la guerre contre Maxence , a recours à Dieu ;

Jelus-Chrift lui fait voir la Croix en 3 1 i»fag.
128. embraffe la religion Chrétienne , & de-
fait Maxence auprès de Rome en 312. y entre

victorieux, 12p. & 130. fort de Rome & pâlie

à Milan , de-là dans le3 Gaulés où il défait les

François ; Loi en faveur des Chrétiens ; fbn

fëjour à Trêves en 313. & 314. fon voyage
en Grèce ; fa Loi touchant la nourriture des

pauvres en 315. fag. 131. célèbre à Rome la

dixième année de fon règne en 315. juge l'af-

faire des Donatiftes à Milan en 316. les Loix

touchant les /rulpices en 31p. en faveur de la

religion Chrétienne en 320. & 321. fag. 131.

défait Licinius à Andrinople , à Byfance & à

Chryfople proche de Chalcedoine en 323. Ses

victoites étoient le fruit de lès prières , 132. p*
133. fait revivre l'abondance dans fes provin-

ces d'Orient ; y fait adorer Dieu ; fon Edit

pour le rappel des Confeileurs ; bâtit des Egli-

fes ; ruine l'idolâtrie , travaille à éteindre l'A-

rianifme en 324. ailcmble le Concile de Ni-
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cée ;-s'y trouve en perfonne en 325. pag. 13?.

& 136. Suite de lès aétions; dédicace de Con-
ftantinople en 330. pag. 137. & 138. Guerre

qu'il eut contre les Gots Se les Sarmates. Con-
stantin écrit au Roi de Perfe en faveur des

Chrétiens en m-pag. 1 ^- afle^ble un Con-
cile à Tyr, & un à Jerufalem en $z<}.pag. 13?.

veut faire recevoir Arius dans la Communion
de l'Eglile , 1 3p. fe prépare à la guerre contre

les Perfes ; leur accorde la paix ; reçoit le

Baptême en 337. pag. 140. & 141. Son Tefla-

ment ; ordonne le rappel de faint Athanafe ;

fà mort; fes funérailles en 337. pag. 141. &
14t. Il a compofé grand nombre de Dilcours

& les a recités en public ; quelle étoit là mé-
thode, 143. avec quel reibecT: il parloit de
Dieu •, fes difeours ne produiloient point de

fruit , 144. Analyfe du Difeours adreifé à l'at

ferablée des Saints , 145. & fuiv. Son Dil-

.cours au Concile de Nicée en ^z^. pag. 148.

Edit de Conflantin & de Licinius en 313. pag.

148. & fitiv. Ses Lettres à Anulin , Proconful

4 Afrique en 313. à Cecilien Evêque de Car-

tilage en îii.pag. 150. & x*Ti. au Pape faint

Melchiade en 313. pag. 151. à Ablave Vicaire

d'Afrique , & à Chreft Evéque de Syracufe en

314- pag. 1J2. aux Evéques Catholiques en

3 1 4. pag. 1 $ 3 . à Probien & à Verus ou Vérin

en 314. pag. 154. à Cecilien & aux Evéques
Donatiftcs en 315. pag. 154. à Celfe Vicaire

4'Afrique en 315. pag. 1 5 5 - à Eumale Vicaire

d'Afrique en 316. pag. 155. aux Evéques & au
peuple d'Afrique en 316. aux Evéques de Nu-
midie en 329. pag. i<j6. à Eufèbe de Celàrée

en 323. à laint Alexandre & à Arius en 324.

j>ag. 1 57. & 1 5 8. à toutes les Eglifes , touchant

les décidons du Concile de Nicée, 15^. Ses

deux Lettres contre Arius en 325'. pag. 160.

& 161. Sa Lettre à l'Eglile de Nicomcdie en

$z<i.pag. 16 z. Ses Lettres à l'Eglile de Laodi-
cée en 2 z<j. pag. 163. à ceux d'Antioche en 331.
à Eufebe de cefarée* au Concile d'Antioche
£11 331. pag. \(sif. & iés.àSapor Roi de Perlé

en 333. pag. 165. à Eulèbe de Céfarée,à faint

Antoine vers 333. à laint Athanafe l'an 335.
pag. 166. à Jean chef des Meleciens, en 335.
à Arius en 336. aux Evéques du Concile de
Tyr en 335. aux Eufebiens , à Dalmace en
33Î- pag. 167. à Optatien , vers l'an 324. ou
325. pag. 167. Poèmes d'Optatien

, pag. 16S.

& 169. Recueil des Lettres de Conflantin, pag.
169. Edits de Conflantin en 3 1 2. pour la liber-

té de la religion Chrétienne , 169. pour toutes
fortes de religions en 313. pour la reûitution
des biens de l'Eglife & de l'immurité des
Clercs , 170. Loix de Comlantin en 3 15. tou-
chant le lupplice de la croix & les enfans des
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pauvres ; contre les Juifs ; en faveur des elda-

ves en 316. & en 321. en faveur de la Virgi-

nité ,171. Loix pour le Dimanche & les l'êtes

en 321. contre les. cérémonies prophanes eu

322. pour les ConfîHèurs en 322. pag. 172,

pour le Comte Jofèph , vers 313. pour la con-

verlîon des payens en 323. contre l'idolâtrie

en 325. pag. 174. contre l'ufure en 31 j. eu
faveur des Catholiques en, 326. contre les

Juifs en 335. pag. 175. pour la jurifdidion des;

Evéques, vers llè.pag. 176. contre les écrits

& la perlonne de Porphyre & d'Arius. Dona-
tion fuppofce à Conflantin , 177. Jugement des

écrits de Conflantin , 178. Ses Lettres à toutes

les Eglifes & en particulier à celle dAlexan-
drie, 611. fait un ferlin aux Evéques du Con-
cile de Nicée , 614.

Constàntinople. Sa Dédicace en 330. pag. 137
Consubstantlel. Antiquité de ce terme

, 578.

57^. Voyez Concile de Nice'e. Eusee-iens.

& Euseee de Céfarée.

Continence des Fidèles dans le mariage, 328
Corneille , difciple de S. Pacôme , 458
CoUR. Canon du Concile de Sardique contre les

fréquents voyages de la Cour, 6z6. & 687
Crispe, fils de Confiant , aceufé d'incefle avec

fa belle-mere , 136. de crime d'Etat & de ré-

bellion ; Conflantin le fait mourir
, 137

Croix. Une croix de lumière apparoît à Con-
flantin & à fes foldats, 128

Conflantin la porte fur fon cafque & fes fol-

dats fur leurs écus , 119. il efï averti en fonge
de faire mettre à fes foldats fur leurs boucliers

le caraclere du nom de Jefus-ChriH , 130. faic

mettre la figure de la Croix fur divers ouvra-
ges publics de la Ville , 138

Adoration de la Croix , 8. Invention de la

fainte Croix , 50 $
Signe de la Croix , 2?. 56. & 537. Le ligne

de la Croix rend inutiles les charmes du démon,
$9. fait perdre à la magie toute fa force & au
poifon fa vertu, 521. Les Chrétiens obligez de
faire hautement le ligne de la Croix ; en quel-
les occasions

,

330
Culcien, Gouverneur d'Egypte en 307. pag. 11.

condamne à mort faint Phileas & fait - Philo-
rome , 14

Cycle de dix«neuf ans approuvé au Concile de
Nicée,

_ 5 66
Cyprien

, (faint) Evéque de Carthage confondu
avec faint Cyprien d'Antioche

,

Cyprien, (faint) d'Antioche. Hiftoire de fa

vie , 87. & 88. fa converlîon , 8y. Son batéme ;

fon épifeopat
? 90. Son martyre

, 91
Cyrille

, ( laint ) Diacre & Martyr à Heliopolis
fous Julien,

j 37. £-538
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DA P H N E\ Temple de Daphné brûlé fous
Julien,

ç 5I
Parie , ( fainte ) encourage faint Nicandre Ton

mari au martyre
, y

6

Dii'MONiAquEs. Saint Antoine en guérit plu-

sieurs par le ligne de la Croix
, 513. Il en eft.

tourmenté, 503
Dimons ou mauvais anges. L'amour déréglé des
femmes a été la caufe de leur chute, 40. Dé-
mons ou mauvais génies auteurs des oracles,de

l'idolâtrie , & de la magie, &c. 231. Puiifance

de Jefus-Chrift fur les démons ; témoignage
remarquable de Porphyre à ce fujet , 232. Le
feul nom de Jefus-Chrift met en fuite les dé-
mons , j 1 2. Le pouvoir de chafler les démons
fe perpétue dans l'Eglifè, 327. Artifices du dé-
mon ; moyen de les vaincre

, 504
Denys , (faint) Eveque de Paris , jugement de

{es a&es , 9^
Dbnys, (Le Comte ) affilie au Concile de Tyr,

619
Destin. Eufebe de Céfarée combat la nccefficé

du dcftin

,

219
Diable. L'envie a été la caufe de fa chute, 40
Diaconesses, 728
Diacres. Leur infolence réprimée ; leurs fonc-

tions, 601. Défcnfb aux Diacres de s'alleoir de-
vant le Prêtre fans fon ordre, 729

Dianius , Lvéque de Céfarée, 60$
Didyme l'aveugle elt vifité par S. Antoine, 510
Dieu. Son éxiftence ; l'idée naturelle que nous

en avons, 376. & 377. Ses attributs, 325
Dimanche. Les Fidèles le paffoient en joie à

caufe de la RefurreciLn de Jefus-Chrift , & ne
fléçhiflbient point le genouil en ce faint jour,

22. & 604 Antiquité de cette cérémonie.- 604.

Loi de Conftantin qui prelcrit la célébration

du Dimanche, 132. Dimanche jour d'allém-

b'ée, 6zi

D 1 on , Philofophe , 218
Dissimulation en matière de religion condam-

née , 56. & 329
Domnine , ( fainte ) fe noie dans la rivière pour

éviter les mauvais traitemens des periécu-
teurs

,

<$9
Dorothe'e , Prêtre d'Antioche , 203
DKOiis, (fume) Vierge & Martyre, 69

£•

Sophifte Maître de JulienECEBOLE
YAfoJîat

,

Ecriture fainte. Doctrine de faint Méthode lut

l'Ecriture làinte ,37. d'Eu&be de Céfarée,

357- & fuiv. Inspiration des divines Ecritu-
res ,357. Elles fuffifent pour notre ir.ftruârion ,
520. Règle neceflaire pour étudier les faint es
Ecritures

, 358. Critique d'Eufebe fur ditfercns

paflâges de l'Ecriture
, 364. & fttiv. Manière

dont les Juifs l'interprètent, 234. Ils croient
en avoir l'intelligence & ne l'ont pas, 13. Moife
tfft auteur de la Genefe , 1517. du livre de Job ,

37. Salomon eft auteur du livre de la Sageife ,

37. & 197' Canon des livres de l'ancien &
du nouveau Teftamcnt , 734

Edesius , Philofophe magicien. Julien l'Jftfiat
le va voir à Pergame

, 551
Eglise. Sa définition, 41. Elle eft l'époufe de

Jefus-Chrift , la même & 398. fondée fur faint

Pierre , & les Fidèles font fondez, fur cette

pierre, 327. Son unité ; fon indefectibilité ,

399. eft compofée de pécheurs comme de
juftes

, 398. le conduit tant parles Loix politi-

ques que parcelles de l'Evangile, $99. répandue
du teins d'Eufebe dans toutes les parties de la

terre , 39S. Ses ennemis punis, 398. Protec-
tion de Dieu fur fon Eglile, 399

Eglises matérielles rétablies par Conftantin ,

13 5. Dédicace des Eglilés. Voyez Eusebe de

Céfarée. Réflexions d'Eufebe de Céfarée fur

ceux qui font bâtir des Eglifes , 253
Egyptiens. Actes du martyre de trente - fept

Egyptiens ,80. & 81. Les Egyptiens & les

Phéniciens font les premiers qui ont adoré le

foleil , la lune & les aftres > 419
Emilien, (faint; Martyr à Dorofte , fous Ju-

lien , ' 53S

Ennode , Evéque de Pavie , compofe un Hymne
en l'honneur de fainte Euphemie , 3

Energumekes (Les) n'oient approcher du tom-
beau de faint Julien Martyr , 7*

Erreur. Dieu ne permet pas que les Juftes re-

ftent long tems dans l'erreur , 329
Esclaves. Défenfè aux efclaves de quitter leurs

maîtres ious prétexte de pieté , 740
Esdras. Troifieme livre d'Eldras cité par Eu-

febe ,
j6i

Esse'ens. Leur genre de vie fort approchant de

celui des Thérapeutes , 272
Etoile. Celle qui parut aux Mages étoit un

aftre nouveau , félon Eufebe , 374
Evangile. Saint Méthode n'en reconnoît que

quatre ,37. Cara&ere de vérité dans les Evan-
giles ; bonne foi de ceux qui les ont écrits ,

24 r

Eucharistie ( V ) n'eft point la figure, mais le

Corps & le Sang de Jefus-Chrift , 182. Voyez

Eusfbb de Céfarée. Préfènce réelle & tranfub-

ftantiation établie par Eufebe , 406. Témoi-

gnage du poète Juvencus touchant la préfènce

réelle, rai. Les Fidèles recevoient l'Eucha-

riftie



TABLE DES MATIERES.
riftie tous les Dimanches ; difpofitions necef-

fâires pour la recevoir , 405. Défenfe d'en-

voyer à la fête de Pâque la fainte Euchariftie

comme Eulogie ; Canon du Concile de Lao-

dicée ,
728

Eudocie , ( Impératrice ) femme de Theodofe

le Jeune , compofe trois poèmes en' l'honneur

de faine Cyprien d'Antioche ; autres ouvrages

de cette Impératrice ,
26

Evesceiez en grand nombre dans les premiers

ficelés de l'Eglife
,

68

y

Evesques. Ils tiennent la place de Jefus-Chrift j

font les Princes de l'Eglife en qualité de fiic-

cdllmrs des Apôtres ; lbnt établis de Jefus-

Chrift , qui leur prête uns. alîiltance particu-

lière , ne l'ont pas infaillibles dans leurs déci-

fions chacun en particulier
, 400

Leur Ordination , voyez Canons du Con-
cile de NiCe'e, de SaR.DIQ.UE & d'ANTlOCHE.

Leur Jurifdi&ion , 592. ne peuvent recevoir

les excommuniez d'un autre , 593. ni les Clercs

d'un autre, 650. & 710. Dcfenlès aux Evêques
de rien entreprendre les uns fur les autres, 710

Refidence des Evêques , Canons du Concile

de Sardique, «88. & 689
Défenfe d'établir des Evêques dans les

Bourgs & Villages ,. 733
Eulogies , ce que c'étoit, 730
Eunuques volontaires irrégulierâ

,

<88
EuPHflMlE , ( fainte ) Vierge & Martyre à Chal-

cedoine, divers a&es de cette Sainte ; ceux que
nous a donné faint Aftere d'Amafée font fin-

ceres , 7. & 8. Analyle de ces Aéies , 8. & 9
Euphrate , Philofophe , difciple d'Apollonius

de Thyane y 218
Euphration. Eufebe lui écrit que le Chrift n'eft

pas le véritable Dieu , 207
Eupsyque-, ( faint ) Martyr à Céfarée en Cap-

padoce en 362. fous Julien , 544
Eusebe , ( laint ) Martyrà Gaze fous Julien, f}8
Eusebe magicien, adreffe Julien à Maxime d'E»

phcle ,
^ ^

Î32-

E U s h b e , Evêque de Céfarée en Paîeftine.

Hiftoire de la vie , 202. né dans- la Paîe-
ftine vers l'an 264. pag. 203. vient à Antio-
che & y connoît Dorothée , Prêtre de cette

Egliie ; eft admis dans le Clergé avant l'an

30e. pag. 203. Sa liaifon avec laint Pamphile ;

(es occupations , 204. fait connoiilance avec
faint Melece ; eft mis en prifon avec feint Pam-
phile vers l'an 307. pag. 204. Ses voyages du-
rant la perfécution de Diocletien ; on lui re-

proche d'avoir facrifié pour fe tirer de prifon ,

204. & ioj. fait Evêque vers l'an 315. prend
la défenfe d'Arius vers l'an 320. & eft frappé
d'anathéme par faint Alexandre d'Alexandrie ,

106. & 207. aflifte au Concile de Nicée en

Tome IV*

76 *
325. ou 326. écrit à fon Eglife en quel lens il

avoit reçu le Symbole de la confubftantialiré

du Fils , 207. & S79- Si c'eft de lui- même
qu'il parle quand «*1 dit : que l'Evéque qui étoit

affis à la droite de l'Empereur , lui fit un dif-

cours à fon entrée dans le Concile , 208. Ses

liaifons avec les Ariens ; fe trouve avec* eux
au Concile d'Antioche en 331. y depofent en-

femble faint Eultathe, Evêque de cette Ville,

208. eft favorable à Alclcpas de Gaze, perfé-

cuté par les Ariens ; refuie l'Evcché d'Antio-

che , 20p. eft aimé de l'Empereur Conftantin y
affifte au Concile de Tyr en 33',. contribue à
opprimer faint Athanaib ,210. & 211. Ses
dernières actions ; fa mort en 3^9. pag. 212.
Catalogue de les ouvrages , 213. O" 214. Sa
rcpon'e aux deux livres de Hierocle , écrite

vers l'an 303. ce que c'étoit queces livres, 215V
Analyle des preuves de la Divinité de Jefus-
Chrift , 216. Voyez Apollonius de Thyane*
Contrarictez qui le trouvent dans fon hiftoire ,

217. Faufetez aes miracles atrribuoz à Apol-
lonius , 218. combat la necefiité du deftin ,

2 19. Sa Chronique compolée avant l'an 313.
il y en a eu deux éditions i elle étoit divifée en
deux parties ; ce qu'elles contenoient , 220.
Son dellêin dans cet ouvrage , 221. Auteurs
dont il s'eft lèrvi pour fa Chronique, 211.
& 221. Eftime que les anciens ont faite de
cette Chronique, 222. Le texte grec en eft

perdu ; travail de Scaliger pour le rétablir,

22,3. Seconde partie de cette Chronique en
grec, 223. Traduction de tout l'ouvrage par
feint Jérôme , 2 24. Ufage qu'en ont fait les
Latins ; jugement que Scaliger en a porté, 22 y.
Sa Chronologie différente de celle des Hé-
breux

, %i6. compolè les livres de la Prépara-
tion & de la Démonftration évangelique ; les
publie vers l'an 313.^. iz6. Idée des livres
de la Préparation évangelique ; fon delîein dans
cet ouvrage, 227. Analyle des livres de la
Préparatian évangelique, 228. & fuiv. de ics
livres de la Démonftration évangelique ; ce
qu'il s

v
y propofe, 235. &fuiv. Son Difcours

fur l'heureux état de l'Eglile
, prononcé à la

Dédicace de l'Eglife de Tyr vers Pan 31J.
pag. 251. Analyle de ce difcours, »ft. & fuiv.
Son hiftoire Ecclefiaftique fut compolée vers
l'an $11. pag. 255. Il eft le premier qui ait en-
trepris ce travail ; utilité de cet ouvrage ; élo^e
qu'on en a fait , 25e. Fautes qui s'y trouvent,
258. & fuiv. Divifion de l'hiftoire d'Eulèbe ,
ce qu'il y traite ; la méthode qu'il y a fuivie ,
261. & fuiv. Livre des Martyrs de la Paîeftine
écrit après l'hiftoire Ecclefiaftique , 179. à*
fuiv. Sa lettre à fon Eglife vers l'an 32 e. pag,
z8i. & fuiv. Son livre des Topiques

s coin»

DDddd
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pofé vers l'an 330. ^ag. 283. Jugement de cet

ouvrage , 284. Panégyrique de Conftantin en

11^. pag. 285. Ses livres contre Marcel , écrits

vers l'an 337. pag. 286. Analylè de cet ou-
vrage , 287, & fuiv. Ses livres de la Théolo-
gie Ecclelîaftique contre Marcel d'Ancyre ,

%9i. & fuiv. Ses quatre livres de la vie de
Conftantin , écrits vers l'an 338. ce qu'ils con-
tiennent , 2j>8. Jugement de cet ouvrage, 199.

Il en eft l'auteur, mais non pas des titres des
Chapitres , 300. Ses Commentaires fur les

Pfeaumes , citez par les anciens ; pourquoi
Photius n'en parle point, 301. Le P. de Mont-
faucon les a fait imprimer pour la première
fois, 302. Preuves que ces Commentaires don-
nez au Public font ceux-mêmes qu'Eufebe a

compoiez , 303, Jugement de cet ouvrage,

304. Il les a écrits dans les dernières années

àç fa vie , 304. & 305. Ses Commentaires fur

Iiaie , citez par iaint Jérôme & par quelques

autres , & donnez au Public par le Père de
Montfaucon

, 306. Preuves qu'ils font de lui

,

& qu'il peut bien ne les avoir écrits que vers

l'an 338. p«g". 307. Méthode qu'il a fuivie dans

ces Commentaires ; faint Jérôme lui reproche

de s'y être écarté de fon deflèin j il s'en eft

fervi pour l'es Commentaires fur Iiaie , 308.

Les XIV. Opufcules donnez parle P. Sirmond

font de lui , 309. Analyle du I. intitulé : De la

Foi , contre Sabellius , 310. & fuiv. II. Opuf-
cule intitulé : De la Foi contre Sabellius ; il eft

d'Eulèbe & non pas d'Acace fon dilciple ,

écrit après l'an 33 e. pag. 311. & fuiv. III.

Opufculc intitulé : De la RefurreClion , 31J.

IV. Opufcule intitulé : De la RefurrcCiion &
de l'Afcenftcn , écrit après l'an 324. Analylè de

£et ouvrage , 3 1 5 . & fuiv. V. Opufcule , liir ce

que Dieu eft incorporel & invifible
, 31*. VI.

Opufcule intitulé : De l'incorporel , 119. VII.

Opulcule intitulé ; De l'ame incorporelle , 320.

Vf II. Opulcule intitulé : De la penfée fpirituelle

de l'homme , 320. IX. & X. Opufcules , fur ce

que Dieu le Pcre eft incorporel, 320. & 321.

XI. Opufcule ; analyle de cet ouvrage, 321.

& 322. XII. Opufcule, 322. & 323. XIII.

Opufcule intitulé : Des bonnes & des mauvai-

fes œuvres , 324. XIV. Opulcule intitulé : Des

bonnes œuvres, 325. Ce qu'il y a de remarqua-

ble dans ces XIV. Opulcules, 325. & fav.

Ses autres ouvrages : Canons Evangeliques ; à

quel delfeinil les a faits ; il eft l'auteur de cette

méthode, 331. Ses livres fur les contrarietez

apparentes des Evangiles j fragmens qui nous

en reftent , 333. & fuiv. Son livre des répon-

ses à Marin, écrit avant la Démonftration évan-

gelique , c'eû-à-dire , avant l'an î 13. pag. 33^*

Ses Eclogues prophétiques 3 citées dans fort
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hiftoire , & par conféquent écrites avant l'an

32J. pag. 337. Ses ouvrages perdus , ou que
l'on n'a pas donnez au Public , 336'. & 352. &
fuiv. Apologie pour Origene, compoiée vers
l'an 309. pag. 338. Livre de la vie de S. Pam-
phile , vers fan 3 10. Traité de la poligamie des
anciens , corn pofé avant la Démonftration ,

c'eft-a-dite, avant l'an 313. pag. 3351. Acles
des anciens Martyrs , recueillis par Eufebe
avant lbn hiftoire de l'Eglife

, 340. & fuiv.
Ses écrits contre iaint Euftathe d Antioche ,

vers l'an 330. Livre de la Pâquc , vers l'an 334.
pag. 344. SalettreàConftantia fur les Images,
écrite avant l'an $23. pag. 345. & fuiv. à Eu»
phration

, 3 48.Ses trois Difcours prononcez en
preiènee de Conftantin, 34p. & fuiv. Sa doc-
trine, 35 e. fur l'Ecriture fainte, 357. Z? fuiv.

fur l'autorité de la Tradition , 375. lur l'exiften-

ce de Dieu , & l'idée naturelle que nous en
avons , & fur la Trinité, 376. O" fuiv. fur les

bons Anges, 378. c fuiv. fur les démons,
381. C Juiv. lur l'homme , 384. esr fuiv. fur le

péché originel
, 386. p- fuiv. iùr l'Incarnation

& les deux natures en Jefus-Chrift, $Z8.juf
qu'à la page 392. fur la predeftination & lur la

grâce > 3^2. crfuiv. fur l'Eglife , 3517. C fuiv,

ftir la Hiérarchie Ecclefiaftique , 400. fur les

alfemblées des Chrétiens , 401. fur la Prière

publique & l'orailon , 402. çr 403. fur l'Eucha-

riftie, 404, c? fuiv. lur les cérémonies des an-

ciens & fur le Baptême , 407. lur les péchez 6c

fur la pénitence , 408. £r fuiv. fur le cuite Se

l'interceflion des Saints ,410. fur la prière pour
les jnorcs & lur le Purgatoire, 411. lur divers

points de morale ,412. e?* fuiv. lur les mœurs
des Chrétiens, 415. O" fuiv. lur l'Hiftoire,4ip.

420. ç?"4ii. Jugement de lès écrits
, 421. Exa-

men de la doctrine fur la Divinité du Fils ;

les railons qui ont contribué à le rendre fulpect

fur ce point, 422. Sa conduite n'eft pas une
preuve fuffiiante pour le faire Arien , 423. IJ

fbulcrit au Symbole de Nicée ; il y a de la té-

mérité à l'accufer de l'avoir fait de mauvaile

foi , 4x4. condamne formellement dans lès

écrits les principales erreurs d'Arius , 425. C7"

426. donne au fils les mêmes attributs qu'ail

Père j conformité de la doctrine avec celle du
Concile de Nicée , 427. çr 428. enlèigne au
fonds la Confubftantialité du Fils ,425». hepon-
fbs aux objections , 430. O' fuiv. Eclairciifc-

ment de quelques autres endroits difficiles qui

le trouvent dans Eufebe , 434. er 435. Diver-

fès éditions de les ouvrages, 43^- cr fuiv.

Eusebe de Nicomédie, paiiè du fiége de Beryte

à celui de Nicomédie, 60c. Sa lettre à Paulin

deTyr, 562. foulcrit au Symbole de Nicée,

non à l'anathcme, 581. eft envoyé en exil s 581,



TABLE DES
rappelle, 637. fait exiler faint Euftathe d'An-

tioche , 638. affifte au Concile d'Antioche , dit

de la Dédicace , 646

EusEBihNs prefenrent au Concile de Nicée une

profefiion de foi qui cft rejettée & lacérée ;

inventent de nouveaux termes pour appuyer

leurs erreurs > 576. rejettent le terme de Con-

fubjlantiel ; comment ils font réfutez. , 578. af-

iemblent plufieurs Conciliabules contre laint

Athanale, 617 & fuiv. députent dans la Ma-
réote , 622. y informent contre laint Athanale

,

624. reçoivent les Meleciens à la Communion
de l'Eglile ; donnent à lfchyras le nom d'Evé-

que , 6z9. ailemblent un Conciliabule à Jeru-

lalem , où ils reçoivent Arius à la Communion
de l'Eglile , 63c. (jr 631. acculent faint Atha-
nale devant Conftantin , 63 3. viennent au Con-
cile de Sardique au nombre de loixante-feize ;

noms des plus conlîderables de leur parti , 670.

plainte contre leurs violences , 671. craignent

de venir à Sardique ; le mettent cependant en

chemin dans l'eiperance de dominer dans le

Concile à leur ordinaire ; mais voyant que les

chofes le tournoient autrement , ils complo-
tent entre eux de s'enfuir aufluot qu'ils y fe-

roient arrivez , 672. e?" 673. le logent dans le

Palais , ne permettant à aucun des leurs de ve-

nir au Concile ; mais» deux les abandonnent &
découvrent leurs mauvais delleins , 674. de-

mandent que laint Athanafé & les autres accu-

fez loient exclus de l'aliemblée des Eveques ;

on le leur refuie & on les cite eux-mêmes de
venir au Concile 675. ©r 676. Leur prétexte

pour ne pas le prefenter au Concile, 676. pro-
poient une nouvelle information dans la Ma-
réote ; raifons du Concile de ne pas accepter

cette voie , 677. s'enfuient de Sardique durant

la nuit ; leurs prétextes pour pallier leur fuite
,

67 8. s'allembient à Philippopole ; datent

leur lettre de Sardique ; but de leur fi&ion ;

6>>y.Ceux à qui ils l'adreHent ; analyle de cette

lettre , 700. & Juiv.

Eustaihe , ( faint ) Evëque d'Antioche, confcl-

feur du nom & de la divinité de Jcius-Chrift ;

luftoire de la vie ; lieu de la naiilance j fait Eve-
que de Bcrée vers l'an $z$.pag. 184. transféré

à l'Eglile d'Antioche avant l'an ^l'j.pag. 185.

aflïfte au Concile de Nicée en 325. & tient un
Concile à Antioche vers le même-temps ; Ion

zèle contre les Ariens, 186. acculé & dépoié

quoiqu'innocent , dans le Concile d'Antioche
vers l'an 321. pag. 187. relégué en Thrace , &
de là en Illyne vers l'an 331. pag. 188. Sa
mort vers l'an 337. pag. 188. Ses écrits contre
les Ariens, 189. v fuiv. Son livre de l'Ame

;

fes dilcours fur les Proverbes & lur les Pieau-
naes* iyi. crfutv. Son livre de h Pythoniile

$,

MATIERES. 7<?3
analytê de ce livre, 193. & jiuv. Ecrits fuppo-

fez à faint Euftathe : un Commentaire fur i'E-

xameron , i?p. cr 200. Difcours à l'Empereur

Conftantin ; Liturgie , 201. Jugement de fes

écrits, 201. C7- 201

Eustathb de Sebafte , dépofé dans le Concile de

Gangres , 736. Hiftoire de fa vie , 736. V fuiv.

Excommuniez. Défendu de communiquer avec

les excommuniez , 650. de recevoir à la Com-
munion un Clerc qui en a été privé par fort

Evequc *£»

F-

FACE, l'hiftoire de la tranflation de la fainte

Face fauilement attribuée à faint Méthode ,

35. w 36
Fausta , féconde femme de Conftantin , accule

Crifpe d'incefte , 137. reconnue coupable &
étouffée dans un bain chaud , 137

Fauste , ( faint ) Martyr à Cordoue , analyfe de

lés actes
,

68

Félicien, ( faint) Martyr, jugement de fes

aétes, 9$
Femmes. Défenfe aux Clercs d'habiter avec des

femmes , 70$
Fidence, ( S. ) Hvéque & Martyr d'Afrique, 84
Flacille ou Placille , Eveque d'Antioche.

Eulèbc lui adrelle fes livres de la Théologie

ecclehaftique contre Marcel d'Ancyre , ?.?*.

prelide au Concile de Tyr ,
6ip

Foi. Elle eft le premier fondement de toutes les

bonnes œuvres

,

3 27
Formules de Foi du Concile d'Antioche ,

dit de la Dédicace. I. Formule des Eulebieus ,

647. II. attribuée à faint Lucien , 648. III. de
Theophrone de Thyane , 645». IV. des Eufe*
biens

,

661
Formule de Foi rapportée par Caffien , &

attribuée au Concile d'Antioche
, 6$?

Des Euiebiens , appellée Macrojîiche , 66

z

Du faux Concile de Sardique , 703
II. de Sirmium . dreliee par. Ofius & par

Potamius

,

5.27

Fortune. Son temple cft démoli par les habi-
tans de Céiarée, 544

Funérailles. Saint Antoine fait celle s de laint

Paul Herrnite , & chante des Hymnes & des
Plaumes , luivant la tradition de l'Eglile , 5.0^

G
G A L I L E' E N S. Nom que Julien VApafiat

donnoit aux Chrétiens
, 536

Gallus , frerc de Julien , fait apporter à Antio»
che le corps de faint Babylas

, 544
Gangres. Concile contre Euftathe de Sebafte,

DDddd ij
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Gaudence » Evéque de Naiile en Méfie , aflifte

au Concile de Sardique , 687
Gene's , (faint) Grerher à Arles, 70. fouhaite

de recevoir le Baptême d'un Evéque Catholi-

que , la même.
George Arien, Evëque d'Alexandrie, dépouille

les temples des faux dieux de leurs ornemens
& de leurs richelfes , 557

Gladiateurs. Conftantin défend les fpe&acles
des Gladiateurs , 13J. font abolis à Rouie vers
l'an 403. y 3

Gloire au Père, au Fils & au Saint-Efprit. In-
ftitution de cette formule attribuée au Concile
<le Nicée , 60 y. Arius y fait quelque change-
ment

,

60 $

Gordien , (faint) Martyr; les ades de fon mar-
tyre font tirez de faint Bafile ; analyie de ces
aétes

,

5 %

Gots ( Les ) embrafl'ent la religion Chrétienne
en 33*. ' 138

Grâce, voyez Eusebe de Céfaréc. Neceflité de
la grâce pour connoitre Dieu , 318. pour per-

féverer dans le bien, 118. Sans Ion iècours

l'homme peut déchoir de l'état de laintccé , &
.de la qualité d'enfant adoptif de Dieu, 118.

Les Martyrs ne s'attribuoient point la gloire

de leur v:doire , fcachant qu'elle leur venoit

de la grâce de Dieu

,

147
Gratus , Evéque de Carthage , affifte au Con-

cile de Sardique , 669. au Concile de Carthage
en 348. 707

j3pRi£ , ( faint ) Martyr ; jugement de fes ades

,

97- & 9»

H-

HA B I T. Anathême contre les femmes qui

changent d'habit , & s'habillent en hom-

mes ,
74*

Hébreu. Etymologie de ce nom, 233. & 36p.

Leur doclxine ; en quoi ils font distinguez des

Juifs, y 133

Epitre aux Hébreux citée fous le nom dé

l'Ap.Qtre, 37

Hélène , femme de Confiance Chlore & mère de

Conftantin , 125. Lieu de fa naiiiance,
.

125

Hercule , voyez Constantin.

Herculien , ( faint ) Martyr à Antioche fous

Julien l'4f ojlat , 5H
Hereticj.u s tloignement de faint Antoine pour

les Hérétiques & Schilinatiques
,
507. compa-

rez aux loldjts qui mirent en pièces les véte-
' mens de Jetus-Chrift pour fe les partager entre

eux, S99

Hiérarchie voyez Eusebe de Céfarée. Hiérar-

chie des Montaniftes» 7 r 7

HieRocle , Magiftrat payen , écrit contre la reli-

. gion Chrétienne > eil refuté par Euiebe , a i£

MATIERES.
Hierocle , Philoibphe Platonicien. Son ouvrage
du deftin & de la Providence , cité par Photius

t

HoMoiou sïos , femblable en fub fiance , 581
Homoousios , Coniubftantiel

,

577
Honore', Empereur, abolit les fpedacles des

Gladiateurs
, 1 3 ç

PoRMiiDAb, Prince Perfan, vifite les faints Mar-
tyrs Bonofè & Maximilien . fous Julien l'Afo-

fiat, J5J

J

JACOB. Sa Prophétie touchant la venue dur

Meflie ; comment expliquée par Eu(èbe de
Celarec » 369

Janvier , ( faint ) Martyr à Cordoue

,

69
Janvier , ( laint ) Evéque de Benevent & Mar-

tyr avec les Compagnons , 95. Ù" 96
jAcq.uts , ( laint

) premier Evéque de Jerufalem.

Hiftoire de la vie rapportée par Hegefippe, 25p.
Sa chaire épilcopale confervée encore du tems
d'Eulebe

,

420
Jacques, ( faint) Evéque de Nifibe. Sa naiflance

fur la fin du III. fiecle ; embraiië la vie des
Anachorètes ; vifite les Chrétiens de Perle ;

478. fait Evéque de Mifibe ; affilte au Concile

de Nicéeen 325. & à celui d'Antioche quel-

que tems après , 47p. obtient de Dieu le châ-

timent d'Anus en 336. obtient la levée du fié-

ge de Nifîbe, 480. & 481- Sa mort vers 350.

tranfport de l'on corps, 482. Ses écrits, 482.

& 483. Liturgie qui lui eu attribuée, 484
Jean , dilciple de iàint Pacome

,

458
Jean, Evéque Perian , affilie au Concile de Ni-

cée

,

^
44S

Jérusalem. Prérogatives de fon Evéque, 595,
Eglilë de Jerulàlem fort nombreuie julqu'au

tems d'Adrien , 420. Conftantin ailemble un
Concile à Jerulàlem , où Anus & lès Rotateurs

font reçus à la Communion de l'Eglilè , 1 3p.

& 630. Concile de Jerufalem en' laveur de
faint Athanale , 7

1

I

j e s u s-C hrist. Les Martyrs rendent témoi-

gnageà fa divinité, ij. 16. 73. 75. 543 & 548.

Preuves de fa divinité , 13. & 116. Dodnne
de S. Méthode iiir la divinité de Jelus - Chrift

,

39. de S. Pierre d'Alexandrie , 14. de S. Lucien

Martyr , 49. & 5 1. de S. Alexandre , j 1 3. de

S. Euftathc d'Antioche ; de l'Empereur Con-
itantin, 14e. de S. Antoine, 510. de l'auteur

des fermons attribuez à Eulèbe de Céiarée ;

326. & 327. Diftindion des deux natures en

Jelus-Chrift , 24. 3p. 192. 193. ip8. €^244.
Voyez Eusebe de Céiarée,

Jeunes de la IV. & VI. Ferie , 22. L'Eglife ne fe

relâchoit de la féverité du jeune qu'en faveur

des malades

,

4J
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Images clés Empereurs révérées par les peuples,

535. & 536. Voyez Julien l'Apoflat.

Incarnation. Etat de la nature humaine avant

l'Incarnation ; pourquoi le Fils de Dieu s'eft-il

fait homme? 143. Voyez Euslbe de Céfaréc.

Indiction. Son origine, 131

Innocens , ( faints) reconnus pour Martyrs, 330
Intercession & Culte des Saints , 410. & 41

1

Joseph. Combien il a relié de tems dans les pri-

ions de Pharaon , 331
Jovien , ( feint ) Martyr à Antioche fous Julien

,

5 54
Jourdain. Dévotion des Chrétiens de recevoir

le Baptême dans le Jourdain , 140
Jschvras , ordonné Prêtre par Colluthe , eft re-

mis au rang des laïques par le Concile d'Ale-
xandrie, $68. Son prétexte de calomnie contre

faint Athanafè , 621. Le Concile de Tyr lui

donne le -nom d'Evèque , 629
Itinéraire de Bourdeaux en 333. L'auteur de

cet ouvrage nous eft inconnu, 183. Ce qu'il

contient de remarquable , 183. & 184

Jugement Ecclcfiaftique , 710. & 71

1

Juifs. Défenfe de recevoir des Juifsxm des Héré-
tiques des préfens ., &c 73 a

Jule , ( iàint ) Martyr à Doroftore en Méfie , 74
Jule, (faint) Pape en 337. Voyez Eusebiens. Il

indique un Concile à"Rome ; y appelle S. Atha-
na!è & les Eufèbiens ,485. tient ce Concile en

341. rétablit les Eveqnes challez de leurs liè-

ges, 48e. & 487. Ses lettres aux Orientaux,

487. 0*488. Analylê de cette lettre , 488. &
fuiv. Demande le Concile de Sardique ; y affi-

lie par les Légats en 347. pag. 4V5. écrit une
lettre de congratulation aiix Alexandrins, fur

le retour de faint Athanafé en 34^. reçoit la

rétractation d'Urfaee & de Valcn-s en 349. pag.

49f>. meurt en 3^2 Ses lettres qui font per-

dues , 497. Lettres fuppoiées à ce Pape ; fa

lettre à Profdoce , 4^8. & fuiv.

Julien , (faint) Martyr , 71. cr 71
Julien l'Apoflat. Sa naiilance en 341. fon éduca-

tion jufqu'en 351. pag. 5 30. c?" 531^ va étudier

à Conftantinople & à Nicomedie en 351. Ma-
xime le porte à i'idolâtrie , 531. eft envoyé à

Athènes en 35 ç . Son portrait, 5.32. fait Céfar ;

fa conduite dans les Gaules ; fait Augufte ; jouit

feul de l'Empire en 3^1. pag. 533. commence
à perfécuter les Chrétiens en }(>i.pag. 534. &
53J. fait peindre les démons avec Ion portrait

,

535. fait polluer les fontaines, 555. Sa mort

,

55i

Julien , ( Le Comte ) oncle de Julien XApoflat

,

fait mourir faint Theodoret , 547. & fuiv. Sa
mort , 551. cr 554

Jurement défendu aux Chrétiens, 329. er 412.

En quel cas le jurement eft permis

,

4 1

1

MATIERES. 7 6f
Justine, (l'ainte) Vierge & Martyre. Hiltoire

de fa vie ,
88. & fuiv.

JuvencUs ,
poète Chrétien & Prêtre Efpagnol

,

21. compote un poème .de la Vie dcj. C. 122.

fait lui-même l'éloge de fon ouvrage ,122. Ju-

gement qu'on en a porté , 123. Ses autres écrits

perdus ; éditions de fon poème, 113. & fuiv.

Juventin , ( faint ) Martyr à Antioche , 555;

L-

LA B A R U M ,
principal étendard des ar-

mées Romaines. Conftantin y fait mettre

la Croix , 29. ba figure & la vertu > la même.

L'Empereur julien en cte la Croix & le nom
de Jelus-Chrift , Ç 5 2.

Langue -

;. Don des langues accordé à S. Pacome,
462

Légats du Pape au Con ile de Nicée , 571. er

572. au Concile de Sardique, 66S

Léon, (faint) Martyr en Lycie

,

71
Léonce , déuofé de la Prctrile pour s'être mutile

lui-même; 58^

Lettres humaines. Julien YApojlat défend aux

Chrétiens de les apprendre & d'étudier les

Auteurs Payens

,

53?
Lettres Canoniques. Défenfè aux Clercs de

voyager tans ces lortes de lettres , 73a
Lettres de paix. Défenfe de recevoir aucun

étranger fans ces lettres ; pouvoir accordé aux

Choreveques, & même aux Prêtres de la cam-
pagne de don lier ces lettres', £ji

Lettres formées, autrement Ecclefîaftiques.

Leur inftitution fauilement attribuée au Con-
cile de Nicée , 606

Libre arbitre. Sentiment de faint Méthode, 4»
Loi de Moifè. Son excellence , 234. Incompati-

bilité de cette Loi avec l'Evangile, 23e. Nou-
velle alliance de Dieu avec toutes les Nations
prédites dans les faiutes Ecritures ; en quel fins

elle eft appellée nouvelle

,

237
Loi nouvelle fubrogée à l'ancienne , 13,7.

Jefus-Chrift a gravé la loi dans le cœur de les

Difciples

,

238
Loi des Juifs. L'attachement des Juifs à leur

loi depuis la mort de Jelus-Chrift n pu flé-

chir Dieu ; conféquence qu'il en faut tirer ,317
Longin , Evique d'Afcalon. Saint Alexandre lui

écrit contre Arius, iof
Lucien, ( faint ) Prêtre d'Antioche & Martyr. Sa

naiilance & les études ; fait Prêtre d' Antioche ,

46. va à Nicomedie & y demeure jufqu'en 303

.

retourne à Antioche ; pris pour la foi ; fouifre

le martyre en 312. pag. 46. ct- 47. Ses écrits

font perdus, 47. CT" 48. Sa formule de foi
, 49.

& fuiv. Ses éloges ; il eft diffèrent de Lucien

,

difciple de Paul de Samofate >ji. ©•$». Ses
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Reliques repofbient à Drépane en Bythinie du
tems de l'Empereur Conftantin

,

137

M-
MACARIUS Magnés , auteur Ecclefîa-

ftique , fleuriilbit dans le IV. fiecie ,181.
;
Fragmens de fes ouvrages, 182,

Macedonius, (faint) Martyr à Mère fous Ju-
lien

,
_ j 3 y

Macrin de Jamnia. S. Alexandre lui écrit contre
Arius, io j

Mages. S'ils étoient de vrais magiciens avant
leur converfion , -.31

Mages , auteurs de la perfécution en Perle
contre les Chrétiens, 44 . & 44e

Magie. Saint <-yprien dAntioche converti à la

foi, brûle publiquement fes livras de magie,9o.
défendue aux Clercs, 732

Mamaire > Martyr. Jugement de fes actes , 95?,

er 100
Mama«. ( faint ) Gallus & Julien entreprennent

de bâtir une tgliié fur fon tombeau , 531
Marcel , geôlier de Sifcie, converti à la foi par

l'Eveque faint Quirin , \6
Marcel, Eveque d'Arcyre. Eufcbe de Céfaree

écrit cinq livres contre lui , 286. jnftifié au
Concile de Sardique , 287. Son ouvrage contre
le lophiite Altère , examiné au Conciliabule
de Conftantinople, 634

Marcien , ( faint ) Martyr. Sa confeffion , 77
Mareote. Voyez Ev sebiens. Le Clergé d'tgypte

protefle contre les informations d .ns la Ma-
réote

,

<S2<;.c^6i6

Mariage. Il efl abfurde de condamner le ma-
riage , fans lequel l'Eglifè n'auroit ni Saints ni

Martyrs ; Dieu eft l'auteur de la génération des
enfans qui nailient du mariage , 41
Mari;:ge des Catholiques avec les Hérétiques

défendu , 727. en quel cas permis, 728. Ana-
thtmes du Concile de Gangres contre ceux

. qui b âment le mariage ; qui embrallent là vir-

ginité par horreur pour le mariage ; qui infiil-

tent aux gens mariez. , &c. 740. cr 741
Marin, Eveque d'Arles, ici-

Maris, Eveque de Chalcedoine , Arien , affilie

au Concile de Nicee, 571. fbulcrit au Sym.-
bole de Nicée , 581

Martial , ( faint ) Martyr à Cordoue, 68
Î4ARTYRV On peut être martyr fans verfer fon

fang pour Jefus-Chrift
, 323. Les Martyrs in-

tercèdent pour ceux qui les invoquent, 556.
C3" î 57. Lettre de Saint Phileas à la louange
des Martyrs

3 10. Abrégé de cette lettre, n.
Divers Actes des Martyr? qui ne peuvent paf-
fcr pour finceres, 92. & fuiv.. Les Actes des
Martyrs laine Jean ,. faint Paul,, laint Gordien

MATIERES.
& quelques autres, parodient fuppofez, fçg;
C?* 555». Faux Martyrs, 708

Martyre. Il fupplée au défaut du Baptême, 70
Matelots , invoquent faint Phocas , 83;

Materne, Eveque de Cologne, jyi
Mauptez , Pontife des Mages de Perfe , 453
Max en-ce , défait par Conftantin , lé noie , 1 30
Maxime , E véque de Jeruialem , Confeileur, fort

du Concile de Tyr , 619
Maxime , Juge de Silcie en 30.9. fait prendre 1 E-

veque laine Quirin , 1 ç
Maxime , fameux magicien, 532,

Maximin , ( laint) Martyr à Antioche fous Ju-
lien l'AfoJlat

,

5 5 6
Maximilien, ( faint ) Martyr à Antioche fous

Julien. Les actes de fon martyre lont finceres,

552 Analylé de les attes , 552 & fuiv.
Melhce , Eveque de Lycopole , dépofi 01307.

par faint Pierre d'Alexandrie ,582. forme un
fchifine dans l'Eglifè, 583 Indulgence du Con-
cile de Nicée a lbn égard, 583. lé choifit un
fuccelleur contre la defenfe du Concile r 584

Meleciens fchilraatiques. Comment reçus dans
le Concile de Nicée, 583. & 584. En quel
tems ils ont refulé de communiquer avec les

Tombe'z.,583. reçus a laCommunion de l'Eglifè

par le Concile de Tyr , 619
Mélisse. Collection de Sermons attribuez à faint

Antoine , ji8-

Messie Prophéties qui le regardent accomplies

en Jeiiis-Chrift, 239.240. O" 250. Prophéties

touchant la venue, 247. Explication de la pro-

phétie de Jacob , 247. Explication des loixame-

dix lemaincs de Daniel, 248. & fuiv^
Méthode , ( faint) Eveque , Docteur de l'Eglile

& Martyr ; fait Eveque de Tyr, & fouffire le

martyre à Calcide en 31 1- ou 3 12. pag. 26 Ses-

écnrs ; fon banquet des Vierges, la même. Ana-
lylé de ce traité, 27. & fuiv. Jugement que
Photius en a porté , 30. Son écrit contre Por-
phyre , la même & 31. ion traite de la Relurrec-

tion , 3 1. & fuiv. Ses traitez lur la Pythomile
,

Si fur le libre arbitre , 34.Son traité intitule des

Créatures , 34. Son traité des Martyrs , & lore

dialogue intitule Xénon, 3f. Ses ouvrages fur

l'Ecriture ; écrits qui lui font fuppoféz
, 35. er

36. Sa doctrine fur l'Ecriture fainte , 56. lur la.

Trinité
, 37. & fiuv. fur les Anges , & lame

de l'homme ; fur le péché originel 6c le libre ar-

bitre , 40 furl'Egliie & le Baptême , 41. fur 1*

virginité & le mariage ; fur divers points de

dilcipline & d'hifloire , 42. & fuiv. Jugement
de lés écrits , 44. Editions de les œuvres , 4

?

Métropolitain. Son élection , 68j;

Michel , ( laint) Archange. Conftantin bâtit e»

fon honneur une Eglhe fort célèbre par des

aairades & des apparitions , 1 3&



TABLE DES
Mille , (faint) Evêque & Martyr fous Sapor vers

l'an 34f. m
4îi

Mille ans. Règne de mille ansenfeigné par faint

Méthode, 44. par Commodien., 180

Minervine ,
première femme de Conftantin &

mère de Crifpe, 12?

Miracles. Vérité des miracles de Jefus-Chrift

qu'on ne peut attribuer à la magie « 241

Miraclh iïngulier arrivé à Hypponc du tems de

faint Auguftin

,

8 $

MirocLe
, ( faint) Evêquc de Milan , établi juge

dans l'affaire de Cecilien
, 151

Montanistes. Leur baptême rejette par le Con-
cile de Laodicée, 727

Morts. Coutume des Chrétiens de laver les corps

morts , 74- Les Egyptiens n'enterroient point

les corps des perlomies vertueufes ,513- Saint

Pacôme empêche qu'on ne chante de Pfeau-

mes pour un Moine mort, 461. Saint Jacques

de Niftbe fait mourir puis reifulciter un homme
qui contrefaifoit le mort , 475?. Prières pour

les morts , 411
Moines- Il y en avoir en Perfe avant l'an 325'.

pag. 44 S . perfecutez par Julien

,

535
Moyse. Excellence de fa Loi , 234
Mutilation volontaire défendue par les Loix

civiles même fous peine de mort

,

588

N-
NARCISSE de Neroniade, Evêquc Arien,

aiîltèc an Concile de Nicée, 571
Narse , Roi de Perfe , eft défait par Maximien &

Galère en zp7. 140
Nazare'en. Etymolcgie de ce nom félon Eufebe,

I 69
Néophytes. Leurs ordinations défendues au

Concile de Nicée ; difpenfede cette règle, 58?
Néron. S'il reilufeitera avant la venue d'Elie, 180

Nestabe, ( iaint ) Martyr à Gaza fous Julien, 5 38
Nestor, (faint) Martyr à Gaza en 362. fous Ju-

lien , 53^
Nestorius. Expreffions de faint Euftathe d'An-

tioche qui femblent favorilèr fon herefie , 189.

Facundus lee exeufe ., 190
Nicandre, (iaint) fouffre le martyre dans la

Mœfîe

,

76
Noces. Pénitence pour les fécondes noces; Ca-

non du Concile de Laodicée, 726. Celles des

Chrétiens, 733. Défenfe aux Clercs d'aflîfter

aux fpeétaclcs qui accompagnent les noces, 733
Noms. Les Chrétiens en changeoient & pre-

noient ceux des anciens Patriarches , 421
Novatiens ou CataRes. Comment reçus par

le Concile de Nicée , j<?<5. par le Concile de
Laodicée

,

7i f

MATIERES.
o

7^7

OBLATIONS' faites à l'Eglife. Anathénic
contre ceux qui prennent à leur profit les

oblations faites a TEgliié , &c. 74

1

Office divin. Règles du Concile de Laodicée
;

l'office de Noncs, de Vêpres , & le chant des

Pfaumes

,

728
Oracles des faux dieux , celiez à la naillànce de

Jefus-Chrift, 419. aucun de ces oracles n'ont

prédit la naillànce du Sauveur, 419
Orar t um. Ce que c'étoit

,

725?

Ordinations. Celles des Mélcciens déclarées

illégitimes, 583. Canons de Nicée touchant
l'ordination des Clercs , 527. & 598. ceux du
Concil '. de Laodicée, 726. 728. Défenfe à un
Evêque de faire des ordinations dans un Dio-
cèfe étranger, tff

f

Ordrss. Ecclefiaftiqucs ; Ordre de la Liturgie ,

Origene , fen fentiment fur la Sythoniflé réfuté

par faint Méthode, 34. & par Iaint Euftathe
d'Antioche

, 193. & & fui-v.

Osius , Eveque de Cordoue & Confefîéur. Sa
•naillànce vers l'an 256. fait Evéque de Cor-
doue ; affilie au Concile d'Elvire en 301. con-
fçlle la foi en 303. pag. 521. aimé de Conftan-
tin ; travaille à appailer les difputes touchant
la Pâque & l'herefie d'Arius : affifte au Con-
cile d'Alexandrie en 324. pag. 521. confeille à
à Conftantin d'aflêmbler le Concile de Nicée

,

en 325. dont il drefle le Symbole; préfide au
Concile de Sardique en 347. pag. 522. Con-
ftantius ne peut l'obliger à condamner faint
Athanafeen 351. pag, 523. Sa lettre à l'Empe-
reur, f 24. &jltiv. conduit à Sirmich par ordre
de Conftantius

,
qui l'y retient comme en exil

en 356. & 357. Sa chute, 526. Sa juftification ,
527. & 528. Sa mort, 529. écrits qu'on lui at-

tribue , 530

PA C O S M E , ( faint ) premier Abbé de Ta-
benne, & inftituteur des Cénobites ; hiftoire

de fa vie ; là naillànce en 292. pag. 456. enrôlé
pour fervir dans la guerre , 4Î<> • le fait Chrétien
& enfuite folitaire en 3 1 3 . reçoit ordre de bâtir
un Monaftere à Tabenne

, 457. reçoit ceux qui
ie prélèntent à fon Monsftere

, 458. fait les fon-
ctions de Lcâeur dans une Eglife de la cam-
pagne ; reçoit S. Athanale vers l'an 333. fonde
d'autres Monafteres vers l'an 3 36. pag. 459. Sa
fœur vient pour le voir , il lui bâtit un Mona-
ïlere ; fon voyage à Pane ; empêche qu'on ne
chante pour un mort , 460. & 461. affilie au
Concile de Latople en 348. Sa mort , 461. ©•
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462. Grâces furnarurelles qui lui font accor-
dées

, 462. & 463. Sa Règle traduite en latin

par faint Jérôme , 554. Varietez dans les diver-
îès éditions qu'on en a faites , 464. II n'y eft

point parlé des Vierges , 46?. S'il a reçu fa

Règle d'un Ange
, 465. & 466.Ce que contient

la Règle donnée par l'Ange à ce Saint, $66.&
467. Analyfè de cette Règle ; diftribution des
Monafteres en familles , 467. des Novices, 468.
des habits de ceux de Tabenne, 46^. des Offi-
ces de jour & de nuit , des repas & des jeûnes

,

46p. (y 470. des hôtes , des vifites & des funé-
railles

, 47 1 . des travaux , des intimerions & des
le&ures, 472. du filence , de la pauvreté, & des
aumônes, 473. Règle établie pour les Vierges,

473. Ses lettres aux Supérieurs de lès Mona-
fteres , 474. traduites par faint Jérôme , 47 j.

Ses prédictions , ^75. & 476. Editions de fa

vie & de l'es écrits., 47e. Ses diicours , 477
Pacome , difciple du grand laint Pacôme, 458
PALtMoN élevé faint Pacôme dans la vie foli-

taire,
_ _

45 7
Papia. Conftantin abroge la loi Papia , contraire

à la virginité , 131
Pape. Ce nom commun aux autres Evêques , ioj
Paphnuce , Evéque en Thebaide & Confeiieur,

affilie au Concile de Nicée , 570. Sa remon-
trance touchant le célibat des Prêtres , 590.
affilie au Concile de Tyr , 589

Pas^ue. Décret du Concile de Nicée pour célé-

brer la Pâque en un même jour ,585. Cenlure
portée contre ceux qui n'obferveront pas ce

Décret, 650. Défenlè de prier à genoux pen-

dant le temps pafcal

,

604
Paradis. Sentiment de faint Méthode fur le Pa-

radis terreilre , 43» & 44
Paregoire, (faint) Martyr en Lycie , 71
Pasicrate , ( faint) Martyr,

_
76

Patrice , ( faint ) Évêque de Prufle en Bythinie

& Martyr, 79

Patriarches. Quand ils ont commencé chez

les Juifs , 4 i °

Patrophile , Evêque de Scytopole , protège

Arius , 567. affilie au Concile de Nicée , 57

1

Paul , (faint) étoit un homme femblable à nous ,

mais ie Saint-Efprit étoit en lui , & par la vertu

du Saint-Efprit il faifoit des miracles , 1 3. Eu-

lebe. de Celarée lui donne le premier rang par-

mi les Apôtres quant à l'autorité qu'il avoit

dans les Eglifes , 401. a été marié & tranfporté

dans le. Ciel plus d'une fois , félon faint Mé-
thode , 43

Paul , difciple de laint Pacôme , 45 8

Paul . ( faint
)
premier Hermite , eft vifité & en-

terré par faint Antoine , 508. & 509

Paul, Evêque de Conftantinople , 6\6. Les

Ariens ailêmblent un Conciliabule à Conûan-

MATIERES:
tinople contre lui

,

63 6. & 637
Paulianistes hérétiques. Comment reçus pat

le Concile de Nicée , 603
Paulin, Evêque de Tyr, protecteur d'Arius, 5: 67
Paulin , Evêque d'Antioche ; les Eufebiens le

font palier pour un magicien, 18 J
Pauvres. Loi de Conftantin touchant la nourri-

ture des enfans & des pauvres

,

131
Pèche'. Précautions de faint Antoine contre fe

péché, 507. On n'eft pas exeufé de péché pour
n'en pas appercevoir la malice, 329

Pèche' originel reconnu par faint Méthode, 40.
par faint Retice Evêque d'Autun ,121. Doc-
trine d'Eulebe de Céfarée fur le péché origi-

nel , 386.0^387
Pecuse , difciple de faint Pacôme , 458
Pélagie

, ( fainte ) Vierge le précipite du toit de
famaifon, 58

Pénitence Canons de faint Pierre d'Alexandrie

fur la pénitence, 20. & ftiiv. Canons de Ni-
cée

, 55)8. Règles du Concile de Laodicée , 726
Pénitent. Parfait modèle d'un pénitent en la

perfonne de David , 409. Saint Antoine & faint

Théodore promettent l'indulgence aux vrais

pénitens, 518
Perse. Etat de la religion Chrétienne en Perfe

avant la perfécution , 44 j

Persécution contre les Chrétiens commencée
par Diocletien , continuée par Galère en 305.
pag. 1 . Galère fait celfer la perfécution en 3 1 1

.

p. 2» Maximin la renouvelle en la même année

311. pag. 3. Il eft obligé Ae la faire cefler en

312. fag. 3. Maxence fait ceffer la perlëcution

en 306. 4
De Licinius en 320. 40
Perfécution contre les Chrétiens de Perfe

vers l'an 344. pag. 445. Edit gênerai contre les

Chrétiens de Perfe en 34?. 445). er 450
Pessinon te, ville de Galatie. Deux jeunes hom-
mes y foufïrent le martyre en prefence de Ju-
lien , 540

Pharisiens. Leur fe&e ne fubfdloit plus du tems
d'Eufebe, 4*0

Phi leas ,
(faint) Evêque de Thmuis vers l'an

307. lès écrits, 10. O* 1 1. Les aétes de lbn mar-

tyre font fïnecres; analylè de ces actes , n
Philogone, ( laint ) Evêque d'Antioche, 183

Philorome, Intendant & Receveur gênerai des

deniers impériaux dans Alexandrie , fouftre le

martyre avec faint Phileas , 14

Philorome de Galatie, confelle le nom de J. C.

en prefence de Julien , 5 f 7

Philosophes païens confondus par faint Antoine,

511. V ç 12. affilient au Concile de Nicée ,

97$

Philo strate , auteur de la vie d'Apollonius de

Thyane

,

ll6

PHOCAS,
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Phôcas, (faînt) Jardinier & Martyr à Sinope

dans le Pont ; ades de Ton martyre, 8i

Photin, Evêque de Sirmium,hérefiarque ; fon hi-

ftoire , 704. retranche & dépofé dans le Concile

de Milan en 347. Autre Concile de Milan con-

tre Photin , 713. Les Evéqucs d'Occident ré-

duits à écrire aux Orientaux contre Photin ,

715. Grand Concile de Sirmium où Photin eft

chaifé ,716 obtient la permiffion de dif'puter

contre les Evéques du Concile ; eft confondu

,

722. Son exil ; fa fede finit bientôt ; (es écrits

,

Pierre
, ( faint ) a été crucifié à Rome la tête en

bas, 331. er 420. Sa primauté reconnue par

Eufebe de Céfarée , 401

Pierre , ( faint ) Patriarche d'Alexandrie & Mar-
tyr, hiftoire de fa vie ; fait Evêque en 300. pag.

17. dépofe Mélece & excommunie l'es parti-

fans ; fon martyre en 31 1. -pag. 17. Les ades

de l'on martyre font îuppofez , 18. La vifion

qu'on lui attribue touchant Arius eft fuppofée ,

\9- Ses écrits; fès Canons fur la pénitense,2o.

& fuiv. Editions de ces reglemens ,23. Ses

autres écrits ; écrits fur la Pâque qui lui font

fuppolèz , 23. Sa Doctrine fur la divinité & les

deux natures en Jefus-Chrift , 24. Hiftoire d'une

femme qui batifa fes enfans dans la nier, 24.

Autre hiftoire fur le Baptême ; jugement de ces

hiftoires

,

1$
Pierre Apfelam, ( fàint) Martyr de la Pakftine

confondu avec faint Pierre Balfame , 60
Pierre Baliàme , (faint) Martyr à Aulane , les

ades de fon martyre font authentiques , 60.

Analyfe de lès ades » 60. & fuiv.

Pierres (Les) croilfent infenfiblement comme
les plantes-, 310

Pilate. Faux ades fous fon nom', 263
Piste Arien , anathématifé par le Concile de Ni-

cée, 682. établi Eveque d'Alexandrie par les

Eulbbiens , 637
Porphyre , Philofophe platonicien , abrégé de

ion hiftoire ,31. Ses quinze livres contre la re-

ligion Chrétienne, réfutez, par S. Méthode, 3 1

Porphyriens. Nom donné par Conftantin aux
Ariens, 160

Potamon , Evêque d'Heraclée & Confeffeur ,

affilie au Concile de Nicée, 570. prend le parti

de faint Athanafé au Concile de Tyr , 619
Prédestination. Sentiment d'Eufebe de Céfa-

rée fur la predeftination & la grâce , 392.

& fuiv.
Pre'mices. Si les Fidèles donnoient aux- Prêtres

les prémices de leurs biens, 418
Pre'sidenth. Nom que l'on donnoit à la plus

ancienne Diaconelfe ; Canon du Concile de
Laodicée, qui défend d'en établir dans l'Eglife,

628
Prestresses. Il n'y en a jamais eu dans l'Eglife,

Tome IVr

MATIERES. yty
Prière. Belle prière de faint Phileas avant Ion

martyre , 14.& de faint Bafile , Prêtre d'An-
cyre,

>
Î43

Prière publique dans'les Eglifes. S'il étoit per-

mis de prier ailleurs , 402. Coutume des Fidè-

les de prier à genoux la tête contre terre ;

nccefftté de la prière ; ce qu'il faut faire pour
obtenir l'effet de nos prières ; différentes for-

mules de prières chez les Chrétiens, 403.
L'Oraifon dominicale n'eft que pour les véri-

tables enfans de Dieu , 403. O* 404
Primauté'. Si dans le fixiéme Canon de Nicée

il s'agit de la primauté de l'Eglife Romaine, 594
Prime,( faint ) Martyr ; jugement de les ades, 93
Prison (La) des Martyrs d'Antioche devient une

Eglife (bus Julien , 556
Privilèges des grands Sièges, JP3
Prosboce condamne au feu fainte Euphemie , 8.

V 9
Prosdoce , ( fainte ) le noie dans la rivière , ^9
ProtogeNe , Eveque de Sardique, 668
Psentaese , difeipie de fùnt Pacôme , 458
Pseaumf.. Etymologie de ce mot félon Eufèbî

de Céfarée, 3.73. Les Pfeaumos ne font point

tous de David , félon cet Auteur,. 370
Psois , difeipie de faint Pacôme

, 458
Publie , ( fainte) veuve , Supérieure d'une com-
munauté de Vierges , confcllê Jefus-Chrift fous

Julien l'ApoJlat y 546. er 547
Purgatoire Preuves du Purgatoire dans Eufebe

de Céfarée , 4i'i

Pythonissb. Si elle a évoqué effedivement I'ame

de Samuel, 93. & fuiv*

Q
QUARANTE Martyrs fous Licinius en

320. pag. 61. Analyfe de leurs ades , 63.
& fuiv. Guerifon d'un fbldat boiteux par leur,

intercefîion

,

6%
Quentin, (faint) Martyr ; jugement de fes"

actes , 94. Ses Reliques découvertes par faint

Eloi

,

£4,

Quirin , ( faint ) Evêque de Sifcie Se Martyr ;
jugement de fes ades

,

1 j

R-

RELIGION Chrétienne. Preuves de k
religion Chrétienne par les Prophéties de

Jefus-Chrift ; parles Prophéties des Juifs, xii',+

Préjugez favorables à la religion Chrétienne-,

229. Les Payens reprochent aux Chrétiens
d'avoir pris leur religion des Barbares ; réfuta-

tion de cette objedion , 23 %
Reliques. Culte particulier rendu aux Reliques

des Martyrs, 328. Soin des Fidèles pour ra-
mall'er les Reliques des Martyrs, 67. Il y avoit
des Reliques de fainte Euphemie dans l'Autel

de S. Félix de j^ole , 9. Cehes de S. Lucien

EEeee
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Martyr étoienc honorées à Drepane en Bythi-

nie du temps de l'Empereur Conftantin, 137.

Celles des XL. Martyrs honorées à Céiarée

en Cappadoce & ailleurs , 65. Celles des Mar-
tyrs chailent les démons , 92. gueriiient les

maladies des corps, 69. 70. & 82. Celles de

faint Phocas Martyr diiperlées ; il y en avoit à

Amafée, à Rome & à Conftantinople , 82. Cel-

les de S Cyprien d'Antioche & de iâinte Juftine

font portées à Rome , 5> L

JUrAs des Payens. S'il étoit permis aux Chrétiens

de s'y trouver, > 330
Résurrection. Preuves de la Refurreâion de

Jefus-Chrift tirées du changement des Apôtres

& du miracle des langues, 318. Autres preu-

ves tirées de la prédication des Apôtres, de

l'établiilement de l'Eglife
, 315?- de la deftruc-

tion de l'idolâtrie , & de l'abandormement de

la Synagogue, 415. Voyez Méthode. ( Saint)

S. 1 hileas la confeile devant un Juge payen,ir.

5 Méthode accule Origene de l'avoir mee, 3^.

Origene juftifié fur cet article , 32

Retici , ( laint ) Evéque d'Autun ,
garde la con-

tinence avec la femme avant Ion Epilcopat

,

1 19. choifi Evéque d'Autun avant l'an 3 1 3.^ag.

J19. donné pour Juge aux Donatiftes ; affine

au Concile d'Arles en 314. fait le voyage de

Home par ordre de Conftantin pour juger l'af-

faire de Cecilien , 120. Sa mort; les écrits;

jugement qu'en a porté S. Jérôme , 1 20. Z? 1 2

1

Romain , ( iaint) Soldat. Sa confeffion de foi,

6 celle de quelques autres foldats, 536. c^ 537

SA B E L L I E N. Arius accule S. Alexandre

de l'être, 5 éo

Sacriuce. Dcfenfe aux Evéques & aux Prêtres

d'offrir le lacrifice dans leurs mailons , 734

Sucrifce de nos Autels. Celui de Melchiie-

dech n'en étoit que la figure, 404. Beau pafiage

d'Eulébe touchant le facrifice de la Meiie, omis

à dellein par les Editeurs de Genève , 40 J

Sacrifies Judaïques. S'ils opéroient la rémii-

fîon des pechez, 4°7

Sadoth , ( faint ) Evéque de Seleucie , fouffre le

martyre avec 108 autres vers fan 345. pag. 453

Salut. Il eft plus facile à un poêlon de vivre hors

de l'eau , qu'à une ame de le fauver lans Jelus-

Chrift, .3i8
«Samedi. On lifoit en ce jour dans l'Eglife l'E-

vangile avec les autres Ecritures, 728. Défenfe

aux Chrétiens de judaiiér en chômant le Sa-

medi, 730

•Samone , ( faint) Martyr ;
jugement de fes actes,

97. O- 9$

Sanctuaire. Défenfe aux femmes d'y entrer ,

73i

MATIERES.
itantin qui lui écrit une lettre en faveur des
Chrétiens, 139. Perfecute les Chrétiens, 446.

& fiuv. Multitude innombrable de perfonnes

conlàcrées à Dieu qu'il fait mourir vers l'an

34Ï-
; _

4Î*
SaRdic^ue. Concilede Sardique » 665. erfuiv.

Saturnin, Evéque d'Arles, protecteur des A-
riens , fait bannir laint Hilaire, 753

Schisme. Rien ne peut l'exculer, 314. Point de
ialut dans le ichidne

,

327
SEBASTitN, ( laint) Martyr. L'auteur de fes actes

donne au Pape le titre à'Evéque des Evêques ,

93.

Second, payen , Préfet d'Orient. Saint Grégoire

de Nazianze rend témoignage à la probité, 554
Septante. Verfion des Septante corrigée par S,

Lucien , 47. e?" 48. Jugement d'Eulébe de Cé-
larée touchant la verfion des Septante , 363,

Elle a louflert quelque changement par la né-

gligence des Copiftes , 365. S. Paul s'eft lervi"

de la verfion des Septante dans Ion Epure aux
Hébreux, 364

Sepulchre. Eglilè du faint Sepulchre bâtie par

Conftantin, 304
Serene, (faint) Martyr à Sirmiçh en 307. Les

actes de Ion martyre lont iïnceres ; analyle de
fes actes , 9 & 10

Serapion, Evéque de Tantyre, veut faire ordon-

ner laint Pacome Prêtre & Supérieur de tous

les Solitaires du diocéle de Tantyre , 459
Sermons. Le peuple etoit affis pendant les ler-

1110ns, 25 s
Siège vacant. Défenlë à un Evéque qui n'a point

d'Eveché , d'ulurper un fiége vacant , lans l'au*

torite d'un Concile légitime, 654
SisiNNE, Diacre d'Ane, (iâint) Martyr

, juge-

ment de les actes

,

91 . V 9$
Sotape, compolè des chanfons infâmes pour les

feftms & pour les danies, 564
Soudiacres. Leurs fonctions , 72p. Il leur eft

défendu de donner le pain & de bénir le calice,

730
Statue érigée en l'honneur de Conftantin , 139
Successeur. Défendu à un Evéque de le donner

un fucceifeur même à la mort

,

6^6

Sur , dilciple de laint Pacome , 458
Symbole de Nicee , si 9- par qui compofe , 580.

Eloge qu'en fait iaint Baille, 580. Quelques

Ariens refufent d'y loufcrire

,

581

Symeon , ( iaint ) Archevêque de Seleucie , con-

feile la foi devant Sapor Roi de Perlé ; conver-

tit Uithazad, 447. foutfre le martyre avec plu-

fîeurs autres en 344. -448. <? 449
Sylvestre , ( iaint ) Pape ,

pré/ïde au Concile de

Nicee par les Légats, S1V

5Ai.oR3Roi de Perfe; députe vers l'an 3 3 3 • à Con- 1 A B E N N E. Voyez P a p ôM e. (
Saint )T

T-
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Tarbula ou Pherbuta, ( fainte) Vierge ne

Martyre de Perfè , 4îo

1 atien , ( faint ) Martyr à Mère fous Julien, 5 39
Tbmporel des Egliiès, 6s6
Thalie, Cantique d'Arius , 564. condamné au

Concile de Nicée, 58*-

Théodore , confeilè Jefus-Chrift fous Julien en

362.
'

S4Î

ThhodoRe , Evêque d'Heraclée Arien, afïifte au

Concile d'Antioche en 341. p. 646. elr. depolë

par celui de Sardique ,
682

Theodoret > (faint) Martyr à Antioche fous

Julien; les actes de ion martyre (ont fînecres,

547. crfuiv.

Theodule , (b>.) Martyre à Mère fous Julien, 5 3?
Théologie des Payens , izy. réfutée par Eulebe

de Céfarée

,

£30

Theognis , Evêque Arien , fouferit le Symbole de

Nicée , 581.. Fraude de Theognis dans là ibul-

cription

,

581

Theonas. Eglife de ce Saint bâtie fous S. Ale-

xandre, 19

Theophrone , Evêque de Thyane , auteur de la

troifiéme Formule d'Antioche, 649
Theotocos, Mère de Dieu : mot employé par

faint Alexandre, Evêque d'Alexandrie, 116

Theoctiste, (faint) Martyr à Nicomedie, 91

Thérapeutes. Vie des Thérapeutes tirée de Phi-

Ion,!^, v fmv. La conformité de leurs mœurs
avec celles des premiers Chrétiens n'eft pas

une preuve qu'ils lullent de notre religion ;

genre de* vie Ae-A Eiléens , fort approchant de
'celle des Thérapeutes , 272. Leurs ufàges con-
traires à l'efprit & aux pratiques du Chriitianit

jne, 274. C 275. La manière dont Philon parle

des Thérapeutes, prouve qu'ils étoient Juifs &
non pas Chrétiens , 274. çr 575. Le filenccdes

premiers Pères de l'Eglile fur leur iiijet, prouve

qu'ils n'etoient pas Chrétiens , 277. Le témoi-

jgnage d'Euiebe de Cefarée & des autres Percs

qui l'ont luivi , ne fuffit pas pour établir leur

Chnitianilnje , 178. Us étoient une elpéce

d'EUeens, 278. & 2.79

Tombeau. Celui de faint Phocas charge de riches

preleus

,

84
Tradition. L'autorité de l'Ecriture & de la Tra-

dition rejettée par les Hérétiques , 115». Auto-
rité de la Tradition félon Eulebe de Cel-rec,

37f- & 376
Translations des Evéques très -rares dans les

premiers f ecles de l'Eglile, %6. Eulebe de Ni-
comedie palle du fiége de Berite à celui de Ni-
comedie , &c. 600. iaint Euftathe eft transféré
de l'Eghle de Eerée à celle d'Antioche, i8j.
Tranllations des Evéques , des Prêtres, Diacres
& autres Clercs , condamnées dans le Concile
de Nicée , 600. 6- 601. dans celui d'Antioche,
éss- dans le Concile de Sardique, 683. & dans
le Concile d'Antioche

,
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MATIERES. 771
Travail des mains pratiqué par les Moines de

Tabenne, 472
Trinité'. Les Martyrs la confefTent devant les

Juges payens , 69: O" 5 54. Hérétiques qui ont

erré touchant le Myftere de la Trinité , 37.

Doctrine de S. Méthode fur la Trinité, la même.
Quelques cxprcllions de ce Père un peu dures

,

expliquées favorablement, 38. ep" yj* Diftinc-

tion des trois Perlonncs , établie par S. Lucien,

4y. par S. Méthode, 37. S Martial de Cordoue
la confeilè devant un Juge payen , 69. Doctrine

d'Eufebe de Céiarée lur la Trinité, 139.de
l'auteur des fermons attribuez à cet auteur, 316'

Trimte' Conlubitantielle.Orphée a reconnu que
toutes choies ont été faites par la Trinité con-
fubitantielle

,

223
Tyr. Conitantin y affemble un Concile en 335.

contre S. Athanafe, 139. & juiv. Delcription

de l'Eglile de Tyr, 153. & 2)4

V ALENTION,(faint)Martyr, 7*
Valentini en, (L'Empereur) avoit conftffé J.C.

fous Julien, 557
Valerienne , ( fainte ) Martyre d'Afri-

que, • 84
Vale:iens, hérétiques, 58S

Vendredi -Saint , appelle Pàquc. On recevoit

rEuchariihe ; mais on ne mangeoit point en ce

jour,
_

4t
Verbe divin. S. Alexandre prouve la divinité du

Verbe parle témoignage des laintes Ecritures,

113. <& fuiv. Sentiment d'Eulebe de Céfarée
fur la rature du Verbe, 243. Erreurs d'Arius
fur la nature du Verbe, 560. C7" 561

Versions de l'Ecriture. Jugement d'Eufebe de
Célarée fur les différentes verfions de l'Ecri-

ture

,

363. vfuiv.
Viatique. Canon du Concile de Nicée touchant

le dernier Viatique qu'on donnoit aux mou-
rans

,

^99
Victoire, (fainte) Martyre d'Afrique

,

84
Vierge Marie. Sainte Juitine implore fonfecours

dans le péril

,

89
Vierges confàcrées à Dieu. Il y en 2\ >k beau-

coup en Perfè en 325. ^<jg-. 445. Saint Antoine
met fa fœur dans un Monafterc de Vierges, 502
Règle de S. Pacôme pour les Vierges , 473

Vin en ulage dès avant le déluge , lelon S. Mé-
thode , 43. Cam étoit lurpris de vin lorfqu'il

tua fbn frère Abel

,

43
ViNciNT , Prêtre , Légat du Pape au Concile de

Nicée, 572,

Vincent, Evêque de Capoue, aflifte au Concile
de Sardique , 669

Virginité'. Elle eft le plus grand don qu'on puifle

faire à Dieu , & le plus excellent de tous les

yxnx , & ne coniîlle \as moins dans la pureté
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Je l'ame que dans celle du corps ; les peines aux laïcs, 705». Loi de Conftantin touchant Ym
qu'il y a de conferver la virginité, 41. Le fure, 5oî
moyen de fe conlèrver dans la pureté eft de 7

'

méditer l'Ecriture iàinte , 17
^*/

*

Vision , vojez Pierre d'Alexandrie, (faint) HTENON, (faint) Martyr à Gaze, fousju-
& Antoine. ( laint

) £u lien,
S3 8

Vite ou Viton , Prêtre , Légat du Pape S. Syl- Zenon , Evêque de Tyr. Saint Alexandre lui écrit
veftre au Concile deNicée, 572. Le Concile contre Arius , 105
de Rome en 341. fe tint dans fonEgtife, 48e Zotiq.ue accompagne & encourage S. Nican-

UsuRE défendue aux Clercs, 601. 709. 716. & dre au martyre, 7$

Tm de la Table des Matières du Quatrième Volume.

APPROBATION.
J'A

I lu par ordre de Monfeigneur îe Garde des Sceaux, le quatrième
Tome d'un Ouvrage qui a pour titre : Hifloire Générale des Auteurs

Sacrés & Ecclefedjliques> tant de l'Ancien que du Nouveau Teftament, &c. par
U R. P. Bom Rémi Ceillier, Religieux Bmeditlin de la Congrégation

de S. Vanne & àe S. Hydulphe ', & je n'y ai rien trouvé qui doive em-
pêcher d'en continuer Timpreflion. A Paris, ce vingt -huitième de Mai
mil fept cens trente trois.

Signe y D\J RESNEL.

ERRA TA.

PA G E 21. note (p)I Tiiïemont^ïom. 3. lifeztom. î.pag.^i. Pag. 2,3. ligne 16. difcours de Saint

Grégoire , lifez de S.Pierre. Page 27- ligne 22. Cubuiium, lifez Eubulium. Page 30. ligne 21, lav

même. Page 3 1. ligne 26. Cubale , lifez Eubale. Page 70. note (r) fervi Dei in utramque , lifez ut

inramque Page 84. note ( c) qui femper , lifez cui (emper , &c. Page 89. note (p ) pellebat orationes >

lifez oratione. Page 227. ligne 5. d'autant plus vrais, lifez d'autant plus vraiièmblable. Page 227. note

( u ) cùm tamen , lifez eum tamen. La même , omnibus lêlectis , lifez fceleflis. Page 242. ligne n.
des antiquités de Judée , lifez des antiquités Judaïques. Page z66. ligne 1. l'événement du Sauveur,

lifez l'avènement. Page 275» ligne 13. les Chrétiens Judaïques , lifez. judaïzans. Page 277. ligne 22-.

qui s'exilent . effacez le. Page 3 1 1. ligne 21. nioient l'hipoftalë , lifez la. diftinétion. Page 3 1 8. ligne 1 2.

autant , lifez au teais* Page $z6. note (g) lèmina focu :

; lifez fœni. Page 369. ligne 1$. d'Hébreux oa
«FHéber , effacez ou. Page 371- ligne 10. ayant des titres, "lifez qui ont. La même, ligne 12, l'appelle ,

effacez W Page 37^. ligne 1 dogmatilànt des choies , lijez fur des choies. Page 391. ligne 4. qu-'il prie ,

lifez qu'il a prié. Page 421. ligne 24. ne fait , lifez n'eullént fait. Page 430. ligne 2. contre Origene,

iifez compte. Pag. 49-J- ligne 8. qui favorifoieivt , lifez favorifent. Page ^02. ligne 16. ouvrés, lifez

arures. Page 522. ligne 18. Colluche , lifez Colluthe. Page 548. ligne 6. Euftachiens , lifez Euhaticns.

Page 561. ligne 26. trouvent, lifez trouveroient. Page 57 > . ligne 34. envoie, lifez envoya. Page 6z+.

ligne 5. Philagra, lifez Philagre. Page 637. ligne 1 6. profitèrent , lifez profitans. Page 681. ligue 5. que

l'on loûtient , lifez loutint. La même , ligne 28. auffi , lifez ainfi. Page 6&ç. note (g) quo , lifez quod»

Page 698. ligne 24. d'Afpiarius , lifez Dappiarius. Page 706. ligne 4. à fa réunion > lifez- à la réunion.

Page 741. note ( ^) agare , lifez agere-Pflge 753- note ( k.) exulaturus , lifez exfultaturus.

De l'Imprimeoe dç P- À- Lfe Mercier Pcre,,, 17 il.









m\ tâW

H

JH

IB^T» '"

.
• .

'-

fs\


